
        
            
                
            
        

    
Grande Chronique - Matthieu Paris

Matthieu Paris (en latin, Matthæi Parisiensis, littéralement Mathieu le Parisien1) (v. 1200-1259) était un moine bénédictin anglais, historien, artiste enlumineur, hagiographe, cartographe, sculpteur et encore ouvrier en métal. Au monastère bénédictin de Saint-Albans, il continua l’œuvre historique de Roger de Wendover, la Chronica Majora, en l’élargissant par l’ajout des événements étrangers. Il est connu pour son admiration envers Frédéric II du Saint-Empire, auquel il attribua le surnom de Stupor Mundi (la « Stupeur du monde »). Matthieu Paris résuma sous le titre Historia Anglorum ou Historia Minor de nombreuses et longues chroniques datant de 1067 à 1253. Il fut aussi l’auteur de biographies de saints et de moines, dont une Life of Saint Albans. Il illustra ses ouvrages de sa propre main par de nombreuses enluminures et reste l’un des principaux talents de son époque en Angleterre.

Malgré son nom et sa connaissance de la langue française, Matthieu Paris était Anglais de naissance, descendant peut-être de la famille Paris originaire d’Hildersham, dans le Cambridgeshire2. Il est possible qu’il ait étudié à Paris dans sa jeunesse, après avoir reçu sa première éducation à l’école monastique de Saint-Albans. La première chose que nous savons de lui (et nous le tirons de ses propres écrits), c’est qu’il fut admis comme moine à Saint-Albans, dans le Hertfordshire, en 1217. C’est en supposant qu’il était encore adolescent lors de son admission que sa date de naissance approximative est déterminée, mais certains chercheurs émettent l’hypothèse qu’il ait eu au moins dix ans de plus puisque de nombreux moines n’entraient dans la vie monastique qu’après une carrière laïque. Il est certain qu’il était familier avec les usages de la noblesse et même de la royauté, ce qui peut indiquer qu’il était issu d’une famille d’un rang assez élevé, mais il est aussi certain que c’était un trait de sa personnalité. Il passa la plus grande partie de sa vie dans cette abbaye, mais en 1248 il est envoyé au royaume de Norvège comme porteur d’un message de Louis IX à Haakon IV et il plut tant au roi de Norvège qu’il fut invité, plus tard, à superviser la réforme du monastère bénédictin de Nidarholm, près de Trondheim, sur l’ordre d’Innocent IV. Outre ces missions, l’activité que l’on connaît de lui fut consacrée à l’Histoire, une tâche pour laquelle les moines de Saint-Albans ont longtemps été célèbres. Ayant été admis dans l’ordre en 1217, il hérite en 1236 du rôle de Roger de Wendover, chargé officiellement d’enregistrer la chronique de l’abbaye. Il révise son travail, et celui de l’abbé Jean de Cella, y ajoutant de nouveaux matériaux pour couvrir le temps de son propre mandat, et cette Chronica Majora est une source historique importante, en particulier pour la période comprise entre 1235 et 1259. Tout aussi intéressantes sont les illustrations que Paris a utilisées dans son travail. Le Manuscrit de Dublin contient des notes intéressantes, qui éclairent le rôle joué par Matthieu Paris dans d’autres manuscrits, et sur la façon dont il se servait des siens propres. Ils sont en français, et on lit de sa main :

« Si cela vous plaît, vous pouvez garder ce livre jusqu’à Pâques. »

« G, ayez l’obligeance de faire savoir à la comtesse d’Arundel, Isabelle, qu’elle doit vous envoyer le livre sur saint Thomas le Martyr et saint Édouard, que j’ai copié (traduit?) et illustré, et que la comtesse de Cornouailles peut conserver jusqu’à la Pentecôte. »

Certains vers.

« Dans le livre de la comtesse de Winchester qu’il y ait ainsi deux images sur chaque page » (des vers suivent décrivant treize saints).

On suppose que la dernière phrase fait allusion à l’activité de Paris, qui était l’intermédiaire et le conseiller en iconographie de la comtesse avec un autre artiste. Le prêt de manuscrits à des familles aristocratiques, semble-t-il pour des périodes de plusieurs semaines ou plusieurs mois à la fois, est peut-être la raison pour laquelle il a réalisé plusieurs versions illustrées de sa Chronique.

TOME I - MATTHIEU PARIS

Porté par la nature de ses études et de ses goûts vers les recherches historiques, le traducteur de ce livre accepta avec reconnaissance la longue tâche que M. le duc de Luynes avait bien voulu confier à sa jeunesse. Mais à mesure qu’il avança dans son travail, il s’effraya bien souvent des difficultés imprévues qui surgissaient à ses yeux, et s’arrêta devant ce vaste horizon qui s’élargissait en reculant sans cesse. Soutenu cependant par une protection éclairée et libérale, il arriva enfin au terme du voyage, et aujourd’hui que cet ouvrage est présenté au public, il espère qu’à défaut d’autre talent on lui saura gré de sa persévérance.

En effet les devoirs du traducteur sont modestes et simples, surtout quand il n’a point à reproduire les chefs-d’œuvre de la littérature ancienne ou des langues modernes, mais, seulement les récits d’un chroniqueur qui pense dans le vieux français de Joinville, et qui s’exprime dans le latin de la barbarie ; le traducteur s’imposa donc pour règle une fidélité qui lui permit de conserver à Matthieu Paris son caractère original ; mais, tout en s’aidant des glossaires, tout en maintenant; principalement dans les chartes, certaines traductions littérales indispensables, il tâcha de se défendre contre une tendance naturelle vers des termes surannés, qui deviennent étranges à force d’être exacts.

Parmi les fautes qui altèrent souvent le texte du moine de Saint-Albans, quelques-unes proviennent des violations de la grammaire ; mais les plus nombreuses sont dues à l’inhabileté de ceux qui transcrivirent les manuscrits primitifs. Ici la fidélité ne suffisait plus. La critique indiquera à l’inexpérience du traducteur les points où il a manqué de sagacité.

Quant aux notes qu’il a jointes au texte, elles n’avaient d’abord pour but que de justifier, la traduction qu’il adoptait ; mais en voyant que parmi tant de faits, plusieurs étaient ou vagues par la forme, ou contestables dans le fond, il n’a pu résister au désir d’éclaircir ou de rectifier, à l’aide des sources et des historiens les plus estimés, ce qui lui semblait incertain ou erroné. S’il n’a point toujours réussi, il a cherché du moins à être utile ; et cette intention peut être ou son mérite ou son excuse.

AVERTISSEMENT.

Nous avons indiqué par un point de doute quelques abréviations et quelques noms de lieux ou d’individus : les uns, en les traduisant approximativement après comparaison des textes ou des ouvrages spéciaux ; les autres, en conservant l’orthographe du latin, parce qu’autrement nous n’étions amené qu’à des inductions peu sûres. Les mots renfermés entre deux traits indiquent les passages, d’ailleurs assez rares, où nous avons cru devoir compléter, par une légère addition, la pensée de l’auteur.

L’édition suivie pour cette traduction, est celle de 1644. (Parisiis, apud viduam Pelé.) À l’avantage d’être aussi exacte que toutes les autres, elle joint celui d’être plus généralement répandue. Bien qu’elle porte pour titre Historia major Anglorum, nous avons préféré les termes de Grande Chronique, qui nous semblent résumer mieux l’ensemble du livre. D’ailleurs le titre d’Historia major Anglorum vient plutôt des éditeurs anglais que de Matthieu Paris lui-même, puisqu’à la suite d’une révision qu’il avait faite de son œuvre, il l’avait intitulée Chronica majora Sancti Albani.

INTRODUCTION A LA GRANDE CHRONIQUE.

Au treizième siècle, la race germanique et chrétienne, la race sémitique et musulmane sont en présence des bords du Bosphore au pied des Pyrénées. Depuis cinq cents ans leur lutte est commencée. Propagé avec une incroyable rapidité, soutenu par les armes de tribus belliqueuses sans cesse accrues et renouvelées, l’islamisme s’est assis en Asie sur les ruines de l’empire d’Orient, a conquis l’Afrique, asservi l’Espagne et partagé la Sicile.

Comme la vie se retire des extrémités vers le cœur, le christianisme s’est réfugié dans l’Europe. Sous son influence salutaire, les farouches destructeurs de la civilisation romaine, Huns, Visigoths, Lombards, Francs ou Scandinaves, peuples nombreux et vaillants, sont demeurés barbares, mais reconnaissent le lien sacré qui les unit. C’est leur rudesse même qui fait leur force. Tandis que, dans les murs de Constantinople, les orgueilleux successeurs de Justinien tremblent au milieu de leurs Grecs dégénérés, les Francs ont arrêté Abdérame dans sa marche victorieuse; et quatre siècles plus tard, les nations germaniques ont délivré le saint Sépulcre.

A la voix de Pierre l’Ermite, de saint Bernard et des pontifes romains, les croisades succèdent aux croisades ; une foi ardente, universelle, capable de tous les prodiges, épuise les trésors, les populations et les guerriers de l’Europe, pour accomplir de grandes et sanglantes expiations par une conquête matériellement improfitable, dont le résultat éloigné demeure inconnu, et dont la conséquence immédiate sera l’augmentation du pouvoir apostolique au détriment des princes séculiers. Plusieurs siècles encore doivent s’écouler dans ce conflit redoutable. L’empire de Constantinople, momentanément catholique sous les croisés, ressaisi peu d’années après par Michel Paléologue, est destiné à recevoir les lois des sectateurs du prophète; les rochers de Malte et les murs de Vienne seront les dernières limites de l’invasion musulmane.

Les croisades, commencées par l’enthousiasme populaire, prêchées par l’église, dirigées par elle, changèrent graduellement de nature et d’objet. A mesure que se refroidissaient le zèle et l’espérance de conserver les conquêtes de Syrie, l’influence pontificale appliquait l’activité religieuse et militaire des nations catholiques à des expéditions d’un intérêt moins abstrait, d’abord contre des peuples idolâtres et hérétiques, ensuite contre les ennemis politiques du Saint-Siège. Ce fut à regret que les papes approuvèrent, les deux croisades de Louis IX; le trésor des indulgences était prodigué aux champions de la puissance apostolique contre les souverains coupables de la méconnaître. Cette puissance était en effet arrivée à son apogée. Créée par Grégoire VII, qui réussit à lui donner une réalité formidable, étendue par l’habileté d’Alexandre III, elle avait reçu du génie d’Innocent III un développement inespéré. Ce grand homme, souverain ou protecteur de l’Italie, avait su mettre l’Europe entière à ses pieds, rendre ses vassaux la plupart des rois catholiques, et commander en même temps aux églises d’Orient et d’Occident. Tuteur d’un des princes les plus illustres de son siècle, distributeur de couronnes et du sceptre impérial qu’il donnait ou retirait à son gré, plus riche qu’aucun des princes chrétiens, sans armées, mais puissant par la domination morale qui lui était dévolue, Innocent III, par son étonnante activité, la fermeté de son esprit, la justesse et la sûreté de ses vues, réalisant les projets de Grégoire VII, put se considérer comme le maître spirituel et temporel de l’Europe, le suzerain des suzerains, dernière expression de la constitution idéale du moyen âge et peut-être aussi de la société catholique.

L’esprit profondément religieux des populations à cette époque peut seul expliquer comment furent vaincues tant de rébellions contre l’autorité des papes, inspirées par le sentiment d’un extrême péril, depuis l’empereur Henri IV jusqu’à Louis de Bavière. Appuyés sur un pouvoir supérieur à toutes les lois, élevés par la vénération publique au-dessus de la condition humaine, les papes avaient fondé leur droit canonique sur les fausses Décrétales d’Isidore et sur le recueil de Gratien complété par Grégoire IX. La faculté qu’ils s’étaient graduellement arrogée de lever des taxes sur le clergé et de disposer des bénéfices ecclésiastiques, les dispenses du vœu de croisade, les redevances payées par les rois vassaux de l’église, constituèrent leur trésor et subvinrent à leurs énormes dépenses ; l’Inquisition leur donna dans tous les pays des espions et des délateurs; elle leur fournit auprès des grands et du clergé des agents accrédités de persécution et d’un contrôle inexorable; ils trouvèrent dans les ordres mendiants des émissaires infatigables et gratuits, habiles à s’insinuer dans la confiance des princes. L’excommunication qui frappait les personnes, l’interdit qui atteignait les églises, les villes ou les états, leur donnaient la faculté de maîtriser les rois et de pousser les peuples à la révolte. En déliant les vassaux de leur serment, et en disposant des couronnes, ils ébranlèrent la hiérarchie féodale; mais cette atteinte hardie eut souvent des résultats trop funestes pour ne pas exciter la résistance des rois les plus dévoués à l’église : la sentence de Jean-sans-Terre et celle de Frédéric II produisirent la pragmatique sanction de Louis IX, et peu de temps après, les violences d’Anagni, que le successeur de Boniface VIII dut oublier au lieu de les punir.

La suprématie sacerdotale avait jeté ses racines dans le monde féodal ébauché par les Mérovingiens. Pépin et Charlemagne la reconnurent, Louis le Débonnaire s’humilia et se prosterna devant elle. Depuis Hildebrand, toute cette suprématie fut déposée dans la main des papes. Les églises et les monastères avaient perdu leur indépendance, les conciles provinciaux une partie de leur autorité. L’évêque de Rome grandit jusqu’à devenir une tête impérieuse dont les volontés communiquaient la vie et une force extraordinaire à la caste sacrée dont il était le chef. L’église, essentiellement hiérarchique depuis les apôtres, n’avait pu se préserver de l’organisation féodale; elle trouva la cause de sa grandeur et l’occasion de sa ruine. Les papes s’étaient montrés intrépides et obstinés même dans la fuite et la défaite. Malgré toute leur fermeté, Henri II et Philippe-Auguste n’avaient pas échappé aux censures ; Frédéric II soutint une lutte prolongée où sa popularité, le dévouement des siens, ses talents, son courage, ne purent le garantir d’être déposé dans un concile solennel. Après lui, quelques années suffirent pour précipiter dans la tombe son fils Conrad, Manfred et l’infortuné Conradin. La vengeance apostolique avait frappé jusqu’au dernier rejeton de l’arbre maudit; l’Allemagne, étonnée de tant de catastrophes, resta sans chef véritable jusqu’à l’élection de Rodolphe de Habsbourg.

Les conquérants de l’empire d’Occident avaient mis huit cents ans à effacer les institutions romaines; encore avaient-elles été conservées dans quelques lieux, pour jeter bientôt un nouvel éclat, en modifiant profondément la civilisation nouvelle. A la fin du douzième siècle celle-ci est encore concentrée dans l’Europe occidentale, tandis qu’à l’autre extrémité, des populations féroces et guerrières, idolâtres et barbares, s’entre-détruisent, souffrent ou végètent en attendant des lumières qui pourront les conduire vers un état meilleur. Encore ébranlé par les derniers ravages des Scandinaves et des Maures, l’ancien empire de Charlemagne s’est divisé en trois principales fractions : l’Allemagne, qui depuis Othon le Grand s’est approprié l’Italie, source de tous ses maux; la France, où l’habileté des Capétiens a créé une grande monarchie ; l’Angleterre, qui s’est subitement transformée sous la main tyrannique et conquérante de Guillaume le Bâtard. Autour de ces pays dont la régénération est la plus avancée, les contrées voisines s’éclairent graduellement, en adoptant la foi catholique et la constitution féodale. L’exemple des Normands a entraîné la conversion religieuse et politique de leurs frères les Norvégiens, les Suédois et les Danois. Ceux-ci, à leur tour, entraînés par l’exemple, le prosélytisme, l’ardeur guerrière ou l’intérêt, entreprennent, contre les nations idolâtres des bords de la Baltique, des croisades plus fructueuses que celles de la Terre-Sainte.

Sur les frontières de l’Allemagne, l’ordre militaire des Chevaliers teutoniques appelle une autre croisade pour détruire les païens habitants de la Prusse, et leur substituer de nouvelles colonies. Déjà chrétiens, encore à demi-sauvages, les Polonais, agités par les Irréconciliables dissensions de leurs princes, succombent à l’invasion la plus formidable qui ait menacé l’Europe, depuis le temps d’Attila. Partis des frontières de la Chine sous le commandement de Gengis khan, les Mongols inondent l’Asie de leur cavalerie innombrable. Chrétiens, idolâtres, musulmans, tout cède et fuit à leur approche. Aucune armée ne leur résiste, aucune soumission ne les désarme ; la Russie plie tout entière sous leur joug qu’elle subit pendant plus de deux siècles. L’intrépide et sauvage Hongrie expie, par un désastre épouvantable, la témérité de sa noblesse ; les Mongols ne s’arrêtent enfin qu’après avoir vu leur dernière attaque repoussée, près du Danube, par les Allemands sous les ordres des deux fils de Frédéric II, et retournent en arrière, laissant, depuis les rives de la Dalmatie et de l’Esclavonie, les traces longtemps ineffaçables de leur terrible passage. Pendant que les peuples limitrophes de l’empire germanique amortissent le choc des barbares, au sud des Pyrénées, les vaillants chrétiens de Castille, de Léon, d’Aragon et de Navarre repoussent graduellement les Maures vers le détroit. La bataille de Las Navas de Tolosa décide la ruine des Almohades : depuis cette époque, les chrétiens restent les maîtres en Espagne, excepté dans le royaume de Grenade. Le même succès accompagne les armes de la dynastie française en Portugal ; aidés de leur courage, soutenus par l’autorité des papes, dont ils reconnaissent la suzeraineté, Alphonse Henriquez et ses fils commencent, avec le douzième siècle, leurs conquêtes qu’ils achèvent avant le milieu du treizième.

Ainsi, à travers de nombreux désastres et de cruelles dissensions, l’Europe occidentale, ramenée à une sorte d’unité, d’abord par la prépondérance de l’empire d’Allemagne, et plus tard par les croisades, est garantie contre les invasions des barbares, poursuit l’expulsion des musulmans sur son propre territoire, et les attaque jusqu’en Asie et en Afrique.

A la faveur d’événements si inattendus, un état social, que personne n’avait préparé ni prévu, s’est substitué aux sociétés romaine et germanique. De la combinaison des coutumes barbares avec le reste de la haute civilisation latine, est né un système qui s’est développé lentement et qui tend aussitôt à des transformations nouvelles. Depuis le douzième siècle, ce système embrasse et gouverne par des lois précises tous les individus, du plus grand au plus petit, de l’homme libre à l’esclave. Ce dernier, sous le nom de serf, soit qu’il ait vendu ou perdu sa liberté, soit qu’il descende de race gauloise ou de race germanique, est attaché à la glèbe et aux métiers ; il s’aliène avec le sol auquel il est fixé, et se transmet comme une chose. Au-dessus de lui, et l’exploitant à son profit, l’homme libre est presque toujours le vassal de quelque seigneur auquel il doit fidélité, service de cour et de guerre pour le fief qu’il en a reçu. A son tour, le seigneur doit à son vassal protection et assistance. Leurs obligations sont mutuelles, saintes, garanties par l’honneur et l’intérêt. Si tous les deux doivent à leurs serfs secours et aliments, s’ils peuvent composer avec eux pour leur affranchissement partiel ou définitif, le seigneur, sauf les aides et services fixés par la collation même du fief, ne peut réclamer rien au-delà et devient le tuteur vigilant des enfants de son vassal, le gardien de son épouse et de son manoir. Lui-même est aussi le vassal d’un suzerain encore plus puissant, qui dans l’origine a possédé le sol et l’a d’abord aliéné viagèrement, héréditairement ensuite, aux mêmes conditions. Ces engagements peuvent, dans toute la classe des hommes libres, être dissous par un consentement réciproque ou par forfaiture et félonie. Le fief vacant retourne alors à son seigneur immédiat, qui le conserve ou en investit un nouveau vassal. Car de ce système, il résulte qu’il n’y a nulle terre sans seigneur et nul seigneur sans terre, que le fief régit le fief et impose à quiconque l’occupe les obligations par lesquelles il est régi. Au seigneur appartient la justice, le droit de guerre privée, celui de monnayage; ses revenus consistent dans les produits de ses domaines non inféodés, dans les tailles imposées à ses propres serfs, dans les confiscations et amendes ordonnées par ses tribunaux, dans les péages, droits et exemptions qu’il fait lever à son profit, dans les aides que lui donnent ses vassaux, dans les lods et ventes qu’ils lui doivent pour les mutations de fief et le rachat ou droit de succession qu’il prélève sur leurs héritiers. Les rois eux-mêmes n’ont pas d’autres droits ni d’autres finances, et c’est comme chefs-seigneurs qu’ils possèdent leur couronne.

Cet état de choses découle du principe féodal ; déjà en vigueur, mais viager, sous Charlemagne, il a été complété par la faiblesse des Carolingiens, qui ont irrévocablement aliéné leurs domaines en rendant les fiefs héréditaires. Lorsque le roi n’a plus eu de fiefs à conférer, il s’est trouvé le plus pauvre des seigneurs, et le plus riche a saisi la couronne. Telle est l’origine du pouvoir royal dans la famille d’Hugues Capet. Ses successeurs, instruits par l’expérience, se gardèrent de tomber dans les mêmes fautes que ceux de Charlemagne.

Depuis les faibles et timides efforts de Philippe Ier, on voit ses habiles descendants hâter l’émancipation des communes, abolir les justices seigneuriales, et ajouter au fief de France toutes les réunions que le hasard favorise ou que leur habileté prépare. Au contraire, en Allemagne, où le pouvoir suprême est limité dès l’origine, les états voulant empêcher la ruine de la féodalité, maintiennent l’élection pour le trône impérial, et s’opposent à ce que les grands fiefs restent au-delà d’un temps déterminé, sans être conférés à quelque nouveau vassal. En Angleterre, le partage est fait dès le jour de la conquête, entre le roi et les barons; les réunions au domaine de la couronne ne peuvent avoir lieu, et dans leurs querelles avec les rois, les barons protègent les communes. De ces trois conditions différentes résulte, pour la France, l’abaissement des feudataires et l’agrandissement de l’autorité royale jusqu’à la puissance absolue; en Allemagne, l’égalité du droit de l’empereur avec celui des électeurs ; en Angleterre, la soumission du pouvoir monarchique à la tutelle de l’aristocratie.

Le système féodal, malgré la régularité de son ensemble théorique, n’a jamais été réalisé absolument ou simultanément et sans entraves. Au moment où il dominait le plus généralement en Europe, ses vices radicaux se faisaient déjà sentir; les ennemis de son existence grandissaient auprès de lui ou dans son sein. Auprès de lui, et entourée de ses respects, s’élevait l’église qui, aspirant à s’immiscer dans les affaires temporelles, se faisait charger de dons, investir de fiefs, et qui, pauvre dans l’origine, obtint ensuite de la piété immodérée des empereurs, rois et seigneurs, la plus belle part du territoire européen, avec les plus larges immunités, une juridiction séparée, une hiérarchie relevant seulement du Saint-Siège, et une autorité morale qui ne redoutait aucune censure. Les évêques et les abbés, plus tard les papes, profitèrent très habilement de ces immenses avantages.

Au sein du système féodal croissait un ennemi moins puissant dans l’origine, mais plus durable que le clergé.

Depuis le temps de Louis le Gros, les seigneurs, appauvris par leurs querelles et surtout par les croisades, ont augmenté leurs ressources pécuniaires sans diminuer leurs revenus, en accordant à leurs serfs la faculté d’acheter l’affranchissement. En Italie, quelques villes délibèrent sur cette mesure, la considèrent comme politique et générale, la décrètent, et indemnisent les maîtres dépossédés; en Allemagne, la nécessité de repeupler les contrées désertées par des populations entières, croisées contre les Slaves, amène rétablissement des cultivateurs libres. Un peu plus tard, en France, Louis X supprimera le servage dans les domaines royaux, en proclamant comme un principe la liberté et l’égalité naturelles de tous les hommes. Les grandes communes des pays féodaux ont, au treizième siècle, maintenu, conquis ou acheté leur indépendance. Les villes marchandes des abords de la Baltique ont déjà formé cette confédération qui deviendra puissante sous le nom de ligue hanséatique ; la faveur ou la pénurie des rois, les combinaisons politiques des empereurs, l’affluence des hommes émancipés, ont multiplié les communes affranchies, jusqu’au sein de la plus rigide féodalité. Ce système ainsi ébranlé penche vers sa ruine; elle va s’opérer graduellement, malgré la forte constitution hiérarchique du moyen âge, par l’effet des éléments destructeurs qu’il n’a pu s’empêcher d’associer à sa maturité. L’ère purement guerrière et barbare approche de son terme ; celle du commerce, des sciences et des arts est née dans ces illustres républiques italiennes qui fixent tous les regards de l’Europe attentive, par leur éclat surprenant et leur prospérité trop passagère.

Nées d’elles-mêmes, durant les querelles des empereurs avec leurs vassaux ou avec les papes, ces républiques ont grandi à l’ombre de la protection pontificale. Richesse, population, courage militaire, union, chefs habiles et puissants, rien ne leur a manqué pour conquérir leur liberté. Les deux plus grands empereurs de la maison de Souabe ont vu leurs talents et leurs armées échouer devant la ligue de Lombardie. Depuis Milan jusqu’à Naples, s’élèvent de nombreuses cités fières de leur indépendance, dans toute l’activité et la fécondité de la jeunesse, produisant une foule de grands hommes, jurisconsultes profonds qui ressuscitent le droit romain, braves guerriers, orateurs et politiques intelligents, marins intrépides, poètes immortels, artistes dont les œuvres conservées jusqu’à nos jours attestent le génie comme la grandeur du temps dont ils nous retracent le splendide souvenir.

Mais tandis que Venise, Gênes et Pise atteignent au faite de la prospérité, en transportant les croisés, et en servant les rivalités des empereurs et des rois, tandis que le commerce enrichit Florence et les villes de Lombardie, les factions guelfe et gibeline entretiennent une continuelle guerre civile au sein des plus florissantes républiques. La noblesse y prend une part active ; à Venise se fonde une aristocratie héréditaire, les podestats, capitaines, et routiers des différentes villes, attendent ou préparent les occasions favorables pour s’emparer du pouvoir et le rendre despotique ; on voit apparaître des tyrans dont les cruautés surpassent ce que l’histoire a jusque-là raconté. Ainsi commence la chute de ces mémorables républiques, et se prépare leur transformation en petits états, qui, sous les ducs de Milan, de Toscane ou de Ferrare, auront aussi leur éclat, mêlé de terribles tragédies, auquel succédera la plus triste décadence, funeste précurseur de l’anéantissement politique.

Le treizième siècle nous montre encore d’autres républiques naissantes ; au nord de la France, les riches et puissantes communes de la Flandre, orgueilleuses et faisant sans crainte la guerre aux rois dont elles souffrent impatiemment le joug ; à l’est, la Suisse, aussi pauvre que courageuse, prête à briser la chaîne de la maison d’Autriche; au midi, du pied des Pyrénées à celui des Alpes, on compte encore un grand nombre de villes libres se gouvernant par leurs propres lois, reste brillant et envié de la civilisation antique. Mais depuis que les princes capétiens sont devenus les héritiers des comtes de Toulouse et de Provence, on a vu la tutelle royale s’étendre sur les cités jadis si florissantes; l’indépendance s’est évanouie avec les derniers chants des troubadours. En même temps, toute l’Europe féodale se couvre de villes affranchies, dont le nombre et l’opulence, devenant des obstacles à craindre ou de grandes ressources à mettre en usage, leur assurent un rang dans les assemblées où se votent les impôts, et où s’agitent les questions d’intérêt public. Telle est la première apparition du tiers état en France où il grandira dans une inquiète obéissance pour renverser la monarchie sur les ruines de la noblesse, en Angleterre, où il aidera l’aristocratie à maîtriser la royauté; en Allemagne, où il s’effacera graduellement dans la soumission à un despotisme mitigé.

Ainsi, successivement et par la force des événements, le pouvoir est dévolu à qui peut l’exercer ou le partager; toujours abandonné à regret, quelquefois défendu avec acharnement et réclamé avec violence, il finit nécessairement par tomber entre les mains des forts, clergé, noblesse ou démocratie. Lorsqu’un des ordres l’a conquis, ses chefs, papes, rois, tribuns, veulent tout posséder sans partage et sans contrôle ; le temps, qui leur a donné l’autorité, la leur soustrait par une complication le plus, souvent inattendue de causes et d’événements plus faciles à démêler pour la postérité que pour les contemporains. La féodalité ayant touché sa dernière limite, les rois commencent à s’arroger une puissance plus vaste et plus indépendante. Philippe-Auguste et ses successeurs ont recours aux moyens juridiques pour dépouiller des vassaux dangereux et un ordre militaire trop riche dans leur royaume appauvri. La législation de saint Louis, celle de Frédéric II, la grande charte d’Angleterre, le code d’Alphonse de Castille, commencent à régler l’état social, en assurant une justice plus éclairée, la liberté individuelle, des garanties contre l’arbitraire, le jugement par les pairs, l’abolition des guerres privées, des épreuves, (les combats judiciaires, la nécessité des assemblées délibérantes. Rédigés par des hommes de loi, adversaires naturels de la féodalité, ces pactes, établissements, codes ou constitutions, respirent le même esprit; l’on y reconnaît qu’alors toute l’Europe civilisée était animée simultanément des mêmes pensées politiques de réforme ou d’amélioration. Aux prétentions des papes sur le pouvoir temporel et aux exactions de leurs légats, le clergé d’Angleterre, d’Allemagne, de Norvège, de France, oppose une résistance inusitée, secondée par la noblesse et les princes les plus religieux. En revanche, tous les esprits sont pénétrés de vénération pour les reliques qu’une pieuse fraude dérobe à l’Asie ou achète en s’efforçant d’éviter la simonie. Une haine profonde pour les hérétiques favorise l’établissement des inquisiteurs, allume les bûchers dans tout le monde catholique, et inonde de sang le pays des Vaudois, des Albigeois et des Stadings. Dans ce temps où les rois eux-mêmes aident, comme de simples ouvriers, à la construction des édifices sacrés, le blasphème est puni de peines sévères. Un peu plus tard, l’horreur qu’inspire la magie avec ses cérémonies secrètes, désigne à la haine publique les personnages les plus illustres comme les plus obscurs. D’effroyables accusations de sacrilège et de pratiques infâmes font disparaître les Templiers ; un sombre fanatisme agite les esprits; les croisades des Pastoureaux sont les inquiétants présages de la Jacquerie ; les lépreux et les Juifs expient par des massacres leur isolement physique et religieux, ainsi que leurs riches fondations et leurs trésors accumulés par l’usure.

Dans le même siècle fleurit par toute l’Europe l’institution singulière de la chevalerie, qui, vers le onzième siècle, dut son origine à un profond sentiment d’humanité et des devoirs féodaux chez quelques nobles, lorsque tant d’autres oubliaient leurs obligations de bonne garde et de protection envers leurs vassaux ou les étrangers. La chevalerie fut développée par l’amour des aventures, qui entraînait les Français à la croisade et à la conquête de pays inconnus. Elle fut encouragée par les éclatants succès des Normands dans l’Apulie, des croisés dans l’Asie, des Latins à Constantinople, des Espagnols et des Portugais contre les Maures. L’exemple des ordres militaires excita les confréries d’armes à se former parmi les séculiers ; les chants des poètes et les fables des romanciers illustrèrent ces sociétés. Le culte de l’honneur et celui des dames régnèrent ensemble dans l’esprit des chevaliers et jusque dans leurs cris de bataille ; les tournois devinrent leurs exercices les plus habituels, la défense des faibles était le devoir de toute leur vie.

La France, qui fut le pays le plus féodal de l’Europe, en fut aussi le plus chevaleresque. Dans ses provinces méridionales se tinrent les célèbres cours d’amour dont les sentences attestent la facile chasteté de cette époque. A l’école de Bertrand de Born et des autres troubadours Richard Cœur-de-Lion puisa le goût pour la poésie et les prouesses qui, malgré son caractère farouche, en ont fait un des types héroïques du moyen âge. C’est à la chevalerie que les Français durent des faits d’armes admirables, mais encore plus d’impardonnables témérités et de sanglantes catastrophes, entre la défaite de la Massoure et la bataille de Pavie.

L’éclat particulier dont brille le treizième siècle dans l’histoire du moyen âge est dû aux grands hommes qui l’ont honoré autant qu’aux tristes périodes dont il fut suivi.

Dans l’église paraissent des fondateurs d’ordres célèbres : saint François d’Assise, qui personnifia l’exaltation et l’humilité chrétiennes ; saint Dominique, dont le zèle inexorable fit trembler le Midi devant le nouveau tribunal de l’inquisition. Parmi les théologiens, saint Thomas d’Aquin, saint Bonaventure, Etienne Langton, Jean Scot, Raymond Lulle et le philosophe alchimiste Roger Bacon. Trois conciles généraux furent réunis : celui de Latran contre les Albigeois et pour la défense de la Terre-Sainte ; le premier concile de Lyon, en présence duquel Innocent IV déposa Frédéric II son ennemi ; le second, où Grégoire X et l’empereur Paléologue s’efforcèrent de réunir dans une seule foi les églises d’Orient et d’Occident, si longtemps divisées.

En France, règnent successivement l’habile et heureux politique Philippe-Auguste, Louis VIII qui porta la couronne d’Angleterre malgré le pape, et mourut en servant l’église contre les Albigeois ; Louis IX, le plus parfait des hommes et des rois, dont les vertus furent à lui, et dont les fautes furent causées par l’esprit religieux de son temps ou par son ardent amour pour l’équité. Ses croisades infructueuses, les dernières qui furent entreprises, le montrent aussi grand dans la captivité que dans les combats ou sur le trône. Roi généreux, équitable et fidèle, âme noble, ferme et candide, il ne cessa de songer à ses devoirs qu’en expirant sur les sables de l’Afrique. Quel homme aurait pu mériter de lui succéder?

L’Italie nous présente en même temps l’heureuse jeunesse et la vie agitée de Frédéric II, avec la grande et touchante catastrophe de sa maison. Depuis longtemps entreprise par les papes, on la voit accomplie par Charles d’Anjou, l’homme noir et sans sommeil, vassal redouté du pontife devant lequel il fléchissait le genou. En Sicile, l’intrépide don Pèdre d’Aragon, bravant la colère apostolique, vient, avec ses almogavares et son bon amiral Roger de Luria, arracher à Charles d’Anjou le pays inondé du sang français à l’instigation de Jean de Procida. Les mêmes événements ébranlent l’Allemagne, y affaiblissent le pouvoir impérial, jettent la perturbation et la haine parmi les familles dominantes, créent des empereurs rivaux, et transmettent le sceptre de Frédéric anathématisé à Henri Raspe, à Guillaume de Hollande, à Richard de Cornouailles, enfin à Rodolphe de Habsbourg, qui commence une ère nouvelle.

L’empire d’Orient subit aussi les vicissitudes les plus imprévues. Une armée de croisés, conduite par le doge de Venise, s’interpose d’abord pour pacifier les troubles civils de Constantinople, puis s’en empare et établit sur le trône de Justinien des empereurs français promptement renversés par l’habile et courageux Michel Paléologue.

Richard Ier, Jean et Henri III, héritiers d’Henri Plantagenet, apportent successivement sur le trône d’Angleterre la vaillance imprévoyante, une lâche démence et la faiblesse avec le parjure. Mais la nation anglaise n’a pas été plutôt conquise, qu’elle a reçu une vie nouvelle ; l’intelligence normande la pénètre, la fortifie et la prépare à devancer toute l’Europe dans la carrière des institutions qui succéderont à celles du moyen âge.

À cette époque, les connaissances pratiques d’économie politique paraissent avoir reçu leurs premiers développements chez les nations du Midi. En Espagne, les Maures introduisent un système d’agriculture savamment combiné et malheureusement oublié par leurs vainqueurs; en Italie, les Lombards, les Toscans, les Apuliens se livrent aux mêmes travaux. Les Siciliens continuent de s’y adonner, et, par l’ordre de Frédéric II, essayent de planter et d’exploiter la canne à sucre. L’Angleterre élève de nombreux troupeaux dont elle envoie la laine à tisser aux Flamands ; la France et l’Allemagne, encore couvertes de forêts, poursuivent des défrichements, des plantations de vignes et des exploitations rurales dans les régions les mieux partagées, soit pour le climat, soit pour la fertilité. L’industrie s’associe à leurs efforts. Les fabriques de drap et les corps de métiers de Flandre élèvent cette province à une prospérité immense et prématurée. Les plus riches étoffes sont importées d’Orient ou imitées avec succès. Le commerce des pelleteries, du fer, des cuirs, du verre, l’orfèvrerie, l’immense activité occasionnée par les magnifiques monuments religieux et civils élevés à l’envi dans tout le monde chrétien et par les grands événements militaires des croisades, toutes ces causes produisent, surtout dans les républiques italiennes, une prospérité qui va s’éteindre devant les guerres funestes et les fléaux exterminateurs du quatorzième siècle. C’est encore dans ces pays méridionaux que la navigation est le plus encouragée ; le commerce avec l’Orient n’est pas interrompu par les guerres des chrétiens contre les musulmans; Gênes et Venise rivalisent d’efforts pour se supplanter et se nuire; la cupidité de leurs marchands va jusqu’à vendre aux infidèles des armes et des vaisseaux, et la rivalité de leurs marins jusqu’à se livrer des batailles acharnées; mais l’influence de Venise l’emporte, et cette république cédera la dernière aux conquérants de l’empire grec.

L’administration des finances paraît aussi mieux combinée dans les républiques commerçantes que dans les pays monarchiques. L’ignorance des véritables causes de la richesse, un mauvais système d’impôts, une dilapidation effrénée des deniers publics, et les excessives immunités de l’église, mettent les rois d’Angleterre à la merci de leurs barons, les empereurs d’Allemagne dans l’impuissance de tenir tête à leurs ennemis, et font disparaître en France les dernières traces des économies de Philippe-Auguste. Les successeurs de saint Louis ont recours à l’expédient aussi honteux que funeste d’altérer le titre de leurs monnaies ; les emprunts deviennent difficiles et si dangereux pour les préteurs, que les Juifs, les Lombards et les Caursins peuvent seuls se résoudre à devenir les créanciers des hommes puissants ou des princes ; l’usure, justifiée par le péril et par la déloyauté des emprunteurs, irrite tous les esprits; l’église la flétrit ; l’abolition des dettes est virtuellement prononcée par la persécution, l’expulsion ou le massacre; les survivants recommencent, cependant, quelques années après, n’ignorant pas le sort qui leur est réservé ; tellement, dans les pays mal administrés, leur intervention est devenue nécessaire et lucrative.

Nous avons déjà pu observer que les finances des papes mettant à contribution le clergé de toute l’Europe, et levant des impôts sur tous les rois leurs vassaux, étaient les plus intarissables du monde chrétien. La politique pontificale est aussi la mieux conduite ; on y reconnaît les lumières et la vigoureuse persistance qui, seules, peuvent accomplir de grands desseins. Aucune race royale, pas même celle de Souabe, ne peut se comparer, sous ce rapport, à cette série de princes spirituels et temporels à la fois, tous couronnés dans l’âge mûr, choisis dans le sein d’un collège d’hommes habiles et exercés, par les fonctions de légat, à traiter avec les chrétiens et les barbares, avec les monarques comme avec les républiques. Parmi ces dernières, Venise et son aristocratie récente déploient leur supériorité dans l’art de négocier des traités et de les tourner à leur agrandissement. Charles d’Anjou montre aussi qu’il a conservé quelques traditions de son aïeul ; la mort seule l’empêche, peut-être, de réaliser ses projets d’invasion dans la Grèce, à l’exemple de Robert Guiscard.

La jurisprudence antique, tirée de l’oubli par Irnerius, refleurit dans les écoles de Portius Azo et d’Accurse. Pierre de Cugnières, Nogaret, Taddeo de Sessa, Pierre des Vignes sont remarqués parmi les légistes français et dans la chancellerie impériale. Un seul poète domine le siècle et lui imprime toute sa gloire. Dante, élève de Brunetto Latini, apparaît sans rivaux, sans imitateurs, mais suivi de bien près par Pétrarque. De célèbres voyageurs furent ses contemporains ; Jean de Plancarpin, Rubruquis et Marco Polo révélèrent les premiers à l’Europe le chemin de la Tartarie et du Japon ; l’Italie et la France s’honorèrent de grands artistes, tels que Marchione et Margaritone d’Arezzo, Robert de Luzarches, Pierre de Montereau, Nicolas de Pise, Arnolfo di Lapo, Cimabué et Giotto.

D’innombrables historiens ecclésiastiques ou séculiers se consacrèrent alors à perpétuer le souvenir des événements dont ils avaient été les témoins. La plupart écrivirent en latin, quelques-uns dans la langue alors usitée. Cette innovation, déjà introduite dans la législation, eut pour résultat de commencer à supprimer la langue savante et générale ; mais elle mit l’étude à la portée d’une classe plus nombreuse, et créa dans chaque pays une littérature avec son caractère et ses qualités particulières.

Villani conçut le projet de ses chroniques, en se rendant à Rome au jubilé célébré l’an 1500; avec lui peuvent se ranger Barthélémy de Neocastro, Jamsilla, Ricobaldo de Ferrare, l’exact et naïf Catalan Ramon Muntaner, le Grec Georges Pachymeres, et les historiens français Geoffroy de Villehardouin, Joinville, Guillaume de Nangis.

Le goût des études historiques s’était rapidement propagé dans le Nord. L’Islande, si éloignée des régions oui la science était perfectionnée, se distingue de bonne heure par une sorte de culte pour les lettres. Dès le onzième siècle, Sämund Sigfasson, prêtre chrétien, y recueille avec un heureux respect les traditions mythologiques des Scandinaves : cent ans plus tard, Snorre Sturleson écrit l’Heimskringla, inépuisable trésor pour la poésie et l’histoire. Après eux, au treizième siècle, Sturla Thordson, neveu de Snorre Sturleson, a laissé des chants et différentes chroniques, spécialement celle du roi Hakon Hakonson, où brillent le mérite et l’exactitude de l’historien.

L’Irlande présente un phénomène intellectuel de même nature. Convertie au christianisme par saint Patrice, changeant de religion sans troubles et sans fanatisme, elle ne tarde pas à envoyer au dehors ses missionnaires zélés, mais charitables, dont les rapports avec Rome sont assidus, et dont les prédications se font entendre au septième siècle, en France, en Brabant et sur les bords du Rhin. En Irlande, la philosophie scolastique prend son essor ; la théologie et la physique y sont cultivées; Feargal, évêque et mis au rang des saints, avance sur la cosmographie des opinions aussi hardies qu’ingénieuses, après lui brillent Clément et Dungal, estimés de Charlemagne ; ils sont effacés par Jean Scot, dit Erigène, dont la science fut en si haut renom dans l’église, auprès des princes carolingiens et d’Alfred, le plus lettré des rois anglo-saxons.

Au onzième siècle, Tigernach et Marianus Scot se distinguent comme annalistes souvent exacts. Le premier eut soin de consigner dans ses écrits les dates des éclipses ; les documents qu’il a conservés sont considérés comme d’une grande valeur historique.

L’Angleterre, devenue chrétienne, s’adonna d’abord comme l’Irlande aux études théologiques ; le clergé et les moines s’y livrèrent avec ardeur, et, dans les premiers âges de la civilisation anglo-saxonne, on compte une foule d’auteurs ecclésiastiques, parmi lesquels Bède le Vénérable, son élève Alcuin et saint Boniface occupent le premier rang.

De longues calamités succédèrent en Europe au règne brillant de Charlemagne ; elles frappèrent aussi rudement l’Angleterre. Envahie par les pirates danois, elle était condamnée alternativement à combattre, à négocier ou à subir l’intolérable oppression de ses vainqueurs. Les lettres n’étaient plus cultivées que dans les monastères; leur asile sacré fut incendié ou détruit : une terreur profonde suspendait les études ; aucun écrivain marquant ne paraît alors dans ce pays en proie à toutes les calamités.

A peine Guillaume, duc de Normandie, s’est-il approprié, par les armes, la succession d’Edouard le Confesseur, que l’Angleterre, abattue par ses malheurs, comprimée, mais régularisée par une volonté inexorable, voit ses nouveaux conquérants lui apporter, avec leur despotisme, une organisation nouvelle, et la législation normande jeter sur son sol des racines profondes qui lui donneront un jour la stabilité, la liberté et la plus grande puissance politique qui ait existé depuis celle des Romains.

Sous la domination normande, les études se raniment au fond des cloîtres, et sont protégées par l’heureuse influence des savants italiens Lanfranc et Anselme, l’un toujours favorisé, l’autre souvent molesté par les rois d’Angleterre. Des moines érudits et laborieux, embrassant toute l’histoire depuis les temps les plus reculés, en rédigent des abrégés où se trouvent entremêlés des récits empruntés aux principaux auteurs de l’antiquité et des traditions populaires, fabuleuses ou pédantesques. Mais la partie véritablement inestimable de leur travail est celle où, animés d’un esprit différent selon les races auxquelles ils appartiennent, plus souvent encore selon leurs intérêts personnels, ils rapportent les faits accomplis sous leurs yeux. On y trouve retracés avec une douloureuse simplicité ou avec une sombre énergie, les souffrances et le désespoir de la nation saxonne, trop faible pour défendre son indépendance, trop fière pour se résoudre à l’asservissement. Les déprédations méthodiques exercées par les Normands, leur division systématique des hommes et des choses, leurs mesures politiques et militaires que n’arrêtent ni la famine, ni l’agonie, ni les révoltes de tout un peuple, sont exposées avec un profond caractère de vérité. Parmi les auteurs qui ont raconté ces mémorables événements, Guillaume de Malmesbury est remarqué pour la maturité de son jugement autant que pour son érudition et son évidente sincérité.

Guillaume, moine de Newborough, Raoul de Diceto, doyen de Saint-Paul, Roger de Hoveden, chapelain d’Henri II, tous trois bien instruits des faits qu’ils rapportent et d’une fidélité reconnue, imitent l’exemple de Guillaume de Malmesbury, et ont laissé de précieux documents pour l’histoire d’Angleterre : celle d’Irlande en doit de très importants à Gyraldus le Cambrien, malgré les défauts littéraires qui lui sont justement reprochés.

A ces écrivains succède, sous le roi Jean et son fils, une nouvelle génération de docteurs, de savants et de chroniqueurs. Pendant que, dans la théologie, s’illustrent Etienne Langton, Alexandre Hales et Robert Grosse-Teste, le célèbre Roger Bacon, par ses études encyclopédiques, devance l’aurore des sciences dont un autre Bacon doit, longtemps après, indiquer la classification avec toute la puissance d’une intelligence admirable. Des légistes, tels que Raoul de Glanville et Bracton, fleurissent avec les mathématiciens Jean Godard, Jean de Holywood et le Juif Profacius.

La médecine, la topographie commencent de rudes essais. Mais le nombre des historiens s’accroît sensiblement, et, pour le treizième siècle, on compte plus de quarante annalistes ou biographes, dont les livres sont en partie publiés, en partie perdus ou inédits. Les noms de Jean de Fordun, de Raoul Le Noir se rattachent aux faits et gestes des rois tant anglo-saxons que de race normande. Quelques-uns, tels que Benoit de Peterborough, Alain de Tewkesbury, Richard d’Ely, Roger de Croyland, Jocelin Brackland, se sont proposé de traiter spécialement ce qui concernait le clergé et les monastères ; d’autres, enfin, ont embrassé l’histoire de l’Europe avec un succès mesuré à leur instruction et à leur talent.

Parmi ces derniers se distingue une succession de moines bénédictins du couvent de Saint-Albans, qui se transmirent la tâche difficile de consigner fidèlement, et sans autre passion que celle de la vérité, tous les événements notables arrivés de leurs jours. C’est ainsi que, pendant plusieurs siècles, leur monastère produisit les premiers historiens de l’Angleterre.[1]

La célèbre chronique connue sous le nom d’Historia major est l’ouvrage de plusieurs moines de Saint-Albans. Le premier qui mit la main à ce travail fut, dit-on, Roger de Wendover, religieux de noble extraction, probablement Normand comme son nom semble l’attester.[2] Il fut nommé prieur de Bealvair dans le voisinage de Lincoln, à la place de Raoul le Simple, dont il eut la faiblesse d’imiter les dangereux exemples. Par ses prodigalités et ses dilapidations, il justifia les accusations portées à l’oreille de l’abbé Guillaume, qui faisait, en 1216, l’inspection des prieurés dépendants de Saint-Albans. Sévèrement repris par l’abbé, Wendover promit en vain de se corriger ; il fut, peu de temps après, remplacé par le cellérier Martin de Bodersham, et mourut en 1235, comme le prouve l’Obit des religieux de Saint-Albans, inséré par Matthieu Paris dans ses Additamenta.

Roger de Wendover est l’auteur présumé de la Grande Chronique jusqu’à l’an 1234; cette opinion a été accréditée par l’autorité d’une note annexée à un des manuscrits de l’Historia major, par l’opinion d’Handbury, et surtout par une note marginale introduite dans le texte de Matthieu de Westminster; on y fit, à la fin de l’an 1235, hucusque Rogerus de Wendower cronica sua digessit. A ce témoignage se joint celui du manuscrit windowérien de l’Historia major; à la fin de l’année 1235, on trouve au texte ce supplément : Hucusque scripsit chronica Rogerus de Wendover, et le distique suivant :

Cernis completas hic vestro (nostro) tempore metas,

Si plus forte petas, tibi postera nunciet aetas.

D’un autre côté, un manuscrit de Saint-Albans atteste que la chronique de Wendover, remontant à l’origine du monde, et serait étendue jusqu’au temps d’Henri II. Sur le seul manuscrit de Wendover maintenant existant, une note marginale nous apprend qu’à partir de l’an 1190, un nouveau chroniqueur continua ce travail. D’ailleurs Boston de Bury, savant bibliographe du quinzième siècle, fixe à l’an 1189 le commencement de la chronique rédigée par Matthieu Paris, et il résulte des notes de Wats, qu’à la fin de l’an 1189 les manuscrits de l’Historia major s’interrompent ou sont écrits d’une autre main. Tous ces documents laissent planer le doute sur l’auteur qui a continué l’histoire de Wendover depuis 1189 jusqu’en 1235. On peut conjecturer que Roger de Wendover, tombé en 1216 dans la disgrâce de son abbé, fut suspendu en même temps de ses fonctions d’historiographe de Saint-Albans, et, dans ce cas, celui qui en fut investi ne pouvait être Matthieu Paris, qui ne prit l’habit qu’en 1217; mais si ces fonctions restèrent vacantes jusqu’en 1235, Matthieu Paris aurait comblé la lacune laissée par son devancier, ce qui s’accorderait avec le catalogue de Boston de Bury. Il est même vraisemblable que Wendover introduisit dans sa chronique des fragments entiers de Marianus Scot, de Sigisbert de Gemblach et de Hugues de Saint-Victor, comme trois passages de l’Historia major l’indiquent assez clairement.

C’est donc seulement entre les années 1128 et 1186 que l’on peut limiter avec une espèce de certitude la rédaction historique appartenant en propre à Roger de Wendover. La chronique sous son nom embrasse les événements arrivés en Europe, et particulièrement en Angleterre, depuis là mort d’Edouard le Confesseur. On y trouve exposés succinctement tous les faits principaux relatifs à l’invasion et à l’occupation de l’Angleterre par les Normands ; elle rapporte comment, après les jours tranquilles du roi Edouard, la nation anglo-saxonne, rapidement déchue, subit la loi du plus fort ; les généreuses et inutiles résistances de quelques hommes, comme Waltheof, les conspirations tardives et les rébellions désespérées des opprimés impuissantes contre l’activité et là prévoyante tyrannie de Guillaume. On voit, en même temps, s’établir en Italie les aventuriers normands, dont la postérité régnera sur la Sicile, et, sous leur protection, grandit déjà cette puissance pontificale qui s’assujettira toutes les nations catholiques.

L’histoire de Guillaume le Roux est diversifiée par d’intéressants détails sur la première croisade. Tout n’est pas exact dans ce récit ; on y trouve, pourtant, des faits curieux propres à compléter ce que nous apprennent Guillaume de Tyr et les autres historiens des croisades.

A Guillaume le Roux succède l’astucieux politique Henri Ier qui, par une charte bientôt désavouée, s’assure l’appui des barons contre son frère, le brave et aventureux Robert, pour le dépouiller de son héritage, et le laisser mourir dans la captivité.

Henri lui-même, possesseur de la couronne acquise par tant d’adresse et de fraude, lutte tout son règne contre une noblesse indocile, et voit s’anéantir dans un fatal naufrage l’objet de toutes ses espérances, les jeunes héritiers de sa royauté; il la lègue à sa fille, veuve d’un empereur, épouse d’un comte d’Anjou, et tige de ces Plantagenets que doivent illustrer plus tard les calamités de la France.

En donnant aux affaires de l’Angleterre leur principale attention, les auteurs de la Grande Chronique ne négligent pas d’entremêler à leurs annales tous les faits importants qui concernent l’église, les croisades, et l’état de l’Europe. C’est ainsi que Wendover nous montre Etienne de Blois, ce prince vaillant et malheureux, élu d’abord par les barons, approuvé par l’église, puis abandonné par ses partisans et par le pape; soutenant contre Mathilde et les Plantagenets une guerre durant laquelle les rivaux, tour à tour vainqueurs ou prisonniers, délivrés ou fugitifs, tiennent dix-sept ans la fortune incertaine, et désolent un pays déjà ravagé par la conquête. Le chroniqueur interrompt son récit pour donner de curieux détails sur les conciles célébrés en France et en Angleterre, et sur la détresse du royaume de Jérusalem, que les croisades de l’empereur Conrad et de Louis VII ne peuvent préserver d’un menaçant avenir. Il introduit même, vers la fin du règne d’Etienne, une fable religieuse, dont la caverne de Saint-Patrice est le théâtre, et dont le héros est un chevalier irlandais, admis, dans une pénitence et une félicité anticipées, à visiter le purgatoire et le paradis. Cette espèce d’épopée en prose est remarquable par l’imagination du narrateur, la variété des scènes et l’analogie de sa composition avec deux autres visions de même nature, décrites dans l’Historia major. Toutes ensemble rappellent l’histoire du puits de Saint-Patrice dans le roman provençal intitulé Guérin le Malheureux,[3] le Songe, par Raoul de Houdan, et le poème allégorique de Brunetto Latini, sources où, probablement, se sera inspiré le Dante en composant sa Divine Comédie.

Les mêmes traditions sur les peines matérielles subies dans l’éternité ont dirigé le, pinceau des Orcagna dans leur grande peinture du Campo-Santo de Pise, représentant la mort, le jugement et l’enfer[4] ; elles durent exercer une influence semblable sur les sculpteurs du treizième siècle, lorsqu’ils représentaient sur de grands édifices religieux les supplices variés, mais étranges, que les démons infligent aux pécheurs frappés de la réprobation divine. D’ailleurs, dans ces jours de foi fervente et absolue, tous les esprits, depuis le plus humble jusqu’au plus élevé, étaient pénétrés des mêmes convictions et frappés des mêmes terreurs. Les châtiments de l’autre vie, les révélations faites par des morts à leurs amis et à leurs proches, les apparitions divines, l’intervention des saints, des anges, des démons, dans les actes des hommes, surtout des religieux et des prêtres, toutes ces choses étaient admises avec un respect qui ne souffrait pas d’examen, et dont la Grande Chronique offre des exemples aussi intéressants que multipliés. Quelles étaient les limites du pouvoir spirituel sur des intelligences ainsi disposées à le reconnaître et à l’implorer comme le seul protecteur efficace, l’unique refuge de la faiblesse humaine! On en put apprécier retendue sous le règne d’Henri Plantagenet, dont l’avènement avait été considéré comme une félicité publique. Ce prince, fixant toutes ses pensées sur l’agrandissement de ses états et les améliorations poli: tiques, avait, par son mariage avec Éléonore de Guyenne, réuni à son héritage le duché d’Aquitaine et le comté de Poitou, que laissait échapper le roi de France par le plus imprudent divorce. À peine couronné, Henri se faisait accorder par le pape l’autorisation de conquérir l’Irlande, et, pour s’en préparer les moyens, soumettait le pays de Galles, y arrachait les forêts, perçait des routes, fortifiait des châteaux. Il songeait en même temps à réformer la législation anglaise. Celle de Guillaume le Conquérant sur les immunités du clergé offrait depuis cent ans des inconvénients toujours plus grèves, et occasionnait de tels abus, qu’il était devenu nécessaire de la modifier ou de l’annuler en partie. Henri, voulant préparer et assurer le succès de son entreprise, crut agir sagement en appelant à l’archevêché de Cantorbéry Thomas Becket, son chancelier et le plus favorisé de tous ses courtisans. La mesure qu’il se proposait de réaliser était sage, prudente et dictée par l’expérience ; il voulait assujettir le clergé à la justice des tribunaux séculiers pour les crimes civils, empêcher les évêques de passer la mer pour assister à des conciles où les rois d’Angleterre pourraient être déposés comme le furent quelques empereurs ; enfin soumettre au droit féodal les ecclésiastiques devenus barons vassaux de la couronne, et assurer au fisc royal les revenus des sièges vacants. Henri anticipait peut-être sur le temps où ces changements deviendraient faciles et d’une évidente nécessité. Si cependant, les seize articles des constitutions de Clarendon étaient manifestement proposés dans l’intérêt du pouvoir royal, cet essai de gouvernement régulier parut assez utile à l’assemblée chargée d’en délibérer, pour que le clergé y donnât son adhésion en même temps que les barons et les grands du royaume.

L’archevêque de Cantorbéry fut le seul qui se rétracta, et s’érigea en champion de l’église contre l’auteur de sa fortune. L’autorité de graves historiens ne peut suffire pour faire reconnaître une querelle de la race anglo-saxonne contre la race normande, dans les hostilités de neuf années entre Henri II et Thomas Becket. Durant tout le cours de cette lutte, l’archevêque manifesta le sombre enthousiasme d’une âme exaltée par sa rapide conversion la résolution prise d’avance de combattre jusqu’à la fin pour un principe, l’obstination orgueilleuse qui repoussait les prières et les décisions du clergé anglais, des légats, du pape lui-même, l’empressement passionné d’un esprit indomptable pour répandre sur ses adversaires les anathèmes sans limite et sans mesure, enfin le fanatisme avide de souffrances qui l’irritent, et résolu de finir par une mort sanglante une vie que sa violence a sans cesse troublée.

Si la résistance de Thomas Becket excita la vengeance tyrannique et meurtrière d’Henri II, elle apporta aux combinaisons du roi des obstacles si grands, qu’ils firent échouer en partie l’expédition d’Irlande, favorisèrent les hostilités du roi de France, et entravèrent jusqu’au couronnement du jeune Henri Court-Mantel. La mort violente de l’archevêque, les miracles opérés au tombeau de ce martyr des immunités ecclésiastiques canonisé un an après sa mort, forcèrent Henri à une justification ainsi qu’à une expiation avilissantes. Il avait accepté l’humiliation pour rappeler la fortune ; mais il en fut abandonné sans retour. Consumant ses dernières années à réprimer les rébellions de ses vassaux et de ses fils dénaturés ligués avec le roi de France, il vit le honteux traité de Saumur terminer son règne et ses chagrins.

Les écrivains anglais appartenant au clergé peignirent des plus sinistres couleurs le prince auteur d’un meurtre sacrilège. Mais l’histoire d’Henri II, entachée trop souvent de rapt et de violence, n’en atteste pas moins une politique active et prévoyante, constamment déjouée, malgré sa persévérance, par l’existence d’un homme dont l’inimitié pouvait paraître une sorte de félonie. Dans les circonstances difficiles où il gouverna, Henri II ne se montra pas sans habileté, mais il ne put atteindre la gloire. Un destin tout opposé attendait son fils Richard, qui ceignit la couronne pour étonner le monde par ses prouesses autant que par ses prodigalités insensées.

La moitié du règne de ce prince fut occupée par sa croisade ; il y dissipa le trésor paternel, ainsi que le fruit de rapines et d’exactions inouïes. Ce fut à son détriment que Richard entreprit le voyage de Palestine avec Philippe-Auguste. Celui-ci, toujours attentif à réparer les fautes de son prédécesseur avait, durant la vie d’Henri II, soutenu la rébellion de Richard, dont il connaissait le caractère et la bravoure irréfléchie. Richard éprouvait pour la chevalerie une passion que les Anglais partagèrent peu. Après lui, le comte de Cornouailles et le prince Edouard furent les seuls qui abandonnèrent l’Angleterre pour aller combattre en Orient. A sa piété excessive, qui lui fit acheter toutes les reliques de la Terre-Sainte, le successeur d’Henri II joignait une violence et un orgueil qui lui aliénèrent l’esprit de tous les princes croisés. Les outrages dont il les accabla lui attirèrent d’implacables inimitiés. Pendant qu’au retour de son expédition brillante, mais inutile, Richard reste prisonnier de l’empereur Henri VI, par la vengeance du duc d’Autriche, Philippe-Auguste, depuis longtemps revenu dans ses états, poursuit ses projets, prolonge la captivité de son rival, et tente de conquérir la Normandie.

La fin du règne de Richard nous le montre réduit ara plus vils expédients pour subvenir à la pénurie de ses finances, et causant, par des impôts arbitraires, la dernière des révoltés du peuple anglais contre les Normands. Philippe-Auguste, inférieur sur le champ de bataille, mais supérieur dans l’art de négocier et d’acquérir; se joue de la valeur de son ennemi dont il sait éviter les attaques, pour le surprendre par des traités. La mort de Richard devant le château de Chaluz laisse au roi de France la faculté de réaliser les plans qu’il a conçus, depuis le temps où Henri II vivait encore. Jean-sans-Terre, dépourvu des talents de son père et des qualités militaires de son prédécesseur, unissait à la bassesse du cœur, et à la pusillanimité, tous les vices qui pouvaient l’exposer à l’aversion des siens. Aucun moyen d’oppression ne lui répugnait; pour satisfaire ses passions ou ses vengeances, il ne craignait pas de flétrir l’honneur de ses plus fidèles serviteurs, ni de livrer des innocents à la mort ou aux plus cruelles tortures. Sa déloyauté et sa dissimulation étaient trop connues pour qu’il pût en tirer quelque avantage ; il ne savait se soustraire à l’adversité que par de lâches soumissions ; la prospérité lui inspirait les mesures les plus tyranniques. Il serait cependant injuste de ne pas ajouter que la situation où il se trouvait engagé était trop délicate pour un homme si peu adroit, et trop décourageante pour un caractère si peu énergique. Héritant de la couronne fraternelle par la faveur des barons, au préjudice de son neveu Arthur, que soutenaient le roi de France et de nombreux partisans, Jean crut assurer ses droits par le meurtre de son rival. Il ne fit que hâter le moment décisif auquel aspirait Philippe-Auguste. La sentence des pairs de France sépara de l’Angleterre, le duché de Normandie, l’Anjou et le Maine, que Jean ne songea pas à défendre. Celui-ci, réfugié en Angleterre y trouva les barons devenus insoumis depuis les longs pèlerinages de Richard, et traitant avec une hauteur nouvelle le prince dont la royauté était leur ouvrage.

L’esprit indépendant du clergé anglais engagea promptement le roi dans des querelles où l’église s’empressa d’intervenir ; elles prirent un caractère si grave, et poussèrent Jean-sans-Terre à de telles sévices, que l’interdit, l’excommunication et la déposition le frappèrent successivement. Innocent III ne se laissait pas intimider par des menaces, et les actes désespérés d’un prince ne pouvaient alors entraîner personne à imiter sa révolte contre la puissance spirituelle. D’un autre côté, l’occupation des trois fiefs par Philippe-Auguste avait définitivement établi la nationalité française, qui se déclara bientôt par les armes, à la bataille de Bouvines. La même séparation avait donné une sorte d’unité à la nationalité anglaise ; les intérêts des barons cessèrent d’être divisés entre leur pays et le continent. Ce fut au roi qu’ils le firent éprouver d’abord. Jean ne trouva plus qu’une seule ressource; il y recourut, et son excuse fut autant dans le péril que dans l’exemple d’autres souverains plus intrépides et plus heureux que lui. En faisant hommage à saint Pierre, il se conciliait le plus puissant de tous les protecteurs; il échappait à la rude tutelle des barons, pour se soumettre à celle de l’église ; il arrêtait, par la seule parole d’un légat, l’expédition française prête à passer le détroit pour accomplir la conquête entreprise par les ordres du pontife lui-même. Mais en écartant ce qui allait amener sa ruine immédiate, Jean ne put échapper à celle qui devait être lente et graduelle. Convaincus de son indignité, irrités par ses crimes, les barons et le clergé n’accédèrent pas sans conditions à la réhabilitation prononcée par le Saint-Siège ; ils exigèrent la réforme des lois injustes, le rétablissement de celles d’Edouard le Confesseur, puis la reconnaissance des libertés accordées par Henri Ier. L’intervention du pape et ses réprimandes n’eurent aucune influence sur l’esprit des barons confédérés ; malgré les menaces d’excommunication proférées par le légat et les tergiversations du roi, ils reprirent les armes de concert avec les habitants de Londres, et ne les déposèrent qu’après avoir rédigé la grande Charte à l’assemblée de Runnymead. Cet acte mémorable, dont les principaux auteurs furent Etienne Langton, archevêque de Cantorbéry, el Guillaume, comte de Pembroke, fut bien moins une institution nouvelle que la restauration et la consécration solennelle de droits auxquels la rapacité et l’arbitraire des rois normands avaient porté les plus dangereuses atteintes. La plupart des barons, lorsqu’ils imposèrent la grande charte, ne croyaient pas altérer l’état social de leur pays, encore moins préparer dans un avenir lointain la réforme politique de l’Europe ; ils voulaient seulement tirer du droit féodal tout ce qu’il pouvait donner de libertés et de garanties, et y joindre ce que les lois saxonnes avaient laissé de dispositions utiles, qu’il convenait alors de faire revivre. Ils stipulèrent pour l’église, parce que sa participation était leur sauvegarde; pour les villes, parce que celles d’Angleterre jouissaient, dès avant la conquête, de franchises qui les rendaient puissantes et anoblissaient la bourgeoisie ; ils stipulèrent aussi pour les arrière-vassaux, parce que leur fidélité et leur adhésion étaient alors plus que jamais nécessaires.

Mais avant tout, les barons songèrent à leurs intérêts, profondément lésés par le despotisme des successeurs de Guillaume ; en effet, ce qui fut rétabli par la charte de Runnymead n’avait été supprimé que par d’intolérables abus. Des améliorations furent introduites et assurées en ce qui concernait la liberté individuelle, le vote de l’impôt extraordinaire, la distribution de la justice, la fixation des amendes, la sécurité du commerce. Le véritable mérite de la grande charte fut de rendre permanent et durable ce qui avait été jusque-là précaire et facile à transgresser ; elle définit ce qui était resté incertain, et exigea comme un droit ce que l’on n’obtenait plus que comme une grâce. En limitant de bonne heure le pouvoir royal, elle eut l’avantage d’améliorer la situation présente et d’assurer l’avenir. On ne pouvait attendre davantage de la prudence humaine, presque toujours surprise et déconcertée par les événements.

La lâcheté du roi avait accepté le pacte de Runnymead ; sa déloyauté s’efforça de le rompre. Les barons, résolus de soutenir leur ouvrage, appelèrent pour régner sur l’Angleterre un prince français, le fils de Philippe-Auguste. Malgré les censures apostoliques, Louis accepta cette couronne ; mais la mort du prince dépossédé éteignit la colère des barons, et les rallia promptement autour de son fils. Ils aidèrent Henri III à éloigner son rival; toutefois l’autorité qu’ils lui remirent avait changé de nature, et il ne pouvait l’exercer, à l’avenir, sans la partager avec eux. Vers la fin du règne de Jean-sans-Terre, un jeune novice, nommé Matthieu Paris, Parisien, ou de Paris, fut admis au monastère de Saint-Albans. On ignore si sa famille était anglaise, normande ou française; car le nom qu’il portait laisse dans l’incertitude à ce sujet. Peut-être les études que, suivant l’usage de son temps, il avait dû faire à Paris, lui avaient-elles valu le surnom qui lui est resté, de même que le moine anglais Richard reçut l’épithète de Syracusain, pour avoir accompagné en Sicile la fille d’Henri II, fiancée au roi Guillaume, qui lui accorda l’évêché de Syracuse.

Durant son noviciat, vers l’année 1210, le jeune Paris, adonné aux recherches historiques, et attentif à tout ce qui pouvait l’instruite, écoutait curieusement les relations des faits contemporains, et inspirait assez de confiance pour que Robert de Londres, gardien de Saint-Albans pendant l’interdit, lui racontât les détails de son étrange ambassade auprès de l’Emir-al-Moumenim Mohammed al-Nassir dont le roi Jean sollicitait l’alliance au prix d’une apostasie aussi abjecte qu’inutile.

En 1217, le 21 janvier, Matt. Paris prit l’habit de religieux, et comme les constitutions papales fixaient à vingt ans, au plus tôt, l’âge de profession, on peut en inférer qu’il vécut au moins soixante-deux ans, la date de sa mort étant bien connue.

L’érudition et les talents du jeune moine, soit comme littérateur, soit comme peintre et calligraphe, ne tardèrent pas à le faire remarquer ; le chroniqueur du monastère, Roger de Wendover, étant mort en 1235, Matthieu Paris fut chargé de le remplacer, et de continuer son travail; il remplit constamment ces fonctions, et, malgré son mérite, la faveur dont il jouissait ne put le préserver des chagrins réservés à tout historien impartial.

Matthieu Paris, avec une foule de prêtres et de moines, assistait, au mois d’octobre 1247, à la fête religieuse célébrée par ordre d’Henri III, lorsque ce prince déposa, dans l’église de Westminster, le vase contenant le sang de Jésus-Christ, que lui avait apporté un Templier, de la part du patriarche de Jérusalem. A la fin de la cérémonie, le roi ayant aperçu le moine historien, l’appela près de lui, le fit asseoir au pied de son trône, et lui recommanda de transmettre à la postérité la plus reculée tous les détails de ce qu’il avait vu dans ce jour mémorable; il l’invita ensuite au festin royal, avec trois de ses compagnons. L’écrivain obéit avec fidélité; car, dans son récit, il consigna en même temps l’attendrissement du plus grand nombre, la piété du roi, et les doutes qui s’élevèrent dans rassemblée sur l’authenticité de la relique à laquelle Henri III attachait tant de prix. En effet, depuis la première croisade où fut reconnue l’imposture de la sainte lance dont la découverte avait sauvé l’armée chrétienne, la dévotion publique hésitait quelquefois, et, dans cette occasion, une controverse fut nécessaire pour rassurer certains esprits. Cette tâche fut entreprise par le savant Robert Grosse-Teste, évêque de Lincoln, dont notre historien écouta les discours qu’il a fidèlement enregistrés dans ses Additamenta.

Au commencement de la même année,[5] Matthieu Paris avait été invité, par une lettre du roi Hakon V, à réparer le désordre des finances du monastère de Saint-Benoît de Holm,[6] dans le diocèse de Nidaros en Norvège. Pour une somme de trois cents marcs, il réussit à libérer cette communauté envers les usuriers caursins de Londres, et congédia le prieur, après avoir acquitté toutes les dettes dont le monastère était grevé. Cependant les moines de Holm, délivrés des embarras pécuniaires où les avaient jetés les malversations de leur abbé, étaient restés dans une telle ignorance de leurs devoirs, et dans un si grand oubli de leur règle, que l’archevêque de Nidaros menaçait de les expulser et d’ajouter à ses possessions tout ce qui dépendait du monastère. Les moines s’adressèrent au légat envoyé par le pape pour couronner le roi Hakon, cérémonie qui eut lieu le 26 août 1247. Le cardinal leur conseilla de solliciter à la cour romaine un réformateur et un instructeur de leur ordre. Sur leur demande, le pape Innocent IV désigna le frère Matthieu, moine de Saint-Albans, et leur délivra un bref inséré dans la Grande Chronique. Durant ces négociations, qui se prolongèrent vraisemblablement jusque dans les premiers mois de 1248, Matthieu Paris était lui même en France, à Saint-Germain-en-Laye, auprès du roi Louis IX. Celui-ci préparait alors son expédition contre l’Egypte, et chargea le moine de Saint-Albans d’une lettre où il invitait Hakon à se joindre à loi, puisqu’il avait aussi pris la croix, lui offrant le commandement de la flotte française, comme au chef le plus expérimenté qu’elle pût avoir dans cette traversée.

Chargé de cette mission, et investi des pouvoirs ecclésiastiques pour réformer le monastère de Holm, Matthieu Paris s’embarqua sur un gros navire qui partait d’Angleterre pour Bergen ; il atteignit ce port le 10 juillet 1248, jour où la ville et le château furent réduits en cendres par un épouvantable incendie. Le lendemain, l’envoyé du pape et du roi de France était, de bonne heure, descendu à terre pour célébrer la messe, lorsqu’un violent orage éclata, et la foudre brisa le mât du navire anglais, tuant un matelot, blessant ou meurtrissant les autres.

Le roi Hakon se trouvait alors à Bergen, où il s’était vainement efforcé de combattre les ravages des flammes : Matthieu Paris put lui remettre, sans retard, les lettres de saint Louis. Ils ignoraient tous deux que ce prince était parti le mois précédent pour l’Egypte, ayant renoncé au projet de naviguer avec les Norvégiens. Hakon, homme instruit et justement vénéré de ses sujets, remercia l’envoyé de saint Louis, mais éluda modestement d’accepter une offre dont il prévoyait avec sagacité les inévitables inconvénients. Il rappela seulement que, voulant assurer sa propre traversée dans le cas où il accomplirait sa croisade, il avait sollicité de Louis des lettres patentes destinées à lui garantir une réception amicale dans les ports du royaume de France. Aussitôt, le moine courtisan lui remit les lettres qu’il avait apportées et où le souhait du roi de Norvège était réalisé dans les termes les plus honorables. Transporté de joie, Hakon remercia le porteur de ces lettres et le combla de dons magnifiques, faisant, en outre, réparer le vaisseau sur lequel il avait navigué et qui venait d’être endommagé par la foudre.

Après avoir quitté le roi, Matthieu Paris se rendit dans le nord, à Hobn, pour y accomplir un travail plus grave et plus pénible. Il réussit néanmoins à rétablir l’ordre et l’instruction parmi les moines sur lesquels il avait toute l’autorité de son caractère et de la faveur royale.[7] En effet, Hakon lui accordait une si grande part dans son estime, que, durant ses entretiens, il lui confia les conditions mises par le pape à son couronnement, et comment il les avait repoussées en déclarant qu’il aurait pour ennemis tous ceux de l’église, mais non pas tous ceux du pontife.

De retour en Angleterre, l’historien fut accueilli avec une nouvelle bienveillance par Henri III, dont il censurait avec une incroyable liberté les actes politiques et la faiblesse à l’égard de la cour romaine. Il lui reprocha sans crainte l’acte despotique par lequel il violait les droits de propriété du monastère de Saint-Albans pour complaire à un de ses favoris ; le roi parut avoir égard à ses remontrances, mais ne tarda pas à les oublier.

A la fin de l’an 1250, Matthieu Paris, s’arrêtant au temps même où il écrivait, suspendit son travail historique,[8] après avoir augmenté et remanié les chroniques de son monastère. Il se réservait, sans doute, de continuer la sienne, lorsque de nouveaux événements et un laps de temps suffisant lui permettraient d’en reprendre la rédaction. En effet, à partir de l’an 1251 jusqu’en 1259, la Grande Chronique lui est unanimement attribuée. Lui-même nous raconte, comme témoin, la dédicace de l’église de Hales, fondée et bâtie par le comte Richard de Cornouailles, dont il obtint des renseignements précis sur les frais que coula la construction de cet édifice religieux. Matthieu Paris rapporte avec complaisance tout ce qui peut montrer ses relations familières avec les principaux personnages de son temps, surtout avec la famille qui régnait alors en Angleterre. Il avait souvent occasion de converser avec le roi lorsque celui-ci venait à Saint-Albans se promener dans le verger, suivi de son frère, de quelques seigneurs et d’un chapelain poitevin, lequel remplissait le rôle de bouffon. D’autres fois le roi venait au monastère prier au tombeau du saint et l’enrichir de somptueuses offrandes, comme il le fit au mois de mars 1257, Alors il appelait Matthieu Paris, le retenait continuellement auprès de lui, dans son appartement et à sa table, dirigeant sa plume avec attention et amitié. Leur entretien avait souvent pour objet le comte Richard, frère du roi, qui venait d’obtenir la couronne impériale, et Henri nommait à l’historiographe tous les princes allemands qui avaient pris part à l’élection ; tantôt il énumérait tous les rois anglais canonisés, depuis Albert jusqu’à Edouard le Confesseur; tantôt il rappelait à sa mémoire la liste des baronnies anglaises, jusqu’au nombre de deux cent cinquante.

Il permettait à Matthieu Paris d’assister, dans la chapelle de Saint-Oswin, aux audiences sollicitées par les maîtres de l’université d’Oxford; il écoutait avec bienveillance ses remontrances en faveur de cette école célèbre, qui comptait, sous le roi Jean, plus de quatre mille étudiants, et dont les libertés paraissaient compromises par les empiétements de l’évêque de Lincoln.

Cette situation privilégiée ainsi que l’estime particulière accordée à la science et aux vertus du moine de Saint-Albans, lui facilitèrent les moyens de puiser aux sources les plus certaines les matériaux dont il composait sa chronique. Il fut l’ami de l’abbé de Ramesey, de Nicolas de Fernham, évêque de Durham; de Jean de Crachale, clerc spécial de Robert Grosse-Teste ; de maître Jean de Basingestokes, archidiacre de Leicester, l’un des hommes les plus savants du treizième siècle. Nous le voyons dans les mêmes rapports avec Richard, évêque de Bangor, Roger de Thurkeby, chevalier très lettré. Il apprend du Juif Aaron d’York les persécutions et les exactions dont il avait été accablé; il consulte Ranulphe Besace, ancien médecin de Richard Cœur-de-Lion, et qui avait vu Saladin ; les lettres écrites de la Terre-Sainte par Guillaume de Châteauneuf, maître de l’hôpital de Jérusalem, lui sont communiquées; enfin, Thomas Shirburne l’instruit des faits relatifs à la sanglante tragédie des Pastoureaux.

La piété du savant moine égalait son crédit et son mérite. Il offrit à l’église de Saint-Albans une chape d’étoffe précieuse ornée d’aigles brodées en or. L’étoffe lui avait été donnée par la reine Éléonore, et la frange d’or par le roi Hakon. Les présents qu’il avait reçus d’Henri III lui servirent à faire hommage à la chapelle de Saint-Matthieu, dans la même église, d’une chasuble avec son aube, son étole et son manipule, garnis d’une bordure en or, selon

On ignore dans quel mois de l’an 1259 mourut le chroniqueur de Saint-Albans ; il paraît qu’il cessa d’écrire au commencement de juin, atteint peut-être de l’épidémie qui venait d’enlever l’évêque de Londres. Une miniature tracée sur le manuscrit de son histoire, conservé à Saint-Albans, le montrait couché mourant sur son lit; au-dessus de sa tête était écrit : Ici meurt Matthieu Paris; son coude était appuyé sur son ouvrage, et de sa bouche sortaient ces paroles de l’Écriture : Je remets mon esprit entre vos mains : vous m’avez racheté, Dieu de vérité.

Nous possédons encore la plus grande partie des ouvrages de Matthieu Péris; ceux qui ont été publiés sont:

1. L’Histoire depuis l’origine du monde, maintenant placée à la tête de celle de Matthieu de Westminster ; cette transposition a été signalée par Parker, qui soutient son opinion par des raisons très plausibles.

2. L’Histoire depuis la conquête ; compilée de plusieurs chroniques, comme nous l’avons exposé, continuée par Matthieu Paris, depuis l’an 1255 jusqu’à l’an 1259, et ter minée par Guillaume de Rishanger, à la dernière année du règne d’Henri III, 1275. La préface de cette chronique est de Matthieu Paris, et les vingt-trois premières lignes paraissent avoir dû servir d’introduction à l’Histoire depuis l’origine du monde, par le même auteur. Le commence ment de cette préface a été littéralement copié par Matthieu de Westminster.

3. Le livre des Additamenta, servant d’éclaircissements et de pièces justificatives à la Grande Chronique, et où deux additions, seulement, sont des historiographes antérieurs.

4. La Biographie des deux Offa, rois de Mercie, fondateurs du monastère de Saint-Albans.

5. La Biographie des vingt trois abbés de Saint-Albans.

Les ouvrages inédits et encore existants de Matthieu Paris sont :

1. La Description du monde; série de cartes géographiques grossièrement tracées et peintes sur des feuillets placés en tête du manuscrit de la Grande Chronique. La première de ces cartes représente, à ce qu’il paraît, le sud de l’Angleterre; on y voit le château de Douvres, avec cette légende : Le chastel de Doure, l’entrée et la clef de la riche isle de Engleterre. Les autres légendes sont, la plupart, écrites en français. D’après les détails fournis par Selden, on peut conjecturer que la Description du inonde était simplement un recueil géographique destiné à éclaircir le texte de la Grande Chronique, où se trouvait comprise l’histoire universelle jusqu’au temps de Guillaume le Conquérant.

2. L’Historia minor, révision de la Grande Chronique : Matthieu Paris en retrancha plusieurs détails, ajouta et compléta différents faits, et intitula cette nouvelle rédaction, Chronica majora Sancti-Albani. Longtemps après lui, Guillaume Lambard, secrétaire de Matthieu Parker, abrégea les Chronica majora, et leur donna le nouveau titre d’Historia minor. Cette différence de titre a fait supposer, à tort, trois différentes histoires composées par Matthieu Paris.

Cet auteur écrivit, en outre, la Vie de saint Edmond comme il le dit expressément dans la Grande Chronique.

On lui attribue encore :

La Vie de saint Guthlace, celle de saint Wulstan, les Actes des martyres de saint Albans et saint Amphibale ; les Histoires d’Irlande; mais ces trois derniers ouvrages, comme l’observent Wats et Oudin, sont évidemment extraits de la Grande Chronique et auront été copiés à part ce que prouve l’incipit de l’Histoire d’Irlande; quant à la Vie de saint Ulstan, nous avons déjà reconnu qu’elle est l’ouvrage d’un auteur antérieur à Matthieu Paris. Celui-ci fait mention de la Vie de saint Guthlace, mais ne s’en déclare pas l’auteur.

L’importance de la Grande Chronique est tellement manifeste, que, depuis l’année 1571 où Matthieu Parker, archevêque de Cantorbéry, la publia pour la première fois, elle fut réimprimée à Zurich en 1606, puis à Londres en 1640, à Paris en 1644, et à Londres en 1684, avec les notes de Wats et de Selden.

L’indépendance, même la causticité, que respire cette chronique à l’égard des rois, des évêques, des abbés de Saint-Albans, et surtout des papes, ont paru si étranges aux catholiques, que Baronius, entre autres, et, après lui, Bellarmin, ont cru reconnaître dans les passages les plus virulents des interpolations qu’ils attribuent aux éditeurs hérétiques d’Angleterre ou de Zurich. Les auteurs protestants et ceux du dix-huitième siècle profitèrent avec tant d’empressement des faits détaillés dans la Grande Chronique, ils la consultèrent si exclusivement pour ce qui concernait l’histoire de l’église, que, faute de confrontation et d’impartialité, ils se sont laissé entraîner à de graves erreurs. Un des plus notables historiens que l’Angleterre ait produits, Lingard, porte sur Matthieu Paris un jugement d’une excessive sévérité sur lequel, malgré son amour de l’équité, l’esprit catholique de l’auteur ne peut avoir été sans influence. Baronius, tout en blâmant avec passion ce qu’il regarde comme coupable dans tes révélations hardies du chroniqueur de Saint-Albans, n’en est pas moins obligé d’avouer que, sans ces graves défauts, ces blasphèmes comme il les appelle, son ouvrage serait un livre d’or, riche par les documents publics dont il est comme tissu et construit. Mais Lingard après avoir fait constamment de la Grande Chronique un usage souvent nécessaire et toujours utile, s’exprime enfin en ces termes :

« De tous ces écrivains, le plus plaintif est Matthieu Paris, moine de Saint-Albans, en partie auteur, en partie compilateur du pesant volume qui, avec la continuation de Rishanger, a été publié sous son nom. Cet ouvrage contient beaucoup de documents originaux, dont quelques-uns sont importants. Mais l’écrivain, accoutumé à déchirer les grands, soit ecclésiastiques, soit séculiers, semble avoir rassemblé et conservé toutes les anecdotes malignes ou scandaleuses qui pouvaient satisfaire son goût pour la censure. Il paraîtra peut-être malveillant de parler rudement de cet historien favori ; mais je suis en mesure d’affirmer que, dans les circonstances où j’ai pu comparer ses pages avec les pièces authentiques ou avec des écrivains contemporains, j’ai le plus souvent trouvé leur désaccord si grand, que sa narration prenait l’apparence d’un roman plutôt que celle de l’histoire ».

Le même auteur accuse l’historiographe de Saint-Albans d’avoir, en cette qualité, dénigré un personnage éminent, Robert, évêque de Lincoln, qui visitait avec sévérité les monastères de son diocèse.

On reproche encore à Matthieu Paris une crédulité extrême, qui lui fait rapporter des faits merveilleux avec de longs détails et une naïveté puérile; enfin il est taxé d’ingratitude pour avoir emprunté à Roger de Wendover une partie de sa chronique, et ensuite outragé la mémoire de celui auquel il enlevait le fruit de son travail.

Il ne nous semble pas difficile, de justifier les auteurs de la Grande Chronique, et Matthieu Paris en particulier. Wats a déjà écarté de celui-ci l’inculpation d’une opposition malveillante aux actes diplomatiques des légats et aux décisions politiques des papes. Comme il l’observe avec raison, tous les historiens anglais qui précédèrent et suivirent Matthieu Paris, Edmer, Malmesbury, Newborough, Wendover, Matthieu de Westminster et Walsingham sont unanimes dans leur censure des exactions et des déprédations commises en Angleterre par les légats, au nom et avec l’autorité du Saint-Siège. Jusque dans Joinville, on trouve des plaintes exhalées, par un légat même, contre la corruption de la cour pontificale. Les exemples fameux de Jean de Salisbury et de Robert Grosse-Teste, dont les rudes avertissements et la résistance furent humblement accueillis par les papes, les véhémentes remontrances du clergé anglais dans les conciles de Londres et de Lyon, sont d’accord, sur ce point, avec la Grande Chronique. Seulement, elle nous apprend, de plus, les manœuvres par lesquelles les Italiens réalisèrent en Angleterre les grandes levées d’argent, si nécessaires à une puissance universelle dont le trésor n’était pas à Rome, mais chez toutes les nattons catholiques.

Considérons encore que Matthieu Paris fut investi de missions honorables par Innocent IV, et par les rois Louis IX et Hakon V ; qu’il fut admis avec faveur et amitié dans l’intimité des princes anglais, eut des relations constantes avec les hommes les plus religieux comme les plus distingués de son temps, et que, s’il apporte dans sa chronique un esprit de censure hardie envers les grands qu’il avait vus de près, on ne peut que lui savoir gré d’une impartialité trop rare chez les historiens, surtout à l’égard de l’ordre auquel ils ont appartenu. Robert Grosse-Teste a été rigoureusement traité par Matthieu Paris, lorsque celui-ci voyait dans l’évêque de Lincoln le visitateur violent de son monastère, indifférent aux privilèges dont chaque couvent était alors doté, et que tout moine était jaloux de défendre; mais aussi quelle justice éclatante ne rend pas le chroniqueur aux vertus de Robert, à son courage, à sa lutte constante pour les libertés de l’église anglicane, opinion qu’il partage avec ardeur, et qu’il couronne enfin dans la personne de l’évêque mourant par une espèce d’apothéose?

Ce serait s’imposer une tâche impossible à remplir que de prétendre disculper un historien du moyen âge de toute inexactitude historique; il faut même reconnaître que les fautes de ce genre sont fréquentes dans la Grande Chronique, surtout en ce qui concerne les croisades, spécialement la première de saint Louis. Cependant Matthieu Paris, aussi bien informé qu’on pouvait l’être alors par ses relations tant avec la cour qu’avec Rome et avec le clergé de France, est resté le seul historien à consulter pour le temps de Jean-sans-Terre, dont le règne fut sans gloire, mais décida l’avenir de la nation anglaise. La Grande Chronique avec les Additamenta contient, d’ailleurs, les plus précieuses données historiques, puisqu’on y trouve plus de deux cent cinquante pièces diplomatiques, lettres authentiques et documents semblables, dont une grande partie n’existe pas ailleurs. De ce nombre sont les actes du concile de Lyon et les fragments des actes de plusieurs autres conciles. On croira difficilement que le texte, parfois si piquant et si animé, destiné à servir de lien à des morceaux historiques de cette importance, n’ait pas été rédigé avec une complète bonne foi : partout éclate le désir du chroniqueur de ne consacrer sa plume qu’à la narration sincère des événements; on le voit s’en enquérir avec soin, et souvent revenir sur ce qu’il a déjà raconté pour y ajouter des rectifications et des détails. S’il se trompe parfois, que d’erreurs ne trouverait-on pas dans les écrivains, même postérieurs, lorsqu’ils ont, comme lui, voulu traiter l’histoire de toute l’Europe? Personne ne lira, d’ailleurs, la Grande Chronique sans y puiser une ample connaissance des mœurs et des grands événements du moyen âge ; on y remarque, sans doute, cet amour du merveilleux commun à tous les écrivains du même siècle, tels que Rigord, Richer, et par-dessus tous les autres l’hagiographe Jacques de Voragine, évêque de Gênes. Mais doit-on être surpris, doit-on regretter de rencontrer chez un historien les préjugés de son époque, ou chez un moine profondément pieux la croyance dans les reliques, les miracles et les visions, que partageaient alors les hommes les plus éclairés? Ce serait demander à Montluc d’être un cathodique tolérant, à Voltaire de n’être point railleur et incrédule.

L’ingratitude dont Matthieu Paris aurait fait preuve à regard de Wendover n’est qu’une injuste imputation ; à cette époque, tous les chroniqueurs anglais, continuant l’œuvre de ceux qui les avaient précédés, ne se faisaient aucun scrupule de leur emprunter la totalité ou de grands lambeaux de leurs travaux historiques; Matthieu de Westminster a copié Matthieu Paris, comme celui-ci transcrivit Wendover, comme probablement Wendover copie les écrivains dont il mentionne les ouvrages. Encore est-il bon d’observer que le travail de Wendover fut modifié pour être admis dans la Grande Chronique; il subit des retranchements et des additions.[9] L’ingratitude personnelle de l’auteur envers son prédécesseur ne reposerait, d’ailleurs, que sur le récit de la disgrâce de Wendover inséré, non dans la Grande Chronique, mais dans la Biographie des vingt-trois abbés ; et si, comme il y a lieu de le croire, Roger de Wendover perdit en même temps les bonnes grâces de l’abbé Guillaume et ses fonctions d’historiographe, il aurait cessé de remplir ces dernières, l’année qui précéda la prise d’habit de son heureux rival.

L’attention et l’exactitude avec lesquelles Matthieu Paris indique les éclipses, même celles qui paraissaient contre les lois de la nature, étaient inspirées par l’excellente tradition des chroniqueurs du douzième siècle. A leur exemple, le moine de Saint-Albans nota tous les phénomènes les plus singuliers, et le relevé des faits de ce genre qu’il a sauvés de l’oubli, les porte à un nombre considérable. Leur étude mérite l’examen des physiciens modernes qui trouveraient dans toute l’histoire du moyen âge, mais surtout dans ta Grande Chronique, une foule de renseignements curieux sur les observations astronomiques et météorologiques faites, pour l’époque, avec un soin tout particulier.

Nous terminerons cette apologie en faisant remarquer que si Matthieu Paris a contre lui Baronius, Coiffetean, Bellarmin et Lingard, ces critiques n’ont pu s’empêcher de lui accorder une part d’éloges ; il a reçu ceux de Casaubon, Voss, Selden, Daunou, Berington, Wachsmuth. Nous ne parlons pas des louanges que lui prodiguent Bale, Pits et Leland ; les deux premiers ont trop peu de critique et le dernier trop peu de modération dans ses affections littéraires, pour que leur opinion jouisse à nos yeux d’une suffisante autorité.

Nous ayons déjà dit que la partie de la Grande Chronique appartenant exclusivement à Matthieu Paris n’embrassait qu’une période de vingt-quatre années : mais les faits politiques qui signalèrent cet espace de temps méritaient par leur importance d’être exposés avec détail. Il est à regretter que Rishanger, autre moine de Saint-Albans, écrivain bien inférieur à celui dont il a continué les travaux, n’ait pas jugé convenable de donner à sa relation tous les développements qu’elle exigeait ; en quelques pages il nous fait parcourir quatorze années durant lesquelles se passèrent les graves événements dont Matthieu Paris avait commencé le récit Heureusement d’autres annales et de nombreuses pièces diplomatiques remédient, pour ceux qui étudient l’histoire, à l’insuffisance des pages de Rishanger, formant la dernière partie de la Grande Chronique. Le règne d’Henri III dura cinquante-sept ans. Commencé sous les plus tristes auspices, au milieu de la fuite et dans l’abandon, il se continua triste et sans honneur dans les guerres civiles, les intrigues, la captivité, et sous la pesante surveillance dies barons. Cependant l’Angleterre, qui doit au règne ignominieux de Jean-sans-Terre le commencement de sa liberté, en attribue la confirmation au règne d’Henri III, sans que ni ce prince ni son père puissent revendiquer l’honneur d’un généreux sacrifice, ou celui d’une adhésion loyale à des conditions imposées par leur mauvaise fortune. Henri III était faible, imprévoyant et pusillanime comme son père ; il avait besoin de donner, sa confiance à des favoris, et ne savait pas choisir ses conseillers ; lorsque des princes de ce caractère viennent à régner, si la pénurie de leur trésor les paralyse dans les périls, on les voit subitement tomber à la merci des corps délibérants, et ceux-ci mettre, sans hésiter, leur assistance à un prix tellement élevé, qu’il équivaut ou aboutit à l’annulation du pouvoir monarchique. Henri III ne manquait pas de vertus privées; il était chaste, tempérant, patient, prodigue d’aumônes ; d’une piété exemplaire et quelquefois aveugle, il rivalisait avec saint Louis dans sa vénération pour les reliques et pour les ordres mendiants. L’exemple de son père lui avait inspiré un respect mêlé de terreur pour l’église dont il s’était reconnu vassal en prenant la couronne ; son incapacité politique et militaire était notoire; sa bravoure resta toujours douteuse ; son ostentation, l’affection immodérée qu’il portait à ses proches, et sa partialité pour les étrangers le poussèrent à des profusions d’autant plus préjudiciables qu’elles épuisaient toutes ses ressources et le livraient désarmé aux parlements, toujours disposés à se prévaloir de leurs avantages. Moins heureusement partagé que le roi de France, dont le riche domaine faisait un puissant équilibre à celui de tous les grands vassaux, Henri, réduit à des concessions sans cesse renouvelées, avant d’obtenir des barons une aide ou une escuage, était obligé de mendier l’autorisation du pape pour extorquer des dîmes au clergé; il vendait jusqu’à sa vaisselle aux habitants de Londres, afin de subvenir aux besoins insatiables de ses créatures, et n’ayant en revenus que le neuvième de ceux de Guillaume le Conquérant, il ne savait remédier à cette disette financière que par les tergiversations les plus déloyales; passant hardiment de la promesse au serment, du serment à l’invocation de l’anathème ; puis, faussant avec la même audace ce que l’honneur et la religion avaient offert de plus sacré comme garantie de sa bonne foi. Henri prétendait justifier ses parjures par l’autorité des papes ses suzerains qui s’étaient arrogé la faculté de délier les serments et ne craignaient pas de violer leurs propres engagements au moyen de cette célèbre formule du nonobstant, qu’à leur exemple le roi ne se fit aucun scrupule de mettre en usage.

La situation de ce prince fut encore aggravée par ses campagnes de Bretagne et de Poitou, Qui tournèrent à sa confusion, lui laissant pour unique résultat des provinces amoindries, un trésor épuisé, et, pour consolation, les espérances d’une riche conquête, dépouille de Frédéric II en Italie, offerte par le pontife romain à son aveugle cupidité.

Depuis 1240, les impôts sollicités par le roi et les légats paraissaient intolérables, et vers 1244, les barons songèrent à déposer Henri ; mais il écarta Forage par des promesses : la colère des barons se tourna contre les agents de pape; un légat fut expulsé. Une députation, envoyée au concile de Lyon, réclama vainement la suppression des provisions papales, et celle des exactions immenses, opérées en Angleterre, au nom et avec l’autorité du siège apostolique. En 1248 les barons adressèrent au roi des plaintes plus hardies, il les éluda par sa dissimulation ; en 1250, il prit la croix afin d’obtenir des subsides; mais lorsqu’il eut accepté, pour son second fils Edmond, l’investiture du royaume de Sicile, les nouvelles levées d’argent qu’il sollicita révoltèrent l’esprit public, et firent éclater en même temps le mécontentement de la noblesse et du clergé. Quatre ans plus tard, nous voyons les barons se rendre tout armés au parlement de Westminster, et exiger leur convocation à Oxford. À ce moment commence la lutte ouverte où le roi trouve, à la tête de ses ennemis, Simon de Montfort, comte de Leicester, un des hommes les plus entreprenants et les plus habiles du treizième siècle.

Les décisions hardies prises dans l’assemblée d’Oxford, pour l’honneur de Dieu, le service du roi et le bien du peuple, produisirent, il est vrai, l’humiliation du roi, l’expulsion de ses frères et de ses conseillers ; mais elfes assuraient une constante protection atout homme libre, soumettaient les grands shérifs à l’élection, l’administration royale à un perpétuel contrôle; elles obligeaient le trésorier, le chancelier, le justicier à rendre des comptes annuels au parlement dont les sessions étaient en quelque façon permanentes, puisqu’il était réuni trois fois dans chaque année.

Malgré l’injurieuse épithète appliquée au parlement qui promulgua les provisions d’Oxford, on ne peut méconnaître que les efforts de l’intelligente aristocratie anglaise tendirent constamment, depuis, vers le but que Simon de Montfort s’était proposé, sans pouvoir cependant réaliser, dans toute son étendue, l’organisation conçue et tracée d’avance par cet esprit aussi ferme que supérieur.

La dépendance où vivait Henri III aurait été insupportable pour tout souverain; il résolut de s’y soustraire. Relevé de son serment par une bulle d’Alexandre IV, il osa rompre avec les, barons qui s’étaient constitués administrateurs du royaume; mais assistés du clergé dont l’indépendance et l’esprit national étaient stimulés par son appauvrissement imminent, soutenus par les villes dont un grand nombre prit part à la rébellion, les barons, dans leur vigoureuse résistance, déployèrent contre Henri les ressources les plus efficaces. Après l’inutile interposition de saint Louis, nommé arbitre de cette grande querelle, la bataille de Lewes, suivie de la captivité du roi, plaça le gouvernement, comme l’avenir de l’état, entre les mains de Leicester; il en profita pour introduire dans la constitution d’importantes modifications dont la plus marquante fut d’admettre au parlement les députés des bourgs et cités du royaume.

Ainsi fut achevée, sous l’influence de l’esprit public, par la force et le discernement de quelques chefs, cette transition salutaire du régime féodal au régime constitutionnel, source des prospérités et de la grandeur de l’Angleterre, état plus approprié au génie de la nation britannique, et à son système d’aristocratie, qu’à toute autre nation européenne, où les éléments de pouvoir et d’action ne se contrebalancent pas avec la même régularité.

La bravoure du prince Edouard, avec la défection de Gloucester, purent abattre la ligue et le chef des barons sur le champ de bataille d’Evesham; mais l’œuvre de Pembroke et de Leicester subsiste encore aujourd’hui. Elle atteste le génie de ces hommes qui reconnurent la réforme devenue nécessaire, l’accomplirent avec une noble audace, et la léguèrent à la postérité.




PROLOGUE

Raisons qui déterminent l’historien. — Exemples cités. — Au commencement de cette chronographie ou description des temps, j’aurai d’abord à répondre à ces détracteurs envieux qui regardent mon travail comme inutile ; puis, pour ceux dont la bienveillance attend ou plutôt sollicite cette histoire, je m’expliquerai dans ce prologue, et je donnerai mes raisons en peu de mots. Les gens de mauvais vouloir disent : Qu’est-il besoin de confier à l’écriture la vie et la mort des hommes, et les événements divers qui se passent dans le monde? Qu’est-il besoin de consigner et de rendre durables pour la postérité tant de choses prodigieuses? Qu’ils sachent ce que le philosophe leur répond : La nature a mis dans le cœur de tout homme le désir de connaître. L’homme sans instruction, sans souvenir des choses passées, tombe dans la stupidité qui est le partage des animaux. Son existence ressemble à celle d’un homme enterré tout vivant. Et si vous oubliez, si vous dédaignez ceux qui sont morts dans les temps anciens et éloignés de nous, qui donc se souviendra de vous-mêmes? N’est-ce pas là l’imprécation du Psalmiste? — Que son souvenir disparaisse de la terre! — et au contraire sa bénédiction paternelle ? — Le souvenir du juste ne périra pas ; — et son nom montera éternellement au ciel avec la bénédiction de tous ; le nom de l’injuste, au contraire, sera accompagné de malédictions et d’opprobres. Vivre en évitant l’exemple des méchants, en suivant pied à pied les traces des bons (dont je me propose surtout d’écrire l’histoire), voilà l’heureux résultat des livres, voilà l’image fidèle des devoirs de l’homme. Par ce motif (quoiqu’il y en ait d’autres encore), le législateur Moïse fit ressortir dans l’Ancien-Testament l’innocence d’Abel, la jalousie de Caïn, l’esprit adroit de Jacob, l’insouciance d’Esaü, l’humilité de Job, la méchanceté des onze ils d’Israël, la bonté du douzième, c’est-à-dire de Joseph, la punition des cinq villes, la pénitence des Ninivites, et s’efforça d’en éterniser le souvenir par récriture. Il voulait inspirer le désir d’imiter les bons, l’horreur pour l’exemple des méchants. C’est à ce but qu’aspiraient aussi les saints évangélistes, les écrivains sacrés, Josèphe, l’historien des Hébreux ; Cyprien, évêque de Cartilage et martyr ; Eusèbe de Césarée, Jérôme, le prêtre Sulpice Sévère, Fortunat, Bède, le vieillard vénérable, et Prosper d’Aquitaine, qui écrivirent sur les faits de Dieu et sur l’histoire profane. Pour en venir maintenant aux modernes, Marianus Scot, moine de Fulda et Sigisbert, moine de Gemblach, et d’autres auteurs d’une vaste intelligence furent des chroniqueurs véridiques. Pour nous, nous commencerons ici cette chronique d’Angleterre, à partir de Guillaume, duc de Normandie; celui qui, bravé par Harold, ce roi des Anglais perfide et parjure, l’envoya défier, et le chassa du trône. Je raconterai brièvement aux lecteurs ce qui amena cet événement.

Voyage et perfidie d’Harold. —Pendant un voyage sur mer, ce même Harold, jeune encore, mais qui aspirait déjà à la couronne d’Angleterre, avait pris gaiement le large, lorsqu’un vent contraire l’écarta malgré lui de sa route, et le jeta sur les côtes de la province de Ponthieu, tandis qu’il croyait aborder en Flandre. Le comte de Ponthieu s’en empara et le livra à Guillaume, duc de Normandie. Cependant Harold affirmait qu’il avait eu le dessein arrêté de venir secrètement en Normandie pour s’allier au duc et recevoir sa fille en mariage. Il s’engagea même par un serment prêté sur les reliques[10] d’un grand nombre de saints à exécuter fidèlement sa promesse dans un temps donné. Il fut donc traité avec d’autant plus d’honneurs que son arrivée avait été plus secrète, et que, jusque-là, Guillaume et Harold avaient été ennemis déclarés. Il jura, en outre, qu’après la mort du roi Edouard, déjà vieux et sans enfants, il garderait fidèlement le royaume d’Angleterre au duc Guillaume, qui y avait droit. Après avoir passé quelques jours dans les fêtes, Harold, comblé de riches présents, revint en Angleterre. Mais quand il se vit en sûreté, il se vanta d’avoir échappé par un mensonge habile aux pièges de son ennemi. L’époque arriva où il devait tenir toutes ses promesses : Harold n’en fit rien et laissa passer le terme. Le duc lui envoya alors une ambassade solennelle pour lui demander compte de sa conduite ; mais Harold, arrogant et menteur, nia formellement ce qu’il avait précédemment juré, traita outrageusement les messagers, fit mutiler leurs montures, et les renvoya. Le duc avait donc de justes raisons pour se croire provoqué. Il appela à la vengeance d’un si sanglant affront le roi de France, tous ses voisins, ses parents, ses amis. Bientôt Guillaume, avec l’aide du Seigneur, allait faire la conquête de l’Angleterre, après avoir brisé le pouvoir d’Harold, comme on le verra dans la suite de cette histoire.

Mort d’Edouard. —Réclamations de Guillaume. — Refus d’Harold. —L’an de grâce 1066, le jeudi, cinquième férié,[11] veille de l’Épiphanie de Notre-Seigneur, l’honneur de l’Angleterre, le roi Édouard-le-Pacifique, fils du roi Ethelred, après vingt-quatre ans de règne, changea son royaume temporel pour le royaume des cieux. Le corps du saint roi défunt fut enterré le lendemain à Londres[12] dans l’église qu’il avait fait bâtir sur un nouveau plan d’architecture, et qui servit de modèle à la plupart de ceux qui, depuis, dépensèrent de grosses sommes à élever des églises rivales de celle-là. Avec Edouard la lignée des rois d’Angleterre s’éteignit. Elle avait commencé à Cerdic Ier, roi des Saxons de l’ouest, et s’était maintenue parmi les Anglais pendant cinq cent soixante-onze ans, sauf quelques rois danois dont la courte domination fut imposée à la nation anglaise pour ses péchés. Or, après la mort du très pieux roi Edouard, en qui finit la race des rois, les grands de l’état ne savaient qui choisir pour souverain et pour chef. Ceux-ci penchaient pour Guillaume, duc de Normandie ; ceux-là pour le comte Harold, fils de Godwin ; d’autres encore pour Edgar, fils d’Edouard : car le roi Edmund Côte-de-Fer, de naissance illégitime, mais de race royale, fut père d’Edouard ; Edouard d’Edgar, à qui revenait de droit la couronne d’Angleterre; mais Harold, homme adroit et rusé, convaincu qu’on a toujours tort de différer quand l’occasion se présente, le jour de l’Epiphanie, le jour même des funérailles du roi Edouard, arracha le serment de fidélité aux seigneurs et s’assura du trône en se faisant couronner sans le consentement de l’église ; ce qui augmenta ses iniquités et y mit le comble. Par là il s’attira l’inimitié du pape Alexandre et de tous les prélats d’Angleterre. Ce même Harold vainquit un autre Harold,[13] roi de Norvège, qui était venu le combattre avec mille vaisseaux, et, enivré de sa victoire, il opprima ses sujets. Bientôt de roi devenu tyran, il ne s’inquiéta plus de la convention jurée par lui au duc de Normandie. Ce qui accrut encore sa sécurité, ce fut la mort de la fille de Guillaume qu’il avait demandée pour fiancée avant l’âge nubile; il savait, en outre, que Guillaume était occupé à guerroyer contre les ducs ses voisins, et pensait que de sa part l’effet ne suivrait jamais la menace. Quant au serment qu’il avait fait par force, disait-il, c’était un serment nul, puisqu’il ne pouvait pas donner le royaume du vivant même d’Édouard, ni en disposer sans son aveu en faveur de qui que ce fût. Cependant Harold et Guillaume n’étaient pas du même avis ; en effet, dès que le duc eut appris qu’Harold avait ceint le diadème, il lui envoya un message pour lui reprocher doucement son manque de foi, et ajouta la promesse, ainsi que la menace, de venir réclamer ce qui lui était dû. De son côté, Harold renvoya sa réponse au duc par les mêmes députés : c’était un refus. Après cette tentative inutile, les messagers, de retour dans leur pays, allèrent trouver le duc Guillaume et lui dirent : Harold, roi des Anglais, vous fait savoir qu’en réalité il a été poussé, bien malgré lui, sur vos côtes, alors qu’après avoir fiancé une de vos filles en Normandie, il vous a juré de vous garder le royaume d’Angleterre ; mais il assure aussi que personne n’est tenu à un serment forcé : car, si l’on regarde comme nulle la promesse ou l’engagement même volontaire d’une jeune fille qui, dans la maison paternelle et sans l’aveu de ses parents, dispose d’elle-même, à plus forte raison (comme Harold le prétend du moins) se trouve vain et sans force le serment qu’il a prêté par violence à l’insu du roi sous la domination duquel il était. Il s’accuse en outre d’avoir trop présumé de lui-même en vous promettant, sans attendre le consentement de la nation, l’héritage d’un royaume qui ne lui appartenait pas. Il est injuste, ajoute-t-il enfin, d’exiger qu’il se démette d’un pouvoir auquel il a été appelé par le vœu des grands de l’état.

Débarquement de Guillaume. — En entendant le rapport des messagers, Guillaume, duc de Normandie, entra dans une violente colère ; mais pour ne pas agir à la légère et compromettre la légitimité de sa cause, il députa vers le pape Alexandre afin de faire ratifier par l’autorité apostolique la conquête qu’il méditait. Le pape, ayant examiné les droits des deux prétendants, envoya à Guillaume un étendard, comme présage du succès. Après l’avoir reçu, Guillaume réunit à Lillebonne rassemblée des barons et demanda à chacun d’eux son avis sur l’expédition. Tous l’engagèrent à persévérer, lui firent de grandes promesses, et convinrent, en se séparant, de se retrouver dans le mois d’août au port de Saint-Valéry, avec des chevaux et des armes, pour passer ensuite la mer. Ils arrivèrent en effet à l’époque fixée : mais le vent favorable qui devait les transporter en Angleterre se faisait attendre. Pour l’obtenir, le duc fit exposer au grand jour, et promener dans le camp le corps de saint Valéry. Tout à coup le vent si longtemps souhaité enfla les voiles ; tous alors montèrent sur les vaisseaux après le repas du matin, et, poussés, rapidement, ils abordèrent à Hastings. En sortant de son navire, Guillaume fit un faux pas; un chevalier[14] qui se tenait près de lui changea sa chute en un heureux présage : Duc, s’écria-t-il, vous tenez le sol anglais; vous en serez roi. Après le débarquement, Guillaume détourna son armée du pillage, en lui disant : Ménagez ce qui bientôt vous appartiendra. Pendant quinze jours de suite, il resta si tranquille qu’il paraissait ne songer à rien moins qu’à la guerre. Seulement il s’empressa de construire un château[15] dans ce lieu même.

Bataille d’Hastings. — Détails. — Cependant Harold revenait de combattre les Danois,[16] quand il apprit l’arrivée de Guillaume. Aussitôt, accompagné de fort peu de bonnes troupes, il accourut à Hastings ; car, outre quelques troupes à gages et quelques recrues provinciales, il avait autour de lui un si petit nombre de gens de guerre, qu’il devenait facile aux nouveaux venus de l’écraser sans beaucoup de peine. Harold alors envoya des éclaireurs, chargés d’observer le nombre et les forces des ennemis. Ils furent saisis dans le camp de Guillaume, qui leur fit parcourir son armée pour qu’ils l’examinassent à loisir, les régala somptueusement et les renvoya sains et saufs à leur maître. A leur retour, Harold leur demanda quelles nouvelles ils rapportaient. Ceux-ci parlèrent longuement de la noble confiance de Guillaume, puis affirmèrent sérieusement que les soldats de cette armée leur avaient paru des prêtres, parce qu’ils avaient toute la face et les deux lèvres rasées.[17] Harold sourit de la naïveté de ce récit : Ce ne sont pas des prêtres, dit-il, mais de braves gens de guerre, invincibles dans les batailles. À ces mots son frère Gurth, vaillant et sage malgré sa jeunesse, l’interrompit en disant : Puisque tu vantes toi-même le courage des Normands, n’est-ce pas témérité de t’engager dans un combat où tu n’as pour toi ni la valeur des troupes ni le bon droit? car tu ne peux nier que, soit de gré, soit de force, tu n’aies fait un serment au duc Guillaume : aussi tu agiras sagement si tu évites, dans des circonstances si périlleuses, de te hasarder à la fuite ou à la mort, avec un parjure contre toi. Pour nous qui n’avons rien juré, la guerre est de toute justice : car nous défendons notre pays. Laissenous donc combattre seuls. Si nous plions, tu pourras réparer notre défaite, et nous venger si nous mourons. Mais le téméraire Harold ne put écouter tranquillement cet avis : Ce serait une honte, disait-il, ce serait l’opprobre de ma vie passée que de montrer le dos à un ennemi quel qu’il soit.

Au milieu de cette conversation entre les deux frères, arriva un moine[18] envoyé par le duc Guillaume. Il était chargé par celui-ci de faire à Harold les trois propositions suivantes : ou d’accomplir son serment en se démettant de la royauté, ou de tenir son royaume sous le vasselage du duc, ou enfin, en présence des deux armées, de décider la chose par un combat singulier. Le front d’Harold se rembrunit à ces paroles du messager de Guillaume; il ne put s’empêcher de lui répondre brusquement et de le renvoyer avec colère, se bornant à dire que c’était à Dieu à juger entre lui et Guillaume. Aussitôt le moine reprit avec fermeté que, puisqu’il s’obstinait à nier les droits de Guillaume, Guillaume était tout prêt à les prouver, soit par le jugement du Saint-Siège apostolique, soit par le combat, si ce moyen lui plaisait mieux. Malgré toutes les instances du moine, Harold se renferma dans les termes de sa première réponse. Les amis des Normands n’en furent que plus animés à bien combattre.

Enfin, des deux côtés on se dispose à la bataille. Les Anglais avaient passé toute la nuit à chanter et à boire. Encore ivres le matin, ils marchent cependant à l’ennemi sans hésiter ; tous, à pied, armés de leur hache à deux tranchants, défendus par un rempart de boucliers, serrés les uns contre les autres, ils forment un mur impénétrable. Dans cette journée, cet ordre de bataille les aurait sauvés, si les Normands, selon leur coutume, n’avaient par une fuite simulée disjoint ces masses compactes. Le roi Harold, aussi à pied, se tenait avec ses frères auprès de son étendard, afin que, dans ce péril commun et égal pour tous, personne ne pût penser à fuir. Au contraire, les Normands avaient consacré toute la nuit à se confesser de leurs fautes : le matin ils s’étaient fortifiés en recevant le corps et le sang du Sauveur. Ils attendirent de pied ferme le choc des ennemis. Guillaume avait armé d’arcs et de traits le premier corps de bataille composé de fantassins ; les cavaliers venaient après, disposés en ailes séparées. Le duc, avec un visage serein, s’écria d’une voix haute que Dieu favoriserait sa cause comme la plus juste. Comme il demandait ses armes, ses serviteurs, dans leur empressement, lui mirent sa cuirasse de travers; il la replaça en riant : « Ainsi, dit-il, votre valeur redressera mon duché en royaume. » Puis il entonna la chanson de Roland pour enflammer les cœurs des guerriers ; et la mêlée commença aux cris de : « Dieu aide ! » On se battait avec acharnement, nul ne cédait des deux côtés, et la journée s’avançait. Guillaume s’en aperçut et fit signe aux siens de lâcher pied par une fuite simulée. A la vue de cette feinte déroute, les Anglais rompirent leurs rangs; ils crurent qu’ils égorgeraient aisément ces fuyards, et coururent à leur perte. Les Normands font volte face, chargent les Anglais et les mettent en fuite à leur tour. Ceux-ci réussissent à s’emparer d’une hauteur, et tandis que les Normands accablés de chaleur gravissent opiniâtrement la colline, ils les rejettent dans le terrain creux, leur relancent sans se fatiguer leurs propres traits, les accablent de pierres, et en font un grand carnage. Un retranchement, poste favorable et vivement souhaité, est emporté par eux, et là ils massacrent tant de Normands, que le fossé, comblé par les cadavres, était de niveau avec la plaine. La victoire hésita à se décider pour l’un ou l’autre parti, tant que l’âme et le corps d’Harold ne furent point séparés. Celui-ci, non content d’animer les siens, faisait bravement l’office de chevalier; il frappait les ennemis qui venaient à sa portée, nul ne rapprochait impunément : fantassin ou cavalier, il l’abattait d’un seul coup. Quant à Guillaume, il encourageait ses soldats par ses cris, courait au premier rang, et ne cessait de se jeter au plus épais de la mêlée. Dans cette journée, pendant qu’il se portait partout, furieux et les dents serrées, il eut trois chevaux de choix tués sous lui. Ceux qui veillaient sur sa personne avaient beau l’engager tout bas à se ménager, son courage magnanime fut infatigable, jusqu’à ce qu’Harold, percé à la tête d’un coup de flèche, eût succombé et eut livré par sa mort la victoire aux Normands. Il gisait étendu à terre, quand un Normand lui mutila la cuisse avec son épée ; acte de lâcheté pour lequel Guillaume nota cet homme d’infamie, et le dégrada du rang de chevalier. La déroute des Anglais dura jusqu’à la nuit. La nuit venue, les Normands, comme nous l’avons montré, purent se dire complètement vainqueurs. Dans ce combat, sans aucun doute la main de Dieu protégea le duc Guillaume ; exposé ce jour-là à tant de périls, il ne perdit pas une goutte de sang. Après cet heureux succès, Guillaume eut soin de faire ensevelir ses morts avec honneur, et permit aux ennemis de rendre aux leurs les mêmes devoirs sans être inquiétés. La mère d’Harold ayant redemandé le corps de son fils, il le rendit sans rançon, quoiqu’elle lui eût fait offrir une forte somme. Le cadavre fut enseveli dans l’abbaye de Waltham, qu’Harold avait construite sur ses propres biens en l’honneur de la Sainte-Croix, et où il avait établi des chanoines séculiers. Cette journée, qui changea la face de l’Angleterre, et où tant de sang fut versé, avait été annoncée par une grande comète d’un rouge sanglant et à longue queue, qui apparut au commencement de cette année-là : fatal présage, comme l’a dit un auteur[19] :

« L’an millième soixantième et sixième, la terre des Anglais ressentit les feux d’une comète. »

Cette bataille fut livrée près d’Hastings, le jour de saint Calixte, pape, la veille des ides d’octobre.

I - GUILLAUME LE CONQUÉRANT.

Couronnement de Guillaume. — Émigration des Saxons. — L’an du Seigneur 1067, le duc de Normandie, Guillaume, entra à Londres au milieu de l’enthousiasme du clergé et du peuple et des acclamations de la foule qui le saluait roi.[20] Il fut couronné le jour de la Nativité de Notre-Seigneur, par Eldred, archevêque d’York : car il ne voulut pas être consacré par l’archevêque de Cantorbéry Stigand, qui ne tenait pas légitimement cette haute dignité. Puis les seigneurs lui prêtèrent hommage, lui jurèrent fidélité ; et après avoir reçu des otages, il se vit bien assuré sur son trône et redouté de tous ceux qui avaient eu des prétentions au souverain pouvoir. Il réduisit villes et châteaux, leur imposa des gouverneurs de sa main, et fit voile vers la Normandie avec les otages et d’immenses trésors. Otages et trésors furent renfermés dans des forteresses et sous bonne garde. Puis, il revint promptement en Angleterre, pour récompenser ses compagnons normands, ceux qui l’avaient aidé dans la plaine d’Hastings à conquérir le territoire, et pour leur distribuer largement les terres et les possessions des Anglais dépouillés : le peu qui resterait à ceux-ci devait, être frappé d’un servage éternel. Ce partage irrita les nobles du pays. Les uns se réfugièrent auprès du roi d’Ecosse Malcolm, les autres gagnèrent les lieux déserts et les forêts, et dans la vie farouche qu’ils y menaient, troublèrent maintes fois la sécurité des Normands. Les deux frères Edwin et Morkar, comtes, quittèrent l’Angleterre, et avec eux Merther, Welthers, des nobles, des évêques, des clercs et une foule d’autres qu’il serait trop long d’appeler par leurs noms. Tous allèrent trouver le roi d’Ecosse Malcolm et furent bien reçus de lui. Edgar Etheling,[21] héritier légitime du royaume d’Angleterre, voyant le bouleversement du pays, s’embarqua, avec sa mère Agathe et ses deux sœurs Marguerite et Christine, pour la Hongrie, où il avait pris naissance et où il voulait retourner ; mais une tempête le força d’aborder en Ecosse. Ce contretemps fut cause que Marguerite épousa le roi Malcolm : la vie exemplaire et la sainte mort de cette princesses sont racontées avec détails dans un livre écrit à ce sujet. Sa sœur Christine est honorée comme religieuse et comme fiancée au céleste époux. La reine Marguerite eut su fils et deux filles. Trois de ses enfants, Edgar, Alexandre et David, devinrent rois d’après les droits de leur naissance ; et sous leurs règnes, l’Ecosse fut le refuge de toute cette noblesse anglaise que les violences des Normands bannissaient du pays; mais n’anticipons pas.

La corruption des anglais, cause de leur ruine. — Telle fut la fin de la domination anglaise dans notre belle patrie; jadis les premiers conquérants y avaient apporté leurs visages et leurs allures barbares, leur manière de combattre, leurs superstitions païennes ; et déclarant la guerre à tous à propos de tout, ils avaient soumis la contrée par les armes et par la ruse. Mais bientôt, ayant embrassé le christianisme, ils se livrèrent aux pratiques religieuses et négligèrent les exercices militaires. Ces rois quittèrent alors leur genre de vie; les uns à Rome, les autres en Angleterre méritèrent la couronne céleste et changèrent leur royaume temporel pour le royaume éternel. Beaucoup, faisant retentir le monde du bruit de leur sainte vie, fondaient des églises et des monastères, disposaient de leurs trésors en faveur des pauvres, et, pour tout dire en un mot, s’occupaient d’œuvres de charité. Notre île fut si souvent illustrée par des martyrs, des confesseurs, des vierges pieuses, que vous ne pouvez rencontrer quelque bourgade un peu considérable, sans entendre prononcer le nom illustre de quelque nouveau saint. Cependant il arriva que le zèle de la charité se refroidit, que le siècle d’or fut changé en siècle de boue, que le goût des choses saintes tomba dans l’oubli; et qu’alors, comme précédemment du temps des Danois, les Anglais, chassés par les Normands, éprouvèrent la ruine que leurs iniquités avaient attirée sur eux. Car les grands du royaume, adonnés à la gourmandise et à la luxure, n’allaient pas à l’église le matin, comme le doit faire un bon chrétien ; mais restaient dans leurs chambres, dans les bras de leurs femmes, et ne prêtaient qu’une oreille distraite aux messes et aux matines récitées en grande hâte par le prêtre. Les clercs et ceux mêmes qui avaient reçu les ordres étaient tellement ignorants, que celui d’entre eux qui savait la grammaire était pour les autres un objet d’étonnement. Tous buvaient sans honte en public : c’était là le soin qui les occupait le jour et la nuit. A force de manger, ils s’excitaient à boire; à force de boire, ils sollicitaient leurs estomacs gorgés de nourriture : ce n’est pas que je veuille étendre ces reproches à tous indistinctement. Je sais que dans la nation il y avait encore beaucoup de gens de toute condition et tout rang qui avaient gardé la crainte du Seigneur.

Prise d’Oxford et d’York. — Distributions de terres. — Dans ce même temps le roi Guillaume mit le siège devant la ville d’Oxford qui lui résistait. Ce fut là que du haut des murs un des assiégés mettant à l’air la partie inférieure de son corps, fit entendre en dérision des Normands un sale bruit. Cet affront transporta de colère Guillaume, qui s’empara facilement de la ville. De là il marcha sur York qu’il détruisit presque entièrement, après en avoir fait périr les habitants par le fer ou dans les flammes. Ceux qui purent échapper à ce désastre se réfugièrent en Ecosse auprès du roi Malcolm, qui accueillait volontiers tous les Anglais proscrits, à cause de Marguerite, sœur d’Edgar, qu’il avait épousée. Il s’autorisait de cette union pour dévaster par le pillage et l’incendie les provinces qui bornent l’Angleterre. C’est pourquoi Guillaume rassembla un corps nombreux de gens de guerre et de fantassins, se dirigea vers les comtés du nord, fit raser champs, villes, bourgades, lieux fortifiés, livra au feu toute plantation, et cela surtout dans les provinces maritimes, tant à cause de sa colère, que parce que le bruit courait que le roi danois Knut allait arriver : il voulait que sur le bord de la mer ce brigand et ce pirate ne pût trouver aucune subsistance. Le roi Malcolm vint alors se mettre sous la main de Guillaume et faire sa soumission. Ensuite Guillaume, ayant réduit les villes et les châteaux, et leur ayant donné des gouverneurs à lui, passa en Normandie emmenant les otages anglais et un immense butin; mais revenu peu de temps après en Angleterre, il distribua largement les possessions et les terres des Anglais à ses compagnons d’armes, à ceux qui avaient combattu avec lui à la bataille d’Hastings. Le peu qui resta aux nationaux fut soumis à un éternel serrage. Alors, Edgar Etheling, fils d’Edouard et légitime héritier du trône, quitta l’Angleterre, et avec lui les deux frères Edwin et Morkar, Merther et Welthers, comtes de Northumberland. Il serait trop long d’énumérer par leur nom les évêques, les clercs et tous les autres gens illustres qui partagèrent cette fuite.

Prétendants à la papauté. — Pèlerins massacrés. — C’est à cette époque qu’à Rome s’élèvent deux prétendants à la papauté, Alexandre et Cadèle. Un synode s’assemble à Mantoue, et par la médiation d’Hannon, archevêque de Cologne, Alexandre, s’étant purgé de l’accusation de simonie, est maintenu sur le siège apostolique, et Cadèle en est exclu, comme convaincu de simonie. — Vers le même temps aussi sept mille pèlerins qui se rendaient à Jérusalem pour s’y mettre en prières furent attaqués par les Arabes dans un petit château le jour de la Parascève[22] ; et il y en eut tant de blessée ou de tués, que deux mille à peine en échappèrent.

Naissance d’Henri. — Mort de Robert [Comine.] — L’an du Seigneur 1068, il naquit au roi Guillaume en Angleterre un fils qui fut appelé Henri. Car ses premiers fils, Guillaume-le-Roux et Robert, étaient nés en Normandie, avant que leur père eût conquis l’Angleterre. —La même année le roi Guillaume donna au comte Robert le comté de Northumberland. Mais les gens du pays se révoltèrent aussitôt contre le nouveau chef, et le tuèrent avec neuf cents hommes. Le roi Guillaume accourut, et détruisit jusqu’au dernier les auteurs de ce désastre.

Déposition de l’évêque de Durham. — Invasion et retraite des Danois. — L’an du Seigneur 1069 vinrent auprès du roi Guillaume des gens qui accusaient de trahison Agelric, évêque de Durham. Celui-ci fut pris par les serviteurs du roi dans un domaine appelé Bourg, amené à Westminster et détenu dans une prison. Peu après, au mois d’août, son frère Egelwin, qui avait été fait évêque à sa place, fut relégué en exil. Vers le même temps, dans l’intervalle des deux fêtes de la vierge Marie, saison d’automne, les fils du roi Sroan[23] et son frère Osbern arrivèrent du royaume des Danois, avec trois cents vaisseaux, pour chasser d’Angleterre le roi Guillaume. A la nouvelle de leur venue, Edgar Etheling, fils d’Edouard, et le comte Waltheof, allèrent les rejoindre avec plusieurs milliers de gens de guerre : ils espéraient, à l’aide des Danois, s’emparer du roi Guillaume, et l’enfermer dans une prison perpétuelle. Ils firent alliance, vinrent avec leurs forces réunies assiéger York, s’emparèrent rapidement de la ville et de la citadelle, et tuèrent dans ce lieu plusieurs milliers d’hommes. Puis ils jetèrent dans les fers les grands de la ville et de la province, et les torturèrent cruellement jusqu’à ce qu’ils leur eussent arraché tous leurs trésors. Ils prirent leurs quartiers d’hiver entre l’Ouse et la Trent, et maltraitèrent sans pitié les habitants de ce pays. Mais à la fin de l’hiver Guillaume accourut avec des troupes nombreuses, força à la retraite les plus braves des ennemis, et extermina jusqu’au dernier les moins vaillants par le tranchant du glaive. Dans ce combat le comte Waltheof, homme d’une illustre naissance, avait seul mis à mort plusieurs Normands; debout sur la porte de la citadelle, il faisait voler la tête de ceux qui approchaient. Guillaume remporta la victoire par la destruction complète de ses ennemis. Alors Edgar Etheling vint demander au roi Guillaume paix et pardon. Il les obtint, et lui jura fidélité.

Pillage des églises. — L’an du Seigneur 1070, Guillaume, poussé par une mauvaise inspiration, dépouilla tous les monastères d’Angleterre de l’or et de l’argent qui s’y trouvaient ; il les appauvrit[24] par son insatiable avidité ; et ne ménageant plus rien envers la sainte église, il n’épargna pas même les calices et les tombeaux. Les évêchés mêmes et les abbayes, qui tenaient des baronnies et qui jusque-là n’avaient subi aucune prestation séculière, furent grevés par Guillaume du service militaire. De sa seule volonté il enrôla chaque évêché, chaque abbaye avec le nombre de soldats qui devaient être fournis en temps de guerre à lui et à ses successeurs. Ces actes d’enrôlement, ces témoignages de la servitude ecclésiastique furent déposés au trésor royal. Tous les gens d’église qui se refusèrent à accepter ce détestable engagement furent chassés du royaume. Pendant cet orage, Stigand, archevêque de Cantorbéry, et Alexandre, évêque de Lincoln,[25] se réfugièrent en Ecosse et y restèrent quelque temps. De tous les prélats anglais, le seul Egelwin, évêque de Durham, quoique exilé et proscrit, garda dans son cœur le zèle de Dieu, et excommunia tous ceux qui faisaient invasion dans l’église, tous ceux qui pillaient les choses saintes.

Déposition de Stigand. —Nomination de Lanfranc. —Deuxième fuite d’Edgar. —Cette année-là fut déposé l’archevêque apostat Stigand, qui d’abord avait acquis à prix d’argent l’épiscopat de Helmham,[26] puis celui de Winchester, et enfin la prélature de Cantorbéry comme nous l’avons dit plus haut. Il avait occupé ces honneurs, non pas en vue de la religion, mais pour satisfaire sa cupidité. On élut à sa place Lanfranc, d’abord moine du Bec, puis abbé de Caen, et qui, dans les hautes fonctions d’archevêque de Cantorbéry, se conduisit pendant dix-huit ans avec tant de sagesse, qu’il laissa à ses successeurs sa vie exemplaire à imiter. — Vers le même temps Edgar Étheling, qui avait fait sa soumission au roi Guillaume, passa de nouveau chez les Ecossais et faussa son serment. Après y être resté quelques années, il voulut encore éprouver la générosité du roi Guillaume, et alla le trouver en Normandie ; celui-ci le reçut avec assez de bienveillance, et lui accorda dans sa munificence une livre d’argent pour son entretien journalier.

Soulèvement d’Héreward. —L’an du Seigneur 1071, les comtes Edwin, Morkar et Siward, avec Egelwin, évêque de Durham, et plusieurs milliers de clercs et de laïques émigrèrent dans les forêts et dans les lieux déserts. En haine du roi, ils commirent en divers lieux une foule de désordres, et arrivés enfin à l’île d’Ely, ils choisirent cet endroit pour demeure et pour asile. De là ils faisaient de fréquentes sorties à main armée, et sous la conduite d’Hereward, Anglais de nation, homme d’une illustre naissance et d’un grand courage, ils causaient de nombreux dommages au roi et dévastaient le pays. Ils construisirent dans les marais un château de bois qui aujourd’hui encore est appelé par les habitants le château d’Hereward. A cette nouvelle, le roi Guillaume, accompagné de tous ceux dont la valeur l’avait aidé dans la conquête, vint à l’île d’Ely, et la cerna avec ses vaisseaux, ses fantassins et ses cavaliers. Puis il construisit dans les marécages mêmes des routes d’une longueur immense et des ponts magnifiques, rendit accessibles aux chevaux et aux hommes des terrains creux profondément détrempés par l’eau, et jeta les fondements d’un château dans le lieu qu’on appelle Wisebert. A la vue de ces préparatifs les insurgés, à l’exception d’Hereward qui réussit à faire avec ses compagnons une fière retraite, vinrent se mettre sous la main du roi Guillaume et se rendre à discrétion. Alors le roi mit en prison l’évêque Egelwin, infligea à quelques-uns le dernier supplice, pardonna à d’autres; plusieurs enfin furent punis d’une captivité perpétuelle. Quant à Hereward, tant qu’il vécut, il ne cessa de tendre au roi Guillaume les pièges les plus adroits.

Malcolm se soumet. — Mort d’Egelwin. — L’an du Seigneur 1072, le roi Guillaume entra avec une armée en Ecosse, espérant y rencontrer quelques-uns de ses ennemis. Mais après avoir parcouru tout le pays sans, en trouver aucun nulle part, il reçut des otages du roi d’Ecosse et son hommage, puis revint en Angleterre. — Cette même année Egelwin, évêque de Durham, détenu sous la garde du roi à Westminster, mourut et fut enterré dans ce lieu même, à la chapelle de Saint-Nicolas.

Histoire de deux clercs bretons. — Environ vers la même époque, dans la ville de Nantes en Bretagne, vivaient deux clercs unis depuis leur enfance d’une amitié si tendre, qu’ils étaient déterminés à se dévouer, s’il le fallait, l’un pour l’autre. Ils convinrent un jour que celui des deux qui mourrait le premier, apparaîtrait dans l’espace de trente jours, soit pendant la veille, soit pendant le sommeil, à celui qui survivrait, et annoncerait à son ami ce qui se passe dans l’autre monde, et quel est le sort de l’âme une fois sortie du corps; afin qu’instruit suffisamment parce moyen, il pût connaître laquelle était bonne à suivre des diverses opinions philosophiques sur l’âme. En effet, les Platoniciens pensent que la mort de la matière, loin d’éteindre l’âme, la fait sortir de prison, et lui permet de remonter à Dieu qui est sa source. Les Épicuriens, au contraire, affirment que l’âme dégagée du corps est un souffle qui se dissipe, se perd, et s’évanouit dans les airs. Les théologiens à leur tour sont d’un avis opposé; ils disent que l’âme, après la mort, a trois demeures différentes, l’une dans le ciel, l’autre dans le purgatoire, l’autre dans l’enfer ; et que, si les âmes qui sont dans l’enfer ne doivent pas être sauvées, celles qui sont dans le purgatoire seront admises à miséricorde. Les deux amis se donnèrent donc leur foi, la confirmèrent par serment; et, au bout de quelque temps ; l’un d’eux mourut de mort subite, sans confession et sans avoir reçu les sacrements. L’autre resta au nombre des vivants, et, l’esprit préoccupé de la promesse qu’il avait reçue, il attendit, sans résultat, le terme fixé pendant trente jours. Les trente jours révolus, il commençait à désespérer et se laissait distraire par d’autres pensées quand le mort apparut tout à coup à son compagnon vivant, et lui parla le premier : Me reconnais-tu ?dit-il. — Je te reconnais, répondit l’autre. — O mon ami, reprit-il, ma venue peut être pour toi, si tu le veux, d’une grande utilité : car moi je ne puis rien y gagner. La sentence que Dieu a portée contre moi m’a condamné, malheureux que je suis, à des peines éternelles. Et comme celui qui survivait promettait pour délivrer son ami de donner tous ses biens aux monastères et aux pauvres, de passer désormais ses journées et ses nuits en jeûnes et en oraisons: La sentence dont je t’ai parlé est irrévocable, reprit de nouveau l’apparition. Comme j’ai quitté la vie avant d’avoir fait pénitence, c’est par un juste jugement de Dieu que j’ai été jeté dans les flammes sulfureuses de l’enfer où je serai tourmenté pour mes crimes tant que les astres tourneront dans le ciel, tant que la mer battra ses rives. Et pour te faire sentir une des peines innombrables que je souffre, tends ta main afin que j’y laisse tomber une seule goutte de la sueur corrompue qui découle de mon corps. Cette goutte tombée sur la main de l’autre traversa peau et chair comme un fer rouge, et y fit un trou qui aurait pu contenir une noisette. Son ami ayant jeté un cri que lui arrachait la douleur : Voilà, dit le mort, qui te rappellera toute ta vie les tortures que j’endure : sinon tu aurais volontairement négligé le remède qui peut faire ton salut. Aussi, maintenant que tu le peux encore, change ton genre de vie, change surtout ton cœur, afin de désarmer le courroux de ton créateur. Comme ces paroles restaient sans réponse, le mort fixa sur son ancien ami un œil sévère et lui dit : Si tu doutes, malheureux, retourne-toi, et lis ces caractères : et en même temps il étendit sa main sur laquelle étaient inscrites des lettres noires. C’étaient des remerciements adressés par Satan et par la cohorte infernale aux gens d’église ; puisque, adonnés entièrement à leurs plaisirs, ils laissaient descendre dans l’enfer par la tiédeur de leur zèle tant d’âmes qui leur avaient été confiées, et en plus grand nombre que dans tous les siècles précédents. À ces mots l’apparition s’évanouit. Alors le survivant, après avoir distribué tous ses biens aux églises et aux pauvres, se rendit au monastère de Saint-Melaine,[27] et y prit l’habit de religieux, prodiguant des avertissements à ceux qui l’écoutaient. Et à la vue de sa conversion subite, tous disaient : Ce changement est dû à la main du Très-Haut.

L’église de Cantorbéry est déclarée primatiale. — La même année, à Windsor, d’après l’injonction du pape Alexandre et du consentement du roi Guillaume, en présence d’Hubert, légat de l’église romaine, on agita la question de la primauté de l’église de Cantorbéry sur l’église d’York. Enfin il fut prouvé et évident, d’après l’autorité de certains titres anciens, que l’église d’York devait se soumettre à celle de Cantorbéry, et obéir fidèlement, en ce qui toucherait la religion chrétienne, à toutes les recommandations de l’archevêque de cette ville, comme primat de la Grande-Bretagne : qu’ainsi, par exemple, si l’archevêque de Cantorbéry voulait tenir un concile, en quelque lieu qu’il le jugeât convenable, l’archevêque d’York avec tous ses suffragants et les clercs de sa juridiction, devrait s’y présenter, se conformer aux dispositions canoniques de l’archevêque de Cantorbéry, recevoir de lui la bénédiction épiscopale, lui faire sa profession de foi canonique et lui prêter serment. Cette constitution fut ratifiée par ledit roi, par Lanfranc, archevêque de Cantorbéry, par Thomas, archevêque d’York, par ledit cardinal, et par tous les évêques et abbés du royaume.

Dévastation du Maine. — Comput ecclésiastique. — Meurtre de l’archevêque de Rouen. — L’an du Seigneur 1073, le roi Guillaume passa avec des forces imposantes dans la Normandie,[28] qui dès cette époque s’était révoltée contre lui, et la subjugua. Dans cette expédition les Anglais dévastèrent villes et bourgades; brûlèrent les vignes avec leurs fruits, et laissèrent pour bien longtemps, la province plus malheureuse et plus pauvre. La sédition étant enfin apaisée, Guillaume revint en Angleterre. — C’est aussi dans cette année, après la révolution de deux grandes années, en prenant à la quinzième année du règne de Tibère César, que tout s’accorde, d’après le cours du soleil et de la lune, avec l’année où Jésus-Christ fut baptisé, à savoir le huit avant les ides de janvier, le jour de l’Epiphanie et un dimanche, le commencement de son jeûne se trouvant à la seconde férié, et sa tentation à la sixième férié, quinzième jour avant les calendes de mars. Or la grande année du cycle pascal comprend dix-neuf fois vingt-huit ans,[29] qui joints ensemble, forment cinq cent trente-deux ans. — Cette même année les moines de Saint-Ouen se jetèrent avec une troupe de gens armés, sur Jean, archevêque de Rouen, qui célébrait la messe, le jour de la fête du saint. Aussi fut-il décidé dans un concile, tenu à Rouen même, et présidé par le roi des Anglais, Guillaume, que les moines coupables de ce crime, seraient enfermés dans les prisons abbatiales, et feraient une pénitence perpétuelle, pour une si grande faute.

Elévation et réformes de Grégoire VII. — L’an du Seigneur 1074, Grégoire, qui jusque-là avait été appelé Hildebrand, fut élevé à la chaire de saint Pierre, qu’il occupa douze ans, un mois et trois jours. Ce pape, dans un synode général, excommunia les simoniaques, interdit les offices divins aux prêtres mariés, et défendit aux laïques d’assister à des messes dites par eux. C’était là une chose toute nouvelle et une injonction irréfléchie, du moins d’après l’aveu de beaucoup de gens ; car les saints pères ont écrit, que les sacrements ecclésiastiques, le baptême, l’extrême-onction, le corps et le sang de Jésus-Christ, ont, par l’invisible coopération du Saint-Esprit, le même effet, comme sacrements, qu’ils soient conférés aux fidèles, par des bons ou par des mauvais ; parce que l’Esprit-Saint les vivifie mystiquement, et que les mérites des bons, comme les péchés des mauvais n’en augmentent ni n’en diminuent la grâce. Cette décision de Grégoire fit naître un scandale tel, qu’au temps des plus grandes hérésies aucun schisme si violent n’avait déchiré l’église.[30] Les uns étaient pour la justice, les autres contre. Un petit nombre observaient leurs vœux de chasteté, quelques-uns en gardaient l’apparence par des vues d’orgueil et d’intérêt : beaucoup ajoutaient à leur luxure le parjure et des adultères multipliés. Pour comble de maux, les laïques, croyant le moment venu de se révolter contre les ordres sacrés, et de se soustraire à toute dépendance ecclésiastique, profanent le ministère sacré et se disputent le soin de le remplir ; ils baptisent eux-mêmes les enfants, et se servent au lieu du chrême et des huiles saintes, de je ne sais quelle graisse[31] dégoûtante, lisse refusent à ce que des prêtres mariés donnent le viatique aux mourants, à ce qu’ils remplissent le rite observé par l’église dans les funérailles. Ils jettent au feu les dîmes dues aux prêtres, foulent souvent aux pieds le corps du Seigneur, s’il est consacré par des prêtres mariés, et se font un jeu de répandre sur la terre le sang de leur Dieu.

Festin de noces à Norwich — Défaite des conjurés. — Retraite des Danois. — Mort de la reine Edith. — Cette année-là le comte Raoul,[32] à qui le roi Guillaume avait confié le gouvernement de l’Est-Anglie, s’unit aux comtes Waltheof et Roger, pour chasser de son trône le roi Guillaume. Raoul épousait la sœur dudit comte Roger, et ce fut à ces noces que cette perfide conspiration fut ourdie. Ce Raoul était né d’une mère galloise et d’un père anglais.[33] Quand arriva le jour des noces, dont nous avons parlé, les amis des deux comtes se réunirent dans la ville de Norwich. Après un repas somptueux, les convives échauffés par le vin s’offrirent tous à trahir le roi, en l’invectivant à grands cris ; Il n’est nullement juste et convenable, disaient-ils, que cet homme, né d’un commerce adultère, commande à un si grand royaume et à tant de gens d’illustre naissance. Les chefs de ce complot étaient donc Roger, Waltheof et Raoul, soutenus par plusieurs évêques et abbés, par une foule de barons et de chevaliers. Tous d’un commun accord députèrent vers le roi des Danois, pour solliciter vivement son assistance. Puis chacun des chefs, selon son pouvoir, ayant réuni des Gallois à ses troupes, alla porter le pillage et l’incendie dans les domaines royaux. Mais les troupes en cantonnement, qui gardaient les possessions du roi, marchèrent à leur rencontre avec la population de la province, et s’efforcèrent de s’opposer aux projets des ennemis. Sur ces entrefaites, le roi Guillaume, revenu précipitamment de Normandie, s’empara du comte Roger son parent et de Waltheof, les fit charger de chaînes et enfermer dans une prison à cette nouvelle, le comte Raoul, saisi de crainte, s’échappa de l’Angleterre. Le roi Guillaume vint investir Norwich avec son armée. L’épouse du comte Raoul, se défendit dans la citadelle, avec ses vassaux ; et quand la famine la contraignit à capituler, elle ne fut reçue à merci, qu’après avoir promis, par serment, de quitter l’Angleterre pour n’y plus revenir. Quant aux Gallois qui avaient assisté à ces fatales noces, les uns eurent les yeux crevés par ordre de Guillaume, les autres furent exilés, quelques-uns enfin pendus à des gibets. Après cet heureux succès, arrivèrent de Danemark Knut, fils de Swen, et le comte Hacon avec deux cents vaisseaux ; mais quand ils eurent appris ce qui était arrivé à leurs amis, ils changèrent la marche de leurs vaisseaux, et relâchèrent en Flandre, n’osant engager le combat avec les Normands. Cette même année la reine Edith s’endormit dans le Seigneur, le quinzième jour avant les calendes de janvier,[34] à Winchester, et, par l’ordre du roi, fut ensevelie à Westminster auprès de son époux le roi Edouard.

Supplice de Waltheof. — Guerre avec la France. — L’an du Seigneur 1075, le roi Guillaume ordonna qu’on tranchât la tête au comte Waltheof à Winchester et qu’on l’enterrât hors de la ville dans une fosse creusée entre deux chemins. Mais quelque temps après, le corps fut déterré et enseveli avec de grands honneurs dans l’abbaye de Croyland. Le roi passa ensuite dans la Bretagne Armoricaine et assiégea le château de Dol. Mais le roi de France arriva avec une armée et intercepta tout moyen de subsistance. Le roi fut obligé de lever le siège; dans sa retraite il perdit beaucoup d’hommes et de chevaux, et abandonna de grandes richesses. La paix fut bientôt rétablie entre les deux rois, mais pour peu de temps. Cette même année le même Guillaume, le saint jour de Pâques, dans l’église de Fécamp,[35] consacra sa fille Cécile au Seigneur. Vers cette époque aussi, Robert, fils du roi Guillaume, envahit la Normandie à main armée ; il s’autorisait de ce que Guillaume, avant la conquête de l’Angleterre, la lui avait donnée par-devant le roi de France. Mais comme le père ne voulait plus s’en dessaisir en faveur de son fils, Robert vint en France, et, avec le secours du roi de ce pays, il faisait de fréquentes incursions en Normandie, pillant, brûlant les métairies, tuant les hommes et causant à son père de vives inquiétudes et de grands chagrins. Le roi Guillaume combattant contre son fils Robert près d’un château de France nommé Gerberoy, tomba de cheval. Son second fils, Guillaume, fut blessé; beaucoup de ses vassaux furent tués. Alors le roi maudit son fils, et Robert, jusqu’à sa mort, éprouva les effets trop visibles de la malédiction paternelle.

Mort de l’évêque normand de Durham. — Vers le même temps Gaultier,[36] évêque de Durham, au mépris de la dignité pontificale, s’était mêlé de soins séculiers et avait acheté de Guillaume le comté de Northumberland. Il exerçait les fonctions de vicomte, intervenait dans les jugements civils, et tourmentait tous les gens de la province, tant nobles que serfs, par des exactions insupportables. La population, réduite à la dernière misère par l’avidité de l’évêque et de ses officiers, s’indignait de se voir forcée sans cesse à payer de si lourdes sommes. Les habitants convinrent unanimement de se réunir en conférence secrète, et là décidèrent d’un commun accord qu’ils se rendraient avec des armes cachées à la cour du comté, afin de venger leurs injures s’ils y étaient contraints. D’après cette résolution, les gens du pays arrivèrent mal disposés contre l’évêque, à l’assemblée, qui se tenait comme à l’ordinaire, et demandèrent; que justice leur fût faite sur les griefs dont ils se plaignaient. L’évêque leur répondit durement : « Je ne ferai droit ni aux dommages ni aux affronts dont vous me parlez, qu’auparavant vous ne me comptiez 400 livres en bonne monnaie. » Celui des réclamants qui portait la parole au nom des autres, demanda à l’évêque la permission de s’entendre avec eux sur le paiement de la somme demandée, afin qu’après en avoir délibéré, il pût lui rendre une réponse plus exacte. La permission accordée, ils s’éloignèrent un peu. Puis tout à coup le chef des conjurés, dont tous attendaient la décision, s’écria précipitamment en langue anglaise : « Courtes paroles, bonnes paroles : tuez l’évêque ! » À ce signal, tous ensemble tirent leurs armes, massacrent sans pitié l’évêque et cent de ses hommes avec lui, sur les bords de la Tyne, à l’endroit où Gaultier tenait ses plaids de haute justice.[37]

Correction du calcul de Denys. — L’an du Seigneur 1076 se trouve être la treizième année du premier cycle de dix-neuf ans, en multipliant la grande année de Denys, deux grandes années s’étant écoulées depuis la passion du Seigneur; et dans cette année 1076 toutes les observations relatives au cours du soleil et de la lune concordent avec l’année de la passion[38] du Seigneur. D’où il est clair que Denys n’a point introduit exactement dans son cycle les années du Seigneur. Car dès qu’il, règle son cycle sur la cinq cent trente-deuxième année du Seigneur, il prétend que le Christ naquit la deuxième année de la première grande année ; et d’après cela cette année 1076 concordant avec l’année de la passion du Seigneur devrait être non la treizième, mais la trente-troisième année du grand cycle, parce que le Seigneur souffrit la passion à trente-trois ans. Par conséquent, puisque surtout le cours du soleil et de la lune concordent avec la vérité évangélique, Denys a placé la nativité du Christ vingt-un ans plus tard qu’il ne le devait.

Paul, abbé de Saint-Albans. — Mort d’Herluin. — Apparition d’un météore. —L’an du Seigneur 1077, Paul, moine de Caen,[39] prit, le quatrième jour avant les calendes de juillet, le gouvernement de l’église du bienheureux saint Albans, premier martyr d’Angleterre. En peu de temps, par le conseil et laide de Lanfranc, archevêque de Cantorbéry, il embellit et augmenta le monastère. Il fit construire élégamment une nouvelle église avec un mur d’enceinte et toutes les dépendances qui convenaient. Il réforma l’ordre monastique tout à fait désorganisé ; éleva un couvent en l’honneur du bienheureux martyr saint Albans, et l’enrichit de livres divins et d’objets de luxe. Cette même année, Herluin, premier abbé du Bec, quitta la vie et rendit à son créateur son âme pieuse. Cette même année aussi, le jour des Rameaux, vers la sixième heure environ, au milieu d’un ciel serein, on vit paraître une grande étoile à côté du soleil.

Démêlés de Grégoire VII et d’Henri IV. —Cette même année, l’empereur Henri ayant réuni à Worms un concile de vingt-quatre évêques et de beaucoup de princes, fit décider que tous les décrets et actes du pape Grégoire (celui qu’on appelait auparavant Hildebrand) seraient annulés. Tous les assistants, à l’exception de quelques-uns, abjurèrent l’autorité d’Hildebrand. Hildebrand, de son côté, excommunia l’empereur; son dessein était de fournir ainsi aux grands un juste motif pour se détacher de l’empereur. Peu après, Hildebrand, ayant dégagé les princes de la sentence d’excommunication, donna l’absolution à l’empereur lui-même en Lombardie;[40] mais ce n’était qu’une feinte paix, car on vit bientôt tous ceux qui avaient abjuré d’abord l’autorité d’Hildebrand, abjurer celle de l’empereur. Ils élurent pour leur roi Rodolphe, duc de Bourgogne, et le pape lui envoya une couronne où étaient écrits ces mots :

Une pierre donne le diadème à Pierre.[41] Pierre le donne à Rodolphe.

Rodolphe fut sacré roi par Sigifred, archevêque de Mayence ; mais les Mayençois s’étant révoltés contre eux, Rodolphe s’enfuit pendant la nuit avec l’archevêque. Hildebrand donna l’absolution à tous ceux qui s’armeraient contre l’empereur; mais Henri ayant trouvé fermé le passage des Alpes, n’en déjoua pas moins toutes les embûches de ses ennemis, s’avança par Aquilée jusqu’à Ratisbonne,[42] y livra bataille à Rodolphe, et le mit en fuite : dans une seconde expédition il dévasta la Souabe.

Dédicace de l’église du Bec. — L’an du Seigneur 1078, eut lieu la dédicace de l’église du Bec, le dixième jour avant les calendes de décembre, en l’honneur de la vierge Marie, et par le ministère de Lanfranc, archevêque de Cantorbéry. Ce fut lui aussi qui, après la mort de l’abbé Herluin, posa la première pierre du nouveau monument.

Emprisonnement d’Eudes. — Violences de Turstin. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1079, le roi des Anglais, Guillaume, conduisit une armée nombreuse dans le pays de Galles, le subjugua, et reçut des petits rois de cette contrée hommage et serment de fidélité. Il fit saisir son frère Eudes, accusé de trahison, et le fit enfermer. Cette même année, Turstin, abbé de Glaston, commit un crime abominable. Il fit tuer trois moines qui s’étaient réfugiés à l’ombre de l’autel, et en blessa dix-huit si grièvement que leur sang coula à flots de l’autel sur les marches, et des marches sur le pavé. Cette même année l’empereur Henri, le jour de la Pentecôte, dans un concile tenu à Mayence, désigne pour pape Guibert, évêque de Ravenne. Cette même année la ville d’Antioche, capitale de la Syrie, est prise par les païens avec toute la province adjacente et beaucoup d’autres lieux.

Prédiction de Grégoire VII. — L’an du Seigneur 1080, le pape Hildebrand, le même que Grégoire, par une prétendue révélation divine, prédit qu’un faux roi mourrait cette année. Sa prédiction se vérifia; mais elle fut trompée dans son objet : car il entendait désigner ainsi l’empereur Henri ; et ce faux, roi fut Rodolphe, tué par ce même empereur Henri avec une foule de seigneurs Saxons, dans une sanglante bataille livrée aux Saxons révoltés.

Concile. — Tremblement de terre. — L’an du Seigneur 1081, Guillaume, archevêque de Rouen, tint un concile à Lillebonne, en présence du roi Guillaume, et d’une foule de princes et d’évêques. Cette même année eut lieu un tremblement de terre qui se manifesta par un sourd mugissement, la première heure de la nuit, le sixième jour avant les calendes d’avril.

Fin de la chronique de Marianus Scot. — C’est jusqu’à l’an du Seigneur 1082 que Marianus Scot a conduit sa chronique, qui commence à la nativité du Christ. Il a fait tous ses efforts pour corriger l’erreur chronologique louchant les années du Sauveur, erreur qui se trouve dans le cycle de Denys, comme nous lavons montré clairement. Contrairement au cycle de Denys, il a fixé les années du Sauveur d’après les véritables dates fournies par l’Évangile.

Mort de Mathilde, femme de Guillaume—Recensement territorial. — L’an du Seigneur 1083, mourut la reine Mathilde, fille de Baudouin, comte de Flandre, et épouse du roi Guillaume. Elle fut enterrée avec de grands honneurs à Caen, dans un monastère de religieuses qu’elle-même avait fondé. C’était une princesse incomparablement noble et pieuse, dont la généreuse libéralité fit la joie de la sainte église. Vers le même temps, le roi Guillaume envoya des justiciers dans les comtés d’Angleterre, et les chargea de savoir combien d’acres ou d’arpents de terre dans chaque domaine rural[43] pouvaient être labourés en un an par une charrue, et combien il fallait de bêtes de somme pour suffire à la culture d’une hyde.[44] L’enquête devait porter aussi sur le produit annuel des villes, des châteaux, des domaines ruraux, des bourgs, des fleuves, des marais, des bois, et sur le nombre d’hommes d’armes qui se trouvaient dans chaque contrée. La rédaction écrite de cette enquête fut portée à Westminster dans le trésor royal où elle est encore aujourd’hui.[45] Enfin Guillaume exigea dans tout le royaume sans distinction six sols d’argent pour chaque hyde ou journée de terre.

Déposition de Grégoire VII. — L’an du Seigneur 1084, les Romains reçurent dans leur ville l’empereur Henri, et déposèrent de leur propre autorité le pape Hildebrand. A sa place on élut Guibert, archevêque de Ravenne, sous le nom de Clément. Tous criaient qu’Hildebrand avait été justement déposé comme coupable de lèse-majesté, lui qui avait élevé un autre empereur à la place du véritable. Ceux qui n’étaient pas du même avis, s’appuyaient dans leurs réclamations sur ce qu’un pape ne pouvait être renversé d’après l’avis de quelques individus qui même n’étaient que des laïques; ils ajoutaient un motif plus sérieux encore : c’est que, du vivant d’un pontife, on n’en pouvait pas élire un autre. Henri, cependant, fut rétabli dans la dignité impériale, et reçut du pape Clément la qualité de patrice des Romains. Cette même année on élut pape Didier, abbé du Mont-Cassin,[46] pour l’opposer à Clément, mais il mourut peu après de la dysenterie.

Serment de fidélité prêté à Guillaume. — Cette même année, à Westminster, le roi des Anglais, Guillaume dans le saint jour de la Pentecôte, ceignit le baudrier militaire à Henri, le plus jeune de ses fils ; ensuite il exigea hommage et serment de fidélité des hommes de toute l’Angleterre, quels que fussent leurs fiefs ou leurs tènements,[47] et après avoir par le droit ou par l’injustice, extorqué à tous, sans distinction de personne, des sommes énormes, il passa en Normandie.

Misères des vaincus. — Puissance de Guillaume. — L’an du Seigneur 1085, alors que les Normands avaient accompli sur la nation des Anglais les terribles décrets de Dieu, alors qu’on aurait eu peine à trouver dans tout le royaume un seul homme puissant qui fût de race anglaise; que tous étaient plongés dans l’effroi et courbés sous l’esclavage, et que le nom d’Anglais était devenu un titre humiliant, le royaume eut à souffrir une foule d’impôts injustes et de coutumes exécrables. Plus les principaux [indigènes] s’efforçaient de faire triompher le bon droit, plus la violence s’appesantissait. Ceux qu’on appelait les justiciers étaient les premiers auteurs de toutes les injustices. Celui qui s’emparait d’un cerf ou d’un chevreuil avait les yeux crevés, et on ne trouvait personne qui s’opposât à de pareilles lois ; car ce roi farouche aimait les bêtes sauvages comme un père aime ses enfants. Enfin, par un caprice tyrannique, il exigea qu’on rasât des bourgades où vivaient des familles, des églises où l’on se livrait à la prière, afin de donner libre carrière aux cerfs et au gibier.[48] La tradition raconte que trente milles et plus de terrain labourable furent réduits en bois pour servir d’asile aux bêtes fauves. Guillaume construisit plus de châteaux que tous ses prédécesseurs. Il tenait la Normandie par droit héréditaire ; il avait conquis le Maine ; la Bretagne armoricaine dépendait de lui ; il régnait seul en Angleterre ; il venait de recevoir la soumission de l’Ecosse et du pays de Galles ; et la paix publique était si bien observée, qu’une jeune fille chargée d’or aurait pu traverser l’Angleterre en toute sécurité.

Translation de l’évêché de Dorchester à Lincoln. — Un peu auparavant, le roi Guillaume avait donné à Rémy, moine de Fécamp, l’évêché de Dorchester. L’évêque ne put souffrir que sa résidence se trouvât fixée dans une ville de si peu d’importance, tandis que dans son diocèse était comprise la ville de Lincoln, bien plus digne, à ses yeux, de devenir le siège épiscopal. Il acheta donc des domaines sur le haut de la montagne et y fit construire une église. L’archevêque d’York prétendit que le terrain et la ville dépendaient de sa juridiction ; mais Rémy fit peu de cas de ces réclamations, poussa vivement l’ouvrage commencé, acheva l’édifice, y appela des clercs et illustra la nouvelle église par sa science et par l’austérité de ses mœurs. Ce Rémy était petit de taille, mais grand de cœur ; si son teint était noir, son âme ne l’était pas. Quand on lui intenta l’accusation d’avoir trahi le roi, un de ses serviteurs subit pour lui l’épreuve du fer rouge, sauva ainsi son maître, le rendit à l’amitié du roi, et lava la tache imprimée à la dignité pontificale. Tel est l’homme qui fonda, à cette époque et pour les causes dont j’ai parlé, la moderne église de Lincoln.

Inondation. — Fondations de monastères. —Mœurs et enfants de Guillaume. — Mort de Gregoire VII. — L’an du Seigneur 1086 eut lieu une inondation terrible qui, en beaucoup d’endroits, causa de grands malheurs et de grands dommages. Vers la même époque, le roi Guillaume fonda deux monastères, l’un en Angleterre et sous l’invocation de saint Martin, près d’Hastings, au lieu même où, dit-on, fut livrée la bataille entre lui et Harold. On l’appelle l’abbaye de la Bataille. Il y établit des moines qui devaient célébrer l’office divin pour l’âme d’Harold et de tous ceux qui étaient morts dans cette journée ; et il augmenta ce monastère de possessions convenables. L’autre abbaye fut construite en Normandie et dédiée à saint Etienne, premier martyr. Guillaume l’enrichit de beaux domaines et de présents magnifiques. Il eut de la reine Mathilde plusieurs enfants : Robert, Richard, Guillaume et Henri. L’aîné, Robert, du vivant même de son père, ne put souffrir d’être frustré de la Normandie, et, plein de colère, il s’en alla en Italie pour épouser la fille du marquis Boniface, s’appuyer sur de puissants alliés, et faire ensuite la guerre à son père. Mais, trompé dans ce dessein, il excita contre son père le roi de France Philippe. Aussi privé de la bénédiction et de l’héritage paternels, il ne put succéder au trône d’Angleterre après la mort de son père, ni garder longtemps le duché de Normandie. Le noble Richard, jeune homme de grande espérance, périt d’une triste mort à la fleur de sa première jeunesse. On raconte qu’un accident funeste mit fin à ses jours tandis qu’il chassait le cerf dans la forêt neuve, dans ce même lieu où, comme nous l’avons dit, Guillaume avait détruit les manoirs et les églises, afin d’en faire une épaisse forêt et l’asile des bêtes fauves. Les filles de Guillaume étaient au nombre de cinq : l’une, Cécile, fut abbesse de Caen ; l’autre, Constance, avait été mariée à Alain, comte de Bretagne ; la troisième, nommée Adèle, épouse du comte Etienne de Blois, prit l’habit de religieuse après la mort de son mari, à Marchiennes; la quatrième fut fiancée à Harold, depuis roi des Anglais; la cinquième fut promise à Alphonse, roi de Galice ; mais je n’ai pu me procurer leurs noms. Dans sa première jeunesse, le roi Guillaume méprisa tellement la chasteté, qu’il avait la réputation publique d’être infatigable auprès des femmes ; mais d’après le rapport des seigneurs de sa cour, lorsqu’il eut été engagé par mariage, il se conduisit de manière à ne pas donner prise pendant longues années au plus léger soupçon d’adultère. Il était doux et facile à l’égard de ses sujets soumis ; il était inexorable envers les rebelles. Tous les jours il entendait la messe ; il assistait exactement aux matines, aux vêpres, et aux heures régulières. Ce que nous venons de dire sur son caractère doit suffire. Cette même année, le pape Grégoire, qu’on appelle aussi Hildebrand, mourut à Salerne. Il réunit autour de lui les cardinaux et s’accusa d’avoir beaucoup péché dans ses devoirs de pasteur, et d’avoir, à la persuasion du diable, appelé sur le genre humain la colère et la haine de Dieu.[49] Clément lui succéda dans le saint siège de Rome,[50] et après la mort de Clément, qui arriva peu de jours après, l’abbé du Mont-Cassin, Didier, fut élu sous le nom de Victor.

Faits divers. — Translation de saint Nicolas. — L’an du Seigneur 1087, le jour de Noël, le roi des Anglais Guillaume, tenant sa cour à Gloucester, donna à ses trois chapelains, Maurice, Guillaume et Robert, les évêchés de Londres, de Norwich et de Chester. Cette même année mourut Guiscard, duc de Pouille : ses deux fils, Roger et Bohémond, lui succédèrent. Cette même année aussi, tandis que les Vénitiens méditaient d’enlever le corps de saint Nicolas[51] de la ville de Myra en Lycie, désolée par les Turcs, ils furent prévenus par des habitants de Bari, qui, au nombre de quarante-sept, vinrent d’Antioche à Myra. Ils finirent par découvrir quatre moines qu’ils forcèrent de leur indiquer la tombe du saint. Ils la brisèrent, en retirèrent les os de saint Nicolas qui nageaient dans une liqueur huileuse, et les portèrent en grande pompe à Bari. Cette translation eut lieu sept cent quarante-six ans après la mort du saint évêque Nicolas.

Condamnation de Bérenger. — Vers le même temps, Bérenger, archevêque de Tours,[52] tomba dans une hérésie détestable. Contrairement au dogme de la sainte église universelle, il prétendait que le pain et le vin placés sur l’autel n’étaient pas, après la consécration faite par le prêtre, le vrai corps et la vraie substance de Dieu. Cette doctrine faisait des progrès surtout en France, et Bérenger la répandait parmi les pauvres écoliers à l’entretien desquels il fournissait journellement. Alors le pape Léon, successeur de Victor, pour maintenir l’unité dans l’église catholique, assembla contre Bérenger un concile à Verceil, et dissipa les ténèbres de ses opinions coupables à la clarté des témoignages évangéliques. Mais si Bérenger, dans le premier entraînement de la jeunesse, s’acquit une funeste célébrité par la défense de quelques hérésies, il répara si bien ses erreurs dans son âge mûr, qu’aux yeux de beaucoup de gens il passa sans difficulté pour un saint recommandable par une foule de bonnes œuvres, par une grande humilité et par l’abondance de ses aumônes.

Découverte d’un tombeau Gallois. — Vers ce temps, dans la province du pays de Galles qu’on appelle Ros, on découvrit sur le rivage de la mer le tombeau de Walwen, fils d’une sœur du grand roi des Bretons, Arthur. Le tombeau était long de quatorze pieds. Ce Walwen avait régné dans cette partie de l’île de Bretagne qu’on appelle de son nom Walvethai. Ce fut un homme illustre dans la guerre et dans la paix, comme nous l’avons raconté plus haut et fort au long, quand nous avons traité de l’histoire des Bretons.[53]

Mort de Guillaume-le-Bâtard. —Cette même année, le roi des Anglais Guillaume séjourna en Normandie, et différa quelque temps la guerre qu’il méditait contre le roi de France. On raconte que ce roi de France Philippe, abusant de la patience de Guillaume, dit un jour en se moquant : Le roi d’Angleterre est couché à Rouen, il garde le lit comme les femmes en mal d’enfant ; mais quand il ira faire les purifications de relevailles, je l’accompagnerai à l’église avec cent mille cierges. Ce mot et d’autres plaisanteries semblables irritèrent Guillaume, qui réunit une puissante armée à l’entrée du mois d’août, à l’époque où les blés dans les campagnes, les grappes sur les vignes, les fruits sur les arbres promettent d’abondantes récoltes. Alors il entra en France avec les projets les plus hostiles. Tout fut détruit, tout fut dévasté : rien ne pouvait apaiser sa colère ; et d’affreux ravages étaient la seule satisfaction possible à la fureur qu’avait allumée en lui la plaisanterie de Philippe. Enfin il fit mettre le feu à la ville de Mantes, l’incendia, et avec elle l’église de Sainte-Marie, où furent brûlées deux religieuses qui, dans le sac de la ville, n’avaient pas songé à quitter leurs cellules. Cet incendie mit le roi en gaieté : lui-même encourageait ses soldats à fournir des aliments aux flammes; mais la chaleur du feu dont il s’approchait de trop près, et surtout les variations de la température d’automne le firent tomber malade. Cette indisposition s’aggrava encore, parce que son cheval, en franchissant un large fossé, le blessa intérieurement au ventre. Cet accident rendit le mal si grand, qu’on le ramena à Rouen ; et comme sa faiblesse devenait de jour en jour plus alarmante, il se mit au lit dans un état désespéré. Les médecins ayant été consultés, prononcèrent, sur l’inspection des urines, que la mort approchait. Alors Guillaume, dans un moment où il recouvra un peu sa raison, disposa de la Normandie en faveur de son fils Robert, légua l’Angleterre à Guillaume-le-Roux, et donna à Henri les domaines de sa mère et une forte somme en argent. Il mit aussi en liberté tous ceux qu’il retenait dans ses prisons, se fit apporter des trésors dont il ordonna la distribution aux églises, et consacra une somme suffisante aux réparations à faire dans l’église de Sainte-Marie, qui avait été la proie des flammes. Enfin, après avoir mis ordre à toutes ses affaires, il expira le huitième jour des ides de septembre, après avoir été roi d’Angleterre pendant vingt-deux ans, duc de Normandie pendant cinquante-deux, à la cinquante-septième année de son âge, l’an 1088 de l’ère de l’Incarnation. Une barque transporta par la Seine[54] le corps du roi défunt à Caen, où il fut enseveli au milieu d’une grande foule de prélats. Robert, l’aîné des fils de Guillaume, au moment où son père mourut, lui faisait la guerre avec l’appui de la France ; Guillaume-le-Roux n’avait pas attendu que Guillaume eût expiré pour passer en Angleterre, pensant qu’il serait plus utile à ses intérêts futurs de partir aussitôt que d’assister aux funérailles paternelles. Seul des enfants de Guillaume, Henri était présent ; et il lui fallut payer cent livres d’argent pour faire taire les prétentions d’un chevalier qui affirmait que le terrain où on ensevelissait le corps lui appartenait de droit patrimonial.

II - GUILLAUME LE ROUX

Avènement de Guillaume-le-Roux. — Faits divers. —Cependant, en Angleterre, Guillaume-le-Roux s’empressait de semer l’argent d’une main libérale. Il se faisait apporter le trésor que son père avait amassé à Winchester, donnait de l’or aux monastères, aux églises paroissiales cinq sols d’argent, et répandait charitablement dans chaque province cent livres qui devaient être distribuées aux pauvres. Plus tard il fit couvrir la tombe de son père d’ornements précieux où l’éclat des pierreries se mêlait à l’or et à l’argent. Après en avoir agi ainsi, il fut reconnu roi du consentement de toutes les provinces, établit sa domination en Angleterre au gré de ses souhaits, et se fit remettre les clefs de tous les lieux où se gardaient des trésors. Il trouva pour ses desseins un puissant appui dans l’archevêque Lanfranc, qui l’avait élevé et l’avait armé chevalier, du vivant de son père. Ce fut par lui que Guillaume fut sacré le jour des saints martyrs Cosme et Damien. Le reste de l’hiver se passa tranquillement ; mais peu après presque tous les seigneurs du royaume, non sans manquer à leur serment, se révoltèrent contre Guillaume quoiqu’il eût été couronné, choisirent pour roi le duc Robert, son frère aîné, et levèrent, chacun dans leur province, l’étendard de la révolte. Cette même année, les Sarrazins d’Espagne envahissent les terres des chrétiens ; mais ils sont refoulés dans leurs états par Alphonse, roi de Galice, et perdent quelques villes qu’ils occupaient auparavant. Enfin, vers la même époque, le roi des Danois Knut est tué par les siens.

Soulèvement d’Eudes, évêque de Bayeux, et d’autres seigneurs. —L’an du Seigneur 1088, le roi Guillaume tint sa cour à Londres, le jour de Noël ; et, au commencement du printemps, il prit les armes contre son oncle Eudes, évêque de Bayeux : ce dernier, après être sorti de prison, avait établi son neveu Robert dans le duché de Normandie, était revenu en Angleterre, où il avait reçu de la générosité du [feu] roi le comté de Cantorbéry.[56] Mais voyant qu’il ne pouvait plus agir en maître comme autrefois, il fut saisi d’une colère jalouse, et se révolta contre le roi, entraînant beaucoup de gens dans son parti : Le trône, disait-il, revient à Robert; il a expié les folies de sa jeunesse par beaucoup de fatigues et de travaux ; tandis que Guillaume, aussi féroce d’esprit que de visage, a été élevé dans la mollesse : c’est un lâche qui ne peut manquer de violer sans pudeur les lois de l’équité et de la justice, et qui bientôt dépouillera de leurs dignités ceux qui les ont acquises au prix de leurs sueurs. Tels étaient les discours d’Eudes, de Roger de Montgomery, de Geoffroy, évêque de Coutances, de Robert, comte de Northumberland, et de beaucoup d’autres qui, sourdement d’abord, et puis ouvertement, s’échauffaient par lettres à défendre la cause de Robert selon leurs forces. L’évêque même de Durham, Guillaume, que le nouveau roi avait nommé justicier, était entré dans leur perfide complot. Eudes, le plus actif de tous, avait pillé les revenus du roi dans la province de Cantorbéry, et avait enfermé un immense butin dans le château de Rochester. Il s’acharnait de préférence sur les domaines de l’archevêque Lanfranc; car il se doutait qu’il devait sa captivité aux conseils que ce prélat avait donnés à Guillaume-le-Conquérant. Quand jadis le feu roi s’était plaint à Lanfranc d’être trahi par son propre frère l’évêque Eudes, Lanfranc lui avait dit : Que ne le mettez-vous en prison? Et, sur la réponse du roi que c’était un homme d’église, un prélat, Lanfranc avait ajouté : Mais ce n’est pas l’évêque de Bayeux que vous enfermerez, ce sera le corn le de Kent. Eudes se souvenait donc d’avoir été emprisonné sur l’avis de Lanfranc. Quant à Geoffroy, évêque de Coutances, il ravageait avec son neveu Robert le territoire de Bath et de Barkley, et venait déposer ses prises dans le bourg de Wilton auprès de Bristol. Roger de Montgomery sortait de Shrewsbury, [avec une troupe d’hommes d’armes et de Gallois, et dévastait le canton de Worcester. Un jour que ses soldats se livraient à leurs déprédations auprès de la ville, les troupes royales, peu, nombreuses, il est vrai, mais animées par la bénédiction du bienheureux évêque Ulstan, à qui la défense du château avait été confiée, en prirent ou en tuèrent un grand nombre, et mirent le reste en fuite. De leur côté, Hugues Bigod à Norwich, Hugues de Graintmenil à Leicester[57] se livraient, chacun dans leur province, à toutes sortes de rapines.

Adresse de Guillaume-le-roux. — Soumission des rebelles. —Le roi Guillaume voyant donc les seigneurs de son royaume enflammés presque tous de la même rage de révolte, tandis que les Anglais se distinguaient par leur fidélité et leur bravoure, s’attacha ces derniers en leur promettant des lois douces, un dégrèvement d’impôts, et la libre chasse dans les forêts. Il mit la même adresse à circonvenir Roger de Montgomery, un jour qu’il chevauchait avec lui, en lui disant, qu’il se démettrait volontiers de la royauté, si cela semblait utile à lui Roger, et aux autres, que son père lui avait légués pour défenseurs; qu’il consentait à leur donner autant d’argent et de terres qu’ils en pouvaient souhaiter, et qu’en outre, il les laisserait agir comme bon leur semblerait dans le royaume, pourvu qu’ils ne se souillassent pas dune honteuse trahison ; que, s’ils en agissaient avec lui autrement que, la justice ne le demandait, il leur en arriverait autant à eux-mêmes : la même volonté qui Pavait fait roi ne les avait-elle pas faits comtes? Ces paroles touchèrent et convainquirent le comte Roger, qui, après Eudes, était le chef le plus influent de la faction. Le premier de tous il vint à résipiscence, et abandonna les révoltés. Ensuite le roi se mit en marche contre ceux qui lavaient trahi, et réduisit deux châteaux, celui de Tunebrigge et celui de Pevensel, qui appartenaient à son oncle l’évêque Eudes. Dans le second de ces châteaux Eudes fut pris, et mis sous bonne garde. Les troupes royales le conduisirent alors devant le château de Rochester, et sommèrent ceux qui l’occupaient d’en ouvrir les portes: Laissez l’entrée libre, disaient-ils, au nom d’Eudes, votre seigneur, et au nom du roi absent. Parmi les défenseurs du château se trouvait presque toute la jeune noblesse d’Angleterre et de Normandie, les trois fils du comte Roger, Eustache le jeune, comte de Boulogne, et beaucoup d’autres dont je ne citerai pas les noms. Les gens de la garnison regardèrent du haut des murs, et, s’apercevant que la contenance du prélat ne s’accordait pas avec les paroles des soldats, ils ouvrirent leurs portes, sortirent à l’improviste, délivrèrent l’évêque, et ramenèrent dans le château les troupes royales prisonnières. Cette nouvelle parvint aux oreilles du roi, qui, enflammé de colère, réunit toutes ses nouvelles recrues d’Anglais, et leur ordonna de venir au siège sans délai, s’ils ne voulaient être flétris du nom de Nithing, qui équivaut à celui de vaurien. Les Anglais, pour qui rien n’était plus honteux et plus outrageant que cette dénomination injurieuse, accoururent en foule sous la bannière du roi et lui formèrent une armée nombreuse. Les assiégés, ne pouvant tenir plus longtemps, rendirent la place à Guillaume. L’évêque Eudes, prisonnier pour la seconde fois, fut banni à jamais d’Angleterre; le roi permit à l’évêque de Durham, en considération de leur ancienne amitié, de se retirer librement : il passa sur-le-champ en Normandie. Les autres prêtèrent serment de fidélité et furent relâchés. Pendant les délais de ce siège, les lieutenants du roi préposés à la garde des côtes anéantirent, soit par le fer, soit dans les eaux, un renfort que le duc Robert envoyait aux révoltés dont je viens de parler. Ceux qui eurent recours à la fuite pour n’être pas pris vivants se confièrent aux flots, et y trouvèrent la mort.

Élévation d’Urbain II. — Un homme mangé par les rats. — L’an du Seigneur 1089, Eudes, d’abord moine de Cluny, puis évêque d’Ostie, est opposé au pape Clément et à l’empereur Henri, et est établi pape sous le nom d’Urbain. — A cette époque, un comte allemand, qui avait été l’ennemi acharné de l’empereur Henri, était un jour assis tristement à sa table, entouré d’une troupe de serviteurs, lorsqu’il se vit cerné par des rats et sans moyen de leur échapper. Ces animaux étaient accourus en si grand nombre, que je ne crois pas qu’il y en ait une telle multitude en aucun pays. Les serviteurs saisirent des bâtons, et s’efforcèrent, mais en vain, d’exterminer les rats. Ceux-ci, qui n’en voulaient qu’au maître, lui portèrent de terribles morsures; et les serviteurs avaient beau frapper de tous côtés à grands coups de bâton, ces animaux semblaient les ménager, et s’esquivaient sans que les coups pussent les atteindre ou les blesser. Le comte alors essaya de se dérober à leur fureur en se faisant transporter sur une barque qui gagna aussitôt la pleine mer; mais ce fut en vain : cette immense quantité de rats se mit aussitôt à nager ; et, à force de ronger, fit tant de trous aux planches de la barque, que l’eau, s’insinuant par les fentes, allait amener un naufrage certain. A cette vue, les serviteurs s’empressèrent de tourner la proue du côté du rivage ; mais les rats devancèrent la barque, arrivèrent avant elle, et quand le malheureux comte eut débarqué sur la grève, ils se jetèrent sur lui : son corps, déchiré et dévoré bientôt par ces bêtes furieuses, apaisa en un moment leur horrible faim.

Mort et éloge de Lanfranc. — Cette année-là mourut Lanfranc, archevêque de Cantorbéry : entre autres œuvres pieuses, il réédifia la grande église du Christ à Cantorbéry, éleva un couvent de moines, rétablit la prééminence de son église qui était tombée dans l’oubli sous les archevêques précédents, recouvra beaucoup de domaines qui en avaient été détachés, remit les mêmes moines en possession de cinq manoirs, fit bâtir hors de la ville deux hôpitaux, et leur assigna sur ses propres biens un revenu annuel suffisant. Il restaura l’église de Rochester et en nomma évêque Hernost, moine du Bec. Le jour de sa consécration, on trouva sur l’autel le verset suivant : « Présentez-lui au plus tôt sa première étole… » En lisant ce verset, l’archevêque prédit qu’Hernost mourrait bientôt. En effet, il expira avant la fin de l’année, et eut pour successeur Gundulf, moine du Bec, qui vécut jusqu’au temps du roi Henri. Lanfranc rétablit dans son ancienne splendeur l’abbaye du bienheureux Albans, premier martyr d’Angleterre. Il gouverna l’Angleterre pendant l’absence du roi, il se livra assidûment aux lectures pieuses, mit tous ses soins à épurer le texte du Vieux et du Nouveau-Testament altéré par les fautes des copistes : corrections savantes que l’église de France, aussi bien que celle d’Angleterre, se plaît encore à admirer. Après la mort du vénérable pasteur Lanfranc, le roi Guillaume disposa arbitrairement, dans presque tout le royaume, des églises et des monastères qui avaient perdu leurs chefs, exerçant partout sa cupidité, et louant aux laïques les terres de l’église, comme on loue des fermes.

Traité de paix entre Guillaume-le-Roux et son frère Robert. — L’an du Seigneur 1090, le roi Guillaume fit la guerre à son frère Robert, duc de Normandie, s’empara des châteaux de Saint-Valéry et d’Albemarle, et envoya ses soldats brûler et piller les possessions de son frère. Mais vers la fin de l’année, par l’entremise d’amis communs, la paix fut rétablie, à condition que le roi conserverait les châteaux qu’il avait pris, et que, de son côté, il aiderait le duc à recouvrer tout ce que leur père avait possédé à l’exception de l’Angleterre. Ils convinrent, en outre, que, si l’un des deux mourait avant l’autre sans héritier, son héritage appartiendrait au survivant. Douze seigneurs au nom du roi, et douze barons au nom du duc, confirmèrent ce traité par serment. Sur ces entrefaites, le roi d’Ecosse Malcolm, redoutant la puissance de Guillaume, lui fit hommage et lui jura fidélité. Quant au duc Robert, après avoir demeuré longtemps en Angleterre, il revint enfin en Normandie.

Grandeur d’âme du roi Malcolm. — Puisque j’ai parlé de ce roi Malcolm, je montrerai en peu de mots quels étaient son courage et sa modération. On lui rapporta qu’un des seigneurs de son royaume, s’était uni à ses ennemis et avait promis de le tuer. Le roi ordonna à l’accusateur de garder le silence, et lui-même, sans rien faire paraître, attendit le retour du traître qui alors était absent. Quand ce seigneur fut arrivé en grand appareil à la cour du roi contre lequel il méditait un si noir dessein, Malcolm ordonna que de grand matin les chasseurs et les chiens fussent réunis. Au lever de l’aurore, il se hâte de partir pour la chasse, accompagné de tous les seigneurs et de gens armés. Arrivé à une vaste plaine qu’une épaisse forêt entourait comme une couronne, le roi prend à part celui qui le trahissait, et, tandis que les autres chasseurs suivent les chiens lancés à la poursuite des bêtes, il reste seul à seul avec lui. Quand il eut perdu son escorte de vue, le roi s’arrête, et regardant le traître en face, il lui dit : « Nous voici toi et moi, seul contre seul, couverte des mêmes armes, montés sur des chevaux semblables; personne n’est là pour nous voir, personne pour nous entendre, personne pour aider l’un ou l’autre de nous. Si tu en as le cœur, si tu le peux, si tu l’oses, accomplis ton projet; fais ce que tu as promis à mes ennemis, à tes alliée. Si tu as toujours le dessein de me tuer, quand pourras-tu l’exécuter plus aisément, plus secrètement, plus bravement? Tu veux m’empoisonner ? laisse ce moyen aux femmes. Tu veux me surprendre au lit ? c’est l’habitude des adultères. Tu veux m’égorger dans l’ombre ? c’est le rôle d’un assassin et non pas d’un chevalier ; peux-tu le nier? Attaque-moi donc seul à seul. La trahison sera toujours une perfidie, mais du moins ne sera pas une lâcheté. » A ces mots, le chevalier reste comme frappé de la foudre; il se jette à bas de son cheval, se dépouille de ses armes, et court se prosterner aux pieds du roi, en pleurant et en tremblant : « Ne crains rien, reprend alors le roi, tu n’as aucun mal à redouter de ma part. Le coupable promet, en prêtant serment et en donnant des otages, d’être à l’avenir un sujet fidèle et dévoué. » Puis ils choisissent un moment favorable pour rejoindre leurs compagnons, gardant tous deux le secret le plus absolu sur ce qui avait été dit et fait.

Fondation et dotation de Tynemouth. — Environ vers la même époque, Robert de Molbray, comte de Northumberland, poussé par l’inspiration divine, voulut restaurer l’église depuis longtemps dévastée du bienheureux Oswin de Tynemouth, et y établir des moines sous l’invocation du saint martyr Oswin. D’après le conseil de ses amis, il alla trouver Paul, abbé de Saint-Albans, et le supplia pieusement de permettre que quelques-uns de ses moines vinssent habiter le nouveau monastère. Il promettait de leur fournir abondamment tout ce qui est nécessaire à la nourriture et à l’entretien du corps. Ledit abbé accéda à cette demande. Il envoya à Tynemouth quelques moines de Saint-Albans que ledit comte gratifia de manoirs, d’églises, de revenus, de viviers, de moulins : le tout, d’après les lettres de donation, était exempt et absolument libre d’aucun servage séculier; il fit présent, à perpétuité, audit abbé Paul, à ses successeurs et à l’église du bienheureux saint Albans, premier martyr d’Angleterre, de l’église de Tynemouth avec toutes ses dépendances, pour le salut de son âme à lui Robert, ainsi que pour celui de ses prédécesseurs et successeurs ; donnant aussi pouvoir aux abbés de Saint-Albans qui seraient élus dans la suite, (assistés toutefois d’un conseil tiré de ce dernier monastère), d’agir pleinement, comme bon leur semblerait, tant pour nommer que pour déposer les moines ou prieurs de Tynemouth.

Discussion entre l’évêque de Lincoln et l’archevêque d’York. — L’an du Seigneur 1091, Rémi, évêque de Lincoln, voulut faire la dédicace de son église, qui était achevée, en présence du roi et d’une foule de prélats; mais Thomas, archevêque d’York, s’y oppose, prétendant que cette église avait été construite dans son diocèse. Ainsi l’appel interjeté par l’archevêque et la mort de Rémi, qui suivit de près, suspendirent l’inauguration de l’église. Cette même année, on trouva à Metz le corps de saint Clément, premier évêque de cette ville, et il fut déposé dans un tombeau.

Mortalité au monastère de Fulda. — Vers la même époque, le monastère de Fulda fut ravagé par une peste horrible, qui fit périr d’abord l’abbé, puis beaucoup de moines. Les frères qui avaient survécu, redoutant le fléau, commencèrent à répandre d’abondantes aumônes, et à faire des oraisons pieuses, tant pour les âmes de ceux qui étaient morts que pour le salut des vivants. Mais dans la suite, (comme il arrive ordinairement), la dévotion des frères s’attiédit peu à peu. L’intendant, ou plutôt le trésorier, assurait toujours que les moyens de l’église ne suffisaient plus à de si grandes profusions; il ajoutait qu’il était absurde de dépenser pour les morts ce qui était nécessaire à l’entretien des vivants. Une nuit que le trésorier, occupé à des affaires indispensables, avait différé l’instant du sommeil, et qu’enfin, après avoir terminé ce qui le retenait, il se dirigeait vers son lit, il aperçut, en passant devant la porte du chapitre, l’abbé et les frères qui étaient morts dans l’année assis à leurs places habituelles dans la salle du chapitre. Plein d’effroi à cette vision, il voulut fuir; mais, sur l’ordre de l’abbé, il fut saisi par les frères et amené dans la salle. On lui reprocha d’abord son avarice, puis on lui donna de bons coups de discipline, et l’abbé lui dit enfin d’un œil sévère : Tu es bien présomptueux de chercher à faire profit de la mort des autres : quand un moine a passé toute sa vie dans l’exercice de ses devoirs ecclésiastiques, n’est-ce pas une impiété de ne pas lui consacrer, après sa mort, au moins le revenu d’une seule année ? Va-t’en maintenant, ajouta l’abbé : tu mourras bientôt. Puisse ton exemple corriger les autres frères à qui tu as donné de pernicieuses leçons d’avarice. Le frère trésorier alla donc rejoindre ses compagnons ; mais les marques des coups qu’il avait reçus, et sa mort qui ne tarda pas, prouvèrent que cette apparition n’était pas une vaine chimère.

Maladie du roi. — Simonies nouvelles. — Mort du roi d’Ecosse. — L’an du Seigneur 1092, le roi Guillaume-le-Jeune tomba malade à Gloucester pendant le saint temps du carême. La crainte de la mort et les souffrances qu’il endurait lui arrachèrent la promesse d’amender les lois injustes et de rétablir la paix dans la maison du Seigneur. Aussi donna-t-il l’archevêché de Cantorbéry au vénérable Anselme, abbé du Bec, et l’évêché de Lincoln à Robert, surnommé Bloët, son chancelier. Mais le roi, rendu à la santé, se montra pire encore qu’auparavant; il se repentit bien de n’avoir pas vendu l’évêché de Lincoln, surtout parce que Thomas, archevêque d’York, s’opposait à l’évêque Robert, et prétendait que la ville de Lincoln et la province de Lindsey dépendaient entièrement de son diocèse. La discussion ne fut terminée que lorsque Robert eut payé 500 livres au roi pour obtenir l’indépendance de son église. D’abord on accusa le roi de simonie, ensuite on vit que c’était justice.[58] Cette même année, le roi d’Ecosse Malcolm étant venu ravager les terres des Anglais, fut surpris et tué avec son fils, qui eût été son héritier, s’il lui eût survécu. A cette nouvelle, la reine Marguerite ressentit la plus vive douleur de corps et d’âme. Elle remplit ses devoirs religieux, se confessa, communia, et rendit le dernier soupir en priant et en se recommandant au Seigneur. Les Écossais élurent alors pour roi Duwnal, frère de Malcolm ; mais Duncan, fils de Malcolm, qui était en otage à la cour du roi Guillaume, accourut au secours de ses amis, chassa son oncle, et succéda à son père. Cette même année, Jean, évêque de Wells, natif de Tours, avec l’agrément du roi, à qui il graissa la main avec de bonne monnaie, transporta à Bath le siège de son évêché.

Colonie a Carlisle. — Hiver rigoureux. — Guerre entre Guillaume-le-Roux et Robert. — Mort de l’abbé Paul. — L’an du Seigneur 1093, le roi des Anglais, Guillaume, rebâtit la ville de Carlisle qui, depuis deux cents ans, avait été dévastée par les invasions danoises, et il la repeupla d’une colonie qu’il fit venir du midi de l’Angleterre. Cette même année, les pluies tombèrent en si grande quantité, que, de mémoire d’homme, on n’en avait vu autant. Puis, l’hiver venu, les rivières se trouvèrent gelées si fortement que la cavalerie pouvait les traverser; mais dans le dégel les ponts furent brisés par la violence de la débâcle. Cette année aussi le prévôt[59] de Beauvais fut investi par le pape Urbain de l’évêché de Chartres. Cette même année, un météore enflammé parut dans le ciel, se dirigeant du midi au septentrion, aux calendes d’août. Une terrible famine suivit cette apparition, et le résultat de cette famine fut une dépopulation si grande, que les vivants pouvaient à peine suffire à ensevelir les morts. Vers le même temps, le roi Guillaume, accusé par son frère Robert, de n’avoir pas observé la promesse qu’il lui avait faite, passa en Normandie. Dans l’entrevue qui eut lieu entre les deux frères, les seigneurs des deux partis, qui avaient juré pour chacun d’eux, donnèrent tous les torts au roi. Guillaume n’en tint nul compte ; il quitta la conférence avec colère et vint assiéger le château de Bure, dont il s’empara. À son tour, le duc se rendit maître du château d’Argentan, y fit prisonnier Roger Poitevin, gouverneur pour le roi, et sept cents chevaliers, puis força le château du Houlme. Le roi alors leva en Angleterre vingt mille fantassins, leur donnant rendez-vous en Normandie ; mais dès qu’ils furent réunis au bord de la mer, le roi se fit remettre par chacun d’eux l’argent qu’ils avaient apporté pour leur entretien, et qui se montait à dix sols, puis les renvoya chez eux. Robert, de son côté avait appelé Philippe, roi de France, avec une armée nombreuse pour assiéger le roi Guillaume dans le château d’Eu. L’argent ferma les yeux du roi de France, qui revint avec ses troupes dans ses états. Robert se vit alors forcé de renoncer à son projet; et le roi Guillaume, de retour en Angleterre, recommença contre les églises et les monastères de tout le royaume, ses exactions insupportables, Cette même année, Paul, abbé de Saint-Albans, à son retour d’une visite pastorale qu’il avait faite à Tynemouth, tomba gravement malade, dans une métairie qu’on appelle Colewich. Il y garda le lit; et, le mal s’aggravant, il expira le troisième jour des ides de novembre. Son corps fut rapporté à Saint-Albans, où il fut enseveli en grande pompe.

Consécration d’Anselme, archevêque de Cantorbéry. — Réclamation de l’archevêque d’York. — Cette même année, dans une assemblée où assistaient tous les prélats d’Angleterre, Anselme, nommé archevêque de Cantorbéry, reçut la consécration épiscopale des mains de Thomas, archevêque d’York, la veille des nones de décembre. Cependant, avant la cérémonie de l’ordination, lorsque Walkelin,[60] évêque de Winchester, donnait, selon la coutume ecclésiastique, lecture de l’acte écrit, Thomas, archevêque d’York se plaignit, disant qu’il n’était pas régulièrement rédigé ; et à ces mots : Vous savez, évêques, mes frères, combien de temps s’est écoulé depuis que la sainte église de Cantorbéry, métropole de toute la Bretagne, est sans pasteur; Thomas se récria : Si l’église de Cantorbéry, dit-il, est la métropole de toute la Bretagne, l’église d’York, à qui personne ne peut contester ce titre, n’est donc plus l’église métropolitaine. Or, nous savons bien que l’église de Cantorbéry est l’église primatiale ; mais nous ne savions pas qu’elle fût l’église métropolitaine. Cette réflexion parut s’accorder avec la saine raison ; on changea l’acte. Au lieu de ces mots : église métropolitaine de toute la Bretagne, on mit : église primatiale de toute la Bretagne ; et la discussion cessa. Anselme fut donc consacré comme primat de toute la Bretagne. Pendant sa consécration, selon la coutume de l’église, les évêques tinrent ouvert sur sa tête le livre de l’évangile; et, à la fin de la cérémonie, en jetant les yeux sur le livre, on trouva ce verset en haut de la page : Il en appela plusieurs, et il envoya son serviteur, et tous commencèrent à s’excuser.

Translation de l’évêché de Thetford à Norwich. — Expéditions du roi en Northumberland et dans le pays de Galles. — Étoiles filantes. — L’an du Seigneur 1094, aux ides d’avril, l’évêché de Thetford fut transporté à Norwich par Herbert Losinga.[61] — Mort d’Elwin, fondateur de Bermundshey. — Herbert, surnommé Losinga, abbé de Ramsey,[62] avait acquis à prix d’argent l’évêché de Thetford. Bientôt, cependant, saisi d’un pieux repentir, il partit pour Rome et résigna entre les mains du pape son anneau et son bâton pastoral achetés par simonie; mais l’indulgence du Saint-Père les lui rendit. Il revint en Angleterre, transféra le siège épiscopal à Norwich et y fonda une congrégation de moines. Cette même année le roi Guillaume envoya son frère Henri, dans le Northumberland, et lui donna beaucoup d’argent et les moyens de dévaster le pays. Lui-même le suivit de près ; car Robert, comte de Northumberland, enorgueilli de la victoire qu’il avait remportée, comme nous l’avons dit, sur le roi d’Ecosse, refusait de se rendre à la cour du roi. Guillaume mena donc une armée en Northumberland contre Robert, prit dans Newcastle les principaux vassaux du comte, et les emprisonna. De là il marcha contre le château de Tynemouth, où il s’empara du frère de Robert, et, le conduisant avec lui jusqu’au château de Bamborough, il y assiégea ledit comte Robert. Mais ayant trouvé la citadelle inexpugnable, il fit construire vis-à-vis de Bamborough un fort de bois qu’il appela Malvoisin.[63] Il y laissa en se retirant une partie de son armée. Une nuit, que le comte était sorti secrètement du château, il fut poursuivi, jusqu’à Tynemouth, par les troupes du roi ; et comme il essayait de se défendre, il fut pris sans être blessé et enfermé à Windsor. Le château de Bamborough se rendit alors au roi. Tous les partisans du comte furent maltraités : Guillaume d’Eu eut les yeux crevés; Eudes, comte de Champagne et beaucoup d’autres furent dépouillés de leurs biens. Cette même année, le roi Guillaume fit une expédition dans le pays de Galles, parce que l’année précédente, les Gallois avaient tué beaucoup de Normands, avaient détruit les forteresses de plusieurs seigneurs, pillé le château de Montgomery et massacré ses habitants, avaient enfin dévasté les contrées voisines par le fer et par le feu. Le roi Guillaume entra à main armée sur les confins du pays de Galles, et ne pouvant les poursuivre à travers les défilés de leurs montagnes et l’épaisseur de leurs forêts, il fit peu de progrès, construisit des forts à l’entrée du pays, et revint dans ses états. Vers le même temps, un si grand nombre d’étoiles parurent tomber du ciel, qu’on ne pouvait les compter. Une des plus grosses d’entre ces étoiles tomba en Gaule, au grand étonnement des gens du pays, qui, ayant versé de l’eau à l’endroit qu’ils avaient remarqué, virent sortir de terre de la fumée accompagnée d’un bruit sourd : ce qui redoubla leur surprise.

Dissension entré le roi et l’archevêque de Cantorbéry. — Anselme en appelle au pape. — Ce fut à cette époque, que le roi des Anglais, Guillaume, se mit à inquiéter l’archevêque de Cantorbéry, Anselme, et à exiger de lui mille livres d’argent. Sa demande était très juste à ce qu’il prétendait, puisqu’il avait consenti gratis à son élection épiscopale. L’archevêque pensa qu’il n’y avait aucune différence entre payer avant ou payer après, pour un pareil motif. Cette action, quelle qu’en fût l’époque, lui paraissait également condamnable. Comme il ne pouvait donc, sans manquer à sa conscience, remplir les sacs du roi, il aima mieux attirer sur lui la colère de Guillaume, que de compromettre actuellement sa réputation et le salut de son âme, que de semer pour l’avenir la confusion et le scandale dans l’église de Dieu. Afin d’accomplir pieusement, les devoirs que lui traçait la discipline ecclésiastique, il demanda au roi la permission d’aller recevoir le pallium des mains du pape Urbain. Au nom de ce pape, le roi s’emporta violemment : car à cette époque l’église de Rome était divisée par un schisme, l’empereur Henri ayant, avec impudence et par force, placé sur le Saint-Siège, un intrus, Guibert archevêque de Ravenne ; et cet empereur prétendait qu’il avait le droit d’élire qui il voulait pour pape, et qu’il n’appartenait à nul autre de nommer le successeur des apôtres. Le roi Guillaume avançait les mêmes prétentions. Aucun archevêque ou évêque de son royaume, disait-il, ne dépendait de la cour romaine ou du pape, surtout puisqu’il avait, comme roi, les mêmes pouvoirs dans son royaume que l’empereur revendiquait pour lui-même dans son empire. Anselme, à cause de sa résistance fut accusé de lèse-majesté par le roi. Cette accusation était secrètement soutenue par presque tous les évêques, à l’exception de Gundulf évêque de Rochester; et ils étaient comme des chiens hargneux qui n’osent aboyer. Le roi ayant donc déclaré la guerre à l’archevêque, lui fit annoncer que le seul moyen de revenir en grâce auprès de lui, était de déclarer par serment qu’il n’embrasserait pas le parti du pape Urbain. Peu de jours après arriva en Angleterre Gaultier, évêque d’Albano, qui apportait le pallium à l’archevêque et qui réconcilia le roi Guillaume avec le pape Urbain. Anselme ayant reçu le pallium, n’en demanda pas moins de nouveau au roi la faveur de se rendre auprès du pape Urbain. On assure que Guillaume lui répondit : Si vous voulez renoncer à votre projet et jurer sur les saints Évangiles de ne pas aller visiter la demeure des apôtres, et de ne pas former pour quoi que ce soit appel en cour de Rome, je vous laisserai, Vous et les vôtres, user et jouir tranquillement de vos biens et vous maintiendrai dans votre prééminence sur les plus grands de l’état; si, au contraire, vous persévérez à vouloir passer à Rome, vous le pouvez ; mais vous ferez une folie : ne comptez plus dès lors sur aucune espérance de revenir en Angleterre.

Départ d’Anselme pour l’Italie. — A ces mots, l’archevêque quitta l’assemblée et revint à Cantorbéry où il rendit publique la réponse qu’il avait reçue de la cour du roi. Au moment où il allait monter sur un vaisseau à Douvres, un des familiers du roi, Guillaume de Warenast, arriva et fit ouvrir insolemment non seulement les sacs, mais encore tout le bagage de l’archevêque pour y chercher de l’argent; mais ce méchant homme n’en trouva point. Au milieu de ces vexations, l’archevêque ne fit pas entendre une seule parole amère, ne donna pas une seule marque de colère ou d’indignation. Dès qu’il fut parti, des appariteurs publics arrivèrent qui confisquèrent, au profit du trésor, tous ses biens et ceux de son église, sans tenir compte de toutes les dépenses d’utilité et d’embellissement faites par l’archevêque Anselme. Ce dernier alla donc visiter la demeure des apôtres, et fut reçu par le pape Urbain dans le palais de Latran avec de grands honneurs. Il raccompagna au concile de Bari, et réfuta les erreurs des Grecs qui s’étaient séparés de la foi catholique. Il assista aussi à un concile tenu à Rome et présidé par le même pape Urbain. Sur l’avis d’Anselme, les laïques qui continueraient à conférer les investitures ecclésiastiques, ceux qui les recevraient des mains des laïques, ceux aussi qui seraient consacrés par eux après leur nomination aux dignités religieuses, furent déclarés par le synode exclus de la communion des fidèles. A son retour du concile, l’archevêque se rendit à Lyon, où il subit son exil avec fermeté jusqu’à la mort du roi Guillaume.

Histoire d’Ulstan, éveque de Worcester. — Détails. —L’an du Seigneur 1095, le vénérable Ulstan, évêque de Worcester, fut appelé au royaume éternel. Sa haute piété, la sainteté de sa vie, méritent que, pour l’utilité des lecteurs, je fasse entrer dans cette histoire quelques détails sur la carrière qu’il remplit ici-bas. Ulstan, cet homme cher au Seigneur, naquit dans la province de Warwick, de parents religieux et pieux. Son père s’appelait Elstan et sa mère Ulgène. Il était versé dans les lettres profanes et sacrées, qu’il avait apprises au fameux monastère du Bourg. Ses parents avaient si fort à cœur les préceptes religieux, que longtemps avant de mourir, ils convinrent, par chasteté, de n’avoir plus aucun rapport intime, et se réjouirent de passer le reste de leur vie dans l’exercice des vertus du cloître. A leur exemple, et surtout d’après les sollicitations de sa mère, le jeune homme quitta le monde, et se retira au monastère de Worcester où, peu de temps auparavant, son père s’était consacré à Dieu. Là, il prit l’habit de moine des mains du vénérable Britheg, évêque de cette même église, qui l’éleva peu après à la dignité de diacre, puis à celle de prêtre. Tout d’abord il mena une vie austère et remplie d’œuvres pieuses. Infatigable dans les veilles, dans les jeûnes, dans les oraisons, il devint bientôt un modèle de toutes les vertus. La sévérité de ses mœurs le fit nommer d’abord surveillant des novices ; et ensuite son habileté, trésorier des revenus ecclésiastiques ; puis ayant trouvé l’occasion de servir uniquement Dieu, il se démit des emplois qui lui avaient été confiés, et se livra entièrement à la vie contemplative, passant le jour et la nuit en oraisons et fatiguant son corps amaigri par des jeûnes de deux ou trois jours. Il avait tellement l’amour des saintes veilles, qu’il se passait de sommeil, non seulement pendant une nuit, non seulement, et bien souvent, pendant le jour qui suivait cette nuit, mais encore pendant quatre jours et quatre nuits comme il l’affirmait lui-même. Ces fatigues épuisant son cerveau, il eût infailliblement succombé s’il ne s’était hâté de satisfaire la nature en goûtant quelques instants de repos. Enfin, quand il se sentait trop vivement sollicité au sommeil, il n’allait pas dans sa chambre se coucher sur son lit, mais il appuyait sur ses mains sa tête fatiguée par la sainte lecture et reposait quelque peu. Après la mort du prieur Egelwin, Ulstan fut nommé à sa place par l’évêque Eldred au rang de prieur et de père de la congrégation. Dans sa piété, pour s’acquitter comme il le devait de son devoir, il ne changea rien à sa vie rigoureuse, mais plutôt, afin de servir d’exemple à tous, il enchérit encore de diverses manières sur ses austérités. Dans la suite des temps, lorsqu’Eldred eut été promu à l’archevêché d’York d’après le consentement unanime du clergé et du peuple, et d’après la, permission que le roi avait donnée aux habitants d’élire qui ils voudraient pour chef spirituel et pour pasteur des âmes, Ulstan fut élevé à l’épiscopat de Worcester. A l’époque de son élection, les légats du Saint-Siège apostolique qui y avaient assisté souhaitèrent vivement de le consacrer ; mais ils blessèrent la modestie d’Ulstan qui refusait obstinément sa nouvelle dignité, et affirmait par serment qu’il aimerait mieux marcher à la mort que d’accepter une si haute place et un si grand honneur. Plusieurs fois cet homme de Dieu fut sollicité par une foule de gens pieux et vénérables qui voulaient connaître la cause de ses refus ; mais ils ne purent venir à bout de le déterminer. Enfin un reclus, le saint homme Wiff, qui avait passé dans la solitude plus de quarante années, lui reprocha fortement sa désobéissance, l’intimida par un oracle divin, et le força à consentir ; ce qu’il ne fit qu’à grand-peine. Le jour de la décollation de saint Jean-Baptiste, son élection fut confirmée, et le jour de la nativité de la bienheureuse mère de Dieu, cet homme, recommandable par les mérites de sa vie, fut sacré évêque de Worcester par le vénérable Eldred, archevêque d’York.[64] A cette époque, Stigand, archevêque de Cantorbéry, avait été suspendu de ses fonctions religieuses par le pape pour toutes les infractions dont il s’était rendu coupable, comme nous l’avons dit ailleurs. Cependant Ulstan fit profession d’obéissance à l’église de Cantorbéry et à tous ses archevêques catholiquement institués. Sa consécration eut lieu la vingtième année du règne du saint roi Edouard, dans la quinzième indiction,[65] un jour de dimanche.

Le bienheureux Ulstan occupa treize ans l’épiscopat de Worcester, vivant simplement et pieusement, rendant à chacun son dû, jusqu’au temps où le roi Guillaume, comme nous l’avons dit, après la conquête de l’Angleterre, proscrivit du royaume, ou jeta dans ses prisons ceux qui étaient rebelles à son autorité, et réduisit les habitants à la servitude et à une extrême misère. L’an du Seigneur 1075, le roi Guillaume tint un synode à Westminster, sur les affaires ecclésiastiques. L’assemblée était présidée par Lanfranc, archevêque de Cantorbéry, qui avec ses suffragants entreprit de corriger ce qui devait l’être, et de donner aux clercs et aux moines une règle plus sévère. Là on cita devant l’archevêque le bienheureux Ulstan, l’accusent d’être un homme faible d’esprit et ignorant : c’est un idiot, disait-on; il ne sait pas la langue française, et ne peut tenir sa place aux assemblées du roi. Le roi trouva que cela était juste, et ordonna sa déposition. Alors Lanfranc, d’après la décision du concile, ordonne au saint homme Ulstan de rendre le bâton et l’anneau. Ulstan, sans changer d’esprit ni de visage, se lève, tenant en main le bâton pastoral, et dit : Je sais, seigneur archevêque, je sais bien que je ne suis pas digne de cet honneur, et que je suis trop faible pour un pareil fardeau et pour tant de fatigues. Mais il n’est pas juste que vous exigiez que je vous rende le bâton pastoral, vous qui ne me l’avez pas donné ; je me conformerai cependant à votre sentence et je quitterai l’insigne de ma dignité. Seulement je crois bien faire en rendant ce bâton au saint roi Edouard, de qui je le tiens. À ces mots il marche avec ses amis à la tombe de marbre où étaient renfermés les restes du pieux monarque, et, debout devant le monument, il dit: Tu n’ignores pas, très saint roi Edouard, combien j’ai résisté avant d’entreprendre cette tâche ; tu sais combien de fois je me suis caché, quand on me cherchait pour me faire évêque : je ne nierai pas mon indignité, mais c’est toi qui l’as voulu. En effet, quoique je fusse appelé par l’élection de mes frères, par les sollicitations du peuple, par le désir des évêques, par la faveur des grands du royaume, je mettais au premier rang ton pouvoir et ta volonté souveraine ; mais voici qu’aujourd’hui un autre roi, une autre loi, un autre pontife prennent d’autres décisions. Ils t’accusent d’erreur, toi, qui m’as donné l’épiscopat; ils m’accusent d’arrogance et de présomption, moi qui l’ai accepté. Eux, ils ne sont rien pour moi : ils ne m’ont rien donné. C’est à toi que je veux rendre le bâton que tu m’avais confié; c’est à toi que je remets le soin des âmes dont tu m’avais chargé. Après avoir prononcé ces paroles, il éleva un peu le bras, et planta son bâton pastoral dans la pierre dont les saintes reliques étaient couvertes, en disant: Reçois-le, ô roi mon seigneur, et donne-le à qui il te plaira. Alors il descendit de l’autel, se dépouilla de ses ornements pontificaux, et, redevenu simple moine, alla s’asseoir parmi les moines. Mais tous les assistants furent saisis de stupeur, en voyant le bâton pastoral fixé dans la pierre et qui semblait avoir poussé racine dans le marbre ; car il ne penchait ni à droite, ni à gauche. Quelques-uns s’efforcèrent de l’en arracher, nul n’y parvint. On alla annoncer ce prodige dans la salle où se tenait le synode ; mais Lanfranc n’y voulut pas croire, et enjoignit à Gundulf, évêque de Rochester, d’aller au tombeau et de rapporter dans l’assemblée le bâton qu’Ulstan y avait laissé. Gundulf obéit, s’efforce à son tour de l’arracher ; mais la volonté d’Ulstan rend le bâton inébranlable. Lanfranc, étonné du miracle, se dirige vers le tombeau, accompagné du roi, fait une oraison, approche la main. Sa tentative ne réussit pas mieux que celle des autres. Le roi se récrie, le pontife se lamente ; tous deux reconnaissent enfin que le bienheureux Edouard ne s’est pas trompé dans son choix. Lanfranc s’approche alors de saint Ulstan, et lui dit : Je le reconnais : Dieu marche dans les voies des hommes simples, et se repose chez les humbles. Nous nous sommes moqués, mon frère, de ta sainte simplicité, et nous déplorons notre aveuglement qui nous a fait croire bon ce qui était mauvais, et mauvais ce qui était bon. En vertu de l’autorité dont nous jouissons, et par le jugement de Dieu qui nous a convaincus, nous te rendons ta dignité, sachant que la simplicité qui agit par la foi et par l’amour prévaut sur la science mondaine, dont plusieurs se servent par esprit de cupidité. Approche maintenant, mon frère ; reprends ton bâton pastoral : nous pensons que la main du saint roi qui nous l’a refusé, te le remettra facilement. A ces mots le saint pontife Ulstan, dans la simplicité de son cœur, obéit humblement et marchant à la tombe d’Edouard, il dit: Roi mon seigneur, je m’en suis remis à ton jugement ; je t’ai rendu le bâton que tu m’avais confié. Montre maintenant ta volonté : tu as maintenu ta dignité, tu as fait voir mon innocence. Si tu as gardé ton ancienne opinion sur moi, laisse-moi reprendre ce bâton ; si elle est changée, apprends-nous quel est le plus digne. Après avoir prononcé ces paroles, le saint toucha légèrement et attira à lui le bâton pastoral, qui céda et sortit de la pierre aussi aisément que s’il eût été enfoncé dans une terre molle. Le roi et le pontife accoururent, se prosternèrent aux pieds d’Ulstan, lui demandant pardon et se recommandant à ses prières ; mais lui, qui avait appris du Seigneur à être doux et humble de cœur, se jeta comme eux à genoux, et voulut recevoir la bénédiction d’un si grand prélat. Alors le roi Guillaume, saisi d’admiration pour son saint parent Edouard, fit décorer avec grand soin le pieux tombeau, déjà couvert d’ornements d’argent et d’or.

A une autre époque, ce même Ulstan dans un concile tenu à Winchester par l’ordre du roi Guillaume et de l’aveu du pape Alexandre, réclama vivement plusieurs possessions qui dépendaient de son évêché et que naguère Eldred, archevêque d’York avait retenues par violence. Pendant un voyage qu’il avait fait, de l’église de Worcester à celle d’York, l’archevêque Eldred était mort, et ses terres étaient tombées dans le domaine du roi. Comme il demandait justice sur ce point, on convint que la question resterait indécise jusqu’à ce que l’église d’York eût un évêque pour plaider sa cause. Peu après, Thomas, chapelain du roi, ayant été élevé à la dignité d’archevêque d’York, le vénérable Ulstan, évêque de Worcester, renouvela sa plainte dans un concile tenu à Pedderton, devant le roi et l’archevêque de Cantorbéry. Elle fut admise par le jugement des premiers de l’état. Les fausses allégations par lesquelles Thomas et ses partisans essayaient d’abaisser l’église de Worcester et de la soumettre à celle d’York, furent réfutées par Injuste volonté de Dieu et furent réduites à rien devant des preuves évidentes. Ulstan, non seulement recouvra les possessions qu’il demandait, mais, du consentement du roi, il reconquit pour son église l’indépendance que ses fondateurs, le roi Alfred, son fils Edouard et les successeurs de ce prince lui avaient jadis accordée. Alors l’archevêque Thomas ayant rendu au bienheureux Ulstan toutes les possessions et libertés qu’il réclamait, non seulement le laissa gouverner tranquillement son église, mais encore adressa les plus vives prières à cet homme chéri de Dieu, pour qu’il daignât visiter la paroisse d’York et former aux pieuses mœurs ceux de ce diocèse. Le très saint évêque Ulstan vécut ensuite dans l’exercice de toutes les vertus, jusqu’à la présente année, c’est-à-dire l’an 1095 de la divine incarnation, dans laquelle année, comme nous l’avons dit, le treizième jour avant les calendes de février, il sortit de cette vie, abandonnant ce monde périssable pour le royaume éternel. A l’heure de sa mort il apparut à Robert, évêque de Hereford, dans un bourg qu’on appelle Crikkela, et lui recommanda de venir à ses funérailles à Worcester. Il ne permit à personne de lui retirer du doigt son anneau, insigne de sa dignité pontificale, pour ne pas tromper après sa mort ceux à qui il avait dit maintes fois : C’est un compagnon dont je ne veux me séparer, ni pendant ma vie, ni le jour de ma sépulture.

Concile de Clermont. — Excommunication de Philippe Ier. —Cette même année, c’est-à-dire l’an 1095 de l’Incarnation de Notre-Seigneur, le pape Urbain tint un concile à Clermont, ville d’Auvergne, y arrêta les dispositions suivantes et en recommanda l’observation dans toute l’église : « Que l’église catholique soit chaste dans sa foi, et libre de toute dépendance séculière; qu’aucun évêque, qu’aucun abbé, qu’aucun homme de clergé ne reçoive une dignité ecclésiastique quelle qu’elle soit de la main des princes ou de tout autre laïque ; que les clercs ne possèdent pas des prébendes dans deux églises où dans deux cités; que personne ne puisse être à la fois évêque et abbé; que les dignités ecclésiastiques ne soient achetées ni vendues par personne; que tout individu appartenant à un ordre sacré s’abstienne d’un commerce charnel ; que ceux qui, ignorant la prohibition canonique, ont acheté des bénéfices, soient tolérés ; que ceux qui occupent des prébendes achetées sciemment par eux-mêmes ou par leurs parents en soient dépossédés; qu’aucun laïque, depuis le commencement du jeûne, qu’aucun clerc, depuis la Quinquagésime jusqu’à Pâques, ne se nourrisse de chair; que désormais le premier jeûne des Quatre-Temps ait lieu dans la première semaine du carême; que la cérémonie de la collation des ordres soit faite à l’avenir, même le soir du samedi et même le dimanche en continuant le jeûne ; que le samedi de Pâques l’office ne soit pas célébré passé la neuvième heure; que le second jeûne soit célébré dans la semaine de la Pentecôte; que désormais à partir du jour de Noël jusqu’à l’octave de l’Epiphanie, à partir de la Quadragésime jusqu’à l’octave de Pâques, à partir du premier jour des Rogations jusqu’à l’octave de la Pentecôte, depuis la quatrième férié (mercredi) au coucher du soleil, jusqu’à la deuxième férié (lundi) au lever du soleil, on observe la trêve de Dieu ; que celui qui aura mis la main sur un évêque soit déclaré hors la loi ; que celui qui aura mis la main sur un ecclésiastique ou sur ses serviteurs soit puni de l’anathème ; que celui qui aura pillé les biens des évêques ou des clercs mourants, soit puni de l’anathème; que celui qui aura contracté mariage avec sa parente, jusqu’au septième degré, soit puni de l’anathème; que personne ne soit nommé évêque, s’il n’est prêtre, diacre ou sous-diacre, et s’il n’a pour lui une naissance honorable, sauf besoin urgent et dispenses du pape ; que les fils de prêtres ou de concubines, ne puissent arriver à la prêtrise, s’ils n’ont auparavant embrassé l’état religieux ; que ceux qui ont cherché asile dans l’église ou au pied de la croix, aient la vie sauve, mais que du reste ils soient livrés à la justice, ou mis en liberté s’ils sont innocents; que chaque église prélève en propre ses décimes et qu’ils ne soient pas transférés à une autre ; qu’aucun laïque n’achète ou ne vende les décimés; qu’on ne puisse recevoir aucun salaire pour ensevelir les morts.[66] »

Dans ce concile le pape Urbain renouvela les décrets d’Hildebrand. Il excommunia Philippe, roi de France, qui, du vivant de la reine sa femme, avait contracté un nouveau mariage avec l’épouse du comte d’Anjou Foulques, du vivant même dudit Foulques.

Prédication de la première croisade. — A la fin de ce concile, qui se tint au mois de novembre, ledit pape Urbain s’occupa de la croisade, et tint à ce sujet au peuple des fidèles, un discours digne d’un si grand pontife ; il s’exprima en ces termes : « Mes frères, et mes fils chéris, rois, princes, ducs, marquis, comtes, barons et chevaliers, et vous tous gens du clergé et gens du peuple, qui avez été rachetés par le sang que notre Seigneur Jésus-Christ a versé dans sa passion corporelle, écoutez les plaintes de Dieu, qui pleure devant vous sur ses injures, et sur les épouvantables malheurs de son église. Après la chute des anges, Dieu divisa la terre en trois parties, l’Asie, l’Europe et l’Afrique : pour remplacer les esprits déchus, il y établit les hommes qui pendant leur vie devaient posséder en le servant ces trois parties du monde et toutes les créatures, qui après leur mort devaient monter au ciel et jouir sans fin du royaume éternel. Mais, hélas! (pour le dire en peu de mots) le genre humain oublia les divins préceptes. Sa désobéissance et la multiplicité de ses fautes le sépara de Dieu; et bientôt parmi les hommes on n’en trouva plus, sauf un seul, qui pratiquât la vertu. Voici qu’aujourd’hui la face de la terre est désolée de toutes parts par les païens infidèles qui blasphèment le nom de Dieu et qui adorent des idoles de bois ou de pierre ; à la honte dû peu de chrétiens qui subsistent encore, ils se sont emparés de la Syrie, de l’Arménie, et enfin de l’Asie Mineure, avec toutes ses provinces, Bithynie, Phrygie, Galatie, Lydie, Carie, Pamphilie, Isaurie, Lycie et Cilicie ; ce n’est pas tout : ces païens sont postés, comme dans un nid héréditaire, dans cette autre Asie, dans cette troisième partie du inonde que nos ancêtres égalaient avec raison à l’Europe et à l’Afrique réunies pour l’étendue qu’elle occupe en longueur et en largeur ; dans cette contrée ou jadis tous les apôtres, à l’exception de deux, ont confessé en mourant le nom du Seigneur; où enfin les chrétiens qui survivent paient à ces impies un tribut honteux. N’occupent-ils pas aussi à main armée et depuis plus de deux cents ans l’Afrique, cette seconde partie du monde, qui fut le berceau de tant de grands génies, qui dans les lettres sacrées se maintint pure de toute erreur et de toute hérésie, comme cela est constant pour tous ceux qui connaissent les lettres latines? Il ne nous reste plus, à nous autres chrétiens, que la troisième partie, l’Europe; et encore, quelques minces qu’y soient nos possessions, les Turcs et les Sarrasins ne cessent de nous harceler ; depuis trois cents ans ils ont subjugué l’Espagne et les îles Baléares; ce qui reste, ils le dévorent en espérance. Leurs courses insolentes dévastent l’Illyrie et toutes les côtes, jusqu’à ce bras de mer qu’on appelle le golfe de Saint George. C’est peu : ils gardent les clefs du tombeau du Sauveur ; ils vendent à nos pèlerins l’entrée de cette ville sainte qui ne devrait être ouverte qu’aux seuls chrétiens, si quelque étincelle du feu divin brûlait dans les âmes. Armez-vous donc, hommes puissants ; entreprenez cette expédition mémorable contre les ennemis de la croix. Vous qui allez propager le christianisme, attachez une croix à vos épaules, comme témoignage de votre foi, comme signe extérieur de l’enthousiasme qui vous anime. Ces armes que vous avez ensanglantées en combattant contre vos frères dans des guerres injustes ou dans de vains tournois, servez-vous-en contre les ennemis de la foi et du nom chrétien. Rachetez par cette expédition les rapines, les vols, les homicides, les fornications, les adultères, les incendies qui ont attiré sur vous la colère de Dieu : ayez pitié du sort de vos frères qui sont esclaves à Jérusalem et dans les pays voisins ; mettez un terme à l’insolence de ces barbares qui se sont proposé d’abolir le nom chrétien. Pour nous qui tenons notre autorité d’abord du Dieu tout-puissant et ensuite des bienheureux apôtres, Pierre et Paul, d’après le pouvoir que Dieu nous a conféré, tout indignes que nous sommes, de lier et de délier, nous accorderons indulgence plénière à ceux qui, de leurs personnes et de leurs biens, contribueront à cette entreprise, s’ils se montrent vraiment contrits de cœur et s’ils font l’aveu sincère de leurs fautes ; et nous leur promettrons une part au royaume éternel, quand viendra le jour de la rétribution des justes. Nous admettrons aussi à cette rémission des fautes ceux qui donneront une part convenable de leurs biens pour aider aux frais du voyage, ceux aussi qui par leurs conseils ou autrement fourniront d’utiles secours à l’expédition projetée. Marchez donc à travers le monde, gens de cœur, soldats du Christ ; écartez loin de vous toute crainte de la mort ; car les souffrances de cette vie ne sauraient être mises en comparaison avec la gloire future qui se manifestera en nous. Voilà ce que nous enjoignons à ceux qui sont présents, ce que nous recommandons à ceux qui sont absente : l’époque que nous fixons est le printemps prochain. Dieu aidera ceux qui partiront; il leur rendra l’année favorable, et leurs moissons seront abondantes, et les éléments leur seront propices. Ceux qui mourront entreront dans le royaume des cieux, ceux qui vaincront verront le tombeau du Sauveur. Heureux ceux qui sont appelés à cette entreprise, puisqu’ils iront visiter les lieux saints, là où le Seigneur, qui règne aux cieux, a vécu parmi les hommes; là où il est né, où il a été crucifié, où il est mort, où il a été enseveli, où il est ressuscité, pour sauver les hommes. » Après avoir prononcé ce discours, le pape ordonna à tous les chefs d’églises qui assistaient au concile de retourner dans leurs diocèses et d’y exhorter à la sainte entreprise, à force de zèle et d’instances, le peuple qui leur était soumis.

Noms des croisés. — En entendant les paroles du pape, le clergé et le peuple les accueillent d’un murmure favorable: Tous, d’un commun accord, assurent à grands cris qu’ils veulent faire partie du pèlerinage. Dans le concile même, une foule de gens illustres se jettent aux pieds du pape et se consacrent eux et leurs biens à la cause du Christ. Aymard,[67] évêque du Puy, reçoit le premier de tous, la croix des mains du pape. Son exemple est aussitôt suivi par Guillaume, évêque d’Orange, et par une multitude de fidèles de tout âge et de tout rang. Le concile dissous, chacun se retire chez soi pour se préparer sans retard à la croisade. Le bruit s’en répand dans l’univers, et non seulement les provinces du continent européen brûlent de prendre part à l’expédition, mais encore tous ceux qui dans les îles les plus rectifiées ou chez les nations barbares avaient entendu prononcer le nom du Christ. Ceux qui prirent la croix étaient Hugues-le-Grand, frère du roi de France Philippe ; Godefroy, duc de Lorraine ; Raymond, comte de Toulouse; Robert, duc de Normandie ; Bohémond, prince de l’Apulie et Normand de nation ; Robert, comte de Flandre ; Etienne, comte de Chartres; le deux frères de Godefroy, Baudouin et Eustache ; un autre Baudouin du Bourg ; Garnier, comte de Grai ; Baudouin, comte de Hainaut, Isoard du Puy; Guillaume, comte de Forez; Etienne, comte d’Albemarle ; Rotrou, comte du Perche ; le comte Hugues de Saint-Paul, Henri de Hache, Rodolphe de Beaugency, Ébrand[68] de Puyset, Guillaume Amanjeu, Genton de Bar, Gaston de Béarn, Guillaume de Montpellier, Gérard de Roussillon, Gérauld de Cérisy, Roger de Barneville, Guy de Possessa, Garland, Thomas de Sprée, Galon de Chaumont, Etienne, comte de Blois ; tous étaient capitaines et chefs des chevaliers et des autres fidèles ; tous attendaient le moment favorable ; tous étaient préparés avec la foule de leurs soldats à bien combattre pour le Christ; et ils s’étaient dévoués pieusement aux fatigues d’un si long pèlerinage pour la gloire du nom chrétien.

Détails sur Pierre l’Ermite. — Ce qui enflammait encore les cœurs à la croisade et à la délivrance du saint tombeau, c’étaient les prédications de Pierre l’Ermite. Il ne sera pas inutile, je crois, à la clarté de cette histoire de raconter à ce propos, pour ceux qui l’ignorent, la manière dont Dieu se révéla à lui. Ce saint homme, nommé Pierre, ermite de profession, était né en France. Quelque temps avant le concile de Clermont, il avait fait vœu d’aller en pèlerinage à Jérusalem. Là, d’après la loi imposée par les Sarrasins aux chrétiens qui voulaient visiter la cité sainte, il paya tribut, entra dans la ville et fut reçu dans la maison d’un chrétien. Alors il apprit pleine ment quel était le sort malheureux des vrais croyants sous la domination des infidèles, et ce qu’il entendit sur leurs misères lui fut confirmé par le témoignage de ses yeux. Sachant que Siméon, patriarche de Jérusalem, était un homme religieux et craignant Dieu, il alla le trouver, et ils se plurent à converser ensemble. Le patriarche, jugeant d’après l’entretien de Pierre que c’était un homme circonspect, lui parla à cœur ouvert de toutes les infortunes qui affligeaient le peuple de Dieu dans la cité sainte. A ce tableau des humiliations de ses frères, Pierre fut ému, et ne pouvant retenir ses larmes, il répondit au patriarche : Vous saurez, saint père, que l’église romaine, les princes de l’Occident et moi-même, qui voulons sauver nos âmes et obéir à Dieu, sommes prêts à tout entreprendre pour remédier à l’immensité de vos misères; et que nous avons résolu d’appeler la chrétienté en masse et chaque chrétien en particulier au soulagement de vos douleurs. Ces paroles consolèrent le patriarche et tous les fidèles qui étaient présents ; ils se répandirent en actions de grâces, et donnèrent à cet homme de Dieu une supplique en forme de lettre. Un jour que ce serviteur de Dieu était préoccupé plus que de coutume de son prochain retour dans sa patrie et de la mission qu’il avait à remplir, il entra dans l’église de la Résurrection de Notre-Seigneur, et s’adressant avec ferveur au Dieu, source de miséricorde, il y passa la nuit, veillant et priant. Enfin, épuisé et gagné par le sommeil, il se coucha et s’endormit sur le pavé de l’église. Pendant son sommeil, il vit apparaître notre Seigneur Jésus-Christ qui, confirmant sa mission, lui dit : Lève-toi, Pierre, et hâte-toi de partir : accomplis sans crainte ce que je t’ordonne, car je serai avec toi : les temps sont arrivés où les lieux saints doivent être purgés de leurs souillures, et où mes serviteurs doivent être secourus. Pierre se réveille, et, animé par cette vision, il se met en devoir d’obéir sans hésiter aux ordres divins. Il part sans délai ; et, après s’être mis en oraison, le voyageur impatient se dirige vers les bords de la mer. Là il monte sur un vaisseau ; après une heureuse traversée, il arrive à Bari, de Bari il se rend à Rome, où il trouve le pape Urbain ; il lui remet les lettres du patriarche et des fidèles de Jérusalem, lui peint avec autant d’énergie que d’exactitude les malheurs des chrétiens et les humiliations de la Terre-Sainte. Le pape l’accueille avec intérêt, et lui promet sa coopération en temps utile. Pierre alors parcourt toute l’Italie, traverse les Alpes, s’adresse à tous les princes de l’Occident, les suppliant avec instance de ne pas permettre plus longtemps que les lieux saints glorifiés par la présence du Sauveur, soient souillés par les profanations des infidèles. Mais ce n’est pas assez pour son zèle ; il va dans les rangs du peuple, chez les hommes de la plus basse condition leur communiquer son enthousiasme par ses exhortations pieuses. Ainsi Pierre l’Ermite, accompagné d’une multitude de gens armés qu’il avait réunis avec de grandes fatigues tant dans le royaume de France que dans l’empire, vint se joindre à l’expédition, et contribua plus que tout autre à la croisade par son zèle ardent.

Expédition de Gaultier-sains-avoir. — L’an du Seigneur 1096, le huitième jour de mars, Gaultier, surnommé Sens Avior [Sans-Avoir], homme de noble race et de grand courage, suivi d’une nombreuse multitude de soldats à pied (car il avait fort peu de cavaliers), prit les devants et se mit en route, le premier de tous les croisés. Il traversa le pays des Allemands et des Hongrois, et arriva jusqu’au fleuve Maroc.[69] Il le passa, entra sur le territoire des Bulgares, et s’arrêta dans un lieu qu’on appelle Belgrade. Là, quelques-uns de ses compagnons, qui étaient allés à son insu à Maleville[70] pour acheter des vivres, furent surpris par les Bulgares, dépouillés de leurs vêtements, frappés de coups, et renvoyés après avoir perdu tout ce qu’ils possédaient. Gaultier alors demanda au duc des Bulgares la permission d’acheter ce qui était nécessaire à son armée : il ne put l’obtenir, et campa devant Belgrade ; mais ne pouvant retenir ses troupes qui souffraient de la famine, il eut à déplorer la perte de plusieurs de ses soldats. Car ceux-ci voyant que cette nation inhospitalière ne voulait rien leur fournir, même à prix d’argent, se jetèrent sur le bétail et sur les troupeaux des Bulgares, et ramenèrent ces provisions au camp. Les Bulgares l’apprirent, saisirent leurs armes et résolurent de leur arracher leur proie. Ils attaquèrent les pillards, demeurèrent vainqueurs, mirent le feu à une chapelle où cent quatre-vingts d’entre eux, séparés de leurs compagnons, s’étaient retirés pour obtenir la paix, les y brûlèrent, et forcèrent le reste à la fuite. Gaultier, avec les troupes qui survivaient, se dirigea vers Silistrie, capitale de la Dacie méditerranée ; et s’étant plaint au gouverneur de la ville des mauvais traitements que lui et les siens avaient reçus des Bulgares, il obtint pleine justice. De là il se rendit à la ville Royale [Constantinople], où, admis en présence de l’empereur Alexis, il lui demanda que, jusqu’à l’arrivée de Pierre l’Ermite, par l’ordre duquel il s’était mis en route, son armée fut logée dans le voisinage de la ville ; il sollicita aussi la permission d’acheter et de vendre librement : ce que l’empereur lui accorda volontiers.

Deuxième expédition conduite par Pierre l’Ermite. — Après le départ de Gaultier, Pierre l’Ermite avait aussi pris les devants, et après avoir traversé la Lorraine, la Franconie, la Bavière et l’Autriche, il était arrivé avec quarante mille guerriers aux confins de la Hongrie. Ce fut à Maleville qu’ils apprirent le désastre dont les chrétiens qui les avaient précédés sous la conduite de Gaultier avaient été victimes. En voyant les dépouilles et les armes de leurs amis suspendues aux murs de la ville comme des trophées, ils entrèrent dans une juste fureur, coururent aux armes, et, prenant la ville d’assaut, massacrèrent presque tous les habitants par le fer, ou les noyèrent dans le fleuve voisin. Après la prise de la ville, ils y demeurèrent cinq jours. Mais Pierre, apprenant que le roi de Hongrie réunissait des troupes pour venger ses sujets, fit traverser à ses soldats le, fleuve voisin en toute hâte, et transporter au-delà les troupeaux et les dépouilles de la ville. Au bout de huit jours de marche, il arriva devant Niz,[71] ville bien défendue par des tours et des remparts; il passa le fleuve sur le pont qui y était construit, campa quelque temps dans ce lieu, puis continua sa route. Déjà la plus grande partie de l’armée avait passé outre lorsque quelques Allemands qui étaient restés en arrière du corps principal, poussés par je ne sais, quel vertige, mirent le feu à sept moulins placés au bord du fleuve dont j’ai parlé. Ils étaient une centaine environ qui pour satisfaire leur rage insensée, incendièrent aussi des maisons attenantes au faubourg de la ville, et, après avoir commis ces dévastations coupables, se hâtèrent de rejoindre l’armée depuis longtemps en marché. Mais le seigneur de ce pays, indigné de ces ravages, appela les citoyens aux armes, poursuivit les ennemis avec une troupe nombreuse, et, avant qu’ils eussent pu atteindre ceux qui les avaient précédés, les attaqua avec fureur, et les massacra non sans raison. Pierre, à la tête du premier corps d’armée, ignorait ce malheur, quand un des fuyards, porté sur un cheval rapide, vint le lui apprendre. Il prit conseil de ses troupes, revint aussitôt, et assista en pleurant aux funérailles de ses frères. Cependant il désirait vivement savoir quel avait été le motif d’une pareille violation de la paix. Les députés qu’il avait envoyés à ce sujet aux principaux de la ville revinrent lui dire la cause de l’indignation des habitants et de la mort bien méritée dont ils avaient puni ses soldats : mais quelques-uns des croisés, par une résolution téméraire, s’écrièrent qu’il fallait venger cette injure, et entraînèrent une partie de l’armée. Ils étaient environ mille qui voulurent prendre part à cette attaque imprudente. Les habitants sortirent d’abord en petit nombre, et engagèrent avec les assaillants un sanglant combat; puis ils finirent par ouvrir leurs portes, se précipitèrent en foule hors de la ville, tuèrent sur le pont cinq cents des nôtres: presque tous ceux qui survivaient se noyèrent dans le fleuve dont ils ne connaissaient pas les gués. Alors le corps d’armée que commandait Pierre, s’indignant de ce nouveau désastre, courut aux armes ; et dans la bataille générale qui s’ensuivit, dix mille hommes du côté des pèlerins restèrent sur la place. Tout l’argent de Pierre l’Ermite tomba entre les mains des Bulgares, ainsi que son chariot et les objets précieux qu’il renfermait. Au bout de quatre jours, les troupes qui s’étaient enfuies de côté et d’autre, se rallièrent, et, au nombre d’environ trente mille, se remirent en route. Le voyage ne s’acheva qu’avec les plus grandes fatigues. Enfin on arriva à Constantinople ; là, Pierre eut un entretien avec l’empereur, et après avoir, du consentement d’Alexis, fait reposer ses troupes pendant quelques jours, il passa l’Hellespont, et descendit avec son armée en Bithynie, qui est la première province d’Asie. Les croisés s’arrêtèrent dans un lieu appelé Cinitoth, au bord de la mer, et y posèrent leur camp.

Destruction des croisés à Nicée. — Ce pays, qui touchait aux possessions des Turcs, abondait en biens de toute espèce, et surtout en vivres. Au bout de deux mois de séjour, les Latins, commencèrent, au nombre de dis mille, à parcourir le pays, sein parant du bétail et des troupeaux; ils poussèrent en bon ordre jusqu’aux environs de Nicée, et revinrent avec un immense butin et sans avoir perdu un seul homme. Les Allemands voyant l’heureux succès des Latins, résolurent d’en faire autant. Au nombre de dix mille fantassins et de deux cents cavaliers, ils se dirigèrent à leur tour du côté de Nicée. Ils arrivèrent devant un bourg fortifié, qui en était distant de quatre milles ; ils s’y précipitèrent avec impétuosité, et après une vive mais inutile résistance de la part des habitants, ils s’en emparèrent, firent un massacre général, pillèrent toutes les richesses, fortifièrent le château, et, séduits par la fertilité du sol, par la beauté du climat, résolurent d’y demeurer jusqu’à l’arrivée des princes d’Occident. Mais Soliman, maître de cette contrée, apprenant qu’une troupe de gens venus d’Allemagne s’était empalée d’une de ses bourgades, et se proposait d’y rester, accourut en grande hâte, prit d’assaut le château, et passa au fil de l’épée tous ceux qu’il y trouva. Cependant le bruit s’était répandu dans le camp que les Allemands en étaient venus aux mains avec Soliman. Mais quand on apprit le véritable résultat, tous les croisés coururent aux armes, malgré l’opposition des chefs; et, au nombre de trente-cinq mille fantassins et cinq cents cavaliers, ils marchèrent en bon ordre sur Nicée, rencontrèrent dans une plaine Soliman, suivi d’une innombrable multitude de Turcs, et les attaquèrent avec vigueur. Mais ceux-ci, sachant bien qu’il y allait de leurs vies, soutinrent le choc avec intrépidité; et les nôtres, forcés de plier et hors d’état de lutter plus longtemps contre cette masse, prirent la fuite en rompant leurs rangs. Les cavaliers turcs les poursuivirent et en firent un affreux carnage.[72] L’armée de Pierre l’Ermite perdit plusieurs gens de distinction, tels que Gaultier Sans-Avoir, Renaud de Breis, Foulcher d’Orléans ; et des trente mille fantassins et des cinq cents cavaliers qui étaient sortis du camp, à peine en resta-t-il un seul qui échappât à la prison ou à la mort. Tel fut le résultat de cette bataille livrée par une multitude intraitable, qui ne voulait pas obéir à ses chefs, et qui avait dédaigné les sages avis de l’empereur : car il avait conseillé à cette populace ignorante de se tenir en paix auprès de Constantinople, et d’y attendre l’arrivée prochaine des princes croisés, plus éclairés qu’elle et beaucoup plus habiles dans Fart militaire. Soliman, non content de sa victoire, se jeta dans le camp des chrétiens, y égorgea les vieillards infirmes, les moines, les prêtres, les femmes, les jeunes filles et la plupart des enfants. Ceux à qui leur jeunesse, et leur beauté firent trouver grâce auprès des Turcs furent épargnés, et réservés à un esclavage éternel. Près du camp des fidèles, au bord de la mer, il y avait un vieux fort vide d’habitants ; ce fut là que les pèlerins, au nombre de trois mille, se virent forcés de se réfugier, espérant y trouver leur salut. Tandis que Soliman les y assiégeait, et qu’ils se défendaient avec courage, Pierre alla trouver l’empereur, lui adressa d’humbles supplications, et obtint enfin qu’il enverrait quelques troupes, pour ramener sains et saufs les débris du peuple de Dieu. Alexis les délivra, et Pierre, avec les restes de son armée, revint à Constantinople, où il attendit l’arrivée des chefs de la croisade.

Troisième expédition conduite par Godescalc. — Cette expédition malheureuse fut suivie d’une autre, conduite par un prêtre nommé Godescalc, et Allemand de nation, qui avait fait vœu de pèlerinage, et qui, possédant le don de la parole, entraîna à la croisade quinze mille hommes, du royaume de Germanie aux frontières de la Hongrie. Les Hongrois, avec la permission de leur roi, vendirent à des prix modérés ce qui était nécessaire à l’entretien de ces troupes. Mais bientôt les croisés, usant avec intempérance des vivres abondants qui leur étaient fournis, et s’adonnant à l’ivrognerie, commirent d’affreux désordres, pillèrent et mirent à mort les habitants, et exercèrent même leurs violences brutales sur les femmes et sur les filles des Hongrois. Le roi du pays entra dans une juste colère, appela son peuple aux armes, et résolut de venger tant d’outrages. Les Hongrois rencontrèrent cette multitude de furieux près de Belgrade, et voyant les pèlerins disposés à se bien défendre (car c’étaient des gens de cœur et habitués au métier des armes), ils essayèrent de les vaincre par la ruse, ne pouvant les dompter par la force. Ils envoyèrent donc à Godescalc et aux principaux de l’armée des ambassadeurs chargés de leur porter insidieusement des paroles pacifiques, et qui lui dirent : Notre roi sait que, parmi vous, il y a des gens sages et craignant Dieu, qui se sont opposés de toutes leurs forces à ces infamies dont il se montre aujourd’hui justement irrité. Il ne veut pas faire rejaillir sur tous le crime de quelques-uns, et il consente vous épargner pour cette fois ; seulement, il exige que vous vous remettiez entre ses mains, et sans condition, vous, vos personnes, vos richesses, et toutes vos armes : c’est l’unique moyen d’apaiser son indignation. Sinon, personne de vous n’échappera à la mort ; car votre armée n’a aucun moyen de sortir d’ici. Godescalc et les autres chefs, trop confiants dans la clémence du roi, surmontèrent par leurs exhortations la répugnance de leurs troupes, et les déterminèrent à livrer entre les mains du roi leurs armes et leurs biens, pour satisfaire aux griefs dont il se plaignait. Ils le firent; mais, au lieu de pardon, ils trouvèrent la mort : car ces traîtres se jetèrent sur les malheureux désarmés, en firent un horrible massacre sans distinction d’innocent et de coupable, et souillèrent toute la plaine par le sang de tant de morts, par le meurtre de tant de chrétiens. Quelques-uns cependant échappèrent au danger commun, purent regagner leur pays, et racontèrent à ceux qui, comme eux, s’étaient liés par le vœu de pèlerinage, le désastre de leurs compagnons. Ils leur recommandèrent instamment d’avoir toujours devant les yeux la perfidie de ce méchant peuple, d’être plus prudents qu’ils ne l’avaient été eux-mêmes, et de bien se tenir sur leurs gardes pendant la route.

Quatrième expédition. — Massacre des Juifs. — Dispersion des croisés. — Vers le même temps, partirent pour la croisade, des contrées de l’Occident, deux cent mille fantassins et environ trois mille cavaliers, parmi lesquels on remarquait Thomas de Férié,[73] Clérembaut de Vandeuil, le comte Herman, et Guillaume-le-Charron.[74] Cette multitude, dans un accès de rage, s’acharna sur tous les Juifs qu’elle rencontra dans les villes et bourgades ou elle passait, et les tua par milliers. Ces massacres eurent lieu surtout à Mayence et à Cologne, où un comte nommé Émicon, homme puissant et fameux dans le pays, se joignit aux pèlerins, partageant leurs cruautés, et les encourageant dans leurs désordres. Enfin, après avoir traversé la Franconie et la Bavière, les croisés atteignirent la Hongrie où ils comptaient pénétrer librement; mais ils trouvèrent rentrée fermée, à Mersbourg,[75] et firent halte à l’entrée du pont. Le roi se gardait bien de leur accorder l’entrée sur ses terres, craignant qu’une fois admis en Hongrie, ils ne se souvinssent du massacre qu’il avait fait des compagnons de Godescalc, et qu’ils ne voulussent prendre les armes pour s’en venger. Aussi leur refusa-t-il obstinément la permission qu’ils demandaient de traverser pacifiquement son royaume. Alors ils résolurent de dévaster tout le territoire autour des fleuves et des marais, de brûler les faubourgs, et de commettre toutes sortes de ravages sur les possessions du roi. Un jour, sept cents soldats que le roi de Hongrie envoyait secrètement défendre le pays contre les ravages des pèlerins furent surpris au passage du fleuve, par un parti d’ennemis. Presque tous y périrent, à l’exception de quelques-uns qui réussirent à s’échapper en se cachant dans les joncs et dans les marais. Fiers de cette victoire, les croisés se disposèrent à jeter des ponts sur le fleuve, à s’emparer d’un fort qui en défendait le passage, et à s’ouvrir l’entrée du royaume à la pointe de l’épée. Déjà ils construisent des ponts,[76] qu’ils conduisent jusqu’au pied des murailles. Après bien des travaux et des efforts, ils sont sur le point de forcer l’entrée ; mais voici que les vainqueurs sont saisis, comme par miracle, d’une terreur panique, et prennent la fuite, sans savoir pourquoi. Cette déroute soudaine dont Dieu les punit pour leurs péchés rend l’assurance aux habitants, qui désespéraient, et qui, alors, poursuivant vigoureusement les fuyards, les mettent à mort sans qu’ils puissent échapper. Le comte Émicon partagea la retraite précipitée de ses soldats, et eut bien de la peine à regagner sa patrie. Les autres chefs que nous avons nommés plus haut échappèrent par la fuite, gagnèrent Trieste,[77] et de là parvinrent en Italie. Là ils rejoignirent quelques seigneurs qui partaient aussi pour la croisade, et s’étant embarqués avec eux pour Dyrrachium, ils arrivèrent en Grèce.

Départ de Godefroi et des autres chefs. — Détention d’Hugues le Grand. — A l’époque que j’ai fixée plus haut, c’est-à-dire, l’an du Seigneur 1096, le quinzième jour du mois d’août, après les malheureuses expéditions de Pierre l’Ermite, de Godescalc et des autres, que nous avons racontées, l’illustre Godefroi, duc de Lorraine, réunit ses compagnons de voyage, et se mit en route. Les gens de marque qui avaient pris la croix avec lui étaient Baudouin, frère utérin du duc, Baudouin comte de Hainaut, le comté Hugues de Saint-Paul et Engelrand, son fils, Garnier, comte de Grai, Renaud, comte de Toul et son frère Pierre, Baudouin du Bourg, Henri de Hache et son frère Godefroi, Dudon de Conti, Conon ou Conan de Montaigu. Ils étaient suivis des Frisons, des Lorrains, et des peuples qui habitent entre le Rhin et la Garonne. Tous ces seigneurs, avec les gens de guerre sous leurs ordres, traversèrent la province d’Autriche et la Hongrie, après avoir donné des otages au roi de ce pays; ils arrivèrent à Belgrade, ville de Bulgarie, puis à Niz et à Silistrie. De là, ils descendirent dans la Dacie méditerranée, nommée autrement Mésie, parvinrent aux cloîtres[78] de saint Basile, et atteignirent enfin Philippopolis, ville fameuse et opulente. Là, ils apprirent qu’Hugues-le-Grand, frère du roi de France Philippe, était retenu dans les fers avec quelques-uns de ses compagnons par l’empereur Alexis. Alors le magnanime duc Godefroi envoya des ambassadeurs pour demander la liberté de ces illustres prisonniers qui avaient embrassé la cause du Christ. Cet Hugues, homme d’un grand renom, s’était mis en marche un des premiers, avait passé les Alpes, était descendu dans l’Apulie en traversant l’Italie, et s’était embarqué avec un mince cortège pour Dyrrachium, où il s’était arrêté, attendant l’arrivée des autres pèlerins. Le gouverneur de la province l’avait fait prendre, et l’avait envoyé chargé de chaînes à l’empereur. Celui-ci le gardait en prison comme un brigand, et comme un homme coupable d’homicide. Il refusa nettement la liberté des captifs aux ambassadeurs du duc, dont les troupes, d’un commun accord, dévastèrent tout le pays pendant huit jours. L’empereur, apprenant ces dégâts, envoya prier le duc d’y mettre un terme, l’assurant qu’il allait lui renvoyer libres les seigneurs qu’il redemandait. Le duc apaisa ses soldats, et arriva à Constantinople, où il reçut en effet, sains et saufs, Hugues-le-Grand et ses compagnon de captivité, Dreux de Nesle,[79] Clérembaut de Vandeuil et Guillaume-le-Charron, qui tous remercièrent le duc de leur délivrance. Cette même année, des étoiles parurent tomber du ciel du côté de l’Occident, en signe de confusion et de carnage.

Duplicité d’Alexis Comnène. — L’empereur des Grecs, Alexis, était un bomme méchant et fourbe, qui après avoir occupé l’emploi de prince du palais et de chef de la milice, sous son prédécesseur Nicéphore, s’était perfidement révolté contre son maître, cinq ou six ans avant l’expédition qui nous occupe, avait détrôné son souverain, avait usurpé l’empire et se maintenait tyranniquement dans son usurpation. Cet homme qui avait la tromperie dans le cœur adressait aux croisés des paroles amicales, mais menteuses : car il se défiait sans cesse et du nombre des pèlerins et de leur valeur à toute épreuve. Aussi, toutes les fois qu’il ajourna ses mauvais desseins contre eux, ce ne fut pas par grandeur d’âme, mais par peur. En effet, quand le duc Godefroi eut posé ses tentes aux portes de Constantinople, des députés impériaux arrivèrent pour l’engager à se rendre accompagné de peu de monde auprès de l’empereur; mais le duc ayant pris conseil de ses amis se refusa à l’entrevue. Alexis furieux interdit aux troupes de Godefroi le marché aux denrées. Alors les chefs de l’armée, craignant de manquer de vivres, parcoururent au loin et à main armée les champs qui avoisinaient la ville, chassant devant eux bétail et troupeaux. Ils amenèrent au camp les vivres en si grande abondance, que même les plus pauvres en avaient jusqu’à satiété. L’empereur se vit donc obligé de rétablir les échanges qu’il avait défendus.

Arrivée de Bohémond. — Pendant que ces choses se passaient à Constantinople, Bohémond, prince de Tarente et fils de Robert Guiscard, ayant traversé l’Adriatique avant l’hiver avec son armée, était arrivé à Dyrrachium ; et il marchait à petites journées à travers les déserts de la Bulgarie pour aller rejoindre ceux qui s’étaient attachés à sa fortune. Car il avait sous ses ordres des hommes illustres et puissants, dont je donnerai ici les noms, du moins en partie[80] : Tancrède fils du marquis Guillaume, Richard prince de Salerne, et Ranulfe son frère, Robert de Hanse, Herman de Carvi,[81] Robert de Sourdeval, Robert fils de Turstan, Humfroy fils de Radulf, Richard fils du comte Ranulfe, le comte de Roussillon et ses frères Boile de Chartres et Alberd de Cognano, avec son fils Humfroy. Tous ces seigneurs conduisaient les peuples d’Italie qui sont compris entre la mer Tyrrhénienne et la mer Adriatique. Les troupes qui suivaient les bannières de Bohémond arrivèrent sous les murs de la ville de Castorie, et comme les habitants refusaient de leur vendre des denrées, ils se virent obligés de faire main basse sur le bétail et sur les troupeaux. Puis ils passèrent outre, et établirent leur camp dans la Pélagonie. Là, apprenant que dans le voisinage il y avait une petite ville libre, entièrement peuplée d’hérétiques, ils y coururent en toute hâte, prirent d’assaut le château qui la défendait, livrèrent les édifices aux flammes, et rapportèrent un immense butin et de riches dépouilles.

Marche et arrivée du comte de Toulouse. — Ses querelles avec Alexis. — Bientôt partit pour la croisade une nouvelle expédition, conduite par Raymond comte de Toulouse et par Aymard, évêque du Puy. Ils avaient parmi leurs vassaux, des gens de haut lignage : Guillaume évêque d’Orange, le comte Raimbaut, Gaston de Béarn, Gérard de Roussillon, Guillaume de Montpellier, Guillaume comte de Forez, Raymond Pelet, Genton de Barr et Guillaume Amanjeu [d’Albret]. Sous leurs ordres marchaient les Goths[82] et les Gascons et tous ceux qui avaient pris la croix, entre les Pyrénées et les Alpes. Cette armée suivit la route qu’avait tracée l’expédition précédente, traversa l’Italie, la Lombardie, et cette contrée qu’on appelle le Frioul, du Frioul passa dans l’Istrie et de l’Istrie en Dalmatie. Enfin, après avoir mis quarante jours à traverser la Dalmatie, entourés de mille dangers, les croisés parvinrent à Dyrrachium. Là, le comte ayant reçu des lettres bienveillantes de l’empereur, se remit en marche, traversa: les montagnes, les forêts, tout le pays sauvage des Épirotes et posa ses tentes dans un canton appelé Pélagonie, qui abondait en ressources de toute espèce. Pendant cette station, le vénérable évêque du Puy ayant trouvé un lieu commode, mais un peu éloigné du camp, s’y était établi. Les Bulgares vinrent l’assaillir à l’improviste et le firent prisonnier. Ce qui le sauva, c’est qu’on de ces barbares, en lui demandant son or, contint la fureur des autres brigands. Pendant la contestation et le brait qui s’ensuivit, toute l’armée prit l’alarme et saisissant ses armes se jeta sur les Bulgares et tira l’évêque de leurs mains. Enfin on se remit en route, on passa par Thessalonique, partir Macédoine, et après bien des fatigues, on atteignit Rodesto, ville maritime située sur l’Hellespont, et distante de Constantinople de quatre jours de marche. Là les députés des princes croisés qui étaient arrivés avant lui, vinrent trouver le comte et le prièrent, avec les supplications les plus vives, de venir à Constantinople terminer ses affaires avec l’empereur, afin de hâter le départ pour la Terre-Sainte. Le comte se rendit à la demande des princes et de l’empereur ; il laissa son armée sous la garde des évêques et des gens de marque, qui se trouvaient dans son camp, arriva à Constantinople avec peu de monde, et se présenta à l’empereur. Celui-ci le reçut d’abord avec toutes sortes d’égards, puis finit par l’exhorter à lui prêter serment de fidélité dans la formule observée par les autres princes croisés. Le comte s’y refusa absolument. Aussi l’empereur mécontent lui tendit des embûches à lui et aux siens, il ordonna à ses soldats de se jeter à l’improviste sur l’armée du comte et de l’exterminer complètement. Les centurions impériaux et les quinquagénaires, officiers des troupes d’Alexis, exécutèrent les ordres de leur maître, entrèrent secrètement et pendant la nuit, dans le camp du comte et massacrèrent quelques croisés qu’ils trouvèrent sans défense. A cette nouvelle le comte reprocha à l’empereur son infâme trahison. Celui-ci, craignant les suites de sa violence, s’adressa à Bohémond qui était encore avec les siens, sur le rivage ultérieur de la mer,[83] le fit venir, et le pria, ainsi que les seigneurs de sa suite, d’être médiateurs et d’opérer une réconciliation entre lui et le comte. Ceux-ci se rendirent à la demande de l’empereur; et quelque indignés qu’ils fussent de ce qui s’était passé, ils sentirent qu’appelés à une entreprise plus pressante, ils n’avaient pas le temps de songer à la vengeance, et rétablirent la paix entre Raymond et l’empereur. Le comte prêta serment de fidélité selon la formule observée par les autres, rentra en faveur auprès d’Alexis et reçut les présents les plus magnifiques.

Voici quelle était le teneur de ce serment prêté par tous les princes d’Occident : Si les croisés parviennent à s’emparer des villes, des châteaux et autres possessions sur lesquels l’empereur a des prétentions, ils les lui remettront entre les mains et tiendront en réserve les principaux prisonniers et le riche butin qu’ils y pourront trouver. Ces conditions paraissaient fort injustes à la plupart des seigneurs : l’effusion de leur sang devait-elle tourner, disaient-ils, au profit d’un prince étranger. L’empereur, de son côté, pour satisfaire les croisés, jura de leur donner fidèlement assistance et conseil, et de les aider de tout son pouvoir à triompher des ennemis de la foi. Sur ces entrefaites, l’armée du comte arriva à Constantinople ; sur son ordre, elle alla se joindre aussitôt à ceux qui l’avaient déjà précédée, et se mêla au reste de l’armée.

Séjour du duc de Normandie, Robert, en Italie. — Fondation de l’église de Norwich. — Robert, duc de Normandie, avait aussi pris la croix. Le dernier de tous les pèlerins, il partit pour Jérusalem, après avoir donné à son frère Guillaume la Normandie en gage pour dix mille livres d’argent. Ceux qui se joignirent à lui étaient Robert, comte de Flandre ; Eustache, comte de Boulogne; Etienne, comte de Blois et comte de Chartres ; Etienne, comte d’Albemarle ; Rotrou, comte du Perche ; Roger de Barneville, et deux fameux seigneurs de Bretagne, Fergand et Conan. Ils étaient suivis par les Anglais, les Normands, les Flamands, les Bretons, les Angevins, les Gaulois occidentaux, enfin l’élite de ces peuples qui, de province en province, s’étendent de l’Océan britannique aux Alpes. Cette armée, partie pour la croisade, s’arrêta dans l’Apulie et dans la Calabre : car l’hiver commençait, et pour éviter les neiges et les frimas, elle y attendit un temps plus doux. Vers cette même époque fut fondée l’église de Norwich, et au lieu de clercs on y établit des moines.

Passage des croisés en Asie. — Commencement du siège de Nicée. — L’an du Seigneur 1097, le duc Godefroi, avec ses troupes, à Constantinople, Bohémond, avec ses troupes, près de la ville de Castorie, le comte de Toulouse, avec ses troupes, dans la Pélagonie, célébrèrent les fêtes solennelles de la nativité du Christ, et chacun convint, au nom des siens, que, par respect pour la religion, il s’abstiendrait du pillage ou de tout autre désordre. Puis, au printemps suivant,[84] tous les croisés avec les bagages, les chariots et les bêtes de somme, se mirent en marche, se dirigeant vers Nicée à petites journées. Près de Nicomédie, qui est la capitale de la Bithynie, ils virent arriver le vénérable prêtre Pierre l’ermite, qui amenait les débris de son armée qu’il incorpora dans leurs troupes ; puis il alla saluer les princes qui le reçurent avec respect, plaignirent les malheurs qu’il avait éprouvés et le comblèrent de présents. Les croisés, ayant ainsi rassemblé et augmenté leurs troupes, partirent dans un ordre convenable, et ils atteignirent Nicée par la grâce de Dieu. Là, ils établirent leur camp en cercle, réservant de la place pour ceux qui viendraient et attaquèrent la ville le quinzième jour du mois de mai, qui était celui de l’ascension de Notre-Seigneur. Quant au comte de Toulouse, lorsqu’il eut fait sa paix avec l’empereur, il en obtint la permission de partir, marcha en toute hâte vers Nicée, et joignit ses troupes aux autres princes qui assiégeaient la ville.

Robert rejoint l’expédition devant Nicée. — Cependant le duc de Normandie, Robert, ayant appris que Nicée était cernée par les princes croisés qui l’avaient précédé, réunit ses compagnons de voyage, fit préparer les bagages, et descendit vers la mer qu’il passa. Alors voulant réparer le temps qu’il avait perdu dans l’Apulie, il traversa, sans être inquiété, l’Illyrie, la Macédoine, les deux Thraces, et arriva à Constantinople. Là, à l’exemple des autres chefs, il prêta, entre les mains de l’empereur, serment de fidélité ainsi que les comtes qui avaient fait vœu avec lui. Cette soumission leur valut les plus grandes faveurs et des présents qui consistaient en or, en vêtements précieux, en vases aussi admirables pour la matière que pour la main-d’œuvre, en pièces de soie d’une valeur inestimable, et beaucoup d’autres objets de luxe comme ils n’en avaient pas encore vu. Ces présents excitaient d’autant plus l’étonnement de ceux qui les recevaient, que jusqu’alors ils n’avaient eu aucune idée d’une pareille magnificence. Enfin, avec la permission de l’empereur, Robert et ses compagnons traversèrent l’Hellespont, et arrivèrent avec leurs troupes à Nicée, où ils furent reçus par les autres chefs avec les plus vives démonstrations d’amitié. On leur donna la place qu’on avait réservée pour eux dans la disposition du siège; ils y établirent un camp magnifique. Alors, pour la première fois, toutes ces armées se trouvèrent réunies en une seule qui forma l’armée de Dieu ; le recensement qu’on en fit donna six cent mille fantassins et cent mille cavaliers portant cuirasse. Ils formèrent un cercle autour de la ville et prièrent pieusement le Seigneur de bénir leurs travaux.

Soliman. —Premiers combats. — Disposition du siège. — Nicée, ville grande et opulente en toutes choses, fait partie des cités de la Bithynie : elle appartenait alors, ainsi que tout le pays, à un Turc très puissant, nommé Soliman,[85] ce qui veut dire roi en langue persane. Les prédécesseurs de ce prince avaient conquis toutes ces contrées sur un empereur de Constantinople, appelé Romain, le troisième empereur avant Alexis Comnène, et les avaient transmises à leur successeur Soliman. Celui-ci possédait non seulement la Bithynie, mais toutes les provinces depuis Tarse, en Cilicie, jusqu’à l’Hellespont ; en sorte que jusqu’aux abords de Constantinople, il avait des émissaires qui levaient sur tout le pays, au nom de leur maître, des impôts et des tributs, et forçaient les habitants à les leur payer. Lui-même alors se tenait, avec des troupes nombreuses, sur des montagnes voisines, éloignées de Nicée de dix milles tout au plus, épiant le moment favorable de délivrer la ville des attaques des croisés. Aussi, pour ranimer le courage des assiégés, il leur envoya deux messagers qui devaient s’introduire dans la ville par le lac, et s’acquitter le plus secrètement possible de leurs commissions auprès des habitants. Mais l’un d’eux fut pris par les nôtres, l’autre fut tué : les chefs de l’armée gardèrent étroitement le messager qui avait été pris vivant, et apprirent de lui que Soliman viendrait les attaquer le lendemain pour les forcer à lever le siège et pour délivrer la ville du danger qui la menaçait. En effet, le soudan, au jour fixé, et vers la troisième heure (comme le messager l’avait annoncé), descendit des montagnes dans la plaine, avec cinq cent mille soldats. Il fit prendre les devants à dix mille cavaliers qui se dirigèrent vers la porte du midi, confiée à la garde du comte de Toulouse, et se précipitèrent avec impétuosité sur les assiégeants. Les nôtres opposèrent une vaillante résistance, brisèrent leurs vains efforts, les forcèrent à rompre leurs rangs et à chercher leur salut dans la fuite. Mais Soliman, survenant avec des troupes plus nombreuses, rallia les fuyards, et les ramena contre les croisés. Alors le duc Godefroi, le prince Bohémond et le comte de Flandre, armés ainsi que les leurs de pied en cap, voyant que l’armée du comte n’en pouvait plus, chargèrent les ennemis avec vigueur, et, après en avoir tué quatre mille et pris un grand nombre, mirent le reste en fuite. Forts de cette première victoire, les chrétiens pressèrent le siège : leur camp, qui formait le cercle, était ainsi disposé : à la porte de l’orient se trouvait Godefroi avec ses deux frères et leurs troupes ; à la porte du nord, le prince Bohémond avec Tancrède et les autres seigneurs de sa suite ; à la porte du midi, le comte Raymond et l’évêque du Puy ; à la porte de l’ouest, le duc de Normandie, Robert, le comte de Flandre et leurs hommes. Ainsi, de toutes parts, la ville était cernée par de braves chevaliers, tels que n’en avaient jamais éclairé les rayons du soleil Ensuite les chefs, pour jeter la terreur dans la ville assiégée, firent couper les têtes des morts, et en lancèrent mille avec leurs énormes machines. Quant aux principaux prisonniers, ils les envoyèrent à l’empereur.

Détails. — Ruine de la tour. — Cet heureux succès décida les princes à faire approcher de la ville et des murailles les pierriers et les autres machines ; et alors, ceux qui les faisaient jouer, battirent la ville sans relâche pendant sept semaines.[86] Un jour, dans un assaut qui avait été convenu d’avance, nos troupes perdirent deux chevaliers de distinction, Baudouin de Calderon et Baudouin de Gand qui, dans l’ardeur avec laquelle ils montaient à l’assaut, furent tués, l’un d’un coup de pierre, et l’autre d’un coup de flèche. Dans un autre assaut, livré d’après la décision des chefs, le comte Guillaume des Forets, et Galon de l’Isle, tombèrent percés de traits. Un seigneur illustre, Guy de Possessa, y périt aussi ; mais il était déjà tourmenté d’une maladie cruelle. Dans un nouvel assaut où tous les chefs croisés s’efforcèrent à l’envi de placer contre les remparts leurs machines de siège, deux Allemands, le comte Hermann et Henri de Hache, inventèrent un appareil d’attaque assez ingénieux, y placèrent une vingtaine de cavaliers et le firent approcher des murailles ; mais les assiégés, dans leur opiniâtre résistance, brisèrent tellement cette nouvelle machine à coups de grosses pierres, qu’elle écrasa dans sa ruine tous ceux qui étaient dessous. Néanmoins l’ardeur des croisés ne se ralentissait pas, et, par des assauts fréquents, ils empêchaient les habitants de respirer. Un lac qui touchait à la ville, gênait beaucoup les travaux des assiégeants ; car les assiégés y naviguant librement, rapportaient dans Nicée, au grand dommage des nôtres, des provisions et des vivres en abondance. Les chefs alors équipèrent une flottille qu’ils lancèrent sur le lac; les soldats qu’elle renfermait interceptèrent tout convoi. Il y avait une tour située à la partie méridionale de la ville, plus haute et plus forte que toutes les autres ; pour la prendre, tous les moyens étaient insuffisants. On eut enfin recours aux mineurs qui creusèrent, sous la tour, la terre avec grande peine, remplirent cette cavité de matières inflammables, et y mirent le feu. La flamme se communiqua aux fondements qui furent bientôt réduits en cendre, et la tour, sans point d’appui, s’écroula avec un fracas semblable à celui d’un tremblement de terre. Ceux qui l’entendent en sont troublés, et la ville est saisie d’effroi. Au bruit que la tour fait en tombant, nos troupes encouragées volent aux armes, s’excitent mutuellement et se voient déjà au milieu de la ville.


Prise de Nicée. —L’épouse de Soliman, que la ruine de la tour avait plongée dans le désespoir, s’était embarquée sur le lac avec les siens et était sortie de la ville secrètement. Mais les nôtres, qui se trouvaient sur le lac en éclaireurs, l’arrêtèrent dans sa fuite, s’en emparèrent et la menèrent devant les princes croisés. Elle fut prise avec ses deux fils encore enfants et mise sous bonne garde. Parmi les assiégés, un Turc avait percé de ses traits beaucoup des nôtres et ne cessait de défier les chefs par des paroles insultantes. Le magnanime duc Godefroi, saisit le moment favorable, le visa, l’atteignit d’une flèche à la tête, et le fit rouler du haut des murs dans le fossé. A cette vue tous, animés à l’assaut, attaquent la ville au son des clairons et des trompettes; l’air retentit de clameurs ; ni leurs traits, ni leurs dards enflammés, ni les pierres et les poutres de bois, ni leurs efforts, ni leurs armes, ni ce qu’ils lancent de tous côtés, ne peuvent sauver les assiégés. Forcés de se rendre, ils livrent leur ville à un certain Tatin, lieutenant de l’empereur. Les chefs croisés, préoccupés de leur grand dessein, y consentirent assez volontiers, selon les promesses qu’ils avaient faites à l’empereur. Les pèlerins recouvrèrent tous leurs frères captifs, tant ceux qui avaient été pris durant le siège, que ceux qui étaient tombés dans les mains de Soliman après la défaite de Pierre l’ermite, comme nous l’avons dit plus haut. Les princes députèrent alors vers l’empereur, pour l’exhorter à envoyer des officiers à Nicée, et en assez grand nombre, pour garder la ville. Ils lui remirent aussi l’épouse et les fils de Soliman, qu’il reçut avec joie. L’empereur, heureux d’un si grand succès, chargea quelques-uns de ses familiers d’aller prendre possession de la ville, des captifs, de l’or, de l’argent, de tous les objets précieux. Il les chargea aussi de présents magnifiques, pour chacun des chefs ; cherchant par lettres ou de vive voix à gagner leur amitié, et les remerciant avec ardeur d’avoir consacré leurs travaux à son service et à l’accroissement de son empire. La ville de Nicée fut prise l’an du Seigneur 1097, le vingtième jour de juin.

Bataille de Dorylée. — Le siège étant levé, les princes croisés commandèrent à l’armée de se disposer au départ : on prépara les bagages et on se remit en route le troisième jour avant les calendes de juillet; après avoir traversé un pont, l’armée se sépara en deux. Le prince Bohémond, Robert duc de Normandie, Etienne comte de Blois, Hugues de Saint-Paul prirent là gauche avec leurs troupes et arrivèrent dans une vallée qu’on appelle Gorgoni ; les autres tournèrent à droite et s’arrêtèrent pendant un jour, dans un lieu distant de deux milles du camp des premiers. Mais Soliman, qui se souvenait de sa défaite, se présenta le lendemain vers la deuxième heure[87] du jour, suivi d’une multitude de Turcs, dont le nombre, dit-on, excédait deux cent mille. Les nôtres ayant appris, par leurs éclaireurs, l’arrivée de Soliman, placèrent, près d’un lieu planté de roseaux, les Turcs captifs, les bagages et les malades; pour eux, ils saisissent leurs armes et préparent leurs chevaux, comme devant bientôt combattre de près. En même temps ils envoient des messagers à l’autre corps d’armée, dont ils s’étaient imprudemment séparés, pour lui demander des secours dans cette position critique : pendant ce temps s’engage malgré les chrétiens, une mêlée terrible et funeste, qui tourne à leur désavantage ; leurs chevaux qui n’étaient pas habitués aux clameurs des Turcs, à leur musique barbare et au bruit de leurs tambourins, se cabraient et n’obéissaient plus à l’éperon. Les chrétiens commençaient à lâcher pied, quand survint le noble duc de Normandie Robert, qui se mit à leur crier et à leur dire : Où fuyez-vous, chevaliers? où fuyez-vous? les chevaux des Turcs sont plus rapides que les nôtres : la fuite ne vous sauvera pas ; ne vaut-il pas mieux mourir en braves que de vivre en lâches? si vous sentez comme moi, suivez moi. A ces mots il dirige la pointe de sa lance contre un chef turc, traverse son bouclier et du même coup cloue l’homme à la cuirasse. Il en perce de la même manière et au même moment un second et un troisième; les chrétiens alors reprennent du cœur et le combat recommence furieux et sanglant. Du côté des croisés deux princes y périssent : Guillaume frère de Tancrède, en perçant de sa lance un chef turc, est aussi percé par lui ; Godefroi du Mont, en coupant la tête à un païen, expire d’un coup de flèche. Un troisième, Robert de Paris, périt de la même mort.[88] Dans cette bataille déjà deux mille pèlerins avaient été tués ; nos troupes pliaient et la déroute commençait, lorsque le peuple de Dieu dans son malheur reçut un puissant renfort. Godefroi, qui commandait l’autre corps d’armée, arriva avec quarante mille hommes. Ces troupes fraîches se jetèrent sur les ennemis avec impétuosité, combattirent avec intrépidité et presque avec fureur. Bientôt Soliman lâcha pied avec ses Turcs infidèles, qui à la vue de tant d’ennemis croyaient que le ciel allait tomber sur eux. Les chrétiens les poursuivirent en toute hâte, quatre milles au-delà de leur camp, massacrant tous ceux qu’ils pouvaient atteindre. Alors ils ramenèrent tous les prisonniers que les Turcs avaient faits, et entrèrent dans le camp ennemi, où ils trouvèrent de l’or et de l’argent en quantité, des bêtes de somme, des bestiaux, dès troupeaux, des provisions. Ils enlevèrent les tentes et les pavillons, emmenèrent avec eux les chevaux et les chameaux. Toutes ces richesses passèrent du camp des infidèles dans le camp des chrétiens. Du côté des ennemis et parmi les hommes puissants de cette nation, trois mille, dit-on, trouvèrent la mort dans cette journée. Cette bataille fut livrée le jour des calendes de juillet, avec des forces bien inégales. Car cinquante mille chrétiens seulement combattirent contre cent cinquante mille Turcs.

Marche des croisés en Asie Mineure. — Lorsque, pendant trois jours et sur le lieu même du combat, ils eurent pris un repos nécessaire à eux et à leurs chevaux, les croisés avertis par le son du clairon, se remirent de nouveau en marche. Après avoir traversé la Bithynie tout entière, ils entrèrent en Pisidie. Forcés de camper dans cette province aride.et sans eau, ils eurent à souffrir de la soif et de la chaleur; leurs forces s’épuisèrent et plus de cinq cents y moururent. Enfin échappés à ce péril, ils descendirent dans une contrée fertile non loin de la petite Antioche, capitale de la Pisidie. De là ils envoyèrent des troupes de côté et d’autre pour reconnaître le pays et pouvoir informer les chefs de l’état où elles le trouveraient. Ces corps de cavalerie détachés du camp s’avancèrent au-delà d’Héraclée, ville de Lycaonie, jusqu’à Iconium capitale de cette contrée. Ils la trouvèrent vide de tout habitant ; car les Turcs, apprenant l’arrivée des croisés, avaient abandonné villes et châteaux, ne se sentant pas assez forts pour résister. Les éclaireurs traversèrent ensuite la ville de Marasch,[89] et entrèrent en Cilicie: La Cilicie est bornée à l’orient par la Coelésyrie, à l’occident par l’Isaurie, au nord par les défilés du mont Ta uni s, au midi par la mer de Chypre. Elle a deux villes capitales, Anazarbe, et Tarse, patrie de Paul, le docteur des nations. Cette dernière cité se soumit à Baudouin, frère du duc Godefroi.[90] Le duc de Normandie, Robert, prit une ville nommée Azena [?][91] et la donna à Siméon, un de ses chevaliers. Le prince Bohémond et le comte Raymond, s’emparèrent d’une autre ville, où ils établirent Pierre des Alpes pour gouverneur. La ville de Coxon ouvrit ensuite ses portes; et Pierre de Roussillon prit Rufa [?] et plusieurs autres châteaux. Un certain Guelfe, Bourguignon de nation, subjugua la ville d’Adana et y reçut avec bienveillance Tancrède qui arrivait. Tancrède, parti d’Adana, parut devant Malmistra dont il s’empara, après avoir tué les Turcs qui la défendaient. De là descendant vers la petite Alexandrie, qui fit sa soumission, il conquit toute la province. Baudouin, frère du duc Godefroi, vint rejoindre le grand corps d’armée, renforça ses troupes et se dirigea du côté du nord, où il subjugua toute la contrée jusqu’à l’Euphrate. Les citoyens d’Édesse, qui habitaient de l’autre côté du fleuve, apprirent bientôt par la renommée qu’un grand prince d’Occident était venu, et ils l’envoyèrent prier humblement de vouloir bien devenir le maître d’eux-mêmes et de leur ville. Édesse est une cité fameuse de la Mésopotamie appelée autrement Ragès[92] : ce fut là que jadis le vieux Tobie envoya son fils redemander dix talents à son parent Gabelus. Baudouin se rendit à leurs prières et fut reçu par le chef de la ville et par tous les habitants, avec de grands honneurs et en grande pompe. De là il se rendit à Samosate et la trouvant presque inexpugnable, il l’acheta au gouverneur pour dix mille écus d’or et la réduisit à ses lois. Il se rendit ensuite devant Saroudge, l’assiégea et la prit. La possession de cette place assurait le libre passage à ceux qui voudraient se rendre d’Édesse à Antioche. Pendant ce temps le principal corps d’armée se dirigeait vers Marasch, et n’y trouvait que des chrétiens, les Turcs l’ayant abandonné dans leur effroi. De là Robert, duc de Normandie, accompagné du comte de Flandre, partit pour Artésie. Les citoyens ayant appris leur arrivée, tuèrent tous les Turcs qui, depuis longtemps, les tyrannisaient, et jetèrent leurs têtes hors de la ville. Cette cité, qu’on appelle aussi Chalcis, est éloignée d’Antioche de quinze milles.

Passage du pont d’Antioche. — Commencement du siège. —Après la conquête de toutes ces villes, les corps de troupes répandus dans les différentes provinces furent rappelés ; les croisés formèrent de nouveau une seule armée, et on défendit d’une manière absolue que personne désormais, du moins sans ordre, prit sur soi de se séparer de l’armée. De bon matin, on marcha sur Antioche ; mais la route se trouva coupée par le fleuve Oronte, appelé vulgairement Fer.[93] Les croisés apprenant qu’un pont très solide était jeté sur ce fleuve, envoyèrent Robert, duc de Normandie, avec les plus agiles de ses cavaliers, pour reconnaître le terrain, et pouvoir, si quelque difficulté se présentait, en avertir les princes dont il était suivi. Le duc précéda donc le grand corps d’armée et arriva au pont dont j’ai parlé. Ce pont était en pierre[94] ; à chaque tête, s’élevait une tour fortifiée où étaient postés cent hommes éprouvés dans la guerre et habiles à Caire jouer les balistes, destinés à repousser par la force ceux qui voudraient traverser le pont ou le fleuve à gué. En outre il était arrivé d’Antioche un renfort de sept cents cavaliers, qui se tenaient sur l’autre rive du fleuve, tout prêts à en disputer, selon leur pouvoir, le passage à nos troupes. Ainsi le duc Robert trouvant le pont bien défendu par les ennemis, engagea avec eux un combat qui dura jusqu’à l’arrivée de l’armée. Les troupes étant alors réunies s’élancent sur le pont, au son des clairons et des trompettes, et écrasent les ennemis de leur masse. D’autres pendant ce temps trouvent un endroit guéable, traversent fièrement le fleuve et atteignent la rive opposée en mettant leurs adversaires en fuite. Toute l’armée ayant donc passé le fleuve, se reposa quelque temps; le lendemain elle suivit la, grande route entre le fleuve et les montagnes, et vint camper devant Antioche, à un mille tout au plus. Antioche est une ville fameuse qui doit son nom à Antiochus, fils d’Alexandre de Macédoine, et où ce prince avait fixé le siège de son gouvernement. Plus tard le prince des apôtres y avait établi sa chaire pontificale sous un certain Théophile, homme recommandable et très puissant dans la ville, qui lui donna aussi son nom Théophilis. Dans les temps anciens elle avait été appelée Reblatha : ce fut là que Sédécias, roi de Xuda, fut conduit devant Nabuchodonosor qui lui fit crever les yeux.[95] Elle est située dans la province de Coelésyrie qui fait partie de la Syrie majeure et dont les campagnes fertiles, arrosées par des ruisseaux et par des fontaines, sont renommées comme un séjour délicieux. Le maître de la ville à cette époque était un certain Accien,[96] dépendant du grand Soudan des Perses appelé Belfech, qui avait chassé les chrétiens de toutes ces provinces et les avait soumises à ses lois. Les princes d’Occident jugèrent à propos d’assiéger Antioche et de l’entourer de circonvolutions. Ils s’approchèrent de plus près encore, et le quinzième jour avant les calendes de novembre, ils disposèrent leurs; troupes en cercle de cette manière : la ville avait cinq portes dont deux ne pouvaient être assiégées, à cause du voisinage du fleuve. L’armée ne s’en occupa point et réserva tous ses efforts contre les trois autres. Bohémond devait attaquer la porte supérieure[97] avec tous ceux qui s’étaient attachés à sa fortune dès le commencement. La ligne occupée par les troupes du duc de Normandie Robert et du comte de Flandre, s’étendait depuis le camp de Bohémond, jusqu’à la porte du Chien ; puis venaient le comte de Toulouse, l’évêque du Puy, Aymard, avec tous les chevaliers qui avaient suivi leurs drapeaux. Leurs lignes touchaient aux positions occupées par Godefroi, par ses deux frères Eustache et Baudouin, et par les nombreux soldats qui reconnaissaient pour-chef le duc de Lorraine.

Exploits de Bohémond et du comte de Flandre. — Mort de Suénon. —Le siège ainsi disposé, les croisés placèrent dans les endroits convenables des machines de guerre, pierriers, trébuchets et mangonneaux,[98] qui lançaient une grêle de pierres, jetaient l’effroi parmi les assiégés, et leur causaient de grands dommages. Ils bâtirent aussi une grosse tour de bois, y établirent des frondeurs habiles à jouer de l’arbalète, qui, cachés en embuscade, accablaient et tuaient les ennemis avec leurs traits enflammés et empoisonnés. Les Turcs, de leur côté, élevaient machines contre machines, lançaient traits pour traits, pierres pour pierres, et renvoyaient aux assiégeants le carnage et la mort. Des deux parts il périt beaucoup de monde; mais la perte portant principalement sur ceux qui allaient chercher des aliments, et les vivres venant à manquer, le prince Bohémond, le comte de Flandre et Robert partirent, sur l’avis commun, pour se procurer des provisions. Apprenant que dans les environs les Turcs occupaient un château et une grande métairie où se trouvaient des munitions de toute espèce, ils y coururent avec leurs troupes, malgré leur petit nombre, et avec l’aide de Dieu massacrèrent leurs nombreux ennemis, et s’emparèrent fort à propos d’un riche butin. Bientôt leurs éclaireurs vinrent leur dire que non loin de là était campée une multitude de Turcs. Bohémond détacha alors le comte de Flandre et ses gens d’armes, se disposant à le suivre avec le reste de ses troupes. Le comte, intrépide dans les travaux de Mars, attaqua vivement ses ennemis et en tua une centaine. Il revenait, vainqueur vers ses compagnons, quand d’autres éclaireurs lui annoncèrent que les ennemis arrivaient d’un autre côté en bien plus grand nombre. Bohémond l’ayant rejoint, ils marchèrent contre les Turcs ; Dieu les conduisit, ils les mirent tous en fuite, et les poursuivant jusqu’à une distance de près de deux milles, ils en exterminèrent une grande foule. Alors ils revinrent en triomphe au camp, traînant après eux les chevaux, les mulets, les chameaux, les ânes, les troupeaux et toutes les précieuses dépouilles dont ils s’étaient emparés. Tous les champs d’alentour étaient couverts de ce riche butin. Leur arrivée combla de joie les chefs croisés qui se voyaient en proie à la disette. Mais ces provisions purent à peine suffire pendant quelques jours à une si grande multitude, et la famine se fit tellement sentir parmi les croisés, qu’on en vit un grand nombre, au mépris de leurs serments, de leur vœu et du service militaire, quitter le siège pour retourner secrètement dans leur patrie. Parmi eux se trouvait Tatin, homme fourbe et un des conseillers les plus intimes de l’empereur Alexis, qui, voyant la détresse des assiégeants, s’enfuit pour ne plus revenir. Seulement, pour pallier sa désertion autant que possible, il laissa devant Antioche ses tentes et ceux qu’il avait amenés avec lui. Vers le même temps Swen, fils du roi des Danois, et qui s’était aussi croisé, accourait au siège d’Antioche, suivi de quinze cents hommes d’armes parfaitement équipés[99] ; mais non loin de Nicée, il tomba dans une embuscade dressée par les Turcs et y périt avec tous les siens. Il vendit longtemps et chèrement sa vie ; et pour ne pas mourir sans vengeance, les Danois ne laissèrent à ces traîtres qu’une victoire cruellement gagnée.

Détresse des assiégeants — Stratagème de Bohémond. — Cependant parmi les assiégeants la famine augmentait de jour en jour, et la famine amenait la peste. L’évêque du Puy, en vertu des pouvoirs qu’il exerçait comme légat du Saint-Siège apostolique, ordonna un jeûne de trois jours ; car les gens sages et éclairés voyaient bien que ces calamités étaient imposées aux croisés en punition de leurs désordres. En même temps on éloigna de l’armée les courtisanes[100] qui l’avaient suivie; on défendit à tous les pèlerins l’adultère, la fornication, l’ivrognerie, les orgies, les jeux de hasard, les faux serments, et toutes les fourberies, afin que l’armée, purifiée de ses souillures, pût implorer humblement la miséricorde divine. Or la clémence de Dieu est si grande que, voyant son peuple revenir à un meilleur genre de vie, il modéra en partie les effets de sa colère. Ce qui inquiétait surtout les croisés, c’est qu’ils savaient que dans leur armée s’étaient glissés des espions, venus de toutes les contrées de l’Orient où vivaient les païens, et il n’était pas difficile à ces espions de se cacher à l’abri du nom de Grecs, de Syriens, ou d’Arméniens, que prenaient tous ces marchands qui venaient vendre des vivres à l’armée. Les pèlerins craignaient donc que ces espions, voyant s’accroître la famine et la peste, n’allassent semer partout la nouvelle de leur détresse, et que bientôt les Gentils ayant réuni toutes leurs troupes, ne vinssent les anéantir jusqu’au dernier. Tandis que les chefs croisés cherchaient en vain un remède, Bohémond, homme d’un esprit rusé, le jour suivant, à la nuit tombante, profita du temps où les soldats affamés rôdaient par tout le camp, cherchant comme à l’ordinaire quelque festin préparé, se fit amener quelques Turcs prisonniers, et commanda aux bouchers de les égorger et de les faire rôtir devant un grand feu, comme s’ils devaient servir d’aliments : Si l’on vous demande, dit-il ensuite aux siens, ce que veulent dire de pareils apprêts, vous répondrez qu’il a été décidé que tous les espions ennemis qui seraient pris désormais, seraient tous rôtis de la même manière, pour être mangés par les chefs et par l’armée. En apprenant un fait si étonnant, toute l’armée accourut pour voir ce qui se passait dans le camp de Bohémond, et au nombre des témoins stupéfaits se trouvèrent des espions, qui ne se doutèrent pas du stratagème et prirent la chose au sérieux. Craignant qu’il ne leur arrivât pareil traitement, ils quittèrent furtivement le camp et retournèrent chez eux. Alors ils racontèrent à ceux qui les avaient envoyés, que ce peuple dépassait la cruauté des bêtes les plus féroces ; que, non contents de subjuguer les villes et tes châteaux, de dépouiller entièrement les vaincus de leurs biens, de torturer cruellement et de mettre à mort les prisonniers, ces furieux aimaient encore à se gorger de chair humaine et à boire le sang de leurs ennemis. Le bruit s’en répandit jusqu’aux contrées de l’Orient les plus éloignées et les plus lointaines, et jeta partout la terreur ; la ville d’Antioche en trembla d’effroi, tant ce fait était étrange et terrible. Ainsi Dieu permit que par le zèle et l’adresse du prince Bohémond le camp fût délivré de ce fléau.

Combat de Godefroi contre un ours monstrueux. — Ce qui plongea aussi l’armée dans l’allégresse, ce fut la convalescence du duc Godefroi qui, échappé à une maladie dangereuse, recouvra pleinement la santé. Près de la petite Antioche il avait reçu une blessure presque mortelle, en combattant contre un ours. Un jour qu’il était allé faire une promenade d’agrément dans une forêt voisine, il rencontra un pauvre pèlerin chargé de bois sec, et poursuivi par un ours énorme et effrayant qui allait le dévorer. Les cris de ce pauvre homme annonçaient bien le péril qui le menaçait. Le duc, remarquant et les cris de ce malheureux et sa fuite rapide, prend en pitié sa position désespérée, et, pour le secourir, tire aussitôt son épée et marche droit à l’ours. L’ours, à la vue du duc, l’épée nue, ne s’inquiète plus de la proie qu’il allait atteindre. Il se dirige, la gueule béante et les ongles étendus, vers un ennemi plus redoutable. Le duc, dont le cheval est bientôt cruellement blessé, met pied à terre et continue le combat. La bête féroce, montrant les dents et avec un rugissement sourd, sans redouter ni la valeur ni l’épée de son ennemi, essaie de se jeter sur lui. Le combat s’engage de près; Godefroi fait tous ses efforts pour tenir l’animal à distance, et en même temps le percer de son épée; l’ours évite le coup, et étreignant le duc avec ses pattes, essaie de le terrasser pour l’étouffer sous lui et le déchirer à son aise avec les dents et les ongles. Mais le brave et intrépide chevalier saisit la bête de la main gauche, et de la main droite lui enfonce, maigre sa résistance, son épée jusqu’à la garde. Cependant tout couvert de sang et dangereusement blessé, il paie cher sa victoire. Épuisé par le sang qu’il perd en abondance, il ne peut retourner vers ses compagnons. Enfin le pauvre pèlerin qui lui devait la vie va répandre dans le camp la funeste nouvelle : on accourt, on dépose le duc sur une litière et on le ramène dans sa tente, au milieu des gémissements et des larmes. Là, on le confie aux soins des chirurgiens, pour que leurs remèdes sagement appliqués puissent lui rendre son ancienne vigueur. Maintenant il a recouvré la santé, et toute l’armée se livre à l’allégresse.

Consécration de l’évêque de Worcester. —Richard devient abbé de Saint-Albans. — Cette même année, Anselme, archevêque de Cantorbéry, consacra Samson comme évêque de Worcester, à Londres,[101] dans l’église de Saint-Paul, un jour de dimanche, le dix-septième jour avant les calendes de juillet.

Cette même année, Richard de Lessay[102] fut nommé abbé de l’église de Saint-Albans, premier martyr d’Angleterre : il la gouverna avec gloire pendant vingt-deux ans, réformant à l’intérieur la discipline religieuse, enrichissant à l’extérieur le monastère en constructions, en terres, en domaines, en biens de toutes sortes.

Victoire des croisés près d’Hareg. — L’an de la nativité de Notre-Seigneur 1098, les croisés qui étaient devant Antioche passèrent les fêtes de Noël dans les devoirs de piété et dans la pratique des aumônes, tandis que les assiégés, peu rassurés sur leur position, appelaient à leur secours les princes infidèles tant de leur voisinage que des contrées éloignées, à force d’instances, les païens de Damas, de Jérusalem, de Césarée, d’Alep, d’Hamah, d’Émèse, de Hiérapolis, et des principales villes du pays, envoyèrent des troupes. Vingt mille hommes se trouvèrent réunis à un château qu’on appelle Hareg, éloigné d’Antioche d’environ quatorze milles. Tous furent d’avis et d’accord pour attaquer nos troupes à l’improviste, tandis qu’elles seraient occupées à donner un assaut à la ville. Mais les princes croisés, qui n’ignoraient pas leurs mauvais desseins, laissèrent tous les fantassins devant la ville, prirent avec eux les cavaliers armés complètement, et partirent au commencement de la nuit sans tumulte et dans le plus profond silence; ils passèrent la nuit entre le fleuve Oronte et un certain lac, éloignés l’un de l’autre d’environ un mille. De grand matin ils se revêtirent de leurs armes, séparèrent leurs troupes en six corps, et donnèrent à chacun d’eux des chefs particuliers. Les Turcs postés non loin de là, sachant que les nôtres étaient dans le voisinage, envoyèrent deux détachements que le reste de leur armée suivit de près. Les nôtres, quoiqu’ils ne fussent que sept cents, semblèrent se multiplier par une faveur toute céleste. Les deux partis s’étant mutuellement avancés, les ennemis commencèrent les premiers l’attaque; ils fondirent sur les croisés avec impétuosité, puis, après avoir lancé une grêle de flèches, ils tournèrent bride vers les leurs : mais les nôtres les poursuivant de près, les accablent de leurs lances habilement ma niées, les poussent l’épée dans les reins, et forcent ces troupes séparées à se réunir en une seule qui, serrée d’un côté par le lac, et de l’autre par le fleuve, ne voit aucun moyen de s’échapper. Ils plient sous les efforts victorieux des chrétiens, et la fuite est leur seul moyen de salut. Les nôtres poursuivent les in fidèles en déroute jusqu’au château dont j’ai parlé, et qui était éloigné de dix milles du lieu du combat. Mais les défenseurs du château d’Hareg, à la vue de la défaite des leurs et de la mort de beaucoup d’entre eux, y avaient mis le feu et avaient eux-mêmes pris la fuite. Les Arméniens et les autres fidèles du canton qui occupaient cette bourgade, la remirent aux princes croisés. Les ennemis perdirent deux mille hommes dans cette journée. Les vainqueurs rapportèrent au camp cinq cents têtes, mille chevaux de prix, des richesses nombreuses, et rendirent de grandes actions de grâce au Seigneur. Pendant ce temps les assiégés étaient sortis par une des portes de leur ville, et avaient engagé avec les nôtres un combat qui dura presque tout le jour, lorsqu’apprenant le retour des cavaliers, ils rentrèrent à Antioche. Les princes vainqueurs revenus devant la place y firent lancer par leurs machines de guerre deux cents têtes de Turcs, en témoignage de leur victoire et pour accroître l’effroi des ennemis. Le reste des têtes fut planté sur des pieux devant les murailles, pour que ce spectacle, aussi bien que l’autre, augmentât le découragement des assiégés.

Arrivée des Génois. — Pèlerins massacrés par les Turcs. — Tous les princes étant donc réunis au siège de la ville, lui donnèrent un assaut général. Mais les habitants résistèrent avec vigueur, et tuèrent le porte-drapeau de l’évêque du Puy et beaucoup d’autres. Enfin, au bout de cinq mois de siège, arrivèrent des vaisseaux génois portant des renforts et des vivres ; et les croisés reçurent messages sur messages pour qu’ils envoyassent quelques-uns des chefs qui pussent mettre les nouveaux venus à l’abri des attaques. A cette nouvelle, les pèlerins qui souffraient le plus de la faim devant Antioche se portèrent en masse au bord de la mer, et, les marchés conclus, se disposèrent à revenir au camp. Cependant on choisit parmi lest chefs le prince Bohémond, le comte de Toulouse, le comte Garnier de Grai, et Evrard de Puyset, pour ramener sains et saufs au camp non seulement les pèlerins qui venaient d’aborder en Syrie, mais encore celui qui étaient allés chercher des vivres au bord de la mer. Mais les habitants d’Antioche, apprenant que ces chefs étaient descendus du côté de la met, envoyèrent quatre mille hommes de troupes légères pour leur couper le chemin, se tenir en embuscade, et exterminer les pèlerins, s’il était possible. Aussi, pendant que les plus pauvres croisés revenaient au camp sans armes avec des vivres et des bêtes de somme bien chargées, les Turcs sortirent de l’embuscade et se jetèrent avec fureur sur cette populace. Les chefs dont j’ai parlé essayèrent longtemps de protéger ces malheureux ; mais voyant que le combat était trop inégal contre une si grande troupe de Turcs, ils se retirèrent avec tous ceux qui purent les suivre, abandonnèrent le lieu du combat, et revinrent au camp. Il périt, dans cette rencontre, trois cents de ces pauvres gens, sans distinction d’âge ni de sexe.

Victoire des croisés au pont d’Antioche. — Cependant, dans l’armée, le bruit se répandait que les pèlerins qui revenaient du bord de la mer avaient été surpris par des Turcs cachés en embuscade, et avaient tous été massacrés. Mais pendant que les autres chefs déploraient ce malheur, Bohémond, et, peu après lui, le comte de Toulouse, rentrèrent au camp et racontèrent la chose telle qu’elle s’était passée. Le gouverneur de la ville, Accien, comprenant alors que les siens étaient vainqueurs, recommanda qu’on ouvrît les portes pour qu’à leur retour, ils pussent trouver l’entrée libre. Mais nos princes voulant venger le sang de leurs frères, coururent aux armes, et disposèrent leurs troupes de manière à, barrer la route aux ennemis; puis, tirant leurs épées et avec leur valeur accoutumée, ils se jettent sur les Turcs qui, saisis d’effroi, rompent leurs rangs et s’efforcent à l’envi de gagner le pont[103] qui mène à la ville. Mais le duc de Lorraine, Godefroi, qui se tient sur ce pont avec les siens, massacre ceux qui en tentent le passage, ou les rejette sur les autres princes qui les poursuivent sans merci. Ni d’un côté ni d’un autre, les Turcs ne sont en état de soutenir le choc des croisés; partout des épées levées, partout des coups terribles. La fuite est leur seul moyen de salut : mais la fuite est impossible et ils tombent çà et là moissonnés par le glaive. Accien, voyant le désastre de ses troupes, fait ouvrir les portes en toute hâte pour en recueillir au moins les débris. Trouvant enfin l’entrée libre, les fuyards se précipitent sur le pont, l’encombrent de leur multitude, et, dans un affreux désordre, se poussent et se jettent mutuellement dans le fleuve où il en périt un grand nombre. Pendant ce combat, le duc Godefroi, avec la vigueur habituelle de son bras, fit voler, d’un seul coup, les têtes d’une foule d’ennemis, armés de cuirasses; et, voyant un Turc qui portait la mort dans nos rangs, il le coupa en deux par le milieu du corps malgré la cuirasse qui le couvrait ; la moitié de l’infidèle, jusqu’au nombril, tomba par terre ; son cheval emporta l’autre moitié, d’une course rapide, au milieu de la ville. Le coursier hennissant courait çà et là parmi les Turcs comme s’il avait été poussé par le diable, et portant sur son dos ce tronçon de cavalier, jetait tous les témoins dans la stupeur et dans l’effroi. Robert de Normandie, serré de près par un ennemi, lui fendit casque, bouclier, tête, dents et cou jusqu’à la poitrine, aussi aisément qu’un boucher coupe en deux un agneau, et voyant le corps tomber à terre : « Je dévoue ton âme féroce à tous les démons de l’enfer! » s’écria-t-il.[104] Dans cette bataille, il périt bien deux mille Turcs , et si la nuit ne fût venue interrompre le combat, ce jour, sans aucun doute , eût été le dernier pour Antioche. Le récit fidèle des prisonniers turcs apprit aux croisés que parmi les morts se trouvaient douze princes de la nation ennemie. Pendant la nuit, les habitants rendirent à leurs morts les honneurs de la sépulture ; mais les nôtres allèrent déterrer ces chiens d’infidèles, enlevèrent l’or, l’argent et les vêtements précieux; ces richesses tournèrent au profit des plus pauvres pèlerins.

Présents Envoyés Par Baudouin D’edesse. — Défection du comte de Chartres. — Défense de quitter l’armée. — Après cette victoire , gagnée par la grâce de Dieu , les croisés élevèrent de nouvelles tours et de nouvelles machines pour presser le siège. Ils apprirent en ce moment que les habitants manquant de fourrages, avaient pris le parti d’envoyer leurs chevaux dans un pâturage éloigné de la ville d’environ quatre milles, A cette nouvelle, ils y coururent, tuèrent les gardiens, et ramenèrent au camp deux mille chevaux de prix, sans compter les mules et les mulets. A la même époque, Baudouin, frère du duc Godefroi, qui, nous l’avons dit, régnait à Edesse, sachant la détresse des pèlerins, leur envoya des présents considérables en or, en argent, en étoffes de soie, et en chevaux précieux. Ces présents rétablirent les affaires de chacun des chefs. Il mit, en outre, à la disposition du duc son frère, tous les revenus du territoire qu’il possédait autour de l’Euphrate en blé, en vin, en orge, en huile, et il y joignit cinquante mille écus d’or. Bientôt les princes croisés eurent avis que le soudan des Perses, cédant aux prières des habitants d’Antioche et aux instances réitérées de ses propres sujets, avait fait passer en Syrie des troupes innombrables qui, disait-on, allaient paraître aux portes de la ville. Ce bruit répandu dans le camp, y jeta une telle consternation parmi les chefs, qu’Etienne, comte de Chartres, feignant d’être malade, et du consentement de ses frères, abandonna sans retour l’armée chrétienne avec quatre mille hommes d’armes. Une désertion si avérée et si funeste effraya les chefs croisés, et ils se mirent à délibérer avec inquiétude sur la manière de prévenir toutes les défections dont un si pernicieux exemple pourrait donner l’idée. Ils décidèrent unanimement que quiconque chercherait à quitter le camp sans la permission des princes, serait traité par l’armée comme sacrilège et comme homicide; ce qui lit que tous les croisés jurèrent spontanément, comme auraient fait des moines, une obéissance absolue à leurs chefs.

Relations De Bohémond Avec Emir Feir. — Délibération des chefs croisés. — La providence de Dieu n’abandonne jamais ses serviteurs, quand toutes les ressources leur manquent; et le Seigneur ne permet pas que ceux qui sont à lui soient éprouvés au delà de leurs forces. C’est ce qui arriva au siège d’Antioche. Il y avait dans la ville un homme d’illustre naissance, et qui faisait profession du christianisme, il s’appelait Émir Feir[105] ; il était très puissant et si avant dans les bonnes grâces d’Accien, gouverneur de la ville, qu’il occupait dans son palais les fonctions de secrétaire. Dès que le siège eut été mis devant Antioche, cet homme sage et adroit, entendant parler de la réputation et de la magnanimité de Bohémond, établit avec lui, à l’aide de messagers fidèles, des rapports d’amitié : il lui donnait chaque jour de nouveaux renseignements sur l’état intérieur de la ville et des habitants, et, par une correspondance secrète, dirigeait soigneusement toutes les actions de son ami. Bohémond, de son côté, gardait fidèlement le secret de son allié, et avait grand soin de ne donner aucun soupçon aux messagers qu’ils s’envoyaient réciproquement. Ce commerce durait déjà depuis sept mois, et bien des fois ils avaient discuté les moyens de rendre la ville d’Antioche à la religion chrétienne. Émir Feir, fréquemment pressé par Bohémond à ce sujet, lui fit un jour porter cette réponse par son fils, son messager habituel : Si je pouvais rendre à ma patrie son ancienne liberté, et en chasser ces chiens immondes, dont la violente domination nous accable ; si je pouvais y introduire les chrétiens, je me croirais assuré de partager avec les âmes pieuses la béatitude éternelle ; mais, si le succès ne couronne pas mon entreprise, sans aucun doute ma maison, mon illustre famille seront anéanties, et mon nom sera effacé pour jamais. Tâche donc d’obtenir de tes compagnons souveraineté et plein pouvoir dans la ville que mon zèle t’aura livrée. Alors, pour te servir je tenterai la chose; je te ferai pénétrer dans la tour que je commande, et qui, tu le sais, est une des mieux fortifiées[106] ; de là, les autres chefs pourront facilement, s’introduire dans la ville. Au reste, n’oublie pas qu’il faut se hâter, et qu’un retard équivaut, à l’abandon définitif de notre projet. Car du fond de l’Orient arrivent au secours de la ville deux cent mille cavaliers, qui déjà sont campés sur les bords de l’Euphrate. D’après cet avis, Bohémond se rend au camp, convoque les princes à un entretien secret, et leur parle ainsi : Je vois, mes chers compagnons d’armes, dans quelle inquiétude vous jette, l’arrivée de cette multitude d’ennemis et de leur chef Corboran,[107] qui ont abandonné le siège de la ville d’Édesse[108] où ils avaient passé trois semaines pour venir au plus tôt secourir Antioche. Ce qui, dans la position actuelle, me semble devoir être le but de tous nos efforts, c’est de nous rendre maîtres de la ville, avant l’arrivée de si nombreux adversaires. Si vous cherches un moyen pour y parvenir, ce moyen est tout trouvé, et vous pouvez toucher au but si longtemps désiré. J’ai dans la ville un ami fidèle qui commande l’une des plus fortes tours : il s’est engagé, et je suis garant de sa bonne foi comme de la certitude de ses promesses, à me la livrer, si je le lui demande. Voyez donc s’il vous semble bon qu’une ville dont vous me devrez la conquête me soit assurée à moi et à mes successeurs en pleine souveraineté : alors je suis prêt à exécuter mon dessein ; s’il en est autrement, que quelqu’un de vous trouve moyen d’arriver au même résultat ; je lui cède ma part, et je renonce à mes droits.

Prise d’Antioche. — Détails. —Ces paroles comblèrent de joie les chefs croisés; tous, à l’exception du comte de Toulouse, accueillirent favorablement la demande de Bohémond ; tous mettant leurs mains dans les siennes, lui promirent de ne révéler à personne le secret qu’il leur confiait, et en même temps insistèrent pour qu’il mît le plus d’activité possible dans l’accomplissement de sa promesse. Bohémond, au sortir du conseil, mande à son ami que la chose est urgente, que les chefs n’ont mis aucun obstacle à ses vœux ; et il en appelle à sa bonne foi pour que le projet soit exécuté la nuit même qui doit suivre. Émir Feir, de son côté, donne ses instructions à Boémond : Vers la neuvième heure tous les princes devront sortir du camp comme s’ils marchaient au-devant des ennemis ; vers la première veille de la nuit, ils reviendront dans le plus profond silence, et sur le minuit se tiendront prêts à t’accompagner. Ces conseils furent suivis, et vers le milieu de la nuit, quand toute la ville était plongée dans le sommeil, Bohémond envoya à son ami un des hommes de sa suite qui servait d’interprète, pour lui demander s’il était toujours dans l’intention d’introduire dans la ville les compagnons de son maître. Le messager rapporta les paroles de Bohémond à Émir Feir, qui lui répondit : Tiens-toi ici tranquille, et garde le silence jusqu’à mon retour. Puis il attendit que l’officier chargé des rondes de nuit eût fait, selon sa coutume, trois ou quatre fois le tour des remparts avec des lanternes, et se fût assuré de la vigilance des sentinelles. Alors, voyant le moment favorable, il revint vers le messager et dit : Pars à l’instant; va dire à ton maître qu’il se hâte d’arriver avec une troupe d’élite. Cet homme accourut rapidement vers Bohémond, et le trouva tout prêt ainsi que les autres chefs. Aussitôt, suivant les recommandations qui leur avaient été faites, ils se mettent en marche, et la troupe arrive au pied de la tour, avec autant de silence qu’un seul homme. Émir Feir, cependant, venait d’y entrer et y avait trouvé son frère endormi. Connaissant toute sa répugnance pour un pareil projet, et craignant de trouver en lui un obstacle à l’entreprise commencée, il le perce de son épée, par une action pieuse et criminelle à la fois. Il revient alors sur la muraille, et voyant les chefs en bas, il leur jette une corde pour hisser jusqu’à lui une échelle. L’échelle appliquée aux murailles, personne ne voulait plus monter; la voix des chefs, la voix même de Bohémond était impuissante ; tous redoutaient une trahison. A cette vue Bohémond monte intrépidement à l’échelle ; Émir Feir lui prend la main, l’introduit dans la tour en disant : Vive cette main ! et, le conduisant dans l’intérieur, il lui montre son frère qu’il avait sacrifié à cette sainte entreprise. Bohémond admire un tel dévouement, se jette dans les bras de son ami ; puis, revenant vers l’échelle, encourage les croisés à monter comme lui. Mais personne n’osait encore s’y décider ; et il fallut que Bohémond redescendit et vint donner à ses compagnons une preuve évidente que rien de fâcheux ne lui était arrivé. Alors ils montent avec ardeur, couvrent en un moment le rempart, et prennent possession non seulement de cette tour, mais encore de dix autres tours d’enceinte à la suite, après avoir massacré dans le plus grand silence les gardes qui les défendaient; puis ils ouvrent une porte bâtarde, et introduisent ceux des chefs qui étaient restés au pied des murs. Le nombre des croisés s’augmente; ils courent à la porte qu’on appelle la porte du Pont, en tuent les défenseurs, et l’ouvrent de force. Aux premières lueurs de l’aurore, les trompes et les clairons commencèrent à sonner, et donnèrent à ceux qui étaient au camp le signal d’entrer dans la ville. L’étendard du prince Bohémond, arboré par ses amis sur la tour la plus apparente, proclama à tous les yeux la prise d’Antioche. Les habitants, réveillés par le tumulte, ne savaient ce que voulaient dire ces clameurs inaccoutumées. Enfin, voyant les rues remplies de gens armés et les places couvertes de corps morts, ils abandonnèrent leurs maisons, et cherchèrent à fuir avec leurs femmes et leurs enfants. Mais leur retraite imprudente ne pouvait leur faire éviter la mort : les chrétiens de divers pays qui demeuraient dans la ville saisirent des armes, se joignirent aux nôtres, et firent un grand carnage des habitants infidèles. Edifices, temples païens, magasins, tout fut forcé; l’or, l’argent, les vêtements précieux, les pierreries, les vases d’un prix inestimable, les tapis, les pièces de soie furent partagés par égales portions. Ceux qui auparavant mouraient de faim, et mendiaient dans l’armée, se trouvèrent dans l’opulence. On dit que, dans le sac de la ville, il périt plus de dix mille Turcs, dont les corps privés de sépulture gisaient misérablement sur les places publiques. On trouva aussi à Antioche cinq cents chevaux de bataille, mais tous dans un épouvantable état de maigreur et d’épuisement; car il n’y avait rien dans la ville qui pût servir à la nourriture soit des hommes, soit des chevaux. — Cette même année, fut fondé l’ordre de Cîteaux:

Le gouverneur de la ville, Accien, voyant Antioche au pouvoir des croisés, sortit seul et sans suite par une porte de derrière ; et plongé dans un désespoir qui lui ôtait presque la raison, il errait çà et là dans la campagne. Il fut par malheur rencontré et reconnu par des Arméniens qui se jetèrent sur lui, le terrassèrent, et tirant sa propre épée, lui coupèrent la tête qu’ils allèrent présenter dans Antioche aux chefs et devant toute l’armée. Ne sachant quel parti prendre dans de pareilles circonstances, les principaux Turcs résolurent de se retirer dans la citadelle qui dominait la ville. Déjà ils s’efforçaient de gravir la montagne, lorsqu’ils rencontrèrent un corps de nos troupes qui occupait une position plus élevée et qui, posté en embuscade, leur coupait le chemin. Alors ils ne purent plus monter, et la rapidité de la pente leur interdisait la descente, surtout étant pressés par les nôtres. Aussi tandis qu’ils essayaient d’échapper par la fuite, ils furent précipités en bas avec leurs chevaux et leurs armes, et eurent la tête brisée, au nombre de trois cents. D’autres se décidèrent à gagner les montagnes ; mais ils furent serrés de près par les croisés qui en prirent et en jetèrent un grand nombre dans les fers. Ceux qui durent à la vitesse de leurs chevaux, le bonheur d’atteindre les montagnes, y trouvèrent leur salut et la vie sauve. Antioche fut prise, quatorze ans après être tombée au pouvoir des Turcs; l’an 1098 de l’incarnation de Nôtre-Seigneur, le troisième jour du mois de juin.

Arrivée de Corboran. — Mort de Roger de Barne. — Après ce grand succès, quand tout fut rentré dam l’ordre et que le tumulte eut été apaisé, les chefs tinrent conseil et décidèrent unanimement qu’on gravirait le mont qui dominait la ville et qu’on s’emparerait de la citadelle qui y était située. Mais lorsqu’ils y furent arrivés, ils s’aperçurent que le château ne pouvait être pris autrement que par famine, et renoncèrent à leur premier dessein. Celui qui commandait alors cette citadelle était Sensabol, fils de cet Accien ou Garsien dont nous avons parlé. Quoiqu’il eût avec lui un grand nombre de Turcs, il mit tout son espoir dans l’arrivée de Corboran avec sa multitude de Persans; et quand il apprit qu’il marchait sur Antioche, il alla le trouver, lui peignant avec larmes la mort funeste de son père et la désolation de la ville. Corboran lui répondit : Si tu veux que je combatte pour toi avec toutes mes forces, remets en mes mains ton château. Une fois assuré de ton obéissance, je m’occuperai de chasser cette populace. Sensabol consentit à la demande de Corboran, et lui livra la citadelle. Corboran s’en empara, y mit une garnison de ses troupes et promit à Sensabol de fidèles secours. Les chefs croisés apprirent l’arrivée prochaine de Gorboran, le lendemain de la prise d’Antioche. Au milieu des inquiétudes que leur causaient la garde de la ville et les moyens de se procurer des vivres, voici que trois cents cavaliers, détachés de l’armée de Corboran s’avancèrent impudemment jusqu’au pied des murs, et défièrent les nôtres d’en sortir. A cette vue Roger de Barneville, intrépide chevalier au service du duc de Normandie Robert, prit avec lui quinze compagnons d’armes et s’élança avec impétuosité contre les ennemis. Ceux-ci par une fuite simulée se replièrent vers leurs compagnons qui s’étaient mis en embuscade. Roger les poursuivit; mais tous ensemble sortant du lieu où ils étaient cachés, revinrent avec vigueur à la charge et forcèrent les nôtres à tourner bride. L’infériorité des forces et du nombre leur faisait un devoir de rentrer dans la ville, mais ils furent prévenus par, la vitesse des chevaux ennemis. Roger tomba percé d’une flèche : les autres réussirent à regagner Antioche. Les païens coupèrent la tête de ce guerrier fameux et revinrent vers les leurs sans avoir perdu un seul homme.

Escarmouches. — Le troisième jour après la prise d’Antioche, le chef de l’armée persane Corboran, vint camper devant la ville avec sa multitude. Depuis la porte orientale jusqu’à la porte occidentale, il tint assiégée toute la partie méridionale d’Antioche. Il y avait près de la porte orientale un fort dont la garde avait été confiée à Bohémond. Les ennemis y avaient établi leurs tentes et lui donnaient de fréquents assauts, quand Bohémond indigné de leur insolence, fit une sortie contre eux. Mais le duc avait affaire à une trop grande quantité de Turcs, pour qu’il pût soutenir leur choc; il prit la fuite et regagna la ville; mais pendant que pour se soustraire à la poursuite acharnée des ennemis, les nôtres se pressaient à l’entrée du fort, il y en eut deux cents de tués. Sur un autre point, les Turcs attaquant avec vigueur un autre fort nouvellement construit, s’en seraient emparés, si ceux de la ville ne fussent au plus vite accourus pour le secourir. Robert de Normandie arriva avec ses troupes, tua ou fit prisonniers un grand nombre d’ennemis et força le reste à se sauver. Un autre jour que les Turcs provoquaient les nôtres au combat, ils descendirent de leurs chevaux et accablant de leurs flèches, ceux qui étaient sur la muraille, inspirèrent aux autres fidèles le désir de la vengeance. Aussi Tancrède sortit par la porte orientale et avant que les ennemis eussent pu remonter sur leurs chevaux, il en fit périr plusieurs; le reste échappa par la fuite.

Détresse des croisés. — Désertions. — Retraite d’Alexis Comnène. —Désolation à Antioche. — Cependant à Antioche régnait une horrible famine, et le peuple de Dieu souffrait cruellement de la disette. Ce malheur arriva en punition, des péchés de plusieurs croisés qui désespérant de la Providence et au mépris de leurs serments et de leur vœu, descendirent des murs pendant la nuit à l’aide de cordes[109] et de paniers, abandonnèrent leurs frères dans le péril et gagnèrent la mer. Ceux qui désertèrent ainsi, ne comptant plus sur la bonté et la clémence de Dieu étaient non seulement des pauvres et des gens du peuple, mais encore de nobles seigneurs qui jusqu’alors s’étaient distingués par leur courage : tels que Guillaume de Grantmenil, natif de l’Apulie et son frère Albéric, Guillaume le Charron et Guy son frère, Lambert, et beaucoup d’autres avec eux. Quelques-uns même se croyant sans ressources passèrent du côté des ennemis de la croix et devenus sacrilèges renièrent le nom du Christ. Il y en avait encore qui se préparaient à fuir; mais, ils furent arrêtés par l’évêque du Puy et par le duc Bohémond, qui leur firent jurer de ne pas abandonner la sainte guerre, jusqu’à ce que l’entreprise fût heureusement achevée. Pendant ce temps la disette exerçait de tels ravages, que les croisés affamés avaient recours aux aliments les plus vils et les plus repoussants. Une poule se vendait quinze sols, un œuf deux sols, une noix un denier : on se jetait avec avidité sur les feuilles d’arbre, sur les chardons, sur le cuir des chevaux et des ânes. Les charognes, tes chairs corrompues des mulets, des chevaux, des ânes, des chiens, et d’autres animaux immondes étaient regardés comme les mets les plus délicieux. C’était un spectacle affreux à voir que ces guerriers, que ces seigneurs illustres, jadis si robustes, obligés maintenant par leur extrême faiblesse de s’appuyer sur des bâtons, sans pouvoir soutenir le poids de leurs armes. Ce n’est pas tout : Guillaume de Grantmenil, Etienne comte de Chartres et tous ceux qui avaient partagé leur désertion racontaient à qui voulait les entendre les maux que les chrétiens souffraient à Antioche; et pour n’avoir pas l’air d’avoir abandonné leurs compagnons par timidité ou sur de légers motifs, ils s’étudiaient dans leur relation à exagérer ces misères; et quoiqu’elles passassent tout terme de comparaison, leur récit les accroissait encore. Quand ils eurent joint l’empereur Alexis qui marchait au secours d’Antioche avec quarante mille Latins sans compter les troupes qu’il avait réunies chez diverses nations, ils lui conseillèrent de rebrousser chemin en lui disant : Très-puissant empereur, les princes vos féaux croyaient qu’après la prise d’Antioche ils toucheraient au terme de leurs travaux. La ville fut prise : nouveau désappointement pire que le premier; car le lendemain même arriva Corboran, prince persan très fameux, qui amenait du fond de l’Orient des troupes dont la multitude ne peut être calculée, et qui à son tour assiégea la ville. Quant à notre armée, la plus grande partie a succombé par la faim, par le froid, par le chaud, par le glaive et par la cruauté des ennemis; et il n’y a pas dans la ville assez d’aliments pour qu’elle puisse subsister un jour de plus. En vain nous autres, qui sommes ici, voyant la position désespérée de nos frères, les avons-nous avertis maintes fois de prendre garde à eux, d’abandonner une entreprise impossible et de veiller à leur salut en recourant à une honorable retraite : ne pouvant les faire renoncer à leur projet insensé, nous avons pourvu nous-mêmes à notre conservation. C’est pourquoi, si toutefois vous le jugez à propos et si vos conseillers sont du même avis, arrêtez-vous ici, pour ne pas exposer à une ruine inévitable l’armée que vous menez avec vous. Et nous pouvons en appeler à l’illustre et prudent Tatin, un des féaux de votre grandeur, que vous aviez d’abord envoyé avec nous et qui nous voyant sans ressources, a quitté notre armée pour venir apporter à votre majesté ces tristes nouvelles. A ces mots l’empereur, sur l’avis de son conseil, fit tourner les boucliers du côté de Constantinople et revint en pleurant dans ses états, après avoir licencié ses légions. Le bruit de la retraite de l’empereur se répandit jusqu’à Antioche et transporta les païens de joie et d’espérance, les chrétiens de désespoir. Le peuple de Dieu était en proie à un dénuement si complet, à une famine si affreuse, à des attaques si fréquentes de la part des ennemis, soit dans la ville soit hors de la ville, qu’il ne voyait plus aucun remède à ses maux. Grands et petits souffraient des mêmes misères ; personne ne trouvait plus ni paroles d’encouragement, ni paroles de consolation. Ils se souvenaient de leurs femmes, de leurs enfants qu’ils avaient laissés dans leur patrie, de leurs biens meubles, et des riches patrimoines, auxquels ils avaient renoncé pour la cause du Christ ; ils murmuraient, accusaient presque Dieu d’ingratitude ; lui qui ne leur tenait pas compte de leurs fatigues et de la sincérité de leur zèle ; lui qui semblait les renier pour ses enfants et qui les laissait au pouvoir de leurs ennemis.

Vision d’un prêtre. — Pendant que le malheur s’appesantissait sur le peuple de Dieu, Dieu jeta un regard sur lui, et il entendit ses gémissements, et il lui envoya un consolateur du haut de son trône de majesté. Un pauvre prêtre qui avait suivi l’armée, se présenta un jour devant les princes et les pèlerins d’Occident, il leur dit : Écoutez, mes frères, écoutez, mes chers amis, la vision qui m’est apparue. J’avais résolu de passer la nuit dans l’église de la mère de Dieu, pour demander au Seigneur un adoucissement à nos maux. Je ne sais, mais Dieu le sait, si c’est dans l’état de veille ou pendant un demi-sommeil que j’ai vu notre Seigneur Jésus-Christ, mais sans d’abord le reconnaître. A ses côtés se tenaient sa très sainte mère et le prince des apôtres Pierre ; je les regardais, mais je ne les connaissais pas. Or le Seigneur me dit : — Me connais-tu ? — Je lui répondis aussitôt : — Je ne vous connais pas. —Alors une croix brillante resplendit au-dessus de sa tête, et il me répéta : — Me reconnais-tu? — O Seigneur mon Dieu ! m’écriai-je, si mes yeux ne me trompent pas, d’après le signe de la croix placé sur votre tête, je comprends que vous êtes celui qui est mort sur la croix et qui nous a rachetés. — Tu as dit vrai, répondit-il. —Et moi, les joues baignées de larmes, de me jeter à ses pieds en sanglotant et en criant : —Seigneur, Seigneur, ayez pitié de nous ! Seigneur, souvenez-vous de votre peuple ! Seigneur, secourez-nous ! —Et lui alors : — Jusqu’ici je vous ai secourus : c’est moi qui vous ai livré Nicée; c’est moi qui vous ai protégés dans tant de batailles ; c’est sous ma conduite que vous avez vaincu, que vous avez soumis Antioche. Pendant le siège, j’ai exaucé plusieurs fois vos vœux : et vous, pour de si grands bienfaits, vous vous êtes soulevés contre votre Dieu ; les iniquités de votre chair sont montées jusqu’à moi. Nation ingrate, vous m’avez accusé avec amertume comme des gentils, tandis qu’avec des femmes étrangères ou avec des femmes de votre foi, mais dont le commerce vous était interdit, vous vous livriez aux fornications. La vapeur de vos orgies est venue jusqu’au ciel, et mes yeux se sont détournés de vous : aussi je châtierai votre ingratitude et je n’épargnerai pas une populace qui passe sa vie dans les lieux de débauche et dans les bras des prostituées. — Alors la mère de miséricorde et le bienheureux Pierre tombèrent aux pieds du Rédempteur, et, par leurs supplications, ils apaisaient sa colère menaçante, en disant : — Seigneur, assez longtemps cette maison, qui est la maison de la prière, fui occupée par les païens ; assez longtemps, hélas ! ils l’ont profanée de leurs souillures; et aujourd’hui, pour les péchés de quelques-uns, vous menacez de votre colère et de la ruine toute la chrétienté qui, au prix de son sang, s’efforce de délivrer ce temple sacré. Épargnez, Seigneur, épargnez votre peuple ; ne livrez pas votre héritage aux races de perdition : que les nations ne dominent pas sur nous. — Les supplications et les prières de sa mère et de l’apôtre apaisèrent le Dieu trois fois saint; et, se tournant vers moi avec un visage plus doux, il me dit : —Va, et en mon nom, ordonne à mon peuple de renoncer aux maisons de débauche, aux prostituées, enfin à tous ses désordres ; qu’il lave ses fautes dans les larmes : revenez à moi, et je reviendrai à vous. D’ici à cinq jours vous sentirez les effets de ma protection, car je suis le Dieu qui ne sait que pardonner. Cependant chantez chaque jour : — Nos ennemis se sont rassemblés et se glorifient dans leur force; écrasez leur orgueil, Seigneur, et dispersez leur multitude, afin qu’ils connaissent que celui qui combat pour nous, c’est vous, Seigneur, notre Dieu. — Le prêtre ajouta encore quelques paroles; aussitôt les croisés commencèrent à gémir : ils s’exhortaient les uns les autres à se confesser de leurs péchés. Vous eussiez vu les joues des chrétiens baignées de larmes, leurs têtes couvertes de cendres ; çà et là tous les pèlerins, sans distinction d’âge, se dirigent nu pieds vers les églises pour s’y mettre en prières. Ils demandent conseil, ils implorent les secours d’en haut. Alors Bohémond, celui dont les avis sont toujours goûtés, s’écrie : Illustres princes, jurons tous à l’envi que personne de nous, tant qu’il vivra, ne se détachera de cette pieuse confédération, avant d’avoir baisé le tombeau du Sauveur, pour la délivrance duquel nous nous sommes mis en route. Cet avis fut unanimement accueilli, le serment fut prêté ; les fidèles se ranimèrent et leurs cœurs étaient fortifiés.

Découverte de la Sainte Lance. — Vers la même heure, un clerc nommé Pierre,[110] natif du pays qu’on appelle la Provence, vint se présenter à l’évêque du Puy et au comte de Toulouse ; il assurait que pendant son sommeil le bienheureux André lui était apparu et l’avait sévèrement averti trois ou quatre fois d’aller trouver les princes d’Occident pour leur dire de chercher, dans l’église du prince des apôtres, la sainte lance qui avait percé le côté de notre Seigneur Jésus-Christ. Il m’a donné, ajoutait le prêtre les renseignements les plus certains sur l’endroit où doit se faire la découverte : je suis donc venu vous transmettre exactement les ordres dont il m’a chargé; car le saint apôtre André m’a menacé des plus terribles châtiments et même de maie mort si j’osais résister aux ordres du ciel. L’évêque et le comte communiquèrent cette nouvelle aux autres chefs; on se rendit dans l’église au lieu désigné, et, après avoir creusé quelque temps la terre assez profondément, on découvrit la lance miraculeusement annoncée. Le bruit s’en répand. Les croisés accourent à l’église : le pieux gage est couvert d’offrandes et de baisers. Les troupes reprennent courage, et l’enthousiasme divin leur rend leur ancienne valeur.

Bataille d’Antioche. — Disposition des troupes. — Dans cette ferveur que Dieu même inspirait aux siens, chefs et soldats se réunissent : il n’y a qu’une voix pour décider que la bataille sera livrée le lendemain à Corboran, et Pierre l’ermite est chargé d’aller lui annoncer cette résolution. Tous au point du jour assistent dans les églises au service divin ; ils l’entendent dans un pieux recueillement, et les prêtres les avertissent de faire une sincère confession de tous leurs péchés, de se fortifier en recevant le corps et le sang du Sauveur, et de ne plus rien craindre en marchant intrépidement au combat contre les ennemis de la croix. Le quatrième jour avant les calendes de juillet, après avoir invoqué les secours d’en haut, l’année se range en bataille et s’avance dans l’ordre suivant.[111] La première division avait pour chef Hugues-le-Grand, et on lui adjoignit Anselme de Ribemont,[112] avec beaucoup d’autres seigneurs dont je ne sais ni le nombre ni les noms ; la seconde était guidée par le comte de Flandre, par Robert-le-Frison et tous ceux qui dès le commencement s’étaient attachés à leur fortune ; la troisième par le duc de Normandie Robert, Etienne, comte d’Albemarle, et les seigneurs de leur suite ; la quatrième était conduite par Aymard, évêque du Puy, par le comte de Toulouse[113] et leurs vassaux ; cette troupe avait avec elle la sainte lance ; la cinquième, par Renaud, comte de Tout, Pierre de Siadeneis, Garnier de Grai, Henri de Hache, Gaultier de Domedart, et beaucoup d’autres; la sixième avait pour chefs, Raimbaut, comte d’Orange, Louis de Mascoris, Lambert, fils de Gonon de Montaigu; à la tête de la septième, paraissaient l’illustre duc Godefroi, et le vénérable Eustache son frère. Tancrède, cet illustre chevalier, commandait la huitième. Venait ensuite la neuvième, sous les ordres du comte Hugues de Saint-Paul, et de son fils Engelran, de Thomas de Féria, de Baudouin du Bourg, de Robert, fils de Gérard, de Renaud de Beauvais, de Galon de Chaumont; la dixième commandée par Rotrou, comte du Perche, Evrard de Puyset, Drogon de Monti, Radulf, fils de Godefroi, et Conan de Bretagne; la onzième, par Guiscard, comte de Die, Raymond Pelet, Gaston de Béarn, Guillaume de Montpellier et Guillaume Amanjeu. La douzième division, qui venait la dernière, et qui était plus forte que les autres, avait pour chef Bohémond, chargé de porter des secours opportuns à ceux qui plieraient sous l’effort des ennemis. On laissa dans la ville, pour la garder, le comte de Toulouse, qui était alors sérieusement malade ; car on craignait que ceux des ennemis qui tenaient encore dans la citadelle au haut de la montagne, voyant en l’absence des chefs la ville dégarnie, ne tombassent impunément sur les faibles, sur les infirmes et sur un peuple sans défense. Aux troupes des croisés s’étaient mêlés des prêtres et des lévites, revêtus d’étoles blanches et tenant à la main le signe de notre rédemption. Ceux qui étaient restés à Antioche se couvrirent de leurs habits sacrés, et, persévérant dans les larmes et dans les prières, montèrent sur les remparts pour supplier Dieu de sauver son peuple. Au moment où nos troupes sortaient de la ville, il arriva qu’une douce rosée tomba d’un ciel serein: il semblait qu’avec elle Dieu versait sur l’armée sa grâce et sa bénédiction. Non-seulement les hommes, mais les chevaux y puisèrent une vigueur nouvelle ; et ces animaux, qui pendant longtemps n’avaient eu pour pâture que des feuilles et des écorces d’arbres, surpassèrent dans toute cette journée les chevaux des ennemis par leur vitesse et par leur aptitude à supporter la fatigue.

Victoire des croisés. — Corboran, voyant nos troupes sortir de la ville, disposa les siennes et rangea les différents corps en bataille, leur donnant pour chefs des amiraux[114] et des rois, au nombre de vingt-neuf,[115] dont les noms suivent : Meleduchac, émir Soliman, émir Solendas, émir Hegible, émir Inatoanc, émir Mahomet, Camyath, Cotoloseniar, Magalgo, Telon, Batulius, Boesach, émir Biach, Accien, Sansodole, émir Goian, Ginahadole, émir Tidingin, émir Vathap, Sogueman, Boldagis, émir Ilias, Gelisassam, Gigremis, Amygogens, Artabeth, émir Tacaor, émir Mosse.[116] Corboran les animait tous au combat, en leur promettant des récompenses, en leur recommandant de se souvenir de leur valeur ordinaire, et de ne pas s’inquiéter des vains efforts de cette armée affaiblie, de cette populace affamée, de cette multitude ignorante et indisciplinée. En outre le Soudan de Nicée, Soliman, avait rangé ses troupes avec soin et avait déterminé habilement ceux qui devaient précéder, ceux qui devaient suivre. Nos princes occupaient toutes les montagnes et toutes les plaines qui s’étendent devant la ville, à une distance de deux milles. Enfin, les clairons donnèrent le signal, les trompettes et les instruments sonnèrent; nos troupes se déployèrent et marchèrent à l’ennemi. Le choc eut lieu, et les trois premières divisions, attaquant avec ardeur, accablèrent l’ennemi à coups de lances et d’épées. Les fantassins armés d’arcs et de frondes précédaient les cavaliers, et par leurs furieuses clameurs s’efforçaient d’intimider les Turcs, tandis que les cavaliers les secondaient par leurs charges vigoureuses. Cependant toutes les divisions, sauf la dernière, venaient de prendre part à l’action et combattaient si intrépidement, qu’après avoir perdu beaucoup des leurs, les Turcs allaient rompre leurs rangs et prendre la fuite, quand du côté de la mer Soliman accourut avec deux mille hommes[117] ; il se jeta avec impétuosité sur le corps de réserve commandé par Bohémond, le prit en queue et l’accabla d’une grêle de flèches, qui semblait envelopper nos troupes dans un nuage ; puis, laissant l’arc de côté, les ennemis se servirent du sabre et de la masse d’armes[118] avec tant de fureur, que Bohémond aurait eu peine à soutenir leur choc, si le duc Godefroi et Tancrède avec lui ne fussent arrivés à propos, et par leurs exploits admirables n’eussent semé dans les rangs des Turcs les blessures et la mort. Alors Soliman eut recours à un autre moyen : habile dans l’art de nuire, il fit mettre le feu à du foin et de la paille qu’il avait disposés en tas vis-à-vis de notre armée. Cet embrasement donnait peu de flamme, mais une fumée noire et épaisse. A la faveur de cette fumée qui obscurcissait l’air, les ennemis tuèrent quelques-uns de nos fantassins. Mais Dieu, qui dirige les vents, en tourna le souffle contre les païens : cette fumée les aveugla et les obligea à prendre la fuite. Les chefs de la milice chrétienne les poursuivent de près, les forcent, l’épée dans les reins, à se rejeter sur l’armée de Corboran déjà en désordre ; ils les tuent sans pitié, et arrivent jusqu’à leurs tentes, qu’ils savaient être défendues par les meilleures troupes ennemies. Les Turcs résistent avec un acharnement désespéré : alors s’engage une mêlée furieuse. Les casques d’airain résonnent comme des enclumes frappées par le marteau ; les fers se heurtent et étincellent, les épées mugissent comme des tonnerres; les hommes tombent à terre, la tête fendue; les cuirasses sont brisées, les entrailles sortent du ventre, les chevaux fatigués sont baignés de sueur et n’ont pas un instant de repos. Les bataillons pressés sont à peine séparés par la distance nécessaire au maniement des armes : Turcs et croisés se serrent de près, mains contre mains, pieds contre pieds, corps contre corps. La victoire incertaine hésitait à se décider : tout à coup on vit descendre des montagnes une troupe invincible dont les guerriers montés sur des chevaux blancs portaient de blanches bannières. Les chefs, à l’inspection des drapeaux, comprirent qu’elle était conduite par saint George, saint Démétrius et saint Maurice,[119] qui venaient défendre leur cause. Cette vision jeta la terreur dans le cœur des Sarrasins; les chrétiens sentirent augmenter leur espoir et leur ardeur. Dieu ne dessilla pas les yeux de tous, mais seulement de ceux à qui il voulut faire connaître sa protection mystérieuse. Aux Turcs il se révéla pour les confondre, aux autres pour leur montrer un triomphe prochain. A la vue de ce signe miraculeux, les Turcs épouvantés prennent la fuite, abandonnant un riche butin. On aperçut alors, quelques-uns du moins, des anges voltigeant dans les airs, et lançant sur les Turcs en fuite des traits enflammés. Dès le commencement du combat, Corboran s’était retiré à l’écart et s’était posté sur une colline : lorsqu’il vit la déroute subite des siens, il les abandonna, s’enfuit au-delà de l’Euphrate ; pour être plus sûr d’échapper et de se dérober à toutes les poursuites, il quittait son cheval dès qu’il était rendu, et en prenait un autre: il en changea jusqu’à neuf fois. Les chefs croisés, craignant d’épuiser leurs chevaux, poursuivirent mollement les fugitifs, à l’exception de Tancrède et de quelques autres, qui coururent après eux jusqu’au coucher du soleil et en firent un grand carnage. Dieu avait jeté dans l’âme des Sarrasins un si grand effroi, qu’ils ne cherchaient ni à résister ni à repousser les attaques de ceux qui les poursuivaient. Dix des nôtres étaient pour eux comme dix mille hommes.

Pillage de camp de Corboran. — Après avoir remporté une si glorieuse et si importante victoire, les princes croisés rentrèrent dans le camp ennemi. Ils y trouvèrent une si grande quantité de richesses en or, en argent, en pierreries, en pièces de soie, en vêtements précieux, en vases inestimables qu’il est impossible d’en compter le nombre ou d’en évaluer le prix. Parmi les dépouilles figuraient aussi des chevaux, des troupeaux de gros et de menu bétail, des denrées, des vivres en grande abondance, des esclaves, des servantes, des enfants, avec des tentes et des pavillons. Tout ce butin fut rapporté à Antioche. Il y avait une tente d’un travail admirable, aussi grande qu’une ville, avec des tours, des remparts, des bastions, le tout recouvert en soie de diverses couleurs. Le milieu de ce palais servait de quartier principal, le reste se divisait en différents pavillons qui servaient en quelque sorte de faubourgs à cette ville. Deux mille hommes auraient pu y habiter à l’aise. Quant aux Turcs qui étaient dans la citadelle sur la montagne, se voyant abandonnés de tous leurs amis, ils la rendirent aux chefs croisés à condition qu’ils se retireraient librement et avec la vie sauve. Ces faits eurent lieu l’an du Seigneur 1098, le vingtième jour du mois de juin.

Description d’Antioche. — Mortalité. — Course aux environs d’Antioche. — Les chefs étant de retour à Antioche et la ville jouissant de la tranquillité la plus complète, ils jugèrent bon, surtout l’évêque du Puy, de rétablir dans son premier éclat la cathédrale consacrée jadis au prince des apôtres, ainsi que les autres églises, et d’instituer partout des prêtres qui le jour et la nuit servissent le Seigneur. Ils réintégrèrent en grande pompe, dans ses anciens droits, le patriarche nommé Jean, et donnèrent des évêques aux villes voisines qui avaient des églises cathédrales. La souveraineté d’Antioche fut déférée à Bohémond qui tenait déjà de ses compagnons d’armes le titre et le pouvoir. Depuis il passa en usage que le souverain d’Antioche aurait le titre de prince. Antioche est une ville magnifique et bien fortifiée, qui contient dans son enceinte quatre monts assez élevés, sur Fun desquels est bâtie une citadelle qui domine toute la ville. Elle est de construction élégante et entourée d’une double muraille; la muraille intérieure est large et fort haute ; elle est flanquée de quatre cent cinquante tours munies elles-mêmes de bastions et de beaux remparts. La muraille extérieure est moins élevée, mais ne le cède pas à l’autre pour la solidité. Antioche renferme trois cent quarante églises. Son patriarche a sous sa juridiction cent cinquante-trois évêques. A l’orient elle est bornée par quatre montagnes; à l’occident par un fleuve que quelques-uns appellent Farsar et d’autres Oronte. Elle fut successivement embellie par quatre vingt-cinq rois dont le premier est Antiochus qui donna son nom à Antioche. Avant de la prendre les chrétiens l’avaient assiégée pendant huit mois et un jour. Les gentils y assiégèrent de nouveau les croisés pendant trois semaines, jusqu’à la sortie et la victoire de ces derniers. L’armée s’y reposa pendant cinq mois et neuf jours. Pendant ce laps de temps, par des causes inconnues, une si terrible mortalité se jeta sur les chrétiens, qu’en peu de jours il périt jusqu’à cinquante mille personnes des deux sexes. Au nombre des victimes se trouva le seigneur évêque du Puy, qui avait été le sage guide et comme le père de tout ce peuple. Il fut enseveli au milieu des larmes de toute l’armée dans la basilique du prince des apôtres, là où avait été trouvé le fer de la sainte lance. Henri de Hache,[120] Renaud de Hamerhach, chevaliers célèbres par la noblesse de leur naissance, succombèrent aussi au fléau. Alors les chefs, pour se soustraire à cette terrible calamité, se séparèrent d’un commun accord et convinrent de se réunir aux calendes d’octobre. Après avoir fait reposer hommes et chevaux, afin d’accomplir tous ensemble leur vœu de pèlerinage, Raymond, surnommé Pelet, fit avec les siens une course de cavalerie et s’empara d’un château qu’on appelle Thalamania.[121] De là il poussa jusqu’à Maarah, ville remplie de Sarrasins, et engagea le combat avec les habitants qui étaient sortis à son approche. Ceux-ci, d’abord mis en fuite par les nôtres, finirent par remporter la victoire et par faire éprouver aux fidèles une perte considérable.

Défection d’Hugues-le-Grand. — Prise d’Albarée et de Maarah. — Sur ces entrefaites Hugues-le-Grand avait été envoyé par les chefs à l’empereur Alexis. Il ne craignit pas de ternir honteusement sa gloire passée; car, après s’être acquitté de sa commission, il ne vint pas rendre réponse aux princes qui l’avaient envoyé et abandonna même l’expédition, sans se souvenir de ce passage de Juvénal[122] :

Toute faute entraîne avec elle une réprobation d’autant plus manifeste que le rang du coupable est plus élevé.

Cependant le comte de Toulouse assiégea et prit l’opulente ville d’Abara,[123] et y établit pour évêque un certain Pierre, natif de Narbonne. Aux calendes de novembre, tous les chefs se trouvant rassemblés au rendez-vous convenu, se mirent en route pour Jérusalem, et le quatrième jour avant les calendes d’octobre,[124] arrivèrent devant Maarah qu’ils assiégèrent. Cette place était éloignée d’Antioche d’environ trois jours de marche, et ses habitants étaient fiers de la multitude de leurs richesses. Dans leur insolence, ils plantèrent sur les tours et sur les murailles des croix, qu’en dérision des nôtres ils couvraient de crachats et d’autres saletés. Transportés d’indignation, les croisés pressent le siège et après des attaques réitérées pendant plusieurs jours, ils appliquent des échelles aux murailles, y montent avec résolution, entrent dans la ville sans rencontrer d’obstacles, et la trouvent vide. Ils s’emparent alors de toutes les richesses à petit bruit et sans désordre. Les habitants avaient pourvu à tempe à leur salut en se réfugiant dans des, cavernes souterraines. Mais le matin les nôtres mirent le feu à l’entrée de ces cavernes et forcèrent les habitants à se rendre; quelques-uns eurent la tête coupée, le reste fut jeté dans les fers. — Le onzième jour du mois de décembre, mourut à Maarah l’évêque d’Orange, homme pieux, juste et craignant Dieu. Les pèlerins restèrent dans cette ville un mois et quatre jours.

Exactions de Guillaume-le-Roux. — Cette même année le roi des Anglais, Guillaume, surnommé le Roux, s’occupait en Normandie de soins guerriers, et n’en accablait pas moins ses sujets d’Angleterre d’exactions et de tributs. Il ne se contentait pas de raser; il écorchait, et se faisait haïr et détester de tous. — Vers le même temps mourut Walkelin évêque de Winchester et Hugues de Shrewsbury fut tué par les Irlandais; il eut pour successeur son frère Robert de Belesme.

Séparation de l’armée. — Marche des deux corps à travers la Phénicie et la Syrie. — L’an du Seigneur 1099, les princes d’Occident et les pèlerins croisés, célébrèrent solennellement les fêtes de Noël dans la ville de Maarah. Là des dissensions s’élevèrent entre Bohémond et le comte de Toulouse ; mais, comme elles n’ont pas trait à ce qui nous occupe, passons à autre chose. Les soldats voyaient avec douleur que les chefs perdaient un temps précieux et qu’à chaque ville conquise ils-se consumaient en vaines disputes, sans s’inquiéter du but principal de leur entreprise. Alors le comte de Toulouse, pour apaiser les murmures de l’armée, prit avec lui dix mille hommes et trois cent cinquante chevaliers, et se mit en route pour Jérusalem. Il fui accompagné par le duc de Normandie Robert et par Tancrède, que suivaient quatre-vingts chevaliers et une troupe nombreuse de fantassins. Au bout de quelques jours, après avoir traversé le pays par le milieu, ils descendirent dans les plaines d’une ville située non loin de la mer et qu’on appelle Archas : ce fut là qu’ils campèrent. C’est une ville de Phénicie au pied du mont Liban. Les anciennes traditions racontent qu’elle fut fondée par Aracheus, le septième des fils de Chanaan, que de son nom elle fut appelée d’abord Archas, puis Anchas, par altération d’une lettre. Les nôtres l’assiégèrent longtemps, mais sans succès. Ce fut là qu’on remit en question le miracle de la sainte lance qui avait percé le côté du Sauveur. Les uns assuraient que ce prodige était réel et était dû à une révélation de Dieu qui avait voulu ranimer son peuple, les autres prétendaient méchamment que c’était une ruse du comte de Toulouse, et une invention de sa part pour gagner de l’argent.[125] On éleva donc un bûcher si énorme que la violence des flammes effrayait même les assistants, et en présence de toute l’armée, la sixième férié qui précède le saint jour de Pâques, le prêtre nommé Pierre, auteur de la découverte de la sainte lance, fut obligé de subir cette dangereuse épreuve. Il fit une prière, se munit du fer précieux et traversa sans être blessé ce foyer ardent. Mais comme il mourut peu après, les incrédules ne furent pas pleinement confondus. À la même époque, le duc Godefroi et les autres chefs qui étaient restés à Antioche cédèrent aux instances de l’armée et se mirent en route. Aux calendes de mars ils atteignirent Laodicée, ville de Syrie, avec vingt-cinq mille hommes, tous gens de cœur et bien armés. Là le duc Godefroi redemanda Guymer de Boulogne au gouverneur de la ville, habitée par des chrétiens. Celui-ci le tenait en prison ; mais n’osant pas répondre au duc par un refus, il le lui remit ainsi que tous ses compagnons, et rendit même la flotte qu’il avait prise ; car ce Guymer après s’être croisé, avait abordé à Laodicée avec une flotte bien garnie de soldats. Mais il avait été sur pris par les habitants et jeté dans les fers. Godefroi lui donna le commandement de sa flotte, et lui or donna de suivre avec ses vaisseaux l’armée qui continuait la route de terre.

Cupidité du comte de Toulouse. — Marche des croisés jusqu’à Césarée de Palestine. — De là les princes, en côtoyant la mer, arrivèrent à Gabula, autrement appelée Gibel, ville éloignée de Laodicée d’environ douze milles. Alors ils disposèrent leur camp en cercle et tinrent la place quelque temps assiégée. Celui qui y commandait pour le soudan d’Egypte offrit au duc Godefroi six mille écus d’or, et beaucoup d’autres présents, s’il voulait se désister du siège. Mais, ne pouvant le fléchir, il s’adressa, par messager, au comte de Toulouse, lui promettant la même somme s’il parvenait à le tirer, lui et sa ville, des mains du duc. Raymond reçut la somme secrètement, et envoya à Godefroi l’évêque d’Albarée pour le prier instamment de lever le siège et de venir le joindre en toute hôte, parce qu’une multitude d’ennemis accouraient du fond de la Perse pour tirer vengeance de la défaite éprouvée par Corboran sous les murs d’Antioche, et il ajoutait qu’il tenait ces renseignements de gens dignes de foi. Godefroi et les autres princes, le croyant sur parole, levèrent aussitôt le siège, laissèrent sur leur route Valence[126] et Maraclée qui est la première des cités de Phénicie, parvinrent à Tortose et enfin à la ville d’Archas, où ils établirent leur camp. Là Tancrède vint à leur rencontre et leur découvrit la ruse du comte de Toulouse. Indignés, ils se séparèrent de ce dernier, et établirent leurs tentes loin des siennes. Le comte, voyant les princes indisposés contre lui, leur envoya des présents, et parvint à les apaiser à l’exception de Tancrède. Ensuite les chefs croisés laissèrent au siège d’Arelias l’évêque d’Albarée avec une troupe de gens de guerre, et se dirigèrent sur Tripoli. À leur arrivée, ils trouvèrent le chef de la ville avec toute sa garnison qui était sortie en bon ordre. Pour châtier cette audace, ils se jetèrent vigoureusement sur cette troupe, la mirent en désordre du premier choc, et la forcèrent à rentrer dans la ville, après lui avoir tué sept cents hommes. Les pèlerins célébrèrent la Pâque du Seigneur devant Tripoli, le quatrième jour des ides d’avril. Le gouverneur de Tripoli voyant bien qu’il n’était pas de force à combattre les nôtres, leur envoya une ambassade, et obtint d’eux qu’ils cesseraient les hostilités et continueraient leur route, moyennant quinze mille écus d’or, des chevaux, des mulets, des étoffes de soie, des vases précieux. Il dut y ajouter aussi de nombreux troupeaux en gros et en menu bétail. Alors les croisés descendirent le long des côtes ayant à gauche les défilés du mont Liban, et traversant le territoire de Biblos au bord de la mer, ils vinrent camper dans un lieu qu’on appelle Emmaüs. Trois jours après, ils campèrent devant la ville de Béryte,[127] et le jour suivant atteignirent Sidon. Le lendemain, ils passèrent à Sarepte, berceau du prophète Élie et parvinrent à Tyr, métropole de ce pays. De là ils partirent pour Acre ; d’Acre ils se dirigèrent entre le Carmel et la mer, en laissant à gauche la Galilée, vers Césarée, métropole de la Palestine, qu’on appelle autrement la tour de Straton. Quelques chefs passèrent par le château de Béthel, et, [à leur tour], arrivèrent sous les murs de Béryte, le jour de l’ascension de Notre-Seigneur. De là ils passèrent par Caiphas et Atea,[128] qui ne sont éloignées l’une de l’autre que d’une portée d’arc, et toute l’armée réunie célébra, à Césarée, les fêtes de la Pentecôte le quatrième jour avant les calendes de juillet.

Marche de Césarée à Jérusalem. — Après s’être reposés pendant trois jours dans cette ville, les croisés laissèrent à leur droite des lieux maritimes tels qu’Antipatride et Joppé, traversèrent [le fleuve] Eleuctère[129] et arrivèrent à Lidda, appelée aussi Héliopolis, où repose le corps du fameux martyr George ; son église avait été détruite peu de temps avant l’arrivée des croisés par les ennemis de Jésus-Christ, qui craignaient que les poutres de la basilique, par leur extrême longueur, ne pussent servir à construire des machines et à battre les murailles. Le comte de Flandre et Robert, partis de Lidda, atteignirent Ramla, et, entrant par les portes qui étaient ouvertes, ils trouvèrent la ville entièrement déserte ; car la nuit précédente, les Turcs, apprenant l’arrivée des nôtres, s’étaient retirés pour pourvoir à leur salut. Les autres chefs y arrivèrent le lendemain, et s’emparèrent d’abondantes provisions en blé, en vin, en huile; ils s’y arrêtèrent trois jours, nommèrent évêque de la ville un certain Robert, Normand de nation, et lui donnèrent, à titre perpétuel, la possession de Lidda, de Ramla, avec les faubourgs adjacents ; puis ils continuèrent leur route et arrivèrent à Nicopolis. Nicopolis est une cité de Palestine qui jadis, n’étant qu’une bourgade, était appelée Emmaüs. Aux portes de cette ville, où l’on sait que le Christ se promena avec Cléophas après sa résurrection, se trouve une fontaine dont les eaux salutaires ont la propriété de guérir de leurs infirmités les hommes ou les bêtes de somme qui s’y baignent; car on dit que le Christ, passant un jour avec ses disciples près de cette fontaine, s’y lava les pieds, et que, depuis ce temps, Peau a la vertu de remédier à toutes les maladies.

Commencement du siège. — Cependant les Turcs qui occupaient Jérusalem apprenant l’arrivée des pèlerins, mettaient tous leurs soins à bien fortifier la ville. Ils exigèrent de chacun des fidèles qui habitaient Jérusalem tout l’argent et toutes les richesses qu’ils pouvaient posséder, et extorquèrent, tant au patriarche qu’au peuple qui lui était soumis, jusqu’à quatorze mille écus d’or ; puis, après les avoir dépouillés de leurs biens, ils les chassèrent tous de la ville[130] à l’exception des vieillards, des infirmes, des femmes et des enfants. Cependant les pèlerins qui sentaient que tout retard était dangereux, se mirent en route dès le matin avec l’enthousiasme le plus ardent. Quand du haut d’une colline voisine ils contemplèrent Jérusalem, la ville sainte, ils gémirent et versèrent des larmes de joie; nu-pieds, ils continuèrent leur route avec ferveur, arrivèrent sous les murs de la ville le huitième jour des ides de juin, et en formèrent aussitôt le siège. Le nombre des assiégeants, dit-on, s’élevait à quarante mille fantassins environ et à quinze cents chevaux, outre les malades, les vieillards, et la populace sans défense. On assure que dans la ville se trouvaient quarante mille Turcs, tous de bonnes troupes et bien armés, disposés à défendre, contre cette attaque formidable, la ville de leur maître, et à veiller sur leur salut et sur celui de leurs amis. Les chefs croisés voyant bien qu’ils n’auraient rien à gagner du côté de l’orient, de l’occident ou du midi, où la ville était défendue par des précipices profonds, prirent le sage parti de diriger le siège vers le nord. Ils étendirent donc leur camp depuis la porte qu’on appelle la porte de Saint-Étienne et qui regarde le septentrion, jusqu’à la tour nommée la tour de David, qui est située dans la partie occidentale de la ville. En ligne, Godefroi fut le premier, et, après lui, s’étendirent le duc de Normandie, Robert, et le comte de Flandre. Près de la tour à qui un angle avait fait donner le nom d’Angulaire, se tint le seigneur Tancrède avec d’autres nobles chevaliers ; le comte Raymond de Toulouse établit ses quartiers à partir d’une autre tour jusqu’à la porte occidentale ; et du côté du nord, au pied de la montagne sur laquelle la ville est bâtie, entre Jérusalem et l’église de Sion qui en est éloignée d’une portée d’arc, il posta une partie des siens. C’était le lieu où le Sauveur fit la cène avec ses disciples et leur lava les pieds ; c’est là aussi que l’Esprit Saint descendit sur les disciples en langues de feu ; c’est là que la mère de Dieu paya tribut à la nature humaine; c’est là enfin qu’aujourd’hui encore on vient honorer le tombeau du bienheureux Etienne, premier martyr.

Premier assaut. — Construction de machines. — Disette d’eau. —Arrivée d’un convoi. — Ayant donc disposé leur camp en cercle, les chefs, cinq jours après leur arrivée, tirent sonner les trompettes, les clairons, les instruments guerriers, et donnèrent le signal d’un assaut général. Tous, se revêtant de leurs armes, depuis le chef le plus fameux jusqu’au plus humble soldat, coururent au rempart: et, dans cet assaut, telle fut leur persévérance et leur intrépidité, que, malgré là résistance des habitants, ils forcèrent les avant-murs, obligèrent les défenseurs à se mettre à l’abri des murailles intérieures, et leur firent voir l’impossibilité de la résistance. Et, si dans l’élan qui les animait ils eussent eu des échelles ou des machines, sans nul doute ce jour-là eût vu se terminer leur glorieuse entreprise. Mais, après avoir combattu sept heures durant avec la même ardeur, ils s’aperçurent enfin que sans machines ils ne pouvaient pas faire grands progrès, ils remirent à un autre temps la prise de Jérusalem, et se procurèrent à grand-peine des ouvriers pour élever les machines, et des bois de fabrication, qu’ils transportèrent au camp avec d’énormes dépenses. Ces matériaux les mirent à même de construire des tours, des pierriers, des trébuchets, des béliers avec des truies[131] pour saper les murailles. Car ils regardaient comme inutiles tous leurs travaux passés, s’ils étaient forcés de renoncer à l’objet principal de leur pénible pèlerinage. Ainsi donc notre armée tout entière était occupée à construire des machines, à dresser des échelles et des claies; le siège traînait en longueur et, comme le sol qui entoure Jérusalem est aride et sans eau, qu’il n’a ni ruisseaux, ni fontaines, ni puits, si ce n’est à une distance de cinq ou six milles de la ville, le peuple de Dieu souffrait cruellement de la soif. Les Turcs en outre, apprenant l’arrivée des croisés, avaient bouché avec du sable ou d’autres matières le peu de sources qui pouvaient s’y trouver, afin d’aggraver les difficultés du siège. Pour que l’eau ne pût se rassembler sur aucun point, ils avaient brisé aussi les citernes et les réservoirs d’eaux pluviales, ou les avaient cachés pour priver les assiégeants de tout préservatif contre la soif. L’armée se dispersait donc en divers lieux pour chercher de l’eau. Ceux qui étaient sortis en petit nombre et qui découvraient des sources étaient rencontrés par une troupe plus nombreuse que le même dessein conduisait hors du camp, et qui leur disputait la possession de la fontaine : souvent même la discussion dégénérait en rixe violente. Les chevaux, en outre, les mulets, les ânes, les bestiaux, les troupeaux, épuisés par la soif et par l’aridité du sol, mouraient, corrompus intérieurement. Le camp se remplissait d’une odeur fétide et intolérable. L’air était infecté d’un germe contagieux. Sur ces entrefaites arriva au camp un messager qui annonçait que la flotte génoise avait abordé au port de Joppé, et qui demandait aux chefs un corps de troupes pour protéger l’arrivée du convoi. Le comte de Toulouse envoya un certain Galdemar, brave chevalier, avec trente chevaux et cinquante fantassins, et lui adjoignit, de peur d’insuffisance, Raymond Pelet et Guillaume de Sable avec cinquante cavaliers. Cette troupe, étant arrivée dans les plaines de Lidda et de Ramla, rencontra six cents Turcs qui, se jetant sur les nôtres, tuèrent d’abord quatre cavaliers et plusieurs fantassins; mais à la fin les nôtres eurent le dessus, massacrèrent deux cents Turcs et mirent le reste en fuite. De notre côté périrent deux gens de marque, Gilbert de Crène et Ayeard de Montmerle. La troupe continua son chemin jusqu’à Joppé, où elle arriva sans encombre, et elle en partit avec le convoi qu’elle ramena devant Jérusalem. L’armée reçut avec la plus vive joie ce renfort et cette consolation à ses maux.

Second assaut interrompu par la nuit. — Au bout d’un mois de travail les machines furent enfin terminées. Alors les évêques et ceux qui pratiquaient la sagesse jugèrent bon de rétablir la paix publique, d’ordonner des jeûnes, des processions solennelles et de ferventes prières. Au jour convenu, après avoir rempli ces devoirs religieux, la plus grande partie de l’armée se couvrit de ses armes et se disposa à assiéger la ville. Tous n’avaient qu’un but, ou perdre la vie pour Jésus-Christ, ou rendre au culte chrétien la ville sainte. L’attaque commence ; ils s’efforcent d’approcher les machines des murailles pour combattre de plus près les Turcs qui résistent sur les tours et sur les remparts. Mais les habitants, ardents à se défendre, font jouer leurs machines avec un horrible fracas, et lancent une multitude de traits, une pluie de flèches, une grêle de pierres. Les nôtres, de leur côté, à l’abri sous les claies et sous leurs boucliers, répondent avec l’arc et la baliste, font voler les traits et les cailloux qu’on peut jeter avec la main, et dans leur ardeur à s’élancer sur les remparts fatiguent et épouvantent les assiégés. Pendant ce temps, ceux qui sont placés au bas des machines et des châteaux roulants, à laide des pierriers et des mangonneaux, dirigent contre les murailles des quartiers de roche, des pierres énormes, et à force de les battre et de multiplier les coups, espèrent ruiner les retranchements et y faire brèche. Quant à ceux qui avec des machines de moindre dimension lançaient sur les remparts des pierres moins lourdes, ils craignaient d’atteindre les nôtres, et en général leurs coups ne portaient guère : car les Turcs avaient suspendu sur les remparts, les tours et les murailles, des sacs pleins de paille et de litière, des cordes, des tapis, des matelas garnis de duvet, dont le peu de résistance devait amortir le choc des pierres, et rendre inutiles les efforts des croisés. Comme ils lançaient aussi sans relâche des pierres avec leurs machines et des traits avec leurs arcs, ils les forcèrent enfin à renoncer à ce moyen. Les nôtres alors s’attachèrent à combler le fossé avec des plâtras, des pierres, des branchages, de la terre, et à parvenir jusqu’au pied des murs. Mais les assiégés, pour détourner leurs efforts, se mirent à jeter sur les machines elles-mêmes des tréfovels[132] allumés, des dards enflammés enduits de soufre et d’huile, afin de les réduire en cendres. Les chefs s’empressèrent d’étouffer le feu en jetant du sable et beaucoup d’eau sur ce dangereux incendie. Ainsi notre armée combattait, partageant sur trois points mêmes fatigues, mêmes périls; car elle était conduite par trois chefs, le duc Godefroi, le duc de Normandie Robert, et enfin le comte de Toulouse. L’assaut dura depuis le matin jusqu’au soir, sans avantage signalé d’un côté ni d’un autre. La nuit survint et interrompit le combat.

L’assaut repris. — Magiciennes tuées. — Apparition. — Jérusalem au pouvoir des croisés. — Le lendemain de grand matin, à peine l’aurore eût-elle annoncé les premiers feux du jour, que les croisés sortirent pour recommencer l’assaut; et tous ceux qui avaient combattu la veille revenaient à la charge. Les uns, à l’aide des machines, lançaient contre les murs des pierres aussi grosses que des meules ; les autres tâchaient d’approcher les châteaux roulants le plus près possible des murailles ; ceux-ci accablaient à coups d’arcs et de balistes les Turcs des tours pour les empêcher de se montrer, et ce soin les occupait sans relâche ; ceux-là avec des flèches et des pierres chassaient les habitants des remparts. Les assiégés ripostaient vigoureusement par des traits, des pierres et des pots fragiles enduits de soufre, de poix, de lard, de graisse, d’étoupe, de cire, de bois sec et de paille : ils avaient mis le feu à ce mélange, afin d’incendier nos machines. Ils employaient aussi d’autres instruments de guerre. Des deux côtés la lutte était meurtrière. Les uns étaient broyés, par le choc des pierres ; les autres étaient percés par les flèches à travers boucliers et cuirasses ; d’autres étaient renversés par les cailloux des frondeurs. Et il était difficile de distinguer laquelle des deux armées combattait avec le plus d’ardeur. Il y avait surtout une de nos machines qui lançait contre la ville avec une extrême violence d’énormes quartiers de rocher. Le Sarrasins, ne pouvant s’en défaire par aucun moyen, amenèrent deux magiciennes, dont les conjurations et les artifices diaboliques devaient la frapper d’impuissance. Mais pendant qu’elles se livrent à leurs évocations et à leurs enchantements, une grosse pierre partie de cette même machine, les écrase toutes deux avec les trois servantes qui les avaient accompagnées sur le rempart, et les fait rouler sans vie du haut du mur dans le fossé. L’armée chrétienne accueille leur chute avec des applaudissements et des cris de joie : les assiégés sentent l’effroi se glisser dans leurs âmes. Cependant l’assaut s’était prolongé jusqu’à la septième heure du jour. Les nôtres, désespérant du succès, et fatigués au-delà de leurs forces, résolurent d’éloigner du rempart les tours et les autres machines où le feu des assiégés commençait à faire des ravages, se promettant de recommencer l’attaque le lendemain. Mais voici que Dieu manifesta sa puissance, et ranima leur découragement. Car sur la montagne des Oliviers, on vit paraître un guerrier qui agitait et faisait briller une épée flamboyante, et qui donnait aux chrétiens le signal de revenir au combat et de renouveler l’assaut. A la vue de ce prodige, Godefroi est transporté de joie ; il rappelle à grands cris ses soldats qui retournent à la charge avec autant d’ardeur que s’ils n’eussent pas combattu tout le jour. Ce qui augmentait encore leurs forces et leur confiance, c’est qu’un solitaire qui habitait sur le mont des Oliviers, leur avait prédit avec assurance que ce jour-là éclairerait la prise de Jérusalem. Transportés d’enthousiasme à ces signes de la protection divine, les fidèles se regardaient comme vainqueurs. Déjà, conduites par la main du Seigneur, les troupes des comtes et du duc de Lorraine ont réussi à combler le fossé et à se frayer un chemin jusqu’au pied des murs. Les Sarrasins commencent à se fatiguer. Godefroi exhorte ses troupes à mettre le feu aux matelas remplis de duvet, aux sacs garnis de paille qui protègent les murs. La flamme s’étend, animée par le vent du nord, et une fumée épaisse se répand dans la ville. Elle s’accroît de moment en moment : ceux qui défendent le mur intérieur ne peuvent plus ouvrir ni tes yeux ni là bouche, et ils abandonnent la garde du rempart. Le duc s’en aperçoit; il se saisit en toute hâte des poutres que les ennemis avaient suspendues pour nous nuire, d’un côté les amène sur la tour roulante et les y attache solidement, de l’autre les fait tomber sur les murs de Jérusalem. Alors il baisse le pont-levis dont la machine était munie, et qui vient s’appuyer sûr ces poutres. Le premier de tous, en intrépide chevalier, il paraît sur les murs de la ville. Son frère Eustache, le duc de Normandie Robert, le comte de Flandre avec ses frères Litolf et Gilbert, se précipitent sur ses pas. Ils sont suivis d’une multitude de cavaliers et de fantassins en si grand nombre, que le pont a peine à les supporter. Les Turcs voyant que les nôtres sont maîtres de la muraille, et que le duc y a planté son étendard, abandonnent les tours et les remparts, et se réfugient dans les sinuosités des rues. Cependant sur un autre point les croisés, apprenant que la plupart des chefs se sont emparés des tours, appliquent des échelles aux murailles, les escaladent et se joignent aux autres. Alors le duc Godefroi détache quelques soldats vers la porte septentrionale qu’on appelle aujourd’hui la porte de Saint-Paul, pour qu’ils l’ouvrent et qu’ils introduisent ceux des croisés qui attendent au dehors. Ils s’acquittent promptement de leur commission, et toute l’armée fait son entrée dans Jérusalem, le dixième jour de juillet, la sixième férié, vers la neuvième heure.[133] Ainsi fut prise la ville de Jérusalem, l’an de grâce 1099, le dixième jour de juillet, la sixième férié, vers la neuvième heure, trois ans après que le peuple des fidèles s’était mis en marche pour le saint pèlerinage ; le pape Urbain II gouvernant l’église romaine, Henry régnant sur l’empire des Romains, Alexis sur l’empire des Grecs, Philippe étant roi de France, Guillaume-le-Roux d’Angleterre, et enfin pendant le règne éternel de celui qui est au-dessus de tous, de notre Seigneur Jésus-Christ, à qui soient honneur et gloire dans les siècles des siècles !

Massacre des Sarrasins. — Après la prise de la cité sainte, le duc Godefroi et tous les fidèles qui l’accompagnaient se répandirent, l’épée nue, sur les places publiques, massacrant sans distinction tous les ennemis qu’ils rencontraient. Telle était la quantité des corps morts et des têtes coupées qu’on ne pouvait plus ni marcher, ni passer, si ce n’est sur des cadavres. Tous ces faits étaient encore inconnus au comte de Toulouse et aux autres chefs, qui combattaient vigoureusement au bas de la montagne de Sion. Mais quand ils entendirent les clameurs des Turcs et des croisés, et les cris des mourants, ils comprirent que la ville était prise d’assaut et que nos troupes étaient victorieuses. Aussitôt ils appliquèrent des échelles à la muraille, et sans trouver d’obstacles ils atteignirent les remparts, semant la mort sur leur passage. Toutes leurs troupes les eurent bientôt suivis : or, il arriva que les Turcs qui cherchaient à éviter l’épée victorieuse de Godefroi et de ses compagnons, tournèrent de ce côté, rencontrèrent les soldats du comte, et tombèrent ainsi de Scylla en Charybde. Alors eut lieu par toute la ville un si épouvantable carnage, que les vainqueurs eux-mêmes eurent horreur et dégoût d’avoir versé tant de sang. Cependant Tancrède, apprenant qu’une multitude de Sarrasins s’étaient enfermés dans l’enceinte du temple,[134] y courut avec une troupe de gens de guerre, en força les portes, et après un grand massacre s’empara, dit-on, de richesses immenses en or et en argent : à cette nouvelle les autres princes y introduisirent des cavaliers et des fantassins, qui passèrent au fil de l’épée tous ceux qu’ils y trouvèrent et firent couler le sang par torrents. On assure que dans l’enceinte de ce temple il périt, jusqu’à dix mille Turcs, sans compter tous peux qui avaient été tués par la ville et dont le nombre n’était pas moindre ; car les nôtres, courant çà et là sur les places et dans les rues, pénétraient dans les lieux les plus retirés, traînaient hors de sa maison, hors de son asile le plus secret, le père de famille, avec sa femme, ses enfants et tous les siens, et les tuaient en pleine rue, ou les jetaient du haut en bas et leur brisaient la tête. Quiconque réussissait le premier à forcer une maison ou un palais et à y entrer, acquêt rait sur la demeure et sur toutes les richesses qu’elle renfermait un droit irréfragable ; et comme les assiégeants étaient convenus que dans le pillage de la ville, la possession du premier occupant deviendrait héréditaire, celui qui pouvait entrer le premier dans un édifice quelconque clouait à la porte un étendard, un bouclier, ou toute autre arme, pour annoncer à ceux qui surviendraient que la place était prise et qu’ils devaient ailleurs porter leurs pas.

Visite des lieux saints. — Richesses trouvées à Jérusalem. — Après s’être emparés de Jérusalem et de toutes les dépouilles quelle renfermait, et avoir apaisé le désordre, les pèlerins victorieux déposèrent les armes. Pleurant et gémissant en signe d’humilité, les pieds nus, pleins d’une ferveur ardente, ils commencèrent à aller visiter les lieux que le Sauveur avait daigné sanctifier par son adorable présence, et spécialement l’église consacrée à sa passion et à sa résurrection divines. C’était un admirable spectacle que de voir les fidèles des deux sexes s’avancer pieusement vers les lieux saints, transportés d’une joie douce et recueille, versant d’abondantes larmes, et remerciant le Seigneur pour sa bonté qui les avait conduits au terme de leur pèlerinage, pour sa munificence qui accordait à leurs travaux et aux combats qu’ils avaient soutenus pour lui une récompense bien au-dessus de leurs mérites. Tous en outre avaient dans le cœur l’espoir assuré d’une rétribution future; les bienfaits qu’ils recevaient en ce jour leur étaient un gage certain des bienfaits plus grands qui leur étaient réservés : la possession de cette Jérusalem terrestre, but de leur pèlerinage, les faisait en quelque sorte participer à la Jérusalem des cieux. En même temps les évêques et les prêtres avaient purifié les églises de la ville et surtout l’enceinte du temple, des cadavres qui y étaient amoncelés et de toutes les souillures païennes; après avoir consacré au vrai Dieu ces lieux sanctifiés, ils y célébrèrent en présence de l’année des messes solennelles en l’honneur d’un si heureux succès, et rendirent grâces aux vainqueurs. Or, ce jour-là quelques-uns virent apparaître dans la cité sainte cet homme si recommandable par toutes les vertus, Aymard, évêque du Puy, qui était mort à Antioche (comme nous l’avons dit en passant), et qui même, au dire de plusieurs croisés dignes de foi, était monté le premier sur les murs de Jérusalem et avait animé les autres à y entrer avec lui. Ces mêmes personnes assurèrent qu’elles le voyaient encore et de leurs yeux corporels, visitant les saints lieux avec les princes chrétiens. Une foule d’autres, qui pendant le pèlerinage s’étaient pieusement endormis dans le Seigneur, furent vus aussi par une foule de gens : ils accompagnaient le peuple de Dieu et parcouraient avec ferveur les lieux saints. Le vénérable Pierre Termite qui, cinq ans auparavant, avait rendu visite au patriarche, au clergé et au peuple de Jérusalem, et dont la sollicitude avait déterminé les princes d’Occident à la croisade, fut reconnu par tous les habitants. Ils l’entouraient à genoux et les yeux baignés de larmes; ils le remerciaient avec ardeur d’avoir mis tant de zèle et de fidélité à exaucer leurs prières, et d’avoir décidé les rois et les princes à se dévouer à tant de travaux pour la cause du Christ. Quand ils eurent accompli ces devoirs religieux, les princes revinrent dans les demeures et dans les maisons que leurs serviteurs leur avaient préparées; et la ville était si bien pourvue de provisions de toute espèce, que depuis le premier jusqu’au dernier, tous commencèrent à regorger de biens. En effet, outre la quantité d’or et d’argent, de pierreries, de vêtements précieux qu’on avait trouvés dans les édifices et dans le pillage des maisons, il y avait en abondance du blé, du vin, de l’huile, et de l’eau dont la privation les avait tant fait souffrir pendant le siège. Aussi ceux qui s’étaient emparés des maisons, pouvaient céder à leurs frères indigents autant de vivres que besoin en était. Et d’ailleurs, comme le lendemain de la victoire et les jours suivants, tout ce qui pouvait se vendre était exposé dans le marché public à des prix très modérés, les plus pauvres du peuple se procurèrent largement ce qui leur était nécessaire.

Élection du roi et du patriarche. — Les chefs croisés passèrent à Jérusalem dans le repos et dans la joie sept jours, le temps consacré par le Créateur ; le huitième jour ils se réunirent pour décider, avec l’inspiration de l’Esprit Saint, auquel de leurs collègues ils conféreraient la souveraineté du pays et le pouvoir royal dans la cité sainte. Après qu’on eut écarté des prétentions rivales, tous les suffrages se réunirent sur le duc Godefroi, et le nouvel élu vint se présenter au saint sépulcre, au milieu des cris de joie, des hymnes et des cantiques. Ils s’occupèrent aussi d’établir un patriarche à Jérusalem. Avec la protection du duc de Normandie, Robert, un certain évêque de Matera, en Calabre, éleva sur le siège patriarcal un Arnulf, son ami et fils de prêtre, connu parmi les pèlerins pour son incontinence et pour la légèreté de ses mœurs; mais sa mort, qui arriva peu après, le força de déposer une dignité dont il n’était pas digne. Après lui le siège resta vacant pendant cinq mois, et les princes qui étaient encore présents, après une mûre délibération, donnèrent le titre de patriarche et le soin des âmes au vénérable Daimbert. Il avait été auparavant évêque de Pise ; c’était un homme fort instruit et habitué, dès son enfance, aux affaires ecclésiastiques.

Arrivée d’Emiren à Ascalon. — Les croisés marchent à sa rencontre et le mettent en fuite. — Les fidèles venaient à peine de conquérir la ville sainte, lorsque le sultan d’Egypte, qui était aussi prince de Damas, apprenant la prise de Jérusalem, fît venir le chef de sa milice El-Afdal, et lui ordonna de rassembler toutes les forces de l’Egypte et de son vaste empire, de remonter vers la Syrie et de faire disparaître ce peuple téméraire de la surface de la terre, de manière à anéantir jusqu’à son nom. Cet El-Afdal était Arménien de nation, et né de parents chrétiens. L’espoir d’obtenir d’immenses richesses lui avait fait abjurer sa foi ; il avait reçu le nom d’Emiren avec les eaux de la régénération; mais depuis son apostasie, on l’appelait El-Afdal. Cet ennemi de la croix réunit donc toutes les forces de l’Egypte, de l’Arabie et de Damas, et arriva à Ascalon où il campa avec ses troupes, pour marcher ensuite sur Jérusalem. Alors les pèlerins, qui ne craignaient rien tant que de souffrir encore une fois les misères d’un siège, se réunirent, clergé et peuple. Tous, recourant d’abord aux armes spirituelles, se rendirent au saint sépulcre, le cœur contrit, pleurant et priant humblement. Là, prosternés sur le sol, ils implorèrent le Dieu de miséricorde, le suppliant de délivrer son peuple d’un si grand danger. Le Seigneur leur donna la confiance; ils partirent de Jérusalem et se dirigèrent vers Ascalon pour attaquer bravement l’ennemi ; ils portaient avec eux une partie du bois de la sainte croix, qu’un habitant de Jérusalem, nommé Syrus, avait récemment présenté aux princes comme un dépôt conservé depuis bien longtemps dans sa famille. Cependant Godefroi, le nouveau roi de Jérusalem, arriva à Ramla avec les autres chefs croisés, et là il eut l’avis certain qu’Emiren était à Ascalon avec ses troupes. Alors il se fit précéder par deux cents cavaliers qui, s’étant un peu avancés pour reconnaître la direction et la position des ennemis, rencontrèrent des troupeaux de bœufs, de chevaux et de chameaux avec les pasteurs qui les gardaient. Quand les nôtres les eurent atteints, les cavaliers chargés de défendre les bergers, et les bergers eux-mêmes, prirent la fuite, laissant les troupeaux sans gardiens On en prit cependant quelques-uns, dont les rapports firent connaître qu’Emiren, qui avait établi son camp à sept milles de là, se proposait de détruire l’armée chrétienne dans deux jours. Notre armée se composait de douze cents cavaliers et de six mille fantassins tout au plus qui, décidés à engager le combat, se partagèrent en neuf corps. Trois prendront les devants; trois autres placés au milieu seront suivis des trois derniers, en sorte que, de quelque côté que l’ennemi doive attaquer, il trouve un triple front de bataille. Les croisés, après s’être emparés sans peine de ce butin dont j’ai parlé et dont la quantité dépasse le calcul, passèrent joyeusement la nuit dans ce lieu même. Dès que le matin fut venu, les clairons et les trompettes sonnèrent, les troupes se rangèrent, et tous se mirent en marche avec autant d’ordre que s’il n’y eût eu qu’un seul homme, en se recommandant au Dieu qui donne la victoire, et en plaçant leurs espérances en lui. Tout à coup, au moment où nos légions, avec la régularité qu’exige la discipline, s’avançaient lentement au combat, voici que les troupeaux, poussés, on peut le croire, par une inspiration divine, se mettent à courir à droite et à gauche sur le flanc de l’armée, dressant leurs cornes et leurs queues, et sans que rien puisse les arrêter. Les ennemis aperçurent de loin cet étrange spectacle; mais ayant la vue troublée par les rayons du soleil, ils perdirent courage même avant de combattre, car ils pensèrent qu’une multitude innombrable venait les attaquer : ils étaient cependant eux-mêmes fort nombreux. Le duc de Normandie, Robert, que ses hauts faits mettent souvent en scène, conduisait ce jour-là les croisés, et portait leur drapeau; il vit de loin l’étendard de l’émir, dont le bois, surmonté d’une pomme d’or et couvert en argent, reluisait au soleil. Pensant bien que l’émir se tenait auprès de son étendard, il se jeta intrépidement au milieu des ennemis, perça jusqu’à lui, et le frappa d’un coup mortel. Ce trait d’audace jeta l’épouvante dans le cœur des gentils.

Lamentations d’Emiren. — Pillage de son camp. — L’émir alors respirant à peine et blessé mortellement, jeta un profond soupir et exhala ses plaintes en ces termes : O créateur de toutes choses, quel événement! quel funeste malheur! quel sort jaloux nous poursuit ! Hélas ! quel déshonneur ineffaçable, quel opprobre éternel est imprimé à notre nation ! Douleur amère ! j’ai rassemblé, j’ai amené jusqu’ici deux cent mille cavaliers et tant de fantassins, que leur multitude est innombrable : je croyais qu’ils pouvaient conquérir le monde entier, et voici que mille cavaliers et quelques milliers de fantassins, car ils ne sont pas plus, suffisent pour les tailler honteusement en pièces. Ah, sans nul doute, ou leur Dieu est tout-puissant et combat pour eux, ou bien le nôtre est irrité contre nous et nous châtie dans sa terrible colère. Et maintenant, en admettant les chances les plus heureuses, je ne me relèverai pas de ma défaite, mais je retournerai dans ma patrie pour y vivre déshonoré le reste de mes jours. Ainsi il se plaignait douloureusement et se lamentait avec beaucoup de larmes et de soupirs. Au moment où les Turcs se préparaient à fuir, un chevalier lorrain, qui se tenait au dernier corps d’armée avec le duc Godefroi et chevauchait à ses côtés, leur coupa la retraite en occupant la plaine ; tandis qu’au premier corps d’armée, le duc de Normandie, Robert, pénétrait dans leurs rangs avec ses chevaliers et ses archers ; de l’autre côté les nôtres les prirent en queue, et en firent à leur aise un horrible carnage. Quant à l’émir, on le plaça sur un dromadaire qui l’emporta rapidement loin du théâtre du combat. Après cette victoire, gagnée par la protection céleste, notre armée entra dans le camp des ennemis ; elle y trouva de l’or et de l’argent, des meubles de toute espèce, des pierreries, des richesses étrangères qui sont tout à fait inconnues dans nos contrées, et tout cela en si grande quantité, que les croisés, rassasiés jusqu’au dégoût, dédaignaient miel et gâteaux, et que le plus misérable pouvait dire : L’abondance me rend pauvre. Le duc Robert acheta pour vingt marcs d’argent l’étendard de Ternir à ceux qui s’en étaient emparés pendant qu’il poursuivait l’ennemi, et vint le déposer sur le saint sépulcre, en mémoire d’un si mémorable triomphe. Un autre acheta l’épée de ce même émir pour quarante besants d’or. Ainsi, après avoir mis en fuite leurs adversaires, et avoir remporté ce grand succès, dû à la faveur divine, ils retournèrent, pleins de joie, à Jérusalem, chargés de dépouilles et emmenant avec eux un immense butin:

Départ de la plupart des chefs. — Tancrède prince de Tibériade, puis d’Antioche. — Tout étant donc terminé pour le bien, et leur vœu de pèlerinage étant heureusement accompli, le duc de Normandie Robert et le comte de Flandre revinrent dans leurs états. Quelques-uns racontent que le duc Robert n’ayant pas voulu lors de l’élection accepter le royaume de Jérusalem, s’attira la colère de Dieu, et que désormais, tant qu’il vécut, il ne lui arriva rien d’heureux, comme le prouvera la suite de cette histoire. Après le départ des princes pour l’Europe, le roi Godefroi, qui n’avait gardé avec lui que le seigneur Tancrède, le comte Garnier de Grai, et quelques autres chevaliers d’Occident, gouverna vaillamment et sagement le royaume que Dieu lui avait confié. Il céda en souveraineté et en possession héréditaire la ville de Tibériade sur le lac de Génésareth, avec tout le comté de Galilée et la ville maritime de Caiphas, appelée aussi Porphyria, au seigneur Tancrède, qui dans sa principauté s’appliqua tellement à plaire à Dieu, qu’aujourd’hui encore les églises de cette contrée se glorifient de son patronage. Lorsque deux ans après il se rendit aux prières de ceux qui l’appelaient à la souveraineté d’Antioche, il enrichit par une Joule de largesses cette église déjà si fameuse dès les temps anciens. Il conquit aussi beaucoup de villes et de châteaux, et recula fort loin les bornes de ses domaines.

Brève description de la Palestine. — Étymologie du nom de Jérusalem. — Nous savons que la cité sainte de Jérusalem est bâtie sur de hautes montagnes et dans la tribu de Benjamin. A l’occident se trouvent la tribu de Siméon, le pays des Philistins, et la mer Méditerranée, où est située la ville de Joppé, à vingt-quatre milles de Jérusalem. Entre cette dernière ville et la mer, s’élèvent le bourg fortifié d’Emmaüs, Modin,[135] le refuge des saints Macchabées, Nobe, la ville des prêtres, et Dispolis ou Lydda. Ce fut là que Pierre guérit le paralytique Énée, qu’il logea chez le corroyeur Simon, qu’il reçut les messagers du centenier Corneille ; c’est près de là, à Joppé, qu’il ressuscita parmi les disciples une femme nommée Tabithe:[136] A l’orient de Jérusalem coule le Jourdain, et s’étendent le désert de quatorze milles où vécurent les fils des prophètes, la vallée des Forêts et la mer Morte.

En deçà du Jourdain se trouvent Jéricho et Galgala, la demeure d’Elisée : au-delà du Jourdain Galaad, Basan, Ammon et Moab, dont le territoire fut partagé plus tard entre les tribus de Ruben, de Gad et la demi-tribu de Manassé.[137] Tout ce pays aujourd’hui est désigné sous le nom général d’Arabie. Au midi se prolonge la tribu de Juda où l’on voit Bethléem, lieu consacré par la nativité du Sauveur, Thécua, la ville des prophètes Habacue et Amos, Hébron, nommé aussi Cariathârbé,[138] tombeau des saints patriarches. Au septentrion on trouve Gabaon, célèbre par la victoire de Josué, fils de Nun, la tribu d’Éphraïm, la ville de Silo, Sichar,[139] le pays de Samarie, Bethel, témoin de l’impiété de Jéroboam, Sébaste, tombeau d’Elisée et d’Abdias, célèbre par le martyre de Jean Baptiste : on l’appelait anciennement Samarie, du mont Somer, nom que prit aussi tout le pays qui composait le territoire des rois d’Israël. On y voit aussi Néapolis ou Nicopolis.[140] Ce fut là que les fils de Jacob, Siméon et Lévi, pour venger le viol dont Sichem, fils d’Hémor, s’était rendu coupable envers leur sœur Dina, le passèrent lui et tous les mâles[141] au fil de l’épée, puis livrèrent la ville aux flammes. Mais ta métropole de la Judée, c’est Jérusalem, nommée d’abord Salem dans les anciennes écritures à cause de Sem, fils aîné de Noé qui la fonda et y régna. Il fut depuis appelé Melchisédech, et offrit le pain et le vin à Abraham qui revenait du massacre des quatre rois. On croit que ce Melchisédech est le roi de justice sauvé par Dieu du déluge pour que le Christ naquît de sa race.[142] D’après saint Jérôme, il y avait aussi en ce temps-là une autre ville du même nom de Salem, sur laquelle régnait également ce même Melchisédech, et dont les ruines sont montrées encore aujourd’hui près du cours du Jourdain. Salem de Judée fut prisé par les Jébuséens, qui l’appelèrent Jebus. De leur nom et de celui de Salem on fit Jérusalem, puis Jérusalem en changeant le b en r. David ayant chassé le roi Jebus, on l’appela la cité de David, et, sous le règne de son fils Salomon, on l’appela Jérosolyme, c’est-à-dire Jérusalem de Salomon. Quarante-deux ans après la passion de Notre-Seigneur, en punition des péchés des Juifs, la ville fut assiégée par Titus, fils de Vespasien et général des Romains, qui s’en empara et la détruisit, en sorte que, pour accomplir la malédiction de Dieu, il n’en resta pas pierre sur pierre.[143] Un demi-siècle après, Élius Adrianus, quatrième empereur après Titus, la rebâtit et l’appela de son nom Élia. Avant sa ruine, Jérusalem était située sur le versant rapide qui s’incline tout à fait du côté de l’orient et du midi, et s’appuyait sur le flanc de la montagne de Sion-et de la montagne de Moria : elle n’avait sur ces éminences que le temple et une citadelle nommée Antonia. Adrien la réédifia sur le faîte même de ces deux montagnes ; et par les constructions nouvelles, le calvaire témoin de la passion et de la résurrection de Jésus-Christ, et qui jusqu’alors était hors de la ville,[144] se trouva renfermé dans l’enceinte des murailles.

Description de Jérusalem et de ses environs. — Lieux célèbres. — Cette ville sainte et chérie de Dieu est plus petite que les plus grandes et plus grande que les médiocres. Elle va en s’allongeant, et est de forme carrée, mais plus longue que large. Des vallées profondes l’entourent de trois côtés. Vers l’orient s’étend la vallée de Josaphat, au fond de laquelle s’élève l’église de la sainte mère de Dieu. C’est là qu’elle fut ensevelie, à ce qu’on croit, et l’on y montre son glorieux tombeau. Au fond de cette vallée passe le torrent de Cédron, qui a pour source les eaux pluviales, et dont il est dit : Il est sorti au-delà du torrent de Cédron, etc. ; du côté du midi s’étend la vallée de Gehennon, contiguë à la précédente qui échut par le sort à Benjamin et à Juda, quand la terre fut partagée au cordeau. La vallée se prolonge jusqu’au faite de la montagne, qui redescend au revers de Gehennon à l’occident. Là est Acheldemach, c’est-à-dire le champ du sang, acheté au prix du Seigneur, et qui sert de lieu de sépulture aux étrangers. A l’occident de cette même vallée est située l’ancienne piscine, célèbre au temps des rois de Juda,[145] et plus loin la piscine supérieure dite du Patriarche, auprès de ce cimetière qui se trouve dans une grotte surnommée la grotte du Lion. Du côté du septentrion, on arrive à Jérusalem par un chemin uni : c’est le lieu où, dit-on, le premier martyr Etienne fut lapidé. Le patriarche de la cité sainte a sous sa dépendance quatre archevêchés, celui de Césarée, celui de Tyr, celui de Nazareth, celui de Pétra ou Montréal. Le premier siège est en Palestine, le second en Phénicie, le troisième en Galilée, le quatrième dans la province des Moabites. L’archevêque de Césarée a pour suffragant l’évêque de Sébaste ; celui de Tyr a pour suffragants les évêques d’Acre, de Sidon, de Béryte, de Béline ou Césarée de Philippe;[146] celui de Nazareth a pour suffragant l’évêque de Tibériade. L’archevêque de Pétra n’a qu’un seul suffragant, le chef de l’église grecque sur le mont Sinaï. Sans aucun intermédiaire, le patriarche étend sa juridiction sur les évêques suffragants de Bethléem, de Lydda, et sur celui d’Hébron, lieu où furent enterrés Adam et Eve, ainsi qu’Abraham, Isaac et Jacob. Dans la ville il y a des lieux Vénérables, tels que l’église de la résurrection sur le calvaire ou Golgotha, avec des chanoines noirs sous l’autorité d’un prieur, le temple de Dieu avec un ordre militaire, un autre temple où sont établis des clercs. Dans l’église de la montagne de Sion, se trouvent des chanoines réguliers sous l’autorité d’un abbé; dans l’église du mont des Oliviers, des chanoines réguliers sous l’autorité d’un abbé; dans l’église de la vallée, de Josaphat, des moines noirs sous l’autorité d’un abbé; dans l’église latine, des moines noirs sous l’autorité d’un abbé. Tous ces chefs de communautés sont mitres, et ont droit, aussi bien que les évêques, d’assister le patriarche dans son ministère. Il y a aussi d’autres villes qui n’ont pas d’évêques, comme Ascalon, qui dépend de l’évêque de Bethléem ; Joppé, des chanoines du Saint-Sépulcre; Neapolis, des desservants du temple; Caïphas, de l’archevêque de Césarée. Nazareth est le lieu où naquit Marie mère de Dieu, et où le fils du Très-Haut descendit dans le sein d’une vierge. C’est à Bethléem que naquit le pain céleste. Le Jourdain est le fleuve où Jésus-Christ fut baptisé. Près, de là est un autre lieu où le Christ jeûna et fut tenté par le diable ; le lac de Genesareth, où Jésus-Christ appela ses disciples et fit plusieurs miracles; le mont Thabor, où eut lieu sa transfiguration; la montagne de Sion, où le Sauveur fit la cène avec ses disciples, où l’Esprit saint descendit sur eux, où la mère de Dieu quitta ce monde; le calvaire, où le Christ fut mis en croix et mourut; le sépulcre où il fut enseveli, et ressuscita le troisième jour ; le mont des Oliviers, où, monté sur une ânesse, il fut honoré par les enfants, et d’où il fit son ascension glorieuse; Béthanie où il ressuscita Lazare ; Siloé, où il rendit la vue à un aveugle de naissance ; Gethsémani, c’est-à-dire la vallée de Josaphat, où le Christ fut pris par les Juifs, et où Marie fut ensevelie ; l’église de Saint-Étienne, où le martyr succomba sous les pierres; Sébaste, où Jean-Baptiste fut enterré ainsi que les prophètes Elysée et Abdias. — Mais c’est assez parler de la terre de Jérusalem et de la sainte cité.

Construction d’un palais à Westminster. — Expédition de Guillaume-le-Roux dans le Maine. —Faits divers. —Cette même année, qui est l’an 1099 depuis la naissance du Christ, le roi des Anglais, Guillaume, revint de Normandie en Angleterre, et tint d’abord sa cour à Westminster, dans le palais nouvellement bâti. Comme il était allé le visiter avec ses chevaliers, ceux-ci dirent que cette demeure était trop grande et plus considérable qu’il ne fallait. Le roi leur répondit : Elle n’est pas encore à moitié de la grandeur que je compte lui donner : ce n’est qu’une chambre à coucher en comparaison du palais que je me propose de construire. Peu après, tandis qu’il était à chasser dans la Forêt-Neuve, arriva du Mans un messager qui lui annonça que ses gens y étaient assiégés. Aussitôt il se dirigea vers le bord de la mer, et s’embarqua précipitamment. Les matelots lui disaient : Pourquoi, ô le plus grand des rois, te mettre en mer par une si horrible tempête? Ne crains-tu pas péril de mort ? Mais lui : Je n’ai jamais entendu dire qu’un roi se fût noyé. Et il traversa la mer. Dans tout le cours de sa vie, c’est le seul trait qui lui acquit de la réputation et lui fît honneur. De là il gagna le Mans, chassa du pays le comte Elie,[147] reconquit la cité, et repassa en Angleterre. Cette même année, le roi Guillaume donna l’évêché de Durham à Ranulf-le-Chicanier,[148] fort méchant homme, et Osmond, prélat de Salisbury, quitta ce monde. Cette même année, dans l’été, on vit du sang sortir en bouillonnant de terre, près de Fischam-Steed, dans le Berkshire, et, après ce prodige, le ciel parut tout rouge pendant une nuit entière, comme s’il était en feu.

Mort de Guillaume-le-Roux. — Détails. — L’an du Seigneur 1100, le roi des Anglais, Guillaume, surnommé le Roux, tint sa cour en grande pompe à Gloucester, pendant les fêtes de Noël; à Winchester, pendant celles de Pâques ; à Londres, vers le temps de la Pentecôte. Le lendemain du jour de Saint-Pierre-aux-Liens, il partit pour aller chasser dans la Forêt-Neuve. C’est là que Gaultier Tyrel, en voulant frapper un cerf de sa flèche, atteignit le roi, qui, percé au cœur, tomba à terre sans prononcer un seul mot, et termina sa vie cruelle par cette mort misérable. Cet événement avait été précédé de plusieurs présages ; car ce même roi Guillaume, la veille de sa mort, vit en songe le sang jaillir de son corps, comme il jaillit après une saignée. La trace de son sang se prolongeait jusqu’au ciel, obscurcissait le jour et en voilait la lumière. Le roi, se réveillant en sursaut et adressant une prière à la vierge Marie, se fit apporter des flambeaux, ordonna à ses serviteurs de rester dans sa chambre, et passa le reste de la nuit sans dormir. Le matin, au lever de l’aurore, un moine d’outremer, qui était venu à la cour du roi pour les affaires de son église, raconta à Robert, fils d’Aymon, seigneur puissant et l’un des familiers du roi, un songe étonnant et épouvantable qu’il avait eu cette nuit même. J’ai vu, disait-il, pendant mon sommeil, le roi entrer dans une église, et, d’un geste superbe et dédaigneux (c’était en effet sa coutume), il a semblé mépriser les assistants ; puis, saisissant le crucifix avec les dents, il a mordu les bras de Jésus et lui a presque cassé les jambes. L’image du Christ, après avoir longtemps supporté ces outrages, a étendu enfin le pied droit et a poussé le roi si violemment, qu’il est tombé sur le dos et a mesuré le pavé. Alors nous avons vu, pendant qu’il était ainsi renversé, sortir de sa bouche des flammes si pressées el si épaisses, qu’un nuage de fumée, comme un vaste chaos, s’éleva en tourbillonnant jusqu’aux astres. Robert vint rapporter cette vision au roi, qui poussa de grands éclats de rire, et dit : Songe de moine! Songe de moine qui veut gagner ! donne-lui cent sols, pour qu’il n’ait pas rêvé en pure perte. Cependant, la nuit qui précéda le jour de sa mort,[149] le roi avait eu aussi une terrible vision ; il avait aperçu un enfant très beau qui se tenait sur un autel. Pressé par la faim et par une étrange envie, il s’était approché et avait mordu à la chair de l’enfant, laquelle lui avait paru très savoureuse. Comme.il voulait s’en repaître encore, l’enfant, d’un œil étincelant et d’une voix menaçante, lui avait dit : Arrête, tu en as assez ! Le roi, réveillé, consulta dès le matin un évêque sur ce songe qui le préoccupait. L’évêque, voyant dans ce rêve le signe de la vengeance divine, lui dit : Cher sire, cessez de persécuter l’Église, car, en vérité, c’est un avertissement de Dieu qui vous punit doucement; mais n’allez pas chasser comme vous en avez dessein. Le roi ne tint pas compte de ces avis salutaires, et entra dans la forêt pour y chasser. Tout à coup un grand cerf passa devant lui, et le roi de crier au chevalier qui l’accompagnait (c’était Gaultier Tyrel) ; Tire, tire donc, de par le diable ! Le trait partit, et l’on peut rappeler ici ce vers en quelque sorte prophétique et parfaitement applicable :

Le trait une fois lancé vole, et rien ne peut le rappeler.

La flèche vint se heurter contre un arbre, fit un détour, et alla frapper le roi juste au milieu de la poitrine. Il tomba sur le coup. Tous ceux qui l’accompagnaient à la chasse, Gaultier Tyrel le premier, s’enfuirent de côté et d’autre. Des passants trouvèrent le corps baigné dans le sang et déjà livide ; ils le placèrent sur un mauvais chariot de charbonnier traîné par une maigre haridelle. Le paysan se vit obligé de transporter le corps du roi à la ville voisine ; mais, en passant dans un chemin boueux et creusé d’ornières, son fragile chariot se rompit, et il abandonna à ceux qui voudraient s’en charger le cadavre raide et fétide étendu au milieu de la boue. A la même heure, le comte de Cornouailles, qui était allé chasser dans une forêt éloignée de deux journées de marche de celle où ces événements se passaient, se trouva par hasard seul et éloigné de ses compagnons. Il rencontra alors un grand bouc tout velu et tout noir,[150] qui emportait le corps de Guillaume, tout noir aussi, tout nu, et blessé au milieu de la poitrine. Il adjura le bouc, au nom de la sainte et indivisible Trinité, de lui expliquer ce qu’il voyait. Le bouc lui répondit : J’emporte, d’après le jugement de Dieu, Guillaume-le-Roux, roi ou plutôt tyran ; car je suis l’esprit malin, et je suis chargé de punir sa méchanceté qui s’est exercée aux dépens de l’église du Christ; c’est moi qui l’ai fait périr de male mort, par l’ordre du premier martyr d’Angleterre, le bienheureux AI bans, qui s’est plaint à Dieu des iniquités commises dans cette île de Bretagne qu’il avait le premier sanctifiée de son sang. Le comte raconta sur-le-champ cette aventure à ses compagnons; mais, avant trois jours, il connut que les faits étaient vrais, les ayant appris par des messagers qui en avaient été témoins oculaires. La mort misérable de Guillaume fut annoncée, comme nous l’avons dit, par le sang qui sortit de terre en bouillonnant. D’autres présages d’ailleurs ne manquèrent pas. En effet, Anselme, archevêque de Cantorbéry, celui qui, chassé par la tyrannie de Guillaume, avait erré pendant trois ans sur le continent, vint de Rome à Marcigny[151] vers les calendes d’août, pour s’entretenir avec saint Hugues, abbé de Cluny. Au moment où la conversation était tombée sur le roi Guillaume, le vénérable abbé dit à l’archevêque, en attestant la vérité de son récit : J’ai vu, la nuit dernière, le roi amené devant le trône de Dieu, et accusé; le juge infaillible portait contre lui sentence de condamnation. Mais l’abbé ne s’expliqua pas davantage pour le moment, et l’archevêque, respectant sa haute sainteté, ne se permit pas de l’interroger, pas plus qu’aucun de ceux qui étaient présents. Le jour suivant, l’archevêque partit de Marcigny pour Lyon, et, dans la nuit, après que les moines qui accompagnaient Anselme eurent récité les matines en sa présence, voici qu’un jeune homme, vêtu richement et le visage serein, apparut à l’un des clercs de l’archevêque, qui était couché dans son lit, à la porte de la chambre du prélat, mais ne dormait pas encore, quoiqu’il eût les yeux fermés. Il l’appela par son nom : Adam, dit-il, dors-tu? — Non, répondit l’autre. — Eh bien! veux-tu apprendre une nouvelle? —Volontiers. — Et alors l’apparition: —Sache et sois assuré que le différend qui existait entre l’archevêque et le roi Guillaume est à la veille de se terminer. Le clerc, tout joyeux de ces paroles, souleva la tête, ouvrit les yeux, mais ne vit personne. De même, pendant la nuit suivante, tandis qu’un autre moine du même archevêque assistait aux matines et y chantait, voici qu’on lui présenta un parchemin tout petit, pour qu’il le lût. Le moine ayant jeté les yeux sur l’écrit, y trouva ces mots : Le roi Guillaume est mort. Aussitôt il ouvrit les yeux, mais ne vit personne autre que ses compagnons. Quelques instants après, deux des moines allèrent trouver Anselme, lui annoncèrent la mort du roi, et l’engagèrent vivement à vouloir bien reprendre au plus vite sa dignité pontificale.

Vices de Guillaume-le-Roux. — Ce fut grande justice que ce roi perdit la vie au milieu du cours de ses iniquités, lui que sa cruauté mettait hors du genre humain, lui qui par le conseil des pervers faisait toujours tout le mal qu’il pouvait. Ennemi des siens, plus ennemi encore des étrangers, ennemi le plus cruel de lui-même, il accablait ses sujets de tributs et de tailles continuels ; sans cesse il inquiétait ses voisins par ses guerres et ses exactions. Il avait pris l’Angleterre à la gorge, et ne la laissait pas respirer. Lui-même et tous ses familiers se faisaient un jeu du pillage, de la destruction, du bouleversement. Leur violence se livrait impunément aux adultères. Toutes les rapines, tous les désordres dont jusque-là on n’avait pas eu d’exemple, pullulèrent à cette époque. Le jour où périt ce méchant roi détesté de Dieu et du peuple, il occupait en propre l’archevêché de Cantorbéry, les évêchés de Winchester et de Salisbury, et douze abbayes. Ces possessions ecclésiastiques il les vendait, ou les donnait à ferme, ou les gardait dans sa main. Loin de se cacher pour se livrer à ses débauches, il osait donner impudemment des scandales publics. Que dirai-je de plus? Tout ce qui pouvait plaire à Dieu et à ceux qui aimaient Dieu déplaisait au roi et à ceux qui aimaient le roi. Il fut enterré le lendemain de sa mort, à Winchester, après avoir régné treize ans. La joie publique était telle, qu’il n’y eut pas une larme versée sur son tombeau.

III - HENRI Ier

Avènement d’Henri au détriment de Robert. — A la mort du roi Guillaume, les grands d’Angleterre, ignorant ce qu’était devenu Robert, duc de Normandie, frère aîné, du roi défunt, qui depuis cinq ans était parti pour le pèlerinage de Jérusalem, craignaient fortement que le royaume ne restât longtemps sans maître. Henri, le plus jeune des frères, et fort savant pour son âge,[152] connaissant cette disposition des esprits, en profita habilement : il réunit à Londres le clergé et le peuple d’Angleterre ; il promit de corriger les lois tyranniques dont le royaume avait gémi sous son père et sous son frère, afin de se concilier la bienveillance de tous, et de les décider à le prendre pour roi et pour défenseur. A cela le clergé et tous les seigneurs répondirent que s’il consentait volontiers à leur accorder et à leur confirmer par une charte les vieilles libertés et coutumes dont ils jouissaient au temps du saint roi Edouard, ils le reconnaîtraient et le nommeraient unanimement leur roi. Henri accéda de bon cœur à cette demande, promit par serment qu’il en agirait ainsi, fut consacré roi à Westminster le jour de l’Assomption de la sainte Vierge, au milieu des acclamations du clergé et du peuple, et couronné, séance tenante, par Maurice, évêque de Londres, et par Thomas, archevêque d’York. Dès qu’il eut ceint le diadème, Henri fit rédiger cette charte de libertés dont je vais parler, pour glorifier la sainte église, et pour assurer dans le royaume la paix publique. — Vers ce temps, dans un canton du Berkshire, près du village de Humested, jaillit de terre une source de sang qui coula pendant quinze jours avec tant d’abondance, que Les eaux d’un vaste étang en furent teintes et souillées.

Charte d’Henri Ier. — Henri, par la grâce de Dieu roi d’Angleterre, au vicomte Hugues de Bocland et à tous ses féaux tant Français qu’Anglais, dans l’Herefordshire,[153] salut. Sachez que j’ai été couronné roi par la miséricorde de Dieu, et sur l’avis commun des barons du royaume d’Angleterre. Ayant trouvé ce royaume grevé d’injustes exactions, je déclare libre, par respect pour le Seigneur et par l’amour que je vous porte à tous, la sainte église de Dieu : je m’engage à ne la pas Tendre, à ne pas la donner en ferme, et s’il meurt un archevêque, un évêque ou un abbé, à ne rien prendre sur les domaines ou sur les hommes de l’église, jusqu’à ce qu’un successeur soit nommé. J’abroge dès aujourd’hui toutes les mauvaises coutumes dont le royaume d’Angleterre souffrait injustement, et que je mentionne ici en partie :

Si quelqu’un des barons, comtes ou autres, qui sont sous ma tenure, vient à mourir, son héritier ne sera pas obligé de racheter sa terre, comme au temps du roi Guillaume mon père, mats seulement de relever son fief par juste et légitime relief.[154] Semblablement les hommes de mes barons relèveront les terres qu’ils tiennent de leurs seigneurs par juste et légitime relief. Si quelqu’un de mes barons ou autres de mes hommes veut marier sa fille, sa sœur, sa nièce ou sa cousine, il devra me demander avis ; mais je n’aurai droit ni de rien exiger de lui pour mon consentement, ni de l’empêcher de la donner à qui il voudra, sauf le cas où il voudrait lui faire épouser mon ennemi. Si quelqu’un de mes barons ou autres de mes hommes meurt et que l’héritage vienne à sa fille, je prendrai l’avis de mes barons pour la donner, elle et sa terre. Si la femme reste veuve et sans enfants, elle aura sa dot et son douaire; et je ne pourrai la marier, si ce n’est de son libre vouloir. Si elle reste veuve et avec des enfants, elle aura sa dot et son douaire tant qu’elle gardera légitimement son corps ; et je ne la marierai pas si ce n’est de son libre vouloir; et le gardien de la terre des enfants sera soit la mère, soit un proche parent, protecteur naturel. J’ordonne à mes hommes de se conduire de même à l’égard des fils, des filles et dès femmes de leurs vassaux. Le droit commun sur les monnaies qui était pris dans les villes ou dans les comtés, droit qui n’existait pas du temps du roi Edouard, est formellement aboli à tout jamais.[155] Si quelqu’un est pris, soit le faux monnayeur, soit celui qui émet la fausse monnaie, que bonne justice en soit faite. Je remets toutes les dettes, soit juridiques, soit autres, qui étaient dues au roi mon frère, à l’exception de mes fermages et de ce qui avait été convenu pour héritage d’autrui, ou pour ces choses qui appartenaient à d’autres selon le droit. Si quelqu’un avait promis quelque chose pour son héritage, je le lui remets ainsi que tous les reliefs qui étaient stipulés pour héritages directs. Si quelqu’un de mes barons ou de mes hommes tombe malade, je consens à ce que son argent soit donné, ainsi que lui-même l’a donné ou a projeté de le donner. S’il est emporté par mort violente ou par maladie sans avoir donné ou projeté de donner son argent, que sa femme, ou ses enfants, ou ses parents, ou ses hommes légitimes partagent son argent, pour le salut de son âme, selon qu’il leur semblera le plus convenable. Si quelqu’un de mes barons eu de mes hommes a forfait, il ne donnera point gage en merci de son argent, connue la chose avait lieu au temps de mon père ou de mon frère, mais selon le mode de forfaiture ; et il ne: paiera point amende, comme il l’aurait payée précédemment au temps de mon père ou de mon frère. S’il est convaincu de perfidie ou de crime, qu’il paie amende selon la faute. Je remets tous les meurtres qui ont été commis avant le jour où j’ai été couronné roi : que ceux qui auront été commis depuis, soient mis à l’amende selon le droit, d’après la loi du roi Edouard. Sur l’avis commun de mes barons, je retiens les forêts en ma main dans l’état ou mon père les a eues. Quant aux chevaliers qui défendent leurs terres par cuirasses, je leur octroie en pur don, pour Leurs terres soumises au charruage seigneurial, l’exemption de tout tribut et de tout ouvrage[156] propre; afin que, se trouvant allégés d’une si lourde charge, ils se pourvoient assez bien en montures et en chevaux, pour être prêts et aptes à me servir et à défendre mon royaume. J’établis dans tout mon royaume une paix stable, et j’ordonne qu’elle soit observée désormais. Je vous rends la loi du roi Edouard avec les corrections que mon père y a faites sur l’avis de ses barons. Si quelqu’un, après la mort du roi Guillaume, mon frère, a pris quelque chose qui soit à moi ou à tout autre, que cette chose soit rendue en totalité et sans délai, mais sans amende. Si quelqu’un désormais retient quelque chose, celui en la possession de qui cette chose sera trouvée paiera une grosse amende. Fait en présence de Maurice, évêque de Londres ; de Guillaume [Giffard], élu à Winchester ; de Girard, évêque de Bereford, du comte Henri, du comte Simon, du comte Gaultier Giffard, de Robert de Montfort, de Roger Bigod et de beaucoup d’autres.[157] Il fut fait autant de chartes qu’il y a de comtés en Angleterre, et par l’ordre du roi elles furent déposées dans les abbayes de chaque comté pour faire foi et acte.[158]

Premiers actes d’Henri. —Retour et premières réclamations de Robert. — Faits divers. — Le roi Henri, après son couronnement comme roi, ainsi que nous l’avons dit, donna l’évêché de Winchester à Guillaume Giffard, et l’investit de toutes les possessions qui en dépendaient, contrairement aux statuts du dernier concile,[159] dont nous avons parlé plus haut. Ensuite, d’après l’avis de tout le clergé anglais, il envoya sur le continent une ambassade solennelle, vers Anselme, archevêque de Cantorbéry, pour le supplier instamment de revenir en toute hâte de son exil, et de ne pas tarder à reprendre sa dignité. Sur ces entrefaites, le duc Robert, frère du roi, après avoir accompli avec gloire son vœu de pèlerinage à Jérusalem, revint en Normandie, d’où il était absent depuis cinq ans, et fut reçu avec beaucoup de joie et de pompe par tout le peuple du pays, surtout par les Normands. A cette époque le roi mit en prison Ranulf, évêque de Durham, homme pervers et prêt à tous les crimes que le roi Guillaume, frère d’Henri, avait établi évêque de Durham, ou plutôt fléau du royaume d’Angleterre. Par la grande amitié qui les liait, ce roi en avait fait son intendant, Lui donnant mission de voler, de piller, de détruire, de dilapider, enfin d’enrichir le fisc aux dépens des fortunes privées ; mais dès que ce méchant roi fut mort et Henri couronné, à la demande de toute la nation anglaise, Ranulf fut jeté dans les fers. Il corrompit ses gardes à force d’urgent, s’évada, passa secrètement en Normandie, et par ses exhortations anima le duc Robert contre le roi son frère, alors le duc Robert fit passer mystérieusement des lettres adressées aux seigneurs d’Angleterre, où il alléguait qu’il était le premier né des fils de Guillaume, 1er conquérant de l’Angleterre, et qu’à ce titre il avait droit de revendiquer le royaume. Au reçu de ces lettres, beaucoup de nobles du royaume penchèrent en sa faveur, et lui promirent fidèle conseil et fidèle assistance. Robert, de son côté, s’occupa des moyens de faire valoir son droit. Mais comme il était revenu fort pauvre de son pèlerinage à la Terre-Sainte, il différa l’exécution du projet qui l’occupait, et le remit à un temps plus propice. —Vers le même temps, Thomas, archevêque d’York, mourut, et Girard lui succéda. — Sigisbert, moine de Gemblach, a conduit jusqu’à cette année[160] son élégante chronique.

Mort du pape Urbain. —Anecdote relative a Godefroi de Bouillon. — Mort de ce prince. — Cette même année le pape Urbain quitta la vie, et Pascal, qui lui succéda, occupa le Saint-Siège de Rome pendant dix-huit ans. Cette même année, Godefroi, roi de Jérusalem, cédant aux instances de quelques-uns de ses barons, traversa le Jourdain, et passa dans le pays des Ammonites, habité alors par les Arabes. Il en revint ramenant avec lui de riches dépouilles et de nombreux troupeaux en gros et en menu bétail. A cette nouvelle, un prince de la nation arabe, fameux et puissant, fort curieux de tout ce qui concernait l’art de la guerre, demanda et obtint la paix par ambassadeurs, puis vint trouver le roi Godefroi avec les nobles de sa tribu. Ce qu’il avait entendu raconter à beaucoup de gens sur les forces et la grandeur du roi et des chevaliers d’Occident, qui dans un si grand espace de terres avaient soumis tout l’Orient, lui avait donné le plus ardent désir de voir Godefroi. Admis en sa présence, il le salua avec respect. Après l’avoir longtemps considéré, et avoir admiré les belles proportions de son corps, il le pria instamment de vouloir bien en sa présence frapper d’uo coup d’épée un chameau de grande taille qu’il avait amené tout exprès. Le roi, non par jactance, mais pour jeter la terreur chez les nations barbares, tira son épée, en frappa le chameau, et d’un seul coup fit voler la tête de l’animal, aussi facilement qu’un corps mou.[161] A cette vue l’Arabe resta stupéfait; mais dans son âme il attribuait ce prodige à la trempe de l’épée. Alors ayant demandé la permission de lui parler à cœur ouvert, il lui demanda avec respect s’il pourrait en faire autant avec le sabre d’un autre. Le roi sourit, et dit à l’Arabe de lui prêter son propre sabre. Avec cette arme il frappa un autre chameau qu’on lui présenta, et lui abattit la tête aussi facilement. L’Arabe, voyant que ce qu’on lui avait raconté de la vigueur du roi était conforme à la vérité, lui offrit des présents en or et en argent, en chevaux et en objets précieux, et revint dans son pays, vantant à tout le monde la force prodigieuse de Godefroi. Cependant ce roi illustre fut attaqué dans le mois de juillet d’une maladie incurable; il ne se releva plus de son lit, et après avoir reçu le saint viatique, gage du salut des hommes, ce confesseur du Christ quitta la terre pour aller prendre possession de la vie éternelle avec les esprits bienheureux. Il mourut le quinzième jour avant les calendes d’août, et fut enterré dans l’église du Saint-Sépulcre, sur le mont Calvaire, où l’on vénère encore aujourd’hui son tombeau et celui de ses successeurs. Le royaume de Jérusalem resta vacant pendant trois mois : enfin les seigneurs et le clergé appelèrent au trône le noble Baudouin, frère de père et de mère du roi défunt, le priant de venir en toute hâte occuper le rang auquel sa naissance lui donnait droit.

Baudouin lui succède. —Son expédition en Arabie. — Son humanité. — L’an du Seigneur 1101, Baudouin, comte d’Édesse et frère utérin[162] du roi Godefroi, vint à Jérusalem, où il fut sacré roi et couronné du diadème royal, le saint jour de Noël, par les mains du patriarche Daimbert. Mais Tancrède, ce brave chevalier digne de tous les éloges, se souvenait encore de la vieille injure (nous en avons parlé) qu’il avait reçue de Baudouin, qui n’était pas roi alors ; il lui demanda la permission de se retirer, lui rendit les villes de Tibériade et de Caiphas, dont le roi Godefroi lui avait fait don, et se dirigea vers Antioche, où il fut reçu avec faveur par le peuple de la ville. En effet, Bohémond, qui en était prince, avait été pris quelque temps auparavant par un Turc appelé Damsive, près de Mélitène, ville de Mésopotamie, et n’était pas encore sorti de captivité. Aussi Tancrède, sollicité souvent par les premiers d’Antioche de les gouverner jusqu’à la délivrance de Bohémond, accueillit leur demande, et prit l’administration de la ville et de son territoire. Il arriva vers ce temps que le roi Baudouin passa le Jourdain, et voulant reconnaître le côté faible de ses voisins, il pénétra en Arabie et parcourut la province en tous sens et à main armée. Une nuit il tomba tout à coup sur une troupe de Turcs qui ne s’attendaient à rien, entra dans leurs tentes, fit quelques prisonniers, s’empara surtout des femmes, des enfants et de tous les biens qu’il trouva, et emmena avec lui des dépouilles immenses avec une multitude innombrable d’ânes et de chameaux : car les hommes,

Débarquement de Robert. —Accord conclu entre les deux frères. —Faits divers. — Les noces furent donc célébrées, et magnifiquement, comme il convenait; et le roi était d’autant plus passionné pour Mathilde, que son amour était plus criminel. C’est le mot du poète : Nous désirons sans cesse les choses défendues. Aussi, en punition de ce péché, le royaume fut-il tout à coup agité par une commotion violente, causée par le duc de Normandie, Robert. Chaque jour le bruit, se répandait qu’il amenait une armée nombreuse pour conquérir l’Angleterre. A cette nouvelle, le roi Henri qui avait la conscience fréquemment bourrelée,[163] envoya une expédition navale s’opposer au débarquement de son frère ; mais la plus grande partie de l’armée, que les tyrannies du roi avaient déjà mécontentée, passa du côté de Robert. Celui-ci avait abordé à Portsmouth avant les calendes d’août, et Henri marchait à sa rencontre avec des troupes, lorsque les seigneurs des deux partis se réunirent en assemblée générale pour terminer pieusement cette guerre ; ils s’entremirent et firent un traité de concorde entre les deux frères. Il fut convenu que le roi paierait à Robert chaque année trois mille marcs d’argent, levés sur l’Angleterre, et que celui des deux qui vivrait le plus longtemps serait l’héritier de celui qui mourrait le premier et sans enfants. Ce traité fut juré par douze seigneurs des deux côtés. Robert demeura avec son frère jusqu’à la Saint-Michel, puis retourna dans ses états. — Cette même année Henri obtint l’empire des Romains, et régna pendant trente-cinq ans. — Vers le même temps, le roi Henri donna l’évêché de Hereford à un certain Reinelm, sans élection préalable, et lui en conféra publiquement l’investiture, contrairement aux décrets du dernier concile.

Bannissement de Robert de Belesme. — Concile de Londres. — Prélats déposés. — L’an du Seigneur 1102, le roi des Anglais, Henri, assiégea le château d’Arundel, dont était maître Robert de Belesme, qui l’avait fortifié contre le roi. Mais trouvant que la place était fort difficile à prendre, Henri construisit vis-à-vis un château de bois, et pendant ce temps, en attendant la reddition du château d’Arundel, il assiégea et prit la citadelle de Bruges.[164] Arundel, à son tour, tomba bientôt entre les mains du roi qui bannit d’Angleterre Robert de Belesme. Cette même année, Anselme, archevêque de Cantorbéry, tint un concile à Londres, dans l’église de Saint-Paul, vers la fête de saint Michel, en présence du roi et des évêques suffragants. Dans ce concile il excommunia les prêtres qui vivaient avec des concubines, s’ils ne s’en séparaient au plus tôt. Cette mesure sembla bonne à quelques-uns, dangereuse à quelques autres. On craignait qu’en les obligeant à une chasteté au-dessus de leurs forces, ils ne tombassent dans des impudicités plus criminelles encore. Ensuite il expliqua en détail, au roi, les décrets qui avaient été rendus à Rome, en concile général, lorsqu’il y était, touchant tes investitures ecclésiastiques, et qui défendaient à tout prélat, à tout évêque, à tout abbé, à tout clerc enfin de recevoir des mains d’un laïque l’investiture d’une dignité ecclésiastique, quelle qu’elle fût.[165] Alors ce même archevêque dégrada quelques abbés qui avaient acquis leurs abbayes de la main des laïques et à prix d’argent : entre autres Hicbard, abbé d’Ely, Alduin, abbé de Ramsey, et les abbés du Bourg, de Tavistok,[166] de Ceroey.[167] De Middleton, dont nous ignorons les noms. Anselme se refusa, malgré les ordres du roi, à consacrer certains évêques qui avaient été institués par le roi, et même à communiquer avec eux. Henri, violemment irrité, commanda à Girard, archevêque d’York, de les consacrer ; mais Guillaume Giffard, élu à Winchester, et qui devait être consacré, ne voulut pas l’être par Girard, et pour cela fut condamné par le roi à sortir du royaume. Quant à Reinelm, évêque de Hereford, qui avait été investi par le roi, il se démit de sa dignité et de son titre.

Voyage de l’archevêque Anselme à Rome. — L’an du Seigneur 1103, Anselme, archevêque de Cantorbéry, après avoir éprouvé, de la part du roi, une foule de tribulations et d’injustices, passa à Rome comme il en était convenu avec le roi, et emmena les abbés à qui il avait retiré leurs offices, ainsi que Guillaume, élu à Winchester. A son arrivée à Rome, il fut reçu avec honneur par le pape Pascal. Au jour fixé pour délibérer sur les prétentions du roi, Guillaume de Warenast, clerc et agissant au nom d’Henri, fit valoir la cause de son maître, et, entre autres choses, déclara expressément que le roi, au prix de son royaume, ne renoncerait pas aux investitures ecclésiastiques. Il ajouta même des paroles menaçantes. Le pape répondit : S’il est vrai, comme vous l’affirmez, que votre roi, même au prix de son royaume, ne voudrait pas se dessaisir de la collation des dignités ecclésiastiques, je déclare moi, et devant Dieu, que je ne lui permettrais pas de conserver ce pouvoir, même pour racheter ma tête. La négociation à ce sujet en resta là; mais l’archevêque Anselme se mit à supplier instamment le seigneur pape en faveur des évêques et des abbés déposés, le priant de leur accorder dispense, et de les laisser rentrer dans les dignités qu’ils avaient perdues. La clémence du Saint-Siège, qui ne manque jamais à personne, surtout quand le métal jaune[168] intervient, daigna rendre à ces pontifes et à ces abbés leurs anciennes dignités, et les renvoyer joyeux à leurs offices. Cette même année, Robert, duc de Normandie, par amitié pour son frère, et par les intrigues de ce dernier, consentit à lui remettre les trois mille marcs d’argent qui devaient lui être payés par an. A cette époque, le fléau de la peste fit périr en Angleterre une foule d’hommes et d’animaux.

Massacre d’une troupe de croisés dans l’Asie Mineure. — Prise de Tortose. — Vers le même temps, dans les pays de l’Occident, une foule d’hommes[169] prirent la croix et se mirent en route, sous la conduite de chefs illustres et puissants, Guillaume, duc d’Aquitaine, Hugues-le-Grand, comte de Vermandois, qui naguère avait abandonné la cause des pèlerins; Etienne, comte de Chartres et de Blois, et Etienne, comte de Bourgogne. Tous, animés d’un seul et même désir, arrivèrent à Constantinople bien accompagnés. Ils y furent reçus avec honneur en apparence, mais réellement avec des intentions perfides par l’empereur Alexis. Ils trouvèrent là le comte de Toulouse qui, depuis son vœu de pèlerinage, s’était résolu à ne pas retourner dans ses états ; ils le prirent pour chef, et, après avoir traversé l’Hellespont avec la permission de l’empereur, ils atteignirent Nicée, ville de Bithynie. Alors l’empereur Alexis, ce traître méchant qui enviait nos succès, donna avis sur avis aux Turcs infidèles du prochain passage des croisés par leur territoire, les invitant à ne pas souffrir que cette multitude, qui avait conjuré leur perte, Continuât sa route impunément. Aussi, tandis que les nôtres, ne soupçonnant rien de fâcheux, s’étaient engagés imprudemment dans le pays, et marchaient par troupes séparées sans force et sans union, ils tombèrent dans une embuscade de Turcs. En un jour plus de cinq cent mille[170] d’entre eux furent passés au fil de l’épée. Ceux qui eurent le bonheur d’échapper à l’ennemi, après avoir tout perdu, se réunirent à Tarse de Cilicie, où mourut Hugues-le-Grand et où il fut enterré dans l’église du docteur des gentils.[171]

De là ils partirent pour Antioche, et d’Antioche pour Jérusalem. Chemin faisant, ils s’arrêtèrent devant Tortose, dont ils formèrent le siège, s’en emparèrent en peu de jours, en tuèrent les habitants, ou les réduisirent à une perpétuelle servitude.

Conquêtes de Baudouin. — Défaite des Égyptiens, — Pendant ce temps, une grande flotte de Génois avait abordé au port de Joppé, et les troupes qu’elle amenait montèrent à Jérusalem vers le temps des fêtes de Pâques. Avec ce renfort, le roi de Jérusalem, Baudouin, assiégea Arsuth,[172] ville maritime, s’en empara à la pointe de l’épée, et, après y avoir laissé une garnison, marcha sur Césarée. Il en brisa les portes à grand-peine, y entra, massacra les habitants, et se trouva maître de richesses inestimables, dont il fit une large part à ses auxiliaires. Il y avait, dans une partie de la ville, un temple païen où la population s’était réfugiée, espérant y trouver son salut ; mais les croisés y ayant pénétré, firent un si grand carnage, que les monceaux de cadavres formaient un spectacle affreux à voir. On trouva dans cet édifice un vase de couleur verte, fait en forme de plat, et les Génois pensant que c’était de l’émeraude, l’achetèrent fort cher et le destinèrent à leur église comme un ornement précieux. On amena aussi devant le roi le chef de la ville qui, dans la langue des infidèles s’appelle émir, et l’officier de justice qui s’appelle cadi. Comme on en espérait une grosse rançon, ils furent gardés les fers aux pieds. Le roi y établit pour archevêque un certain Baudouin qui avait accompagné le duc Godefroi en Palestine ; il laissa une garnison pour veiller sur sa conquête, et se dirigea sur Ramla. En même temps le calife d’Egypte envoyait contre le roi Baudouin le chef de sa milice avec onze mille cavaliers et vingt mille fantassins, pour chasser de ses états, disait-il, ce ramas de vagabonds et de mendiants. À la nouvelle de leur venue, le roi marcha intrépidement à leur rencontre avec deux cent soixante cavaliers et neuf cents fantassins. Ils invoquèrent le secours du Très-Haut, se jetèrent vigoureusement sur leurs ennemis, les mirent en fuite, les poursuivirent jusqu’à Ascalon, tuant et massacrant pendant l’espace de huit milles. La nuit venue, les vainqueurs campèrent sur le champ de bataille. Du côté des ennemis, cinq mille hommes périrent; du côté des nôtres, soixante cavaliers : pour le nombre des fantassins, il fut plus considérable ; mais on ne le connaît pas au juste. Quant aux princes d’Occident, dont nous avons parlé plus haut, qui s’étaient dirigés vers Jérusalem, le roi Baudouin vint les recevoir, et les introduisit avec de grandes démonstrations de joie dans la sainte cité.

Henri attaque la Normandie. — L’an du Seigneur 1104, la discorde se réveilla pour plusieurs motifs entre les deux frères, le roi Henri et Robert, duc de Normandie. Le roi envoya une armée en Normandie. Elle fut reçue par quelques sujets du duc, traîtres à leur maître, et qui, sans qu’on pût s’y attendre, dévastèrent le duché par les rapines et les incendies. Mais Guillaume, comte de Mortain, banni récemment d’Angleterre par le roi sous prétexte de trahison, s’opposa aux troupes royales comme il convenait à un brave chevalier dont le courage était à l’épreuve. Cependant Robert, redoutant les richesses de son frère, se borna à fortifier le mieux qu’il put les châteaux et les endroits faibles de ses états. — Cette même année apparurent, à l’heure de midi, quatre cercles blancs autour du soleil.

Invasion des Sarrasins en Palestine. — Imprudence et danger de Baudouin. — Sa victoire. — Conquêtes de Tancrède. —Vers cette époque, les Arabes, unis aux Egyptiens, entrèrent au nombre de vingt mille sur le territoire des chrétiens, près de Lydda, de Saurona,[173] de Ramla, et se livrèrent aux dévastations et aux rapines. A cette nouvelle, le roi de Jérusalem, Baudouin, agit imprudemment contre sa coutume. Sans convoquer les milices des villes voisines et se fiant à ses propres forces, il prit avec lui deux cents chevaliers tout au plus, et livra bataille aux ennemis ; niais le petit nombre, des nôtres ne put lutter contre une si grande multitude d’infidèles. Quelques-uns périrent, le reste eut recours à la fuite. Ceux qui purent échapper se réfugièrent à Ramla. Les deux comtes Etienne, qui étaient arrivés récemment, furent tués, ainsi que beaucoup d’autres seigneurs dont les noms ne sont pas inscrits dans le livre de vie. Le roi lui-même, quoiqu’il ne fit pas grand fonds sur les moyens de résistance de la ville, s’y renferma pour éviter la mort, et comme dans le seul asile qui lui était offert. Tandis qu’il craignait pour lui-même et redoutait un assaut pour le lendemain, voici qu’au milieu du silence d’une nuit profonde, ce chef arabe à l’épouse duquel (comme nous l’avons raconté) le roi avait témoigné tant d’humanité lorsqu’elle était en mal d’enfant, se présente au pied des murs, et à voix basse s’adresse aux gardes : J’ai une communication secrète à faire au roi : introduisez-moi près de lui. Amené devant le roi, il lui conseille de sortir de la place, lui promet et lui jure de le conduire en lieu sûr, s’il s’échappe sans bruit et accompagné de peu de monde. Car il affirmait que les Arabes avaient résolu de venir assiéger le château au point du jour. Aussitôt le roi sortit de Ramla avec quelques compagnons et gagna les montagnes, guidé par son ami. Là le chef arabe, en se séparant de lui, promit à Baudouin son secours en temps utile. Alors Baudouin, avec deux hommes seulement, passa au milieu des postes ennemis et arriva à Amith. Il y fut reçu avec grande joie par les, siens et réconforté par un bon repas. Les ennemis, après leur victoire, vinrent le lendemain mettre le siège devant Ramla, s’en emparèrent par force, et tuèrent ou réduisirent-à un éternel esclavage les fidèles qui en formaient la garnison. Cependant Hugues de Saint-Omer, à qui le roi avait donné la ville de Tibériade, vint trouver le roi à Arsuth avec quatre-vingts cavaliers. Ce renfort et neuf cents cavaliers qu’il joignit aux troupes de Joppé lui rendirent bon espoir, et il se décida à marcher contre les ennemis, pour leur rendre avec usure les dommages qu’il en avait reçus. Les ennemis n’étaient éloignés que de trois milles. Baudouin, avec la force que Dieu inspire, et conduit par la grâce divine, tomba sur eux, enfonça leurs rangs, en tua un grand nombre et mit le reste en fuite. Les chrétiens, en revenant de les poursuivre, trouvèrent dans leur camp de riches dépouilles, des ânes, des chameaux, des tentes, des pavillons et des vivres en abondance; de sorte qu’ils vécurent tranquilles et presque sans tirer l’épée pendant sept mois. Vers le même temps le seigneur Tancrède assiégea et prit Apamée, métropole de la Coelésyrie; il se présenta ensuite devant Laodicée qui se rendit. A chacune de ces deux villes se rattachaient un vaste territoire, des faubourgs et des châteaux. Vers le même temps aussi Bohémond, prince d’Antioche, après quatre ans de captivité, se racheta par une forte rançon et revint à Antioche.

Prise de Ptolémaïs. — Défaite des croisés devant Charan. — Cette même année, le roi de Jérusalem Baudouin initie siège devant Ptolémaïde, ville maritime, dans la province de Phénicie.[174] Cette ville a un port situé hors des murs et un peu plus bas, et qui offre aux navigateurs un lieu de relâche sûr et commode. On assure que les deux frères jumeaux Ptolémée et Achon la fondèrent, qu’ils l’entourèrent de murailles solides, se la partagèrent et lui donnèrent, Ptolémée le nom de Ptolémaïde, et Achon celui d’Achon ou Acharon. Du côté de la terre la ville fut assiégée par le roi et ses chevaliers, du côté de la mer par la flotte des Génois et par ces vaisseaux à éperons qu’on, appelle galées. Par ce moyen l’entrée et la sortie étaient interdites aux habitants. Les machines furent approchées des murailles ; de fréquents assauts furent livrés tant par le roi sur terre, que par la flotte, sur la côte maritime, et beaucoup d’habitants périrent par divers événements. Après vingt jours pendant lesquels les nôtres s’étaient fatigués à attaquer, les assiégés à se défendre, la ville se rendit au roi à condition que ceux qui voudraient sortir avec leurs femmes, leurs enfants et leurs biens, pourraient le faire sans être inquiétés ; et que ceux qui préféreraient rester dans leurs maisons, vivraient tranquillement sous sa protection, en lui payant seulement un impôt modéré. Pour la première fois les pèlerins qui se dirigeaient par mer vers la Terre-Sainte purent aborder en un lieu commode, et sur un rivage délivré pour quelque, temps d’ennemis. Cette même année, Bohémond et le comte Baudouin, Tancrède, Jocelin et leurs troupes passèrent l’Euphrate et vinrent assiéger la ville de Carres,[175] dont il est parlé dans l’histoire d’Abraham. Les habitants, désespérant d’être secourus, offrirent aux croisés de leur livrer la ville ; mais la jalousie fit naître un différend entre Bohémond et Baudouin, qui se disputèrent la souveraineté de la ville. Ils arrivèrent au matin, sans avoir pris possession de la ville qui s’offrait à eux, et sans avoir décidé cette question frivole ; mais avant que le jour parût, une armée ennemie se présenta, et si nombreuse, que les croisés durent désespérer de leur salut. En vain les patriarches qui étaient présents s’efforcèrent de ranimer leur valeur par des exhortations: paroles, encouragements, rien n’eut d’effet sur les croisés abandonnés de la faveur divine. Dès le premier choc, les nôtres tournèrent dos honteusement, abandonnèrent camp et bagage, et cherchèrent dans la fuite un salut qu’ils n’y pouvaient trouver. Le comte d’Édesse Baudouin et son cousin Jocelin furent pris : Bohémond, Tancrède et les deux patriarches s’enfuirent et arrivèrent sains et saufs à Édesse. Alors cette ville, ainsi que toute la province, fut remise à la garde du seigneur Tancrède, jusqu’à ce que Baudouin fût sorti de captivité.

Progrès d’Henri Ier en Normandie. — Humilité de la reine Mathilde. — L’an du Seigneur 1105, le roi des Anglais Henri passa en Normandie pour combattre contre son frère Robert. Avec le secours du comte d’Anjou, il s’empara de Caen et de Bayeux, ainsi que de beaucoup d’autres châteaux ; et presque tous les seigneurs de Normandie se soumirent au roi. Vers le même temps David, frère de la reine d’Angleterre Mathilde, vint en Angleterre visiter sa sœur. Une nuit que la reine l’avait invité à venir la voir dans son appartement, il trouva la maison pleine de lépreux. La reine était au milieu d’eux ; elle avait déposé son manteau et tenait un linge de chaque main, puis elle prit de l’eau, et se mit à laver leurs pieds et à les essuyer avec les linges, et à les baiser pieusement, en les serrant dans ses bras : Que faites-vous, ma dame et sœur? s’écria David ; certes, si le roi le savait, il ne voudrait plus jamais baiser de ses lèvres votre bouche souillée par le contact de, ces pieds lépreux. Alors la reine souriant : Ignorez-vous que les pieds du roi éternel sont bien préférables aux lèvres d’un roi périssable? Aussi je vous ai fait appeler auprès de moi, mon frère chéri, pour que mon exemple vous apprenne à en faire autant : agissez, je vous en prie, comme vous me voyez agir. » Et son frère lui ayant répondu que jamais il ne pourrait s’y résoudre. elle se mit à insister et à le supplier; mais lui se retira en souriant. Cette même année le roi Henri, après avoir tout disposé en Normandie pour ses intérêts, repassa en Angleterre , afin de doubler ses forces et de revenir plus redoutable.

Promesses Faites Par Henri Aux Anglais De Race. — Bataille De Tinchebray. —Météores. — Retour sur la mort de Guillaume-le-Conquérant. — L’an du Seigneur 1106 , le duc de Normandie, Robert, vint trouver son frère a Northampton , le priant avec douceur de lui rendre son amitié fraternelle. Mais Dieu ne consenti! pas à leur rapprochement. Cependant le roi Henri se sentait troublé par des remords de conscience ; dès sa jeunesse, et par le conseil de son père, il avait étudié avec soin les belles-lettres, il était aussi fort habile dans le droit qui lui avait été enseigné secrètement[176] ; il craignait donc en lui-même ceux que son action révoltait, et redoutait déjà le jugement du Dieu, vengeur ; car il ne pouvait se dissimuler qu’il avait enlevé injustement, et qu’il retenait méchamment un royaume sur lequel son frère aîné avait des droits manifestes. Mais comme il craignait les hommes plus que Dieu, il fit pencher en sa faveur, par des promesses menteuses, les nobles du royaume : comptant par la suite apaiser la colère que Dieu ressentirait d’une si grande injustice, par la fondation d’une abbaye qu’il se proposait de construire. A ce propos, un édit du roi convoqua les principaux Anglais dans la ville de Londres; et là Henri leur adressa ces paroles plus mielleuses que le miel même et plus coulantes que l’huile:[177] Mes amis et féaux natifs de ce pays où je suis né moi-même, la véridique renommée a dû vous apprendre que mon frère Robert avait été nommé et appelé par Dieu au glorieux royaume de Jérusalem ; qu’il a refusé par aveuglement et par orgueil ; que pour cela il a été justement réprouvé par le Seigneur. Vous avez pu juger aussi maintes fois que c’est un homme fier et intraitable, qui aime à batailler et qui ne peut vivre en repos : il vous méprise manifestement, vous traite de lâches et de gloutons, et ne désire que vous fouler aux pieds ; mais moi qui suis un roi doux et pacifique, je me propose de vous maintenir dans vos anciennes libertés, comme je n’ai jamais hésité à le jurer, et de vous gouverner d’après vos propres conseils avec modération et sagesse, ainsi que le doit faire un bon prince. En outre, si vous le demandez, j’en ferai un écrit signé de ma main, et je le confirmerai par de nouveaux et solennels serments : je m’engage à observer inviolablement tout ce que le saint roi Edouard, par l’inspiration de Dieu, a établi sagement. Tenez donc ferme pour moi, mes frères ; par votre puissance, votre vigueur et votre bon vouloir, confondez les desseins de ce cruel ennemi qui me menace, moi et tout le royaume d’Angleterre ; car si la bravoure des Anglais me seconde, je ne crains plus les folles menaces des Normands. Ces promesses brillantes qu’il devait finir par fausser impudemment lui concilièrent tous les cœurs, et décidèrent les Anglais à le défendre au péril de leur vie contre tout adversaire. Le duc revint en Normandie violemment irrité ; le roi l’y suivit jusqu’au château de Herchebray.[178] Il entraînait à sa suite et animait contre son frère presque tous les seigneurs de Normandie et d’Anjou, ainsi que les auxiliaires anglais et bretons. Robert s’avança avec Robert de Belesme et le comte de Mortain pour faire lever le siège commencé. Or, plusieurs de ses chevaliers s’étaient jetés dans ce château bien fortifié, et pendant l’éloignement du duc ils attendaient intrépidement les attaques du roi et se défendaient avec vigueur. Robert arriva enfin, et au son des trompettes il assaillit audacieusement avec peu de monde la nombreuse armée de son frère. Habitué aux combats terribles de la croisade, il charge impétueusement les troupes du roi et y met un affreux désordre. De son côté Guillaume, comte de Mortain, débusquant les Anglais de poste en poste, les fait reculer et va les obliger la fuite, lorsqu’Henri, avec sa cavalerie et une foule de fantassins, arrête leur déroute et les exhorte à ne pas se décourager. Enfin le corps de cavalerie bretonne attaque de front la troupe du duc, l’enfonce et la sépare ; le choc de cette masse rompt les rangs , et la victoire est gagnée. Celui qui mérita le plus d’éloges et qui décida la journée, ce fut un Breton nommé Guillaume d’Aubigny, qui, l’épée à la main, s’élança entre les rangs désunis. Le courageux duc de Normandie fut pris ainsi que Guillaume, comte de Mortain ; Robert de Belesme, voyant ses amis prisonniers, eut recours à la fuite et s’échappa. Ce combat eut lieu le huitième jour avant les calendes de mai. Ainsi Dieu châtia Robert, à qui il avait fait jouer un rôle si glorieux pendant le pèlerinage de Jérusalem ; parce qu’il avait repoussé le royaume qu’on lui offrait, et qu’il avait préféré l’indolence et le repos en Normandie au service du roi des rois dans la cité sainte. En signe de cet événement, une comète était apparue cette même année à la distance d’une coudée du soleil. Elle avait été visible depuis la troisième jusqu’à la neuvième heure, et laissait après elle une traînée lumineuse. On aperçut aussi le jour de la cène du Seigneur deux pleines lunes, là première à l’orient et l’autre à l’occident. Alors fut accompli ce que le roi Guillaume avait prédit au lit de mort à son fils Henri. En effet, au moment où il venait de léguer la Normandie à Robert et l’Angleterre à Guillaume, Henri, s’approchant de son père, lui dit en pleurant : Et moi, mon père, que me donnes-tu donc? — Je te donne, répondit le roi, cinq mille livres d’argent de mon trésor. —Mais que ferai-je de cet argent, si je n’ai ni terre ni demeure? — Sois tranquille mon fils, dit le mourant, et aie confiance en Dieu : souffre patiemment, que tes aînés te précèdent : ton temps viendra, alors tu auras toute la puissance que j’ai acquise, et tu surpasseras tes frères en autorité et en richesses. — Cette même année, fondation de l’ordre des chanoines de Salisbury.

Retour d’Anselme. — Captivité du duc Robert. — Concile de Londres. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1107, le roi Henri, après avoir détruit et subjugué ses ennemis, régla à son gré les affaires de Normandie, et vint au Bec retrouver Anselme, archevêque de Cantorbéry : là, par l’intervention d’amis communs, la paix et la concorde furent rétablies entre le roi et le prélat. Anselme céda aux prières du roi, revint en Angleterre et rentra dans son ancienne dignité. Le roi suivit de près l’archevêque en Angleterre, et enferma dans une prison perpétuelle son frère Robert et Guillaume, comte de Mortain. Mais Robert, oubliant ce sage conseil de l’Ecriture : Humiliez-vous sous la main du Tout-Puissant, se répandit en menaces et en paroles extravagantes ; il était animé surtout par les fausses promesses du comte de Chester. Il trompa donc ses gardiens, et chercha à s’évader ; mais il fut pris, étant tombé de sa haquenée dans un trou profond d’où l’on extrayait du bitume. Jusque-là il avait joui d’une sorte de liberté, et avait été traité avec égards; mais lorsque le roi apprit cette tentative, il le fit resserrer dans une prison plus étroite, et ordonna qu’on le privât de la vue avec un fer rouge,[179] mais il lui laissa les maisons de plaisance qui étaient devenues en quelque sorte sa propriété. Le duc Robert, depuis ce jour jusqu’à l’heure de sa mort, ressentit la plus vive douleur de corps et d’âme, et s’éteignit lentement. Le roi, délivré de toute crainte, commença à éluder les promesses qu’il avait faites aux grands d’Angleterre, et à proférer contre eux menaces sur menaces. Tous se plaignaient au Seigneur, tous appelaient sur sa tête la vengeance de Dieu. Dieu, le roi tout-puissant, avait accordé au roi Henri trois dons ; la science, la victoire et la richesse ; tout lui réussissait ; il surpassait tous ses prédécesseurs ; et pour tant de bienfaits, il répondait à Dieu par l’ingratitude. Cette même année eut lieu à Londres, dans le palais du roi, une assemblée d’évêques, d’abbés et de seigneurs, présidée par l’archevêque Anselme. Le roi Henri accorda enfin et posa en principe, qu’à l’avenir, en Angleterre, soit qu’il s’agît d’un évêché ou d’une abbaye, personne ne tiendrait, de la main du roi ou de tout autre laïque, l’investiture par l’anneau et le bâton. L’archevêque, de son côté, consentit à ce que celui qui serait élu à une dignité ecclésiastique, eût droit d’être consacré, même après l’hommage et le serment qu’il aurait faits au roi. Cette même année furent consacrés comme évêques, Guillaume à Winchester, Roger à Salisbury, Reinelm à Hereford, Guillaume à Oxford, et Urbain à Glammorgan.[180]

La cérémonie fut faite par Anselme, archevêque de Cantorbéry, à Cantorbéry, un jour de dimanche, le trois des ides d’août. Vers le même temps moururent Maurice, évêque de Londres, fondateur de l’église de Saint-Paul, et le roi d’Ecosse Edgar, qui eut pour successeur son frère Alexandre. Le prieur Norman fonda l’église du Christ à Londres, et y établit des chanoines sous la règle de saint Augustin.

Anselme maintient suprématie sur l’Eglise d’York. — L’an du Seigneur 1108, après la mort de Girard, archevêque d’York, Thomas, chapelain du roi, fut élevé au gouvernement de cette église; mais aussitôt après son élection, Anselme, archevêque de Cantorbéry, lui défendit d’exercer en aucune façon le ministère pastoral, avant qu’il eût fait soumission à l’église de Cantorbéry, et qu’il lui eût juré obéissance canonique, ainsi que l’avaient fait ses prédécesseurs Thomas et Girard, d’après un droit acquis et ancien ; Si vous refusez, ajoutait Anselme, je défendrai, sous peine d’anathème, à tous les évêques de Bretagne, de vous imposer les mains pour vous consacrer, ou de vous regarder comme évêque et de communiquer avec vous en cette qualité, si vous vous faites consacrer par un prélat étranger. Cette même année, Richard de Beaumeis fut nommé évêque de Londres et consacré par Anselme, archevêque de Cantorbéry, à Pageham, en présence d’un grand nombre de suffragants. Vers ce même temps, Philippe, roi de France, mourut, et Louis lui succéda.

Mort d’Anselme. — Lettre mystérieuse. — Mariage de Mathilde avec Henri V. — Consécration de Thomas, archevêque d’York. — Création de l’évêque d’Ély. — L’an du Seigneur 1109, Anselme, archevêque de Cantorbéry, et philosophe du Christ, vit arriver sa dernière heure pendant le carême, le huitième jour avant les calendes de mai, le jour de saint Marc.[181] Les miracles fréquents arrivés sous son invocation confirment sa vie exemplaire, ses bonnes œuvres et sa mort qui le fit passer de ce monde à la patrie céleste. Dans cette année on s’entretenait beaucoup d’une lettre fameuse tombée, disait-on, du ciel entre les mains d’un prélat, tandis qu’il célébrait la messe, et qui avait pour but de modérer les iniquités des Romains, iniquités qui croissaient de jour en jour.[182] Rome se soulèvera contre le Romain, le Romain sera substitué au Romain, et Rome diminuera le Romain. La verge des pasteurs [de Rome] sera moins lourde, et la consolation sera dans le repos. Les zélés seront troublés et prieront, et la tranquillité de plusieurs sera dans les larmes. L’humble se jouera du fa ri eux, et la fureur s’éteignant se laissera toucher. Un nouveau troupeau arrivera au faîte, et ceux qui sont fiers de leurs titres se nourriront d’aliments grossiers. L’espérance de ceux qui espéraient a été frustrée ; ainsi que le repos de ceux qui consolaient, repos dans lequel ils mettaient leur confiance. Ceux qui marchent dans les ténèbres reviendront à la lumière; ce qui était divisé et dispersé sera consolidé. Un gros nuage fera tomber de la pluie, parce qu’est né celui qui doit changer le siècle. L’agneau sera substitué au lion, et les agneaux feront du butin sur les lions. La fureur s’élèvera contre la simplicité, et la simplicité affaiblie expirera. L’honneur se changera en déshonneur, et la joie de plusieurs en deuil. Cette Oléine année, l’empereur des Romains, Henri, envoya en Angleterre une ambassade solennelle pour demander en mariage Mathilde, fille du roi. Henri, le jour de la Pentecôte, à Westminster, tint sa cour qui n’avait jamais été si splendide, et là il exigea et reçut le serment des ambassadeurs, relativement au mariage de sa fille. La fille du roi fut donc donnée à l’empereur avec les cérémonies convenables. Pour le dire en peu de mots, le roi imposa trois sols sur chaque hyde de terre dans tout le royaume. Par ordre du roi se réunirent cette année à Londres, dans l’église du bienheureux Paul, Richard, évêque de Londres, Guillaume, évêque de Winchester, Raoul, évêque de Rochester, Herebert, évêque de Norwich, Raoul, évêque de Chichester, Ranulf, évêque de Durham, Hervey, évêque de Bangor, le cinquième jour avant les calendes de juin, un dimanche, à l’effet de consacrer Thomas, élu archevêque d’York. Thomas promit obéissance canonique à l’église de Cantorbéry et à ses prélats catholiquement institués ; il fut consacré par Richard, évêque de Londres. Cette même année, le roi Henri transféra dans l’abbaye d’Ely un siège épiscopal, et y fit ordonner Hervey comme évêque ; car après la mort de Richard, qui fut le dernier abbé dans File, le comté de Cambridge ayant été détaché de l’évêché de Lincoln, ce comté fut soumis, sous le rapport diocésain, à ce nouveau pontife. (Vers le même temps, dans une paroisse du pays de Liège, une laie mit bas un porc qui avait un visage humain ; et d’une poule naquit un poulet qui avait quatre pattes.[183])

Guerre de Bohémond contre les Grecs. —Sa mort. — Avènement de Louis VI en france. — Faits divers en Palestine. — Vers cette époque, Bohémond, prince d’Antioche,[184] se souvenant des vexations que l’empereur Alexis, homme plein de malice et de fourberie, ne cessait de faire supporter aux pèlerins qui voulaient se rendre à Jérusalem, résolut de venger l’injure commune des croisés. Il rassembla cinq mille chevaux et quarante mille hommes de bonnes troupes, et entra à main armée sur les terres dudit empereur ; pilla presque toutes les villes maritimes ; puis ravagea la première et la seconde Epire. Enfin il vint mettre le siège devant Dyrrachium, métropole de la première Épire, et dévasta tout le pays d’alentour par la rapine et l’incendie. A cette nouvelle l’empereur accourut au secours avec une nombreuse milice; mais des médiateurs intervinrent, et l’empereur fit un traité confirmé par serment, s’engageant à prêter désormais bonne et sincère assistance pour leur voyage, aux fidèles chrétiens qui voudraient passer en Orient. Le traité ayant été ratifié, Bohémond descendit dans l’Apulie pour y régler des affaires particulières. L’été suivant, au moment où il se disposait à revenir à Antioche, après avoir rassemblé de tous côtés un corps de troupes, il fut pris d’une violente maladie et mourut, laissant un fils nommé aussi Bohémond, qu’il avait eu de Constance, fille du roi de France Philippe. Ce même Philippe, homme illustre, venait de mourir vers cette époque. Son fils Louis lui succéda, et régna pendant vingt-huit ans. Vers le même temps,[185] Baudouin, comte d’Édesse, et son cousin Jocelin, ayant donné des otages pour leur rançon, furent délivrés des fers des Turcs ; et peu de jours après, ces otages réussirent à tuer ceux qui les gardaient, et à revenir dans leur pays. Cette même année, Bertrand, comte de Toulouse, fils du comte Raymond, aborda près de Tripoli sur des vaisseaux génois, assiégea, prit et rendit à l’unité catholique Biblos, ville maritime de la Phénicie. Enfin, peu de temps après, le roi de Jérusalem, Baudouin, avec le secours de la flotte que le comte avait amenée, s’empara de Tripoli, dont il fit don audit comte Bertrand.

du Maine a l’Anjou. — Translation de saint Oswin. — Comète. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1110, le roi des Anglais, Henri, priva de leurs héritages Philippe de Brause, Guillaume et Guillaume Binard, ainsi que d’autres félons, il fit périr aussi Hélie, comte du Maine, qui tenait cette province sous le vasselage du roi. A cette nouvelle, Geoffroy, comte d’Anjou, épousa la fille de ce même Hélie, et s’empara-du comté, où il se maintint contre le roi Henri. — A cette époque, la lune parut s’éteindre. —Cette même année, Richard, abbé de Saint-Albans, au milieu de l’enthousiasme du clergé et du peuple, transporta dans la nouvelle basilique de la Vierge Marie, à Tynemouth, les précieuses reliques du bienheureux roi et martyr Oswin,[186] dont le corps se trouvait auparavant dans une ancienne chapelle consacrée aussi à la mère de Dieu, où il avait été d’abord découvert et placé dans un nouveau cercueil. Cette translation eut lieu le jour de la passion de ce même martyr, le dix avant les calendes de septembre, en vertu d’un rôle émané du chancelier. Cette même année, Henri donna sa fille Mathilde à l’empereur d’Allemagne. Cette année aussi, le saint ermite Godrik naquit à Finchale. Sa vie exemplaire dura soixante ans, et quand enfin il fut délivré du fardeau de ce corps, il monta aux demeures célestes, pour partager avec les saints les délices éternelles. Cette année aussi une comète apparut, en présentant un phénomène étrange ; car s’étant montrée à l’Orient et ayant monté sur l’horizon, elle semblait non pas s’avancer, mais reculer. Vers le même temps le roi de Jérusalem, Baudouin, subjugua victorieusement Béryte, ville maritime de Phénicie, et la rendit à l’unité catholique. Elle est située entre Biblos et Sidon.

Dévastation de l’Anjou. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1111, le roi des Anglais, Henri passa en Normandie pour attaquer le comte d’Anjou qui occupait malgré lui le pays du Maine. Il usa par le fer et par le feu du terrible droit de la guerre, et commit d’affreux ravages sur les domaines du comte et sur tout le territoire. A cette époque une horrible mortalité se jeta sur les animaux, et une cruelle famine désola la Normandie. Henri, roi d’Allemagne, mit en prison le pape Pascal.

Histoire de Sainte-Frédeswithe. — Mort du comte de Flandre. —Prise de Sidon. — Dans ce même temps Roger, évêque de Salisbury, donna à un chanoine nommé Wimund un terrain à Oxford, où reposait le corps de la bienheureuse vierge Frédeswithe. Wimund y établit pieusement des chanoines réguliers, bons serviteurs de Dieu, et y exerça les fonctions de prieur. Ce lieu avait été depuis longtemps consacré à des religieuses, en mémoire de cette bienheureuse vierge qui, par amour pour l’époux céleste, avait méprisé un époux selon le monde. Le fils d’un roi du pays désirait ardemment épouser la jeune fille ; mais ne pouvant réussir ni par prières ni par caresses, il résolut de la posséder de force. Frédeswithe en fut avertie, et se réfugia dans une forêt épaisse ; cependant sa retraite ne put échapper à son amant, qui ne prit pas de repos avant de s’être mis ardemment à sa recherche. La vierge, apprenant de nouveau les desseins coupables du jeune homme, prit des chemins détournés, marcha pendant la nuit, à la garde de Dieu, et arriva à Oxford. Mais le matin, cet amant forcené accourut à son tour, et la vierge, désespérant de pouvoir fuir, à demi morte de lassitude et ne pouvant plus faire un pas, implora avec ardeur la protection de Dieu, et appela son courroux contre celui qui la persécutait. Déjà le jeune homme, accompagné de sa suite, touchait aux portes de la ville, lorsque la main de Dieu le frappa de cécité. Comprenant alors qu’il était puni de son opiniâtreté, le jeune homme, privé de la vue, envoya prier Frédeswithe d’avoir pitié de lui, et recouvra la lumière aussi aisément qu’il l’avait perdue par la malédiction de la jeune fille. Depuis ce temps, les rois d’Angleterre redoutèrent d’entrer dans la ville, et se gardèrent d’y demeurer, parce qu’elle passait pour leur être funeste, et qu’ils ne voulaient pas éprouver à leurs risques et périls la vérité du fait. La vierge bienheureuse construisit dans ce lieu même un monastère de filles qu’elle gouverna avec le titre d’abbesse, et servit Dieu jusqu’à la fin de sa vie. Au temps du roi des Anglais Ethelred, des Danois destinés à la mort se réfugièrent dans ce monastère pour y trouver asile ; mais on y mit le feu, et il fut brûlé, ainsi que ceux qu’il renfermait. Cependant, peu après, ce même roi Ethelred le reconstruisit et y ajouta des possessions convenables. —Cette année-là mourut Robert, comte de Flandre, qui s’était distingué dans le glorieux voyage de Jérusalem. Aussi son nom ne périra pas. Après lui fut nommé comte son fils Baudouin. — Cette même année, la ville de Sidon, sur le bord de la mer, fut assiégée et prise par le roi de Jérusalem, le magnanime Baudouin.

Accord entre l’empereur Henri V et le pape. —Mort de Tancrède. —-L’an du Seigneur 1112, une querelle s’éleva a Rome entre le pape Pascal et l’empereur Henri à ce sujet : l’empereur voulait conserver le privilège de ses prédécesseurs, privilège exercé par eux depuis trois cents ans, et sous soixante pontifes romains, et qui consistait à donner légitimement l’investiture aux évêques et aux abbés par l’anneau et le bâton pastoral. De leur côté les pontifes romains affirmaient que l’épiscopat ou toute autre dignité ecclésiastique, ne pouvait ni ne devait être conférée d’une main laïque, par bâton ou par anneau. La paix fut faite entre l’empereur Henri et le pape Pascal : désormais les évêques et les abbés purent recevoir de l’empereur et de ses successeurs l’investiture par crosse et par anneau ; mais ils durent faire préalablement serment d’obéissance canonique au prélat de qui ils dépendaient, et recevoir la consécration accoutumée. Cet accommodement fut conclu devant l’autel des apôtres Pierre et Paul, aux yeux de tout le peuple, et le pape fit communier l’empereur.[187] Cette même année mourut l’illustre Tancrède, si célèbre dans la croisade ; il était alors prince d’Antioche et comte d’Edesse. Le seigneur Roger, fils de Richard, lui succéda à condition que, dès que le jeune Bohémond réclamerait Antioche, il, lui rendrait la principauté sans résistance. Cette même année eut lieu une terrible mortalité.

Discussion entre les deux nouveaux archevêques. — Tremblement de terre en Syrie. — Défaite de Baudouin. — L’an du Seigneur 1113, le roi Henri donna l’archevêché de Cantorbéry à Raoul, évêque de Londres,[188] et l’investit par l’anneau et la crosse. Cette, même année, mourut Thomas, archevêque d’York, et Turstan lui succéda. Une grande discussion s’éleva entre Raoul, archevêque de Cantorbéry, et Turstan, archevêque d’York, parce que l’archevêque d’York, contrairement à la coutume admise par ses prédécesseurs, refusait de se soumettre à l’archevêque de Cantorbéry. La querelle fut souvent portée devant le roi et le seigneur-pape ; mais elle ne fut pas encore terminée comme il convenait. Cette même année, le roi Henri conduisit une armée dans le pays de Galles, et soumit les Gallois à la domination royale. Cette même année, au mois de mai, une grande comète apparut; et, peu après, un tremblement de terre renversa une partie de la ville de Malmistra, non loin d’Antioche, ainsi que deux châteaux, Triphalege et Marésie. Cette année aussi, Menduc, prince de Perse, entra sur le territoire des chrétiens avec une si grande multitude de troupes, que l’on ne peut en exprimer le nombre. Après avoir traversé beaucoup de pays, il vint camper près d’un pont jeté sur le Jourdain. A dette nouvelle, le roi de Jérusalem, Baudouin, appela à son secours Roger, prince d’Antioche. Mais avant que ce renfort fût arrivé, le roi, par une ardeur téméraire, et par une confiance trop présomptueuse en ses propres forces, s’avança avec peu de monde au devant des ennemis. Il tomba, sans s’y attendre, dans une embuscade que les Sarrasins avaient préparée, et, accablé par la multitude des ennemis, il se vit forcé de recourir à la fuite, en abandonnant son étendard sur le lieu du combat. Le patriarche Arnulf et d’autres seigneurs avec lui s’échappèrent aussi, laissant honteusement au pouvoir des ennemis, leur camp et tout ce qu’il renfermait. Du côté des nôtres, trente cavaliers et quinze cents fantassins restèrent sur la place. Les Turcs alors, sachant que les autres parties du royaume étaient dégarnies de soldats, envoyèrent des troupes, et se mirent à parcourir le pays en tous sens, semant partout le carnage et l’incendie, détruisant les métairies, faisant prisonniers les habitants des campagnes, et ramenant force butin des villages et bourgades où ils entraient. Cependant le roi Baudouin, dans sa fuite, avait gagné un château de sa dépendance, où il fut longtemps assiégé par les ennemis, et qu’il ne leur rendit qu’à condition d’en sortir avec ses hommes, et de retourner en liberté dans ses états.

Serment prêté au fils aîné d’Henri Ier. — Phénomènes et faits divers. — L’an du Seigneur 1114, le roi des Anglais, Henri, fit prêter à tous les seigneurs dont il était suzerain serment de fidélité envers son fils Guillaume, qu’il avait eu de sa femme Mathilde. Cette même année, au mois de décembre, le ciel parut rouge tout à coup comme s’il était en feu, et il y eut une éclipse de lune. Le quatrième jour avant les calendes d’avril, la Tamise fut desséchée, ainsi que la mer elle-même,[189] à une distance de douze milles, pendant deux jours. Raoul, évêque de Rochester, est élevé à l’archevêché de Cantorbéry, le septième jour avant les calendes de mai. Vers le même temps, eurent lieu plusieurs prodiges. Apparition d’une comète au mois de mai. Dédicace de l’église de Cantorbéry.

Nouvelle discussion entre les deux archevêques de Cantorbéry et d’York. — L’an du Seigneur 1115, Raoul, archevêque de Cantorbéry, fut consacré à Cantorbéry par Anselme, légat de seigneur pape, et reçut de lui le pallium. Dans cette même journée, ledit archevêque consacra comme évêques, Théophile pour Worcester, et Bernard pour Saint-David. Peu de jours après, l’archevêque de Cantorbéry enjoignit à Turstan, élu archevêque d’York, de venir, selon la coutume, recevoir sa bénédiction et lui jurer obéissance à lui et à l’église de Cantorbéry. Turstan répondit que, quant à la bénédiction, il la recevrait volontiers; mais que, quant à la profession d’obéissance qu’on exigeait, il ne la ferait en aucune manière. A cette nouvelle, le roi Henri jura publiquement que si, à l’exemple de ses prédécesseurs et comme il le devait, il ne rendait pas ses devoirs à l’église de Cantorbéry, il eût à renoncer non pas seulement à la bénédictin, mais à l’archevêché lui-même. De son côté, l’archevêque de Cantorbéry interjeta appel pour empêcher Turstan de se faire consacrer par un autre que par lui, et ils se séparèrent.

Dédicace de l’Eglise de Saint-Albans. — Guerre entre Henri Ier et Louis VI. —A la fin de cette année et au commencement de l’année suivante 1116, vers les fêtes de Noël, le jour des Innocents, le roi Henri et la reine Mathilde assistèrent à la dédicace de l’église de Saint-Albans. La cérémonie fut faite par Geoffroy, archevêque de Rouen, lequel s’étant trouvé fatigué à cause de la grandeur de l’église, fut remplacé par Robert, évêque de Lincoln, qui en fut prié par le vénérable Richard, abbé du lieu. Etaient présents à cette inauguration, outre le roi et la reine Mathilde, Geoffroy, archevêque de Rouen, Richard, évêque de Londres, Roger, évêque de Salisbury, Ranulf, évêque de Durham, ainsi qu’une foule de comtes d’Angleterre et de Normandie. L’abbé Richard reçut et traita splendidement le roi et tous les gens illustres qui l’accompagnaient. Le roi Henri fit donation perpétuelle de Bishopescote à ladite église de Saint-Albans, et confirma sa donation par une charte solennelle. Cette même année s’éleva une grande discorde entre les rois de France et d’Angleterre, parce que Thibaut, comte de Blois, neveu du roi Henri, avait pris les armes contre le roi de France. Le roi Henri avait envoyé un corps d’armée à son secours, et grandement nui aux intérêts du roi Louis. Le roi de France, fort inquiet, appela à son aide les comtes d’Anjou et de Flandre, qui lui jurèrent d’enlever la Normandie au roi Henri et de la rendre à Guillaume, fils du duc Robert, frère d’Henri, comme à son possesseur légitimé. Mais le roi d’Angleterre, prudent et adroit, se fortifia de son côté par l’alliance du comte de Bretagne et de Thibaut, et avec une armée de Normands, d’Anglais et de Bretons, il attendit l’arrivée des ennemi? Le roi de France, il est vrai, entra en Normandie avec les comtes, ses alliés, et une nombreuse armée; mais, après y avoir passé une nuit à peine, il craignit de se mesurer avec le roi d’Angleterre, et revint dans ses étais sans avoir rien fait. Cette même année, pour subvenir aux besoins du roi, l’Angleterre eut à subir une foule d’exactions.

Faits divers. — L’an du Seigneur 1117 les orages, les grêles, les tremblements de terre, emportèrent en Lombardie églises, tours, arbres, édifices, avec leurs habitants. Le troisième jour des ides de décembre, la lune parut être d’un rouge sanglant. Robert, pour la première fois, établit quelques moines à Merton, et y fixa son séjour. Cette même année expira le vénérable Hyon,[190] évêque de Chartres, homme fort instruit dans les saintes écritures.

Mort du pape Pascal et de la reine Mathilde. — L’an du Seigneur 1118, après la mort du pape Pascal, il y eut un antipape sous le nom de Gélase ; mais, comme il ne régna qu’un an, il eut pour successeur Calixte régulièrement élu. Cette même année mourut Mathilde, reine d’Angleterre. Son corps reposa paisiblement à Westminster, et à des signes et des miracles évidents, on reconnut que son âme était en possession des demeures célestes. Cette reine bienheureuse éleva dans la ville de Londres une maison de lépreux avec une chapelle et des dépendances convenables. Cette maison est appelée encore aujourd’hui l’hôpital de Mathilde.

Etablissement et progrès de l’ordre des Templiers. — Mort de Baudouin Ier. — Vers cette époque, d’illustres chevaliers, dévots et craignant Dieu, se consacrèrent au service de Dieu, à la façon des chanoines réguliers, et firent vœu de pratiquer toujours la chasteté, l’obéissance et la renonciation à soi-même, entre les mains du patriarche de Jérusalem. Les premiers furent les vénérables Hugues de Payens et Godefroi de Saint-Omer.[191] Comme ils n’avaient pas d’habitation en propre, le roi Baudouin leur céda une partie de son palais, qui du côté du midi touchait presque au temple du Seigneur. D’autre part, les chanoines du temple leur donnèrent un terrain qu’ils possédaient auprès dudit palais, pour qu’ils y construisissent des bâtiments attenants. Le patriarche, le roi, une foule de grands et de prélats leur assignèrent sur leurs propres biens un revenu fixe pour la nourriture et l’habillement. Le premier but des chevaliers de cet ordre était de racheter leurs péchés en tenant les chemins libres d’embuscades et de brigandages, dans l’intérêt de ceux qui entreprenaient le voyage de la Terre-Sainte. Neuf ans après, au concile de Troyes, le pape Honorius leur donna une règle, et ordonna qu’ils porteraient l’habit blanc. Primitivement ils n’avaient été que neuf, mais dans cet espace d’environ neuf ans, leur nombre commença à augmenter et leurs possessions à s’accroître. Dans la suite, au temps du page Eugène, ils durent coudre à leurs manteaux des croix de drap rouge, comme signe qui les distinguât des autres. Bientôt leur nombre s’accrut, au point de s’élever dans leurs assemblées à plus de trois cents chevaliers, sans compter les frères d’un rang inférieur, dont la multitude est immense. On prétend que leurs domaines, au-delà et en deçà de la mer, sont si vastes, qu’il n’est dans le monde chrétien aucune province où ils ne possèdent quelques terres, et qu’aujourd’hui leurs richesses dépassent de beaucoup celles des rois. Comme ils avaient eu leur premier séjour près du temple du Seigneur, on les appela les frères de la Milice du Temple. Ils vécurent longtemps dans la pratique des vertus. Mais maintenant, après avoir abjuré l’humilité de leurs premiers vœux, ils se sont tout à fait soustraits à l’autorité du patriarche, qui dans le principe les avait institués et comblés de bienfaits ; ils se dispensent d’obéir aux églises et de leur payer les dîmes ; enfin ils sont à charge à tout le monde. — Cette même année mourut le roi de Jérusalem, Baudouin Ier, prince magnanime, qui ajouta victorieux sèment à son empire les villes d’Acre, de Césarée, de Béryte, de Sidon, de Tripoli, d’Arsuth, et le territoire des Arabes jusqu’à la mer Rouge. Il eut pour successeur un autre Baudouin, comte d’Édesse, qui fut couronné roi, le second jour du mois d’avril.

Avènement de Calixte II. —Concile de Reims. — Erreurs et condamnation de Gilbert de La Porrée. — L’an du Seigneur 1119, après la mort du pape Gélase, Calixte lui succéda et régna pendant dix ans dix mois et treize jours.[192] Il avait été d’abord évêque de Vienne, sous le nom de Guy : depuis sa consécration comme pape, on l’appela Calixte. Ce pontife tint à Reims[193] un concile où le roi Henri envoya quelques évêques d’Angleterre et de Normandie. Turstan, élu archevêque d’York, obtint du roi la permission de s’y présenter après avoir promis avec serment de ne pas recevoir du pape la bénédiction. Arrivé au concile, il mit dans son parti, à force de largesses, les Romains qui n’ont pas l’habitude de refuser. Grâce à eux il obtint d’être consacré par le pape. Dès que le roi d’Angleterre en fut informé, il lui interdit toutes les terres de sa domination. Dans ce concile, ce même pape condamna les erreurs de maître Gilbert de La Porrée,[194] qui était tombé dans l’hérésie sur quatre points. 1° Gilbert disait que la nature divine qu’on appelle divinité, n’est point Dieu, mais la forme par laquelle Dieu est Dieu; de même que l’humanité n’est point l’homme, mais la forme par laquelle l’homme est homme. Le concile répondit : Nous croyons que la nature simple de Dieu est Dieu, et qu’on ne peut nier en aucun sens catholique que Dieu soit la divinité. De même quand on dit Dieu est sage par la sagesse, Dieu est grand par la grandeur, Dieu est éternel par l’éternité, Dieu est un par l’unité, Dieu est Dieu par la divinité, nous croyons qu’il n’est point sage autrement que par cette sagesse qui est Dieu lui-même, grand autrement que par cette grandeur qui est Dieu lui-même, éternel autrement que par cette éternité qui est lui-même, un autrement que par cette unité qui est lui-même, Dieu autrement que par cette divinité qui est [lui-même et] en lui-même ; c’est-à-dire qu’il est en lui-même sage, grand, éternel, un, Dieu. 2° Gilbert disait: Les personnes, c’est-à-dire le Père et le Fils et le Saint-Esprit ne sont pas un seul Dieu, ou une seule substance, ou une unité quelconque; mais ces trois personnes sont trois choses différentes [en nature?] et en nombre, pas plus que trois hommes ne peuvent avoir en nombre une seule humanité (?). Le concile répondit : Quand nous parlons des trois personnes, Père, Fils et Saint-Esprit, nous disons qu’elles sont un Dieu et une substance divine, et réciproquement, quand nous parlons d’un Dieu et d’une substance divine, nous disons qu’un Dieu et une substance divine est trois personnes. 3° Gilbert disait : Quant à ce qui regarde les propriétés des personnes, ces propriétés sont des relations éternelles qui, loin de se confondre avec les personnes en sont distinctes en nombre et en substance et ont trois unités, de sorte qu’il y a plusieurs êtres éternels dont aucun n’est Dieu. Le concile répondit : Nous croyons qu’il n’y a d’éternel que Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit ; et qu’aucune autre chose qu’on l’appelle relation, propriété ou unité, ne peut se trouver en Dieu, être éternelle, sans être Dieu. En quatrième lieu Gilbert disait que la nature divine n’a pas été incarnée.[195] Le concile répondit : Nous croyons que la divinité, soit qu’on parle de la substance divine, soit qu’on parle de la nature divine, a été incarnée, mais dans le Fils [seulement.]

Bataille de Breuneville. — Cette même année eut lieu une bataille en plaine,[196] entre Louis, roi de France, et Henri, roi d’Angleterre, de cette façon : le roi de France avait séparé ses troupes en deux corps. A la tête du premier il avait mis Guillaume, fils du duc Robert, frère du roi Henri. Il commandait en personne le second corps d’armée qui composait la plus grande partie de ses forces. Le roi d’Angleterre, Henri, avait formé trois corps de bataille : au premier il avait placé les seigneurs de Normandie ; au second se trouvait le roi avec ses vassaux ; ses fils conduisaient le troisième avec une nombreuse infanterie. Dès que le combat se fut engagé, le premier corps de bataille des Français pénétra parmi les chevaliers normands, les fit tomber de leurs coursiers, et porta le désordre dans leurs rangs. Puis s’élançant, sur la troupe que le roi Henri commandait en personne, les Français allaient la disperser, lorsque le roi d’Angleterre, ralliant courageusement ses soldats, commença à entrevoir un meilleur succès. Alors s’engage une furieuse mêlée. Les troupes des deux rois s’attaquent vivement, les lances sont brisées, el c’est à l’épée qu’on a recours pour combattre. Guillaume Crispin, comte d’Évreux, que peu auparavant le roi Henri avait proscrit pour ses méfaits, frappa deux fois de son épée la tête dudit roi. L’armure et le casque étant de bonne trempe, ne furent pas entamés ; mais la violence des coups fit céder le heaume qui entra dans la tête du roi, en sorte que le sang jaillit en abondance. Henri, se sentant blessé, fut transporté de colère, et attaqua si vigoureusement celui qui l’avait frappé, que d’un seul coup il abattit cheval et cavalier, et qu’aussitôt le comte fut saisi et garrotté aux pieds du roi. Aussitôt le corps d’infanterie que commandaient les fils du roi, et qui n’avait pas pris part au combat vint, lances baissées, attaquer de front les ennemis, et avec tant d’impétuosité, que les Français furent obligés de fuir. Hors d’état de se rallier, ils tournèrent bride et abandonnèrent la victoire au roi Henri. Celui-ci resta sur le champ de bataille, jusqu’à ce qu’on lui eût présenté les principaux seigneurs français prisonniers, le roi Louis s’étant échappé. Le comte de Flandre, mortellement blessé, fut placé sur une litière, et regagna ses états. Le roi Henri retourna à Rouen, où il rentra au son des trompettes et au milieu des chants du clergé. Là il rendit humblement grâces au Dieu des armées.

Faits divers. — Cette même année, Richard d’Aubigny,[197] abbé de l’église de Saint-Albans, rendit le dernier soupir. Il eut pour successeur Geoffroi, prieur de Gorbam, qui fut le seizième abbé de cette église.[198] Cette même année mourut Herbert, évêque de Norwich, et le comte de Flandre, Baudouin, succomba à la blessure qu’il avait reçue au siège d’Eu,[199] en Normandie. Il eut pour successeur Charles, fils de Knut, roi des Danois. Vers le même temps, le pape Calixte vint en Normandie trouver le roi Henri, et l’entrevue entre ce roi illustre et le souverain pontife eut lieu à Gisors

Défaite et mort de Roger d’Antioche. —Victoire de Baudouin II. —A la même époque, Roger, prince d’Antioche, accompagné de trois cents chevaux et de trois mille fantassins, marcha à la rencontre d’une armée de soixante mille hommes, composée de Turcs, de Sarrasins du pays de Damas, d’Arabes, et commandée par trois princes. Mais, dans le combat trop inégal qu’il engagea, il fut tué avec tous les siens ; et il n’en resta pas un seul pour aller annoncer ce désastre aux fidèles. Après leur victoire, les Turcs s’avancèrent jusqu’à deux châteaux, Cerep et Sardonias[200] qu’ils prirent d’assaut. En recevant cette nouvelle, Baudouin, roi de Jérusalem, marcha audacieusement au-devant des ennemis, les attaqua près de Mont-David, quoiqu’il eût peu de troupes contre une si grande multitude, tua quatre mille ennemis, mit les trois chefs sarrasins en fuite, et fit rentrer sous sa domination Cerep et Sardonias. Il poursuivit les ennemis dans leur fuite, et ne cessa d’en faire un grand carnage qu’à l’entrée de la nuit.


Naufrage des enfants d’Henri Ier. — L’an du Seigneur 1120, le roi Henri, après avoir dompté ses ennemis en France et tout pacifié en Normandie, regagna joyeux l’Angleterre; mais ses deux fils, Guillaume et Richard, sa fille, sa nièce, Richard, comte de Chester, les officiers de bouche, les chambriers, les échansons et une foule de seigneurs firent naufrage en pleine mer, le septième jour avant les calendes de décembre. Tous ou presque tous les passagers étaient entachés, assure-t-on, du vice de sodomie : aussi ils périrent tous misérablement et furent privés d’une sépulture chrétienne. Une mort imprévue vint les saisir, et la mer, quoique tranquille et calme, engloutit leurs turpitudes.[201]

Second mariage d’Henri Ier. — Soumission des Gallois. — Faits divers. —L’an 1121, le roi Henri épousa Adélaïde ou Adelise, fille du duc de Louvain, séduit par ses grâces et par sa beauté remarquable. Elle fut sacrée résine par Raoul, archevêque de Cantorbéry, et le jour de la Pentecôte, à Londres, elle s’assit dans un banquet à côté du roi, la tête couverte d’une magnifique couronne. Le roi ayant ensuite mené une armée nombreuse dans le pays de Galles, les Gallois vinrent le trouver en suppliants, et firent la paix en s’en remettant à sa munificence royale. Cette même année le pape Calixte s’empara d’un certain Maurice, dont l’empereur Henri avait fait un antipape, et l’enferma dans un monastère. Cette année, la lune fut obscurcie. A Reading, les moines commencèrent à observer une règle monastique, et une église y fut bâtie. — L’an du Seigneur 1122, Raoul, archevêque de Cantorbéry, et Jean, évêque de Bath, payèrent tribut à la nature. — Vers le même temps, l’émir Balac fit prisonnier Jocelin, comte d’Edesse, et son cousin Galeran.

Mort du chancelier Ranulf. — Mutations dans les évêchés. — Châteaux fortifiés en Normandie. — L’an du Seigneur 1123, le roi des Anglais Henri célébra, à Berkhamsted, les fêtes de la Nativité du Seigneur, et se dirigea ensuite vers Dunstable. Il avait alors avec lui son chancelier nommé Ranulf qui, depuis vingt ans, était tourmenté d’une cruelle infirmité. Mais il n’en était pas moins actif pour commettre tous les crimes, se plaisant à tourmenter les innocents et à dépouiller de leurs possessions les propriétaires légitimes. C’était un bonheur pour lui pendant qu’il languissait de corps, d’exercer au crime la force de son esprit. Comme il avait pris les devants pour préparer les logements, il arriva sur une éminence d’où l’on découvrait le château du roi ; mais là cet homme à l’esprit orgueilleux tomba de cheval, et un moine de Saint-Albans, dont il avait injustement confisqué les terres, fit passer, sans le vouloir, sa monture sur le corps de Ranulf ; quelques jours après, le misérable termina sa détestable vie. Cette même année mourut Robert, évêque de Lincoln, et Alexandre lui succéda. Cette même année, le roi Henri donna l’archevêché de Cantorbéry à Guillaume de Corbeil de Chiche, et l’évêché de Bath à Godefroi, chapelain de la reine. A cette époque, Robert de Meulan quitta le parti du roi, et le roi assiégea et prit son château qui s’appelait Pont-Audemer. Vers le même temps, Henri ceignit la tour de Rouen d’un mur épais et élevé flanqué de bastions ; il fortifia aussi la tour du château de Caen, et rendit inexpugnables les châteaux d’Arqués, de Gisors, de Falaise, d’Argentan, de Domfront, de Hiesmes, d’Avranches(?), de Vauville, de Vire, ainsi que la tour de Vernon.

Captivité de Baudouin II. — Régence d’Eustache Dagrain. — Consécration de Guillaume, archevêque de Cantorbéry. — Cette même année le roi de Jérusalem Baudouin, se dirigea avec une armée sur les terres du comte d’Édesse. Mais pendant la nuit tandis qu’il marchait sans précaution et sans ordre, Balac, prince turc, qui s’était mis en embuscade, fondit sur lui, le fit prisonnier et le garda enchaîné dans un château qu’on appelait Quartapi.[202] Dans cette même forteresse étaient détenus Jocelin, comte d’Edesse et son cousin Galeran, pour la délivrance desquels le roi avait tenté cette expédition. Les seigneurs du royaume de Jérusalem apprenant le revers et la captivité de leur roi, établirent pour administrateur du royaume un certain Eustache Grenet,[203] homme discret et prudent, qui devait régler les affairés de l’état en l’absence du roi. Cependant ledit prince Balac était venu mettre le siège devant Joppé avec seize mille hommes. A cette nouvelle, le patriarche de Jérusalem et le gouverneur du royaume Eustache accoururent avec sept mille soldats, et, conduits par le Dieu de miséricorde, ils mirent tous les ennemis en fuite, leur tuèrent sept mille hommes et s’emparèrent de richesses inestimables qu’ils se partagèrent par portions égales. Cette même année, Guillaume, élu archevêque de Cantorbéry, partit pour Rome, y reçut le pallium, et revint en Angleterre où il fut consacré à Cantorbéry par Guillaume, évêque de Winchester ; Richard, évêque de Londres, à qui cet office revenait de droit, étant mort peu de temps auparavant.

Révolte de Robert de Meulan. — Prise de Tyr. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1124, Robert de Meulan se ligua avec Hugues de Montfort, son beau-frère, et Hugues, fils de Gervais, et entra à main, armée sur le territoire de Normandie. Mais Guillaume de Tancarville, camérier du roi, conduisit des troupes contre les rebelles et leur livra bataille. Il s’en empara et les livra au roi Henri qui les mit en prison. Cette même année moururent Théophile, évêque de Worcester, et Ernulf, évêque de Rochester. Cette même année la ville de Tyr ; métropole de la Syrie, fut assiégée, du côté de la mer, par Michel, duc de Venise, et du côté de la terre par les seigneurs du royaume de Jérusalem, le quinzième jour avant les calendes de mars. Le troisième jour avant les calendes de juillet elle fut prise, et la foi chrétienne eut une conquête de plus. Cette même année, le roi de Jérusalem Baudouin sortit de la captivité où le tenaient les Turcs, en donnant des otages, et il revint sain et sauf dans ses états. Le pape Calixte eut pour successeur Honorius. A Winchester eut lieu une exécution de faux monnayeurs.

Scandale causé par le légat Jean de Crème. — Nominations d’évêques — Mort du roi d’Ecosse Alexandre. — Faux monnayeurs. — L’an du Seigneur 1125, Jean de Crème, cardinal du Saint-Siège apostolique, vint en Angleterre avec la permission du roi, et alla d’évêchés en évêchés, d’abbayes en abbayes, non sans recueillir partout de grands présents. Il tint un concile solennel à Londres le jour de la Nativité de la bienheureuse Marie. Là il s’éleva avec force contre le concubinage des prêtres, disant que c’était un crime abominable de coucher côte à côte avec une courtisane, puis de se lever et de prendre le corps de Jésus-Christ ; mais lui-même, après avoir communié ce jour-là, fut surpris le soir avec une courtisane. Ce scandale avéré et irrécusable ternit tout à fait la réputation du prélat. Cette même année, le roi Henri donna à Simon, clerc de la reine, l’évêché de Worcester, à Jean, archidiacre de Cantorbéry, celui de Rochester, à Sifred, abbé de Glaston, celui de Chicester. Cette année aussi Guillaume, archevêque de Cantorbéry, et Turstan, archevêque d’York, disputèrent sur le plus ou le moins de droits que leurs sièges respectifs avaient au rang de primatial. Cette même année, mourut le roi d’Ecosse Alexandre ; il eut pour successeur son frère David, homme d’une sainteté exemplaire et d’une admirable générosité. A cette époque aussi le roi Henri fit saisir tous ceux qui en Angleterre avaient altéré furtivement la monnaie, et ordonna qu’on leur coupât la main droite et les parties de la génération.

Succès de Baudouin II en Syrie. — Dans ce même temps Borsequin, prince d’Orient très puissant, se ligua avec Doldequin, roi de Damas, et après avoir passé l’Euphrate, et avoir ravagé le territoire d’Antioche, il assiégea et prit le château de Caphardan.[204] De là il marcha sur le bourg fortifié d’Harsad qu’il assiégea. A cette nouvelle le roi Baudouin, qui gouvernait en même temps le royaume de Jérusalem et la principauté d’Antioche, se dirigea de ce côté en toute hâte avec des troupes; il rencontra les ennemis occupés au siège d’Harsad, rangea ses soldats en bataille, se jeta sur les Sarrasins avec fureur, et, favorisé par la grâce divine, il les mit tous en fuite et remporta une victoire complète. Deux mille d’entre les ennemis restèrent sur la place et furent enterrés dans l’enfer. Le roi, avec l’argent que son épée lui procura, racheta des fers des Turcs sa fille âgée de cinq ans, qu’il avait donnée en otage pour obtenir sa propre délivrance. De là il revint en Palestine, fit quelques dégâts autour d’Ascalon, tua une troupe de Turcs qu’il rencontra, et rentra vainqueur à Jérusalem.

Serment prêté à Mathilde, veuve de l’empereur Henri V. —L’an du Seigneur 1126, Henri, empereur des Romains, mourut et eut pour successeur Lothaire, qui régna douze ans. Alors l’impératrice Mathilde vint retrouver son père Henri et habita dans son palais avec la reine. Le roi chérissait vivement Mathilde, car c’était son unique héritière. Vers l’époque de la fête de saint Michel il emmena avec lui en Angleterre sa dite fille, veuve (comme nous l’avons dit) d’un si grand monarque ; et bientôt tous les seigneurs d’Angleterre et de Normandie, rassemblés par ordre du roi, jurèrent fidélité à Mathilde tant pour le duché de Normandie que pour le royaume d’Angleterre. Le premier qui prêta ce serment fut Etienne, comte de Blois, fils du comte de Blois et d’Adèle, sœur du roi Henri.

Les prétentions de l’archevêque d’York sont écartées. — Guillaume Cliton en Flandre. — L’an du Seigneur 1127, aux fêtes de Noël le roi Henri tint sa cour à Windsor. Là, comme Turstan, archevêque d’York, prétendait avoir le droit de couronner le roi au préjudice de Guillaume, archevêque de Cantorbéry, sa demande fut écartée tout d’une voix, et son porte-croix, dont il s’était fait précéder dans la chapelle du roi, fut chassé de cette chapelle lui et la croix dont il était chargé. Dans ce même lieu des députés vinrent trouver le roi et lui dirent : Charles, comte de Flandre, que tu aimais, vient d’être tué dans une église à Bruges,[205] par l’horrible trahison des seigneurs de ses états. Le roi de France a donné le comté à Guillaume, fils de ton frère, ton neveu et ton ennemi ; il y est déjà bien affermi, et il a fait périr dans divers supplices les meurtriers du comte Charles. À ces paroles le roi Henri ressentit une vive inquiétude, car il connaissait Guillaume pour un jeune homme vaillant et intrépide, et qui avait juré de lui enlever à lui, Henri, l’Angleterre et la Normandie qui lui revenaient, disait-il, de droit héréditaire. Vers ce même temps, après la mort de Richard, évêque de Londres, Gilbert Universel lui succéda et fut consacré par Guillaume, archevêque de Cantorbéry.

Départ de Foulques d’Anjou pour la Terre-Sainte. — Son fils Geoffroi épouse Mathilde. — Succès du jeune Bohémond — Fondation de l’abbaye des Fontaines. — Cette même année, Foulques, comte d’Anjou, partit pour Jérusalem sans intention de retour, et remit son comté à son fils Geoffroi, surnommé Plantagenest, jeune homme gracieux et de bonne mine. Il arriva heureusement à Jérusalem, terme de son pèlerinage, et fut reçu avec grande joie par le roi Baudouin qui lui donna sa fille aînée en mariage, et avec elle l’espérance de lui succéder après sa mort. Le roi d’Angleterre Henri, apprenant cette nouvelle, passa en Normandie et fit épouser sa fille l’impératrice audit Geoffroi, comte d’Anjou. — A cette époque mourut Richard, évêque de Hereford. — Vers le même temps Bohémond, fils du grand Bohémond, passa en Syrie, reçut des mains de Baudouin, roi de Jérusalem, la principauté d’Antioche son patrimoine, et épousa la seconde fille de Baudouin. Puis ce même Bohémond alla assiéger le château de Caphardan, dont il s’empara et où il tua tous les Turcs qu’il y trouva. Vers la même époque, le jour de saint Jean évangéliste, pendant les fêtes de Noël, le prieur, le sous-prieur et plusieurs obédienciers de l’abbaye de Sainte-Marie d’York la quittèrent avec la permission de l’abbé. Ils étaient treize, décidés à chercher une demeure convenable pour y vivre dans une retraite absolue et changer leur régie, à l’exemple de ces moines noirs fondateurs de l’ordre de Cîteaux, à qui une voix venue du ciel avait crié : Ciestanus,[206] ce qui veut dire: Arrêtez-vous ici. Les treize émigrants, arrivés dans un lieu affreux et complètement désert (c’est une vallée profonde et cachée éloignée de Ripon d’environ trois milles), s’y fixèrent, y vécurent dans la plus grande pauvreté et y bâtirent une église qui fut appelée des Fontaines, à cause de quelques sources d’eau qu’ils y trouvèrent. Ce monastère s’accrut Bientôt en nombre et en richesses.

Diversion d’Henri Ier en France. — Valeur et mort de Guillaume Cliton.[207] — Faits divers. — L’an du Seigneur 1128, le roi des Anglais entra en France à main armée, parce que le roi de France Louis favorisait le comte de Flandre, neveu et ennemi de roi. Il campa huit jours devant Epernon[208] aussi paisiblement que s’il eût été dans son propre royaume, et empêcha le roi de France de porter secours au comte de Flandre. Pendant ce temps il s’amusa à questionner un savant clerc, Français de nation, et à lui demander de quelle famille descendait le roi Louis. Le clerc répondit : Très-puissant roi, les Français, comme la plupart des nations de l’Europe, tirent leur origine des Troyens. Puis il se mit à lui dérouler, depuis les deux œufs [de Léda], toute la généalogie des rois de France, et il termina en disant : Philippe, roi de France, a engendré Louis, aujourd’hui régnant ; et s’il suivait les traces de ses vaillants ancêtres, tu ne serais pas maintenant si tranquille dans son royaume. Le roi sourit et revint en Normandie. A cette époque un duc allemand, nommé Thierry, vint en Flandre avec une armée à l’instigation du roi Henri, et attira dans son parti plusieurs seigneurs flamands. Le comte Guillaume marcha à sa rencontre avec peu de troupes réglées. On se battit bravement des deux côtés ; mais le comte de Flandre suppléait au petit nombre des siens par son invincible valeur. Tout couvert de sang sur son armure, il séparait les bataillons serrés avec son épée foudroyante ; aussi les ennemis ne pouvant supporter le poids de son bras terrible, prirent ta fuite et se dispersèrent de côtés et d’autres. Cependant le comte Guillaume, après sa victoire, vint assiéger le château d’Eu, qui tenait pour le roi Henri : la veille du jour où ce château devait se rendre, au moment où ses ennemis allaient être soumis, cet intrépide jeune homme reçut un coup de flèche à la main et mourut de cette légère blessure. Mais la mort n’a pas éteint sa renommée qui est éternelle. Cette même année moururent Ranulf, évêque de Durham, et Guillaume, évêque de Winchester. C’est jusqu’à cette époque que maître Hugues de Saint-Victor a conduit sa chronique.

Concubinage des prêtres. — Mort de Philippe, fils aîné de Louis VI. — Combat d’oiseaux dans les airs. — L’an du Seigneur 1129, Honorius occupait la chaire romaine depuis cinq ans et deux mois. Cette même année, le roi Henri tint un grand concile à Londres aux calendes d’août, pour interdire le concubinage aux prêtres. Guillaume, archevêque de Cantorbéry, Turstan, archevêque d’York et leurs suffragants, étaient présents à ce concile. Henri trompa tous les prélats, grâce à l’imprévoyance malhabile de l’archevêque de Cantorbéry. En effet, le roi obtint haute justice sur les concubines des prêtres ; mais cette affaire devait se terminer par un grand scandale, car le roi gagna beaucoup d’argent en vendant aux prêtres le droit de garder leurs concubines. Alors, mais trop tard, les évêques se repentirent de la permission qu’ils avaient accordée, quand il devint évident aux yeux de tous que les prélats étaient joués et que la dignité de l’église était compromise. Cette même année Henri, abbé de Glaston et neveu du roi Henri, fut créé évêque de Winchester, Robert fut nommé à Hereford et un autre Robert à Lincoln. Cette même année, Philippe, fils du roi de France, qui tout récemment, après la mort de son père,[209] avait ceint le diadème, mourut par accident. Tandis qu’il exerçait son cheval en se jouant, il rencontra un porc qui se jeta entre les jambes de coursier qui était lancé. Le jeune roi tomba par terre et se brisa la tête. Cette même année parut en Normandie une innombrable quantité d’oiseaux qui, volant par bandes et occupant dans les airs un vaste espace, se mirent à se battre et à se déplumer horriblement; c’était là probablement le présage du schisme futur qui allait partager l’église entre deux prétendants au Saint-Siège.

Schisme à Rome. —Arrivée d’Innocent II en France. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1130, après la mort du pape Honorius, les Romains se divisèrent; les uns élurent Innocent, les autres Anaclet. Anaclet, aidé par ses deux frères qui étaient fort puissants, et qui avaient sous leurs ordres le château de Crescence,[210] resta maître de Rome. Innocent, chassé par les Romains, passa dans la Cisalpine et de là en France, où il fut reçu avec honneur, à Chartres, par le roi Henri. Après les fêtes de Pâques, Henri le reçut de nouveau à Rouen, et sous son patronage,[211] Innocent fut reconnu dans toute la France et proclamé pape unanimement. Aidé par l’influence du roi d’Angleterre, il couronna roi à Reims Louis, frère de Philippe, roi de France qui venait de mourir. Dédicace de l’église du Christ, à Cantorbéry. Nomination d’Hugues, abbé de Reading, à l’archevêché de Rouen. Vers le temps de la Nativité de la très sainte Vierge, le roi remit sa fille l’impératrice aux mains de son époux, le comte d’Anjou, Geoffroi.

Baudouin II règle la succession à Antioche. — Cette même année, Redouan prince d’Alep, entra à main armée sur le territoire d’Antioche, et tua par l’épée Bohémond, prince de la ville, qui avait marché contre lui pour arrêter ses progrès. Le roi de Jérusalem, appelé par les habitants d’Antioche qui imploraient ses secours dans un pareil désastre, se mit en marche à grandes journées, et réduisit Redouan à la fuite ; puis il donna à sa fille en dot Laodicée et Gabula, exigea des habitants le serment qu’après sa mort la principauté d’Antioche serait remise à la fille de Bohémond encore au berceau, et regagna Jérusalem.

Mort de Baudouin II. —L’an du Seigneur un synode général fut tenu à Reims. Le pape Innocent mourut,[212] et eut pour successeur le pape Innocent II, qui fit la dédicace de l’église de Cluny. Le roi de Jérusalem, Baudouin, brave chevalier, tomba gravement malade, et sentant que la mort s’approchait, il appela auprès de lui son gendre, sa fille et leur enfant appelé Baudouin, alors âgé de deux ans. Il leur donna plein pouvoir et leur remit l’administration du royaume. Puis après avoir rempli tous les devoirs qui sont d’un bon chrétien, il rendit l’âme et alla recevoir, ainsi que ses pieux prédécesseurs, les récompenses éternelles. Foulques, son gendre, illustre chevalier, fut couronné roi après lui, et reçut le diadème le jour de l’exaltation de la sainte croix.

Création de l’évêché de Carlisle. — Naissance d’Henri Plantagenêt. — Évêché de Chester. — L’an du Seigneur 1132, le roi Henri créa un nouvel évêché à Carliste sur la limite de l’Angleterre et du Galloway ; il y établit pour premier évêque un certain Athelulf, prieur de Saint-Oswald, qui était son confesseur ordinaire. Le nouveau prélat institua des chanoines réguliers dans l’église de son siège, et s’occupa d’en agrandir les domaines. Cette même année, de Geoffroi surnommé Plantagenet, comte d’Anjou, et de la fille du roi Henri, naquit un fils qu’on appela Henri. A cette nouvelle, le roi convoqua ses barons, et leur fit reconnaître pour ses successeurs sa fille et les héritiers à naître d’elle. Cette même année, mourut Robert, surnommé Péché, évêque de Chester, qui, avec la permission du roi Henri, avait transporté son siège épiscopal à Coventry, et en avait fait la capitale de la Mercie. Il eut pour successeur Roger, archidiacre de Lincoln ; cet évêché a trois sièges encore aujourd’hui : c’est indifféremment Chester, Lichfield ou Coventry.

Victoire de Foulques, roi de Jérusalem. — Affaires de Palestine. — Cette même année, une multitude de Turcs traversa le fleuve Euphrate et vint camper sur le territoire d’Antioche. Foulques, roi de Jérusalem fut appelé contre eux par les habitants d’Antioche. Il arriva avec une armée, attaqua les ennemis avec impétuosité et en tua trois mille. Ceux qui survécurent n’échappèrent que par la fuite. Les nôtres, après leur victoire, rentrèrent à Antioche avec un si riche butin, que l’abondance engendrait le dégoût. Pendant ce temps, le patriarche de Jérusalem conduisit les milices de la ville à Nobe, appelée aussi vulgairement Bétonoble[213] et y fit construire le château Bernard. A la même époque, Raymond, comte de Poitiers, épousa Constance, fille de Bohémond-le-Jeune, et devint prince d’Antioche. Vers le même temps, Foulques, roi de Jérusalem, rebâtit l’ancienne ville de Bersabée qui est éloignée d’Ascalon d’environ douze milles.

Tremblement de terre. — Guérison miraculeuse. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1133, l’Angleterre fut couverte de ténèbres, et il y eut un tremblement de terre. Le soleil devint semblable à la lune dans son troisième quartier. Le roi Henri passa la mer à la fin de l’année,[214] et envoya à Reading une main de saint Jacques. Cette même année, un écolier était jour et nuit tourmenté d’une maladie aiguë qui le faisait pleurer et crier comme une femme en mal d’enfant. Plusieurs fois il invoqua avec dévotion la bienheureuse mère de Dieu. Une nuit, au plus fort de ses douleurs, il aperçut devant lui la bienheureuse Vierge, mère de Dieu, qui exauçait sa prière et qui lui apparaissait vêtue d’habits blancs. Elle tendit la main au malade, et dès qu’elle eut touché le corps du jeune homme tremblant, il fut guéri et aussi bien portant qu’auparavant. Cette même année, tous les chevaliers du Temple de Dieu furent tués. Cette même année, après là mort de Harvey, évêque d’Ely, le roi donna cet évêché à Nigel,[215] et celui de Durham à son chancelier Geoffroi.

Second fils de Mathilde. — Mort de Robert Courteheuse. — Maladie de Mathilde. — L’an du Seigneur 1134, l’impératrice Mathilde accoucha d’un fils qu’elle appela Geoffroi. Aussi le roi Henri Ier passa en Normandie, où il séjourna, tant il était joyeux d’avoir un petit-fils. Vers le même temps moururent, pendant leur voyage à Rome, l’évêque de Landaf, et Gilbert, évêque de la ville de Londres. Voici ce qui se passa aussi cette année : Notre Seigneur Jésus-Christ, qui désire que tout le monde fasse son salut, avait laissé au duc Robert bien assez de temps pour se repentir et s’humilier, car celui-ci avait passé près de trente ans captif et séquestré des choses de ce monde ; mais il abusa de ce bienfait de Dieu : l’orgueil et le fiel remplissaient son âme; il se consumait en plaintes et en imprécations, tandis qu’il aurait dû se soumettre à Dieu et implorer continuellement sa miséricorde. Éprouvé par tant de malheurs et déjà vieux, il eût bien mieux fait de répéter sans cesse et en pleurant : Je souffre avec justice, j’ai même mérité de plus grands maux : car dans le pays sanctifié par Dieu j’ai eu l’audace de rejeter son joug qui est doux, et de ne pas courber mes épaules sous son fardeau qui est léger : j’ai refusé l’honneur que le ciel m’accordait. Mais rien de tout cela ne sortait de cette bouche arrogante. Un jour de fête le roi Henri revêtit une robe neuve d’écarlate. Or il avait coutume d’envoyer gracieusement à son frère une pièce de l’étoffe dont il se couvrait lui-même. En essayant la cape[216] il trouva trop étroite l’entrée du capuce, qu’on appelle ordinairement en France chaperon[217] ; il voulut forcer, mais fit partir un point de couture ; aussitôt il la défit, en disant : Qu’on porte à mon frère cette cape dont je lui fais don : il a la tête plus petite que moi. Quand on l’eut apportée à Robert, et qu’il la revêtit à son tour, il s’aperçut que la couture avait craqué, car le tailleur n’avait pas pris la peine de recoudre l’étoffe, tant c’était peu de chose. Le duc se prit à dire : Quelle est donc cette déchirure que je sens là ? Celui qui lui avait apporté la robe lui raconta tout au long ce qui était arrivé. Robert alors, comme si on lui avait enfoncé un poignard dans le cœur, entra dans une colère frénétique, et s’écria : Hélas ! hélas! j’ai trop vécu : que trainé-je encore ma malheureuse vie? Voyez, voyez : mon frère, ce traître félon qui m’a supplanté, moi son aîné, ce lâche, ce beau clerc, qui détient mon héritage injustement, qui m’a mis en prison, et qui de plus m’a crevé les yeux, à moi que tant d’exploits avaient illustré, voici qu’il me méprise et me traite en vilain ; voici qu’il me donne en aumône, comme à son prébendier, de vieux vêtements et des haillons décousus. Puis il se mit à gémir et à pleurer, et désormais il ne voulut plus ni manger ni boire. Sa douleur lui rongea, le cœur, et il expira. Cette nouvelle ne causa pas grande peine au roi : cependant il le fit enterrer avec honneur dans l’église du couvent de Gloucester. —Vers le même temps, l’impératrice, fille du roi, tomba dangereusement malade des suites de l’enfantement laborieux de son dernier fils. Mais cette princesse prévoyante distribua largement ses trésors aux veuves, aux orphelins, aux églises, aux monastères, et échappa au péril de mort.

Mort et funérailles d’Henri Ier. — L’an du Seigneur 1135, le roi, pendant son séjour en Normandie, en revenant de chasser dans la forêt de Lions, s’arrêta à Saint-Denis [le Gast]. Là il mangea de la chair de lamproies, mets qui lui faisait toujours mal et qu’il aimait au-dessus de toute chose. En vain les médecins lui avaient-ils défendu d’en manger : le roi ne voulut pas écouter leur conseil salutaire. Cette nourriture, qui engendre des humeurs vicieuses, et qui donne plus d’action aux humeurs de même nature, refroidit mortellement ce corps épuisé par l’âge, et porta tout à coup perturbation dans les organes. Mais la nature luttant contre le mal, il en résulta une fièvre aiguë. Le roi ne pouvant digérer cet aliment trop lourd pour son estomac, ni résister à la violence du mal, expira le premier jour de décembre, après avoir régné trente-cinq ans et trois mois. Sa mort fut annoncée par un vent violent qui s’éleva la veille de la fête des apôtres Simon et Jude, qui renversa les tours et les édifices, déracina les arbres, et semblait prêt à bouleverser le monde. Il y eut cette année une éclipse de lune, le quatrième jour avant les calendes d’août. Le roi Henri fonda les monastères de Reading, de Circester, du Pré, un peu en avant de Rouen, et de Mortemer. Il éleva à grands frais vingt-cinq bourgs fortifiés, sans compter les tours et les châteaux. Le corps du roi resta plusieurs jours exposé à Rouen, sans être enseveli. Cette ville garda ses entrailles, sa cervelle et ses yeux. Le reste du corps fut entaillé profondément, et salé, à cause de l’odeur fétide qui s’en exhalait, et qui était insupportable pour les assistants; puis on l’enveloppa dans des peaux de bœufs. On dit que le médecin qui, sous promesse d’une grande récompense, lui avait ouvert la tête avec une hache pour en extraire la cervelle, la trouva si corrompue, que malgré les linges dont la tête était enveloppée, l’odeur le fit tomber mort et le priva de ce salaire sur lequel il comptait à tort. Ce fut là le dernier homme tué par le roi Henri. De Rouen, le corps du roi fut porté à Caen, où reposait Guillaume son père. Tandis que le cadavre du roi était exposé dans l’église devant le tombeau de son père, l’humeur noire et fétide qui en sortait traversa les cuirs de bœufs, et dégoutta dans des vases que les serviteurs avaient placés sous la bière. Ce spectacle glaça d’horreur ceux qui en furent témoins. Enfin le cadavre du roi fut transporté en Angleterre, et enseveli pompeusement, en présence des archevêques, des évêques et des seigneurs, au temps de Noël, dans l’église de Reading, que lui-même avait fondée.

IV - ETIENNE DE BLOIS

Etienne est reconnu roi et couronné malgré le serment prêté à Mathilde. — Le roi Henri Ier venait de mourir, comme nous l’avons dit, et ses restes n’étaient pas encore ensevelis, lorsque Etienne, son neveu, fils de sa sœur Adèle, épouse de Thibaud, comte de Boulogne, et frère de Thibaud-le-Jeune, comte de Blois, seigneur célèbre par sa bravoure et son intrépidité, tenta Dieu et s’empara du diadème, quoiqu’il eût fait à l’impératrice serment de fidélité pour le royaume d’Angleterre. En effet, après avoir réuni à Londres les grands du royaume, il promit d’améliorer les lois selon la volonté et le désir de chacun. Guillaume lui-même, archevêque de Cantorbéry, qui, l’un des premiers, avait fait à l’impératrice serinent de fidélité pour le royaume d’Angleterre, consacra Etienne comme roi, vingt-deux jours après la mort de son oncle. Bien plus, pour Je dire en un mot, tous les seigneurs, tant comtes que barons, qui avaient juré fidélité à la fille du roi et aux héritiers nés d’elle, donnèrent leur consentement à l’élection d’Etienne, disant qu’il était honteux pour tant de nobles chevaliers d’être sous les ordres d’une femme. Enfin Hugues Bigod, sénéchal du roi Henri, assura, sous la foi du serment et en présence de l’archevêque de Cantorbéry, que le roi, se trouvant à l’extrémité, avait déshérité Mathilde et nommé Etienne pour son successeur. Aussi le jour de Saint-Etienne, du consentement de tous, ledit Etienne reçut le diadème à Westminster des mains de Guillaume, archevêque de Cantorbéry. Il fut proclamé roi au milieu des acclamations, et célébra son avènement par des fêtes magnifiques. Après la cérémonie de son couronnement, et après qu’on lui eut prêté hommage, le roi Etienne se rendit à Oxford où il confirma les promesses qu’il avait faîtes à Dieu, au peuple et à la sainte église, le jour de son couronnement. Voici quelles étaient ces réformes : il jura, en premier lieu, de ne pas garder dans sa main les églises après la mort des évêques, mais de consentir aussitôt à l’élection canonique de leurs successeurs, et de les investir sans délai dès qu’ils seraient élus. Il jura, en second lieu, de ne garder dans sa main les forêts de personne, soit clerc, soit laïque, comme le roi Henri l’avait fait, lui qui, chaque année, avait traduit en justice ceux qui chassaient dans leurs propres forêts, et ceux qui, pour leurs besoins particuliers, arrachaient leur bois ou le coupaient. Cet odieux moyen de vexer tes propriétaires en était venu au point que, si les voyeurs[218] royaux apercevaient de loin une forêt à quelque homme riche, ils interdisaient aussitôt le droit de gast,[219] soit que le propriétaire l’exerçât ou non, afin de pouvoir lui imposer une amende non méritée. Etienne jura enfin de remettre chaque année,[220] à l’avenir, les différents droits pécuniaires que ses prédécesseurs s’étaient arrogés. Voilà ce qu’il spécifia. Il fit encore d’autres promesses générales; mais il ne tint aucun de ces engagements, contractés devant Dieu. Cette même année, l’église de Saint-Paul fut consumée par un incendie qui se déclara près du pont, et qui s’étendit jusqu’à l’église des Danois.[221] Le jour où ce même Etienne, aborda en Angleterre ; on entendit, dans tout le pays (ce qui n’arrive pas ordinairement en hiver), d’horribles éclats de tonnerre accompagnés d’éclairs effrayants, en sorte que le monde semblait près de retomber dans le chaos.[222]

Le roi Etienne, en présence de l’archevêque et de deux évêques, ceux de Winchester et de Salisbury, recueillit tous les trésors que son oncle avait amassés, et qui consistaient en cent mille livres sans compter les vases d’or et d’argent et les pierres précieuses.

Faits divers. — Arrivée du comte de Gloucester. — L’an du Seigneur 1136, le corps du roi Henri fut déposé dans un magnifique mausolée en présence du roi Etienne, par Guillaume, archevêque de Cantorbéry. Henri, évêque de Winchester, enleva à l’abbaye de Reading la main de saint Jacques. Cette même année après Pâques, le comte de Gloucester, nommé Robert, arriva en Angleterre. Le roi Etienne redoutait fort son habileté et son influence. Dès qu’il apprit son arrivée, il se fît jurer fidélité par les évêques, et jura de son côté qu’il maintiendrait les libertés ecclésiastiques et les bonnes lois, et il en dressa une charte. Le comte Robert ne lui fit hommage qu’à condition qu’il conserverait ses privilèges intacts, à peu près comme dans cette ancienne formule : Tant que je serai pour vous un sénateur, vous serez pour moi un empereur.

Invasion du roi d’Ecosse. — Premières révoltes. —Vers le même temps, David, roi d’Ecosse, qui avait promis fidélité à l’impératrice, entra avec une armée sur le territoire anglais, s’empara de Carliste et de Newcastle sur la Tyne, et mit garnison dans ces deux places. Le roi Etienne leva contre lui des troupes nombreuses, et rencontra le roi d’Ecosse près de Durham ; mais ils s’accordèrent : le roi David lui rendit Newcastle et garda Carlisle de l’aveu d’Etienne. Mais le roi d’Ecosse ne fit pas hommage au roi Etienne, parce qu’il avait juré fidélité à la fille d’Henri qui était aussi sa nièce. Seulement le fils de David devint l’homme d’Etienne, qui lui donna en possession perpétuelle la ville de Hundington. Le roi, de retour dans ses états, tint sa cour à Londres pendant les solennités de Pâques. Jamais on n’avait vu en Angleterre réunion plus magnifique, tant par l’or et par l’argent, que par les pierreries et les vêtements précieux. — Vers l’époque de l’ascension de Notre-Seigneur, le bruit se répandit que le roi était mort, et alors le trouble commença à se mettre dans le royaume. Hugues Bigod se saisit du fort de Norwich, ne voulut le rendre qu’au roi en personne et encore à contrecœur. Dès lors l’esprit de révolte se glissa parmi les Normands; mais le roi sut résister avec vigueur, et pour commencer il s’empara du château de Badington, qu’un traître, nommé Robert, avait surpris. De là il alla assiéger Oxford que Baudouin de Reviers occupait ; mais le château et la ville ne furent rendus qu’après un long et pénible siège. Le roi, par une démenée hors de saison, ne chercha pas à se venger de ceux qui l’avaient trahi. Aussi plus tard se soulevèrent-ils contre lui et machinèrent-ils de perfides révoltes. Etienne passa ensuite dans l’île de Wight, qu’il enleva à ce même Baudouin de Reviers, et il le bannit d’Angleterre. Après ces heureux succès le roi vint chasser à Branton, non loin de Hundington. Là il inquiéta ses barons sur leurs droits de chasse et la coupe de leurs forêts. Ainsi il violait le serment qu’il avait fait à Dieu et aux hommes.

Succès du comte d’Anjou en Normandie. — Vers le même temps, Geoffroi, comte d’Anjou, et sa femme Mathilde, s’emparèrent sans aucune difficulté des châteaux de la Normandie et des possessions de Guillaume Tolevaz, que le roi avait confisqués, après avoir banni le propriétaire. Puis étant entrés dans Rouen au mois d’août, Mathilde y donna au comte son mari un troisième fils, qu’elle appela Guillaume. Les grands de Normandie, indignés de leurs progrès, envoyèrent prier Thibaud, comte de Blois, frère aîné du roi Etienne, de venir vers eux pour recevoir la Normandie de leurs mains. Arrivé à Lisieux (?) pendant le jeûne du dixième mois, il y apprit que son frère était déjà couronné roi d’Angleterre. Alors Robert, comte de Gloucester, rendit la ville de Falaise à Thibaut, mais il eut le soin d’emporter avec lui une bonne partie du trésor du roi Henri. Cette même année moururent Guillaume, archevêque de Cantorbéry, Guillaume, évêque d’Exeter, et Jean, évêque de Rochester.

Etienne passe en Normandie et traite avec ses ennemis. — Mort du roi Louis VI. — L’an du Seigneur 1137, le roi des Anglais passa en Normandie. Le comte d’Anjou s’enfuit dès qu’il parut : là, se livrant aux travaux de Mars, Etienne réussit dans toutes ses entreprises ; il enfonça les bataillons ennemis, détruisit les châteaux de ses adversaires, se couvrit d’un nouvel éclat parmi les braves, et conclut un traité d’alliance avec le roi de France, à qui son fils Eustache fit hommage pour la Normandie. Le comte d’Anjou ne cessait de réclamer l’Angleterre, alléguant le serment prêté à sa femme par le roi. Mats voyant qu’il n’était pas en état pour le moment de lutter contre les troupes d’Etienne, il accepta une trêve, et le roi s’engagea à lui payer pour le bien de la paix cinq initie marcs par an. Son frère Thibaut, comte de Blois, se plaignit aussi de ce qu’il s’était emparé de l’Angleterre, au mépris de ses droits, à lui son aîné. Etienne lui promit deux mille marcs, et les deux frères, en bon accord, se retirèrent chacun de leur côté. Tout ayant réussi au gré de ses désirs, il repassa en Angleterre. Cette même année, mourut le roi de France Louis, et son fils Louis lui succéda. Ce dernier avait épousé Aliénor, fille du duc d’Aquitaine ; il en eut deux filles, qui furent mariées aux deux fils de Thibaut, comte de Flandre, Henri et Thibaut : Pâmé épousa l’aînée, et le puîné, la plus jeune.

Nouvelle invasion des Écossais. — Soulèvement des seigneurs. — L’an du Seigneur 1138, Conrad fut nommé empereur des Romains : il régna quinze ans. Cette même année, le roi Etienne, pendant les fêtes de Noël, assiégea le château de Bedford, jurant que les habitants n’avaient à espérer ni paix ni trêve. Mais avant que ce château eût été forcé, le roi David descendit dans le Northumberland, avec une armée d’Ecossais. Lui et les siens y commirent d’atroces cruautés. Ils prétendaient venger l’impératrice à qui le roi avait juré fidélité. Ils fendaient le ventre aux femmes enceintes et tiraient de leurs flancs les enfants avant le terme. Ils jetaient d’autres enfants en l’air et les recevaient sur la pointe des lances. Ils massacraient les prêtres au pied des autels, cassaient les têtes des crucifix, rassemblaient les membres dispersés des cadavres, en changeant les têtes des morts, et les étendaient sur les crucifix. Partout où les Écossais paraissaient, ce n’étaient que meurtres et dévastations. On n’entendait de tous côtés que les clameurs des femmes, les gémissements des vieillards, les cris de désespoir de ceux qui survivaient. Aussitôt le roi Etienne se dirigea vers l’Ecosse avec une nombreuse armée. Mais avant qu’il y fût arrivé, le roi d’Ecosse s’était retiré dans ses états, et s’était posté dans des lieux inexpugnables. Le roi des Anglais ne put que porter l’incendie dans le midi de l’Ecosse et regagner ses états. Les grands d’Angleterre étaient alors saisis d’une rage de révolte ; tous semblaient chercher à terrasser le roi Etienne. En effet, Guillaume Talbot tenait contre lui le château d’Hereford ; Robert, comte de Gloucester, fils bâtard du roi Henri, occupait les places de Leeds et de Bristol, Guillaume Luvell, le château de Cari, Pagavell, celui de Ludhlow, Guillaume de Moion, celui de Dunster,[223] Robert de Lincoln, les châteaux de Warham, Eustache, fils de Jean, le château de Melton, Guillaume, fils d’Alain, celui de Shrewsbury, dont le roi s’empara, et où il fît pendre quelques-uns des prisonniers. A cette nouvelle, Walkelin rendit à la reine Douvres, dont il était maître.

Bataille d’Allerton. — Discours de l’évêque de Durham. — Détails. — Tandis que le roi Etienne était occupé au midi de l’Angleterre, le roi d’Ecosse revint au Northumberland avec une armée innombrable. Par l’ordre et les exhortations de Turstan, archevêque d’York, les seigneurs du nord organisèrent une vigoureuse résistance, et se réunirent autour de la bannière royale plantée à Allerton.[224] Ceux qui devaient commander la bataille étaient Guillaume, comte d’Albemarle, Guillaume de Nottingham, Gaultier Espec et Gilbert de Lacy. L’archevêque ne put s’y rendre pour cause de maladie, et il envoya à sa place Raoul, évêque de Durham, pour haranguer l’armée. Ce prélat, ayant monté sur une éminence au milieu des troupes, prononça ces paroles d’encouragement : Nobles seigneurs anglais de race normande, vous qui faites trembler la France audacieuse et qui avez conquis la belliqueuse Angleterre, vous qui avez soumis et fait refleurir les riches contrées de l’Apulie, vous qui avez vu la fameuse Jérusalem et la grande Antioche reconnaître vos lois, voici que les Écossais, après vous avoir fait hommage, entreprennent de vous chasser de vos terres ; mais ce sont gens présomptueux et mal armés, plus propres à une rixe qu’à une bataille. Vous n’avez pas ici lieu de craindre, mais plutôt de rougir, en voyant ces hommes que vous avez été chercher, et que vous avez toujours vaincus dans leur pays, venir aujourd’hui dans le nôtre au mépris de leur serment. Le vin leur a tourné la tête. En vérité, je vous le dis, moi, prêtre de Dieu, la divine Providence voudra que ceux qui dans ce pays ont violé les temples saints, souillé les autels du sang des prêtres, égorgé les enfants et les femmes enceintes, en portent la juste peine sur le théâtre même de leurs crimes. Chevaliers d’élite, ayez bon courage. Avec la valeur que vous tenez de vos pères, avec la faveur de Dieu, écrasez ces méchantes gens qui ne savent pas même s’armer pour la guerre; n’ayez aucune inquiétude: toutes les chances sont pour vous. Vous avez la poitrine couverte par la cuirasse, la tête par le heaume, les jambes par les cuissarts, tout le corps par le bouclier : l’ennemi ne trouve pas une place où frapper quand il rencontre partout une armure impénétrable ; eux ils sont mous et mal armés. Que craignez-vous? Mais je suis forcé d’abréger mon discours. Je vois les ennemis qui s’avancent sans ordre et qui accourent tout dispersés, ce qui me fait grand plaisir. Enfin, si quelqu’un de vous meurt en combattant pour Dieu et pour le pays, je l’absous de tout péché et de tout châtiment, au nom du Père, dont ces gens-là ont tué les créatures par d’horribles et Atroces supplices; au nom du Fils, dont ils ont souillé les autels ; au nom du Saint-Esprit, dont ils ont méprisé la grâce par les crimes affreux qu’ils ont commis. A ces paroles toute l’armée anglaise répondit : Amen! Les montagnes et les collines en retentirent.

En entendant cette clameur, les Écossais se mirent à vociférer comme des femmes, et à répéter le vieux nom de leur patrie : Albanie! Albanie! Les cris cessèrent lorsque les deux armées se furent chargées à grands coups et avec fureur. Les hommes du Lothian, qui avaient obtenu du roi la faveur de donner les premiers, s’élancèrent avec leurs longs javelots et leurs grandes lances sur le corps des chevaliers anglais armés de toutes pièces. Mais ils vinrent se heurter contre un mur de fer, et ne purent pénétrer dans tes rangs. Du côté des Anglais, les archers, mêlés à la cavalerie, assaillirent les Écossais d’une grêle de flèches qui perçaient tous ceux qui étaient sans armes défensives. Le gros de l’armée anglaise et l’élite des chevaliers normands qui se tenaient immobiles autour de l’étendard, formaient un centre de bataille inébranlable. Le chef des hommes du Lothian (?) tomba lui-même percé d’une flèche, et alors toute sa troupe se débanda, car le Dieu des armées, irrité contre leurs crimes, avait rompu et brisé toute leur valeur comme une toile d’araignée. A cette vue, un corps plus nombreux d’Écossais qui combattait sur un autre point avec vigueur perdit courage, et eut aussitôt recours à la fuite. Les gens de divers pays[225] qui composaient la bataille du roi, s’apercevant de la déroute, se mirent à fuir, d’abord l’un après l’autre, et ensuite par bandes, laissant le roi presque seul. Alors les amis du roi le forcèrent de monter à cheval et de pourvoir à son salut. Mais son fils, jeune homme intrépide, sans s’inquiéter de la fuite des autres, s’élança contre les Normands avec une impétuosité aveugle. La seule gloire l’animait, quoique ses troupes fussent impuissantes contre les chevaliers armés de toutes pièces. Ces derniers ennemis vinrent se briser sur les armures, furent obligés de s’enfuir à leur tour et de recourir à une dispersion funeste et honteuse pour eux. Il y eut, dit-on, onze mille Écossais de tués, sans compter ceux qu’on trouva mortellement blessés dans les champs de blé et dans les forêts. De notre côté le sang fut à peine répandu, et dans cette heureuse journée il n’y eut qu’un seul chevalier, le frère de Gilbert de Lacy, qui fut trouvé parmi les morts. Cette bataille fut gagnée, au mois d’août, sur les habitants de l’autre rive de l’Humber. Cette même année, au mois d’octobre, Geoffroi, comte d’Anjou, s’empara d’Hiesmes et de Bayeux, et mit le siège devant Falaise.

Arrivée du légat Albéric. — Consécration de Thibaut, archevêque de Cantorbéry. — Cette même année, Albéric, évêque d’Ostie et légat de l’église romaine, vint en Angleterre. Le jour de la venue du Seigneur, il tint un concile à Londres, dans l’église de Saint-Paul. Par son ordre, Henri, évêque de Winchester, ordonna diacre Richard de Beaumeis. Ce même jour, tandis que les ordres étaient conférés, Thibaut, abbé du Bec, fut élu par les évêques archevêque de Cantorbéry, en présence de Jérémie, prieur de l’église de Cantorbéry. Après sa consécration faite par l’évêque [de Winchester?], Thibaut partit pour Rome avec le légat, et là il reçut le pallium des mains du pape Innocent.

Paix avec l’Ecosse. — Etienne se rend maître de plusieurs châteaux en Angleterre. — L’an du Seigneur 1139, le roi des Anglais, Etienne, après les fêtes de Noël, s’empara du château de Leeds, et se dirigea vers l’Ecosse. Comme ses troupes employaient tour à tour le fer de Mars et le feu de Vulcain, le roi des Écossais se vit obligé de faire la paix avec lui. Etienne emmena avec lui, en Angleterre, Henri, fils du roi, livré comme otage, et vint assiéger le château de Ludlow. Là, ce même Henri, tiré à bas de son cheval par les crocs de fer des assiégés, allait être entraîné dans l’intérieur de la place, lorsque le roi, en brave chevalier, vint noblement le dégager. De là, après avoir reçu la soumission du château, il partit pour Oxford, où il fit arrêter perfidement, au milieu de sa cour, Roger, évêque de Salisbury, ainsi qu’Alexandre, neveu de ce dernier, et évêque de Lincoln. Cette violence ne semblait motivée par aucune trahison de leur part. Après, avoir mis en prison l’évêque Alexandre, Etienne conduisit celui de Salisbury à un château appartenant à ce même prélat. On l’appelait le château de Devises, et il n’avait pas son pareil en Europe. Le roi priva l’évêque de nourriture, et fît mettre la corde au cou de son fils, qui avait été chancelier, comme s’il voulait le faire pendre. Par ce moyen il obtint le château, et par une semblable ruse il se fit remettre celui de Sherburn. Après s’être emparé des trésors du prélat, il négocia pour son fils Eustache un mariage avec Constance, sœur de Louis, roi de France. Le roi, revenu sur ses pas, en agit de même à l’égard d’Alexandre, évêque de Lincoln, jusqu’à ce que ce dernier lui eût remis ses châteaux de Neowerc et de Latford.[226]

Débarquement de Mathilde. — Défection de frère d’Etienne. — Concile de Winchester. — Proscription et mort de plusieurs prélats — Dévastations. — Vers le même temps, Mathilde, fille du roi Henri, qui avait été impératrice, et à qui revenait l’Angleterre, se mit en route pour ce pays, accompagnée de son frère, le comte Robert, et vint débarquer au port d’Arondel. Elle y fut reçue avec joie et enthousiasme par Guillaume d’Albinet.[227] Il avait épousé la reine Adelise, à qui le roi Henri avait donné en dot le château et le comté d’Arondel. De son côté le comte de Gloucester, avec dix hommes d’armes et autant d’archers à cheval, traversa les domaines du roi Etienne, arriva à Walingford, et de là à Gloucester, annonçant à Brien-Fitz-Comte, et à Milon de Gloucester, que l’impératrice était arrivée, et qu’il l’avait laissée à Arondel avec sa propre femme, et tout ce qui aurait pu retarder sa marche. Ils accueillirent cette nouvelle avec joie, et firent activement leurs préparatifs de guerre. Cette même année, l’évêque de Winchester, indigné de la conduite d’Etienne, invita plusieurs seigneurs à un repas, et les détermina à rendre à Mathilde quelques-uns de leurs châteaux. Bientôt, de concert avec l’archevêque Thibaut et les autres évêques et prélats d’Angleterre, il tint un concile à Winchester, le troisième jour avant les calendes de septembre, et y fit citer le roi son frère ; celui-ci envoya au concile le comte Albéric de Ver, versé dans l’art de plaider les causes, pour donner les explications qu’on lui demandait relativement au traitement que les deux évêques avaient éprouvé. Albéric présenta la cause du roi, et allégua que ce dernier avait été dans son droit en agissant ainsi. Le concile ne lui donna pas gain de cause sur les plaintes qu’il articulait contre les évêques, et après bien des paroles de part et d’autre, l’assemblée se sépara aux calendes de septembre. Cette même année, mourut Roger, évêque de Salisbury, accablé de vieillesse et de chagrin. Après sa mort, le roi Etienne proscrivit Nigel, évêque d’Ely, parce qu’il était le neveu de Roger, évêque de Salisbury, et qu’il tenait de lui un esprit de rébellion. A cette époque, cessèrent en Angleterre les fêles solennelles de la cour du roi. La paix n’était nulle part. Tout était dévasté par le carnage et l’incendie ; on n’entendait de tous côtés que des clameurs, des lamentations et des cris d’horreur.[228] Turstan, archevêque d’York, mourut alors, et eut pour successeur Guillaume, trésorier de cette même église.

Siège et bataille de Lincoln. —Captivité d’Etienne — L’an du Seigneur 1140, pendant les jours de Noël, Etienne vint assiéger la ville de Lincoln, place forte, dont Ranulf, comte de Chester, s’était saisi peu auparavant. Mais ledit comte s’y maintint et sut empêcher le roi Etienne d’y entrer jusqu’à la Purification de la sainte Vierge. Alors il opéra sa jonction avec son beau-père Robert, fils du roi Henri et comte de Gloucester. Accompagné d’une nombreuse armée, il résolut de faire lever le siège de Lincoln, traversa intrépidement un marais presque impraticable, et le jour même rangea ses troupes pour engager le combat. Lui-même, d’après sa valeur éprouvée, commandait le premier corps de bataille avec ses chevaliers; à la tête du second étaient placés ceux que le roi Etienne avait proscrits Le comte de Gloucester Robert conduisait avec les siens le troisième corps. Cependant le roi Etienne, dans ce jour solennel, entendit la messe avec recueillement. Mais, au moment où il remettait entre les mains de l’évêque Alexandre un cierge d’une magnificence vraiment royale, dont il faisait offrande à Dieu, le cierge se cassa tout à coup et s’éteignit ; ce qui sembla un mauvais présage. Le fil qui retenait l’eucharistie s’étant rompu, le corps du Seigneur tomba sur l’autel en présence de l’évêque : ce qui était pour le roi un pronostic de sa défaite. Inquiet, mais toujours brave, Etienne disposa ses troupes. Lui-même, à pied, rangea avec soin autour de lui ses hommes armés de pied en cap, et fit emmener les chevaux. Il divisa ses barons en deux corps, qui devaient combattre à cheval. Mais ils étaient en petit nombre, et encore il y en avait parmi eux qui étaient disposés à l’infidélité et à la révolte. Cependant le corps de bataille où se trouvait le roi était fort. On n’y remarquait qu’un seul étendard. Au commencement du combat, les bannis, qui marchaient en tête, attaquèrent la troupe royale, où se trouvaient le comte Alain, le comte Robert de Meulant, Hugues Bigod, comte d’Estanglie, le comte Simon et le comte de Warenne, avec tant d’impétuosité, que les uns furent tués, les autres furent pris ; le reste eut recours à la fuite. L’autre corps de l’armée du roi, commandé par le comte d’Albemarle et par Guillaume d’Ypres, s’élança sur les Gallois, qui voulaient le prendre en flanc, et les força à la retraite. Mais le comte de Chester, avec les siens, fondit à son tour sur les vainqueurs, dont la troupe se dispersa en un moment comme la première. Ainsi donc, toute la cavalerie du roi avait lâché pied, et avec elle le comte Guillaume d’Ypres ; ceux qui n’avaient pu échapper furent tous pris et jetés dans les fers. Atyrs ce fut un spectacle étonnant et admirable. Le roi Etienne restait seul comme un lion rugissant sur le champ de bataille : nul n’osait l’approcher. Debout, les dents serrées, semblable à un sanglier écumant, il tenait en respect avec sa hache à deux, tranchants ceux qui voulaient s’élancer sur lui et abattait de ses coups vigoureux les principaux des ennemis. En ce jour, il se couvrit d’une gloire éternelle. Ah ! s’il y eût eu parmi les siens une centaine d’hommes seulement semblables à lui, jamais il n’eût été pris, puisque, quoiqu’il fût seul, les ennemis eurent tant de peine à s’en emparer. Le roi des Anglais, Etienne, fut fait prisonnier le jour de la Purification de la Vierge Marie et conduit à l’impératrice, qui le fit enfermer dans la tour de Bristol. — Une éclipse de soleil jeta dans toute l’Angleterre l’horreur et les ténèbres.

Mathilde chassée de Londres. — Délivrance d’Etienne. — Faits divers. — Après la victoire de son parti, l’impératrice fut reconnue reine par presque tous les habitants de l’Angleterre, excepté ceux du pays de Kent, occupés par la femme du roi Etienne et par Guillaume d’Ypres, qui lui résistaient de toutes leurs forces. Mathilde fut reçue d’abord par Albéric, légat de Rome, puis par Guillaume,[229] évêque de Winchester, et fit son entrée dans la cité de Londres. Mais bientôt, soit par les machinations des traîtres, soit par la volonté de Dieu, elle fut chassée par les habitants de Londres[230] et fit resserrer la captivité du roi Etienne. Peu de jours après, aidée par son oncle, le roi d’Ecosse, ainsi que par son frère, le comte Robert, et suivie d’une nombreuse armée, elle vint assiéger le château de l’évêque de Winchester. Mais l’évêque appela à son secours la reine, Guillaume d’Ypres et les autres seigneurs anglais du parti d’Etienne. Ils arrivèrent, chargèrent vivement l’armée de l’impératrice, forcèrent à la fuite tous les assiégeants, poursuivirent ardemment les fuyards, et s’emparèrent, entre autres, du comte Robert, frère de l’impératrice, qui gardait le roi Etienne dans ses prisons. Cette seule capture suffisait pour faire mettre le roi en liberté, Robert fut pris le jour de l’exaltation de la sainte Croix ; mais aussitôt le roi et le comte furent rendus l’un pour l’autre et tous deux mis en liberté. Vers le même temps, Waleran, comte de Meulan,[231] l’un des plus grands seigneurs normands, fit un traité d’alliance avec Geoffroi, comte d’Anjou, lui remit le château de Monfort et le château de Falaise, et alors tous les seigneurs dont les châteaux bordaient la Seine jusqu’à la Hille se soumirent à Geoffroi et lui jurèrent fidélité. Cette même année, Gilbert surnommé Universel, évêque de Londres, mourut et eut pour successeur Robert du Sceau. Cette même année, Geoffroi de Mandeville fortifia la tour de Londres. Aux ides de mai, Albéric de Ver fut tué à Londres,[232] et Audouin, fondateur de Malverney, mourut.[233]

Affaires de Normandie. — Défaite des troupes royales près de Winchester. — L’an du Seigneur 1141, Robert, comte de Gloucester, passa en Normandie, emmenant avec lui les otages qui appartenaient aux principaux seigneurs du parti de l’impératrice, afin que le comte d’Anjou les gardât, et de plus traversât lui-même le détroit pour soumettre le royaume d’Angleterre; mais le comte refusa pour le moment, retenu qu’il était par la rébellion des Angevins et d’un grand nombre de ses hommes qui cherchaient à lui nuire. Seulement il permit à Robert d’emmener en Angleterre son fils aîné Henri. Lui-même, en présence dudit comte Robert, s’empara d’Aunay, de Mortain, de Tinchebray, de Cérences. Les châteaux du comte de Mortain, du comte d’Avranches, du comte de Cou lances se soumirent à lui. Cette même année, tandis que le roi Etienne était occupé à fortifier un château près de Winchester, une innombrable multitude d’ennemis survinrent tout à coup, et se précipitant sur lui, le forcèrent à la fuite. Dans ce combat fut pris Guillaume-Martel, maître d’hôtel du roi Etienne. Il fut conduit à Wallingford et mis sous la garde de Brien-Fitz-Comte, qui s’était fait construire spécialement pour lui une prison qui fut nommée Cloere-Brien. Avant de sortir de captivité, Guillaume livra à l’impératrice, pour sa rançon, le château de Sherburn.

Mathilde s’enfuit d’Oxford. — Vers le même temps, le roi Etienne, apprenant que l’impératrice était à Oxford, dans le château, avec peu de monde, réunit une nombreuse armée, marcha sur la ville après la fête de saint Michel et y assiégea sans relâche ladite impératrice jusqu’à l’époque de Noël. Dans cette extrémité, l’impératrice se voyant abandonnée de ses amis et privée de tout espoir d’être secourue, trompa par une ruse de femme les sentinelles des assiégeants. Pendant la nuit, elle s’évada du château, avec quelques compagnons, et revêtue d’habits blancs, elle passa sur la Tamise, alors entièrement gelée et blanchie elle-même par la neige. La réverbération de cette neige et la ressemblance des couleurs trompèrent les yeux des surveillants. Elle se rendit donc de nuit au château de Wallingford, où elle se mit sous la protection de Brien-Fitz-Comte ; après sa fuite, le château d’Oxford se rendit au roi.

Concile de Londres. — Punition de Geoffroi de Mandeville. — L’an du Seigneur 1142, Guillaume,[234] évêque de Winchester, et le légat du saint siège apostolique, tinrent[235] un concile à Londres, au milieu du carême, en présence du roi et des évêques. Il n’y avait à cette époque ni honneur ni respect pour l’église de Dieu et pour ses ministres : des scélérats et des brigands se saisissaient indifféremment des clercs ou des laïques, leur imposaient de fortes rançons, et les tenaient dans les fers. Il fut décidé dans le concile, et établi en principe général, que celui qui violerait une église ou un cimetière, qui s’emparerait par violence d’un clerc ou d’un religieux, ne pourrait être absous que par le pape. On convint aussi de faire respecter les instruments de labour, et de procurer aux laboureurs autant de tranquillité dans leurs champs que s’ils étaient dans le cimetière.[236] On excommunia, à la lueur des cierges,[237] tous ceux qui iraient à l’encontre de ce décret ; et ainsi l’on mit pour quelque temps un frein à la rapacité des milans. — Vers le même temps, le roi Etienne fit prisonnier Geoffroi de Mandeville, près de Saint-Albans, et il lui fallut remettre au roi la tour de Londres, ainsi que les châteaux de Walthen et de Plessis, avant de recouvrer la liberté. Dépouillé de son patrimoine, Mandeville fit invasion dans l’abbaye de Ramsey, en chassa les moines et y établit des loups ravisseurs; car c’était un homme d’une grande valeur, mais d’une impiété endurcie.

Mort de Foulques, roi de Jérusalem. — Prise d’Édesse par les Turcs. — Notions sur Abgar. — Vers le même temps, tandis que Foulques, roi de Jérusalem, traversait les campagnes d’Acre, il fit lever un lièvre qui était tapi dans la plaine. Tous se mirent à sa poursuite avec de grands cris Le roi aussi saisit sa lance, et dans son ardeur enfonça vivement ses éperons dans les flancs de son cheval. L’animal se cabra, s’abattit et jeta le roi à terre avec tant de raideur, que la cervelle, fracassée, lui sortait d’une manière affreuse par les narines et par les oreilles. Tous les témoins de cette scène accoururent lui porter secours ; mais ils trouvèrent le roi mort. Cet événement eut lieu aux ides de novembre : le corps de Foulques fut rapporté à Jérusalem, et enseveli par le ministère du patriarche Guillaume, dans l’église du Saint-Sépulcre, au milieu des larmes des assistants. Dès que le bruit de la mort du roi se fut répandu chez les peuples infidèles, Zengui, prince turc fort puissant, vint assiéger Édesse avec une innombrable armée : son obstination la réduisit ; et là, sans pitié, sans distinction de sexe ou d’âge, il massacra tous les chrétiens qui s’y trouvaient. Ainsi cette antique cité qui se glorifiait du nom chrétien, qui avait été convertie par les prédications de l’apôtre Thaddée, est tombée maintenant (ô douleur!) sous le pouvoir des infidèles. C’est là que sont ensevelis, dit-on, les restes du bienheureux apôtre Thomas, dudit apôtre Thaddée, et du bienheureux roi Abgar. Cet Abgar est l’illustre Toparque dont la lettre écrite à Jésus-Christ est rapportée par Eusèbe de Césarée, dans son histoire ecclésiastique.[238] Ce dernier raconte aussi que le Seigneur le jugea digne de recevoir une réponse. Il transcrit la lettre d’Abgar et la lettre de Jésus-Christ, et ajoute en terminant : Nous avons trouvé ces renseignements tels que nous les donnons ici, dans les archives publiques de la ville d’Édesse, où régna ce dit Abgar, et dans des livres anciens où se trouvait consignée la vie de ce roi. On voit dans l’histoire que cette cité fut mainte fois soumise par les chrétiens, et reprise par les Sarrasins.

Avènement du Pape Lucius II, puis d’Eugène III. — Cette même année le pape Innocent mourut, et Célestin lui succéda, et mourut lui-même, après avoir occupé la chaire romaine pendant cinq mois. Lucius qui le remplaça gouverna l’église pendant onze mois et treize jours. Cette même année mourut Guillaume, évêque de Winchester, et Henri lui succéda.[239] Le pape Lucius envoya à cet Henri le pallium, parce qu’il voulait établir un nouvel archevêché à Winchester, dont dépendraient sept évêques. C’est à cette année que maître Guillaume, moine de Malmesbury, termina son histoire d’Angleterre,

Siège inutile de Lincoln. — Mort de Robert Marmion. — Châtiment de Geoffroi de Mandeville, de son fils, de ses vassaux. — L’an du Seigneur 1143, après la mort du pape Lucius, Eugène occupa le Saint-Siège apostolique huit ans, quatre mois et vingt et un jours. Cette même année, le roi des Anglais, Etienne, assiégea Lincoln, et tandis qu’il élevait un fort pour pousser les attaques contre cette place qu’occupait Ranulf, comte de Chester, les travailleurs du roi, au nombre de quatre-vingts, furent tués par ledit comte, et le roi fut forcé de se retirer sans avoir achevé les ouvrages commencés. Cette même année, Robert Marmion, chevalier batailleur, qui avait chassé de leur couvent les moines de Coventry, et qui de leur église avait fait une forteresse, un jour qu’il guerroyait à la porte du monastère, fut tué au milieu de ses brigands, et seul d’eux tous. L’excommunication qui le frappait le priva pour toujours de la vie céleste. Vers le même temps, Geoffroi, comte de Mandeville, qui avait commis les mêmes violences dans le monastère de Ramsey fut frappé, devant cette même église, d’une flèche lancée par un fantassin obscur et qui n’atteignit que lui au milieu de tous ses compagnons de pillage. Pendant que cette église de Ramsey était occupée militairement comme une citadelle, les murailles suèrent du sang : ce qui était un signe de l’indignation divine. Arnould,[240] fils de ce même comte, qui après la mort de son père avait gardé le monastère comme une place forte, lui pris et banni par le roi. Le chef de ses hommes d’armes tomba de cheval et se brisa la tête. Le chef de ses fantassins, Reinier, qui se plaisait à dévaster et à incendier les monastères, fut proscrit et s’embarqua ; mais le navire resta immobile au milieu des ondes. On tira au sort. A la troisième fois, le sort tomba sur lui. On le déposa sur une barque avec sa femme, ses enfants et toutes ses richesses. La barque fut aussitôt engloutie dans les flots, et ils y périrent misérablement. Quant au vaisseau il continua alors sa route sans obstacle et sur une mer tranquille. Cette même année, Geoffroi, comte d’Anjou, fit son entrée solennelle dans la ville de Rouen, et dès lors fut appelé duc de Normandie.

Succès d’Etienne. — L’an du Seigneur 1144, le roi des Anglais, Etienne, mit en fuite le comte de Gloucester, et un grand nombre de ses autres ennemis, tandis qu’ils étaient occupés à construire le château de Farendon,[241] et il réduisit la place à se soumettre à ses lois.

L’an du Seigneur 1145, le roi des Anglais, Etienne, s’empara de Hanulf, comte de Chester, qui était venu le trouver à Northampton avec des intentions pacifiques, et il le tint en prison jusqu’à ce qu’il lui eût rendu le château de Lincoln, et toutes les autres places que le comte occupait. Alors le roi entra solennellement à Lincoln, la couronne sur la tête.

Faits divers. — Raoul abbé de Saint-Albans. — Mutations dans les évêchés. — Comète. — L’an du Seigneur 1146, Henri, fils du duc d’Anjou et de l’impératrice Mathilde, passa en Normandie, et le jour de l’ascension de notre Seigneur, il fut reçu avec honneur par la communauté du Bec. Dans cette année aussi, Guillaume de Sainte-Barbe, doyen de l’église d’York, fut nommé évêque de Durham. Cette même année mourut Geoffroi, de glorieuse mémoire, abbé de l’église de Saint-Albans, premier martyr d’Angleterre, après avoir gouverné d’une manière louable ce dit monastère pendant vingt-six ans. L’église resta sans pasteur depuis le cinquième jour après les calendes de mars, jusqu’aux rogations suivantes, époque où les moines élurent Raoul Gubion, moine de leur propre congrégation, homme lettré et de mœurs respectables. Cette élection étant faite, le roi Etienne se rendit à Saint-Albans, le jour de l’ascension de notre Seigneur, accorda son consentement et s’empressa de donner audit Raoul l’investiture de l’abbaye. Cette même année moururent plusieurs évêques, Ascelin de Rochester, Roger de Chester, Robert de Hereford. Ascelin eut pour successeur Gaultier, archidiacre de Cantorbéry ; Roger, Gaultier, prieur de Cantorbéry ; Robert, Gilbert, abbé de Gloucester. Cette même année, Henri, moine.de Cîteaux, remplaça Turstan dans l’archevêché d’York. Vers le même temps, une comète parut du côté de l’occident, et pendant plusieurs jours elle illumina de ses brillants rayons toute la partie du ciel où elle se trouvait.

Démêlés entre le Pape et le roi de France Louis le Jeune. — Cette même année, le pape Eugène vint à Paris; et là, contre la volonté de Louis, roi de France, il consacra archevêque de la dignité, fut violemment courroucé, et, en présence d’une foule de témoins, il jura sur les saintes reliques que jamais, tant qu’il vivrait du moins, l’archevêque Pierre ne mettrait le pied à Bourges. Alors le pape mit pendant trois ans la personne du roi en interdit. Partout où le roi allait, cité, bourgade ou château, on suspendait la célébration des offices divins. Enfin le roi fut fléchi par Bernard, abbé de Clairvaux. Il consentit à admettre l’archevêque, et pour pénitence de son parjure, il promit de se rendre à Jérusalem.[242] Alors eut lieu dans la France une levée générale. Sexe, état, rang, rien ne dispensa de contribuer à l’expédition du roi. Aussi il ne partit que chargé d’imprécations, comme la suite du récit le montrera.

Eugène III à Sainte-Geneviève. — Concile de Reims. —Deuxième croisade. — Vers le même temps, pendant la grande litanie, lorsque le pape Eugène venait d’être reçu à Sainte-Geneviève en procession solennelle, les desservants maltraitèrent les clercs et les officiers qui accompagnaient le seigneur pape et versèrent leur sang dans l’enceinte même de l’église.[243] Pour venger cet attentat, les édifices de l’église des desservants furent détruits, les chanoines séculiers furent chassés, et on y établit à leur place des chanoines réguliers. Le pape partit ensuite pour Reims, et y tint un concile où il condamna Eudes,[244] hérétique et faux prophète, dont il vaut mieux passer sous silence que raconter les enchantements et les rêveries. Dans ce concile, on nomma des prédicateurs de la croisade ; car la Terre-Sainte, à cette époque, était en proie à la tyrannie des Sarrasins, qui, librement et sans aucun obstacle, la parcouraient en tout sens. Excité par les exhortations de Bernard, abbé de Clairvaux, Conrad, empereur des Romains, prit la croix, et avec lui une foule innombrable. Au mois de mai suivant, l’empereur se mit en marche, emmenant avec lui soixante-dix mille chevaliers complètement équipés, sans compter les fantassins, les enfants, les femmes et la cavalerie légère. Louis le suivit avec des troupes aussi nombreuses, mais qui s’étaient séparées en différents corps, afin de se procurer plus facilement sur la route les choses nécessaires à leur propre subsistance et à l’entretien des bêtes de somme et des chevaux. Après avoir traversé la Bavière, le fleuve du Danube, l’Autriche, la Hongrie, les deux Pannonies, les provinces des Bulgares, la Mésie et la Dacie, les croisés descendirent enfin dans la Thrace. De là, ils se rendirent à Constantinople, où ils eurent une entrevue avec l’empereur Manuel. Puis ils passèrent l’Hellespont, où se termine l’Europe, arrivèrent en Bithynie, celle des provinces d’Asie qui se présente la première, et campèrent dans les environs de Chalcédoine. L’empereur Conrad, après avoir fait traverser le Bosphore a des légions, laissa à gauche la Galatie, la Paphlagonie et les deux Ponts; à droite, la Phrygie, la Lydie et l’Asie-Mineure. Il s’engagea directement par le milieu de la Bithynie, et abandonnant Nicée sur sa droite, il arriva en Lycaonie.

Défaite des croisés allemands. — Cependant le sultan d’Iconium, ayant appris l’arrivée de princes si fameux, avait depuis longtemps levé des troupes et demandé des secours dans tout l’Orient, et s’occupait activement de se délivrer du péril qui le menaçait. Aussi, posté avec son armée sur les confins de la Lycaonie, il attendait qu’il pût trouver une place et une occasion favorables pour entraver la marche des ennemis. L’empereur de Constantinople avait donné à l’empereur des Romains des guides pour conduire ses soldats à travers ces lieux inconnus et de difficile accès. Mais les Grecs, avec leur perfidie habituelle, et (c’est du moins le bruit qui courut) d’après les instructions de l’empereur im-même, toujours en vieux des succès des Latins, se tirent un plaisir d’en traîner les croisés dans des lieux où les ennemis pouvaient facilement écraser des hommes sans défiance, à qui le terrain était tout à fait inconnu. Alors le sou dan, voyant que les chrétiens s’étaient engagés dans des défilés déserts, tomba sur eux au moment où ils s’y attendaient le moins. Lui et les siens, montés sur des chevaux ardents et rapides, à qui la nourriture n’avait pas manqué, avaient affaire à un ennemi dont les chevaux, lents et pesamment armés, étaient de plus fatigués et épuisés par la faim. Les Romains étaient hors d’état de résister longtemps dans cette lutte inégale: ils furent vaincus, et les Turcs en Tirent un affreux carnage. Alors il advint que Dieu, par des motifs cachés, mais justes sans nul doute, permit que, de ces soixante-dix mille chevaliers complètement équipés, et de toute cette infanterie dont la multitude était innombrable, la dixième partie à peine échappât. Les uns moururent de faim, les autres tombèrent sous le glaive : quelques-uns furent jetés dans les fers. L’empereur réussit à se dégager, ainsi qu’un petit nombre des principaux chefs. Il gagna Nicée avec bien de la peine, et de Nicée partit pour Constantinople, où il séjourna jusqu’à l’entrée du printemps suivant.

Marche des croisés français en Asie-Mineure. — Louis VII rejoint avec peine l’empereur Conrad a Jérusalem. — L’an du Seigneur 1147, l’empereur Conrad, après avoir laissé passer l’hiver, s’embarqua avec les siens, relâcha au port d’Acre, et de là se rendit à Jérusalem. Il fut introduit dans la cité sainte, au milieu des hymnes et des cantiques de louanges, par le roi Baudouin, par le clergé et le peuple de la ville. Vers le même temps, Louis, roi de France, qui allait rejoindre l’empereur, arriva sur les bords du fleuve Ménandre avec soixante-dix mille chevaliers complètement armés, outre sa flotte, qui suivait les côtes. Dès que les Français se furent approchés du fleuve, ils trouvèrent sur l’autre rive une armée d’infidèles qui voulaient leur interdire l’usage de l’eau et leur disputer le passage. Mais les croisés, ayant enfin trouvé des endroits guéables, triomphèrent de la résistance des ennemis, en tuèrent un grand nombre, firent quelques-uns prisonniers, et mirent le reste en fuite. Ils s’emparèrent d’un riche butin, et cette victoire les combla de joie. De là, ils marchèrent sur Laodicée, et rencontrèrent une montagne escarpée et difficile à gravir qui interceptait le chemin. Or, c’était la coutume chez les Francs d’assigner à des chevaliers de marque un poste à l’avant-garde et un autre à l’arrière-garde, pour garder les bagages et défendre le pauvre peuple qui suivait l’armée. Ces chevaliers s’entendaient aussi, avec les principaux chefs, sur la route à suivre et sur les étapes. Ce jour-là, il y avait à l’avant-garde un chevalier illustre, Geoffroi de Raucon,[245] qui gravit la montagne avec ses troupes et parvint au sommet. Les Turcs, qui ne cessaient de se tenir en embuscade sur les flancs de l’armée chrétienne, s’en aperçurent ; ils tombèrent à l’improviste sur les Français, et portèrent dans leurs rangs un affreux désordre. Journée sanglante et funeste pour la gloire et la valeur des Français, qui, sans doute, plongés encore dans les ténèbres du péché, n’avaient pas élevé vers le Seigneur leurs âmes fortifiées par les sacrements! Cependant ce terrible désastre ne fit pas renoncer le roi au pèlerinage qu’il avait entrepris. Accompagné de la reine Aliénor, il se remit en route avec un enthousiasme aussi ardent, et il arriva enfin à Jérusalem. Là, il fut reçu avec honneur par le roi et par le peuple, qui partageaient dignement ses regrets et sa douleur.

Siège inutile de Damas. — Trahison des Francs orientaux. —Retour des croisés. — Lorsque les devoirs religieux eurent été saintement accomplis, une entrevue eut lieu entre l’empereur des Romains, le roi de Jérusalem et le roi de France : là on s’occupa de tirer quelque fruit de ce pénible pèlerinage et d’agrandir le royaume de Terre-Sainte. On décida unanimement qu’on assiégerait Damas, ville qui tenait sans cesse les chrétiens en alarmes. Pour exécuter ce projet, les croisés s’approchèrent de la ville et s’emparèrent des faubourgs, après y avoir tué quelques ennemis. Mais quand ils voulurent se délivrer d’une soif ardente dans les eaux d’un fleuve qui coulait le long des murailles, ils en trouvèrent les rives couvertes d’une multitude d’ennemis qui voulaient les empêcher de s’y désaltérer, et qui en interdisaient l’approche aux troupes du roi de Jérusalem et à celles du roi de France. A cette vue, l’empereur Conrad, saisi d’une violente colère, s’élance avec les principaux des siens à travers les bataillons francs. Il arrive sur le lieu du combat, et apercevant un Turc qui tenait vigoureusement tête aux fidèles, et qui combattait avec intrépidité, il lui fend d’un coup d’épée la tête et le cou, malgré le casque, l’épaule, malgré la cuirasse, et lui sépare du corps le bras gauche et le côté gauche. Cet exploit effraie les ennemis qui, abandonnant les bords du fleuve, s’enfuient au plus vite du côté de la ville. Maîtres du fleuve, les nôtres arrivèrent sans obstacle au pied des remparts, et firent leurs dispositions d’attaque. Après un long siège, les habitants, redoutant la valeur et le nombre des croisés, firent leurs préparatifs de départ, et résolurent de quitter la ville en secret et pendant la nuit. Mais auparavant ils s’efforcèrent de corrompre les esprits de ceux dont les corps étaient invincibles, et firent remettre des sommes considérables aux chefs croisés qui demeuraient en Orient. Ceux-ci, jouant alors le rôle de traîtres, s’efforçaient de faire lever le siège ; sans cesse ils revenaient à la charge, et insistaient perfidement, tantôt auprès de l’empereur, tantôt auprès du roi de France, sur les difficultés du siège. Ces menées les faisaient soupçonner de trahison. Bientôt tous les princes occidentaux, s’apercevant de leurs mauvaises intentions devenues manifestes, partirent sous la conduite du roi de France et de l’empereur, en détestant la perfidie des orientaux, et regagnèrent leurs états par la même route qu’ils avaient prise pour venir. Dès lors, profondément dégoûtés de toute alliance, non seulement avec les complices de cette trahison, mais même avec les princes orientaux quels qu’ils fussent, ils refroidirent de beaucoup le zèle des autres pour la croisade. Cette même année Robert de Chaisneau, archidiacre de Leicester, remplaça Alexandre dans l’évêché de Lincoln, et il fut consacré évêque par le ministère de Thibaut, archevêque de Cantorbéry, après le jeûne du septième mois.

Succès de Nour eddin en Syrie. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1148, après que l’empereur et le roi de France eurent quitté la Terre-Sainte, Nour eddin, fils de Zengui, prince turc très puissant, entra sur le territoire d’Antioche et mit le siège devant le château de Népa. Raymond, prince d’Antioche, marcha à sa rencontre avec une armée; mais il engagea sans précaution un combat trop inégal, où il perdit la vie avec plusieurs autres chevaliers de distinction. Neradin s’avança alors sans aucun obstacle, assiégea et prit le château d’Hareg,[246] parcourut librement et en tous sens le pays qu’il ravagea jusqu’à ce que l’arrivée du roi de Jérusalem l’obligeât à opérer sa retraite et à regagner ses états. — Translation du corps de saint Erkenwal, évêque, le dix-huitième jour avant les calendes de décembre. — Cette même année, pendant la solennité de la Pentecôte, David, roi d’Ecosse, arma chevalier Henri, alors duc de Normandie, fils aîné de Geoffroi Plantagenet, et de l’impératrice Mathilde, nièce dudit David.

Henri Plantagenet déclaré duc de Normandie. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1149, Geoffroi, duc de Normandie, rendit à son fils Henri cette province qui lui revenait du chef de sa mère, et malgré la défense du roi de France : ce qui fit naître la discorde entre ce dit roi et le duc. L’empereur d’Allemagne et le roi de France reviennent de Jérusalem. — La ville de Lisbonne est prise par les chrétiens. — Gilbert Foliot est nommé évêque d’Hereford.

Siège d’Arques sans résultat. — Mort du comte d’Anjou. — Hiver rigoureux. — Maladie de l’abbé de Saint-Albans. — L’an du Seigneur 1150, le roi de France, Louis, et Eustache, fils du roi Etienne, se présentèrent avec une nombreuse chevalerie devant la tour d’Arqués, à cause de la dissension qui s’était élevée, comme nous l’avons dit. De son côté, le duc de Normandie, Henri et son père Geoffroi, comte d’Anjou, amenèrent une nombreuse armée d’Angevins, de Bretons et de Normands. Mais les seigneurs des deux partis, voyant qu’on ne pouvait en venir aux mains sans une grande effusion de sang, commencèrent à parler de faire la paix. Par l’intervention d’amis communs, le roi de France reçut hommage du duc Henri pour la Normandie, et on se sépara sans combat. Tandis que le duc Henri s’occupait avec ses barons de l’expédition qu’il méditait en Angleterre, son père tomba gravement malade au château de Leri, et expira le septième jour des ides de septembre. Alors son fils Henri devint à la fois comte d’Anjou et duc de Normandie. Cette année, la gelée commença à partir du quatrième jour des ides de décembre, et dura jusqu’au onzième jour avant les calendes de mars. La Tamise fut tellement prise, qu’on la traversait à pied et à cheval. — Le roi Etienne fortifia un château près de Reading. —Cette même année, Raoul, abbé de l’église de Saint-Albans, tomba en langueur, et sur l’avis du couvent, il nomma à sa place pour administrateur de l’abbaye, Robert de Gorham, qui en était prieur.

Détails sur les Assises de Syrie. — Bruits de conversion du Vieux de la montagne. — Divorce de Louis VII. —Cette même année, Raymond, comte de Tripoli, seigneur puissant et intrépide dans la guerre, fut tué par les Assassins. Le roi de Jérusalem, Baudouin, et tout le peuple de la terre promise le pleurèrent, car c’était un homme redouté des infidèles et des émirs sarrasins. Or il y a dans la province de Tyr, au pays de Phénicie, une race qui habile dans les montagnes du côté de l’évêché d’Antarade.[247] Elle y possède dix forteresses et une foule de bourgades, et se compose de quarante mille hommes et même plus. Ce n’est pas par le droit d’hérédité, mais par le privilège du mérite que ces gens-là élisent leur maître et leur commandant. Pour titre unique, ils lui donnent le nom d’Ancien ou de Vieux de la Montagne. Ils lui sont dévoués avec une soumission et une-obéissance si aveugles, qu’il n’y a rien de pénible, de difficile, et même de dangereux qu’ils ne s’empressent d’exécuter dès que leur chef en a donné l’ordre. Si par exemple il y a un prince qui soit odieux ou suspect à cette race, le Vieux remet un poignard à l’un ou à plusieurs d’entre eux, et sans s’inquiéter de l’événement, ou du châtiment qui peut punir leur attentat, ils vont là où on leur a dit d’aller. Puis épiant l’occasion, ils tournent autour de la victime désignée, jusqu’à ce qu’ils aient accompli l’ordre homicide. Les Sarrasins, aussi bien que les chrétiens, les appellent Assassins, sans connaître l’étymologie de ce nom.[248] Pendant quatre cents ans ils avaient observé avec tant de zèle la loi et les usages des Sarrazins, qu’à leurs yeux tous les autres peuples étaient infidèles. Mais à cette époque moderne ils avaient pour chef un homme fort éloquent, adroit et prudent, qui contrairement aux habitudes de ses prédécesseurs, se procura le livre des Evangiles et les actes des apôtres. Il les étudia avec le plus grand soin, lut et relut les miracles du Christ, la série des préceptes religieux, enfin la doctrine des apôtres. Alors il se tourna vers la religion du Christ, qui lui paraissait pleine de vertu et de douceur ; il repoussa loin de lui les impostures que le faux prophète Mahomet avait léguées à ses disciples, et commença à détester les impuretés de ce séducteur. Ses sujets renoncèrent au culte qu’ils avaient adopté jusque-là : il les fit vivre et prier à la manière chrétienne, et il soupirait après le moment où il deviendrait chrétien lui-même. Il envoya donc un de ses frères, homme prudent et discret, à Baudouin, roi de Jérusalem, pour recevoir avec son aide le sacrement du baptême. Mais le diable qui regarde toujours avec envie les conquêtes de l’Église, empêcha l’accomplissement de ce projet; car le député des Assassins, avant d’avoir pu parvenir jusqu’au roi,[249] fut tué par un frère de la milice du Temple, ce qui fut un grand scandale pour l’Eglise; et cette négociation, commencée sous de si bons auspices, n’a pas encore eu de résultat jusqu’à ce jour. Cette même année le divorce fut prononcé entre Louis, roi de France, et Aliénor sa femme, principalement parce qu’on l’accusait de commerce adultère, et qui pis est, avec un Sarrazin, un fils de la race du diable. De plus ils étaient cousins au quatrième degré. Pendant le carême, les comtes et les barons d’Angleterre prêtèrent hommage lige et serment de fidélité à Eustache, fils du roi Etienne.

Henri Plantagenet épouse Éléonore de Guyenne. — Guerre avec le roi de France. — Dévastation de Vexin et de l’Anjou. — Trêve. — L’an du Seigneur 1151, le duc de Normandie, Henri, épousa Aliénor, qui avait été reine, et que le roi Louis, l’année précédente, avait répudiée pour cause de parenté et pour d’autres motifs que j’ai légèrement indiqués. Par cette union il devint duc d’Aquitaine et comte de Poitou. Il possédait déjà le duché de Normandie et le comté d’Anjou. A cette nouvelle le roi de France, Louis, s’emporta violemment contre le duc Henri, car il avait deux filles de ladite Aliénor, et il craignait qu’elle n’eût de son nouvel époux des fils, en faveur desquels ses propres filles se trouvassent dépouillées. Aussi après la fête de Saint-Jean, tandis que le duc Henri se trouvait près de Barfleur, pour passer de là en Angleterre, le roi de France, Eustache, fils du roi Etienne, Robert, comte du Perche, Henri, comte de Champagne, et Geoffroi,[250] frère du duc Henri, se liguèrent. Ils mirent sur pied.une, puissante armée pour enlever au duc Henri la Normandie, l’Anjou, le duché d’Aquitaine et toutes les terres de sa domination, qu’en espérance les cinq alliés se partageaient déjà, mais un peu trop vite. Puis ils se réunirent tous à Neufmarché, dont ils assiégèrent le château, et envoyèrent Geoffroi, frère d’Henri, avec une armée pour qu’il réussît à s’emparer du château d’Angers qui tenait pour le duc son frère. A ces nouvelles, Henri quitta Barfleur pour accourir avec toutes ses forces au secours du château de Neufmarché. Mais avant l’arrivée du duc, le château était tombé au pouvoir du roi de France. Les assiégés l’avaient livré par trahison, en faisant semblant d’être soumis par la force. Alors le duc Henri établit son camp près de la rivière d’Andelle, et dévasta cette partie du Vexin qui s’étend entre les rivières d’Epte et d’Andelle. Cette province appartenait d’abord au duché de Normandie. Mais Geoffroi, comte d’Anjou, après la mort d’Henri, roi d’Angleterre, l’avait cédée pour un temps au roi Louis. Le duc Henri livra aussi au feu Basqueville, Chitry et Sterpin (?), châteaux appartenant à ses ennemis, ainsi que celui d’Hugues de Gournay, qu’on appelait le château de la Ferté ; car ce même Hugues lui refusait le vasselage qu’il lui devait. Il brûla de même celui.de Brezolles, et un autre qu’on appelle Nuille ; et de là, passant en Normandie, il ravagea les domaines de Richer de ! Aigle, et désola par la flamme le bourg de Bonmoulins. Puis vers la fin du mois d’août, après avoir laissé un corps de troupes à la garde de la Normandie, le duc entra dans l’Anjou, et assiégea le château de Montsoreau. Il resserra la garnison en s’emparant des hauteurs, et finit par se rendre maître de Guillaume, possesseur de ce château, et d’une foule de chevaliers qui tenaient pour son frère. La perte de cette place obligea Geoffroi à faire la paix avec son frère Henri. Cependant le roi de France, profitant de l’absence du duc, était entré en Normandie, et y avait livré aux flammes dévorantes une partie du Bourg, là où se trouve une abbaye régulière,[251] ainsi qu’un village dépendant du château de Verneuil ; mais bientôt, par l’intervention des gens d’église, le roi et le duc conclurent une trêve.

Robert succède à Raoul comme abbé de Saint-àlbans. — Mort de la femme d’Etienne. —Evêché dans l’île de Man. — Faits divers. — Cette année aussi le roi des Anglais, Etienne, étant venu à Saint-Albans, on lui parla de l’état de langueur où était tombé l’abbé Raoul ; et là, sur l’avis des évêques et des autres prélats, il consentit que dans l’élection de leur abbé les moines usassent de leurs privilèges. Le roi ayant accordé cette faveur de bonne grâce, toute la congrégation, à l’unanimité, élut pour chef Robert de Gorham, alors prieur de l’abbaye, et le quatorzième jour avant les calendes de juillet, Robert reçut la bénédiction comme abbé. Son prédécesseur ne survécut que vingt-neuf jours à l’élévation dudit Robert, et après sa mort il fut enterré avec respect dans le chapitre à côté des autres abbés. (Cette même année, un homme entendit en songe une voix qui lui disait de se couper les pieds et les mains, et qu’ainsi il serait sauvé. L’ayant fait, il expira aussitôt.[252]) Cette année aussi mourut Mathilde, épouse du roi Etienne, le jour de la découverte de la sainte croix. Elle expira à Haingham, château qui appartenait au comte Alberic de Ver, et elle fut enterrée dans l’abbaye de Feversham, que le roi Etienne avait fondée. Cette même année, Jean, moine de Sées, devint le second évêque de l’île de Man, qui se trouve entre l’Angleterre et l’Irlande, mais plus près de l’Angleterre que de l’Irlande. Cet évêché est sous la juridiction de l’église d’York. Celui qui avait été le premier évêque de Man était un certain Wimund, moine de Savigny, qui s’étant rendu insupportable, eut les yeux crevés et fut chassé. Cette même année mourut Guillaume, évêque de Durham. Cette même année Geoffroi Arthur fut nommé évêque de St-Asaph en Nortwalles. Il traduisit l’histoire des Bretons de langue bretonne en langue latine. Cette même année on décida dans le chapitre de Cîteaux, qu’à l’avenir on ne bâtirait plus de nouvelle abbaye, car le nombre des abbayes de cet ordre s’élevait déjà à cinq cents. Le cardinal Jean Papiro exerçant les fonctions de légat en Irlande, y établit quatre archevêques. En passant par l’Angleterre, il jura fidélité au roi Etienne.

Confusion de l’hérétique Henri. —A cette époque, les opinions perverses d’un hérétique nommé Henri[253] faisaient des progrès, surtout en Gascogne. Pour réfuter cette hérésie qui s’attaquait aux articles de la foi, Dieu donna son inspiration à une jeune fille de cette province. Chaque semaine, pendant trois jours, cette jeune Bile restait sans parler, sans sentir, sans respirer; et quand elle revenait à elle, elle disait qu’elle avait prié la bienheureuse Marie pour le peuple chrétien, et que le bienheureux Pierre lui avait enseigné la foi orthodoxe ; et alors elle discutait savamment sur la foi catholique, et convainquait d’erreur la doctrine de l’hérétique; aussi elle ramena plusieurs de ceux qu’il avait séduits dans le giron de la sainte mère église.

Mort de l’empereur Conrad. — Anecdote relative à ce prince. —Cette même année, expira Conrad, empereur prudent et distingué. On raconte qu’un saint jour de Pentecôte, tandis qu’il assistait au service divin en présence des archevêques, des évêques et des princes de l’empire, une dispute s’éleva, à l’instigation du diable, entre les prélats assemblés, sur la question de savoir quel était le plus digne de s’asseoir dans l’église auprès de l’empereur. Pendant cette discussion entre les évêques et les autres prélats, les serviteurs de chacun accourent armés d’épées et de bâtons, et en distribuent des coups çà et là ; ils arrachent les uns de leurs sièges pour y mettre les autres. La querelle s’échauffe ; les mitres, les bâtons pastoraux sont brisés et le sang coule en abondance dans l’église. À cette vue, l’empereur est saisi d’une violente douleur ; il ordonne aux siens de chasser hors du temple ces perturbateurs et de rétablir l’ordre ; puis il adresse aux prélats de vifs reproches. Il veut qu’ils rendent à l’église la paix qu’ils ont troublée, de peur que, dans un jour si solennel, l’Esprit-Saint, voyant qu’ils n’ont pas célébré la messe, ne descende pas sur eux. Le tumulte étant donc apaisé et la paix rétablie tant bien que mal, on commença l’office de la messe. Malgré les attentats qui avaient troublé cette journée et qui devaient avoir les suites qu’on va connaître, tout alla bien jusqu’à la lecture de l’Évangile. Mais dès que le chœur eut entonné le dernier verset de la séquence[254] : Vous avez fait de ce jour un jour de gloire, le diable éleva la voix dans les airs, et chanta distinctement, de manière à être compris et entendu : Moi j’ai fait de ce jour un jour de guerre. En entendant cette voix terrible, tous se regardèrent avec stupéfaction. Alors l’empereur, qui était un homme sage et craignant Dieu, comprit que c’était la voix railleuse de Satan qui punissait les prélats de leur scandaleuse querelle. Sur-le-champ il ordonna à l’archevêque qui officiait de déposer sa chasuble, jusqu’à ce que l’Esprit-Saint, qui en ce jour descend dans le cœur des fidèles et les remplit de ses dons mystérieux, eût reçu satisfaction d’un tel scandale ; puis envoyant ses serviteurs par les places et les rues de la ville, il fit rassembler tous les faibles et tous les pauvres dans l’église et hors de l’église où s’était passé l’attentat. Il donna à manger à ceux qui avaient faim ; à boire à ceux qui avaient soif ; il vêtit ceux qui étaient nus ; il donna des chaussures à ceux qui en avaient besoin. Il en agit de même pour les vieillards et les malades qui gisaient sur des grabats, et fit distribuer à chacun un écu d’or, en leur d’implorer la miséricorde du Seigneur pour qu’il ne fît pas retomber sur le peuple l’orgueil criminel des prélats, et qu’il n’en fît pas moins descendre l’Esprit-Saint sur la terre. En outre, il déposa la pourpre, revêtit un sac et un cilice, marcha nu-pieds sur le pavé, servit lui-même les pauvres, donna l’exemple à tous, et les excita à verser d’abondantes aumônes et d’abondantes larmes. Alors le magnifique empereur voyant que le pavé de l’église, d’abord couvert de sang, était mainte nant baigné de larmes, fit recommencer en toute con fiance l’office de la messe, et la cérémonie continua au milieu d’un recueillement profond. Enfin, quand on fut arrivé au verset dont j’ai parlé : Tu as fait de ce jour un jour de gloire, l’empereur ordonna au chœur de le répéter jusqu’à trois fois comme pour défier Satan; et quand le chant eut cessé, il fit faire quelque temps silence pour qu’on écoutât si le vieil ennemi des hommes ne ferait pas entendre, comme auparavant, quelque raillerie. Après que rassemblée eut air tendu quelques instants sans rien entendre : Soyez sûrs, dit l’empereur, que notre ennemi a été confondu et s’est enfui. Alors tous se réjouissant et triomphant dans le Seigneur, achevèrent sans obstacle le reste de la messe, et rendirent grâces, à l’Esprit-Saint qui avait inspiré l’empereur. Conrad eut pour successeur, dans l’empire romain, son neveu Fréderic.

Avènement du pape Anastase. — Mort d’Eustache de Boulogne et du Roi d’Ecosse. — L’an du Seigneur 1152, le pape Eugène mourut au mois de juillet, après avoir occupé la chaire romaine un an quatre mois et vingt quatre jours ; il eut pour successeur cette même année, Richard de Bemneis,[255] archidiacre de Middlesex, fut consacré évêque de Londres. Cette même année, Bernard, abbé de Cluny, s’endormit dans le Seigneur, ainsi que Henri Murdac,[256] archevêque d’York.

Cette même année, tandis qu’Eustache, fils du roi Etienne, allait ravager la terre du bienheureux Edmond, martyr, le jour de saint Laurent, il périt de mort subite et fut enterré dans l’abbaye de Feversham, que son père Etienne avait fondée. Cette même année, mourut David, roi d’Ecosse, qui eut pour successeur Malcolm, son neveu.

Arrivée d’Henri Plantagenet en Angleterre. — Guerre avec Étienne. — Cette même année, Henri, duc de Normandie et d’Aquitaine, comte de Poitiers et d’Anjou, passa, avec trente-deux vaisseaux et une nombreuse chevalerie, en Angleterre. Il assiégea et prit le château de Malmesbury, après les octaves de l’Epiphanie; de là il alla mettre le siège devant le château de Craumersh[257] ; mais par l’intervention d’amis communs, il fut convenu entre le roi et le duc qu’Etienne raserait ce château à ses propres frais. Le roi Etienne, en détruisant Craumersh, leva le siège qu’il avait mis devant le château de Walingford. Le duc Henri rangea aussi sous sa domination les châteaux de Reading et de Bretewell. Gimdreda, comtesse de Warwik, ayant chassé du château la garnison qui tenait pour le roi Etienne, livra la place au duc Henri, ce qui fut pour lui un nouveau succès. Cette même année, le duc Henri eut de sa femme Aliénor un fils qu’on appela Guillaume, qui est le nom ordinaire des ducs d’Aquitaine et des comtes d’Anjou.

Traité de paix entre Henri et Etienne. — Prophétie de Merlin. — L’an du Seigneur 1153, la justice jeta du haut du ciel les yeux sur la terre, par les soins et l’entremis de Thibaut, archevêque de Cantorbéry, et des évêques du royaume, le roi des Anglais Etienne et le duc de Normandie Henri, firent la paix à Walingford. Le roi Etienne, qui n’avait plus d’autre héritier que le duc Henri, reconnut, dans l’assemblée des évêques et des barons du royaume, que le duc Henri avait un droit héréditaire sur le royaume d’Angleterre ; le duc, de son côté, consentit à ce que le roi Etienne conservât, s’il le désirait, sans être inquiété, la couronne durant sa vie. Et pour confirmer la paix, le roi, tous les évêques alors présents, et les grands du royaume, jurèrent que si le duc survivait au roi, il obtiendrait sans aucune contradiction, après.la mort de ce dernier, le royaume d’Angleterre. Et qu’on fasse attention à la prophétie de Merlin qui dit : La piété violée par les impies, nuira au possesseur, jusqu’à ce qu’il se soit revêtu du titre de père. Or, il est clair qu’Etienne institua Henri pour son héritier sans être son père, puisque ce fut par adoption qu’il le nomma son fils, qu’il l’appela à partager son trône et à lui succéder. Tous honoreront le duc dans le roi et le roi dans le duc. Le roi recouvrera lies régales usurpées en différents lieux par les seigneurs. Les domaines où des envahisseurs exerçaient leurs lavages, retourneront au temps du roi Henri à leurs légitimes possesseurs. Les châteaux qui, au temps du roi, se trouveront construits sans aucun droit par le premier venu, seront détruits. (Le nombre s’en était accru jusqu’à onze cent quinze.) Le roi donnera des cultivateurs aux métairies, rebâtira les édifices brûlés, remplira les pâturages de gros bétail, et couvrira de troupeaux les lieux montueux. Le clergé se réjouira d’obtenir la paix qui lui est due, et ne sera plus grevé d’exactions injustes. Les vicomtes seront établis à leurs sièges ordinaires et ne persécuteront plus personne par vengeance particulière. Ils ne réserveront plus les faveurs à leurs amis ; ils ne fermeront plus les yeux sur leurs crimes, mais ils rendront à chacun son dû avec intégrité. La crainte des châtiments réprimera les méchants ; les voleurs et les brigands auront peur de la sentence capitale et du gibet. Les guerriers (comme dit Isaïe) changeront leurs épées en charrues, et leurs lances en bêches; les vassaux retourneront du camp à la charrue, des tentes à leurs travaux domestiques ; fatigués des veilles militaires, ils respireront enfin et partageront le bonheur public. La paix réhabilitera la vie paisible et innocente des champs. Les gens de négoce s’enrichiront par un commerce plus étendu, et la monnaie de l’état, frappée en bon argent, sera la seule et la même pour tout le royaume. Alors fut terminée la guerre qui avait exercé ses fureurs pendant dix-sept ans.

Pénitence d’Oen, chevalier irlandais. — La paix fut donc conclue et jurée entre le roi Etienne et le duc Henri. Un chevalier, nommé Oën, qui avait guerroyé pendant plusieurs années sous les ordres du roi Etienne, obtint un congé du roi, et partit pour l’Irlande, son pays natal, afin d’aller visiter ses parents. Après y être demeuré quelque temps, il commença à se remémorer sa vie passée, et tant soit peu criminelle ; car, presque dès l’enfance, il s’était toujours complu aux incendies et aux rapines. Ce qui tourmentait encore plus sa conscience, c’est qu’il avait violé les églises, qu’il avait envahi les biens ecclésiastiques, sans compter une foule de gros péchés ensevelis au fond de son cœur. Saisi de repentir, le chevalier alla trouver un évêque du pays, à qui.il confessa avec humilité toutes ses fautes, dans l’ordre où il les avait commises. L’évêque lui adressa de vifs reproches, et assura qu’il avait trop offensé la clémence divine. Le chevalier, douloureusement affecté, résolut de faire une pénitence qui pût lui mériter son pardon aux yeux de Dieu. Et comme l’évêque trouvait bon et nécessaire de lui imposer une pénitence, le chevalier lui dit : Puisque vous affirmez que j’ai offensé trop gravement mon créateur, je m’imposerai à moi-même une pénitence exemplaire, plus rude que toutes les autres ; et pour mériter de recevoir l’absolution de mes péchés, je veux entrer dans le purgatoire de Saint-Patrice. Sur ce purgatoire et sur son origine, voici ce que racontent les vieilles traditions irlandaises.

Caverne de Saint-Patrice. — Le grand Patrice prêchait en friande la parole de Dieu, et se signalait par une foule de miracles. Il s’efforçait de sauver des ténèbres de la mort les gens de ce pays, alors semblables à des bêtes brutes, tantôt en les effrayant par la peinture des supplices de l’enfer, tantôt en les attirant par celle des joies du paradis. Mais les Irlandais lui disaient naïvement : Nous ne nous convertirons pas à la religion du Christ, si nous ne voyons de nos propres yeux ce que ta bouche nous annonce. Alors le bienheureux Patrice jeûna, veilla, se mit en oraisons pour le salut de ce peuple, et pria ardemment le Seigneur. Le divin fils de Dieu lui apparut, le conduisit dans un lieu désert, lui montra une caverne ronde et obscure intérieurement ; puis lui dit : Quiconque entrera dans cette caverne avec un cœur vraiment contrit et une foi ferme, sera délivré, dans l’espace d’un jour et d’une nuit, de tous les péchés par lesquels il a offensé Dieu dans tout le cours de sa vie; et en parcourant ce lieu, il y verra non seulement les supplices des méchants, mais encore, s’il persévère dans la foi et dans son amour pour Dieu, il y verra les délices réservées aux bienheureux. Le Seigneur disparut alors, et saint Patrice, que la sainte vision, ainsi que la découverte de la caverne, comblait de joie, conçut l’espoir de convertir à la foi catholique le malheureux peuple d’Irlande. Aussitôt il construisit un oratoire dans ce lieu, éleva un mur d’enceinte autour de la grotte qui est dans le cimetière en face de l’église, et mit à la porte des serrures, pour que personne ne put y entrer sans sa permission. Il établit aussi dans cet endroit des chanoines réguliers, et donna la clef à garder au prieur de l’église, en statuant que quiconque voudrait entrer dans le purgatoire devrait en avoir obtenu permission de l’évêque du lieu, se présenter ensuite devant le prieur, muni de lettres de l’évêque, et n’entrer dans le purgatoire qu’après avoir subi une préparation préalable. Beaucoup de gens, pendant la vie de Patrice, entrèrent d’ans le purgatoire, et è leur retour, ils attestèrent qu’ils avaient souffert d’affreux tourments, mais qu’ils avaient aussi entrevu des joies délicieuses et ineffables.

Voyage merveilleux d’Oen au purgatoire et au paradis terrestre. — Cependant, le chevalier dont nous avons parlé, ne cessait de solliciter l’évêque et de lui demander la permission de tenter l’épreuve. L’évêque, le trouvant inébranlable dans sa résolution, lui donna des lettres pour le prieur, lui recommandant de tenir avec lui la même conduite que tiennent tous ceux qui sollicitent l’entrée du purgatoire; Le prieur, ayant lu les lettres, conduisit Oën dans l’église, et l’y fit rester pieusement pendant quinze jours en oraisons. Ce terme écoulé, le prieur célébra la messe le matin, fortifia le chevalier par la sainte communion, et, après l’avoir amené à l’entrée de la caverne, il l’aspergea d’eau bénite, ouvrit la porte et dit : Entrez maintenant au nom de Jésus-Christ : vous marcherez dans les détours de la caverne, jusqu’à ce que vous débouchiez dans une plaine, où vous trouverez un palais artistement construit. Quand vous serez parvenu à ce palais, Dieu vous enverra des messagers qui vous indiqueront pieusement ce que vous aurez à faire. Le chevalier, qui portait en lui une âme virile, se disposa intrépidement à combattre contre les démons, et après s’être recommandé aux prières de tous les assistants, après avoir marqué son front du signe de la croix qui vivifie, il franchit sans hésiter le seuil de la porte, qui fut refermée sur lui ; et alors le prieur regagna l’église avec la procession.

Le brave chevalier s’avança dans le souterrain, et bientôt se trouva dans une obscurité complète. Mais, enfin, un faible jour commença à luire, et il arriva dans la plaine et au palais dont on lui avait parlé. Pans ce lieu, la lumière était à peu près celle du crépuscule sur la terre. L’édifice n’avait pas de murailles, mais il était appuyé sur des colonnes disposées en cercle, comme un cloître de moines. Lorsqu’il y fut entré, et qu’il se fut assis dans l’intérieur, il tourna ses regards de tous côtés avec curiosité, admirant la beauté et la structure de ce palais. Il y resta seul quelques instants. Bientôt quinze personnages, semblables à des religieux nouvellement rasés, couverts de vêtements blancs, entrèrent dans le palais, et le saluant, au nom du Seigneur ils s’assirent. Alors l’un d’entre eux rompit le silence, et s’adressant au chevalier, il dit : Que le Seigneur tout-puissant soit béni, lui qui t’a inspiré la bonne résolution d’entrer dans ce purgatoire pour racheter tes péchés. Mais si tu ne te tiens ferme, tu périras de corps et d’âme. A peine, en effet, serons-nous sortis de ce palais, que tu te verras assiégé par une troupe d’esprits immondes qui te feront subir de terribles supplices, et t’en promettront de plus épouvantables encore. Ils cherchèrent à te tromper et à te décider à revenir sur tes pas, en s’offrant de te reconduire à la porte, par où tu es entré ; mais si tu te laisses vaincre par la rigueur des supplices, ou effrayer par les menaces, ou tromper par les promesses ; si tu leur cèdes enfin, tu périras de corps et d’âme. Au contraire, si tu es fort dans la foi, si tu mets toute ton espérance dans le Seigneur, si tu résistes à tous leurs tourments à toutes leurs menaces, à toutes leurs promesses, si tu les méprises du fond du cœur, alors tu seras absous de tous tes péchés ; alors tu assisteras au supplice des pervers et au repos des bons. Toutes les fois qu’ils te tourmenteront, invoque notre Seigneur Jésus-Christ ; l’invocation de ce nom tout-puissant suffira pour te délivrer à l’instant du supplice auquel tu étais exposé. Nous ne pouvons rester plus longtemps avec toi, mais nous te recommandons au Dieu tout-puissant. Laissé seul, le chevalier se prépara à un nouveau genre de combats. Et au moment où il attendait intrépidement l’attaque des démons, il entendit autour de la maison un affreux tumulte, semblable à celui que feraient tous les hommes ensemble avec les bêtes et les animaux qui sont sur la terre. Après ce bruit épouvantable, eut lieu l’apparition plus effrayante encore des démons. En effet, de toutes parts, une immense multitude de diables hideux se précipitèrent dans le palais, et saluèrent le chevalier en se moquant. Les autres hommes, dirent-ils, qui sont nos serviteurs, ne viennent nous trouver qu’après leur mort. Mais toi, tu désires si vivement faire honneur à notre société, dont tu t’es montré le zélé serviteur, que tout en vie tu remets en nos mains ton corps et ton âme. Tu es venu sans doute pour subir les tourments dus à tes péchés? Eh bien ! tu souffriras avec nous supplices et tortures. Cependant, comme tu as toujours été notre fidèle ami, si tu veux retournera la porte par laquelle tu es entré, nous t’y conduirons sain et sauf, afin que tu vives heureux sur la terre, et que tu ne perdes pas complètement les plaisirs qui sont chers à ton corps. Ainsi parlaient les démons, afin de le tromper à la fois par la terreur et par les flatteries. Mais le soldat du Christ resta inaccessible à la crainte ou à l’appât des séductions : il conserva son sang-froid, les regarda d’un air méprisant, et s’assit en silence, sans prononcer un seul mot. Les démons, indignés de se voir dédaignés, élevèrent un grand bûcher dans le palais, et y mirent le feu. Puis ils lièrent les pieds et les mains du chevalier, le jetèrent dans les flammes, et attisèrent l’incendie avec des crocs de fer. Le patient, au milieu des flammes, invoqua le nom de Jésus-Christ, dès qu’il ressentit les premières atteintes de cette douleur atroce, et s’écria : Jésus-Christ, ayez pitié de moi ! À ce nom, le feu du bûcher s’éteignit subitement, et il n’en resta plus une seule étincelle. A cette vue, le chevalier se promit bien de ne pas redouter les démons à l’avenir, puisqu’ils étaient vaincus dès qu’on invoquait le secours du Christ.

Cependant les démons quittèrent le palais et entraînèrent longtemps le chevalier dans une vaste région où tout était noir et ténébreux. Les démons le traînèrent en droite ligne du côté où le soleil se lève en été. En avançant, le chevalier commença à entendre de tristes gémissements : on eût dit que tout le genre humain se lamentait. Enfin, toujours traîné par les démons, il parvint dans une plaine longue et large, dont l’étendue en longueur ne pouvait être embrassée par l’œil, lieu rempli de douleurs et de misères. Cette plaine était couverte de malheureux, des deux sexes et de tout âge, nus, et étendus le ventre contre terre. Leurs corps et leurs membres fixés au sol par des clous de fer rougis au feu, étaient torturés d’une manière horrible. De temps en temps, dans les angoisses de la douleur, ils mordaient la terre, ils criaient, ils hurlaient: Grâce ! grâce! Pitié ! pitié ! Mais il n’y avait personne qui eût pitié d’eux. Les démons, en outre, couraient sur le dos de ces malheureux, et les meurtrissaient à grands coups de fouet, et ils disaient au chevalier : Ces tourments dont tu es témoin, tu les éprouveras par toi même, si tu ne consens à revenir vers la porte par laquelle tu es entré. Nous t’y conduirons paisiblement, si tu le désires. Mais lui, fortifiant son âme par le souvenir de ce que Dieu avait déjà fait pour lui, refusait de les croire et les méprisait. Alors les démons retendirent par terre, et cherchèrent à le torturer comme les autres ; mais dès qu’il eut invoqué le nom de Jésus-Christ, leur rage resta tout à fait impuissante pour cette seconde épreuve. De là ils l’amenèrent dans une autre plaine où le chevalier remarqua cette différence, que là-bas les suppliciés étaient couchés à terre, sur le ventre, tandis qu’ici c’étaient leurs dos qui touchaient le sol. Cependant des dragons de feu étaient assis sur leurs poitrines, dans lesquelles ils enfonçaient leurs dents de feu : ce qui était affreux à voir. D’autres avaient autour du cou, autour des bras, autour du corps, des serpents de feu qui faisaient pénétrer dans leurs cœurs les dards de leur gueule enflammée. Quelques uns avaient sur la poitrine des crapauds énormes et hideux, qui de leurs gueules difformes fouillaient dans les chairs pour en extraire le cœur. Les démons couraient aussi sur tous ces malheureux en les frappant de leurs terribles fouets. Pas de répit dans ces tortures : lamentations et hurlements, rien ne les arrêtait. De là les démons entraînèrent le chevalier dans un autre lieu de supplices, où il trouva une si grande multitude des deux sexes et de tout âge, quelle paraissait plus nombreuse que tous les vivants ensemble. Les uns étaient suspendus dans des flammes sulfureuses ; leurs pieds et leurs jambes étaient attachés à des chaînes rougies au feu, et ils avaient la tête en bas ; les autres étaient liés par les mains et par les bras ; d’autres encore par les cheveux et par la tête. Un grand nombre étaient suspendus dans les flammes par des crocs de fer rouge passés tantôt aux yeux et aux narines, tantôt aux oreilles et à la gorge, tantôt aux testicules et aux mamelles ; et au milieu des pitoyables gémissements et des cris de douleur de ces malheureux, les démons n’en distribuaient pas moins les coups de fouet. Là comme partout ailleurs, le chevalier allait être torturé par ses cruels ennemis ; mais il invoqua le nom du Christ et échappa sain et sauf.

En quittant ce lieu de peines, les démons amenèrent le chevalier devant une grande roue en fer, et rougie par le feu. La bande et les rayons étaient hérissés de-crocs en fer rouge; et à ces crocs étaient, suspendus des hommes qu’une flamme noire, produite par le soufre ardent qui sortait de terre, torturait cruellement. Les démons donnaient à cette roue une impulsion si rapide, à l’aide de leviers en fer, qu’il était impossible de distinguer un homme d’un homme : ce qui seulement était visible au milieu du tournoiement, c’était la lueur du feu. Ceux-là ne subissaient pas un moindre supplice qui étaient exposés devant un grand feu, le corps traversé par une broche, et arrosés par les démons, de métaux fondus, ou qu’on faisait rôtir dans des fours ou qu’on faisait frire dans des poêles. Toujours entraîné par les suppôts de l’enfer, le chevalier aperçut bientôt un édifice rempli de chaudières de poix et de soufre fondus, de différents métaux bouillants, et là se trouvaient des hommes de tout état et de tout âge. Les uns étaient plongés tout entiers dans ces chaudières, les autres jusqu’aux sourcils et aux yeux; d’autres jusqu’aux lèvres et jusqu’au cou ; d’autres jusqu’à la poitrine et jusqu’aux cuisses ; d’autres encore jusqu’aux genoux et jusqu’aux jambes ; ceux-ci n’avaient dans la chaudière qu’une main ou qu’un pied ; ceux-là que les deux mains ou les deux pieds ; mais tous dans les angoisses de la douleur, poussaient des clameurs et des hurlements épouvantables ; et au moment où les démons allaient plonger le chevalier avec les autres damnés, il fut délivré en invoquant le nom du Christ.

De là les démons le conduisirent sur une montagne élevée, et lui montrèrent des malheureux de chaque sexe et de tout âge, dont la multitude était grande, qui, tout nus, se tenaient courbés sur la pointe des pieds, tournés du côté du vent du nord, pâles d’effroi et attendant la mort. Tout à coup s’éleva un violent tourbillon de vent du nord qui les emporta tous, et le chevalier avec eux, et les lança de l’autre côté de la montagne dans un fleuve froid et fétide, où ils tombèrent en pleurant et en vociférant. Tandis qu’ils s’efforçaient d’échapper à cette eau qui les glaçait, les démons, courant sur les flots, les replongèrent tous dans le fleuve. Quant au chevalier, il invoqua le nom du Christ, et aussitôt il se retrouva sur l’autre rive. Alors les démons l’entraînèrent du côté du midi, et lui montrèrent une flamme noire qui exhalait une odeur suffocante de soufre, et qui sortait d’un puits. Cette flamme lançait en l’air des hommes tout nus qui ressemblaient à des étincelles de feu, et quand elle s’affaissait, les suppliciés retombaient de nouveau dans ce puits ardent. Alors les démons dirent au chevalier : Ce puits qui vomit des flammes est l’entrée de l’enfer où nous demeurons ; et comme tu nous as toujours servis avec zèle, tu resteras ici avec nous pendant l’éternité. Dès que tu seras entré dans ce puits, tu mourras de corps et d’âme ; cependant, si tu veux faire ta paix avec nous, et retourner à la porte par laquelle tu es entré, nous te laisserons encore partir sain et sauf. Mais Oën, affermi dans sa confiance en Dieu qui l’avait délivré tant de fois, méprisa leurs exhortations. Les démons furieux, se jetèrent dans le puits ardent et y lancèrent le chevalier avec eux. Plus il descendait profondément, plus l’abîme allait en s’a grandissant, plus le supplice devenait atroce ; et il ressentait de si vives angoisses et de si terribles douleurs, qu’il oublia longtemps son divin protecteur. Mais enfin Dieu jeta un regard sur lui : il se souvint, invoqua le nom de Jésus-Christ, et aussitôt la violence des flammes le lança en l’air ; il retomba et resta quelque temps tout étourdi. Tout à coup voici que de nouveaux démons sortent de la bouche du puits et lui crient : Toi qui te tiens là tranquille, nos frères t’ont dit que c’était ici l’enfer; sache que cela n’est pas: nous avons pour habitude de mentir toujours ; ceux que nous ne pouvons séduire par la vérité, nous essayons de les tromper par le mensonge. Ceci n’est point l’enfer ; viens maintenant que nous te conduisions à l’enfer.

Alors ces nouveaux ennemis entraînèrent le chevalier avec un horrible bruit vers un fleuve fétide, très large, tout couvert d’une flamme sulfureuse, et rempli d’une multitude de démons. Sur ce fleuve était jeté un pont qu’il paraissait impossible de franchir pour trois raisons : d’abord parce qu’il était si glissant que, même quand il eût été large, personne peut-être n’eût pu y marcher de pied ferme ; ensuite parce qu’il était tellement étroit qu’on ne pouvait ni s’y tenir debout ni avancer; enfin parce qu’il était si élevé, si éloigné du fleuve qu’en regardant en bas, on avait le vertige. Il faut, lui dirent les démons, que tu marches sur ce pont ; le vent qui t’a renversé ailleurs, te renversera aussi dans ce fleuve. Aussitôt tu seras saisi par nos compagnons que tu vois là sur les eaux, et tu seras précipité dans les profondeurs de l’enfer. Mais le chevalier invoquant le nom du Christ, tenta intrépidement le passage ; il se mit à marcher avec précaution sur ce pont, et plus il avançait, plus le chemin allait s’élargissant ; bientôt même l’espace s’accrut tellement que ce pont atteignit la largeur d’une grande route. Dès que les démons s’aperçurent que le chevalier gagnait si facilement du terrain, ils élevèrent des clameurs impies qui ébranlèrent les airs, et dont le fracas étourdissait le chevalier plus encore que tous les tourments qu’il avait eu à souffrir de la part des démons. Les autres qui étaient sur le fleuve au-dessous du pont lancèrent contre lui des crochets de fer rouge, mais ils ne purent l’atteindre ; et enfin il franchit tranquillement le passage, sans qu’aucun obstacle pût prévaloir contre lui.

Ainsi cet homme au cœur intrépide fut enfin délivré des vexations des esprits immondes. En s’avançant, il aperçut devant lui un mur fort haut qui s’é levait dans les airs ; la structure en était merveilleuse et inappréciable. Ce mur avait une porte, mais cette porte était fermée : elle était ornée de métaux et de pierres précieuses; elle rayonnait d’un éclat admirable. Quand le chevalier s’en fut approché, il se sentit baigné d’une fraîche et douce odeur d’eau qui rendit de la force à son corps et répara tous les maux qu’il avait soufferts. Alors il vit venir une procession qui portait des croix, des cierges, des bannières, des rameaux dont les branches semblaient de l’or-ç et cette procession était en si bel ordre, que dans ce monde on n’en vit jamais de pareille. Elle était composée de religieux et de religieuses ; tous les rangs ecclésiastiques y étaient représentés : il y avait dès archevêques, des évêques, des abbés, des moines, des prêtres, tous revêtus de leurs vêtements sacrés et des habits de leur ordre. Ils reçurent le chevalier avec joie et respect, et, au milieu des concerts d’une harmonie ravissante, ils lui firent franchir le seuil, et le conduisirent avec eux dans l’intérieur de l’édifice. Lorsque le concert eut cessé, deux archevêques lui adressèrent la parole et bénirent le Seigneur qui avait fortifié et affermi son cœur au milieu de tant d’épreuves qu’il avait eu à traverser et à souffrir. Puis ils le menèrent dans leur bienheureuse patrie, où ils lui montrèrent des prés délicieux émaillés de fleurs de toute espèce, ornés de fruits, d’herbes, d’arbres de plusieurs formes ; et tout cela exhalait une odeur si suave qu’elle lui sembla suffire à l’entretien de la vie. Dans ce lieu jamais la nuit n’étend ses voiles, parce qu’une clarté céleste, une splendeur ineffable y brille éternellement. Là il aperçut une si grande multitude des deux sexes, qu’Oën pensa qu’il n’y avait plus de place pour le reste du genre humain. Des chœurs de chant se, répondaient de distance en distante, et ces concerts d’une douce harmonie, étaient tous consacrés aux louanges du Créateur de l’univers. Les uns marchaient couronnés comme des rois; les autres s’avançaient enveloppés d’un manteau d’or ; chacun paraissait vêtu d’un habillement différent, mais conforme à celui qu’il portait lorsqu’il était de ce monde. Tous étaient enivrés de leur propre bonheur, tous se réjouissaient de la joie et de la délivrance des autres. Ceux qui considéraient le chevalier, bénissaient le Seigneur qui l’avait conduit dans ce lieu de délices, et se réjouissaient de le voir séparé du nombre de ceux qui sont morts à la grâce. Là, personne ne sentait ni la chaleur ni le froid on n’y trouvait rien de ce qui pût nuire ou blesser.

Alors les saints pontifes qui avaient montré au chevalier ce bienheureux pays, lui dirent : Puisque la miséricorde de Dieu a permis que tu parviennes jusqu’ici sain et sauf, nous devons te rendre compte de tout ce que tu as vu. Cette patrie est le paradis terrestre d’où le premier homme a été chassé pour ses péchés. Banni de cette demeure, il a été condamné à cette misérable existence dont la mort est le terme. C’est de sa chair que nous avons tous été engendrés ; tous nous sommes nés dans le péché originel ; mais par la grâce de Notre Seigneur Jésus-Christ, que nous avons reçue dans le sacrement du baptême, nous avons été réintégrés dans ce paradis. Mais comme après avoir reçu la foi, nous nous souillons dans cette vie de péchés innombrables, nous ne pouvons arriver au lieu de délices, qu’en nous purgeant de nos péchés et en en subissant le châtiment. La pénitence qu’on nous impose avant la mort ou à l’heure de la mort, et que nous n’accomplissons pas sur la terre, nous la subissons dans ces lieux de peines que tu as vus. Les tourments y ont mesurés d’après la gravité et le nombre des fautes. Nous tous, qui sommes ici, avons expié nos péchés dans ces lieux de supplices, et tous ceux que tu as vus dans les tortures, excepté ceux qui se trouvent à l’entrée du puits infernal, parviendront au repos dont nous jouissons et seront sauvés comme nous. Chaque jour il nous en arrive quelques-uns du purgatoire. Nous allons à leur rencontre, nous les introduisons dans ce séjour comme nous avons fait pour toi, et personne de nous ne sait jusqu’à quand il doit demeurer ici. Ce sont les messes, les psaumes, les aumônes, les oraisons de l’église catholique, et en particulier l’intercession de leurs amis qui adoucissent les supplices des habitants du purgatoire, qui font que leurs tourments sont changés en peines plus douces, jusqu’à ce qu’ils soient entièrement délivrés. Tu le vois, nous jouissons ici d’une grande tranquillité, mais nous ne sommes pas encore dignes d’arriver aux joies divines du ciel. Après un espace de temps que Dieu fixe à chacun, nous parviendrons enfin au paradis céleste quand sa sagesse l’aura décidé. Fuis ces vénérables prélats conduisirent le chevalier sur une montagne inclinée, et lui dirent de regarder en haut. Lorsqu’il eut levé les yeux de ce côté, ils lui demandèrent de quelle couleur le ciel lui paraissait, vu du lieu où il se trouvait. C’est, répondit-il, la couleur de l’or bouillant dans la fournaise. — Eh bien, reprirent-ils, ce que tu vois maintenant est l’entrée du ciel et du paradis céleste. Quand quelques-uns d’entre nous nous quittent, c’est d’ici qu’ils montent au ciel. Tant que nous demeurons dans ce séjour, Dieu nous donne une nourriture céleste et tu sauras par toi-même quel est cet aliment, en en goûtant avec nous. À ces mots, une trace de feu semblable à un rayon de flamme descendit du ciel, illumina le paradis, vint former comme une auréole sur la tête de chacun, et enfin lès pénétra tout entiers. Le chevalier ressentit alors au fond du cœur et dans tous ses membres quelque chose de si doux et de si suave, qu’il ne sut plus distinguer s’il était mort ou vivant; mais cette sensation ne dura qu’un instant. Combien il aurait désiré de rester dans ce séjour, s’il lui eût été permis de jouir de ces délices ! mais il n’avait fait que les goûter, et ces paroles le rappelèrent à la douleur : Puisque, d’après ton désir, lui dirent les saints prélats, tu as vu de tes yeux le repos des bienheureux et les tortures des méchants, il faut que tu retournes par la route que tu as suivie pour venir. S’il arrivait, ce qu’à Dieu ne plaise, qu’une fois de retour à la lumière du monde, tu te conduisisses mal, tu sais maintenant quels tourments te sont réservés ; mais si tu vis avec vertu et avec piété, sois tranquille : tu viendras te joindre à nous, quand ton âme aura quitté ton corps. Dans le retour que tu vas entreprendre, ne crains rien de l’attaque des dénions ; car ils n’oseront pas s’approcher de toi, et lès tourments dont tu as été témoin seront sans forci contre toi. Alors le chevalier leur dit en pleurant et en gémissant : Je ne puis pas m’en aller d’ici ; car j’ai bien peur que la fragilité et la misère de l’homme ne me fassent tomber dans quelque faute qui m’empêche d’y revenir. — Il ne peut pas en être fait comme tu le désires, lui répondirent-ils ; mais comme le veut celui qui nous a créés, toi et nous. Le chevalier alors, malgré ses gémissements et ses larmes, fut reconduit jusqu’à la porte, et quand il eut franchi le seuil bien à contre cœur, elle se referma derrière lui.

Retour d’Oen sur la terre. — Il se fait religieux. — Oën suivit la route par laquelle il était venu, et se dirigea vers le palais dont nous avons parlé. Quant aux démons qu’il vit au retour, ils s’écartaient de lui comme s’ils le redoutaient, et il n’eut rien à souffrir dans les lieux de supplices qu’il traversa. Aussitôt qu’il fut entré dans le palais, les quinze personnages qu’il avait vus la première fois vinrent à sa rencontre, glorifiant Dieu, qui lui avait donné une si grande constance dans les tourments. Il faut, lui dirent-ils, que tu remontes au plus vite sur la terre, où commence à briller l’aurore, et si le prieur, en ouvrant la porte, ne te trouve pas à l’entrée, il désespérera de ton retour, la refermera, et retournera dans son église. Le chevalier, ayant reçu leur bénédiction, les quitta, se mit à monter, et au moment où le prieur ouvrit la porte, il arriva et se présenta à lui. Le prieur le reçut en louant le nom du Christ et le conduisit dans l’église, où il demeura quinze jours en oraisons. Ensuite il reçut la croix des mains du prieur, partit pieusement pour la Terre-Sainte, et visita dans une sainte adoration le tombeau du Sauveur et les autres lieux consacrés. Après avoir noblement accompli son vœu de pèlerinage, il revint trouver le roi Etienne, son seigneur, pour le consulter et avoir son avis sur l’ordre religieux où il devait entrer; car il voulait désormais passer sa vie à servir le roi de tous-les rois. Il arriva qu’à cette époque, Gervais, abbé du monastère de Lude, obtint en Irlande, de la munificence du roi Etienne, un lieu pour y construire une abbaye. Il envoya au roi un de ses moines, nommé Gilbert, pour être mis en possession du lieu et y bâtir l’abbaye. Mais Gilbert exprima devant le roi ses regrets de ne pas savoir la langue dû pays. Je saurai te trouver avec l’aide de Dieu un bon interprète, reprit le roi. Et ayant appelé Oën, il lui ordonna de partir avec Gilbert et de demeurer avec lui en Irlande. Le chevalier y consentit volontiers. Il s’attacha audit Gilbert, fut son serviteur empressé et voulut enfin prendre l’habit de moine, car c’était un vrai fidèle, élu de Dieu. Ensuite ils passèrent en Irlande, où ils construisirent une abbaye. Oën, devenu l’interprète du moine, y vécut avec dévotion et se montra en toutes choses un serviteur fidèle. Un jour que le moine était seul avec le chevalier, il s’informa curieusement du purgatoire et des supplices étranges dont il avait été à la fois le témoin et la victime. Oën, qui ne pouvait entendre parler du purgatoire sans verser les larmes les plus a mères, raconta à son ami, sous le sceau du secret et pour l’édifier, tout ce qu’il avait entendu, tout ce qu’il avait vu, tout ce qu’il avait senti, et affirma qu’il s’était bien servi des propres yeux de son corps. Grâce aux soins et à l’exactitude de ce moine, les épreuves que le chevalier avait subies furent rédigées par écrit et accompagnées d’un rapport des évêques et des autres religieux du pays, qui, en vue de la justice, rendirent témoignage à la vérité.

Mort de l’archevêque d’york. — Avènement du pape Adrien IV. — Paix entre le roi de France et le duc Henri. — Mort d’Etienne de Blois. — L’an du Seigneur 1154, après la mort du pape Eugène, Anastase rétablit dans son siège Henri,[258] archevêque d’York, qu’Eugène avait dégradé. Il lui donna le pallium à Rome, et en sa présence consacra évêque de Durham Hugues de Pusat, neveu du roi Etienne. Mais peu après, lorsque le même archevêque, de retour dans son diocèse, célébrait les saints mystères, il mourut, à ce qu’on prétendit, d’un poison qui avait été mis dans le calice et qu’il avala. Il eut pour successeur Roger, archidiacre de Cantorbéry. Cette même année, le duc des Normands, Henri, passa en Normandie ; il fit rentrer peu à peu sous ses lois les domaines qu’il tenait de son père, et de là, partant pour l’Aquitaine, il réprima vigoureusement la révolte de quelques-uns de ses barons. Cette même année, le pape Anastase étant mort, eut pour successeur Nicolas,[259] évêque d’Albano, homme pieux, Anglais de nation, et né sur le territoire de Saint-Albans. Vers le même temps, la paix fut faite entre Louis, roi de France, et Henri, duc de Normandie, à ces conditions : le roi rendait au duc Verneuil et Neufmarché ; le duc lui donnait deux mille marcs d’argent, en réparation des frais qu’avaient causés au roi In prise, l’occupation et la fortification de ces mêmes places.

Cette même année, le roi des Anglais, Etienne, homme au cœur brave et à l’âme pieuse, expira le huitième jour avant les calendes de novembre. Son corps fut enseveli dans le monastère de Feversham, qu’il avait construit de fond en comble. Peu de temps auparavant, sa femme Mathilde, et Eustache, leur fils, y avaient été enterrés.

V - HENRI II

Couronnement d’Henri II. — Prise d’Ascalon par Baudouin. —Le duc de Normandie, Henri, ayant reçu la nouvelle certaine de la mort du roi, se dirigea vers Barfleur, et y attendit un mois que le vent lui permît de passer en Angleterre. Le royaume jouissait alors d’une paix profonde ; ce qui n’avait pas eu lieu sous les rois précédents, tant on redoutait et on aimait le duc Henri, dont le règne futur était l’objet de toutes les espérances ! Henri arriva en Angleterre, le septième jour des ides de décembre ; et il fut reçu au milieu de la foule du clergé et du peuple ; le quatorzième jour avant les calendes de janvier, le dimanche qui précéda la nativité du Seigneur, il fut proclamé roi à Westminster et consacré par Thibaut, archevêque de Cantorbéry, en présence des archevêques, évêques et barons, tant du royaume d’Angleterre que du duché de Normandie. Aussitôt qu’il eut pris possession de la couronne, il rangea sous ses lois les villes, les châteaux et les domaines qui dépendaient de la juridiction royale; démolit des châteaux illégitimement construits ; chassa du royaume les étrangers, et surtout les Flamands ; et déposa plusieurs comtes prétendus, à qui le roi Etienne avait imprudemment prodigué presque tout ce qui dépendait du fisc. — Cette même année, le roi de Jérusalem, Baudouin, ayant rassemblé une nombreuse armée, vint mettre le siège devant Ascalon, qu’il serra de près et longtemps. La ville se rendit enfin, à condition que tous les Turcs qui s’y trouvaient en sortiraient librement avec leurs femmes, leurs enfants, et tout ce qui leur appartenait. Ascalon ayant été remis au roi, il y établit, mais sous le lien de vasselage, son frère déjà comte de Joppé.

Vie d’Ulfrik de Haselberg. — Cette même année, le saint anachorète et solitaire Ulfrik de Haselberg, s’endormit dans le Seigneur, après avoir lutté pendant vingt-neuf ans contre les ennemis du genre humain, et avoir remporté une éclatante victoire. Nous avons cru utile de raconter brièvement, pour l’embellissement de cette histoire, sa vie exemplaire et ses vertus. Le bienheureux Ulfrik naquit d’une humble famille anglaise, au bourg de Compton, éloigné de huit milles de Bristol. C’est là qu’il fut nourri et élevé ; c’est là qu’il remplit quelques années le ministère de prêtre, ministère qu’il avait accepté avec la légèreté naturelle à la jeunesse, plutôt que par un choix réfléchi. En effet, il n’était pas encore animé de l’esprit de Dieu, et se laissait guider par la chair plutôt que par l’esprit. Il s’occupait sur toutes choses de chiens et d’oiseaux. Un jour qu’il se livrait avec ardeur à l’exercice de la chasse, il vit paraître tout à coup devant lui un homme qui avait la figure et l’habit d’un pauvre, et qui le supplia de lui faire l’aumône d’un écu neuf ; car à cette époque il y avait une monnaie neuve frappée en Angleterre, au temps du roi Henri, mais qui était encore rare, à cause de sa date récente. Ulfrik répondit qu’il ne savait pas s’il avait de la monnaie neuve : Regarde dans ta bourse, lui dit le pauvre, et tu y trouveras deux écus et un demi-denier. Étonné de ces paroles, Ulfrik regarde, trouve en effet la somme indiquée, et lui donne pieusement ce qu’il lui demandait. Alors le mendiant, après avoir reçu la pièce de monnaie : Que celui-là te le rende, dit-il, pour l’amour de qui tu as fait cette aumône. Pour moi, je te l’annonce en son nom, tu quitteras bientôt ce lieu pour en chercher un autre. Tu changeras encore cette demeure pour en trouver une nouvelle, où le repos t’attend ; c’est là que tu te consacreras au service de Dieu jusqu’à la fin de ta vie, et, en dernier lieu tu seras appelé à faire partie de l’assemblée des élus. Peu de temps après, Ulfrik s’attacha à Guillaume, seigneur du domaine où il était né, pour remplir auprès de lui les fonctions de son ministère, et mangea à sa table le pain quotidien. Là il ceignit sa reine dans l’abstinence, et s’interdit complètement l’usage des viandes. Mais cet homme de Dieu qui ne soupirait qu’après la solitude, quitta le chevalier son seigneur, et se dirigea vers une bourgade nommée Haselberg, éloignée de trente milles d’Oxford, du côté de l’orient. Là, inspiré sans doute par l’Esprit saint, il choisit une cellule continue à l’église, pour s’y ensevelir dans le Christ. Ses fatigues, ses mortifications de chair et d’esprit lui concilièrent la faveur du Christ. Il domptait ses membres par un jeûne et une abstinence si rigoureux, par des veilles si prolongées, que bientôt sa peau s’attacha à ses os, et qu’il ne présentait plus l’apparence d’un homme ordinaire, mais d’un esprit sous forme humaine. Il se, contentait d’un vêtement grossier, doublé intérieurement d’un cilice ; mais au bout de quelque temps, comme ce vêtement lui paraissait trop commode à porter, il résolut de s’habituer à l’usage de la cotte de mailles. Le chevalier son seigneur, l’ayant appris, envoya une cotte de mailles à l’homme de Dieu, et consacra au service céleste cet instrument de guerre. Pendant la nuit, même dans l’hiver, Ulfrik avait coutume de descendre tout nu dans une cuve pleine d’eau froide, et là il récitait à Dieu les psaumes de David, mortifiant dans îes eaux les excitations de sa chair, trop souvent rebelle, il était humble et affable envers tous dans ses discours. Ses paroles avaient pour tous ceux qui l’écoutaient une harmonie céleste, quoiqu’il parlât toujours aux hommes sans ouvrir In fenêtre de sa cellule.

Cependant la réputation du saint homme Ulfrik, que Dieu seul connaissait, se répandit comme une aurore matinale, pour l’édification des hommes. La cotte de mailles dont il était couvert lui froissait les genoux et le gênait dans ses fréquentes génuflexions. Il fit venir le chevalier qui savait son secret, et lui parla de la trop grande longueur de la cotte de mailles : Envoyez-la à Londres, répondit le chevalier, et là on vous la taillera à la longueur que vous désirez. —Cela entraînerait bien des retards, reprit l’homme de Dieu, et ne pourrait d’ailleurs avoir lieu sans être su. Ici Dieu seul est témoin ; prenez ces ciseaux, et rendez-moi ce service de votre propre main. Il lui remit alors des ciseaux qu’il avait envoyé chercher au château du chevalier ; et comme-ce dernier hésitait et le prenait pour un fou. Ayez la main ferme et ne tremblez pas, dit Ulfrik, moi je vais prier le Seigneur mon Dieu, et pendant ce temps mettez-vous à l’ouvrage avec confiance. Chacun d’eux se met de son côté, l’un à prier, l’autre à couper, et l’ouvrage avance entre leurs mains. Eh effet, le chevalier ne croyait pas couper du fer, mais du drap, tant les ciseaux entraient dans le fer avec facilité. Mais comme l’homme de Dieu cessa de prier avant que l’œuvre fût achevée, le chevalier fut obligé de cesser. Ulfrik revint le trouver, et lui demanda comment la chose s’était passée. Bien jusqu’à ce moment, lui répondit-il ; mais maintenant que vous voici, les ciseaux ébréchés ne mordent plus. — Que cela ne vous inquiète pas, reprit Ulfrik, achevez avec ces mêmes ciseaux ce que vous avez commencé. Le chevalier alors reprit courage; il trouva à trancher le fer la même facilité qu’auparavant, et sans aucune peine il rendit égal tout ce qui dépassait. Ensuite l’homme de Dieu, sans ciseaux et seulement avec ses faibles doigts, mais le cœur plein d’une foi vive, distribuait charitablement à tous ceux qui lui en demandaient les anneaux de la cotte de mailles, pour servir de différents remèdes dans les maladies. Le chevalier, en voyant la puissance d’Ulfrik, fut frappé d’une admiration inexprimable, et se jeta aux pieds de cet homme de Dieu. Ulfrik, tout confus, le releva et le conjura de ne révéler à personne ce qui s’était passé. Mais ce miracle ne put être longtemps caché. Tous les hommes pieux qui se réjouissaient de posséder des anneaux de cette cotte de mailles le divulguèrent, et la haute réputation de l’homme de Dieu se répandit bientôt dans tout le royaume.

Dans les contrées du nord de l’Angleterre, il y avait un homme fort misérable, qui ne pouvant supporter son état de pauvreté, se donna au diable, et lui fit hommage. Le diable s’en vint loger dans le corps de sa victime, et bientôt le malheureux s’aperçut qu’il était temps de se repentir de sa faute. Il regarda autour de lui, cherchant à quel patron il pouvait se vouer pour racheter son âme. Enfin il résolut daller trouver le bienheureux Ulfrik, dont la main, disait-on, dispensait la tranquillité et le salut. Au moment où, préoccupé de son prochain départ, il s’en était ouvert à un de ses amis, le diable lui apparut sous sa forme habituelle, l’accusa de trahison, et le menaça de le punir cruellement, s’il osait entreprendre quelque chose de semblable. Cet homme garda le silence, voyant que son ennemi n’aurait pas connu les intimes pensées de son cœur, s’il n’avait pas eu l’imprudence de les exprimer par paroles et par gestes. Aussi il dissimula quelque temps le repentir dont il se sentait animé, et enfin entreprit le voyage qu’il avait médité de faire pour aller trouver Ulfrik, cet ami de Dieu, Après une longue route que Dieu avait rendue heureuse, il parvint au gué d’un fleuve qui coule en dehors de Haselberg. Lorsqu’il fut entré dans le fleuve, le cœur plein de confiance dans l’intercession du bienheureux Ulfrik, le diable sur vint, enflammé d’une terrible colère, et mettant violemment la main sur lui, il grinça des dents en disant: Qu’est ceci, traître ! que veux-tu faire? tu voudrais rompre notre pacte, mais c’est en vain ; car tu dois porter la peine de la trahison par la quelle jadis tu as renié Dieu par laquelle aujourd’hui tu veux me renier moi-même : c’est pourquoi tu vas être noyé misérablement. Et le diable, qui le tenait le rendit si complètement immobile, qu’il ne pouvait plus ni avancer ni se pencher d’un côté ou d’un autre. Tandis que cela se passait dans le fleuve, l’homme de Dieu Ulfrik, averti de l’événement par l’esprit de prophétie que Dieu lui envoya, appela son serviteur, le prêtre Brithik, et lui dit : Dépêche-toi, prends la croix et l’eau bénite, cours vers l’homme que le diable tient captif sur le gué qui est en dehors de la ville : tu l’aspergeras d’eau bénite, et tu me l’amèneras. Brithik se mit en route en toute hâte, pour exécuter cet ordre; il trouva, comme il lui avait été dit, l’homme au milieu du gué, assis sur son cheval, se tenant immobile dans le fleuve, et ne pouvant se mouvoir. A cette vue, Brithik, par la puissance de son maître, l’arrose aussitôt d’eau bénite, et au nom de Jésus-Christ la victime est délivrée, et le brigand mis en fuite. Alors il amène le captif hors du fleuve, et le conduit avec joie vers l’homme de Dieu, qui, les mains jointes et levées au ciel, priait pour ce malheureux pécheur. Le démon avait suivi par derrière celui qui lui avait jadis appartenu, et dès qu’il le vit debout devant l’ermite, il le saisit. Le malheureux se lamenta et cria : Serviteur de Dieu, secourez-moi ; voici mon ennemi qui s’empare de moi. Le saint lui prit alors la main droite, tandis que le diable, le tenant par la main gauche, le tirait vigoureusement à lui. Pendant qu’ils se le disputaient, l’homme de Dieu, Ulfrik, retint le captif d’une main, et de l’autre il jeta à la face de son ennemi de l’eau qu’il avait bénie. Le démon fut obligé de s’enfuir, plein de confusion. Ensuite l’homme de Dieu conduisit dans le lieu le plus retiré de sa cellule le malheureux, tout tremblant encore de la mort à laquelle il avait échappé, et l’y fit rester jusqu’à ce que dans une confession complète, il eût rejeté aux pieds du saint tout le venin que le démon avait fait couler en lui. Alors quand il eut recouvré ses forces, saint Ulfrik lui fit prendre le corps du Seigneur, sous l’espèce de la chair, et comme il lui demandait si sa foi était entière : Je crois, répondit-il, que tout malheureux et pécheur que je suis, je vois dans vos mains le corps et le sang de notre Seigneur, sous l’espèce de la chair. Le saint homme rendit grâces à Dieu et dit : Maintenant, prions ensemble, pour que vous soyez digne de le recevoir sous l’espèce ordinaire. Et après l’avoir ainsi fait communier et l’avoir affermi dans la foi, il le renvoya en paix. Ce bienheureux Ulfrik, l’ami de Dieu, mourut le dixième jour avant les calendes de mars, et fut enterré dans sa chapelle, auprès de Haselberg. Ce lieu, à la gloire de Dieu et à l’honneur du saint, est célèbre encore aujourd’hui par les nombreux miracles qui y sont opérés.

Généalogie d’Henri II, du côté maternel. —Il s’affermit en Angleterre. — Faits divers. L’an du Seigneur 1155, la veille des calendes de mars, naquit à Londres un fils légitime du nouveau roi des Anglais, Henri, et de sa femme Aliénor; on l’appela Henri. Ce noble roi Henri[260] était fils de Mathilde, qui avait été d’abord impératrice des Romains, et ensuite comtesse d’Anjou. Elle avait eu pour mère Mathilde, reine d’Angleterre, épouse du roi Henri Ier, et fille de sainte Marguerite, reine d’Ecosse. Marguerite était fille d’Edouard, qui lavait eue d’Agathe, sœur d’Henri, empereur romain. Edouard était fils du roi Edmond, surnommé Côte-de-Fer; Edmond, du roi Ethelred ; Ethelred, d’Edgar-le-Pacifique ; Edmond, d’Édouard-le-Vieux. Edouard eut pour père le noble roi Alfred, qui était fils d’Athulf; Athulf, d’Egbright; Egbright, d’Alcimund; Alcimund, d’Offa; Offa, d’Ingels, frère d’Ina, ce roi des Angles si fameux; tous deux eurent pour père le roi Kenred. Kenred fut fils du roi Céowald; Céowald, de Gutba ; Cutha, de Guthwin ; Gutbwin, de Ceaulin ; Geaulin, de Cuthrict ; Cuthrict, de Greodda ; Greodda, de Cerdie ; Cerdic, d’Élesa ; Élesa, d’Égla ; Égla, de Wig; Wig, de Frewin; Frewin, de Fréothergar, fils de Broand, fils de Baldai, fils de Woden, fils de Frethelwald, fils de Freolater, fils de Fretewulf, fils de Fringoldulf, fils de Getka, fils de Ta tu va, fils de Beau, fils de Selduva, fils d’Heremod, fils d’Itermod, fils de Hatia, fils de Wala, fils de Belduin, fils de Sem, fils de Noé. — Cette même année, le roi des Anglais, Henri, déshérita Guillaume Peverell, pour le punir d’avoir empoisonné Ranulf, comte de Chester. On assure qu’il y avait plusieurs complices de cet attentat. Vers le même temps, le roi Henri fit prêter serment de fidélité à Guillaume et à Henri, ses fils, pour le royaume d’Angleterre. Vers le même temps, Robert, évêque d’Exeter,[261] étant mort, Robert, doyen de Salisbury, lui succéda. —Vers le même temps, Henri, évêque de Winchester, ayant fait passer ses trésors à l’abbé de Cluny, quitta l’Angleterre secrètement et sans la permission du roi, qui fit alors raser ses trois châteaux. A cette époque, Hugues de Mortemer, seigneur arrogant et rebelle, mit ses châteaux en état de résister au roi, et fortifia la tour de Gloucester, ainsi que Wigeinor et Breges.[262] Le roi survint avec une armée, prit et détruisit ses châteaux jusqu’au dernier; mais Hugues fit dans la suite sa paix avec le roi. Vers le même temps, Louis, roi de France, épousa la fille d’Alphonse, roi d’Espagne, dont le royaume a la ville de Tolède pour capitale. On l’appelle le roi des Espagnes, parce qu’il est suzerain des petits rois d’Aragon et de Galice. — Frédéric fut consacré empereur par le pape Adrien. —La main de saint Jacques fut rendue à l’abbaye de Reading. — Vers le même temps Thomas,[263] archidiacre de Cantorbéry, prévôt de Beverley, et chanoine désigné dans plusieurs églises d’Angleterre, fut nommé chancelier du roi.

Le pape permet a Henri II de s’emparer de l’Irlande. — Vers le même temps, le roi Henri envoya à Rome une ambassade solennelle pour demander au pape Adrien la permission d’entrer à main armée dans l’île d’Irlande,[264] de subjuguer le territoire, et de ramener à la foi et au chemin de la vérité les hommes abrutis de ce pays, en extirpant les semences du vice. Le pape accueillit gracieusement son message, et lui répondit par le privilège suivant : Adrien, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à son très cher fils en Jésus-Christ, l’illustre roi d’Angleterre, salut et bénédiction apostolique. Ta magnificence a eu l’idée louable et avantageuse d’étendre au loin sur la terre ton nom glorieux, et d’obtenir dans les cieux l’éternelle félicité en reculant les bornes de l’Église, en annonçant la vérité de la foi chrétienne, à des peuples ignorants et barbares, en extirpant du champ du Seigneur les semences du vice, comme doit le faire un bon catholique, et pour atteindre plus convenablement à ce but, tu demandes au Saint-Siège apostolique conseil et assentiment. Dans le projet qui t’occupe, nous te promettons avec d’autant plus de confiance, que le Seigneur t’accordera un heureux succès, que tu agis avec plus de sagesse et de discernement. Tu nous as fait savoir, très cher fils en Jésus-Christ, que tu voulais entrer dans l’île d’Hibernie pour soumettre ce pays au joug des lois chrétiennes, en extirper les semences du vice, et aussi pour y faire payer, au bienheureux apôtre Pierre, la pension annuelle d’un denier pour chaque maison, sans retrancher ou violer aucunement les droits des églises de ce pays. Accordant à ce louable et pieux désir la faveur qu’il mérite, et accordant volontiers notre assentiment à ta demande, nous tenons pour bon et pour agréable, qu’afin d’agrandir les limites de la sainte Église, d’arrêter le torrent des vices, de corriger les mœurs et d’enraciner la vertu, de propager la religion chrétienne, tu fasses ton entrée dans cette île, et y exécutes tout ce que tu jugeras à propos pour l’honneur de Dieu et le salut des âmes. Que le peuple de cette contrée te reçoive et t’honore comme son seigneur et maître, sauf le droit des églises qui doit rester intact et inviolé, et aussi la pension annuelle d’un denier due au bienheureux Pierre, par chaque maison. Car il est hors de doute (et ta noblesse elle-même l’a reconnu) que toutes les îles sur lesquelles a lui le Christ, soleil de justice, et qui ont reçu les enseignements de la foi, appartiennent de droit légitime à saint Pierre et à la très sainte et sa crée église de Rome. Si donc tu juges à propos de mettre à exécution ce que tu as conçu dans ta pensée, emploie tes soins à former ce peuple aux bonnes mœurs ; et que, tant par tes efforts que par ceux d’hommes reconnus suffisants de foi, de paroles et de vie, l’Église soit dans ce pays décorée d’un nouveau lustre ; que la vraie religion du Christ y soit plantée et y croisse ; qu’en un mot, toute chose concernant (honneur de Dieu et le salut des âmes soit, par ta prudence, ordonnée de telle manière, que tu de viennes digne d’obtenir aux cieux la récompense éternelle, et sur la terre un nom illustre et glorieux dans tous les siècles.

Henri II en Normandie. — Prise de Bari par le roi de Sicile. — L’an du Seigneur 1156, dans une bourgade près de Paris, au monastère d’Argenteuil, on découvrit, par une révélation divine, la tunique du Sauveur, qui était sans couture et de couleur sombre,[265] et qui avait été faite, ainsi que le portait l’inscription trouvée en même temps, par sa glorieuse mère, alors qu’il était encore enfant. Cette même année, le roi Henri passa en Normandie, et s’empara, après un long siège, des châteaux de Mirebeau et de Chinon ; il avait déjà rangé sous ses lois la ville de Loudun. Son frère Geoffroi, qui peu de tempe auparavant avait enlevé, du consentement des habitants, la ville de Nantes[266] au comte de Bretagne, Moël, fit sa paix avec le roi à condition que Henri lui paierait par année mille livres anglaises et deux mille livres d’Anjou : ainsi la discorde fut apaisée entre eux au mois de juillet. Cette même année, le roi de Sicile, Guillaume, détruisit de fond en comble la ville de Bari, vainquit les Grecs, recouvra les villes et les châteaux qu’il avait précédemment perdus, et rétablit la bonne harmonie entre lui et le pape Adrien, en lui remettant le droit de consacrer les évêques de son royaume. Aliénor, reine d’Angleterre, donna au roi une fille, qu’on nomma Mathilde.

Histoire d’un prêtre irlandais. — Environ vers cette époque, un humble et saint ermite vivait en Irlande dans un lieu désert, non loin du purgatoire dont nous avons parlé. Presque toutes les nuits les démons se réunissaient dans son jardin. Ils se rassemblaient là aussitôt que le soleil était couché, y tenaient conseil et se retiraient avant le lever du soleil. C’est là qu’ils rendaient compte au prince des démons des égarements et des crimes où ils avaient précipité les hommes Le saint homme entendit parfaitement leur entretien et vit clairement leurs figures hideuses. Ils s’assemblaient quelquefois à l’entrée de la cellule-mais, comme ils ne pouvaient y pénétrer, ils lui montraient souvent pour le tenter des femmes toutes nues. Il arriva que l’ermite, en entendant leur conversation, connut la vie de beaucoup d’hommes du pays. Or, il y avait dans la contrée un prêtre de mœurs pures et saintes, qui gouvernait sa paroisse, et qui avait l’habitude de se lever tous les matins, d’entrer dans le cimetière, et d’y réciter dévotement sept psaumes pour les âmes de ceux dont les corps y reposaient. Il vivait chastement et passait son temps dans les bonnes œuvres et dans l’étude des livres saints. Souvent, dans leur conciliabule, les démons se lamentaient de ne pouvoir, par aucun moyen, le faire dévier de la bonne route. Le prince des démons gourmandait ses satellites sur l’inutilité de leurs attaques contre le prêtre; alors l’un d’eux s’approchant : C’est moi, dit-il, qui le tromperai ; je lui présenterai une femme dont la beauté nous le soumettra, mais je ne puis y réussir que dans quinze ans d’ici. —Si tu pouvais, reprit le chef des démons, le faire pécher avant ce terme, tu nous rendrais là un grand service. Il arriva à cette époque qu’un matin où le prêtre, selon sa coutume, parcourait le cimetière, il trouva une petite fille tout enfant déposée au pied d’une croix. Le prêtre, saisi de compassion, s’en chargea pieusement, la confia à une nourrice, et l’adopta pour fille. Comme il avait l’intention d’en faire une religieuse, il lui donna de l’éducation. Quand elle eut atteint l’âge de puberté, c’était une fille d’une beauté parfaite, et le prêtre commença à se sentir dévoré de concupiscence. Comme les tentations étaient d’autant plus fréquentes qu’ils vivaient seuls ensemble, il finit par lui demander et par obtenir qu’elle consentit à ses désirs ; cependant rien d’impudique n’avait encore été commis. La nuit suivante, comme la jeune fille avait permis au prêtre de disposer d’elle, les démons se réunirent selon leur coutume dans le jardin de l’ermite, et cet accord criminel les remplissait de joie. Le démon qui avait promis de faire pécher le prêtre, disa.it à son maître : Eh bien, ce prêtre que je devais tromper par le moyen d’une femme, voici qu’il désire posséder la vierge qu’il avait adoptée pour fille, et dont il voulait faire une religieuse; il lui a demandé son consentement, il l’a obtenu, et demain à l’heure de minuit je ferai réussir sa tentative criminelle. Le chef des démons le remercia et dit qu’il avait agi dignement. Le lendemain le prêtre appela la jeune fille, l’introduisit dans sa-chambre et la plaça sur son lit. Mais, au moment où il se tenait près du lit dans une terrible tentation, il pensa à ce qu’il allait faire, et, revenant enfin à lui-même, il dit à lu jeune fille de l’attendre jusqu’à son retour; aussitôt il sortit de la chambre, saisit un rasoir, et, se coupant le membre viril, il le jeta dehors : Avez-vous pensé, démons, s’écria-t-il, que je ne m’apercevrais pas de vos tentations? nous ne serons perdus ni moi ni ma fille, et vous ne vous réjouirez pas, car vous n’aurez ni moi ni elle. La nuit suivante lorsque le diable demanda à son disciple comment la chose s’était passée, il répondit qu’il avait perdu toute sa peine, et raconta devant toute l’assemblée comment le prêtre s’était châtré lui-même. Le prince des démons le fit vigoureusement flageller, et ainsi fut rompu le conciliabule des esprits immondes. Quant au prêtre, il remit entre les mains des religieuses la jeune fille qu’il avait élevée pour qu’elle se consacrât au Seigneur. Cette même année, Guillaume, le premier né du roi Henri, mourut, et fut enterré à Reading.

Retour d’Henri en Angleterre. — Son expédition dans le Pays de Galles. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1157, le roi des Anglais, Henri, repassa en Angleterre, et le roi d’Ecosse, Malcolm, lui rendit la ville de Carlisle, le château de Bamborough, Newcastle sur la Tyne, et tout le comté de Lothian. Le roi, de son côté, lui remit le comté de Hundington. Semblablement Guillaume, fils bâtard du roi Etienne, qui était comte de Mortain et de Warenne, rendit au roi Pevensel, Norwich, ainsi que toutes les places fortes qu’il possédait en Angleterre et en Normandie, et qu’il tenait de la munificence du roi Etienne. Le roi Henri lui donna ce que son père Etienne possédait de son vivant le jour où mourut le roi Henri [Ier]. Vers le même temps, Hugues Bigod résigna ses châteaux entre les mains du roi. Cette même année, le roi Henri prépara une grande expédition pour attaquer les Gallois par terre et par mer : au lieu de deux chevaliers, par exemple, on en leva trois dans toute l’Angleterre. Le roi entra dans le pays de Galles, arracha les forêts, coupa les bois, fit percer des routes, fortifia le château de Colwen,[267] rangea sous ses lois les autres places fortes enlevées à ses prédécesseurs, restaura aussi le château de Basingwerk, et, après avoir soumis les Gallois à ses volontés, il regagna en triomphe l’Angleterre. A Sandwich (?)[268] il reçut l’hommage des principaux seigneurs. Cette même année, la reine Aliénor donna au roi Henri un fils qui naquit à Oxford, et qui fut appelé Richard. C’est jusqu’à cette époque que Robert, abbé du mont Saint-Michel, a conduit sa chronique

Faits divers. — Le roi Henri vient à Paris. — Sa réception. — L’an du Seigneur 1158, le roi des Anglais, Henri, repassa en Angleterre, et le roi d’Ecosse, Malcolm, lui rendit la ville de Carlisle, le château de Bamborough , Newcastle sur la Tyne, et tout le comté de Lothian. Le roi, de son côté, lui remit le comté de Hundington. Semblablement Guillaume, fils bâtard du roi Etienne, qui était comte de Mortain et de Warenne, rendit au roi Pevensel, Norwich, ainsi que toutes les places fortes qu’il possédait en Angleterre et en Normandie, et qu’il tenait de la munificence du roi Etienne. Le roi Henri lui donna ce que son père Etienne possédait de son vivant le jour où mourut le roi Henri [Ier]. Vers le même temps, Hugues Bigod résigna ses châteaux entre les mains du roi. Cette même année , le roi Henri prépara une grande expédition pour attaquer les Gallois par terre et par mer : au lieu de deux chevaliers, par exemple, on en leva trois dans toute l’Angleterre. Le roi entra dans le pays de Galles , arracha les forêts, coupa les bois, fit percer des routes, fortifia le château de Colwen,[269] rangea sous ses lois les autres places fortes enlevées à ses prédécesseurs, restaura aussi le château de Basingwerk , et, après avoir soumis les Gallois à ses volontés, il regagna en triomphe l’Angleterre. A Sandwich (?)[270] il reçut l’hommage des principaux seigneurs. Cette même année , la reine Aliénor donna au roi Henri un fils qui naquit à Oxford, et qui fut appelé Richard. C’est jusqu’à cette époque que Robert, abbé du mont Saint-Michel , a conduit sa chronique.

Faits Divers. — Le Roi Henri Vient A Paris. — Sa Réception. — L’an du Seigneur 1158, le roi des Anglais. Henri, fut couronné le jour de Noël à Worcester. Lorsque la célébration des offices divins eut été terminée, il posa la couronne sur l’autel et ne la porta plus depuis cette époque. Cette même année, la reine Aliénor eut un fils qu’on appela Geoffroi. Cette même année, une nouvelle monnaie fut fabriquée en Angleterre. Cette même année, Thomas, chancelier du roi, vint en grand appareil à Paris pour recevoir en mariage, au nom de Henri, fils du roi des Anglais, Marguerite, fille du roi de France. Cette même année, après la mort de son frère Geoffroi, Henri passa la mer et rangea sous sa domination la ville de Nantes. Vers le même temps , le roi Henri, sur l’invitation du roi de France, vint à Paris où il fut reçu dans le palais du roi. Le roi de France habitait alors avec sa femme dans le monastère des chanoines de la bienheureuse Vierge Marie.

Siège de Toulouse. — Deux Papes, Alexandre et Octavien. — L’an du Seigneur 1159, le roi des Anglais, Henri, conduisit une armée du côté de Toulouse. Il prit plusieurs châteaux forts du voisinage; mais le roi de France s’était jeté dans la ville et y demeurait. Le roi d’Angleterre ne donna pas d’assaut à la ville par égard pour le roi de France , dont la sœur Constance avait épousé le comte de Toulouse[271] ; de ce mariage étaient nés des enfants. Cette guerre rendit les deux rois ennemis , comme la suite des événements nous le montrera. Cette même année, après la mort du pape Adrien , un schisme s’éleva entre Alexandre et Octavien.[272] En effet, l’empereur et le clergé de son parti reconnaissaient Octavien ; mais les rois de France et d’Angleterre réunirent leurs suffrages sur Alexandre. L’empereur leur envoya des lettres qui plaidaient la cause d’Octavien; ils ne voulurent pas le reconnaître, et Alexandre obtint la papauté.

Mariage de Henri, Fils de Henri II, Avec Marguerite, Fille du Roi de France. — L’an du Seigneur 1160, le roi des Anglais, à son retour de Toulouse, fit épouser à son fils Henri, Marguerite, fille du roi de France , qu’il avait en garde , et recouvra le château de Gisors qu’il désirait depuis longtemps. Comme cette conquête avait été faite à l’improviste , le roi de France en fut violemment courroucé , et, avec l’aide de Thibaut, comte de Flandre , il fortifia , à la honte du roi d’Angleterre , le château de Chaumont. Cependant le roi d’Angleterre accourut en toute hâte , mit en fuite le roi et le comte , assiégea le château , et, au bout de peu de jours, força la garnison à se rendre. Cinquante-cinq chevaliers y furent pris , et alors fut célébré le mariage du fils du roi d’Angleterre , âgé de sept ans, et de la fille du roi de France, âgée de trois ans , par le ministère de Henri de Pise et de Guillaume de Pavie , prêtres cardinaux et légats du Saint-Siège apostolique , le quatrième jour avant les nones de novembre , au Bourg. Cette même année, Marie, abbesse de Romesey, fille du roi Etienne, épousa Matthieu, comte de Boulogne, qui en eut deux filles. Thomas , chancelier du roi , s’opposa vivement à cette alliance scandaleuse et illicite, et, comme le bienheureux Jean-Baptiste , il fut en butte aux embûches du comte. Cette même année, expira Thibaut, archevêque de Cantorbéry.


Anecdote relative à Barthélemy, Evêque d’Exeter. — Incendie De Cantorbéry. — L’an du Seigneur 1161, Barthélemy, homme religieux et suffisamment instruit dans les sciences théologiques , fut consacré évêque par Gaultier, évêque de Rochester. Voici ce que la véridique renommée raconte sur ce vénérable Barthélémy. Un jour que, occupé du salut des âmes, il visitait sa paroisse, il passa la nuit avec ses clercs dans un village. Il couchait dans une chambre, au ‘haut de la maison et qui donnait sur l’église et sûr le cimetière du village. Lorsqu’il se réveilla, vers minuit, pour réciter en commun les ‘prières de nuit, il trouva éteinte la lumière qui ordinairement brûlait à côté de lui. L’évêque reprocha à son chambriez de le laisser dormir dans les ténèbres, et lui ordonna d’aller chercher au plus tôt de la lumière et de l’apporter. Tandis que le prélat attendait eh veillant que le flambeau arrivât, il entendit comme un immense concert de voix enfantines qui sortaient du cimetière, et qui disaient en se lamentant : « Malheur à nous ! malheur a à nous ! Qui donc maintenant priera pour nous et répandra des aumônes, et célébrera des messes pour le salut de nos âmes ? » En entendant ces paroles, l’évêque fut fort surpris, et il s’étonnait de ces regrets. Cependant le chambrier avait été chercher de la lumière ; mais, ne trouvant de feu ni dans la cour ni dans la cuisine, il sortit tout troublé dans le village, et après avoir parcouru beaucoup de maisons , il n’avait encore rencontré de feu nulle part. Enfin, après avoir longtemps cherché et couru çà et là , il aperçut une lueur à l’extrémité du village ; il s’y rendit en toute hâte, et trouva dans celte maison le corps d’un homme mort autour duquel se tenaient un prêtre et une foule de gens des deux sexes, qui pleuraient le défunt avec larmes et qui s’arrachaient les cheveux. Le chambrier de l’évêque ne s’embarrassa pas beaucoup de ce qu’il voyait ; il plaça la lumière dans sa lanterne, revint précipitamment trouver l’évêque, et lui raconta par ordre ce qui lui était arrivé. Après avoir récité les matines, l’évêque fit venir, dès que l’aurore parut, le prêtre et plusieurs hommes du village. Il leur demanda avec intérêt quel était cet homme nouvellement mort, et quelle conduite il avait menée lorsqu’il faisait partie du monde. Tous s’accordèrent pour dire que c’était un homme juste et craignant Dieu, le père des orphelins, la consolation des malheureux; qu’il avait donné, tant qu’il vécut, tous ses biens aux pauvres, et qu’il ne refusait jamais l’hospitalité. Il avait gardé le prêtre dans sa maison, lui avait fourni sur son propre bien tout ce qui lui était nécessaire, et l’avait chargé de réciter chaque jour des prières et des messes pour la délivrance des fidèles trépassés. En entendant ce récit, l’évêque comprit aussitôt que les voix qui étaient sorties du cimetière pendant la nuit n’étaient autre chose que les plaintes de toutes ces âmes dont les corps reposaient dans le cimetière, qui se lamentaient et qui gémissaient de la mort d’un homme dont toute la vie avait été consacrée à répandre des aumônes et à faire dire des messes pour leur repos. Alors l’évêque, s’adressant au prêtre qui sous le défunt avait célébré des messes pour les trépassés, lui donna une portion de l’église du village, en lui recommandant et en lui enjoignant de réciter chaque jour, tant qu’il vivrait, des messes et des prières pour les morts. Vers le même temps, la ville de Cantorbéry fut presque complètement brûlée.

Paix entre la France et l’Angleterre. — Faits divers.— L’an du Seigneur 1162, Louis, roi de France, et Henri, roi d’Angleterre, réunirent de tous côtés des troupes nombreuses, et, au moment où un combat en rase campagne paraissait imminent entre eux, ils conclurent tout à coup la paix à Pretevai. Cette même année, Aliénor, reine d’Angleterre, enfanta une fille à Rouen, et lui donna son nom. dette même année aussi, Richard, évêque de Londres, entra dans la route où va toute chose périssable. Vers le même temps, le roi Henri fit jurer fidélité à son fils Henri, l’institua son héritier, et, parmi les grands de l’état, le chancelier Thomas jura le premier fidélité, sauf celle qu’il devait au roi Henri le père, tant qu’il vivrait, et trouverait bon de gouverner l’état.

Thomas, Chancelier d’Angleterre, élu Archevêque de Cantorbéry. — Cette même année , tout le clergé et tout le peuple de la province de Kent, ayant été convoqués à Westminster, Thomas. chancelier du roi, fut élu[273] solennellement archevêque de Cantorbéry , sans que personne s’y opposât. L’élection ayant été faite, il fut ordonné prêtre, le samedi de la Pentecôte, par Gaultier, évêque de Rochester, dans l’église de Cantorbéry, et le lendemain, il fut consacré et installé solennellement par Henri, évêque de Winchester. Les députés envoyés au pape le rencontrèrent an pied des Alpes prêt à entrer en Gaule, et revinrent avec le pallium. Alors l’archevêque Thomas , s’étant lié par les serments ordinaires, revêtit avec respect à l’autel les insignes de sa nouvelle dignité, et changea de genre de vie aussi bien que de caractère. Renonçant aux soins des affaires mondaines, il se consacra entièrement à son église et à la conquête des âmes. Aussi envoya-t-il au roi, en Normandie, un message par lequel il résignait son office de chancelier, et lui remettait le sceau royal. Cette démarche pénétra fort avant dans le cœur du roi , qui chercha en lui-même le motif d’une renonciation si brusque. Tel fut le premier sujet de dépit que le roi conçut contre Thomas, archevêque de Cantorbéry. Ce Thomas était natif de la ville de Londres. Dès les premières années de sa jeunesse, la faveur divine sembla se répandre sur lui : depuis son enfance, il avait coutume d’invoquer pieusement la bienheureuse mère de Dieu, comme sa directrice; après le Christ, c’était en elle qu’il plaçait toutes ses espérances. À sa sortie des écoles littéraires, il fut présenté à Thibaut, archevêque de Cantorbéry : son habileté lui valut bientôt la faveur et l’amitié du primat. Il est difficile de dire de quels nombreux et importants travaux il fut chargé pour le service de l’église ; combien de fois il alla visiter la demeure des apôtres, pour des négociations difficiles; avec quel bonheur il se tira, de toutes les affaires qu’on lui avait confiées. C’est surtout dans les plaidoiries, dans les décisions, dans les instructions au peuple que son adresse éclatait. Ledit archevêque le nomma d’abord archidiacre de Cantorbéry; peu de temps après, son mérite reconnu le fit élever à la dignité de chancelier. Dans ce haut office, il réprima sagement l’audace de tous ces milans qui, en flattant le roi, se promettaient de piller l’état aussi bien que l’église. Nous avons parlé de la vie du bienheureux Thomas avant sa promotion au rang d’archevêque, afin de faire mieux comprendre ce qui nous reste à raconter de lui.

Fin de la discussion entre l’église de Lincoln et le monastère de Saint-Albans. — Cette même année, fut assoupie et terminée à l’amiable la discussion qui s’était élevée entre l’église de Lincoln et le monastère du bienheureux Albans, premier martyr d’Angleterre, Robert de Chaisneau, évêque, étant demandeur, et Robert de Gorham, abbé de Saint-Albans, défendeur, en présence du roi Henri second, des archevêques de Cantorbéry et d’York, Thomas et Roger, d’Henri, évêque de Winchester, de Guillaume, évêque de Norwich, de Jocelin, évêque de Salisbury, de Barthélémy, évêque d’Exeter, d’Hilaire, l’évêque de Chicester, de Hugues, évêque de Durham, de Richard, évêque de Coventry, de Gilbert, évêque d’Hereford, de Godefroi, évêque de Saint-Asaph, en présence aussi de Robert, comte de Leicester, grand justicier d’Angleterre, des comtes, des barons, des abbés, des archidiacres et d’une foule innombrable, à Westminster, la cinquième férié avant la passion du Seigneur. Voici les conventions : Robert, par la grâce de Dieu, évêque de Lincoln, à tous les fils de la sainte mère l’église, salut. Sachez tous qu’en présence des témoins susnommés, et avec l’assentiment de mon chapitre, je me désiste des prétentions que j’avais élevées contre Robert, abbé de Saint-Albans, et ses frères, par lesquelles je demandais que le monastère de Saint-Albans et les quinze églises privilégiées qui se trouvent sur son territoire fussent placés sous la sujétion et l’obédience de l’église de Lincoln et de moi, qui en suis évêque. Pour prix de ma renonciation à perpétuité, l’abbé et ses frères m’ont donné le Romaine appelé Tinghurst, avec son église et toutes ses dépendances, valant cinq cent vingt acres[274] de terre, que moi, évêque de Lincoln, volontiers et librement, j’ai reçu pour le posséder à l’avenir en perpétuité, avec le consentement de mon seigneurie roi, celui de mes frères les évêques ici présents, et celui de mon chapitre. J’ai résigné dans les mains de mon seigneur le roi, pour moi et mes successeurs, à perpétuité, le droit que je réclamais pour mon église, pour moi et mes successeurs, tant sur ladite abbaye, et la personne de Robert, abbé, et de ses successeurs, que sur les quinze églises susdites. Que désormais les moines du bienheureux Albans et leur abbé, et les prêtres des quinze églises susdites, soient libres de recevoir le chrême et les saintes huiles, la bénédiction et les autres sacrements de l’église, de l’évêque qu’ils voudront choisir, sans aucune réclamation de notre part ou de la part de notre église ; que désormais l’abbaye de Saint-Albans reste libre sous la main du roi, comme une église qui se gouverne par elle-même. Quant aux autres églises du monastère qui sont répandues çà et là dans l’évêché de Lincoln, elles seront placées, ainsi que les autres églises du diocèse, sous la soumission et l’obédience de l’évêque de Lincoln et de son archidiacre. Pour qu’à l’avenir le procès ne puisse pas se renouveler, nous avons confirmé ces conventions par le présent écrit, et y avons apposé notre sceau et celui de notre chapitre, en présence des témoins susdits. Le roi Henri et Thomas, archevêque de Cantorbéry, confirmèrent à leur tour cet accord par une charte. Le pape Alexandre suivit leur exemple et y ajouta un privilège de l’église romaine, signé de tous les cardinaux. Cette même année, Baudouin, roi de Jérusalem, paya tribut à la nature ; il eut pour successeur son frère Amaury.

Baiser de paix. — Le corps du roi Edouard à Westminster. — L’an du Seigneur 1163, le roi des Anglais, Henri, après s’être affermi dans ses provinces d’outremer, passa en Angleterre. Thomas, archevêque de Cantorbéry, vint à sa rencontre, et fut admis au baiser de paix, mais non pas à rentrer en grâce : car la manière dont le roi détourna aussitôt le visage frappa tous les assistants. Cette même année, le corps du saint roi et confesseur Edouard fut transporté à Westminster par le bienheureux Thomas, archevêque de Cantorbéry, en présence du roi Henri, et sur son ordre.

Motifs de la colère d’Henri II contre Thomas Becket. —Cette même année, le roi des Anglais demanda et obtint l’aveu du pape Alexandre pour la translation de Gilbert, évêque de Hereford, au siège épiscopal de Londres. Le quatrième jour avant les calendes de mai, il fut installé solennellement dans son nouvel office, Cette même année, Robert de Montfort vida une accusation de trahison envers le roi par un combat singulier avec Henri d’Essex, et î-emporta l’avantage. Cette défaite faisait encourir à Henri la tache d-infamie et le danger d’être déshérité. L’indulgence du pieux roi lui permit de prendre l’habit de moine à Reading. Cette même année, le roi l’exigeant formellement, Thomas,[275] archevêque de Cantorbéry, donna le titre d’archidiacre de Cantorbéry à Geoffroi Ridel, un de ses clercs; mais il connut que pour cela le roi ne lui rendait pas sa laveur qu’il lui avait ôtée. Le premier motif de ressentiment du roi contre l’archevêque Thomas naquit lorsque ce dernier résigna les sceaux. Cette colère se manifesta pour la seconde fois lorsque, venant à la rencontre du roi Henri à son retour d’outremer, il en reçut le baiser, mais sans rentrer pleinement en grâce. En troisième lieu, il comprit qu’il n’avait pas regagné la faveur du roi, quoiqu’il se fut démis, sur sa demande, du titre d’archidiacre. Cette même année, Clérambault, nommé abbé de Saint-Augustin, voulait bien recevoir la bénédiction de Thomas, archevêque de Cantorbéry, mais dans son église, sans aucune procession solennelle, afin qu’on ne pût nullement en inférer qu’il se soumettait pour l’avenir à l’archevêque ; de plus, ledit Clérambault invoqua les anciennes coutumes du royaume, et s’appuya sur elles, tandis que l’archevêque, voulant maintenir ses droits, s’opposait à cette prétention : quatrième grief du roi contre lui. Cette même année, on fit une enquête générale en Angleterre pour savoir envers qui chacun était tenu de droit du servage séculier. Les commissaires dans la province de Kent assurèrent que Guillaume de Ros, pour être investi d’un certain office, relevait du roi et non de l’archevêque ; ainsi la haine qu’on portait à l’homme tourna au détriment de l’église : cinquième grief du roi contre Thomas. Cette colère se manifesta pour la sixième fois, lorsque l’archevêque eut placé un certain Laurent dans l’église vacante d’Aynesford. Mais Guillaume, seigneur du domaine, réclamant son droit de patronage,[276] chassa Laurent, et pour ce fait fut excommunié par l’archevêque. Mais le roi fut violemment courroucé de cette excommunication lancée sans l’en prévenir. Le roi prétendit-que c’était léser sa dignité ; que nul n’avait droit d’excommunier sans l’en avertir, un de ses serviteurs, un de ses tenanciers en chef; que c’était exposer sa personne royale à communiquer par mégarde avec un excommunié, puisqu’il admettait le comte ou le baron qui venait vers lui au baiser et au conseil. Le roi s’emporta une septième fois contre l’archevêque, lorsqu’après avoir envoyé des députés à la cour de Rome, pour que le pape confirmât les coutumes royales, ces députés revinrent sans avoir rien pu obtenir, et ne purent adoucir l’esprit du roi exaspéré contre l’archevêque et ses partisans.

Concile de Tours. — Assemblée de Woodstock. — Démêlés de Thomas avec le comte de Clare. — Cette même année, le pape Alexandre tint un concile à Tours, dans l’église de Saint-Maurice, le douzième jour avant les calendes de juin; avec la permission du roi d’Angleterre, les archevêques, les évêques et les autres prélats du royaume s’y rendirent. Thomas, archevêque de Cantorbéry, avec ses suffragants, siégea dans le concile à la droite du pape. L’archevêque d’York, Roger, siégea à gauche avec le seul évêque de Durham. Cette même année, Malcolm, roi d’Ecosse, Resus, prince des Demetes, c’est-à-dire des Gallois du sud, avec une foule de princes et de seigneurs Cambriens, firent hommage au roi d’Angleterre, ainsi qu’à son fils Henri, à Woodstock, aux calendes de juillet. Cette année aussi, Thomas, archevêque de Cantorbéry, cita à Westminster Roger, comte de Clare, et le somma de lui faire hommage pour le château de Tunbridge et ses dépendances ; mais le comte, soutenu par le roi, refusa, disant que son fief était de tenure laïque, et qu’il appartenait plutôt au roi qu’à l’archevêque. Ce fut là un huitième grief qui augmenta l’animosité d’Henri contre le primat.

Les seize articles des coutumes et libertés du royaume et de l’église. — L’an du Seigneur 1164, à Clarendon, le huitième jour après les calendes de février, en présence du roi Henri et sous la présidence de Jean, d’Oxford,[277] commis à cet effet par le roi ; en présence aussi des archevêques, évêques, prieurs, comtes, barons et grands du royaume, examen et une révision générale d’une partie des anciennes coutumes et libertés des rois prédécesseurs d’Henri, et en particulier du roi Henri son aïeul ; et on les remit en vigueur pour être observées par tous dans le royaume, à cause des dissensions et des discordes sans cesse renaissantes entre le clergé et les justiciers, tant du seigneur roi que des grands de l’état. La partie des coutumes ainsi revues est contenue dans les seize articles suivants. 1. S’il s’émeut un différend touchant le patronage et la présentation des églises soit entre laïques soit entre clercs et laïques, soit entre clercs, il sera traité et terminé dans la cour du seigneur roi. 2. Les églises du fief du roi ne peuvent être données à perpétuité sans son consentement. 3. Que les clercs accusés de quelque chose que ce soit et sommés par le justicier du roi, viennent à sa cour pour y répondre sur ce qu’elle jugera à propos; en sorte que le justicier du roi enverra à la cour de la sainte église, pour voir de quelle manière l’affaire s’y traitera ; et si le clerc est convaincu ou avoue, l’église ne doit plus le protéger.[278] 4. Il n’est point permis aux archevêques, aux évêques et aux personnes constituées en dignité de sortir du royaume sans la permission du seigneur roi; et si ils en sortent, avec l’agrément du roi, ils donneront assurance que ni en allant ni en revenant, ni en s’arrêtant, ils ne feront rien de mauvais ou de nuisible au seigneur roi et au royaume. 5. Les excommuniés ne doivent pas donner caution jour résidence, ni prêter serment; mais seulement donner gage et caution de se présenter au jugement de l’église, par laquelle ils sont absous. 6. Les laïques ne doivent être accusés devant l’évêque que par des accusateurs certains et légitimes et par des témoins, en sorte que l’archidiacre ne perde point son droit ni rien de ce qu’il doit avoir dans ce cas. Et si ceux dont on se plaint sont tels que personne ne veuille ou n’ose les accuser, le vicomte requis par l’évêque fera jurer à douze hommes loyaux du même lieu et voisinage devant l’évêque qu’ils diront la vérité selon leur conscience. 7. Personne qui tienne en chef du roi ou qui soit son officier seigneurial ne sera excommunié ni sa terre mise en interdit qu’auparavant on ne s’adresse au roi s’il est dans le royaume, ou s’il en est dehors, à son justicier, afin qu’il en fasse justice ; en sorte que ce qui appartient à la cour du roi y soit terminé et que ce qui regarde la cour ecclésiastique lui soit renvoyé pour être terminé là aussi. 8. Les appels, s’il en est formé, doivent aller de l’archidiacre à l’évêque, de l’évêque à l’archevêque et si l’archidiacre manque à faire justice on doit venir enfin au seigneur roi, afin que par son ordre le différend soit terminé dans la cour de l’archevêque; en sorte qu’on n’aille point plus avant sans le consentement du seigneur roi. 9. S’il s’émeut quelque différend entre un clerc et un laïque et réciproquement pour quelque tènement que le clerc prétende être aumône et que le laïque soutienne être fief laïque, sur la reconnaissance de douze loyaux hommes, l’affaire sera prise en considération et terminée par le justicier en chef du roi, qui décidera ce qui en est : si c’est aumône, la cause se poursuivra dans la cour ecclésiastique; si c’est fief laïque dans la cour du roi ; à moins que les deux parties relevant ce tenement du même évêque ou du même baron, n’appellent pour ce fief le même évêque ou le même baron, auquel cas ils plaideront dans sa cour, sans que pour cette reconnaissance celui qui en était déjà saisi perde sa saisine.[279] 10.[280] Celui qui est d’une ville, d’un château, d’un bourg ou d’un manoir du domaine du roi, s’il est cité par l’archidiacre ou par l’évêque, pour quelque délit dont il doive lui répondre et qu’il ne veuille pas satisfaire à ses citations, peut bien être mis en interdit; mais ils ne doivent pas l’excommunier avant de s’être adressé d’abord au principal officier royal du lieu, pour qu’il le force par justice à venir à satisfaction. Si l’officier du roi manque à cela, il sera mis à la merci du roi, et l’évêque dès lors pourra réprimer l’accusé par la justice ecclésiastique. 11. Les archevêques les évêques et toutes les autres personnes constituées en dignité qui tiennent du roi en chef relèveront leurs terres du domaine du roi comme baronnies et en répondront aux justiciers et aux officiers du roi, suivront et exécuteront toutes les coutumes royales; et, comme tous les autres barons, devront assister aux jugements, de la cour du roi avec les barons jusques à sentence de mutilation de membres ou de mort. 12. Vacance advenant d’un archevêché, évêché, abbaye ou prieuré dans le domaine du roi, le roi le tiendra en sa main et en touchera tous les revenus et toutes les issues, comme ses revenus domaniaux. Et quand le temps sera venu de pourvoir à cette église, le seigneur roi devra mander les principales personnes de cette église et l’élection se fera dans la chapelle dudit roi, avec l’assentiment dudit roi, et sur l’avis des personnes constituées en dignité qu’il aura convoquées è cet effet : et là même l’élu fera hommage et jurera fidélité au roi comme à son seigneur lige, avant que d’être consacré, promettant, sauf les devoirs de son ordre, lui conserver la vie, les membres, et la dignité temporelle. 13.[281] Si quelqu’un des grands du royaume empêche par force un archevêque ou un archidiacre de rendre justice contre lui ou contre les siens, le seigneur roi doit rendre la justice lui-même. Et s’il arrive aussi que quelqu’un dénie par force au seigneur roi son droit, les évêques, les archevêques et les archidiacres doivent lui appliquer justice pour qu’il satisfasse au roi. 14. L’église ou le cimetière ne retiendra pas contre les justiciers du roi les biens non féodaux de ceux qui ont forfait au roi; parce que ces biens lui appartiennent quoiqu’ils soient trouvés dans les églises ou hors des églises. 15.[282] Les actions pour dette soit qu’il y ait serment interposé ou non, se poursuivront dans la cour du roi. 16. Les fils de paysans[283] ne doivent pas être ordonnés prêtres, sans le consentement du seigneur sur la terre duquel ils sont nés. Cette révision, ou plutôt cette réhabilitation de coutumes et de libertés iniques, et de privilèges odieux au Seigneur, fut consentie par les archevêques, les évêques, les abbés, les prieurs, le clergé, les comtes, les barons et tous les grands du royaume.[284] Ils promirent et jurèrent à haute voix, sur le livre de vérité, de maintenir et d’observer ces coutumes de bonne foi et sans mauvaise intention, pour le service du seigneur roi et de ses héritiers.

Thomas se repent de son adhésion aux seize articles. — Lettre du pape Alexandre. — A la faveur de cette constitution, le pouvoir laïque envahissait-les choses et les personnes de l’église ; il disposait de tout à son gré, en foulant aux pieds les droits ecclésiastiques. Les évêques se taisaient ou murmuraient tout bas, loin de résister. Cependant Thomas, archevêque de Cantorbéry, rentra en lui-même; il réfléchit à l’imprudente adhésion qu’il avait donnée à ces lois iniques et détestables pour tout ami fidèle du Christ, et au serment qu’il avait fait de les observer. Pour s’en punir il redoubla ses austérités, se revêtit des habits les plus grossiers, s’abstint de lui-même de paraître à l’autel, jusqu’à ce que par la voie de la confession, et d’une pénitence bien et dûment accomplie, il eût mérité d’être absous par le souverain pontife. Aussitôt il envoya des ambassadeurs à la cour de Rome, et manda au pape, dans une cédule, les causes des griefs de l’église et des siens propres. Il demanda d’être relevé du serment qu’il avait prêté imprudemment, et il obtint son absolution par la lettre suivante :

Alexandre, évêque, etc. : Ta fraternité peut être sûre qu’il est parvenu à nos oreilles qu’à l’occasion d’une certaine faute, tu as résolu de te suspendre toi-même de la célébration des messes, et de t’abstenir de consacrer le corps et le sang du Seigneur. Mais considère soigneusement et mûrement combien cela peut être grave, surtout dans la haute position où tu es placé, et combien il en peut naître de scandale : que ta vigilance et ta sagesse y fassent attention. Réfléchis aussi, dans ta prudence, qu’il y a une grande différence entre une faute commise avec préméditation et de propos délibéré, et une faute où l’on est entraîné par ignorance ou par nécessité. Car ainsi qu’on le dit, c’est si bien la volonté qui fait le péché qu’un péché, à moins d’être volontaire, n’est point péché. Si donc tu te crois coupable de quelque chose qui puisse te donner des remords de conscience, nous te conseillons d’agir comme doit le faire un prêtre sage et prudent, en faisant pénitence et en te confessant. Alors le Dieu de pitié et de miséricorde, qui regarde beaucoup plus à l’intention qu’au fait, te remettra ta faute dans la miséricorde habituelle de se piété. Quant à nous, confiant dans les mérites des bienheureux apôtres Pierre et Paul, nous t’absolvons de la faute que tu as commise, et nous la remettons à ta fraternité, en vertu de notre autorité apostolique; te conseillant, du reste, et te recommandant de ne pas t abstenir désormais, à cause de celai, de célébrer la messe.

La querelle s’aigrit. — Cette même année, le roi Henri, voulant, disait-il, faire punir sans distinction de personnes tous les méfaits avec la sévérité qu’ils méritaient, et appliquer aux deux ordres une justice inique et préjudiciable, prétendit qu’il était mauvais que les clercs pris en flagrant délit par les justiciers fussent livrés sans être punis à l’évêque. Il décida par conséquent que quand les évêques se saisiraient des coupables, ils commenceraient par les dégrader en présence du justicier royal, et les livreraient ensuite à la cour du roi pour être punis. L’archevêque s’y opposait en disant que ceux qui étaient dégradés par les évêques ne devaient pas être punis par la main laïque, parce que c’était punir deux fois pour le même fait. Cette discussion s’éleva à l’occasion d’un certain Philippe de Broc, chanoine de Bedford, qui, mis en jugement pour homicide, proféra des paroles outrageantes contre le justicier, du roi. N’ayant pu nier devant l’archevêque les faits qui lui étaient imputés, il fut privé du bénéfice de sa prébende, et chassé du royaume pour deux ans. Ce fut là un neuvième grief du roi contre l’archevêque. Octavien étant mort, Frédéric nomma un autre compétiteur. Cette même année, la dédicace de l’église de Reading fut faite par le même archevêque Thomas, en présence du roi et de dix évêques.

Thomas Becket quitte l’Angleterre. — L’archevêque, voyant alors que les libertés de l’église étaient complètement violées, partit à l’insu du roi, s’embarqua sur un vaisseau à Romney, pour se rendre à Rome, mais il fut repoussé par les vents contraires sur les côtes d’Angleterre. Cette tentative fut regardée par le roi comme une dixième offense. Aussitôt il fut traduit en cause, sur la plainte de Jean, maréchal du roi, qui réclamait un manoir possédé injustement, disait-il, par l’archevêque depuis longues années. Après une foule de vexations, Thomas fut condamné, et adjugé à la merci du roi : il se décida alors à payer une amende suffisante, qui fut taxée à cinq cents livres d’argent ; et pour la onzième fois éclata l’animadversion du roi contre lui, quoique ce fût un homme de conscience pure. On le somma aussi de comparaître à Northampton, pour rendre compte de sa gestion quand il était chancelier. Thomas s’y présenta le troisième jour des ides d’octobre. Comme il possédait depuis plusieurs années en toute liberté les châtellenies de Eye et de Berkhamsted, il paraissait très conforme à la raison qu’il rendît compte des revenus depuis le commencement de sa gestion. Mais avant sa consécration, Henri, fils et héritier du roi, et justicier du royaume, avait déclaré l’archevêque libre et absolument quitte de toute réclamation. Aussi, pour ne pas être condamné par une sentence injuste, il en appela au Saint-Siège apostolique, et défendit sous peine d’anathème, tant aux évêques, ses suffragants, qu’à tous les laïques de porter une sentence injuste contre lui, qui était leur père et leur juge. Cependant les grands et les évêques convoqués exprès par le roi, passèrent outre et donnèrent jugement, sans qu’il fût convaincu, sans qu’il eût avoué, et tandis qu’il invoquait un privilège qui lui appartenait ainsi qu’à son église. Alors l’archevêque réduit à l’extrémité, abreuvé d’amertumes et d’insultes, abandonné par tous les évêques, traversa la foule en portant haute la croix qu’il tenait à la main, et sortit. La nuit suivante, il quitta secrètement Northampton se cachant pendant le jour aux regards des hommes, et en voyageant que pendant la nuit. Quelques jours après il arriva au port de Sandwich, et montant sur un petit bateau, il navigua jusqu’en Flandre. Ce confesseur du Christ, forcé de recourir à l’exil, fut reçu à Sens par le seigneur pape Alexandre et recommandé aux moines du couvent de Pontigny.

Plaintes d’Henri II contre Thomas Becket. — Vers le même temps, le roi d’Angleterre envoya des députés au pape, à Sens qui accusèrent ainsi l’archevêque dans le consistoire : Une discussion s’était élevée entre Thomas, archevêque de Cantorbéry, et le roi des Anglais. De l’aveu de chacun, on prit jour pour terminer ce différend par une juste décision. Sur l’ordre du roi, les archevêques, les évêques et les autres dignitaires ecclésiastiques s’étaient rendus à l’assemblée, afin que, plus la foule serait grande, plus la fraude et la malice fussent avérées et manifestes. Au jour convenu, voici que le perturbateur de l’état se présente dans l’église devant un prince catholique ; et n’ayant pas grande confiance en ses propres mérites, il s’arme du signe de la sainte croix, comme s’il devait paraître devant un tyran. Sa majesté le roi ne s’en offense pas, mais remet aux évêques le jugement de sa propre cause, pour n’encourir aucun reproche de partialité; Les évêques n’avaient plus qu’à terminer le différend en portant sentence, à rétablir la bonne harmonie entre les deux adversaires, et à étouffer tout motif de dissension. Mais voici que cet ennemi public s’y oppose : il prétend que le traduire en jugement devant le roi, c’est empiéter sur les droits et la dignité du Saint-Siège. Comme s’il ne savait pas bien qu’en supposant qu’on dérogeât quelque peu dans cette affaire à la dignité de l’église, il fallait dissimuler pour un temps, afin de rendre la paix aux fidèles. Il s’oppose aussi en prenant le nom de père (ce qui est tant soit peu arrogant), et en disant que les, fils ne doivent pas s’assembler pour condamner leur père. Mais il était nécessaire que l’humilité des fils mît un terme à l’orgueil du père ; de peur qu’après ce père la haine qu’il inspire ne retombât sur les fils. Les députés demandaient en outre avec instance que le pape envoyât deux légats qui décidassent sans recours ni appel le différend entre le roi et l’archevêque. Puis, à force de promesses, ils cherchaient à décider le pape à vouloir bien accorder et confirmer les coutumes et libertés du royaume d’Angleterre, que le roi appelait les antiques dignités du roi Henri, son aïeul. Mais lorsqu’au retour des ambassadeurs, Henri connut qu’il avait été repoussé dans sa demande, il entra dans une affreuse colère, et écrivit à tous les vicomtes d’Angleterre une lettre dont voici la teneur :

Lettre du roi d’Angleterre aux vicomtes du royaume. — A l’Evêque de Londres et aux justiciers. — Voici ce que j’ordonne : si quelque clerc ou laïque, en votre bailliage, en appelle à la cour de Rome, prenez-le et tenez le sous bonne garde, jusqu’à ce que je vous aie fait connaître ma volonté. Saisissez en mon nom tous les revenus et possessions des clercs de l’archevêque. Prenez de bonnes cautions,[285] tant sur les pères, mères, frères, sœurs, neveux et nièces de tous les clercs qui sont avec l’archevêque, que sur leurs biens meubles et immeubles (non féodaux), jusqu’à ce que je vous aie fait savoir ma volonté, et apportez ce bref avec vous, quand vous en serez sommé. Il écrivit aussi à Gilbert, évêque de Londres, en ces termes : Vous savez que Thomas, archevêque de Cantorbéry, a cherché à me nuire, à moi et à mon royaume; vous savez qu’il s’est enfui à mauvais dessein. C’est pourquoi je veux que les clercs, ses adhérents, qui ont agi contre mon honneur et celui de mon royaume, ne touchent, à partir du jour de sa fuite, aucune sommé sur les revenus qu’ils ont dans votre évêché, si ce n’est avec ma permission. Je veux qu’ils ne reçoivent de vous ni assistance ni conseil. Il signifia la même chose à ses justiciers, par des lettres conçues en ces termes : Si quelqu’un a été trouvé porteur des lettres du seigneur pape ou du mandement de l’archevêque Thomas, qui met le royaume en interdit, qu’il soit pris et gardé jusqu’à ce que j’aie fait connaître ma volonté. De même, qu’on ne permette à aucun clerc, moine, chanoine ou quelque religieux que ce soit, de passer la mer, à moins qu’il n’ait des lettres de retour signées par le justicier ou par nous. Si l’on en trouve quelqu’un qui n’en soit pas muni, qu’il soit pris et gardé. Que nul n’en appelle au pape ni à l’archevêque Thomas, qu’aucune assemblée ne soit tenue d’après leurs ordres, et que ces ordres mêmes ne soient pas reçus en Angleterre. Si quelqu’un tient l’assemblée, reçoit ces ordres, ou communique avec eux, qu’il soit pris et gardé. Si quelque évêque, abbé, clerc ou laïque, observe la sentence d’interdiction, qu’il soit immédiatement chassé du royaume, lui et tous ses parents, sans qu’ils puissent rien emporter avec eux sur leurs propres biens ; mais que ces biens et tout ce qu’ils possèdent soient saisis en notre nom. Tous les clercs qui ont des revenus en Angleterre sont sommés, dans chaque comté, de revenir en Angleterre dans trois mois au plus tard, précisément à l’époque de leurs revenus, s’ils tiennent à les toucher; et s’ils ne sont pas de retour au terme fixé, nous ferons saisir leurs retenus. Que les évêques de Londres et de Norwich soient sommés de comparaître devant nos justiciers pour se justifier d’avoir, contre les statuts du royaume, mis l’interdit sur la terre du comte Hugues et porté contre lui sentence d’anathème. Que les deniers du bienheureux Pierre soient levés et gardés, jusqu’à ce que le seigneur roi vous ait fait savoir sa volonté sur ce point. Le roi ordonna, en outre, la confiscation des possessions de l’église de Cantorbéry, ainsi que de tous les biens de l’archevêque et des siens. Il condamna même au bannissement, ce qu’on ne voit dans aucune histoire, tous les parents de l’archevêque, sans distinction d’état, de sexe ou d’âge. Enfin, tandis que l’église catholique prononce des prières pour les hérétiques, pour les schismatiques, et même pour les juifs perfides, le roi défendit que personne fournît à l’archevêque le secours de ses prières.

Discours de Thomas au pape. — Réponse du pape. — Au milieu de tant d’outrages, ne pouvant attendre aucun secours de tous ses suffragants, le bienheureux Thomas, archevêque de Cantorbéry, se rendit à la cour romaine, et parla ainsi, en présence du seigneur pape : C’est en vous que je me réfugie, très Saint-Père, quand je vois avec douleur la paix et les droits de l’église violés par l’avarice des princes. J’ai cru devoir me mettre en garde contre les envahissements du mal. Or, j’ai été appelé devant le roi pour être interrogé comme un laïque sur quelques offices qui m’avaient été donnés, à charge, il est vrai, d’en rendre compte, alors que j’étais chancelier du roi, mais sur lesquels, avant ma promotion à l’archiépiscopat, le fils aîné du roi, justicier du royaume, m’avait déclaré, comme évêque, quitte de tout compte et de toute réclamation. Voici qu’aujourd’hui ceux sur le suffrage desquels j’avais compté pour résister m’abandonnent. En effet, j’ai remarqué que les seigneurs évêques, mes frères, sont prête, pour complaire aux courtisans, à agir contre moi. Aussi, presque étouffé par tous ceux qui se jetaient sur moi, je n’ai respiré qu’en recourant à votre piété, secourable même pour ceux qui sont à l’extrémité. Décidez, je vous en prie, d’après cela, que je ne devais être jugé ni dans cette assemblée, ni parées gens-là; car ce serait empiéter sur les droits de l’église, et soumettre le spirituel au temporel. L’exemple, une fois donné, ne manquerait pas d’être invoqué fréquemment Mais, disent les évêques, il faut rendre à César ce qui est à César, Sans doute, il faut obéir au roi en plusieurs choses ; mais il ne faut pas lui obéir en ce qui fait qu’il est roi. Car ce ne serait plus le propre de César, mais d’un tyran. Aussi, si ce n’était pour moi, c’était au moins pour eux que les évêques devaient s’opposer à ces prétentions; car quelle est donc cette grande cause de haine qui fait que, pour m’-écraser, ils écrasent eux-mêmes, et qu’en négligeant le spirituel pour le temporel, ils s’affaiblissent dans l’un et dans l’autre. Compatissez donc, très Saint-Père, à mon exil et à ma persécution. Souvenez-vous quelquefois que j’ai été grand de votre temps, et que j’ai été à cause devons abreuvé d’outrages. Usez des moyens de rigueur, réprimez ceux dont les conseils ont donné lieu à cette persécution et en ont fait scandale. Mais n’en veuillez pas au seigneur roi; car il a été l’instrument plutôt que l’auteur de cette machination.

En entendant cette réclamation, le seigneur pape tint conseil avec les cardinaux, et répondit ainsi, dit-on, à Thomas, archevêque de Cantorbéry : Le plus petit ne doit pas juger le plus grand, et celui surtout à qui il est évidemment soumis par le droit de primatie, envers qui il est attaché et tenu par le lien d’obéissance : voilà ce que démontrent les lois divines et humaines ; voilà ce qui est manifestement déclaré par les statuts des saints pères. Aussi nous, à qui il importe de corriger les erreurs, nous déclarons complètement nulle et cassons, en vertu de l’autorité apostolique, la sentence portée témérairement contre vous par les évêques et les barons, et par laquelle les dits évêques et les dits barons vous ont dépouillé de vos biens meubles, tant au mépris de tout droit qu’au mépris des coutumes ecclésiastiques, surtout puisque vous n’avez de biens meubles en propre que sur les biens de votre église ; déclarant cette sentence sans force pour l’avenir et incapable de porter à l’avenir préjudice contre vous, ou contre vos successeurs, ou contre l’église confiée à votre direction. De plus, si ceux qui, en retenant les biens et les possessions de votre église, agissent avec violence et injustice contre vous et les vôtres, refusent, légalement sommés, de vous rendre ce qu’ils vous ont pris, et de vous donner une satisfaction convenable, ne différez pas, pour peu que vous le jugiez à propos, d’exercer contre eux les rigueurs ecclésiastiques. Pour nous, nous tiendrons pour bon et irrévocable tout ce qu’il vous aura semblé convenable de faire à ce sujet. Cependant, pour la personne du roi, nous établissons une exception formelle : nous ne voulons vous priver sur personne autre du droit pontifical que vous avez acquis le jour de votre consécration, mais nous voulons que le roi soit respecté. Muni de cette permission, l’archevêque Thomas retourna au monastère de Pontigny.

Renauld, archevêque de Cologne, vient en Angleterre. —Nour eddin assiège les Chrétiens sur le territoire d’Antioche. — Tremblement de terre. — L’an du Seigneur 1165, Renauld, archevêque de Cologne, qui avait favorisé le schisme d’Octavien contre le pape Alexandre, se rendit à Westminster auprès du roi Henri, pour recevoir en mariage, au nom d’Henri, duc de Saxe, Mathilde, fille aînée du roi. Les grands d’Angleterre étant allés solennellement à sa rencontre, Robert, comte de Leicester et justicier du roi, ne l’admit pas au baiser; car il était excommunié par le pape el n’était pas encore absous ; aussi tous les autels sur lesquels ce schismatique avait célébré la messe, étaient-ils renversés dès qu’il était parti. Cette même année, la reine Aliénor donna au roi des Anglais, Henri, une fille qui fut appelée Jeanne. Cette même année, Godefroi, évêque de Saint-Asaph, le jour de la Cène du Seigneur, dans la basilique de Saint-Albans, premier martyr d’Angleterre, sur le grand autel, prépara le chrême et les huiles saintes, en vertu de l’autorité des privilèges concédés au monastère,[286] et en présence de l’abbé Robert. Cette même année aussi, Noradin, prince turc extrêmement puissant, vint assiéger, sur le territoire d’Antioche, le château de Harem. À cette nouvelle, Bohémond, prince d’Antioche, Raymond, comte de Tripoli, Salaman, gouverneur de Cilicie, Thoras, prince d’Arménie, accoururent pour faire lever le siège et mirent Nour eddin en fuite. Mais, tandis qu’ils Le harcelaient imprudemment dans sa retraite, il se retourna contre ceux qui le poursuivaient, et, se jetant sur eux, il s’empara des princes que nous avons nommés, les jeta dans les fers et les tint prisonniers dans Alep; puis il ramena ses troupes devant le château qu’il avait assiégé auparavant et n’eut pas de peine à s’en emparer. Cette mente année, le huitième jour avant les calendes de février, un tremblement de terre se fit sentir, dans les comtés d’Ely, de Norfolk et de Suffolk ; il renversait ceux qui se tenaient debout et mettait les cloches en branle.

Thomas Becket excommunie les fauteurs des seize articles. — Entrevue inutile de Montmirail. — Départ de Pontigny. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1166, le roi Henri passa en Normandie au commencement de la Quadragésime. À cette nouvelle, Thomas, archevêque de Cantorbéry, sortit de Pontigny, et se rendit à Vézelay. Là, le jour de l’Ascension, en présence du peuple de la ville et de tous ceux que la solennité de la fête avait attirés, il monta tout à coup en chaire et excommunia, à la lueur des cierges, les fauteurs, défenseurs ou conseillers des constitutions promulguées sous le titre d’anciennes coutumes du royaume. Il prononça une sentence nominative contre Richard de Luci, Richard de Poitiers, Jocelin de Bailleul, Alain de Neuilly, et quelques autres. Mais comme ils étaient absents, qu’ils n’avaient été ni cités ni convaincus, ils envoyèrent des députés à l’archevêque, interjetèrent appel de l’excommunication, et n’en fréquentèrent pas moins les églises. Mais, peu après, Guillaume de Pavie et Jean de Naples, cardinaux à latere, députés par le souverain pontife, rapprochèrent le roi Henri et Thomas, archevêque de Cantorbéry, dans une entrevue à Montmirail. Quoique l’archevêque s’aperçût bien que les cardinaux inclinaient du côté du roi, il consentit à remettre le différend à leur arbitrage, puisqu’ils siégeaient en consistoire; mais à condition que, selon la coutume ecclésiastique, ils stipuleraient préalablement pleine et entière restitution de ce qui lui avait été enlevé, à lui et aux siens. Tant qu’il restait dépouillé, il ne voulait se prêter ni se laisser amener à aucun accommodement. Les légats, n’ayant ni voulu ni pu terminer le différend, revinrent à la cour du pape sans que leur négociation eût abouti à rien, et seulement après avoir absous ceux que Thomas avait excommuniés.

Gilbert, évêque de Londres, donna l’absolution à Alain de Neuilly, en lui faisant jurer qu’en se rendant à Jérusalem, il se présenterait devant le seigneur pape et se conformerait à ses instructions. Vers le même temps, Louis, roi de France, se rendit à Pontigny, et pour mettre l’ordre de Cîteaux à l’abri des vexations du roi d’Angleterre, il emmena avec lui, à Sens, Thomas, archevêque de Cantorbéry, à qui, pendant deux ans, les moines de Pontigny avaient donné l’hospitalité.[287] Il l’établit à Sainte-Colombe, et pendant quatre ans pourvut à tous les frais de son entretien. Vers le même temps, pour subvenir aux dépenses de la Terre-Sainte, on imposa et on leva sur chaque hyde de terre, dans tout le royaume, un tribut de quatre deniers. A cette époque, on traduisit en jugement, à Oxford, des gens qui répandaient de pernicieuses doctrines. En présence du roi et des évêques du royaume, ils furent déclarés hors de la foi catholique, et confondus après mûr examen. Leur visage marqué par le fer rouge, les rendit reconnaissables pour tous; de plus, on les chassa du royaume. Celte même année, Aliénor, reine d’Angleterre, eut un fils qui fut appelé Jean. Cette même année, Robert, abbé de l’église de Saint-Albans, expira le jour de la fête des apôtres Simon et Jude, après avoir noblement gouverné ladite église pendant quatorze ans. — Mort de Robert, évêque de Lincoln.

Entretemps, Thomas, archevêque de Cantorbéry, espérant fléchir par son humilité le cœur du roi Henri, lui fit remettre, entre autres, la lettre qui suit: J’ai désiré et désire encore voir votre visage et m’entretenir avec vous, beaucoup sans doute à cause de moi-même, mais beaucoup plus encore à cause de vous. Peut-être, en voyant mon visage, vous souviendriez-vous des services que je vous ai rendus, alors que j’étais dans votre faveur, et de la fidélité dont j’ai usé envers vous dans la conscience de mon âme. Que Dieu me juge et me soit en aide au jour du dernier examen, quand tous se tiendront devant son tribunal, pour recevoir selon qu’ils auront fait, dans cette vie, le bien ou le mal. Peut-être auriez-vous pitié sur moi, qui suis forcé de vivre parmi les étrangers, en mendiant mon pain. Je voudrais vous voir dans votre intérêt aussi et pour trois motifs, parce que vous êtes mon seigneur, parce que vous êtes mon roi, parce que vous êtes mon fils spirituel. Comme à mon seigneur, je vous dois et je vous offre mon conseil; comme envers mon roi, je suis tenu envers vous de respectueux avertissement; comme à mon fils, je suis en droit et en devoir de vous adresser des exhortations et des réprimandes. Les rois sont oints de l’huile sainte à la tête, à la poitrine et aux bras ; ce qui signifie la gloire, la sainteté et la force. Les rois, qui, dans les temps antiques, n’ont pas suivi les sentiers de Dieu et ont prévariqué à ses ordres, ont été privés de la gloire, de la sainteté et de la force; tels furent Saül et Salomon. Quant à ceux qui, après avoir péché, se sont humiliés sous la main du Seigneur, Dieu leur a rendu sa bienveillance ainsi qu’à David, Ezéchias, et beaucoup d’autres. Que Henri, mon seigneur, écoute, s’il lui plaît, le conseil de son serviteur, l’avertissement de son évêque, la réprimande de son père; qu’il n’ait plus à l’avenir ni liaison, ni communauté avec les schismatiques, et qu’il ne fasse plus aucun traité avec eux. Souvenez-vous de la promesse que vous avez faite de conserver la liberté de l’église de Dieu, promesse que vous avez déposée écrite sur l’autel, le jour de votre consécration comme roi. Rétablissez donc l’Eglise de Cantorbéry, qui vous a couronné, dans l’état et dans la dignité où elle se trouvait au temps de vos prédécesseurs et des miens. Sinon, soyez certain que vous éprouverez la sévérité et la vengeance divines.

Appel des évèques suffragants à l’archevêque de Cantorbéry. — Réponse de Thomas. — Lettre de l’évêque de Londres à Henri II. — Cette même année, les évêques suffragants de l’église de Cantorbéry ayant appris que le bienheureux Thomas, archevêque de Cantorbéry, avait lancé une sentence d’excommunication contre les observateurs et défenseurs des iniques coutumes du royaume d’Angleterre, sentence qui les comprenait implicitement eux-mêmes aussi bien que le seigneur roi, craignirent que, dans un nouvel arrêt, il me les désignât nominativement, après les avoir excommuniés en général, et lui adressèrent la lettre suivante, en forme d’appel et contre tout droit.

A leur vénérable père et seigneur Thomas, archevêque de Cantorbéry, les évêques suffragants de ladite église et tous les clercs de leurs diocèses, soumission due et obéissance. Nous avons appris par le rapport de quelques-uns, ce que nous remémorons avec inquiétude et douleur, que vous avez proféré des menaces contre le seigneur roi, que vous avez négligé de le saluer que vous n’avez recours ni aux avis ni aux prières pour regagner sa faveur; que vous ne sentez ni n’écrivez rien de pacifique, et que votre grande sévérité exige qu’il soit retranché de l’église. Si nous exécutions rigoureusement ce que vous avez si durement prononcé, il faudrait renoncer à toute espérance d’accommodement, et voir ce différend, qui déjà engendre le trouble, dégénérer en une haine éternelle. Et puis, beaucoup de gens conservent un souvenir ineffaçable de la bienveillance que le seigneur roi vous montrait jadis; ils se rappellent quelle estime il avait pour vous, combien il prit plaisir à vous élever au-dessus de tous ; en sorte que ceux-là seuls étaient regardés comme heureux sur lesquels vous laissiez tomber vos regards. C’est lui aussi qui, pour empêcher que la mobilité des choses humaines pût vous faire descendre de ce haut rang, a voulu vous implanter dans les choses de Dieu, qui sont immuables ; car il espérait régner désormais heureusement et vivre dans une paix profonde, guidé par vos conseils. Aussi, pour que vous ne tentiez pas d’appesantir votre main sur le seigneur roi et sur son royaume, sur nous-mêmes et sur les églises et paroisses qui nous sont confiées, nous avons cherché un remède et nous vous opposons l’appel. Redoutant vos rigueurs, nous en avions déjà appelé à la face de l’église; maintenant et pour la seconde fois, nous en appelons au pape, par écrit, et nous fixons, pour terme de cet appel, le jour de l’Ascension de notre Seigneur. Thomas, archevêque de Cantorbéry, à ses suffragants : Je viens de recevoir la lettre de votre fraternité que je ne puis croire émanée de votre commun conseil : ce quelle contient est plutôt amer que consolant pour moi. Plut à Dieu qu’elle vous eût été dictée plus par un esprit de charité, que par une stricte obéissance. En vérité, je vous le dis, sans vouloir vous offenser, je me suis tu bien longtemps, attendant que par une inspiration divine vous eussiez rassemblé vos forces, vous qui êtes retournés en arrière au jour du combat. Je voulais voir si au moins un seul d’entre vous se présenterait à l’ennemi, ferait de son corps un rempart à la maison d’Israël, et oserait résister à ceux qui ne cessent chaque jour d’humilier le troupeau du Seigneur ; mais il n’y a eu personne ; personne ne s’est présenté. Que Dieu donc juge entre vous et moi ; qu’il demande compte de la confusion de l’Église, à vous qui la gouvernez. Quoi que veuille on ne veuille pas le monde, il est nécessaire que l’Église garde la parole de Dieu, qui est son fondateur, jusqu’à ce que vienne l’heure où elle remontera de ce monde à son père. Avez-vous perdu la mémoire? Ne vous souvient-il plus de ce que j’ai souffert, moi et l’église de Dieu, à Northampton, lorsque pour la seconde fois, le Christ, en ma personne, était traduit devant un tribunal ; lorsque le primat de Cantorbéry était accablé d’outrages adressés, tant à lui qu’à l’église de Dieu, et qu’il était forcé d’en appeler à la cour romaine? Qui a jamais vu, qui a jamais entendu dire qu’un archevêque de Cantorbéry eût été jugé, eût été condamné dans la cour du roi à donner caution, et cela encore par ses propres suffragants? Quand je me suis retiré, dites-vous, tout est tombé dans le trouble : que celui-là se l’impute, qui y a donné lieu. Car sans aucun doute la faute appartient à celui qui agit, et non pas à celui qui se retire ; à celui qui persécute, et non pas à celui qui évite l’injure, j’ai attendu dans ma cour pour voir si j’avais encore quelque insulte à éprouver, et l’on a interdit à mes officiaux de m’obéir, même pour la moindre chose, sans la permission du roi ; on leur a défendu de rien fournir, à moi et aux miens. Mes clercs ont été proscrits, ainsi que les laïques; les hommes avec les femmes, les femmes avec les petits enfants à la mamelle. On a adjugé au fisc les biens de l’Eglise et le patrimoine de celui qui est mort sur la croix. Une partie de l’argent a été détournée au profit du roi, l’autre au profit de l’évêque de Londres. Vous interjetez appel, dites-vous : mais croyez-vous que cet appel puisse suspendre mon autorité, et m’empêcher de sévir contre vous et vos églises, si l’énormité de votre faute m’y contraint? Je sais bien que tout appelant forme appel en son nom ou au nom d’un autre. Si c’est en son nom, il en appelle de la punition qui lui est infligée, ou qu’il craint de se voir infliger. Je suis bien sûr, par la grâce de Dieu, de ne vous avoir encore causé aucun tort qui vous mette en droit de recourir à l’appel, comme à une sauvegarde. Si c’est par crainte, et d’avance, que vous en appelez, afin que je n’agisse pas à l’avenir contre vous ou vos églises, ce n’est pas là un appel qui puisse ou doive suspendre l’autorité et le pouvoir que j’ai sur vous et sur vos églises. Si c’est au nom du seigneur roi que vous en appelez, votre sagesse aurait dû savoir que les appels sont établis pour obvier à l’injustice, et non pour faciliter l’injustice, pour soulager les opprimés, et non pour les opprimer plus encore. C’est pourquoi, si celui qui détruit les libertés de l’Église, qui s’adjuge et envahit ses biens, n’est pas écouté quand il appelle, à plus forte raison ne le seront point ceux qui appellent en son nom. Au reste, ne croyez pas que je parle ainsi par crainte d’avoir agi ou d’agir à l’avenir d’une manière irrégulière à l’égard de la personne du seigneur roi, à l’égard de son royaume, ou de vos personnes ou de vos églises. Aussi pensai s-je que j’étais plutôt répréhensible pour ma longue patience, que condamnable pour ma sévérité et ma rigueur. Je termine en vous disant, en peu de mots, et en vous affirmant d’une manière formelle, que notre seigneur le roi ne pourra nullement se regarder comme injustement molesté, s’il encourt une sévère censure, puisque sollicité maintes fois, et toujours régulièrement, le seigneur pape et par moi, il s’est refusé à toute satisfaction. Dans la même lettre, l’archevêque donna à Gilbert, évêque de Londres, en vertu de l’obéissance qui lui était due, l’ordre suivant : Dans le terme de quarante jours, après ma lettre reçue, ayez soin de restituer en entier, sans aucun prétexte et délai, tout ce que vous avez touché ou détourné au profit de votre église, sur les églises et bénéfices de mes clercs, qui ont été bannis du royaume avec moi et pour moi, revenus que vous avez en garde par ordre du roi. Dès que l’évêque eut reçu cette lettre, il écrivit au roi d’Angleterre, en ces termes :

Il a semblé bon à votre excellence que les églises des clercs de l’archevêque qui se trouvent dans le diocèse de Londres ou dans celui de Cantorbéry, soient placées sous notre garde. C’est un fardeau que nous avons accepté (Dieu en est témoin) par pure charité, afin que si par bonheur quelqu’un de ces clercs rentrait en grâce auprès de vous, nous lui rendions intégralement Bon bien. Or, l’archevêque, qui se tient en embuscade, surtout contre ma personne, cherche les occasions, et s’efforce de me nuire, à moi spécialement, dans une chose où je chercherais à être utile aux autres. Il m’a adressé une lettre, m’ordonnant, au nom de l’obéissance, de ne pas manquer de restituer à lui et à ses clercs, tout ce que j’ai touché sur leurs revenus. Aussi je supplie votre sublimité de confier à un autre, selon qu’elle le jugera convenable, la garde des susdites églises. La somme s’élève pour le moment à cent huit livres, quatorze sols et six deniers. Permettez-moi, je vous prie, de la mettre en sûreté chez quelque autre, jusqu’à ce que le Seigneur ait décidé quelle doit être l’issue de toute cette affaire.

Lettre du pape à Thomas. —Simon abbé de Saint-Albans, — Discorde entre le roi de France et le roi d’Angleterre. — L’an du Seigneur 1167, le pape Alexandre écrivit en ces termes, à Thomas, archevêque de Cantorbéry : Marchant sur les traces des pontifes romains, Pascal et Eugène nos prédécesseurs d’heureuse mémoire, nous vous accordons pleinement à vous et à vos successeurs légitimement élus, la primatie de l’église de Cantorbéry, ainsi qu’il appert qu’elle a été possédée par Lanfranc, Anselme et leurs autres prédécesseurs. Tout ce qui touche évidemment à la dignité et au pouvoir de la sainte église de Cantorbéry, nous le confirmons par la teneur du présent écrit, ainsi qu’il appert que vos prédécesseurs l’ont possédé en vertu de l’autorité du siège apostolique aux temps du bienheureux Augustin. La même année, Robert, évêque de Lincoln, homme d’une grande humilité, s’endormit dans le Seigneur, le septième jour avant les calendes du mois de février. Cette même année, Simon, prieur de l’église de Saint-Albans, le jour de l’Ascension de notre Seigneur, fut élu abbé de cette même église et consacré solennellement devant le grand autel du monastère, par Gilbert, évêque de Londres. Vers le même temps aussi la guerre éclata entre les rois de France et d’Angleterre. Chaumont près de Gisors, fut brûlé par les Normands : plusieurs chevaliers et citoyens furent faits prisonniers. En représailles, le roi de France incendia la bourgade d’Andely; mais en regagnant la France le même jour, il perdit plus de mille des siens en route. Peu après dans un bourg du Perche, un grand nombre de chevaliers français furent faits prisonniers par les Normands.

Henri II écrit à Renauld, évêque de Cologne. — L’an du Seigneur 1168, le roi d’Angleterre Henri, irrité contre le pape Alexandre de ce qu’il avait accordé la primatie du royaume d’Angleterre, à Thomas archevêque de Cantorbéry, écrivit la lettre qui suit à Renauld, archevêque schismatique de Cologne et ennemi déclaré du pape : Depuis longtemps je désirais avoir une juste occasion de me détacher du pape Alexandre et de ses perfides cardinaux, qui se font fort de soutenir contre moi ce traître félon Thomas, archevêque de Cantorbéry. Aussi sur l’a vis de mes barons et du clergé, je suis sur le point d’envoyer à Rome des hommes illustres de mon royaume, l’archevêque d’York, l’évêque de Londres, l’archidiacre de Poitiers, Richard de Luci, Jean d’Oxford : ils sont chargés de faire une déclaration publique et manifeste, tant en mon nom, qu’au nom de mes sujets dans le royaume et dans toutes les autres terres que je possède ; ils demanderont au pape Alexandre et à ses cardinaux, que désormais ils ne tiennent plus le traître félon sous leur sauvegarde, mais qu’ils me délivrent de lui, afin que je puisse avec l’avis du clergé en nommer un autre au siège de Cantorbéry. Ils exigeront aussi la révocation et la nullité de tout ce que Thomas a fait ; ils prieront aussi le pape de faire devant eux le serment public, que lui et ses successeurs maintiendront à perpétuité, autant qu’il sera en eux, vis-à-vis de moi et des miens, les coutumes royales du roi Henri mon aïeul, dans leur intégrité et plénitude. Mais s’il arrive que la cour romaine se refuse à quelqu’une de mes demandes, ni moi, ni mes barons, ni mon clergé ne lui conserveront plus aucune obéissance : bien plus nous renierons publiquement le pape et tous les siens. Quiconque dès lors sera trouvé dans ma terre avec l’intention d’adhérer encore au pape, sera banni du royaume. C’est pourquoi nous vous prions comme notre très cher ami, d’envoyer vers nous au plus tôt et en écartant toute cause de délai, le frère hospitalier Ernald, qui, de la part de l’empereur et de la vôtre, puisse servir de guide à mes dits messagers, tant en allant qu’en revenant sur les terres de l’empereur. Adieu. Les clercs et les scribes du seigneur roi, ont raconté que cette lettre avait été dictée sur son ordre par Gilbert, évêque de Londres, pour la ruine du seigneur pape, de Thomas, archevêque de Cantorbéry et de l’église d’Angleterre. Il arriva qu’une nuit où ce même Gilbert était étendu dans son lit, cherchant les moyens de nuire à l’archevêque qui n’avait pour lui que sa bonne conscience, et qu’il s’occupait de la teneur de cette lettre, tissu d’iniquités, il entendit une voix terrible qui venait du ciel, et qui lui disait distinctement: Gilbert Foliot, Gilbert Foliot, tandis que tu te livres à ces pensées, ton Dieu est Astaroth.

Lettre du pape Alexandre à l’évêque de Londres, Gilbert. — Réponse de l’évêque. — Vers le même temps, le seigneur pape Alexandre écrivit en ces termes à Gilbert, évêque de Londres, relativement à l’affaire de l’église de Cantorbéry : Nous ne pensons pas que vous ayez perdu le souvenir de toutes les instances que nous a faites jadis notre très cher fils en Jésus-Christ, Henri, l’illustre roi d’Angleterre, pour obtenir de nous votre translation du siège d’Hereford, dont vous étiez investi, à celui de Londres. Pour nous faire accéder à sa demande, il alléguait nécessité majeure et profit, assurant que cette ville était en quelque sorte la demeure des rois, et que, d’après l’estime qu’il avait pour votre piété et votre sagesse éminentes, il désirait vous avoir plus près de lui, afin d’user temporellement et spirituellement de vos conseils dans tout ce qui pouvait servir au salut des âmes, dans tout ce qui pouvait contribuer à l’agrandissement et à la prospérité du royaume. Alors, considérant de quelle utilité votre piété et votre sagesse pourraient être pour le salut de ce même royaume et du roi lui-même, ainsi que le profit qui pourrait résulter de ce changement, nous avons cédé volontiers à ses instances et nous avons permis que vous fussiez promu à l’évêché de Londres. Aussi, plus nous avons mis de complaisance à remplir son désir et son bon vouloir à votre égard, plus nous avons travaillé pour votre élévation et honneur, plus maintenant vous devriez, en bonne conscience, mettre tous vos soins à faire prospérer et à fortifier l’église, plus vous devriez nous faire voir par des efforts et des faits évidents que vous cherchez à atteindre ce résultat qu’attendait ledit roi Henri, et que nous espérions nous-mêmes. Et cependant vous êtes parfaitement informé que ledit roi détourne son cœur du respect dû à la sainte église ; qu’en une foule de cas, dans les appels ou dans les messages qu’il nous adresse, il communique avec des gens excommuniés nominativement, et avec des schismatiques ; qu’il se confédéré avec eux, et qu’il semble persécuter et combattre l’église, en forçant notre vénérable frère Thomas, archevêque de Cantorbéry, à se tenir éloigné du royaume. C’est pourquoi nous adressons à votre sollicitude, prière, avis et ordre de vous adjoindre notre vénérable frère Robert, évêque de Hereford, d’aller trouver ledit roi, de l’avertir, de l’exhorter et d’insister auprès de lui, pour qu’il renonce à ses mauvais desseins ; qu’il donne satisfaction, comme il est convenable, dans ce en quoi il a péché; qu’il se désiste tout à fait de ses entreprises coupables; qu’il chérisse son créateur avec un cœur pur ; qu’il regarde avec son respect habituel sa sainte mère l’église romaine ; qu’il n’en interdise pas l’entrée à ceux qui veulent la visiter; qu’il ne prohibe en aucune façon les appels qui lui sont adressés; qu’il demeure ferme et inébranlable dans le respect qu’il doit avoir pour le bienheureux Pierre et pour nous, en rappelant et en réintégrant avec bonté dans son siège notre vénérable Thomas, archevêque de Cantorbéry ; qu’enfin il ouvre son cœur à l’indulgence et à la piété, pour que celui par qui les rois règnent lui conserve sur la terre son royaume temporel, et lui fasse dans le ciel une part au royaume éternel. Mais s’il ne se corrige de ses erreurs au plus vite, qu’il craigne que le Seigneur ne se courrouce enfin de tant de fautes; qu’il redoute pour lui et pour les siens les effets de la vengeance divine ; et qu’il sache que nous-mêmes nous ne pourrions prendre plus longtemps tout ce mal en patience. Au reste, nous parlons ici moins pour nous que pour lui, dont la gloire et l’honneur sont nos vœux les plus chers.

Gilbert répondit : En recevant, très cher père en Jésus-Christ, vos ordres avec le respect qui leur est dû, nous nous sommes hâté d’aller trouver votre cher fils, l’illustre roi d’Angleterre, et nous nous sommes présenté à lui après nous être adjoint notre vénérable frère, l’évêque de Hereford, ainsi que vous nous l’aviez mandé. Alors nous lui avons mis sous les yeux tout ce qui était contenu dans la lettre que vous nous aviez envoyée. Tantôt en le suppliant, tantôt en le réprimandant avec tous les égards dus à la majesté royale, nous l’avons exhorté avec fermeté et instances à donner satisfaction, à se laisser toucher par nos avertissements, et à ne pas tarder de rentrer dans la voie de la vérité et de la justice, s’il avait dévié du droit chemin. Nous lui avons conseillé de se rendre à vos avis pieux et paternels ; de se désister tout à fait de ses entreprises mauvaises; de chérir Dieu avec un cœur pur, d’avoir pour sa sainte mère l’église romaine le respect accoutumé, de ne pas en interdite l’entrée à ceux qui veulent la visiter, de ne plus prohiber les appels qui lui sont adressés, de demeurer ferme et inébranlable dans le respect qu’il doit avoir pour le bienheureux Pierre et pour vous, en rappelant et en rétablissant avec bonté notre père et seigneur l’archevêque de Cantorbéry, de se livrer aux œuvres de piété, de ne pas molester les gens d’église, et de ne plus souffrir qu’ils soient molestés ni par lui ni par d’autres, afin que celui par qui règnent les rois lui conserve sur la terre son royaume temporel, et lui fasse dans le ciel une part au royaume éternel ; l’avertissant enfin que s’il ne se rendait pas à ces conseils salutaires, votre sainteté, qui a souffert jusqu’ici patiemment, ne pourrait plus, désormais, prendre le mal en patience. Le roi nous a beaucoup remercié de notre démarche, et il nous a répondu sur chaque chose avec une grande modestie de cœur. Il nous a assuré, en premier lieu, qu’il n’avait jamais détourné son esprit de vous, et qu’il avait toujours eu dessein, tant que vous lui garderiez votre faveur paternelle, de vous chérir comme un père, de vénérer et d’honorer la sainte église romaine, d’écouter humblement et d’exécuter vos ordres sacrés, sauf sa dignité et celle de son royaume. Si quelquefois il ne vous a pas regardé avec sa révérence accoutumée, il en donne pour motif qu’après avoir combattu pour vous au besoin de tout son cœur, de toute son âme, de toutes ses forces, il n’a pas obtenu de votre sainteté la réponse qu’il méritait, lorsqu’il a eu besoin, à son tour, de recourir à vous par ses députés, mais qu’au contraire il a éprouvé un refus dans presque toutes ses demandes, ce qui lui cause chagrin et honte. Confiant en vous comme en un bon père qui écoute les doléances de son fils, il attend et espère de vous un accueil plus favorable et persévère, avec une fermeté inébranlable, dans la fidélité (ce sont ses expressions) qu’il doit au bienheureux Pierre et à vous. Il n’empêchera personne d’aller, selon son désir, visiter votre sainteté ; du reste, assure-t-il, il ne l’a pas défendu jusqu’ici. Quant aux appels, d’après l’antique coutume de son royaume, il est de son droit et de son honneur de ne laisser aucun clerc de son royaume former appel vers vous pour une cause civile, avant qu’il ne lui ait préalablement donné autorité et mandat pour exercer ce droit.[288] Si, cette formalité étant remplie, il ne lui est pas fait droit, il interjettera appel quand il voudra, sans que lui-même s’y oppose en aucune façon. Si votre droit et honneur est lésé en la personne de qui que ce soit, il promet de réparer ce tort le plus tôt possible avec l’aide de Dieu, en réunissant en concile toutes les églises de son royaume Quant à l’empereur dont vous voulez parler, quoiqu’il le connût pour schismatique, il ne savait pas que vous l’eussiez excommunié jusqu’à présent. Si votre déclaration le lui annonce, et qu’alors il se trouve avoir fait alliance avec lui ou quelque autre excommunié, il promet de se rétracter en plein concile sur l’avis des prélats de son royaume. Quant à notre père, l’archevêque de Cantorbéry, il assure qu’il ne l’a aucunement banni de son royaume, et que, de même qu’il en est parti de sa propre volonté, de même il lui sera libre de revenir sans être inquiété dans son église lorsque sa colère sera passée: pourvu toutefois qu’il donne satisfaction sur les faits dont le roi se plaint, et qu’il ait l’intention d’observer dans leur entier les coutumes royales auxquelles il a prêté serment. Enfin, si quelque personne ecclésiastique ou si quelque église prouve qu’elle a été molestée par le roi ou par les siens, il s’engage à donner pleine satisfaction, sur l’avis du clergé de son royaume. Telles sont les réponses que nous avons reçues de notre seigneur le roi, raisons qui sembleraient fort plaider pour sa cause, d’autant plus qu’il promet de se soumettre au jugement du clergé de son royaume pour tout ce qu’on lui reproche. Aussi croyons-nous devoir supplier votre excellence d’avoir ces considérations devant les yeux, de ne pas écraser le roseau ébranlé, de ne pas éteindre le lin fumant, de retenir pour un temps dans les bornes de la modération, si vous voulez y consentir, ce zèle saint dont vous êtes enflammé pour venger toute injure faite à l’église de Dieu, de ne prononcer ni sentence d’interdit, ni arrêt qui retranche définitivement de l’église; de peur que vous n’ayez à déplorer le malheureux bouleversement de tant d’églises, et que vous ne détourniez à tout jamais de votre obéissance (ce dont Dieu nous garde !) le roi lui-même et tous ses sujets avec lui. La fierté du sang royal ne se laisse dompter que quand elle a vaincu d’abord, et elle cède sans rougir quand elle a été la plus forte. Si toute cette affaire avait pour résultat de faire tout perdre à monseigneur de Cantorbéry et de le forcer à un exil perpétuel, s’il devait arriver (ce dont Dieu nous garde!) que l’Angleterre n’obéît plus désormais à votre autorité, ne serait-il pas aujourd’hui bien préférable de patienter pour un temps que de s’abandonner à un zèle si sévère et si rigide. Et puis, si la persécution ne parvient pas à détacher la plupart d’entre nous de votre obédience, il ne s’en trouvera pas moins quelqu’un qui courbe les genoux devant Baal, et reçoive, sans aucun respect pour la religion, le pallium de Cantorbéry des mains de l’idole. Il ne manquera pas non plus de gens qui nous chasseront de nos sièges et de nos chaires pour s’en emparer, et qui obéiront avec ferveur au faux dieu. Déjà beaucoup prédisent l’événement, hâtent de tous leurs vœux les jours du scandale, et voudraient que les droits sentiers fussent changés en sentiers tortueux. C’est pourquoi, très saint père, ce n’est pas seulement sur nos propres calamités que nous redoutons d’avoir à pleurer et à frapper nos poitrines; car si vous ne remédiez à ces maux en toute bâte, nous craignons pour l’église de Dieu un second bouleversement ; et alors, la vie nous étant à charge, nous souhaiterions être morts le jour même où nous sommes nés. Cette même année, Thomas, archevêque de Cantorbéry, excommunia Alain de Neuilly, qui retenait dans les fers son chapelain, Guillaume. A peu près vers le même temps, Conan, comte de la petite Bretagne, laissa pour héritière, en mourant, une fille qu’il avait eue de Constance, sœur du roi d’Ecosse, et que le roi d’Angleterre, Henri, fit épouser à son fils Geoffroi. Henri s’occupa de mettre la paix en Bretagne, et se concilia l’esprit du clergé et du peuple de cette province.

Lettre du pape à Henri II ; et à l’archevêque Thomas. — L’an du Seigneur 1169, le pape Alexandre écrivit en ces termes au roi des Anglais, relativement à l’affaire de l’église de Cantorbéry : Combien de fois, et avec quelle paternité et quelle bienveillance j’ai sollicité votre excellence royale; combien de fois je vous ai exhorté par mes lettres ou par mes légats, à vous réconcilier comme vous le deviez avec notre vénérable frère Thomas, archevêque de Cantorbéry, ainsi qu’à lui rendre, à lui et aux siens, leurs églises et tout ce qui leur a été enlevé ; ce sont là des choses que la prudence de votre sublimité n’ignore pas, puisqu’elles sont aujourd’hui connues et avérées dans presque toute la chrétienté. Mais comme nous n’avons pu nullement réussir, comme ni prières ni caresses n’ont pu adoucir le courroux de votre âme, nous sommes devenu triste et chagrin, et nous sommes affecté d’avoir vu nos espérances si souvent frustrées; surtout parce que nous vous aimons sincèrement dans le Seigneur, comme un très cher fils, que menace maintenant un grand péril. En effet, d’après ce qui est dit dans l’Écriture : Pousse des cris, ne cesse pas, que ta voix résonne comme une trompette, et annonce leurs crimes à mon peuple, nous avons pensé que nous ne pouvions plus supporter, comme précédemment votre endurcissement, sans compromettre la justice et notre salut. Désormais, quoi qu’il veuille faire, nous ne fermerons pas la bouche à l’archevêque, ni ne l’empêcherons d’exécuter librement ce qu’il croira de son devoir, et de venger les injures faites à son église et à lui par le glaive de la sévérité, ecclésiastique. Le même pape envoya en même temps à l’archevêque de Cantorbéry des lettres dont voici la teneur : Nous avons attendu longtemps avec patience et bonté, le changement du roi d’Angleterre, et nous l’avons averti souvent de rentrer en lui-même, par des paroles douces et amicales, quelquefois même par des paroles dures et très rudes. Mais si ceux qui occupent les possessions et les revenus, qui par juridiction appartiennent à vous et à votre église, persistent à refuser de vous les rendre,[289] usez contre eux de la justice ecclésiastique, sans vous arrêter à tous les appels qu’ils auraient pu former, sauf toutefois la personne du roi, de sa femme et de ses fils, et en usant de la prudence et de la circonspection qui conviennent à la modération pontificale.

L’évêque de Londres est excommunié. — Vers le même temps, Gilbert évêque de Londres, ayant convoqué le clergé et le peuple de la vil le dans l’église de Saint-Paul, le premier dimanche du carême, en appela à l’audience de la cour de Rome, pour se soustraire à la sentence de Thomas, archevêque de Cantorbéry. En effet, il avait été maintes fois sommé par ledit archevêque de rendre à ses clercs leurs églises et leurs bénéfices que le roi l’avait chargé d’administrer, ainsi que tous les revenus qu’il en avait tirés; mais comme il avait persévéré dans la désobéissance à ses ordres canoniques sur ce sujet comme sur beaucoup d’autres, l’archevêque qui n’était nullement informé du dernier appel de Gilbert, l’excommunia solennellement à Clairvaux, le jour des Rameaux, comme fauteur des iniques coutumes royales, et lui adressa le message suivant : Thomas, par la grâce de Dieu, archevêque de Cantorbéry, et légat du Saint-Siège apostolique, à Gilbert, évêque de Londres. Plût à Dieu que ce fût un vrai frère, qu’il évitât le mal et qu’il fît le bien !… Nous avons supporté vos excès, tant que cela a été permis, et plaise à Dieu que la mansuétude de notre patience, qui nous a déjà été si funeste, ne tourne pas à la ruine de toute l’Église. Comme vous avez toujours abusé de notre patience, et que vous n’avez voulu écouter ni le seigneur pape, ni nous-mêmes, quand nous vous parlions dans l’intérêt de votre salut, mais qu’au contraire votre endurcissement est devenu pire de jour en jour ; la nécessité nous force, le devoir, la raison et le droit nous décident à vous frapper d’anathème pour des motifs clairs et justes. Aussi nous vous avons excommunié et retranché du corps du Christ, c’est-à-dire de l’Église, jusqu’à ce que vous ayez donné satisfaction, comme il convient. Nous vous ordonnons donc, en vertu de l’obéissance que vous nous devez, et pour ne pas mettre en danger votre salut, votre dignité, et votre état ecclésiastique, de vous abstenir, dans la forme voulue par l’Église, de tout commerce avec les fidèles, de peur que votre contact ne flétrisse et ne frappe de maie mort le troupeau-du Seigneur, tandis que vous auriez dû lui donner le souffle de vie, en l’instruisant par vos leçons, et en le réformant par vos exemples. L’évêque de Londres, après avoir formé appel, se soumit sans, murmurer à la sentence portée contre lui, et à l’ordre de l’archevêque, et s’abstint complètement de paraître à l’église. L’archevêque, en même temps, écrivit au doyen et au clergé de l’église de Londres, pour leur commander, au nom de l’obédience, de s’abstenir totalement de communiquer avec leur évêque. Cette même année, Aliénor, fille du roi d’Angleterre, épousa Alphonse, roi de Castille.

Lettre d’Henri II à l’évêque de Londres. —Vers le même temps, le bruit de l’excommunication de Gilbert, évêque de Londres, étant venu aux oreilles du roi, et ledit évêque l’en ayant lui-même averti, il lui écrivit une lettre de consolation, en ces termes : J’ai appris le désagrément que vous cause, à vous et à d’autres personnes de mon royaume, ce misérable et traître Thomas, qui est mon ennemi, et je suis aussi affecté qu’il se soit attaqué à votre personne que s’il avait vomi son venin sur moi-même. Aussi, sachez pour sûr que je donnerai tous mes soins, par le moyen du seigneur pape, du roi de France, et de tous mes amis, à ce qu’il ne puisse plus nuire à l’avenir, ni à nous ni à notre royaume. Je vous donne par conséquent l’avis et le conseil de n’avoir pendant ce temps l’esprit troublé en aucune façon ; et sachez pour sûr que si vous voulez vous rendre à Rome, je vous fournirai sur mon trésor, honorablement et suffisamment de quoi vous défrayer de votre voyage.

Deux légats du pape sont chargés de concilier le roi et l’archevêque. —Lettre de roi au pape. —Cette même année, le souverain pontife envoya deux légats a latere, Vinien et Gratien, chargés de rétablir la paix entre le roi d’Angleterre et l’archevêque de Cantorbéry. Mais quoique leur pouvoir fût égal, leurs opinions sur cette querelle étaient différentes; et des hommes qui dès le principe avaient manifesté des sentiments tout contraires ne purent amener un arrangement définitif. En effet, Gratien ne trouva pas faveur auprès du roi, pas plus que Vinien auprès de l’archevêque. Ils se présentèrent, à Bayeux en Normandie, devant le roi et l’archevêque, pour y traiter de la paix ; et au moment où, après d’interminables conférences, tout le monde pensait que la paix était conclue, Guillaume, archevêque de Sens, envoya aux légats une lettre qui portait que, selon qu’ils en avaient reçu l’ordre du seigneur pape, ils ne devaient rien terminer sans son aveu. Alors les deux légats, après une négociation infructueuse, quittèrent la cour du roi. Car le roi n’avait voulu faire la paix avec l’archevêque à aucune condition, à moins que ce dernier ne promît d’observer les iniques coutumes et dignités de son royaume : ce qui paraissait odieux aux légats eux-mêmes.

Cette même année, Gilbert, évêque de Londres, passa la mer pour faire acte de présence devant le seigneur pape, et lui exposer les causes de son appel. Lorsqu’il fut venu trouver le roi d’Angleterre en Normandie, ils se mirent à comploter tous deux et à chercher de quelle ruse ils se serviraient pour perdre le bienheureux Thomas, archevêque de Cantorbéry, et pour dénigrer sa cause si juste aux yeux du souverain pontife. Enfin ils s’arrêtèrent à ce projet. Le roi enverrait à Rome une ambassade solennelle avec des lettres dans lesquelles il déclarerait formellement au seigneur pape que, si sa sévérité n’écrasait du pied l’orgueil de Thomas, archevêque de Cantorbéry, lui-même, tous ses barons, tout le clergé d’Angleterre renonceraient à son obéissance. Voici quelle était la teneur des lettres qui furent transmises au pape. Votre sérénité ne sait que trop, très Saint-Père, à quelles attaques nous sommes en butte, moi et ma terre,[290] de quelles injures nous sommes accablés par ce Thomas, qui s’établit mon adversaire, sans qu’en bonne conscience j’aie rien fait qui ait pu m’attirer une telle humiliation. Voici qu’aujourd’hui à ses outrages précédents, qui sont innombrables, il en ajoute un nouveau, en ne cessant d’accabler un innocent. C’est, dit-il, avec l’appui de votre autorité qu’il a enfermé dans les liens de l’anathème des fils fidèles et dévoués de l’église romaine, les évêques de Londres et de Salisbury, sans avoir contre eux aucun motif raisonnable d’inimitié. Combien tout cela est intolérable pour moi, combien votre réputation et la mienne en souffrent, ce sont là des choses que votre prudence n’ignore pas sans doute. Je vois de plus que votre paternité s’éloigne de moi comme d’un homme abandonné, puisqu’elle permet, pour augmenter mon humiliation, que je sois en proie à cet homme chargé de crimes, qui est mon ennemi, et puisque la modération de, vos corrections paternelles ne réprime pas la violence de ses injures. Je supplie donc humblement, et j’adjure (j’en ai le droit) votre éminence de montrer par faits et œuvres l’affection que vous devez avoir pour votre fils, en daignant réparer sans délai le tort fait à moi-même, à mes seigneurs et à mes gens, et en déclarant nul et vain tout ce que mon adversaires entrepris, au mépris de tout droit, contre moi et contre mes seigneurs, clercs ou laïques. Vous êtes d’autant plus tenu en bonne justice de consentir aux demandes que nous adressons à votre paternité que nous avons accédé aux demandes que vous nous avez adressées par vos légats Vinien et Gratien. Vous vouliez que nous rendissions à l’archevêque de Cantorbéry, trop de fois nommé, son archevêché et notre faveur. Et nous, quoiqu’il fût sorti du royaume sans notre aveu et sans aucune violence de notre part, nous avons fait taire notre dignité, et avons consenti devant lesdits légats, devant huit archevêques et évêques et une foule d’abbés, sauf les dignités de notre royaume, à ce qu’il y rentrât librement et en paix, qu’il recouvrât toutes ses possessions telles qu’il les avait en sortant du royaume, lui et tous ceux qui sont bannis avec lui ou pour lui. Nous prions donc instamment votre sérénité de considérer l’honneur et l’utilité que nous avons procurés à vous et à votre cour, et qu’il ne tient qu’à vous que nous lui procurions encore, et d’envisager désormais l’affaire sous une face qui ne permette plus aux malices doucereuses de ce traître perfide d’abuser de votre simplicité. Nous vous prions, par conséquent, de faire droit à noire demande, en donnant l’absolution à ceux qui sont excommuniés, et de faire en sorte qu’il ne puisse pas répandre sur d’autres le venin de l’excommunication. Si malgré tout nous ne sommes pas exaucés dans nos justes réclamations, il nous faudra désespérer de votre bienveillance, et nous serons forcés de pourvoir d’une autre manière à notre sécurité. Comme tout ce que nous avons à vous communiquer serait difficilement contenu dans cet écrit, nous envoyons aux pieds de votre paternité nos clercs et amis Robert, archidiacre de Salisbury, et Robert (?) Barre, qui vous exposeront plus au long tout ce qui a été fait, et nos autres intentions.

Le pape écrit à Thomas. — Les ambassadeurs du roi se rendirent donc à la cour romaine, remirent ses lettres au seigneur pape, lui exposèrent le reste de leur mission, et s’efforcèrent surtout de le bien disposer en faveur du roi par de magnifiques présents et des paroles caressantes. S’ils réussirent ou non, c’est ce qu’on peut voir dans la lettre apostolique adressée au bienheureux Thomas de Cantorbéry. Dans un premier message, le pape lui écrivit : Votre prudence sait quelle activité et ardeur notre très cher fils en Jésus-Christ, Henri, l’illustre roi d’Angleterre, apporte au gouvernement de son royaume : pour y maintenir la stabilité, il veut s’appuyer sur l’autorité de l’église romaine et demande que nous conservions inviolables et entières les antiques coutumes et dignités de son royaume. Comme il nous a demandé avec instance que nous nommions l’archevêque d’York aux fonctions de légat dans toute l’Angleterre, nous avons pris en considération le danger des temps, et nous avons accordé au seigneur roi des lettres qui donnent les pouvoirs de légat audit archevêque. Mais avant d’obtenir notre assentiment, les députés du roi nous ont promis eu foi et vérité, et se sont offerts à prêter le serment que les lettres de légation ne seraient pas remises à l’archevêque d’York sans votre volonté. Dans d’autres lettres, le même pape recommanda à l’archevêque de Cantorbéry, et lui enjoignit, au nom de l’obédience qu’il lui devait, de ne lancer contre le roi, contre son royaume, ou contre les personnes constituées en dignité, ni interdit, ni excommunication, ni sentence de suspension, à moins que ledit roi, persévérant dans son opiniâtreté, ne lui eût pas rendu sa faveur avant le commencement du carême, et eut refusé de restituer à lui et aux siens leurs biens confisqués : ce qu’il devait faire pour le salut de son âme et de son royaume, ainsi que pour la tranquillité perpétuelle de ses héritiers.

Le pape écrit au Soudan d’Iconium pour sa conversion. — Le Soudan reçoit le baptême. — Environ vers la même époque, le seigneur pape envoya cette lettre écrite avec élégance au soudan d’Iconium, qui se proposait de recevoir le sacrement du baptême, et qui désirait être instruit dans la loi chrétienne : Alexandre, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au soudan d’Iconium. Qu’il connaisse la vérité, et qu’il la garde, l’ayant connue! Nous avons appris par votre lettre, et par le rapport fidèle de vos députés, que vous souhaitez de vous convertir au Christ. Vous avez déjà reçu, à ce que nous avons entendu dire, le Pentateuque de Moïse, les Prophéties disais et de Jérémie, les Épîtres de saint Paul, l’Évangile de saint Jean et de saint Matthieu ; et vous demandez aujourd’hui qu’on envoie vers vous un homme bien orthodoxe, qui vous instruise en notre lieu et place plus pleinement dans la loi du Christ. C’est avec une bienveillante faveur que nous avons accueilli votre demande recommandable aux yeux de Dieu. Aussi ferons-nous en sorte que nous envoyions vers votre excellence des gens qui, en fait de saine doctrine et d’avis salutaires, remplissent auprès de vous les fonctions du Saint-Siège apostolique, et dont les mœurs et les mérites, ne s’éloignent pas de l’honnêteté ainsi que de la pureté de la science évangélique. Vous nous suppliez aussi de vous exposer dans une lettre le fond, et en quelque sorte la série des principes de notre foi : nous consentons volontiers à votre désir, et nous vous les présenterons sous forme d’abrégé, sans pouvoir approfondir la matière. Ce que vous devez croire pieusement et fidèlement, c’est qu’il n’y a qu’un seul-Dieu, mais de façon que l’attribut de la déité, c’est d’être une en substance et triple en personnes. Car il y a Dieu le Père, Dieu le Fils, Dieu le Saint-Esprit ; mais le Père, le Fils, et le Saint-Esprit sont un, quoiqu’il y ait cette distinction entre les personnes, que le Père n’est pas le Fils, que le Fils n’est pas l’Esprit-Saint, et que l’Esprit-Saint n’est ni le Père ni le Fils. La chose sans doute est difficile à comprendre et dépasse toute la sagacité de la raison humaine. Mais plus elle est difficile à croire, plus il est beau d’avoir le mérite de la foi. Sans doute on ne peut trouver de comparaison exacte, pour fendre cette unité et trinité à la fois qui est en Dieu ; sans doute les paroles manquent pour parler dignement de cette essence. Nous ressaierons cependant autant que faire se pourra. Mais nous serons comme des gens qui balbutient; car, pour vous expliquer des choses ineffables, nous ne pouvons que nous servir d’un langage fait pour les choses qui passent. L’apôtre Paul dit : Les perfections invisibles de Dieu, sa puissance éternelle et sa divinité sont visibles par la connaissance que les choses créées nous en donnent. Voyez, par exemple, l’esprit de l’homme : considérez le corps solaire; la ressemblance ne sera que bien imparfaite : votre œil sera ébloui, mais enfin vous pourrez vous faire quelque idée de la trinité. Il y a dans l’esprit de l’homme l’intelligence, la mémoire et la volonté. Nous appelons esprit la mémoire, esprit l’intelligence, esprit la volonté. Mémoire, intelligence, et volonté sont un seul esprit ; et cependant la mémoire n’est ni l’intelligence ni la volonté. Dans le corps solaire, je vois le rayon, je-sens la chaleur, je reconnais la splendeur. Ce sont trois propriétés d’un seul être, et cependant chacune d’elles est distincte des deux autres. De même, dans cet ineffable, inénarrable et glorieux, mystère de la déité, le Fils est distinct du Père, et le Saint-Esprit est distinct de l’un et de l’autre. Quoique le Père, le Fils et le Saint-Esprit soient chacun de même substance, de même pouvoir, et de même gloire, ce ne sont pas cependant trois Dieux ; mais c’est une seule substance et un seul pouvoir en trois personnes, et, réciproquement, ce sont trois personnes en une seule substance. Cette profession de notre foi ne tire pas seulement son origine du Christ ou de ceux qui ont suivi sa loi, mais encore on en trouve la base dans Moïse, dans les patriarches et dans les prophètes. Dans le livre de Moïse on trouve cette déclaration de l’unité de l’essence divine : Ecoute, Israël, le Seigneur ton Dieu est un. Et ailleurs : C’est moi qui suis le Seigneur ton Dieu, qui t’ai tiré de la terre d’Egypte : tu n’auras pas d’autres dieux que moi[291] ! Dieu lui-même fait voir évidemment la pluralité des personnes quand il dit : Faisons, l’homme à notre image et à notre ressemblance. Et le Verbe de Dieu, c’est le fils de Dieu, ainsi que l’atteste saint Jean : Au commencement était le Verbe, et le Verbe était avec Dieu, et le Verbe était Dieu. Toutes choses ont été faites par lui, et rien de ce qui a été fait n’a été fait sans lui. Vous voyez que la parole du Père s’adresse au Fils et au Saint-Esprit, puisqu’il se sert au pluriel de ces deux termes : Faisons et notre. En effet, c’est par le Verbe et par l’Esprit-Saint que le Seigneur Dieu a tout fait, comme le témoigne le prophète David : Par le Verbe du Seigneur les cieux ont été affermis, et par le souffle de sa bouche, etc. Le même prophète découvre avec grandeur le mystère de la Trinité, quand, dans le même verset, il insiste et répète trois fois ce seul mot, Dieu : Que le Seigneur Dieu nous bénisse, le Seigneur notre Dieu; que le Seigneur Dieu nous bénisse, et que tous les pays de la terre le craignent. Saint Jean, que j’ai déjà cité, dit dans son épître canonique : Il y en a trois qui rendent témoignage dans le ciel; le Père, le Fils, et le Saint-Esprit, et ces trois sont une même chose. Le prophète Isaïe dont vous possédez le livre, atteste qu’il a entendu les Séraphins criant : Saint, saint, saint le Seigneur, le Dieu des armées. Pourquoi ré-pète-t-il saint trois fois, si ce n’est pour marquer la trinité de personnes dans le Seigneur Dieu des armées. La très sainte et bienheureuse Trinité se compose du Père, qui a engendré le Fils ; du Fils, qui a été engendré par le Père, et de l’Esprit-Saint, qui procède de l’un et de l’autre. Mais dans cette génération ou dans cette procession, la substance divine ne subit, soit dans le Père, soit dans le Fils, ni séparation ni diminution. De même que la lumière vient de la lumière sans aucune diminution de la lumière d’où elle vient, de même le Fils, égal au Père, procède du Père, et le Saint-Esprit, co-égal à l’un et à l’autre, procède de l’un et de l’autre. Quant au mode de cette génération ou de cette procession, il dépasse la raison humaine. Aussi Isaïe, bien certain de la génération du Fils, mais sachant que le mode de génération est notre salut retardé. Ce même Isaïe annonce clairement la nativité du Christ : Voici que la Vierge concevra et enfantera le Fils, et on rappellera de son nom Emmanuel. Marie était originaire de la famille de Jessé, et le même prophète annonce clairement la naissance de Marie, la naissance de Christ par Marie, et la plénitude de la grâce spirituelle dans le Christ, quand il dit : Il sortira un rejeton de la tige de Jessé, et une fleur naîtra de sa racine; et l’esprit du Seigneur se reposera sur lui ; l’esprit de sagesse et d’intelligence, l’esprit de conseil et de force, l’esprit de science et de crainte du Seigneur ; et il sera rempli de l’esprit de la crainte du Seigneur. De même qu’Adam, le premier homme, fut formé d’une terre vierge et encore inviolée, de même le Fils de Dieu naquit d’une vierge sans tache, l’Esprit saint opérant en elle et accomplissant l’ineffable mystère de notre salut. Le sacrement de l’incarnation de notre Seigneur est un abîme insondable pour la raison. Cependant plusieurs anciens pères ont été témoins de miracles qui précédaient cette nativité et lui servaient de figures. La toison mise par Gédéon dans l’air fut imprégnée de la rosée divine, tandis que tout le sol environnant demeurait sec : la rosée, c’est l’Esprit saint qui descend dans la vierge choisie par le Seigneur entre toutes les femmes, à cause de son humilité ; et les paroles du Psalmiste s’accordent avec ce prodige : Il est descendu comme une pluie sur la toison. La flamme qui apparut à Moïse au milieu d’un buisson : Et le buisson n’était pas consumé par le feu, prouve la virginité sans tache de Marie. Tandis que les verges des autres tribus restaient sèches, la verge d’Aaron, de la race duquel la bienheureuse vierge devait tirer Bon origine, poussa seule des feuilles et des fleurs; et, selon la prédiction d’Isaïe, cette fleur qui sortit de la tige de Jessé indiquait l’enfantement de la vierge sans tache. Auparavant, nous étions les ennemis de Dieu; mais, par l’arrivée du Christ, nous avons été réconciliés, ainsi que le prophète Pavait annoncé : Et la paix, dit-il, naîtra sur la terre, lorsqu’il viendra. Et c’est pour cela que les anges, le jour de la nativité, ont chanté glorieusement le cantique de paix : Gloire à Dieu au haut des cieux, et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté! Une nouvelle étoile apparut aussi aux mages, et d’après le témoignage des historiens, une source d’huile sortit de ferre à Rome, et se jeta dans le Tibre. Le temple lui-même, dont les idoles n’avaient pas prédit la ruine, fut renversé et détruit de fond en comble la nuit où la vierge enfanta. La piscine Probatique qui était à Jérusalem s’agita à l’arrivée de l’ange, et reçut le don de rendre la santé. Le vieil Adam nous a fait bien du mal, mais le nouveau nous a fait encore plus de bien. L’humilité de l’un nous procura de plus grands avantages que nous n’avions pu en perdre par l’orgueil de l’autre; car, ainsi que l’atteste l’apôtre Paul, la récompense n’est pas en proportion avec le délit, et la grandeur du bienfait dépasse de beaucoup la mesure de la faute. Celui qui a été d’abord pour nous un Dieu et un Seigneur terrible est maintenant un de nos frères, humble et semblable à nous. En effet, le Christ a passé parmi nous sa vie mortelle dans la faim et dans la soif, dans la lassitude et dans la douleur, enfin dans toutes les misères de cette vie ; il a été livré par un de ses disciples, vendu comme un vil esclave, flagellé, couvert de crachats, couronné d’épines, tourné en dérision, attaché avec des clous à un poteau et condamné à une mort ignominieuse ; il a payé pour ce qu’il n’avait pas dérobé[292] et il s’est offert volontairement à la mort, parce qu’il a persévéré dans l’humilité, ainsi que le déclare Isaïe : Il a subi son jugement dans l’humilité ; il a été mené à la mort comme une brebis qu’on va égorger; il est demeuré dans le silence sans ouvrir la bouche, comme un agneau est muet devant celui qui le tond. Celui qui, alors petit enfant, avait été offert dans le temple par le juste Siméon à l’époque voulue par la loi et pour l’accomplissement des cérémonies, a élevé sur la croix, pour notre délivrance, ses mains vers son père, selon la parole de David : L’élévation de mes mains est le sacrifice du soir. Ainsi le péché d’orgueil qu’Adam avait commis en mangeant le fruit de l’arbre défendu fut racheté par l’amertume de la mort et par l’humilité du Christ : le sang innocent ayant été versé, les fautes de tous furent effacées du livre de servitude. Sans doute le Seigneur aurait pu avoir recours à un autre mode de rédemption, mais aucun n’était plus convenable à sa bonté et a notre salut. En effet, puisque l’homme, à cause de l’énormité de sa prévarication, était saisi et dominé par le démon, la justice demandait qu’il ne fût pas délivré par la violence, et que, puisqu’il était tombé par orgueil, il fût relevé par sa propre humilité, si cela était possible, et comme cela avait été impossible, au moins par l’humilité d’un autre. C’est pourquoi le Christ innocent, que la loi avait désigné sous la figure de l’agneau pascal, s’est offert pour nous comme une victime salutaire. Pour qu’un homme fût racheté du péché, la loi de Moïse avait exigé une chèvre ou une brebis; mais le Christ, par qui la grâce et la vérité ont été faites, pensa que l’accomplissement facile des rites voulus par la loi ne suffisait pas pour le salut; et, comme il estimait l’homme à un plus haut prix que le sang d’un veau ou d’un bouc, ce fut son propre sang qu’il offrit pour notre salut. Alors, pour la première fois, le souverain et véritable pontife entra dans le sanctuaire avec le gage de notre éternelle rédemption. Alors le livre a été ouvert et les sceaux en ont été brisés par le lion de la tribu de Juda. Il a fait ce que n’avaient pu faire les victimes légales : il a écarté l’épée tournoyante, et il a ouvert les portes du paradis, qui avaient été fermées pour tous les hommes des anciens jours. Ainsi jadis, sur la montagne du grand prêtre, un tranquille retour était accordé à celui qui se réfugiait vers les villes du refuge. Jadis l’homme murmurait en disant : Pourquoi le Seigneur exige-t-il de moi plus que des autres créatures? Pourquoi le Seigneur a-t-il travaillé à cause de moi? il a dit : et j’ai été fait ainsi que les bêtes de somme, et les arbres, et tout ce qui existe : il m’a créé par un seul signe de sa puissance, par un seul caprice de sa volonté, Mais le Christ a fermé la bouche à ceux qui disaient ces choses injustes, et l’homme ne peut plus se dissimuler combien Dieu a d’amour pour lui, puisque, pour le racheter de la captivité, il n’a pas épargné son propre fils. Aussi, à la vue de ce grand acte de notre salut, l’amour du Christ doit entrer jusque dans la moelle de nos os. Lui-même, dans la loi de Moïse, a mis au nombre de ses commandements l’amour de Dieu et du prochain, amour que, dans renseignement de la discipline évangélique, il nous a prêché plus fréquemment et plus fortement encore par ses paroles, et enfin par son divin exemple, en effet, qui peut mieux témoigner sa charité que celui qui donne sa vie pour ses amis? Il nous a donc fourni sujet de le chérir, lui qui a été au-devant de nous par son amour, et qui n’exige rien d’autre chose de nous que de l’aimer de tout notre cœur. Celui-là est un être dur et indigne du nom d’homme, qui ne vénère pas la miséricorde de Jésus, qui ne chérit pas d’amour un seigneur si élément, et qui, s’il le faut, ne s’expose pas avec joie à mourir pour lui. Or, lorsque le Christ eut expiré et eut été enseveli, il ressuscita le troisième jour d’entre les morts, comme il lavait prédit, vivant, à ses disciples ; il leur apparut ensuite fréquemment, parla et mangea avec eux, leur montra les blessures de ses mains, de ses pieds et de son côté, et, en les leur faisant toucher, dissipa le doute dans les cœurs de quelques-uns dont la foi était encore chancelante. Après avoir passé ostensiblement quarante jours au milieu d’eux, il se rendit avec eux sur le mont des Oliviers, et là, devant leurs yeux, il s’éleva dans les cieux et monta vers son Père. Nous croyons fermement qu’il règne en égalité avec le Père et nous l’attendons pour juge des vivants et des morts, au jour de la commune résurrection. Quoique Dieu, notre Seigneur Jésus-Christ a voulu et a dû mourir pour un temps : quoique homme, il a pu et il a dû ressusciter après la mort : afin que le diable, qui avait dominé l’homme, fut dominé par l’homme, et qu’il fût couvert de confusion dans sa défaite. Honte aux infidèles et aux prévaricateurs qui blasphèment dans leur délire, et qui disent : Si le Christ est Dieu, comment a-t-il pu mourir? s’il est homme, comment a-t-il pu ressusciter? Maia c’est qu’il a été Dieu et homme à la fois. Comme homme, il a dû mourir, comme Dieu, il a pu ressusciter. Et il a été également heureux pour nous qu’il ait daigné en mourant volontiers subir un inique jugement, et qu’il ait pu et voulu vaincre In mort en ressuscitant. De même que le diable, par le moyen de ses ministres, avait osé jeter ses mains violentes et téméraires sur son seigneur, de même il perdit pour l’éternité, justement et légitimement, les droits et la tyrannie qu’il exerçait sur l’homme. Ainsi, par un juste échange, celui qui avait vaincu l’homme fut vaincu par l’homme. Celui qui avait dominé sur le bois de l’arbre défendu fut puissamment et sagement dompté sur le bois de la croix par Jésus-Christ, Dieu fait homme, que l’homme doit chérir comme un frère et redouter comme un Dieu. Au reste il était nécessaire que celui-là même qui nous avait créés nous recréât ; que celui-qui nous avait faits nous refît, en nous rachetant et en nous réhabilitant, nous qui étions perdus, afin que nous ne fussions pas amenés à adorer un Dieu comme notre créateur, et à en vénérer un autre comme notre rédempteur ; ce qui eût été servir deux maîtres au lieu d’un seul. Il a été nécessaire et convenable aussi, que ce fût le Fils et non le Père ou le Saint-Esprit qui fût incarné : parce que l’homme, c’est-à-dire Adam, avait eu la présomption de s’assimiler au Fils, en voulant être aussi savant que Dieu et connaître le bien et le mal. Or, le Fils paraissait être en cause, de même que la sainteté d’Abel fut cause de la jalousie de Caïn, et, par suite, de sa mort. Le Fils a donc dit à peu près ce que disait Jonas: C’est moi qui ai péché : jetez-moi dans la mer. Car ce n’est pas un maigre sacrifice ou un holocauste qui peut suffire à l’expiation d’un aussi grand crime, que l’était celui qui avait été commis par l’homme : Voici que je viens; voici que je viens moi-même, parce qu’il a été écrit sur moi en tête du livre que je ferais votre volonté. Voici que je me présente pour être immolé. Je le répète, si, une aussi grande affaire que la rédemption de l’homme eût été confiée à un ange, ce n’eût pas été sûr ; parce que l’orgueil de Lucifer[293] a fait déchoir Fange et la rendu suspect. Si elle eût été confiée à un homme, ce n’eût pas été sûr non plus; parce que la désobéissance du premier homme, c’est-à-dire d’Adam, a rendu l’homme coupable et punissable à juste titre. Il y avait insuffisance du côté de l’ange, impuissance du côté de l’homme: l’un était faible, et l’autre incapable. Il a donc été convenablement décidé que ce serait un homme, mais un homme appuyé sur son essence divine qui délivrerait l’homme des griffes du diable, afin que rien ne pût entraver une entreprise si difficile et si belle, afin que de plus elle obtînt irrévocablement un heureux résultat, et que la cohorte des anges, qui avait été diminuée par la chute de Lucifer et de ses complices, fût rétablie dans son entier. C’est pour cela que la bienheureuse Marie, vierge et mère très haute et très digne de tous, nos respects, enfanta au monde le médiateur entre l’homme et Dieu, et mérita de donner naissance au Sauveur. C’est la première entre toutes les femmes de cette terre ; elle n’a pas eu sa semblable depuis le commencement, elle ne l’aura pas jusqu’à la fin. Elle a conçu sans rougir, elle a enfanté sans souffrir, elle a quitté ce monde sans être altérée par la mort, selon la parole de Fange, que dis-je? selon la parole de Dieu même, par la voix de lange. Et elle a été trouvée pleine de grâce, et non pas à moitié pleine, et son divin fils a rempli lui-même fidèlement le commandement qu’il avait donné jadis à Israël : Tu honoreras ton père et ta mère afin que la chair virginale du Christ, qui avait été détachée de la chair dune mère vierge, ne lui fût pas totalement étrangère. Telles sont les bases de la foi chrétienne sur lesquelles s’élève un monument vénérable qui atteint les cieux telle est l’échelle de la religion catholique, au moyen de laquelle il est donné à l’homme de monter au séjour de l’éternelle clarté. Si donc vous persévérez dans le désir de sortir des ténèbres pour jouir de la lumière d’embrasser la loi si salutaire du Christ, en renonçant à toutes les impuretés de Mahomet, et de vous donner à l’église, qui ouvre son sein à tous les hommes comme l’asile du refuge, il faut que les prémices de votre conversion soient consacrées par les eaux du baptême. Alors vous laisserez tomber dans les flots régénérateurs la vieille robe du péché ; vous aurez une âme neuve et innocente, et vous serez comme l’enfant qui vient de naître. Alors vous participerez à cette gloire céleste que l’oreille n’a point entendue, que l’œil n’a point vue, mais qui s’est révélée au cœur de l’homme ; qui est si abondante, qu’elle ne peut être amoindrie, si grande qu’elle ne peut être contenue, si multipliée qu’elle ne: peut être comptée, si précieuse qu’elle ne peut être estimée, si longue endurée, qu’elle n’a point de termes. Voilà la gloire que Dieu a promise à ceux qui l’aiment et qui suivent ses traces pied à pied. Le Soudan, converti par ces avertissements salutaires, reçut secrètement le sacrement du baptême : et les grands de son royaume, sachant toutes les énormités qui pullulent à Rome, se disaient : Comment la même source peut-elle, donner de l’eau douce et de l’eau salée? là où les chrétiens croient puiser à la fontaine de justice, ils s’abreuvent à des eaux empoisonnées !

Le mardi, jour remarquable dans la vie de Thomas. — Beaucoup d’événements importants arrivèrent au bienheureux Thomas le mardi. On ne sait si cette singularité était un présage ou l’effet du pur hasard. Il naquit un mardi, le jour de saint Thomas, apôtre ; c’est pourquoi sa mère se promit de l’appeler Thomas en le faisant baptiser; et il fut convenable que celui qui devait combattre contre le diable, vînt au monde un mardi, le jour de mars. Mars en effet, selon les poètes, est appelé le Dieu de la guerre, et la vie du bienheureux Thomas ne fut qu’une lutte contre l’ennemi, d’après ces paroles de Job : La vie de l’homme est un combat sur la terre. Son martyre eut lieu un mardi, et sa translation un mardi, afin que le même jour qui l’avait vu souffrir le vit glorieusement réhabiliter. Ce fut un mardi que les grands du royaume se réunirent à Northampton, et dressèrent une accusation contre lui ; ce fut un mardi qu’il fut envoyé en exil ; ce fut un mardi que le Seigneur lui apparut à Pontigny et lui dit : Thomas, Thomas! mon église sera glorifiée dans ton sang. Ce fut un mardi qu’il revint de l’exil ; ce fut un mardi qu’il obtint la palme du martyre; de plus, ce qui dépasse toute prévoyance humaine, et ce qui ne peut venir que de la volonté de Dieu, ce fut encore un mardi que le corps du vénérable Thomas fut glorieusement transféré, cinquante ans après l’époque de son martyre, qui est aussi l’époque de sa rémission, l’an du Seigneur 1220. Enfin, ce fut aussi un mardi que le roi Henri, qui l’avait persécuté, fut enfermé dans le sein de la terre. Mais nous placerons ces faits en leur lieu dans la suite du récit.

Tristesse de l’archevêque. — Cependant le bienheureux martyr Thomas réfléchissait à ce qui s’était passé, et, avant d’être percé de coups, il recevait en quelque sorte des arrhes sur sa passion future. Et ce confesseur invincible du Christ souffrait le martyre sinon dans ses membres, au moins dans son cœur. En effet, il voyait que celui qui aurait dû être le chef de l’église militante ne s’opposait pas comme un rempart, et ne se présentait pas pour la défendre au jour du combat, mais retournait en arrière comme un bouc qui n’a point de cornes.[294] Thomas, abandonné de tout secours humain, se réfugia dans la protection divine ; sans cesse il priait pour le maintien de l’église ; il macérait son corps dans les veilles et dans les jeûnes; il implorait le Seigneur pour ceux qui le persécutaient et qui avaient de la haine contre lui ; il se confondait en larmes et en soupirs, et demandait à Dieu avec ferveur qu’il daignât conserver cette église que lui-même avait Tachetée et consacrée par son propre sang. En effet, qui pourrait bien rendre les angoisses et les tortures de cœur de cet homme de Dieu : à cause de lui, son père, sa mère, ses frères, ses sœurs, ses neveux, ses nièces, ses clercs et ses fidèles serviteurs avaient été chassés en exil ; lui-même, malgré le haut rang qu’il occupait dans l’église de Dieu, se voyait forcé, en gémissant, de mendier son pain dans la terré étrangère. Mais peut-être, comme personne ne peut s’élever du premier coup au-dessus de l’humanité, ces épreuves lui furent envoyées d’avance pour affermir son âme, et lui donner la force de supporter les outrages jusqu’au jour où l’épée serait tirée contre lui, et où il mériterait d’obtenir la gloire du martyre, lui à qui il n’avait pas encore été donné de savoir où il devait périr.

Le roi de France veut concilier Henri II et Thomas Becket. — Cette même année, après les octaves de Saint-Martin, par les soins du souverain pontife, une entrevue eut lieu près de Paris entre les rois de France et d’Angleterre, L’archevêque de Cantorbéry s’y rendit, mais il ne voulut point paraître en présence du roi d’Angleterre. On s’y occupa longuement de rétablir la paix entre le roi d’Angleterre et l’archevêque de Cantorbéry ; et ledit archevêque, dans une des séances de cette assemblée où assistaient le roi de France, des évêques et une foule de seigneurs, fît passer au roi d’Angleterre ses réclamations qu’il avait rédigées sous forme de cédule et qui étaient ainsi conçues : Nous demandons au roi, notre seigneur, d’après le, conseil et l’ordre du seigneur pape, que pour l’amour de Dieu et du seigneur pape, pour l’honneur de la sainte église, pour son propre salut et celui de ses héritiers, il nous reçoive en grâce et nous accorde, nous ainsi qu’à tous ceux qui ont quitté son royaume pour nous et avec nous, pleine paix et pleine sécurité, sans mal engin de sa part ou de la part des siens. Nous demandons qu’il nous rende notre église de Cantorbéry en plénitude et liberté ainsi que nous la possédions le mieux après notre promotion à la dignité d’archevêque. Nous demandons qu’il nous remette aussi toutes les possessions que nous avons eues, pour les avoir et tenir, en toute liberté, tranquillité et honneur, ainsi que nous et notre église les avons eues le plus librement, après notre, promotion à la dignité d’archevêque ; et que semblablement elles soient restituées à tous les nôtres, ainsi que toutes les églises et prébendes dépendantes de l’archevêché, qui sont devenues vacantes depuis notre départ, afin que nous fassions d’elles ce qui nous plaira comme de choses qui sont à nous et aux nôtres. Le roi d’Angleterre éleva des difficultés sur deux articles : il n’avait pas, disait-il, de restitution à faire, puisqu’il n’avait pas chassé l’archevêque, et la dignité de son royaume lui défendait de rien payer à ce titre. Quant aux possessions des églises vacantes, il ne pouvait pas non plus les reprendre, parce qu’il en avait disposé en faveur de personnes déjà instituées ; mais, pour le reste, il s’engageait devant le roi de France à donner satisfaction à l’archevêque ; ou si l’archevêque voulait continuer la discussion, à s’en remettre à un jugement dans le Palais de Paris, sous la médiation soit de l’église gallicane, soit de délégués pris dans les diverses Provinces [de l’Université], lesquels pèseraient le différend dans la balance de la justice.[295] Ainsi le roi d’Angleterre qui s’était d’abord attiré la haine de plusieurs, tourna tous les esprits en sa faveur par ces paroles modérées. Peut être, par l’intervention d’amis communs, le roi et l’archevêque auraient-ils fait la paix tant bien que mal, si le roi n’avait déclaré qu’il était prêt de donner toute sûreté à l’archevêque, sauf le baiser de paix qu’il ne voulait pas lui accorder.[296] Alors l’archevêque se refusa à un accommodement qui ne lui présentait pas toutes les garanties possibles.

Henri II en Bretagne. — Absolution de l’Evêque de Londres. — L’an du Seigneur 1170 , le roi des Anglais, Henri, le jour de Noël, tint sa cour dans la ville de Nantes ‘, en présence des évêques et des barons de la petite Bretagne. Dans cette assemblée , ils jurèrent tous fidélité à lui et à son fils Geoffroy , et, pendant le carême qui suivit il repassa en Angleterre, et manqua d’être submergé avec tous les siens.

Cette même année aussi, Gilbert, évêque de Londres , avait traversé les Alpes pour se rendre à Rome. Arrivé à Milan , il y reçut des lettres du seigneur pape conçues en ces termes : « Nous avons donné mission à l’archevêque de Rouen et à l’évêque d’Exeter de vous absoudre en notre place , après avoir exigé de vous le serment que vous vous présenterez à notre cour pour répondre sur les faits qui ont motivé votre sentence. Nous avons pourvu à ce que l’excommunication que vous aviez encourue ne vous fasse rien perdre de votre état ou de votre dignité ecclésiastique, et ne puisse vous être imputée à déshonneur. » L’évêque qui désirait ardemment se faire absoudre, revint à Rouen , où il fut solennellement absous le jour de Pâques.

Vie de l’ermite Godrick. — Cantique anglais en l’honneur de la Bienheureuse Vierge Marie. — Cette même année , le vénérable ermite Godrick quitta ce monde, et changea sa vie temporelle pour In vie éternelle. Il est bon de rapporter en peu de mots dans cet ouvrage sa vie, ses actions admirables et sa tin glorieuse, parce que ce serait faire injure à un si grand homme, que de passer sous silence ses actes exemplaires. Godrick, cet ami de Dieu, naquit au pays de Norfolk, dans un village appelé Walepol. Il eut pour père Edouard , et pour mère Radwenne. Ses parents l’élevèrent et le gardèrent quelque temps avec eux. Après avoir passé dans l’innocence les années de son enfance , il devint marchand. Il débita . d’abord des marchandises de peu de valeur; bientôt il s’associa avec une compagnie de marchands et se mit à parcourir les foires publiques. Un jour en se promenant seul au bord de la mer, il trouva trois dauphins sur le rivage : deux palpitaient encore, le troisième paraissait mort. Godrick , touché de compassion , laissa les poissons vivants sans y toucher, il ne s’empara que du poisson mort, et revint avec sa charge. Mais le flux de la mer ramenant les flots comme à l’ordinaire, l’eau lui vint d’abord jusqu’aux pieds, puis jusqu’aux jambes , puis enfin monta au-dessus de sa tète. Godrick , cependant, affermi dans la foi et guidé par le Seigneur, marcha longtemps sons les eaux, parvint à gagner le rivage, et donna le poisson à ses parents en leur racontant ce qui lui était arrivé. Il avait l’habitude de se retirer à l’écart, de méditer sur les choses célestes et de réciter fréquemment l’oraison dominicale avec le symbole. Il alla pieusement à Saint-André, en Ecosse, pour s’y mettre en oraisons : un pareil élan de ferveur le conduisit à Rome. À son retour, il se réunit à quelques négociants et entreprit de faire avec eux le commerce maritime. Là il amassa des richesses et posséda bientôt la moitié d’un vaisseau et le quart d’un autre. C’était un homme d’un corps robuste et d’un esprit ferme. Dans les divers pays où il s’arrêtait sur la route, il allait visiter les lieux illustrés par quelque saint fameux, et se recommandait à son patronage. Après avoir passé seize ans dans le commerce maritime, il se prépara à consacrer au service de Dieu les richesses qu’il avait amassées à force de fatigues. Il reçut le signe de la croix qui vivifie, partit pour Jérusalem, y visita dévotement le sépulcre du Seigneur, et revint en Angleterre en passant par Saint-Jacques [de Compostelle?]. Quelque temps après, le zèle qui l’animait lui donna l’idée de visiter une seconde fois la demeure des apôtres et il parla de son dessein à ses parents. Sa mère lui ayant demandé s’il voulait la recevoir pour compagne de voyage, Godrick y consentit de bon cœur, et dans la route, humble serviteur de celle qui l’avait enfanté, il la portait sur ses épaules toutes les fois que les aspérités du chemin l’exigeaient. Ils avaient laissé derrière eux la ville de Londres, lorsqu’une femme fort belle se présenta à eux, les suppliant humblement de l’accepter pour compagne dans ce pèlerinage : ils y consentirent avec joie. Elle devint pour eux une compagne inséparable, dévouée et diligente à les servir; car c’était elle qui lavait leurs pieds en les baisant pieusement. De tous les serviteurs elle était la plus assidue. Elle se conduisit de même en allant et en revenant; nul ne lui demanda ‘ ni qui elle était, ni d’où elle venait : elle-même ne s’en ouvrit à personne. Cependant, quand au retour, ils approchèrent de Londres, elle demanda la permission de se retirer, et en les quittant, elle prononça ces mots : « Il est temps que je retourne là d’où je suis venue. Quant à vous, bénissez Dieu qui n’abandonne pas ceux qui espèrent en lui, et sachez qu’il en sera fait ainsi que vous I avez demandé à Borne aux apôtres. » Cependant cette femme était restée invisible pour tous ceux qui composaient le cortège, excepté pour Godrick et pour sa mère.

Après avoir reconduit chez son père sa mère en bonne santé, il vendit tout ce qu’il possédait, reçut la bénédiction de ses parents et les quitta. C’était la vie d’ermite qui lui plaisait par-dessus tout. II atteignit les frontières de l’Angleterre, et arriva à Carlisle, où il rencontra quelques personnes qui lui étaient unies par le sang : l’une d’elles lui fit présent du psautier de saint Jérôme ; il l’apprit en quelques jours et le retint par cœur; puis, à l’insu de ses amis, il gagna les forêts et s’y nourrit quelque temps de fruits et d’herbes sauvages. Les serpents et les bêtes féroces s’approchaient de lui, le considéraient fixement, puis s’en allaient avec la plus grande douceur. Il passa plusieurs jours seul dans le désert, occupé à prier le Seigneur tantôt en se jetant à genoux, tantôt en élevant les mains au ciel, tantôt en s’étendant par terre. Un jour il rencontra un solitaire et entra dans la grotte du vieillard qui lui dit aussitôt : Sois le bien-ci venu, frère Godrik, ce à quoi il répondit : Et vous, portez-vous bien, père A il ri k, sans que ni l’un ni l’autre se connussent auparavant : C’est toi, dit le vieillard, qui as été envoyé par le Seigneur pour confier à la terre ce corps débile. Ils demeurèrent tous deux dans la solitude pendant deux ans, sans posséder aucun moyen de subsistance. Le vieillard étant tombé gravement malade, ce fut Godrik qui soulevait et transportait ce corps débile, qui lui approchait les aliments de la bouche, qui alla chercher un prêtre afin qu’il pût se confesser et recevoir l’Eucharistie. Cependant Godrik voyant que la maladie empirait, s’écria : O âme qui as été créée à l’image de Dieu, je t’adjure au nom du Dieu tout-puissant de ne pas quitter ce corps sans que-je m’en aperçoive. Le vieillard ayant rendu le dernier soupir quelques instants après, Godrik vit comme une vapeur brûlante et chaude, de forme presque sphérique et qui resplendissait comme le plus pur cristal. De tous côtés s’échappaient des rayons d’une incomparable blancheur. Cependant personne n’a jamais pu déterminer la forme de l’âme. Quand on apprit la mort du saint homme, ses compagnons qui étaient de la confrérie de Saint-Cuthbert, ainsi que le jeune Godrik, nouvellement converti, l’ensevelirent dans le cimetière de Durham.

Après les funérailles de ce saint homme, Godrik retourna dans le désert, ne sachant trop ce que la volonté divine avait décidé sur lui. Au moment où il invoquait ardemment le Seigneur à ce sujet, une voix descendit du ciel et lui dit : Il est bon que tu ailles à Jérusalem, et que tu en reviennes. En même temps le saint confesseur du Christ Cuthbert lui apparut et lui dit : Va souffrir à Jérusalem, là où le Seigneur a souffert : je serai ton soutien et ton patron en toutes choses. Quand tu auras accompli ce long pèlerinage, tu serviras le Seigneur à Finie chale, et je te protégerai. Godrik, de retour à Durham, y reçut la croix et la bénédiction des mains d’un prêtre. Dans le cours de ce voyage, il ne se nourrit que de pain d’orge et ne but que de l’eau ; il ne changea ni ne lava ses vêtements ; il ne quitta, ne changea, ni ne nettoya sa chaussure, avant d’être arrivé aux saints lieux, Il alla visiter le sépulcre du Seigneur, et les autres lieux consacrés, pria pieusement, versa d’abondantes larmes, se coucha sur cette terre qu’il couvrit de baisers, et y mena un genre de vie dont la sainteté est à peine croyable. De là il se dirigea vers le Jourdain, avec un calice et une écuelle qu’il portait dans sa besace, et une petite croix qu’il avait toujours à ta main : tant qu’il vécut, ces objets furent ce qu’il avait de plus cher. Alors il entra dans les eaux du fleuve, déposa pour la première fois ses vêtements et se baigna : mais en quittant le Jourdain, il laissa ses souliers, et dit : Dieu tout-puissant qui as marché mi-pieds sur cette terre, et qui as bien voulu qu’on les perçât de clous sur une potence pour me sauver, je ne veux plus désormais mettre de chaussures âmes pieds. Après avoir ainsi accompli son vœu de pèlerinage, il reprit la route d’Angleterre.

De retour dans le nord de l’Angleterre, il trouva dans une forêt un lieu désert appelé Eschedale, et il le jugea convenable pour son projet. Là il se construisit ne hutte qu’il couvrit de gazon, et y habita pendant un an et quelques mois. Mais les propriétaires du fonds lui ayant cherché querelle, il s’en alla et se retira à Durham. Il savait déjà le psautier d’un bout à l’antre, et en peu de temps il fit de tels progrès, que tout ce qu’il apprit en psaumes, hymnes et oraisons, paraissait devoir lui suffire. Un jour que, poussé par une inspiration divine, il s’était rendu à la forêt voisine, il entendit un berger qui disait : Allons à Finchale faire boire nos troupeaux, en entendant ces mots, Godrik lui donna la seule obole qu’il possédât, pour qu’il le conduisît en cet endroit. Dès qu’il se fut avancé dans l’intérieur de cette épaisse forêt et, il rencontra un loup dune grandeur énorme, qui avait l’air furieux, et qui fit mine de se jeter sur lui, comme s’il allait le déchirer par morceaux. Mais Godrik, comprenant que c’était un tour du vieil ennemi des hommes, Ht le signe de la croix en disant : Je t’adjure, au nom de la sainte Trinité, de t’enfuir au plus vite, si le Seigneur accueille le projet que j’ai conçu de me dévouer ici à son service. A ces mots la bête féroce se traîna aux pieds du saint homme, comme si elle demandait grâce. Godrik, voyant que c’était là qu’il devait servir le Seigneur, obtint la permission de Kanulf, évêque de Durham, se, creusa près du fleuve Wer une hutte dans la terre, et la recouvrit de gazon. Il y fixa son séjour en compagnie des serpents et des bêtes fauves. En effet, il y avait dans ce Lieu une épouvantable quantité de serpents ; mais ces animaux se montraient très doux et très soumis à l’homme de Dieu, et obéissaient à tous ses commandements. Quelquefois quand il se tenait devant son foyer, ils s’étendaient entre ses jambes ou se couchaient en cercle et en rond. Il supporta leur présence pendant quelques années, mais voyant qu’ils le gênaient dans ses oraisons, un jour qu’il les trouva à leur place habituelle, il leur ordonna de ne plus rentrer dans sa demeure, et bientôt tous ces reptiles quittèrent si bien la place, qu’ils ne se hasardèrent plus désormais à franchir le seuil de la porte. Godrik refusa tous les présents et tous les vivres qu’on lui offrit; il résolut de vivre du travail de ses mains ; il réduisit en cendres des branches et des racines d’herbe qu’il mêla avec de la farine d’orge, en sorte que son pain contenait un tiers de cendres. Il domptait les aiguillons de la volupté par les larmes, les veilles et les jeunes : souvent il restait six jours sans manger. Après les difficiles tentations de la luxure, le diable essaya d’autres moyens. Il cherchait à l’intimider, tantôt en lui apparaissant sous la forme d’un lion ou d’un ours, tantôt sous celle d’un taureau ou d’un loup, tantôt sous celle d’un renard ou d’un crapaud ; mais Godrik, ferme dans la foi, méprisait toutes ces tentatives. Pour mortifier sa chair, il s’appliquait sur le corps un cilice très rude, et il se servit d’une cotte de mailles, pendant cinquante années consécutives. Il avait pour table une large pierre, sur laquelle il posait le pain dont j’ai parlé, et dont il ne mangeait jamais que forcé par un pressant besoin. Il trempait ses lèvres dans un peu d’eau, et encore il n’apaisait sa soif que quand elle était intolérable. Jamais il ne dormait dans un lit, mais quand il était fatigué, il s’étendait couvert de son cilice, sur la terre nue, la tête appuyée sur la pierre qui lui servait de table. Il se livrait à ses exercices de piété, au clair de lune, et secouait le sommeil pour se mettre en prières. L’hiver, pendant les rigueurs de la gelée et de la neige, il entrait tout nu dans le fleuve, et s’immolait au Seigneur comme une victime vivante. Là, plongé jusqu’au cou dans l’eau, il récitait en pleurant des oraisons et des psaumes. Fendant ses, stations dans le fleuve, le diable apparut souvent au saint homme, sous les formes les plus étranges. Mais au moment où il allait se jeter sur lui, Godrik le confondait et le mettait en fuite avec un signe de croix. Un jour le diable emporta ses habits qu’il avait laissés sur le rivage; mais Godrik l’effraya tellement par ses cris, qu’il laissa les vêtements et s’enfuit.

Un jour, tandis que l’homme de Dieu, Godrik, se tenait dans son oratoire, et récitait son psautier, il vit sortir de la bouche du crucifix un petit enfant qui se dirigea vers la sainte Vierge, dont l’image était suspendue à une poutre, au nord de la cabane, et vint se reposer sur son sein. La Vierge, de son côté, étendit les bras pour le recevoir, et le tint pendant trois heures enfermé dans ses bras. Tant que l’enfant resta sur le sein de sa mère, il s’agita comme s’il vivait et s’il avait un corps : quand il arriva, et quand il s’en alla, l’image de la sainte Vierge trembla tellement, que la cabane sembla prête à s’abîmer. L’ami de Dieu, Godrik, resta persuadé que la vie avait animé les membres de la statue, et que l’enfant qu’il avait vu n’était autre que Jésus de Nazareth. Puis l’enfant retourna comme il était venu, et rentra dans la bouche du Crucifix.

Une autre fois, tandis que ce saint homme priait devant l’autel de la bienheureuse Vierge et mère de Dieu, il aperçut deux jeunes filles dans la fleur de l’âge, qui se tenaient aux deux coins de l’autel. Elles étaient fort belles et leur vêtement était d’une blancheur éblouissante.

Elles fixaient à l’envi leurs regards sur lui; mais lui gardait le silence et n’osait pas remuer; il se bornait à jeter de temps en temps les yeux sur elles, puis s’inclinait de nouveau et priait. Alors les jeunes filles s’approchèrent de lui, et celle qui était à droite de l’autel lui parla ainsi : Ne me connais-tu pas, Godrik? —Noble dame répondit-il, personne ne peut vous connaître si vous ne daignez vous révélera lui. — Tu as bien parlé, dit l’apparition ; car je suis la mère du Christ, et c’est par moi que tu obtiendras sa faveur : celle que tu vois avec moi est l’apôtre des apôtres, Marie-Madeleine. Godrik, se jetant aux pieds de la mère de Dieu, s’écria : C’est à vous, ma dame, que je me confie pour que vous daigniez me protéger toujours. Alors toutes deux posèrent les mains sur sa tête, et en égalisant sa chevelure, elles remplirent la cabane d’une odeur suave. Ensuite la mère de Dieu entonna devant Godrik, sur un rythme musical, un cantique qu’elle lui apprit aussi à chanter et que Godrik, en le répétant fréquemment, retint parfaitement dans sa mémoire. Ce cantique est composé en idiome anglais ; le voici : Seinte Marie clane virgine, moder Jesu Christes nazarene onfo schild tin Godrich, on fang bring haali widh the in Godesrih. Seinte Marie Christes bur, meidenes clenhad, moderes flour, dilie mine sennem, rixe in min mod, bringe me to pinne widh selfe God. Ce cantique peut-être ainsi traduit[297] : Sainte Marie, lit du Christ, pureté virginale, fleur de la mère, efface mes péchés, règne sur mon âme et conduis-moi à la félicité avec Dieu seul. La mère du Christ ordonna à Godrik de recourir à ce cantique comme à un secours puissant, toutes les fois qu’il craindrait de succomber à la douleur, à l’ennui ou à la tentation. En effet, dit-elle, quand tu m’invoqueras par cette voix, tu sentiras toujours les effets de ma protection. Ensuite elle le marqua au front du signe de la croix, et à ses yeux Marie et Madeleine s’envolèrent aux cieux, laissant après elles un délicieux parfum.

On raconte qu’un jour cet ami de Dieu reçut la visite d’un homme qui venait accompagné de sa femme le supplier de vouloir bien ressusciter leur fille qui était morte. En même temps, ils tirèrent le cadavre d’un sac et retendirent devant Godrik. L’homme de Dieu, qui se sentait impuissant pour un pareil miracle, ne répondit rien et sortit dans la campagne pour s’y livrer à ses exercices accoutumés. Ceux-ci tout troublés se retirèrent, laissant le corps dans l’oratoire et disant : Qu’il garde ce cadavre et l’enterre, ou bien qu’il le rende à la vie, puisqu’il pourrait la ressusciter s’il le voulait. Godrik vers le soir, rentrant dans sa demeure, trouva le corps dans un coin de l’oratoire. Alors Use mit en prières et supplia le Seigneur de toute son âme, afin que lui qui est le Dieu tout-puissant, qui tient dans sa main la vie et le salut de tous, daignât rappeler cette jeune fille à la lumière. Trois jours et deux nuits il continua d’en agir ainsi : mais le troisième jour, tandis que tout en larmes il était encore prosterné devant l’autel, il vit la jeune fille qui marchait et se dirigeait vers l’autel ; aussitôt il fit venir les parents, leur rendit leur fille en bonne santé, et leur fit d’abord jurer qu’ils ne révéleraient ce secret à personne, tant que lui-même serait en vie. Quelque temps après, des parents vinrent en secret présenter à l’homme de Dieu leur enfant qui était mort. Godrik leur dit de le placer sur l’autel dans l’oratoire de la bienheureuse Vierge, et il consolait ces parents qui pleuraient en leur disant : Ne pensez pas que votre enfant soit mort, mais fléchissez le genou et implorez avec moi la clémence divine. Quand l’oraison fut terminée, il leur ordonna de l’aller prendre sur l’autel, et quand ils s’approchèrent, ils le trouvèrent riant et plein de vie. Godrik leur fit prêter serment de ne pas divulguer ce fait avant qu’il fût mort.

Ce saint homme était, fort lié avec des moines de Durham, mais il en affectionnait un particulièrement qui avait nom Nicolas. Ce dernier avait été plusieurs fois prié d’écrire et de transmettre à la postérité la vie et les vertus de saint Godrik, ce récit ne pouvant être que fort utile. Aussi, voulant recueillir des documents plus certains, il alla trouver l’homme de Dieu afin d’obtenir de son amitié les renseignements qu’il devait transcrire. Il vint donc, se prosterna aux pieds du saint, dit qu’il n’attendait plus que son consentement pour écrire sa vie, et insista sur l’avantage qu’il y aurait à ce que le souvenir de ses bonnes œuvres parvînt à la postérité. Cette proposition troubla évidemment Godrik, qui lui dit en détournant la tête : Mon ami, tu veux connaître la vie de Godrik telle qu’elle est? la voici : Godrik fut d’abord un rustre grossier, débauché, immonde, usurier, faussaire, trompeur, parjure, flatteur, brouillon, arrogant, gourmand : aujourd’hui c’est, un peu mort, un chien pourri, un vil vermisseau ; ce n’est pas un ermite, mais un hypocrite ; ce n’est pas un solitaire, mais un homme à l’esprit dissolu, qui engloutit les aumônes, dégoûtant, avide de voluptés, négligent, oisif et paresseux, prodigue et ambitieux, et qui ne serait pas digne de servir les autres, lui qui chaque jour accable de réprimandes et de coups ceux qui le servent. Tu pourras écrire cela de Godrik et pis encore. A ces mots il se tut, et le moine se retira non sans quelque confusion. Plusieurs années se passèrent pendant lesquelles le moine n’osa lui demander aucun renseignement sur sa vie, jusqu’à ce qu’enfin Godrik, ayant pitié de son chagrin et se repentant peut-être du mauvais accueil qu’il lui avait fait, lui apprit de bon cœur ce qu’il désirait savoir. Mais il conjura le moine, par l’amitié qu’il avait pour lui, de ne montrer cet écrit à personne tant qu’il vivrait.

Une autre fois, le même moine étant venu le jour de la fête de saint Jean-Baptiste, pour dire la messe devant l’homme de Dieu, il s’arrêta sur le seuil de l’oratoire en l’entendant chanter dans l’intérieur. Le soir, après vêpres, le frère lui demanda comment les âmes sortaient du corps et quittaient ce monde. On dit que Godrik lui fit cette réponse : L’âme sainte sort doucement du corps ; mais lame pécheresse qui tient encore à la chair est forcée de l’abandonner à grands coups de fouet : une fois sortie, l’âme monte sans délai jusqu’aux extrémités de l’air et là s’arrête quelque temps, attendant ce que Dieu fera d’elle. Il y a comme une porte faite en fer et fort étroite : de chaque côté se tiennent les esprits saints et les esprits impurs. Pour les âmes des justes le passage en est doux et facile ; mais les âmes des méchants y sont comprimées, torturées et précipitées misérablement dans les enfers. Aujourd’hui j’ai vu l’âme d’un juste qui prenait son vol, et traversait librement ce passage, et alors dans ma joie je me suis mis à chanter avec les anges qui l’emportaient. C’est là ce que tu as entendu ce matin avec étonnement.

Le même moine étant venu le voir de nouveau, demanda à l’homme de Dieu s’il lui plaisait d’entendre une messe. Il lui répondit : Aujourd’hui c’est la sainte Trinité qui ma dit la messe, et j’ai reçu La communion des mains d’un homme vêtu de blanc. Il a descendu du ciel et y a remonté; il ma averti de me confesser de mes péchés, et moi je lui ai dit toutes les fautes que ma mémoire m’a rappelées : alors il m’a absous, et c’est de lui que j’ai reçu, pieusement l’Eucharistie ; et quand l’office a été terminé il s’est élevé au ciel, les mains en haut : trouves-tu bon, mon fils, qu’après cela je reçoive de toi l’instruction et la communion. Le moine répondit qu’il n’oserait le faire, et lui demanda quel était celui des saints qui était venu le visiter : C’est l’apôtre Pierre, dit l’homme de Dieu ; il avait été envoyé par le Seigneur pour m’absoudre de mes péchés. Quant à toi, célèbre la messe en l’honneur de la bienheureuse Vierge, afin que par son intercession nous méritions que son fils nous soit propice. Le moine loua le Seigneur et obéit à cet ordre avec joie.

Cependant ce saint ermite et ami de Dieu, Godrik, après avoir passé glorieusement soixante années dans le désert, près de Finchale, était accablé de maladie et de vieillesse, et voyait approcher sa fin. Déjà depuis huit ans il était couché sur un lit, et dans un tel état de faiblesse, qu’il ne pouvait se retourner d’un côté ou d’un autre, sans le secours d’une main étrangère. Jusqu’au dernier moment il supporta des souffrances et des tentations telles, que ni la langue, ni la plume ne peuvent les retracer. Deux démons vinrent un jour vers lui, apportant une litière, et lui dirent : Nous venons pour Remporter aux enfers; car tu es un vieillard en délire, et tu es devenu fou à force de sagesse. Mais lui se défendit avec le signe de la croix ; il pria, et aussitôt les dénions furent mis en fuite.

Quelque temps après, une autre fois que l’homme de Dieu était seul dans son lit, ses serviteurs qui étaient dehors entendirent sa voix et son appel. L’un d’eux accourut en toute hâte, et il le trouva étendu tout nu sur le pavé de l’oratoire il le replaça dans son lit, et lui demanda pourquoi il l’avait vu ainsi gisant. Alors Godrik : Le diable est venu vers moi, et voyant que je goûtais paisiblement les douceurs du sommeil, il m’a poussé brusquement hors de mon lit, et m’a fracassé la tête avec un escabeau. Et en montrant une bosse qu’il avait à la tête, il ajouta : Ainsi mon ennemi m’a surpris à l’improviste et sans que je pusse me défendre avec le signe de la croix, et il m’a dit : Eh bien, Godrik, rustre, rustre, toi dont je n’avais pu triompher jusqu’ici par mes satellites, te voilà donc étendu mollement dans un lit : va, tu périras aujourd’hui de ma main. Aussi que chacun réfléchisse au danger qu’il y a de complaire à son corps et de se laisser dominer par la mollesse : car Dieu ne se trouve pas dans les voies de ceux qui vivent délicatement. — Le vénérable père Godrik mourut le douzième jour avant les calendes de juin, pendant l’octave de l’ascension de Notre-Seigneur. Les vertus dont sa vie fut pleine sont au-dessus de l’humanité comme au-dessus de tout récit. Il fut enseveli dans son oratoire, du côté du nord, devant les degrés de l’autel de saint Jean-Baptiste. Son tombeau est encore aujourd’hui glorieux et célèbre par les miracles qui s’y opèrent.

Couronnement d’Henri Court-Mantel. — Entrevue de Montmirail. — Vers le même temps, c’est-à-dire l’an du Seigneur 1170, aux ides de juillet[298] sur l’ordre du roi d’Angleterre Henri, Roger, archevêque d’York, et tous les évêques suffragants de Cantorbéry, se réunirent à Westminster, à l’effet de couronner Henri, fils aîné du roi. Henri, sur la demande de son père, fut couronné solennellement par Roger, archevêque d’York, le quatorzième jour avant les calendes de juillet, malgré la défense formelle du seigneur pape, qui envoya à l’archevêque Roger et aux autres évêques du royaume des lettres ainsi conçues : Nous, vous défendons formellement à tous tant que vous êtes, en vertu de l’autorité apostolique, que personne de vous prenne sur lui d’imposer les mains ou d’agir en aucune façon sous quelque prétexte que ce soit, le cas échéant du couronnement d’un nouveau roi, sans le consentement de l’archevêque de Cantorbéry, et sans le concours de cette même église de Cantorbéry, selon les anciennes coutumes et dignités de cette église. Mais ces lettres furent inutiles, parce qu’avant leur promulgation l’affaire avait déjà été terminée. Aussitôt après le couronnement de son fils, le roi passa la mer et se rendit près de Montmirail,[299] à une entrevue avec l’archevêque de Cantorbéry : le roi de France était présent. Quand après avoir longtemps délibéré sur la paix, on en vint au baiser, l’archevêque dit au roi : Je vous embrasse en l’honneur de Dieu. Le roi alors se refusa au baiser, prétendant qu’il ne voulait pas de restriction conditionnelle. En effet, le roi trouvait toujours dans les paroles de l’archevêque, dont la conscience était si pure, des réserves qu’il repoussait : Tantôt, disait-il, c’est sauf l’honneur de Dieu, tantôt sauf ma dignité, tantôt sauf la foi de Dieu. L’archevêque, de son côté, se méfiait des finesses du roi, et avait peur, en concluant la paix définitivement et sans restriction, de paraître accorder au roi les iniques coutumes d’Angleterre.

Paix entre le roi et l’archevêque de Cantorbéry. — Il y eut une seconde entrevue près de Freteval, à laquelle assistaient le roi de France et le roi d’Angleterre, Guillaume, archevêque de Sens, et l’évêque de Nevers. Le roi et l’archevêque Thomas, en se séparant, montèrent deux fois à cheval ; deux fois le roi tint la bride du cheval de l’archevêque, tandis qu’il se mettait en selle. Enfin, près d’Amboise, par les soins de Rotrou, archevêque de Rouen, le roi et l’archevêque de Cantorbéry Thomas, firent la paix. Quand elle eut été conclue, le roi écrivit à son fils Henri le nouveau roi, des lettres conçues en ces termes : Sachez que Thomas, archevêque de Cantorbéry, a fait sa paix avec moi, à ma pleine satisfaction : je vous commande donc de lui procurer la paix à lui et aux siens, et de lui faire tenir à lui, ainsi qu’aux siens qui sont sortis pour lui d’Angleterre, toutes leurs possessions librement, paisiblement et honorablement, dans l’état où il les avaient trois mois avant de sortir d’Angleterre. Vous ferez venir devant vous quelques-uns des plus probes et des plus âgés chevaliers de Saltoude;[300] et, dans ce lieu, vous les chargerez, sous serment, de s’enquérir de ce qui appartient en fief à l’archevêché de Cantorbéry ; et que ce qui aura été reconnu lui appartenir lui soit rendu. Portez-vous bien. Après ces événements, le vénérable archevêque de Cantorbéry, Thomas, envoya un message à Rome, avant de passer en Angle terre, pour annoncer au seigneur pape raccommodement qui avait eu lieu entre le roi d’Angleterre et lui. Le pape, rendant gloire à Dieu, lui écrivit ce qui suit : Nous ressentons une grande inquiétude de cœur et une vive amertume, toutes les fois que nous ramenons nos souvenirs et que nous réfléchissons profondément sur les angoisses, chagrins et vexations que vous avez soufferts avec tant de fermeté et un courage si invincible, par zèle pour la justice, et afin de maintenir la liberté de l’église. En effet, vous avez été jusqu’au bout dans votre noble sacrifice : l’adversité n’a pu vous abattre ni vous faire renoncer à votre résolution persévérante ; aussi admirons-nous dans cette affaire votre force digne d’éloges, et vous félicitons-nous dans le Seigneur, de votre constance à souffrir. Quant à nous, qui avons usé si longtemps envers le roi d’Angleterre, de patience et de bienveillance ; qui l’avons averti si souvent de rentrer en lui-même par des paroles douces et amicales, et quelquefois par des paroles dures et très rudes, s’il arrive qu’il n’exécute pas de fait la paix qu’il a conclue avec vous, et qu’il ne vous restitue pas, à vous et aux vôtres, les possessions de votre église, ainsi que les honneurs qui vous ont été enlevés, nous vous donnons plein pouvoir d’exercer la justice ecclésiastique, sans vous embarrasser d’aucune interjection d’appel, sur les personnes et les lieux qui sont du ressort de votre légation.

L’archevêque d’York est interdit par le pape ainsi que l’évêque de Londres. — Après avoir pris ses mesures du côté du pape et du côté du roi, Thomas retourna en Angleterre et débarqua au port de Sandwich, aux calendes de décembre. Aussitôt, comme s’il eût voulu ne négliger aucun moyen d’obtenir cette palme du martyre dont il avait soif, il envoya à l’archevêque d’York des lettres du pape qui contenaient ces mots : Lorsque votre roi a voulu que son fils fût couronné, c’est par votre main, frère archevêque, et hors de la juridiction de Cantorbéry qu’il lui a fait placer sur la tête le diadème royal, au mépris de Thomas, archevêque de Cantorbéry, à qui cet office revenait de droit d’après l’ancien usage. De plus, dans ce couronnement, aucune caution juratoire n’a été donnée par le jeune roi, ni exigée, dit-on, par vous, comme cela se pratique ordinairement, à l’effet de conserver la liberté de l’église ; mais plutôt il paraît qu’on y a juré et confirmé le maintien perpétuel et dans leur intégrité, de ces iniques coutumes du royaume qui mettent en péril la dignité de l’église. Si nous sommes fort étonné de cet acte violent de la part dudit roi, nous avons encore plus à nous plaindre de votre faiblesse et de celle des évêques vos confrères: car, nous vous le disons avec chagrin, vous êtes devenus comme des béliers qui n’ont plus de cornes, et vous avez reculé sans courage devant la face de celui qui vous poursuivait. Et en supposant, frère archevêque, que cela vous eût été permis dans votre diocèse, comment avez-vous pu vous le permettre dans le diocèse d’un autre prélat, et sur tout de celui qui seul a voulu être banni[301] et chasse pour la justice, qui seul a voulu rendre gloire à Dieu. Voilà ce que je ne puis m’expliquer ni par le Raisonnement, ni par les constitutions des saints Pères. Enfin quand ces iniques coutumes-eurent été confirmées par serment, vous n’avez pas osé prendre le bouclier de la foi afin de vous présenter au jour du combat pour défendre la maison du Seigneur. C’est pourquoi, comme en nous taisant plus longtemps, nous serions enveloppé avec vous dans la même sentence de condamnation au jour du jugement, nous vous suspendons de tout office ecclésiastique en vertu de l’autorité de la très sainte et sacrée église romaine que nous gouvernons avec laide de Dieu. En même temps Thomas, archevêque de Cantorbéry, fit remettre aux évêques de Londres, de Salisbury, d’Oxford, de Chester, de Rochester, de Saint-Asaph et de Landaff, ainsi qu’à tous ceux qui avaient prêté leur ministère audit couronnement, d’autres lettres du seigneur pape par lesquelles ils étaient suspendus de toute dignité épiscopale. Il est inutile de vous notifier par les présentes pour quel motif notre vénérable frère, Thomas, archevêque de Cantorbéry et légat du Saint-Siège apostolique, a été forcé de se bannir de son diocèse, car vous en êtes présentement informés et la renommée en a porté le bruit dans presque toute l’église d’occident. Vous saviez que Thibaut de pieuse mémoire, archevêque de Cantorbéry, et prédécesseur dudit Thomas, avait placé la couronne sur la tête du roi d’Angleterre, et que, par conséquent, l’église de Cantorbéry était en possession de cet office : cependant vous avez pris sur vous, malgré la défense des lettres apostoliques, de prêter votre ministère au couronnement du nouveau roi sans en avoir averti l’archevêque et dans son propre diocèse. Vous qui auriez dû adoucir son exil par toutes les consolations qui étaient en vous, vous avez aggravé son infortune, et vous avez, je vous le dis avec chagrin, rendu plus cuisante encore la douleur de ses blessures. Aussi pour cette conduite, si nous ne sommes pas irrité contre vos personnes autant que votre faute l’exigerait, nous ne devons cependant point garder le silence, de peur (ce qu’à Dieu ne plaise!) qu’il ne comprenne vous et nous dans la sentence de sa sévérité divine, si nous négligions de venger les torts qui ont été faits méchamment aux églises de tous les amis de l’archevêque. Sachez donc qu’en vertu de l’autorité qui nous a été confiée par Dieu, vous étés suspendus de tout office épiscopal, jusqu’à ce que vous soyez venus dans la demeure des apôtres donner satisfaction pour un tel excès ; à moins que vous ne fassiez votre soumission audit archevêque, en sorte que lui-même juge à propos de vous remettre votre peine.

Henri-le-Jeune refuse de recevoir Thomas. — Entrevue de l’Archevêque et de l’abbé de Saint-Albans. — Pressentiments du pontife. — Cependant le vénérable archevêque de Cantorbéry, Thomas, était rentré dans son église, où il fut reçu au milieu de l’enthousiasme du clergé et du peuple. Bientôt se présentèrent des officiers royaux qui lui enjoignirent, nu nom du roi, de rétablir les évêques suspendus, et d’absoudre ceux qui étaient excommuniés, parce que, disaient-ils, tout ce qui avait été entrepris contre eux, tendait à insulter le roi et à détruire les coutumes du royaume. L’archevêque leur répondit que si les évêques excommuniés voulaient jurer dans la forme ecclésiastique d’obéir au mandement du seigneur pape, il les absoudrait pour la paix, de l’église et par respect pour le seigneur roi. Quand cette réponse fut rapportée aux évêques, ils dirent qu’ils ne devaient pas prêter un pareil serment sans la volonté du roi. L’archevêque s’étant mis en marche peu après pour voir le visage du nouveau roi qui demeurait à Woodstock, des messagers dudit roi arrivèrent qui lui défendirent d’aller plus loin et lui ordonnèrent de retourner dans son église, et comme ils insistaient avec force menaces il céda, car son heure n’était pas, encore venue. L’archevêque se reposa donc quelques jours dans son manoir d’Harwes, éloigné du monastère de Saint-Albans d’environ sept milles, et il y demeura pour célébrer la fête [de sainte Lucie[302]]. O sagesse, cet athlète de Dieu ne montra pas un visage troublé. L’abbé de Saint-Albans lui ayant envoyé d’abondantes provisions en vivres et en vins, l’archevêque chargea ceux qui les avaient apportées de lui témoigner ses remercîments et de lui rendre cette réponse gracieuse : J’accepte ces présents à titre d’envoi hospitalier, mais j’aimerais encore mieux sa présence. Alors un de ses serviteurs lui dit : Seigneur, voici qu’il vient et qu’il se présente à la porte. Aussitôt l’archevêque alla au-devant de l’abbé jusqu’à rentrée. Ledit abbé, nommé Simon, vint donc visiter l’archevêque, et lorsqu’ils se furent embrassés, ils restèrent longtemps à converser ensemble. L’archevêque pria ensuite l’abbé d’aller trouver à Woodstock le jeune roi et de l’amener à des dispositions plus bienveillantes, par les paroles douces et persuasives qu’il savait prononcer. L’abbé y consentit et s’empressa de s’y rendre : mais ne trouvant dans l’âme du jeune roi que des sentiments de dédain et de colère ; il revint sans avoir réussi. Lorsqu’à son retour il eut raconté à l’archevêque le mauvais succès de sa démarche, celui-ci le regarda d’un air triste et abattu, et lui dit en soupirant : Laissez-moi maintenant, laissez-moi maintenant, et il ajouta en branlant la tête comme par un pressentiment prophétique : Voilà, voilà que s’approchent les temps de la consommation ! L’abbé ne comprit pas cette parole pour le moment, mais la suite des événements lui en montra la vérité. Alors l’archevêque regardant l’abbé avec douceur, mais avec des yeux obscurcis par les larmes, lui dit : Seigneur abbé, je vous rends mille grâces pour la peine que vous avez prise quoiqu’elle ait été inutile.

Il n’est pas toujours au pouvoir du médecin de rétablir le malade

Et quelquefois l’art le plus habile ne triomphe pas du mal.

Puis il reprit : Mais lui-même aussi subira sans délai son jugement; et il ajouta, en regardant ses clercs, qui l’entouraient : Voyez, mes amis, ce qui arrive à ce seigneur abbé, qui n’est tenu d’aucune obligation envers moi, a été aujourd’hui pour moi plus complaisant et plus poli que tous mes confrères et tous les évêques, mes suffragants. En effet, l’abbé, en se rendant à Woodstock, avait ordonné à son cellérier de venir chaque jour visiter l’archevêque, qui n’était pas loin de Saint-Albans, et de lui apporter d’abondantes provisions. Au moment de retourner dans son monastère, l’abbé supplia l’archevêque, instamment et les mains jointes, de daigner, par esprit de charité, honorer le couvent de Saint-Albans de sa très désirée présence, pour la fête de Noël, qui approchait, et d’y célébrer la fête de la Nativité du Christ, ainsi que celle du premier martyr d’Angleterre. Le prélat lui répondit, en versant des larmes : Oh 1 combien je le désirerais ! mais je ne le puis ; c’est un point résolu. Allez en paix, très cher père ; retournez à votre église, que Dieu garde. Quant à moi, je vais où je dois trouver une excuse suffisante de ne pas vous suivre ; mais que ne venez-vous plutôt avec moi, si faire se peut, afin d’être mon hôte et mon consolateur dans les tribulations dont je suis accablé? L’abbé s’en étant excusé, parce qu’il fallait que, dans une fête si solennelle, il assistât aux offices de son église, se retira après avoir reçu la bénédiction de l’archevêque. Hélas ! avec quelles lamentations, avec quels soupirs, l’abbé se frappa la poitrine après l’événement, parce que le ciel ne lui avait pas accordé la faveur de partager la gloire de ce grand et saint martyr ! Cependant l’archevêque se hâta d’arriver à son église pour y célébrer les fêtes de Noël. Huit jours après, il devait passer au royaume éternel.

Thomas est assassiné. — L’an du Seigneur 1171, Je bienheureux Thomas, archevêque de Cantorbéry, monta en chaire le jour de Noël, pour prononcer un sermon devant le peuple,[303] et, à la fin du sermon, il excommunia solennellement Nigel de Taqueville, usurpateur par violence de l’église de Herges,[304] le vicaire de cette même église, ainsi que Robert de Broc, qui s’était diverti par dérision à mutiler un des chevaux de l’archevêque tandis qu’il était chargé de vivres, et à lui couper la queue. Le cinquième jour après la nativité de notre Seigneur, vers le soir,[305] l’archevêque était dans sa chambre avec ses clercs, lorsqu’arrivèrent de Normandie Guillaume de Traci, Regnault, fils d’Ours, Hugues de Morville et Richard le Breton. Ils entrèrent brusquement dans la chambre comme des furieux et déclarèrent à l’archevêque, de la part du roi, qu’il eût à rétablir les évêques d’Angleterre suspendus de leur office, et à absoudre les excommuniés L’archevêque leur répondit qu’il n’appartenait pas au juge inférieur de relever de la sentence prononcée par le juge supérieur, et qu’il n’était permis à aucun homme d’annuler ce que le saint siège apostolique avait décidé et établi.; que cependant, si les évêques de Londres et de Salisbury, ainsi que les excommuniés, s’engageaient par serment à lui faire leur soumission, il consentirait à les absoudre pour la paix de l’église et par égard pour le seigneur roi. Les meurtriers, en flammés de colère et pressés d’exécuter le crime horrible qu’ils méditaient, sortirent précipitamment. Quant à l’archevêque, ayant été averti par ses clercs que l’heure de vêpres avait sonné, il se rendit dans la grande église pour y chanter les vêpres. Pendant ce temps, les quatre meurtriers que j’ai nommés plus haut étaient allés se revêtir de leur armure complète et avaient suivi les traces de l’archevêque. Lorsqu’ils furent arrivés à l’église, ils en trouvèrent les portes ouvertes, le prélat l’avait ainsi voulu : Il ne faut pas, avait-il dit, que l’église du Christ, qui doit être un refuge pour, tous, change de destination et soit convertie par nous en château-fort. Les quatre chevaliers percèrent la foule qui se pressait de tous côtés, et traversant superbement l’église, ils se mirent à crier : Où est-il le traître au roi ? où est-il le traître au roi ? où est l’archevêque ? Thomas avait déjà monté trois ou quatre marches du chœur, mais en entendant cet appel : Où est l’archevêque ? il revint sur ses pas et se présenta à eux en disant : Si c’est l’archevêque que vous cherchez, il est devant vous, c’est moi-même. Et comme ils l’insultaient en le menaçant de la mort, il reprit : Je suis prêt à mourir, car je préfère à la vie la défense de la justice et la liberté de l’église. Cependant je vous ordonne de respecter mes compagnons, ils n’ont été pour rien dans la querelle, ils ne doivent pas en souffrir. Alors ces cruels bourreaux se jetèrent sur lui l’épée nue : Je recommande, s’écria-t-il, mon âme et la cause de l’église à Dieu, à la bienheureuse vierge, aux saints patrons de cette église et au bienheureux Denys. Ce glorieux martyr fut immolé devant l’autel du bienheureux Benoît, et reçut la blessure mortelle dans cette partie de son corps où l’huile sainte avait été versée et lavait consacré plus spécialement au Seigneur. Car ce ne fut pas assez pour ces misérables de profaner l’église par le sang d’un prêtre et de souiller par ce meurtre un jour si solennel. Avec leurs épées criminelles qui l’avaient frappé sur sa couronne de clerc, ils firent jaillir la cervelle du cadavre ; le sang qui coulait inonda le pavé de l’église.

Funérailles de l’archevêque. — Lorsque ce glorieux martyr eut passé au royaume céleste, les infâmes meurtriers avec leurs complices pillèrent tout le mobilier du martyr et de ses clercs, ses vêtements, ceux de ses serviteurs et tous les objets qui se trouvaient dans les sacristies. Cependant le corps du vénérable archevêque qui gisait sur le pavé fut porté le soir du même jour devant le maître-autel. Alors fut révélé aux yeux de tout le monde un fait qui, jusque là, n’avait pu être qu’à la connaissance du seul chambrier. En effet, quoique l’archevêque eût caché sous l’habit canonial l’habit de moine qu’il portait secrètement depuis le jour de sa promotion, il avait soin en outre de mortifier sa chair par un cilice, et se servait même de cilices appliqués sur les cuisses ; austérité qui ne s’était point vue jusqu’alors. Faisons remarquer en passant cette concordance de jour : ce fut un mardi que l’archevêque quitta la cour du roi à Northampton ; un mardi, qu’il se bannit d’Angleterre pour aller en exil ; un mardi que, sur le conseil du seigneur pape, il revint et aborda dans le royaume ; un mardi que son martyre fut consommé. Le lendemain, qui était un mercredi, au point du jour, le bruit se répandit que les infâmes bourreaux se proposaient d’enlever de l’église le corps de l’archevêque et de le jeter hors des murs de la ville pour qu’il fût dévoré par les oiseaux de proie et par les chiens. Mais l’abbé de Boxley, le prieur et toute la congrégation de l’église de Cantorbéry, se hâtèrent de l’ensevelir, et ils ne crurent pas devoir faire subir des ablutions au cadavre de celui qui s’était macéré par une si longue abstinence, qui avait été lavé dans son propre sang et essuyé par le ciliée. Dans ce martyre on doit remarquer plusieurs circonstances : d’abord il souffrit pour la cause de la justice et pour la liberté de l’église. En second lieu ce ne fut pas dans une église ordinaire, mais dans celle qui est là mère de toutes les églises de la nation anglaise. En troisième lieu, ce ne fut pas dans le premier temps venu, mais pendant les fêtes de Noël, à une époque où les homicides eux-mêmes et les coupables de lèse-majesté ne sont ni poursuivis ni inquiétés. En quatrième lieu, ce ne fut pas un simple prêtre que les meurtriers mirent à mort, mais un homme qui, en Angleterre, était le premier d’entre le peuple et le père spirituel de tous les prêtres. En cinquième lieu, il fut frappé, non pas à un membre ou à un autre, mais précisément à cette partie de son corps où la tonsure t’avait fait entrer dans les ordres sacrés, et où l’onction de l’huile sainte l’avait consacré au Seigneur.

TOME II - SUITE DE HENRI II

Douleur de Henri II. — Il envoie des députés à Rome pour se justifier de la mort de Thomas. — Les meurtriers sont excommuniés. — Le roi d’Angleterre Henri était alors à Argentan, en Normandie, quand la funeste nouvelle lui fut apportée par quelques-uns des siens. Aussitôt il donna tous les signes de la plus violente douleur, arracha ses vêtements pour se vêtir d’un cilice, et souilla de cendre la majesté royale: «J’en atteste le Dieu tout-puissant, s’écriait-il, je n’ai coopéré à cet attentat ni de volonté ni de conscience; je n’en ai donné l’autorisation en aucune façon, à moins que l’on ne regarde, comme un délit de ma part d’avoir paru aimer moins l’archevêque.» Il s’en remit sur ce point à la décision de l’église et promit, chose fort sage, de se conformer humblement à tout ce qu’elle résoudrait sur son compte. Il envoya donc des députés au souverain pontife pour présenter sa justification et alléguer son innocence; mais le seigneur pape ne voulut pas les voir, et ne daigna ni souffrir qu’ils se jetassent à ses pieds, ni les admettre au baiser. Cependant les députés qui furent envoyés pour la seconde fois furent accueillis par quelques cardinaux, mais de paroles seulement. La cinquième férie avant Pâques approchait, et c’est le jour où, d’après la coutume de l’église romaine, le pape prononce publiquement des sentences d’absolution ou d’excommunication. Les députés du roi apprirent par quelques-uns des silenciaires1 du seigneur pape, que ledit pape avait résolu de lancer contre le roi d’Angleterre nominativement ainsi que sur tous ses hommes une sentence d’interdit, d’après l’avis unanime des frères cardinaux, et qu’il voulait de plus confirmer celle qui avait été prononcée contre l’archevêque d’York et contre les autres évêques d’Angleterre. Les députés du roi étaient dans un grand embarras; mais quelques cardinaux insinuèrent au seigneur pape que les députés avaient reçu mission du roi d’Angleterre pour jurer, au nom de leur maître, qu’il s’en remettrait au jugement du pape et des cardinaux et leur obéirait en tout. En effet, les députés du roi demandèrent à prêter ce serment; ils le prêtèrent et évitèrent ainsi la sentence d’interdit. Les députés de l’archevêque d’York et des autres évêques en firent autant. Ce jour-là, le pape excommunia les infâmes meurtriers du bienheureux Thomas, archevêque de Cantorbéry et martyr, et tous ceux qui leur avaient donné conseil, aide ou assentiment, ainsi que tous ceux qui les recevraient dans leurs terres ou leur accorderaient faveur. Ces assassins se retirèrent pendant un an à Knaresborough dans un château du roi.

Miracles opérés sur la tombe de Becket. — Mort de l’évèque de Winchester. — Cette même année, vers la solennité de Pâques, notre seigneur Jésus-Christ qui est en tout et partout admirable dans ses actes saints, consacra, par de fréquents et glorieux miracles, la vie exemplaire et incomparable de son très-glorieux martyr, Thomas; archevêque de Cantorbéry, ainsi que sa fermeté dans la mort, afin qu’il fût évident pour tous que celui qui durant tant d’années, avait souffert, en défendant la liberté de l’église attaquée, la proscription dont il était victime lui et les siens, avait enfin remporté un triomphe digne de ses mérites. Aussi, quiconque s’approchait du tombeau de ce glorieux martyr avec un cœur plein de foi ne se retirait jamais sans être guéri, de quelque infirmité qu’il fût atteint. Là, les boiteux recouvraient l’usage de leurs jambes; les sourds, l’ouïe; les aveugles, la vue; les muets, la parole; les lépreux, la santé; les morts, la vie, et non-seulement les hommes et les femmes, mais encore les oiseaux et les animaux étaient ressuscités. Cette même année, le roi d’Angleterre, Henri, de retour en Angleterre le 8 des ides d’août, alla rendre visite à Henri, évêque de Winchester, qui était à l’extrémité. L’évêque adressa au roi des reproches fort durs sur la mort du glorieux martyr Thomas, et lui prédit qu’il serait en butte à une foule de malheurs. Le prélat expira ensuite plein de jours le 8 des ides d’août.

Henri II entre en Irlande. — Deuil de l’église de Cantorbéry. — Vers le même temps, le roi des Anglais, Henri, entra à main armée en Irlande, le quinzième jour avant les calendes de novembre; les archevêques et les évêques du pays le reçurent pour seigneur et roi, et lui jurèrent fidélité. Le petit roi de Limeleie [Limerik?], celui de Chore [Korke2?], et un autre roi du pays surnommé Monoculus [le Borgne], lui firent hommage. Mais Rodrik, roi de Comat, [Connaught?], qui occupait un pays inaccessible coupé par de grands marais, où les gués étaient dangereux, les communications difficiles et la navigation peu sûre, entreprit de résister au roi Henri. Cette même année, le jour de la fête de saint Nicolas, Roger, archevêque d’York, ayant prêté serment à Albemarle qu’il n’avait eu nullement connaissance des lettres de prohibition du seigneur pape avant le couronnement du jeune roi; qu’il ne s’était pas engagé envers le roi à observer les coutumes du royaume, et qu’il n’avait contribué sciemment à la mort du glorieux martyr Thomas, ni en paroles, ni en écrit, ni en action, fut rétabli pleinement dans son office.

Un an presque entier s’était écoulé depuis la mort du bienheureux martyr Thomas. Alors l’église de Cantorbéry cessa de célébrer les divins mystères; elle se condamna aux lamentations et aux larmes. Le temple fut dépavé, la sonnerie des cloches fut suspendue, les murailles furent dépouillées de leurs ornements, pour que ces signes de deuil s’associassent à la douleur du clergé, qui se revêtait de cilices et se couvrait de cendres en commémoration du meurtre. Enfin, le jour de la fête de saint Thomas, apôtre, sur les instances de leur mère l’église de Cantorbéry, les évêques suffragants se réunirent afin de rétablir dans son ancien état, d’après ce qu’ordonnerait le seigneur pape, cette église qui souffrait d’être si longtemps sans chef. Barthélemy, évéque d’Exeter, sur la demande du couvent, vint célébrer à Cantorbéry, une messe solennelle, et au moment de commencer le sermon devant le peuple, il prit pour texte: «Vos consolations réjouissent mon âme d’après la multitude des douleurs qui sont dans mon cœur.»

Tremblement de terre. — Le fils de Henri II excite à la révolte contre son père. — Henri II obtient son absolution des légats. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1172, dans la nuit de Noël, on entendit des coups de tonnerre subits et effrayants gronder à la fois sur l’Angleterre, sur l’Irlande et sur la France; ils semblaient ainsi en plusieurs lieux, inviter les hommes à admirer les nouveaux miracles du bienheureux martyr Thomas: afin que de même qu’il avait versé son sang pour toute l’église, de même sa passion fut honorée par les regrets de tous les pieux chrétiens. Vers le même temps, lorsque le roi d’Angleterre séjournait en Irlande, Hugues de Sainte-More3 et Raoul de Faie, oncle de la reine Aliénor, par le conseil de ladite reine (à ce qu’on prétend) commencèrent à exciter le roi Henri le jeune contre son père: «Il est inconvenant, disaient-ils, que vous ne soyez roi que pour la forme, et que vous n’ayez pas dans le royaume le pouvoir qui vous est dû.» Le roi Henri le père, avant de revenir d’Irlande, réunit un concile à Lissemor4. Tous ceux qui composaient l’assemblée accueillirent avec faveur l’établissement des lois anglaises et en garantirent l’observation en prêtant caution juratoire. Le roi mit des garnisons fidèles dans toutes les villes et châteaux qui reconnaissaient son pouvoir. Puis, comme il était appelé ailleurs par diverses affaires, il s’embarqua le soir5 même du jour de Pâques, et le lendemain du même jour aborda dans le pays de Galles. De là, il se rendit à Dorchester, et après une heureuse navigation, il arriva en Normandie. Aussitôt il alla trouver Albert et Théodine, cardinaux envoyés par le pape, et après de longues négociations, il jura en présence desdits légats, qu’il n’avait ni ordonné, ni voulu la mort du glorieux martyr Thomas, et qu’il ne l’avait recherchée par aucun moyen. Cependant comme il était avéré que les méchants avaient recueilli des paroles imprudentes, prononcées par le roi dans l’emportement de la colère, et que ces hommes chargés de crimes qu’il entretenait auprès de lui pour amis et pour compagnons avaient pris de là prétexte de tuer le saint homme de Dieu, en disant qu’ils vengeaient le roi d’un traître, c’est-à-dire de l’archevêque, Henri demanda en toute humilité l’absolution, et l’obtint. Mais il promit, selon les conditions imposées par les légats, de donner sur ses biens assez d’argent pour subvenir pendant un an à l’entretien de deux cents chevaliers qui combattraient en Terre-Sainte; il promit de plus de consentir à ce que les appels eussent lieu librement, d’abroger et d’annuler les coutumes qui avaient été introduites par lui contre les libertés de l’église, et de restituer dans leur intégrité à l’église de Cantorbéry les possessions qui lui avaient été enlevées après le départ de l’archevêque. Il promit enfin de rendre sa faveur et tous leurs biens, avec permission de revenir sans être inquiétés, aux clercs ou laïques des deux sexes qui étaient sortis du royaume avec le bienheureux martyr. Les légats lui enjoignirent au nom du seigneur pape de promettre, de jurer et d’exécuter ces conditions, en rémission de tous ses péchés. Le jeune roi jura et promit aussi tout ce que le roi son père avait juré et promis. Ensuite le jeune roi, avec son épouse Marguerite, passa au mois d’août en Angleterre, et le douzième jour avant les calendes de septembre, à Winchester, Rotrou, archevêque de Rouen, assisté de quelques-uns des suffragants de Cantorbéry, sacra reine d’Angleterre ladite Marguerite. Cette même année, Gilbert, évêque de Londres, jura publiquement qu’il n’avait contribué sciemment à la mort du bienheureux martyr Thomas, ni en paroles, ni en action, ni en écrit, et fut rétabli dans son office.

Mariage de Jean-sans-Terre. — Le fils de Henri II abandonne son père et passe en France. — Élections ecclésiastiques. — L’an du Seigneur 1173 le roi d’Angleterre Henri donna pour femme, à son fils Jean surnommé Sans-Terre, la fille aînée, à peine âgée de sept ans, de Hubert, comte de Maurienne, qui l’avait eue de l’épouse répudiée du duc de Saxe6 Henri. Cette même année aussi, la veille des nones de mars, à Lamehith7, en présence des suffragants de l’église de Cantorbéry, Robert, abbé du Bec, fut nommé à l’archiépiscopat de ladite église; mais il refusa absolument de consentir à son élection: on ne sait si ce fut par le sentiment de son impuissance, ou par un motif d’humilité religieuse.

Cette même année, le roi Henri le jeune, cédant aux sollicitations de conseillers impies, se sépara de son père, et se retira auprès du roi de France, son beau-père. A cette nouvelle, Richard, duc d’Aquitaine, et Geoffroi, comte de Bretagne, encouragés, dit-on, par leur propre mère, la reine Aliénor, embrassèrent la cause de leur frère, plutôt que celle de leur père. De là il advint des complots, des rapines, des incendies; et ce fut (on doit le croire) pour venger le bienheureux martyr Thomas, que Dieu souleva contre le roi Henri ses propres enfants: car jusqu’à sa mort ils furent ses plus cruels ennemis, comme le montrera la suite de cette histoire. Cette même année, Raoul de Warneville, sacristain de Rouen et trésorier d’York, fut établi chancelier d’Angleterre. Vers le même temps, sur les vives sollicitalions des cardinaux Albert et Théodine, le roi d’Angleterre Henri consentit à ce que les élections des églises vacantes fussent faites librement. En conséquence, Richard, archidiacre de Poitiers, fut élu à Winchester; Geoffroi, archidiacre de Cantorbéry, à Ély; Geoffroi, archidiacre de Lincoln, à Lincoln; Regnault, archidiacre de Salisbury, à Bath; Robert, archidiacre d’Oxford, à Hereford, et Jean, doyen de Chichester, à Chichester, avec l’assentiment du justicier du roi.

Richard élu archevêque de Cantorbéry. — Bref du pape touchant la célébration de la fête de Thomas, martyr. — Insurrection de Henri le jeune en Normandie. — Cette même année, la veille des nones de juillet, les suffragants de l’église de Cantorbéry et les plus âgés d’entre les frères ds couvent du même lieu s’occupèrent d’élire un archevêque, et fixèrent leur choix sur Richard, prieur de Douvres. Aussitôt que l’élection eut été faite, le nouvel élu jura fidélité au roi, sauf sa dignité, sans s’engager en aucune façon à observer les coutumes de Clarendon. Ces choses furent faites à Westminster, dans la chapelle de Sainte-Catherine, avec l’assentiment du justicier. Ce fut aussi dans cette assemblée qu’en présence de tous les évêques et barons, on fit lecture d’un bref du seigneur pape, qui contenait ceci, entre autres choses: «Nous vous avertissons tous tant que vous êtes, et vous enjoignons formellement, en vertu de l’autorité dont nous sommes investi, de célébrer solennellement la mémoire de Thomas, le glorieux martyr, jadis archevêque de Cantorbéry, chaque année, au jour de sa passion, afin qu’en lui adressant vos prières et vos vœux, vous obteniez le pardon de vos fautes, et que celui qui, vivant, a subi l’exil, et, mourant, a souffert avec une admirable constance le martyre, pour la cause du Christ, étant invoqué par les ardentes supplications des fidèles, intercède pour nous tous auprès de Dieu.» A peine la lecture de cette lettre était-elle achevée, que tous les assistants élevèrent eusemble la voix, et s’écrièrent: Te Deum laudamus. «Nous n’avons point eu, disaient les suffragants, le respect que nous devions à notre père, ni dans son exil, ni quand il revint d’exil, ni même après son retour; plutôt que de le secourir, nous l’avons persécuté obstinément.» Et afin de confesser leur erreur et leur iniquité, ils chargèrent l’un d’entre eux8 de prononcer au nom de tous leur confession solennelle, et de dire: Secourez-nous, Seigneur, et écoutez nos supplications, afin que nous, qui savons être coupables dans notre iniquité, nous soyons délivrés par l’intercession du bienheureux Thomas, votre pontife et votre martyr.» Cette même aimée, Marie, sœur dudit martyr, fut nommée, par ordre du roi, abbesse de Berking9. Vers le même temps, le roi Henri le jeune assiégea le château de Gournay, s’empara d’Hugues, qui y commandait, ainsi que de son fils et de vingt-quatre chevaliers, brûla le château et força les bourgeois à payer rançon. Vers le même temps, Robert, comte de Leicester, Guillaume de Tancarville, et une foule de comtes et de barons avec eux, abandonnèrent le parti du père et passèrent du côté du jeune roi. Cette même année, Guillaume, abbé de Reading, homme sage et pieux, fut choisi pour occuper l’archevêché de Bordeaux.

Le roi de France dévaste la Normandie. — Sa retraite. — Inaction de Henri II. — Cette même année, le roi de France, Louis, réunit une innombrable armée pour ravager la Normandie de fond en comble. Étant entré brusquement en Normandie, il s’empara du château d’Aumale, et força à se rendre prisonniers Guillaume, qui y commandait, ainsi que le comte Simon et plusieurs autres. De là il prit le château de Driencourt, et y mit garnison. Puis il se dirigea vers le château d’Arques, mais il perdit en route le comte de Boulogne; et alors le comte de Flandre, chagrin et consterné de la mort du comte son frère, regagna ses états.

Pendant que ces faits se passaient, le roi Henri le vieux restait tranquillement à Rouen et supportait tout ce qui arrivait avec patience, du moins en apparence. Il se livrait à la chasse plus vivement que de coutume et accueillait avec un visage plus gai et plus affable ceux qui venaient à lui. Pourtant il se voyait tour à tour abandonné par ceux qu’il avait nourris auprès de lui dès leurs jeunes années et qui se retiraient de lui, pensant que le pouvoir allait bientôt passer à son fils. Le roi de France, avec le roi fils du roi, étant venu mettre le siége devant Verneuil, Henri II envoya des députés au roi de France, pour lui enjoindre de quitter en toute hâte la Normandie; qu’autrement il irait lui rendre le jour même une visite à main armée. A ce message, le roi de France, qui savait que le roi d’Angleterre était très-puissant et très-emporté dans sa colère, aima mieux prendre le parti de la retraite que celui du combat; et, loin de se présenter en face du roi d’Angleterre, il rentra en France au plus tôt.

La ville de Leicester assiégée. — Asiles des Anglais vaincus. — Attaque des Écossais. — Leur retraite. — Cette même année, le cinquième jour avant les nones de juillet, la ville de Leicester fut assiégée par ordre du roi, parce que le comte qui en était maître avait abandonné le parti du père pour le parti du fils. La plus grande partie de la ville ayant été brûlée, les habitants se virent obligés de capituler, en donnant au roi trois cents livres d’argent pour avoir la permission de se disperser où ils voudraient. Cette permission leur fut accordée, à condition qu’ils choisiraient leur habitation dans des villes ou châteaux qui tinssent pour le roi. Les principaux bourgeois se dispersèrent; et, comme ils avaient offensé le roi en défendant longtemps leur ville, ils cherchèrent un asile où ils pussent être en sûreté contre les menaces et les vexations du roi. Les uns se rendirent sur les terres du monastère de Saint-Albans, premier martyr d’Angleterre; les autres, au bourg de Saint-Edmond, roi et martyr, comme dans le sein d’un défenseur. En effet, à cette époque, telle était la vénération des peuples pour ces deux martyrs, que les bourgs qui leur étaient consacrés offraient aux transfuges un asile et une protection assurée contre toute tentative ennemie. A leur départ, les troupes royales enlevèrent les portes de la ville, démantelèrent les murailles, et accordèrent aux chevaliers enfermés dans le château une trêve qui devait se prolonger jusqu’à la Saint-Michel. Alors le siége fut levé, le cinquième jour avant les calendes d’août. Après cet événement, le roi d’Écosse, Guillaume, redemanda au roi la province de Northumberland, qui avait été cédée au roi David, son aïeul, et possédée longtemps par l’Écosse. Mais ayant éprouvé un refus, il rassembla une armée tant de Gallois que d’Écossais, traversa sans trouver de résistance le territoire de l’évêque de Durham, porta l’incendie dans une foule de villages, massacra les femmes et les petits enfants, et fit un immense butin. Pour mettre un terme à ces dévastations, les seigneurs d’Angleterre marchèrent à sa rencontre et forcèrent le roi d’Écosse à rentrer dans ses étals. De plus, ils le poursuivirent dans sa retraite et livrèrent aux flammes toute la province de Lothian. Tout ce qui se trouvait hors de l’enceinte des villes devenait la proie des Anglais. Enfin les barons d’Angleterre accordèrent aux instances du roi d’Écosse une trêve qui devait se prolonger jusqu’à la fête de saint Hilaire, et rentrèrent triomphants dans le royaume

Le comte de Leicester passe en Angleterre pour se venger. — Il est fait prisonnier avec sa femme et ses partisans. — Robert, comte de Leicester, en apprenant le traitement qui avait été fait à sa ville, renferma dans son âme sa douleur et sa colère, et il passa en Flandre, afin de s’embarquer ensuite pour l’Angleterre avec sa femme. Après avoir réuni une nombreuse troupe de Normands et de Flamands, tant cavaliers que fantassins, il monta sur des vaisseaux, et voguant à pleines voiles, il aborda à Wallon, dans le comté de Suffolk, le troisième jour avant les calendes d’octobre. Il débarqua aussitôt avec célérité, et mit le siége devant le château, mais ne réussit pas à s’en emparer. De là il s’avança dans le pays, et le 3 des ides d’octobre, il attaqua, prit et brûla le château de Hagenet, après avoir mis à rançon trente chevaliers qui furent pris en le défendant. Puis, revenant sur ses pas, il arriva à Framlingham, où son séjour étant devenu onéreux à Hugues Bigod [son allié], maître du château, il se vit forcé de changer de plan et de diriger sa marche vers Leicester. Il se mit donc en route, mais il eut la précaution de tourner à gauche, du côté du bourg de Saint-Edmond, parce qu’il n’ignorait pas que l’armée du roi d’Angleterre était postée dans le canton pour le défendre. Malgré la nombreuse chevalerie qui accompagnait le comte de Leicester et qui paraissait disposée à bien combattre, il ne faisait pas grand fonds sur un corps de trois mille Flamands qu’il avait amenés avec lui. En effet, le combat s’étant engagé, après nombre de coups donnés et reçus, après avoir passé par toutes les chances d’une bataille, le comte, la comtesse et tous les seigneurs flamands, normands et français, qui étaient venus avec eux, furent pris et jetés dans les fers, le seizième jour avant les calendes de novembre. La comtesse, femme d’une intraitable fierté, avait au doigt un anneau rehaussé par une pierre d’un grand prix. Pleine de colère, elle le jeta dans un fleuve qui coulait près de là10, ne voulant pas que les ennemis tirassent de leur capture une aussi bonne aubaine. La plus grande partie des soldats flamands fut tuée, beaucoup se noyèrent; le reste fut chargé de fers et mis en prison sous bonne garde.

Henri II attaque à Dol les partisans de son fils. — Prise d’armes des seigneurs anglais contre Hugues Bigod. — Son issue. — Pendant le séjour du roi Henri le père à Rouen, il reçut la nouvelle que ses Brabançons et ses routiers11 tenaient enfermée, dans la ville de Dol, une chevalerie d’élite qui tenait pour le roi son fils. Aussitôt il monta à cheval avec les siens, le matin du lendemain arriva devant Dol, et en quelques jours obligea à capituler les partisans de son fils, qui lui résistaient. Déjà, avant son arrivée, ses routiers lui avaient tué une grande partie de ses ennemis. Là, furent pris Ranulf, comte de Chester, qui dernièrement avait passé du côté de Henri le jeune et l’avait reconnu pour son seigneur et roi, ainsi que Raoul de Fougères, Guillaume Patrice, Raoul de la Haie, Asculf de Saint-Hilaire, et quatre-vingts chevaliers12 avec eux. Vers le même temps, les seigneurs anglais, avec une nombreuse armée, marchèrent contre Hugues Bigod pour réprimer ses insolences; mais, au moment où tout le monde était persuadé qu’il allait être écrasé, l’argent apaisa la querelle: on conclut une trêve qui devait durer jusqu’à la Pentecôte. Bigod reçut pour lui, et pour quatorze mille Flamands mercenaires qui l’accompagnaient, un sauf-conduit signé par les barons eux-mêmes13, avec lequel il pouvait traverser les provinces d’Essex et de Kent; et ils poussèrent la complaisance jusqu’à lui fournir, à Douvres, des vaisseaux pour passer le détroit. Cependant, depuis cette époque, le comte ne put recouvrer son ancienne puissance. Cette même année, le nouvel élu de Cantorbéry partit pour Rome, accompagné de l’évêque élu à Bath.

Révolte de Roger de Moubray. — Prise de Saintes par Henri II. — Prise de Norwich par les rebelles. — L’an du Seigneur 1174, Roger de Monbray renonça à la fidélité qu’il devait au vieux roi, et releva dans l’île d’Axiholm un ancien château détruit depuis longtemps. Alors les gens du pays de Lincoln14 s’embarquèrent, vinrent assiéger le château, obligèrent à se rendre le constable15 et tous les siens; puis détruisirent le château. — Vers le même temps, la veille des calendes de mai, le roi Henri le vieux ayant appris que les partisans de son fils Richard s’étaient emparés de la ville de Saintes, prit les Poitevins avec lui et marcha pour délivrer la ville. Les soldats de Richard, sans respect pour Dieu ni pour la sainte église, étaient entrés dans l’église cathédrale qu’ils avaient transformée en citadelle, et qu’ils avaient remplie d’armes et de provisions16. Le roi, sachant que les ennemis s’étaient enfermés dans les trois forteresses, mit tous ses efforts à s’en emparer. Maître de deux de ces forteresses, il s’approcha de l’église cathédrale, qui était pleine de brigands et de gens armés, avec l’intention, non pas de forcer le temple de Dieu, mais d’en expulser ceux qui le souillaient. Tant dans l’église qu’en d’autres lieux, il y eut soixante chevaliers de pris et quatre cents arbalétriers. Après avoir rétabli la tranquillité de ce côté, le roi revint en Normandie, rappelé par la nécessité. En effet, Philippe, comte de Flandre, en présence du roi de France, Louis, et des seigneurs de son royaume, avait juré, en étendant la main sur les saintes reliques, d’entrer en Angleterre avec une nombreuse armée, dans quinze jours après la fête de saint Jean, qui était proche, et de soumettre le royaume aux ordres de Henri le jeune. Celui-ci, décidé par cette promesse, se rendit au port de Wissant, la veille des ides de juillet17, pour faire passer en Angleterre Raoul de la Haie avec une nombreuse chevalerie. Le comte de Flandre fit aussi prendre les devants à trois cent quatre-vingts chevaliers d’élite: ceux-ci ayant passé le détroit, ahordèrent à Arewell, en Angleterre, le 18 avant les calendes de juillet, avec des troupes pour la plupart éprouvées, et s’adjoignirent aussitôt le comte Hugues Bigod. Tous ensemble allèrent assiéger Norwich, dont ils s’emparèrent, le 14 avant les calendes de juillet, y firent un immense butin et beaucoup de prisonniers, dont ils tirèrent de grosses rançons. En voyant cet état de choses, les justiciers du roi s’accordèrent unanimement à députer vers le roi, Richard, évêque élu à Winchester, pour qu’il lui racontât fidèlement les dangers qui menaçaient l’Angleterre. Richard ayant passé en Normandie avec célérité, exposa, sans aucun détour, les événements tels qu’ils se passaient en Angleterre.

Henri II passe en Angleterre. — Sa pénitence sur le tombeau de saint Thomas. — Le roi reçut le vénérable messager avec les égards qu’il lui devait, et se prépara à partir. Il emmena avec lui la reine Aliénor, la reine Marguerite, son fils et sa fille Jean et Jeanne, et fit conduire avant lui, à Barfleur, le comte et la comtesse de Leicester, ainsi que plusieurs autres prisonniers qu’il avait en son pouvoir. Dans cette ville, il rassembla des vaisseaux très-promptement et s’embarqua avec une nombreuse armée; mais, pendant la traversée, le vent étant devenu contraire, les matelots doutaient que le passage pût s’effectuer ce jour-là. Le roi, apprenant que la mer était orageuse, leva les yeux au ciel, et s’écria à haute voix, au milieu de tous les siens: «Si le dessein que j’ai en tête doit rétablir la paix parmi les clercs et parmi les laïques; si le roi des cieux a résolu que mon arrivée soit le signal de la paix, que sa miséricorde me conduise au port du salut. Si, au contraire, le Seigneur est irrité, et qu’il ait décidé de châtier le royaume d’Angleterre avec la verge de sa fureur, qu’il ne m’accorde jamais d’aborder dans ce malheureux pays.» Lorsqu’il eut terminé son invocation, la mer s’apaisa, et le jour même il aborda sain et sauf avec tous les siens à Southampton. Aussitôt il se mit à jeûner au pain et à l’eau, et s’abstint d’entrer dans les villes jusqu’à ce qu’il eût accompli les vœux d’expiation qu’il avait formés dans son cœur, en l’honneur du bienheureux Thomas, archevêque de Cantorbéry et glorieux martyr. En effet, dès qu’il approcha de Cantorbéry, il descendit de cheval, et, dépouillant toute fierté royale, il marcha nu-pieds avec le visage d’un pèlerin contrit et pénitent. Le troisième jour avant les ides de juillet18, sixième férie, il arriva à l’église cathédrale; et là, gémissant, soupirant et versant d’abondantes larmes, ce nouvel Ezéchias se rendit au tombeau du glorieux martyr: il s’y prosterna la face contre terre et resta longtemps en oraisons, les mains étendues vers le ciel. Pendant ce temps, l’évêque de Londres, qu’il avait chargé de prononcer un sermon devant le peuple, déclara en son nom que le roi, invoquant pour le salut de son àme Dieu et le saint martyr, protestait devant l’assistance n’avoir ni ordonné, ni voulu, ni causé sciemment la mort du saint martyr. Mais comme les meurtriers du glorieux martyr s’étaient prévalus, pour tuer l’archevêque, de quelques paroles prononcées imprudemment par le roi, Henri demanda l’absolution aux évêques qui étaient présents, et soumit sa chair nue à la discipline des verges. Tous les ecclésiastiques, qui étaient venus en grand nombre, en déchargèrent chacun trois ou quatre coups sur les épaules du roi. Celui-ci, s’étant recouvert de ses habits, honora le martyr par des présents précieux, assigna de plus un revenu annuel de quarante livres, destiné à entretenir des cierges autour du tombeau de saint Thomas, et passa le reste du jour, ainsi que la nuit qui suivit, dans l’amertume du cœur: il se mortifia par les oraisons, les jeûnes et les veilles, et s’abstint de manger pendant trois jours. Alors, comme il avait apaisé la colère du bienheureux martyr, Dieu voulut qu’en ce même jour de samedi, où il avait fait pénitence et demandé l’absolution, son ennemi Guillaume, roi d’Écosse, fût fait prisonnier et enfermé sous bonne garde au château de Richemont. Ce même jour de samedi, le roi son fils vit dispersés, et presque engloutis, les vaisseaux qu’il avait rassemblés pour passer en Angleterre et la subjuguer: ce qui le força de rentrer en France.

Le roi d’Écosse prisonnier. — Prophétie de Merlin. — Victoires de Henri II sur les révoltés. — Disons quelques mots de la prise du roi d’Écosse. Comme l’année précédente, il était entré dans le Northumberland pour soumettre cette province et la réunir à son royaume par la force des armes. Mais les seigneurs du pays s’y opposèrent, et lui ayant livré une bataille en plaine, ils s’en emparèrent et le jetèrent dans une étroite prison. On rapporte qu’il y eut un si grand massacre de ces fourmis écossaises, que le nombre des morts est incalculable. Le roi, ayant été enfermé dans le château de Richemont, cette circonstance fut regardée comme l’accomplissement d’une prophétie de Merlin, conçue en ces termes: On lui mettra aux dents un mors forgé sur les rives «du golfe armoricain.» Le golfe armoricain doit s’entendre du château de Richemont, possédé de droit héréditaire et depuis un temps immémorial par des seigneurs de l’Armorique19. On doit à la vérité de mentionner les bienfaits dont Dieu combla le roi Henri, qui lui avait donné satisfaction, ainsi qu’au bienheureux martyr: cette faveur qu’il lui accorda à cette époque, par l’intercession du saint archevêque, nous fera comprendre ce qui suit. Le roi Henri ayant accompli ses vœux d’oraisons, fit son entrée à Londres, où il fut reçu avec respect. De là il marcha sur Hundington, dont il assiégea et prit le château, le quatorzième jour avant les calendes d’août. Bientôt les troupes du comte de Leicester, remirent au roi les châteaux de Grobi et de Montsorel, pour faire la paix à de meilleures conditions avec leur seigneur. Le onzième jour avant les calendes d’août, les seigneurs du Nord20, conduits par l’évêque de Lincoln, fils [naturel] du roi, soumirent par la force le château de Malessart, qui appartenait à Roger de Moubray. De toutes parts, des troupes de gens de guerre venaient se joindre aux forces du roi Henri, qui ayant réuni une nombreuse armée au bourg de Saint-Edmond, résolut d’assiéger Bungey et Framlingham, châteaux occupés par Hugues Bigod. Le comte se voyant hors d’état de résister, fit sa paix avec le roi le huitième jour avant les calendes d’août, moyennant mille marcs, et en donnant des otages. En même temps, cette nuée de Flamands que le comte Philippe avait envoyée en Angleterre, comme nous l’avons dit, s’engagea par serment à ne plus rentrer à main armée sur le territoire d’Angleterre, et obtint du roi la permission de retourner en Flandre. L’armée d’Henri le jeune, commandée par Raoul de la Haie, se retira aussi sans être inquiétée. Robert, comte de Ferrières, et Roger de Moubray, dont les châteaux de Trec et de Stutesbéry étaient alors assiégés par le roi, lui envoyèrent des députés, et obtinrent la paix. Guillaume, comte de Glocester, et Richard, comte de Clare, vinrent trouver le roi et promirent de lui obéir en tout. Alors l’illustre roi, vainqueur de tous ses ennemis, par l’intercession du glorieux martyr, repassa en Normandie après avoir pacifié l’Angleterre, le sept avant les ides d’août, et emmena avec lui le roi d’Écosse, le comte de Leicester, et Hugues de Castillon (?) qu’il retenait dans les fers.

Siège de Rouen par le roi de France. — Affaires ecclésiastiques. — Le roi Henri, en débarquant le troisième jour avant les ides d’août, trouva la ville de Rouen assiégée. En effet, Louis, roi de France, le roi Henri le jeune et Philippe, comte de Flandre, étaient survenus avec une armée nombreuse en l’absence du roi d’Angleterre, et ne laissaient point de relâche aux habitants assiégés. Mais le roi de France, en apprenant l’arrivée du roi d’Angleterre, brûla ses machines et se retira, non sans faire tort à sa renommée; car il laissa dans sa retraite beaucoup d’armes et de munitions de guerre qui tombèrent au pouvoir des Anglais. Cette même année, l’archevêque de Cantorbéry, revint de Rome, rapportant le pallium et le titre de primat d’Angleterre. Arrivé à Londres, le troisième jour avant les calendes de septembre, il réunit les principaux personnages des églises vacantes qui s’étaient choisi des pasteurs, confirma les élections, et consacra en même temps ceux qui avaient été élus à Winchester, à Ély, à Hereford et à Chichester. Geoffroy, élu à Lincoln, dont l’élection n’était pas encore confirmée, passa le détroit en personne, avec l’intention d’aller lui-même à Rome, ou d’y envoyer des députés.

Réconciliation entre Henri-le-Jeune et son père. — Concile de Westminster. — Arrivée d’un légat. — L’an du Seigneur, 1175, le roi de France Louis et le comte de Flandre, fatigués des dépenses énormes qu’ils avaient faites inutilement pour le roi Henri le jeune, et considérant les pertes d’hommes et de biens qu’ils avaient subies, eux et les leurs, déclarèrent qu’ils étaient décidés à ne plus ravager la Normandie; et en même temps, comme ils savaient que les fils du roi d’Angleterre avaient encouru la malédiction paternelle, la haine du clergé et l’indignation des peuples, ils firent tous leurs efforts pour les amener à rentrer en grâce auprès de leur père. Le roi d’Angleterre, sachant donc par des messagers envoyés de part et d’autre, que tous ses adversaires étaient venus à résipiscence, les invita à se rendre à une entrevue dans le Maine; et là, Geoffroy et Richard, ses fils, commencèrent par lui jurer hommage et fidélité. Quelques jours après, Henri le jeune se rendit à Bure, en Normandie, accompagné de l’archevêque de Rouen et de plusieurs évêques et barons; il se jeta aux pieds de son père en versant d’abondantes larmes, et se remit à sa merci. Mais le roi, semblable au bon père de famille quand il voit de retour l’enfant prodigue, fut saisi de compassion sur son fils qu’il aimait de toutes ses entrailles, et comprenant que c’était en lui le cœur qui parlait, il sentit tomber toute son indignation, et se borna à lui faire jurer hommage et prêter serment. Tout étant donc arrangé pour le mieux, et les baisers de paix ayant été échangés de bon cœur, le vieux roi délivra, sans rançon, neuf cent soixante-neuf chevaliers dont il s’était emparé pendant la guerre. Il n’en excepta que quelques-uns dont l’insigne méchanceté avait exaspéré ce roi, ordinairement si doux, et qui furent resserrés dans une rigoureuse captivité. Henri le jeune, de son côté, relâcha également sans rançon les chevaliers qu’il avait pris par le droit des armes, et dont le nombre s’élevait à plus de cent. Alors, le vieux roi envoya, dans toutes les terres de sa domination, des lettres qui donnaient avis de cette pacification, afin que tous ceux qui avaient eu à souffrir des chances de cette guerre, pussent partager la joie commune. Les lettres contenaient, de plus, l’ordre de remettre tous les châteaux qui avaient été fortifiés contre lui pendant les hostilités, dans l’état où ils se trouvaient au commencement de la guerre. Cette même année, un concile général fut tenu à Westminster, le quinzième jour avant les calendes de juillet, sous la présidence de Richard, archevêque de Cantorbéry et légat du saintsiége apostolique. Roger, archevêque d’York, refusa d’assister à ce concile. Regnault, comte de Cornouailles, mourut à cette époque. Hugues Pierre de Léon, cardinal diacre, étant venu en Angleterre avec le titre de légat, décida en faveur du roi, qu’il aurait l’autorisation de citer les clercs devant la justice séculière, quand il s’agirait de forfaiture pour les forêts et pour les fiefs laïques21.

Mise en liberté du roi d’Écosse. — A quelles conditions. — Cette même année, Guillaume, roi d’Écosse, détenu à Falaise, fit sa paix avec le roi d’Angleterre, à ces conditions, le sixième jour avant les ides de décembre. Le roi d’Écosse, devenait l’homme lige du roi d’Angleterre, pour le royaume d’Écosse, et pour toutes les terres de sa dépendance; il devait se déclarer son homme, et lui promettre allégeance comme à son seigneur spécial, ainsi qu’à Henri son fils, sauf la foi que ce dernier devait à son père. Et semblablement tous les évêques, comtes et barons du royaume d’Écosse, durent prêter serment d’hommage et de fidélité au roi d’Angleterre. De plus, Guillaume s’engagea pour lui et ses successeurs, à l’égard de Henri et de ses successeurs, à perpétuité et sans mal engin. Telle est la vraie teneur de la charte conservée au trésor, et à laquelle sont apposés les sceaux des évêques et barons d’Écosse. «Le roi d’Écosse, en outre, et tous ses hommes ne recevront en Écosse, ni sur aucune autre terre, aucun transfuge venu du royaume d’Angleterre; mais le roi d’Écosse et ses hommes le prendront et le livreront au roi des Anglais ou à ses justiciers.» En gage de l’observation de ces conditions et de ce traité, le roi d’Écosse donna au roi d’Angleterre et à ses successeurs, en perpétuité, les châteaux de Berwick et de Rocksburg. Si dans la suite des temps le roi d’Écosse cherchait à enfreindre ces conventions, les évêques d’Écosse avec les comtes et barons, devaient se lever contre lui, et les évêques lancer l’interdit sur sa terre, jusqu’à ce qu’il fut rentré sous l’obéissance du roi d’Angleterre. Alors le roi d’Écosse, après avoir donné des otages, revint en Angleterre, où il fut placé sous garde libre, jusqu’à ce que les châteaux qu’il avait promis au roi, eussent opéré leur soumission. Quant à tous les châteaux qui avaient été construits sur plusieurs points d’Angleterre et de Normandie, pendant la querelle du père et du fils, ils furent démolis par l’ordre du roi et sans que son fils s’y opposât.

Henri II et Henri-le-Jeune en Angleterre. — Oppression des Gallois. — Faits divers. — Institution des justiciers en tournée. — L’an du Seigneur 1176, les deux rois d’Angleterre, le père et le fils arrivèrent en Angleterre. Chaque jour ils mangèrent à la même table, et ils goûtèrent dans le même lit le repos tranquille de la nuit. Ils se rendirent ensuite au tombeau du bienheureux martyr, le glorieux Thomas, et y accomplirent leurs vœux, en priant avec humilité et avec componction. De là ils parcoururent ensemble l’Angleterre, établissant la paix partout, promettant justice, tant aux clercs qu’aux laïques, et rendant en effet à chacun son dû. Cette même année, Guillaume de Brause réunit par ruse une foule de Gallois dans le château d’Abergavenni22, et défendit à tout passant de porter l’arc ou l’épée. Mais comme ils s’opposaient à ce décret tyrannique, il porta contre eux tous une sentence de mort. Qu’on sache au moins que cette rigoureuse fidélité au roi était un prétexte pour pallier l’infamie de sa trahison. Le vrai motif, c’est qu’il voulait venger son oncle Henri de Hereford, que ces mêmes Gallois avaient tué précédemment, le saint samedi de Pâques. — Cette même année, Richard, archevêque de Cantorbéry, créa dans son diocèse trois archidiacres, Savaric, Nicolas et Herebert. C’était une mesure toute nouvelle, puisque de temps immémorial un seul archidiacre avait suffi. — Cette même année, Jean, doyen de Salisbury, fut consacré évêque de Norwich. Peu après, le roi d’Angleterre fit raser les châteaux de Leicester, de Hundington, de Walton, de Grobi, de Stutesbery, de Hay, de Trec, et une foule d’autres; en ressentiment des outrages qu’il avait subis de la part des maitres de ces châteaux. Le roi, ensuite, par le conseil de son fils et des évêques, institua des justiciers dans le royaume; il y eut à cet effet six grandes divisions et trois justiciers par chaque division. Ils jurèrent de maintenir intact le droit de chacun.

Le légat du pape obtient du roi quatre articles qui deviennent loi anglaise. — Faits divers. — Vers le même temps, Pierre de Léon, légat du saintsiége apostolique, étant venu en Angleterre, le roi lui accorda les quatre articles suivants, qui devaient être observés dans le royaume d’Angleterre: 1° Qu’à l’avenir aucun clerc ne soit traduit personnellement devant un juge séculier, pour crime ou excès de quelque nature que ce soit, sauf le délit de forêts et de fiefs laïques, pour lesquels on doit servage laïque au roi ou à tout autre seigneur séculier; 2° que les archevêchés, évêchés ou abbayes ne restent pas dans la main du roi passé un an, à moins de motif évident ou de nécessité urgente; 3° il accorda que les meurtriers des clercs étant convaincus ou ayant avoué seraient punis au tribunal du justicier royal, en présence de l’évêque; 4° que les clercs ne seraient point forcés de fournir preuve par duel. — Cette même année, Jeanne, fille du roi, promise au roi de Sicile, fut remise entre les mains de son époux, à Saint-Gilles, en présence d’hommes illustres, le cinq avant les ides de novembre. A cette époque, tous les châteaux d’Angleterre reçurent des garnisons de la main du roi. Vers le même temps, Guillaume, comte de Glocester, n’ayant pas de fils, et supportant avec peine de voir son héritage partagé entre ses filles, nomma pour lui succéder Jean-sans-Terre, fils du roi. Hugues, Pierre de Léon, ayant accompli sa tournée comme légat, passa la mer. Le roi Henri donna sa fille cadette au roi d’Apulie, et traversa le détroit, le sixième jour avant les calendes de septembre. — Mort de Richard, comte de Strigoil (?)23. Le comte Guillaume d’Arondel mourut aussi le quatrième jour avant les ides d’octobre, à Waverley, et fut enterré à Wimund, chapelle dépendante de Saint-Albans, et dont il avait été le patron. Gaultier, prieur de Winchester, fut nommé abbé de Westminster.

Henri II arbitre entre son gendre le roi de Castille et Sanche, roi de Navarre. — Sagesse du roi. — Vers le même temps, Alphonse, roi de Castille, gendre du roi d’Angleterre, et Sanche, roi de Navarre, son oncle, envoyèrent au roi d’Angleterre des députés, promettant de s’en remettre à son arbitrage sur un différend qui s’était élevé entre eux. Les députés furent introduits à Westminster, en présence du roi des évêques, des comtes et des barons. Ceux qui plaidaient la cause du roi Alphonse, prétendirent que Sanche, roi de Navarre, profitant de la position où se trouvait ledit roi de Castille, alors orphelin et encore en tutelle, lui avait pris des châteaux et des terres dans le royaume de Léon, entre autres Navarrette, Anthlena, Aptol et Agesen (?), avec leurs dépendances: que c’était par injustice et violence puisque le père d’Alphonse en était possesseur au jour de sa mort, et que lui-même en avait été le paisible détenteur plusieurs années après. Aussi ils en demandaient la restitution au nom de leur maître. Ceux qui étaient chargés de parler pour le roi Sanche, ne contredirent rien de ce qu’avaient avancé leurs adversaires; mais ils affirmèrent que ledit Alphonse avait enlevé audit Sanche, par guerre et par injustice, les châteaux de Lerin, de Porlel, et celui qu’on nomme Godin24. Et comme la partie adverse ne disait pas non plus le contraire, ils demandèrent avec les mêmes instances que restitution fût faite à leur maître. Les députés déclarèrent en outre devant l’assemblée, que lesdits rois avaient conclu et confirmé par serment une trêve pour sept ans. Alors le roi d’Angleterre prit l’avis des évêques, comtes et barons, sur les plaintes mises en avant, et sur les terres enlevées de part et d’autre, par violence et injustice. Comme ni l’une ni l’autre des parties n’avait repoussé l’allégation de violence présentée par chacune d’elles, et qu’il n’y avait aucun motif qui pût empêcher les restitutions mutuelles demandées par les ambassadeurs, le roi prononça pour les deux parties la restitution pleine et entière qu’elles sollicitaient par voie de droit, il ajouta que la trêve conclue et jurée par les deux prétendants devait être inviolablemeut maintenue jusqu’au terme fixé. Il décida aussi que pour le bien de la paix, le roi Alphonse paierait libéralement au roi Sanche une somme de trois mille marabotins, d’année en année, jusqu’à dix ans, et les engagea à conclure mutuellement la paix et à s’unir par les liens d’une perpétuelle amitié. Vers le même temps, les ambassadeurs de Manuel, empereur de Constantinople, ceux de Frédéric, empereur des Romains, ceux de Guillaume, archevêque de Trêves, ceux du duc de Saxe, ceux du comte de Flandre, Philippe, qui tous avaient diverses affaires à démêler, se rendirent ensemble comme s’ils s’étaient donné rendez-vous à Westminster, dans la cour du roi des Anglais, la veille des ides de novembre. Nous mentionnons ces faits, afin que l’on sache quelle était la réputation de sagesse et de grandeur du roi Henri, puisque de presque tous les points du globe on se rendait à son audience, et qu’une foule de princes s’en remettaient à sa décision pour la solution de questions délicates.

Faits divers. — Réconciliation entre l’empereur Frédéric et le pape. — Teneur du traité entre le roi d’Angleterre — et le roi de France. — L’an du Seigneur 1177, on remplaça les chanoines appelés séculiers de l’église de Waltham par des chanoines réguliers, la veille de la Pentecôte, sur l’ordre du souverain pontife, par les soins et en présence du roi Henri. Le même jour, Raoul, chanoine de Chester, fut investi par l’évêque de Londres de la cure de ladite église de Waltham, et il s’engagea par des paroles expresses à observer soumission envers lui comme envers son diocésain canonique. Les frères chanoines furent mis en possession de l’église, et Raoul reçut du même évêque le titre de prieur, et fut installé solennellement.

Cette même année, Philippe, comte de Flandre, et Guillaume de Mandeville partirent pour Jérusalem. — L’empereur Frédéric vint se jeter aux pieds du pape Alexandre, sur la connaissance qu’il eut d’un prodige, qui lui fut certifié par le pape lui-même. C’est qu’à l’époque où il persécutait ledit pape, celui-ci, redoutant le passage sur terre, avait été obligé de se confiera la mer. Une tempête s’était élevée, et alors, se revêtant de tous ses ornements pontificaux comme s’il allait célébrer les mystères, debout sur le navire, il avait commandé aux flots et aux vents, au nom de Jésus-Christ, dont il était le vicaire: aussitôt une tranquillité parfaite avait régné sur les eaux. En apprenant ce prodige, l’empereur stupéfait s’humilia; et comme il craignait Dieu plus que les hommes, il résolut de donner satisfaction au pape sur tous les points. Ainsi cessa le schisme. Vers le même temps, le roi d’Angleterre ayant tout disposé dans le royaume au gré de sa volonté royale, repassa en Normandie le quinzième jour avant les calendes de septembre. Aussitôt le roi de France et lui se réunirent dans une entrevue, et firent un traité en ces termes. «Nous, Louis, roi de France, et nous, Henri, roi d’Angleterre, voulons qu’il vienne à la connaissance de tous que, par l’inspiration de Dieu, nous avons promise! juré par serment de partir ensemble pour le service de celui qui a été crucifié, et de prendre le signe de la sainte croix pour nous rendre à Jérusalem. Nous voulons désormais être mutuellement amis; en sorte que chacun de nous conserve à l’autre la vie, les membres et l’honneur de sa terre contre tous hommes. Et si quelqu’un, qui que ce soit, essaie de faire tort à l’un de nous, moi, Henri, j’aiderai Louis, roi de France, mon seigneur, contre tous hommes; et moi, Louis, j’aiderai Henri, roi d’Angleterre, contre tous hommes, sauf la foi que nous devons à nos hommes, tant qu’ils nous garderont la leur.» Ce traité fut fait à Minantcourt25, le 7 des calendes d’octobre.

Église bâtie en l’honneur de Thomas. — Hiver remarquable. — Éclipse de soleil. — Vision miraculeuse. — Miracles de saint Amphibale. — Détails sur la translation de ses os à Saint-Albans. — L’an du Seigneur 1178, le troisième jour avant les ides de juin, Richard de Luci, justicier d’Angleterre, dans un lieu qu’on appelle Westvood, sur le territoire de Rochester, jeta les fondements d’une église conventuelle, en l’honneur du bienheureux Thomas, martyr. Cette même année, le roi d’Angleterre, Henri, s’étant rendu maître de tous les châteaux forts, dans toutes les provinces qui reconnaissaient son autorité et qui étaient bornées par les possessions françaises, par la chaîne des Pyrénées et par l’Océan britannique, y disposa toutes choses selon son vouloir, et, aux ides de juin, revint visiter le tombeau du bienheureux martyr Thomas. Après avoir passé quelques jours à Cantorbéry, il se rendit à Woodstock, où il ceignit le baudrier militaire à son fils Geoffroi, le huitième jour avant les ides d’août. — Hiver remarquable par une neige épaisse et prolongée, par une congélation des eaux qui enferma les poissons; par une éclipse de soleil qui arriva le sixième jour avant les ides de janvier.

Il y avait à cette époque un homme qui habitait le bourg du bienheureux martyr Albans. Il était né dans le pays, vivait en paix avec ses voisins, menait depuis son enfance une existence aussi honorable que le lui permettait la médiocrité de sa fortune, et assistait assidûment aux offices divins. Une nuit qu’il était étendu dans son lit, un homme au visage beau et gracieux, à la taille élevée, entra dans la chambre où il était couché, vers l’heure où le coq chante; il était vêtu d’habits blancs, et portait dans sa main droite une baguette magnifique. A son entrée la maison s’illumina tout à coup, et une clarté aussi vive que celle du soleil brilla dans l’intérieur de la chambre. L’apparition, s’approchant du lit, adressa la parole à celui qui y était couché, et lui demanda d une voix douce s’il donnait. A ces mots: «Dors-tu, Robert?» Robert fut saisi d’un vif effroi, et ne pouvant revenir de son étonnement, il lui dit: «Qui êtes-vous, seigneur? — Je suis le martyr Albans, et je viens ici pour t’annoncer la volonté du Seigneur, touchant le saint religieux mon maître. celui de qui j’ai reçu la foi du Christ; les hommes parlent souvent de lui; les fidèles placent en lui leur espérance, parce qu’il doit être connu dans les temps à venir, quoique le lieu de sa sépulture soit ignoré de tous. Lève-toi donc aussitôt, revêts-toi de tes habits, et suis-moi: je te montrerai le tombeau où sont enfermés ses précieux restes.» Robert se leva, se chaussa et s’habilla en toute hâte, et le suivit. Tous deux prirent par le grand chemin, du côté du nord, et marchèrent jusqu’à ce qu’ils fussent arrivés à une plaine, depuis longtemps inculte, située près de la route royale. Ils causaient ensemble, comme peuvent causer deux amis en voyage: ils parlaient tantôt des murailles de la ville détruite, tantôt de la diminution du fleuve, tantôt de la voie commune qui aboutit à la villes tantôt de l’arrivée du bienheureux Amphibale, maître de Saint-Albans, dans la ville, tantôt de leur séparation douloureuse, tantôt de leur martyre à tous deux; et à toutes les demandes de Robert le saint se plaisait à répondre aussitôt. En causant ils virent venir des marchands de Dunstable qui se rendaient, le matin, pour leurs affaires, au marché de Saint-Albans. Le martyr, prévoyant leur arrivée, dit: «Écartons-nous un peu jusqu’à ce que ces gens-ci aient passé outre, de peur que par leurs questions ils ne nous arrêtent en chemin: voici que le jour commence à éclairer la route26.» Ainsi fut-il fait. Lorsqu’ils furent arrivés à peu près à la moitié du chemin, dans le milieu duquel deux arbres avaient été plantés, le martyr dit à Robert: C est ici que j’ai conduit mon maître, le bienheureux Amphibole, lorsque, sur le point de nous quitter, nous nous entretenions en pleurant, et pour la dernière fois, dans cette vie mondaine.» Si la splendeur qui rayonnait autour du saint n’eût ébloui les regards de Robert, et si la timidité naturelle aux âmes simples n’eût enchaîné sa langue, il se serait informé de beaucoup de choses, tant futures que passées. Ce lieu présentait l’aspect d’une plaine agréable: c’était une prairie coupée par des cours d’eau, et qui invitait au repos le voyageur fatigué de la route, non loin du village appelé Redburn, éloigné lui-même de Saint-Albans d’environ trois milles. Dans cette plaine s élevaient deux petites collines, nommées les collines de Bannières, parce que les habitants du pays s’y réunissaient en foule, tous les ans, à l’époque où le peuple des fidèles, d’après une antique tradition, suivait avec une ferveur convenable la procession solennelle du clergé de Saint-Albans. Alors. saint Albans se détournant un peu de la route, saisit la main de Robert et le conduisit à l’une des collines qui renfermait le tombeau du bienheureux martyr; puis, se tournant vers lui: «C’est ici, dit-il, que sont les restes de mon maître: voici la terre qui couvre et protège ses ossements.» A ces mots il promena sur le sol le pouce de Robert, en forme de croix: une petite portion de gazon se souleva, et le saint tira de l’ouverture une espèce de boîte qui jetait des rayons tellement vifs, que l’occident était illuminé, et qu’aussitôt cette clarté répandit une éclatante lumière sur tous les lieux d’alentour. Bientôt la cassette fut remise à sa place, l’ouverture comblée et le gazon replacé dans son ancien état. Robert, stupéfait, demanda au saint de lui apprendre ce qu’il fallait faire; le bienheureux Albans lui répondit: «Remarque bien ce lieu, afin que ta mémoire conserve fidèlement le mystère qui t’a été révélé en ce jour: car bientôt le temps viendra où cette connaissance, que toi seul possèdes, servira à l’utilité générale et contribuera au salut de plusieurs.» Robert mesura du regard la plaine et les lieux environnants, rassembla des pierres qui se trouvaient près de là, et les disposa d’une certaine façon sur le lieu même, en disant: «Demain, à l’aide de cette marque, je reconnaîtrai plus facilement ce saint lieu.» Le saint lui dit alors: «Lève-toi; partons d’ici, et retournons au lieu d’où nous sommes venus.» Ils s’en retournèrent en effet par le chemin qu’ils avaient déjà pris, et en arrivant à la porte de l’église (la maison de Robert était plus éloignée), le saint entra dans son église, et notre homme, de retour à sa maison, se recoucha dans son lit. Tout ceci, quoi qu’en disent quelques incrédules, n’est pas le résultat d’un rêve, mais est arrivé en vérité. Ce qui le prouve, c’est la suite de l’événement et le témoignage authentique d’un moine de Saint-Albans, frère Gilbert de Sisseverne, qui se fit souvent raconter l’aventure par Robert lui même, qui a recherché intimement la vérité du fait avec le soin qui convenait à un homme sage et lettré, qui, enfin, l’a attesté sous peine du jugement redoutable.


Robert, en se réveillant dans la matinée, se trouva dans une grande perplexité, ne sachant s’il devait taire ou révéler aux autres sans hésiter ce qu’il avait non-seulement vu, mais fait avec ses propres membres. En se taisant, il craignait de déplaire à Dieu; en publiant la chose, il redoutait les plaisanteries des hommes. Après un long débat avec lui-même, la crainte de Dieu l’emporta sur le respect humain:, et il communiqua son secret à ses serviteurs et à ses amis, quoique ce fût une chose qui dépassât ces intelligences grossières. Ceux-ci allèrent répéter au grand jour ce qui leur avait été dit dans l’ombre, et ce qui leur avait été confié dans le creux de l’oreille, ils le crièrent sur les toits. Il en advint que cette année même le secret se trouva répandu dans toute ta province, et qu’à force d’être répété de bouche en bouche, il pénétra dans le monastère du bienheureux martyr Albans. La nouvelle désirée parvint bientôt aux oreilles de l’abbé Simon, à qui, après Dieu, revenait spécialement le soin de toute cette affaire. Aussitôt celui-ci rendit des actions de grâces à Dieu, et sur l’avis de son conseil, choisit quelques frères du couvent qu’il envoya, guidés par Robert, à l’endroit que celui-ci devait leur désigner. Les moines restés au couvent se mirent à prier avec ferveur, et ceux qui suivaient Robert désiraient ardemment voir les restes des saints martyrs. Lorsqu’ils furent arrivés, ils trouvèrent sur la colline une multitude de fidèles, venus de diverses provinces, à qui l’Esprit saint avait révélé d’avance l’heureux événement, et qui étaient accourus avec la même pensée, celle d’assister à la découverte des restes du martyr. Robert, dont nous avons souvent parlé, marchait devant, montrant aux frères, au milieu de ceux qui attendaient l’événement avec impatience, la plaine où étaient ensevelis les corps des saints. Ces faits se passèrent la sixième férie avant la solennité de Saint-Albans, jour où l’on célèbre aussi sa passion. Depuis ce jour jusqu’à celui où les reliques furent tirées de terre, le lieu consacre fut soigneusement gardé, les moines et les laïques se succédant sans relâche. Pendant ce temps le couvent se soumit à un régime plus austère, fit des processions, et recommanda au peuple de se mettre en prières et d’observer un jeûne solennel. Déjà le lieu où devait se faire la précieuse découverte présentait l’aspect d’une foire, et quand ceux qu’une dévotion fervente y avait amenés se retiraient, d’autres leur succédaient journellement.

Déjà cependant plusieurs miracles, opérés par les saints martyrs cachés encore dans les entrailles de la terre, faisaient bien augurer du succès de l’entreprise; ce sont choses que le témoignage de plusieurs pourra confirmer. Une femme de Catesden était atteinte depuis dix ans d’une infirmité dans le dos et dans les reins27. Cette maladie avait fini par dégoûter son mari qui la négligeait. Elle quitta son pays, passa par Redburn, s’approcha de la sépulture des saints martyrs, se coucha sur le sol et ne se releva qu’en se sentant parfaitement guérie. Une autre femme de Dunstable, nommée Cécile, affligée depuis seize ans d’une hydropisie au ventre, paraissait être constamment enceinte28. Comme elle désirait ardemment être guérie, elle se rendit au même lieu, et y recouvra sur-le-champ la santé qu’elle souhaitait depuis si longtemps. De même une jeune fille, âgée de quinze ans, qui depuis sa naissance n’avait pu faire usage de ses pieds pour marcher, et qui avait toujours été portée sur les bras de ses parents, fut placée près du lieu consacré où elle s’endormit quelque temps, et en se réveillant, elle put marcher et sauter, ce qui changea en joie la douleur de ses parents.

Cependant se lève le jour de la commémoration solennelle du bienheureux martyr Albans, jour illustre en lui-même, mais que la publication de tous ces miracles rendait plus illustre encore. On engage les fidèles à répandre des aumônes plus abondantes. Chacun doit restreindre encore la portion de ses aliments, et une nouvelle procession est ordonnée aussi pour le lendemain. Mais les jours qui s’écoulèrent depuis la solennité jusqu’à la découverte ne se passèrent pas dans un inutile repos; au contraire, jusqu’à l’heure où on les découvrit, les saintes reliques opérèrent des miracles évidents. Un homme de Kyngesbery tournant en dérision les recherches de ceux qui fouillaient la terre, se rendit pendant la nuit à la colline avec les autres; il était venu par la même route, mais avec une intention bien différente. Aussitôt il fut possédé par le démon, se livra à toutes les contorsions d’un homme furieux, déchira ses vêtements, les jeta loin de lui; et cet homme qui était venu pour se moquer du spectacle des travailleurs, fut livré lui-même en spectacle à tous. Enfin, après qu’il eut été longtemps tourmenté aux yeux de la foule, Dieu retira de lui sa main qui le frappait, et se contentant de ce châtiment, lui permit de retourner chez lui sain et sauf. Un autre homme qui poursuivait de ses railleries les travailleurs occupés à la recherche des reliques fut aussitôt puni par la vengeance divine. Un mal terrible lui coupa la parole, et il rendit bientôt le dernier soupir avec cette bouche qui avait blasphémé. Un certain Algar, de Dunstable, était venu aussi au milieu de la foule, apportant sur un chariot un tonneau plein de cervoise qu’il voulait débiter. Un pauvre homme malade l’aborda, et, dans la simplicité de son cœur, lui demanda, pour l’amour du martyr dont le peuple attendait la découverte, de lui donner un peu à boire afin d’apaiser la soif dont il était dévoré. A ces paroles du malade, Algar se mit fort en colère disant qu’il s’inquiétait peu du martyr, qu’il n’était pas venu pour lui, mais pour tirer parti de sa marchandise. Mais au moment où il repoussait outrageusement le pauvre, voici que le tonneau creva brusquement à chaque fond, la cervoise se répandit à terre, et il arriva que cet homme, qui par mépris pour le nom du martyr en avait refusé une petite partie, fut puni par ce même martyr, et vit, sans pouvoir s’y opposer, non-seulement le pauvre, mais beaucoup d’autres encore, se mettre à genoux et se désaltérera longs traits. Mais si, par l’intercession du martyr, la méchanceté des pervers fut réprimée, la dévotion des fidèles reçut le prix qu’elle méritait. En effet, pendant trois jours qui s’écoulèrent encore, dix individus des deux sexes furent guéris de diverses infirmités, et recouvrèrent leur ancienne santé à la gloire de Dieu et du bienheureux martyr.

Le matin du jour où la précieuse découverte devait se faire, le vénérable père, l’abbé Simon, se rendit au saint lieu, et après avoir célébré dans la chapelle de Saint-Jacques, tout près de là, les mystères de notre rédemption, en l’honneur du bienheureux martyr Albans, il ordonna aux moines qui. étaient présents, de faire pousser les fouilles, et d’y employer plusieurs travailleurs. Cette chapelle avait été élevée dans les temps anciens, en l’honneur du martyr, à cause des rayons d’une lumière céleste qui avaient apparu fréquemment, dans ce lieu même, aux pasteurs occupés pendant la nuit à veiller sur leurs troupeaux. Après sa construction, on l’avait mise sous l’invocation de saint Jacques spécialement, et des autres saints, en l’honneur de qui la lueur céleste avait apparu. Aussi, ledit abbé, en célébrant les divins sacrements, dans ce lieu même, implora l’aide du bienheureux martyr pour la réussite de l’entreprise. L’abbé étant ensuite de retour au couvent, et s’étant assis pour dîner avec les frères, on fit lecture de la passion du saint que l’on cherchait et de celle de ses compagnons; passion qui les délivra de la prison du corps, pour leur faire acquérir la gloire éternelle. Au moment où la sentence cruelle du juge, la barbarie des bourreaux et la mort des martyrs racontées avec détail, affligeaient ces âmes pieuses, tiraient des larmes de tous les yeux et des soupirs de toutes les poitrines, quelqu’un vint annoncer, en courant, que le bienheureux Amphibale avait été découvert avec ses trois compagnons. Que dirai-je? Les soupirs sont changés en actions de grâces: à la tristesse succède la joie la plus vive. Toute la congrégation se lève de table, se rend en hâte à l’église, et annonce, en chantant des hymnes de reconnaissance, la joie qui la transporte. Le corps du bienheureux martyr Amphibale fut trouvé au milieu de ses deux compagnons, et côte à côte avec eux. Un troisième compagnon était enterré tout seul, à l’opposite, et dans une situation transversale. Non loin de là, on découvrit les corps de six martyrs qui avaient partagé le sort des martyrs précédents, en sorte que le bienheureux martyr Amphibale paraissait être le dixième. A la vue des restes de l’athlète du Christ, Amphibale, on aperçut deux grands couteaux; l’un était enfoncé dans la tête et l’autre dans le cœur, comme en fait foi un traité sur la passion du martyr, écrit depuis fort longtemps, et conservé à Saint-Albans. Le texte de ce livre dit aussi que les compagnons d’Amphibale furent massacrés à coups d’épée; mais que, pour lui, on lui ouvrit d’abord le ventre, on lui arracha les intestins, on le perça ensuite de lances et de couteaux; enfin on l’écrasa sous une masse de pierres. En effet, dans le squelette, aucun des os n’était entier, tandis que ceux de ses compagnons étaient parfaitement conservés.

En apprenant l’heureuse nouvelle, l’abbé dont nous avons parlé s’adjoignit le prieur avec quelques frères du couvent, se rendit en hâte à la sépulture des saints, et soulevant avec respect les reliques, les posa sur des linges apportés exprès. Comme il craignait quelque larcin ou quelque violence de la part de la foule, qui se ruait de tous côtés, et qu’on ne pouvait empêcher de porter la main au précieux trésor, il se détermina à transférer les saints martyrs dans la basilique du bienheureux Albans, où la garde pourrait être faite avec plus d’exactitude et de sécurité. Comment raconter dignement ce qui suit? L’abbé et les frères reviennent d’un côté, en portant processionnellement les reliques des saints. De l’autre, les frères restés au couvent s’avancent aussi en procession à la rencontre des martyrs, amenant avec eux le corps du bienheureux Albans; et la châsse qui le contenait, ordinairement assez lourde, au dire des porteurs, sembla en ce moment si légère, qu’elle paraissait voler plutôt que reposer sur les épaules de ceux qui la soutenaient; ainsi donc le martyr alla au-devant des, martyrs: le disciple retrouva son maître, et l’accueillit à son retour public, lui dont jadis en secret il avait reçu les pieux enseignements dans une humble chaumière. Nous ne devons pas non plus passer sous silence le miracle que Dieu fit éclater dans la nature, au moment où les reliques se rencontrèrent et se réunirent. La sécheresse se prolongeait depuis longtemps; les plantes et les fruits étaient brûlés: les gens de la campagne se désespéraient. Au même instant, sans que le plus petit nuage parût au ciel, des torrents de pluie tombèrent en si grande abondance, que la terre, profondément arrosée, reverdit aussitôt, et que les laboureurs désolés purent concevoir l’espérance d’une riche récolte. Les restes précieux du martyr Amphibale et de ses compagnons furent découverts et portés solennellement au milieu des cantiques et des hymnes d’actions de grâces dans l’église de Saint-Albans, 886 ans29 après leur passion, l’an de l’incarnation du Seigneur 1177, le septième jour avant les calendes de juillet, un samedi. En s’approchant de ces saintes reliques, et même du lieu où elles avaient été d’abord ensevelies, les malades sont guéris de leurs diverses infirmités à la gloire de Dieu, et en l’honneur du martyr: les paralytiques reprennent l’usage de leurs membres; les muets recouvrent la parole, les aveugles la vue, les sourds l’ouïe; la marche des boiteux est redressée; et ce qui est plus admirable encore, ceux qui sont possédés du démon sont délivrés, les épileptiques sont guéris, les lépreux rendus à la santé, et les morts rappelés à la vie. Si quelqu’un désire prendre connaissance des miracles que la clémence divine opère par le moyen des saints, qu’il lise le livre célèbre où sont consignés les prodiges et les vertus de celui-ci. Pour nous, nous demandons au lecteur la permission de passer a autre chose.

Henri-le-Jeune se distingue en France dans les tournois. — Le roi de France vient en Angleterre. — L’an du Seigneur 1179, Henri le jeune, roi d’Angleterre, traversa la mer, et passa trois ans dans les joutes guerrières de France, y dépensant des sommes énormes. Là, il laissa de côté la majesté royale, de roi se transforma totalement en chevalier, fit caracoler son cheval dans l’arène, remporta le prix dans diverses passes d’armes, et s’acquit un grand renom partout où il séjourna. Alors, comme rien ne manquait à sa gloire, il revint vers son père, et fut reçu par lui avec honneur. Cette même année, Louis, roi de France, résolut d aller prier sur le tombeau du bienheureux martyr Thomas, et de passer en Angleterre, où, ni lui ni aucun de ses prédécesseurs n’était entré en aucun temps. Le roi d’Angleterre alla à la rencontre du roi de France, et le reçut quand il débarqua à Douvres, le onzième jour avant les calendes de septembre. La réception qui lui fut faite, à lui et aux seigneurs qui l’accompagnaient, fut la plus brillante qu’on puisse imaginer et faire. Pour célébrer solennellement l’arrivée d’un si grand prince, l’église cathédrale de Cantorbéry vit réunis dans son enceinte l’archevêque avec les évêques ses suffragants, les comtes, les barons, le clergé et le peuple. Tout le monde sait, mais personne ne peut dire, combien d’or et d’argent fut donné par le roi Henri à la noblesse française, de combien de présents en pierreries et en objets précieux il combla tous ces seigneurs. De son côté, le roi de France, changea la destination d’un présent annuel et perpétuel de cent muids de vin qui devait être fourni pur la ville de Paris, et l’attribua au collége de Cantorbéry en l’honneur du glorieux martyr. Le roi Henri montra au roi de France et aux seigneurs français toutes les richesses de son royaume, et tous les trésors amassés par lui-même et par ses prédécesseurs. Mais les Français pour ne pas paraître être venus avec une autre intention que celle de visiter le tombeau du martyr, se défendirent de rien accepter: peut-être aussi préféraient-ils à tous les présents la vue du saint tombeau. Le roi de France, après avoir passé trois jours à Cantorbéry, veillant, jeûnant et priant, accepta quelques petits présents du roi d’Angleterre, en signe de bonne amitié, et repassa en France le septième jour avant les calendes de septembre. Cette même année, Roger, évêque de Worcester, mourut le 5 avant les ides d’août. Mort de Richard de Luci, évêque de Winchester. Martyre d’un enfant à Woodstock.

Concile de Latran. — Son objet exprimé en vingt-huit articles. — Cette même année fut tenu un concile général, composé de trois cent dix évêques, le quatorzième jour avant les calendes d’avril, dans l’église patriarcale de Latran, et sous la présidence du seigneur pape Alexandre III. Les statuts de ce concile, dignes d’éloges à tous égards, sont compris dans les vingt-huit articles qui suivent 1. relativement à l’élection du souverain pontife; 2. relativement aux Albigeois hérétiques, et autres de différentes dénominations; 3. relativement aux routiers et brigands Brabançons qui persécutent les fidèles; 4. que personne ne soit élu évêque, ou ne soit nommé à quelque dignité ecclésiastique que ce soit, s’il n’a l’âge voulu par les canons et s’il n’est né en légitime mariage; 5. que30 les bénéfices ne soient pas conférés pendant la vie du titulaire; qu’ils ne restent pas vacants plus de six mois; 6. relativement aux appels; 7. défense à tous ceux qui font partie des ordres sacrés, ou qui sont entretenus par des revenus ecclésiastiques, de se mêler d’affaires séculières; 8. relativement à l’institution des trêves et au temps que doivent durer les trêves; 9. les clercs ne peuvent avoir qu’une seule église, et si l’évêque a ordonné quelqu’un sans lui assigner un bénéfice assuré, il pourvoira à son nécessaire jusqu’à ce qu’il lui ait fixé un revenu sur un bénéfice quelconque; 10. défense aux patrons, comme à tous laïques, d’opprimer les églises ou les personnes ecclésiastiques; 11. défense aux Juifs et aux Sarrasins d’avoir chez eux des esclaves chrétiens; mais si les Juifs et les Sarrasins veulent se convertir à la foi du Christ, qu’ils ne soient aucunement privés de ce qu’ils possèdent31; 12. si les lépreux sont exclus de la cohabitation des autres hommes, qu’ils aient au moins une chapelle et un prêtre particuliers; 13. qu’on ne détourne pas pour d’autres usages les revenus ecclésiastiques, et que les évêques n’établissent pas, au prix d’une certaine quantité d’argent, des doyens chargés d’exercer pour eux la juridiction; 14. dans les élections ou ordinations ecclésiastiques, on suivra la décision de la plus grande et plus saine partie du chapitre; 15. que les usuriers reconnus ne soient pas admis à la communion de l’autel, et qu’ils n’aient pas une sépulture chrétienne; 16. que les laboureurs et voyageurs, et tout ce qui est à eux, jouissent partout de pleine paix et sécurité; 17. les ordinations faites par des schismatiques sont déclarées nulles et de nul effet, et les bénéfices conférés par eux sont révoqués; 18. défense de rien exiger pour l’installation des personnes ecclésiastiques, pour la sépulture des morts, pour la bénédiction donnée aux époux, et pour les autres sacrements de l’église; 19. défense aux religieux ou à tous autres de recevoir des églises ou des dîmes de la main des laïques, sans la permission des évêques; défense aux templiers et hospitaliers d’ouvrir une fois l’an les églises mises en interdit, et de prendre sur eux d’ensevelir leurs morts; 20. que personne ne reçoive l’habit de religieux pour de l’argent; défense aux convers d’avoir un pécule; que les prélats ne soient dégradés que pour dilapidation ou incontinence; 21. défense aux chrétiens de vendre des armes aux Sarrasins; défense de dépouiller ceux qui ont éprouvé un naufrage; 22. que les clercs faisant partie des ordres sacrés vivent dans la continence, et, s’ils sont surpris se souillant du péché contre nature, qu’ils soient excommuniés et chassés du clergé; 23. que les archevêques, en visitant les églises ou paroisses, se contentent de quarante ou cinquante chevaux, les évêques de vingt ou trente, les légats de vingt-cinq, les archidiacres de cinq ou sept, les doyens de deux au plus; 24. que personne n’ose figurer dans les tournois, et que les chrétiens morts dans les tournois soient privés de sépulture; 25. afin de pourvoira l’instruction des pauvres écoliers et autres, il y aura dans chaque église cathédrale un maître qui ne pourra exiger aucun salaire pour prix de son enseignement; 26. les prélats ne pourront gouverner qu’un seul diocèse, et les patrons ne pourront imposer aucune exaction aux églises établies sur leur fonds; 27. les évêques, ou autres gens d’église, ne seront point forcés de comparaître en jugement devant les laïques; des laïques ne devront pas prendre sur eux de conférer des dîmes à d’autres laïques; 28. si un créancier a reçu en gage des possessions d’un autre pour de l’argent prêté, qu’il rende le gage au débiteur, lorsque, tous frais déduits, le produit de l’usufruit aura couvert la somme.

Hérésie de Pierre Lombard. — Lettre du pape. — Réfutation de Pierre Lombard. — Condamnation de Joachim. — Le fils du roi de France sacré du vivant de son père. — Meurtre d’un chef gallois. — On rapporta, à la chancellerie du même pape, que maître Pierre Lombard s’était un peu écarté des articles de la loi dans quelques-uns de ses écrits; alors il adressa une lettre en ces termes à Guillaume, archevêque de Sens: «Alexandre. évéque. serviteur des serviteurs de Dieu, à Guillaume, archevêque de Sens, salut. Lorsque vous vous êtes trouvé dernièrement en notre présence, nous vous avons enjoint de vive voix de faire tous vos efforts, et d’employer un zèle efficace auprès des Parisiens, qui vous sont soumis comme vos suffragants, pour redresser la fausse doctrine de Pierre, jadis évéque de Paris, par laquelle il est dit: «Le Christ, en tant qu’homme, n’est rien.» C’est pourquoi, aujourd’hui, nous recommandons à votre fraternité, par cet écrit apostolique, ainsi que nous l’avons déjà fait quand vous étiez en notre présence, de convoquer les Parisiens vos suffragants, et, dans cette assemblée, avec l’aide d’autres gens religieux et sages, de mettre vos soins à ce que ladite doctrine soit complétement anéantie, afin que désormais les maîtres de l’Université à Paris enseignent à leurs écoliers, étudiant la théologie, que le Christ a été aussi complétement homme qu’il est complétement Dieu, et qu’il a été véritablement homme, composé de chair et d’âme; et vous devez leur enjoindre sérieusement et formellement à tous de ne plus se permettre d’enseigner, à l’avenir, la doctrine de Pierre sur le Christ, mais, au contraire, d’en avoir profondément horreur.»

Vers le même temps, Joachim, abbé du monastère de Flore, écrivit un livre contre ce même Pierre Lombard, le traitant d’hérétique et de fou. Dans le livre des sentences qu’il avait composé, Pierre Lombard avait ainsi parlé de l’unité, ou de l’essence de la Trinité: «Il y a une chose souveraine, le Père, le Fils et le Saint-Esprit: et cette chose ni n’engendre, ni n’est engendrée, ni ne procède.» Joachim32 soutenait que c’était là admettre une quaternité plutôt qu’une trinité, savoir, les trois personnes et cette essence commune; ce qui formait évidemment quaternité. Il disait qu’il n’y a rien, ni en essence, ni en substance, ni en nature, qui soit Père, et Fils et Saint-Esprit, quoiqu’il accordât que le Père, et le Fils et le Saint-Esprit sont d une seule essence, d’une seule substance et d’une seule nature. Et Joachim appuyait son assertion par les autorités suivantes: «Il y en a trois qui donnent témoignage dans le ciel: le Père, le Verbe et l’Esprit saint, et ces trois ne sont qu’un.» Et puis: «Il y en a trois qui donnent témoignage sur la terre: l’esprit, l’eau et le sang, et ces trois ne sont qu’un.» Et cet autre passage: «Je veux, mon père, qu’ils soient un en nous, comme nous sommes un.» D’où il paraît que ledit Joachim regardait l’union des personnes, non pas comme propre et réelle, mais seulement comme collective et similitudinaire; comme quand on dit que beaucoup d’hommes font un seul peuple, et beaucoup de fidèles une seule église.

Cette discussion resta plusieurs années sans solution, depuis l’époque du pape Alexandre jusqu’à l’époque du pape Innocent; intervalle rempli par quatre pontifes, Lucius, Grégoire, Clément et Célestin qui se succédèrent dans la chaire romaine. Enfin, l’an du Seigneur 1215, Innocent III tint un concile général à Rome, et y condamna en ces termes le livre que l’abbé Joachim avait écrit contre la proposition de Pierre. «Pour nous, avec l’approbation du concile sacré et universel, nous croyons et confessons avec Pierre Lombard qu’il y a une chose souveraine, incompréhensible sans doute, et ineffable, mais qui véritablement est le Père et le Fils et le Saint-Esprit, trois personnes ensemble et distinctes chacune. Aussi il n’y a en Dieu qu’une trinité, et nullement une quaternité, parce que chacune des trois personnes est cette chose, c’est-à-dire la substance, l’essence ou la nature divine, qui seule est le principe de tout, et au delà de laquelle on ne peut remonter. Et cette chose, ni n’engendre, ni n’est engendrée, ni ne procède; mais c’est le Père qui engendre, le Fils qui est engendré, et l’Esprit saint qui procède; en sorte qu’il y a distinction dans les personnes, et unité dans la nature. Quoique le Père soit autre, que le Fils soit autre, que l’Esprit saint soit autre, ils ne sont pas cependant d’outre nature; car le Père en engendrant le Fils de toute éternité, lui a donné sa substance, ainsi que le Fils l’atteste lui-même: «Ce que mon Père m’a donné, est plus grand que toute chose.» Et l’on ne peut dire qu’il lui ait donné une partie de sa substance, et qu’il ait gardé l’autre partie pour lui; puisque la substance du Père est indivisible, par cela qu’elle est absolument simple. On ne peut pas dire non plus que le Père ait transféré sa substance dans le Fils, en l’engendrant, comme s’il l’avait donnée au Fils sans la garder en lui: car alors il aurait cessé d’être. Le Fils a reçu en naissant la substance entière du Père, et ainsi le Père et le Fils ont eu la même substance, et le Père et le Fils sont la même chose, de même que l’Esprit saint qui procède de l’un et de l’autre, et qui demeure dans l’un et dans l’autre. Les fidèles du Christ ne sont pas un (comme dit l’abbé Joachim), c’est-à-dire une seule chose qui soit commune à tous, mais ils sont un dans l’union de la charité et de la grâce; tandis qu’on doit faire attention que pour les personnes divines l’unité d’identité est dans leur nature. Nous condamnons donc et réprouvons le livre ou la doctrine de Joachim; en sorte que si quelqu’un a la présomption de défendre ou d’approuver son opinion sur ce sujet, il soit regardé par tous comme hérétique.» Nous nous étendrons avec plus de détails, quand ce sera le lieu, sur le pape Innocent et sur ce dit concile de Rome.

Cette même année, Philippe, fils du roi de France Louis, fut sacré roi par Guillaume, archevêque de Reims, à Reims, le jour de la Toussaint, du vivant de son père, qui pourvut à tous les frais nécessités par cette cérémonie solennelle. Vers le même temps, Caldwallan, chef gallois, fut mis en cause devant le roi d’Angleterre, pour répondre à une foule de plaintes formées contre lui. Tandis qu’il revenait avec un sauf-conduit du roi, il tomba en route dans une embuscade dressée par ses ennemis, et y fut tué, le dixième jour avant les calendes d’octobre. Le scandale de cet attentat retomba en grande partie sur le roi, quoiqu’il en fût tout à fait innocent: aussi fît-il punir sévèrement les auteurs de ce meurtre.

Alliance entre le roi de France et le roi d’Angleterre. — Mort de Louis VII. — Siège de Taillebourg. — L’an du Seigneur 1180, Philippe, roi de France, nouvellement couronné, et le roi d’Angleterre, Henri, se réunirent dans une entrevue entre Gisors et Trie. Voici ce qui fut convenu entre eux: Nous, «Philippe, par la grâce de Dieu, roi de France, et nous, Henri, par la même grâce, roi d’Angleterre, voulons qu’il vienne à la connaissance de tous que nous avons conclu de bonne foi, et en prêtant serment, alliance et amitié. Afin de faire disparaître aujourd’hui entre nous toute cause de discorde, nous convenons mutuellement que l’un de nous ne réclamera contre l’autre aucune des terres, possessions, ou autres choses que chacun de nous a maintenant en sa puissance; excepté l’Auvergne sur laquelle il y a contestation entre nous; excepté le fief de Château-Roux; excepté quelques autres menus fiefs, épars dans la province de Berry. Si nous ne pouvons par nous-mêmes nous mettre d’accord sur les terres, au sujet desquelles nous faisons ces exceptions, moi, Philippe, je choisirai trois évêques et barons, et moi, Henri, j’en choisirai autant, qui prononceront entre nous, et nous nous rapporterons à leur jugement invariablement et de bonne foi.» Cette même année, Louis, roi de France, expira à Paris, le quatorzième jour avant les calendes d’octobre: il fut enterré dans une abbaye de l’ordre de Citeaux, appelée l’abbaye de Barbeaux, qu’il avait fondée à ses frais, et qu’il avait honorablement achevée.

Vers le même temps, Richard, duc d’Aquitaine et fils du roi Henri, réunit de toutes parts des chevaliers, afin de se venger des injures de l’orgueilleux Geoffroi de Rancon, et vint mettre le siége devant Taillebourg, place qui appartenait audit Geoffroi. C’était une entreprise fort périlleuse, et qu’aucun de ses prédécesseurs n’avait osé tenter; car avant cette époque ce château avait échappé à toutes les attaques. Il était entouré d’un triple fossé et d’une triple enceinte de murs. Les portes étaient garnies de serrures, de barres de fer, et d’autres moyens de résistance; de fortes tours s’élevaient de distance en distance. On avait amassé sur le rempart des tas de pierres. Les vivres y étaient renfermés en abondance. Enfin, défendu par des chevaliers et par mille braves gens de guerre, le château ne redoutait pas l’arrivée de Richard. Mais lorsque le duc, plus audacieux que les lions, fut entré à main armée dans le pays, il enleva les provisions des métairies, coupa les vignes, brûla les villages, démolit et abattit toute construction, et enfin vint camper près du château, établit ses machines pour battre les murailles, et attaqua vigoureusement les assiégés, qui ne s’attendaient à rien de pareil. Cependant (comme c’était une chose qui paraissait fort ignominieuse pour des chevaliers d’un grand cœur et d’une valeur éprouvée que de se laisser enfermer dans une enceinte de murs, sans chercher à y mettre obstacle) la garnison résolut unanimement de faire une sortie et de tomber à l’improviste sur l’armée du duc. En effet ils l’assaillirent avec ardeur; mais le duc, se précipitant sur ses armes, montre l’exemple aux siens, et force les assiégés à tourner bride; comme il les poursuit dans leur retraite, un furieux combat s’engage des deux côtés à l’entrée des portes. Là, les combattants éprouvent ce que peuvent le cheval, la lance, l’épée, l’arc, l’arbalète, le bouclier, la cuirasse, l’épieu, la masse d’armes. Enfin les assiégés ne pouvant résister plus longtemps aux charges impétueuses du duc, songent à rentrer dans leurs murs; mais l’intrépide Richard se précipite dans la ville, péle-mêle avec les ennemis, qui ne peuvent trouver d’asile nulle part: les soldais du duc courent çà et là sur les places, livrant tout au pillage et à l’incendie. Ceux des assiégés à qui un sort plus heureux a permis d’échapper à la mort se réfugient dans la principale citadelle; mais bientôt le chef de la citadelle est lui-même forcé de se rendre, et les magnifiques murailles de Taillebourg sont rasées. Les autres châteaux du pays qui favorisaient la rébellion éprouvèrent dans le mois la même destinée. Richard, après avoir tout soumis au gré de ses vœux, passa en Angleterre, où son père le reçut avec de grands honneurs. Une monnaie neuve est frappée en Angleterre. — Mort de Jean, évêque de Chicester.

Le roi de France remet son royaume à la disposition du roi d’Angleterre. — Mort de Roger, archevêque d’York. — Particularités sur ce personnage. — L’an du Seigneur 1184, les amis du roi de France Philippe, attirèrent son attention sur la puissance du roi d’Angleterre qui, à la tête d’un royaume si étendu, attaqué par des nations barbares telles que les Écossais et les Gallois, savait cependant le maintenir en paix. Alors, sur l’avis commun de ses conseillers intimes, Philippe se remit lui-même et tout son royaume à la disposition du roi33. Déterminé par cet exemple, le roi d’Angleterre remit à la disposition de son fils, le roi Henri, le duché de Normandie, et repassa en Angleterre le huitième jour avant les calendes d’août, avec l’intention de se mettre en prières sur le tombeau du bienheureux martyr Thomas. Cette même année, Roger, archevêque d’York, expira le douzième jour avant les calendes de décembre; il avait obtenu de son vivant ce privilége du pape Alexandre: «Si quelqu’un des clercs placé sous la juridiction de l’archevêque se trouve à l’extrémité et fait un testament, mais sans distribuer ses biens de ses propres mains, au moment de mourir, l’archevêque aura le droit de mettre la main sur les biens du défunt.» Ce droit que Roger avait invoqué contre les autres, lui fut appliqué après sa mort; et toutes les richesses qui furent trouvées dans les trésors de l’archevêque, furent confisquées par juste jugement de Dieu. Ces richesses se composaient d’une somme de onze mille livres d’argent et de trois cents livres d’or, d’une coupe d’or, de sept coupes d’argent, de neuf tasses d’argent, de trois salières d’argent, de trois coupes de myrre34, de quarante cullières, de huit soucoupes d’argent, d’une pelle d’argent, et d’un grand plat d’argent.

Lettre du pape au Prètre-Jean, roi des Indes. — Environ vers la même époque, le pape Alexandre écrivit en ces termes au roi des Indes Prêtre-Jean35. «Alexandre, évêque, à son très-cher fils en Jésus-Christ, salut et bénédiction apostolique. Nous savions depuis longtemps, sur le rapport de plusieurs, que vous faisiez profession de la religion chrétienne, et que vous désiriez ardemment vous livrer aux œuvres pieuses. Mais nous en avons été informé surtout par le récit fidèle que nous a fait en homme sage notre cher fils, le médecin Philippe, à qui, dans vos états, des hommes illustres et honorables de votre royaume ont communiqué vos intentions et votre projet. Il nous a dit tenir de leur bouche votre désir et votre dessein d’être instruit dans la science catholique et apostolique; et il assure que vous souhaitez de tous vos vœux pour vous et pour le peuple confié à votre sublimité, une foi telle que rien ne s’écarte en elle de la doctrine du saintsiége apostolique. Mais ce qui vient s’ajouter encore au mérite de votre intention déjà fort louable, c’est que, comme ledit Philippe affirme l’avoir appris de vos serviteurs, vous désirez ardemment établir dans votre capitale une église et un sanctuaire qui vous serve de Jérusalem, où puissent demeurer et s’instruire plus pleinement dans la discipline apostolique, des hommes sages et religieux, dont les enseignements vous aideraient bientôt, vous et vos hommes, à comprendre et à conserver dans vos âmes la saine doctrine. Aussi voulant redresser votre opinion sur les points dans lesquels vous vous écartez de la foi chrétienne et catholique, nous envoyons vers votre grandeur ledit Philippe: il vous instruira au plus tôt, par la grâce de la foi, sur les articles de la religion chrétienne que vous n’envisagez pas de la même manière que nous; et alors vous ne pourrez plus craindre que de fausses opinions nuisent à votre salut ou à celui des vôtres, et que le nom chrétien ne brille pas en vous de toute sa pureté.»

Mort d’Alexandre III. — Mariage de Philippe-Auguste. — Faits divers. — Cette même année mourut le pape Alexandre après avoir siégé douze ans36 dans la chaire romaine. Il eut pour successeur Humbault, évêque d’Ostie, qui occupa quatre ans la dignité pontificale, sous le nom de Lucius III. Vers le même temps, Philippe, roi de France, épousa Marguerite37, fille de Baudouin, comte de Hainaut, qui l’avait eue de Marguerite, sœur du comte de Flandre Philippe.

Cette même année, la vieille monnaie n’eut plus cours en Angleterre, et la nouvelle fut mise en circulation à la fête de saint Martin. Cette même année, Baudouin, abbé de Forden, monastère de l’ordre de Cîteaux, succéda à l’évêque Roger dans l’église de Worcester.

Démission de l’évèque de Lincoln. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1182, le fils [naturel] du roi d’Angleterre, Geoffroy, élu évêque à Lincoln, et dont l’élection avait été confirmée par le seigneur pape, après avoir gouverné tranquillement son église pendant sept ans, se démit de sa dignité à Marleborough, le jour de l’Épiphanie du Seigneur, en présence du roi et des évêques du royaume, sans que personne l’eût obligé à prendre cette détermination. Vers le même temps, le roi Henri à Waltham, en présence des grands du royaume, assigna libéralement une somme de quarante-deux mille marcs d’argent et de cinq cents marcs d’or pour subvenir aux besoins de la Terre-Sainte, et ensuite il repassa en Normandie. Vers la même époque, Henri, duc de Saxe, et gendre du roi, ayant été banni et exilé par l’empereur, se réfugia en Normandie auprès du roi, amenant avec lui la duchesse sa femme et ses deux fils, Henri et Othon. Pendant trois années la munificence royale pourvut abondamment à tous ses besoins. Cette même année, Gaultier de Coutances, archidiacre d’Oxford, fut sacré évêque de Lincoln par Richard, archevêque de Cantorbéry, à Angers, dans l’église de Saint-Lô. Cette même année mourut Gaultier, évêque de Rochester.

Guarin, abbé de Saint-Albans. — Soulèvement de Richard. — Mort de Henri-le-Jeune. — Évêchés. — L’an du Seigneur 1185, Simon, abbé de Saint-Albans, étant mort, eut pour successeur Guarin, prieur de cette même église, qui reçut la bénédiction comme abbé le jour de la nativité de la mère de Dieu.

Vers la même époque, le roi Henri exigea vivement de ses fils Geoffroy et Richard qu’ils fissent hommage à leur frère aîné, le roi Henri, l’un pour la Bretagne, l’autre pour le duché d’Aquitaine. Geoffroy consentit volontiers pour le comté de Bretagne à ce que son père demandait. Richard, sommé par son père d’en faire autant, entra dans une violente colère: «Ne tirons-nous pas origine, disait-il, du même père et de la même mère? N’est-il pas inconvenant que du vivant de notre père nous soyons forcés de nous soumettre à notre frère aîné et de le reconnaître pour notre supérieur? Et d’ailleurs si les biens du côté paternel reviennent à l’aîné, je réclame ma légitime sur les biens de ma mère.» En apprenant ce refus, le vieux roi fut saisi d’indignation et résolut de ne pas épargner Richard. Aussi excitat-il vivement son fils Henri-le-Jeune à réunir toutes ses forces, pour faire plier l’orgueil de son frère. Après plusieurs entrevues qui n’amenèrent aucun résultat pacifique, Henri-le-Jeune avait rassemblé de toutes parts une nombreuse armée38, et se préparait à en venir aux mains avec son frère, lorsque le fil de sa vie fut coupé comme par le ciseau du tisserand; ce qui trompa les espérances de plusieurs. En effet, Henri-le-Jeune dans la fleur de sa jeunesse, à l’âge de vingt-huit ans, fut retiré du milieu du monde. Il mourut en Gascogne, dans cette partie de la province appelée la vicomté de Turenne, à Château-Martel, le jour de la fête de saint Barnabé, apôtre. Son corps fut enveloppé comme il convenait à un roi, dans les vêtements de lin qu’il avait portés le jour de son couronnement quand il fut oint du saint chrême, puis transporté à Rouen où il fut enseveli dans la cathédrale près du maître-autel avec tous les honneurs dus à un si grand prince. Cette même année, Girard, surnommé Puelle39, fut consacré évêque de Coventry; mais il paya tribut à la mort au bout de dix semaines. Vers le même temps, Gaultier de Coutances, évêque de Lincoln, étant venu en Angleterre, fut installé solennellement dans son siége.

Baudouin, archevêque de Cantorbéry. — Arrivée de l’archevêque de Cologne et du comte de Flandre en Angleterre. — L’an du Seigneur 1184, Richard, archevêque de Cantorbéry, expira à Haling, bourg dépendant de l’évêque de Rochester. Cette même année, le roi Henri conduisit en Angleterre le duc de Saxe et sa famille. Peu de jours après, la duchesse accoucha à Winchester d’un fils qu’elle appela Guillaume. Cette même année, Baudouin, évêque de Worcester, fut élu archevêque de Cantorbéry, et Gaultier, évêque de Lincoln, archevêque de Rouen. Tous deux ayant reçu le Pallium, furent installés solennellement dans leurs siéges. Vers le même temps, Philippe, archevêque de Cologne, et Philippe, comte de Flandre, se rendirent en Angleterre pour accomplir leurs vœux d’oraisons sur le tombeau du bienheureux martyr Thomas. Le roi d’Angleterre alla à leur rencontre et les pria de se rendre à Londres pour visiter la cité royale. A leur arrivée, la ville se couronna pompeusement de fleurs (ce qui ne s’était pas encore vu). Toutes les rues retentirent40 de la joie et du bruyant enthousiasme du peuple. L’archevêque de Cologne et le comte de Flandre furent reçus dans l’église de Saint-Paul par une procession solennelle. On leur rendit ce grand honneur le même jour, et pendant cinq jours consécutifs ils furent hébergés dans le palais du roi avec la plus fastueuse prodigalité. Il est fort inutile sans doute de demander s’ils se retirèrent comblés de magnifiques présents. Cette même année mourut Jocelin, évêque de Salisbury.

Siège de Santarem et de Lisbonne. — Défaite des Sarrasins. — A cette époque environ, vers la fête du bienheureux Jean-Baptiste, le roi des Sarrasins d’Espagne, nommé Gamie, guida dans le territoire chrétien le roi des rois Sarrasins, nommé Macemunt, accompagné de trente-sept émirs. Ils s’attachèrent au siége de Santarem, donnèrent l’assaut pendant trois jours et trois nuits et entrèrent parla brèche. Les soldais de l’intérieur qui défendaient les remparts, se retirèrent dans la citadelle pour tenir tête aux ennemis. La nuit suivante l’évêque de Porto arriva avec le fils du roi et ils tuèrent aux Sarrasins quinze mille hommes avec leur roi Gamie. Ils se servirent des corps morts pour combler le trou fait à la muraille, et ils placèrent ces cadavres comme un rempart. Le lendemain, jour de saint Jean et de saint Paul, l’archevêque de Saint-Jacques amena vingt mille soldats, et au point du jour tua trente mille Sarrasins. Peu après, le jour de Sainte-Marguerite, les Sarrasins massacrèrent des femmes et des enfants au nombre de dix mille, près d’Alcubaz; mais les défenseurs du château d’Alcubaz ayant fait une sortie, tuèrent trois émirs avec toute leur armée. Bientôt, la veille de la fête du bienheureux saint Jacques, le roi Macemunt apprit que le roi de Galice arrivait pour combattre seul à seul avec lui. Au moment où tout armé pour le combat, il montait à cheval, l’animal le renversa jusqu’à trois fois, et il mourut de cette chute. Le chef mort, toute l’armée prit la fuite abandonnant ses richesses. Le roi de Portugal donna à des maçons les captifs sarrasins pour qu’ils les employassent à réparer les églises, et avec l’argent il fit faire une châsse d’or à saint Vincent. Peu après, une multitude de galères sarrasines vint assiéger Lisbonne; parmi elles se trouvaient le dromant sur lequel était disposé une machine telle que les Sarrasins pouvaient aller et revenir tout armés par-dessus les murailles; mais par la protection de Dieu, un plongeur réussit à s’attacher au dromant et à y faire un grand trou; l’eau s’y précipita et le vaisseau coula à fond. Les Sarrasins se voyant joués, prirent le parti de la retraite et abandonnèrent toutes leurs richesses.

Maladie du roi de Jérusalem. — Invasion de Saladin. — Avènement de Baudouin IV. — Détresse des Chrétiens d’Orient. — A cette époque, régnait à Jérusalem, Baudouin le fils de l’ancien roi Amaury. Ce prince était rongé de la lèpre depuis le commencement de son règne: déjà il avait perdu la vue, et comme le mal dévorait surtout les extrémités des membres, il ne pouvait se servir ni de ses pieds ni de ses mains. Tout infirme qu’il était, il conservait la vigueur de son esprit, et s’appliquait (chose au-dessus de ses forces) à accomplir ses devoirs de roi. C’est pourquoi il convoqua les seigneurs de l’état, et en présence de sa mère, ainsi que du patriarche, il constitua gouverneur du royaume Guy de Lusignan, comte de Joppé et d’Ascalon. Ce même Guy avait épousé la sœur du roi, appelée Sybille, qui avait été d’abord mariée au marquis de Montferrat, et qui en avait eu un fils, nommé Baudouin, Quelque temps après, comme l’administration de Guy de Lusignan ne faisait point fleurir le royaume de Jérusalem, le roi lui retira le pouvoir, et le confia à Raymond, comte de Tripoli.

Il arriva à cette époque, que Saladin, sultan de Damas, ayant soumis tout; les rois sarrasins de l’orient, se fit obéir par toutes les nations infidèles, et mérita le titre de roi des rois et de seigneur des seigneurs. Il voulut joindre à sa puissance tous les états chrétiens d’Asie, et au commencement du mois de juillet, traversa le Jourdain, dévasta le territoire autour du château de Crach, nommé anciennement Petra du désert, et se pourvut abondamment de vivres. De là, il traversa Naplouse, qu’il pilla d’abord, et qu’ensuite il brûla; puis il marcha sur Sébaste: mais l’évêque racheta sa ville et son église, en livrant quatre-vingts prisonniers. Saladin entra ensuite dans l’Arabie qu’il dévasta, emmenant les hommes et les femmes en captivité. De là il se dirigea vers le grand Gerin, détruisit le château, fit quelques prisonniers, massacra les femmes et les petits enfants. Puis il dévasta le petit Gerin (?), village dépendant des Templiers. Dans sa retraite, il s’empara d’un château, nommé Belver41, qui appartenait aux hospitaliers, et fit prisonniers ou tua ceux qui s’y trouvèrent.

Pendant ce temps, Baudouin le lépreux, roi de Jérusalem mourut, et eut pour successeur, son neveu, Baudouin, enfant de cinq ans, fils de sa sœur Sybille et de Guillaume, marquis de Montferrat. Il fut aussitôt couronné roi, et la tutelle fut déférée à Raymond, comte de Tripoli. Mais le clergé et le peuple voyant bien que le royaume en était venu au point qu’il ne pouvait subsister longtemps en cet état, avisèrent au moyen de sortir de danger. La paix avec Saladin n’offrait pas grande garantie: ils ne pouvaient attendre aucune défense d’un roi enfant, Aussi se rangèrent-ils unanimement à l’avis, d’envoyer des ambassadeurs à Henri, roi d’Angleterre, avec mission de lut offrir solennellement, au nom de tous les fidèles du royaume, la couronne de Jérusalem et les clefs de la ville sainte, avec celles du tombeau de Jésus-Christ et de l’église de la résurrection. Le patriarche Héraclius, qui en fut prié, se chargea de conduire l’ambassade, dont faisaient partie le grand maître des hospitaliers, et quelques autres. Ils traversèrent la mer méditerranée, et se rendirent à Rome, où le pape Lucius leur donna, pour le roi d’Angleterre, des lettres fort pressantes.

Arrivée du patriarche et du grand maître des hospitaliers en Angleterre. — Lettre du pape Lucius III. — L’an du Seigneur 1185, Héraclius, patriarche de l’église de la résurrection, et le seigneur Roger, grand maître des hospitaliers de Jérusalem, se rendirent à Reading, auprès du roi d’Angleterre Henri. Ils lui exposèrent les causes de leur voyage, lui remirent les lettres apostoliques, lui peignirent avec détail la désolation de la sainte ville de Jérusalem et de la terre de promission. Ce récit arracha des larmes et des soupirs au roi et à tous ceux qui l’entouraient. A l’appui de leur demande, ils apportaient au roi les clefs de l’église de la nativité du Christ, celles de l’église de la passion, celles de l’église de la résurrection, celles de la tour de David, celles du saint-sépulcre, et l’étendard du royaume. Le roi reçut ces gages vénérables, avec le plus grand respect. La lettre du seigneur pape, contenait entre autres choses, ces paroles:

«Lucius, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, etc…; comme tous les princes tes prédécesseurs ont, plus que tous les autres rois de la terre, répandu au loin la réputation de leur gloire militaire et de la magnanimité de leur cœur, c’est avec raison, et avec une confiance bien placée, qu’on a recours à toi, qui as hérité non-seulement du royaume, mais encore des vertus de tes pères; aujourd’hui que le peuple chrétien est menacé d’un grand péril, ou plutôt d’une extermination totale, c’est le bras de ta grandeur royale qui doit garantir les membres de celui dont la sainteté t’a permis de parvenir à ce comble de gloire, et qui t’a placé lui-même comme un mur inébranlable, au-devant des ennemis implacables de son saint nom. Or, que ta sérénité sache que ce Saladin, cruel persécuteur du nom chrétien, a déjà, dans l’esprit de fureur qui l’anime, tellement prévalu contre les fidèles chrétiens de la terre sainte, que, si les élans de sa cruauté ne sont réprimés par de solides barrières, il se flatte de s’abreuver bientôt aux eaux du Jourdain.»

Assemblée de Clerkenvvell. — Départ de Henri II pour la France. — Faits divers. — A ces nouvelles, le clergé et le peuple furent convoqués: le roi et toute la noblesse du royaume se réunirent à Londres, à Clerkenwell42, le dixième jour avant les calendes d’avril. Là, en présence du patriarche et du grand maître des hospitaliers, il fit prêter à tous ses fidèles le serment solennel de lui déclarer publiquement leur avis sur ce qu’il avait à faire, dans les circonstances présentes, pour le salut de son âme: et ledit roi affirma en outre qu’il était disposé à suivre, en tout point, le conseil qu’il recevrait d’eux. L’assemblée, après avoir délibéré à ce sujet, s’accorda à dire qu’il était meilleur et plus important, pour le salut de l’âme du roi, de gouverner son royaume avec la modération convenable, et de le défendre contre les invasions des barbares, que d’aller en personne pourvoir au salut des Orientaux. Le patriarche demanda alors un des fils du roi, puisque le roi refusait, pour lui-même, l’offre qui lui était faite: mais il parut peu régulier de rien statuer sur eux, en leur absence. Cette même année, Jean, fils du roi, reçut l’armure de chevalier des mains de son père, à Windsor, la veille des calendes d’avril, et passa ensuite en Irlande. — Le roi Henri, ayant traversé la mer avec le patriarche, célébra la fête de Pâques à Rouen. Le roi de France, ayant appris l’arrivée du roi d’Angleterre, se rendit en toute hâte au château de Vaudreuil. Les deux rois s’y entretinrent familièrement pendant trois jours, et, en leur présence, beaucoup de seigneurs prirent la croix. Pour eux, ils se bornèrent à répondre au patriarche qu’ils lui promettaient chacun, pour la Terre-Sainte, un prompt secours: en effet, ce n’était pas une petite affaire à leurs yeux, que de partir des extrémités de l’Occident pour une entreprise si difficile. Alors le patriarche, dont la négociation n’avait abouti à rien, retourna à Jérusalem, frustré dans son espoir. Cette même année, Hugues de Lacy, seigneur de la province que l’on appelle Meath, fut tué le huitième jour avant les calendes d’août. Vers le même temps, le comte d’Hundington étant mort sans enfants, le roi d’Angleterre donna son comté avec les dépendances au roi d’Écosse, Guillaume. Cette même année, Gilbert de Glanville, archidiacre de Lisieux, fut consacré évêque de Rochester, le troisième jour avant les calendes d’octobre. Vers le même temps, mourut le pape Lucius, qui eut pour successeur Urbain, au rapport d’un historien. A cette époque, Henri, duc de Saxe, obtint de l’empereur la permission de revenir dans ses états; mais il dut se contenter de son patrimoine.

Faits divers. — Mort de Geoffroi, fils de Henri II. — Avènement d’Urbain III. — Sa lettre à l’archevêque de Cantorbéry. — Mort de Mathilde, mère de Henri II. — L’an du Seigneur 1186, Baudouin, archevêque de Cantorbéry, reçut le pallium avec le titre de légat, dans la province qui lui était confiée. — Cette même année, Guillaume de Ver fut consacré évêque de Hereford, le jour de la fête du bienheureux Laurent. Cette même année, Geoffroi, comte de Bretagne et fils du roi d’Angleterre, le quatorzième jour avant les calendes de septembre, expira43 et fut enseveli à Paris, dans le chœur des chanoines, en l’église de Notre-Dame: il laissa deux filles de sa femme Constance, fille de Conan, comte de Bretagne. A la mort de son mari, cette princesse était enceinte, et elle accoucha peu après d’un fils qu’elle appela Arthur. Cette même année, Hugues, Bourguignon de nation, et prieur de l’ordre des chartreux en Angleterre, fut consacré évêque de Lincoln, le jour de la fête de saint Matthieu. Ce même jour, Guillaume de Norchale fut consacré évêque de Worcester. Cette même année, à l’époque où l’année se retire pour faire place à une autre, c’est-à-dire aux jours de la naissance du Seigneur, le pape Lucius étant mort, Urbain lui succéda44. Vers le même temps, Jean, précenteur d’Exester, fut consacré évêque de cette même église.

Vers le même temps, le pape Urbain écrivit en ces termes à Baudouin, archevêque de Cantorbéry: «En vertu de l’autorité que nous vous accordons par les présentes, il vous est permis de bâtir une église en l’honneur des bienheureux martyrs Étienne et Thomas, et d’y installer les dignitaires convenables, auxquels vous devrez assigner canoniquement les bénéfices que vous aurez fixés pour leur entretien. De même, nous vous enjoignons de diviser en quatre parts les offrandes qui sont déposées sur le tombeau du bienheureux martyr Thomas. La première part sera consacrée aux besoins des moines; la seconde, à la construction de l’église; la troisième, au soulagement des pauvres; quant à la quatrième, vous en disposerez à votre gré. en l’employant aux bonnes œuvres.» Vers le même temps, mourut la plus illustre des femmes, la vénérable dame Mathilde, fille de Henri Ier, roi d’Angleterre, impératrice et femme de Henri, empereur des Romains, mère de Henri II, très-illustre roi d’Angleterre: c1est ce qui a donné lieu à cette épitaphe:

«Ci git la fille d’un Henri, la femme d’un Henri, la mère d’un Henri; illustre par son père, plus illustre par son époux, bien plus illustre encore par son fils45.»

Sybille donne la couronne de Jérusalem à son mari, Guy de Lusignan. — Rupture de la trêve avec Saladin. — Faits divers. — Vers la même époque, Baudouin, roi de Jérusalem, étant mort encore dans l’enfance, il n’y avait, pour lui succéder, personne autre que Sybille, épouse de Guy, comte de Joppé, qui était sœur du roi Baudouin le lépreux, et mère du feu roi Baudouin l’enfant. Le temps approchait où la trêve conclue entre Saladin et le peuple chrétien allait expirer, et la position critique de l’état exigeait qu’on pourvût au plus tôt à son gouvernement. Aussi, les barons et seigneurs du royaume s’étant assemblés, convinrent unanimement que Sybille, épouse de Guy, comme héritière légitime des rois défunts, serait couronnée reine, et qu’elle répudierait Guy, dont l’incapacité était notoire46. Sybille refusa le royaume qu’on lui offrait à cette condition, jusqu’à ce que tous les seigneurs du royaume eussent consenti, et se fussent engagés par serment, à reconnaître comme roi celui qu’elle choisirait pour époux. Cependant, Guy, son époux, la suppliait instamment de ne pas tarder plus longtemps, par égard pour lui. Sybille se décida enfin, en pleurant, à accepter le trône; elle fut couronnée solennellement comme reine, et tous lui prêtèrent serment de fidélité. Guy, son époux, retourna dans son comté, sans femme et sans royaume. Cependant on annonce l’arrivée de Saladin et de son armée: ce qui n’était pas dénué de fondement. Aussitôt la reine convoque, par un édit royal, les dignitaires ecclésiastiques et séculiers, à l’effet d’élire un roi. Alors, mettant à profit la concession qui lui avait été faite, de choisir qui elle voudrait pour mari, Sybille, au milieu de l’attente universelle, s’adresse d’une voix ferme à Guy, qui était présent avec les autres barons, et lui dit: «Mon seigneur Guy, je vous choisis pour mari: je vous appelle à gouverner avec moi, et je vous proclame aujourd’hui publiquement roi.» A ces mots toute l’assemblée resta stupéfaite, s’étonnant que tant d’hommes sages fussent joués par une femme au cœur simple. Du reste, c’est un acte louable, et qui doit être approuvé par tous ceux qui aiment la pudeur et la prudence: car elle agit avec tant d’adresse, qu’elle garda son mari pour elle-même, et son royaume pour son mari. A cette époque eut lieu un grand et terrible tremblement de terre, qui se fit sentir dans presque tout l’univers, puisqu’en Angleterre, où ce phénomène arrive rarement, plusieurs édifices furent renversés. Il arriva, à cette époque, que la mère de Saladin se mit en route pour passer d’Égypte à Damas, avec un cortége brillant et de grandes richesses. Se fiant sur la foi de la trêve, elle s’engagea avec sécurité dans le pays qui est au delà du Jourdain; mais Regnault de Châtillon s’étant jeté à l’improviste sur la caravane, en pilla toutes les richesses: la mère de Saladin échappa cependant par la fuite. Saladin, outré de colère, demanda, aux termes des conventions, qu’on lui restituât les objets enlevés, et qu’on lui donnât satisfaction sur cet outrage. Sommé de se prêter à cette réparation, Regnault fit à Saladin une réponse brutale et insolente. Celui-ci, joyeux au delà de toute expression, que la trêve eût été rompue du côté des chrétiens, eut un motif de se venger, et se prépara au combat. — Une image de pierre, représentant l’enfant Jésus, ayant été brisée, le sang en coula. — Les rois de France et d’Angleterre prirent la croix le treizième jour avant les calendes de février. — L’église cathédrale de Chicester, et la ville elle-même, sont dévorées par un incendie, le quatorzième jour avant les calendes de novembre. — Hugues de Nunant est nommé évêque de Chester.

Siège de Tibériade. — Victoire de Saladin devant cette ville. — Conquête de Jérusalem et de presque toute la Terre-Sainte. — L’an du Seigneur 1187, Saladin, enflammé de colère contre les chrétiens, réunit les Parthes, les Bédouins, les Turcs, les Sarrasins, les Arabes, les Cordiniens47, et joignant à ces peuples les troupes égyptiennes, il entra sur le territoire des chrétiens, où il commit d’affreux ravages. Déjà, ne se contentant plus de quelques forteresses de Galilée, il résolut d’assiéger Calvarie48. En se dirigeant vers cette place avec toutes sortes de machines de guerre, il rencontra le grand-maître des Templiers, accompagné de soixante frères de l’ordre et d’une foule de chrétiens. Il les massacra et les envoya au ciel avec la palme du martyre. Joyeux de cette première victoire, il se dirigea en tout hâte vers Calvarie. Le roi de Jérusalem, apprenant que la ville était cernée et les habitants eu grand danger de succomber, convoqua par un édit royal toutes les forces de son royaume, ne laissant à la garde des châteaux que les vieillards et les femmes, à qui l’âge ou le sexe ne permettait pas de porter les armes. Vingt mille chevaliers se réunirent à la fontaine de Séphouri, et de là, levant leur camp, se dirigèrent vers Tibériade, sous la conduite de Raymond, comte de Tripoli. Quelques jours avant la funeste journée, le chambrier du roi avait eu une vision terrible. C’était un aigle qui, volant au-dessus de l’armée chrétienne, et portant sept dards dans ses serres, avait crié d’une voix effrayante: «Malheur à toi, Jérusalem! Malheur à vous, qui habitez Jérusalem!» Il est suffisant de rappeler, pour expliquer cette vision, ce que l’Esprit Saint dit des réprouvés, par la bouche du prophète: «Le Seigneur a tendu son arc, et il y a ajusté les flèches qui donnent la mort.»

Saladin, apprenant que le roi venait en personne au secours des assiégés, marcha intrépidement à sa rencontre, et sachant que les chrétiens étaient enfermés entre des rochers étroits et escarpés, près de Tibériade, dans un lieu appelé Mariscallie49, il vint les attaquer avec confiance. Les chrétiens reçurent le choc avec autant de vigueur que le leur permettait le désavantage de leur position. On combattit avec acharnement de part et d’autre, et le champ de bataille était jonché de morts. Enfin Dieu, pour punir les péchés des chrétiens, donna la victoire aux infidèles. On prétend que le comte de Tripoli, général de l’armée, ayant abaissé traîtreusement en terre l’étendard royal, décida la déroute des chrétiens; mais où fuir, cernés qu’ils étaient par les ennemis? Le roi Guy et la sainte croix tombèrent entre les mains des infidèles; et une multitude de chrétiens furent faits prisonniers, ou passés au fil de l’épée. Ceux qui échappèrent à ce désastre furent le comte de Tripoli, grandement soupçonné de trahison; le seigneur Regnault, patron de Sidon, et le seigneur Balien, avec quelques frères de la milice du Temple. Cette malheureuse bataille fut livrée le 5 elle 4 avant les nones de juillet, après l’octave de saint Pierre et saint Paul, apôtres. Thierry, grand maître de la milice du Temple, échappa aussi au massacre, mais en ce jour il eut à regretter deux cent trente frères de l’ordre. Le comte de Tripoli avait échappé, sans avoir perdu une goutte de sang: on tira parti de cette circonstance, pour l’accuser d’avoir agi traîtreusement envers son roi et envers le peuple de Dieu. Des deux porteurs de la sainte croix, l’évêque d’Acre et le précenteur du Saint-Sépulcre, l’un fut tué, l’autre fut fait prisonnier, et ils succombèrent avec leur précieux fardeau. Ainsi, pour les péchés des hommes, la sainte croix fut prise. Le gage qui nous avait délivrés du vieux joug de la servitude fut emmené en captivité pour nous, et souillé par les mains profanes des gentils.

Saladin, après cette victoire éclatante, revint dans Tibériade, et, maître du seul fort qui résistât encore, il fit transférer à Damas le roi et les autres prisonniers. De là, il envahit la Galilée, où il occupa facilement toutes les places; il parut devant Ptolémaïs et s’en empara sans coup férir; de là, il marcha sur Jérusalem, assiégea la ville, et disposa ses machines. Les habitants essayèrent quelques préparatifs de défense; mais les arcs, les arbalètes, les pierriers n’étaient pas en état, et restèrent sans effet. Alors une populace tremblante vint se presser, en pleurant, autour du patriarche et de la reine, qui commandaient dans la ville, les suppliant de régler avec Saladin, les articles de la capitulation. Le traité fut conclu, traité plus douloureux que mémorable. Chacun racheta sa vie, les hommes en payant dix besants d’or, les femmes cinq, les enfants un; ceux qui n’étaient point en état de donner la rançon restèrent pour toujours en esclavage. Il y avait alors dans la ville quatorze mille personnes des deux sexes qui, ne pouvant payer, furent réduites en servitude. Ainsi la sainte cité fut rendue aux ennemis du Christ. Le tombeau de Dieu tomba au pouvoir de ses persécuteurs, et la sainte croix fut possédée par ceux qui blasphèment le nom du crucifié. Saladin fit son entrée dans Jérusalem au son des tambourins et des trompettes, se rendit au temple, fit renverser la croix qui étincelait sur le dôme, et les autres croix, objets de la vénération des chrétiens; le temple, en dedans et en dehors, fut purifié avec de l’eau de rose, et les préceptes de l’idolâtrie furent proclamés à grands cris aux quatre coins du temple. Il imposa un tribut fixe à l’église de la Résurrection et au Saint-Sépulcre ainsi qu’à plusieurs autres lieux vénérés par les chrétiens de Syrie. Puis Saladin, s’avançant rapidement, soumit toutes les villes et toutes les forteresses d’alentour, excepté Ascalon, Tyr et la ville de Crach, autrement dite Montréal, au delà du Jourdain.

Lettre d’Urbain III à l’archevêque de Cantorbéry. — Richard de Poitiers prend la croix. — Faits divers. — Cette même année, le pape Urbain écrivit en ces termes à Baudouin, archevêque de Cantorbéry, relativement au couvent de son église: «Nos chers fils le prieur et les frères du couvent de l’église qui vous est confiée nous ont envoyé des lettres et des députés pour nous remontrer que l’église dont vous avez commencé la construction peut causer préjudice à eux et à leur église, et que si l’on ne renonce aux travaux entrepris, ladite église souffrira misérablement préjudice dans sa dignité et dans son rang. Mais nous, qui voulons pourvoir avec soin, à ce qu’il ne s’élève entre vous et vos frères aucun sujet de dispute (car ceux qui sont en discussion ne peuvent vaquer convenablement aux offices divins), nous avertissons votre fraternité, d’après l’avis de nos frères les cardinaux, et vous enjoignons formellement de suspendre la construction de ladite église, sans recourir à aucun prétexte ou appel, jusqu’à ce que, pleinement informé, nous statuions sur ce qui doit être fait à cet égard, nonobstant toute autre lettre obtenue du saintsiége apostolique.» Cette même année, le pape Urbain étant mort, Grégoire lui succéda; mais il n’occupa la chaire que deux mois, et après sa mort, Clément III fut élevé au saintsiége, le treizième jour avant les calendes de janvier. Cette même année, Gilbert, évêque de Londres, paya tribut à la nature. Cette même année, Richard, comte de Poitiers, ayant appris les malheurs de la Terre-Sainte, et la captivité de la croix, reçut la croix, le premier des seigneurs d’outremer, des mains de l’archevêque de Tours, sans attendre les prédications de personne, et sans le conseil ou la volonté de son père. Cette même année, Hugues de Nunant, fut nommé évêque de Chester.

Prédication de la troisième croisade. — L’an du Seigneur 1188, Frédéric, empereur des Romains, décidé par les prédications de Henri, évêque d’Albano et légat du saintsiége apostolique, qui avait été envoyé par le pape Clément, prit la croix du Christ. Vers le même temps, le roi Philippe et le roi d’Angleterre Henri eurent une entrevue en Normandie, entre Trie et Gisors, relativement à la délivrance de la Terre-Sainte: après de longues négociations ils convinrent, en présence du comte de Flandre Philippe, de prendre la croix et de s’associer pour faire le voyage de Jérusalem. Le roi d’Angleterre reçut le premier la croix des mains de l’archevêque de Reims, et de Guillaume, archevêque de Tyr: ce dernier avait été envoyé en Occident par le seigneur pape, avec le titre de légat, pour y prêcher la croisade. Le roi de France prit ensuite la croix, puis Philippe, comte de Flandre, et leur exemple entraîna les autres. Aussi, tant dans l’empire que dans les deux royaumes de France et d’Angleterre, archevêques, évêques, ducs, marquis, comtes, barons, chevaliers, gens de moyenne classe, et même gens du peuple, reçurent la croix avec enthousiasme50. Il fut convenu entre eux que les croix des Français seraient rouges, les croix des Anglais blanches, et celles des Flamands vertes. Il fut stipulé aussi que chaque croisé conserverait ses terres, ses biens, tant meubles qu’immeubles et toute autre chose sienne, dans l’état où ces biens se trouveraient au moment où il aurait pris la croix; et cela, tant pendant la durée du pèlerinage que pendant les quarante premiers jours qu’il séjournerait dans sa terre [après son retour].

Nouvelle guerre entre les deux rois de France et d’Angleterre. — Vers la même époque, Geoffroy de Lusignan tua en trahison un ami de Richard, comte de Poitiers. Pour tirer vengeance de cet attentat, le comte courut aux armes: mais se souvenant de son engagement à la croisade, il épargna tous les hommes de Geoffroi qui voulurent recevoir le signe de la croix. Quant aux autres, il les passa au fil de l’épée, et réduisit en sa puissance plusieurs châteaux; mais Geoffroi, soutenu, dit-on, par l’argent et les secours du roi d’Angleterre, résista au comte Richard, qui se voyant arrêté dans ses succès, en conçut contre son père une vive animosité. Cependant Geoffroi finit par être écrasé, et Richard entra alors à main armée sur le territoire du comte de Toulouse dont il avait à se plaindre. En quelques jours il réduisit dix-sept châteaux. Le roi de France, Philippe, offensé de ce que le comte Richard était entré sans l’en avertir sur le territoire du comte de Toulouse [son vassal], surprit la ville de Châteauroux, et força tous ceux qu’il y trouva à lui jurer fidélité. Ce fait était d’autant plus déshonorant pour un si grand prince, que le roi d’Angleterre, au moment de repasser dans son royaume après avoir reçu la croix, avait confié au roi de France la garde de toutes ses terres du continent. Ensuite le roi de France entraîna dans son parti, tant par menaces que par promesses, plusieurs châtelains vassaux du roi d’Angleterre. Ainsi, par la malice du diable, ces deux rois qui s’étaient croisés contre les infidèles redevinrent ennemis, et portèrent l’un chez l’autre de mutuels ravages. En effet. le roi d’Angleterre étant entre dans le royaume de France, désola tout le pays depuis Verneuil jusqu’à Mayenne. Cette même année Richard, évêque de Winchester, mourut le onzième jour avant les calendes de janvier, et fut enterré à Winchester.

Lettre de Frédéric Barberousse à Saladin. — Réponse de Saladin. — Cette même année, Frédéric, empereur des Romains, écrivit à Saladin, relativement à la Terre-Sainte, une lettre conçue en ces termes: «Frédéric, par la grâce de Dieu empereur des Romains, toujours auguste, et triomphateur illustre des ennemis de l’empire, à Saladin, chef des Sarrasins: que Jérusalem échappe à tes mains comme elle a échappé à celles de Pharaon. — Comme tu as profané dernièrement la Terre-Sainte, à laquelle nous commandons par le commandement du roi éternel, la dignité impériale et le soin de notre devoir nous ordonnent de punir avec une indignation bien méritée un attentat si audacieux et si criminel. C’est pourquoi, à moins que tu ne rendes la Terre-Sainte et tout ce que tu as pris, et que tu ne donnes pour des excès si odieux la satisfaction fixée par les constitutions sacrées (car nous voulons observer les formes qui doivent rendre notre attaque légitime), nous laisserons écouler l’espace d’une année, à partir des calendes de novembre, au bout de laquelle année nous te donnons rendez-vous dans la plaine de Thanis51, pour y tenter la fortune des combats, en vertu de la croix miraculeuse, et au nom du vrai Joseph52. Je ne puis croire que tu ignores ce qui est notoire, d’après les écrits des anciens et les histoires de notre temps. Serait-ce que tu ne veux pas paraître savoir que les deux Ethiopies, la Mauritanie, la Perse, la Syrie, la Parthie, la Judée, le pays de Samarie, l’Arabie maritime, la Chaldée, l’Égypte, l’Arménie et une foule d’autres provinces dépendent de notre empire53. Ceux-là le savent, qui se sont enivrés de leur propre sang versé par le glaive romain. Toi-même, si Dieu t’éclaire, tu comprendras ce que peuvent nos aigles victorieuses; ce que peuvent les armées de tant de nations; ce que peut la furie du Teuton, qui agite ses armes même dans la paix; l’indomptable valeur des peuples de la source du Rhin, dont la jeunesse ne sait pas fuir; et le Batave à la taille élevée; et le Suève rusé; et la sage Franconie; et la Saxe qui se fait un jeu des combats; et la Thuringe; et la Westphalie; et l’agile Brabançon; et le Lorrain qui souffre impatiemment la paix; et l’inquiet Bourguignon; et l’habitant des forêts Alpines; et la Frise au choc impétueux; et la Bohême qui sait mourir en riant; et la Pologne plus féroce que ses bêtes féroces; et l’Autriche; et la Stirie; et le Brisgaw (?)54; et l’Illyrie; et la Lombardie; et la Toscane: et nos archegayes; et nos vieux timoniers et les pilotes de nos pinasses55. Enfin ce jour plein de joie et de bonheur, fixé pour le triomphe du Christ, te montrera comment ce bras que tu accuses de vieillesse, sait encore manier une épée.

[Saladin] au roi son fidèle ami, le grand et l’illustre Frédéric, roi d’Allemagne, au nom du Dieu miséricordieux, par la grâce d’un seul Dieu, tout-puissant, souverain, vainqueur, éternel, et qui n’aura point de fin. Nous lui rendons des actions de grâces perpétuelles, à lui dont la grâce est sur le monde: nous le prions qu’il fasse descendre sa parole sur ses prophètes, et surtout sur notre législateur, son messager, le prophète Mahomet, qu’il a envoyé pour le redressement de la vraie loi qui doit un jour éclater au-dessus de toutes les autres lois. Nous te faisons savoir, sincère, puissant et illustre ami et aimable roi d’Allemagne, qu’il est venu vers nous un certain Henri, se disant ton ambassadeur, et qu’il nous a remis une lettre qu’il nous a dit être de toi. Nous nous sommes fait lire la lettre, et nous avons écouté cet homme parier de vive voix: nous avons répondu aux paroles qu’il nous a dites de bouche, et c’est là le sujet de notre écrit. Tu comptes tous ceux qui doivent s’allier à toi et venir contre nous: tu les nommes et tu dis: le roi de telle province, le roi de telle autre, tels comtes, tels archevêques, tels marquis, tels chevaliers: et nous, si nous voulions comme toi faire le dénombrement de tous ceux qui reconnaissent notre pouvoir, qui sont prêts à obéir à nos ordres, à venir à notre appel, et qui sauront combattre sous nos yeux, la multitude en serait si grande, qu’elle ne pourrait être contenue dans cet écrit. Tu parles de tes chrétiens; mais les Sarrasins sont beaucoup plus nombreux que les chrétiens. Entre vous et ceux que vous nommez chrétiens56, il y a la mer; entre nous et les Sarrasins, dont le nombre est incalculable, il n’y a ni mer ni obstacle aucun qui les empêche de venir à nous. Nous avons pour nous les Bédouins qui, si nous les opposions seuls à nos ennemis, suffiraient pour les repousser. Nous avons les Turkomans; si nous les répandions comme un torrent sur nos ennemis, nos ennemis seraient engloutis: nous avons des tribus de pasteurs qui combattraient avec valeur si nous l’ordonnions, contre les nations qui doivent envahir nos terres, et qui s’enrichiraient de leurs dépouilles et qui les extermineraient. Nous avons des soldats belliqueux, qui font que la terre nous est ouverte et acquise, et que nos adversaires sont abattus. Ceux-là et tous les rois musulmans ne tarderont pas dès que nous les aurons sommés et appelés. Quand tu auras rassemblé tes forces comme l’annonce ta lettre; quand tu auras amené ta multitude, comme nous en menace ton député, Dieu nous donnera la puissance, et nous marcherons contre toi: Dieu nous donnera la force, et nous obtiendrons la victoire et les terres. Car en venant contre nous, tu amèneras tout ce que tu pourras rassembler de forces, et toute ta nation sera épuisée. Nous savons qu’il ne restera personne dans tes états pour se défendre lui et sa terre; et quand Dieu nous aura donné la victoire dans sa force, rien ne nous empêchera plus de conquérir librement tes états, avec l’aide et la volonté de Dieu. Deux fois les chrétiens ont voulu nous imposer leur loi dans Babylone: une fois à Damiette, et l’autre fois à Alexandrie57. Et tu sais quel a été pour eux le résultat de chacune de ces expéditions. Dieu a réuni sous nos lois des pays plus nombreux que les tiens, et plus vastes en longueur comme en largeur. C’est la Babylonie avec ses dépendances, la terre de Damas, les côtes de Judée, lu terre de Gessure58 et ses châteaux, le pays du Korasan (?) et ses dépendances, la région de l’Inde et tout ce qui s’y rattache. Par la grâce de Dieu, tout cela est dans nos mains: le reste des rois sarrasins est soumis à notre empire. En effet, si nous appelions à nous les très-illustres rois des Sarrasins, ils ne refuseraient pas de venir. Si nous nous adressions au calife de Bagdad (que Dieu sauve), il descendrait du haut de son trône élevé, et marcherait au secours de notre excellence. Quant à nous, par la protection de Dieu, nous avons conquis Jérusalem et son territoire; il ne reste aux mains des chrétiens que trois villes, Tyr, Tripoli, Antioche, et encore il n’y a plus qu’à les prendre. Si tu veux la guerre, si Dieu la veut aussi, et qu’il soit dans sa volonté que nous obtenions toute la terre des chrétiens, nous irons à ta rencontre, comme tu nous y provoques par ta lettre. Mais si tu veux traiter avec nous pour le bien de la paix, tu n’as qu’à mander aux gouverneurs des trois lieux nommés plus haut, de nous les remettre sans résistance, nous te rendrons la sainte croix; nous délivrerons tous les prisonniers chrétiens qui sont en notre pouvoir; nous permettrons qu’un prêtre veille à l’entretien du sépulcre; nous rétablirons les abbayes qui existaient au temps de la première domination des Musulmans; nous agirons bien avec vos religieux; nous permettrons à vos pèlerins, tant que nous vivrons, de venir à Jérusalem, et nous maintiendrons la paix avec les chrétiens. Cette lettre a été écrite l’an 584 de l’arrivée de notre prophète Mahomet, par la grâce d’un seul Dieu.»

Guy de Lusignan sort de captivité. — Siège de Ptolémaïs. — Retraite de Saladin. — Nouveaux démêlés qui retardent le départ des croisés. — Cette même année, Guy, roi de Jérusalem, après être resté une année dans les fers, à Damas, fut délivré par Saladin, à condition qu’il renoncerait à son royaume, se bannirait lui-même, et repasserait la mer. Le clergé du royaume décida que cette condition devait être annulée, et qu’on ne pouvait observer un pareil serment, lorsque la religion était en péril, que la terre de promission était abandonnée sans secours, sans chef et sans guide, et que les pèlerins à venir étaient exposés à ne trouver personne qui se mît à leur tête. Aussitôt que l’on apprit la délivrance du roi, une foule de pèlerins, nouvellement arrivés en Palestine, avec le peuple du pays, vinrent l’entourer, et lui formèrent une armée nombreuse. Cette multitude s’étant présentée devant Tyr, ne fut pas reçue59 par le marquis, qui y commandait, quoique le gouvernement de la ville ne lui eût été confié qu’à condition de la remettre sur la réclamation du roi, ou des héritiers du royaume. Mais quelques jours après, ce même marquis étant mort, l’entrée de Tyr ne fut plus fermée aux pèlerins. Vers le même temps mourut Raymond, comte de Tripoli, à qui l’on attribuait tous les malheurs de la Terre-Sainte: on dit que se trouvant à l’extrémité, il fut saisi d’un tel délire, qu’il ne put recevoir le viatique comme un chrétien. Alors le roi ayant réuni l’armée des barons qui s’étaient joints à lui, les templiers et les hospitaliers, ainsi que les pèlerins vénitiens et génois nouvellement débarqués, se dirigea vers Ptolémaïs, autrement nommée Acre, et ses troupes, d’après un recensement exact, s’élevaient déjà à neuf mille combattants. Le roi de Jérusalem étant arrivé devant Ptolémaïs, fit gravir a son armée une colline voisine de la ville, et qui, présentant par sa hauteur et par sa forme ronde l’apparence d’une tour, est appelée vulgairement Turon. Cette montagne s’élève à l’orient de la ville, et de son sommet on découvre autour de soi une vaste perspective dans la plaine. Le troisième jour après leur arrivée, les chrétiens mirent le siége devant la ville, et ce siége ne fut pas interrompu depuis lors, jusqu’à l’époque où elle fut prise par les rois de France et d’Angleterre, Philippe et Richard. En effet, c’était le rendez-vous de tous ces pèlerins au cœur simple, de tous ces soldats au rang obscur, qui dans l’élan de leur enthousiasme, et sans attendre leurs rois ou leurs seigneurs, partaient des extrémités du monde pour venir défendre la cause de Dieu.

Le roi de Jérusalem se voyant donc entouré d’une foule de pèlerins, les fit descendre de la colline de Turon, et vint poser son camp sous les murs de la ville, avec les pèlerins nouvellement arrivés. Peu de jours après, Saladin survint avec une armée nombreuse et se jeta impétueusement sur les chrétiens, pensant les écraser du premier choc; mais les fidèles se formèrent en corps compacte, et résistèrent avec valeur, comme des gens qui vendent chèrement leur vie: alors Saladin les fit envelopper, jugeant impossible que de cette armée un seul homme échappât à la mort. Mais celui qui réprime les projets des réprouvés ne voulut pas qu’il en fût ainsi. En effet, au moment où les croisés, après avoir soutenu pendant trois jours les attaques des infidèles qui les pressaient de toutes parts, commençaient à se lasser et allaient peut-être céder, ils aperçurent une flotte montée par douze mille Danois et Frisons, qui entrait à pleines voiles dans le port, et qui, Dieu aidant, aborda avec le plus grand bonheur. Saladin, troublé par la vue de ce secours et d’autres renforts qui arrivaient sans cesse, redescendit couvert de confusion dans l’intérieur de son royaume.

Il arriva à cette époque une nouvelle querelle, qui arrêta l’expédition de la Terre-Sainte. Peu de temps après avoir pris la croix, le roi de France et Richard de Poitiers, d’une part; Henri, roi d’Angleterre, de l’autre, recommencèrent la guerre, s’enlevant réciproquement les châteaux, commettant une foule de ravages et de meurtres. Ils se réunirent enfin, pour le bien de la paix, à une entrevue en Normandie: mais le diable sema l’ivraie au milieu du bon grain, et les deux rois se retirèrent en mauvais accord.

Médiation du pape entre les rois de France et d’Angleterre. — Lettre du marquis de Montferrat à l’archevêque de Cantorbéry60. — Le roi Henri, qui demeurait dans ses provinces d’outremer, supportait avec douleur et indignation les ravages commis sur ses terres, par le roi de France Philippe et le comte de Poitiers Richard. Vers les fêtes de Noël, il se rendit à Saumur, dans l’Anjou, et là, tint une cour brillante, quoique plusieurs de ses comtes et barons se fussent retirés de lui, pour s’attacher à son fils Richard. Les trêves conclues entre les deux rois étant expirées à la fête de saint Hilaire, Philippe, roi de France, et le comte Richard, rassemblèrent leur chevalerie, et entrèrent sur le territoire du roi d’Angleterre, qu’ils se mirent à dévaster avec emportement. Les Bretons eux-mêmes, abandonnant Henri, se déclarèrent pour le comte Richard. Alors le pape Clément, s’étonnant que la paix n’eût pas encore été rétablie entre les deux rois, envoya le cardinal Jean d’Anagni, avec plein pouvoir pour apaiser leurs querelles. Celui-ci étant venu vers eux, et les ayant exhortés à la paix, tantôt par de dures, tantôt par de douces paroles, les deux rois finirent par donner caution, et parjurer qu’ils s’en remettraient au jugement des archevêques de Bourges, de Rouen et de Cantorbéry; consentant à ce qu’ils promulgassent la sentence d’excommunication du seigneur pape contre celui d’entre eux qui, en s’y refusant, empêcherait l’établissement d’une paix solide, et retarderait le voyage de Jérusalem, parce que dès lors il ne serait plus qu’un destructeur de la sainte croix et un ennemi de tous les bons chrétiens. Aussitôt le Cardinal lança la sentence, tant sur les clercs que sur les laïques dont l’influence maintenait l’animosité entre les deux rois, n’en exceptant que les personnes desdits rois. (Dans quelques histoires on trouve pour cette année une prophétie de Daniel de Constantinople, en ces termes: «L’année où l’annonciation du Seigneur arrivera le jour de Pâques, les Francs releveront la terre de promission; ils feront paître leurs chevaux sous les palmiers de Bagdad; ils placeront leurs tentes au delà de l’arbre sec, et ils sépareront l’ivraie du bon grain.61»)

Vers le même temps, l’archevêque de Cantorbéry reçut une lettre conçue en ces termes: «Conrad, fils du marquis de Montferrat, à Baudouin, archevêque de Cantorbéry, salut. Les éléments sont troublés et la foi catholique subit diminution, puisque le siége de Jérusalem est soustrait au saintsiége apostolique. Jérusalem a péri, et l’inertie des chrétiens est pour les Sarrasins un sujet de raillerie. Les infidèles souillent le tombeau du Sauveur, désolent le Calvaire, blasphèment la nativité du Christ, et renversent de fond en comble le tombeau de la bienheureuse Vierge. L’église de Constantinople ne reconnaît en aucune façon l’autorité de l’église romaine; et il est trop vrai que l’église d’Antioche est à l’extrémité: c’est la mollesse des chrétiens qui certainement a amené tous ces maux. Il faut pleurer sur la ville de Jérusalem, il faut se lamenter et se frapper la poitrine, car elle est veuve de ses prêtres; et dans les lieux où le Christ était adoré, où les heures du joui-et les heures de la nuit étaient consacrées à prier Dieu et à chanter ses louanges, Mahomet aujourd’hui est invoqué à haute voix, et les Sarrasins profanent le temple par leurs superstitions. Je présente donc à votre grandeur des prières mêlées de larmes, afin que vous daigniez avoir compassion des malheurs de la Terre-Sainte afin que vous reconfortiez les rois, et que vous avertissiez les fidèles pour qu’ils viennent miséricordieusement à notre secours, en chassant ces chiens du patrimoine de Jésus-Christ, pour qu’ils brisent nos liens, qu’ils purifient les lieux profanés, et que la terre foulée par les pieds saints du Christ soit puissamment délivrée du joug des infidèles.

«Ce qui comble encore la mesure de l’iniquité, ce qui vient ajouter à l’opprobre et à la désolation de la chrétienté, c’est la familiarité qui s’est établie entre Saladin et l’empereur de Constantinople. Saladin lui a livré toutes les églises de la terre de promission pour qu’elles soient desservies selon le rite grec, et a envoyé son idole à Constantinople, avec le consentement de l’empereur, pour qu’elle y soit adorée publiquement Mais par la grâce de Dieu, elle a été prise dans la traversée par les Génois, et conduite à Tyr, avec le vaisseau qui la portait. Tout récemment, les infidèles ont réuni une armée nombreuse pour assiéger Antioche, et ledit empereur a promis cent galères à Saladin. Saladin lui a donné toute la terre de promission, à condition qu’il en barrerait la route aux chrétiens, et surtout aux chrétiens français qui sont prêts à venir au secours de la Terre-Sainte. A Constantinople, personne ne prend la croix, qu’aussitôt il ne soit saisi et jeté en prison. Ce qui nous console, c’est que dernièrement, le frère et le fils de Saladin ont été pris devant Antioche, et mis sous bonne garde.»

Entrevue inutile à La Ferté-Bernard. — Menaces du légat. Réponse de Philippe-Auguste. — Richard de Poitiers renonce à l’hommage de son père. — Cette même année, après la solennité de Pâques, une entrevue eut lieu entre les rois de France et d’Angleterre, à La Ferté-Bernard. L’entrevue se prolongea jusqu’à la fin de la semaine de la Pentecôte, et les négociations furent poussées activement. Le roi de France demandait que sa sœur Aliz, que le roi d’Angleterre avait eue en sa garde, fût donnée pour femme à Richard, comte de Poitiers, et que ce dernier reçût quelque assurance pour le royaume d’Angleterre, après la mort de son père. Il demandait aussi que Jean, fils de Henri, prît la croix et partît pour Jérusalem, assurant que Richard ne se mettrait pas en route, s’il n’était accompagné de son frère. Mais comme le roi d’Angleterre ne voulut octroyer aucune de ces demandes, ils se séparèrent en mauvais accord.

Dans cette entrevue le cardinal Jean déclara fermement que si le roi de France et le comte Richard ne faisaient pleine paix avec le roi d’Angleterre, il mettrait toutes leurs terres en interdit. «Je ne crains nullement votre arrêt, répondit le roi de France, car il n’est pas appuyé sur le bon droit. Il n’appartient pas à l’église romaine de sévir contre aucun roi, ni surtout contre le roi de France par sentence d’interdit, quand le roi juge à propos de s’armer pour venger ses injures contre des vassaux félons, indomptables et rebelles à son pouvoir. D’ailleurs, je vois à votre discours, seigneur cardinal, que vous avez flairé les précieux estrelins du roi d’Angleterre: leur bonne odeur qui agit toujours sur les Romains, vous a rendu partial plus qu’il n’est juste: aussi je vous regarde comme un juge suspect.» Le comte Richard se contint à peine, et si les seigneurs qui l’entouraient ne l’eussent arrêté, il se serait jeté furieux, et l’épée nue, sur le cardinal lui-même. Celui-ci se retira tout tremblant, et se cacha en retenant sa langue orgueilleuse. De leur côté les archevêques et les autres seigneurs qui avaient arrêté la violence du comte, lui assurèrent que le cardinal n’avait dans l’esprit que la croisade et l’honneur de la chrétienté. Alors le comte remit son épée dans le fourreau, et sa colère s’apaisa. Cependant on conseillait au roi d’Angleterre d’acquiescer aux demandes de son fils: «Il est convenable, lui disaient ses conseillers, que votre fils, votre héritier légitime, qui est aussi un si brave chevalier, obtienne quelque sûreté et joie sur son héritage, s’il est dans les ordres de Dieu qu’il vous survive.» Le roi répondit incontinent qu’il ne consentirait nullement à cela, parce qu’il semblerait avoir agi plutôt de force que de bon gré. En apprenant cette résolution, le comte Richard fut vivement courroucé; et en présence de tous il fit hommage au roi de France, pour toutes les possessions de son père qui ressortaient de la suzeraineté dudit roi, sauf la tenure envers son père, tant que ce dernier vivrait, et sauf la foi qu’il devait à son père. Alors la conférence fut rompue, et les deux rois se séparèrent, ainsi que ceux qui les accompagnaient.

Succès du roi de France. — Déroute des Anglais au Mans. — Après avoir quitté la conférence avec le comte Richard, le roi de France, aidé par lui, s’empara de La Ferté-Bernard, de Montfort, de Balon62, places appartenant au roi d’Angleterre. Il se reposa trois jours après ces conquêtes: puis feignant de marcher droit à Tours, il parut aux portes du Mans, le premier lundi qui suivit, au moment où le roi d’Angleterre, qui y était enfermé avec les siens, s’y croyait bien en sûreté. Aussitôt le roi de France rangea ses troupes en bataille, se préparant à donner l’assaut à la ville du Mans. A cette vue, Étienne de Turnham, sénéchal du roi d’Angleterre, fit mettre le feu à un des faubourgs de la ville: mais la flamme, passant par-dessus les murs, fit de grands ravages dans la ville, qu’elle réduisit presque en cendres. Les Français s’étant aperçus du désordre, s’engagèrent sur un pont de pierre, où Geoffroi de Burillon et plusieurs chevaliers avec lui qui tenaient pour le roi d’Angleterre, se présentèrent de leur côte avec l’intention de faire rompre ce pont. Alors s’engagea un combat acharné, où il y eut beaucoup de morts des deux côtés. Dans cette lutte sanglante, ledit Geoffroi, blessé grièvement à la tête, fut pris, ainsi que beaucoup d’autres. Le reste des Anglais se hâta de rentrer dans la ville; mais les Français s’y précipitèrent aussi pêlemêle avec les fuyards. A cette vue, le roi d’Angleterre, désespérant de sa fortune, s’échappa en toute hâte, avec sept cents chevaliers. Le roi de France, et Richard, comte de Poitiers, se mirent aussitôt à sa poursuite, pendant trois milles; et s’ils n’eussent été arrêtés par un fleuve large et profond63, que les Anglais traversèrent facilement, parce que leur guide en connaissait le gué, tous les chevaliers de la suite du roi d’Angleterre eussent été faits prisonniers. Dans cette déroute, une foule de Gallois furent tués. Le roi d’Angleterre, accompagné de peu de monde, arriva à Tours, où il s’enferma dans la forteresse. Ceux qui étaient restés au Mans se retirèrent dans le château, qui fut aussitôt assiégé par le roi de France. A l’aide de ses mineurs et de ses machines de siége, il obligea, au bout de trois jours, la citadelle à se rendre avec trente chevaliers et quarante sergents. Philippe, continuant sa marche, reçut la soumission de Montdoubleau. Il prit aussi les châteaux de Troë64, de Roche-Corbon, de Montoire, ainsi que Chatel-Acher (?), Château-du-Loir, Chaumont, Amboise et Beaumont.

Des pèlerins anglais s’emparent de Silves en Portugal. — Massacre des Sarrazins. — Cette même année, plusieurs navires venus du Nord, et qui parcouraient l’Océan britannique, s’allièrent avec des pèlerins anglais; ayant donc fait société, ils partirent de Portsmouth (?), le quinzième jour avant les calendes de juin, et les associés se confièrent aux flots, montés sur trente-sept vaisseaux de charge, qui après plusieurs chances diverses, abordèrent à Lisbonne. Le roi de Portugal, comprenant que les vaisseaux de ces étrangers étaient bien garnis en hommes et en armes, fit prier les nouveaux venus de le secourir et de l’aider à réduire une ville nommée Silves. Il promit de les seconder avec trente-sept galères et plusieurs autres vaisseaux: un traité fut conclu entre le roi et eux, sous la foi du serment, et il fut convenu qu’ils garderaient pour eux tout ce qu’ils pourraient prendre en or, en argent et en richesses de toute nature dans le pillage de la ville, le roi ne se réservant que la ville même. Ceux-ci quittèrent alors Lisbonne, et après une courte et heureuse navigation, entrèrent dans le port de Silves. Ils jetèrent l’ancre sur le rivage, posèrent leurs tentes, et commencèrent les opérations du siége. Ces chrétiens étaient au nombre de trois mille cinq cents armés en guerre. Le troisième jour ils s’approchèrent des murs, donnèrent un assaut impétueux, s’emparèrent des faubourgs, et bouchèrent avec de la terre, du fumier et des pierres, une fontaine entourée d’un double mur, et protégée par une barbacane65, flanquée de neuf tours. C’est à cette fontaine que les habitants avaient coutume de puiser de l’eau en abondance. Accablés par le manque d’eau, les Sarrasins perdirent courage; et le chef de la ville, nommé Alchad66, traita avec le roi de Portugal, et lui rendit la ville à l’insu des chrétiens.

En effet, ces pèlerins de la croix, ayant forcé avec une valeur admirable l’entrée de la ville y trouvèrent plus de soixante mille païens, qui furent tous passés au fil de l’épée, excepté treize mille seulement dès deux sexes. Ainsi, par la vertu du Toul-Puissant les chrétiens triomphèrent glorieusement des païens sans perdre un seul homme. La ville fut purgée des ordures de l’idolâtrie. L’évêque de Porto dédia à la mère de Dieu la grande mosquée des Sarrasins, consacrée à Mahomet, et y établit, pour évêque, un prêtre, venu de Flandre, qui avait accompagné les pèlerins.

Assemblée de Saumur. — Prise de Tours. — Henri II subit une paix humiliante. — Cette même année, la veille de la fête des apôtres Pierre et Paul, le comte de Flandre Philippe, Guillaume, archevêque de Reims, et Hugues, duc de Bourgogne, se rendirent à Saumur, auprès du roi d’Angleterre, pour négocier la paix entre lui, le roi de France, et le comte de Poitiers Richard. Mais le comte Richard, à la tête des Bretons ligués avec les Poitevins, avait reçu des lettres patentes du roi de France, qui lui enjoignaient de ne pas traiter avec le roi d’Angleterre, à moins que lui, Philippe, et ledit roi, n’eussent conclu la paix.

Cependant le roi de France et Richard, comte de Poitiers, vinrent assiéger la ville de Tours, le premier lundi après la fête dont j’ai parlé. Et comme dans la partie de la ville baignée par la Loire le fleuve était très-bas, ils appliquèrent des échelles aux murs, et s’emparèrent à la pointe de l’épée de la ville, avec les soixante-neuf chevaliers et les cent sergents qui y étaient renfermés. Alors le roi d’Angleterre, dans une position désespérée, se vil obligé de consentir à une paix honteuse. Le roi d’Angleterre devait se mettre à la merci du roi de France; le roi d’Angleterre devait exécuter, sans contestation, ce que le roi de France jugerait bon et convenable de faire; le roi d’Angleterre devait faire hommage au roi de France, hommage auquel il avait renoncé au commencement de cette guerre. Il fut stipulé en outre qu’Aliz, sœur du roi de France, serait remise en la garde du comte Richard, qui la prendrait pour épouse à son retour de la Terre-Sainte. Il fut stipulé que le comte Richard recevrait l’hommage pour toutes les terres de son père, en deçà et au delà de la mer: qu’aucun des barons ou chevaliers qui s’étaient attachés au parti du comte Richard pendant la guerre, ne retournerait au roi d’Angleterre que dans le dernier mois avant le départ des rois pour la Terre-Sainte, départ fixé à la mi-carême. Henri devait en outre payer au roi de France vingt mille marcs d’argent, pour les dépenses et travaux faits dans l’intérêt du comte Richard. Le roi de France et le comte Richard devaient détenir les villes de Tours et du Mans, ainsi que Troë et Château-du-Loir, jusqu’à l’exécution des conditions sus-énoncées.

Par cet événement parut accomplie la prophétie ou pour mieux dire le pronostic de Merlin ainsi conçu: On lui mettra aux dents un mors forgé sur les rives du golfe armoricain.» En effet, le mors fut mis à la bouche de Henri, roi d’Angleterre, puisqu’il soumit à la suzeraineté d’un autre ce que ses prédécesseurs avaient possédé de droit héréditaire, puisqu’il souffrit bon gré mal gré, que des transfuges tels que Geoffroi de Mayenne, Guy du Val, Raoul de Fougères, restassent sous l’hommage lige et sous le pouvoir de son fils Richard: c’étaient des traîtres qui, habitant sur les côtes du golfe armoricain c’est-à-dire du golfe de Bretagne, se montraient faciles et commodes67 pour ceux qui voulaient passer de Bretagne en France, en évitant de traverser la Normandie. Mais à parler plus vrai, on doit regarder l’abaissement de Henri comme un effet de la vengeance de Dieu, auprès de qui le sang du bienheureux martyr Thomas criait encore; car le roi n’avait pas accompli toutes les promesses qu’il avait faites publiquement à Dieu et à la sainte église, surtout en confisquant les revenus des bénéfices vacants: ce qui est contre la liberté de l’église. Vers la même époque, le jour de la fête de saint Georges, Frédéric, empereur des Romains, partit pour aller visiter les lieux de la passion du Sauveur; il se mit en route à Ratisbonne, dans l’intention de traverser la Hongrie et la Bulgarie.

Mort de Henri II. — Son épitaphe. — Mort de sa fille Mathilde. — Le roi Henri, fort chagrin du traité qu’il venait de conclure, se rendit à Chinon, où, étant tombé gravement malade, il maudit le jour où il était né. Trois jours après la conclusion du traité, il expira dans le plus affreux désespoir, pendant l’octave des apôtres Pierre et Paul, après avoir régné trente-quatre ans, sept mois et cinq jours. Le lendemain on le porta au lieu de sa sépulture couvert de ses habits royaux, une couronne d’or sur la tête et des gants aux mains, ayant aux pieds des chaussures tissues d’or et des éperons; au doigt un grand anneau, à la main un sceptre, un glaive au côté, et le visage découvert68. Richard, son fils, ayant appris la mort de son père, accourut en toute hâte, le cœur plein de remords. Dès qu’il arriva, le. sang se mit à couler des narines du cadavre, comme si l’âme du défunt s’indignait à lu venue de celui qui passait pour être cause de sa mort, et comme si ce sang criait à Dieu. A cette vue, le comte eut horreur de lui-même et se prit à pleurer amèrement. Saisi d’une inexprimable angoisse, il suivit jusqu’à Fonte-vrault69 la bière qui transportait son père, et il fit ensevelir honorablement le corps du roi défunt par les archevêques de Tours et de Trêves qui célébrèrent, avec la solennité convenable, les offices divins.

En son vivant, le roi Henri avait coutume de dire (ce qui convenait à son esprit ambitieux) que l’univers entier ne pouvait suffire à combler les vœux d’un grand prince. C’est ce qui donna lieu à l’inscription suivante mise sur son tombeau:

J’étais le roi Henry: j’ai conquis plusieurs états; j’ai gouverné à différents titres comme roi, comme duc et comme comte. L’étendue du monde était trop petite au gré de mes vœux, et maintenant huit pieds de terre me suffisent. Toi qui lis ces mots, réfléchis aux terribles changements de la mort, vois en ma personne un exemple de ce qu’est l’homme. Un tombeau suffit à celui à qui l’univers ne suffisait pas.

Je mentionnerais ici les lois que ce même roi Henri a établies pour l’utilité du royaume, si je ne craignais par trop de prolixité d’abuser de la patience du lecteur. — Vers le même temps, Mathilde, épouse du duc de Saxe, et fille dudit roi Henri, mourut, dit-on, de la douleur que lui causa ce funeste événement.

VI - RICHARD Ier

Premiers actes de Richard. — Il est reconnu en Normandie. — La reine Éléonore sort de prison. — Explication d’une prophétie de Merlin. — Après la mort du roi Henri second, Richard, son fils, fît saisir Étienne de Turnham, sénéchal d’Anjou, et le fit enfermer dans un cachot, jusqu’à ce qu’il eût livré les châteaux et les trésors du roi défunt, dont il était le gardien. Quant à tous les serviteurs de son père, dont il connaissait la fidélité, il les garda honorablement près de lui, et récompensa chacun selon son mérite, pour le dévouement qu’il avait montré au roi Henri, depuis longues années. Son frère Jean s’étant présenté à lui, il le reçut aussi avec honneur; puis se rendant en Normandie, il arriva à Rouen. Là, le treizième jour avant les calendes d’août, en présence des évêques, comtes, barons et chevaliers, il reçut le glaive, insigne qui l’établissait duc de Normandie, des mains de l’archevêque, devant l’autel de la bienheureuse vierge Marie. Après que le clergé et le peuple lui eurent juré fidélité, il confirma libéralement à son frère Jean les terres que son père lui avait données en Angleterre, et qui se composaient d’une terre rapportant quatre mille marcs, et de tout le comté de Moreton1. Il accorda en outre l’archevêché d’York à son frère [naturel] Geoffroi, qui jadis avait été nommé évêque de Lincoln; celui-ci y ayant envoyé aussitôt ses clercs avec des lettres du duc, mit l’archevêché sous sa main, et en éloigna ceux qui le gardaient au nom du feu roi et d’Hubert Gaultier. doyen de cette même église. Trois jours après son avènement au duché de Normandie, Richard eut une entrevue avec le roi de France, entre Chaumont et Trie. Dans cette entrevue, le roi de France réclama le château de Gisors et toute la province adjacente. Mais comme sa sœur Aliz devait être l’épouse du duc, ledit roi se désista pour un temps de ses prétentions, moyennant quatre mille marcs, qui lui furent promis par le duc, outre la somme stipulée dans le précédent traité et promise par le feu roi.

Cependant la mère de Richard, la reine Aliénor, qui pendant seize années avait été éloignée du lit de son époux et détenue dans une étroite prison, reçut de son fils la permission d’agir comme bon lui semblerait. Et l’ordre fut en même temps donné aux principaux du royaume d’obéir à toutes les volontés de la reine. Sitôt que ce pouvoir lui eut été accordé, elle délivra de captivité tous les prisonniers détenus eu Angleterre: car elle avait appris par expérience combien il est dur pour les hommes de souffrir les tourments de la captivité. Alors se trouva expliquée la prophétie de Merlin, qui commence ainsi: «L’aigle….» Cette désignation s’applique à la reine: d’abord, parce que, comme une aigle, elle étendit en quelque sorte ses deux ailes sur deux royaumes, à savoir, la France et l’Angleterre; ensuite il y a allusion entre l’aigle, connue pour sa rapacité, et cette beauté fameuse qui entraîna après elle les âmes et les corps. Le roi de France s’en sépara pour cause de parenté: le roi d’Angleterre fit divorce avec elle, et l’enferma dans une étroite prison, à cause de la défiance qu’elle lui inspirait. Ainsi des deux parts, elle se trouva l’aigle de l’alliance rompue2.» Merlin ajoute: «Et elle se réjouira de sa troisième couvée.» Ces paroles trouvent ainsi leur explication: le premier né de la reine, nommé Guillaume, mourut encore dans L’enfance. Son second fils, Henri, celui qui devint roi, et qui fit la guerre à son père, paya aussi tribut à la nature. Son troisième fils, Richard, celui qu’indiquent ces mots troisième couvée», fut la joie de sa mère, puisqu’il la délivra, ainsi que nous l’avons dit, des horreurs d’une longue prison, et la traita honorablement comme il convenait.

Arrivée de Richard en Angleterre. — Ses libéralités envers son frère Jean. — Mort de l’évèque d’Ély. — Après avoir tout disposé sur le continent, et rendu à chacun des hommes son dû, le duc Richard se rendit à Barfleur. Là il s’embarqua, et aborda à Portsmouth, aux ides d’août. Le bruit de son arrivée s’étant répandu en Angleterre, le clergé et le peuple s’en réjouirent. Quoique quelques-uns eussent vu avec douleur la mort du roi Henri, ils se consolèrent, en répétant les paroles suivantes:

«Je vais dire une chose miraculeuse: le soleil s’est couché, et cependant la nuit n’est pas venue.»

Aussitôt après son débarquement, le duc se rendit à Winchester, où il fit peser et inventorier tous les trésors de son père. On y trouva plus de neuf cent3 mille livres en or et en argent, sans compter les meubles, les joyaux et les pierres précieuses. Ensuite, il se dirigea vers Salisbury, et de là passa de ville en ville, rendant à chacun son dû, octroyant et donnant libéralement des terres à ceux qui n’en avaient pas. Il fit épouser à son frère Jean la fille de Robert, comte de Glocester; lui donna ce comté, ainsi que les châteaux de Marleborough, de Luttgershall, de Pecq, de Bolesonere, de Nottingham et de Lancastre, avec les honneurs qui y étaient attachés, et avec la tutelle4 de Guillaume Peverel, en lui confirmant ces dons par une charte. Alors le comte Jean épousa la fille du comte de Glocester, malgré la défense de Baudouin, archevêque de Cantorbéry, qui prohibait ce mariage, parce qu’ils étaient parents au troisième degré de consanguinité5. Vers le même temps, Geoffroi, évêque d’Ély, mourut sans testament, le douzième jour avant les calendes de septembre. Aussi on confisqua, au profit du trésor royal, les trois mille marcs d’argent et les deux cents marcs d’or qu’il laissa, sans compter son trésor particulier, qui se composait de meubles précieux, de joyaux et d’or.

Cérémonie du couronnement de Richard. — Le duc Richard se rendit à Londres, lorsque tout fut préparé pour son couronnement. Là, il trouva réunis les archevêques de Cantorbéry, de Rouen et de Trêves, par qui, après son adhésion à la croisade, il avait été absous sur le continent pour avoir porté les armes contre son père. L’archevêque de Dublin était aussi présent, avec tous les évêques, comtes, barons et seigneurs du royaume. L’assemblée étant au complet, il reçut le diadème avec les cérémonies suivantes. Les archevêques, les abbés et les clercs se présentèrent d’abord revêtus de leurs chapes, qui servent au chœur, la croix, l’eau bénite et les encensoirs en tète; ils s’avancèrent jusqu’à la porte de l’appartement intérieur, et conduisirent le duc en procession solennelle jusqu’au maître-autel, dans l’église de Westminster. Au milieu des évêques et des clercs marchaient quatre barons, portant des candélabres avec des cierges allumés. Après eux venaient deux comtes dont l’un portait le sceptre royal surmonté du sceau en or, et l’autre, verge royale ayant à son extrémité une colombe. Après eux venaient deux autres comtes, avec un troisième au milieu, lesquels portaient des épées renfermées dans des fourreaux d’or et qu’on avait tirées du trésor royal. Ils étaient suivis par six comtes et barons portant une table de marqueterie sur laquelle étaient placés les insignes et les vêtements royaux. Venait ensuite le comte de Chester, qui tenait élevée une couronne d’or enrichie de pierreries. Enfin paraissait le duc Richard, ayant à sa droite un évêque et un autre évêque à sa gauche; au-dessus d’eux quatre barons soutenaient un dais en soie supporté lui-même par quatre bâtons dorés. Le cortége étant parvenu devant l’autel, Richard, en présence du clergé et du peuple, jura, la main étendue sur les saints Évangiles et sur les reliques d’un grand nombre de saints, que pendant tous les jours de sa vie il conserverait à Dieu, à la sainte église et à ses prêtres la paix, l’honneur et le respect; il promit en outre de rendre bonne justice au peuple qui lui était confié, de réformer les coutumes mauvaises et iniques s’il s’en trouvait dans son royaume et d’observer les bonnes. Ensuite on le dépouilla de ses habits excepté des braies6 et de la chemise qui fut décousue aux épaules à cause de l’onction qu’il allait recevoir. En effet, l’archevêque de Cantorbéry Baudouin, quand Richard eut chausse des sandales tissues d’or, l’oignit comme roi avec l’huile sainte en trois endroits, à la tète, à l’épaule et au bras droit avec les formules de prières usitées en pareille circonstance; puis il lui posa sur la tète un voile de lin consacré, et plaça dessus le bonnet. Alors on le revêtit de ses habits royaux, de la tunique et de la dalmatique, et l’archevêque lui ceignit le glaive qui sert à réprimer les ennemis de l’église; ensuite deux comtes lui chaussèrent les éperons et lui mirent sur les épaules le manteau royal. En même temps l’archevêque lui adressa une allocution au nom de Dieu et lui défendit même d’accepter la couronne s’il n’avait la ferme volonté de tenir les serments qu’il avait faits. Richard répondit qu’avec l’aide de Dieu il les observerait tous de bonne foi; puis, comme on lui remettait la couronne qui était sur l’autel, le roi la donna à l’archevêque qui la plaça lui-même sur la tête du roi, lui mit le sceptre dans la main droite, la verge royale dans la main gauche, et ainsi couronné, il fut conduit à sa place parles évêques et les barons, les candélabres, la croix et les trois épées en tête. On commença aussitôt à célébrer une messe solennelle. Quand ou fut arrivé à l’offertoire de la messe, les deux évêques vinrent le prendre pour le conduire à l’offrande et le ramenèrent: même cérémonie au baiser de paix7. Enfin lorsque la messe eut été chantée avec pompe et que tout se fut passé dans l’ordre, les évêques dont j’ai parlé reconduisirent le roi portant la couronne en tète, le sceptre à la main droite, la verge royale à la main gauche, puis ils rentrèrent dans le chœur en procession. De retour à son palais, le roi déposa ses vêtements royaux, prit des habits plus légers et une couronne moins lourde, et se dirigea ensuite vers la salle du festin. L’archevêque de Cantorbéry était placé sur un siége plus élevé que les autres à la droite du roi, et ensuite venaient les autres archevêques, les évêques, les comtes, les barons, chacun selon son rang et sa dignité. Des représentants du clergé et du peuple avaient pris part aussi à ce festin qui fut très splendide. Le vin répandu en profusion inonda les murailles et le pavé. Ce couronnement eut lieu un jour de dimanche, le 3 avant les nones de septembre. Les offices des prélats et des seigneurs qui leur sont attribués par les antiques droits et coutumes et qu’ils revendiquent comme des priviléges, lors de la cérémonie du couronnement des rois, se trouvent énumérés dans les rôles de l’échiquier.

Désobéissance des Juifs. — Ils sont égorgés à Londres et dans plusieurs autres villes. — Beaucoup de Juifs assistèrent à ce couronnement, malgré la défense du roi. Le jour précédent, un édit avait interdit généralement aux Juifs et aux femmes de paraître à la cérémonie, parce qu’on redoutait les artifices magiques auxquels se livraient, à l’époque du couronnement des rois, les Juifs et quelques sorcières mal famées. Des gens du cortége s’étant aperçus que quelques Juifs (dont l’habitude est de faire ce qu’on leur a défendu) s’étaient glissés pour leur malheur dans la foule, mirent la main sur eux et les dépouillèrent. Les officiers royaux, de leur côté, les bétonnèrent de la bonne façon, et les jetèrent hors de l’église à demi morts. Alors la populace de la ville, apprenant le traitement fait aux Juifs par les gens du roi, se précipita indistinctement sur tous ceux qui étaient restés chez eux, en tua une multitude, tant hommes que femmes, détruisit et brûla leurs maisons, pilla leur or, leur argent, leurs papiers et leurs vêtements précieux. Ceux qui échappèrent se réfugièrent dans la tour de Londres, ou chez des amis dont les maisons étaient placées dans des lieux plus sûrs. Cette persécution, qui fut apaisée avec peine, même au bout d’un an, commença à l’époque de leur jubilé, que les anciens Juifs appelaient l’année de rémission, et qui devint pour eux l’année de la désolation. Le lendemain, le roi apprenant l’attentat commis contre les Juifs, le prit à cœur comme si lui-même en avait été victime: il fit saisir et pendre trois d’entre les coupables, et quelques autres qui s’étaient distingués par leur emportement dans l’émeute. Un fut pendu parce qu’il avait volé dans la maison d’un chrétien, les deux autres, parce qu’ils avaient mis le feu à un bâtiment de la Cité, et que cet incendie avait consumé quelques maisons appartenant à des chrétiens. Cependant sur différents points du royaume, les chrétiens connaissant le traitement fait aux juifs à Londres, se jetèrent partout sur eux, en firent un affreux carnage, et joignirent le pillage à ces massacres sans pitié. Le roi, le lendemain de son couronnement, après avoir reçu l’hommage et le serment de fidélité des grands de son royaume, avait cependant défendu qu’on leur fît aucune violence, et leur avait garanti sécurité pour leurs personnes dans toutes les villes d’Angleterre, ‘toutes les marchandises dont on faisait commerce dans le royaume furent soumises à une loi irrévocable, l’unité de poids et de mesure. Le magnifique et libéral roi Richard donna cent marcs d’argent, qui devaient être touchés annuellement, aux moines de Cîteaux, qui venaient de contrées éloignées pour assister au chapitre général, et il leur confirma ce don par une charte. Ce revenu dut être perçu sur l’église que le roi avait à Scarborough8.

Nomination de plusieurs évêques. — La veille de l’exaltation de la sainte croix, à Pipewell, le roi Richard se rendant aux avis des archevêques, des évêques et des autres grands de l’état, accorda libéralement à son frère Geoffroi l’archevêché d’York, à Godefroi de Lucy, l’évêché de Winchester, à Richard, archidiacre d’Ély, l’évêché de Londres; à Hubert Gaultier, celui de Salisbury, à Guillaume de Longchamp, celui d’Ély. Les nouveaux prélats ayant été élus dans le rite exigé, ne tardèrent pas à être consacrés comme évêques9: il faut remarquer cependant qu’au moment où les élections venaient d’être terminées, Baudouin, archevêque de Cantorbéry, défendit à Geoffroi, élu à York, de recevoir de tout autre que de lui-même l’ordination sacerdotale et la consécration épiscopale; et il en appela sur ce point au saintsiége apostolique.

Déposition d’officiers royaux. — Orgueil de l’évèque de Durham. — Prédiction de Godrik. — Faits divers. — Vers le même temps, le roi Richard dépouilla de leurs bailliages le justicier Ranulf de Glanville et presque tous les vicomtes d’Angleterre ainsi que leurs officiers, qu’il obligea tous à lui payer une grosse rançon. Sous prétexte de délivrer la terre promise de la domination des infidèles, Richard mettait en quelque sorte tout en vente: donations, châteaux, villages, forêts, métairies, vicomtés et autres choses semblables; c’est ce qui fit que Hugues de Pusat, évêque de Durham, homme fastueux et mondain, acheta pour lui et pour son église un domaine du roi appelé Sedgefield avec le Wapentak10, et toutes ses dépendances, ainsi que le comté de Northumberland, sa vie durant. Il prit en effet le titre de comte lorsque le roi lui eut ceint le glaive, insigne de sa nouvelle dignité. En lui conférant l’épée, le roi se mit à rire et dit à ceux qui l’entouraient: «D’un vieil évêque j’ai fait un jeune comte.» Enfin, pour comble de scandale, l’évêque Hugues donna au roi Richard mille marcs d’argent, afin d’obtenir le titre de justicier d’Angleterre et d’être dispensé du voyage de la Terre-Sainte. Pour ne trouver d’opposition nulle part, il envoya à Rome une grande somme d’argent, et comme la cour apostolique ne manque jamais à qui la paie bien, il obtint d’elle la permission de rester, quoiqu’il eût d’abord fait spontanément le vœu de pèlerinage. Ainsi un évêque, séduit par l’amour des choses mondaines, renonça à la croix du Seigneur. Par cette conduite de l’évéque de Durham, se trouva accomplie la prophétie du saint ermite Godrik que ledit évêque était allé visiter au commencement de sa promotion et à qui il avait demandé ce que l’avenir lui réservait et quelle serait la durée de sa vie. «Il appartient à Dieu, aux saints apôtres, et à ceux qui leur ressemblent, mais non pas à moi, avait répondu l’ermite, de déterminer votre état futur et la durée de votre vie; car moi je fais ici pénitence pour mes péchés. et je pleure parce que je ne suis qu’un misérable pécheur. Je puis cependant vous dire qu’avant votre mort vous serez frappé d’une cécité qui durera sept ans.» Après avoir quitté l’homme de Dieu, l’évêque réfléchit souvent à la réponse qu’il en avait reçue. Fort rassuré par ces paroles, il ne songea qu’à consulter des médecins et à user pour ses yeux des remèdes qui pouvaient le mieux les conserver, attachant la durée de sa vie à la durée de sa vue. Néanmoins lorsque au bout de plusieurs années il fut atteint de la maladie dont il mourut et qu’il demanda avec inquiétude aux médecins ce qu’il avait à faire, ceux-ci lui donnèrent unanimement le conseil de pourvoir au salut de son âme, et cela avec d’autant plus de diligence qu’il devait se préparer à une mort prochaine. A ces mots, l’évêque s’écria: «Godrik m’a trompé puisqu’il m’avait promis une cécité de sept ans avant de mourir.» Mais ses amis, dont l’esprit était éclairé, lui répondirent: «Le saint vous a dit avec raison que vous seriez aveugle et vous l’avez été: vous qui étiez pontife de Dieu et pasteur des âmes vous avez par orgueil et à prix d’argent recherché les vains titres de comte et de justicier; vous avez désiré les honneurs mondains, et vous leur avez sacrifié la gloire d’un pieux pèlerinage. Oui, le saint a dit vrai, en vous menaçant de au cécité; bien plus, vous êtes tombé tout entier dans les ténèbres par un aveuglement qui est plutôt l’aveuglement de l’esprit que l’aveuglement du corps, et celui-là est avec raison beaucoup plus dangereux que l’autre.» Cette même année, mourut Guillaume de Mandeville, et cette mort fut un sujet de douleur pour beaucoup de gens. Aux nones de mars d’horribles coups de tonnerre se firent entendre, et la foudre causa de grands ravages.

Combats livrés devant Ptolémaïs. — Cette même année, le 1 octobre, une bataille fut livrée entre les chrétiens et les Sarrasins. Le roi de Jérusalem, les templiers, les hospitaliers, le marquis de Montferrat, les Francs avec Thibaut leur général, Pierre de Léon, le landgrave avec les Teutons et les Pisans, formaient, toutes troupes réunies, quatre mille hommes combattant à cheval et cent mille11 fantassins du côté des chrétiens. Saladin avait avec lui cent mille chevaux et une nombreuse multitude de fantassins. Armés du signe de la sainte croix les chrétiens engagèrent la bataille vers la troisième heure du jour. Dieu favorisant leur parti, ils repoussèrent les païens jusque dans leur camp, les poursuivirent l’épée dans les reins, brisèrent et mirent en pleine déroute sept bataillons d’infidèles, tuèrent Baudouin, fils de Saladin, blessèrent mortellement son frère Thacaldin, et massacrèrent en outre cinq cents hommes de bonnes troupes. Tandis qu’ils combattaient victorieusement de cette manière, cinq mille cavaliers sortent du camp à l’improviste et tombent sur les chrétiens. A cette vue, Saladin anime et encourage les siens. Pressés de chaque côté par les païens, les chrétiens, bon gré mal gré, se voient obligés de rentrer dans leurs tentes: ils perdirent dans cette journée le grand-maître du Temple et plusieurs gens de marque.

Accord de Richard avec le roi d’Écosse. — Vers le même temps, Guillaume, roi d’Écosse, fit hommage au roi d’Angleterre Richard, pour les possessions qu’il avait en Angleterre. Le roi lui rendit les citadelles de Berwick et de Roksbourg. De son côté, ledit roi d’Écosse donna au roi d’Angleterre dix mille marcs d’argent pour le rachat de ces places, pour la renonciation dudit roi à l’hommage et allégeance imposés au royaume d’Écosse, et pour la confirmation de cette nouvelle charte. Vers le même temps, le roi Richard donna à son frère Jean les comtés de Cornouailles, de Devon, de Sommerset et de Dorset12. Il assigna à sa mère Aliénor, outre son douaire accoutumé, des honneurs et des terres nombreuses.

Richard promet de partir pour la croisade. — Il règle le gouvernement du royaume pendant le temps de son absence. — Au mois d’octobre, Rotrou, comte du Perche, vint en Angleterre de la part du roi de France, annoncer au roi Richard et à ses barons anglais, que le roi et les seigneurs français, convoqués en assemblée générale à Paris, y avaient juré de se trouver tous, par la volonté de Dieu, à Vezelay, et que le départ pour Jérusalem était irrévocablement fixé aux fêtes de Pâques. En témoignage de ce serment, le roi Philippe envoyait sa charte au roi d’Angleterre, et lui demandait d’en faire autant lui et ses barons, pour être assuré de sa présence au rendez-vous donné. Le roi d’Angleterre convoqua les évêques et les grands du royaume à Westminster. Les ambassadeurs prêtèrent serment sur l’âme du roi de France qu’il partirait définitivement; et au nom de Richard, le comte Guillaume, son maréchal, jura sur l’âme de son roi que ledit roi, au terme fixé et avec l’aide de Dieu, se trouverait à Vezelai avec le roi de France pour se rendre ensemble à la Terre-Sainte. Munis de cette promesse, les ambassadeurs retournèrent chez eux.

Vers le même temps, le cinquième jour de décembre, le roi Richard passa par Cantorbéry, où il jeûna, veilla, pria, fit des offrandes, et promit d’observer, pour l’honneur de l’église et selon le désir constant du martyr, les libertés que le bienheureux Thomas avait défendues au prix de son sang. De là, étant parti pour Douvres afin de s’y embarquer, il aborda en Flandre, la veille de Sainte-Lucie. Dans la traversée il fit vœu de bâtir en Terre-Sainte une chapelle en l’honneur du martyr, afin que le bienheureux Thomas fût son guide et son patron sur terre et sur mer, vœu qu’il accomplit dans la suite à Ptolémaïs comme nous le dirons plus bas. Il fut reçu en Flandre avec grande joie et liesse par le comte Philippe, que le roi emmena en Normandie avec lui. En partant, Richard avait partagé le gouvernement de l’Angleterre entre Hugues évêque de Durham, Guillaume, évêque d’Ély, son chancelier, Hugues Bardolf et Guillaume Bruer, en les chargeant d’observer les bonnes et louables coutumes d’Angleterre, et de rendre à tout plaignant exacte justice. Mais ceux qu’il avait investis de la plus grande autorité, étaient Hugues, évêque de Durham, et Guillaume, évêque d’Ély. L’évêque de Durham avait la haute justice depuis le grand fleuve Humber13 jusqu’à la mer d’Écosse; l’évêque d’Ély avait la haute justice depuis le fleuve Humber jusqu’aux côtes méridionales et jusqu’à la mer de Gaule. Il avait aussi sous sa garde le sceau du roi et la tour de Londres. L’évêque de Durham supportait avec peine le pouvoir de l’évêque d’Ély, et commençait à comprendre que le roi ne l’avait pas établi justicier par zèle pour la justice, mais pour lui extorquer de l’argent, comme nous l’avons dit. Aussi le chancelier et lui étaient-ils rarement d’accord, selon le mot du poëte:

Tout homme au pouvoir ne peut souffrir de rival….

Consécration des évêques élus. — Jean-sans-Terre relevé de l’interdit. — Exactions de Richard. — Cette même année, aux calendes de novembre, Godefroi de Lucy. élu à Winchester, et Hubert Gaultier, élu à Salisbury, reçurent la consécration épiscopale des mains de Baudouin, archevêque de Cantorbéry, dans la chapelle de sainte Catherine, à Westminster.

Vers le même temps, Jean, frère du roi, se plaignit amèrement devant le légal du pape et devant les évêques de ce que, malgré l’appel qu’il avait interjeta en cour de Rome, l’archevêque de Cantorbéry avait mis toute sa terre sous interdit, pour avoir épousé la fille du comte de Glocester, qui était sa parente au troisième degré. Le légat écouta sa plainte, confirma son appel, et leva la sentence d’interdit lancée sur ses possessions. — Vers le même temps on leva dans toute l’Angleterre un impôt général du dixième sur les biens meubles, sous prétexte d’employer ce subside aux besoins de la Terre-Sainte. Cette exaction violente qui mécontenta le clergé et le peuple, n’était sous le nom d’aumône, qu’un acte de véritable rapacité. Ce ne fut pas assez de cette vexation que l’Angleterre eut alors à subir: le roi, dont l’avidité cherchait tous les moyens de se procurer de l’argent, feignit d’avoir perdu le sceau royal, et en fit fabriquer un neuf. Alors il fit publier et proclamer dans chaque comté, par la voix des crieurs, que quiconque désirait posséder en sécurité les biens qu’il tenait par charte, eût à venir au plus tôt faire signer ces chartes du nouveau sceau. Il fallut par conséquent qu’une foule de personnes, ne trouvant plus le roi en Angleterre, passassent la mer, et entrassent en Composition avec lui, au prix qu’il lui plut, pour obtenir que le nouveau sceau fût appliqué sur les chartes déjà signées. Vers le même temps, Richard, élu à Londres, et Guillaume, élu à Ély, furent consacrés à Lambeth, la veille des calendes de janvier.

Accord du roi de France et du roi d’Angleterre pour le voyage de Jérusalem. — Teneur de la convention. — Richard Ier obtient du pape le titre de légat pour Guillaume Longchamp. — L’an de la nativité du Christ 1190, le roi d’Angleterre, Richard, arriva à Bure14, en Normandie, vers les fêtes de Noël, et il y tint cour plénière, avec les barons de cette province. Après les fêtes de Noël il y eut une entrevue entre les rois de France et d’Angleterre, au gué de saint Remy, et il fut convenu entre eux que, sous la conduite du Seigneur, ils partiraient de compagnie pour le voyage de Jérusalem. Le pacte d’alliance fut confirmé par caution juratoire, le jour de la fête de saint Hilaire, en présence des évêques et des grands de chaque royaume. Ce pacte fut ensuite rédigé par écrit sous cette forme: Moi, Philippe, roi de France, je garderai bonne foi à Richard, roi d’Angleterre, comme à mon ami et féal pour sa vie, ses membres et l’honneur de sa terre. Et moi, Richard, roi d’Angleterre, j’agirai de même à l’égard du roi de France, pour sa vie et ses membres, comme à l’égard de mon seigneur et ami. Nous établissons que chacun de nous portera aide à l’autre, si besoin en est pour la défense de sa terre, ainsi que chacun de nous défendrait la sienne propre, et la maintiendrait intacte.» Les comtes et barons des deux royaumes jurèrent qu’ils ne s’écarteraient pas de la fidélité promise aux deux rois, ni n’exciteraient guerre jusqu’à ce que les deux rois fussent revenus de leur pèlerinage, et eussent séjourné en paix dans leurs terres pendant quarante jours. Chacun des deux rois jura la même chose pour son compte. Les archevêques et les évêques des deux royaumes jurèrent qu’ils lanceraient sentence d’excommunication contre les transgresseurs de ce pacte. Il fut établi en outre que si l’un des deux rois mourait en route, celui qui survivrait disposerait de l’argent et des hommes du défunt, pour continuer le service de Dieu. Comme le traité conclu entre les deux rois ne pouvait avoir toute sa force au terme précédemment fixé, ils convinrent d’un délai, jusqu’à la nativité de saint Jean-Baptiste, époque où définitivement les deux rois, ainsi que tous ceux qui avaient pris la croix, devaient se trouver au rendez-vous de Vezelay, afin de se mettre en route pour le pèlerinage de Terre-Sainte. Enfin il fut statué que quiconque oserait venir à l’encontre dudit pacte, serait puni dans sa terre par l’interdit ecclésiastique, et dans sa personne par la peine de l’excommunication. Ces conventions faites, l’assemblée fut rompue. Vers le même temps, Baudouin, archevêque de Cantorbéry, tint un concile à Westminster, et là, disant adieu à ses frères, il se mit en route pour Jérusalem en superbe équipage.

Le roi d’Angleterre Richard envoya au pape Clément des ambassadeurs chargés de parler au nom de Guillaume, évêque d’Ély15; ils obtinrent un rescrit conçu en ces termes: «Clément, évêque, etc., d’après le recommandable désir de notre très-cher fils en Jésus-Christ, Richard, illustre roi d’Angleterre, nous avons jugé bon, en vertu de l’autorité apostolique, de confier à votre fraternité les fonctions de légat, dans toute l’Angleterre et le pays de Galles, vous donnant pouvoir, tant dans l’archevêché de Cantorbéry que dans celui d’York, et même dans ces contrées de l’Irlande, où le noble sire Jean, comte de Mortain, frère du roi, tient puissance et seigneurie. Donné aux nones de juin, l’an troisième de notre pontificat.»

Absolution de l’évèque de Coventry. — Massacre de Juifs en Angleterre. — Résolution héroïque des Juifs d’York. — (Cette même année, Baudouin, archevêque de Cantorbéry, écrivit à l’évêque de Londres, eu ces termes: «Pendant notre séjour à Rouen, nous avons suspendu du service divin notre frère Hugues, évêque de Coventry, qui avait recherché et obtenu la charge de vicomte: ce qui est contre la dignité de l’état épiscopal. Comme depuis, il nous a fermement promis de résigner cet office de vicomte entre les mains du roi, et de ne plus s’immiscer, à l’avenir, dans des affaires de cette nature, il a mérité que nous lui accordions le bénéfice d’absolution. Nous vous envoyons donc ledit évêque, avec des lettres de nous, vous recommandant de vous adjoindre l’évêque de Rochester et le chapitre de Cantorbéry, de fixer audit évêque Hugues un lieu et un jour déterminés, et de ne pas oublier de statuer, ainsi qu’il vous semblera juste, sur les articles qui ont motivé sa suspension16.»)

Cette même année, beaucoup de gens qui se disposaient en Angleterre à faire le voyage de Jérusalem, résolurent de faire d’abord la guerre aux Juifs. Tous les Juifs qu’on trouva dans leurs maisons, à Norwich, furent massacrés: quelques-uns trouvèrent un refuge dans la citadelle. Plus tard, aux nones de mars, à Stanford, il y en eut beaucoup de tués à l’époque de la foire. Le quinzième jour avant les calendes d’avril, dans le bourg de Saint-Edmund, il y en eut, dit-on, cinquante-sept d’égorgés. Enfin, partout où se trouvaient des Juifs, ils tombèrent frappés par la main des croisés. Ceux-là seuls échappèrent, qui trouvèrent un asile derrière les murailles des forteresses. Ces cruautés contre les Juifs n’étaient pas approuvées des hommes éclairés, puisqu’il est écrit: «Ne les tuez pas, de peur qu’un jour ils n’oublient mon peuple.»

Cette même année, au temps du carême, le dix-septième jour avant les calendes d’avril, les Juifs de la ville d’York, au nombre de cinq cents, sans compter les petits enfants et les femmes, redoutant contre eux un soulèvement des habitants, s’enfermèrent dans la tour, avec le consentement du vicomte et du châtelain lui-même. Ceux qui étaient chargés de la garder la leur ayant redemandée, les Juifs ne voulurent pas la rendre: mais voyant qu’on assiégeait la tour sans relâche le jour et la nuit, ils rentrèrent en eux-mêmes, et offrirent une grande somme d’argent pour obtenir la vie sauve. Le peuple refusa de l’accepter. Alors un des leurs, savant dans leur loi, se leva et dit: «Enfants d’Israël, écoutez-mon conseil. Mieux vaut mourir pour notre loi, que de tomber dans les mains de nos ennemis. C’est notre loi qui l’ordonne.» Tous adoptèrent cet avis. Chaque chef de famille se saisit d’un rasoir bien aiguisé et commença par couper la gorge à sa femme, à ses fils, à ses filles et à tous les siens. Puis ils jetèrent du haut des murailles, sur la tète des chrétiens, ces morts qu’ils avaient sacrifiés aux démons. Quant à eux, ils s’enfermèrent avec le reste des cadavres dans la citadelle, et y mettant le feu, ils se brûlèrent eux-mêmes avec le palais du roi. De leur côté, les habitants et les soldats détruisirent par l’incendie les habitations des Juifs, anéantirent les cédules de créance et se partagèrent les trésors.

Impôt ordonné par l’évèque d’ÉIy. — L’archevêque d’York, Geoffroi, est ordonné prêtre. — A la même époque, Guillaume, évêque d’Ély, chancelier du roi et justicier d’Angleterre, exigea pour le service du roi, de chaque ville du royaume, deux palefrois et autant de chevaux de charge; de chaque abbaye, un palefroi et un cheval de charge. Vers le même temps, Jean, évêque de Withern17, suffragant de l’église d’York, ordonna prêtre Geoffroi qui avait été élu archevêque d’York. Vers le même temps, ledit élu Geoffroy, fut confirmé par le pape Clément, qui écrivit à ce sujet au chapitre d’York, et terminait en disant. «Nous vous avertissons tous tant que vous êtes, et nous vous recommandons par cet écrit apostolique de vous empresser de rendre à celui-ci, comme à votre prélat, honneur et respect, afin qu’à cause de cela vous puissiez paraître louables aux yeux de Dieu et des hommes. Donné au palais de Latran18, aux nones de mars, l’an troisième de notre pontificat.»

Disposition de l’armée des chrétiens au siége d’Acre. — Les chefs de l’armée de Saladin. — Vers le même temps, l’armée des chrétiens devant Acre était disposée de la manière suivante. Devant la montagne de Musard, le long de la mer, s’étendaient les lignes des Génois, des hospitaliers et du marquis de Montferrat; venaient ensuite et successivement Henri, comte de Champagne, Guy de Dampierre, le comte de Brienne, le comte de Bar, puis le comte de Châlons19, puis Robert de Dreux et l’évêque de Beauvais, puis l’évêque de Besançon. A partir de ce point, du côté de la plaine, s’élevaient les tentes du comte Thibaut, du comte de Clermont, d’Hugues de Gournay et d’Othon de Trésoni, de Florent de Haugi et de Gaulcelin de Ferrières, puis les quartiers des Florentins, puis ceux de l’évêque de Cambray et non loin l’évêque de Salisbury avec tous les Anglais; après eux le grand maître d’hôtel de Flandre avec Jean de Nesles, Eudes de Ham et les Flamands. Se présentaient ensuite le seigneur d’Issoudun, le vicomte de Turenne; près d’eux le roi de Jérusalem, Hugues de Tabari avec ses frères, puis les templiers, puis Jacques d’Avesnes, puis le Landgrave et le comte de Gueldre accompagnés des Allemands, des Daces, des Teutons et des Frisons. Au milieu d’eux le duc de Souabe avait placé ses tentes sur la colline de Mahameria. Le Turon était occupé par le patriarche, l’évêque de Césarée20, l’évêque de Bethléem, le vicomte de Châtellerault, Regnauld de la Flèche et Humfroi de Thoron, et les changeurs de l’armée. A l’extrémité, du côté du port, se tenaient l’archevêque de Pise avec les Pisans, et enfin les Lombards. Vers cette époque, au commencement du siége d’Acre, un chapelain nommé Guillaume, Anglais de nation et ami de Raoul de Diceto21, doyen de Londres, fit vœu, en se rendant à Jérusalem, de construire à ses frais, s’il entrait heureusement dans le port d’Acre, une chapelle en l’honneur du bienheureux martyr Thomas, et d’y joindre le terrain consacré d’un cimetière: ce qu’il fit. Beaucoup de concurrents se présentant pour desservir cette chapelle, le jugement des chrétiens y établit ce même Guillaume sous le titre de prieur. Ce dernier se montra le fidèle soldat du Christ: il s’occupait surtout de soulager les pauvres, et il pourvoyait avec un soin infatigable à la sépulture de ceux qui mouraient tant de leur fin naturelle que moissonnés par le glaive.

Celui qui commandait à Acre au nom de Saladin s’appelait Karacoush. Il avait été revêtu de l’armure militaire de la main de Corboran, au siége d’Antioche; c’était lui qui avait élevé Saladin. Il avait sous ses ordres Gemaladin, Gurgi, Suchar, Simcordoedar, Belphagessemin, Fecardincer et Cerautegadin22. Les principaux chefs de l’armée de Saladin étaient ses quatre frères, Saphadin, Felkedin, Sefelselem, Melcallade23; ses trois fils, Methalech, Meralis, Melcalethis; ses deux neveux, Neheaedin et Benesemedin; après eux Conlin, Élaisar, Bederim, Mustop, Hazadinnersel. Tous ces chefs ont sous leur pouvoir les provinces de Roum (?), de Korasan et de Bir24; les Persans, les Turcs, ceux d’Emèse, Alexandrie, Damiette, le pays d’Alep, le pays de Damas, toute la terre jusqu’à la mer Rouge et au delà du côté de la Barbarie. Métalech gouverne la Babylonie, et les quatre frères de Saladin gouvernent l’Abyssinie, l’Yémen, le pays des Maures et la Nubie; l’émir Élaisar, le pays d’Ascalon; l’émir Bederim, Nazareth, Naplouse et Ramla; Mustoplice, Manith et Hazadinnersel, Montréal, Krach25, le Kurdistan (?), et une partie de l’Arménie; au-dessus de tous règne et commande Saladin.

Les machines de guerre des chrétiens détruites par les Sarrasins. — Trahison de quelques chrétiens. — Pouvoirs donnés à l’évêque d’Ély. — Cette même année, les Sarrasins, assiégés dans la ville d’Acre, lancèrent du haut des murs le feu grégeois sur trois machines que les chrétiens avaient construites à grands frais pour soumettre la ville. En un instant elles furent brûlées complétement et réduites en cendres, le troisième jour avant les nones de mai. Vers le même temps, Ansier de Montréal avait trahi la cause des chrétiens ainsi que l’évêque de Beauvais, le comte Robert son frère, Guy de Dampierre, le Landgrave et le comte de Gueldre. Ils avaient reçu de Saladin trente mille besants et cent marcs d’or. Le Landgrave eut en outre quatre chameaux, deux léopards, et quatre éperviers26. Corrompus par ces présents et par d’autres encore, il différèrent l’assaut et laissèrent brûler les ouvrages qu’ils avaient construits. Vers le même temps, Richard, roi d’Angleterre, écrivit à tous ses féaux, en Angleterre, une lettre dont voici la teneur: «Richard, par la grâce de Dieu, etc. Nous vous recommandons et vous enjoignons d’obéir en tout, si vous nous aimez, nous et notre royaume, et si vous tenez à vous-mêmes et à tout ce que vous possédez, à notre amé et féal chancelier, l’évêque d’Ély, sur tous les points qui sont de notre ressort, et d’agir à son égard comme vous agiriez envers nous, si nous étions dans le royaume, sur tout ce qu’il vous commandera en notre nom. Fait sous nos yeux à Bayeux.»

Justiciers choisis par Richard pour la flotte qui se rendait à la Terre-Sainte. — La charte qui leur fut donnée. — Vers la même époque, Richard, roi d’Angleterre, sur l’avis de ses barons, choisit Girard, archevêque d’Auch, Bernard, évêque de Bayeux27, Robert de Sable, Richard de Canville et Guillaume de Forêt, qu’il établit justiciers sur toute la flotte d’Angleterre, de Normandie, de Bretagne et de Poitou, qui devait se rendre à la Terre-Sainte. Il leur donna une charte ainsi conçue: «Richard, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, à tous ses hommes qui doivent aller par mer en Terre-Sainte, salut. Sachez que, sur l’avis de nos prud’hommes, nous avons établi les règlements suivants: Que celui qui aura tué un homme sur le vaisseau, soit lié au mort et jeté à la mer; que celui qui aura tué un homme sur terre, soit lié au mort et enterré avec lui. Si quelqu’un a été convaincu d’avoir tiré un couteau pour frapper un autre, ou de l’avoir frappé jusqu’au sang, qu’il ait le poing coupé. Que celui qui aura frappé avec la paume de la main, soit plongé trois fois dans la mer. Si quelqu’un prononce contre son compagnon opprobre, insulte ou malédiction de Dieu, qu’il lui paie autant d’onces d’argent qu’il l’aura insulté de fois. Si quelqu’un est dénoncé et convaincu pour vol, qu’on lui verse sur la tête de la poix bouillante, et qu’on y secoue de la plume d’oreiller28 afin de le reconnaître; qu’il soit ensuite abandonné sur la première terre où le vaisseau touchera.» Il fit prêter serment à tous d’observer ces constitutions et d’obéir aux justiciers que nous avons nommés. Ensuite il ordonna aux chefs de sa flotte de mettre à la voile aussitôt et de venir le retrouver à Marseille.

Les rois de France et d’Angleterre à Vezelay. — Leur départ pour la Terre-Sainte. — Accident arrivé à Lyon où les deux rois se séparent. — Richard refuse d’aller à Rome. — Vers le même temps, les deux rois de France et d’Angleterre se réunirent pendant l’octave de saint Jean-Baptiste à Vezelay, où repose le corps de sainte Marie-Magdeleine, et ils s’y arrêtèrent deux jours. Le roi d’Angleterre y reçut la besace et le bourdon dans l’église de Saint-Denis29. Ensuite les rois s’étant mis en marche avec leur armée, se rendirent à Lyon sur le Rhône. Au moment où ils venaient de traverser le pont du Rhône avec la plus grande partie de leurs troupes, ce pont s’écroula et fit tomber dans les flots plusieurs individus hommes et femmes. A Lyon, les deux rois se séparèrent à cause de la trop grande multitude qui les accompagnait; car cette masse d’hommes ne pouvait être contenue dans le même lieu. Aussi le roi de France se dirigea-t-il vers la cité de Gênes, et le roi d’Angleterre vers Marseille. Lorsqu’il y fut arrivé, il trouva un grand nombre de pèlerins qui, ayant demeuré longtemps dans cette ville, avaient dépensé tout leur argent. Le roi Richard en retint la plupart auprès de lui, et les incorpora dans son armée. Cependant il resta huit jours à Marseille, attendant à chaque instant l’arrivée de sa flotte. Trompé dans son espoir, il loua dix vaisseaux de haut bord et neuf galères bien armées sur lesquelles il s’embarqua, fort inquiet du retard de sa flotte. Mais, pour qu’on ne pût l’accuser d’inaction, il passa, accompagné d’une troupe nombreuse et bien armée, par l’île de Saint-Étienne, par Aquilée (?), par Noirmont (?)30, par l’île de Saint-Honorat, par la ville de Nice et par celle qu’on nomme Vintimille. De là, il se rendit au château qu’on appelle Savone (?), et s’y entretintle même jour avec le roi de France, qui y était tombé malade. Le quatorzième jour du mois d’août, le roi d’Angleterre se rendit à Porto-Fino, et y resta cinq jours. Là, le roi de France lui envoya demander qu’il lui prêtât cinq galères. Le roi d’Angleterre lui en offrit trois que le roi de France refusa. Le 24 août, le roi d’Angleterre arriva à Porto-Venere, qui se trouve à moitié chemin entre Marseille et Messine, et ainsi parcourant divers lieux, il arriva à l’embouchure du Tibre dont l’entrée est défendue par une fort belle tour. Là, Octavien, évêque d’Ostie, vint se présenter au roi, et lui dit que le seigneur pape serait charmé de le voir à Rome; mais le roi refusa, reprocha à Octavien sa simonie, s’emporta contre la concupiscence romaine, et, entre autres réprimandes, il lui dit que la cour papale avait reçu sept cents marcs pour la consécration de l’évêque du Mans, quinze cents marcs d’argent pour nommer légat Guillaume, évêque d’Ély, et une somme énorme de l’archevêque de Bordeaux, qui était accusé par ses clercs du crime de simonie. Le roi Richard ayant donc refusé d’aller à Rome, entra dans l’Apulie près de Capoue.

Paix entre Tancrède, roi de Sicile, et Richard Ier. — Arthur, neveu de Richard, est choisi pour son héritier. — Faits divers. — Mort de Frédéric Barberousse. — Vers le même temps, Tancrède, roi de Sicile, qui avait succédé au roi Guillaume, fit la paix avec le roi Richard. Il lui donna vingt mille onces d’argent et vingt mille onces d’or pour qu’il se relâchât de toutes ses prétentions; pour qu’il n’élevât plus aucune réclamation à cause du testament que le roi Guillaume avait fait en faveur du roi Henri, père de Richard; et, enfin, pour qu’eût lieu le mariage stipulé entre Arthur, duc de Bretagne, et la fille dudit roi Tancrède. C’est alors que le roi Richard institua pour son héritier légitime ce même Arthur, dans le cas où il viendrait à mourir sans enfants. Après la conclusion de ce traité, Richard se hâta de continuer sa route. Vers le même temps, la reine Aliénor, qui voulait d’abord accompagner le roi son fils à la croisade, passa à Montejan, et, après avoir traversé les plaines d’Italie, elle rejoignit enfin son fils. Mais, quand elle eut resté quatre jours auprès de lui, elle obtint la faculté de retourner en Angleterre, et elle partit, laissant Bérengère, fille du roi de Navarre, que le roi Richard devait prendre pour épouse; car ledit roi avait donné dix mille livres au roi de France, pour qu’il n’élevât plus aucune réclamation au sujet du mariage de sa sœur. Par le même traité, Philippe se désista à perpétuité de toutes les prétentions qu’il avait sur le château de Gisors et sur tout le Vexin. Cette même année, Frédéric, empereur des Romains, dans la quarantième année de son règne, s’était mis en route pour Jérusalem: il traversa la Bulgarie, arriva à Iconium; mais, au moment où il se dirigeait d’lconium vers Antioche, et pendant que son armée traversait heureusement le fleuve Sélef, son cheval le renversa dans les eaux: il s’y noya31.

Apparition de Thomas aux chefs de la flotte de Richard Ier. — Arrivée de la flotte à Marseille. — Cette même année, la flotte du roi d’Angleterre, après avoir éprouvé de violentes tempêtes, se dirigea vers Lisbonne, dépassa une pointe de terre qui s’avance dans la mer, et qu’on nomme Godesler32, se trouva avoir Saint-Matthieu de Finistère à sa gauche, et la grande mer par laquelle on va à Jérusalem, à sa droite. Après avoir côtoyé à gauche le Poitou et la Gascogne, la flotte entra dans la mer d’Espagne, où le jour de l’ascension du Seigneur elle fut assaillie par une épouvantable tempête qui en un moment sépara les vaisseaux les uns des autres. Au plus fort de l’orage, pendant que tous les passagers, plongés dans l’angoisse, criaient vers le Seigneur, le bienheureux martyr Thomas, archevêque de Cantorbéry, apparut visiblement par trois fois à trois personnes qui se trouvaient sur le vaisseau des habitants de Londres, et leur dit: «N’ayez point peur, car le bienheureux martyr Edmond, le saint confesseur Nicolas et moi, avons été envoyés par le Seigneur, pour protéger cette flotte du roi d’Angleterre. Si les hommes et les chefs de cette flotte se gardent des œuvres mauvaises et font pénitence de leurs fautes passées, le Seigneur leur accordera une route heureuse, et dirigera leurs pas dans ses sentiers.» Après avoir fait entendre ces paroles par trois fois, l’apparition s’évanouit, et la tempête cessa aussitôt. Sur ce vaisseau étaient montés Guillaume, fils d’Osbert, et Geoffroi l’orfèvre, et avec eux plusieurs citoyens de Londres. Après avoir dépassé Lisbonne et le cap Saint-Vincent, ils arrivèrent près de la ville de Sylves. C’était à cette époque la ville qui bornait les possessions chrétiennes en Espagne. La foi du Christ y était établie tout récemment, puisque Sylves n’avait été arrachée par les chrétiens aux mains des infidèles que l’année précédente. Lorsqu’ils eurent navigué quelque temps en vue de la ville, et qu’ils eurent connu, à des signes certains, qu’elle était habitée par des chrétiens, le vaisseau monté par les habitants de Londres y aborda, et les nouveaux-venus furent reçus avec de grands honneurs par l’évêque et par tous les fidèles. Il y avait sur ce vaisseau plus de quatre-vingts soldats bien armés que le peuple de la ville et le roi de Portugal retinrent à leur service, en crainte de l’empereur de Maroc. Ils leur donnèrent toute sûreté pour le paiement de la solde fixée, et ils fournirent de plus avec luxe et abondance à tous leurs besoins. Dix autres vaisseaux du roi d’Angleterre qui avaient été dispersés de côté et d’autre avec les chefs qui les montaient, arrivèrent enfin à la ville de Lisbonne, guidés par le Seigneur, et y entrèrent en remontant le fleuve qu’on appelle le Tage. Bientôt l’archevêque d’Auch, Robert de Sable, Richard de Canville, et Guillaume de Forêt en partirent avec la flotte; ils naviguèrent entre l’Afrique et l’Espagne; et après plusieurs tempêtes abordèrent à Marseille pendant l’octave de sainte Marie, avec toute la flotte qui leur avait été confiée. Ils y trouvèrent le roi d’Angleterre, et s’y arrêtèrent quelque temps pour les réparations dont la flotte avait besoin.


L’archevêque de Cantorbéry et quelques autres abordent à Tyr. — L’évêque de Norwich achète son absolution au pape et revient en Angleterre. — Conflit entre les deux armées à Messine. — Vers le même temps, Baudouin, archevêque de Cantorbéry, Hubert, évêque de Salisbury, et Ranulf de Glanville, jadis justicier d’Angleterre, qui s’étaient joints au roi Richard pour se rendre à Jérusalem, prirent le chemin direct, laissèrent à gauche la Sicile; et enfin après beaucoup de périls, ils abordèrent à Tyr vers la fête de saint Michel. Quant à Jean, évêque de Norwich, il alla trouver le pape, et lui offrit une somme d’argent que le seigneur pape reçut de grand cœur. Alors ayant vidé ses coffres de peur qu’ils ne fussent trop lourds, et ayant obtenu facilement la permission de rebrousser chemin, il revint absous en Angleterre. Mais cette conduite était honteuse, et cet exemple dangereux pour l’armée des croisés.

Vers le même temps, le roi de France Philippe aborda à Messine, le seizième jour avant les calendes d’octobre, et fut logé dans le palais du roi Tancrède. Lorsque Richard arriva à son tour, le neuvième jour avant les calendes du même mois, il ne put obtenir l’entrée de la ville, car les Français craignaient que les vivres ne pussent suffire aux armées si nombreuses qui accompagnaient les deux rois. Le roi Richard, à cette nouvelle, envoya ses maréchaux aux chefs de la ville pour leur demander qu’ils fissent établir un marché où les vivres seraient vendus au prix coûtant à son armée, sans quoi il était exposé à mourir de faim. Les chefs de la ville voulurent ouvrir leurs portes à un si grand prince, et le recevoir honorablement. Mais les Français orgueilleux (et tout orgueilleux ne peut souffrir de rival) s’y opposèrent formellement, et ils coururent en armes sur le rempart, pour fermer toutes les entrées. Le roi Richard, enflammé de colère, et non sans raison, ordonna à ses chevaliers de s’armer, d’attaquer les ennemis, et d’ouvrir le passage pour lui et pour eux. Ceux-ci, obéissant à l’ordre de leur roi, attaquèrent vivement les portes, et entrèrent de force, après avoir tué quelques Français. Ceux qui avaient eu à souffrir de cette violence, en ayant porté la nouvelle au roi de France, celui-ci en conçut contre Richard un profond ressentiment, qu’il garda toujours vif et implacable dans son cœur. Quoiqu’il le dissimulât, ce ressentiment ne fit qu’augmenter de jour en jour. Le vieil ennemi des hommes sut l’allumer et l’entretenir.

Premières opérations de Richard en Sicile. — Règlements pour l’église en Normandie. — Vers le même temps, c’est-à-dire le huitième jour avant les calendes d’octobre, le roi de France s’embarqua; mais comme le vent lui était contraire, il rentra le jour même à Messine. La veille des calendes d’octobre, le roi Richard passa le fleuve nommé Phare33 et prit en Calabre un lieu très-fortifié qu’on nomme Bagnara. Il y établit sa sœur Jeanne, jadis reine de Sicile. Le lendemain il s’empara d’un château entre la Calabre et Messine, château qu’on appelle le monastère des Griffons. Les Griffons y ayant attaqué Hugues-le-Brun, comte de la Marche, furent repoussés par le roi Richard. Alors ils s’enfermèrent dans la ville, se portèrent sur les remparts et sur les murailles, tuèrent au roi beaucoup d’hommes et de chevaux, et en blessèrent plus encore. Richard, irrité, brisa les portes de la ville, s’en empara de force, et y établit ses hommes, le quatrième jour avant les nones d’octobre. Le troisième jour avant les nones du même mois, les chefs de la ville lui donnèrent des otages pour le maintien de la paix. Ensuite il fortifia dans ce lieu un château qu’il appela Mategrive34. A cette époque, un concile provincial fut tenu à Westminster, sous la présidence de Guillaume, évêque d’Ély, légat du saintsiége apostolique, aux ides d’octobre; mais on y fit fort peu de chose, ou pour mieux dire rien, relativement à l’édification de l’église d’Angleterre.

A cette époque aussi, l’église de Dieu, en Normandie, fut délivrée du long joug de la servitude, de l’aveu et par le bon vouloir du glorieux roi Richard. Il fut décidé, en premier lieu, et octroyé par le roi, que les clercs ne seraient saisis en aucun cas par le pouvoir séculier, comme cela avait lieu ordinairement, si ce n’était pour homicide, vol, incendie, ou énormité de pareille sorte. Ceux-ci, sur la première rêquisition des juges ecclésiastiques, devront être remis, sans réclamation et sans délai, à la cour ecclésiastique pour y être jugés. Item, toutes les affaires généralement relatives au manque de foi, ou à la transgression de serment, devront être traitées dans la cour ecclésiastique. Item, les affaires relatives aux dots ou donations, à cause de noces35, quand il s’agira de meubles, ou de choses qui se meuvent, devront être déférées à l’église. Item, dans les églises conventuelles, les abbés, ou prieurs, ou abbesses, devront être élus avec l’assentiment de leur évêque. Item, aucune enquête juridique n’aura lieu dans la cour séculière, si l’on peut prouver, par charte ou par toute autre manière, que la possession contestée aux ecclésiastiques provient d’aumône; mais il faudra en référer aux juges ecclésiastiques. Item, le partage des biens laissés par testament se fera par l’autorité de l’église, et la dixième partie n’en sera point soustraite comme auparavant. Item, quant aux biens des clercs, s’ils ont la réputation d’avoir été usuriers, de quelque manière qu’ils soient morts, rien n’en pourra revenir au pouvoir séculier; mais ces biens seront distribués en œuvres pieuses par l’autorité épiscopale. Item, tout ce que les laïques auront cédé en donations pendant leur vie, ou auront aliéné à un titre quelconque, ne pourra être révoqué après leur mort, même quand ils auraient la réputation d’avoir été usuriers. Quant aux biens qui ne se trouveront pas aliénés après la mort du propriétaire, ils seront confisqués, s’il est prouvé que celui-ci ait été usurier à l’époque de sa mort. Item, si un mort a eu un certain gage, dont il ait retiré son principal, la portion libre de ce gage reviendra à celui qui s’était engagé ou à ses héritiers. Même chose aura lieu à l’égard des portions de sa femme et de ses enfants, après la mort de ceux-ci. Si quelqu’un a été surpris par une mort subite, ou par tout autre accident, en sorte qu’il n’ait pu disposer de ses biens, la distribution de ses biens sera faite par l’autorité ecclésiastique.

Mort de Baudouin, archevêque de Cantorbéry. — Résistance de la ville d’Acre. — Accusations contre Richard. — Vers le même temps, Baudouin, archevêque de Cantorbéry, étant tombé malade sous les murs d’Acre, et se voyant à l’extrémité, légua tous ses biens à l’entretien de la Terre-Sainte. Après sa mort, Hubert, évêque de Salisbury, nommé par lui son exécuteur testamentaire, distribua fidèlement les biens du défunt, d’après ses pieuses intentions. Il s’occupa surtout de ceux qui veillaient à la sûreté du camp. Pendant longtemps, et comme l’avait décidé l’archevêque en son vivant, il paya la solde à vingt chevaliers et à cinquante sergents. Il prit aussi soin des pauvres, abaissa ses regards sur ceux qui avaient besoin de secours, et remplit enfin tous les devoirs d’un bon prélat36. Cependant la ville d’Acre résistait vigoureusement à des assauts qui se multipliaient de toutes les manières; car elle était munie de bons remparts, pleine de soldats, et bien garnie de vivres. En outre, Saladin harcelait sans cesse les assiégeants, avec son immense armée, et faisait le plus de mal possible aux chrétiens, qui voyaient la désertion se mettre dans leurs rangs, et qui ne pouvaient enlever leurs morts. Cependant les chrétiens, plaçant dans le Christ leur confiance et leur consolation, espéraient être en état de soutenir les fatigues et les incommodités du siége jusqu’à l’arrivée des deux rois, pourvu, toutefois, que cette arrivée eût lieu à la prochaine fête de Pâques; autrement toutes les ressources leur auraient manqué, et l’espérance d’être secourus par les hommes se serait évanouie pour eux37. On assure (faut-il le croire?) que le roi Richard reçut secrètement, devant Acre, des dons et des présents de Saladin. C’étaient des pierreries fort précieuses, des trésors, de l’or épuré par le feu, de première qualité et d’une grande valeur, et un hoqueton38 assez léger, impénétrable à tout javelot. Cependant le roi Richard, pour s’excuser de son avarice, disait à ses serviteurs: «Laissez-le perdre en prodigalités ce qui est à lui.»

Orgueil de Guillaume, évêque d’Ély. — Son avarice. — Vers le même temps, Guillaume, évéque d’Ély, justicier d’Angleterre et légat du siége apostolique, fit environner la tour de Londres d’un fossé très-profond, espérant pouvoir conduire dans la ville les eaux de la Tamise. Mais, après d’énormes dépenses prises sur le fisc, il fut obligé de renoncer à ce travail inutile. Ce chancelier était en ce moment l’homme le plus puissant de l’occident: il était à la fois le roi et le pontife d’Angleterre. Néanmoins il comptait pour rien cette élévation: non content de la dignité épiscopale, il montra bientôt qu’il portait son ambition plus haut. Dans la première des lettres qu’il écrivit, il prouva cette vanité et cet orgueil qu’il étalait impudemment; il disait: «Guillaume, par la grâce de Dieu, évêque d’Ély, chancelier du seigneur roi, justicier de toute l’Angleterre, et légat du saintsiége apostolique, salut, etc.» Il se servait de toutes ces dignités acquises à prix d’argent pour exercer d’intolérables exactions. Il voulait remplir ses coffres, qu’il avait vidés afin d’obtenir de si hautes charges. Il prètait son argent au mois, pour que cet argent lui revînt accru par les usures qu’il extorquait. En remplissant les fonctions de légat, fonctions qu’il avait achetées pour mille livres d’argent, il se conduisit avec tant de violence qu’il était devenu insupportable à toutes les églises d’Angleterre, tant couvents que cathédrales. Il ne voyageait jamais qu’accompagné de quinze cents chevaux, d’une foule de clercs, et entouré d’une haie d’hommes d’armes: il se plaisait à outrepasser l’appareil permis à un évêque. Il avait à sa table tous les jeunes gens de race noble, qu’il avait alliés par mariage à ses nièces et aux jeunes filles de sa famille. On s’estimait heureux d’être admis dans sa familiarité: il n’y avait pas de terre à vendre qu’il ne l’achetât; d’église ou d’abbaye vacante qu’il n’en disposât ou ne la retînt entre ses mains; de châteaux ou de manoirs à garder qu’il n’en devînt le maître, soit à prix d’argent, soit par l’effroi qu’il inspirait. Par ces moyens et d’autres semblables, il était pour tout le monde un objet de terreur. L’Angleterre se taisait devant sa face, et il n’y avait personne qui murmurât: car tout le monde était à lui. Il se faisait suivre par:

Un cortége de musiciennes courtisanes, de charlatans,

De mendiants, d’histrions, de farceurs et autres gens

de même espèce39;

Tous l’accompagnaient au son des instruments et des chansons: et cet homme, sur la terre, voulait être loué, comme Dieu dans le ciel est célébré par les cantiques des anges. Il semblait, dans toute sa conduite, vouloir rivaliser avec le Seigneur. Nous n’oublierons pas, dans la suite du récit, et quand il sera temps, de montrer comment cet orgueil fut abaissé. En vertu du titre de légat qu’il avait obtenu du pape, il tint un concile à Londres dans l’église de Westminster. Le cinquième jour avant les calendes d’avril, moururent Guillaume, évêque de Worcester, et Guillaume, abbé de Westminster.

Morts illustres au siège d’Acre. — Départ du roi de France. — Richard aborde en Chypre et détrône Isaac. — Son mariage avec Bérengère. — Faits divers. — L’an de la nativité du Seigneur 1194, après la mort du vénérable Baudouin, archevêque de Cantorbéry, de nobles et braves seigneurs moururent au siége d’Acre: Ranulf de Fougères, Robert, comte du Perche, Thibaut de Blois, le comte Étienne son frère, le comte Frédéric, fils de l’empereur Frédéric, le comte de Ferrières, Robert, comte de Leicester, (Ranulf de Glanville, Raoul de Hauterive, l’archidiacre de Colchester, et une foule d’autres avec eux, qui furent emportés, dit-on, par un air pestilentiel. Cependant les deux rois de France et d’Angleterre étaient toujours en Sicile, jusqu’à ce qu’arrivât l’époque du printemps, alors que la mer offre moins de dangers)40. Cette même année, le pape Clément, après avoir occupé la chaire romaine pendant un41 an et deux mois, expira, et eut pour successeur Célestin, appelé précédemment Hyacinthe.

Cette même année, le quatrième jour avant les calendes d’avril, le roi de France s’embarqua à Messine, et se dirigea en ligne droite vers Jérusalem. Le roi Richard partit glorieusement à son tour, le quatrième jour avant les ides d’avril. Sa flotte était composée de treize vaisseaux de haut bord, qui présentaient au vent une triple rangée de voiles; il avait en outre cent vaisseaux de charge et cinquante galères à trois rangs de rames. Après vingt jours de navigation, il toucha à Rhodes, et, dix jours après, il aborda dans l’île de Chypre. Cursac42, qui en était maître et qui prenait le titre d’empereur, se présenta sur le rivage avec une troupe nombreuse de soldats, pour interdire le débarquement au roi. Il se saisit de plusieurs croisés dont les vaisseaux avaient échoué sur le rivage; il les dépouilla et les jeta en prison pour qu’ils y mourussent de faim. A cette nouvelle, l’illustre roi d’Angleterre entra dans un violent courroux; il présenta la bataille à l’ennemi, remporta la victoire en un instant, s’empara de Cursac, qu’il enchaîna, et devint maître de la fille unique de l’empereur, ainsi que de l’île entière et de toutes les places fortes. Cursac était convenu avec le roi qu’il ne serait pas chargé de chaînes de fer: le roi, fidèle observateur de sa parole, le fit charger de chaînes d’argent et enfermer dans un château près de Tripoli, qu’on appelle Margeth43. Quant à la fille de Cursac, il la donna en garde aux deux reines, et veilla à ce qu’elle fût traitée avec égards. Le roi Richard, dans sa sagesse, avait voulu aborder en Chypre sans nuire à personne, avec l’intention de se refaire lui et les siens, et de se procurer des vivres frais, après les fatigues et les ennuis d’un voyage sur mer. Mais comme ledit Cursac s’était opposé à ce qu’on entrât sur son territoire; comme il avait défendu à ses sujets de vendre aucunes provisions à l’armée du roi d’Angleterre et de faire aucun commerce avec elle, Richard avait été indigné, et l’avait chassé du trône en punition des outrages qu’il en avait reçus. Richard ayant obtenu toutes les richesses de l’île et y ayant établi des gouverneurs à son gré, y célébra son mariage44 avec la fille du roi de Navarre nommée Bérengère, que la reine Aliénor avait amenée au roi pendant son séjour en Sicile. Vers le même temps, pendant les solennités de Pâques, quatrième férie, le pape Célestin consacra empereur Henri, fils de l’empereur Frédéric. Vers le même temps, le comte de Flandre Philippe, qui avait accompagné le roi de France à la Terre-Sainte, mourut sans enfants.

Geoffroi, archevêque d’York, consacré à Tours. — Se rend en Angleterre. — Il est emprisonné à Douvres. — Puis mis en liberté. — Éclipse de soleil. — A la même époque, sur un ordre exprès du souverain pontife, Barthélemy, archevêque de Tours, consacra Geoffroi élu archevêque d’York. Celui-ci, après sa consécration, fit voile vers l’Angleterre, et aborda à Douvres avec les siens. Matthieu de Clare, gouverneur du comté, avait reçu peu auparavant de Guillaume, évêque d’Ély et chancelier, une lettre ainsi conçue: «Si celui qui a été élu à York ou quelqu’un de ses messagers aborde à l’un des ports de votre bailliage, faites-le saisir, jusqu’à ce que nous vous ayons fait savoir notre volonté à ce sujet; et nous vous enjoignons semblablement de faire saisir toutes les lettres du seigneur pape ou de quelque autre grand personnage qui auraient été apportées par cette voie.» Matthieu de Clare, apprenant le débarquement de l’archevêque, s’occupa d’exécuter les ordres qui lui avaient été transmis, et y fut décidé par la sœur de l’évêque d’Ély, laquelle avait alors le château sous sa garde. Pendant six jours45, il le fit méchamment assiéger dans le prieuré de Saint-Martin, et il le tint si étroitement serré, qu’à peine, dans cet espace de temps, Geoffroi et ses amis purent-ils se procurer des vivres obtenus de la charité publique. Cependant la malice de ces perfides ayant été poussée au comble, les soldats de l’évêque d’Ély se précipitèrent dans ladite église, accompagnés d’une multitude de gens armés d’épées ou de bâtons, et ils déclarèrent formellement à l’archevêque qu’il eût à sortir du royaume au plus tôt et à faire voile vers la Flandre, s’il ne voulait qu’il lui arrivât pire mal. L’archevêque s’y étant refusé, fut arraché de l’autel, quoiqu’il eût l’étole au cou et la croix à la main, fut tiré par les pieds, par les jambes, par les bras; sa tète heurta violemment sur le pavé, et enfin il fut traîné jusqu’à la citadelle par un chemin boueux, par des lieux remplis d’immondices, lui, ses clercs et tous les religieux qui étaient venus le voir à son arrivée: alors il fut jeté en prison et gardé étroitement pendant huit jours. A cette nouvelle, l’évêque de Londres se rendit en toute hâte auprès du chancelier, et, après beaucoup de supplications, il obtint enfin la liberté de l’archevêque, en mettant son évêché en gage. L’archevêque étant sorti de prison, se rendit à Londres où il fut reçu en procession solennelle par l’évêque de Londres, par le clergé et le peuple de la ville qui le comblèrent de témoignages de respect. Cette arrestation violente fut (comme nous le verrons dans la suite) une des principales causes de la chute du chancelier. L’archevêque excommunia alors tous ceux qui l’avaient outragé et qui avaient osé porter sur lui des mains impies et violentes.

Cette même année, au mois de juin, la veille de saint Jean-Baptiste, un jour de dimanche, le jour de la lune étant XXVII46, le soleil étant entré dans le signe de l’Écrevisse, il y eut une éclipse de soleil qui commença à la septième heure du jour et qui dura jusqu’à la huitième.

Le roi de France à Saint-Jean d’Acre. — Richard s’y rend à son tour. — Prise du vaisseau le Dromant. — Prise de la ville. — Vers le même temps, le roi de France Philippe débarqua à Saint-Jean-d’Acre, le douzième jour avant les calendes d’avril. Le roi Richard mit à son tour à la voile dans l’île de Chypre, après s’être abondamment pourvu de vivres. En effet, apprenant que l’armée des croisés souffrait sous les murs d’Acre d’une famine et d’une disette terribles, en sorte qu’un setier de froment se vendait soixante marcs, il chargea plusieurs vaisseaux de nombreuses provisions, et se bâta d’aller porter remède à tant de misère et de souffrances. Pendant qu’il naviguait vers Acre avec un vent favorable, il rencontra, le huitième jour avant les ides de juin, un gros vaisseau nommé Dromant, que Saphadin, soudan de Babylone et frère de Saladin, envoyait chargé de richesses de Beryte à Acre, pour porter secours aux assiégés. Ce vaisseau était défendu par le feu grégeois, par un grand nombre de vases remplis de serpentins enflammés47, et il était monté par quinze cents guerriers. Aussitôt le roi Richard fit armer ses soldats: le vaisseau est entouré par les galères chrétiennes, et un combat acharné s’engage. Cependant le navire sarrasin, n’étant pas secondé par le vent, restait immobile; alors un des rameurs du roi Richard, habile plongeur, nage sous les flots et s’approche du Dromant qu’il perce en plusieurs endroits. Bientôt l’eau s’élance en bouillonnant, et remplit non-seulement la carène et la sentine du Dromant, mais encore les sabords et le pont. Le vaisseau fut pris sans espoir d’échapper; et le roi fit noyer treize cents de ceux qui le montaient, s’en réservant deux cents en vie pour en tirer rançon.

Le roi Richard, après avoir fait transporter sur ses galères les dépouilles du Dromant, s’approcha, poussé par un bon vent, de la ville d’Acre, but de son voyage. Enfin, le sixième jour avant les ides de juin, il entra dans le port au son des clairons et au bruit des trompettes. Le fracas de tous les joueurs d’instruments remplissait le rivage, et retentissait dans tous les lieux d’alentour. Cette entrée triomphale, qui annonçait dignement l’arrivée d’un grand prince, ranima le courage des chrétiens, et jeta au contraire la terreur dans l’âme des Sarrasins assiégés48. Alors le roi Richard donna à tous la preuve de sa générosité, en distribuant des vivres à cette armée affamée. Les deux rois, accompagnés de leurs chevaliers et soldats, disposèrent autour de la ville leurs pierriers et leurs machines. Jour et nuit ils battirent les murailles à coups de pierres énormes, et bientôt la consternation se mit chez les infidèles, qui perdirent l’espoir de pouvoir résister plus longtemps. Enfin ils délibérèrent et résolurent de traiter de la paix; elle fut conclue, à condition que Saladin rendrait pour leur rançon la vraie croix, dont il s’était emparé dans la guerre, qu’il mettrait en liberté quinze cents captifs chrétiens, au choix des vainqueurs, et que les infidèles paieraient de plus, pour assurer la paix, sept mille besants. Alors la ville fut remise aux deux rois, le quatrième jour avant les ides de juillet, avec toutes les armes et toutes les richesses qu’elle contenait: les Sarrasins eurent seulement la vie sauve. Quand arriva le jour fixé pour les restitutions, Saladin n’accomplit aucune de ses promesses. En punition de cette violation du traité, deux mille six cents Sarrasins eurent la tète coupée49. On n’en épargna que les principaux, qui furent chargés de fers et mis à la disposition des rois.

Jalousie de Philippe-Auguste. — Il veut revenir en France. — Motifs de dissension entre les deux rois. — Après la prise de la ville d’Acre, le roi de France se disposa à retourner dans ses états, comme si le but de la croisade était atteint. Il ressentait au fond du cœur un violent dépit de voir que tout ce qui se faisait de grand dans l’armée chrétienne était attribué au roi Richard; aussi, prétextant la pauvreté et la pénurie de ses finances, il annonça qu’il ne pouvait rester plus longtemps. L’illustre roi d’Angleterre Richard, qui désirait ardemment mettre à terme la grande affaire de l’expédition, promit au roi de France de partager avec lui, par moitié, tout ce qu’il possédait en or, en argent, en amas de vivres, en chevaux, en armes et en vaisseaux, s’il voulait rester et travailler avec lui à chasser de la Terre-Sainte les ennemis du Christ. Mais le roi de France, qui avait juré de revenir, et qui avait pris irrévocablement cette détermination, malgré les réclamations des siens et au milieu de la consternation de toute l’armée, s’embarqua accompagné de peu de monde, pour revenir dans son royaume. Il y avait en outre entre les deux rois une cause secrète de dissension. Le roi de France voulait et s’était mis en tête de donner au marquis de Montferrat la ville d’Acre et toutes les villes, châteaux ou terres qui seraient prises par la Suite, et d’établir ledit marquis, roi de la Terre-Sainte. Le marquis avait épousé la fille du roi Amaury, sœur de la reine de Jérusalem, morte récemment. Le roi Richard s’était constamment opposé à ce projet. Il lui remontrait, avec raison, qu’il était plus juste de rendre au roi Guy un royaume, dont il était depuis longtemps dépouillé, que d’y établir un autre du vivant même de Guy, puisqu’il était constant d’ailleurs, qu’il avait perdu son royaume, non point par lâcheté, mais plutôt par trop de courage, en affrontant avec une année peu nombreuse une multitude d’ennemis, et en succombant dans une terrible bataille, où il avait été pris, lui et la sainte-croix, par les Sarrasins. Nous avons déjà dit qu’il existait entre les deux rois des semences de discorde, qui dataient de la querelle élevée à Messine, et ce désaccord, longtemps dissimulé, s’était encore accru à l’occasion d’un jeu de cannes50. En partant, le roi de France laissa le duc de Bourgogne avec mille hommes d’armes51, sous prétexte d’aider le roi Richard, mais en effet pour le trahir méchamment: car il lui donna en par tant des instructions de trahison. Chaque jour le roi de France voyait tous les pèlerins, qui se rendaient en foule à la Terre-Sainte, se mettre sous la protection du roi Richard. Chaque jour la réputation de son rival augmentait. Richard était plus riche en trésors, plus libéral à octroyer des présents, accompagné d’une armée plus nombreuse, plus ardent à attaquer les ennemis: aussi Philippe, redoutant pour sa propre gloire cette concurrence désavantageuse, voulait s’embarquer au plus tôt52. Ce qui décidait encore Philippe à hâter son départ, c’était la mort du comte de Flandre, dont ledit roi de France convoitait la terre. Enfin, après avoir prêté caution juratoire qu’il n’envahirait point à main armée la terre du roi d’Angleterre ou celle des autres seigneurs qui restaient avec lui, il partit. Le roi Richard, resté seul, fit déblayer les fossés d’Acre, réparer les brèches des murs, et y établit une bonne garnison.

Richard continue la guerre. — Il rend compte des opérations de l’armée à l’archevêque de Rouen. — Après avoir mis Acre en état de défense, le glorieux Richard sortit fièrement de la ville à la tête de ses compagnons d’armes, la veille de l’assomption de la bienheureuse Vierge, pour assiéger et soumettre les villes maritimes. Il fit placer ses tentes en vue de l’armée de Saladin, qui était près de là, dans le lieu même où avaient été décapités, ainsi que nous l’avons dit, les deux mille six cents Sarrasins qui faisaient partie de la garnison de Ptolémaïs. Dès que les Sarrasins qui occupaient les villes maritimes eurent appris l’expédition de Richard, ils craignirent d’être victimes de sa colère, comme l’avaient été ceux de Ptolémaïs; et, ne comptant pas être secourus par Saladin, qui avait refusé de payer la rançon stipulée pour la garnison d’Acre, ils abandonnèrent leurs villes et prirent la fuite, à la nouvelle de l’arrivée du roi. C’est ce que firent ceux qui habitaient Cayphas, Césarée, Arsuth, Joppé, Ascalon et Gaza. Ainsi par la volonté de Dieu, tout le pays qui formait la côte maritime fut pris par les chrétiens qui s’y établirent; mais ce ne fut pas sans de grandes peines, car les cavaliers de Saladin voltigeaient sur les flancs de l’armée chrétienne, et tombaient vigoureusement sur l’arrière-garde dans les lieux étroits et de difficile abord. Aussi y eut-il souvent des morts de chaque côté. Après avoir établi des garnisons dans les villes que j’ai nommées, l’illustre roi Richard rentra triomphant dans Acre.

Mais ce que nous racontons ici sera mieux compris si nous reproduisons la lettre que le roi écrivit à ce sujet à Guillaume, archevêque de Rouen: «Richard, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, etc…. Vous saurez qu’après le départ du roi de France pour ses états, et la réparation des ruines et brèches de la ville d’Acre, nous nous sommes dirigés vers Joppé, afin de travailler pour la cause du Christ et pour l’accomplissement de notre vœu. Nous étions accompagnés du duc de Bourgogne avec les Français, du comte Henri avec les siens, et de beaucoup d’autres comtes et barons. Mais comme entre Acre et Joppé il y a un grand espace et une longue route à parcourir, nous sommes descendus à Césarée avec de grandes peines et de grandes fatigues. Saladin lui-même, en nous attaquant en chemin, a perdu plusieurs de ses soldats. L’armée du Christ, après s’être reposée quelque peu à Césarée53, a repris sa marche. Notre avant-garde précédait et devait prendre les mesures du camp près d’Arsuth. En ce moment, Saladin et ses païens sont tombés avec impétuosité sur notre arrière-garde; mais, par la grâce favorable de la miséricorde divine, ils ont été mis en fuite, quoiqu’ils n’eussent en tête que quatre corps de bataille, et poursuivis dans leur fuite l’espace d’une lieue. La veille de la fête de la bienheureuse Marie, les nôtres ont fait près d’Arsuth un si grand carnage d’illustres Sarrasins, que depuis quarante ans Saladin n’avait pas éprouvé un pareil désastre. Enfin, guidés par le Seigneur, nous sommes arrivés à Joppé; nous avons fortifié la ville par des fossés et par des murs, ayant bien l’intention d’avancer l’affaire de la croisade, selon notre pouvoir, dans tous les lieux où nous pourrions parvenir. Depuis le jour de sa défaite, Saladin n’a plus osé attaquer les chrétiens de près; mais il se tient toujours caché, en embuscade, comme un lion dans sa caverne, afin d’égorger les amis de la croix ainsi que des agneaux qui tombent sous le couteau. Ayant appris que nous nous dirigions en toute hâte vers Ascalon, il a détruit cette ville, et l’a complétement rasée. Il semble privé de conseils et de secours; déjà il renonce à défendre la Syrie et nous l’abandonne: c’est pourquoi nous avons bon sujet d’espérer que dans peu, avec la protection de Dieu, l’héritage du Seigneur sera pleinement recouvré. Portez-vous bien, portez-vous bien.»

Le roi Richard donne le royaume de Jérusalem à son neveu Henri. — Il achète toutes les reliques de la Terre-Sainte. — Le roi Richard étant rentré, comme nous l’avons vu, à Ptolémaïs, donna à son neveu Henri le royaume de Jérusalem, avec la femme du marquis de Montferrat, héritière de ce royaume, comme sœur de la feue reine de Jérusalem. Guy de Lusignan, l’ancien roi de ce pays, consentit à céder ses droits: et pour l’établissement de la paix, l’île de Chypre, dont le roi [Isaac] avait été dépouillé par le roi Richard, fut abandonnée à Guy, qui dut prêter hommage. Or, le marquis de Montferrat venait d’être tué à Tyr par les Assissins Sarrasins: aussi le royaume de Jérusalem revenait-il à sa femme par droit héréditaire, comme nous l’avons dit plus haut.

Lorsque Guy, roi de Jérusalem, eut été pris avec la sainte croix dans la bataille de Tiberiade, et que Saladin fut venu mettre le siége devant Jérusalem, les habitants qui occupaient la ville étaient tombés dans la consternation; et, désespérant de pouvoir résister à Saladin, s’étaient empressés de lui rendre la ville. Celui-ci n’avait permis à personne d’en sortir qu’il n’eut payé auparavant dix besants pour rançon: les riches se rachetèrent, mais il y eut encore quatorze mille hommes à Jérusalem qui n’avaient pas le moyen de se racheter. Les premiers, compatissant à leur malheur, disposèrent, sur l’avis commun, des croix d’or et d’argent, des calices et des reliquaires54. Ils dépouillèrent le Saint-Sépulcre de sa garniture précieuse, prirent dans les églises tous les ornements qui s’y trouvaient, et rachetèrent les pauvres. Les habitants réunirent aussi toutes les reliques des saints qu’ils purent trouver dans les lieux consacrés, et ils les déposèrent dans quatre grands coffres d’ivoire. Saladin les ayant aperçus au milieu du butin de la ville conquise, voulut savoir ce qu’ils contenaient, et ordonna qu’on les fît porter à Bagdad et qu’on les remît au calife, afin que les chrétiens ne se glorifiassent plus sur des os de morts, et qu’ils ne s’imaginassent plus avoir pour intercesseurs dans le ciel ceux dont ils vénéraient les os sur la terre. Cependant le prince d’Antioche, le patriarche et d’autres fidèles, ne voulant pas être privés d’un si grand trésors promirent, sous la foi du serment, de racheter ces reliques pour cinquante deux mille besants; et ils s’engagèrent à les remettre entre les mains de Saladin, s’ils ne pouvaient acquitter cette somme au temps fixé. il arriva donc que le prince d’Antioche emporta avec lui lesdites reliques, dans un coffre scellé; mais quand le terme fixé par Saladin approcha, tous les fidèles de la chrétienté tombèrent dans une grande douleur et dans une grande consternation. Le prince d’Antioche allait se voir forcé de rendre les reliques à Saladin, bien scellées, comme il les avait reçues. Le glorieux roi d’Angleterre Richard, se trouvant à Furbie (?), apprit l’embarras des chrétiens; il s’informa des conditions du traité, et bientôt paya la somme à Saladin, pour le rachat desdites reliques, gages sacrés qu’il garda pieusement, afin que les saints dont il avait racheté les restes sur la terre, des mains des impies, servissent, par leurs prières dans le ciel, au salut de son âme. Le coffre qui les contenait était d’une telle capacité et d’une telle lourdeur, que, pour le porter un peu de temps, quatre hommes suffisaient à peine.

On découvre les restes du roi Arthur. — Disgrâce du chancelier d’Angleterre. — Suites de cet événement. — Fuite du chancelier. — Son déguisement. — Anecdote relative à un aigle marin. — Cette même année, furent découverts près de Glaston55 les ossements du fameux roi de Bretagne Arthur56. Ils étaient enfermés dans un sarcophage de la forme la plus antique, à côté duquel s’élevaient deux vieilles pyramides qui portaient une inscription; mais la barbarie du langage et la mutilation des lettres rendaient cette inscription illisible. Voici à quelle occasion cette découverte eut lieu. En creusant la terre pour ensevelir un moine qui pendant sa vie avait manifesté le plus vif désir d’avoir ce lieu pour sépulture, on trouva un sarcophage surmonté d’une croix de plomb sur laquelle étaient tracés ces mots: «Ci-gît l’illustre roi des Bretons Arthur, enterré dans l’île d’Avalon.» Ce lieu, entouré de marais de toutes parts, s’appelait en effet, dans les temps anciens, l’île d’Avalon, c’est-à-dire l’île des fruits. Cette même année, Robert, chanoine de l’église de Lincoln, et fils de Guillaume, sénéchal de Normandie, fut consacré évêque de Worcester à Cantorbéry, par Guillaume, légat du saintsiége apostolique.

A cette époque, des plaintes violentes et multipliées, causées par l’orgueil du chancelier et par les injustices dont il avait accablé beaucoup de gens, furent portées aux oreilles du roi, qui écrivit en ces termes à quelques grands d’Angleterre. «Richard, roi d’Angleterre, à Guillaume, maréchal; à Geoffroi, fils de Pierre; à Hugues Bardolf et à Guillaume Bruer, pour valoir en circulaire57, salut. S’il arrive que notre chancelier, à qui nous avons confié les affaires de notre royaume, ne gère pas fidèlement, nous vous autorisons à agir comme vous l’entendrez sur ce qu’il y aura à faire dans le royaume, vous donnant pouvoir tant sur nos échutes58 que sur tous autres droits.» Vers le même temps, Guillaume, archevêque de Rouen, se rendit en Angleterre avec des lettres du roi qui portaient: «Richard par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, à Guillaume, maréchal, et autres pour valoir en circulaire, salut. Sachez que nous chérissons notre vénérable père Guillaume, archevêque de Rouen: il vient d’être rappelé de Terre-Sainte par le consentement du souverain pontife, et nous avons jugé bon de vous l’envoyer pour qu’il protége et dirige notre royaume. Aussi nous vous recommandons et vous enjoignons formellement de traiter nos affaires en prenant son avis, voulant et ordonnant que, tant que nous serons en ce pèlerinage, tout soit fait par lui d’après votre conseil, par vous d’après le sien.» Cette même année mourut le pape Clément, qui eut pour successeur Célestin. Ce dernier couronna Henri empereur, la veille de saint Jean-Baptiste59.

Hugues de Nunant ayant expulsé les moines de l’église de Coventry, y établit des clercs séculiers. Vers le même temps, à l’instigation du comte Jean, frère du roi d’Angleterre, les seigneurs du royaume se trouvèrent réunis an pont de Loedon60, entre Reading et Windsor, le premier samedi après la fête de saint Michel, pour aviser aux grandes et difficiles affaires du roi et du royaume. Le lendemain, les archevêques de Rouen et d’York, ainsi que tous les évêques qui s’étaient rassemblés à Reading afin d’assister à l’entrevue, excommunièrent dans la forme la plus terrible, à la lueur des cierges, tous ceux qui avaient donné conseil, aide ou ordre pour que l’archevêque d’York fût tiré hors de l’église, indignement traîné dans les rues, enfin jeté en prison; et nominalement Albert de Marines et Alexandre Puintil. Le lundi suivant, ledit comte Jean, dont le chancelier redoutait la violence, lui offrit, pour dissiper sa méfiance, de venir à une entrevue dans un lieu sûr, près dû château de Windsor, comme lui-même l’avait demandé; et il lui fit remettre auparavant un sauf-conduit par l’èvêque de Londres. Mais le chancelier, ne se contentant pas de cette assurance, prit aussitôt la fuite et alla s’enfermer dans la tour de Londres. Le comte, apprenant la fuite du chancelier, se rendit à son tour à Londres; mais, au moment où il voulut entrer dans la ville, il en fut empêché par plusieurs chevaliers de la suite du chancelier, qui, armés de toutes pièces et l’épée nue, se jetèrent sur lui et sur les siens: ils tuèrent même un noble seigneur appelé Roger de Planes. Le mardi, ledit comte Jean tint séance dans l’église de Saint-Paul, avec les archevêques, les évêques, les comtes et les barons, en présence du chancelier. Après de longs débats, tous jurèrent fidélité au roi Richard: le comte Jean le premier, les deux archevêques et les évêques après lui, enfin tous les comtes et barons qui composaient l’assemblée. Le jeudi suivant, une entrevue eut lieu dans la partie orientale de la tour de Londres, en présence des seigneurs dont nous avons parlé, et qui tous avaient décidé unanimement qu’il n’était plus possible de laisser le gouvernement de l’Angleterre à un homme qui couvrait de honte l’église de Dieu, et qui réduisait le peuple à la misère; car le chancelier et ses satellites avaient commis dans le royaume de si épouvantables rapines, que pas un chevalier ne pouvait garder son baudrier plaqué d’argent, ni une femme son collier, ni un noble son anneau d’or, ni un juif ses marchandises ou son argent. Ils avaient tellement pillé le trésor du seigneur roi, qu’au bout de deux ans, il n’y avait plus que les clefs aux cassettes et des sacs vides dans les coffres. Alors il fut stipulé que tous les châteaux dont le chancelier avait arbitrairement confié la garde à ses satellites seraient restitués, à commencer par la tour de Londres: le chancelier jura de se conformer à cette décision. Après cette capitulation, il sortit de la tour de Londres avec toutes ses richesses, le jeudi de la semaine suivante, et se rendit à Bermundshei, après avoir traversé la Tamise: ses deux frères Henri et Osbert furent donnés en otages, jusqu’à la reddition des châteaux; lui-même avait juré de ne pas sortir du royaume avant d’avoir fait cette remise. De là il se rendit à Cantorbéry, et quitta pour la croix de pèlerin la croix de légat qu’il avait portée pendant un an et demi, depuis la mort du pape Clément, au grand préjudice tant de l’église de Rome que de l’église d’Angleterre; ensuite il se dirigea vers Douvres, accompagné de Gilbert, évêque de Rochester, et de Henri de Cornouailles, vicomte de Kent. Là, il essaya de se dérober aux yeux des matelots, en recourant à un nouveau genre de ruse: d’homme il se fit femme et changea l’habit de prêtre en un habit de coureuse. Par-dessus ses vêtements d’homme, il mit une jupe de femme de couleur verte, endossa une cape de même couleur, se couvrit la tête d’un voile épais, comme en portent les femmes, et descendit sur le rivage, tenant, comme une marchande, un ballot de toile sous le bras. Le prélat, ainsi transformé, alla s’asseoir sur une pierre au bord de la mer, attendant que le vent permît de mettre à la voile. Un matelot, voyant une femme, s’approcha pour badiner avec elle; mais, sous la jupe, il remarqua avec étonnement un haut de chausses; aussitôt il se mit à crier: «Accourez, accourez tous! venez voir une chose fort drôle, un homme en femme!» A sa voix, une troupe de femmes accourut, et lui demanda malignement le prix de la toile qu’elle avait à vendre. Comme le chancelier ne répondait rien, faute de savoir un seul mot d’anglais, elles se mirent à bavarder entre elles, et, se doutant de quelque tour, elles soulevèrent le voile qui lui couvrait la bouche et le menton; puis, se baissant pour lui voir le bas de la figure, elles aperçurent un visage, d’homme dont la barbe noire était fraîchement rasée; elles crièrent à leur tour: «Holà! ici! que nous lapidions cet animal monstrueux, qui n’est ni d’un sexe ni d’un autre!» A leur voix, il se fit un grand concours d’hommes et de femmes: les uns lui enlevèrent le voile qui lui couvrait la tête, les autres le jetèrent parterre, et le tirant par les manches et par le capuce, le traînèrent ignominieusement à travers le sable et les cailloux, au grand détriment de la dignité pontificale. Enfin ses serviteurs accourent pour délivrer leur maitre, ils n’y réussissent pas; la populace le poursuit avec une joie cruelle, l’accable d’outrages et de soufflets, le couvre de crachats, l’entraîne par les rues, et finit par l’enfermer dans une cave attenante à la prison de la ville. Ainsi il devint pour tout le peuple un objet de risée. Plût à Dieu que dans cette aventure l’homme seul eût été maltraité, et que la dignité sacerdotale n’eût point été souillée! Celui qui avait traîné l’archevêque d’York fut traîné à son tour; celui qui l’avait saisi fut saisi; celui qui l’avait enchaîné61 fut enchaîné; celui qui l’avait emprisonné fut emprisonné; afin que cette indigne violence fût punie par une juste ignominie. Après avoir de cette façon compromis les otages, violé le serment qu’il avait fait de ne pas sortir du royaume avant d’avoir fait la remise des châteaux, le chancelier obtint enfin la permission de passer en Normandie, le quatrième jour avant les calendes de novembre.

Cette même année, un jeune homme qui faisait partie de la maison de l’évêque de Londres, avait un aigle de mer qu’il avait dressé à poursuivre de près les crécerelles. Aussi, au son de cet instrument que les moissonneurs appellent Thabur62, une crécerelle partit tout à coup, et prit son vol à tir d’ailes. L’aigle, se trompant de direction, arrêta un loup marin et un brochet qui nageaient sous les eaux, s’en saisit et traîna sur la plage cette proie d’une nouvelle espèce, l’espace de quarante pas environ. L’évêque, étonné de la nouveauté d’un fait si extraordinaire, envoya au comte Jean, le onzième jour avant les calendes de novembre, le loup marin et l’aigle mémorable dans les siècles futurs.

Mort de Regnault élu archevêque de Cantorbéry. — Retour du roi de France. Richard prend le château de Daroun. — D’accord avec le duc de Bourgogne, il se dirige vers Jérusalem. — Faits divers. — L’an de l’incarnation de notre Seigneur 1192, Regnault, évêque de Bath, qui avait été élu archevêque par le chapitre de Cantorbéry, expira le jour de Noël, quarante-neuf jours après celui de sa nomination. Il fut enterré à Bath, dans son église, près du maitre autel.

Vers le même temps, le roi de France, de retour de son pèlerinage, fut reçu à Paris en procession solennelle, le sixième jour avant les calendes de janvier.

Cette même année, après la solennité de Pâques, le roi Richard se rendit au château de Daroun, qui est sur la limite des possessions chrétiennes, du côté de Babylone63. Il l’assiégea cinq jours, le prit de force, et permit aux assiégés de se retirer, moyennant une grosse rançon.

Après cette victoire, le duc de Bourgogne et les chevaliers qu’il commandait comme général et chef suprême, en vertu de l’autorité du roi de France, vint se joindre au roi Richard. Ce dernier lui avait précédemment donné, dans la fète de Pâques, trente mille besans pour qu’il agît vigoureusement et de concert avec lui contre les ennemis du Christ. Tous deux, après en avoir conféré, résolurent de marcher définitivement sur Jérusalem. Le roi Richard était arrivé avec toute son armée à Châtel-Ernauld64 et à Betonoble, près d’Emmaûs, lorsque quelques Bédouins qui s’étaient voués à son service vinrent lui annoncer qu’une nombreuse troupe de marchands, appelée vulgairement caravane, se dirigeait de Babylone vers Jérusalem, avec sept mille chameaux chargés de toutes sortes de richesses, et surtout de vivres65: froment, dattes, figues, raisins cuits au soleil, et autres choses semblables. Cette caravane était conduite par cinq guerriers d’élite détachés de l’armée de Saladin. Le roi, accompagné de quelques hommes d’armes, s’élança à la rencontre du convoi, l’attaqua près de la Citerne Trouble66, s’empara des chameaux, ainsi que des richesses qu’ils portaient, dont il fit libéralement la distribution à son armée; la plus grosse part cependant fut donnée aux Normands, qu’il affectionnait plus que tous les autres. Ensuite il revint au château dont nous avons parlé, et mit avec prudence des garnisons dans les villes et dans les châteaux d’alentour.

Le duc d’Autriche se rend à la Terre-Sainte. — Comment il est accueilli. — Il quitte la Terre-Sainte. — Vers le même temps, le duc d’Autriche se rendit à la Terre-Sainte pour accomplir son vœu de pèlerinage, servir fidèlement le Seigneur dans l’armée chrétienne, et y adorer la trace des pas du Sauveur. Il avait fait prendre les devants à ses maréchaux, pour qu’ils lui préparassent des logements et tout ce qui était nécessaire. Un chevalier, Normand de nation, et familier du roi Richard, survint précipitamment, et avec la sotte et bouillante jactance de son pays, prétendit qu’il avait plus de droit sur ce logement que qui ce fût, puisqu’il y était arrivé le premier, et qu’il avait retenu la place pour lui et ses compagnons. Des deux parts on en vint aux injures, et le bruit arriva aux oreilles du roi. Richard, dont l’esprit partial était tout disposé à donner gain de cause au Normand, se mit en colère contre les vassaux du duc: il ne se rappela pas les paroles douces et modérées du Sauveur: «Je descendrai et je verrai.» Il ordonna avec précipitation, et au mépris de toute convenance, que la bannière du duc, placée comme signal sur le logement, fût jetée dans un égout. Lorsque le duc, chassé du lieu qu’il avait choisi, et poursuivi par les huées du Normand, eut appris ce nouvel outrage, il alla se plaindre au roi; mais il n’y gagna que des railleries. Alors le duc, méprisé par le roi, se tourna vers le roi des rois, et invoqua en pleurant le seigneur Dieu, demandant à celui qui a dit: «C’est à moi qu’est réservée la vengeance, et je l’exercerai,» qu’il le consolât d’un si grand affront, en punissant et en abaissant l’orgueilleux. Bientôt après le même duc, couvert de confusion et la rougeur au front, se hâta de revenir dans ses états. Richard eut honte plus tard de son emportement, quand il lui fut amèrement reproché.

Avis donnés à Richard par une religieuse. — Le duc de Bourgogne séduit par les présents de Saladin. — Colère de Richard. — Départ du duc. — Un ermite prédit à Richard qu’il ne délivrera pas la Terre-Sainte. — Cependant le roi Richard était revenu vainqueur et joyeux avec tout son butin à Chatel-Ernauld, qui est éloigné de Jérusalem de trois milles seulement. Alors il exhorte vivement chacun des chefs à marcher sur Jérusalem, et à l’assiéger en ce moment où l’armée est abondamment fournie de vivres et de provisions, ainsi que d’animaux pour le transport des fardeaux. Il leur rappelle tous les bienfaits dont la clémence divine les a comblés dans le cours de leur pèlerinage. Le roi était surtout encouragé à l’entreprise par une religieuse Syrienne de nation qui habitait à Jérusalem: cette femme lui faisait passer des avis sur l’état intérieur de la ville: elle lui mandait que les Sarrasins étaient devenus timides; que le bruit de son arrivée les avait plongés dans la consternation; que toutes les portes étaient bouchées avec de la terre, excepté la porte de Saint-Étienne, du côté du nord, contre laquelle elle lui conseillait de diriger les efforts de son armée. Elle lui envoyait enfin une clef avec laquelle le roi pouvait ouvrir la serrure. Mais au moment où tous les chefs avaient résolu d’assiéger Jérusalem, le duc de Bourgogne tint conseil avec les templiers et les chevaliers français, et fut détourné de ce projet: on lui remontra qu’il tomberait, lui et tous les Français, dans la disgrâce du roi de France, si le roi Richard triomphait d’unie si grande et si fameuse cité, par leur secours, et qu’il ne leur reviendrait à lui et aux siens aucune portion de la gloire causée par la prise de Jérusalem, quand bien même ils l’auraient conquise eux-mêmes.

Cependant des messagers furent envoyés par le duc à Saladin: ce qu’ils firent, les faits et œuvres qui vont suivre nous l’expliquent. Le roi d’Angleterre était alors à Châtel-Ernauld, le duc avec les siens à Betonoble. Une nuit, un espion du roi Richard, appelé Jumas, entendit des pas de chameaux et d’hommes qui descendaient la montagne. Il se glissa à leur suite, et il s’aperçut que c’étaient des messagers envoyés au duc par Saladin avec cinq chameaux chargés d’or, d’argent, de trésors, de ballots de soie et autres présents. L’espion revint en grande hâte au camp du roi, lui raconta tout, et se faisant accompagner par quelques chevaliers de Richard, il alla se poster en embuscade sur la route par laquelle les messagers devaient s’en retourner; ils furent en effet saisis et amenés au roi. Richard en fit mettre un à la torture et lui arracha l’aveu de tout ce que Saladin avait envoyé ou fait dire au duc. Au lever de l’aurore, le roi, après avoir fait mettre à l’écart les messagers, manda auprès de lui le duc, le patriarche et le prieur de Bethléem. Après les avoir amenés dans un lieu retiré, le roi jura aussitôt en leur présence et sur les saintes reliques, qu’il était prêt, lui et son armée, à marcher sur Jérusalem, à s’en emparer ainsi que de la ville de Béryte(?), sans la possession de laquelle le roi de Jérusalem ne peut être couronné, à exécuter enfin ce qu’ils s’étaient tous proposé, ce qu’ils avaient juré même d’accomplir. Le roi, après avoir prêté ce serment, demanda au duc d’en faire autant que lui. Celui-ci s’y refusa; aussitôt le roi entra dans une furieuse colère; il l’appela traître, lui reprocha les dons qu’il avait reçus de Saladin, ainsi que leurs ambassades et leurs confidences réciproques. Comme le duc s’en défendait et niait la vérité de ces accusations, le roi fit amener les messagers que l’espion avait arrêtés en route; puis lorsqu’ils eurent été introduits et qu’ils eurent eux-mêmes porté formellement témoignage, il or donna à ses serviteurs de les percer de flèches à la vue de toute l’armée, qui s’étonna fort de cet acte de cruauté, ignorant ce qu’avaient fait ces hommes et d’où ils venaient. Le duc, convaincu de trahison, couvert de honte et la rage dans le cœur, se dirigea en toute hâte vers Acre accompagné des Français. Mais, à cette vue, le roi Richard manda aux gouverneurs de la ville qu’ils n’y laissassent entrer aucun Français. Ceux-ci furent obligés de camper hors de la ville.

La nuit qui suivit le départ du duc, un religieux vint trouver le roi Richard, et lui fit part du désir d’un saint ermite qui voulait recevoir sa visite. Richard se leva au milieu de la nuit, et se faisant accompagner de cinq cents hommes d’armes, il se rendit à la demeure de l’homme de Dieu. Ce dernier demeurait depuis longues années sur une montagne près de Saint-Samuel, et il avait le don de prophétie. Depuis le jour où la croix du Seigneur avait été prise et la Terre-Sainte perdue, il ne vivait plus que d’herbes et de racines: sa tête n’était couverte que par ses cheveux épars, et il avait une barbe en désordre. Le roi, après l’avoir longtemps considéré avec admiration, lui demanda ce qu’il désirait de lui. Joyeux de l’arrivée du roi, l’ermite le conduisit dans son oratoire, et enlevant une pierre de la muraille, il tira de la cachette une croix de bois longue d’une coudée, qu’il présenta pieusement au roi, en lui affirmant qu’elle était faite avec le bois de la vraie croix du Sauveur. Il dit au roi, entre autres choses, que, malgré sa noble et courageuse conduite, il ne lui était pas réservé de délivrer la Terre-Sainte; et pour que le roi ne pût pas douter de la vérité de ses paroles, Cela est aussi vrai, ajouta-t-il, qu’il est vrai que dans sept jours je ne serai plus de ce monde.» Richard l’emmena avec lui dans son camp afin de voir si l’événement justifierait la prophétie. L’ermite expira en effet le septième jour, comme il l’avait prédit.

Mort misérable du duc de Bourgogne. — Richard va au secours de Joppé. — Il bat, avec une poignée de soldats, soixante-deux mille infidèles. — Le lendemain, Richard leva son camp, et suivant la même route que le duc de Bourgogne, il vint placer ses tentes près de celles du duc, hors de l’enceinte d’Acre. Après s’être reposé là trois jours avec son armée fatiguée, il vit arriver des députés, que ceux de Joppé envoyaient à la reine [Bérengère?]; ils annoncèrent avec douleur que Saladin, avec toute son armée, était venu assiéger Joppé, et qu’à moins d’un prompt secours qui délivrât les habitants, la ville ne pouvait manquer d’être bientôt prise, et les chevaliers et sergents chargés de la défendre, massacrés par les infidèles. A cette nouvelle, toute l’armée fut saisie de terreur et de tristesse; Richard, lui-même, partageant la consternation générale, chercha à se rapprocher du duc de Bourgogne, qu’il avait offensé, et voulut le ramener à la paix par des démarches qu’il tenta lui-même, ou qu’il fit tenter par d’autres. Le duc, dédaignant toutes leurs prières, et sans s’occuper de leur demande, partit pour Tyr, la nuit même, avec les siens. Mais à son arrivée, frappé par la main terrible du Seigneur, il perdit la raison, et termina sa vie par une mort misérable.

Après la mort ignominieuse du duc, le roi Richard, accompagné de peu de monde, s’embarqua en toute hâte sur des navires à éperons, et s’empressa d’aller porter secours aux assiégés de Joppé. Mais les vaisseaux, contrariés par le vent, et poussés en sens inverse par la fureur des flots, semblaient devoir aborder en Chypre. A cette vue, ceux qui étaient restés à Acre crurent un instant que Richard avait l’intention de retourner dans ses états. Mais le roi et ceux qui étaient avec lui ramèrent vigoureusement, et fendant les flots de côté, afin de triompher de la violence des vents, abordèrent enfin au port de Joppé avec trois vaisseaux seulement, le troisième jour, aux premiers feux de l’aurore. Pendant ce temps, Saladin, par des assauts réitérés, avait forcé la ville et eu avait massacré tous les défenseurs infirmes ou blessés, à qui leur épuisement n’avait pas permis de prendre la fuite. Cinq67 chevaliers plus hardis, à qui le roi avait confié la garde de la ville, cherchèrent un asile dans le château et s’occupèrent d’en faire remise aux infidèles, avant qu’il fût pris de force et d’assaut. Ils eussent exécuté ce projet, si le patriarche, qui restait libre de ses mouvements entre les deux armées, ne fût venu leur dire que, quand bien même ils auraient reçu de Saladin la permission de se retirer sans être inquiétés, les soldats de Saladin avaient juré de les mettre tous à mort, pour venger leurs amis et leurs parents à qui, en plusieurs occasions, le roi d’Angleterre avait fait couper la tête sans pitié. Cette nouvelle, qui leur annonçait un grand danger de mort, les mit dans un terrible embarras. Ils voyaient leur petit nombre, la multitude et la férocité de leurs ennemis, et n’espéraient plus être secourus par le roi. Mais lorsqu’ils apprirent le débarquement de Richard, leur courage se ranima et ils se défendirent avec intrépidité. Le roi, sachant qu’après un furieux combat entre les assiégeants et les assiégés, le château de la ville n’était pas encore pris, s’élança aussitôt tout armé, ainsi que les siens, hors de son navire, et se jeta audacieusement au milieu des troupes ennemies, comme un lion qui égorge à droite et à gauche. Les Turcs, surpris, cédèrent à ce choc impétueux, et, pensant qu’il avait amené avec lui une armée nombreuse, abandonnèrent leurs lignes de siége en toute hâte, s’exhortant mutuellement à la fuite, et s’annonçant les uns aux autres l’arrivée de leur terrible ennemi. Ils ne s’arrêtèrent, dans leur déroute, qu’à leur entrée dans la ville de Ramla: Saladin, monté sur son char, les précéda tous dans sa fuite rapide. Le roi, après la défaite des infidèles, fit audacieusement planter ses tentes dans une plaine hors de la ville, à la grande et soudaine joie des assiégés.

Le lendemain, lorsque Saladin apprit que le roi était arrivé avec une petite armée et qu’il n’avait avec lui que quatre-vingts chevaliers et un corps de quatre cents arbalétriers, il entra dans une violente fureur et s’indigna contre ses troupes, en voyant que tant de milliers d’hommes s’étaient laissé battre par une poignée de soldats. Alors, pour les combler de honte, il fit le dénombrement de ses troupes, qui s’élevaient à soixante-deux mille; il leur ordonna, par un édit souverain, de retourner au plus vite à Joppé, et de lui amener, le lendemain, le roi vivant et prisonnier. Richard et les siens avaient passé la nuit dans leurs tentes, ne soupçonnant aucun événement funeste. Au point du jour, toute cette race de mécréants arrive et entoure le camp du roi. Afin de couper toute retraite du côté de la ville, une grande partie des Sarrasins va se poster entre Joppé et les tentes du roi. Réveillés en sursaut par le bruit et par les clameurs, l’illustre Richard et tous les chrétiens furent plongés dans la stupeur en se voyant cernés de tous côtés par les ennemis du Christ. A ce péril soudain et imprévu, le roi revêt aussitôt son armure, monte à cheval avec la légèreté d’un oiseau, et, loin de craindre aucunement la mort, il anime, par des paroles d’encouragement, les siens à bien combattre. La multitude des ennemis semble accroître son audace: alors il s’élance intrépidement au milieu des Sarrasins, accompagné de onze cavaliers, qui seuls avaient des chevaux. Sa lance se brise; il tire aussitôt son épée du fourreau, et semble lancer la foudre par les coups vigoureux qu’il assène sur les casques des ennemis. Il fait vider les arçons à plusieurs Sarrasins, et donne leurs chevaux arabes à ses chevaliers qui combattaient à pied. Ceux-ci montent avec agilité sur leurs nouveaux coursiers, et toujours guidés par le roi, sèment la mort à droite et à gauche dans les rangs ennemis, et tuent sans pitié tous ceux qui se présentent à eux. Les païens, en tombant, poussent d’affreux mugissements, et rendent au milieu des flots de leur sang leurs âmes, que les démons emportent. En tête marchaient les arbalétriers, qui, dans cette journée, méritèrent les plus grands éloges. Leur incomparable courage repoussait le choc des ennemis, dont l’audace et la férocité tombaient peu à peu. En effet, tandis que les Sarrasins cherchaient à se garantir de leurs traits, ils ne voyaient pas venir68 les assaillants et ne pouvaient éviter leur choc. L’intrépidité que le roi déploya dans cette journée, le courage de ses chevaliers, tant de milliers d’ennemis obligés de quitter le champ de bataille, tout cela donnerait lieu à un récit qui paraîtrait incroyable, si l’on ne faisait attention que la main de Dieu était là. Qui croirait en effet que quatre-vingts chevaliers, luttant un jour entier contre soixante-deux mille hommes, exposés aux coups de tant de flèches, aux atteintes de tant de lances, aient pu l’emporter tellement sur leurs ennemis, que non seulement ils échappèrent sains et saufs, mais que même ils ne reculèrent point d’un pas du poste qu’ils s’étaient choisi? Qui pourrait imaginer qu’ils renversèrent partout leurs adversaires, et qu’ils remportèrent, par la fuite de leurs ennemis, une victoire aussi heureuse qu’inespérée, si l’on ne voyait dans cet événement un effet de la puissance de Dieu et de la protection qu’il accorde aux siens? Enfin, ceux qui étaient restés dans la ville de Joppé pour la garder, s’apercevant que le roi et les siens ont été invincibles, sortent de la ville et tombent par derrière sur les ennemis: cette attaque soudaine, l’infatigable activité de Richard et des siens, portent dans leurs rangs le plus affreux désordre. Ils tournent dos, après avoir perdu une grande partie des leurs, et vont se cacher dans les antres et dans les cavernes.

L’armée des chrétiens va au secours de Richard. — Saladin tranche la tête d’un croisé. — Peste. — Le roi se dispose à revenir dans ses états. — Trêve entre les chrétiens et les infidèles. — (Saladin, en apprenant cette étonnante victoire, ne put s’empêcher, quoique malgré lui, de rendre gloire au Christ, Seigneur et Dieu des chrétiens; il ajouta que de tous les princes de l’univers, le plus digne, sans contredit, d’admiration, serait le roi Richard, s’il était moins prodigue de sa propre vie; car il prétendait qu’un roi ne devait pas s’exposer à tous les périls qui se présentaient; mais si quelque illustre souverain, s’écriait-il, avait avec lui mille compagnons-d’armes pareils au roi Richard, en peu de temps il soumettrait le monde entier69). Pendant ce temps, l’armée qui était restée à Ptolémaïs, apprit que le roi, à Joppé, était entouré de tous côtés par les ennemis, et qu’il était en grand danger de succomber si on ne lui portait secours en toute hâte. Alors la crainte et le chagrin s’emparèrent si bien de tous les chrétiens, qu’ils méditaient dejà de fuir. Cependant les plus braves chevaliers de l’armée se réunirent et se demandèrent s’ils devaient faire quelques démonstrations pour secourir le roi. Enfin ils partirent d’un commun accord pour Césarée; mais ils n’osèrent pas aller plus loin par la crainte que les ennemis leur inspiraient. Quand ils eurent appris en ce lieu la victoire inespérée du roi, ils furent transportés de la joie la plus vive et rendirent des actions de grâces au Seigneur, qui délivre ceux qui sont à lui. Cette bataille fut livrée le jour de la féte de saint Pierre, surnommé aux liens. Le même jour, Saladin, comme pour se venger de sa défaite, se fit amener un captif chrétien, jadis prince d’Antioche, et qu’une longue captivité avait affaibli. Alors le regardant d’un œil courroucé, il lui dit: «Si par la protection de ton Dieu il arrivait que je fusse enchaîné devant toi comme tu l’es aujourd’hui devant moi, que ferais-tu?» Le captif ayant gardé quelque temps le silence, Saladin l’adjura de nouveau de ne lui déguiser en rien sa pensée. Alors le prisonnier lui répondit avec fermeté: «Vous subiriez de ma part une sentence capitale; comme vous êtes le plus cruel ennemi de mon Dieu, aucun trésor ne pourrait vous racheter; et comme vous persistez dans votre loi qui est bonne pour des chiens, je vous couperais la tète de ma propre main, quoique vous soyez roi et que vous ne soyez pas mon inférieur.» Je ne pense pas que tu aies jamais un tel pouvoir, reprit Saladin, aussi je te condamne par ta propre sentence, et c’est moi qui vais te couper la tête au même instant.» Il se fit alors apporter son sabre nu. Le captif bondit de joie, et s’approchant de lui avec un visage serein, il lui tendit le cou en disant: «Voilà ce que j’ai souhaité; prenez ma tête, vous n’aurez rien de plus. Je me glorifie et du motif qui cause ma mort et de la grandeur de celui qui va me frapper.» Aussitôt Saladin fit tomber la tête du captif dont les mains étaient liées derrière le dos. Qui peut douter que ce ne soit là un glorieux martyr? (Ce fait a été raconté par un témoin oculaire, maître Ranulf Besace, physicien du roi Richard, qui fut attaché dans la suite à l’église de Saint-Paul à Londres, mais qui, à cette époque, était chargé de veiller sur la santé du roi, car il fournit une longue carrière. Il était venu avec un sauf-conduit de Saladin visiter et soigner quelques captifs malades. Il vécut encore plus de soixante ans, privé fort longtemps de la vue70).

Après avoir remporté cette admirable victoire, le roi Richard rentra à Joppé où il demeura sept semaines. Pendant ce temps un maladie pestilentielle, provenant d’un air corrompu, fit courir de grands dangers au roi et à presque tous les siens. Tous ceux qui furent frappés de ce fléau contagieux moururent en peu de temps; mais le Seigneur accorda la santé au roi et le garda sain et sauf. Cependant Richard voyait diminuer peu à peu son trésor qu’il avait distribué inconsidérément et d’une main trop libérale à ses chevaliers: les troupes de Français et d’autres qu’il avait louées pour un an, et qu’il avait gardées auprès de lui à grands frais, songeaient à le quitter depuis la mort du duc de Bourgogne. Sa propre armée diminuait considérablement et par les combats qu’elle avait livrés, et par les ravages de la peste; les forces des ennemis augmentaient au contraire de jour en jour. Aussi les frères du Temple, les Hospitaliers et les autres chefs qui étaient avec lui, lui conseillèrent-ils de retourner pour le moment dans ses états, afin d’y faire une nouvelle levée d’hommes et d’argent qui lui permît de revenir plus riche et mieux accompagné faire le siége de la sainte cité: engagement qu’il devait prendre en prêtant caution juratoire. Ce qui déterminait encore Richard à se rendre à ces raisons, c’est qu’on lui avait appris que le comte son frère, qu’il avait laissé en Angleterre, cherchait à le supplanter dans ce royaume. Les faits qui suivirent, prouvèrent en effet que tel était son vouloir. Mais comme le départ d’un si grand prince et d’une si belle armée ne pouvait se faire sans grand danger pour ceux qui restaient, et sans grand dommage pour le territoire conquis, à la demande et sur l’avis des deux armées, une trêve fut conclue entre les chrétiens et les païens: elle devait courir à partir de Pâques prochain et durer l’espace de trois ans. Cette convention déplut beaucoup à Dieu parce que le désaccord des chrétiens en était cause.

Départ du roi. — Tempête. — Circonstances de ce voyage. — Aventures en Allemagne. — Richard à Vienne. — Pendant la saison d’automne, les navires étant prêts et toutes choses convenablement disposées, le roi Richard s’embarqua donc avec la reine sa femme, sa sœur Jeanne, reine de Sicile, et les autres seigneurs. Ils cinglaient à travers la mer Méditerranée, lorsque tout à coup s’éleva une affreuse tempête qui assaillit violemment les passagers au moment où ils allaient aborder: plusieurs furent submergés; plusieurs eurent leurs vaisseaux brisés et furent jetés sur le rivage presque nus et privés de tout. Un petit nombre aborda heureusement au port du salut. Ceux qui avaient échappé aux périls de la mer, rencontrèrent sur le rivage des troupes ennemies qui le bordaient: ils furent saisis, dépouillés sans pitié, et plusieurs eurent à payer une grosse rançon. Nulle part aucun moyen de fuir: on eût dit que la terre et que la mer conspiraient contre les fugitifs de la croix; ce qui prouve fort clairement que le Seigneur n’avait nullement été satisfait de les voir partir sans qu’ils eussent atteint le but de leur pèlerinage, lui qui avait résolu de les glorifier sur cette terre au bout de quelque temps, en les rendant vainqueurs de leurs ennemis et en leur accordant la délivrance de ces saints lieux pour lesquels ils avaient entrepris un si pénible voyage. En effet, dans le carême qui suivit le départ des croisés, Saladin, cet ennemi de la chrétienté, ce conquérant de la Terre-Sainte, termina sa vie criminelle par une mort misérable. Si les croisés eussent été plus perséverants, ils se seraient emparés très-facilement de la Terre-Sainte: car les fils et les parents de Saladin se divisèrent après sa mort, et se disputèrent à main armée l’héritage paternel.

Le roi Richard, accompagné de quelques-uns des siens, après avoir souffert aussi de la violence de la tempête, se trouva, au bout de six semaines, à la hauteur des côtes de Barbarie, éloigné de Marseille d’environ trois journées de marche. Alors, ayant appris que le comte de Saint-Gilles et d’autres seigneurs sur les terres desquels il devait passer, s’étaient unanimement ligués contre lui et avaient préparé partout des embûches sur ses pas, il se décida à regagner ses états en traversant la Germanie incognito, et fit tourner les voiles de ce côté. Enfin, il prit terré sur les côtes d’Esclavonie, près d’une ville appelée Zara, n’ayant pour compagnons que Baudouin de Béthune, maître Philippe, son clerc, Anselme, son chapelain, et quelques frères du Temple. Aussitôt ils envoyèrent un messager au château le plus voisin pour obtenir un sauf-conduit du seigneur de la province, qui se trouvait être le neveu du marquis de Monferrat. Le roi Richard, à son retour, avait acheté à un négociant de Pise, pour la somme de neuf cents besants, trois pierres précieuses de la nature des escarboucles, et qu’on appelle vulgairement rubis. Pendant la traversée, il avait fait enchâsser un de ces rubis dans un anneau d’or qu’il chargea ledit messager de remettre au seigneur du château. «Qui sont ceux qui t’envoient me demander passage?» demanda le seigneur de Zara au messager. — «Des pèlerins revenant de Jérusalem,» répondit-il. Et comme le seigneur insistait pour savoir leurs noms: «L’un s’appelle Baudouin de Béthune, reprit le messager, et l’autre Hugues, le marchand qui vous offre cet anneau.» Le seigneur ayant considéré longtemps l’anneau avec attention: «Ce n’est pas Hugues qu’il se nomme, s’écria-t-il, c’est le roi Richard;» et il ajouta: «Quoique j’aie juré de me saisir de tous les pèlerins qui aborderaient sur mes côtes, et de ne recevoir aucun présent de leur part, je ne veux point l’arrêter, parce que c’est un prince magnifique et qu’il m’a honoré de ses dons sans me connaître; je lui renvoie son présent et le laisse libre de partir.» Le messager, de retour, raconta cette aventure au roi. Richard et ses compagnons, fort inquiets, firent seller leurs chevaux, sortirent secrètement de la ville pendant la nuit, et cheminèrent quelque temps sans obstacle. Cependant le seigneur de Zara, après leur départ, avait envoyé prévenir son frère que le roi d’Angleterre devait passer sur son territoire, et qu’il pouvait le prendre. Le roi était à peine entré dans la ville où commandait le frère du seigneur dont nous avons parlé, que ce dernier lit venir auprès de lui un homme en qui il avait la plus grande confiance. C’était un Normand nommé Roger, natif d’Argentan, qui lui était attaché depuis vingt ans, et qui même avait épousé sa nièce. Il lui donna aussitôt commission de visiter avec le plus grand soin toutes les hôtelleries où les pèlerins s’arrêtaient, et de voir s’il ne reconnaîtrait pas le roi d’Angleterre au langage ou à quelque autre signe, lui promettant, s’il réussissait à le faire saisir, la moitié de sa ville à gouverner. Le Normand, ayant parcouru toutes les hôtelleries, finit par découvrir le roi. Richard essaya d’abord de cacher qui il était; mais enfin, poussé à bout par l’importunité des prières et par les larmes de cet homme qui ne le cherchait que pour le sauver, il fut contraint de tout avouer. Roger le conjura en pleurant de prendre sur-le-champ la fuite, et lui fournit même une très-bonne monture; puis il retourna vers son seigneur, lui dit que la nouvelle de l’arrivée du roi n’était qu’un faux bruit, et qu’il n’avait trouvé qu’un certain Baudouin de Béthune et quelques autres qui revenaient de pèlerinage. Le seigneur, furieux, les fit tous arrêter; mais le roi était sorti secrètement de la ville, accompagné seulement de Guillaume de l’Étang et d’un valet qui savait parler la langue allemande. Pendant trois jours et autant de nuits, ils voyagèrent sans prendre de nourriture. Enfin, pressé par le besoin, Richard s’arrêta dans une ville d’Autriche, nommée Vienne71, près du Danube; pour comble de malheur, celui qui y régnait alors était le duc d’Autriche [Léopold].

Le duc d’Autriche se venge de l’injure que lui a faite Richard à Saint-Jean-d’Acre. — Le roi prisonnier. — Consécration de l’évêque de Bath. — Après être arrivé en Autriche, le roi Richard envoya son valet à la ville de Vienne, pour qu’il y échangeât sa monnaie étrangère et qu’il rapportât des vivres aux voyageurs mourant de faim. Celui-ci étant venu au change, étala plusieurs besants d’or, et prit un air de dignité et des manières d’homme de cour; aussitôt les habitants l’arrêtèrent et lui demandèrent qui il était: il répondit qu’il était le domestique d’un riche marchand qui devait arriver dans trois jours. Mis en liberté sur cette réponse, il se rendit le plus secrètement possible au logis du roi, et lui conseilla de partir au plus vite, lui racontant ce qui lui était arrivé; mais le roi, après avoir éprouvé tant de fatigues sur mer, désira prendre du repos et demeura encore quelques jours. Cependant le serviteur dont nous avons parlé se présentait souvent au marché public pour y acheter les objets nécessaires. Le jour de saint Thomas, apôtre, on remarqua à sa ceinture des gants du seigneur roi qu’il y avait mis imprudemment; à cette vue, les magistrats de la ville le firent saisir de nouveau: ils le mirent à la torture, l’exposèrent à divers tourments, le couvrirent de blessures, et menacèrent de lui couper la langue, s’il ne révélait sur-le-champ la vérité. Contraint par d’intolérables supplices, il leur raconta la chose telle qu’elle était. Aussitôt les magistrats font prévenir le duc: l’hôtellerie du roi est cernée; les hommes d’armes le pressent de se rendre de bon gré. A toutes les clameurs qu’ils poussaient dans leur langage barbare, Richard restait impassible; mais, sentant que tout son courage personnel ne pouvait rien contre cette foule d’ennemis, il dit qu’on fît venir le duc, et déclara qu’il ne se rendrait qu’à lui seul. Lorsque le duc se présenta, le roi marcha à sa rencontre et lui remit son épée et sa personne. Le duc, joyeux de cette bonne prise, emmena le roi en le traitant avec égards; mais il ne l’en fit pas moins enfermer dans une prison où des soldats d’élite le gardaient de très-près jour et nuit, et l’épée nue. On doit croire que ce malheur arriva au roi Richard par la volonté du Dieu tout puissant, volonté que nous ne pouvons comprendre; soit que Dieu voulût punir les péchés que la faiblesse humaine avait fait commettre au roi, soit qu’il voulût châtier ses sujets de leurs fautes, soit que ce fût un moyen d’amener Richard à se repentir et à donner satisfaction dans son cœur, pour la conduite qu’il avait tenue envers le roi Henri, son père selon la chair. En effet, il l’avait assiégé dans la ville du Mans, avec l’aide et le conseil du roi de France, tandis qu’il était couché et malade; et, s’il ne l’avait pas réellement frappé avec un glaive parricide, au moins n’est-il pas douteux que, par ses attaques réitérées, il l’avait forcé de quitter la ville, et qu’il avait causé sa mort par les chagrins qu’il lui donnait. Cette même année, Savaric, archidiacre de Northampton, fut élu évêque de Bath; il partit pour Rome où il fut ordonné prêtre, et, le treizième jour avant les calendes d’octobre, il reçut la consécration des mains d’Alban, évêque d’Albano.

Le duc d’Autriche vend son prisonnier à l’empereur. — Courage du roi. — Accusations portées contre lui. — Il les repousse avec habileté. — L’an de la nativité du Christ 1195, le roi Richard, après être resté quelque temps sous la garde du duc d’Autriche, fut vendu par lui à Henri, empereur des Romains, pour une somme de 60,000 livres d’argent, poids de Cologne. L’empereur fit emmener son prisonnier, la troisième férie après la fête des Rameaux, et le fit garder avec le plus grand soin. Afin de déterminer le roi à payer une somme énorme pour sa rançon, il lui donna pour prison une forteresse du pays des Triballiens72. Jusqu’alors, quiconque avait mis le pied dans cette prison, n’en était plus sorti. (La province où cette forteresse est située renferme trois vallées très-profondes et très-sombres: c’est là que les vieillards ou les malades étaient ordinairement précipités par leurs fils qui croyaient accomplir un devoir religieux. Les vieillards étaient amenés sur des chars ornés pompeusement, selon la dignité de chacun; puis ils assistaient à un dernier repas, faisaient leurs adieux, et étaient lancés au fond de ces précipices73.)

Aussi Aristote, au livre V, a dit: C’est une vertu d’égorger son père, chez les Triballins.» Et un poête après lui:

Il y a des lieux, il existe des hommes chez qui c’est la coutume d’égorger les vieillards.

Dans tous les lieux où Richard s’arrêta sur la route, il se vit entouré d’une foule nombreuse de chevaliers et de sergents, qui le gardaient jour et nuit l’épée nue. Des gens apostés environnaient le lit du roi et ne permettaient à personne de passer la nuit avec lui. Ces vexations ne purent altérer la sérénité du prince. Celui qui se montrait terrible et intrépide, dans l’action, savait se montrer aussi aimable et joyeux dans ses paroles, selon que l’exigeaint les temps, les lieux, les choses et les personnes. Que de fois il couvrit ses gardiens de ridicule, en se moquant d’eux? Que de fois il s’amusa à les enivrer? Que de fois il défia en jouant ces hommes au corps gigantesque? Ce sont là des détails que je laisse à d’autres le soin de raconter.

L’empereur, qui depuis longtemps avait des motifs d’inimitié et de colère contre le roi, ne daigna ni l’admettre en sa présence ni lui parler: mais il rassembla contre lui et contre les siens plusieurs motifs d’accusation, qu’il se proposait bien de faire valoir. Enfin, par la médiation d’amis communs, et principalement par celle de Henri, abbé de Cluny, et de Guillaume, chancelier du roi, l’empereur se décida à convoquer les évêques, les ducs et les comtes de l’Allemagne: il fit traduire le roi devant eux, et l’accusa en leur présence sur plusieurs chefs: il se plaignit d’abord d’avoir perdu le royaume de Sicile et d’Apulie, qui lui revenait de droit héréditaire après la mort du roi Guillaume, et cela par le conseil et l’aide du roi Richard. Pour acquérir ce royaume, disait-il, il avait levé une grosse armée qui lui coûtait beaucoup d’argent, et Richard lui avait d’abord promis de lui prêter fidèle appui, pour enlever ce royaume à Tancrède. Eu second lieu, il élevait des plaintes au sujet du roi de Chypre, qui lui était uni par quelques liens de parenté. Richard l’avait chassé injustement de son royaume, et avait donné son île à un étranger pour de l’argent. En troisième lieu, il l’accusa de la mort du marquis de Montferrat, héritier [du royaume de Jérusalem], et prétendit qu’il avait été tué par les Assissins74, sur les trahisons et machinations de Richard. Il l’accusa aussi d’avoir envoyé des gens chargés de tuer le roi de France, son seigneur, à lui Richard, et envers qui, dans leur commun pèlerinage, il n’avait pas gardé la fidélité qu’il devait, comme le serment juré en avait fait une loi pour tous deux. Enfin il lui reprocha de l’avoir outragé dans la personne du duc d’Autriche, son cousin, dont il avait fait jeter la bannière dans un égout, à Joppé, et qu’il avait couvert, lui et ses Teutons qui voulaient visiter la Terre-Sainte, d’injures et d’humiliations. Le roi d’Angleterre, sommé par l’empereur de répondre sur ces accusations et sur d’autres de même nature, se leva aussitôt et prit la parole au milieu de l’assemblée. Alors il réfuta avec tant de noblesse et d’habileté les différents reproches qu’on lui adressait, que tous l’écoutèrent avec admiration et respect, et que bientôt il ne resta plus dans le cœur des assistants aucun doute sur son innocence. En répondant par ordre à tous les points, il présenta à l’appui, des assertions et une argumentation si justes, qu’il fit tomber clairement tous les reproches qu’on lui adressait, sans pour cela déguiser en rien la vérité. Il repoussa avec fermeté l’imputation de trahison quelle qu’elle fût, et le reproche qu’on lui faisait d’avoir comploté la mort du marquis ou du roi: il jura que sur de telles insinuations il serait toujours prêt à prouver son innocence, par les moyens que la cour impériale jugerait convenables. Enfin, lorsqu’il eut longuement plaidé sa cause, avec l’habileté d’un homme vraiment éloquent, eu présence de l’empereur et des princes de l’empire, l’empereur fut saisi d’admiration en entendant la noble défense de Richard: il se leva, le fit venir auprès de lui et se jeta dans ses bras75. Désormais il se montra doux et affable envers lui: depuis lors il ne cessa de traiter le roi avec les égards les plus bienveillants.

Le Vieux de la Montagne essaie de disculper Richard du meurtre du marquis de Monferrat. — (Le76 roi Richard se voyant injustement accusé de la mort du marquis, comme nous l’avons dit, envoya une ambassade solennelle au chef des Assissins, le priant d’écrire au duc d’Autriche ou à l’empereur une lettre qui témoignât de son innocence à ce sujet; il en obtint la lettre suivante: «A Limpold, duc d’Autriche, le Vieux de la Montagne, salut. Attendu que plusieurs rois et princes, dans les pays d’outremer, imputent à Richard, roi et seigneur d’Angleterre, la mort du marquis, je jure par le Dieu qui règne éternellement, et par la loi que nous observons, que le roi Richard n’a eu aucune participation à ce meurtre. La canse de la mort du marquis est celle-ci: un de nos frères, qui était parti de Satalie77 sur un vaisseau pour venir vers nous, fut poussé par la tempête sur les côtes de Tyr; le marquis le fit saisir et tuer, et s’empara de tout son argent. Nous envoyâmes alors des députés audit marquis, pourquoi s’accordât avec nous relativement à l’argent de notre frère; mais il s’y refusa, méprisa nos députés, et voulut rejeter la mort de notre frère sur Regnault, seigneur de Sidon; cependant nous fîmes tant, par nos amis, que nous obtînmes la certitude que le marquis lui-même l’avait fait tuer et l’avait dépouillé; nous lui envoyâmes de nouveau un messager nommé Edriz, qu’il voulut faire jeter à la mer; mais les amis que nous avions à Tyr le firent sauver promptement; il revint vers nous eu toute hâte, et nous raconta tout. Dès ce moment nous résolûmes la mort du marquis, et nous envoyâmes à Tyr deux de nos frères qui le tuèrent ouvertement et presque sous les yeux de tout le peuple de la ville. Telle a été la cause de la mort du marquis; et nous vous le disons en vérité, le seigneur roi Richard est totalement étranger à cette mort; c’est à grand tort et fort injustement qu’on veut mal au roi Richard à ce sujet; sachez pour sûr que nous ne tuons aucun homme par le désir d’une récompense ou d’une somme d’argent quelconque, mais seulement quand il nous a offensés le premier; sachez que nous avons fait les présentes en notre maison et château de Messiac, à la mi-septembre, en présence de nos frères, et les avons scellées de notre sceau, l’an 1500 après Alexandre78.)

Impôts levés en Angleterre pour payer la rançon du roi. — Faits divers. — On songea alors, par la médiation d’amis communs, à traiter de la rançon du roi. Après de longues négociations on finit par convenir que pour ladite rançon, cent quatre-vingt mille marcs d’argent, poids de Cologne, seraient payés à l’empereur. Cette somme devait être soldée avant la délivrance du captif; et l’on devait encore y ajouter tous les frais que cette négociation avait causés à l’empereur et aux autres, avant la convention faite. Le jour des apôtres Pierre et Paul, les évêques, ducs et barons promirent en prêtant serment, que du moment où le roi aurait payé ladite somme, il pourrait en liberté regagner ses états. La nouvelle de cet accord fut portée en Angleterre par Guillaume, évêque d’Ély, chancelier du roi, qui était chargé aussi d’une lettre du seigneur roi, et d’une bulle d’or de l’empereur. Aussitôt après son arrivée, les justiciers royaux rendirent un édit par lequel tous les évêques et clercs, comtes et barons, abbés et prieurs devaient contribuer pour un quart de leur revenu à la rançon du roi. On enleva pour cette œuvre pieuse les calices d’or et d’argent. Jean, évêque de Norwich, prit dans tout son diocèse la moitié du prix des calices, et donna [aussi] au roi la moitié des biens acquis. Guarin, abbé de Saint-Albans79, tira de tous ceux de son église et de son diocèse une somme de cent marcs. L’ordre de Cîteaux, qui jusqu’alors avait été libre de tout impôt, donna toute sa laine pour la rançon du roi. Enfin aucune église, aucun ordre religieux ne fut dispensé de contribuer à cette délivrance. Le rang, le sexe n’étaient pas un motif d’exemption. Ce grand malheur fut présagé par des orages épouvantables, des inondations, des coups de tonnerre accompagnés d’éclairs terribles, qui se répétèrent trois ou quatre fois par mois pendant l’hiver. Cette année fatale fut suivie par une infertilité qui frappa les fruits de la terre et les fruits des arbres.

Vers le même temps, Hugues évêque de Chester, s’était mis en route pour aller trouver le roi avec de grands présents qu’il s’était plu à lui réserver. Mais la nuit, pendant son sommeil, il fut attaqué près de Cantorbéry, et dépouillé de tous ses biens. Mathieu de Gare, gouverneur de Douvres, qui avait prêté son appui aux voleurs, fut excommunié par l’archevêque: on ignore s’il donna satisfaction.

Mort de Saladin. — Son frère Saphadin lui succède, après avoir tué ses neveux. — Partage de l’empire entre ses fils. — Vers le même temps, Saladin, cet ennemi juré de la vérité et de la croix, fut frappé par la main vengeresse de Dieu; il mourut subitement dans un festin à Nazareth80: son frère Saphadin s’empara aussitôt de son empire. Avec lui se trouvaient sept fils de Saladin81, contre lesquels les fils de Noradin, que Saladin avait privés de l’héritage paternel, se soulevèrent bientôt avec la multitude des Persans. Il est bon pour la clarté de ce récit, de dire quelques mots de ces deux frères Saladin et Saphadin, de leur race, de la succession de leurs enfants. Cette famille, en effet, l’emportait en habileté sur tous les princes du paganisme. Saladin mourut, nous l’avons dit, laissant neuf fils héritiers de son empire. Saphadin, son frère puîné, tua tous ses neveux, à l’exception d’un seul qu’on appelait Noradin: celui-ci occupait le territoire d’Alep avec toutes les villes, forteresses et châteaux d’alentour, au nombre de plus de deux cents. Saphadin, après s’être emparé du royaume de son frère et s’être débarrassé de ses neveux, choisit sept d’entre les quinze fils qu’il avait, et leur partagea cet héritage acquis par l’homicide. Au premier de ses fils, nommé Melealin, il donna Alexandrie, Babylone, le Caire, Damiette, Canise82 (?), avec toute l’Égypte, s’en réservant la suzeraineté. Son second fils, nommé Coradin, eut Damas, Jérusalem et tout le territoire des chrétiens, qui renferme plus de trois cents villes, châteaux et forteresses, sans compter les bourgades. Le troisième fils Melchiphaïs, occupa la terre de la Chamelle83, avec toute la province, qui comprend plus de quatre cents villes et forteresses, sans compter plus de six cents bourgades. Le quatrième fils Mehemodain, gouverna l’Asie et plus de cinq cents forteresses84. Le cinquième, nommé Methisemachat, eut sous son pouvoir le territoire de Sarcho, où mourut Abel. Là se trouvent plus de neuf cents villes, forteresses et châteaux, sans compter les bourgades. Le sixième fils, nommé Machinoth, règne sur la terre de Bagdad: c’est là qu’habite le pape des Sarrasins, qu’ils appellent calife. Dans leur religion, il est craint et respecté par eux comme le pontife romain l’est par nous. Ce calife ne se laisse voir que deux fois par mois. Alors, accompagné de ses sectateurs, comme le pape de ses cardinaux, il se rend à la Mosquée, où réside Machomet, le dieu des Agaréniens85. Là, inclinant la tête, le cortége fait une oraison selon le rite de la loi sarrasine, puis mange et boit avant de sortir du temple: ensuite le calife retourne, la couronne en tête, à son palais. On va visiter et adorer ce Machomet, comme le peuple chrétien visite et adore le Christ mort sur la croix. Or, cette ville de Bagdad, où est le temple de Machomet, et où réside le calife, est regardée comme la capitale de la race des Agaréniens, ainsi que Rome est la capitale de la chrétienté. Le septième fils de Saphadin, nommé Saluphat, n’eut pas de terre en héritage; mais il dut rester avec son frère Melealin, et porter son étendard. Chacun de ses frères fut aussi chargé de lui payer par an mille [livres] sarrasines, et cent bezans [d’or], et de lui fournir deux destriers complétement harnachés. Saphadin leur père, toutes les fois qu’il venait les visiter, avait la tête couverte d’un voile de soie rouge. Ses fils venaient à sa rencontre en se prosternant quatre fois à terre et en lui baisant le pied. Alors celui-ci leur donnait sou visage et sa main à baiser. Chaque année il restait trois jours avec chacun d’eux. Tous ses fils avaient au doigt un anneau sur lequel était sculpté le portrait de leur père. Quand Saphadin montait à cheval, il avait toujours la tète couverte, et ne montrait son visage que dix fois dans l’année. Quand il devait recevoir les ambassadeurs d’un prince, il chargeait ses esclaves armés de les introduire le premier jour dans son palais; le lendemain il leur rendait réponse, selon l’objet de leur mission, et ne se les faisait présenter qu’au bout du troisième jour. Quant à ses huit autres fils, leur père leur assigna des revenus, de cette façon: deux d’entre eux étaient préposés à la garde du saint sépulcre. Ils touchaient toutes les offrandes que les pèlerins déposaient sur le tombeau, et se les partageaient; ce qui formait un revenu de vingt mille livres sarrasines. Quatre autres fils avaient le revenu du Nil, et ce revenu s’élevait à plus de quarante mille [livres] sarrasines. Les deux plus jeunes frères, à cause de la chasteté de leur âge, étaient chaque jour présentés à Mahomet, et ils percevaient toutes les offrandes faites à Mahomet; ce qui leur valait trente mille livres sarrasines. Saphadin avait quinze fils et autant de femmes: il couchait alternativement avec chacune; quand l’une d’elles avait enfanté un fils, il couchait avec elle, à la vue de toutes les autres. Si l’une de ces quinze femmes mourait, il en reprenait aussitôt une autre, selon la coutume de sa loi. Cette loi que les Sarrasins prétendent avoir été écrite par Mahomet, est contenue dans un livre qu’ils appellent Alcoran: al en arabe veut dire tout, et choran veut dire loi. Cette nation profane observe inviolablement les préceptes de ce livre, comme nous autres chrétiens observons le texte de l’Évangile.

Le comte Jean, frère de Richard, aspire à la couronne. — Le roi de France veut s’emparer de la Normandie. — Il épouse Ingelburge et la répudie. — Tandis que le roi Richard, ainsi que nous l’avons vu, était détenu par l’empereur, le comte Jean son frère, apprenant le malheur qui lui était arrivé, et pensant qu’il ne reviendrait plus, fit alliance et amitié avec le roi de France Philippe ; poussé par un méchant dessein, il voulut se faire couronner en Angleterre à la place de son frère : mais il en fut empêché par la louable résistance des Anglais.

A cette époque, le roi de France Philippe déploya partout sa bannière contre le roi d’Angleterre, et entra avec une nombreuse armée en Normandie. Rang, sexe et âge, rien ne peut arrêter sa fureur. Gilbert de Vascueil l’appelle à Gisors, qu’il lui livre par trahison, ainsi que la chose était depuis longtemps convenue entre eux. Ensuite il soumet, soit par la trahison, soit par la force, tout le Vexin normand, le comté d’Aumale jusqu’à Dieppe et Vaudreuil, ainsi que les principaux châteaux. Il range aussi sous son obéissance la terre d’Hugues de Gournay, et de quelques autres qui s’étaient donnés à lui. Il vient assiéger Rouen avec ses chevaliers : mais la grande valeur du comte de Leicester, et le courage des habitants, l’obligent de se retirer avec honte et perte. Enfin il s’empare de la ville d’Évreux, et la donne en garde au comte Jean86.

Vers le même temps, le roi de France prit pour épouse une jeune fille d’une admirable beauté, qui était sœur du roi des Danois, et qui s’appelait lngelburge. Mais, quelque temps après son mariage, il la répudia, la relégua dans un monastère de religieuses à Soissons, et ordonna à tous les Danois qui étaient venus avec elle de retourner dans leur pays. Cette même année, Hubert Gaultier, évêque de Salisbury, fut élu canoniquement archevêque de Cantorbéry, et fut installé dans son siége la veille de Saint-Léonard. Un ordre du roi Richard confia à son habileté l’administration du royaume d’Angleterre, en remplacement de Gaultier, archevêque de Rouen, que le roi appela auprès de lui. Ce dernier passa en Allemagne et fut accompagné par la reine Aliénor, qui s’était mise en route pour revoir son fils.

Retour de Richard. — Phénomène céleste. — Soumission de Jean-sans-Terre. — Le roi passe en Normandie. — Il chasse les Français de Verneuil. — L’an de la nativité du Soigneur 1194, le roi Richard, après avoir donné la plus grande partie de sa rançon, et avoir livré des otages pour ce qui restait à payer, fut mis en liberté le jour de la purification de la bienheureuse Marie ; et après être sorti des prisons de l’empereur, il se dirigea tranquillement vers ses états. Accompagné de sa mère et du chancelier, il traversa le territoire du comte de Louvain, et arriva sur les bords de la mer Britannique, où il s’embarqua, et aborda en Angleterre au port de Sandwich, au milieu de l’enthousiasme de tous, le dimanche après la fête de saint George. A l’heure où le roi aborda avec les siens, qui était la seconde heure du jour et le moment où le soleil brille de tout son éclat, un corps lumineux parut au milieu d’un ciel serein, à quelque distance du soleil. Ce phénomène avait la longueur et la largeur du corps humain : son éclat était d’un blanc tirant sur le violet, à peu près de la couleur de l’iris. A la vue de ce prodige, plusieurs pensèrent qu’il annonçait le débarquement du roi. Aussitôt Richard partit pour Cantorbéry, et se rendit pieusement au tombeau du bienheureux Thomas : de là il arriva à Londres, où il fut reçu avec des transports de joie. Toute la ville était décorée et ornée magnifiquement : pour recevoir son roi elle avait déployé la plus grande pompe. Lorsque la nouvelle se fut répandue, les nobles, les vilains marchèrent dans une allégresse commune à la rencontre du roi. Ils avaient le plus vif désir de revoir, à son retour de la captivité, celui sur l’arrivée duquel ils ne comptaient plus. Geoffroi, surnommé Hakesalt, l’un des serviteurs de l’abbé de Saint-Albans Guarin, se présenta de sa part au roi Richard, à Westminster. IL apportait au roi, au nom dudit abbé, de riches présents en or et en argent, bien capables, non-seulement de satisfaire, mais encore de charmer la munificence royale. Le roi, mesurant l’amitié au cadeau, chargea Geoffroi de remercier l’abbé comme un ami infatigable et comme un bon père qui ne peut oublier son fils ; et il appela l’abbé son très-cher père, car il en avait l’habitude, à cause de l’amitié qui existait entre eux. Dès lors, le roi ayant conçu pour l’abbé une bienveillance plus grande qu’auparavant, le gratifia en toutes choses de son aide et de sa faveur. Le roi, après avoir demeuré un jour à peine à Westminster, se rendit ou bourg de Saint Edmond pour s’y mettre en prières, et de là marcha sur Nottingham, pour y assiéger et y prendre ceux qui avaient conspiré contre lui, et qui s’étaient unis au comte Jean. Déjà l’armée anglaise s’était emparée de tous les châteaux dudit comte ; celui seul de Nottingham tenait encore : il se défendait même vaillamment, et les assiégés faisaient des sorties frêquentes ; mais, lorsqu’ils furent bien certains de l’arrivée inattendue du roi, ils lui rendirent le château, se remettant, eux et tous leurs biens, à sa volonté et à sa merci. Il mit les uns en prison ; il imposa aux autres de fortes rançons, car la nécessité du moment le rendait très-avide d’argent. Deux projets le préoccupaient surtout : le premier, c’était de délivrer, du côté de l’empereur, les otages qu’il avait laissés à sa place ; le second, de lever aussitôt une armée nombreuse contre le roi de France, qui dévastait sa terre par les incendies et les rapines. C’est pourquoi, si, dans cette occasion, il exigea de l’argent de ses sujets avec plus d’avidité qu’il ne convient à un roi, on doit lui pardonner d’en avoir agi ainsi plutôt que de manquer à ses devoirs de souverain.

Après avoir en peu de temps soumis tous ses ennemis d’Angleterre, le roi Richard, par le conseil des grands de son royaume, et quoiqu’il s’y refusât d’abord, se fit couronner à Winchester pendant l’octave de Pâques. Hubert, archevêque de Cantorbéry,célébrait la messe, et Guillaume, roi d’Écosse, était présent. Il s embarqua ensuite à Porstmouth, le jour de la fêle de saint Nérée et de saint Achiliée ; il aborda en Normandie, et passa la nuit à Bruis ( ?)87. C’est là que le comte Jean, sou frère, poussé par une sage résolution, vint se présenter au roi en suppliant ; il se jeta humblement à ses pieds avec plusieurs chevaliers, et il implora la merci de sou frère en versant d’abondantes larmes. Il s’accusa, en beaucoup de choses, d’avoir été guidé par sa propre folie et par la malice des mauvais conseils, et avoua qu’il avait été poussé par une sorte d’entraînement inévitable : l’opinion commune étant que le roi ne reviendrait pas88. Richard, dont le caractère était généreux, s’apitoya sur le malheur de son frère et ne put retenir ses larmes. Il le releva de cette posture humiliante et lui rendît son ancienne bienveillance : cependant il ne restitua point tout d’abord au comte Jean les terres qui lui avaient été enlevées.

Le roi Richard, apprenant que le roi de France avait assiégé Verneuil, et que depuis huit jours il ne cessait de faire dresser des pierriers, de faire apporter de grosses pierres, de faire miner les murailles par des excavations souterraines, et de blesser les assiégés dans leurs membres ; Richard, dis-je, s’y rendit en toute hâte. Le grand jour de la Pentecôte approchait ; mais, pour que dans ce saint jour les Français ne pussent se vanter d’avoir remporté la victoire, ils apprirent à la tombée de la nuit, que le roi d’Angleterre s’était préparé pour le combat, et qu’il arriverait le lendemain matin. Cette nouvelle épouvanta les Français qui, ayant souvent éprouvé l’intrépidité de Richard, pensèrent qu’il valait mieux fuir que combattre, et abandonnèrent en effet leur camp à leur grand désavantage et opprobre.

Herbert, élu évèque de Salisbury. — Richard s’empare de Loches. — Le roi de France est repoussé de toutes les provinces anglaises. — Trêve. — Tournois en Angleterre. — Révolution à Constantinople. — Vers le même temps, Herbert, surnommé le Pauvre, archidiacre de Cantorbéry, fut élu canoniquement évêque de Salisbury. Il fut ordonné prêtre le samedi de la Pentecôte, et le lendemain consacré évêque à Westminster par Hubert, archevêque de Cantorbéry. Vers le même temps, le roi de France, en quittant Verneuil, détruisit avec rage un château qu’on appelle Fontaines, afin de ne pas rester sans rien faire, et il rentra dans ses états avec la gloire d’un succès, tout mince qu’il fût.

Après cela, le roi Richard, en se dirigeant vers Tours, reçut, à titre de présent, deux mille marcs d’argent des bourgeois de Neufchâtel, où repose le corps du bienheureux Martin. De là, il marcha vers le château de Loches, sur les frontières de la Touraine. Le roi de France se l’était fait livrer par les baillis du roi d’Angleterre à titre d’otage, pendant la captivité de ce dernier, et à une époque où ils n’osaient résister à ses sommations. Il l’avait confié à la garde de soixante chevaliers et de quatre vingts sergents, avec des provisions suffisantes. En ce moment le fils du roi de Navarre vint se joindre comme auxiliaire au roi d’Angleterre ; il lui amenait une nombreuse armée et un corps de cent cinquante arbalétriers qui lui servaient d’escorte. Les troupes de Richard dévastèrent le territoire de Geoffroy de Rancon89 et celui du comte d’Angoulême.

Quelque temps après, le roi de France, Philippe, entra dans le pays de Tours, et vint poser ses tentes près de Vendôme ; mais ayant appris par ses espions que le roi d’Angleterre arrivait, il décampa de grand matin et se rendit à Fréteval en toute hâte. Le roi d’Angleterre le poursuivit, et s’empara de tous les chariots et bagages du roi ainsi que de, ceux des comtes et barons qui combattaient avec lui. Il se rendit maître aussi de l’or, de l’argent, des machines de siége, des tentes et d’un immense butin qu’il emmena avec lui. Alors passant dans le Poitou, Richard fit en quelques jours reconnaître ses lois dans le territoire et le château de Taillebourg et dans toutes les possessions de ses adversaires, du comte d’Angoulême, par exemple, et de Geoffroy de Rancon ; en sorte que depuis le château de Verneuil jusqu’à Charroux90, il n’y eut plus aucun rebelle.

Vers la même époque, le roi de France envoya quatre messagers au roi d’Angleterre, pour lui proposer par artifice des paroles de paix. Il lui demandait d’épargner avec compassion les peuples qui étaient soumis à chacun d’eux. En effet, les deux rois avaient vidé leur bourse à force d’y puiser l’or et l’argent pour subvenir aux désastres de la guerre, et ils avaient déjà versé le sang de beaucoup de gens nobles des deux partis : c’est pourquoi il le priait de s’en remettre, pour les questions qui les divisaient, à l’examen de cinq personnes. Les seigneurs des deux royaumes ont confiance dans cet expédient, disait-il, et attendent que, les armes une fois déposées, les arbitres prononcent sur ce qu’il convient à chacun des rois de céder en bonne justice. Cette proposition plut très-fort au roi d’Angleterre, pourvu que le roi de France, accompagné de quatre chevaliers, consentît à paraître en champ clos devant le roi Richard, accompagné du même nombre de champions, afin qu’à nombre égal et avec les mêmes armes, ils se mesurassent corps à corps ; ce que le roi de France refusa de faire, au grand ébattement de plusieurs. Cette même année, Robert, comte de Leicester, fut pris par le roi de France et par le comte du Perche. Cette même année, Henri Maréchal, frère de Guillaume Maréchal l’aîné, devint évêque d’Exeter. Enfin, par la médiation d’hommes religieux, une trêve fut conclue entre le roi de France et d’Angleterre ; mais des deux côtés le commerce des marchands fut prohibé.

Vers le même temps, le roi Richard repassa en Angleterre et institua des tournois dans des lieux déterminés. Son motif était peut être celui-ci : les chevaliers des deux royaumes qui s’y rendraient en foule exerceraient leurs forces en courant en cercle les uns contre les autres ; de façon que s’ils avaient à faire la guerre aux ennemis de la croix ou à leurs voisins, ils deviendraient plus agiles au combat et plus lestes aux exercices militaires. A cette époque, un certain Alexis, fils de Manuel, anciennement empereur de Constantinople, réunit une troupe de gens armés, attaqua Cursac91 qui régnait alors à Constantinople, s’en empara, lui fit crever les yeux, puis le fit châtrer, l’enferma dans une prison perpétuelle et monta sur le trône à sa place.

Richard se plaint au pape de sa captivité en Autriche. — Le duc d’Autriche est excommunié. — Sa mort déplorable. — L’an de la nativité du Seigneur 1195, le roi Richard envoya une ambassade à la cour apostolique : les députés, admis en présence du seigneur pape, formulèrent devant lui une plainte ainsi conçue : «Saint père, notre seigneur, Richard, roi d’Angleterre, salue votre excellence et vous demande de faire justice de ce duc d’Autriche qui a mis la main sur lui au retour de son laborieux pèlerinage, qui l’a traité autrement qu’il ne convenait de l’être pour un prince tel que lui ; qui l’a vendu à l’empereur comme on vendrait un bœuf ou un âne ; qui enfin, de concert avec l’empereur, a frappé son royaume d’une rançon dont l’énormité est intolérable. Tous deux, quoiqu’ils fussent initiés aux lois de la foi chrétienne, ont prononcé contre un roi captif et malheureux une plus dure sentence que Saladin lui-même ne l’aurait fait, si notre seigneur, par semblable infortune, fût tombé dans ses mains ; et cependant pour le combattre il était parti de l’extrémité du monde, abandonnant un royaume qu’il venait d’obtenir, une patrie, des parents, des amis. Mais Saladin aurait su, à n’en pas douter, ce qu’il devait de déférence tant à la générosité et à la valeur du roi. qu’à la majesté royale ; tandis que cette nation barbare et intraitable s’est montrée sur ce point d’une brutale ignorance. Sans doute ils ont agi ainsi, pour que la prise d’un si grand roi leur fût comptée comme une louable victoire, eux qui n’auraient jamais osé l’attaquer de bonne guerre, s’il eût été entouré de sa vaillante armée ; ou bien ils pensent peut-être que l’humiliation du roi ne doit pas leur être attribuée ; ils disent que c’est là un effet de la main divine, qui n’a qu’à faire un geste pour que la roue de la fortune fasse monter les uns en haut, et précipite les autres en bas, abaisse celui-ci, élève celui-là. Mais ce qui émeut vivement notre seigneur le roi, c’est qu’on s’est emparé de lui au moment où, à l’abri de votre paix et de la protection que vous avez accordée aux pèlerins pour trois ans, protection octroyée et confirmée sous peine d’excommunication, il revenait de pèlerinage avec l’intention de retourner en Terre-Sainte ; c’est qu’ils l’ont mis en prison sous bonne garde, et lui ont imposé une énorme rançon. Que votre excellence veuille donc ordonner que les otages de notre seigneur le roi, livrés en gage pour la partie de la rançon qui reste à payer, et détenus encore aujourd’hui dans les fers, reçoivent du duc la permission de s’en aller librement. Qu’elle ordonne aussi au duc de restituer intégralement la somme qu’il a reçue de notre seigneur, malgré l’excommunication, et de donner satisfaction convenable pour l’injure qu’il lui a faite, à lui et aux siens.»

Après que les messagers royaux eurent donné connaissance au souverain pontife de ces plaintes et de beaucoup d’autres, le seigneur pape prononça par trois fois une admonition que le duc92 refusa d’entendre ; puis, se levant lui et ses cardinaux, il excommunia le duc nominalement, et généralement tous ceux qui avaient porté des mains violentes sur le roi et sur les siens. Il plaça sous l’interdit ecclésiastique toute la terre du duc. et donna mission à l’évêque de Vérone de faire publier, chaque dimanche et chaque fête, dans tout le duché d’Autriche, la sentence d’interdit et d’excommunication. Si le duc, lui dit-il, se résout à obéir à nos injonctions, ordonnez-lui, au nom de Dieu, de mettre en liberté tous les otages du roi d’Angleterre, de regarder comme nulles les conditions du traité, de rendre intégralement non-seulement ce qu’il a enlevé au roi par lui-même ou par les siens, mais encore ce qu’il a touché sur l’injuste rançon imposée au roi Richard ; enfin de faire conduire en sûreté les susdits otages dans leur pays ; qu’il ne retombe plus dorénavant dans de pareils attentats, et que, néanmoins, il donne satisfaction convenable pour les injures et les torts dont il s’est rendu coupable.»

L’évêque de Vérone transmit au duc les instructions qu’il avait reçues du pape ; mais le duc ayant accueilli avec mépris les ordres apostoliques, sa terre fut frappée d une stérilité comme on n’en avait jamais vu : la famine et la peste exercèrent de concert leurs ravages. Le fleuve même du Danube s’enfla tout à coup sur un point de son cours, et, dans l’inondation qui eut lieu, dix mille hommes furent engloutis. Ces calamités ne purent vaincre l’endurcissement du duc, et ne firent qu’augmenter sa fureur. Alors il fut lui-même frappé terriblement par le jugement de Dieu. En effet, le jour de saint Étienne, tandis qu’il faisait une partie de cheval avec ses compagnons, le cheval sur lequel le duc était monté fit un faux pas, et, en tombant, lui fracassa sans remède la jambe et le pied. Aussitôt la blessure devint noire : il s’ensuivit un gonflement qui ne put céder à tous les cataplasmes des médecins, et bientôt le duc souffrit d’intolérables douleurs : le feu qu’on appelle infernal s’était joint à l’enflure. Le duc, hors d’état de supporter les tourments qu’il endurait, voulut qu’on lui coupât le pied ; mais il fut obligé de se servir lui-même de l’instrument tranchant, tous s’y étant refusés, tant était grande l’horreur qui les glaçait. Cependant il n’échappa point pour cela à la douleur : bientôt ce feu abominable gagna la cuisse et le reste du corps. Enfin, il reconnut l’injustice et la méchanceté de sa conduite envers le roi et les siens ; sur le conseil des évêques qui étaient présents, il promit de délivrer les otages, s’engagea à remettre ce qu’il avait reçu sur la rançon du roi et sur ce qui restait encore à recevoir, et jura de se soumettre désormais aux censures ecclésiastiques. Alors les évêques présents, le voyant dans une position si fâcheuse et si désespérée, le relevèrent de la sentence d’excommunication, et l’admirent à la communion des fidèles. Peu après, il rendit le dernier soupir au milieu des plus atroces souffrances. Son corps resta longtemps sans être enseveli, et il fournissait déjà une horrible pâture aux vers ; car le fils du duc se refusait à exécuter la promesse de son père, lorsque, enfin, pressé par ses amis, il mit les otages en liberté, et leur accorda la permission de revenir dans leur patrie.

L’empereur Henri s’empare du royaume de Pouille et de Sicile. — Le roi de Maroc envahit l’Espagne. — Mort de l’abbé de Saint-Albans. — Faits divers. — L’empereur Henri, à cette époque, subjugua les royaumes d’Apulie et de Sicile, après la mort de Tancrède, successeur illégitime de Guillaume. L’empereur, en effet, avait épousé la sœur du roi Guillaume, et le royaume revenait de droit à cette princesse93.

Vers le même temps, le très-puissant roi de Maroc, appelé ordinairement î‘Admirable-du-Monde ou mieux l’Admiral-Murmelin94, qui veut dire l’admiral belliqueux et victorieux, aborda en Espagne, accompagné de trente rois et d’une innombrable armée. Il désola toutes les provinces qu’il traversa par le pillage et l’incendie, n’épargna ni sexe, ni rang, ni âge : ceux-là seuls trouvèrent grâce, qui reconnurent ses lois impies. Son armée se composait de seize fois cent mille combattants. L’arrivée soudaine de cette multitude fit trembler et épouvanta toute la chrétienté : un déluge d’eaux avait présagé cette invasion amenée par le courroux de Dieu. Les moissons avaient été détruites, et une famine terrible en résulta. (Ces barbares apprirent enfin que le pape avait réuni un concile, qu’il y avait proposé la prédication d’une croisade générale contre eux, et que le chef de l’expédition serait l’illustre roi des Anglais, Richard, dont la renommée avait rempli tout l’Orient, et inspiré la plus grande terreur aux Africains. Or, ils avaient eu connaissance de son emprisonnement et de sa délivrance, et savaient qu’à son retour il avait forcé le roi de France à la retraite ; aussi tous ces incrédules retournèrent-ils dans leur pays95.)

Cette même année, maître Guarin, renommé pour sa science et ses bonnes mœurs, abbé de l’église du bienheureux Albans, qu’il avait gouvernée onze ans huit mois et huit jours, ferma les yeux le troisième jour avant les calendes de mai. Il eut pour successeur maître Jean, dit de la Chapelle, homme de grande religion et de grande science, moine de cette même église, prieur de la chapelle de Wallingford, qui fut élu abbé le treizième jour avant les calendes d’août ; il reçut la bénédiction le troisième jour avant les calendes du même mois, des mains de Richard, évêque de Londres. Vers le même temps, le prieur de l’Hôpital, à Jérusalem, devint évêque de Bangor. Cette même année, mourut Hugues de Pusat, évèque de Durham, ainsi que Henri, évêque de Worcester.

Hubert, archevêque de Cantorbéry, légat du pape. — Le roi de France admonesté par le pape pour avoir répudié Ingelburge. — Les évêques d’Angleterre excités à la prédication de la croisade. — Pieux zèle de Richard. — Vers le même temps, le pape Célestin écrivit en ces termes à tous les prélats d’Angleterre : «Célestin, évêque, à ses vénérables frères l’archevêque d’York, les évêques, abbés, prieurs et autres prélats d’églises institues dans le royaume d’Angleterre, salut, etc…. Comme nous sommes tenu, d’après les devoirs de sollicitude pastorale dont nous sommes chargé, de pourvoir à toutes les églises, et que nous considérons spécialement, pour le moment, l’église anglicane avec les yeux d’une attention paternelle, nous avons décidé pour son salut, et sur le conseil commun de nos frères, que notre vénérable frère Hubert, archevêque de Cantorbéry, dont les mérites, la vertu, la sagesse et la science, sont un sujet de joie pour l’église universelle, serait investi des fonctions de légat ; qu’il nous remplacerait dans tout le royaume d’Angleterre pour l’honneur de l’église, le salut et la paix du royaume ; et cela librement, sans qu’il ait besoin de s’arrêter à aucun privilége ou à aucune exception faite en votre faveur, ou en faveur de votre église, frère archevêque, ou en faveur de tout autre. C’est pourquoi, par l’autorité des présentes, nous vous recommandons à vous tous tant que vous êtes, et vous enjoignons par ce rescrit apostolique de témoigner audit Hubert, comme légat du saintsiége apostolique, l’honneur et le respect que vous lui devez.»

A peu près à la même époque, le pape Célestin écrivit, entre autres choses, cette lettre à l’archevêque de Sens : «….Aussi comme nous portons le roi de France spécialement dans les entrailles de notre charité, nous l’avons fait prier par la bouche de notre cher fils Ciucio96, sous-diacre, légat du saintsiége apostolique, et envoyé ad hoc, de traiter avec une affection maritale la reine qu’il avait éloignée de lui par une résolution mauvaise, et de ne pas prêter l’oreille aux paroles de ceux qui pensent qu’ils recueilleront beaucoup en semant parmi les hommes la haine et la discorde. C’est pourquoi, d’après le conseil de nos frères, nous déclarons nulle et de nul effet la sentence de divorce prononcée au mépris de tout droit, et recommandons, enjoignons même à votre fraternité, par ce rescrit apostolique, d’avoir grand soin, en vertu de l’autorité apostolique, de faire défense audit roi, dans le cas où il voudrait prendre une autre épouse, du vivant de celle-ci.»

Vers la même époque, le pape Célestin écrivit à Hubert, archevêque de Cantorbéry, et à ses suffragants, relativement à l’affaire de la Terre-Sainte, une lettre dont voici un passage : «Pour vous, mon frère l’archevêque et mes frères les évêques, à qui le soin et la sollicitude des âmes ont été confiés, engagez sans cesse, par vos ardentes prières au Seigneur, les populations qui vous sont soumises à prendre le signe de la croix et à s’armer pour confondre les persécuteurs de la foi chrétienne. Nous espérons en effet, et vous devez espérer comme moi, que le Seigneur, par le moyen de vos prédications et de vos prières, étendra le filet pour la capture. Ceux-là surtout se lèveront pour la défense du royaume chrétien d’Orient en qui Dieu se réjouira plutôt par la grandeur des mérites que par la confiance des armes ; ses ennemis seront dissipés, et ceux qui le haïssent fuiront devant sa lace. Quant à ceux qui, par amour pour la Divinité, se feront un devoir d’entreprendre ce laborieux pèlerinage et de le mettre à terme autant qu’il sera en eux, nous leur accorderons, en vertu de cette autorité que le Seigneur nous a conférée, la rémission de la pénitence que le ministère sacerdotal pourrait leur avoir imposée ; rémission que nos prédécesseurs ont accordée de leur temps ; en sorte que ceux qui entreprendraient ce pèlerinage avec un cœur contrit et un esprit humilié, et qui se mettraient en route en pénitence de leurs péchés, obtiennent, dans le cas où ils décéderaient dans la foi, indulgence plénière pour leurs crimes et espérance de la vie éternelle. Que leurs biens, à partir du jour où ils auront reçu la croix, eux et les leurs, soient placés sous la protection de l’église romaine, ainsi que des archevêques et autres prélats de l’église ; qu’ils n’éprouvent ni perte, ni contestation, ni enquête sur les biens qu’ils possédaient tranquillement à l’époque où ils auront pris la croix, jusqu’à ce qu’on ait quelque nouvelle certaine de leur retour ou de leur mort ; mais que leurs biens restent, pendant ce temps, intacts et libres de toute contestation ; que ceux qui auront pris sur leurs biens pour subvenir aux frais de l’entreprise obtiennent grâce pour leurs péchés, selon que leurs97 prélats le jugeront possible. C’est à vous, frère archevêque, que nous avons songé pour vous confier ce pieux fardeau, vous recommandant d’agir auprès de notre très-cher fils en Jésus-Christ, l’illustre roi d’Angleterre, qui a établi dans la Terre-Sainte une trêve de trois ans, afin qu’il envoie à la défense des lieux consacrés des chevaliers et des fantassins bien équipés. Ainsi donc ne vous faites faute d’exhortations assidues : parcourez la province d’Angleterre ; semez partout les prédications opportunes ou importunes, pour que beaucoup de gens défendent la chrétienté, prennent le signe de la croix, et aillent visiter la terre d’outremer.» Lorsque ces faits furent venus à la connaissance du roi, il se sentit enflammé d’un zèle ardent et enflamma par ses paroles les braves comme lui à entreprendre cette œuvre de la croix, à laquelle98 il avait déjà tant contribué. Il leur conseilla de s’armer sans tarder pour cette glorieuse expédition, et leur parla tant au nom du salut de leur roi et de celui de leurs propres âmes, qu’au nom de la glorification de l’église. Et comme il en trouva quelques-uns qui se montraient peu touchés de cet avertissement salutaire, il les réprimanda d’une manière gracieuse en prenant le rôle de prédicateur, et en répétant plusieurs fois aux assistans la parabole suivante.

Aventure d’un habitant de Venise. — En ce temps-là, il arriva à un habitant de Venise, riche et avare, une aventure digne d’être racontée ; et nous avons jugé bon de l’insérer dans cette histoire, à cause de la multitude des ingrats. Cet habitant, nommé Vitalis, était sur le point de marier sa fille, et voulait donner un festin splendide. Il alla donc chasser dans une forêt très-vaste et très-déserte, située au bord de la mer. Tandis qu’il errait seul, à travers les détours de la forêt, portant son arc tendu et ses flèches, et désirant vivement tuer quelques bêtes fauves, il tomba par malheur, dans une fosse, piége adroitement préparé pour prendre les lions, les ours et les loups ; il y trouva deux animaux féroces, un lion et un énorme serpent qui avaient été pris au méme piége ; mais tout affamés et cruels qu’ils étaient, ils ne firent aucun mal à Vitalis, qui leur avait opposé le signe de la croix. Il y resta toute la nuit et le jour suivant, criant, se lamentant douloureusement, et se désolant de la mort ignominieuse qui l’attendait. Il arriva pourtant, qu’un pauvre charbonnier qui demeurait dans la forêt entendit des cris et des gémissements qui semblaient venir de dessous terre, tandis qu’il était occupé à ramasser, de côté et d’autre, des brins de bois. Il marcha dans la direction de la voix, arriva au bord de la fosse, et y jetant les yeux : «Qui es-tu ? dit-il. Quel est celui que j’entends ?» Vitalis, ranimé et joyeux au delà de toute expression, se hâta de lui répondre : «Je suis un malheureux Vénitien, nommé Vitalis ignorant qu’il y avait ici des piéges et des fosses, j’y suis tombé, pour devenir sans doute la proie des bêtes féroces : je meurs de faim et de peur ; car il y a ici deux animaux, un lion et un serpent dont je redoute la cruauté. Jusqu’ici j’ai fait le signe de la croix qui porta le Seigneur, et le Seigneur m’a protégé. Ils ne m’ont pas fait de mal : et j’ai été sauvé pour t’être utile : tire-moi d’ici et tu t’en trouveras bien : je te donne la moitié de mes biens, c’est-à-dire cinq cents talents, car j’en possède mille.» Alors le pauvre homme : «Si les faits répondent aux paroles, je ferai ce que tu désires et ce que tu attends de moi.» Vitalis prononça aussitôt les serments les plus solennels, et prit en quelque sorte Dieu pour caution de sa parole et de sa promesse. Tandis qu’ils s’entretenaient, le lion fit un mouvement de queue et un saut joyeux, le serpent se roula doucement et avec grâce : ils semblaient chercher à intéresser le charbonnier et lui demander comme Vitalis leur délivrance. Le paysan retourna en toute hâte à sa cabane ; il s’y munit précipitamment d’une échelle et des cordes qu’il croyait nécessaires, revint à la fosse et y jeta l’échelle. Aussitôt le lion et le serpent montèrent, l’un après l’autre, à l’aide des échelons, s’approchèrent du pauvre homme, se roulèrent à ses pieds, lui témoignant leur joie, et en quelque sorte leurs actions de grâces pour leur délivrance. Vitalis monta le dernier, le pauvre lui tendit la main, et lui dit en l’embrassant : «Vive cette main ! Ah ! ah ! que je suis content : j’ai mérité que mes vœux fussent comblés.» Alors il le conduisit, jusqu’à ce qu’il l’eût remis dans son chemin. Lorsque Vitalis fut sur le point de le quitter, le pauvre Sylvain lui dit : «Quand et où vous acquitterez-vous envers moi ? Dans quatre jours, lui répondit Vitalis ; à Venise, dans mon palais : iT est bien connu et facile à trouver.» Sylvain retourna dans sa cabane pour y dîner. Au moment où il se mettait à table, voici que le lion qu’il avait délivré entre dans la hutte tenant à la gueule un faon, qu’il pose sur la table avec les signes de la plus grande douceur. Il venait apporter son présent en récompense du bienfait qu’il avait reçu, et il s’en alla avec tranquillité, sans rugir et sans faire la moindre manifestation hostile. Sylvain le suivit, tandis que l’animal jouait devant lui et lui léchait les pieds, afin de savoir où était sa tanière (car il s’étonnait d’une si grande douceur dans un lion) ; puis il revint pour dîner. Au moment où il se servait à manger, le serpent qu’il avait sauvé se présente, portant à sa gueule une pierre précieuse, qu’il pose devant Sylvain, comme devant son libérateur, et après l’avoir placée dans son assiette, il se roule autour de lui en spirales, semble l’applaudir en se jouant, comme s’il le remerciait pour le bienfait qu’il en avait reçu ; enfin il se retire en poussant un gracieux sifflement et sans lui faire le moindre mal. Fort surpris, Sylvain Le suivit aussi, afin de savoir où était sa caverne. Lorsque deux ou trois jours se furent écoulés, Sylvain emporta avec lui la pierre précieuse que le serpent lui avait apportée, et se rendit à Venise, pour réclamer de Vitalis l’exécution de sa promesse. Il le trouva à table avec les habitants ses voisins, et célébrant son heureuse délivrance. Sylvain le prit à l’écart et lui parlant bas (car il fit semblant d’être un étranger pour lui) : «Mon ami, dit-il, rendez-moi ce que vous me devez.» Vitalis le regardant de travers, lui répondit : «Qui es-tu ? que veux-tu ? — Je veux les cinq cents talents que vous avez promis et juré de me payer pour le service que je vous ai rendu. — Eh ! mais, à ce compte, tu t’enrichirais très-commodément avec un argent que j’ai amassé avec tant de peine et de fatigue.» En même temps, Vîtalis ordonna à ses valets de s’emparer de cet homme : «C’est un fou, s’écria-t-il, et sa témérité mérite la prison.» Sylvain, en entendant ces paroles, fit un brusque mouvement en arrière, et sortant de la maison, il se rendit au tribunal, où il raconta la chose tout au long aux juges de la ville. Comme sa narration leur paraissait incroyable, qu’ils hésitaient à y ajouter foi, il leur montra la pierre précieuse que le serpent lui avait donnée par reconnaissance. Aussitôt Un des habitants, connaissant la valeur de cette pierre, en fit l’acquisition pour une grosse somme. Enfin, pour dissiper tous les doutes des assistants, Sylvain prit avec lui quelques-uns des citoyens, et les conduisit à la tanière du lion et à la caverne du serpent. Ces animaux témoignèrent de nouveau leur gratitude à Sylvain comme à leur libérateur. Les juges de la ville ayant alors acquis la certitude de la vérité du fait, forcèrent Vitalis à payer ce qu’il avait promis, et à donner satisfaction pour l’outrage qu’il avait fait éprouver à Sylvain. Telle est l’histoire que l’illustre roi Richard se plaisait à raconter pour confondre les ingrats.

Richard à Poitiers. — Convention de Louviers entre le roi de France et Richard. — Le roi de France rompt la convention. — Hostilités. — L’an de la nativité du Seigneur 1196, le roi d’Angleterre Richard se rendit dans la ville de Poitiers, le jour de Noël. Le mois suivant, le jour de la fête de saint Hilaire, Philippe, roi de France, et Richard, roi d’Angleterre, eurent une entrevue à Louviers. Voici ce qui fut convenu entre eux : le roi de France renonça, en faveur du roi Richard et de ses héritiers, à toutes ses réclamations sur la ville d’Issoudun et sur ses dépendances, ainsi que sur les droits qu’il avait en Berri, en Auvergne et en Gascogne. Il lui restitua aussi le château d’Arques, le comté d’Aumale et plusieurs autres châteaux dont il s’était emparé après son retour de la Terre-Sainte, pèlerinage qu’il voulait recommencer. De son côté, le roi d’Angleterre se désista de toutes prétentions sur le château de Gisors et sur tout le Vexin Normand. Pour ratifier et confirmer ces conventions, des cautions furent données de part et d’autre, et il fut stipulé qu’en cas de dédit quinze mille marcs d’argent seraient payés. Peu après, le roi Richard ayant exercé ses nouveaux droits, le roi de France se repentit de l’arrangement auquel il avait consenti, et réunissant une nombreuse armée, vint mettre le siége devant Aumale. A cette nouvelle, le roi d’Angleterre fit confisquer à son profit tous les biens et possessions des abbés du grand monastère de Cluny, de Saint-Denis, du prieur de la Charité qui s’étaient constitués cautions du côté du roi de France, pour le traité dont nous avons parlé. Ceux-ci, qui s’étaient engagés à payer la somme au roi d’Angleterre, si le roi de France n’observait pas la convention, en voulurent beaucoup à ce dernier pour cette énorme violation de la foi promise. Cependant le roi de France s’était emparé du château d’Aumale et l’avait détruit. Le roi d’Angleterre lui donna trois mille marcs d’argent sur la somme stipulée, pour la rançon de ses chevaliers et de ses sergents, afin qu’ils eussent la permission de se retirer librement avec leurs chevaux et leurs armes. Ensuite le roi de France, enflé et glorieux de sa victoire, se saisit de Nonantcourt : le roi Richard, de son côté, prit le château de Jumiéges. Ainsi de jour en jour s’envenimait une inimitié sanglante entre les deux rois et les deux royaumes. Le vieil ennemi du genre humain semait le mauvais grain de la haine et l’ivraie de la discorde.

Sédition à Londres. — Mort de Guiilaume-Longue-Barbe. — A cette époque il s’éleva un différend et une querelle dans la cité de Londres, entre les pauvres et les riches, relativement à la perception d’un taillage que les officiers royaux avaient imposé au grand avantage du fisc. Les chefs de la bourgeoisie, qu’on appelle chez nous maires et aldermen, ouvrirent la délibération dans leur Husting, et cherchèrent à se décharger de tout paiement, ou bien à ne pas se fouler beaucoup, et à rejeter tout le fardeau sur les plus pauvres gens. Un certain Guillaume, fils de Robert, et surnommé à la barbe (car, d’après une coutume observée par sa famille, il négligeait de se raser la barbe, en haine des Normands), s’opposa vivement à cette répartition, et s’écria que les maires de la ville étaient traîtres au roi. Il en résulta une sédition violente, qui alla jusqu’à faire prendre les armes au peuple. Guillaume, en effet, excitait et animait contre le maire et les aldermen, une foule de pauvres et de gens d’humble condition. Mais il se trouva parmi eux des hommes pusillanimes et au cœur dégénéré : bientôt la société des habitants confédérés avec Guillaume, se trouva dissoute et hors d’état de résister aux oppresseurs. Profitant de l’inertie des humbles et des pauvres, le roi, les officiers royaux et les chefs de la bourgeoisie de Londres firent retomber tout le crime sur Guillaume. Bientôt il se vit cerné par des gens armés, que les justiciers avaient envoyés pour le prendre. Mais Guillaume qui était un homme de bonne race et de grande réputation dans la ville, et outre cela qui était grand, vigoureux et intrépide, se défendit à l’aide de son long couteau, et réussit à leur échapper. Il s’enfuit dans l’église de Sainte-Marie-des-Arcs, afin de se soustraire à la captivité ou à une mort imminente. Là il implora la paix et la protection du Seigneur, de la bienheureuse Vierge et de la sainte église : il assura qu’il n’avait eu d’autre motif en résistant à l’inique jugement des puissants, que de réclamer pour tous une charge égale, et de faire taxer chacun selon ses moyens. On n’écouta pas ses raisons ; les aldermen eurent gain de cause, et l’archevêque ordonna, non sans exciter de vifs murmures, que Guillaume fût tiré hors de l’église, afin de subir un jugement connue provocateur de sédition et perturbateur de la paix publique. Guillaume ayant appris cette nouvelle, se retira en toute hâte dans le clocher de l’église : car il savait bien que les maires auxquels il avait osé résister, en voulaient à sa vie. Ceux-ci, persévérant dans leur cruel projet, firent mettre le feu à l’église, qu’ils brûlèrent en grande partie, sans s’inquiéter d’un pareil sacrilége. Guillaume se vit contraint de descendre du clocher à demi suffoqué par la chaleur et par la fumée. Aussitôt il fut saisi, tiré violemment hors de l’église, et dépouillé de ses vêlements ; on lui garrotta les pieds, on lui lia les mains derrière le dos, enfin on l’attacha à la queue d’un cheval, et on le traîna ainsi jusqu’à la prison de la tour de Londres. Alors l’archevêque, dont la colère était excitée par les chefs de la bourgeoisie, et par les officiers royaux, ordonna qu’il fût à l’instant lié de nouveau à la queue du même cheval, et traîné de la tour de Londres, par les rues, jusqu’aux Ormes99 ; spectacle douloureux pour ses concitoyens et pour sa famille, qui était illustre dans la ville. Enfin il fut pendu au gibet avec une chaîne. Ainsi fut livré à une mort ignominieuse, et par ses concitoyens, Guillaume, surnommé longue barbe ou le barbu ; il périt pour avoir embrassé la défense de la vérité et la cause des pauvres. Si la cause fait le martyr, nul mieux que lui et à plus juste titre ne peut être appelé martyr. Neuf personnes de son voisinage ou de sa maison, qui avaient été les zélés compagnons de Guillaume dans cette affaire, furent pendus avec lui100. — Cette même année, Jean, doyen de Rouen, fut élevé à l’évéché de Worcester. Il reçut la consécration des mains de l’archevêque de Cantorbéry, le treizième jour avant les calendes de novembre.

La Normandie mise en interdit. — L’empereur et le chapitre de Citeaux. — Hugues de Chaumont, prisonnier, puis sauvé. — Brigandages des routiers au service de Richard. — L’évêque de Beauvais et son archidiacre prisonniers. — Débordement de la Seine. — Cette même année, Richard, roi d’Angleterre, fortifia un château neuf dans l’île d’Andely, contre la volonté de Gaultier, archevêque, de Rouen ; et, comme il refusa d’interrompre ces constructions, malgré de fréquents avertissements, ledit archevêque, à l’instigation du roi de France, mit en interdit la Normandie tout entière, et se rendit ensuite à la cour de Rome.

Vers le même temps, l’empereur légua au chapitre de Cîteaux trois mille marcs d’argent, sur la rançon du roi Richard, destinés à la confection d’encensoirs d’argent pour toutes les abbayes de l’ordre. Mais les abbés, détestant l’empereur aussi bien que son présent, refusèrent d’accepter un don provenant d’un gain si honteusement acquis Le roi Richard, ayant appris cette conduite, en tint grand compte aux abbés qui, dans cette occasion, avaient fait taire leur avarice habituelle.

Cette même année, dans une rencontre qui eut lieu entre des chevaliers anglais et français, Hugues de Chaumont, ami intime et chéri du roi de France, fut pris et présenté au roi d’Angleterre. Celui-ci en confia la garde à Robert de Ros, lui recommandant de veiller sur lui comme sur sa propre vie. Robert, à son tour, donna secrètement la garde du prisonnier à Guillaume d’Espinet, son serviteur. A force de présents et de promesses plus magnifiques encore, Hugues corrompit Guillaume : il descendit du haut des murs et s’enfuit, au grand détriment du roi. Puis, joyeux et se moquant de ses gardiens, il salua du derrière le château de Bonneville sur la Touque, où il avait été renfermé. Le roi d’Angleterre fut violemment irrité et non sans raison contre Robert de Ros ; il exigea de lui douze ceuts marcs, pour le punir de sa négligence et de sa désobéissance aux recommandations royales : c’était la somme qu’il avait l’intention d’imposer à Hugues de Chaumont pour sa rançon. Quant à Guillaume d’Espinet, il le fit pendre.

Vers la même époque, le comte Jean, frère du roi Richard, que ledit roi excitait à guerroyer, quoiqu’il ne restât pas cependant dans l’inaction, et les féroces chefs de routiers Markade, Algais et Lupescare, provençaux de nation, qui comptaient pour rien l’effusion du sang humain, le pillage et l’incendie, portèrent, par les ordres du roi Richard, d’épouvantables ravages sur le territoire du roi de France, sans épargner les églises, sans s’occuper de l’âge ni du rang. Ils en voulaient surtout à Philippe, évêque de Beauvais, et à son archidiacre, qui, respectant beaucoup moins qu’il ne convenait les bornes imposées à leur état, se livraient avec assiduité aux travaux guerriers, et avaient fait supporter de grands dom mages au roi Richard. En effet, à la tète d’une armée nombreuse, ils s’étaient emparés par force de plusieurs châteaux appartenant au roi Richard, avaient mis la main sur ses chevaliers et sur ses sergents, avaient massacré ceux qui leur résistaient : ni jour ni nuit, ils ne cessaient de guerroyer de cette façon ; car ils étaient braves, puissants et de grande naissance. Un jour, lesdits Markade et Lupescare, chefs de ces bandes qu’on appelle routiers, sous les ordres du comte Jean, frère du roi Richard, firent une course de cavalerie aux portes de la ville de Beauvais, se livrant au pillage et s’emparant de ce qu’ils rencontraient. L’évêque de la ville, Philippe, et son archidiacre s’indignèrent de cette audace, et ils sortirent avec une troupe d’habitants armés de pied en cap pour repousser et punir vigoureusement les agresseurs. Guillaume de Mello que le roi de France chérissait à juste titre, à cause de sa valeur, se joignit à eux avec de braves et nombreux chevaliers, quoiqu’ils semblassent n’en avoir pas besoin, tant leurs cavaliers et leurs fantassins étaient bien armés et bien rangés. Un combat furieux s’engagea : beaucoup de gens des deux côtés restèrent sur la place. Enfin, dans cette mêlée, les Français eurent le dessous ; tous les personnages de marque furent pris. Parmi les fantassins, la plus grande partie fut tuée, les uns criblés de traits, les autres percés par la lance ou par l’épée, d’autres encore foulés aux pieds des chevaux. L’évêque de Beauvais et son archidiacre furent pris par Markade qui les présenta, tout armés qu’ils étaient encore, au roi Richard, en lui disant101 : «Roi Richard, je vous ai pris et je vous donne l’homme aux cantiques et l’homme aux répons ; tenez-les et gardez-les bien, si vous le savez faire.» Le seigneur pape, à qui le chapitre de Beauvais adressa des plaintes amères à ce sujet, écrivit gracieusement au roi Richard, lui demandant qu’il mît l’évêque en liberté, et, pour décider le roi à y consentir, il se servit, en parlant de l’évêque, des termes de très-cher frère, très-cher fils de lui-même et de l’Église. Le roi, par respect pour le pape, fit enlever à l’évêque son armure, et chargea les messagers de la lui présenter, en lui disant : «Voyez si c’est la tunique de votre fils ou non.» Alors le pape : «Celui-là n’est point mon fils ni le fils de l’église ; qu’il soit mis à rançon selon la volonté du roi, car c’est plutôt un soldat de Mars qu’un soldat du Christ.» Cette année, la Seine sortit de son lit habituel, et l’inondation effraya tellement les habitants de Paris, que le roi, abandonnant son palais, se retira à Sainte-Geneviève avec son fils Louis, et l’évêque Maurice à Saint-Victor.

Vision miraculeuse d’un moine. — Détails curieux. — Description du purgatoire, de l’enfer et du paradis.— A la même époque, un moine d’Evesham, étant tombé en langueur depuis un an et trois mois, souffrait d’une terrible incommodité : il avait un tel dégoût pour la nourriture et pour la boisson, que, pendant neuf jours durant, il ne se soutint qu’avec une petite portion d’eau tiède. Tout l’art des médecins ne pouvait le guérir ; il ne vivait que par l’esprit et ressemblait à un spectre : les remèdes de la médecine ne pouvaient rien à son mal. Il était donc étendu dans son lit, accablé d’une langueur et d’une faiblesse telles qu’il ne pouvait changer de place sans le secours de ses serviteurs. Lorsque le jour de la résurrection du Seigneur approcha, il se sentit un peu mieux et réussit à marcher dans l’infirmerie, appuyé sur un bâton. La nuit qui précéda le jour de la cène du Seigneur, il se rendit, appuyé sur son bâton et poussé par une dévotion ardente, dans l’église de l’abbaye, ne sachant s’il tirait sa force de son corps ou d’un pouvoir étranger à lui. Là, tandis que le couvent récitait l’office de nuit et chantait les louanges du Seigneur, le moine se sentit tellement rempli du sentiment de la miséricorde divine et de la grâce céleste, qu’il donna les signes d’une dévotion extraordinaire : en effet, depuis minuit jusqu’à la sixième heure du jour suivant il ne put s’empêcher de pleurer et de louer le Seigneur. Puis il fit venir auprès de lui, l’un après l’autre, deux des frères qu’on appelle en religion confesseurs. Il fit à chacun d’eux l’aveu des fautes même les plus légères, et des infractions quelles qu’elles fussent qu’il pouvait avoir faites aux règles de son ordre et aux commandements de son Dieu. Après s’être confessé avec une grande pureté et une parfaite contrition de cœur, il reçut l’absolution qu’il avait sollicitée en versant d’abondantes larmes et en manifestant le plus ardent désir. Ainsi il passa toute la journée dans une sainte dévotion, occupé à louer le Seigneur.

La nuit suivante, après avoir goûté quelques instants de sommeil, il sortit de son lit, lorsque les tablettes102 de bois eurent appelé la communauté à matines, et se dirigea vers l’église. Ce qu’il y lit, la suite du récit le montrera. Dans la journée, de grand matin (c’était le vendredi saint), les frères se rendaient à Prime et en se dirigeant vers l’église ils passèrent devant le chapitre. Là ils aperçurent le moine dont nous avons parlé, étendu nu-pieds et prosterné le visage contre terre devant le siége de l’abbé, où d’ordinaire les moines demandent pardon. On eût dit qu’il implorait un être invisible assis dans la stalle. A cette vue tous les frères stupéfaits accoururent et, en voulant le relever, ils le trouvèrent évanoui, privé de tout mouvement, les yeux profondément creusés et hagards. Il avait les yeux et les narines couverts de sang. Tous s’écrièrent qu’il était mort et que depuis longtemps le sang ne battait plus dans ses veines. Cependant après avoir observé qu’il respirait encore, quoique très-faiblement, ils lui baignèrent le visage, la poitrine et les mains avec de l’eau froide. Alors il éprouva un léger tremblement par tout le corps : ce tremblement cessa bientôt et il retomba dans une immobilité complète. Incertains de ce qu’ils devaient faire de cet homme, qui n’était pas tout fait mort, mais qu’ils ne pouvaient faire revenir à lui, les frères furent tous d’avis de le porter à l’infirmerie, où ils le placèrent dans son lit et confièrent aux gardiens le soin de veiller attentivement sur lui. On lui appliqua un emplâtre sur la poitrine, on lui piqua la plante des pieds avec un instrument aigu ; rien n’avait le pouvoir de le ranimer et il ne donnait toujours aucun signe de vie. Il resta de cette manière, immobile dans son lit, pendant deux jours, depuis le vendredi saint à minuit jusqu’au lendemain samedi à l’heure de complies. Mais à l’heure du samedi saint où le vent se réunit pour chanter complies, on remarqua un mouvement dans les cils des yeux du malade ; ou vit s’échapper de ses paupières comme des larmes qui coulaient doucement sur ses joues. Semblable à un homme qui pleure en dormant, il exhalait de fréquents soupirs du fond de sa poitrine, et peu après il fit entendre des sons caverneux, à peine intelligibles et qui mouraient dans son gosier. Enfin, peu à peu le sens lui revint et il se mit à invoquer la sainte Vierge en disant : «O sainte Marie ! ô sainte Marie, ma dame et maîtresse ! qu’ai-je fait pour perdre une si immense joie ?» Et il ne cessait de répéter les mêmes paroles : ce qui indiquait aux assistants qu’il se croyait privé de quelque grand bonheur. Ensuite, il sembla s’éveiller d’un sommeil profond, secoua la tête et se mit à pleurer amèrement et à verser des larmes entrecoupées de sanglots. Puis il se frappa les mains l’une contre l’autre, se serra les doigts, se souleva tout à coup, se mit sur son séant, et, cachant son visage sous ses mains et sur ses genoux, il ne cessa de se livrer aux plaintes douloureuses qu’il avait commencé de faire entendre. Les frères l’ayant supplié de prendre quelque chose après un jeûne et une abstinence si prolongés, il accepta un morceau de pain et s’absorba de nouveau dans les prières. Comme on lui demandait s’il espérait échapper à l’infirmité qui le tourmentait : Je vivrai assez, répondit-il ; car je suis déjà tout à fait guéri.» La nuit suivante, qui était celle de la résurrection de notre Seigneur, au moment où retentit le signal qui appelait à matines, il se rendit, sans s’appuyer sur rien, à l’église du monastère, et il entra dans le chœur, ce qu’il n’avait pas fait depuis onze mois. Dans la journée, lorsque les offices divins eurent été convenablement célébrés, il mérita d’être admis à la sainte communion.

Après ces faits surprenants, les moines se réunirent et lui demandèrent, avec toutes les instances d’une pieuse sollicitude, qu’il leur racontât pour les édifier ce qui lui était arrivé et ce qu’il avait vu pendant son sommeil. Car ils comprenaient que des choses étranges lui avaient été révélées, d’après les signes qu’ils avaient remarqués en lui, d’après les paroles qu’ils avaient entendues le jour précédent à son réveil, d’après les larmes continuelles qu’ils lui avaient vu verser. Il se refusa longtemps à leur demande ; mais comme ils insistaient vivement, il leur fit la narration qui va suivre, narration frêquemment entrecoupée par ses larmes et par ses gémissements. «Lorsque j’étais dans l’état de langueur prolongée où vous m’avez vu, je bénissais le Seigneur de cœur et de bouche, et je lui rendais grâce de ce qu’il daignait me châtier avec sa verge paternelle, moi, son serviteur indigne. J’avais laissé loin de moi toute espérance de recouvrer la santé, et ne songeais plus autant qu’il était en moi qu’à me prémunir au plus tôt contre les punitions de l’autre monde, alors que mon âme quitterait mon corps. Tandis que je méditais sérieusement sur ce sujet, je fus pris d’une tentation, celle de demander au Seigneur qu’il daignât me révéler d’une manière ou d’une autre ce que c’était que la vie future, et quelle était après cette vie la condition des âmes une fois sorties du corps, afin que cette connaissance me fît voir plus clairement ce que j’avais à espérer ou à craindre après ma mort, que je croyais si prochaine, et que, par ce moyen, je pusse faire des progrès dans l’amour de Dieu, tandis que je flottais entre la vie et la mort. Curieux de satisfaire ce désir qui m’obsédait, j’invoquais tantôt le Seigneur sauveur du monde, tantôt la glorieuse Vierge sa mère, tantôt tous les saints élus de Dieu ; mais j’espérais surtout obtenir la satisfaction de ma première demande par l’intercession du bienheureux confesseur saint Nicolas. Une nuit, au commencement du carême que nous venons de terminer, je dormais, lorsque je vis près de moi une apparition gracieuse et belle qui, s’adressant à moi dans les termes les plus doux, me dit : «Mon très-cher fils, la dévotion de tes prières est grande, et la persévérance de ton intention est grande aussi. Des supplications si assidues ne pourront rester sans effets devant la clémence du Rédempteur. Cependant continue pieusement les oraisons et aie l’esprit en repos, car sans nul doute le vœu de ta dévotion sera promptement comblé.» A ces mots l’apparition s’évanouit et le sommeil me quitta.

A mon reveil, cette vision se grava profondément dans ma mémoire. Au bout de six semaines, m’étant levé pour aller à matines la nuit qui précède la cène de notre Seigneur, et ayant reçu de vos mains les coups de discipline, comme vous pouvez vous en souvenir, je sentis dans tout mon être un tel attendrissement que, le jour suivant, je trouvai le plus grand charme à pleurer abondamment, ainsi que vous l’avez vu de vos propres yeux. La nuit suivante, qui était celle de la Parascève, presqu’à l’heure où je devais me lever pour aller à matines, je tombai dans un paisible sommeil et j’entendis une voix apportée je ne sais comment à mon oreille, qui me disait ; «Lève-toi, entre dans l’oratoire, approche-toi de l’autel qui est placé sous l’invocation de saint Laurent : derrière l’autel tu trouveras une croix, celle que le couvent adore le jour de la Parascève ; si tu n’en agis pas ainsi, tu ne pourras rien faire demain ; car il te reste une longue route à parcourir ; adore cette croix en l’honneur du Sauveur ; offre-lui le sacrifice d’un cœur contrit et humilié : sache pour sûr que l’holocauste de la dévotion plaira au Seigneur ; dans ce lieu même il répandra sur toi une rosée abondante.» Le sommeil s’étant dissipé, je me réveillai et j’allai rejoindre mes frères pour entendre matines ; je le croyais du moins. Comme ils étaient déjà réunis et que l’office était commencé, je rencontrai dans le vestibule de l’église un vieillard vêtu d’habits blancs, un de ceux qui, la nuit précédente, m’avaient infligé la discipline. Il m’invita par le geste accoutumé, à subir la pénitence ; nous entrâmes dans le chapitre, et quand nous eûmes accompli cet office, nous revînmes dans l’oratoire. Je me dirigeai seul vers l’autel qui m’avait été désigné en songe, j’ôtai ma chaussure, et me prosternant sur le pavé, je m’avançai vers le lieu où je devais trouver la croix du Sauveur. Je la trouvai en effet, ainsi que la chose m’avait été annoncée : aussitôt je fondis en larmes, je m’étendis de tout mon long sur le pavé et je l’adorai avec la plus grande ferveur. Tandis que je baisais à deux genoux le visage du crucifix sur les yeux et sur la bouche, je sentis sur mon front des gouttes qui coulaient doucement et en y portant la main, je m’aperçus à la couleur que c’était du sang ; je vis en outre qu’il s’échappait du crucifix autant de sang qu’il s’en échappe de la veine d’un homme à qui l’on a pratiqué une saignée. Je reçus dans la main je ne sais combien de ces gouttes de sang, et je m’en frottai les yeux, les oreilles et le nez. Enfin (j’ignore si j’ai péché en cela ) poussé par un désir invincible, j’avalai une de ces gouttes précieuses et je me proposai de garder le reste que j’avais recueilli dans ma main.

«Après avoir adoré ainsi la croix du Seigneur, j’entendis marcher derrière moi : c’était le vénérable vieillard qui m’avait infligé précédemment la discipline. Je laissai près de l’autel ma chaussure et mon bâton, je ne sais trop pourquoi ; je me rendis au chapitre, et, après avoir reçu comme la première fois, six coups de discipline, je fus absous. Le vieillard s’étant assis dans la stalle de l’abbé, je me prosternai devant lui ; il s’approcha de moi et me dit seulement : «Suis-moi.» Et m’ayant relevé pour que je me tinsse debout, il prit ma main droite avec autant de force que de douceur. Cette étreinte dura tout le temps que nous restâmes ensemble ; et alors je perdis le sentiment de moi-même et de mon existence. Nous marchâmes dans une route unie, en droite ligne du côté de l’orient, jusqu’à ce que nous fûmes arrivés dans une contrée fort vaste qui présentait un aspect horrible : le sol semblait marécageux et composé d’une boue durcie. Il y avait là une si grande multitude d’hommes ou plutôt d’âmes, que le nombre en dépasse l’imagination. Elle était exposée à des supplices de tout genre, dont l’horreur ne peut être racontée. J’y voyais une troupe innombrable des deux sexes, de toute condition, de toute profession et de tout rang : chacun de ces pécheurs était puni de divers tourments, selon la nature de sa profession et le genre de sa faute. J’ai vu, j’ai entendu dans ce vaste espace dont les bornes échappent à l’œil des troupes de malheureux misérablement réunis et joints par la ressemblance des crimes et la similitude des professions. Leurs souffrances étaient les mêmes, mais les cris qu’ils poussaient dans les supplices formaient un bruit discordant. A chacun de ces malheureux que je voyais puni pour leurs péchés, je remarquais parfaitement le genre de leurs fautes, la mesure et la nature du châtiment qu’ils subissaient, et comment, soit en se repentant de leurs péchés, soit par les prières des autres, ils mériteraient, dans cet exil terrible, de parvenir enfin à la céleste patrie ; car tous les habitants de ce lieu d’horreur avaient l’espérance d’être sauvés un jour. J’en voyais quelques-uns souffrant leur supplice avec constance. La conscience de la récompense qui les attendait leur faisait regarder comme légères les horribles souffrances qu’ils éprouvaient. J’en apercevais quelques-uns aussi qui quittaient avec précipitation le lieu de leur supplice, et qui s’engageaient aussitôt dans un chemin conduisant plus avant : au même instant s’élevait une flamme qui les brûlait cruellement ; des tourmenteurs accouraient armés de fourches, de fouets et d’autres instruments de supplices ; ils les repoussaient et se préparaient à exercer sur eux toute leur cruauté. Néanmoins ceux qui avaient été ainsi déchirés, brûlés et dont les membres étaient en lambeaux, finissaient par échapper103. Tous ceux de la même catégorie parvenaient plus loin, et à d’épouvantables tourments succédaient des tourments plus tolérables. Pour ceux qui n’avaient pas encore passé d’une grande souffrance à une épreuve plus cruelle, il s’en fallait de beaucoup que leur temps de misère fût fini. Chacun était traité selon qu’il avait en aide ou en empêchement ses mérites antérieurs, selon aussi que les bonnes œuvres de ses amis le secouraient. La variété des supplices dont j’ai été le témoin était infinie : ceux-ci étaient rôtis au feu, ceux-ci étaient frits dans des poêles, ceux-ci avaient la chair labourée par des ongles de fer qui mettaient à découvert la charpente osseuse ; ceux-ci étaient plongés dans des bains de poix et de soufre qui exhalaient une odeur affreuse, et où se trouvaient mêlés de l’airain, du plomb et d’autres métaux fondus ; ceux-là étaient rongés par les dents venimeuses de reptiles monstrueux ; ceux-là étaient lancés sur des pieux plantés très-près les uns des autres et surmontés de pointes de fer rouge. Les tourmenteurs les déchiraient avec les ongles de 1er, les meurtrissaient à grands coups de fouet, leur enlevaient la chair à force de tortures. Je reconnus parmi ces malheureux des gens que j’avais connus et avec qui j’avais été lié dans cette vie ; leur sort n’était pas le même pour tous : parmi eux se trouvaient des évêques, des abbés, et autres élevés en dignité, soit dans le clergé, soit dans les emplois séculiers, soit dans le cloître ; je remarquai que ceux qui avaient eu le moins de priviléges et d’honneurs dans leur vie terrestre souffraient les peines les moins lourdes. Je vous le dis en vérité ; je vis que ceux-là étaient tourmentés plus que les autres, et comme par une aggravation spéciale, que j’avais connus dans le monde prélats ou juges d’autrui. Il serait trop long de vous dire ce que chacun d’eux avait mérité, ce que chacun d eux souffrait, quoique j’aie observé clairement toutes ces choses. Aussi, Dieu en est témoin, si je voyais quelqu’un, eût-il tué mes amis les plus chers selon les affections charnelles, destiné à de pareils supplices, je subirais humblement104 la mort temporelle, s’il pouvait arriver que cette mort dût le délivrer ; tant les supplices auxquels j’ai assisté dans ce lieu terrible dépassent le terme et la mesure de la douleur, de l’angoisse, de l’amertume et de la misère.

«Lorsque nous eûmes traversé ce premier lieu de peines, nous arrivâmes, mon guide et moi, du côté opposé, sans avoir éprouvé aucun mal, et nous fûmes également sains et saufs dans les autres lieux de supplices dont je vais parler. Le second lieu de tortures où nous parvînmes était borné par une montagne dont la hauteur touchait aux nuages ; mais nous traversâmes cet obstacle avec autant de facilité que de rapidité. De l’autre côté de la montagne et à son pied s’étendait une vallée très-profonde et ténébreuse, entourée, à son autre extrémité, par une ceinture de rochers dont le regard ne pouvait embrasser l’étendue. Au fond de cette vallée se trouvait un fleuve ou un étang, je ne sais lequel, fort large et fort long, dont les eaux noires étaient horribles à voir, et qui exhalait en tourbillons une vapeur fétide et insupportable. D’un côté de cet étang, sur le flanc de la montagne, des bûchers avaient été construits, et la flamme s’en élevait jusqu’aux cieux ; de l’autre côté, sur le haut des rochers, se faisait sentir un froid atroce : la neige, la grêle, les vents furieux semblaient y sévir à l’envi. Ce froid terrible me parut être le plus cruel supplice que j’eusse vu jusque-là. La vallée dont je viens de parler, les flancs de chaque chaîne de montagnes, dont l’une était une fournaise et l’autre un glacier, étaient occupés par une aussi grande multitude d’âmes qu’on voit d’abeilles remplir la ruche, lorsque l’essaim est au complet. A cette vue, je conjecturai qu’en général, ces pécheurs étaient plongés dans le fleuve fétide ; qu’à leur sortie, ils devenaient la proie des flammes allumées sur le bord ; que ces flammes, en se succédant, les emportaient en l’air comme des étincelles échappées d’une fournaise, et qu’ils retombaient dans les profondeurs de l’autre rive où ils étaient entraînés par les vents, morfondus par les neiges, frappés par la grêle ; et puis que leur supplice recommençait ; qu’ils étaient de nouveau précipités par la violence de l’ouragan dans les flots fétides du fleuve, de nouveau exposés aux flammes dévorantes de l’incendie. Les uns étaient tourmentés par la chaleur ou par le froid plus longtemps que les autres ; ceux-là faisaient un plus long séjour dans les eaux fétides du fleuve ; d’autres enfin, ce qui est horrible à dire, étaient écrasés dans les flammes comme des olives sous le pressoir, et je voyais leur angoisse interminable. Tous ceux qui étaient tourmentés dans ce lieu subissaient cette loi commune, à savoir que le temps de la purgation de leurs fautes n’expirait que quand ils avaient traversé le lac sur tous ses points, depuis le commencement jusqu’à la fin. De grandes et nombreuses différences étaient établies dans le sort des suppliciés : à ceux qui avaient pour eux des mérites antérieurs ou de bonnes œuvres faites en leur nom après leur mort, étaient accordées des épreuves moins rudes et moins prolongées ; ceux qui avaient contre eux des fautes plus graves et qui étaient aidés par des prières moins ferventes, étaient punis plus cruellement et plus longtemps. Pour tous, cependant, le supplice allait en s’adoucissant, à mesure qu’ils approchaient de l’extrémité du lac ; car la peine la plus cruelle était celle qu’ils éprouvaient au commencement, quoique, relativement à chacun d’eux, il y eût des degrés dans le supplice : les tourments même les plus légers de ce lieu étaient plus cruels que les plus cruels tourments du lieu précédent. Dans ce second lieu de pénitence, je trouvai et je reconnus un bien plus grand nombre de gens avec qui j’avais été lié que dans le premier purgatoire ; j’adressai la parole à quelques-uns d’entre eux : j’envisageai et je reconnus surtout un orfèvre qui avait été mon ami dans ce monde. Mon guide, voyant que je l’examinais avec attention, me demanda si je le connaissais ; et, sur ma réponse affirmative, il me dit : «Si tu le connais, parle-lui.» Cet homme nous regarda à son tour, et nous reconnut ; mais, à la vue de celui qui nous conduisait, il fit un geste de plaisir que je ne peux rendre : il étendit les mains, le vénéra en se prosternant de tout son corps et le saluant pour les bienfaits qu’il avait reçus de lui. Il lui rendit des actions de grâces que je ne pouvais comprendre ; mais comme il répétait fréquemment : «Saint Nicolas, ayez pitié de moi,» et comme, de mon côté, j’avais admiré plusieurs fois le visage angélique de mon guide, je fus saisi d’une joie telle que je n’en avais jamais ressenti en reconnaissant en lui l’illustre saint Nicolas, celui que j’ai toujours aimé, vénéré et chéri, celui par qui j’espérais obtenir le salut de mon corps et de mon âme. Je demandai à l’orfèvre comment il se faisait qu’il eut sitôt traversé les épouvantables supplices que j’avais vus dans le premier purgatoire ; il me répondit : «Très-cher ami, toi et tous ceux qui me connaissaient dans le monde, avez vu que j’ai été privé, avant ma mort temporelle, de tous les secours de la foi chrétienne : je veux parler de la confession et du viatique. Vous m’avez regardé comme perdu ; car vous ignoriez que mon seigneur que voici, saint Nicolas, m’avait pris en pitié, et qu’il n’avait pas souffert que son malheureux serviteur subit la mort méritée d’une damnation éternelle. Depuis l’époque où j’ai été soumis aux peines du purgatoire, j’ai toujours été ranimé par sa très-clémente visite, comme je le suis encore aujourd’hui, et cela au moment où je subissais les plus cruels supplices. Cependant, comme, pendant ma vie, j’ai souvent commis des fraudes dans mon métier d’orfèvre, j’en porte maintenant la peine terrible : souvent je suis précipité sur un tas de pièces de monnaie ardentes qui me brûlent horriblement ; je suis forcé d’avaler des deniers chauffés au feu, qui me dévorent les entrailles. Le plus souvent il faut que je les compte, et alors, en passant par mes doigts, ils me brûlent les mains et me font pousser d’horribles cris.» Je lui demandai si les hommes, par un remède quelconque, pouvaient se soustraire à ce terrible supplice ; il me répondit en soupirant : «Si chaque jour les fidèles écrivaient avec le doigt sur leurs fronts et sur la région du cœur : Jésus de Nazareth, roi des Juifs, ils se conserveraient sans aucun doute exempts de toute peine, et entreraient après leur mort dans les lieux où règne une éclatante lumière.» Voilà ce qu’il m’apprit et beaucoup d’autres choses encore ; mais qu’il suffise de ce que je viens de dire, et laissez-moi continuer mon récit.

«Nous quittâmes, mon guide et moi, cette vallée de larmes que j’ai appelée le second purgatoire, et nous arrivâmes dans une plaine immense située dans les profondeurs de la terre, et dont l’accès semblait fermé à tout autre qu’aux démons qui torturent, et qu’aux âmes qui sont torturées. Sur cette plaine s’étendait un chaos épouvantable : c’était un mélange et comme un tournoiement d’une fumée de soufre, d’une vapeur intolérable et fétide, d’un noir tourbillon de poix enflammée ; et ce mélange s’élevant comme une montagne, remplissait ce vide horrible. Cette plaine était couverte d’une multitude de reptiles, en aussi grande quantité que les tuyaux de paille dont on jonche les cours des maisons. Ces bêles hideuses, monstrueuses, et dont l’imagination ne peut se figurer les formes étranges, effrayaient par le feu qui sortait de leurs naseaux et de leur gueule horriblement distendue. Leur insatiable voracité s’acharnait sur les malheureux pécheurs. De leur côté arrivaient des démons courant ça et là comme des furieux, et augmentant les supplices. Tantôt ils les coupaient par morceaux avec des instruments de fer rougis au feu ; tantôt ils leur enlevaient la chair jusqu’aux os ; tantôt ils les jetaient dans un brasier, et les faisaient fondre comme on fait fondre des métaux, ou les rendaient rouges comme la flamme elle-même. Ce que je vous dis des peines de ce troisième purgatoire est peu de chose, ou plutôt rien, j’en atteste le Seigneur. En effet, Dieu sait qu’en un instant ils subissaient plus de cent supplices différents, le voyais ces malheureux anéantis, puis reparaissant, perdant de nouveau toute forme humaine, puis reprenant une figure. Tel était le sort de ceux qu’une vie criminelle amenait en ce lieu. Leurs transformations étaient sans fin ; nul terme, nulle borne au renouvellement de leur supplice. L’incendie opéré par ce feu était de telle nature, que tous les moyens de combustion par nous connus, ne produisent qu’une chaleur tiède en comparaison. Quelques-uns étaient étendus sur des tas de vers écrasés, morts et coupés par morceaux, qui exhalaient au loin une puanteur si fétide et une odeur si empestée, que cette atroce invention excédait tous les supplices dont j’ai parlé. Il me reste à vous dire qu’il y a un supplice abominable, honteux et horrible plus que les autres, auquel dans ce lieu quelques-uns sont condamnés : ce sont ceux qui, dans leur vie mortelle, se sont rendus coupables de ce crime qu’un chrétien ne peut nommer, dont les païens mêmes et les gentils avaient horreur. Ces misérables étaient assaillis par des monstres énormes, qui paraissaient de feu, dont les formes hideuses et épouvantables dépassent tout ce que l’imagination peut concevoir. Malgré leur résistance et leurs vains efforts, ils étaient contraints de souffrir leurs abominables attouchements. Au milieu de ces hideux accouplements, la douleur arrachait à ces infortunés palpitants dès lamentations et des rugissements. Bientôt ils tombaient privés de sentiment et comme morts ; mais il leur fallait revenir à la vie et renaître de nouveau pour le supplice. J’ai horreur du récit que je vous fais et je suis confondu de l’obscénité du crime. Je ne savais pas jusque-là et je n’aurais pas même présumé que l’un et l’autre sexe se fussent jamais souillés de pareilles turpitudes. 0 douleur ! la foule de ces infâmes était aussi nombreuse que leur supplice était épouvantable. Dans cet horrible lieu je ne reconnus ni ne cherchai à reconnaître personne ; tant l’énormité du crime, l’obscénité du supplice et la puanteur qui s’exhalait m’inspiraient un insurmontable dégoût. Aussi me fut-il excessivement pénible de rester même quelques instants dans ce lieu, ou d’y regarder ce qui s’y passait. Pour vous taire une idée de ces lamentations, de ces plaintes, de ces hurlements, de ces cris poussés par chacun : «Malheur à moi, parce que j’ai péché, parce que je n’ai pas réparé mes fautes en me repentant !» enfin, de ce concert de sanglots qui redoublait avec le supplice, figurez-vous tous les humains ensemble poussant d’épouvantables et continuelles vociférations.

«Quoique je cherchasse à éviter autant qu’il était en moi cet affreux spectacle, je me trouvai cependant en présence d’un clerc que j’avais connu jadis. Dans son temps il était regardé comme le plus habile de ces gens que nous appelons légistes et décrétistes. Il s’était enrichi dans l’administration des revenus ecclésiastiques et chaque jour il avait vu s’augmenter sa fortune. En le trouvant exposé à ces épouvantables châtiments, je m’étonnai beaucoup du terrible malheur qui l’accablait : je lui demandai s il espérait obtenir bientôt miséricorde ; il me répondit : «Malheur à moi ! malheur à moi ! je sais que je n’obtiendrai pas miséricorde avant le jour du jugement : j’ignore même si je l’obtiendrai à cette époque. Car, depuis le moment où j’ai été jeté dans cet abîme de maux, mon châtiment ne fait que s’accroître et je suis de plus en plus tourmenté.» Alors je lui dis : «Et pourquoi à l’extrémité ne vous êtes-vous pas confessé de vos péchés et n’avez-vous pas fait pénitence ?» Mais lui : «J’avais l’espoir de recouvrer la santé ; le diable m’a trompé : j’ai rougi de confesser des crimes trop honteux, afin de ne pas encourir le mépris de ceux parmi lesquels j’avais vécu honoré et considéré quoiqu’à tort. J’ai confessé mes fautes les plus légères à un prêtre ; mais, quand il m’a demandé si j’en avais de plus graves à avouer, je lui ai dit de s’en aller, promettant de le rappeler si ma mémoire me fournissait quelques nouveaux péchés. Il partit, et il n’était pas encore bien loin lorsque je me sentis mourir ; mes serviteurs le rappelèrent, mais il ne trouva plus qu’un cadavre. De tous les genres de supplices que je souffre aujourd’hui, aucun ne me tourmente plus cruellement que le souvenir de ma déplorable erreur qui se représente à mes yeux : car je suis forcé maintenant de m’abandonner à la turpitude de mon ancien vice. Outre la violence d’un supplice impossible à rendre, je suis saisi d’une confusion plus intolérable encore, en me voyant aux yeux de tous chargé d’une ignominie si exécrable.» Au moment même où il parlait, je vis qu’on le torturait de toutes les manières ; bientôt il perdit toute forme à mes yeux et je n’aperçus plus qu’une masse liquide fondue comme le plomb par la violence du feu. J’interrogeai saint Nicolas, qui était à mes côtés, pour savoir s’il y avait quelque remède à de pareils tourments. Il me dit : «Quand viendra le jour du jugement la volonté du Christ sera faite ; car, seul il connaît le cœur de tous, et alors il rendra à chacun ce qu’il trouvera juste.» Cet exemple a fait, qu’en revenant de mon évanouissement, je me suis adressé au prêtre à qui je m’étais confessé seulemeut de fautes légères, et devant plusieurs assistants j’ai pris le Seigneur à témoin que j’avais dit toute la vérité, puisque nul, excepté Dieu, ne connaît les péchés des hommes.» (Je passe sous silence une foule d’autres supplices dont le moine fut témoin105, craignant, si j’entrais dans trop de détails, de fatiguer le lecteur dont l’esprit attend d’autres événements. Que cet extrait d’un récit beaucoup plus circonstantié lui suffise.)

«Maintenant que je vous ai raconté en partie ce que j’ai vu dans les différents purgatoires sur les peines des méchants, je dois vous parler de la consolation des bons et de l’éternelle gloire des bienheureux ; spectacle dont j’ai été le témoin oculaire. Après avoir traversé, comme je vous l’ai dit, les divers lieux de supplices et avoir assisté aux douleurs de tous ces malheureux, nous nous sommes dirigés vers l’intérieur, mon guide et moi. Feu à peu une lumière douce commença à poindre ; nous ressentîmes un incroyable bonheur à respirer une odeur suave qui s’exhalait de belles campagnes, où la verdure du printemps et des fleurs de toute espèce charmaient les yeux. Dans ces campagnes nous trouvâmes une multitude infinie d’hommes, ou plutôt d’âmes, qui, après avoir traversé de cruelles épreuves, se réjouissaient dans un heureux repos. Ceux qui se tenaient au bord de ces campagnes étaient revêtus d’habits blancs, mais d’une couleur peu éclatante. Il n’y avait sur ces habits ni noirceur ni tache, mais enfin ils n’étaient point d’une blancheur parfaite. J’aperçus là quelques personnes que je connaissais, et entre autres une abbesse qui venait de sortir du lieu des supplices : ses vêtements étaient sans taches, mais d’une blancheur équivoque. Je vis et je reconnus aussi dans ce lieu un prieur de mes amis qui partageait, délivré de toutes les peines du purgatoire, le tranquille repos des bienheureux : il était transporté d’une joie incomparable parce qu’il avait l’espérance certaine d’être bientôt récompensé par la vue de Dieu. J’y vis aussi un prêtre qui avait joint aux exemples d’une bonne vie une prédication si entraînante, qu’il avait préservé de tout péché mortel, non-seulement ses paroissiens, mais encore les populations d’alentour : Dieu l’avait aidé ; et maintenant une gloire ineffable lui était réservée à lui et à ceux qui lui devaient leur salut.

«De là nous nous avançâmes encore plus dans l’intérieur de ces lieux de délices. La lumière commençait à avoir plus de clarté, les parfums plus de douceur : les habits de ceux qui y demeuraient étaient plus blancs, et leur joie plus vive encore. Tous ceux qui séjournent en ce lieu sont inscrits comme citoyens de la Jérusalem céleste. Ils avaient traversé plus facilement les peines du purgatoire, parce que les vices mondains avaient eu moins de prise sur eux. Le langage est insuffisant pour retracer ce que nous vîmes en avançant encore : la faiblesse humaine ne peut en faire dignement le récit. C’est un spectacle que la parole ne peut rendre : ainsi que sur la terre, dans la sainte solennité de la passion du Seigneur, on voyait au milieu de tous ces esprits bienheureux ; dont la multitude était infinie, le Rédempteur du genre humain attaché au bois de la croix, saignant par tout le corps des coups de fouets qu’il avait reçus, couvert de crachats, couronné d’épines, percé de clous, blessé au côté par la lance. De ses pieds et de ses mains roulait un ruisseau de couleur pourpre ; le sang et l’eau dégouttaient de son côté. Sa sainte mère, non plus triste et inquiète, mais joyeuse et le regard serein, assistait à cette scène miraculeuse et ineffable. Qui peut se figurer avec quel empressement tous accouraient à ce spectacle ? Quelle dévotion dans tous les yeux ! quel concours d’adoration ! quelles actions de grâces pour tant de bienfaits ! Cette vue se gravait dans ma pensée ; la douleur et la dévotion se partageaient ma pauvre âme ; la stupeur et l’admiration me mettaient hors de moi-même : j’étais comme un homme qui a perdu la raison. Qu’est-ce que la dévotion de l’homme devant ces humiliations divines qui ont vaincu le diable, qui ont subjugué l’enfer, qui ont arraché au mauvais esprit ses armes et le butin des âmes ; qui ont relevé l’homme perdu ; qui ont délivré les humains des cachots du Tartare pour les placer dans le ciel parmi les chœurs des anges. Je crains de raconter tout ce que j’ai vu et entendu dans ce lieu, tant la chose est inouïe et peut paraître incroyable à beaucoup de gens. Enfin, après que quelque temps se fut écoulé dans cette contemplation céleste, la vision disparut tout à coup. Tous adorèrent le lieu où s’était passé le renouvellement du grand sacrifice, et retournèrent joyeux dans leurs demeures. Pour moi, en suivant mon guide qui s’avançait encore plus loin, je traversai, saisi d’admiration, le séjour des bienheureux. La blancheur de leurs habits était éclatante106, les odeurs suaves, et l’on entendait un harmonieux concert de voix qui chantaient les louanges de Dieu.

«Nous parcourûmes de nouveau un long espace. A chaque instant l’aménité des lieux devenait plus riante encore. Enfin, nous vîmes de loin comme un mur de cristal dont l’œil ne pouvait mesurer la hauteur ni embrasser l’étendue. A mesure que nous approchions, j’aperçus une porte qui jetait une clarté brillante. Elle était ouverte ; une croix seule en barrait le passage. Une foule immense s’approchait de cette porte ; ceux qui étaient les plus voisins désiraient entrer. La croix qui se trouvait au milieu de la porte107 s’élevait en l’air, et laissait ainsi l’entrée libre à ceux qui arrivaient, ou bien descendait sur le sol pour mettre obstacle à l’entrée de autres. Avec quelle joie entraient ceux qui étaient admis ! Avec quel respect s’arrêtaient ceux qui étaient exclus ! Je ne saurais vous dire avec quelle ardeur ils demandaient que la croix s’élevât en l’air ! Mon guide s’arrêta quelque temps avec moi dans cet endroit ; mais enfin lorsque nous arrivâmes près de la porte, la croix s’éleva et l’entrée parut libre. Mon compagnon passa le premier, je le suivis ; cependant tout à coup la croix descendit sur mes mains et sembla vouloir m’empêcher du marcher sur ses traces. A cette vue, je fus saisi d’effroi ; mais j’entendis alors ces paroles rassurantes de mon guide : «Ne crains rien, place seulement ta confiance dans le Seigneur et entre hardiment.» La confiance me revint : la croix ne m’arrêta plus et j’entrai. Que personne ne m’interroge sur les flots d’éblouissante clarté, sur les torrents de lumière qui se répandaient dans l’intérieur de ces lieux : ce sont choses que non-seulement ma bouche ne peut rendre, mais que même mon imagination ne me retrace que confusément. Cette splendeur douce et brillante me faisait subir, en la regardant, une espèce d’entraînement intime ; cette immensité de lumière me transportait hors de moi-même. Tout ce que j’avais vu jusqu’alors n’était rien en comparaison d’un pareil spectacle. En effet, cette splendeur, toute prodigieuse qu’elle fût, ne fatiguait pas la vue par un éclat trop fort, mais lui donnait plutôt de la vigueur. En regardant en bas, on ne voyait autre chose que la lumière, et ce mur de cristal dont j’ai parlé. Dans ce mur, depuis le bas jusqu’au haut, avaient été pratiqués des degrés d’une admirable beauté. Les âmes heureuses y montaient dès qu’elles avaient été introduites par la porte. Il n’y avait dans cette ascension nulle fatigue, nulle peine, nul retard, parce que le degré supérieur comme le degré inférieur était franchi avec une allégresse toujours croissante. En levant les yeux en haut, j’aperçus le Seigneur assis sur le trône de gloire, et à ses côtés notre Sauveur, sous la figure humaine. Les esprits bienheureux, au nombre de cinq cents ou de sept cents, qui, après avoir suivi le même chemin que nous, pouvaient s’élever jusqu’au trône céleste, montaient en cercle et adoraient le Seigneur avec des actions de grâces. Je suis fermement convaincu que ce que j’ai aperçu n’était pas encore le ciel des cieux, là où le Dieu des Dieux de Sion sera vu dans toute sa majesté réelle ; mais de ce point on doit monter sans difficulté ni délai à ce ciel rempli par l’éternelle vision de la Déité. Cependant tels étaient mes transports de joie, de bonheur, de calme intérieur et d’exaltation, que toutes les paroles inventées parles hommes ne peuvent rendre la joie du cœur qui m’inondait en ce lieu.


Lorsque j’eus assisté, par la vue et l’ouïe, à ces prodiges et à beaucoup d’autres, saint Nicolas me dit en peu de mots : «Tes vœux sont accomplis en partie, ô mon fils ; tu as vu autant que cela t’était possible, la condition de l’homme, les dangers de ceux qui faillissent, les supplices des méchants, la tranquillité de ceux qui sont délivrés, la joie de ceux à qui il est donné de parvenir à la cour céleste et enfin les mystères de la passion de notre Seigneur. Il faut que tu retournes maintenant à ce combat qu’on appelle la vie. Si tu persévères dans la crainte du Seigneur, tu éprouveras par toi-même ce que tu n’as vu qu’avec tes yeux ; et encore ton sort sera-t-il bien plus beau, si tu le présentes au jour du dernier appel avec la chasteté du corps et l’innocence de l’âme.» Tandis qu’il me parlait ainsi, j’entendis tout à coup le son admirablement doux d’une trompette. On eût dit que toutes les cloches de l’univers et tous les instruments qui résonnent, s’unissaient dans un même accord. Le son de cette trompette, d’une admirable douceur, et composé d’accents variés et mélodieux, avait autant de charme que de grandeur. A cette harmonie inaccoutumée, je restai attentif, immobile, le sens suspendu ; mais lorsqu’elle cessa, mon guide avait disparu. Peu à peu mes forces revinrent, mes yeux s’ouvrirent et recouvrèrent la faculté de voir : je n’éprouvais plus aucune atteinte de mon ancienne infirmité ; ma langueur m’avait entièrement quitté. J’étais fort et vigoureux, quoique triste et inquiet : et c’est alors que je me suis mis sur mon séant devant vous. Revenu tout à fait à moi, j’appris de vous, mes frères, que nous nous trouvions dans le saint jour de Pâques. Je remarquai le rapport certain qu’il y avait entre cette trompette à l’harmonie ineffable, et la solennité sainte où l’on célèbre le mystère du salut de l’homme ; c’est dans ce grand jour que sur la terre a été opéré ce mystère divin par Notre-Seigneur Jésus Christ ; celui qui, au même moment, a créé de rien le ciel et la terre ; celui qui est adoré et qui règne coéternellement avec le Père et avec l’Esprit-Saint dans l’infinité des siècles des siècles. Amen.»

Jean de Brienne nommé roi de Jérusalem. — Vers le même temps, Henri de Champagne, roi de Jérusalem, qui avait succédé au roi Guy, tomba du haut d’une fenêtre de la salle où il mangeait sur le pavé de la rue, et s’étant brisé la tête, rendit le dernier soupir. Il était neveu des deux rois de France et d’Angleterre, Philippe et Richard ; car il était fils d’une fille de Louis, roi de France, père de Philippe, qui l’avait eue de sa première femme Aliénor ; celle qu’avait ensuite épousée le roi des Anglais Henri, père du roi Richard. Après la mort dudit roi, les intérêts de la Terre-Sainte exigeaient qu’un nouveau roi fût nommé108. Les suffrages unanimes du clergé et du peuple se réunirent sur un illustre seigneur français, Jean de Brienne, fort expérimenté dans l’art militaire. Il fut couronné roi. Grâce à son habileté, les affaires du royaume prospérèrent entre ses mains.

Le roi d’Angleterre envoie à Rome des députés au sujet de l’interdit lancé par l’archevêque de Rouen sur la Normandie. — Paix entre cet archevêque et le roi. — Teneur du traité. — L’an de grâce 1197 le roi d’Angleterre Richard, se trouvant au château de Bure, en Normandie, fut dans une position désagréable et embarrassante, à cause de l’interdit lancé par l’archevêque de Rouen sur la province de Normandie. Les cadavres des morts gisaient sans sépulture dans les rues des villes et dans les carrefours. Un air empesté menaçait l’existence des vivants. Le roi envoya alors à la cour de Rome Guillaume, évèque d’Ély, son chancelier, et les évêques de Durham et d’Exeter109, pour y plaider sa cause contre ledit archevêque. Mais Guillaume, évèque d’Ély, en se rendant à Rome, expira à Poitiers. Il fut enterré dans l’abbaye du Pin, de l’ordre de Cîteaux, le quatrième jour avant les calendes de février. Les évêques dont j’ai parlé et qui devaient l’accompagner, continuèrent leur voyage commencé, et arrivèrent à Rome. Les deux parties ayant été citées en présence du seigneur pape, et ayant exposé leurs raisons, qui furent écoutées attentivement, le seigneur pape et les cardinaux délibérèrent longuement, et prenant en considération les torts et dommages que le roi pourrait éprouver en Normandie, si la place d’Andely n’était point fortifiée, ils conseillèrent à l’archevêque de se réconcilier à l’amiable avec son seigneur le roi, et de consentir à recevoir de lui une compensation suffisante pour ce qu’il perdait ; compensation qui serait fixée par des prud’hommes. Ils se fondaient sur ce que tout homme puissant et par conséquent le roi d’Angleterre, avait bien le droit de fortifier les endroits faibles de sa terre, de peur que cette négligence ne lui causât désagrément ou dommage. Les députés du roi et ceux de l’archevêque étant de retour, obtinrent que la sentence d’interdit fût levée et que la paix fût conclue.

Le traité de paix et concorde entre le seigneur roi d’Angleterre, et entre l’église et l’archevêque de Rouen, fut rédigé en ces termes : «Richard, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, etc. Comme la très-sainte et sacrée église est la seule et chère épouse du roi éternel, par qui les rois régnent et de qui les princes tiennent leur gouvernement, nous voulons lui rendre une dévotion et un respect d’autant plus grands, que nous savons avec plus de certitude que non-seulement la puissance royale, mais encore toute puissance vient du Seigneur Dieu. C’est pourquoi, de même que la vénérable église de Rouen brille au premier rang entre toutes les églises de notre terre, de même nous avons jugé bon, la regardant comme notre mère, de pourvoir dignement, par une juste compensation, à ses avantages et accroissements. Le bourg d’Andely et plusieurs lieux adjacents qui dépendaient de l’église de Rouen, ne se trouvant pas suffisamment munis, offraient à nos ennemis une entrée facile sur nos terres de Normandie. Par ce moyen, ils se livraient fréquemment et sans obstacles, dans ladite province, aux incendies, aux rapines et aux autres genres d’hostilités. Aussi, comme notre vénérable père Gaultier110, archevêque de Rouen, et le chapitre de cette église, ont pris en considération convenable le tort qui en pouvait résulter pour nous et pour notre terre, un échange a été conclu entre l’église de Rouen et l’archevêque Gaultier d’une part, et nous d’autre part, relativement au manoir d’Andely, sous cette forme : Ledit archevêque, sur l’avis et l’injonction de notre seigneur le pape Célestin III, et d’après l’assentiment du chapitre de l’église de Rouen, déclare s’abstenir de toute réclamation et nous céder perpétuellement à nous et à nos héritiers, ledit manoir d’Andely, ainsi que le château neuf de la Roche, la forêt, toutes les autres dépendances et libertés, excepté les églises et les prébendes des chevaliers, excepté aussi le manoir de Fresnes avec ses dépendances. Ledit archevêque, au nom de l’église de Rouen, tiendra111 toutes ces possessions pour lui et pour ses successeurs avec toutes libertés, libres coutumes et intégrité complète à perpétuité. Aussi, en échange dudit manoir d’Andely et de ses dépendances, nous nous désistons de toute réclamation à perpétuité, et accordons à l’église de Rouen, audit archevêque et à ses successeurs, tous les moulins que nous avons à Rouen112. A partir du jour de cet échange, ils lui appartiendront intégralement avec tous leurs accessoires et instruments de mouture, sans qu’on puisse retenir rien de ce qui regarde ou le moulin ou la mouture, et avec toutes les libertés et libres coutumes qu’ils ont d’ordinaire et doivent avoir. Faculté est retirée à tous de construire un moulin au détriment des moulins ci-désignés. Nous accordons en outre la ville de Dieppe et celle de Bouteille avec toutes dépendances et libertés, les manoirs de Louviers, la forêt d’Haliermont avec les mines de fer113 et toutes les autres dépendances et libertés. L’église de Rouen, ledit archevêque et ses successeurs posséderont toutes ces choses à perpétuité en échange dudit manoir d’Andely. Cet échange a été conclu à Rouen, l’an de grâce 1197 et de notre règne le huitième114.» A cette époque parut en France un fameux prédicateur, par la bouche de qui le Seigneur opérait les bonnes œuvres. Ce saint homme s’efforça surtout d’extirper l’usure de la France. Ce fléau était venu d’Italie115 en France, il y avait fait de grands ravages et le noble royaume de France en était souillé. Ce prédicateur avait nom Foulques116. Il envoya en Angleterre un homme religieux, l’abbé de Flaix, pour que le commerce n’eût plus lieu le jour du dimanche, L’abbé y étant arrivé, fit cesser ce scandale en plusieurs lieux. Vers le même temps, Robert de Shrewsbury fut consacré évêque de Bangor.

Richard transporte en Angleterre les reliques de saint Valéry. — Il brûle des vaisseaux anglais. — Il gagne à son parti le comte de Flandre et plusieurs autres. — Le roi de France est mis hors de combat et obligé de traiter avec le comte. — Traité rompu. — Diverses constitutions de Richard.— Vers le même temps, on annonça au roi Richard que des navires anglais avaient coutume d’aborder au port de Saint-Valery, et qu’ils amenaient des vivres destinés au roi de France et à ses autres ennemis. Il fit de ce côté une course de cavalerie, brûla le bourg, chassa les moines, et fit transporter en Normandie la châsse de saint Valery ainsi que les reliques. Dans le port, il trouva des vaisseaux anglais chargés de froment et de vivres : il fit pendre les matelots, livra les vaisseaux aux flammes et distribua les vivres à ses chevaliers.

Vers le même temps, le roi Richard, à force de présents, entraîna dans son parti plusieurs seigneurs puissants du royaume de France : il fournit à Baudouin, comte de Flandre, un secours de cinq mille marcs d’argent. Le comte, de son côté, s’engagea, en livrant des otages, à ne point entrer en composition avec le roi de France sans l’aveu de Richard. Les Champenois et les Bretons abandonnèrent aussi le parti du roi de France pour se joindre au roi Richard. Guillaume Crispin, connétable d’Eu117, se vit forcé de rendre ledit château au roi d’Angleterre qui s’empressa de le fortifier. Le roi de France rassembla des troupes, et vint mettre le siége devant la place. Pendant ce temps, le roi d’Angleterre entra à main armée dans l’Auvergne118, s’empara de dix châteaux qui appartenaient au roi de France, ainsi que de leurs nombreux défenseurs ; mais, avant que le roi d’Angleterre eût pu revenir en Normandie, le roi de France prit le château de Dangu119. Il accorda, pour une rançon de cinquante marcs d’argent, la vie et les membres, ainsi que la possession de leurs chevaux et de leurs armes, aux chevaliers qui se trouvaient dans la forteresse : il y mit garnison et la fortifia.

Cependant le comte de Flandre était venu mettre le siége devant le château d’Arras. A cette nouvelle, le roi de France s’y rendit avec une armée nombreuse. Au bruit de son arrivée, le comte leva le siége et se retira sur ses terres où le roi de France le poursuivit. Lorsque ce dernier se fut avancé dans les marais et dans les anses formées par la mer, le comte de Flandre, fit briser les ponts devant et derrière lui, et fit ouvrir les écluses ; en sorte que son ennemi ne pouvait ni avancer ni reculer, et que les vivres ne pouvaient parvenir jusqu’à lui. Dans cette fâcheuse position, le roi fit savoir au comte qu’il était venu dans l’intention de traiter à l’amiable avec lui, et de le faire renoncer à la foi qu’il avait jurée au roi d’Angleterre : «Vous êtes mon homme-lige, ajoutait-il, et, comme tel, attaquer ma couronne n’est chose ni permise ni convenable.» Il n’en fallut pas moins qu’avant d’obtenir du comte la permission de se retirer, le roi jurât de rendre tant au comte lui-même qu’au roi d’Angleterre tous les châteaux et autres droits qu’il avait obtenus dans la guerre. Il fut stipulé en outre que, pour l’exécution de ce traité, le comte et les deux rois de France et d’Angleterre se réuniraient à une entrevue entre Gaillon et Andely, la quatrième férie après l’exaltation de la sainte croix. Le roi, après avoir ainsi échappé à la captivité que lui préparait le comte, revint dans ses états. De retour à Paris, il reçut de son conseil l’avis de ne pas observer le traité ; et il ne se regarda pas comme tenu à l’exécution d’un serment qu’il avait fait par force et par contrainte.

Cette même année, sur les instances de Hubert, archevêque de Cantorbéry et justicier d’Angleterre, le jour de saint Edmund, roi et martyr, à Westminster, le roi Richard établit que dans toute l’Angleterre, dans les villes et hors des villes, les mesures de blé et autres graines auraient la même capacité ; que cette loi s’appliquerait surtout aux mesures d’huile et de vin, et que les marchands ne pourraient se servir que des mêmes poids. Il fut établi aussi que le drap fabriqué en laine dans tous les ateliers du royaume aurait deux aunes de largeur entre chaque lisière, et qu’il serait dans le milieu d’aussi bonne qualité que sur les côtés. Aucun marchand ne dut suspendre à la devanture de sa boutique des étoffes de couleur rouge ou noire, qui pussent tromper l’œil des chalands sur la qualité du drap qu’ils achetaient. Le droit de teindre (en couleur noire excepté) était restreint aux villes capitales ou aux bourgs ; et si quelqu’un était convaincu d’avoir enfreint cet arrêté, il devait être pris, mis en prison, et tout ce qui était à lui saisi au profit du fisc. Cette même année, Philippe, clerc du roi, Poitevin de nation et élu à Durham, fut consacré par le pape Célestin, dans le palais de Latran.

Othon, neveu de Richard, couronné roi d’Allemagne. — Innocent III, pape. — Fondation de l’ordre des Jacobins. — Admirable pénitence de l’évêque de Chester. — Le pape restitue aux moines l’abbaye de Coventry. — L’an de grâce, 1198, qui est la neuvième année du règne de Richard, son neveu, Othon fut, par les soins dudit roi, couronné roi d’Allemagne ou de Germanie, à Aix-la-Chapelle : il venait d’épouser la fille du duc de Louvain. Le jour de son couronnement, il se mit à table avec elle sur le même siége ; mais elle ne fut pas couronnée ce jour-là. Le pape Célestin étant mort, Innocent III, son successeur, fut consacré pape et placé dans la chaire de saint Pierre, le jour de l’installation120 du même saint. Innocent favorisa, en Italie, un nouvel ordre de prédicateurs qui voulurent être appelés Jacobites121, parce qu’ils avaient résolu d’imiter le genre de vie des apôtres. (Ce nom, dans le principe, était anticipé ; car il ne commença à leur être appliqué que quand maître Jean, physicien du roi de France, et qui était né en Angleterre, au bourg de Saint-Albans, leur eut donné une maison qu’il avait consacrée, à Paris, aux pèlerins qui avaient besoin d’hospitalité. Cette demeure était appelée la maison de saint Jacques, et c’est pour cela que ces prédicateurs sont aujourd’hui nommés Jacobites.122) Simples dans leur nourriture, modestes dans leurs habits, ils ne possédaient en propre ni or ni argent ni aucune autre chose : ils allaient par les villes, les bourgades et les châteaux, prêchant la parole de l’Évangile. Cette pauvreté volontaire leur fit en peu de temps de nombreux prosélytes dans tous les pays. ils se rendaient dans les villes capitales, au nombre de dix-sept, et y demeuraient sans s’occuper du lendemain : le soir, ils ne gardaient rien pour le matin. Ces prédicateurs de l’Évangile vivaient selon la règle évangélique : si l’abondance des aumônes fournissait quelque superflu à leur table, ils distribuaient sur-le-champ ce superflu aux pauvres. ils prêchaient l’Évangile, les pieds chaussés, dormaient tout habillés, s’étendaient sur des milles et reposaient leurs tètes sur des oreillers de pierre.

Cette même année, Hugues de Nunant, évèque de Coventry ou de Chester, en se dirigeant vers Rome, tomba gravement malade en Normandie. Ayant compris, aux envahissements du mal, que la mort était proche, il fit réunir autour de lui tous les religieux, abbés et prieurs qu’on put trouver en Normandie ; puis devant tous les assistants, il fit l’aveu, à haute voix, avec pureté, grande contrition de cœur et abondante effusion de larmes, de tous les péchés, crimes et énormités qui lui revenaient en mémoire. Il donna tant de marques de contrition et de repentir, que tous les témoins de cette scène ne purent retenir ni leurs sanglots ni leurs larmes. Il pleurait, il se lamentait, il joignait les mains, il adjurait tous les prélats, au nom de Dieu, de lui infliger une pénitence et une, satisfaction convenables pour de si nombreux et si énormes désordres. Les religieux qui entouraient son lit, voyant tout à la fois dans un évêque une vie si licencieuse et une si admirable contrition, se regardaient les uns les autres : tous se taisaient, ne sachant quel conseil lui donner ou que répondre sur-le-champ. Alors l’évêque leur dit : «Je sais, je sais qu’en apprenant de telles énormités, vous hésitez entre vous sur la pénitence à m’infliger ; mais, je vous en supplie au nom de notre Seigneur Jésus-Christ, au lieu de m’infliger maintenant une pénitence et de m’accorder ensuite la rémission de mes péchés, ordonnez-moi de rester dans les peines du purgatoire jusqu’au jour du jugement, à la volonté de Dieu ; et peut-être serai-je sauvé par la miséricorde de notre Rédempteur, miséricorde qui l’emporte sur la sévérité du jugement.» Ce moyen fut adopté par tous les assistants qui s’en reférèrent pour lui à la clémence divine, qui désire que tous soient sauvés et qui veut que personne ne périsse. Puis l’évêque, devant tout le monde, se reconnut coupable, avec tous les signes du plus violent repentir, d’avoir, chassé les moines de Coventry, et d’avoir mis à leur place, pour comble de maux, des clercs peu religieux. Le seul moyen qui se présentât à lui, de donner satisfaction de cet attentat, ce fut de finir sa vie sous l’habit de ces moines qu’il avait persécutés autant que possible, poussé qu’il était par l’esprit malin ; qu’il avait forcés de mendier leur pain, qu’il avait enfin poursuivis de la haine la plus cruelle. Aussi il supplia avec de grandes lamentations l’abbé du Bec, qui était présent au milieu des autres, de lui procurer, en vue de la charité et pour la confusion du diable, l’habit des moines de Coventry ; afin qu’il eût pour patrons dans la vie future ceux dont il avait été le persécuteur en ce monde. Son vœu ayant été accompli, il distribua aux maisons religieuses et aux pauvres tout ce qu’il possédait en or, en argent, en pierreries et en objets précieux. Enfin, encouragé par tous les assistants, versant lui-même d’abondantes larmes, il expira avec plus de tranquillité n’aurait pu l’espérer123.

En ce moment se trouvait à la cour de Rome un moine de l’abbaye de Coventry, nommé Thomas, qui, après avoir été chassé, ainsi que nous l’avons dit, lui et ses frères par l’évêque Hugues, s’était efforcé d’intéresser le souverain pontife à la réunion des moines dispersés çà et là et au rétablissement de leur couvent. Quelques-uns des frères étaient morts : les autres, accablés d’ennui et pressés par la misère, avaient quitté Rome. Lui seul persévérait dans son entreprise, quoique maintes fois la plus grande détresse l’eût forcé de mendier son pain. Mais, lorsqu’il eut reçu la nouvelle désirée de la mort de l’évêque, il éleva son cœur vers le Seigneur, qui donne sa protection à ceux qui espèrent en lui et qui agissent avec persévérance. Un jour, tandis que le nouveau pape Innocent siégeait dans le consistoire avec ses cardinaux, ledit moine Thomas se présenta hardiment au milieu d’eux et remit entre les mains du pape une pétition où il exposait la nature de sa réclamation. Lorsque Innocent y eut jeté les yeux, il répondit sur-le-champ au moine : «Mon frère, est-ce que cette demande n’a pas été souvent repoussée par mes prédécesseurs Clément et Célestin ? N’ai-je pas été moi-même témoin de leur refus. Et toi, qui n’as pu les surprendre, crois-tu me trouver en démence ?» Puis il ajouta avec colère : «Retire-toi, mon frère, retire-toi : c’est en vain que tu attends.» En entendant ces paroles, le moine se mit à verser des larmes amères et reprit : «Très-saint-père, ma demande est juste et honnête en tout point : et je ne peux attendre en vain. Car j’attendrai votre mort comme j’ai attendu la mort de vos prédécesseurs ; sans doute votre futur successeur écoutera ma demande et y fera droit.» A ces mots, le pape resta stupéfait au delà de toute expression, et dit aux cardinaux qui l’entouraient : «Eh bien ! n’avez-vous pas entendu les paroles de ce diable intrépide ? il dit qu’il attendra ma mort comme il a attendu celle de mes prédécesseurs.» Puis, se tournant vers le moine : «Par saint Pierre, mon frère, tu n’attendras pas ma mort : dès ce jour ta demande est exaucée.» En effet, avant de prendre de la nourriture, le pape enjoignit à Hubert, archevêque de Cantorbéry, de se rendre en personne, aussitôt sa lettre reçue, à l’église de Coventry ; d’en expulser les clercs et d’y rétablir les moines. Alors ledit archevêque, appuyé de l’autorité du souverain pontife, chassa les clercs et y installa les moines le quinzième jour avant les calendes de février. Mais, comme le prieur de ce lieu était mort pendant l’exil de ses frères, Hubert leur donna pour prieur un certain Joibert, Normand de nation, à qui son habileté supérieure dans les affaires du siècle, avait valu le gouvernement de trois prieurés, ceux de Davintre, de Weneloc et de Bermundshei. Celui-ci, ayant réuni les moines en conseil, s’occupa de l’élection d’un évêque. Cette délibération commune eut pour résultat la nomination de Geoffroi de Muschamp. Vers le même temps, le prieur de Bermundshei étant mort, Hubert, archevêque de Cantorbéry, satisfît à l’avarice dudit Joibert, en ajoutant ce quatrième prieuré124 aux trois qu’il possédait déjà.

Faits divers. — Hubert, archevêque de Cantorbéry, révoqué des fonctions de justicier. — Combat entre les Anglais et les Gallois. — A la même époque, le dimanche où l’on chante : Réjouis-toi, Jérusalem, Eustache, doyen de Salisbury, reçut la consécration comme évêque d’Ély des mains de Hubert, archevêque de Cantorbéry, à Westminster, dans la chapelle de sainte-Catherine. Ensuite Geoffroi, élu à Coventry, fut consacré par le même archevêque de Cantorbéry, le onzième jour avant les calendes de juillet. Peu de temps auparavant, aux ides de mai, une pluie de sang était tombée sur les travailleurs qui élevaient une tour au manoir d’Andely, en Normandie. Elle annonçait peut-être la mort prochaine du roi Richard. Enfin, vers le même temps, Geoffroi, archevêque d’York, fit sa paix avec le roi Richard en Normandie. Celui-ci était irrité contre lui, à cause du soulèvement qui avait renversé son chancelier Guillaume, tandis qu’il était retenu dans les prisons de l’empereur.

A cette époque, une dissension et une querelle s’élevèrent entre l’archevêque de Cantorbéry et les moines de la Sainte-Trinité à Cantorbéry, relativement à une église que ledit archevêque avait construite récemment à Lambeth. En effet, les moines craignaient qu’il n’y transportât le siége cathédral ; (et, ce qui était pire, qu’il n’y instituât des chanoines réguliers à l’exclusion des moines, ce qui eût tourné à la honte et à l’opprobre de tout l’ordre monastique. Ils pensaient qu’en le laissant parvenir à son but, ce serait un signe injurieux d’ingratitude envers les moines qui l’avaient élu et envers les saints de l’église de Cantorbéry, dont la plupart avaient été moines125). Aussi ils partirent pour Rome et se plaignirent au pape Innocent que l’archevêque, contrairement à la nature de sa dignité, se fût constitué justicier d’Angleterre et juge de mort, en sorte que, négligeant les affaires ecclésiastiques, il donnait plus de soin qu’il ne convenait aux choses du monde, malgré cet avis de l’apôtre qui dit : Que personne d’entre les serviteurs de Dieu ne se mêle des affaires séculières. Ils accusèrent en outre l’archevêque d’avoir fait violer l’église de Sainte-Marie-des-Arcs, à Londres, parlèrent de Guillaume à la longue barbe, qui en avait été tiré par force, qui avait été lié à la queue d’un cheval, traîné dans les rues de la ville et enfin suspendu à un gibet. Les moines réussirent à dénigrer l’archevêque par ces accusations, qu’ils appuyaient en versant l’argent à pleines mains (argent que le pape ne se fit pas scrupule d’accepter, quoiqu’il provînt des offrandes que les pauvres déposaient sur la tombe du bienheureux Thomas.) Aussi le pape, en ayant pris connaissance, écrivit au roi d’Angleterre pour lui enjoindre, sous peine d’interdit, de destituer, aussitôt sa lettre reçue, ledit archevêque des fonctions de justicier, se fondant sur ce qu’il n’était pas permis aux évêques de se mêler d’affaires séculières. L’archevêque ayant donc été destitué, le roi Richard mit à sa place Geoffroi, fils de Pierre.

Vers le même temps, pendant le séjour du roi Richard dans les provinces d’outremer, Geoffroi, fils de Pierre, grand justicier d’Angleterre, réunit une nombreuse armée et se dirigea vers le pays de Galles, pour y secourir Guillaume de Brause et ses chevaliers que le roi des Gallois Waunuben126 tenait assiégés dans le château de Mathilde. Lorsqu’il y fut arrivé, il lui livra une bataille en plaine. (Tous les Gallois du pays s’étaient réunis, après avoir juré de tenir ferme, tant que le cœur leur battrait dans la poitrine, pour se défendre eux, leur patrie et leur liberté, contre l’insolence des Anglais. Ils avaient donc réuni contre les Anglais une nombreuse armée, et se préparaient à les attaquer de front, lorsque le grand justicier [Geoffroi fils de] Pierre, chevalier brave et prudent, arriva pour les combattre avec des troupes bien disciplinées et aguerries. Au moment où il engageait ses soldats à bien faire leur devoir, et où il cherchait à déterminer quelque homme intrépide à prendre les devants, pour porter le désordre dans la multitude qui formait l’avant-garde des ennemis ; un de ses sergents, nommé Gaultier de Hame, natif de Trumpington, prit la parole devant le justicier et les autres chefs : «Seigneur, dit-il, pourquoi quelque chevalier noble et fameux irait-il de gaieté de cœur s’exposer à un péril si imminent ? Convient-il et est-il bon qu’un personnage de marque soit si prodigue de sa vie ?Pour moi qui ne suis que votre pauvre sergent, si je meurs, il n’y aura pas grand mal, et les ennemis ne se réjouiront pas beaucoup de ma chute.» A ces mots, sans attendre de réponse, il s’élance sur un magnifique cheval qu’il possédait, lui enfonce les éperons dans les flancs, et se précipite la lance en arrêt sur le front de l’armée ennemie ; il renverse mortellement blessé le premier qu’il rencontre et qui paraissait un chef ; il tombe sur un second et met en pièces homme et cheval, il saisit hardiment un troisième par son casque, et le secoue si violemment, qu’il le laisse à demi mort sur la place. Puis se retournant, il crie à ceux qui l’avaient suivi : «Gens du du roi ! gens du roi ! approchez, frappez, nous triomphons !» Avant qu’il eût fini, les Gallois étaient en désordre, le premier corps de bataille des Anglais était entré dans leurs rangs, les ennemis tombaient massacrés à droite et à gauche127.) Aussi les Gallois, hors d’état de résister aux Anglais furent mis en fuite, et jetant leurs armes pour s’échapper plus facilement, ils animèrent les Anglais d’une nouvelle ardeur. On dit que plus de trois mille sept cents Gallois périrent dans cette déroule, sans compter les prisonniers et ceux qui étaient blessés mortellement. Du côté des Anglais il n’y eut qu’un seul mort, et encore fut-il blessé par un de ses camarades qui avait laissé partir sa flèche sans précaution. (Le sergent Gaultier, dont nous avons raconté le courage, fut aussi blessé au pied ; atteint légèrement, il ne boita que huit jours, et depuis ce temps, il passa le reste de sa vie auprès du justicier, qui honora de son amitié ce fidèle vassal.)

Combat entre le roi de France et le roi d’Angleterre. — Victoire mémorable de Richard à Gisors. — Noms des principaux prisonniers. — Trêve entre le roi de France et Richard. — Faits divers. — Vers le même temps, le roi de France Philippe, et le roi d’Angleterre Richard, se rencontrèrent entre Gaillon et Vernon. Dans ce combat, le roi de Fiance et les siens lurent mis en fuite, et grâce à la rapidité de leurs chevaux, qu’ils dirigeaient vers le château de Vernon, ils étaient près d’entrer dans cet asile, lorsque le roi Richard, qui les avait poursuivis l’épée dans les reins, arriva et leur prit vingt chevaliers et plus de soixante sergents. Vers le même temps, Richard, évêque de Londres, paya la dette commune à l’humanité.

A la même époque, l’illustre roi d’Angleterre Richard, ayant réuni toutes ses forces, prit d’assaut trois châteaux qui appartenaient au roi de France, ceux de Sérifontaine, de Boury et de Courcelles, aidé dans cette occasion par la grande valeur des Anglais. De son côté, le roi de France Philippe partit de Mantes avec quatre cents chevaliers, une foule de sergents et toutes ses communes128, pour secourir le château de Courcelles, dont il ignorait encore la prise. Le roi Richard, ayant sû par ses espions l’arrivée de Philippe, marcha à sa rencontre, et lui livra un combat en plaine, entre Coureelles et Gisors. Le roi de France ne pouvant soutenir ce choc terrible, chercha à gagner avec les siens le château de Gisors ; mais au moment où les fuyards se trouvaient sur le pont, ce pont se rompit, à cause de la foule qui s’y était précipitée, et le roi lui-même, ainsi qu’un grand nombre de Français, tomba avec son cheval et ses armes dans la rivière d’Epte, où, tout couvert de vase, il courut grand danger de mort ; mais pendant ce temps, une troupe de chevaliers d’élite, qui voulaient protéger la retraite de leur seigneur et le soustraire aux mains de Richard, qui le poursuivait, tournèrent bride et vinrent attaquer de front le roi Richard, avec une impétuosité furieuse, sans craindre de s’exposer au péril de mort pour délivrer leur seigneur129. Alors un combat terrible s’engage ; les épées étincellent en tombant sur les casques ; les éclairs brillent sous les coups qui redoublent. La pointe des lances s’enfonce dans la poitrine d’une foule de guerriers ; mais nous n’avons pas le temps de nous amuser à des descriptions La fureur des combattants ne cessa que quand le roi d’Angleterre tint en son pouvoir la troupe130 qui lui avait résisté. Dans cette mêlée, le roi Richard fit vider les arçons à trois chevaliers d’élite, Mathieu de Montmorency, Alain de Ruscy et Foulques de Gilernalles. Il les garda prisonniers, ainsi qu’une foule d’illustres barons français, dont voici les noms : Gallois de la Porte, Gérard de Chory, Philippe de Nanteuil, Pierre des Eschans, Robert de Saint-Denis, Thibault de Wallangard, Cédunal de Trie, Roger de Meulan, Aime Triers, Renaud de Ascy, Baudouin de Lérim, Thomas d’Asgent, Ferry de Paris, Pierre de Laton, Guy de Nevers, Froment de Champagne, Thierry d’Anceis, Hamfroy de Balon, Ébrard de Montigny, Funcard de la Roche, Gaultier le Roux, Ernulf de Kerny, Guillaume de Merlin, Jean de Gangis, Thibaut de Brienne ( ?), Roger de Beaumont, Gilbert de Brai, Pierre de Maidul, Jean de Cerny, Alard de Louviers, Raoul Valencel, Ferry de Bounay, Thomas de Castel, Guillaume de Rochemont, Thibaut de Miscy. Le roi Richard s’empara encore de cent chevaliers, outre ceux dont j’ai parlé, de deux cents chevaux couverts de fer, et enfin d’un si grand nombre de sergents, de cavaliers, de fantassins et d’arbalé-Ifiiers, que le nombre en était immense131. Après ce grand succès, le très-victorieux roi Richard invita à dîner ses amis et compagnons d’armes, qui n’avaient point déposé les armes depuis trois jours, et envoya des lettres à tous les prélats d’Angleterre, pour qu’ils glorifiassent le Seigneur, et qu’ils rendissent grâce au Dieu des armées, qui avait accordé à son serviteur indigne de remporter sur ses ennemis un si glorieux triomphe. Il distribua aussi à ses compagnons, les objets précieux du butin, afin que ceux qui avaient partagé le péril en partageassent le profit132.

Le roi de France Philippe, voyant que les forces du roi d’Angleterre s’accroissaient de jour en jour et que les siennes diminuaient dans la même proportion, se vit forcé d’envoyer secrètement133 des ambassadeurs au souverain pontife. Ils étaient chargés de lui dire qu’il désirait traiter avec le roi d’Angleterre, ou du moins différer les hostilités pour un temps, en concluant une trêve ; afin qu’au moyen de cette trêve, confirmée par l’autorité papale, les croisés des deux royaumes pussent accomplir le vœu de pèlerinage qu’ils avaient fait au Seigneur, et délivrer la terre de promission du joug des ennemis du Christ, avec sa coopération. Pour que ce projet pût s’exécuter avec sécurité et stabilité, le roi demandait que le pape envoyât dans les royaumes d’Occident un cardinal plénipotentiaire qui eût faculté, au besoin, de lancer sentence ou interdit contre celui des deux rois qu’il trouverait peu disposé pour la paix et la concorde. Statuant sur cette demande et sur beaucoup d’autres du même genre, le pape. Innocent qui désirait une croisade par-dessus tout, s’y décida, gagné plutôt par l’argent que par les prières [du roi de France] ; et il envoya le cardinal Pierre de Capoue pour établir la paix entre les deux rois. Lorsque le prélat fut arrivé auprès du roi de France, il prit pour compagnons, par le conseil de ce dernier, quelques évêques des deux royaumes, alla trouver le roi d’Angleterre, lui exposa à combien de malheurs les deux royaumes avaient été exposés, combien de misères ils auraient à souffrir encore si la paix n’était faite au plus tôt entre les deux souverains. Le roi Richard répondit avec colère qu’il n’était nullement tenu de faire quelque chose par égard pour le pape, à qui il avait adressé tant de fois des sollicitations pour qu’il obligeât le roi de France, par le moyen des censures ecclésiastiques, à lui rendre les terres et les châteaux dont il s’était injustement emparé, au mépris de son serment, tandis que lui Richard était occupé à combattre les ennemis de la croix dans la terre de promission, et à rendre aux lieux saints leur ancienne splendeur. «Pour recouvrer mon héritage, ajoutait-il, et puisque le pape me refusait son appui, j’ai été, obligé de dépenser des sommes énormes. C’est le roi Philippe qui mérite d’être accusé de parjure et d’encourir sentence d’excommunication : d’ailleurs qui me prouve que le roi de France veuille conclure une trêve avec moi ?» Alors le cardinal prit à part le roi d’Angleterre et lui confia, sous le sceau du secret, qu’il avait été envoyé par le pape sur les instances du roi de France lui-même, pour rétablir la paix entre eux. Il conseilla aussi au roi d’acquiescer en cette circonstance à la demande du seigneur pape ; lui disant d’avoir pour certain que le seigneur pape serait disposé à l’écouter favorablement, tant pour ses démêlés avec le roi de France que pour toutes les autres demandes qu’il pourrait lui adresser. Le roi Richard qui désirait ardemment que son neveu Othon, nommé récemment roi d’Allemagne, fût couronné par le pontife, céda aux prières et consentit à se prêter à la trêve, afin d’obtenir un titre auprès du pape pour la consécration de son neveu comme empereur. Les deux rois eurent donc une entrevue où ils jurèrent une trêve de cinq ans, aux conditions suivantes : il sera permis aux sujets des deux rois et aux marchands d’aller et de venir ; sans être inquiétés, sur le territoire et aux foires des deux royaumes ; permission de vendre et d’acheter librement est octroyée. Cette trêve conclue, le roi d’Angleterre envoya, à Rome l’abbé de Certsey134 et Raymond, moine de Saint-Albans ; (ce dernier s’était rendu récemment auprès du roi en Normandie, pour diverses affaires relatives à son église). Il les chargea de mener à bon terme la négociation dont nous avons indiqué l’objet. Pour aider aux frais nécessaires, le roi imposa dans toute l’Angleterre un tribut de cinq sols par chaque charruaige ou hyde de terre. Cette même année, le jour de sainte Marguerite, il veut un orage qui s’annonça par des coups de tonnerre, des éclairs et une pluie telle qu’on n’en avait jamais vu. (A cette époque, le roi eut recours à une ruse qui lui fut suggérée par des conseils pervers. Il feignit d’avoir perdu son sceau royal, eu fit fabriquer un autre et fit proclamer partout qu’ayant perdu son sceau il en avait un neuf, ajoutant que quiconque voulait conserver ce qui avait été accordé précédemment, eût à venir pour faire signer de nouveau ses titres, en donnant une certaine somme : faute de quoi les anciennes chartes seraient regardées comme nulles. Par cette fourberie insigne, il extorqua d’immenses richesses135).

Destruction de l’église de Lambeth — Faits divers. — Mort de Richard. — L’an de grâce 1199, Hubert, archevêque de Cantorbéry, fit raser à ses frais (ce qui lui causa du dépit, à lui et à beaucoup d’autres), l’église de Lambeth que son prédécesseur Baudouin avait fondée en l’honneur du bienheureux martyr Thomas, et que lui-même avait presque achevée. Il y fut contraint par l’ordre formel que les moines de Cantorbéry avaient obtenu du souverain pontife.

Vers le même temps, après la conclusion de la trêve dont nous avons parlé entre le roi de France Philippe, et le roi d’Angleterre Richard, ledit roi d’Angleterre tourna sa bannière et ses armes contre quelques barons rebelles du Poitou. Étant entré dans le duché d’Aquitaine, sur le territoire du vicomte de Limoges, il vint mettre le siége devant le château de Chaluz. Le septième jour avant les calendes d’avril, il y fut blessé par Pierre de Basile136 d’un trait qu’on prétendit empoisonné ; mais sans s’inquiéter nullement de sa blessure, il n’en continua pas moins à boire et à manger de tout ce qu’on servait à sa table. Pendant les douze jours qu’il survécut, il poussa vivement le siége du château, s’en empara, et mit sous bonne garde les chevaliers et les sergents qui le défendaient. Il fit occuper la place par une garnison à lui, et y éleva des fortifications suffisantes. Cependant la blessure qu’il avait reçue et qu’il n’avait nullement soignée, commença à produire de l’enflure. Des taches noires parurent aux bords Je la plaie : Richard éprouva bientôt des douleurs intolérables. Enfin ce roi très-prudent, voyant qu’il était en danger de mort, se prépara à quitter la vie en se confessant de tous ses péchés avec un cœur contrit, et en se fortifiant par le corps et le sang du Sauveur. Il pardonna à Pierre, celui qui l’avait frappé et qui avait causé sa mort, et il ordonna qu’on le laissât aller en liberté ; il voulut que son corps fût enseveli à Fontevrault aux pieds de son père, qu’il s’accusait d’avoir trahi, et il légua à l’église de Rouen son cœur invincible ; il voulut aussi que ses entrailles fussent déposées dans l’église de Chaluz, comme un présent qu’il faisait aux Poitevins. Il révéla à ses amis intimes, sous le sceau du secret, les motifs qui lui faisaient faire un tel partage de son corps : il donnait son corps à son père pour la raison que nous avons dite ; il faisait présent de son cœur aux habitants de Rouen pour l’incomparable fidélité qu’ils lui avaient toujours témoignée ; quant aux Poitevins dont il avait éprouvé la malveillance, il ne leur léguait que le réceptacle des excréments137, ne les jugeant pas dignes de posséder une autre partie de son corps. Après cette conversation, le mal ayant envahi la région du cœur, ce prince, livré aux travaux de Mars, le 8 avant les ides d’avril, le jour de mars, rendit le dernier soupir dans le château de Chaluz. Il fut enseveli à Fontevrault comme il l’avait ordonné de son vivant, et avec lui furent ensevelis, au jugement de plusieurs, la gloire et l’honneur de la chevalerie. On fit cette épitaphe sur sa mort et sur ses funérailles :

La terre de Poitou et le sol de Chaluz couvrent les entrailles138 du duc. Il a voulu que son corps fût renferme sous le marbre de Fontevrault. Neustrie, c’est toi qui possèdes le cœur invincible du roi. Cette vaste ruine s’est dispersée elle-même en trois lieux différents ; et cet illustre mort n’est pas de ceux qu’un seul lieu puisse contenir.

Un autre versificateur a composé ces vers élégants à l’occasion de ce trépas funeste et irréparable :

Le roi Richard, le pivot du royaume, est tombé à Chaluz : pour les uns il était terrible, pour les autres il était doux : pour ceux-ci c’était un agneau, pour ceux-là un léopard. Chaluz voulait dire chute de la lumière. Ce nom n’avait pas été compris dans les siècles passés : ce qu’il presageait était inconnu et c’était chose close aux yeux du vulgaire. Mais quand la lumière tomba, ce secret fut mis en lumière, comme pour compenser la lumière qui s’éteignait139.

Un autre encore fit, à ce sujet, ce distique satirique :

O Christ, Celui qui fit sa proie de tes calices est devenu la proie de la mort à Chaluz. Tu as rejeté de ce monde avec un peu d’airain (au bout d’une flèche ?) celui qui a pillé l’airain de tes croix.

VII - JEAN-SANS-TERRE

Premiers actes de Jean. — Partisans d’Arthur. — Jean est reconnu en Normandie. — Lorsque le très-victorieux roi Richard fut allé où va toute créature, Jean son frère, comte de Mortain, retint auprès de lui, par la déférence qu’il leur témoigna et les présents qu’il leur promit, tous les serviteurs et tous les soldats1 à gage du feu roi. Il envoya aussitôt en Angleterre, Hubert, archevêque de Cantorbéry, et Guillaume Maréchal, pour qu’ils s’entendissent avec Geoffroi, fils de Pierre, grand justicier, et les autres seigneurs du royaume, à l’effet d’y proclamer et d’y maintenir ses droits. Ceux-ci étant arrivés dans le royaume, firent jurer fidélité au comte Jean, et s’étant réunis à Geoffroi, fils de Pierre, dans la ville de Northampton, ils y convoquèrent tous les seigneurs dont l’adhésion était douteuse: ils leur donnèrent leur foi que le comte Jean rendrait à chacun son dû. Sur cette assurance, les seigneurs jurèrent fidélité audit comte contre tous hommes. Ils envoyèrent aussi à Guillaume, roi d’Écosse, Eustache de Vescy, pour lui annoncer qu’à son retour en Angleterre, le comte Jean lui donnerait satisfaction pour son droit dans le royaume; le priant en attendant, de lui conserver fidélité et paix. Ainsi dans le royaume d’Angleterre, tout mouvement ou sédition se trouva prévenu.

Tandis que ces choses se passaient en Angleterre, le comte Jean se rendit à Chinon, où il se fit remettre les trésors du roi défunt, que Robert de Turnham avait en garde; celui-ci lui rendit les châteaux de Chinon, de Saint-Savin et plusieurs autres forteresses dont il était gouverneur. Quant à Thomas de Fumais, neveu dudit Robert, il livra à Arthur2, comte de Bretagne, la ville et le château d’Angers, et se déclara pour le parti d’Arthur. Les seigneurs de l’Anjou, du Maine et de la Touraine, reconnurent aussi Arthur pour leur seigneur lige; déclarant qu’il était juste, d’après les coutumes de ces pays, qu’Arthur, fils du frère aîné, succédât à son oncle dans le patrimoine et dans l’héritage qui lui étaient dus, puisque Geoffroi, père dudit Arthur, eût recueilli cette succession, s’il avait survécu au feu roi Richard. En outre, Constance, mère d’Arthur, vint trouver à Tours le roi de France, et lui confia son fils, que le roi envoya aussitôt à Paris, bien escorté; il prit aussi sous sa garde toutes les villes et châteaux, qui appartenaient à Arthur. Mais le comte Jean et sa mère Aliénor ayant rassemblé une armée nombreuse, se rendirent au Mans, s’emparèrent de la ville et du château, firent démolir toutes les maisons bâties en pierre; et pour punir les habitants de s’être attachés à Arthur, ils les emmenèrent captifs, et les enfermèrent sous bonne garde.

Après ce succès, le comte Jean passa le jour de Pâques à Beaufort, dans l’Anjou. Le lendemain, il envoya la reine Aliéner, avec Markade, assiéger la ville d’Angers: s’en étant emparés par force, ils la dévastèrent et emmenèrent ignominieusement les citoyens captifs. Pendant ce temps, le comte Jean se rendit à Rouen; et dans l’octave de Pâques, il reçut l’épée ducale de Normandie des mains de Gaultier, archevêque de Rouen, dans l’église cathédrale. Là, ledit archevêque, lui posa sur la tête, devant le maître-autel, un cercle d’or, au sommet duquel avaient été ciselées en rond des roses d’or artificielles. En présence du clergé et du peuple, le duc jura sur les reliques des saints et sur les sacrés Évangiles, qu’il défendrait la sainte église et les dignités de ladite église, de bonne foi et sans mal engin, et qu’il honorerait ceux qui en feraient partie; il jura aussi qu’il annulerait les lois injustes, s’il y en avait, et qu’il en établirait de bonnes. Vers le même temps, Guillaume, normand de nation, et chanoine de l’église. Saint-Paul, à Londres, fut consacré évêque de Londres, le dixième jour avant les calendes de juin, parles mains d’Hubert, archevêque de Cantorbéry, dans la chapelle de Sainte-Catherine.

Couronnement du roi Jean. — Le roi Jean passe en Normandie. — Trêve avec le roi de France. — Vers le même temps, Jean, duc de Normandie, passa en Angleterre: il aborda le huitième jour avant les calendes de juin, à Shoreham, et le lendemain, veille de l’ascension de notre Seigneur, il arriva à Londres, pour s’y faire couronner. Les archevêques, les évêques, les comtes, les barons et tous les autres qui devaient assister à son couronnement s’y trouvèrent réunis. L’archevêque [de Cantorbéry] se leva au milieu des assistants, et dit: «Tous tant que vous êtes, écoulez. Que votre prudence sache que nul n’a de royaume en succession par droit acquis, s’il n’est élu unanimement, sous l’invocation de la grâce de l’Esprit saint, parla totalité du royaume, et choisi entre tous pour ce qu’il vaut par lui - même; à l’exemple et similitude de Saùl, le premier roi sacré, que le Seigneur mit à la tête de son peuple, sans qu’il fût fils de roi, ni même qu’il sortît de race royale; à l’exemple aussi de David, fils de Jessé, son successeur; l’un fut roi, parce qu’il était brave et propre à la dignité royale; l’autre, parce qu’il était saint et humble. Que de même, celui qui est au-dessus des autres dans le royaume par la bravoure soit au-dessus des autres par le pouvoir et l’autorité. Nous vous disons ces choses en vue du noble comte Jean, ici présent, frère de notre très-illustre roi Richard défunt, qui n’a pas laissé d’héritier sorti de lui. Comme il est prudent, brave et manifestement de noble race, nous l’avons élu unanimement, tous tant que nous sommes, sous l’invocation de la grâce de l’Esprit saint, tant à raison de ses mérites que de son origine royale.» L’archevêque était un homme d’un sens profond; il était regardé comme la colonne du royaume pour sa fermeté et sa sagesse incomparable. Personne n’osa contester ses paroles3: car on savait qu’il avait ses motifs pour présenter l’avènement de Jean sous ce point de vue. Le comte Jean lui-même et ses adhérents semblèrent approuver le discours du prélat; et bientôt les assistants, choisissant et prenant le comte pour leur roi, s’écrièrent: «Vive le roi!» Quelqu’un ayait demandé dans la suite à l’archevêque Hubert pourquoi il avait parlé de la sorte, il répondit qu’il avait des pressentiments secrets et confirmés par des prophéties infaillibles, que le roi Jean ferait honte un jour à la couronne et au royaume d’Angleterre, et qu’il précipiterait ses sujets dans un abîme de maux; que par conséquent, pour restreindre sa liberté d’agir, il était bon de lui faire entendre qu’il était roi par élection et non par droit héréditaire. L’archevêque, lui ayant placé la couronne sur la tète, l’oignit roi à Westminster, dans l’église du prince des apôtres, le jour de l’ascension de notre Seigneur, le 6 avant les calendes de juin, Philippe, évêque de Durham, ayant interjeté un appel sur lequel on passa outre, pour que le couronnement n’eût pas lieu en l’absence de Geoffroi, évêque d’York. Dans cette cérémonie, le roi Jean eut à prêter un triple serment: qu’il chérirait la sainte église et ceux qui en faisaient partie, et qu’il la maintiendrait saine et sauve contre les attaques des méchants; qu’il détruirait les mauvaises lois et en mettrait de bonnes à leur place; qu’il rendrait droite justice dans le royaume d’Angleterre. Enfin, l’archevêque l’adjura au nom de Dieu, et lui défendit formellement d’avoir la présomption d’accepter le titre de roi, s’il n’avait pas l’intention d’exécuter ce qu’il avait juré. Jean répondit en promettant d’exécuter de bonne foi, avec l’aide de Dieu, ce qu’il avait juré; le lendemain après avoir reçu les hommages et les serments de fidélité, il se rendit pieusement à l’église du bienheureux Albans, premier martyr d’Angleterre, pour s’y mettre en oraison. Il ne demeura que fort peu de temps en Angleterre, pour y régler avec le conseil des barons les affaires pressantes.

Aux approches de la fête du bienheureux Jean-Baptiste, où l’on célèbre sa nativité, le roi Jean passa en Normandie. Lorsqu’il fut arrivé à Rouen, il se vit entouré d’une multitude de gens armés, soit à pied, soit à cheval, dont il accepta les services avec joie, il eut ensuite une entrevue avec le roi de France: une trêve y fut conclue, qui devait se prolonger jusqu’au lendemain de l’assomption de la Vierge Marie; dans cet intervalle, on devait aviser aux moyens de faire la paix. Cependant le comte de Flandre et plusieurs autres seigneurs français vinrent trouver le roi Jean à Rouen, et ils firent avec lui contre le roi de France un pacte d’amitié, comme ils en avaient fait un avec le roi Richard. Et s’étant donné réciproquement des garanties, ils se retirèrent chacun dans leurs domaines.

Conférence entre le roi de France et le roi d’Angleterre. — Faits divers. — Othon, empereur d’Allemagne. — La France mise en interdit. — Vers le même temps, le roi de France ceignit le baudrier militaire au comte de Bretagne Arthur, le lendemain de l’assomption de la bienheureuse Marie; et, séance tenante, le même Arthur fit hommage au roi de France pour l’Anjou, le Poitou, la Touraine, le Maine, la Bretagne et la Normandie; de son côté, le roi promit à Arthur de l’aider fidèlement pour conquérir ces provinces. Ensuite une nouvelle entrevue eut lieu entre les deux rois, près du château de Boutavant et de celui de Gaillon. lis firent retirer les seigneurs des deux royaumes qui les avaient accompagnés, et ils s’entretinrent tète à tète l’espace d’une heure, personne, hors eux-mêmes, n’entendant leurs paroles. Dans cette entrevue, le roi de France demanda pour lui tout le Vexin, c’est-à-dire le territoire qui s’étend entre la forêt de Lyons et la Seine d’un côté, les rivières d’Andely et d’Eple de l’autre; se fondant sur ce que Geolfroi Plantagenet, comte d’Anjou, aïeul de Jean, l’avait donné à Louis-le-Gros, pour obtenir son aide dans la conquête de la Normandie sur le roi Étienne. Il réclama en outre, pour Arthur, le Poitou, l’Anjou, le Maine, la Touraine et la Normandie, et mit en avant beaucoup d’autres prétentions auxquelles le roi Jean ne voulait ni ne devait accéder: la conférence fut rompue, et ils se séparèrent en mauvaise intelligence. Lorsque les amis du roi de France lui demandèrent pourquoi il s’était montré si dur pour le roi Jean qui n’avait jamais mal agi envers lui4, il répondit que le roi Jean avait occupé la Normandie et les autres provinces sans sa permission, puisqu’après la mort du roi Richard, il aurait dû commencer par se présenter à lui, et par lui prêter hommage, ainsi que de droit. Après le départ du roi de France, Guillaume des Roches, noble chevalier, eut l’adresse d’enlever Arthur à la garde du roi de France, et le réconcilia avec le roi d’Angleterre, à qui il remit aussi la ville du Mans, que le roi de France lui avait confiée avec Arthur. Mais, le jour même, on avertit ledit Arthur que le roi d’Angleterre avait l’intention de se saisir de lui et de l’enfermer dans une prison perpétuelle; ce qui fit que le jeune prince s’échappa secrètement et retourna auprès du roi de France.

A la même époque, l’élection du duc de Souabe et des autres prétendants ayant été cassée, Othon, roi d’Allemagne, fut reconnu par le pape Innocent et par tous les Romains et fut admis à prendre possession de l’empire romain. Son élection ayant été confirmée par le seigneur pape, Philippe, duc de Souabe, fut excommunié ainsi que tous ses adhérents, à moins qu’ils ne cessassent de persécuter Othon. Le Capitole et la ville de Rome tout entière retentirent de cette acclamation: «Vie et santé à l’empereur Othon.» Celui-ci, voyant son pouvoir reconnu, se souvint que c’était au roi Richard qu’il devait un aussi grand honneur, et il écrivit au roi Jean qu’il ne se pressât pas de faire la paix avec le roi de France, parce que, sous peu de temps, avec l’aide du Seigneur, il irait le secourir suivi de forces telles qu’il convenait à la grandeur impériale d’en amener.

Vers le même temps, Pierre de Cappue, cardinal et légat du saintsiége apostolique, mit le royaume de France en interdit, à cause de l’emprisonnement de Frère Pierre de Douai, élu à Cambrai; mais, avant que la sentence eût été levée, Pierre fut délivré et mis en liberté par le roi de France. Vers le même temps, le même légat vint trouver le roi d’Angleterre et lui demanda, en le menaçant de l’interdit, qu’il donnât permission de s’en aller à l’évêque de Beauvais, détenu depuis deux ans dans une captivité très-rigoureuse. Mais comme ledit évêque avait été pris les armes à la main contre les règles de son ordre, ainsi qu’un chevalier ou qu’un routier, il dut, avant d’obtenir la liberté, satisfaire à la cupidité royale, en comptant et payant au fisc six mille marcs d’argent, poids de sterlings5. Ledit évêque dut jurer en outre qu’il ne porterait jamais, tant qu’il vivrait, les armes contre des chrétiens.

Contestation entre les églises de Tours et de Dol. — Lettre du pape Nicolas a ce sujet. — Décision d’Innocent III. — Cette même année, à Rome, le pape Innocent jugea la vieille querelle des églises de Tours et de Dol par sentence définitive; l’archevêque de Tours exigeant soumission de la part de l’évêque de Dol et l’évêque de Dol s’y refusant. L’église de Dol est la métropole de la petite Bretagne; et ses prélats, à l’époque de saint Martin, longtemps avant lui et longtemps après lui, ainsi que les prélats des autres églises de la petite Bretagne, avaient été les suffragants de l’église de Tours. Mais voici le motif pour lequel, dans la suite, ils renoncèrent à cette obédience. Au temps où la nation des Angles vint dans la grande Bretagne pour la subjuguer, le roi des Bretons, Uterpendragon, se trouvait gravement malade et couché à Vérulamium6: en sorte qu’il ne pouvait défendre son royaume contre la fureur des Barbares; et les Angles idolâtres prirent bientôt une telle supériorité, qu’ils dévastèrent l’île d’une mer à l’autre, s’attaquant surtout aux saintes églises, qu’ils rasaient jusqu’au sol. Les pontifes et les prélats des églises, voyant la désolation de la patrie et la ruine de la sainte église, se retirèrent dans des lieux plus sûrs, ayant décidé en commun qu’il valait mieux se soustraire pour un temps à la rage des Barbares, que de rester sans profit pour personne au milieu de ces peuples rebelles à la foi chrétienne. Parmi eux se trouvait Sampson, archevêque d’York, homme d’une sainteté reconnue, qui se réfugia parmi les Bretons de l’Armorique, qui avaient, avec ceux de la grande Bretagne, communauté de race et d’origine. Il emporta avec lui le pallium qu’il avait reçu du pontife de Rome. Lorsqu’il y fut arrivé et qu’il eut été reçu honorablement par ses compatriotes, ceux-ci l’élevèrent à la dignité d’évêque de Dol, (cette église ayant perdu récemment son pasteur); l’élection, faite en commun, fut ratifiée par le roi du pays, et Sampson fut installé malgré sa résistance. Tant qu’il vécut, il se servit dans son église du pallium qu’il avait apporté d’York, et grand nombre de ses successeurs s’en servirent comme lui. C’est pourquoi les rois du pays, fiers d’avoir eu un archevêque dans leur province, ne permirent plus à leurs évêques, qui jusqu’alors avaient été suffragants de Tours, de reconnaître la suprématie de cette église; et établirent que désormais les prélats de la petite Bretagne n’auraient pas d’autre métropolitain que l’évêque de Dol. Plus de trois cents ans après, le pape Nicolas, sur les instances de l’archevêque de Tours, qui voulait réformer cet abus, écrivit à Salamon, roi des Bretons, une lettre qui se trouve dans Gratien, aux Décrets, Cause 5, Question 6, sous cette forme:

«…. Or, il est dans la règle d’ordination de votre père [spirituel] et dans la loi de l’église, votre mère, que vous ne refusiez pas d’envoyer les évêques de votre royaume à l’archevêque de Tours et que vous ne dédaigniez pas de reconnaître sa juridiction. En effet, il est votre métropolitain et tous les évêques de votre royaume sont ses suffragants, comme les rescrits de mes prédécesseurs le montrent évidemment. Ils se sont déjà efforcés de ramener, par de fortes raisons, vos prédécesseurs qui s’étaient soustraits à l’obédience dudit archevêque; et nos décrets à cet égard n’ont pas manqué non plus…» Et plus bas: «Puisqu’il y a une grande discussion parmi les Bretons pour savoir qui doit être métropolitain, et puisque nul ne se souvient qu’il y ait eu jamais dans votre pays une église métropolitaine, vous serez libre, lorsque le Dieu tout-puissant aura rétabli la paix entre vous et notre cher fils le glorieux roi Charles, de juger plus aisément de notre décision. Si cependant vous y trouvez encore un sujet de discussion, empressez-vous d’en avertir le saintsiége apostolique, afin que, dans l’examen que nous ferons, nous apercevions plus clairement encore quelle doit être chez vous l’église archiépiscopale; et que, dès lors, toute contestation étant terminée, vos évêques reconnaissent sans délai à qui ils auront à obéir.» Malgré cette admonition adressée audit roi Salamon, il persista dans son projet; et, dans la suite, ses successeurs, ainsi que lui, se refusèrent à reconnaître la suprématie de l’église de Tours. La contestation dura sans interruption entre les deux prélats de Tours et de Dol jusqu’à l’année où nous sommes parvenus. A cette époque, le pape Innocent prononça une sentence définitive, qui portait que l’évêque de Dol, comme les autres évêques de Bretagne, devait obéir à l’archevêque de Tours et se conformera perpétuité à ses commandements canoniques. En prononçant cette sentence définitive, ledit pape, qui était un homme fort savant et un hardi jurisconsulte, commença ainsi: «Que le prélat de Dol s’afflige, et que celui de Tours se réjouisse.»

La reine Aliénor envoyée pour marier Rlanche, princesse de Castille, a Louis, fils du roi de France. — Mariage. — Le roi Jean, après son divorce, épouse Isabelle.— L’an de grâce 1200, le roi de France, Philippe, et le roi d’Angleterre, Jean, eurent une entrevue après la fête de saint Hilaire, entre les châteaux de Boutavant7 et de Gaillon. Il y fut convenu entre les deux rois, sur l’avis des seigneurs des deux royaumes, que Louis, fils et héritier du roi de France, épouserait la fille d’Alphonse, roi de Castille, nièce du roi Jean. Le roi d’Angleterre, pour déterminer cette union, s’engagea à donner à Louis, avec sa nièce Blanche, un douaire qui se composerait de la ville et du comté d’Évreux, avec trente mille marcs d’argent. Le roi de France exigea en outre du roi d’Angleterre l’assurance qu’il ne donnerait à son neveu Othon ni secours d’hommes ni secours d’argent pour l’aider à conquérir l’empire: car il faut dire que Philippe, duc de Souabe, par la connivence et l’aide du roi de France, faisait audit Othon une guerre à outrance et ne s’embarrassait nullement de la sentence d’excommunication lancée contre lui par le pape. Les conventions dont nous avons parlé ayant été faites entre les deux rois, on prit terme pour la fête prochaine de saint Jean-Baptiste, afin qu’à cette époque elles eussent leur réalisation irrévocable. Au sortir de cette conférence, le roi Jean, espérant obtenir par ce mariage une paix de longue durée telle qu’il la souhaitait, envoya la reine Aliénor, sa mère, avec un sauf-conduit pour ramener la jeune fille à l’époque fixée. Pendant ce temps, le roi d’Angleterre repassa la mer et imposa sur chaque hyde de terre, dans tout le royaume, un tribut de trois sols d’aide. Après avoir terminé quelques autres affaires, il retourna de nouveau en Normandie.

Sur ces entrefaites, la reine Aliénor revint avec la jeune fille qui devait épouser Louis et la présenta au roi d’Angleterre. Les deux rois se réunirent encore entre Gaillon (?)8 et Boutavant, le 11 avant les calendes de juillet. Le roi de France rendit au roi d’Angleterre la ville et le comté d’Évreux, ainsi que toutes les terres dont il s’était emparé pendant la guerre tant en Normandie que dans les autres provinces du roi d’Angleterre. Le roi Jean, séance tenante, fit hommage au roi de France, donna en même temps à Louis lesdites possessions et sa nièce en mariage, et, enfin, reçut l’hommage de Louis pour ses nouveaux domaines. Le lendemain, la jeune fille fut mariée à Louis, à Purmor9, en Normandie, par le ministère de l’archevêque de Bordeaux: car, à cette époque, le royaume de France se trouvait en interdit, au sujet de la reine Botilde, que le roi de. France avait répudiée. Aussitôt après son mariage, Louis emmena sa nouvelle épouse à Paris, au milieu de la joie et de l’enthousiasme tant du clergé que du peuple des deux royaumes.

Vers le même temps, le divorce ayant été prononcé entre le roi d’Angleterre et sa femme Hawise, fille du comte de Glocester, parce qu’ils étaient parents au troisième degré de consanguinité, le même roi épousa, par le conseil du roi de France, Isabelle, fille du comte d’Angoulême, qui avait déjà été accordée à Hugues, surnommé le Brun, comte de la Marche10. Le dimanche qui précéda la fête de saint Denis, elle fut sacrée reine à Westminster: fatal mariage, qui fit grand tort au roi et au royaume d’Angleterre. Peu après, les deux rois, ayant eu une entrevue à Vernon, Arthur y fit hommage au roi d’Angleterre pour la Bretagne et pour ses autres possessions; mais, comme il soupçonnait quelque trahison de la part du roi Jean, il resta sous la garde du roi de France.

Lettre venue du ciel touchant l’observation du dimanche. — Prédication d’Eustache de Flaix à ce sujet. — Miracles de cet abbé. — Vers le même temps, à Jérusalem, on aperçut une lettre venue du ciel au-dessus de l’autel de Saint-Siméon, au Golgotha, là où le Christ fut crucifié pour la rédemption du monde. Elle était suspendue en l’air, et tous ceux qui la virent pendant trois jours et pendant trois nuits, se prosternèrent sur le sol et prièrent le Seigneur miséricordieux de daigner leur manifester sa volonté. Le troisième jour après la troisième heure, l’archevêque Zacharie et le patriarche, qui priaient à genoux, se relevèrent et étendirent sur le saint autel une nappe où ils reçurent la missive céleste. L’ayant examinée, voici ce qu’ils y trouvèrent: «Moi, votre Dieu, qui vous ai commandé d’observer le saint jour du dimanche où je me suis reposé de mes œuvres, afin que tous les mortels aussi le consacrassent éternellement au repos, j’ai vu que vous ne l’observiez pas et que vous ne vous repentiez pas de vos péchés. Je vous l’ai dit dans mon Évangile: «Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles ne passeront pas.» J’ai envoyé des hommes pour vous prêcher la pénitence, et vous n’avez pas cru. J’ai déchaîné contre vous les païens et les gentils qui ont versé votre sang sur la terre, et vous n’avez pas cru. Et comme vous n’avez pas observé le saint jour du dimanche, vous avez eu la famine pendant quelques jours, puis je vous ai rendu l’abondance, et vous n’en avez fait que pire. Je veux donc que depuis la neuvième heure du samedi jusqu’au lundi au lever du soleil, nul ne travaille, si ce n’est à ce qui est bon; et que si quelqu’un travaille, il se corrige en faisant pénitence. Et si vous n’obéissez pas à ce commandement, je vous le dis en vérité, et je vous le jure par mon siége et par mon trône, et par les chérubins qui le gardent, je ne vous enverrai plus d’autre lettre, mais j’ouvrirai les cieux, et, au lien de pluie, je ferai pleuvoir sur vous des pierres, des morceaux de bois et de l’eau chaude pendant les nuits, en sorte que personne ne pourra s’en préserver, parce que je détruirai tous les hommes méchants. Je vous le dis, vous mourrez de mort, à cause du saint jour de dimanche et des autres fêtes - de mes saints que vous n’aurez pas observés. J’enverrai contre vous des bêtes qui auront des têtes de lion, des cheveux de femme et des queues de chameau, et elles seront si affamées, qu’elles dévoreront votre chair; et vous voudrez fuir vers les sépulcres des morts et vous cacher par la crainte de ces bêtes; mais je déroberai à vos yeux la lumière du soleil et j’enverrai sur vous les ténèbres, afin que vous vous tuiez les uns les autres sans vous voir, et je retirerai ma face de vous, et je n’aurai pas merci avec vous; car je brûlerai vos corps et les cœurs de ceux qui n’observent pas le jour du dimanche. Écoutez ma voix, afin que vous ne périssiez pas sur la terre à cause du saint jour du dimanche. Retirez-vous loin du mal, et faites pénitence pour vos péchés. Si vous ne le faites pas, vous périrez comme Sodome et comme Gomorrhe. Sachez maintenant que vous êtes sauvés par les prières de ma très-sainte mère Marie, et par celles de mes anges saints qui intercédaient chaque jour pour vous. Je vous ai donné du froment et du blé en abondance, et vous ne m’avez pas obéi; car les veuves et les orphelins crient vers moi chaque jour, parce que vous n’avez pour eux aucune compassion; les païens ont de la compassion, et vous, vous n’en avez pas. A cause de vos péchés, je dessécherai les arbres qui portent du fruit; les fleuves et les fontaines ne fourniront plus d’eau. Je vous ai donné une loi sur le mont Sinaï, mais vous ne l’avez pas observée. Je suis venu ensuite vous en apporter moi-même une nouvelle, mais vous ne l’avez pas observée non plus: hommes pervers, vous ne respectez pas le jour du dimanche qui est celui où je suis ressuscité. Vous enlevez le bien d’autrui, et vous n’en avez nul souci. A cause de cela, j’enverrai contre vous des bétes plus cruelles que les autres, qui dévoreront les mamelles de vos femmes. Je maudirai ceux qui agissent injustement envers leurs frères; je maudirai ceux qui condamnent méchamment les pauvres et les orphelins. Vous m’avez abandonné et vous suivez le prince de ce monde. Entendez ma voix et vous aurez bonne miséricorde; mais vous ne renoncez pas aux œuvres mauvaises et aux œuvres du démon, puisque vous commettez des adultères et des parjures; c’est pour cela que les gentils vous entoureront, et ils seront comme des bêtes qui vous dévoreront.»

Le patriarche et tout le clergé de la Terre-Sainte ayant réfléchi avec attention au contenu de cette lettre, résolurent, sur l’avis commun, de la soumettre au jugement du pontife de Rome, afin que tous adoptassent ce qu’il jugerait bon de faire. Lorsque la lettre fut venue à la connaissance du seigneur pape, il désigna sur-le-champ des prédicateurs qui se rendirent dans les différentes parties du monde, pour y prêcher la teneur de la missive divine, le Seigneur aidant et confirmant leurs paroles par une foule de miracles. Parmi eux se trouvait l’abbé de Flaix, nommé Eustache, homme religieux et d’un profond savoir, qui, étant venu en Angleterre, s’y distingua par beaucoup de prodiges. Il aborda non loin de la ville de Cantorbéry, et commença ses prédications dans une bourgade nommée Wi. Ce saint homme ayant béni une fontaine qui se trouvait dans ce lieu, le Seigneur, en faveur de ses mérites, accorda à cette fontaine la propriété de rendre la vue aux aveugles. Dès qu’ils en avaient goûté, les boiteux marchaient droit, les muets, par un bienfait céleste, recouvraient la parole et les sourds l’ouïe. Tout malade qui approchait de cette fontaine avec confiance et qui buvait de son eau, se voyait heureusement guéri. Une femme possédée par les démons et enflée comme par l’hydropisie, vint un jour trouver Eustache et lui demanda la santé. Il lui dit: «Ayez confiance, ma fille; rendez-vous à la fontaine de Wi, qui a été bénie par le Seigneur: buvez de son eau, et vous recouvrerez sur-le-champ la santé.» La femme s’y rendit, but de l’eau à la fontaine comme le lui avait recommandé l’homme de Dieu, et fut prise aussitôt de vomissements. A la vue de tous ceux qui s’étaient rendus à la fontaine pour y être guéris, elle rejeta deux gros crapauds tout noirs qui, comme de vrais démons qu’ils étaient, se transformèrent sur-le-champ en deux énormes chiens noirs qui apparurent bientôt sous la forme d’ânes. La femme resta d’abord stupéfaite, puis elle se mit à courir après eux, furieuse, et voulant les saisir; mais l’homme qui était préposé à la garde de la fontaine y puisa de l’eau, et la jeta entre la femme et les dénions, qui aussitôt s’évanouirent dans les airs, en laissant après eux une horrible puanteur.

Dans le cours de ses prédications, le même homme de Dieu arriva au village de Humesnel, où l’on manquait d’eau douce. Cédant aux prières du peuple, il frappa avec son bâton une des pierres de l’église du lieu: une source abondante en jaillit, et beaucoup de gens qui en burent furent guéris des infirmités qui les tourmentaient, il continua sa route, passant de lieu en lieu, de province en province, de ville en ville. Il décida les uns à renoncer à l’usure; les autres à prendre la croix du Sauveur. Par ses prédications, il réveilla dans bien des cœurs le désir des œuvres pieuses. Il défendit que les foires et les marchés se tinssent le jour du dimanche et régla que toutes les affaires dont on s’occupait en Angleterre, le jour du Dimanche, seraient traitées dans la semaine, les jours suivants. Ainsi le peuple des fidèles dut consacrer le dimanche aux offices divins seulement, et s’abstenir complétement de toute œuvre servile. Mais, dans la suite des temps, la plupart revinrent à leurs anciennes habitudes, comme les chiens reviennent manger ce qu’ils ont vomi. Il enjoignit aussi aux pasteurs des églises, aux prêtres et aux fidèles qui leur étaient soumis, d’entretenir toujours un luminaire dans l’église devant l’eucharistie, afin que celui qui donne la clarté à tous ceux qui viennent au monde accorde la lumière éternelle en récompense d’une lumière temporelle. Il recommanda aussi aux riches, aux grands, et surtout aux bourgeois et aux marchands, d’avoir sur leur table le plat du Christ, à l’intention des pauvres, et d’adoucir la misère des indigents, en prenant sur leur superfluité habituelle. Il ordonna qu’on s’abstînt de toute œuvre servile le samedi après la neuvième heure, aussi bien que le dimanche. Enfin ce repos, figure de notre repos perpétuel, dut être observé le dimanche et la nuit suivante, espace de temps qu’on appelle le jour naturel11.

Vers le même temps, une femme du canton de Norfolk, méprisant les avertissements de l’homme de Dieu, se mit à laver son linge un samedi après la neuvième heure. Au moment où elle s’occupait le plus activement de sa besogne, un homme d’un âge respectable, et qu’elle ne connaissait nullement, s’approcha d’elle et lui demanda sévèrement comment, après la prohibition de l’homme de Dieu, elle était assez audacieuse pour laver son linge après la neuvième heure, et pour violer le saint jour du samedi par un travail illicite. Il ajouta que, si elle ne cessait au plus tôt, elle ne serait pas longtemps sans ressentir la colère de Dieu et la vengeance du ciel. Mais cette femme, répondit à ces reproches, en s’excusant sur sa profonde misère; elle dit que c’était là son seul moyen de gagner sa pauvre vie, et que si elle interrompait son travail, elle serait en danger de mourir de faim. L’apparition s’étant évanouie, elle recommença à laver son linge avec plus d’ardeur qu’auparavant, et le fit sécher au soleil; mais la vengeance divine la punit bientôt: en effet, un cochon de lait de couleur noire parut tout à coup s’attacher à la mamelle gauche de cette femme; aucun effort ne put l’en arracher: à force de sucer, l’animal fit venir le sang, et réduisit à un épuisement affreux le corps de cette malheureuse. Réduite à un dénûment complet, elle se vit forcée de mendier son pain de porte en porte, jusqu’à ce qu’elle terminât misérablement sa misérable vie. Plusieurs furent témoins de sa mort, et apprirent à redouter la vengeance divine.

Vers le même temps, dans la province de Northumberland, un homme du peuple dit à sa femme, un jour de samedi, de lui cuire du pain pour le lendemain. Celle-ci n’osa désobéir à son mari. Le lendemain, quand elle lui apporta le pain, celui-ci prit un couteau pour en couper; mais il arriva un miracle inouï jusqu’à ce jour. Du sang frais se montra à mesure que le couteau pénétrait dans le pain, et jaillit avec autant d’abondance que du corps d’un animal qu’on viendrait d’égorger. Lorsque le bruit de ce prodige se fut répandu, bien des gens se promirent d’observer la loi de Dieu.

Geoffroi, archevêque d’York, est dépouillé de tous ses biens. — Faits divers. — A la même époque, Geoffroi, archevêque d’York, sur l’ordre du roi Jean, fut dépouillé de tous les biens de son archevêché. Jacques, vicomte d’York, et ses officiers, s’emparèrent violemment des manoirs des clercs et des possessions des religieux, et eurent l’audace de piller leurs biens. Ledit archevêque excommunia nominativement le vicomte Jacques, et généralement tous les complices de cette violence. Geoffroi s’était attiré la haine et la colère du roi. Les motifs de cette animosité étaient d abord l’opposition que Geoffroi avait mise à ce que le vicomte levât dans son diocèse les trois sols par charrue imposés à toute l’Angleterre pour l’aide du roi. En second lieu, il avait refusé de passer avec le roi en Normandie, pour mariera Louis la nièce dudit roi, et pour négocier la paix avec le roi de France. Enfin il avait excommunié ledit vicomte, et mis sous l’interdit ecclésiastique toute la province d’York.

Vers le même temps, le roi Jean, après avoir terminé ses affaires dans les provinces d’outremer, repassa en Angleterre avec sa nouvelle épouse, et aborda à Douvres, le huitième jour avant les ides d’octobre. Lorsqu’ils furent arrivés à Londres, Geoffroi, archevêque d’York, fit sa paix avec le roi dans l’église de Westminster, en présence d’Hubert, archevêque de Cantorbéry, et des grands du royaume. A la même époque, le roi Jean fit savoir à Guillaume, roi d’Écosse, qu’il l’attendrait à Lincoln, la veille de Saint-Edmund, pour lui donner en ce lieu satisfaction sur son droit.

Mort de Hugues, évèque de Lincoln. — Détails sur sa vie et ses miracles. — Entrevue des rois d’Angleterre et d’Écosse à Lincoln. — Nouveaux évèques. — Phénomène. — Vers le même temps, Hugues, de vénérable mémoire, évêque de Lincoln, à son retour d’outremer, fut pris des fièvres quartes, à Londres, dans l’église vieille, et le seizième jour avant les calendes de décembre, il termina par une fin glorieuse le cours de sa vie exemplaire. La sainte carrière qu’il fournit parmi les hommes peut servir à réformer les mœurs et à donner l’exemple des bonnes œuvres. Elle mérite que nous en parlions brièvement dans cet ouvrage. Ce saint homme naquit dans le fond de la Bourgogne; sa famille était obscure, et il dut son illustration à son caractère. Dès son enfance, il s’adonna à l’étude des lettres. Il fut confié, à l’âge de dix ans, aux chanoines réguliers, pour être élevé dans les sciences célestes. Au bout de seize ans, son caractère et son érudition méritèrent qu’on lui confiât les fonctions de prieur dans une abbaye. Tout lui ayant réussi jusqu’à ce jour, il résolut de réprimer avec fermeté les faiblesses et les tentations de la chair, et entra par la volonté du Seigneur dans l’ordre des Chartreux. Tout en conservant l’austère gravité do l’ordre, il se montra bienveillant et affable pour tous. et, peu de temps après, il fut nommé économe de la maison. Sur ces entrefaites, l’illustre roi d’Angleterre Henri, ayant construit en Angleterre une abbaye de l’ordre des Chartreux, désira ardemment la confier à l’homme de Dieu. A force de prières, il réussit à le fléchir et à lui faire accepter le gouvernement de cette abbaye. Installé dans son nouveau prieuré, Hugues ne songea qu’à augmenter chaque jour la sainteté de sa vie. Bientôt, parle mérite de ses pieuses conversations, il obtint la faveur du roi, qui se plaisait à s’entretenir avec lui. Depuis plusieurs années, le roi tenait dans sa main l’église de Lincoln, veuve des consolations pastorales. Pour racheter cette violation de pouvoir, Henri recourut à l’honorable moyen de faire élire le saint homme Hugues au gouvernement de cette église. Ainsi fut-il fait; mais quand l’homme de Dieu reçut la nouvelle de son élection, il répondit qu’il n’accepterait pas la dignité pontificale avant d’être bien assuré qu’il la tenait du consentement commun des chanoines de l’église de Lincoln, et avec la permission du prieur des Chartreux. Pour lui prouver que son désir était exaucé, le doyen de Lincoln, avec les principaux de l’église, vint trouver l’homme de Dieu. Celui-ci s’attira tellement leur affection dans le premier entretien qu’il eut avec eux, qu’ils souhaitèrent avec le zèle d’une dévotion sincère de l’avoir pour pasteur et pour père spirituel. Ils l’élurent sur-le-champ, afin que leur consentement lui fût notifié d’une manière plus cl encore; c’est alors qu’il accepta. La première nuit où, après avoir reçu la consécration pontificale, il s’endormit, ses prières étant achevées, et goûta le repos comme évêque, il entendit une voix qui lui disait: «Tu es sorti pour le salut de ton peuple et pour le salut avec le Christ, ton Dieu.»

Le serviteur de Dieu, Hugues, après sa consécration, illustra tellement l’église par l’éclat de ses mérites, et réforma si bien par ses paroles et par ses exemples le peuple qui lui était confié, qu’on vit que le titre d’évêque lui avait été déféré justement. Il eut soin de n’introduire dans l’église cathédrale que des personnes élues, et construisit en pierres vivantes un temple au Seigneur. Il s’attachait avec tant de fermeté à briser les efforts du pouvoir séculier qui s’attaquait aux choses de l’église, qu’il semblait mépriser le péril pour ses biens ou pour sa vie; et cette conduite lui réussit, car il reconquit des droits perdus et délivra son église d’une servitude très-onéreuse. Ce saint homme avait coutume d’entrer dans les maisons de lépreux qui se trouvaient sur son passage; il embrassait les lépreux, quelque hideux que le mal les eût rendus, et laissait en partant d’abondantes aumônes. A cette occasion, Guillaume de pieuse mémoire, chancelier de l’église de Lincoln, voulut éprouver si la vanité n’avait pas de prise sur l’âme de l’évêque, et il lui dit: «Martin a guéri un lépreux en l’embrassant; vous, vous ne guérissez pas les lépreux que vous embrassez.» L’évêque lui répondit sur-le-champ: «Le baiser de Martin a guéri la chair d’un lépreux; mais le baiser d’un lépreux guérit mon âme.» Il montrait aussi un zèle si humain pour ensevelir les morts, qu’il ne négligeait jamais aucun de ceux à la sépulture desquels son ministère paraissait nécessaire. Il arriva qu’au temps où ce saint homme, comme un pasteur qui a soin de son troupeau, parcourait les paroisses de son diocèse, et était arrivé dans un village nommé Alcmundbury, des parents vinrent lui apporter leur enfant presque mort, et demandèrent avec larmes le secours du pontife. «Que voulez-vous?» leur dit l’évêque. Alors la mère de l’enfant: «Ce petit est notre fils: en jouant avec un morceau de lame de fer qui a plus d’un pouce en longueur et en largeur, il l’a approché de sa bouche comme font les enfants, et il l’a avalé. Ce morceau de fer s’est attaché à son gosier, et le met en danger de mort; le Seigneur t’a envoyé, saint père, pour que tu nous rendes notre fils qui est dans les convulsions de la mort.» L’évêque regarda l’enfant. lui toucha le gosier, bénit le malade, souffla sur lui, le marqua avec le doigt du signe de la croix, et le renvoya. Lorsque les parents eurent reçu leur enfant des mains de l’évêque, le morceau de fer sortit tout sanglant de son gosier, et le malade fut guéri sur l’heure. Une autre fois, tandis que le saint homme passait par un village qu’on appelle Cestrehunte, les parents d’un furieux qu’on était obligé d’attacher depuis trois semaines vinrent le supplier d’entrer dans leur maison et de bénir leur fils. Aussitôt le saint homme descendit de cheval et s’approcha de ce furieux. La tête de ce malheureux était attachée au jambage de la porte; de chaque côté ses mains et ses pieds étaient liés à des pieux fichés en terre. L’évêque fit lui-même de l’eau bénite dont il aspergea le malade, qui se moquait de lui en lui tirant la langue. Il lut au-dessus de lui l’évangile: «Au commencement était le Verbe,» lui donna sa bénédiction, et se retira. Lorsque l’évêque fut parti, le malade tomba dans un profond sommeil, et à son réveil la raison et la santé lui étaient revenues. Vers le même temps, le pieux pontife se trouvant à Lincoln le jour de la Parascève, et assistant à la construction de l’église métropolitaine dont il avait jeté les premiers fondements, portait sur ses épaules, ainsi qu’il le faisait souvent, un gros moellon et des pierres dans une hotte, lorsqu’un boiteux, soutenu sur deux béquilles, manifesta l’ardent désir de porter aussi une hotte avec le même fardeau, espérant recouvrer la santé par les mérites du bienheureux évêque. Enfin il obtint de celui qui présidait aux constructions qu’une hotte lui serait donnée. On y mit des pierres et un moellon que le boiteux porta à l’aide de ses béquilles. Peu de jours après, il ne se servit plus que d’une seule béquille; puis il rejeta la seconde, et bientôt ses jambes guéries le soutinrent assez pour qu’il aidât aux constructions en portant sa hotte sans s’appuyer sur rien. Après sa guérison, il s’attacha tellement à sa hotte, que rien ne pouvait l’en séparer. Une autre fois, dans la même ville de Lincoln, il arriva qu’un habitant tomba dans un tel état do folie, que huit hommes étaient chargés le garder. Tout lié qu’il était, il donnait les signes d’une si violente fureur, qu’il menaçait sa femme et ses enfants de les déchirer avec les dents. Enfin on l’attacha sur un chariot, et on l’amena à l’homme de Dieu. L’évêque, après l’avoir examiné, l’aspergea aussitôt d’eau bénite et adjura l’esprit malin de sortir de cet homme et de ne plus le tourmenter à l’avenir. En même temps le malade tomba à terre comme un homme qui va mourir; l’évêque l’aspergea d’eau bénite en grande quantité: alors ce furieux se leva, tendit vers le ciel ses mains encore liées, rendit grâces à Dieu et au bienheureux pontife. On le débarrassa de ses liens, et il retourna guéri dans sa maison. Une dame de Lincoln avait deux fils; l’un, qui était encore dans l’enfance, souffrait d’une forte tumeur au côté droit. Désespérant de le sauver, sa mère vint trouver le saint évêque et lui demanda qu’il donnât sa bénédiction au malade. Celui-ci imposa les mains sur le siége du mal, et renvoya l’enfant dont la tumeur disparut aussitôt, sans que depuis ce moment il en souffrît jamais, ni que sa mère en aperçût d’autre. Une autre fois, le second fils de cette même dame étant tombé gravement malade d’une jaunisse, elle se souvint du moyen de salut qu’elle avait employé, et présenta son fils à la bénédiction du saint évêque; le malade ayant été béni, recouvra la santé au bout de trois jours.

Il y avait quatorze ans que saint Hugues était évêque, lorsqu’il se rendit à la Chartreuse, chef-lieu de l’ordre, pour y visiter, d’après son ardent désir, le prieur et les frères du monastère. De retour en Angleterre, il fut pris des fièvres quartes, à Londres, dans l’église vieille. Le roi Jean vint lui rendre visite; mais, avant de se retirer, il fut décidé, par les prédications du saint homme, à confirmer le testament dudit évêque, et il promit, au nom du Seigneur, qu’à l’avenir il aurait pour valables les testaments des prélats faits en état de raison. La maladie de l’évêque s’aggravant de jour en jour, il refusa constamment, quels que fussent ceux qui l’en priaient, de déposer, même pour un instant, le cilice qu’il avait toujours porté. Jusqu’à la mort, il observa la règle des chartreux dans toute sa rigueur, et enfin quand Dieu le voulut, il quitta tranquillement cette vie et s’endormit dans le Seigneur. Tandis que les habitants de Londres portaient le corps du saint homme à Lincoln, où il devait être enseveli, il arriva une chose étonnante à raconter: les cierges qui précédaient le corps et qui avaient été allumés à la sortie de la ville, brûlèrent constamment pendant quatre jours, et il n’y eut pas d’instant où la lumière d’aucun d’eux s’éteignît, quoique plusieurs fois la pluie et le vent eussent rendu le temps affreux. Aussi ne faut-il pas douter que le Seigneur n’ait préparé à cette âme la lumière perpétuelle, lui qui, par respect pour le corps qu’elle avait habité, ne permit pas que les lumières temporelles s’éteignissent. Le serviteur de Dieu Hugues, évêque de Lincoln, mourut l’an mil deux cent de l’incarnation du Verbe, le quinzième jour avant les calendes de décembre.

Pendant ce temps, le onzième jour avant les calendes de décembre, le roi d’Angleterre Jean, et le roi d’Écosse Guillaume, accompagnés de la noblesse tant laïque que religieuse des deux royaumes, se réunirent à Lincoln. Le roi Jean, quoiqu’il en fût dissuadé par plusieurs, entra intrépidement dans la ville; ce qu’aucun de ses prédécesseurs n’avait osé faire12. Lorsqu’il fut arrivé à l’église cathédrale, il offrit un calice d’or sur l’autel de saint Jean-Baptiste: c’était dans l’église de nouvelle construction dont ledit saint Hugues avait jeté les fondements. Ce même jour, Jean et le roi d’Écosse eurent une entrevue hors de la ville sur une montagne élevée, et là, en présence de tous les assistants, Guillaume, roi d’Écosse, fit hommage au roi Jean pour toutes ses possessions; puis il lui jura fidélité sur la croix que tenait Hubert, archevêque de Cantorbéry, quant à sa vie, ses membres et l’honneur de sa terre, contre tous hommes, devant tous les seigneurs du royaume. Ce même jour, arriva à Lincoln le corps du saint évêque Hugues, qui devait y être enseveli. Les deux rois marchèrent à la rencontre du corps de l’évêque, ainsi que trois archevêques Hubert de Cantorbéry, Geoffroi d’York, Bernard de Raguse (?)13, treize évêques, des comtes, des barons, et une multitude de clercs. Les deux rois, les comtes et les autres seigneurs portèrent la bière sur leurs épaules jusqu’au portique de l’église cathédrale. Le corps fut reçu à la porte de l’église par les archevêques déjà nommés et par les évêques, et il fut porté par les prélats jusque dans le chœur. On passa la nuit à veiller autour de l’évêque; car ce saint pontife, pendant sa vie, était animé d’un zèle si ardent pour ensevelir les morts, qu’il ne négligeait aucun de ceux à la sépulture desquels son ministère paraissait nécessaire. Aussi le Seigneur, qui sait récompenser les mérites des justes par une rétribution convenable, voulut qu’on rendit à ses restes tous les honneurs qui pouvaient récompenser la charité de l’évéque envers les morts. Avant que l’homme de Dieu fût enterré, tandis qu’on récitait pour lui les prières des trépassés, et lorsque l’évêque, comme cela se pratique pour les prélats, était couché dans sa bière, le visage découvert, la mitre en tête, des gants aux mains et l’anneau au doigt, revêtu enfin de tous ses ornements pontificaux, un chevalier fort connu des chanoines de l’église, dont le bras était tellement rongé par un ulcère que le mal avait mis l’os à nu, posa son bras sur le corps de l’évêque et lui toucha en pleurant le visage à plusieurs reprises, pour obtenir sa guérison: aussitôt le Seigneur, en faveur des mérites du saint, ferma la plaie; la chair et la peau de son bras reparurent. Le chevalier rendit grâces à Dieu et au saint prélat. Plusieurs fois il montra son bras entièrement guéri au doyen de l’église et à d’antres personnes dignes de foi. A la même heure, une femme qui n’y voyait plus d’un œil depuis sept ans recouvra la vue: ce qui causa l’admiration de tous ceux qui furent témoins de ce miracle. A la même heure, profitant du tumulte et de la confusion causés par le peuple qui se portait en foule au cercueil de l’homme de Dieu, un coupeur de bourses coupa l’escarcelle d’une femme; mais le bienheureux pontife parut en ce moment recouvrer la vie; de ses deux mains il saisit celles du voleur et lui serra fortement les doigts. Celui-ci jeta sur le pavé de l’église le fruit de son vol qu’il ne pouvait plus garder; et comme il prit en même temps l’air étrange d’un fou, tout le peuple se mit à se moquer de lui. Après avoir été quelque temps agité par l’esprit malin, il revint enfin à lui, resta immobile, se prit à pleurer amèrement et confessa sa mauvaise action à qui voulut l’entendre Enfin, n’ayant plus d’autre refuge, il se tourna vers les clercs et leur dit: «Ayez pitié de moi! ayez pitié de moi! vous qui êtes les amis de Dieu: Dès ce jour je renonce à Satan et à ses œuvres; j’ai été jusqu’ici son fidèle serviteur; mais priez le Seigneur pour moi, afin qu’il ne confonde pas celui qui se repent; qu’au contraire, il en agisse miséricordieusement avec moi.» Sur-le-champ on pria le Seigneur à son intention. Les liens de Satan furent rompus, ses mains furent délivrées; et, rendu à la santé, il remercia Dieu et le saint prélat.

Après qu’on eut veillé avec les cérémonies requises autour du corps du pontife, les archevêques et les évêques dont nous avons parlé célébrèrent le lendemain des messes solennelles, et ensuite procédèrent à la sépulture, qui eut lieu près de l’autel de saint Jean-Baptiste, dans l’église neuve que Hugues lui-même avait fondée et construite en l’honneur de Marie, mère de Dieu. Ils lui rendirent les derniers devoirs avec tous les honneurs possibles; en sorte que ce paraissait un effet de la volonté divine qu’ils se trouvassent réunis tout exprès en cette occasion. Il fut enterré le huitième jour avant les calendes de décembre; et sa tombe est signalée par des miracles divins, pour peu qu’on invoque le saint évêque avec confiance. En effet, après les glorieuses funérailles de l’homme de Dieu, un enfant, qui était malade depuis quinze jours à Lincoln, expira après un redoublement de mal; et à l’instant même son corps devint aussi roide que s’il fût mort depuis plusieurs jours. A cette vue, une femme s’approcha, ferma les yeux de l’enfant et tira les membres comme on fait aux morts. Lorsqu’il fut resté dans cette position depuis l’heure où le coq chante jusqu’au point du jour, sa mère, qui, malgré ses larmes, n’avait point perdu la foi en perdant son fils, s’approcha du corps avec confiance, et prenant un de ces fils qui servent à faire des mèches de cierges14, elle se mit à mesurer son enfant dans tous les sens. Quand cela fut fait, elle dit en pleurant et avec la foi dans le cœur: «et pourtant, quand bien même mon enfant serait enseveli, Dieu pourrait lui rendre la vie par les mérites de saint Hugues.» Dans le courant de la journée on récita des prières et on fit des aumônes pour l’âme de ce petit, et on envoya chercher un prêtre dont la mère de l’enfant réclamait instamment la venue pour le moment des funérailles; mais, avant que le prêtre qu’on avait fait appeler fût arrivé, cette mère, si préoccupée du salut du son fils, rentra et le trouva plein de vie. Elle ne cessa dès lors de rendre gloire à Dieu et au saint prélat, aux mérites duquel elle attribuait ce miracle. Voilà le récit fort succinct que nous avions à faire sur ce pieux personnage. D’autres faits nous appellent ailleurs. A cette époque, Gilles de Brause fut consacré évêque de Hereford, le 8 avant les calendes d’octobre, à Westminster. Mauger fut nommé évêque de Worcester, et Jean de Gray, évêque de Norwich.

Dans le même mois, peu avant la nativité du Seigneur, pendant la nuit, vers la première veille; on aperçut dans le ciel cinq lunes. La première au nord, la seconde au midi, la troisième à l’occident, la quatrième à l’orient, la cinquième semblait être au milieu des quatre autres; elle était entourée d’une infinité d’étoiles. Elle fit cinq ou six fois, avec son cortége d’étoiles, le tour des quatre lunes dont j’ai parlé. Ce phénomène, qui causa un grand étonnement à tous ceux qui le virent, dura l’espace d’une heure.

Le roi Jean et la reine couronnés à Cantorbéry. — Aventure miraculeuse de Simon de Tournay. — Faits divers. — L’an de grâce 1201, le roi des Anglais, Jean, célébra la naissance du Sauveur à Guildeford et distribua à ses chevaliers une grande quantité de vêtements de luxe. Hubert, archevêque de Cantorbéry, en fit autant pour les siens à Cantorbéry et sembla lutter avec le roi de magnificence; ce qui inspira au roi un vif ressentiment. Jean, s’étant ensuite rendu dans le Northumberland, extorqua aux habitants de cette province une grosse somme d’argent: de retour à Cantorbéry, le roi se fit couronner avec la reine sa femme le jour de Pâques. Dans cette circonstance, l’archevêque de Cantorbéry déploya une magnificence qu’on pourrait qualifier de superflue. A la fête de l’Ascension qui suivit, le roi Jean publia à Teukesbury un édit général qui enjoignait aux comtes, aux barons et à tous ceux qui lui devaient service militaire, de se trouver à Porstmouth avec des chevaux et des armes pour se rendre avec lui dans les provinces d’outremer au jour de la Pentecôte prochaine. A l’époque fixée, beaucoup obtinrent la permission de rester, en payant au roi deux marcs d’argent par bouclier.

Vers cette époque se trouvait à Paris un Français nommé maître Simon de Tournay15. C’était un homme d’une grande capacité et d’une mémoire prodigieuse. Après avoir gouverné avec honneur pendant dix ans l’école des arts (car il était fort habile dans le trivium et le quadrivium)16, c’est-à-dire dans les sept arts libéraux, il s’adonna à l’étude de la théologie; et au bout de quelques années d’un travail assidu il fit tant de progrès dans cette science, qu’il mérita à tous les titres de monter dans la chaire des maitres. Il expliquait avec la plus grande subtilité, discutait avec plus de subtilité encore, se tirait de questions fort difficiles et où personne ne s’était hasardé; son langage était clair et choisi. Il avait autant d’auditeurs que la grandeur de l’enceinte pouvait en contenir. Un jour, qu’il avait discuté avec la plus grande subtilité sur la Trinité, en mettant au jour des raisons profondes, il différa jusqu’au lendemain la décision de la controverse. Tous les écoliers en théologie de la ville se rendirent en foule et par troupes à la fameuse séance, curieux qu’ils étaient d’entendre la solution de ces questions inexplicables. L’instant venu, le maître prononça sa décision sur toutes les questions qu’il avait abordées la veille et qui paraissaient insolubles, et cela avec tant de clarté, tant d’élégance et en même temps une doctrine si orthodoxe, que tous les auditeurs restèrent stupéfaits. Après la leçon, ceux qui étaient le plus dans son intimité et ceux qui se montraient ses disciples les plus assidus, entourèrent le maître et lui. demandèrent d’écrire sous sa dictée les solutions qu’il venait de donner, lui disant que ce serait une perte irréparable si le souvenir d’une science si profonde venait à périr. Simon de Churnay, exalté par ces éloges et encore dans l’enivrement de son succès, leva les yeux au ciel, et se permettant une audacieuse plaisanterie: «Jésus, mon petit Jésus, s’écria-t-il, aujourd’hui j’ai rendu grand service à ta loi par la question que j’ai éclaircie; mais si je voulais te faire la guerre et me tourner contre toi, je trouverais des raisons et des arguments bien plus forts pour accabler ta religion et pour la réduire à rien.» A peine avait-il prononcé ces mots qu’il resta court: non-seulement il était devenu muet, mais idiot et complétement imbécile; désormais il ne put ni expliquer ni conclure, et il ne fut plus qu’un objet de dérision et de moquerie pour tous ceux qui avaient été témoins de sa vanité. Quand la vengeance divine se fut un peu apaisée, cet homme si savant mit deux ans pour apprendre à lire, et malgré tous les soins de son fils, qui cherchait à lui enseigner quelque chose17, il put à peine apprendre, retenir et réciter en balbutiant le Pater noster et le Symbole. Ce prodige rabattit l’arrogance des gens de l’école et mit un terme à leur orgueil. Maître Nicolas de Fernham, qui devint depuis évêque de Durham, homme d’un grand poids, fut témoin de ce fait: c’est sur son rapport et d’après son récit certain qu’à sa persuasion, je l’ai inséré dans cette histoire pour qu’un si grand miracle ne fût pas enseveli dans l’oubli. Son témoignage est tout à fait digne de foi.

Le roi Jean et la reine passent en Normandie. — Le roi Jean vient à Paris. — Traité de paix. Après avoir célébré à Portsmouth la solennité de la Pentecôte, le roi et la reine sa femme s’embarquèrent, et, après une navigation difficile, abordèrent enfin en Normandie. Ensuite les rois d’Angleterre et de France eurent une entrevue près de l’île d’Andely, et ils y prirent des arrangements pour la paix. Trois jours après, le roi Jean, sur la demande du roi de France, se rendit à Paris. Il y demeura dans le palais du roi, Philippe s’étant retiré dans une autre demeure. Après y avoir été reçu avec tous les honneurs qui conviennent à un roi, Jean partit de Paris pour se rendre à Chinon. Vers le même temps, pour assurer la paix entre les deux rois, il fut convenu et confirmé par des chartes, que, si le roi de France violait en quelque point la paix dont nous avons parlé, les barons français qui s’étaient portés pour cautions du roi seraient déliés de leur serment de fidélité, et se rangeraient du côté du roi d’Angleterre pour faire la guerre au roi de France, et le forcer à rétablir la susdite paix. La même clause fut insérée pour le roi d’Angleterre. Cette année, d’épouvantables orages, des coups de tonnerre, des éclairs, des torrents de pluie mêlés de grêles, frappèrent vivement l’imagination des hommes, et causèrent des désastres en plusieurs lieux. Vers la même époque, sur les instances du pape Innocent, un impôt d’un quarantième fut levé sur tous les revenus ecclésiastiques, pour subvenir à la terre de promission, et tous ceux, grands comme petits, qui avaient déposé la croix, furent forcés de la reprendre, sous peine d’interdiction apostolique.

Brouille entre le roi de France et le roi d’Angleterre. — Victoire mémorable de Mirebeau. — Le roi de France lève le siège du château d’Arques. — Mort d’Arthur de Bretagne. — Faits divers. — L’an de grâce 1202, le roi d’Angleterre Jean célébra la fête de Noël à Argentan en Normandie; et, dans le carême qui suivit, il y eut une entrevue entre les rois de France et d’Angleterre, près du château de Gaillon (‘?). Le roi de France, animé contre le roi d’Angleterre d’une baine mortelle, lui enjoignit avec colère de rendre incontinent au comte de Bretagne Arthur toutes les terres qu’il occupait dans le pays d’outremer, c’est-à-dire la Normandie, la Touraine, l’Anjou et le Poitou; et il exigea beaucoup d’autres choses encore18. Mais le roi d’Angleterre répondit qu’il n’en ferait rien. L’entrevue n’ayant point eu de succès, le roi de France se présenta tout à coup le lendemain devant le château de Boutavant, qu’il prit d’assaut et qu’il rasa. De là il s’avança avec une troupe nombreuse vers la ville d’Eu, qu’il prit, ainsi que le château de Lyons et plusieurs autres châteaux. Il assiégea aussi pendant huit jours le château de Radepont; mais le roi d’Angleterre survint, et Philippe fut obligé de battre en retraite. Cependant peu de jours après, il ramena ses troupes devant Gournay, et brisa les barrières de l’étang. L’eau, en s’échappant, renversa la plus grande partie des murs d’enceinte. Tous ceux qui défendaient la place prirent la fuite, et le roi de France y entra et s’en empara sans aucun obstacle. De retour à Paris, il confia Arthur à la garde de seigneurs chargés de veiller sur lui, et lui donna deux cents chevaliers français qui devaient entrer à main armée dans le Poitou, et soumettre par leurs incursions guerrières tout ce pays à Arthur. Tandis qu’ils s’avançaient avec pompe et à grand bruit, ou vint leur annoncer que la reine Aliénor était renfermée avec peu de monde dans le château de Mirebeau. Aussitôt les Français, d’un commun accord, résolurent de diriger leurs attaques de ce côté, et vinrent mettre le siége devant ledit château. La ville, où ils trouvèrent fort peu de résistance, se rendit bientôt; mais ils ne purent obtenir la tour où la reine Aliénor s’était retirée avec quelques hommes d’armes. Ils s’occupèrent d’en faire le siége dans les règles, et. en ce moment, le parti d’Arthur se trouva renforcé par tous les seigneurs du Poitou et par les plus illustres chevaliers: parmi eux, on distinguait le comte de la Marche Hugues, surnommé le Brun, qui était l’ennemi déclaré du roi d’Angleterre, à cause de la reine Isabelle qu’il avait reçue en sa garde, s’engageant à la prendre pour épouse, avant que le roi d’Angleterre songeât à l’épouser. Ces secours rendirent nombreuse l’année d’Arthur, et les Français, désirant ardemment s’emparer de la tour de Mirebeau, poussaient vigoureusement les travaux du siége.

La reine, se trouvant dans une position difficile, envoya en toute hâte des messagers au roi, qui demeurait alors en Normandie: elle le supplia et l’adjura, au nom de la piété filiale, de venir secourir sa mère désolée. A cette nouvelle, le roi se hâta de rassembler une puissante armée, marcha nuit et jour, parcourut la distance avec une inconcevable rapidité, et parut devant Mirebeau bien plus tôt qu’on n’aurait pu le croire. Lorsque les Français et les Poitevins eurent appris son arrivée, ils marchèrent en grande pompe à sa rencontre, pour engager la bataille avec lui. Les deux armées s’étant déployées et en étant venues aux mains, le roi Jean sut réprimer l’arrogante témérité de ses ennemis, et les mit tous en fuite: il les poursuivit même si rapidement et de si près, qu’il entra dans la place pêlemêle avec eux19. Alors s’engagea dans la ville une mêlée furieuse; mais le courage éclatant des Anglais remporta bientôt l’avantage. Dans ce combat, furent pris deux cents chevaliers français, Arthur lui-même, tous les nobles poitevins et angevins: enfin, il n’échappa point un seul fantassin qui pût retourner chez lui et raconter ce désastre à ses compatriotes. Les prisonniers furent enchaînés, les fers aux pieds et aux mains, et placés sur des chariots à deux chevaux: nouvelle manière, et fort étrange pour eux, de ne pas voyager à pied. Le roi Jean envoya les uns en Normandie, les autres eu Angleterre, pour qu’ils fussent gardés dans des châteaux forts, et qu’il n’eût pas à redouter leur évasion. Quant à Arthur, il fut enfermé à Falaise, sous bonne garde.

Tandis que ces choses se passaient au château de Mirebeau, le roi de France, avec une armée nombreuse, se rendit devant le château d’Arques, et se prépara à en faire le siége. Il disposa ses machines autour de la place, et, pendant quinze jours, à l’aide des pierriers et des balistes, s’efforça de battre les murailles en brèche. Les assiégés, de leur côté, résistaient avec vigueur: à coups de pierres et de traits, ils forçaient les ennemis à se tenir à distance; mais enfin le bruit de la prise d’Arthur et de ses amis étant parvenu aux oreilles du roi de France, il leva le siége en toute hâte et comme un furieux. Dans sa retraite, il détruisit et livra aux flammes fout ce qu’il rencontra sur son passage, incendia et réduisit en cendres les monastères des religieux. De retour à Paris, il passa dans l’inaction le reste de l’année.

Quelque temps après, le roi Jean se rendit au château de Falaise, et se fit amener son neveu Arthur. Lorsque le jeune homme fut en sa présence, le roi lui adressa des paroles flatteuses, lui promit de le combler d’honneurs, l’exhorta enfin à renoncer à l’appui du roi de France et à le reconnaître, en lui jurant fidélité, pour son seigneur et oncle. Arthur, par une présomption insensée, répondit au roi avec, colère et menaces; il demanda la restitution du royaume d’Angleterre et de toutes les provinces que le roi Richard avait en sa possession au jour de son décès; il prétendit que toutes ces terres lui étaient dues de droit héréditaire, et affirma avec serment qu’à moins d’une prompte restitution de tout ce qu’il exigeait, son oncle ne jouirait jamais d’une paix solide. En entendant ces paroles, le roi Jean fut grandement troublé: il ordonna qu’Arthur fût conduit à Rouen, et renfermé plus étroitement encore dans la tour neuve. Mais, peu après, Arthur disparut tout à coup, sans que personne pût sa voir ce qu’il était devenu. Dieu veuille qu’il n’en soit pas ainsi que le rapporte la mauvaise renommée20! — Cette même année, le pape Innocent se proposa d’extorquer une somme énorme aux moines de Citeaux. Pour voiler son avarice, il aurait mis en avant les besoins de la Terre-Sainte; mais il fut frappé par la bienheureuse Vierge, et, saisi de crainte, il renonça à son dessein. Il avait aussi l’intention de lever dans toute l’Angleterre un tribut d’un quarantième sur les revenus pécuniaires, pour contribuer à l’expédition des croisés. A cette époque, mourut un homme illustre, Guillaume d’Estouteville. Cette même année, Jean, s’étant rendu en Angleterre, fut couronné à Cantorbéry par Hubert, archevêque de Cantorbéry21, le 18 avant les calendes de mai, et il repassa aussitôt en Normandie. Lorsqu’il fut arrivé, tout le royaume de France et toutes les provinces d’outremer n’avaient qu’une voix, relativement à la mort d’Arthur: l’opinion s accordait à dire que le roi Jean avait tué son neveu de sa propre main. Ce bruit fit perdre au roi beaucoup de partisans, qui le poursuivirent désormais, autant qu’ils le purent, de la haine la plus noire.

Tarif du pain établi par le roi Jean. — Cette même année, le roi fit publier, par proclamation générale, l’assise suivante relative au tarif du pain, pour être observée inviolablement, sous peine de la hart: laquelle ordonnance fut vérifiée par le pannetier Geoffroi22, fils de Pierre, justicier d’Angleterre, et par le pannetier Robert (?) de Turnham; de telle sorte que les boulangers purent vendre comme il suit, et gagner sur chaque quartier23 trois deniers, sans compter le son et deux pains pour celui qui enfourne, ainsi que quatre oboles pour quatre serviteurs, un quart de denier pour deux petits gars, une obole pour le sel, une obole pour le levain, un quart de denier pour la chandelle, trois deniers pour le bois à brûler, et une obole pour le bluteau. Quand le froment se vend six sols, alors le pain blanc et bien cuit, au prix d’un quart de denier, pèsera seize sols de vingt ores24; et le pain fait entièrement de blé doit être bon et bien cuit, en sorte qu’on ne retranche rien [sur le poids], et il pèsera vingt-quatre sols25. Quand le froment se vend cinq sols et six deniers, le pain blanc pèsera vingt sols, et le pain fait entièrement de blé pèsera vingt-huit sols. Quand le froment se vend cinq sols, le pain blanc pèsera vingt-quatre sols, et le pain fait entièrement de blé, trente-deux sols. Quand le froment se vend quatre sols et six deniers, le pain blanc pèsera trente-deux sols, et le pain fait entièrement de blé, quarante-deux sols. Quand le froment se vend quatre sols, le pain blanc pèsera trente-six sols, et le pain fait entièrement de blé, quarante-six sols. Quand le froment se vend trois sols et six deniers, le pain blanc pèsera quarante-deux sols, et le pain fait entièrement de blé, cinquante-quatre sols. Quand le froment se vend trois sols, le pain blanc pèsera quarante-huit sols, et le pain fait entièrement de blé, soixante-quatre sols. Quand le froment se vend deux sols et six deniers, le pain blanc pèsera cinquante-quatre sols, et le pain fait entièrement de blé soixante-douze sols. Quand le froment se vend deux sols, le pain blanc pèsera soixante sols, et le pain fait entièrement de blé, quatre livres. Quand le froment se vend seize deniers, le pain blanc pèsera soixante-dix-sept sols, et le pain fait entièrement de blé, quatre livres et huit sols. Cette ordonnance fut proclamée dans tout le royaume.

Hostilités du roi de France. — Le roi Jean est abandonné par les seigneurs d’Angleterre. — L’an de grâce 1205, le roi Jean célébra à Caen en Normandie les fêtes de Noël: et là, sans s’inquiéter des soins de la guerre, il passait les journées, assis avec la reine sa femme, à de splendides banquets, et prolongeait le sommeil du matin jusqu’à l’heure du dîner. Après la solennité de Pâques, le roi de France, ayant réuni une nombreuse armée, s’empara de plusieurs châteaux qui appartenaient au roi d’Angleterre. Il rasa les uns jusqu’au sol, et se réserva les plus forts sans y rien détruire. Des messagers vinrent trouver le roi Jean et lui dirent: «Le roi de France est entré à main armée sur votre terre; il vous a déjà pris tels et tels châteaux; il a emmené vos châtelains après les avoir attachés ignominieusement à la queue des chevaux; il dispose de vos possessions à son gré et sans obstacles.» Le roi Jean répondit seulement: «Laissez-le faire: je reprendrai en un jour tout ce qu’il m’a enlevé maintenant.» Ce message fut suivi de beaucoup d’autres semblables. A toutes les sollicitations il fit toujours la même réponse. Alors les comtes, les barons et les autres seigneurs d’Angleterre, qui jusque-là l’avaient servi fidèlement, entendant ces paroles et comprenant que son inertie était incorrigible, obtinrent permission de s’en aller, promettant de revenir bientôt. Ils retournèrent chez eux, abandonnant le roi en Normandie, seul avec quelques chevaliers. Hugues de Gournay rendit au roi de France le château de Montfort, où le roi Jean l’avait établi gouverneur, avec tous les honneurs attachés à ce titre; il y introduisit secrètement les Français, et ainsi il se tourna du côté du roi de France, abjurant 1a fidélité qu’il devait à son seigneur lige. Pendant ce temps, le roi d’Angleterre restait tranquille à Rouen. Tous le croyaient ensorcelé et frappé de quelque maléfice, en le voyant au milieu de tant de dommages et de tant d’humiliations conserver un visage joyeux, comme s’il n’avait pas sujet de s’alarmer. Quant au roi de France, suivi de troupes nombreuses, il se rendit à Vaudreuil, où il y avait un fort château dont il se prépara à faire le siége. Il avait déjà disposé ses machines autour de la place; mais avant qu’il eût donné l’assaut, Robert, fils de Gaultier, et Saër de Quincy, seigneurs à qui la garde du château avait été confiée, le rendirent au roi; et de même que ce château n’avait point souffert dans la plus petite pierre de ses murailles, de même ses défenseurs ne perdirent pas un seul cheveu de leurs têtes. Mais le roi de France, qui n’en était pas moins irrité vivement contre eux, les fit enchaîner étroitement et resserrer à Compiègne dans une rigoureuse captivité. Pour se soustraire à cette ignominie, il leur fallut payer une grosse rançon. La Normandie et les autres provinces d’outremer se trouvant sans aucun moyen de défense, le roi de France parcourut le pays en toute liberté et facilité, et soumit à ses lois une foule de châteaux. L’excellent château de la Roche, à Andely, que le roi Richard avait fondé et construit, fut asssiégé par le roi de France vers le même temps; mais la valeur et l’incomparable fidélité de Roger de Lasci, à qui la défense de la place avait été confiée, arrêtèrent les succès du roi de France, qui ne réussit qu’à bloquer les assiégés de manière à leur ôter tout moyen de subsistance. Pendant que ces choses se passaient, les uns parmi les vassaux normands abandonnaient ouvertement la cause du roi d’Angleterre, les autres lui paraissaient encore attachés; mais ce n’était qu’en apparence.

Enfin le roi Jean, voyant la défection se mettre parmi les siens, et tous ses chevaliers l’abandonner, s’embarqua en toute hâte, et aborda à Porsmouth, le jour de saint Nicolas. Puis il accusa les comtes et les barons de l’avoir laissé seul au milieu des ennemis dans les provinces d’outremer, et prétendit que cet abandon avait causé le perte de ses châteaux et de ses terres. Il leur prit pour les punir la septième partie de leurs biens meubles, et il ne ménagea dans sa violence et dans sa rapacité ni les églises conventuelles ni les églises paroissiales. Il eut pour instruments de cette exaction, Hubert, archevêque de Cantorbéry, pour les biens ecclésiastiques; et Geolfroi, fils de Pierre, grand justicier d’Angleterre, pour les biens laïques: ceux-ci accomplirent leur mission sans épargner personne. Le roi de France, apprenant que le roi d’Angleterre avait quitté le continent, se présenta tour à tour, suivi d’une nombreuse armée, devant les villes et les châteaux qui appartenaient au roi Jean; il représentait aux bourgeois et aux châtelains que leur seigneur les avait abandonnés; il leur remontrait qu’il était le seigneur suzerain de toutes ces contrées: «C’est par lâcheté que le roi d’Anglelerre vous a quittés, disait-il; il est de mon droit, comme seigneur principal, de vouloir me conserver ma chose sans dommage: reconnaissez-moi donc pour seigneur, je vous en prie avec amitié, puisque vous n’en avez point d’autre. Agissez-en ainsi de bonne grâce, car je vous affirme et vous jure que si vous entreprenez guerre contre moi, et que si je vous prends à main armée, je vous ferai tous pendre ou écorcher vivants.» Après bien des négociations de pari et d’autres, bourgeois et châtelains convinrent unanimement qu’ils donneraient des otages au roi de France moyennant une trêve d’un an; et que si, dans ce laps de temps, ils n’étaient point secourus par le roi d’Angleterre, ils reconnaîtraient dorénavant le roi de France pour seigneur, et lui remettraient les villes et les châteaux. Après que cette convention fut faite, le roi de France retourna dans ses états.

Cette même année, maître Guillaume, chanoine et précenteur de l’église de Lincoln, fut consacré évêque de cette même église, le jour de saint Barthélemy, apôtre, à Westminster, par Guillaume, évêque de Londres, Gilbert, évêque de Rochester, ayant formé appel, mais non pas opposition; en ce moment, l’archevêque de Cantorbéry, Hubert, était retenu par une grave maladie.

Contributions militaires accordées au roi Jean. — Miracles de l’image de la Vierge à Sardenay. — Faits divers. — Conquêtes de Philippe-Auguste. — Inaction du roi Jean. — Phénomène céleste. — Pierre des Roches, évÊque de Winchester — L’an de grâce 1204, le roi Jean célébra la féte de Noël à Cantorbéry: Hubert, archevêque de Cantorbéry, fournit à tous les frais que nécessitait la réception du roi. Ensuite, le lendemain de la Circoncision, le roi et les seigneurs d’Angleterre s’assemblèrent à Oxford. On y accorda au roi, comme aide militaire, un impôt de deux marcs et demi par bouclier. Les évêques eux-mêmes, les abbés et toutes les personnes constituées en dignité ecclésiastique ne se retirèrent qu’en promettant de contribuer.

Cette même année, à la troisième férie qui précède la solennité de Pâques, eut lieu un miracle digne d’admiration. Il a rapport à l’huile qui découle de l’image de la Vierge à Sardenay. Le voici: parmi les chevaliers chrétiens détenus dans le château de Damas, se trouvait un chevalier qui tira un jour de son armoire une fiole où il conservait de l’huile qui découle, à Sardenay, de l’image de la mère de Dieu. En considérant attentivement la fiole, au lieu de l’huile qu’il y avait mise et qui était aussi claire et aussi limpide que l’eau d’une fontaine, il aperçut comme une substance charnue séparée en deux portions; une moitié était attachée à la partie inférieure de la fiole, l’autre à la partie supérieure. Le chevalier, ayant pris son couteau, essaya de détacher une des moitiés et de les réunir. Mais, dès que la pointe du couteau eut touché cette huile, qui s’était faite chair, des gouttes de sang jaillirent au grand étonnement des chapelains, des chevaliers captifs et de tous ceux qui furent témoins du prodige. Connue bien des gens ignorent la véritable histoire de cette image miraculeuse, nous la raconterons à la louange de la mère de Dieu et pour ceux qui ne la connaissent pas, en remontant au commencement.

Il y avait dans la ville de Damas, métropole de la Syrie, une vénérable dame qui, ayant pris l’habit de religieuse, ne s’occupa plus que de servir Dieu avec dévotion. Pour n’être point troublée dans ses occupations pieuses, elle voulut se soustraire au tumulte des villes, et se retira dans un lieu nommé Sardenay, éloigné de six milles de Damas. Là, elle se construisit une maison et un oratoire. en l’honneur de la bienheureuse Marie, mère de Dieu, et elle y offrait pieusement l’hospitalité aux pauvres et aux pèlerins. Il arriva qu’un moine qui venait de Constantinople et qui se rendait à Jérusalem, pour y prier et pour visiter les saints lieux, passa par Sardenay et y fut reçu charitablement dans la maison de la religieuse. Lorsqu’elle eut appris que son hôte se rendait à la cité sainte, elle lui demanda humblement et pieusement qu’à son retour il lui rapportât de la sainte ville de Jérusalem une image, c’est-à-dire une feuille peinte, qu’elle placerait dans son oratoire et qui lui représenterait la mère de Dieu lorsqu’elle serait en prières. Le moine promit de lui rapporter fidèlement l’image qu’elle demandait. Lorsqu’il fut arrivé à Jérusalem et qu’il y eut terminé ses oraisons, il se prépara au retour, et ne se souvint plus de sa promesse il se mit en route; mais au moment où il sortait de de la ville, une voix qui venait du ciel lui dit: «Comment peux-tu revenir ainsi? où est l’image que tu as promise à la religieuse?» Le moine, à qui la mémoire revint alors, rentra dans la ville. Il se rendit au lieu où l’on vendait les images, acheta celle qui lui plut, et l’emporta. Bientôt il arriva dans un lieu qu’on appelle Gith, où se trouvait la caverne d’un lion très-féroce, qui avait dévoré beaucoup d’hommes: mais l’animal marcha à la rencontre du moine, se mit à lécher ses pieds d’un air soumis, et ne lui fit aucun mal, car le pèlerin était protégé par la grâce divine. Il tomba ensuite dans une embuscade de brigands; mais au moment où ils se préparaient à mettre la main sur lui, ils en furent empêchés par la voix d’un ange, qui les effraya au point, qu’ils ne purent plus ni parler ni remuer. Alors le moine considérant attentivement l’image qu’il portait, comprit qu’il y avait en elle quelque vertu divine, et il pensa eu lui-même à frustrer la religieuse et à rapporter l’image dans sa patrie; mais c’était un vain projet. Arrivé dans la ville d’Acre, il s’embarqua pour retourner, s’il le pouvait, dans sa patrie. Après avoir navigué plusieurs jours à pleines voiles, une tempête s’élevatout à coup, et le vaisseau se trouva dans un tel danger, que tous les passagers jetèrent leurs bagages à la mer. Le moine s’apprêtait à lancer, comme les autres, son sac dans les flots, lorsqu’un ange du Seigneur lui dit: «N’en fais rien, prends l’image et élève-la vivement vers le Seigneur.» Celui-ci obéit à l’ordre de l’ange, éleva l’image en l’air, et aussitôt la tempéte s’apaisa. Ignorant où l’orage les avait poussés, les passagers rentrèrent à Acre. Alors le moine comprenant la volonté de Dieu sur l’image, et désirant accomplir sa promesse, revint trouver la sainte femme, et en fut reçu avec hospitalité. Cependant elle ne le reconnut pas, à cause des hôtes différents qui se succédaient chez elle, et par conséquent elle ne lui redemanda pas l’image. Le moine voulut profiter de cet oubli, et songea de nouveau à rapporter l’image dans sa patrie. Le matin, après avoir pris congé, il entra dans l’oratoire pour s’y mettre eu prières; ses prières achevées, quand il voulut sortir, il ne put trouver la porte. Alors posant sur l’autel de l’oratoire l’image qu’il tenait, il aperçut la porte ouverte. Aussitôt il reprit l’image, voulut sortir de nouveau: il ne trouva pas plus d issue que la première fois. Enfin, le moine reconnaissant qu’il y avait dans cette image une vertu divine, la posa sur l’autel de l’oratoire, se rendit auprès de la sainte femme, et lui raconta en détail les faits miraculeux que nous venons de rapporter. «C’est la volonté divine, lui dit-il, que l’image reste en ce lieu et y reçoive les honneurs qui lui sont dus.»La religieuse reçut donc l’image, et bénit le Seigneur et sa sainte mère, à cause de tout ce que le moine lui avait révélé. Le moine résolut aussi de passer le reste de sa vie dans cet endroit; tant il était frappé des prodiges que le Seigneur avait opérés par l’image de sa sainte mère. L’image commença à être l’objet de la vénération dé tous, et dès ce jour on admira les merveilles qu’elle fit.

La sainte femme ayant fait préparer un lieu qui lui semblait plus convenable pour recevoir l’image, pria un prêtre, qu’elle connaissait pour un homme irréprochable et qu’elle regardait comme plus digne qu’elle-même de se revêtir des habits consacrés, de s’approcher de l’image et de la transporter dans le lieu qui lui était destiné. Le prêtre craignait fort de la toucher; car depuis le moment où elle avait été déposée sur l’autel, elle avait laissé découler sans interruption une espèce d’huile de la plus grande limpidité. La religieuse avait essayé d’abord de faire disparaître cette humidité en l’essuyant avec un linge blanc; ensuite elle prépara un vase d’airain pour recevoir cette liqueur qu’elle distribuait aux malades au nom du Seigneur et de sa mère. Ceux-ci étaient aussitôt guéris de leurs diverses infirmités, et ils sont guéris encore aujourd’hui. Le prêtre dont nous avons parlé s’étant approché audacieusement pour changer l’image de place, n’eut pas plutôt touché la liqueur qui eu découlait, que ses mains furent desséchées: lui-même expira au bout de trois jours. Dans la suite personne, excepté la sainte femme, n’osa toucher l’image ou la changer de place. Celle-ci mit au-dessous de l’image un vase de verre pour que la liqueur qui découlait y fût reçue et servît au besoin des malades.

Dans la suite des temps, il arriva une chose admirable à dire, et vraiment inouïe. Car, au grand étonnement de tous, on s’aperçut que des mamelles de chair avaient poussé à l’image et qu’elle s’était miraculeusement revêtue de chair. L’image avait revêtu cette nouvelle forme depuis les mamelles jusqu’aux pieds; et elle n’a pas cessé de laisser couler cette liqueur miraculeuse. Les frères du Temple vont en chercher et en rapportent chez eux quand ils ont trêve avec les païens, pour la distribuer aux pèlerins qui se rendent à Jérusalem, afin que ceux-ci proclament dans les différentes parties du monde les louanges de la mère de Dieu. Une partie du monastère de Sardenay est habitée par des moines qui y célèbrent l’office divin; mais c’est aux religieuses que sont conférés l’honneur et le commandement, en mémoire de la sainte femme qui, la première, habita dans ce lieu et y fonda un oratoire sous l’invocation de la bienheureuse Marie mère de Dieu.

Il arriva à cette époque, que le-Soudan de Damas, qui était borgne, fut attaqué d une infirmité qui se jeta sur l’œil qui lui restait et le rendit tout à fait aveugle. On lui parla de cette image par laquelle Dieu opérait de si grands miracles; il se rendit en ce lieu et entra dans l’oratoire. Tout païen qu’il était, il eut confiance dans le Seigneur, crut fermement que l’image de la Vierge lui rendrait la santé, et, se prosternant sur le sol, il y resta longtemps en prières. Quand il se releva, il aperçut la lampe allumée qui brillait suspendue devant l’image de Marie, mère de Dieu, et il se réjouit d’avoir recouvré la vue. Il glorifia donc le Seigneur, lui et tous ceux qui furent témoins de ce miracle; et comme le premier objet qui avait frappé ses regards était la lumière de la lampe, il fit vœu au Seigneur de donner désormais, par an, soixante mesures d’huile pour entretenir les luminaires de cet oratoire, où il avait recouvré la vue par les mérites de la bienheureuse mère de Dieu. Cette même année, le seizième jour avant les calendes de mai, après minuit, eut lieu une éclipse de lune qui dura fort longtemps. Simon de Wells fut nommé évêque de Chicester. Baudouin, comte de Flandre, devint empereur de Constantinople. L’abbaye de Beaulieu fut fondée par le roi. La ville de Rouen qui, moyennant une somme d’argent, avait obtenu une suspension d’armes, tomba définitivement sous la domination française. Vers cette époque, l’armée du roi de France, qui assiégeait depuis près d’un an le château de la Roche à Andely, renversa, au moyen des mineurs, une grande partie des murs. Roger, constable de Chester, brave et illustre chevalier, repoussait vivement les Français qui voulaient pénétrer dans le château. Enfin les vivres lui manquèrent, et quand il se vit réduit à une si grande disette qu’il n’avait pas à manger même pour un seul repas, il aima mieux mourir les armes à la main que par la famine; il s’arma donc lui et ses compagnons, monta à cheval, et fit une sortie. Ils tuèrent un grand nombre des assiégeants, et ne furent pris qu’avec beaucoup de peine. Le château de la Roche à Andely tomba ainsi au pouvoir du roi de France, la veille des nones de mars. Roger de Lasci et ses compagnons, conduits en Franco par ordre du roi, furent retenus sous libre garde, à cause de la bravoure qu’ils avaient montrée dans la défense du château. A cette nouvelle, tous les châtelains des provinces d’outremer, ainsi que les bourgeois et autres sujets du roi d’Angleterre, envoyèrent des députés en Angleterre pour lui remontrer dans quel embarras ils se trouvaient: «La trêve va expirer, disaient-ils, et il faudra ou que nous rendions nos villes et nos châteaux au roi de France, ou que nous laissions périr les otages que nous lui avons donnés.» Le roi Jean leur répondit lui-même ou leur fit répondre qu’ils n’avaient aucun secours à attendre de lui et qu’ils s’arrangeassent comme ils l’entendraient. Alors, privées de toute consolation et de tout espoir de secours, les provinces de Normandie, de Touraine, d’Anjou, de Poitou, avec leurs villes, leurs châteaux et autres places, excepté La Rochelle, Thouars et Niort, tombèrent sous le domaine du roi de France. Lorsqu’on vint annoncer ce malheur au roi d’Angleterre, il n’en continua pas moins la vie de délices qu’il menait avec son épouse: en la possédant, il croyait tout posséder. Il comptait, en outre, sur les grosses sommes d’argent qu’il avait ramassées; avec cet argent il espérait reprendre toutes les terres qu’il avait perdues.

Cette même année, aux calendes d’avril, à la première veille de la nuit, du côté du nord et du côté de l’orient, le ciel parut d’un rouge si ardent, que tous pensaient voir un incendie véritable, et ce qu’il y a d’étonnant, c’est que, malgré cette couleur de feu, on distinguait les étoiles qui brillaient. Ce phénomène dura jusqu’à minuit. Vers le même temps expira Godefroi, évéque de Winchester; il eut pour successeur Pierre des Roches, chevalier fort expérimenté dans la guerre. Élu évêque par la faveur du roi Jean, il partit pour Rome; il y sema les présents avec libéralité, et revint à Winchester pour s’y faire consacrer. Il fut en effet [consacré] cette année même, à la fin du temps pascal, le jour de saint Marc évangéliste26.

Faits divers. — Armement inutile du roi Jean. — Mort d’Hubert, archevêque de Cantorbéry: — Élection de son successeur non confirmée. — L’évêque de Norwich est élu à son tour. — L’an de grâce 1205, le roi Jean célébra les fêtes de Noël à Teukesbury, mais il n’y passa qu’un jour. Dans ce même mois de janvier, la terre fut gelée très-fortement. Cette gelée, qui dura depuis le dix-neuvième jour avant les calendes de février jusqu’au onzième jour avant les calendes d’avril, suspendit tous les travaux d’agriculture: aussi, dans l’été qui suivit, le blé se vendit-il douze sols les huit boisseaux27. Cette même année, vers la Pentecôte, le roi Jean réunit une armée nombreuse, comme s’il allait passer la mer; et malgré l’opposition de l’archevêque de Cantorbéry et de beaucoup d’autres, il fit rassembler à Porstmouth une grande multitude de vaisseaux. Ensuite le roi, accompagné de peu de monde, s’embarqua aux ides de juillet et se confia aux flots en faisant déployer toutes les voiles; puis, changeant brusquement de résolution, il aborda le troisième jour à Studland près de Warham. Le roi, de retour, extorqua des sommes énormes aux comtes, aux barons, aux chevaliers et aux religieux, prétendant qu’on avait refusé de le suivre dans les provinces d’outremer et de l’aider à reconquérir son héritage. Vers le même temps, le château de Chinon se rendit, la veille de la fête de saint Jean-Baptiste.

Vers le même temps, Hubert, archevêque de Cantorbéry, mourut à Lenham le troisième jour avant les ides de juillet, au grand contentement du roi Jean, qui le soupçonnait d’être intimement lié avec le roi de France. Après la mort de l’archevêque et avant même que son corps eût été enseveli, quelques jeunes moines du couvent de Cantorbéry, sans demander le consentement du roi, élurent archevêque un certain Regnault, sous-prieur dudit couvent. Quand l’élection fut faite, au milieu de la nuit, ils entonnèrent l’hymne Te Deum laudamus, et installèrent le sous-prieur d’abord devant le maître-autel, ensuite dans le siége archiépiscopal; car ils craignaient que si le roi venait à savoir l’élection qu’ils méditaient et qu’il n’y consentît pas, il ne cherchât à y mettre obstacle. Aussi, cette nuit même, le sous-prieur leur donna-t-il caution juratoire qu’il ne divulguerait pas son élection sans la permission ou sans des lettres spéciales du couvent, et qu’il ne montrerait à personne les lettres de créance dont il était en possession. Alors Regnault, ayant pris avec lui quelques moines du couvent, se rendit à la cour de Rome. Toutes ces précautions étaient gardées, afin que le roi ignorât l’élection jusqu’à ce qu’on pût la publier, si les moines de Cantorbéry parvenaient à faire approuver de la cour de Rome le choix qu’ils avaient fait. Mais dès que Regnault eût abordé en Flandre, il ne tint pas le serment qu’il avait prêté; il se déclara sans ménagement archevêque élu de Cantorbéry, annonça qu’il se rendait en cour de Rome pour y faire confirmer ladite élection, montra enfin à tout venant les lettres de créance qu’il avait reçues du couvent, se figurant que c’était là un bon moyen d’avancer ses affaires. Lorsqu’il fut arrivé à Rome, il notifia sur-le-champ son élection au seigneur pape et aux cardinaux, et faisant parade à tout le monde de ses lettres de créance, il prétendit exiger du seigneur pape qu’il confirmât son élection par un effet de la bienveillance apostolique: le pape lui répondit sans tarder qu’il voulait délibérer jusqu’à plus ample information.

En même temps le pape Innocent écrivit en ces termes aux suffragants de l’église de Cantorbéry, pour protéger les moines de ladite église:28 «Innocent, serviteur des serviteurs de Dieu, à ses vénérables frères tous les suffragants de l’église de Cantorbéry, salut et bénédiction apostolique. Au temps de la loi de Moïse, tout imparfaite qu’elle fût, les parents selon la chair étaient l’objet d’un si grand respect et d’une si grande vénération de la part de leurs enfants selon la chair, que celui qui leur disait une parole injurieuse était condamné à mourir de mort d’après l’ordre du Seigneur. A plus forte raison, maintenant que nous sommes gouvernés par cette loi de grâce qui, toute rougie du sang très-précieux de Jésus-Christ, nous a ouvert les portes du paradis, il convient de veiller à ce que nous n’encourions pas damnation de mort en transgressant cette loi, et d’y faire d’autant plus attention qu’il est d’autant plus certain que le supplice de l’âme est plus à redouter que celui du corps. Si donc nous devons avoir tant de respect pour nos parents selon la chair, que sera-ce de nos parents selon l’esprit? De même que l’esprit l’emporte en dignité sur le corps, les parents spirituels ne devront-ils pas de même obtenir de nous plus de respect et de vénération que les parents charnels? Nous avons commencé par vous dire ces choses, mes frères, parce que, d’après le désir de votre salut qui doit nous animer, nous craignons que la tribulation présente suscitée par vous (on le dit du moins) à l’église de Cantorbéry, votre mère, que vous devez honorer comme telle, n’engendre pour vous péril des âmes, et pour ladite église un détriment tel que les maux auxquels donneront lieu vos prétentions fâcheuses, ne puissent être guéris dans un long intervalle de temps. C’est pourquoi nous vous avertissons instamment, vous engageons dans le Seigneur tous tant que vous êtes, et vous recommandons par cet écrit apostolique de faire attention à ce qui convient dans cette affaire à votre honneur et à votre salut, et de ne pas molester à tort l’église de Cantorbéry, votre mère, dont vous êtes tenus de défendre avec fidélité les honneurs et les droits, de peur qu’elle ne se plaigne à juste titre et qu’elle ne vous dise: «J’ai nourri des fils et je les ai élevés; et eux non-seulement ne me connaissent plus, mais encore me persécutent très cruellement.» Ce n’est pas qu’en vous parlant ainsi je prétende vous détourner d’exercer vos droits; mais notre pieuse affection nous fait craindre qu’en ne vous renfermant pas dans les limites établies par vos pères, vous n’agissiez en cette occasion de manière à blesser les droits d’autrui29, préoccupés que vous êtes de vos propres droits. Au reste, mes frères, que le Seigneur tout-puissant illumine vos âmes; qu’il fasse que vous écartiez tout sujet de discussion et que vous ne refusiez pas à votre mère l’obéissance et le respect que vous lui devez: souvenez-vous, enfin, de ne pas agir contre ce précepte de la loi divine et de la loi naturelle: «Ne faites pas aux autres ce que vous ne voudriez pas qu’on vous fît.» Donné à Rome, à Saint-Pierre, le sixième jour avant les ides de décembre, l’an huitième de notre pontificat.»

Cependant, les moines de Cantorbéry, ayant appris que leur sous-prieur avait violé le serment qu’il avait fait; qu’aussitôt après son arrivée en Flandre, il avait divulgué son élection et découvert ce qu’il devait tenir secret, furent vivement irrités contre lui et députèrent sur-le-champ au roi quelques moines de leur couvent pour lui demander la permission de se choisir un pasteur convenable. Le roi la leur accorda volontiers et même sans aucune condition. Seulement il les prit à part, leur fit entendre que l’évêque de Norwich était son conseiller le plus intime, que seul de tous les prélats d’Angleterre il était initié à ses pensées les plus secrètes, qu’il serait fort avantageux pour lui et pour son royaume qu’ils parvinssent à l’élever à l’archiépiscopat de Cantorbéry. Il pria donc les moines de faire part de son désir à leur couvent, eux et les clercs qu’il chargerait de les y accompagner; enfin, il promit toute sa faveur royale à leur couvent, si son vœu était exaucé. Les moines, de retour, exposèrent au chapitre le désir et la demande du roi. Le couvent, pour se réconcilier avec le roi qu’il avait offensé, s’assembla aussitôt. Jean, évêque de Norwich, fut élu d’un commun accord, et quelques moines du couvent furent députés vers le nouvel élu, qui se trouvait alors à York, pour quelques affaires dont le roi l’avait chargé, afin de l’engager à se rendre à Cantorbéry en toute hâte. Les députés, s’étant mis en roule, rencontrèrent: l’évêque Jean à Nottingham. Après avoir terminé les affaires du roi, il s’était dirigé vers le midi; il alla trouver le roi, et, tous ensemble, partirent pour Cantorbéry. Le lendemain, au milieu de la foule réunie dans l’église métropolitaine, en présence du roi, au vu et su de tous, le prieur de Cantorbéry proclama l’élection de Jean de Gray, évêque de Norwich; les moines vinrent le chercher en chantant l’hymne Te Deum laudamus, le portèrent au maître-autel et le placèrent enfin dans le siége archiépiscopal. Telle fut l’origine de la discorde dont nous aurons à nous occuper et qui causa pour des siècles un dommage et des malheurs irréparables à l’Angleterre. Cela fait, le roi, en présence de tous les assistants, mit le nouvel élu en possession de tous les biens appartenants à l’archevêché: puis chacun se relira chez soi. De cette élection, il s’ensuivit un nouveau scandale pire que le premier, comme la suite des faits nous le montrera évidemment.

Controverse au sujet de l’élection de l’archevêque de Cantorbéry. — Le roi Jean conduit une armée à La Rochelle. — Attaque et prise de Montauban. — Le légat du pape en Angleterre. — Trêve de deux ans entre le roi d’Angleterre et le roi de France. — L’an de grâce 1206, le roi Jean célébra la fêle de Noël à Oxford, et, vers le même temps, dépêcha à la cour de Rome quelques moines de l’église de Cantorbéry, à la tête desquels se trouvait maître Élie de Brantefeld. Le roi Jean leur donna de fortes sommes sur le trésor public pour qu’ils obtinssent à tout prix du seigneur pape la confirmation de l’élection faite en faveur de l’évêque de Norwich. De leur côté, les évêques suffragants de l’église de Cantorbéry envoyèrent des ambassadeurs à Rome pour exprimer au seigneur pape leurs vifs motifs de plainte. «Les moines de l’église de Cantorbéry, disaient-ils, ont eu la présomption et la hardiesse de proclamer l’élection qu’ils avaient faite sans que nous y eussions participé, tandis que, d’après le droit commun et l’antique. coutume, nous devons assister comme eux à ladite élection.» En outre, les ambassadeurs dont nous avons parlé, alléguaient des décrets, s’appuyaient sur des exemples, et produisaient des témoins ainsi que des preuves testimoniales par écrit, pour prouver que les suffragants, de concert avec les moines, avaient élu trois métropolitains. De son côté, le chapitre de Cantorbéry prétendait que, par un privilége spécial des pontifes romains, et d’après l’usage ratifié depuis longtemps, il pouvait faire les élections sans le concours des évêques; ce qu’il offrait de prouver par des témoins compétents. Après avoir entendu les raisons des deux parties, et avoir examiné attentivement les témoignages pour ou contre, le seigneur pape fixa pour le prononcé de la sentence le douzième jour avant les calendes de janvier, pour qu’alors ils vinssent entendre la réponse que la justice lui aurait dictée.

Cette même année, le roi d’Angleterre Jean réunit une armée nombreuse à Porstmouth, dans la semaine de la Pentecôte, et s’étant embarqué, le septième jour avant les calendes de juillet, il aborda à La Rochelle le septième jour avant les ides de juillet. A cette nouvelle, les habitants de ce pays se réjouirent, se rendirent avec empressement auprès du roi et lui firent de grandes promesses d’aide et de secours. Le roi s’avança alors avec plus de confiance, et soumit à ses lois une grande partie de cette contrée. Enfin il parut devant Montauban, château très-fort où s’étaient enfermés tous les nobles et chevaliers du pays, et surtout beaucoup de seigneurs du royaume ennemi. Le roi Jean se disposa aussitôt à en faire le siége. Pendant quinze jours ses pierriers, ses balistes, ses machines battirent les murs en brèche. Les chevaliers anglais qui, dans cette occasion, méritèrent les plus grands éloges, montèrent à l’assaut, donnant et recevant des coups terribles. Enfin les Anglais l’emportèrent, et les assiégés étant aux abois, le château si bien fortifié de Montauban fut pris, lui dont jadis Charlemagne n’avait pu s’emparer après un siége de sept ans30. Le roi d’Angleterre, dans la lettre qu’il écrivit aux justiciers, aux évêques et aux autres seigneurs du royaume, marqua les noms de tous les nobles et illustres hommes qui furent pris dans ce château avec leurs chevaux, leurs armes et des dépouilles immenses. Ce château fut pris le jour de saint Pierre dit aux liens.

Cette même année, Jean de Ferentino, légat du saint siége apostolique vint en Angleterre. Il la parcourut et y ramassa une grosse somme d’argent. Enfin il tint un concile à Reading, la veille de la fête de saint Luc, évangéliste. Puis, après avoir fait préparer ses bagages avec la plus grande précaution et avoir adressé de prudentes recommandations à ceux qui les escortaient, le voyageur gagna la mer en toute hâte et remercia l’Angleterre en lui tournant le dos. Vers le même temps, des religieux dans les pays d’outremer prirent à cœur de rétablir la paix entre les deux rois, et, à force de négociations, firent conclure, le jour de la Toussaint, une trêve de deux ans. Alors le roi Jean revint en Angleterre, et aborda à Porstmouth la veille des ides de décembre. Cette même année, Guillaume, évèque de Lincoln, la veille de l’Ascension, alla où va toute créature. Cette même année, Jocelin de Wells fut nommé à Reading évêque de Bath, et fut consacré par le ministère de Guillaume, évêque de Londres.

Sentence du pape Innocent notifiée aux évêques suffragants de l’église de Cantorbéry. — Vers la même époque, le pape Innocent, notifia sa sentence en ces termes aux évêques suffragants de l’église de Cantorbéry: «Que les causes importantes de l’église soient portées au saint siége apostolique, c’est ce que commande l’autorité canonique et ce qu’un usage approuvé de tous confirme. Or, comme une discussion s est élevée entre vous et nos chers fils le prieur et les moines de l’église de Cantorbéry au sujet du droit d’élection de l’archevêque, vous avez expose d’une part que d’après le droit commun, et d’après l’antique coutume, vous deviez concourir avec eux à l’élection de l’archevêque de Cantorbéry; ils ont répondu, d’autre part, que d’après le droit commun, d’après un privilége spécial et d’après un usage antique et approuvé, ils avaient le droit d’élire l’archevêque de Cantorbéry sans vous: la question contestée a été plaidée devant nous dans toutes les formes requises et par procureurs convenables, et nous avons écoute attentivement les raisons que les parties ont alléguées en notre présence. Vos députés ont présenté des decrets et des exemples, ont produit différents témoins et exhibé des preuves testimoniales tendant à prouver que, de concert avec les moines, vous aviez élu trois métropolitains; lettres et témoignages d’où il est aussi résulté qu’en aucun lieu ou qu’en aucun temps vous n’avez célébré d’élection pareille sans leur concours. Les témoins produits du côté des moines ont prouve légitimement que le prieur et le couvent de l’église de Cantorbéry, depuis les temps les plus reculés jusqu’à nos jours, ont célébré, dans leur chapitre, l’élection de leurs archevêques sans votre concours, et ont obtenu du saint siége apostolique la confirmation d’élections ainsi faites. De plus, nous et nos prédécesseurs leur avons accordé un bref de privilége qui établit, qu’à la mort de l’archevêque de Cantorbéry, nul ne devra être nommé dans le chapitre par surprise, astuce ou violence, et que le légitime élu sera celui sur qui se seront réunis les suffrages unanimes de la plus grande et de la plus saine partie du couvent, qui aura pourvu à l’élection selon le Seigneur et selon les statuts des saints canons. C’est pourquoi, après avoir entendu ces raisons et beaucoup d’autres alléguées devant nous, et après y avoir mûrement réfléchi; considérant qu’il est de toute évidence que vous ne pouvez, comme vous le prétendez, faire élection sans le concours des moines, et que votre élection sans leur concours n’est pas valable, tandis que l’élection faite par les moines sans votre concours est valable, puisqu’elle a mérité [souvent] d’être confirmée par le siége apostolique; voyant enfin qu’il est nécessaire de nous prononcer pour l’une ou l’autre partie, ayant pris l’avis commun de nos frères, nous vous imposons, à vous et à vos successeurs, silence perpétuel sur le droit que vous prétendiez avoir dans l’élection de l’archevêque de Cantorbéry, et nous déclarons, par sentence définitive, les moines de Cantorbéry hors de toute réclamation ou attaque de votre part ou de celle de vos successeurs; décidant, en vertu de l’autorité apostolique, que les moines de l’église de Cantorbéry et leurs successeurs à l’avenir, ont droit d’élire l’archevêque sans votre concours. Donné à Rome, à Saint-Pierre, le douzième jour avant les calendes de janvier, l’an neuvième de notre pontificat»

Voyage de Thurcill au purgatoire, a l’enfer et au paradis. — Cette année, dans le village de l’évêché de Londres qu’on appelle Tidstude, vivait un homme simple, adonné aux travaux rustiques, et aussi hospitalier que la médiocrité de sa fortune le lui permettait. Un soir, la veille de la fête des apôtres Simon et Jude, tandis qu’il préservait de l’inondation son petit champ qu’il venait d’ensemencer le jour même, et creusait des rigoles pour détourner les eaux, il aperçut tout à coup, en levant les yeux, un homme encore éloigné et qui paraissait se diriger vers lui: en l’apercevant, il se mit à réciter l’oraison dominicale; le visiteur qui s’était approché presque aussitôt, lui dit qu’il désirait lui parler quand sa prière serait achevée. L’oraison terminée, ils se saluèrent. Alors le nouveau venu lui demanda: «Chez lequel de vos voisins pourrai-je le mieux trouver l’hospitalité pour cette nuit?» Le villageois répondit en lui citant quelques-uns de ses voisins et en vantant leur zèle hospitalier; mais à chaque nom qu’il citait, le nouveau venu refusait d’entrer sous leur toit. Le villageois comprenant que l’étranger connaissait le caractère de ses voisins, se mit à le supplier instamment de daigner venir chez lui. «Ta femme, lui répondit son interlocuteur, a déja donné l’hospitalité à deux pauvresses. Celle nuit je me rendrai dans ta maison pour te conduire à ton patron, le bienheureux Jacques, que tu invoques si souvent avec ferveur. Car je suis Julien l’hospitalier, et je suis envoyé vers toi afin que des secrets qui sont ignorés des hommes vivants dans la chair, te soient révélés. Rends-toi au plus tôt dans ta maison et prépare-toi au voyage.» A ces mots, l’apparition qui lui avait parlé, disparut. Thurcill (tel était le nom de cet homme) se hâta de retourner à son logis, se lava les pieds, et trouva chez lui les deux pauvres femmes comme le lui avait annoncé saint Julien. Ensuite il se coucha hors de la chambre dans un lit que, par continence, il avait préparé à part et s’endormit. Lorsque tous les habitants de la maison goûtèrent le repos du sommeil, saint Julien se présenta, et réveillant notre homme, il lui dit: «Me voici, ainsi que je te l’avais promis; partons, il est temps. Que ton corps repose dans ce lit, ton âme seule doit venir avec moi, et pour que ton corps ne paraisse pas mort, je lui enverrai le souffle qui indique la vie.» Ils quittèrent alors la maison: Thurcill suivait saint Julien qui lui montrait la route.

Tandis qu’ils marchaient dans la direction de l’orient, au centre du monde (comme son guide l’avouait lui-même), ils entrèrent dans une basilique d’une structure admirable, dont le dôme était seulement soutenu sur trois colonnes. Cette basilique était grande et fort spacieuse. Tout autour se trouvait une galerie sans murailles comme dans un cloitre de moines. Cependant, du côté nord, il y avait un mur assez peu haut, puisque son élévation ne dépassait pas six pieds, et qui se trouvait joint au faîte de la basilique par trois colonnes. Au milieu de la basilique il y avait une sorte de grand baptistère d’où s’échappait une flamme vive qui ne brûlait pas, mais qui répandait sans interruption, sur toute la basilique et sur tous les lieux d’alentour, une splendeur éclatante semblable aux feux du soleil à midi. Cette splendeur provenait de la dîme des justes, ainsi que saint Julien l’apprit à son compagnon. Lorsqu’ils entrèrent dans la basilique, saint Jacques se présenta à eux avec une espèce de mitre sur la tète. En apercevant le pèlerin, objet de son message, il dit à saint Julien et à saint Domnin31, qui étaient les gardiens de ce lieu, de montrer à son pèlerin les lieux de supplices des méchants ainsi que les demeures des justes. Alors saint Julien annonça à celui qu’il avait amené que cette basilique était la demeure des âmes à leur sortie du corps, et qu’on fixait en ce lieu, tant aux âmes qui devaient être damnées, qu’à celles qui devaient être sauvées en passant par le purgatoire, le séjour que Dieu leur avait destiné, d’après leurs mérites. Ce lieu avait été construit miséricordieusement par le Seigneur Sauveur sur les instances de la glorieuse Vierge Marie, afin que toutes les âmes retrempées dans le Christ, pussent s’y réunir aussitôt après leur sortie du corps sans être inquiétées par les démons, et y attendre leur jugement selon leurs œuvres. Dans cette basilique, due à sainte Marie et qu’on appelle la congrégation des âmes, Thurcill vit beaucoup d’âmes justes qui étaient complétement blanches et qui avaient des figures de jeunes gens. Ayant été conduit au delà du mur septentrional, il aperçut un grand nombre d’âmes qui se tenaient près de ce mur. Elles étaient couvertes de taches blanches et de taches noires. Les unes avaient plus de blanc que de noir; chez les autres, c’était le contraire. Celles en qui le blanc dominait, se tenaient très-près du mur; celles qui en étaient le plus éloignées, n’avaient en elles rien de blanc, et présentaient un spectacle hideux.

Non loin du mur se trouvait l’entrée du puits de la géhenne: de ce puits s’échappaient continuellement une fumée et une vapeur noire, qui allaient s’engouffrer dans des cavernes, en offusquant le visage des assistants: cette fumée provenait des dîmes injustement gardées, ou des dîmes injustement levées sur les fruits de la terre. Cette odeur fétide causait d’inexprimables angoisses, eu soulevant le cœur de tous ceux qui étaient coupables de ce péché. Dès que Thurcill fut arrivé dans ce lieu, cette puanteur l’affecta si violemment, que l’ayant sentie par deux fois, il toussa par deux fois comme s’il eût été pris à la gorge. Plus tard, ceux qui à Tidstude étaient couchés près de son corps, affirmèrent qu’au même moment son corps avait toussé semblablement par deux fois. Alors saint Julien: «I! parait, dit-il, que tu n’as pas payé exactement la dîme de ta moisson: c’est pour cela que tu as senti cette puanteur,» et comme l’autre s’en excusait sur sa pauvreté, le saint reprit: «Ton champ aurait produit des fruits plus abondants, si tu avais payé tes dîmes exactement,» et le saint lui recommanda de se confesser de ce péché publiquement dans l’église, et d’en recevoir l’absolution d’un prêtre.

Dans la partie orientale de la basilique dont nous avons parlé, se trouvait une immense fournaise allumée entre deux murs. L’un de ces murs s’élevait du côté du septentrion, l’autre du côté du midi; ils étaient séparés en largeur par un vaste espace, et s’étendaient en longueur, bien loin du côté de l’orient, jusqu’à un étang d’une prodigieuse grandeur. Dans cet étang étaient plongées les âmes qui venaient de passer par le feu expiatoire. L’eau de cet étang était incomparablement salée et froide, comme cela fut ensuite prouvé à Thurcill. Il y avait ensuite un grand pont tout planté de pieux et de pointes de fer, que devait traverser quiconque voulait arriver à la montagne de la joie. En gravissant cette montagne, on arrivait à une vaste église, d’une admirable structure, et qui paraissait assez grande pour contenir tous les habitants du monde. Le bienheureux conduisit son compagnon à travers le feu, et sans que celui-ci fût aucunement blessé, jusqu’à l’étang dont nous avons parlé, et ils s’avancèrent par la route qui, à partir de la basilique, s’étendait au milieu des flammes. Ce feu était alimenté par des combustibles qui ressemblaient à du bois: on eût dit la flamme qui embrase un four violemment chauffé, tant elle remplissait tout cet espace avec une égale intensité. Elle brûlait plus ou moins longtemps, selon la mesure de leurs fautes, les âmes noires et les âmes tachées de noir. A leur sortie du feu, les âmes descendaient dans cet étang si froid et si salé, sur un signe de saint Nicolas, qui présidait à ce purgatoire. Les unes étaient plongées entièrement, les autres jusqu’au cou, celles-ci jusqu’à la poitrine et aux bras, celles-là jusqu’au nombril et aux reins; d’autres jusqu’aux genoux, d’autres enfin jusqu’à la cheville des pieds. Après l’épreuve de l’étang, reste le passage du pont: ce pont conduit au vestibule, et est en face de l’église dont nous avons parlé, du côté de l’occident. En traversant ce pont, les âmes vont ou difficilement et lentement, ou librement et vite, sans éprouver ni aucun délai ni aucune angoisse dans ce passage. Or il y en qui ne sortent de ce feu qu’après avoir été brûlées par lui pendant plusieurs années. Ceux qui ne sont aidés ni par des messes spéciales ni par des aumônes faites à leur intention, ceux qui pendant leur vie n’avaient pas cherché à racheter leurs péchés par des œuvres de miséricorde envers les pauvres, ceux-là, lorsqu’ils arrivaient au pont et qu’ils désiraient le traverser, pour obtenir le repos tant souhaité, s’avançaient nu-pieds sur des pieux, sur des clous aigus, dont le pont était hérissé, et ressentaient d’horribles douleurs. Ne pouvant supporter plus longtemps l’atroce souffrance qui leur déchirait la plante des pieds, ils cherchaient dans leur épuisement à s’aider avec leurs mains. Mais aussitôt leurs mains étaient percées de clous, et dans l’angoisse qui les dévorait, ils tombaient à plat ventre, se roulaient sur les pointes de fer, et arrivaient enfin, en se traînant, à l’extrémité du pont, tout couverts de sang, et ne formant plus qu’une plaie. Cependant, dès qu’ils étaient arrivés dans le vestibule de l’église, ils ne pensaient plus qu’à l’heureuse entrée qui leur était promjse, et oubliaient complétement les maux terribles qu’ils avaient soufferts.

Après avoir vu ces choses, saint Julien et celui qu’il avait amené revinrent à travers les flammes à la basilique de la bienheureuse Marie, et là, ils s’arrêtèrent avec les âmes blanches qui venaient d’arriver: pour les rendre plus blanches encore, saint Julien et saint Domnin les aspergèrent d’eau bénite. Le matin du samedi, vers la première heure, l’archange saint Michel et les apôtres Pierre et Paul arrivèrent pour distribuer aux âmes rassemblées au dedans ou au dehors de l’église, les demeures que Dieu leur avait fixées, à chacune selon ses mérites. Saint Michel emmena toutes les âmes blanches, à travers les flammes du purgatoire et les autres lieux du supplice, sans qu’elles ressentissent aucune douleur, jusqu’à l’entrée de cette grande basilique, qui est sur la montagne de joie, et qui dans sa partie occidentale a une porte toujours ouverte. Quant aux âmes qui étaient tachées de blanc et de noir, et qui assiégeaient hors de la basilique le mur septentrional, le bienheureux Pierre les introduisit dans le feu expiatoire, sans examiner préalablement leurs œuvres, et les fit passer par une porte qui se trouvait à l’orient de la basilique, afin que les flammes de la fournaise pussent faire disparaître les taches dont le contact du péché les avait souillées.

Cependant le bienheureux apôtre Paul s’assit à l’extrémité du mur septentrional, dans l’intérieur de la basilique: hors du mur, en face de l’apôtre, se tenait le diable avec ses satellites. Le trou aux flammes dévorantes, qui était l’entrée du puits de la géhenne, s’ouvrait aux pieds du diable. Une balance parfaitement juste était suspendue au mur entre l’apôtre et le diable. Un des plateaux de cette balance pendait en dehors, en face du diable. L’apôtre avait à la main deux poids, l’un plus gros, l’autre plus petit, mais tous deux aussi brillants que l’or: le diable en avait aussi deux qui étaient ternes et de couleur de suie. Les âmes complétement noires s’approchèrent alors l’une après l’autre, avec grande crainte et grand tremblement: car on allait peser leurs œuvres bonnes et mauvaises, et elles devaient assister à ce spectacle. En effet, les poids dont nous avons parlé servaient à peser les œuvres de chaque âme, selon qu’elle avait fait le bien ou le mal. Lorsque le plateau penchait du côté de l’apôtre, et que les poids qu’il y avait mis l’emportaient, l’apôtre emmenait l’âme, et l’introduisait dans le feu du purgatoire, par la porte orientale qui touchait à la basilique, pour qu’elle expiât ses crimes. Au contraire, lorsque l’autre plateau était le plus pesant et penchait du côté du diable, celui-ci, avec ses satellites, se saisissait de l’âme malheureuse, qui jetait des cris, et qui maudissait son père et sa mère, Leur reprochant de l’avoir engendrée pour une éternité de supplices. Les démons la précipitaient, avec de grands éclats de rire, dans le puits profond et enflammé qui se trouvait aux pieds du diable. On trouve, dans les écrits des saints pères, cet équilibre entre le bien et le mal très-souvent mentionné.

Le jour de samedi, vers le soir, tandis que saint Domnin était avec saint Julien dans la basilique dont j’ai parlé, un démon arriva du côté de l’occident: il était monté sur un cheval tout noir dont il hâtait la course; il le forçait avec des applaudissements dérisoires à parcourir une foule de cercles. A cette vue, une troupe d’esprits malins allèrent en grand nombre à la rencontre de la proie qu’on leur amenait, lui prodiguant l’insulte et la moquerie. Saint Domnin ordonna alors au démon de s’approcher et de lui dire quelle était l’âme qu’il amenait. Comme celui-ci tardait à répondre, tant il était content d’avoir en son pouvoir cette malheureuse âme, le saint prit aussitôt un fouet et en appliqua quelques bons coups sur le démon, qui le suivit alors jusqu’au mur septentrional, là où les mérites des âmes avaient été pesés. Le saint demanda au démon quelle était cette âme qu’il avait tourmentée ainsi en la prenant pour monture. Celui-ci répondit: «C’est un seigneur du royaume d’Angleterre, mort la nuit précédente sans être confessée! sans avoir reçu le corps du Seigneur. Entre autres crimes dont il s’est rendu coupable, il s’est montré surtout fort cruel envers les hommes, et en a réduit un grand nombre à la dernière misère; il a agi ainsi principalement à l’instigation de sa femme, qui l’a toujours poussé à l’inhumanité. J’ai transformé cette âme en cheval, parce qu’il nous est permis de donner la forme que nous voulons aux âmes des damnés; et maintenant je descendrais avec elle dans le lieu des supplices éternels. si la nuit qui précède le dimanche n’allait venir: c’est le moment où il faut que nous donnions nos représentations théâtrales, et où nous devons châtier les âmes malheureuses par des supplices plus cruels encore.» Après avoir ainsi parlé, le démon fixa les yeux sur Thurcill, et dit au saint: «Quel est ce villageois qui se tient à vos côtés? — Ne le connais-tu pas?» reprit le saint. Alors le démon: «En effet, j’ai vu cet homme dans l’église de Tidstude, au comté d’Essex, le jour de la dédicace de cette église.» Le saint lui dit: «Sous quel habit t’étais-tu introduit dans cette église? — Sous l’habit d’une femme, répondit le démon. Je m’étais avancé jusqu’au baptistère; mais, quand je voulus dépasser la balustrade, je rencontrai un diacre tenant à la main son goupillon; il m’aspergea d’eau bénite, et aussitôt je me mis à fuir en poussant un grand cri: je ne fis qu’un saut depuis l’église jusqu’à la prairie, qui en est éloignée d’environ deux stades.» Thurcill affirma que lui et la plupart des paroissiens avaient entendu ce cri, mais sans en connaître nullement la cause.

Saint Domnin dit ensuite au démon: «Nous voulons aller avec toi pour assister à vos jeux. — Si vous voulez venir avec moi, répondit le démon, gardez-vous d’amener ce villageois avec vous; car, à son retour parmi les siens, il dévoilerait aux vivants ce qui se passe parmi nous, les raffinements de supplices que nous tenons secrets, et cela nous ferait perdre bien des gens qui pratiquent nos œuvres. — Va et hâte-toi, reprit le saint. Saint Julien et moi nous te suivons.» Le démon marchait le premier; les saints le suivaient, accompagnés de Thurcill, caché derrière eux. Ils arrivèrent par un chemin qui allait, en montant, à une plaine du côté du nord. Sur le revers de cette montagne, se trouvait une vaste maison couleur de suie et entourée de vieux murs: il y avait dans cette maison plusieurs grandes cours remplies de siéges32 de fer rougis au feu. Or, ces siéges, hérissés de clous et auxquels étaient adaptés des cercles de fer chauffés à blanc, étaient placés en haut et en bas, à droite et à gauche. Des hommes et des femmes, sans distinction de rang, y étaient misérablement assis; de tous côtés, ils étaient percés par les clous ardents; les cercles de fer rouge les maintenaient sur ces siéges de douleur et les brûlaient horriblement. Ces siéges étaient si nombreux, et la multitude de ceux qui y étaient placés était telle, que le langage ne peut suffire à les compter. Ces cours étaient entourées par des murs de fer entièrement noirs, et, près de ces murs, se trouvaient d’autres siéges où les démons, assis en rond comme à un joyeux spectacle, se moquaient les uns les autres des tourments de ces malheureuses âmes, et leur reprochaient leurs anciens péchés. Sur le revers de la montagne dont nous avons parlé et non loin de l’entrée de cet affreux séjour, s’étendait un mur haut de cinq pieds, au-dessus duquel on voyait parfaitement tout ce qui se passait dans ce lieu de supplices. Saint Julien et saint Domnin se placèrent en dehors, regardant par dessus le mur et voyant l’horrible spectacle de l’intérieur. Le villageois était caché entre eux et voyait aussi parfaitement tout ce qui se passait.

Lorsque les ministres du Tartare eurent pris place à ce spectacle récréatif, le chef de la cohorte infernale dit à ses satellites: «Que l’orgueilleux soit arraché de son siége, et qu’il vienne jouer devant nous.» A ces mots, un malheureux fut amené par les démons: il était couvert d’un vêtement noir, et il reproduisit, au grand plaisir des démons qui applaudissaient à l’envi tous les gestes habituels à l’homme orgueilleux. Il redressait la fête, se présentait la face haute, regardait de travers et les sourcils froncés, prononçait impérieusement des paroles vaniteuses; il haussait ses épaules, qui ne semblaient pas pouvoir supporter ses bras, croisait ses bras sur sa poitrine, rejetait la tête en arrière; son visage pâlissait, ses yeux enflammés annonçaient la colère; il approchait son doigt de son nez, et semblait faire de grandes menaces. Cet orgueil grotesque, qui naissait sans motif, faisait pousser de grands éclats de rire aux esprits impurs. Au moment où il se glorifiait de ses babils et serrait son manteau autour de lui, comme c’est l’usage33 des vaniteux; ses vêtements parurent tout à coup être de feu, et brûlèrent le corps de ce malheureux. Ensuite les démons, armés de fourches et de crocs de fer rouge se jetèrent avec fureur sur lui et le déchirèrent, membre à membre. Un des démons fit bouillir dans une poêle de la graisse, de la poix et d’autres corps huileux, et arrosa avec le liquide brûlant les membres en lambeaux du malheureux. A chaque aspersion du démon, les membres faisaient entendre un bruit semblable à celui que fait l’eau froide versée dans du sang bouillant. Après que les membres divisés eurent été ainsi brûlés, ils se réunirent, recomposèrent un tout, et l’orgueilleux reprit sa première forme. Bientôt les forgerons de l’Erèbe s’approchèrent du malheureux avec des marteaux et trois lames de fer rouge garnies de trois rangs de clous. Sur la partie antérieure du corps, à droite et à gauche, ils lui appliquèrent deux de ces lames, et lui enfoncèrent dans la chair les clous rougis à grands coups de marteau. Ces lames partaient des pieds, couvraient les jambes et les cuisses, et se prolongeaient jusqu’aux épaules, en se recourbant sur le col. La troisième lame fut appliquée depuis les parties de la génération jusqu’au sommet de la tête, en passant sur le ventre. Lorsque le malheureux eut subi très-longtemps les supplices que nous avons détaillés, il fut traîné cruellement jusqu’à son siége; on l’y assujettit, et des clous, longs de cinq doigts et chauffés à blanc, le torturaient horriblement de toutes parts. Enfin, on l’emmena hors de ce lieu de supplices, et on le replaça sur le siége qu’il s’était fabriqué lui-même de son vivant: il était réservé à de nouvelles tortures.

Après lui, un prêtre fut arraché cruellement de son siége enflammé, et amené par les ministres d’iniquité devant les esprits impurs pour leur servir de jouet. Aussitôt ils lui fendirent le gosier par le milieu, et en tirèrent la langue, qu’ils coupèrent à la racine. Cet homme n’avait récité, lorsqu’il le pouvait, ni messes ni prières pour le peuple qui lui était confié, et, en récompense des biens temporels qu’il en avait reçus, il ne lui avait été utile ni par de saintes exhortations ni par l’exemple des bonnes œuvres. Les démons le déchirèrent ensuite membre à membre, ainsi qu’ils avaient fait pour l’orgueilleux, et quand son corps eut repris sa forme, ils le replacèrent sur son siége de douleurs.

Ils amenèrent ensuite un chevalier qui avait passé sa vie à massacrer des innocents, à se battre dans les tournois, et à commettre des rapines. Ce chevalier, armé de toutes pièces, était monté sur un cheval noir: et toutes les fois qu’il lui faisait sentir l’éperon, ce cheval rendait par la bouche et par les naseaux une flamme mêlée de fumée et de cette puanteur qu’exhale la poix. C’était un supplice pour son cavalier. La selle était hérissée de très-|ongs clous rougis au feu. La cuirasse, le casque, l’écu et les bottines étaient de feu, et en même temps d’un poids accablant pour celui qui les portait. Ce qui s’ajoutait au supplice déjà terrible d’être brûlé jusqu’aux os. Cependant le chevalier faisait prendre le galop à son coursier, et dirigeait sa lance contre les démons qu’il rencontrait, et qui se moquaient de lui; mais tandis qu’il donnait une représentation de ses anciens exercices militaires, il fut jeté en bas de son cheval, et déchiré par les démons, qui l’arrosèrent de l’abominable mélange dont j’ai parlé. Quand ses membres brûlés se furent réunis, on cloua sur eux les trois lames que j’ai décrites. Enfin, il fut entraîné violemment vers son siége, ayant recouvré la vie pour de nouveaux supplices.


(Ils entraînèrent aussi, pour servir de jouet, un marchand qui s’était servi de fausses balances et de faux poids, et quelques-uns de ceux qui, en tirant violemment dans leurs boutiques des étoffes neuves, les déchirent en long ou en large, puis les recousent avec adresse et les vendent dans des lieux qu’ils ont soin de tenir obscurs. Ces misérables furent arrachés de leurs siéges, et forcés de reproduire les manœuvres frauduleuses qu’ils employaient: ce qui les couvrait de honte et ce qui aggravait leur supplice: or les démons les torturaient comme les précédent34.)

A la suite de ces marchands on amena dans l’assemblée un homme fort habile dans les lois mondaines, après qu’on l’eut arraché avec de grandes tortures de son siége qu’il s’était fabriqué lui-même pendant (de) longues années, en vivant dans le crime et [en vendant] la justice. Cet homme avait occupé le premier rang parmi les plus fameux [légistes] d’Angleterre; mais il venait de terminer misérablement sa vie, l’année même où cette vision eut lieu. Comme il mourut sans avoir en aucune façon disposé de ses biens, tout ce qu’il avait enlevé à autrui par son insatiable rapacité fut confisqué et complétement pillé. Il avait coutume de siéger dans l’échiquier du roi, et se faisait donner des présents par chacune des deux parties. Dès qu’il fut amené devant les esprits immondes sur cet affreux théâtre, l’ironie et les insultes des démons le forcèrent à représenter les actes de sa vie passée. Alors il se tournait tantôt à droite, tantôt à gauche, engageant les uns à exposer leur plainte, fournissant aux autres des moyens contradictoires; et en même temps, il présentait à celui-ci et à celui-là ses mains habituées à recevoir des présents, comptait l’argent qu’il venait d’obtenir, et le mettait dans sa bourse. Lorsque les démons se furent amusés quelque temps du spectacle de ce malheureux, les pièces d’argent devinrent tout à coup brûlantes, et elles lui causèrent de cruelles douleurs, parce qu’il était forcé de les mettre toutes rouges dans sa bouche et de les avaler. Lorsqu’il les eut avalées, deux démons s’approchèrent avec une roue de chariot en fer, hérissée tout autour de piquants et de clous: ils la firent tourner cruellement sur le dos du pécheur, le lui écrasèrent par une rotation rapide et flambloyante, et le forcèrent à rejeter en vomissant et avec d’horribles angoisses les pièces de monnaie qu’il avait avalées avec tant de douleur. Lorsqu’il les eut rejetées, un démon les lui fit ramasser pour qu’il les avalât une seconde fois avec les mémes souffrances. Ensuite, les ministres du Tartare entrèrent en fureur, et exercèrent sur lui toutes les tortures dont nous avons parlé. Sa femme aussi était attachée sur un siége ardent et hérissé de pointes; parce qu’elle avait fait prononcer dans plusieurs églises l’excommunication, à cause d’un certain anneau qu’elle avait placé par mégarde dans son écrin, et qu’elle prétendait lui avoir été volé. Comme elle avait été prévenue par une mort subite, elle n’avait jamais été absoute de cet abus de pouvoir.

On amena ensuite, pour servir de spectacle aux démons furieux, un homme et une femme adultères. Il furent obligés de s’unir dans un accouplement hideux, et de reproduire les poses les plus lascives et les gestes les plus impudiques. Cette scène les couvrait de honte et leur attirait les reproches des démons. Ensuite ils devinrent comme furieux, se déchirèrent et se mordirent l’un l’autre. Cet amour des sens qui les enflammait auparavant semblait s’être changé en cruauté et en haine. Bientôt la troupe furieuse les déchira membre par membre, et épuisa sur eux tous les précédents supplices. Les fornicateurs qui parurent ensuite éprouvèrent des tortures pareilles, mais tellement abominables, que l’écrivain doit garder le silence.

Parmi d’autres malheureux, deux hommes de la race des calomniateurs furent amenés par les démons. Leurs bouches étaient horriblement fendues jusqu’aux oreilles, et quand ils approchaient leurs visages, ils se lançaient des regards furieux. Alors, on leur mit dans la bouche deux fers rougis au feu qui formaient l’extrémité d’une même lance, et chacun d’eux, rongeant ce fer avec d’horribles grimaces, arrivait rapidement au milieu du bois de la lancer alors, leurs visages se rencontraient; ils se déchiraient à belles dents, et faisaient couler leur sang sous leurs morsures.

On. amena enfin, parmi beaucoup, d’autres, des voleurs, des incendiaires, des violateurs des lieux saints. Ils étaient placés par les ministres du Tartare sur des roues de fer ardent, garnies de pieux et de piquants; et ces roues avaient été chauffées si violemment qu’elles lançaient une pluie d’étincelles. Ces malheureux étaient entraînés dans leur tournoiement et souffraient d’horribles tortures.

Non loin de l’entrée de l’enfer souterrain, Thurcill aperçut quatre autres places. La première contenait d’innombrables fournaises et d’énormes chaudières remplies jusqu’au bord de poix et d’autres matières bouillantes. Les âmes y étaient entassées et la force de l’ébullition faisait venir à la superficie des tètes qui semblaient être celles de poissons noirs, puis les rejetait au fond. La seconde place contenait aussi des chaudières; mais celles-là étaient remplies de neige et de glace congelée. Les âmes qui y étaient plongées ressentaient l’intolérable tourment d’un froid atroce. Les chaudières qui se trouvaient dans la troisième place contenaient de l’eau sulfureuse bouillante et d’autres liqueurs qui jettent une odeur et une fumée fétides. Elles étaient réservées spécialement aux âmes qui avaient fini leur vie dans de fétides débauches. Dans la quatrième place, il y avait des chaudières pleines d’une eau très-noire et très salée, et l’âcreté de cette eau aurait suffi pour enlever instantanément l’écorce d’un morceau de bois qu’on y aurait plongé. Dans ces chaudières étaient jetés en masse les pécheurs, les homicides, les voleurs, les ravisseurs, les femmes empoisonneuses, les riches qui avaient accablé leurs hommes d’injustes exactions. Ils étaient condamnés à bouillir sans cesse, et les démons étaient là avec des fourches de fer chauffées à blanc pour les rejeter dans les chaudières ardentes s’ils tentaient de s’en échapper. Ceux qui avaient bouilli pendant sept jours dans les liqueurs brûlantes étaient plongés le huitième jour dans l’horrible froid de la seconde place; et au contraire ceux qui avaient souffert le tourment du froid étaient jetés dans la poix bouillante: semblablement ceux qui avaient bouilli dans l’eau salée avaient à subir l’épreuve du soufre fondu et fétide. Ces changements dans les supplices avaient constamment lieu de huit jours en huit jours.

Après avoir assisté à ces terribles spectacles, l’aurore du dimanche commençant à poindre, saint Julien et saint Domnin accompagnés de Thurcill, se dirigèrent vers la montagne de joie; ils traversèrent le feu du purgatoire, l’étang, le pont semé de piquants, et ils arrivèrent au vestibule qui se trouvait dans la partie occidentale du temple dont nous avons parlé. Ce temple, situé sur la montagne, avait une porte vaste et brillante toujours ouverte; c’était par là que saint Michel introduisait les âmes complétement blanches. Dans ce vestibule étaient réunies toutes les âmes qui avaient accompli leur expiation: elles attendaient avec le plus ardent désir qu’il leur fût permis de faire leur heureuse entrée dans ce temple. Hors du temple, dans la plaine méridionale, Thurcill aperçut une infinité d’âmes qui toutes, les regards tournés vers la basilique, se fatiguaient à attendre et à désirer les prières des amis qu’elles avaient laissés sur la terre. C’était là ce qui pouvait leur mériter l’entrée de la basilique; et plus chaque âme trouvait un aide spécial dans le souvenir des vivants, plus elle approchait de la basilique. Dans ce lieu, Thurcill reconnut bien des gens avec qui il avait été lié et même tous ceux qu’il n’avait vus autrefois que très légèrement. A chaque âme que Thurcill examinait, saint Michel lui disait par combien de messes elle pourrait être délivrée et admise à entrer dans le temple. Toutes les âmes qui attendaient en ce lieu n’avaient à subir aucune peine: leur seule anxiété, consistait dans le désir où elles étaient d’obtenir quelque secours spécial de la part de leurs amis. Néanmoins toutes les âmes qui attendaient ainsi, avançaient de jour en jour plus près de la basilique: ce qu’elles devaient aux prières que l’église catholique récite pour les morts en général.

Le villageois ayant été introduit dans le temple par saint Michel, aperçut beaucoup d’âmes blanches qui avaient appartenu à des hommes et à des femmes qu’il avait connus pendant leur vie. Toutes montaient les degrés du temple et paraissaient goûter des transports de joie. A mesure que ces âmes montaient les degrés du temple du côté de l’orient, il remarqua qu’elles devenaient plus blanches et plus brillantes. Dans la grande basilique se trouvaient de magnifiques demeures où résidaient les âmes des justes, plus blanches que la neige. Leurs visages et leurs couronnes brillaient éclairés comme par des rayons d’or. Chaque jour, à heure fixe, ils entendaient les concerts des cieux: on eût dit les accords réunis de tous les instruments connus. Cette harmonie, par sa douceur suave, anime et nourrit tous ceux qui habitent dans ce temple, aussi bien que s’ils étaient alimentés par les mets les plus délicats. Les âmes qui restaient en dehors de la basilique, dans le vestibule, n’étaient pas encore dignes d’entendre ces célestes concerts. C’est dans ce temple que la plupart des saints avaient en quelque sorte fixé leur domicile; c’est là qu’ils recevaient avec joie ceux qui, après le Seigneur, les avaient invoqués spécialement, pour présenter ensuite ces âmes, dont ils étaient les patrons, devant le trône de Dieu.

Thurcill et ses guides se dirigèrent bientôt vers la plaine qui s’étendait à l’orient du temple, et parvinrent dans un lieu délicieux, émaillé des fleurs les plus variées; les plantes, les arbres et les fruits y exhalaient de suaves parfums. Ce lieu était arrosé par une fontaine limpide, qui se partageait en quatre ruisseaux de liqueur et de couleur différentes. Au-dessus de cette fontaine s’élevait un arbre superbe, dont les rameaux étaient immenses et la hauteur prodigieuse. Cet arbre était abondamment chargé de fruits de toute espèce qui charmaient la vue et l’odorat. Sous cet arbre, près de la fontaine, était étendu un homme dont les formes étaient belles et gigantesques. il était revêtu depuis les pieds jusqu’à la poitrine d’une tunique de diverses couleurs, tissue avec un art infini; d’un œil il semblait rire et de l’autre il semblait pleurer. «Tu vois, dit saint Michel, le premier père du genre humain, Adam: en riant d’un œil, il manifeste la joie qu’il ressent pour l’ineffable glorification de ceux de ses enfants qui doivent être sauvés; en pleurant de l’autre, il annonce la douleur que lui causent ceux de ses enfants qui doivent être repoussés et damnés par le jugement du Dieu de justice. Le vêtement dont il est couvert ne forme pas encore une tunique complète: c’est le vêtement d’immortalité et de gloire dont il a été dépouillé à cause de sa première désobéissance. Mais depuis Abel, le juste d’entre ses fils, jusqu’aujourd’hui, ce vêtement a été refait par les générations de justes qui se sont succédé. Selon que ces élus ont brillé par différentes vertus, ce vêtement s’est composé de diverses cou leurs. Quand le nombre des élus sera complet, la robe de gloire et d’immortalité sera aussi achevée; alors le monde finira. »

En quittant ce lieu et en s’avançant un peu, ils arrivèrent à une porte extrêmement brillante, ornée de diamants et de pierres précieuses. Le mur d’enceinte rayonnait comme s’il était d’or. Aussitôt qu’ils eurent passé sous cette porte, ils virent un temple d’or beaucoup plus magnifique que le premier. Tout y était si beau, si charmant, si éclatant de splendeur, qu’en comparaison les lieux qu’ils avaient vus d’abord semblaient avoir perdu tout leur prix. Thurcill, en entrant dans ce temple, aperçut sur le côté une espèce de chapelle dont l’éclat était admirable, et où résidaient trois vierges belles d’une ineffable beauté. C’étaient, ainsi que le lui apprit l’archange, sainte Catherine, sainte Marguerite et sainte Osithe. Tandis qu’il était occupé à les contempler avec admiration, saint Michel dit à saint Julien: «Hâte-toi de faire rentrer cette âme dans son corps; car si tu ne la ramènes promptement sur la terre, ton protégé sera étouffé par la quantité d’eau froide que ceux qui entourent son lit ne cessent de lui jeter au visage.» A ces mots, Thurcill reprit, sans savoir comment, ses sens corporels et se retrouva dans son lit. Il y avait deux jours et autant de nuits qu’il était plongé dans cette extase; et depuis le soir de la sixième férie jusqu’au soir du dimanche suivant, il était resté dans ce sommeil léthargique. Le lendemain au matin, il se hâta de se rendre à l’église; le prêtre et les autres paroissiens qui l’avaient vu peu auparavant dans cet état d’anéantissement lui demandèrent instamment de vouloir bien leur raconter ce qui lui avait été révélé. Thurcill, à cause de la simplicité de son esprit, s’en excusa constamment, jusqu’à ce que saint Julien lui eût apparu et lui eût commandé de raconter tout ce qu’il avait vu: «Car il ne l’avait entraîné, lui dit-il, au-delà de ce monde que pour qu’il publiât ce qu’il avait vu et entendu.» Dès lors le villageois obéit aux ordres sacrés. Le jour de la Toussaint et d’autres fois encore, il raconta sa vision gravement, clairement et en bon anglais: ce qui causa une grande surprise à tous ceux qui l’entendirent. Tous admiraient l’éloquence extraordinaire de cet homme qui, jusqu’alors, n’avait paru qu’un paysan pauvre d’esprit et tout à fait étranger à l’art de la parole. Thurcill ne cessa point de raconter la vision qu’il avait eue; et chacun, en l’écoutant, se lamentait et poussait de profonds soupirs.

Geoffroi, archevêque d’York, refuse l’impôt établi par le roi Jean. — Faits divers. — Ordre des frères mineurs. — L’an de grâce 1207, le roi Jean célébra la fête de Noël à Winchester en présence des grands du royaume. Puis, à l’époque de la Purification de la bienheureuse Marie, il imposa dans toute l’Angleterre un treizième sur tous les biens meubles et autres, et les ecclésiastiques et prélats y furent compris tout aussi bien que les laïques; tous murmuraient. mais personne n’osait résister. L’archevêque d’York, Geoffroi, fut le seul qui, non-seulement ne se prêta pas à cette mesure, mais encore s’y opposa ouvertement; il quitta secrètement l’Angleterre, et en se retirant il lança sentence d’anathème spécialement sur ceux qui exerceraient cette rapine dans l’archevêché d’York, et généralement sur tous les envahisseurs de l’église ou des choses ecclésiastiques. Vers le même temps, le sixième jour avant les calendes de février, un vent violent qui survint tout à coup renversa les édifices, déracina les arbres et engloutit les troupeaux de gros et de menu bétail sous des monceaux de neige. Cette même année, l’empereur Othon se rendit en Angleterre, eut une entrevue avec le roi son oncle, et revint dans ses états, après avoir reçu dudit roi un présent de cinq mille marcs d’argent.

Vers le même temps, des prédicateurs, qu’on appelle les frères Mineurs, commencèrent à paraître, et, favorisés par le pape Innocent, ils se répandirent sur la terre. Ils séjournaient dans les villes et dans les cités au nombre de dix-sept; ils ne possédaient rien absolument, vivaient selon l’Évangile, se contentaient pour leur nourriture et pour leurs habits, du strict nécessaire, marchaient nu-pieds, et donnaient à tous un exemple frappant d’humilité. Les dimanches et fêtes, ils sortaient de leurs habitations, allaient prêcher dans les églises paroissiales l’évangile du Verbe, mangeant et buvant ce qu’ils trouvaient chez ceux envers qui ils s’acquittaient35 du soin de la prédication. Les frères Mineurs étaient d’autant plus éclairés dans la contemplation des choses célestes, qu’ils étaient plus étrangers aux affaires de ce monde et aux délices des sens. Chez eux, on ne garde pour le lendemain aucune espèce d’aliment, afin que tous les actes extérieurs soient d’accord avec cette pauvreté intérieure qui est le vœu de leur âme.

Le pape casse la double élection de l’archevêque de Cantorbéry. — A la place des deux prétendants, on élit le cardinal Étienne de Langton. — Suites curieuses de cette promotion. — Négociations et lettres entre le roi et le pape. — Faits divers. — Naissance de Henri (III). — Vers la même époque, les moines de l’église de Cantorbéry parurent devant le seigneur pape, pour faire décider par lui leurs prétentions scandaleuses. En effet, une partie des moines, munie de lettres de créance, présenta Regnault, sous-prieur de Cantorbéry, comme élu à la dignité d’archevêque, et demanda instamment, ainsi qu’elle l’avait fait plusieurs fois, la confirmation de cette élection. L’autre partie des moines du même couvent, également munie de lettres de créance, présenta Jean, évêque de Norwich: mais ceux-ci alléguaient que l’élection du sous-prieur était nulle pour plusieurs motifs: d’abord parce qu’elle avait été faite pendant la nuit, clandestinement et sans le consentement du roi, ensuite parce que la majeure et la plus saine partie du couvent n’y avait pas assisté. S’appuyant sur ces raisons, ils demandèrent au pape de confirmer l’élection qui avait été faite à la clarté du jour, en présence et de l’aveu du roi, confirmée enfin par les témoins nécessaires. Celui qui portait la parole pour le sous-prieur, voyant que le pape avait écouté attentivement ces raisons et y réfléchissait, allégua de son côté que la seconde élection était nulle et de nul effet, parce que, quelle que fût la première élection, légitime ou non, elle eût dû être cassée avant qu’on procédât à une seconde; aussi n’en persistait-il pas moins à ce que la première élection fût reconnue pour bonne. Enfin, après de longues discussions de part et d’autre, le seigneur pape ayant compris que les deux parties ne pouvaient s’accorder sur la personne, et que d’ailleurs les deux élections étaient vicieuses et n’avaient point été faites selon les statuts des sacrés canons, les cassa l’une et l’autre, sur l’avis de ses cardinaux. Il défendit à chacun des prétendants d’aspirer désormais à la dignité d’archevêque, et le leur interdit par sentence définitive et apostolique. Voilà en quelques mots la cause et l’origine d’une grande querelle. Le roi Jean s’était engagé verbalement auprès des douze moines députés par le couvent de Cantorbéry, à accepter celui qu’ils éliraient, mais en même temps il avait été convenu entre le roi et eux, sous la foi du serment, et par promesse solennelle, qu’ils n’éliraient en aucune façon un autre que Jean, évèque de Norwich. Ils avaient aussi des lettres du roi. Mais lorsqu’ils eurent compris que l’élection de Jean de Gray déplaisait au pape et avait été cassée par lui, ils se rendirent aux suggestions des cardinaux et du seigneur pape, qui les assurèrent que liberté leur serait donnée d’élire qui ils voudraient, et de tenir cette élection secrète, pourvu qu’ils choisissent un homme capable et surtout un Anglais. Alors, par le conseil du pape, ils élurent maître Étienne de Langton, cardinal, qui tenait le premier rang dans la cour de Rome, et qui n’avait point son pareil pour les mœurs et la science. Le pape ne pouvait manquer de soutenir le nouvel archevêque dans les tribulations de toute espèce qu’il eut à subir.

Le seigneur pape36, après avoir cassé les deux élections dont nous avons parlé, n’avait pas voulu que le troupeau du Seigneur restât plus longtemps sans pasteur; il engagea donc les moines de Cantorbéry qui avaient été envoyés vers lui relativement aux affaires de ladite église, à élire maître Étienne de Langton, prétre-cardinal, homme (nous l’avons dit) fort instruit dans les lettres, prudent, et de mœurs irréprochables; assurant en outre aux moines que ce choix serait fort avantageux tant pour le roi lui-même que pour toute l’église anglicane. Les moines répondirent à cela en alléguant qu’il ne leur était point permis de faire une élection canonique sans le consentement du roi et celui de leur couvent. Mais le pape leur arrachant en quelque sorte la parole de la bouche, leur dit: «Sachez que vous avez plein pouvoir dans l’église de Cantorbéry, et que le consentement des princes n’est pas requis pour les élections qui se font à la cour apostolique. C’est pourquoi nous vous commandons, à vous dont le nombre et la qualité suffisent pour légitimer l’élection, et cela en vertu de l’obéissance que vous nous devez et sous peine d’anathème, d’élire pour archevêque celui que nous vous donnons comme le père et le pasteur de vos âmes.» Les moines, craignant d’encourir sentence d’excommunication, cédèrent enfin, quoique à contrecœur et en murmurant. Seul d’eux tous, maître Élie de Brantefeld, qui était venu à Rome au nom du roi et de l’évêque de Norwich, refusa de participer à l’élection. Tous les autres portèrent à l’autel le nouvel élu en chantant l’hymne: Te Deum laudamus. Ensuite, le quinzième jour avant les calendes de juillet, Langton fut sacré par le pape lui-même dans la ville de Viterbe.

Vers la même époque, le pape Innocent, désirant disposer l’esprit du roi Jean en faveur de son protégé, et sachant que ledit Jean était cupide et en même temps fort curieux et fort amateur de pierres précieuses, lui envoya un présent de pierreries avec une lettre qui servait d’explication: «Innocent, pape, troisième du nom, à Jean, roi d’Angleterre, etc. Parmi les richesses terrestres que l’œil mortel voit avec envie et désire comme les plus précieuses, nous pensons que l’or fin et les pierreries obtiennent le premier rang. Quoique votre excellence royale abonde en richesses de cette nature cl en beaucoup d’autres, nous avons destiné à voire grandeur quatre anneaux d’or où sont enchâssées diverses pierres précieuses, en signe de notre bienveillance et de notre tendresse. Et, afin que vous regardiez plutôt ce que ce présent signifie que ce qu’il vaut, nous désirons spécialement que vous en considériez la forme, le nombre, la matière et la couleur. La rondeur de l’anneau marque l’éternité, qui n’a ni commencement ni fin. Ainsi votre prudence royale a dans cette figure de quoi s’élever des choses terrestres aux choses célestes, de quoi passer du temporel à l’éternel. Le nombre de quatre forme un carré qui marque la fermeté d’un cœur que l’adversité ne peut abattre ni la prospérité élever; ce qui arrive glorieusement quand il est soutenu par les quatre vertus principales, je veux dire la justice, la force, la prudence et la tempérance: la justice qu’on exerce dans les jugements, la force dont on a besoin dans les événements fâcheux, la prudence qui sert de guide dans les conjonctures douteuses, la tempérance qui modère le cœur dans la bonne fortune. Par l’or, qui est la matière des anneaux, est marquée la sagesse qui excelle parmi tous les dons du ciel, comme l’or parmi les métaux. Aussi le prophète a-t-il dit: «L’esprit de sagesse reposera sur lui, etc.;» et il n’y a rien en effet de plus nécessaire à un roi: ce qui fit que le pacifique roi Salomon la demandé à Dieu préférablement à toute autre chose, comme le meilleur moyen de bien gouverner son peuple. Enfin le vert de l’émeraude vous marque la foi, la pureté du saphir l’espérance, le rouge du grenat, la charité, la clarté de la topaze les bonnes œuvres; car le Seigneur a dit: «Que votre lumière luise.» Vous avez donc dans l’émeraude de quoi vous élever à croire, dans le saphir de quoi vous encourager à espérer, dans le grenat de quoi vous porter à aimer, dans la topaze de quoi vous exciter à agir; jusqu’à ce que, ayant monté par degrés de vertus en vertus, vous parveniez à voir le Dieu des dieux dans la céleste Sion.» Ce présent, ayant été offert au roi, parut d’abord lui plaire; mais peu de jours après, comme la suite du récit le fera voir, l’or pur se changea en scorie et en dérision, les pierreries en gémissements, l’amour en rancune37.

Ce présent fut suivi d’une nouvelle lettre adressée par le pape Innocent au roi d’Angleterre, par laquelle il l’exhortait humblement et pieusement à recevoir avec bonté maître Étienne de Langton, prètre-cardinal de Saint-Chrysologone, élu canoniquement à l’archevêché de Cantorbéry: «c’est un homme, disait-il, qui est né dans votre royaume. Non-seulement il a mérité le titre de maître par sa science dans les lettres séculières, mais encore il a été jugé digne d’être docteur en théologie. Son caractère et ses mœurs sont encore bien au-dessus de sa vaste science. Enfin, sa personne sera de la plus grande utilité tant à votre âme qu’à votre corps.» Après avoir ainsi cherché à obtenir le consentement du roi par des paroles aussi gracieuses que persuasives, il écrivit au prieur et aux moines de Cantorbéry, leur enjoignant, en vertu de la sainte obédience, de reconnaître ledit archevêque pour leur pasteur, et de lui obéir humblement dans les choses temporelles comme dans les choses spirituelles. Lorsque les lettres du seigneur pape furent parvenues au roi d’Angleterre, il entra dans le plus violent courroux, tant à cause de la promotion de maître Étienne que pour l’annulation de l’élection faite en faveur de l’évêque de Norwich. Il brûla de se venger sur les moines de Cantorbéry, qu’il accusait de trahison; il leur reprocha d’avoir, au mépris de tousses droits et sans sa permission, élu d’abord leur sous-prieur; d’avoir ensuite nommé l’évêque de Norwich, pour pallier leur faute et lui donner en quelque sorte satisfaction; d’avoir reçu de l’argent sur le fisc, pour couvrir les frais de leur voyage et pour obtenir du siége apostolique la confirmation de la nouvelle élection faite en faveur dudit évêque; d’avoir enfin, pour comble d’iniquité, élu à Rome Étienne de Langton, son ennemi public, et de l’avoir fait sacrer archevêque. Aussi, transporté de fureur et d’indignation, il envoya Foulques de Canteloup et Henri de Cornouailles, chevaliers cruels et dépourvus de toute humanité, avec des hommes d’armes, pour chasser d’Angleterre ou pour punir de la peine capitale les moines de Cantorbéry, comme criminels de lèse-majesté. Ils se hâtèrent d’obéir aux ordres de leur seigneur, partirent pour Cantorbéry, entrèrent l’épée nue dans le monastère, ordonnèrent, au nom du roi et d’un ton furieux, au prieur et aux moines de sortir sur-le-champ du royaume d’Angleterre, comme traîtres à la majesté royale; et ils affirmèrent avec serment que, s’ils refusaient de le faire, ils mettraient le feu tant au monastère qu’aux autres bâtiments, et les brûleraient eux et leurs édifices.

Les moines agirent avec trop de précipitation, et se retirèrent tous sans qu’on leur fît aucune violence et sans qu’on mît la main sur eux. Il n’en resta que treize que la maladie retenait à l’infirmerie, et qui ne pouvaient marcher. Aussitôt ils passèrent en Flandre, et ils furent reçus honorablement dans l’abbaye de Saint-Bertin et dans d’autres monastères d’outremer. Ensuite, par l’ordre du roi, des moines de Saint-Augustin vinrent prendre possession de l’église de Cantorbéry où ils furent installés par les soins de Foulques, qui pillait et confisquait tous les biens des moines chassés. Les perres tant de l’archevêché,que du couvent restèrent incultes. Les religieux dont j’ai parlé quittèrent leur monastère et allèrent en exil, la veille des ides de juillet38.

Les moines de Cantorbéry ayant été chassés de cette manière, le roi d’Angleterre Jean, envoya au pape des messagers chargés de lui remettre une lettre de reproches et de menaces: «C’est peu d’avoir rejeté, à notre honte, l’élection de l’évêque de Norwich; vous avez fait consacrer archevêque de Cantorbéry un certain Étienne de Langton, homme qui nous est tout à fait inconnu, et qui a longtemps demeuré en France parmi nos ennemis déclarés; et ce qui est encore plus contraire et préjudiciable aux libertés de notre couronne, vous avez pris sur vous de faire élire cedit Étienne, sans requérir notre consentement, que ces moines auraient dû demander. Nous ne saurions assez nous étonner comment vous en particulier, et toute la cour de Rome en général, avez pu oublier combien notre amitié royale vous a été jusqu’ici nécessaire, et que vous n’ayez pas fait réflexion que vous tirez plus de profit du seul royaume d’Angleterre que de tous les autres pays d’en deçà les Alpes. Au reste, soyez persuadé que nous combattrons jusqu’à la mort, s’il le faut, pour les prérogatives de notre couronne, et que nous sommes fermement décidé à ne nous relâcher en rien touchant l’élection et la promotion de l’évêque de Norwich, que nous regardons comme très-utile pour nous.» Enfin il concluait en disant Si vous vous refusez à notre vœu, nous fermerons la route de la mer à tous ceux qui voudraient aller à Rome; de peur que notre terre ne perde ses ressources, et que nous ne soyons affaiblis pour en repousser nos ennemis. Et même, comme nous avons, tant en Angleterre que dans les autres pays de notre obéissance, des archevêques, des évêques, et d’autres sortes de prélats d’une capacité et d’une instruction profondes, nous empêcherons, si la nécessité nous y oblige, qu’on aille mendier auprès d’étrangers des décisions ou des jugements qui peuvent être rendus chez nous.»

Lorsque les députés du roi eurent annoncé sa réponse à l’audience du seigneur pape, il écrivit en ces termes au roi d’Angleterre: «Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à son très-cher fils en Jésus-Christ, Jean, illustre roi d’Angleterre, salut et bénédiction apostolique. Nous vous avions écrit relativement à l’affaire de l’église de Cantorbéry une lettre humble, attentive et bienveillante, pleine d’exhortations et de prières: vous nous avez répondu (ce que je dis n’est pas pour vous offenser) presque en nous menaçant, et en nous adressant des reproches pleins d’opiniâtreté et d’insolence. Tandis que nous nous étions attaché à avoir pour vous plus de déférence que nous n’y sommes tenu, vous ne vous êtes pas attaché à avoir pour nous la simple déférence à laquelle vous êtes tenu; et vous n’avez point fait attention à ce qui était de convenance. Vous dites que votre amitié nous est très-nécessaire: mais la nôtre ne vous l’est pas moins. Tandis que dans cette occasion nous vous accordons un honneur que nous n’avons accordé à aucun prince, vous cherchez à porter atteinte à l’honneur qui nous est dû autant que jamais aucun prince n’a prétendu le faire en pareille occasion; vous vous appuyez sur de frivoles prétextes, en assurant que vous ne pouvez donner votre consentement à l’élection que les moines de Cantorbéry ont faite de notre cher fils maître Étienne, prêtre-cardinal du titre de Saint-Chrysologone, disant qu’il a demeuré parmi vos ennemis, et que sa personne vous est tout à fait inconnue Certes on peut appliquer ici le proverbe de Salomon: «En vain le filet est tiré devant les yeux des oiseaux ailés.» Car notre avis est qu’on doit non-seulement ne pas lui faire un crime, mais plutôt lui faire un titre de gloire de ce que, dans les études auxquelles il s’est adonné longtemps à Paris, il a fait assez de progrès pour mériter d’être docteur, non-seulement dans les sciences libérales, mais encore dans la théologie. Comme en outre de bonnes mœurs viennent se joindre à son érudition, il a été jugé digne d’obtenir une prébende à Paris. Aussi sommes-nous fort étonné, qu’un homme de si grand renom, qui est né dans votre royaume, vous soit inconnu même de réputation, surtout puisque vous lui avez écrit trois fois depuis que nous l’avons promu à la dignité de cardinal; lui disant que vous aviez eu l’intention de l’appeler auprès de vous pour faire partie de vos conseils intimes, et que vous vous réjouissiez de le voir élevé à un plus haut rang. Vous auriez dû plutôt faire attention qu’il est né dans votre terre, de parents qui vous étaient fidèles et dévoués, et qu’il avait été pourvu d’une prébende dans l’église d’York, qui est bien plus illustre et plus importante que celle de Paris. D’où il est prouvé que ledit Étienne vous chérit, vous et votre royaume, d’affection sincère, par des motifs de chair et de sang, et par égard pour son bénéfice et office ecclésiastique. Vos députés nous ont exposé un autre motif, à cause duquel vous n’avez pas donné votre consentement à l’élection: c’est que votre consentement n’a pas été requis par ceux qui devaient le requérir de vous, et ils nous ont assuré, que les lettres par lesquelles nous vous engagions à nous envoyer des procureurs pour cette affaire ne vous sont point parvenues. Les moines de Cantorbéry, quoiqu’ils se soient présentés à vous pour d’autres affaires, n’ont demandé votre consentement ni par lettres ni par message. Aussi vos députés nous ont-ils supplié, avec grande instance, de daigner accorder un délai convenable, puisqu’il nous avait plu de vous réserver cette distinction honorifique, je veux dire la demande du consentement royal faite par les moines de Cantorbéry, formalité qui n’avait pas été remplie: pendant ce délai, elle devait l’être, afin qu’on ne semblât pas déroger à votre droit. Enfin, quand ils se sont adressés à la personne même de l’élu, et cela publiquement, ils auraient mieux fait de se taire. En effet, quand même leurs griefs eussent été vrais, cela n’aurait pu empêcher la promotion. Quoiqu’on n’ait pas coutume d’attendre le consentement des princes pour les élections qui se font à Rome, deux moines cependant furent envoyés avec la mission spéciale de requérir votre assentiment; mais ils ont été retenus à Douvres, sans pouvoir exécuter leur mandat; et les lettres par lesquelles nous demandions que vos procureurs fussent dirigés vers nous, ont été remises, à vos gens pour qu’ils vous les présentassent fidèlement. Et nous, qui avons pouvoir sur ladite église de Cantorbéry, nous avons daigné invoquer dans cette affaire la bienveillance royale. Notre courrier qui vous a présenté nos lettres apostoliques a remis aussi à votre sublimité royale, relativement au consentement requis, des lettres du prieur et des moines qui ont célébré ladite élection, sur l’ordre de tout le chapitre de Cantorbéry. Après toutes ces démarches, nous avons jugé qu’il n’était plus besoin de solliciter le consentement royal, et nous avons agi, sans dévier à droite ou à gauche, selon que nous le marquent les statuts canoniques des saints Pères, qui veulent qu’on n’apporte39 ni retard ni difficulté à de légitimes dispositions, quand elles ont pour but de donner un pasteur au troupeau du Seigneur qui en a été longtemps privé. Maintenant suggère qui voudra à votre discrétion, ou à votre royale prudence, un motif qui puisse vous empêcher en quelque façon, de donner les mains à la consommation de cette affaire. Quant à nous, nous ne pouvons différer plus longtemps, sans perdre de notre réputation, et sans mettre notre conscience en péril, de ratifier une élection canonique, faite unanimement sans violence ni dol, et s’appliquant à une personne convenable. C’est donc à vous, mon très-cher fils, à vous, envers qui nous avons eu plus de déférence que nous n’y étions tenu, de vous efforcer d’avoir envers nous la simple déférence qui nous est due, afin que vous méritiez plus abondamment la faveur de Dieu et la nôtre: songez qu’en agissant autrement, vous vous mettriez dans un embarras tel, que vous ne pourriez plus vous en tirer facilement; songez aussi qu’il faut que celui-là soit victorieux devant qui s’inclinent tous les êtres40 célestes, terrestres et infernaux; «devant celui dont nous occupons la place sur la terre, tout indigne que nous en sommes. Ne vous laissez donc pas dominer par les conseils de ceux qui ne désirent que de vous mettre dans un état fâcheux; parce qu’il est beaucoup plus commode de pêcher en eau trouble. Au contraire, rapportez-vous-en à notre bon plaisir, qui ne peut que vous procurer louange, gloire et honneur. En effet, il serait dangereux pour vous de vous révolter contre Dieu et l’église en cette occasion. C’est une cause pour laquelle le bienheureux martyr et glorieux pontife Thomas a versé dernièrement son sang; souvenez-vous surtout que votre père et votre frère, d’illustre mémoire, alors rois d’Angleterre, ont été forcés à la fin de renoncer aux iniques coutumes [de Clarendon] entre les mains des légats du saintsiége apostolique. Mais si vous acquiescez humblement à ce que nous attendons de vous, nous aurons soin de veiller suffisamment pour vous et pour les vôtres, à ce qu’il ne vous arrive à cet égard aucun préjudice. — Donné au palais de Latran, l’an dixième de notre pontificat.» Vers le même temps, Simon, évêque de Chicester, mourut. Tous les biens des moines de Cantorbéry furent confisqués, le jour de la translation de saint Swithun.

Cependant Geoffroi, archevêque d’York, avait quitté secrètement le royaume, ne voulant pas consentir à l’exaction du treizième. Le soleil subit une éclipse qui dura depuis la sixième heure jusqu’à la neuvième. Cette même année la lune en subit une semblable.

Cette même année, le jour de saint Remy, la reine Isabelle donna au roi Jean son fils aîné, qui fut appelé Henri, du nom de son aïeul, le jour de la lune étant XI, un jour de lundi, la lettre dominicale se trouvant être G41.

Faits divers. — Le pape admoneste le roi Jean au sujet de son refus de reconnaître l’archevêque de Cantorbéry. — Le royaume d’Angleterre est interdit. — L’an du Seigneur 1208. le roi Jean célébra la nativité du Christ à Windsor, et distribua à ses chevaliers beaucoup de vêtements de fête. Puis, le lendemain de la purification de la bienheureuse Marie, la lune éprouva une éclipse: elle parut d’abord d’un rouge sanglant et ensuite complétement noire. Vers le même temps, Philippe, évêque de Durham, et Geoffroi, évêque de Chester, payèrent tribut à la nature humaine et cessèrent d’être corporellement. Cette même année, Isabelle, reine d’Angleterre, donna au roi Jean un fils légitime qu’elle appela Richard.

Cette même année, le pape Innocent, voyant le cœur du roi Jean tellement endurci, que ni la douceur des avertissements ni la sévérité des menaces ne pouvaient l’amener à reconnaître Étienne pour archevêque de Cantorbéry, fut touché de douleur, et, sur le conseil de ses cardinaux, donna mission à Guillaume, évêque de Londres, à Eustache, évêque d’Ély, à Mauger, évêque de Worcester, d’aller trouver le roi et d’appeler son attention avec une pieuse sollicitude sur l’état de l’église de Cantorbéry. Ils devaient l’exhorter au nom du Seigneur à se laisser vaincre par Dieu, parce que c’était une victoire que d’être vaincu ainsi, et que par ce moyen il s’attirerait la laveur du Dieu dont on peut dire que celui qui le sert est roi. Dans le cas où ils le trouveraient rebelle et opiniâtre à cet avis (comme cela eut lieu en effet), ils lanceraient l’interdit sur tout le royaume d’Angleterre et lui annonceraient au nom de l’autorité apostolique, que si ce moyen ne suffisait pas pour le corriger de son opiniâtreté, le pape appesantirait encore sa main sur lui; parce qu’il fallait nécessairement que celui-là fût vainqueur, qui, pour le salut de la sainte église, avait dompté le diable et les anges rebelles et enlevé leur proie aux cachots du Tartare. Le pontife écrivit aussi des lettres apostoliques aux évêques suffragants de l’église de Cantorbéry et aux autres prélats de ce diocèse, leur commandant, en vertu de l’obéissance qu’ils lui devaient, de reconnaître pour leur père et pasteur ledit archevêque et d’avoir soin de lui obéir avec la charité convenable.

Les évêques de Londres, d’Ély et de Worcester allèrent trouver le roi Jean d’après l’ordre qui leur avait été transmis. Ils lui exposèrent fidèlement le message apostolique, le supplièrent humblement et en versant des larmes d’avoir le Seigneur devant les yeux, de rappeler dans leur église l’archevêque et les moines de Cantorbéry, de les honorer et de les aimer avec charité parfaite, d’éviter le scandale d’un interdit, afin que celui qui récompense les mérites daignât augmenter sa puissance temporelle et lui accordât après sa mort la gloire qui n’a point de fin. Mais, au moment où les évêques qui parlaient dans son intérêt allaient continuer, le roi entra en fureur, vomit des torrents de blasphèmes contre le pape et contre ses cardinaux, et jura par les dents de Dieu que si eux ou d’autres avaient l’audace de mettre ses terres en interdit, il renverrait sur-le-champ au pape tous les prélats, clercs ou prêtres ordonnés d’Angleterre et confisquerait tous leurs biens; ajoutant qu’il ferait arracher les yeux et couper le nez à tous les Romains quels qu’ils fussent qui se trouveraient dans ses états, afin qu’à ces marques d’ignominie on les distinguât entre toutes les nations. Puis, s’adressant aux évêques eux-mêmes, il leur ordonna de sortir au plus vite de sa présence, s’ils voulaient éviter quelque scandaleux châtiment corporel. Les trois évêques s’étant retirés et voyant que le repentir ne germait pas dans le cœur du roi, ne craignirent point, dans le carême suivant, d’exécuter la sentence du souverain-pontife, et le premier lundi de la passion de notre Seigneur, qui tombait le dixième jour avant les calendes d’avril, ils lancèrent l’interdit général sur toute l’Angleterre; et cet interdit, selon le bref formel du pape, devait être observé sans aucune exception et nonobstant tout privilége. Alors en Angleterre tous les sacrements ecclésiastiques furent suspendus, excepté la confession et le viatique pour les moribonds et le baptême pour les enfants. Les corps de ceux qui mouraient étaient portés hors des villes et des bourgs et jetés comme des chiens dans les ornières ou dans les fossés, sans que les prêtres leur accordassent le secours de leurs prières. Que dirai-je? Guillaume, évêque de Londres, Eustache, évêque d’Ély, Mauger, évêque de Worcester, Jocelin, évêque de Bath, et Gilles, évêque de Hereford, quittèrent secrètement l’Angleterre; pensant qu’il valait mieux éviter pour un temps la colère du roi irrité que de rester sans profit pour personne dans une terre interdite.

Le roi Jean ordonne la confiscation de tous les biens du clergé. — Il s’assure de la fidélité et de l’appui des grands du royaume. — Refus de Guillaume de Brause. — Faits divers.— Le roi d’Angleterre devint furieux à la nouvelle de l’interdit. Il envoya ses vicomtes et autres ministres d’iniquité dans toutes les contrées du royaume avec ordre de déclarer tant aux prélats qu’aux personnes de leur juridiction et avec les menaces les plus terribles, qu’ils eussent à quitter le royaume sur-le-champ et à aller demander au pape qu’il leur fit rendre justice. Il mit les évêchés, les abbayes, les prieurés sous la garde des laïques, et fit confisquer tous les revenus ecclésiastiques. Mais en cette occasion la généralité des prélats agit avec grande sagesse; ils déclarèrent qu’ils ne sortiraient de leurs monastères qu’expulsés par la violence. Les officiers royaux, étant instruits de cette résolution, ne voulurent faire violence à aucun d’eux, car ils n’avaient point d’ordres du roi à cet égard. Mais ils se saisirent de tous leurs biens au profit du roi et leur donnèrent à peine, sur ce qui leur appartenait, de quoi se nourrir et se vêtir. Les greniers des clercs furent fermés partout sur l’ordre du roi et devinrent la propriété du fisc. Les concubines des prêtres et des clercs furent saisies dans toute l’Angleterre par les officiers royaux et forcées à payer de grosses rançons. Tout religieux ou tout homme appartenant à l’église qui était rencontré voyageant sur les routes, était jeté à bas de son cheval, dépouillé, maltraité par les gens du roi et il n’y avait personne qui rendit justice aux opprimés. Un jour, tandis que le roi Jean se trouvait sur les limites du pays de Galles, les officiers d’un certain vicomte lui amenèrent, les mains liées derrière le dos, un brigand qui avait volé et tué un prêtre sur la grand’route; ils demandèrent au roi ce qu’il fallait faire de cet homme. Il leur répondit aussitôt: «Il m’a débarrassé d’un de mes ennemis, lâchez-le et laissez-le aller.» Les parents de l’archevêque et ceux des évêques qui avaient prononcé l’interdit furent saisis par l’ordre du roi: on les dépouillait de tous leurs biens et on les jetait dans les prisons. Au milieu de ces calamités, les évêques dont nous avons parlé passaient leur temps au delà de la mer, vivant dans l’abondance et les plaisirs. Ils ne se présentaient point comme un rempart pour la maison du Seigneur, et justifiaient cette parole du Rédempteur: «Lorsqu’ils ont vu le loup venir à eux, ils ont laissé là les brebis, et se sont enfuis.»

Au milieu de ces œuvres de violence et d’impiété, le roi Jean commença à réfléchir et à craindre que le seigneur pape, ne se contentant pas de l’interdit, n’appesantît sa main sur lui en l’excommuniant nominalement, ou en déliant les seigneurs anglais du serment de fidélité. Aussi, pour ne pas paraître avoir rien perdu de sa puissance royale, il envoya une troupe de gens armés vers les plus puissants barons, et surtout vers ceux dont il suspectait la fidélité, et il exigea d’eux des otages afin de pouvoir les maintenir dans le devoir, si par la suite ils tentaient d’abjurer sa cause. Beaucoup d’entre eux acquiescèrent aux ordres du roi, et livrèrent à ses officiers les uns leurs fils, les autres leurs neveux et leurs proches parents selon la chair. Les gens du roi s’étant présentés à Guillaume de Brause, noble seigneur, et lui ayant demandé des otages comme ils avaient fait aux autres, ils rencontrèrent un obstacle auquel ils ne s’attendaient pas. lin effet, l’épouse de Guillaume, nommée Mathilde, leur coupa la parole en s’écriant avec l’emportement de la femme: «Je ne confierai pas mes enfants à votre maître le roi Jean, lui qui a tué lâchement son neveu Arthur qu’il aurait dû garder honorablement.» Son mari ayant entendu cette parole, réprimanda Mathilde et dit: «Vous avez tenu contre notre seigneur le roi le langage d’une femme folle. Si je l’ai offensé en quelque point, je suis prêt à lui donner satisfaction comme à mon seigneur et maître, par moi-même et sans otages, en me présentant au jugement de sa cour et de mes pairs les barons, au jour et au lieu qui me seront assignés.» Les messagers, de retour auprès du roi, lui racontèrent ce qu’ils avaient entendu. Le roi, violemment courroucé, envoya secrètement ses chevaliers et ses sergents pour s’emparer de Guillaume et de toute sa famille, et pour les lui amener au plus vite. Mais Guillaume, averti par ses amis, s’était réfugié en Irlande avec sa femme, ses enfants et ses proches. Cette même année, les moines blancs qui avaient observé l’interdit dans le principe, prirent ensuite sur eux, d’après l’ordre de leur principal abbé, de célébrer les offices divins. Mais lorsque cette témérité fut parvenue à la connaissance du souverain pontife, celui-ci les suspendit à leur grande confusion. Cette même année, Philippe, duc de Souabe, qui disputait l’empire à Othon, fut tué.

Faits divers. — Paix entre le roi Jean et le roi d’Écosse. — L’an du Seigneur 1209, le roi d’Angleterre Jean, passa les fêtes de Noël à Bristol, et là interdit dans toute l’Angleterre la chasse aux oiseaux. Henri, duc de Souabe42, s’étant rendu en Angleterre et s’étant présenté au roi Jean au nom d’Othon, roi d’Allemagne, en obtint une grosse somme d’argent pour subvenir aux besoins dudit Othon, et se hâta de retourner dans son pays.

Cette même année, par la médiation d’Étienne, archevêque de Cantorbéry, la permission de célébrer une fois par semaine les offices divins fut accordée aux églises conventuelles d’Angleterre; mais les moines blancs furent exceptés de cette faveur, parce qu’après avoir observé d’abord l’interdit, ils avaient ensuite célébré les offices sur l’ordre de leur principal abbé, mais sans l’aveu du pape. Vers le même temps, Louis, fils aîné et légitime héritier de Philippe, roi de France, reçut à Compiègne le baudrier militaire des mains de son père, et cent autres seigneurs furent créés chevaliers avec lui. Vers la fête de saint Michel, le roi Jean transporta son échiquier de Westminster à Northampton, en haine des gens de Londres.

Vers le même temps, le roi Jean ayant rassemblé une nombreuse armée, dirigea ses armes et ses bannières du côté de l’Écosse. Étant arrivé dans la province de Northumberland, il rangea ses troupes en bataille près d’un château qu’on appelle Norham. Lorsque le roi d’Écosse reçut cette nouvelle, il craignit de se mesurer avec le roi Jean, dont il connaissait le caractère emporté et cruel. Il marcha à sa rencontre, et offrit de traiter dé la paix. Mais le roi d’Angleterre entra en fureur et lui reprocha amèrement d’avoir donné asile dans son royaume à ses fugitifs et à ses ennemis déclarés, et de leur avoir accordé aide et faveur à son grand préjudice; quand le roi d’Angleterre eut exhalé ainsi sa colère, des amis communs interposèrent leur médiation, et la bonne harmonie fut rétablie aux conditions suivantes: Le roi d’Écosse donnera au roi d’Angleterre, pour le bien de la paix, onze mille marcs d’argent; pour plus grande sécurité, il livrera ses deux filles en otages, afin que, par ce moyen, une paix plus solide soit conclue. Le roi d’Angleterre, en quittant le château de Norham, le quatrième jour avant les calendes de juillet, ordonna que dans toutes les forêts d’Angleterre, les broussailles fussent brûlées et les fossés comblés, livrant ainsi les fruits de la terre aux ravages des bêtes fauves. Ensuite il reçut l’hommage de tous les hommes libres-tenanciers, et voulut que, dans tout le royaume, les enfants de douze ans vinssent lui jurer fidélité; après quoi il leur donna le baiser de paix et les renvoya. Les Gallois aussi (chose inouïe jusqu’alors!) se rendirent auprès du roi à Woodstock, et lui firent hommage; mais leur séjour fut aussi onéreux aux riches qu’aux pauvres. Cette même année, Othon, fils du duc de Saxe et neveu du roi d’Angleterre, fut sacré à Rome empereur romain par le pape Innocent III, le quatrième jour avant les nones d’octobre.

Dispersion de l’université d’Oxford. — Le roi Jean est excommunié nominativement. — Sa cruauté. — Il est encouragé dans sa résistance par un théologien nommé le Maçon. — Consécration de l’évêque de Lincoln. — Vers le même temps, un clerc qui s’occupait d’études libérales tua à Oxford, une femme par accident; et voyant qu’elle était morte, il pourvut à son salut par la fuite. Le gouverneur de la ville et beaucoup d’autres accoururent, et, à la vue de la femme morte, ils se mirent à chercher le meurtrier dans sa maison; car elle la louait au clerc dont j’ai parlé et à trois autres clercs de ses amis. Ne trouvant pas le véritable coupable, ils s’emparèrent des trois autres clercs qui ne savaient pas même de quoi il s’agissait, et ils les jetèrent en prison. Peu de jours après, sur l’ordre du roi d’Angleterre, et au mépris des libertés ecclésiastiques, on les conduisit hors de la ville, et on les pendit. A la nouvelle de cette iniquité, trois mille clercs, tant maîtres qu’écoliers, quittèrent Oxford; en sorte qu’il ne resta plus personne dans l’université. Les uns se retirèrent à Cambridge, les autres à Reading, et s’y livrèrent à l’étude des lettres. L’université d’Oxford fut complétement déserte. Cette même année, Hugues, archidiacre de Wells et chancelier du roi, fut élu, par les soins dudit roi, à l’évêché de Lincoln. Aussitôt après l’élection faite, il reçut du roi la libre disposition de tout l’évêché.

Il y avait déjà près de deux ans que le roi Jean, à cause de l’interdit, exerçait dans toute l’Angleterre une persécution furieuse et infatigable tant contre les gens d’église que contre plusieurs laïques: on ne pouvait plus espérer qu’il voulût se corriger ou donner satisfaction. En6n le pape Innocent ne put souffrir plus longtemps que de tels excès restassent impunis. Aussi; sur l’avis de ses frères les cardinaux, il songea à extirper radicalement le scandale de l’église, et donna mission aux évêques de Londres, d’Ely et de Worcester, de lancer l’excommunication sur le roi Jean nominalement, et de faire publier solennellement, chaque dimanche et chaque jour de fête, dans toutes les églises conventuelles d’Angleterre, la sentence qui devait le rendre pour tous un objet d’horreur dont on évite le contact. Mais, quand les évêques dont j’ai parlé eurent transmis aux évêques, leurs confrères, et aux autres prélats d’Angleterre qui étaient restés en Angleterre l’ordre apostolique, et qu’ils les eurent chargés de publier la sentence, la crainte qu’inspirait le roi, ou le désir de conserver sa faveur lès rendit tous muets, comme des chiens qui n’osent aboyer. Aussi ils différèrent de remplir le devoir qui leur avait été imposé, et n’exécutèrent nullement le mandat apostolique, selon les règles du droit. Néanmoins la sentence fut bientôt connue: elle se répandit dans les rues et dans les places publiques. Partout où les hommes s’assemblaient, elle était l’objet des entretiens les plus secrets, et passait de boucbe en bouche. Un jour que Geoffroi, archidiacre de Norwich, siégeait à Westminster dans l’échiquier, relativement aux affaires du roi, il se mit à s’entretenir à voix basse avec ses collègues assis près de lui, sur la sentence lancée contre le roi, et dit qu’il n’était point sûr à des bénéficiers d’être plus longtemps les officiers d’un roi excommunié; et, à ces mots, il retourna chez lui sans demander son congé. Peu de temps après, ces faits étant venus à la connaissance du roi, il fut violemment courroucé, et envoya le chevalier Guillaume Talbot avec une troupe d’hommes d’armes qui se saisirent de l’archidiacre, le chargèrent de lourdes chaînes et le jetèrent dans un cachot. Au bout de quelques jours, sur l’ordre du roi Jean, on le revêtit d’une chape de plomb, et le malheureux expira tant par la faim qu’on lui avait fait souffrir que par la pesanteur d’un pareil fardeau.

A l’époque de l’interdit, un faux théologien, maître Alexandre dit le Maçon, s’était introduit dans les conseils du roi. Cet homme, par ses encouragements iniques, ne contribuait pas peu à entretenir le rai dans ses dispositions cruelles. Il disait que le fléau qui désolait l’Angleterre ne provenait pas de la faute du roi, mais des désordres commis par les sujets. Il prétendait qu’un roi était la verge de la fureur du Seigneur; qu’un prince était fait pour gouverner ses peuples et ses autres sujets avec une verge de fer, et pour les briser tous comme un vase de potier; pour mettre dans les entraves \es pieds des puissants, et pour attacher les fers aux mains de ses nobles. Il ajoutait qu’il n’appartenait pas au pape de s’immiscer dans les affaires laïques des rois ou des princes, ou de se mêler du gouvernement, et il s’appuyait sur quelques arguments vraisemblables, en répétant que le Seigneur n’avait donné au prince des apôtres, Pierre, d’autre puissance que celle qui doit s’exercer sur l’église et sur les choses ecclésiastiques. Par ces raisonnements spécieux et d’autres semblables, il s’attira tellement la faveur du roi, que ce même roi dépouilla par violence plusieurs religieux de leurs bénéfices pour les lui donner. Mais, dans la suite, lorsque le pape eut été informé de la perversité de cet homme, il eut soin qu’on le dépouillât de tous ses biens et de tous ses bénéfices, et il fut bientôt réduit à une si grande misère, que, vêtu de mauvais haillons et couvert de honte, il se vit forcé de mendier son pain de porte en porte. En le voyant ainsi, bien des gens disaient pour se moquer: «Voici l’homme qui n’a pas pris le Seigneur pour aide, mais qui a mis son espoir dans, la multitude de ses richesses et sa force dans sa vanité. Maintenant, qu’il soit toujours en haine au Seigneur, et que son souvenir disparaisse de la terre, parce qu’il ne s’est pas souvenu de ce que c’était que la miséricorde! C’est pourquoi Dieu le détruira à la fin, sa prière lui sera réputée à péché, et son habitation sera rasée de la terre des vivants.»

Vers le même temps, Hugues, élu à Lincoln, obtint du roi la permission de passer en France pour s’y faire consacrer par l’archevêque de Rouen; mais il n’eut pas plutôt abordé en Normandie, qu’il alla trouver Étienne, archevêque de Cantorbéry, et après lui avoir promis obéissance canonique, il fut consacré par lui, le treizième jour avant les calendes de janvier. Lorsque le roi en eut été informé, il mit la main sur l’évêché de Lincoln, et en détourna à son profit tous les revenus. Le roi confia aussi son sceau à Gaultier de Gray, et le nomma chancelier. Dans ces nouvelles fonctions, Gaultier ne songea qu’à faire en tout la volonté du roi.

Exactions sanglantes contre les Juifs. — Histoire d’un juif de Bristol. — Démêlé entre l’empereur Othon et le pape. — Excommunication d’Othon. — L’an 1210 de la nativité du Sauveur, aux fêtes de Noël, le roi Jean tint sa cour à Windsor. Malgré la sentence prononcée contre lui, tous les seigneurs d’Angleterre étaient présents et communiquaient avec lui. Ce n’est pas qu’ils n’eussent point connaissance de cette sentence, qui, sans avoir été publiée hautement, ne s’était pas moins répandue de bouche en bouche et d’oreille en oreille dans toutes les contrées d’Angleterre; mais c’est que le roi tendait des embûches, et faisait tout le mal possible à ceux qui refusaient devenir. Ensuite, sur l’ordre du roi, on se saisit de tous les juifs d’Angleterre, hommes et femmes; on les emprisonna et on les maltraita cruellement, jusqu’à ce qu’ils eussent payé sur leurs biens ce qu’exigeait la rapacité du roi. Quelques-uns d’entre eux, exposés à d’affreuses tortures, donnaient tout ce qu’ils possédaient et promettaient plus encore, afin d’échapper à tant de supplices. Il y en eut un à Bristol, qui, après avoir subi des tortures de toute espèce, refusait constamment de se racheter et de mettre fin à ses douleurs. Le roi ordonna alors à ses bourreaux de lui arracher tous les jours une dent mâchelière, jusqu’à ce qu’il eût payé dix mille marcs d’argent. Pendant sept jours il se laissa arracher sept dents, en souffrant d’intolérables angoisses; mais le huitième jour, au moment où les bourreaux allaient se mettre à l’œuvre, ce juif, tardif conservateur d’instruments si utiles, donna l’argent qu’on lui demandait, afin qu’il lui fût permis, après avoir perdu sept dents, de garder la huitième.

A cette même époque, Othon, empereur des Romains, se souvint du serment qu’il avait fait lorsque le pape l’avait élevé à l’empire, et par lequel il s’était engagé à conserver les dignités de l’empire, et à recouvrer, selon son pouvoir, les droits qui en auraient été détachés. Il chargea, en conséquence, les hommes loyaux de l’empire de faire une enquête sur ses châteaux seigneuriaux, et s’efforça de ramener en son pouvoir tout ce qui, d’après l’enquête, paraissait appartenir à l’empire. Cette mesure fit naître une grande discussion entre le seigneur pape et ledit empereur, parce qu’à l’époque où l’empire était vacant, le pape s’était emparé de plusieurs châteaux et autres possessions qui étaient du ressort de la dignité impériale. Aussi l’empereur, eu voulant recouvrer ce qui était sien, s’attira la haine injuste du pape. L’empereur Othon ne ménagea pas non plus Frédéric, roi de Sicile, qui, également pendant la vacance de l’empire, s’était saisi de quelques forteresses et les avait gardées. A ce sujet, le pape Innocent adressa à l’empereur Othon lettre sur lettre, et message sur message pour l’exhorter à cesser de persécuter l’église romaine et à ne pas dépouiller de son héritage le roi de Sicile, dont la tutelle avait été confiée au saint siège apostolique. On assure que l’empereur répondit ainsi aux messagers pontificaux: «Si le souverain pontife désire posséder injustement ce qui appartient à l’empire, qu’il me délie du serment que lui-même m’a fait prêter à l’époque de ma consécration; serment par lequel je m’engageais à faire recouvrer à la dignité impériale les droits qui en avaient été détachés.» Le pape ne voulut pas délier l’empereur du serment qu’il avait prêté, et que tous les empereurs sont tenus de jurer sur les saints Évangiles le jour de leur consécration. L’empereur, de son côté, refusa de se dessaisir des droits impériaux qu’il avait déjà en grande partie recouvrés à la tête d’une armée puissante. Le pape lança alors contre l’empereur une sentence d’excommunication, et délia du serment de fidélité tous les seigneurs d’Allemagne et tous ceux de l’empire romain; ce qui augmenta encore la haine et la colère du roi Jean.

Le roi Jean conduit une armée en Irlande. — Nouvelles cruautés et nouvelles exactions du roi. — Cette même année, le roi d’Angleterre Jean réunit à Pembroke, dans le pays de Galles, une nombreuse armée. Il partit pour l’Irlande, et y aborda le huitième jour avant les ides de juin. A son arrivée dans la ville de Dublin, plus de vingt rois du pays se rendirent auprès de lui, saisis de la plus vive terreur, lui firent hommage et lui jurèrent fidélité. Cependant quelques autres rois du pays restèrent chez eux et dédaignèrent de venir trouver le roi, parce qu’ils occupaient des positions où ils ne craignaient point d’être forcés. Le roi fit publier en Irlande les lois et coutumes anglaises; il y établit des vicomtes et d’autres officiers qui devaient rendre la justice au peuple de cette île d’après les lois anglaises. Déjà Jean de Gray, évêque de Norwich, qu’il avait établi justicier dans ce pays, avait fait fabriquer le denier irlandais conformément au poids de la monnaie anglaise, et avait ordonné que l’obole aussi bien que le quart d’as fussent fondus dans des moules ronds. Le roi Jean voulut qu’en Irlande comme en Angleterre la monnaie fût la même pour tous et d’un usage commun, et que, dans ses trésors, on reçût le denier frappé dans l’une et l’autre contrée. Le prophète Merlin avait prédit cette forme ronde donnée à la monnaie, quand il disait: «Ce qui sert aux échanges du commerce sera coupé en deux: la moitié sera ronde.43» Après avoir ainsi organisé le gouvernement, le roi Jean s’avança dans le pays avec une nombreuse armée. Il s’empara de plusieurs forteresses dont ses ennemis étaient maîtres: car Gaultier de Lasci, noble baron, et beaucoup d’autres, redoutaient de tomber entre ses mains et fuyaient devant sa face. Enfin le roi étant venu dans un canton d’Irlande qu’on appelle Meath, assiégea et prit, dans une forteresse du pays, Mathilde, épouse de Guillaume de Brause, ainsi que Guillaume son fils, et la femme de ce dernier. Les captifs s’étant échappés secrètement, furent repris dans l’île de May et présentés au roi qui les fit charger de lourdes chaînes, les envoya en Angleterre, les fit renfermer sous bonne garde dans le château de Windsor, où ils moururent tous de faim par son ordre. Alors le roi Jean, ayant fait reconnaître ses lois dans la plus grande partie de l’Irlande, remonta triomphant sur ses vaisseaux, et aborda en Angleterre, le troisième jour avant les calendes de septembre, puis s’étant rendu à Londres en toute hâte, y fit convoquer tous les prélats d’Angleterre. Vinrent à cet appel général, les abbés, les prieurs, les abbesses, les templiers, les hospitaliers, les gardiens des possessions de l’ordre de Cîteaux et des autres ordres d’outremer, quels que fussent leur rang et leur règle; et le roi Jean exigea d’eux une rançon si énorme et une si horrible dilapidation des choses ecclésiastiques, que la somme qu’il leur extorqua monta, dit-on, à plus de cent mille livres sterling. Les moines blancs d’Angleterre44 durent contribuer à ce taillage, et durent payer à part au roi, bon gré, malgré, et nonobstant tout privilège, une somme de quarante mille livres d’argent, (et il ne souffrit pas que les abbés des moines blancs se rendissent au chapitre annuel de leur ordre, de peur que leurs plaintes ne soulevassent le monde entier contre lui. Ceux qui donnèrent au roi Jean ces conseils de rapiner à Sainte-Brigite de Londres, étaient Guillaume Bruer, Robert de Turnham, Regnault de Cornouailles et Richard du Marais, qui, tous, périrent malheureusement45.) Enfin, si l’on racontait en détail cette série d’exactions, il y aurait de quoi arracher des larmes aux yeux des tyrans eux-mêmes, et exciter l’indignation chez tous ceux qui en entendraient le récit. Cette même année, Gaultier de Gray fut élu évêque de Chester, et Henri, archidiacre de Stafford, évêque d’Exeter. Une foule de juifs, pour se soustraire à la persécution, abandonnèrent le royaume.

Le roi Jean soumet le pays de Galles. — Députés du pape Regnault, comte de Boulogne, proscrit par le roi de France. — Mort de Guillaume de Brause. — Les sujets du roi déliés du serment de fidélité. — Noms de ses principaux conseillers. — L’an de grâce 1211, le roi d’Angleterre Jean, à l’époque de Noël, tint sa cour à York, en présence des comtes et barons du royaume. Cette même année., le même roi réunit une nombreuse armée à Leominster (?)46, et entra dans le pays de Galles, le 8 avant les ides de juillet. Suivi de forces puissantes, il pénétra dans l’intérieur du pays jusqu’au Snowdon, détruisant tout sur son passage. Il soumit sans obstacle les rois et les seigneurs du pays. Il se fit livrer vingt-huit otages qui devaient répondre de leur fidélité à l’avenir; puis, le jour de l’assomption de la bienheureuse Marie, il revint victorieux à Leominster. De là, il se rendit à Northampton où il fut joint par deux députés que le pape lui envoyait avec des lettres apostoliques. C’était le sous-diacre Pandolphe, conseiller intime du seigneur pape, et frèreDurand de la milice du Temple. Ils venaient pour rétablir la paix entre la royauté et le sacerdoce. Sur les exhortations des députés, le roi consentit volontiers à ce que l’archevêque et les moines de Cantorbéry, ainsi que les évêques bannis d’Angleterre, revinssent dans le royaume sans être inquiétés. Mais quand il fut question des torts que ceux-ci avaient soufferts et de leurs biens confisqués, le roi refusa de donner satisfaction à l’archevêque et aux évêques; et les députés revinrent en Gaule sans avoir rien conclu. Ensuite le roi Jean imposa un escuage de deux marcs d’argent à tous les chevaliers qui n’avaient point fait partie de l’expédition dans le pays de Galles. Cette même année mourut un noble seigneur, un illustre chevalier, Roger, constahle de Chester.

Vers le même temps, Regnault, comte de Boulogne, homme d’une grande bravoure et d’une grande expérience dans la guerre, fut injustement chassé de son comté et privé de tous ses biens par Philippe, roi de France. Après l’expulsion du comte, le roi de France fit épouser à son fils Philippe la fille et la légitime héritière dudit Regnault, et lui donna le comté de Boulogne en propriété perpétuelle. Regnault étant venu en Angleterre, fut reçu honorablement par le roi Jean, qui lui donna par une largesse vraiment royale trois cents livrées47 de terre, pour lesquelles ledit comte fit hommage et jura fidélité au roi. Léolin, prince de Nortwalles, est forcé à la soumission. Robert de Turnham meurt à cette époque.

Vers le même temps, le vieux Guillaume de Brause, qui, fuyant devant le roi d’Angleterre Jean, s’était sauvé d’Irlande en Fiance, mourut à Corbeil48 la veille de saint Laurent. Son corps fut porté à Paris et enseveli honorablement dans l’abbaye de Saint-Victor. Cette même année, le pape Innocent, voyant que le roi d’Angleterre Jean avait dédaigné les avis salutaires des députés qu’il lui avait envoyés, et courroucé de son opiniâtreté extraordinaire, délia du serment de fidélité et de la soumission qu’ils avaient jurée au roi les princes et autres, grands comme petits, qui étaient du ressort de la couronne d’Angleterre; défendant formellement, et sous peine d’excommunication, à tous en général et à chacun en particulier, de communiquer en aucune façon avec lui, soit dans les repas, soit dans les conseils, soit dans les entretiens. A l’époque de l’interdit, le roi était entouré d’iniques conseillers que je nommerai ici en partie: Guillaume, frère du roi et comte de Salisbury, Albéric de Ver, comte d’Oxford, Geoffroi, fils de Pierre, justicier d’Angleterre; trois évêques courtisans Philippe, évêque de Durham, Pierre, évêque de Winchester, Jean, évêque de Norwich, Richard du Marais, chancelier du roi, Hugues de Neuilly, grand forestier,49 Guillaume de Wrotham, gardien des ports maritimes, Robert de Vieux-Pont et Hyon son frère, Brien de l’lsle, Geoffroi de Luci, Hugues de Bailleul et Bérard son frère, Guillaume de Canteloup et Guillaume son fils, Foulques de Canteloup, Regnault de Cornouailles, vicomle de Kent, Robert de Braibroc et Henri son fils, Philippe de Vletores, Jean de Bassingburn, Philippe Marci, châtelain de Nottingham, Pierre de Maulei, Robert de Gaugi, Gérard d’Athies et Ingelard son neveu, Foulques et Guillaume Bruer, Pierre, fils de Hérebert, Tbomas Basset, et beaucoup d’autres qu’il serait trop long d’énumérer: tous s’efforçaient de plaire au roi, et en toute occasion lui donnaient non pas des conseils dictés par la raison, mais ceux qu’ils savaient devoir lui plaire. Vers le même temps, Geoffroi, archevêque d’York, quitta ce monde et eut pour successeur Gaultier. Mort du comte d’Albemarle et de l’abbé de Saint-Edmond, Sampson, qui avait construit un aqueduc et fait beaucoup de bien à son église.

Alexandre, fils du roi d’Écosse, est créé chevalier. — Nouvelles hostilités des Gallois. — Le roi Jean est averti d’une trahison contre sa personne. — Prophétie d’un ermite. — L’an du Seigneur 1212, le roi Jean passa les fêtes de Noël à Windsor, et dans le carême suivant, le dimanche où l’on chante: Réjouis-toi, Jérusalem, le même roi ceignit le baudrier militaire à Alexandre, fils et légitime héritier du roi d’Écosse. C’est à Londres, à Sainte-Brigitte et dans le repas donné à l’occasion de la fête des hospitaliers de Clarkenvell, que cette cérémonie eut lieu. Cette même année, Mauger, évêque de Worcester, exilé et proscrit d’Angleterre, parce qu’il défendait les libertés de l’église anglicane et qu’il désirait la justice expira à Pontigny.

Vers le même temps, les Gallois sortirent à main armée des lieux où ils étaient cachés, s’emparèrent de quelques châteaux appartenant au roi d’Angleterre, coupèrent la tête à tous les chevaliers et sergents qu’ils y rencontrèrent, désolèrent une foule de bourgades qu’ils livrèrent aux flammes, et se retirèrent chez eux chargés de dépouilles et de butin, sans avoir perdu un seul homme. Lorsque ce fait fut parvenu à la connaissance du roi d’Angleterre, il entra dans une grande colère, et réunissant une immense armée de chevaliers et de soldats, cavaliers ou fantassins, il se prépara à dévaster tout le pays de Galles et à en exterminer les habitants, Lorsque le roi fut arrivé à Nottingham à la tête de ces forces nombreuses, il fit saisir vingt-huit enfants qui lui avaient été livrés comme otages par les Gallois l’année précédente, et pour se venger de cette attaque, les fit tous pendre avant son dîner. Ensuite il se mit à table; mais tandis qu’il buvait et mangeait, il reçut un message du roi d’Écosse qui lui donnait avis d’une trahison méditée contre lui: bientôt arriva un autre messager envoyé par la fille dudit roi Jean, femme du prince de Galles Léolin; et ce second messager lui remit des lettres semblables aux premières, en lui disant que leur contenu était secret. Après son diner, le roi se retira dans, un lieu écarté et se fit exposer la teneur de ces lettres. Quoiqu’elles vinssent toutes deux de pays différents, elles lui mandaient cependant la même chose. Mais le roi Jean s’étant rendu à Chester sans s’inquiéter de ces avis menaçants, reçut de nouveau des messages et des lettres qui lui disaient que s’il persévérait dans son expédition commencée, il serait ou massacré par ses propres barons, ou livré à la haine des Gallois. A cette nouvelle, le roi fut saisi d’inquiétude et de consternation; il se souvint que les seigneurs anglais avaient été déliés de leur serment de fidélité, et il commença à ajouter foi aux lettres qui lui étaient remises. Alors changeant fort à propos de dessein, il licencia son armée, se rendit à Londres et envoya, vers tous les seigneurs dont la fidélité lui était suspecte, des messagers chargés de leur demander des otages. C’était un moyen de reconnaître ceux qui voudraient ou non obéir à ses ordres. Les seigneurs, n’osant résister aux injonctions du roi, remirent leurs fils, leurs neveux et leurs parents à sa volonté; et la colère du roi Jean se calma pour quelque temps. Cependant Eustache de Vesci et Robert fils de Gaultier, accusés de la trahison dont j’ai parlé et devenus suspects au roi, quittèrent l’Angleterre: Eustache passa en Écosse, et Robert en France.

Vers la même époque, il y avait dans la province d’York un ermite, nommé Pierre, qui avait grande réputation de sagesse parce qu’il avait souvent prédit l’avenir. Entre autres choses qui lui avaient été révélées sur le roi Jean par l’esprit de prophétie, il affirmait et proclamait hautement, publiquement et devant tous ceux qui voulaient l’entendre: «Que Jean ne serait plus roi à l’Ascension prochaine ni plus tard; et que, ce jour-là, la couronne d’Angleterre serait transférée à un autre.» Le roi, ayant été informé des paroles de l’ermite, se le fit amener, et lui demanda: «Est-ce que je dois mourir ce jour-là? Par quel autre moyen perdrai-je mon trône?» Celui-ci se contenta de répondre: «Sachez, pour sûr, qu’au jour que j’ai dit, vous ne serez plus roi; et si je suis convaincu de mensonge, faites de moi ce qu’il vous plaira.» Alors, le roi lui dit: «Je te prends au mot,» et il le donna en garde à Guillaume d’Harcourt, qui l’enferma à Corfe, sous bonne garde et chargé de fers, jusqu’à ce que l’événement eût prouvé s’il avait dit vrai. Cette prophétie se répandit bientôt dans les provinces les plus éloignées, et tous ceux qui en eurent connaissance y ajoutèrent autant de foi que si c eût été parole venue du ciel. Il y avait à cette époque beaucoup de seigneurs dans le royaume d’Angleterre, dont le roi s’était fait des ennemis en violant leurs femmes et leurs filles; d’autres qu’il avait réduits à la dernière misère par ses criantes exactions; plusieurs enfin, dont il avait exilé les parents et les amis selon la chair, en s’emparant de leurs héritages; en sorte qu’il avait autant d’ennemis déclarés qu’il avait de grands dans son royaume. C’est ce qui fit qu’à cette époque ils se réjouirent beaucoup en se voyant déliés du serment de fidélité: ils envoyèrent même au roi de France si ce que la renommée raconte est vrai, une charte à laquelle étaient apposés les sceaux de tous les seigneurs, pour l’engager à venir sans crainte en Angleterre; lui promettant qu’il y serait reconnu roi sur-le-champ, et couronné avec gloire et honneur.

Le roi d’Angleterre est déclaré déchu du trône. — Faits divers. — Incendie à Soufhwark. — Vers la même époque, Étienne, archevêque de Cantorbéry, Guillaume, évêque de Londres, et Eustache, évêque d’Ély, partirent pour Rome; ils exposèrent au seigneur pape les énormités et tyrannies de tout genre dont le roi Jean s’était rendu coupable depuis le moment de l’interdit jusqu’au présent jour, en faisant sans relâche au Seigneur et à la sainte église une guerre impie et cruelle. Aussi suppliaient-ils humblement le seigneur pape de daigner jeter un regard de pieuse commisération sur l’église d’Angleterre et de la secourir: car elle était à l’extrémité. Alors le pape, douloureusement affecté de la désolation du royaume d’Angleterre prit conseil de ses cardinaux, des évêques et autres prud’hommes, et déclara, par sentence définitive, que le roi d’Angleterre Jean était déchu du trône, et que le pape devait désigner un roi plus digne pour lui succéder. Afin d’exécuter cette sentence, le seigneur pape écrivit au très-puissant roi de France, Philippe; l’engageant à se charger de cette entreprise pour la rémission de tous ses péchés, et à chasser le roi d’Angleterre d’un trône et d’un royaume que lui, Philippe et ses successeurs posséderaient à perpétuité. Il écrivit eu outre à tous les seigneurs, chevaliers et autres gens de guerre établis dans divers pays «de prendre la croix pour détrôner le roi d’Angleterre; de suivre le roi de France qui serait le chef de l’expédition, et de travailler à venger l’injure de la commune église.» Il déclara aussi que tous ceux qui contribueraient de leurs biens ou de leur personne à la ruine de ce roi orgueilleux seraient placés sous la protection de l’Église, tout aussi bien que ceux qui vont visiter le tombeau du Seigneur, et qu’ils auraient paix, tant pour leurs biens que pour leurs personnes et pour le salut de leurs âmes.» Cela fait, le seigneur pape envoya en France le sous-diacre Pandolphe, [nonce] à latere, accompagné de l’archevêque et des évêques plus haut nommés, afin de veiller à l’exécution des mesures qui venaient d’être prises. Mais Pandolphe, avant de partir, eut avec le pape un entretien secret et sans témoins, dans lequel il lui demanda quelle conduite il devrait tenir dans le cas où la pénitence aurait germé dans le cœur du roi d’Angleterre, et où il voudrait donneur satisfaction au Seigneur, à l’église romaine et à tous ceux qui étaient intéressés dans cette affaire. Le pape remit à Pandolphe un traité de paix tout rédigé qui, si le roi se décidait à l’accepter, le ferait rentrer en grâce auprès du saintsiége apostolique. Ce traité de paix sera plus bas rapporté tout au long. Vers le même temps, le roi fit saisir Geoffroi de Norwich, un de ses clercs, homme fidèle, prudent et distingué, et lui fit subir dans le château de Nottingham un supplice recherché, jusqu’à ce que mort s’ensuivît. A cette vue, maître Guillaume de Neccolo, ami dudit Geoffroi, et illustre comme lui, se sauva en France, et resta longtemps caché à Corbeil, craignant d’être tué aussi injustement que Geoffroi. Vers le même temps, le roi Jean, qui de roi était devenu tyran, appela auprès de lui, pour lui servir d’instrument dans sa haine contre les barons, un aventurier, nommé Falcaise, a qui il avait donné dans la Marche de Galles une forteresse à garder. Il savait que c’était un homme prêt à tous les crimes. Ce Falcaise était un exécrable routier, Normand de nation, et bâtard50. Il dépassait toujours en cruauté les ordres qu’il avait reçus, comme nous en aurons l’exemple plus bas. Ce caractère l’avait rendu cher au roi, qui lui fit épouser une noble dame, Marguerite de Redviers et l’investit eu même temps de toutes les terres qui appartenaient à celle-ci. Cette même année, l’église de Sainte-Marie de Southwark, à Londres, le pont de Londres dans tout l’espace compris entre trois piliers, la chapelle élevée sur le pont furent victimes d’un incendie. Le feu traversa la Tamise et ravagea une grande partie de la ville et une partie du faubourg de Southwark. Mille personnes environ, hommes, femmes et enfants, y périrent. Cet incendie arriva pendant la nuit de la translation de saint Benoît.

Les évêques reviennent de Rome. — Promulgation de la sentence du pape. — Le roi de France se dispose à exécuter la sentence. — Préparatifs du roi Jean. — L’an du Seigneur 1213, le roi Jean tint sa cour à Westminster, à l’époque de Noël; mais il n’avait avec lui que fort peu de chevaliers. Vers le même temps, Geoffroi, archevêque d’York, qui pendant sept années avait souffert l’exil pour la liberté de l’église et la défense de la justice, quitta ce monde. Cette même année, au mois de Janvier, Étienne, archevêque de Cantorbéry, Guillaume, évêque de Londres, et Eustache, évêque d’Ely, arrivèrent de Rome; et ayant réuni dans les provinces d’outremer une assemblée, à laquelle assistèrent le roi de France, les évêques français, le clergé et le peuple, ils promulguèrent solennellement la sentence portée à Rome contre la rébellion du roi d’Angleterre. Ensuite, au nom du seigneur pape, ils enjoignirent, tant au roi de France qu’à tous autres, sous promesse de rémission de leurs péchés, de prendre tous, les armes, et de se rendre en Angleterre; afin de renverser du trône le roi Jean, et d’y placer, en vertu de l’autorité apostolique, un autre qui en serait plus digne. Aussitôt le roi de France accepta ce rôle, qu’il désirait depuis longtemps et se prépara au combat. Il ordonna à tous les hommes de son vasselage, ducs, comtes, barons, chevaliers et sergents de se rendre à Rouen, aux octaves de Pâques, bien accompagnés, munis d’armes et de chevaux, s’ils ne voulaient être traités comme cuiverts51 et encourir l’exhérédation; punition du crime de lèse-majesté pour celui qui a mérité le nom de traître, vulgairement dit félon. Il fit en outre rassembler tous les navires de ses états et tous ceux qu’il put se procurer ailleurs, les fit garnir de blé, de vin, de viande et d’autres provisions de guerre, afin qu’une si nombreuse armée trouvât des vivres en abondance. Vers le même temps, le roi, avec une adresse de renard et pour pallier ses exactions, se fit donner par toutes les maisons religieuses des chartes, par lesquelles les moines attestaient avoir fourni de bon gré ce qui réellement leur avait été arraché par la violence.

Le roi d’Angleterre Jean, averti par ses espions de ce qui se passait dans les pays d’outremer, songea au moyen de déjouer adroitement les piéges qu’on lui préparait. Ledit roi, au mois de mars, fit faire le dénombrement de tous les navires qui se trouvaient dans tous les ports de toute l’Angleterre par ce message royal envoyé à chaque bailli maritime. «Jean, roi d’Angleterre, etc…. Nous vous ordonnons, au vu de cette lettre, de vous rendre en personne, accompagné des baillis des ports, à chacun des ports de votre bailliage; d’y faire avec grand soin le dénombrement de tous les navires que vous y trouverez pouvant porter six chevaux ou plus; et d’enjoindre de notre part aux maîtres des susdits navires, s’ils tiennent à se conserver eux, leurs navires, et tous leurs biens, de nous les amener à Porstmouth vers le milieu du carême, munis de bons et fidèles mariniers, bien armés, qui devront s’employer à notre service pour notre délivrance. Cela fait, vous retiendrez dans votre mémoire et au moyen d’un rôle exact combien vous aurez trouvé de navires dans chaque port, à qui ils appartiennent, et combien de chevaux chacun d’eux peut porter. Puis vous nous ferez savoir le nombre et la nature des navires qui ne seraient point dans leurs ports le premier dimanche après les Cendres, comme nous l’avions ordonné. Ayez et gardez ce bref, fait sous nos yeux, au Temple-Neuf52, le troisième jour de mars.» Après s’être ainsi occupé des navires, le roi envoya d’autres lettres à tous les vicomtes du royaume sous cette forme. «Jean roi d’Angleterre, etc Faites sommer par bons sommateurs les comtes, barons, chevaliers et tous hommes libres et sergents, quels qu’ils soient et de quelque tenure qu’ils soient, qui doivent avoir des armes ou qui peuvent avoir des armes, et qui nous ont l’ait serment d’hommage et d’allégeance. S’ils nous aiment et s’ils tiennent à se conserver eux et leurs biens, qu’ils se trouvent à Douvres, le premier dimanche après Pâques prochain, bien équipés avec chevaux et armes, et tout ce qu’ils possèdent, pouvant servir à défendre notre tête, leurs têtes et le pays d’Angleterre. Qu’aucun de ceux qui peuvent porter les armes ne reste chez lui sous peine d’être traité comme cuivert et réduit en perpétuel servage. Que chacun suive son seigneur, et que ceux qui n’ont point de terre, mais qui peuvent porter les armes, viennent pour recevoir de nous la paie d’un sol. Et vous, rassemblez toutes les provisions et dites à tous les marchands de vos bailliages de venir à la suite de notre armée, en sorte qu’aucun marché de vos bailliages ne se tienne ailleurs qu’ici. Vous-même soyez ici à l’époque dite avec les susdits sommateurs, et sachez que nous voulons savoir de quelle manière vos bailliages ont contribué; quels sont ceux qui sont venus, quels sont ceux qui ne sont pas venus. Et voyez à venir assez bien accompagné et assez bien muni de chevaux et d’armes, et à exécuter nos ordres avec assez d’exactitude pour que nous ne devions pas nous en prendre à votre corps. Tenez un rôle à ce sujet pour nous avertir des noms de ceux qui seront restés.» Lorsque ces lettres eurent été publiées en Angleterre, des hommes de tout âge et de toute condition qui ne craignaient rien tant que d’être traités comme cuiverts, se rendirent au bord de la mer, sur différents points où le roi devait le plus s’attendre à l’attaque des ennemis, je veux dire Douvres, Féversbam et Ipswich. Mais au bout de quelques jours les vivres ayant manqué à une si grande multitude d’hommes, les chefs de la milice en renvoyèrent dans leurs foyers un bon nombre qui ne se composait que d’une populace sans armes, et gardèrent seulement sur les côtes les chevaliers, les sergents et hommes libres avec les arbalétriers et les archers. Bientôt arriva d’Irlande Jean, évêque de Norwich, avec cinq cents chevaliers et une foule de chevaux: il vint rejoindre le roi qui le reçut avec grande amitié. Lorsque tous furent réunis pour la guerre, on fit le dénombrement de l’armée à Barham-Downe53: et l’on trouva tant en chevaliers d’élite qu’en sergents braves et bien armés soixante mille hommes de bonnes troupes; et si cette armée n’avait eu qu’un cœur et qu’une âme pour les intérêts du roi d’Angleterre et pour la défense de la patrie, il n’y eût pas eu de prince sous le ciel contre qui le royaume d’Angleterre ne pût se défendre. Le roi Jean résolut de livrer à ses adversaires une bataille navale, pour les écraser sur mer, avant qu’ils prissent terre dans ses états. En effet sa flotte était plus nombreuse que celle du roi de France, et il était parfaitement sûr de pouvoir tenir tète à ses ennemis.

Arrivée de Pandolphe, familier du pape. — Propositions conciliatrices. — Repentir du roi Jean. — Traité de paix. — Faits divers. — Pendant que le roi d’Angleterre, posté sur les côtes avec des forces immenses, attendait l’arrivée du roi de France, deux frères de la milice du Temple abordèrent à Douvres et se présentant d’un air riant au roi, ils lui dirent: «C’est le sous-diacre Pandolphe, familier du seigneur pape, qui nous envoie vers toi, ô roi très-puissant: il désire avoir avec toi une entrevue qui concerne tes intérêts et ceux de ton royaume; car il a à te proposer certain traité de paix par lequel tu pourras te réconcilier avec Dieu et avec l’église; bien que la cour romaine t’ait déclaré déchu du trône et t’ait condamné par sentence.» En entendant les paroles des templiers, il renvoya lesdits templiers en les chargeant d’engager Pandolphe à passer la mer le plus tôt possible. Pandolphe se rendit à l’invitation du roi, et étant venu le trouver à Douvres, il lui dit: «Voici que le très-puissant roi de France a rassemblé à l’embouchure de la Seine une innombrable quantité de navires et, entouré d’un grand nombre de chevaliers, de cavaliers et de fantassins, il attend que de nouvelles forces viennent encore le rejoindre pour fondre alors sur vous et votre royaume, pour vous chasser par la force du trône comme rebelle au Seigneur et au souverain pontife, et pour s’emparer à litre de possession perpétuelle, du royaume d’Angleterre, en vertu de l’autorité du saintsiége apostolique. Il est accompagué par tous les évêques proscrits depuis longtemps hors de l’Angleterre, ainsi que par les clercs et les laïques exilés, qui veulent sous sa conduite recouvrer malgré vous leurs siéges épiscopaux ainsi que tous leurs biens, et qui sont disposés à avoir désormais pour le roi de France le respect et la soumission qu’ils ont eus jadis pour vous et pour vos prédécesseurs. En outre, ledit roi se vante d’avoir reçu de presque tous les seigneurs d’Angleterre des chartes qui lui promettent fidélité et obéissance. Aussi a-t-il pleine sécurité de conduire son entreprise à un excellent résultat. Veillez donc au moins maintenant à vos intérêts qui sont dans l’état le plus-fâcheux; revenez à résipiscence et ne différez plus d’apaiser le Seigneur dont vous avez excité contre vous l’indignation violente. En effet, si vous voulez donner garantie suffisante que vous obéirez au jugement de l’église et que vous vous humilierez sous la main de celui qui s’est humilié pour vous, vous pourrez recouvrer votre royaume de la clémenee du saintsiége apostolique qui, pour votre opiniâtreté, vous a déclaré déchu à Rome. Aujourd’hui, donc, pour que vos ennemis ne se réjouissent pas de votre abaissement, rentrez dans votre cœur; ou craignez de tomber dans un tel embarras, que vous ne puissiez plus vous en tirer, même quand vous le voudriez.»

Le roi Jean, en entendant ces paroles qui le firent profondément réfléchir, fut couvert de confusion et saisi d’une grande inquiétude; car il se voyait de toutes parts entouré de dangers. Il y avait quatre motifs principaux qui ramenèrent à se repentir et à donner satisfaction: le premier, c’est qu’étant excommunié depuis cinq ans et ayant offensé si grièvement Dieu et la sainte église, il en était venu à désespérer tout à fait du salut de son âme; le second, c’est qu’il redoutait l’arrivée du roi de France, qui, en expectative sur les bords de la mer et accompagné d’une nombreuse armée, se préparait à le détrôner; le troisième, c’est qu’il craignait que, s’il en venait à une bataille avec les ennemis, les barons d’Angleterre et ses propres vassaux ne le laissassent tout seul ou ne le livrassent même à la haine de ses adversaires; le quatrième enfin (et c’était là ce qui le troublait plus que toute autre chose), c’est qu’il redoutait que la prophétie de l’ermite Pierre, dont nous avons parlé, ne s’accomplît au jour de l’ascension de Notre-Seigneur, qui approchait, et qu’alors il ne perdît avec la vie le royaume temporel et le royaume éternel. Ces motifs et d’autres semblables le firent tomber dans le désespoir; il se rendit aux conseils de Pandolphe, et accéda non sans grand regret au traité de paix dont nous allons parler. Le roi jura donc, en étendant la main sur les très-saints évangiles et en présence de Pandolphe, qu’il obéirait au jugement de l’église; seize comtes et barons d’entre les plus puissants du royaume jurèrent avec lui sur l’âme de leur roi, que si ledit roi venait à se repentir de la présente convention, eux le forceraient, selon leur pouvoir, à donner satisfaction.

Le treizième jour de mai, le lundi avant l’ascension de Notre-Seigneur, le roi Jean, Pandolphe, les comtes, les barons, et une grande foule se trouvèrent réunis à Douvres, et là on convint unanimement du traité de paix que voici:

«Jean, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, à tous ceux qui verront ces présentes, salut. Par ces lettres patentes munies de notre sceau, nous voulons qu’il soit notoire qu’en notre présence quatre de nos barons, Guillaume, comte de Salisbury, notre frère, Regnault, comte de Boulogne, Guillaume, comte de Warenne, et Guillaume, comte de Ferrières, ont juré sur noire âme que nous observerions de bonne foi et en tous points le traité de paix que voici. En premier lieu, nous avons juré d’une manière solennelle et sans restriction d’obéir aux injonctions du seigneur pape, par-devant son légat ou son nonce, sur tout ce qui a motivé notre excommunication de sa part. Nous donnerons paix véritable et sécurité entière aux vénérables hommes Étienne, archevêque de Cantorbéry, Guillaume, évêque de Londres, Eustache, évêque d’Ély, Gilles, évêque de Hereford, Jocelin, évêque de Bath, et Hubert, évêque de Lincoln; au prieur et aux moines de Cantorbéry, ainsi qu’à Robert, fils de Gaultier, et à Eustache de Vesci, y compris tous autres clercs et laïques intéressés dans cette affaire; prêtant en même temps, devant ledit légat ou délégué le serment public, que nous ne léserons ni eux ni les leurs; que nous n’ordonnerons ni ne permettrons qu’ils soient lésés dans leurs personnes ou dans leurs biens; que nous abjurerons toute colère contre eux; que nous les recevrons dans notre faveur et les y garderons de bonne foi; que nous n’empêcherons ledit archevêque et lesdits évêques, ni n’ordonnerons ni ne permettrons qu’ils soient empêchés dans le libre exercice de leur office, et dans le plein usage de l’autorité et de la juridiction qui leur appartiennent. Sur ces points, nous exhiberons nos lettres patentes tant au seigneur pape qu’à l’archevêque et à chacun des évêques, et nous enjoindrons aux évêques, comtes et barons de notre royaume, en aussi grand nombre et de quelque qualité que l’archevêque et que les susdits évêques le puissent demander, de s’engager par serment et en exhibant des lettres patentes, à veiller de bonne foi sur la ferme observation de cette paix et sécurité. Et si, par malheur, ce dont Dieu nous garde, nous allons à l’encontre par nous-même ou par d’autres, ils pourront s’en référer au saintsiége apostolique, dans l’intérêt de l’église et contre les violateurs de la sécurité et de la paix; et nous perdrons à perpétuité la garde des églises vacantes. Si par hasard nous ne pouvons amener nos barons à prêter ce dernier serment, les susdits prélats, tout aussi bien que si nous étions allé à l’encontre par nous-même ou par d’autres, pourront s’en référer au saintsiége apostolique dans l’intérêt de l’église et contre les violateurs de la sécurité et de la paix. C’est pourquoi nous avons engagé, auprès du seigneur pape et de l’église romaine, par nos lettres patentes tout le droit de patronage que nous avons sur les églises anglicanes; et nous ferons passer audit archevêque et auxdits évêques, avant leur entrée en Angleterre, toutes les lettres qui doivent être exhibées pour leur sécurité. D’autre côté, si nous le jugeons bon, l’archevêque et lesdits évêques nous prêteront caution par serment et par lettres, sauf l’honneur de Dieu et de l’église, qu’ils n’attenteront rien ni par eux ni par autres contre notre personne ou notre couronne, tant que nous conserverons inviolablement la paix et sécurité que nous leur promettons. Nous donnerons à tous pleine restitution de ce qui leur a été enlevé, et compensation suffisante pour les torts qui ont été faits tant aux clercs qu’aux laïques intéressés dans cette affaire; et cela non-seulement pour leurs biens, mais pour toutes leurs libertés, et nous maintiendrons les libertés que nous leur aurons rendues. Cette restitution datera, pour l’archevêque et pour l’évèque de Lincoln, de l’époque de leur consécration, et pour les autres du commencement de cette discorde. Ni convention, ni promesse, ni concession, tant de morts que de vivants, ne pourront empêcher la compensation des dommages et la restitution des choses enlevées. Nous ne retiendrons rien sous prétexte du servage auquel nous avions droit, mais dorénavant la compensation qui nous est due pour le servage nous sera payée. Nous ferons mettre en liberté sur-le-champ tous les clercs que nous détenons en prison, et nous les ferons rendre à leur liberté propre, ainsi que les laïques qui sont détenus à l’occasion de cette affaire. Aussitôt après l’arrivée de celui qui doit nous absoudre, nous ferons assigner aux délégués dudit archevêque, des évêques et des moines de Cantorbéry une somme de huit mille livres sterling, titre légal, à compter sur la restitution stipulée pour dettes à payer et frais à faire; laquelle somme leur sera remise librement et sans obstacle par les moyens qui sont en notre pouvoir, afin qu’après leur rappel honorable, les susdits prélats reviennent en Angleterre sans que rien les rÉtienne. Cette somme sera répartie ainsi qu’il suit: à Étienne, archevêque de Cantorbéry, deux mille cinq cents livres; à Guillaume, évêque de Londres, sept cent cinquante livres; à Eustache, évêque d’Ely, sept cent cinquante livres; à Jocelin, évêque de Bath, sept cent cinquante livres; à Hubert, évêque de Lincoln, sept cent cinquante livres; au prieur et aux moines de Cantorbéry, mille livres. Dès que nous aurons eu avis de l’acceptation de cette paix, nous agirons sans délai pour faire remettre à l’archevêque, aux évêques et aux clercs de toutes les églises, par les mains de leurs délégués ou procureurs, tous leurs biens meubles avec la libre administration d’iceux, et veillerons à ce que cette remise se fasse en paix. Nous révoquerons publiquement l’interdit, vulgairement l’outlagation54, que nous avions prononcé contre les personnes ecclésiastiques, en protestant, par nos lettres patentes qui doivent être données à l’archevêque, que cet interdit est hors de notre compétence, et que nous n’en prononcerons plus à l’avenir en aucune façon contre les gens d’église; révoquant en outre l’outlagation prononcée contre les laïques intéressés dans cette affaire, et restituant tout ce que nous avons reçu des gens d’église depuis l’interdit, au mépris des coutumes du royaume et des libertés de l’église. Si une question de fait s’agite relativement aux dommages et aux choses enlevées, à leur quantité ou à leur estimation, elle sera résolue par le légat ou le délégué du seigneur pape, après preuves reçues; et quand toutes ces choses auront été accomplies dans les règles, la sentence d’excommunication sera levée. S’il s’élève quelque doute sur les autres articles, et que ces doutes méritent véritablement discussion, et qu’ils ne puissent être tranchés, sur le gré des parties, par le légat ou le délégué du seigneur pape, qu’ils soient portés à l’arbitrage du pape lui-même, et qu’on observe ce qu’il aura décidé à ce sujet. Fait en ma présence, à Douvres, le treizième jour du mois de mai, l’an quatorzième de notre règne.»

Vers le même temps, le roi Jean accusa de trahison et de rébellion Robert, fils de Gaultier, et fit raser le château Baynard, à Londres, le lundi, veille de saint Hilaire, par la main des habitants de Londres. Le jeudi qui suivit, Nicolas, évêque de Tusculum, vint en Angleterre avec le titre de légat. Il se rendit d’abord à Westminster, où il demeura pendant huit jours, et il s’occupa attentivement avec le couvent de l’église de la réformation des choses spirituelles et temporelles. Ce même Nicolas étant venu à Evesham, le jour de la fête de saint Edmond, déposa, pour des raisons plausibles, Roger, abbé de cette église, et mit à sa place Raoul, prieur de Worcester. Vers le même temps, mourut Geoffroi, fils de Pierre, grand justicier d’Angleterre55.

Le roi Jean résigne son royaume et le royaume d’Irlande entre les mains du pape. Formule de l’hommage. — Supplice de l’ermite Pierre. — Après les faits dont nous avons parlé, le roi d’Angleterre, Pandolphe et les seigneurs du royaume se réunirent de nouveau à Douvres dans la maison des chevaliers du Temple, le quinzième jour du mois de mai, la veille de l’ascension de Notre-Seigneur; et là, le roi Jean, ainsi que cela avait été décidé en cour de Rome, résigna sa couronne ainsi que les royaumes d’Angleterre et d’Irlande entre les mains du seigneur pape, que ledit Pandolphe représentait en cette occasion. Après cette résignation, il fit don au pape et à ses successeurs des royaumes plus haut nommés, et confirma cette donation par la charte que voici: «Jean, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, etc., à tous les fidèles chrétiens qui cette charte verront, salut dans le Seigneur. Nous voulons que par cette charte, munie de notre sceau, il soit notoire à vous tous tant que vous êtes, que nous avions offensé en beaucoup de cas Dieu et notre sainte mère l’église; que nous avions grand besoin à cause de cela de la miséricorde divine; et que, pour la satisfaction que nous devions faire à Dieu et à l’église, nous ne pouvions rien offrir de mieux que de nous humilier, nous et notre royaume; voulant donc nous humilier pour celui qui s’est humilié pour nous jusqu’à la mort, et la grâce de l’Esprit-saint nous inspirant, décidé que nous sommes non par la violence de l’interdit ou par la crainte, mais de bonne volonté et spontanément, ainsi que sur l’avis commun de nos barons, nous avons conféré et concédons librement à Dieu, à ses saints apôtres Pierre et Paul, à la sainte église romaine notre dame, au seigneur pape Innocent et à ses successeurs catholiques tout le royaume d’Angleterre et tout le royaume d’Irlande, avec tous droits et toutes dépendances, pour la rémission de tous nos péchés et de ceux de toute notre race tant morte que vivante. Désormais nous recevrons et tiendrons lesdites possessions comme feudataire du pape et de l’église romaine: donation faite en présence du prud’homme Pandolphe, sous-diacre et familier du seigneur pape. En raison de quoi nous avons fait et juré hommage lige, en présence dudit Pandolphe, au seigneur pape Innocent, à ses successeurs catholiques et à l’église romaine selon la forme plus bas mentionnée. Nous ferons cet hommage entre les mains du seigneur pape lui-même si nous le pouvons; obligeant à perpétuité nos héritiers et successeurs nés de notre épouse à prêter sans résistance serment de fidélité et à faire hommage de semblable façon à l’église romaine et au souverain pontife qui se trouvera selon le temps. Pour marque de notre perpétuelle dépendance et concession, nous voulons et établissons que sur nos propres et spéciaux revenus des susdits royaumes, pour tout servage et redevance auxquels nous sommes tenu à cause d’eux, l’église romaine reçoive par an mille marcs sterling, outre le denier du bienheureux Pierre; cinq cents marcs à la fête de saint Michel, cinq cents à Pâques: sur cette sommeil y a sept cents marcs pour l’Angleterre et trois cents marcs pour l’Irlande; à la réserve pour nous et pour nos héritiers de nos justices, libertés et régales. Voulant que tout ce qui a été convenu ci-dessus soit fixe et irrévocable, nous nous engageons pour nous et pour nos successeurs à ne pas aller à l’encontre; et si quelqu’un de mes successeurs ose changer quelque chose à la présente disposition, qu’il soit déchu de la couronne, quel qu’il soit, si, après les avertissements ordinaires, il ne remet les choses dans leur premier état. Et que cette charte qui établit notre dépendance et notre concession soit fixe à jamais. Fait sous nos yeux, dans la maison des chevaliers du Temple à Douvres, en présence de Henri, archevêque de Dublin, de Jean, évêque de Norwich, de Geoffroi, fils de Pierre, de Guillaume, comte de Salisbury, de Guillaume, comte de Pembroke, de Regnault, comte de Boulogne, de Guillaume, comte de Warenne, de Saer, comte de Winchester, de Guillaume, comte d’Arondel, de Guillaume, comte de Ferrières, de Guillaume Bruer, de Pierre, fils d’Hérebert, de Guarin, fils de Gérold, le quinzième jour du mois de mai, l’an quatorzième de notre règne.

Lorsque cette charte eut été rédigée par écrit comme nous l’avons dit, le roi la remit à Pandolphe pour qu’il la fît passer au pape Innocent à Rome; et séance tenante en présence de tous il prêta l’hommage que voici: «Moi Jean, parla grâce de Dieu, roi d’Angleterre et seigneur d’Irlande, à partir de ce jour et dorénavant, je serai fidèle à Dieu et au bienheureux Pierre et à l’église romaine et à mon seigneur pape, le seigneur Innocent, et à ses successeurs catholiquement élus Je ne contribuerai ni en action, ni en paroles, ni en consentement, ni en conseils, à ce qu’ils perdent la vie ou les membres, ou à ce qu’ils soient pris méchamment. J’empêcherai qu’il ne leur soit fait tort si j’en suis instruit, et j’y mettrai terme, si je le puis: en outre, je les en avertirai le plus tôt que je pourrai, ou j’en donnerai avis à telle personne par qui je croirai que cet avis doive être transmis certainement. Je tiendrai secrètes les communications qu’ils m’auront confiées soit par eux-mêmes, soit par leurs messagers, soit par leurs lettres, et personne, moi le sachant, n’en aura connaissance à leur détriment. Je serai en aide pour le maintien et la défense du patrimoine du bienheureux Pierre, et spécialement du royaume d’Angleterre et du royaume d’Irlande, contre tous hommes, selon mon pouvoir. Que Dieu et les saints évangiles que voici me soient pareillement en aide: ainsi soit-il.» Ces faits se passèrent, comme nous l’avons dit, la veille de l’ascension de Notre Seigneur en présence des évêques, comtes et seigneurs plus haut nommés. Pandolphe foula aux pieds l’argent que le roi lui avait remis comme le premier paiement de la redevance: l’archevêque [de Cantorbéry] s’en plaignit et s’y opposa56. Cependant le jour de l’ascension du Seigneur approchait: c’était le lendemain même; et non-seulement le roi, mais encore tous les autres tant absents que présents, étaient dans l’attente à cause de la prophétie de l’ermite Pierre qui (nous l’avons dit) avait annoncé au roi qu’au jour de l’Ascension et dans la suite il ne serait plus roi. Mais lorsque le jour fixé se fut écoulé et que le roi se vit sain et sauf, il fit attacher à la queue d’un cheval l’ermite qui était détenu et enchaîné dans le château de Korfe57, le fit traîner par les rues dans le bourg de Warham, et pendre au gibet lui et son fils. Beaucoup de gens trouvèrent indigne qu’il fût puni d’une mort si cruelle pour avoir dit la vérité. Car en appliquant à sa prophétie les faits que nous avons rapportés plus haut, il restera prouvé que Pierre n’avait pas menti.

Pandolphe passe en France. — Colère de Philippe-Auguste. — Rébellion du comte de Flandre. — Pandolphe ayant obtenu les chartes susdites, repassa en France, emportant avec lui huit mille livres sterling qu’il devait remettre à l’archevêque, aux évêques et aux moines de Cantorbéry et à tous les autres exilés, à cause de l’interdit, à compter sur la restitution qui leur serait faite. Comme ils agréèrent la teneur des chartes et la forme de la paix conclue, Pandolphe les engagea fort à rentrer pacifiquement en Angleterre, où ils recevraient pleine et entière restitution. Ensuite il s’adressa au roi de France, qui était sur le point d’entrer à main armée en Angleterre, et l’exhorta instamment à se désister de son entreprise et à rentrer paisiblement dans ses états. Il ne pouvait plus, disait Pandolphe, sans offenser le souverain pontife s’attaquer à l’Angleterre et à son roi, puisque ce dernier était prêt à donner satisfaction à Dieu, à la mainte église et à ses prêtres, et à obéir aux ordres canoniques du seigneur pape. A ces paroles, le roi de France se mit en colère et dit qu’il avait déjà dépensé plus de soixante mille livres à s’approvisionner de navires, de vivres et d’armes, et qu’il s’était engagé dans cette affaire sur l’ordre du seigneur pape, et au nom de la rémission de ses péchés. Aussi, pour dire la vérité, le roi de France n’aurait-il tenu aucun compte des suggestions de Pandolphe, si le comte de Flandre Philippe58 n’avait refusé de le suivre. En effet, il s’était confédéré avec le roi d’Angleterre, et il ne voulait pas rompre son pacte. Ledit comte prétendait que cette guerre était injuste, et l’expulsion du roi d’Angleterre illicite, puisque jusqu’alors aucun des prédécesseurs du roi de France n’avait fait valoir le moindre droit sur le royaume d’Angleterre. Il ajouta en outre que le roi de France s’était emparé injustement de ses terres et de ses châteaux, et détenait contre tout droit son héritage: aussi refusa-t-il absolument de le suivre en Angleterre.

Le roi de France envahit la Flandre. — Le roi Jean envoie sa flotte au secours du comte de Flandre. — Bataille de l’Écluse. — Lorsque le roi de France eut appris cette résolution, de la bouche même du comte de Flandre, il entra en fureur, et le défiant, lui enjoignit de quitter sa cour en toute hâte. Puis il jura par tous les saints de France, ou que la France serait Flandre, ou que la Flandre serait France. Après le départ du comte, le roi de France entra sur ses terres, et ravagea par le fer et par le feu tout ce qu’il rencontra sur son passage. Il envoya ordre aux matelots et aux gardiens de sa flotte, qui étaient en expectative, comme nous l’avons dit, à l’embouchure de la Seine, avec des vivres et des armes, de cingler sans aucun délai vers l’Écluse59, port de la Flandre, et de venir le trouver en diligence. Ce qui fut fait. Le comte de Flandre qui redoutait fort l’attaque du roi de France, envoya un prompt message au roi d’Angleterre, pour lui annoncer ce qui avait eu lieu à son sujet, et pour lui demander avec instance qu’il daignât lui envoyer des secours. A cette nouvelle, le roi d’Angleterre s’occupa d’envoyer des renforts audit comte. Il choisit Guillaume, comte de Salisbury, son frère; Guillaume, comte60 de Holland; Regnault, comte de Boulogne, tous trois guerriers d’élite. Il leur donna cinq cents vaisseaux, sept cents chevaliers, et une suite nombreuse de cavaliers et de fantassins. Cette flotte, après une heureuse navigation, arriva en Flandre et se présenta devant le port de l’Écluse. Les Anglais s’étonnèrent fort, en y trouvant une grande quantité de vaisseaux et restèrent stupéfaits: bientôt, sur le rapport de leurs espions, ils apprirent que c’était la flotte du roi de France, qu’elle venait d’arriver, et qu’à l’exception d’un petit nombre de marins, elle était dégarnie de tous ceux qui devaient la garder; car les chevaliers français à qui la défense de la flotte avait été confiée, étaient descendus à terre pour porter le ravage dans le pays du comte de Flandre. Lorsque les chefs de la flotte anglaise eurent reçu cet avis, ils s’armèrent sur-le-champ, attaquèrent les vaisseaux français avec impétuosité; en quelques instants ils s’emparèrent des matelots, coupèrent les cordages et dirigèrent vers l’Angleterre trois cents navires français, chargés de froment, de vin, de farine, de viande, d’armes et de beaucoup d’autres munitions61. En outre ils mirent le feu à plus de cent vaisseaux qui avaient été tirés à sec, et les brûlèrent complétement après y avoir fait un grand butin. Dans ce désastre, le roi de France et presque toute la noblesse d’outremer, perdirent ce qu’ils avaient de plus précieux ici-bas. Ensuite les comtes anglais, emportés par une ardeur inutile, sortirent de leurs vaisseaux avec leurs armes et leurs chevaux de guerre, et poursuivirent vivement ceux des Français qui avaient pu prendre la fuite; mais le roi de France, qui n’était pas éloigné du lieu de la bataille, détacha les chevaliers sur lesquels il comptait le plus, afin de chasser ces nouveaux ennemis et de savoir habilement qui ils étaient. Les Français s’armèrent à la hâte et marchèrent rapidement à la rencontre de leurs adversaires: une bataille s’engagea, et les comtes, après avoir perdu beaucoup des leurs, prirent la fuite et regagnèrent à grand’peine leurs vaisseaux. Lorsqu’ils y lurent entrés, les Français retournèrent vers le roi Philippe qui leur demanda ce qui s’était passé, et d’où venaient ces ennemis inattendus. Les chevaliers lui répondirent que c’était l’armée du roi d’Angleterre, envoyée par lui au secours du comte de Flandre; et ils racontèrent au roi avec détail le dommage irréparable que sa flotte avait éprouvé. A la nouvelle de cet événement, le roi Philippe abandonna la Flandre62, fort troublé de la perte qu’il avait subie, lui et les siens.

Projets du roi Jean contre la France. — Il est relevé de l’excommunication. — Ordonnances diverses. — Fermeté d’Étienne Langton. — Lorsque le roi d’Angleterre eut appris par un message ce qui s’était passé en Flandre, il en fut très-joyeux et surtout fort rassuré, parce qu’il sentit que l’expédition du roi de France se trouvait différée pour un temps. Alors il licencia les seigneurs et toute la multitude de gens de guerre qu’il avait rassemblée sur les côtes pour la défense de la patrie, et permit à chacun de retourner chez soi. Puis il fit passer une grande somme d’argent à ses chevaliers qui se trouvaient en Flandre, leur promettant les secours de l’empereur, afin qu’ils entrassent à main armée sur les terres du roi de France et qu’ils s’y livrassent à l’incendie et aux rapines. Le roi lui-même réunit une nombreuse armée à Porstmouth pour passer en Poitou. Ainsi, il se proposait d’attaquer le roi et le royaume de France à l’occident, tandis que ceux qui étaient en Flandre y entreraient à l’orient. Tous leurs efforts devaient tendre à faire rentrer les terres perdues sous la domination de leur ancien seigneur. Mais il en arriva autrement que le roi Jean ne l’espérait: car les seigneurs d’Angleterre refusèrent de le suivre avant qu’il eût été absous de la sentence d’excommunication. Arrêté par cet obstacle, le roi envoya les chartes de vingt-quatre comtes et barons à l’archevêque et aux évêques proscrits, pour leur inspirer plus grande sécurité et pour les déterminer à venir sans crainte en Angleterre, où ils recevraient sur-le-champ, selon le traité de paix dont nous avons parlé, tous leurs biens et toute compensation pour les torts qui leur avaient été faits. Sous la médiation de Pandolphe et après avoir préparé tous leurs bagages pour rentrer dans leur patrie, Étienne, archevêque de Cantorbéry, Guillaume, évêque de Londres, Eustache, évêque d’Ély, Hubert, évêque de Lincoln, Gilles, évêque de Héreford, s’embarquèrent ainsi que tous les clercs et laïques exilés à cause de l’interdit; ils abordèrent à Douvres le 17 avant les calendes d’août, le jour de la bienheureuse vierge Marguerite, et se rendirent à Winchester auprès du roi. Le roi, ayant appris leur arrivée, alla à leur rencontre; et, à la vue de l’archevêque et des évêques, il se prosterna à leurs pieds, versant des larmes, et les priant d’avoir pitié de lui et du royaume d’Angleterre. L’archevêque et les évêques, touchés de la grande humilité du roi, le relevèrent en pleurant aussi, puis l’escortant à droite et à gauche, ils le conduisirent à l’entrée de l’église cathédrale. Là, on entonna le cinquantième psaume [de David]; puis ils lui donnèrent l’absolution, selon le rite ecclésiastique en présence de tous les seigneurs qui versaient des larmes de joie. Cette absolution fut célébrée dans le chapitre de Winchester. Dans cette cérémonie, le roi jura, la main étendue sur les très-saints Évangiles, qu’il chérirait, défendrait et aurait en sa garde, contre tous adversaires, selon son pouvoir, la sainte église et ses prêtres; qu’il rétablirait les bonnes lois de ses prédécesseurs, et principalement les lois du roi Édouard, et qu’il détruirait les mauvaises; qu’il jugerait tous ses hommes selon les justes jugements de sa cour, et qu’il rendrait à chacun son droit. Il jura aussi que sous Pâques prochain, il ferait pleine restitution de leurs biens enlevés à tous ceux qui avaient souffert à cause de l’interdit, sous peine d’encourir de nouveau sentence d’excommunication. Il jura enfin fidélité et obéissance au pape Innocent et à ses successeurs catholiques, comme cela était exprimé dans l’écrit mentionné plus haut. Ensuite l’archevêque conduisit le roi à l’église et célébra la messe. La messe dite, l’archevêque, les évêques et tous les seigneurs s’assirent à table avec le roi; le repas fut égayé par la joie et l’allégresse. Le lendemain, le roi envoya des lettres à tous les vicomtes du royaume d’Angleterre, leur ordonnant de prendre dans chacune des villes de leur domaine quatre loyaux hommes avec le prévôt, et de leur donner rendez-vous à Saint-Albans pour la veille des nones d’août, afin de faire par eux et par leurs autres officiers une enquête exacte sur les dommages et pertes éprouvés par chacun des évêques, et sur ce qui leur était dû. Le roi Jean se rendit ensuite en toute hâte à Porstmouth pour passer de là en Poitou; il confia le gouvernement de l’Angleterre à Geoffroi, fils de Pierre, et à l’évêque de Winchester, leur enjoignant de prendre l’avis de l’archevêque de Cantorbéry sur toutes les affaires du royaume. Bientôt une grande foule de chevaliers vinrent trouver le roi et se plaignirent du long séjour qu’ils avaient fait dans ce lieu et pendant lequel ils avaient dépensé tout leur argent; d’où il résultait qu’ils ne pouvaient le suivre en Poitou, s’il ne leur fournissait sur le fisc les sommes nécessaires. Le roi Jean refusa plein de colère, et s’embarqua avec ses vassaux particuliers. Au bout de trois jours, il aborda à l’île de Jersey; mais comme les seigneurs retournèrent chez eux, et que le roi se vit abandonné, il fut contraint de revenir en Angleterre.

Pendant que ces faits se passaient, Geoffroi, fils de Pierre, l’évêque de Winchester, l’archevêque, les évêques et les seigneurs du royaume assistèrent à l’assemblée de Saint-Albans. La paix faite avec le roi y fut publiée, et il y lut ordonné au nom du roi, que les lois de Henri, son aïeul, seraient observées par tous dans le royaume, et que les lois mauvaises seraient complétement abolies. Il fut expressément enjoint aux vicomtes, aux forestiers et autres officiers royaux, s’ils tenaient à conserver leur vie et leurs membres, de ne rien extorquer à personne par violence, de ne commettre aucune injustice envers qui que ce fût, et de ne pas exercer le monopole des tavernes à cervoise63, comme ils en avaient l’habitude. Lorsque le roi Jean se vit abandonné (ainsi que nous l’avons dit) par un grand nombre de ses barons, il réunit une nombreuse armée, pour faire rentrer les rebelles dans le devoir. Pendant qu’il faisait ses armements, l’archevêque vint le trouver à Northampton, et lui remontra que faire la guerre contre ses hommes, sans jugement préalable de sa cour, était une grave atteinte portée au serment qu’il avait prêté le jour de son absolution. A ces mots, le roi fit grand bruit; il dit qu’il n’allait pas retarder les affaires de son royaume à cause de l’archevêque, qui, d’ailleurs, intervenait sans raison dans des jugements laïques. Le lendemain, au point du jour, il se mit en route comme un furieux, et se dirigea vers Nottingham. L’archevêque l’y suivit, et lui représenta, avec fermeté, que s’il ne renonçait au plus tôt à son entreprise, lui, Étienne, envelopperait dans les liens de l’anathème, tous ceux, le roi seul excepté, qui agiraient hostilement contre qui que ce fût, avant la levée de l’interdit. Les paroles de l’archevêque firent rentrer le roi en lui-même, et ledit Étienne ne se retira qu’après avoir obtenu la fixation d’un jour où les barons se présenteraient à la cour du roi et obéiraient à ce qui serait statué.

Conspiration des comtes et des barons contre le roi Jean. — Renouvellement de la charte de Henri Ier. — Cette même année, le huitième jour avant les calendes de septembre, Étienne, archevêque de Cantorbéry, ainsi que les évêques, abbés, prieurs, doyens et barons du royaume se réunirent dans la ville de Londres, à Saint-Paul. Dans cette assemblée, l’archevêque permit tant aux églises conventuelles qu’aux prêtres séculiers64 de chanter à voix basse les heures canoniques dans leurs églises, en l’assistance de leurs paroissiens. On assure que ledit archevêque profita de cette réunion pour prendre à part les principaux seigneurs du royaume, et qu’il leur parla secrètement en ces termes: «Vous savez comment j’ai absous moi-même le roi à Winchester, comment aussi je l’ai a obligé de jurer qu’il abolirait les mauvaises lois, et qu’il rétablirait et ferait observer par tous dans le royaume les bonnes lois, c’est-à-dire celles du roi Édouard. Je viens de découvrir récemment une charte de Henri Ier, roi d’Angleterre, par laquelle, si vous le voulez, vous pourrez rétablir dans leur ancien état vos libertés depuis longtemps perdues.» Alors il déploya une charte, et la fit lire au milieu de l’assemblée: voici quelle en était la teneur: «Henri, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, à Hugues de Bocland, justicier d’Angleterre, et à tous ses féaux, tant Français qu’Anglais, en Hartfordshire, salut. Sachez que par la miséricorde de Dieu et le commun consentement des barons du royaume d’Angleterre, j’ai été couronné roi de ce même royaume. Et comme le royaume était opprimé par d’injustes exactions, moi, en vue de Dieu, et par l’amour que j’ai pour vous tous, je commence par déclarer libre la sainte église de Dieu; en sorte que, je ne vendrai ni ne donnerai en ferme aucune église, ni, après la mort d’un archevêque, d’un évêque ou d’un abbé, ne prendrai rien sur le domaine de l’église ou sur ses hommes, jusqu’à ce qu’un successeur soit investi de cette église. J’abroge, dès à présent, toutes les mauvaises coutumes qui opprimaient injustement le royaume d’Angleterre: et je vais rappeler ici, en partie, ces mauvaises coutumes. Si quelqu’un de mes barons, comtes ou autres, qui tiennent de moi, vient à mourir, son héritier ne rachètera point sa terre, comme il avait coutume de le faire sous le règne de mon père; mais il la relèvera par juste et légitime relief. Semblablement, les hommes de mes barons relèveront leurs terres de leur seigneur par juste et légitime relief. Si quelqu’un de mes barons ou de mes autres hommes veut donner sa fille ou sa sœur ou sa nièce en mariage à quelqu’un, qu’il s’en entretienne avec, moi; mais je ne prendrai rien sur son bien pour lui accorder mon agrément, et je ne lui défendrai pas de la donnera qui il voudra, à moins que ce ne soit à mon ennemi. Si à la mort d’un baron ou d’un autre de mes hommes, sa fille demeure héritière, je la donnerai elle et sa terre sur l’avis de mes barons. Si à la mort d’un mari, sa femme lui survit et est sans enfant, elle aura sa dot et son douaire tant qu’elle gardera légitimement son corps; et, je ne la donnerai pas à un mari si ce n’est de son bon gré: le gardien de la terre des enfants sera soit la femme, soit le plus proche parent selon le droit65. Et j’ordonne que mes barons se conduisent semblablement à l’égard des fils, des filles et des épouses de leurs hommes. Le droit commun sur les monnaies qui était pris dans les villes ou dans les comtés, droit qui n’existait point au temps du roi Édouard, est formellement aboli désormais. Si quelque monnayeur ou autre est saisi avec de la fausse monnaie, que bonne justice en soit faite. Je remets toutes les dettes légales ou autres qui étaient dues à mon frère; à l’exception de mes fermes, ou des redevances qui étaient convenues pour héritage d’autrui, ou pour ces choses qui appartenaient à d’autres selon le droit. Et si quelqu’un était convenu de quelque chose pour son héritage, je le lui remets, ainsi que tous les reliefs qui étaient convenus pour héritages directs. Si quelqu’un de mes barons ou de mes hommes tombe malade, je consens à ce que son argent soit donné ainsi qu’il l’a donné lui-même ou a projeté de le donner. Si surpris, soit par une mort violente, soit par la maladie, il n’a ni donné ni projeté de donner son argent, sa femme ou ses enfants, ou ses parents ou ses hommes légitimes en feront le partage pour le salut de son âme, selon qu’il leur semblera le plus convenable. Si quelqu’un de mes barons ou de mes hommes commet forfaiture, il ne donnera point gage en merci de son argent, comme la chose avait lieu au temps de mon père ou de mon frère, mais selon le mode de forfaiture. Il ne paiera point amende comme il l’aurait payée au temps de mon père ou de mes autres prédécesseurs. Si quelqu’un a été convaincu de perfidie ou de crimes, il paiera amende selon la faute. Je remets tous les meurtres qui ont été commis avant le jour où j’ai été couronné roi. Ceux qui auront été commis depuis seront mis à l’amende d’après le droit, et selon la loi du roi Édouard. Sur l’avis commun de mes barons je retiens les forêts en ma main, ainsi que mon père les a eues. Quant aux chevaliers qui défendent leurs terres par cuirasses, je leur octroie en pur don l’exemption de tout tribut et de tout ouvrage propre, pour leurs terres, tenues sous charruage seigneurial; afin que, se trouvant allégés d’une si lourde charge, ils s’équipent bien en armes et en moutures, pour être aptes et prêts à mon service et à la défense de mon royaume. J’établis dans tout mon royaume une paix solide, et j’en exige désormais l’observation. Je vous rends la loi du roi Édouard avec les corrections que mon père y a introduites sur l’avis de ses barons. Si quelqu’un a pris quelque chose qui soit à moi ou à tout autre après la mort du roi Guillaume, mon frère, que le tout soit rendu au plus tôt sans amende; si quelqu’un désormais retient quelque chose, celui qui sera trouvé en possession de cette chose me paiera une grosse amende. Fait en présence de Maurice, évêque de Londres, de Guillaume, élu à Winchester, de Girard, évêque deHéreford, du comte Henri, du comte Simon, du comte Gaultier Giffard, de Robert de Montfort, de Roger Bigod et de beaucoup d’autres.» A la lecture de cette charte que les barons écoutèrent et comprirent, ils manifestèrent la joie la plus vive., et jurèrent tous, en présence de l’archevêque, souvent nommé, que, lorsque les temps de la faire valoir seraient venus, ils combattraient jusqu’à la mort, s’il le fallait, pour obtenir ces libertés. L’archevêque, de son côté, leur promit de très-fidèles secours, selon son pouvoir; et, cette confédération étant ainsi faite, l’assemblée fut rompue.

Hérésie des Albigeois. — Le pape ordonne de prendre la croix contre eux. — Croisade. — Siège de Béziers. — Prise et pillage de la ville. — Reddition de la ville de Carcassonne. — Sommation faite à la ville de Toulouse. — Croisade d’enfants. — Vers le même temps, la méchanceté des hérétiques qu’on appelle Albigeois fit tant de progrès dans la Gascogne, dans le Rouergue66, dans l’Albigeois, dans le pays de Toulouse et dans le royaume d’Aragon, qu’ils ne se cachaient plus comme en d’autres temps pour se livrer à leurs désordres, mais, qu’ils prêchaient publiquement leurs erreurs, et entraînaient dans leur parti les simples et les faibles. Or ils sont nommés Albigeois, de la ville d’Alby où cette erreur a, dit-on, pris naissance67. Leur perversité et leur dédain du courroux de Dieu en étaient venus à ce point qu’à la vue des évêques et des prêtres eux-mêmes, ils jetaient dans les égouts les livres des Évangiles, et employaient aux plus vils usages les calices et les vases sacrés, sans respect pour le corps et pour le sang du Christ. A ces nouvelles, le pape Innocent fut douloureusement affligé. Il envoya des prédicateurs dans les pays d’Occident, et enjoignit aux princes comme à tous les chrétiens, au nom de la rémission de leurs péchés, de prendre la croix pour l’extirpation de ce fléau, de s’opposer à ce débordement, et de défendre par la force des armes le peuple chrétien. Il ajouta qu’en vertu de l’autorité du saintsiége apostolique, quiconque entreprendrait ce labeur afin d’exterminer ces hérétiques serait assimilé à ceux qui vont visiter le tombeau du Seigneur, et obtiendrait sécurité de toute incursion ennemie tant pour sa personne que pour ses biens. Sur l’ordre du pape, tant de gens prirent la croix, que je ne sais si jamais nos climats virent rassemblée une si grande foule.

Lorsque tous furent réunis et bien préparés pour lecombat, l’archevêque de Narbonne, qui était le légat du saintsiége apostolique68 dans cette expédition, et les chefs des chevaliers, à savoir le duc de Bourgogne, le comte de Nevers, et le comte de Montfort, levèrent leur camp et se disposèrent à attaquer et à prendre la ville de Béziers69. Avant qu’ils fussent arrivés devant la place, plusieurs seigneurs châtelains, qui ne se sentaient pas la conscience nette, prirent la fuite à l’approche des croisés. Les chevaliers et autres féaux qu’ils avaient laissés dans leurs châteaux vinrent se présenter à l’armée avec confiance comme bons catholiques, ils se remirent sous la main des croisés, eux, leurs biens et les susdits châteaux. La veille de la bienheureuse Marie Magdelaine, ils livrèrent à un certain moine le puissant château de Servian70 dont le maître, possesseur de plusieurs autres places fortes, avait pris la fuite. Les croisés firent signifier aux citoyens de Béziers par l’évêque de la ville qu’ils eussent à choisir entre deux alternatives sous peine d’excommunication: ou ils livreraient les hérétiques et leurs biens entre les mains des croisés, et au moins, s ils ne pouvaient y parvenir, feraient en sorte de se séparer d’eux; ou ils seraient excommuniés, et leur sang retomberait sur leurs tètes. Les habitants unis étroitement avec les hérétiques refusèrent de se rendre à cet avis, et jurèrent mutuellement de défendre leur ville. Dans leur folle confiance ils espéraient soutenir longtemps les efforts des croisés. Le siége fut mis devant la ville le jour de Sainte-Marie-Magdelaine; et tandis que les barons s’occupaient d’assurer le sort de ceux des assiégés qui étaient catholiques, les ribauds et autres gens sans aveu se précipitèrent à l’assaut de la ville, sans attendre l’ordre ou le signal des chefs. En entendant crier: Aux armes! les chrétiens s’étonnèrent et sortirent de tous côtés pour prendre part à l’attaque. Pendant ce temps ceux qui dans l’intérieur de la ville défendaient les murs jetèrent hors des remparts le livre des Evangiles, blasphémant le nom du Seigneur et prodiguant l’insulte aux assiégeants: «Voilà, disaient-ils, votre loi, nous n’en avons que faire: gardez-la.» Animés par ces blasphèmes et excités par ces outrages, les fidèles, sous la conduite du Seigneur, franchirent en trois heures avec autant de valeur que de succès les fossés et les murailles de la ville. La ville fut prise, pillée et brûlée le jour même: la vengeance divine voulut qu’on fît un grand carnage des infidèles. Mais le Seigneur protégea les catholiques, et il n’y en eut qu’un petit nombre qui périt71. Au bout de quelques jours, le bruit de ce succès qui tenait du prodige se répandit dans tout le pays, et Dieu dispersa devant la face des croisés, sans qu’ils eussent besoin d’agir, ceux qui avaient blasphémé son nom et sa loi. En effet les sectateurs de cette détestable hérésie furent tellemeut effrayés, qu’ils se sauvèrent dans les retraites des montagnes. On prétend qu’ils abandonnèrent plus de cent châteaux entre Béziers et Carcassonne, tous pleins de vivres et de diverses provisions, qu’ils ne pouvaient emporter avec eux clans leur fuite.

Les croisés ayant levé leur camp arrivèrent heureusement devant Carcassonne le jour de la fête de saint Pierre aux liens. C’était une ville très-peuplée et qui se glorifiait de sa rébellion à la foi, confiante qu’elle était dans la multitude de ses richesses et dans la force de sa position. Le lendemain les catholiques ayant donné l’assaut franchirent en deux ou trois heures de temps et avec une intrépidité inexprimable les premiers fossés et les premiers retranchements, malgré les traits des arbalètes, malgré les lances et les épées des hérétiques. Les croisés ayant ensuite dressé leurs machines, s’emparèrent le huitième jour du grand faubourg, après avoir perdu beaucoup des leurs qui se jetèrent imprudemment au milieu des ennemis. Le faubourg qui paraissait être plus grand que le corps de la ville, fut démoli complétement. Les ennemis resserrés dans les limites de la ville se virent forcés, tant à cause de la multitude renfermée dans leurs murs qu’à cause de la disette qui les tourmentait cruellement, de rendre leur ville et de se remettre eux et tous leurs biens, entre les mains des croisés; à cette seule condition qu’ils auraient la vie sauve à merci et qu’ils auraient sécurité dans leur retraite pour un jour au moins. Les barons tinrent conseil et acceptèrent, presque malgré eux, la reddition de la ville à cette condition; mais deux raisons les décidèrent: c’est que d’abord la ville passait pour imprenable et qu’ensuite si on la détruisait de fond en comble, il ne se trouverait personne parmi les seigneurs croisés qui voulût accepter le gouvernement de ce pays, puisqu’il n’y aurait plus de lieu dans la terre conquise où il pût résider. Alors, pour que la terre que le Seigneur avait livrée aux mains de ses serviteurs fût consacrée à l’honneur de Dieu et au progrès de la chrétienté, les prélats et barons élurent d’un commun accord, prince de ce pays, Simon de Montfort, comte de Leicester. On lui remit prisonnier l’ancien vicomte et seigneur de cette terre, le noble Roger et on l’investit de toute la province où se trouvaient plus de cent châteaux qu’en un mois le Seigneur avait daigné rendre à l’unité catholique. Parmi ces châteaux il y en avait plusieurs dont la position était si forte qu’au dire de chacun ils redoutaient peu les assauts de toute une armée. Après cela le comte de Nevers et un grand nombre de chevaliers retournèrent chez eux; mais le duc de Bourgogne et les autres seigneurs avec le reste de l’armée poussèrent plus avant afin d’extirper ce fléau hérétique; ils s’emparèrent soit par la persuasion soit par la crainte, de plusieurs châteaux extrêmement forts qu’ils remirent ensuite à Simon comte de Montfort.

Comme la ville de Toulouse avait depuis longtemps la réputation d’être souillée par cette hérésie, les barons envoyèrent aux citoyens de cette ville une députation solennelle composée de l’archevêque72 de Saintes, de l’évêque de Fréjus (?), du vicomte de Saint-Florent, et du seigneur Accald de Roussillon, avec des lettres par lesquelles ils leur enjoignaient de livrer entre les mains des croisés les hérétiques de Toulouse et les biens de ceux-ci, ajoutant que si ces gens-là prétendaient n’être point hérétiques, ceux qui seraient désignés et appelés par leur nom n’auraient qu’à se présenter à l’armée, et à faire devant elle profession de foi selon la formule chrétienne. Si les habitants de Toulouse refusaient d’en agir ainsi, les mêmes lettres portaient excommunication contre leurs consuls et les conseillers de la commune, et mettaient sous l’interdit ecclésiastique la ville de Toulouse, ainsi que toutes ses dépendances.

Dans le cours de cette même année, pendant l’été qui suivit, une chose étrange et inouïe se passa en France73. Possédé par l’ennemi du genre humain, un enfant, véritablement enfant par son âge, et d’une naissance tout à fait obscure, se mit à parcourir les villes et les châteaux du royaume de France, comme s’il eût été inspiré de Dieu; il chantait en mesure dans le langage français: «Seigneur Jésus-Christ, rends-nous ta sainte croix;» et il ajoutait plusieurs autres invocations. Lorsque les autres enfants de son âge le voyaient et l’entendaient, ils le suivaient en foule. On eût dit que les prestiges du diable leur faisaient perdre la tête; ils abandonnaient pères, mères, nourrices et amis, et se mettaient à chanter la même chose, et sur le même ton que leur chef. On ne pouvait les garder sous clef (ce qui est étonnant à dire), et les prières de leurs parents n’avaient aucun effet sur eux: rien, ne réussissait à les empêcher de suivre leur guide vers la mer Méditerranée, comme s’ils allaient la traverser74; ils s’avançaient processionnellement en chantant et en modulant leur refrain; aucune ville ne pouvait les contenir, tant ils étaient nombreux. Leur chef était placé sur un char orné de draperies; il était entouré de ses compagnons armés et psalmodiant. La multitude de ces enfants était telle, qu’ils s’écrasaient les uns les autres en se pressant. Celui d’entre eux qui pouvait emporter quelques brins ou quelques fils arrachés aux vêtements de leur chef, se regardait comme heureux. Mais enfin, le vieil imposteur, Satan, fit si bien, qu’ils périrent tous sur la terre ou sur la mer.

Mort de Geoffroi, grand justicier d’Angleterre. — Le roi Jean se repent de la paix qu’il a signée avec le pape. — Il envoie des agents au Miramolin pour lui faire hommage, et lui offrir d’embrasser la loi de Mahomet. — Détails sur cette ambassade. — Cette même année, Geoffroi, fils de Pierre, grand justicier d’Angleterre, homme très-influent et très-puissant, expira le second jour d’octobre. Ce fut une grande perte pour le royaume dont il était le plus ferme soutien. En effet, c’était un homme de haute naissance, fort habile dans les lois, fort riche en trésors, en revenus et en toute sorte de biens: allié, soit par le sang, soit par l’amitié, à tous les seigneurs d’Angleterre. Loin de l’aimer, le roi Jean le redoutait plus que tout autre; car Geoffroi tenait véritablement les rênes du gouvernement. Après sa mort, l’Angleterre devint comme un vaisseau sans gouvernail pendant la tempête. Le commencement de cette tempête date de la mort d’Hubert, archevêque de Cantorbéry, homme magnifique et fidèle. Après la mort de ces deux hommes, l’Angleterre ne put pas respirer. Lorsqu’on vint annoncer la mort de Geoffroi au roi Jean, il dit en se moquant: «Lorsqu’il sera descendu dans l’enfer, qu’il aille saluer Hubert, archevêque de Cantorbéry; il l’y trouvera sans nul doute.» Puis se tournant vers les assistants, il ajouta: «Par les pieds du Seigneur, je commence aujourd’hui à être roi et maître en Angleterre.» Dès lors il eut plus grande facilité de contrevenir aux serments et aux pactes qu’il avait faits par la volonté75 de Geoffroy, et de se délivrer de ces liens où il s’était engagé lui-même. En effet, il commençait à se repentir très-vivement et très-amèrement d’avoir pu consentir à la paix qu’on lui avait proposée.

Il envoya donc en toute hâte un message très-secret à l’émir Murmelin, très-puissant souverain d’Afrique, de Maroc et d’Espagne, que le vulgaire appelle Miramolin. Thomas de Herdington, Raoul, fils de Nicolas, tous deux chevaliers, et Robert de Londres, clerc, étaient porteurs des lettres du roi Jean, qui offrait au Miramolin de se remettre entre ses mains, lui et son royaume, de lui donner ses états, de les avoir en les tenant de lui, s’il agréait la proposition, et enfin de lui payer tribut76. «Je renoncerai, ajoutait-il, à la loi chrétienne, que je regarde comme absurde, et j’adopterai de tout cœur la loi de Mahomet.» Lorsque les ambassadeurs, chargés de cette négociation secrète, furent arrivés à la cour du prince dont nous avons parlé, ils trouvèrent à la première porte une garde armée qui en défendait l’entrée l’épée nue: à la seconde porte, qui était celle du palais, il y avait un plus grand nombre de guerriers, armés de pied en cap avec plus de magnificence que les autres; ils gardaient également l’entrée, l’épée nue, et paraissaient plus robustes et de plus haut rang que les premiers. Enfin, à la porte de l’appartement intérieur, étaient postés d’autres guerriers encore, qui semblaient être plus vigoureux, plus farouches et plus nombreux. Les ambassadeurs ayant été introduits pacifiquement sur la permission qu’en donna l’émir, qu’on appelle le grand roi, le saluèrent avec respect, au nom de leur seigneur le roi d’Angleterre; ils lui exposèrent pleinement la cause de leur venue, et lui présentèrent l’écrit royal. Un interprète, qui était présent, fut appelé, et en reproduisit le sens. Après avoir entendu la lecture de cette lettre, le roi ferma le livre qu’il était occupé à parcourir; car il étudiait, assis près de son pupitre. Le Miramolin était un homme de moyen âge et de moyenne taille, aux gestes graves, à la parole élégante et sage. Après s’être parlé quelque temps à lui-même, comme s’il délibérait, il répondit avec retenue: «Je lisais tout à l’heure un livre écrit en grec, par un Grec fort sage qui était chrétien, et qu’on appelait Paul: ses actes et ses paroles me plaisent infiniment, et je prends plaisir à cette lecture: la seule chose qui me déplaise en lui, c’est qu’il n’est point resté sous la loi dans laquelle il était né, et qu’il en a embrassé une autre comme un transfuge et un inconstant. Je dis cela à cause de votre seigneur le roi d’Angleterre, qui veut abandonner la très-sainte et très-pure loi des chrétiens, sous laquelle il est né, et qui désire y renoncer comme un homme qui n’a ni consistance ni solidité.» Et il ajouta: «Le Dieu tout-puissant, qui n’ignore rien, sait bien que si j’étais sans loi, je choisirais la foi chrétienne de préférence à toute autre, et l’adopterais de tout mon cœur.» Ensuite il demanda aux ambassadeurs des renseignements sur le roi d’Angleterre et sur son royaume. Thomas, comme le plus éloquent des trois, prit la parole: «Notre roi est d’illustre et bonne naissance; il a de grands rois pour ancêtres; son royaume est riche et se contente de ses biens; il abonde en terres cultivées. en pâturages et en forets. Il y a chez nous des mines de toute sorte de métaux que l’industrie sait fondre et mettre en œuvre. Notre nation est gracieuse et spirituelle. Dans son langage elle se sert de trois idiomes, le latin, le français et l’anglais. Elle est pleinement instruite dans tous les arts libéraux et mécaniques. Notre terre ne produit par elle-même ni vignes, ni oliviers, ni sapins; mais elle se procure en abondance le vin, l’huile et le bois, par son commerce avec les régions voisines. L’air y est salubre et tempéré. Elle est située entre l’Occident et le Septentrion; elle prend à l’Occident sa chaleur, au Septentrion son froid, ce qui produit une température moyenne fort agréable. Elle est entourée de tous côtés par la mer, ce qui lui a mérité le nom de reine des îles. Le royaume est gouverné par un roi oint et couronné; il est libre de toute antiquité, et l’on n’y reconnaît d’autre domination que celle de Dieu. L’église et le culte de notre religion y prospèrent plus qu’en aucune autre partie du monde; elle est gouvernée pacifiquement par les lois du pape et du roi.» Le Miramolin répondit, en poussant un profond soupir: Je n’ai jamais ni lu ni entendu dire qu’un roi, possesseur d’un si beau royaume, qui lui est soumis et qui lui obéit, ait ainsi voulu anéantir son autorité; faire d’un royaume libre un royaume tributaire; d’un royaume qui est sien un royaume étranger; d’un royaume heureux un royaume misérable; enfin, se livrer à la volonté d’un autre, comme un homme qui s’avoue vaincu sans avoir été blessé. Au contraire, j’ai bien souvent lu et entendu dire que beaucoup de gens ont versé jusqu’à la dernière goutte de leur sang (ce qui est louable) pour la défense de leur liberté; d’où je conclus que votre maître est un malheureux, un paresseux et un lâche, un homme qui est moins que rien, lui qui désire devenir esclave, c’est-à-dire ce qu’il y a de plus ignominieux sur la terre.» Il demanda ensuite, mais avec un air de mépris, quel âge avait ce roi, s’il était grand et vigoureux. On lui répondit qu’il avait cinquante ans, qu’il avait les cheveux tout blancs, et que, sans être grand, il avait les membres ramassés et vigoureusement taillés. A ces mots le Miramolin reprit: «La force de la jeunesse et de l’âge mûr commence à se refroidir et à s’éteindre en lui. Avant dix ans, en supposant qu’il vive jusque-là, il ne sera plus bon à rien de grand, et s’il entreprenait quelque chose maintenant, la force lui manquerait, et il ne pourrait point réussir. A l’âge de cinquante ans il est usé secrètement, à soixante il le sera ostensiblement; qu’à l’avenir il reste en paix et se tienne tranquille.» Alors, passant en revue les demandes qu’il avait faites et les réponses des ambassadeurs, il garda quelque temps le silence, puis il dit, avec un sourire qui exprimait toute son indignation contre le roi Jean: «Cet homme-là n’est le roi de personne; ce n’est qu’un roitelet qui vieillit et qui radote, et je ne me soucie de lui; il est indigne de s’allier avec moi.» Et, regardant de travers Thomas et Raoul, le Miramolin s’écria: «Ne paraissez plus en ma présence, et que vos yeux ne voient plus ma face; le nom, ou plutôt le mauvais renom de votre maître, qui est un apostat et un fou, me fait soulever le cœur.» Au moment où les ambassadeurs se retiraient, couverts de confusion, le Miramolin envisagea le clerc Robert, le troisième des ambassadeurs; c’était un petit homme noir, qui avait un bras plus long que l’autre, les doigts mal rangés (car deux d’entre eux étaient unis l’un à l’autre), et un vrai visage de juif. Le roi jugeant qu’un homme de si chétive mine n’aurait pas été chargé d’une négociation si importante, s’il n’eût été sage, habile et intelligent; voyant de plus sa tête couronnée et tonsurée, et s’apercevant à ce signe qu’il était clerc, l’appela auprès de lui; car jusque-là Robert avait gardé le silence tandis que les autres parlaient, et s’était tenu à l’écart. Lorsque les autres se retirèrent, il lui dit de rester, et eut avec lui un long et secret entretien, que plus tard Robert révéla à ses amis. Le Miramolin lui demanda si le roi d’Angleterre Jean avait réellement quelque mérite; s’il avait donné naissance à des enfants vigoureux, et s’il était habile aux fonctions génératives. Il ajouta que si Robert lui déguisait la vérité dans ses réponses, il ne voudrait plus ajouter foi à un chrétien, et surtout à un clerc. Alors Robert jura, par la foi du Christ, qu’il répondrait sans détour à toutes ses questions. Il lui déclara positivement que Jean était un tyran plutôt qu’un roi, qui savait détruire bien mieux que gouverner; oppresseur des siens et fauteur des étrangers; lion pour ses sujets, agneau pour les étrangers et pour les rebelles. Par son incurie, lui dit-il, il a perdu le duché de Normandie et beaucoup d’autres terres; il n’aspire plus qu’à perdre ou à détruire le royaume d’Angleterre; dans sa rapacité insatiable, il envahit et ravage les possessions de ses sujets naturels. Il a engendré peu ou point d’enfants vigoureux, dignes fils de leur père. Il a une épouse qu’il déteste et qui le déteste pareillement; femme incestueuse, sorcière77, adultère, et convaincue plusieurs fois de tous ces crimes. En effet, le roi, son mari, a fait étrangler sur son lit les amants qu’il a surpris avec elle. De son côté, le roi a deshonoré78, par force, les femmes de plusieurs de ses grands, même de ses propres parents; il a souillé ses sœurs et ses filles nubiles. Quant à la religion chrétienne, vous pouvez juger combien il est flottant et plein de doute.» A ces paroles de Robert, le Miramolin ne se borna plus à mépriser le roi Jean, comme auparavant; mais il le détesta, le maudit, comme on maudit dans sa loi, et s’écria: «Comment ces misérables Anglais souffrent-ils qu’un tel homme règne sur eux et les gouverne? Ce sont vraiment des femmes et des esclaves.» Robert répondit: «Les Anglais sont les plus patients de tous les hommes, jusqu’à ce que la mesure des outrages et des torts qu’on leur fait subir soit comblée; mais aujourd’hui ils se mettent en colère, comme le lion ou comme l’éléphant qui se sent blessé et qui voit son sang couler; aujourd’hui ils s’efforcent, quoi qu’un peu lard, de soustraire leurs cous au joug qui les opprime.» Après avoir entendu cette explication, le Miramolin se récria sur la trop grande patience des Anglais, qu’il exprima par un mot que l’interprète, présent à toute cette scène, traduisit nettement par celui de lâcheté. Ledit roi eut encore plusieurs autres entretiens et conversations avec ce même Robert, qui, dans la suite, en fit confidence à ses amis d’Angleterre. Le Miramolin, après avoir comblé Robert de présents précieux en or, en argent, en pierreries et en pièces de soie, le renvoya en paix. Mais il ne voulut ni saluer les autres ambassadeurs à leur départ, ni leur faire le moindre cadeau. Lorsque les députés furent de retour en Angleterre et qu’ils racontèrent à leur maître ce qu’ils avaient vu et entendu, leur maître, le roi Jean, s’affligea beaucoup, dans l’amertume de son âme, en se voyant méprisé ainsi par le Miramolin, et arrêté dans le projet qu’il avait conçu. Robert offrit au roi une partie des présents qu’il avait reçus, afin de lui montrer que, si d’abord il avait gardé le silence et s’était tenu à l’écart, il avait ensuite été accueilli plus favorablement que les autres. Aussi le roi Jean lui fit-il plus d’honneur qu’à ses compagnons, et lui donna-t-il pour récompense la garde de l’abbaye de Saint-Albans, quoiqu’elle ne fût pas vacante; mais comme un homme habitué aux exactions violentes, et qui n’a ni foi ni Dieu, il ne se fit pas faute de récompenser son clerc avec le bien d’autrui. Ledit Robert disposa à sa volonté, et prit possession de tout ce qu’il trouva dans l’église et dans la cour79 du monastère, sans prendre l’avis, et malgré la résistance de l’abbé qui vivait à cette époque, et qui était Jean du Prieuré80, homme très-religieux et très-lettré. Dans chaque bailliage (ce que nous appelons obédience) il établit, surtout à la porte, un portier qui exerçait sur tout le monde ses insolentes investigations. Aussi ledit clerc Robert, par son astuce, tira-t-il plus de mille marcs de la maison de Saint-Albans. Il chérit cependant et eut pour amis quelques-uns des principaux officiers de l’abbé, ainsi qu’un moine de Saint-Albans; c’étaient le seigneur Laurent Sénéchal, chevalier, un autre Laurent, clerc, et maître Gaultier, moine peintre. Il leur montra les pierreries qu’il avait reçues du Miramolin et leur raconta l’entretien secret qu’il avait eu avec lui, en présence de Matthieu qui a transcrit ces détails.

Le roi Jean ne pouvant rompre son traité avec Rome, songe à le tourner contre les seigneurs d’Angleterre. — Impiété du roi. — L’émir Murmelin vaincu en Espagne. — Le roi Jean, qui avait espéré être à même de rompre le traité qu’il avait fait, changea de projet et résolut de mettre à profit la position dépendante où il était placé pour aggraver les malheurs du royaume. Il avait pour tous les nobles seigneurs d’Angleterre la haine qu’on a pour la race des vipères; il détestait surtout Saër de Quency, Robert, fils de Gaultier, et l’archevêque de Cantorbéry Étienne. Or il savait et avait appris maintes fois par expérience qu’entre tous les hommes le pape Innocent était le plus ambitieux et le plus superbe; qu’il avait une soif inextinguible d’argent; qu’il était enfin disposé à tous les crimes et aussi maniable que la cire pour peu qu’on lui fît des présents et des promesses. Il lui envoya donc en toute hâle des messagers chargés de lui remettre une grosse somme. Il lui promit de plus grandes richesses encore et s’engagea à être toujours comme maintenant son sujet et son tributaire, à condition que, sous un prétexte habilement trouvé, il confondrait l’archevêque de Cantorbéry et excommunierait les barons d’Angleterre dont jadis il avait été le fauteur. En effet, le roi Jean désirait ardemment de pouvoir sévir contre eux une fois qu’ils seraient excommuniés, en les déshéritant, en les incarcérant, en les faisant périr. Le dessein qu’il avait conçu81 méchamment fut mis à exécution plus méchamment encore, comme la suite des faits nous le montrera.

A cette époque, le roi Jean en était venu à ce point de déraison qu’il doutait de la future résurrection des morts et mettait en question plusieurs autres points de la foi chrétienne. Souvent il laissait échapper d’horribles paroles: nous n’en citerons qu’une. Un jour, qu’un cerf fort gras qui avait été pris à la chasse était dépouillé de sa peau en présence du roi, celui-ci s’écria avec un sourire moqueur: «Voyez comme cet animal se porte bien: il n’a cependant jamais entendu la messe!»

Vers le même temps ce roi ou émir Murmelin, dont nous avons parlé, réunit une immense armée et se proposa de conquérir l’Espagne, projet que le roi Jean, dit-on, seconda de tous ses vœux. Ce qui donnait bonne espérance au Miramolin, c’était la foi douteuse du roi Jean et l’interdit de son royaume; mais à la nouvelle de son arrivée, les rois chrétiens d’Espagne, secondés par plusieurs prélats, lui opposèrent une vive résistance, mirent toute son armée en désordre, l’obligèrent à quitter leur pays, après lui avoir tué son fils aîné et lui avoir pris son étendard royal. Dans cette circonstance, le roi d’Aragon aurait mérité une gloire éternelle, si, fier de la victoire qu’il venait de remporter, il n’eût exigé avec hauteur que Simon de Montfort, possesseur des terres conquises sur les Albigeois, le reconnût pour suzerain, malgré la défense du pape qui avait la même prétention: le roi d’Aragon s’attira par là une guerre qui lui devint funeste.

Le roi d’Aragon secourt les Albigeois. — Il est battu et tué à Muret. — Lorsque ce dit roi d’Aragon avait été couronné à Rome par le pape Innocent, défense formelle lui avait été faite de prêter aide ou faveur aux ennemis de la foi; mais, après la victoire qu’il avait remportée sur le Miramolin, il ne tint nul compte des réprimandes de son père spirituel; il éleva des prétentions rivales et chercha à faire tout le mal possible au comte Simon; il se confédéré avec. les hérétiques albigeois, se ligua avec les comtes du pays, se rendit à Toulouse dont les habitants s’unirent à lui, fut rejoint par Roger de Béziers et par ses vassaux, ainsi que par une foule innombrable de gens du pays. Enfin, quand cette formidable armée fut rassemblée, il vint assiéger le château de Muret, la troisième férie après la nativité de la bienheureuse Marie. A cette nouvelle, les vénérables pères, évêques de Toulouse82, de Nîmes, d’Agde, de Béziers, de Lodève, d’Uzès, de Carcassonne, de Perpignan, de Maguelonne, les abbés de Cléry, de Villemagne83 et de Saint-Gilles, et beaucoup d’autres personnages de marque que l’archevêque de Narbonne, alors légat du saintsiége apostolique, avait appelés à la défense de la sainte croix, vinrent fortifier l’armée des croisés commandée par Simon de Montfort; et tous ensemble se mirent en route pour secourir avec efficacité le château de Muret. Le mardi qui suivit l’octave susdite, ils arrivèrent à un château qu’on appelle Saverdun, et là les évêques envoyèrent des messagers aux capitaines qui commandaient le siége devant Muret, pour leur annoncer qu’ils étaient venus, afin de traiter de la paix avec eux et pour demander qu’un sauf-conduit leur fût donné. Le lendemain, comme le temps pressait, l’armée des croisés quitta Saverdun et marcha en grande hâte au secours de Muret. Alors les évêques dont nous avons parlé proposèrent de faire halte au château d’Hauterive, qui est à moitié chemin entre Saverdun et Muret, à deux lieues de chacune de ces deux villes, pour y attendre le retour des messagers. Ceux-ci étant revenus trouver les évêques, leur rapportèrent la réponse du roi d’Aragon. Il refusait de leur donner un sauf-conduit, disant qu’ils pouvaient bien s’en passer puisqu’ils étaient venus accompagnés d’une si grande armée. Sur cette réponse, les évêques et l’armée des croisés entrèrent dans Muret le mercredi après les octaves susdites. Mais, persévérant dans leur pieuse sollicitude, ils envoyèrent de nouveau au roi et aux habitants de Toulouse, deux religieux qui n’obtinrent du roi d’Aragon que cette réponse moqueuse: «Pour quatre ribauds que les évêques ont amenés avec eux, ils veulent avoir une entrevue avec moi.» Les Toulousains, de leur côté, répondirent aux messagers qu’ayant fait alliance avec le roi d’Aragon, ils ne pouvaient agir sans son aveu. Les députés, de retour, ayant fait. leur rapport aux évêques, ceux-ci, de concert avec les abbés, résolurent de se présenter au roi sans chaussures. Mais, au moment où l’on venait d’annoncer au roi leur arrivée et où les portes de la ville s’ouvraient pour leur donner passage, tandis que le comte de Montfort et les croisés étaient sans armes, puisque les évêques se rendaient au camp ennemi pour traiter de la paix, les hérétiques essayèrent de se précipiter dans la ville et d’y entrer par trahison. Ils furent trompés, grâce à Dieu, dans leur espoir. Le comte et les croisés, irrités de l’audace des assiégeants, se purgèrent salutairement de leurs péchés en se confessant avec un cœur contrit; puis ils se couvrirent de leurs armes et étant venus trouver l’évêque de Toulouse qui remplissait les fonctions de légat au nom de l’archevêque de Narbonne, ils lui demandèrent humblement la permission dé faire une sortie contre les ennemis de la foi. L’évèque leur accorda cette permission, (car toute espérance de conciliation était perdue) au nom de la sainte Trinité, et ils se formèrent en trois corps de bataille. Les ennemis, de leur côté, divisés en plusieurs troupes, sortirent de leurs lentes auxquelles ils servaient de remparts. Quoiqu’ils fussent extrêmement nombreux en comparaison des croisés, les défenseurs du Christ, mettant leur confiance en lui et animés par la force qui vient d’en haut, les attaquèrent intrépidement. Aussitôt la volonté du Très-Haut brisa ses ennemis par la main de ses serviteurs et les écrasa en un moment. Les hérétiques tournèrent dos et prirent la fuite, dispersés comme la poussière au souffle des vents: les uns échappèrent à la mort par la fuite; les autres, en évitant le fer, furent engloutis par les eaux84. Un grand nombre fut passé au fil de l’épée. On doit déplorer la triste fin de l’illustre roi d’Aragon, qui resta au milieu des morts; mais il avait eu le malheur de se liguer avec les ennemis de la foi et de troubler méchamment l’église catholique. Le comte Simon avait appris par ses espions que le roi d’Aragon était sur le point de se mettre à table pour dîner: (tant sa sécurité était grande)85. Aussi avait-il dit en plaisantant au moment où il sortait de la ville: «Par ma foi, je lui servirai du premier plat.» En effet, le roi d’Aragon fut tué l’un des premiers et massacré par le glaive avant même d’avoir avalé trois bouchées de pain. On ne peut dire au juste quel fut le nombre précis des morts; mais du côté des croisés il n’y eu qu’un seul chevalier et quelques sergents de tués. Cette bataille fut livrée la sixième férie après l’octave de la nativité de la bienheureuse Marie, l’an du Seigneur 1215, au mois de septembre.

Nicolas, évèque de Tusculum, envoyé en Angleterre par le pape, pour régler les différends élevés entre le roi et l’église. — Le roi Jean résigne la couronne entre ses mains. Lettre du pape à son légat. — Cette même année, vers la fête de saint Michel, Nicolas, évêque de Tusculum et légat du siége apostolique, se rendit en Angleterre pour y régler, en vertu de l’autorité apostolique, les dissensions qui s’étaient élevées entre la royauté et le sacerdoce. Malgré l’interdit, il fut reçu partout en procession solennelle; les prêtres chantaient des cantiques et s’étaient revêtus de leurs habits de fête pour lui faire honneur. Lorsqu’il fut arrivé à Westminster, il écouta la réclamation des moines qui accusaient Guillaume, leur abbé, de dilapidation et d’incontinence, et le dégrada sur-le-champ. Les bourgeois d’Oxford, qui avaient osé faire pendre injustement (comme nous l’avons dit) deux clercs de leur ville, vinrent aussi le trouver et lui demander l’absolution. Entre autres pénitences qu’il leur imposa, il leur enjoignit de se rendre à chacune des églises de la ville en chemise et pieds nus, tenant un fouet à la main, et de demander aux prêtres paroissiens le bénéfice d’absolution en récitant le cinquantième psaume. Il les obligea aussi à ne se rendre dans un jour qu’à une seule église, afin que cette pénitence plusieurs fois répétée, détournât eux et les autres de commettre désormais de pareils attentats. Bientôt le légat qui, à son arrivée en Angleterre n’était accompagné que de sept chevaux, en eut cinquante à sa suite avec une nombreuse escorte. Enfin, l’archevêque de Cantorbéry, les évêques et les seigneurs du royaume se réunirent à Londres en présence du roi et des cardinaux. On y discuta pendant trois jours les prétentions de la royauté et du sacerdoce, relativement aux torts et dommages éprouvés par les évêques86. Le roi offrit aux évêques en pleine restitution cent mille marcs d’argent payables sur-le-champ. Et dans le cas où une enquête donnerait las preuve que les gardiens des églises ou les autres officiers royaux avaient enlevé davantage, le roi s’engagea, en prêtant serment et en fournissant caution, à donner à tous, sous Pâques prochain, pleine satisfaction pour ce qu’ils auraient perdu, d’après l’arbitrage des évêques et du légat lui-même. Le légat y consentit; il voulut que l’accord se fît sur-le-champ, et s’indigna de ce qu’on n’acceptât pas à l’instant les offres du roi: ce qui fit soupçonner le légat de partialité en faveur du roi. Les évêques, au contraire, traînèrent l’affaire en longueur et trouvèrent des obstacles aux conditions qu’on leur offrait. Ils dirent qu’ils avaient besoin de tenir conseil pour s’enquérir d’abord des dommages et des choses enlevées; qu’ils en présenteraient le plus tôt possible le relevé exact au roi, et qu’ils recevraient alors ce qui leur était dû. Le roi, en entendant parler d’un délai qui lui plaisait fort, consentit sur-le-champ à cet arrangement. Ainsi l’assemblée se sépara sur-le-champ sans avoir rien terminé.

Le lendemain, elle se réunit de nouveau à Saint-Paul, dans l’église cathédrale. Après de longues et nombreuses discussions relativement à la levée de l’interdit, le roi condescendit à un acte étrange de soumission; acte plutôt ignoble que noble87. Devant le maître-autel, en présence du clergé et du peuple, le roi Jean remit son diadème88 entre les mains du seigneur pape, et résigna tant sa seigneurie d’Irlande que son royaume d’Angleterre. La charte du roi, dont nous avons parlé plus haut, qui précédemment avait été scellée avec de la cire et remise à Pandolphe, reçut ce jour-là le sceau d’or, et fut donnée au légat pour servir au seigneur pape et à l’église romaine. On prit jour pour traiter de la restitution des choses enlevées, et on convint de se trouver à Reading, le troisième jour avant les nones de novembre. Lorsqu’au jour convenu tous furent rassemblés, le roi ne comparut point. Trois jours après, on se réunit de nouveau à Wallingford. Là, le roi s’engagea gracieusement à donner satisfaction aux évêques et aux autres requérants pour tout ce qu’ils avaient perdu. Mais cela ne suffisait pas pour contenter ceux qui avaient eu leurs châteaux détruits, leurs maisons abattues, leurs arbres à fruits ou leurs bois coupés. C’est pourquoi le roi et les évêques consentirent, d’un commun accord, à s’en remettre à l’arbitrage de quatre barons, sur le jugement desquels le roi satisferait à chacun. Le roi, le légat, l’archevêque, les évêques, les seigneurs et tous les religieux intéressés dans l’affaire de l’interdit convinrent une seconde fois de se trouver à Reading le huitième jour avant les ides de décembre. Là, chacun présenta publiquement au roi une cédule qui contenait le relevé de tous les torts et dommages qu’il avait soufferts. Mais comme le légat favorisait le roi, un délai fut accordé pour le paiement: seulement les archevêques et les évêques qui avaient été proscrits longtemps hors de l’Angleterre, touchèrent une avance de quinze mille marcs d’argent.

Vers le même temps, le pape Innocent écrivit à Nicolas, légat du saintsiége apostolique, une lettre que voici: «Comme le meilleur moyen de pourvoir aux églises du Seigneur, est de leur donner de bons pasteurs, qui soient moins sensibles au plaisir de commander qu’à celui d’être utiles, nous enjoignons, par ce rescrit apostolique, à votre fraternité en qui nous avons pleine confiance, d’user de voire pouvoir pour faire nommer, soit par élection, soit par postulation canonique, aux abbayes et évêchés vacants en Angleterre, des personnes convenables, qui non-seulement soient distinguées par leurs mœurs, mais encore par leur science; qui soient fidèles au roi et utiles au royaume; bons enfin pour l’aide et pour le conseil; et cela, en requérant l’assentiment du roi. Comme, d’un autre côté, nous recommandons aux chapitres des églises vacantes, par les lettres que nous leur écrivons, d’acquiescer à vos conseils, ayez le Seigneur devant les yeux, consultez à ce sujet des hommes prudents et honnêtes, qui connaissent bien les mérites des personnes, de peur que vous ne vous laissiez circonvenir par l’astuce de certaines gens. Ceux en qui vous trouverez contradiction ou révolte, forcez-les, par le moyen de la censure ecclésiastique, sans vous embarrasser d’aucun appel. Donné à Latran, aux calendes de novembre, l’an seizième de notre pontificat.» Muni de cet acte authentique du seigneur pape, le légat usa de son autorité en vrai tyran. Au mépris des conseils de l’archevêque et des évêques du royaume, il se rendit aux églises vacantes accompagné des clercs et des officiers du roi, et prit sur lui de faire nommer, selon les vieux abus d’Angleterre, des personnes fort peu dignes. Il suspendit les ecclésiastiques de divers rangs qui en appelèrent, à l’audience du souverain pontife pour vexation manifeste, et il leur dit d’aller se plaindre à la cour de Rome. Il poussa l’inhumanité jusqu’à leur refuser la permission d’emporter un seul denier sur leurs propres biens pour subvenir aux frais de leur voyage. Il distribua à ses clercs les églises paroissiales vacantes eu différents lieux, sans requérir en rien le consentement des patrons. Aussi, au lieu de mériter des bénédictions, s’attira-t-il l’indignation et les malédictions de beaucoup de gens. Car il avait changé la justice en injustice, et l’avantage en désavantage.

Appel de l’archevêque de Cantorbéry au sujet de l’institut des prélats par le légat du pape. — Le roi Jean passe en Poitou. — Hostilités. — Lettres du roi Jean à ce sujet. — L’an du Seigneur 1214, le roi d’Angleterre Jean tint sa cour à Windsor, aux fêtes de Noël, et distribua un grand nombre d’habits de fête à la foule de ses barons. Ensuite, après l’octave de l’Epiphanie. Étienne, archevêque de Cantorbéry et ses suffragants se réunirent à Dunstable pour y traiter des affaires de l’église anglicane; car ils étaient indignés de ce que le légat, comme nous l’avons dit, sans les consulter et seulement pour plaire au roi, avait établi dans les églises vacantes des prélats indignes, plutôt intrus qu’élus canoniquement. Après une longue délibération, l’archevêque de Cantorbéry envoya deux clercs à Burton, sur la Trent, où le légat se trouvait alors, pour lui défendre, en interjetant appel au nom du seigneur de Cantorbéry, de prendre sur lui d’instituer des prélats dans les églises vacantes, au mépris de la dignité dudit archevêque à qui l’ordination des églises de son diocèse revenait de droit. Le légat, loin de déférer à cet appel, envoya à la cour de Rome, avec l’assentiment du roi, le cardinal Pandolphe, souvent nommé, pour qu’il rendît nulle la réclamation de l’archevêque et des évêques. Lorsqu’il y fut arrivé, il dénigra autant qu’il le put l’archevêque de Cantorbéry aux yeux du souverain pontife, et combla le roi d’Angleterre de si grands éloges, disant qu’il n’avait jamais vu un prince si humble et si retenu, que le roi obtint toute la faveur du seigneur pape. Celui qui répondit aux allégations de Pandolphe fut maître Simon de Laugton, frère de l’archevêque. Mais la charte du roi à laquelle était suspendu le sceau d’or et par laquelle le royaume d’Angleterre et d’Irlande était déclaré vassal et tributaire du pape, eut une influence qui rendit le pontife sourd à toutes les réclamations de maître Simon. Ledit Pandolphe assura en outre, à l’audience du seigneur pape, que l’archevêque et les évêques se montraient trop raides et trop avares dans les demandes de restitution qu’ils faisaient à cause de ce qu’ils avaient perdu au temps de l’interdit. Aussi le pape passa outre pour le moment sur l’appel de l’archevêque et des évêques.

Cette même année, le roi d’Angleterre Jean envoya aux chefs de ses chevaliers qui guerroyaient eu Flandre une grosse somme d’argent pour qu’ils inquiétassent le roi de France et qu’ils dévastassent ses terres et ses châteaux par leurs incursions hostiles. Ceux-ci, obéissant aux ordres du roi, désolèrent presqu’en entier, parle fer et par l’incendie, le territoire du comte de Guines; ils assiégèrent et détruisirent le château de Brunchamel89(?), dont ils emmenèrent chargés de fers les chevaliers et les sergents qu’ils avaient forcés à se rendre. Ils mirent le siége devant la ville d’Aire, s’en emparèrent et la livrèrent aux flammes; ils prirent d’assaut le château de Lens, tuèrent un grand nombre de ceux qui le défendaient, et emprisonnèrent le reste. Enfin ils commirent les plus affreux ravages dans ce pays qui était la terre de Louis, fils du roi de France. Quant au roi Jean, après avoir envoyé à Rome des députés relativement à la levée de l’interdit, il s’embarqua à Porstmouth avec la reine sa femme, le jour de la purification de la bienheureuse Marie, et au bout de quelques jours, il aborda à La Rochelle, accompagné dune nombreuse et vaillante armée. A la nouvelle de son arrivée, beaucoup de barons poitevins vinrent le trouver et lui jurèrent fidélité. Ensuite, le roi déployant ses troupes, s’avança dans le pays et s’empara de plusieurs châteaux qui appartenaient à ses ennemis. Que celui qui veut avoir plus de détails sur ses faits et gestes en cette occasion n’oublie pas de lire la relation suivante qu’il adressa aux justiciers de son échiquier.

«Jean, par la grâce de Dieu, etc. Sachez que, comme la trêve accordée par nous au comte de la Marche et au comte d’Eu allait expirer, et comme nous ne pensions pas que la paix nous convînt, nous nous sommes transporté avec notre armée, le plus prochain vendredi avant la Pentecôte, devant Mervant, château qui appartient à Geoffroy de Lusignan. Quoique nous pensions qu’il ne pouvait être pris d’assaut, le lendemain cependant, veille de la sainte Pentecôte, nous nous en sommes emparé au moyen d’un seul assaut qui a duré jusqu’à la première heure. Le jour de la Pentecôte nous avons assiégé un autre château dudit Geoffroi, qu’on appelle Novant90. Il s’y était lui-même enfermé avec ses deux fils. Déjà depuis trois jours nous avions dirigé sans interruption contre les murailles les coups de nos pierriers, de façon que la prise de ce château était imminente, lorsque le comte de la Marche est venu nous trouver, et a fait que ledit Geoffroi s’est rendu à notre merci, lui, ses deux fils, son château et tous ceux qui étaient dedans. Tandis que nous y étions encore, on nous a annoncé que Louis, fils du roi de France, assiégeait un château dudit Geoffroi, qu’on appelle Moncontour. A cette nouvelle, nous nous sommes aussitôt dirigé de ce côté pour marcher à sa rencontre: le jour de la Trinité nous étions arrivé à Partenay. Là, le comte de la Marche, le comte d’Eu, et ledit Geoffroi de Lusignan sont venus nous trouver pour nous faire hommage et nous jurer fidélité. Et comme il avait été question depuis longtemps entre nous et le comte de la Marche de notre fille Jeanne, qu’il veut donner pour épouse à son fils, nous lui avons accordé ce point; quoique le roi de France l’ait demandée pour son propre fils, mais afin de nous faire tort. Car nous n’avons pas oublié notre nièce donnée à Louis, fils du roi de France et le résultat de cette union; mais plaise à Dieu qu’il nous arrive plus de bénéfice du présent mariage, que nous n’en avons éprouvé, de celui-là. Maintenant, par la grâce de Dieu, nous sommes en position favorable pour sortir du Poitou et attaquer notre ennemi capital le roi de France. Je vous écris ces choses pour que vous vous réjouissiez de mes succès. Fait en ma présence à Partenay, l’an seizième de notre règne.» Vers le même temps mourut Gilbert, évêque de Rochester, le huitième jour avant les calendes de juillet.

Lettre du pape au sujet de la levée de l’interdit. — Restitution des dommages causés par l’interdit. — Faits divers à ce sujet. — A la même époque, le pape Innocent écrivit en ces termes à Nicolas, évêque de Tusculum, relativement à la levée de l’interdit: Innocent, évêque, etc. Notre vénérable frère Jean, évêque de Norwich, notre cher fils Robert du Marais, archidiacre de Northumberland, les nobles hommes, Thomas de Huntingdon91, et Adam, députés de notre très-cher fils en Jésus-Christ, l’illustre roi d’Angleterre Jean, d’une part; maître Simon92 de Langton, Alain et Gaultier (?)93, clercs, députés de notre vénérable frère Étienne, archevêque de Cantorbéry, d’autre part, ayant été admis, en notre présence, nous, ont assuré unanimement et fermement que, pour éviter grand dommage des choses, et grand péril des âmes, il convoitait beaucoup, tant à la royauté qu’au sacerdoce, que la sentence d’interdit fût levée sans délai. C’est pourquoi, d’après notre affection paternelle et noire sollicitude pour tout ce qui tend à la paix et peut procurer salut et utilité, nous nous sommes occupé soigneusement avec eux de cette question, et enfin, de leur aveu, nous avons rédigé et conclu la forme-de paix plus bas énoncée: Que ledit roi Jean fasse payer à l’archevêque de Cantorbéry, aux évêques dé Londres et d’Ély, ou à des personnes tierces; à qui ils donneront pouvoir dans cette affaire, assez d’argent pour former la somme de quarante mille marcs, sauf concurrence des sommes que ledit roi a déjà soldées. Quand ce paiement aura été effectué, et quand la caution déterminée plus bas aura été donnée, vous lèverez sur-le champ la sentence d’interdit, sans vous arrêter à aucun appel ou à aucune opposition. Chaque année ledit roi leur fera remettre dans l’église de Saint-Paul, à Londres, douze mille marcs d’argent à deux échéances: six mille marcs à la commémoration de la fête de tous les saints, et autant à la fête de l’ascension de Notre-Seigneur, jusqu’à ce que toute la somme soit acquittée. Ledit roi s’est engagé à exécuter fidèlement cet arrangement par son propre serment et par ses lettres patentes munies de son sceau, ainsi que par la caution des évêques de Winchester et de Norwich, des comtes de Chester et de Winchester, et du comte Guillaume Maréchal; de façon que les héritiers dudit roi, tout comme ses successeurs, y soient tenus et astreints. Ainsi donc, nous vous recommandons et enjoignons, par ce rescrit apostolique, de ne pas différer d’agir selon la forme prescrite, à moins que les parties, de leur pure et libre volonté, ne fassent d’autres conventions. Donné à Latran.»

A l’époque où Nicolas, évêque de Tusculum et légat du saintsiége apostolique, reçut ce bref authentique qui lui fut remis par les messagers du seigneur pape, le roi d’Angleterre était dans les provinces d’outremer. Mais comme le roi à son départ d’Angleterre avait laissé plein pouvoir, dans cette affaire, audit légat et à Guillaume Maréchal, ledit légat réunit un grand concile dans la ville de Londres, à Saint-Paul. Lorsque les archevêques, les évêques, les abbés, les prieurs, les comtes, les barons et les autres que concernait l’affaire de l’interdit furent tous rassemblés, le légat leur donna lecture de la forme de restitution pour les torts et dommages, rédigée à Rome par le seigneur pape, sur le consentement des parties. Il demanda qu’on lui donnât le chiffre exact des sommes qui avaient été déjà payées aux évêques et à tous les autres, à cause de l’interdit, par les officiers royaux, afin qu’en faisant déduction de l’argent déjà reçu, il connût ce que chacun avait encore à toucher. Il fut prouvé parfaitement qu’avant de revenir d’exil en Angleterre, l’archevêque et les moines de Cantorbéry, les évêques de Londres, d’Ély, d’Héreford, de Bath et de Lincoln, avaient reçu, par les mains de Pandolphe, douze mille marcs sterling, poids légal94; qu’après leur arrivée, les mêmes évêques avec les moines susdits avaient touché, dans le concile tenu à Heading, le 7 avant les ides de décembre, quinze mille marcs qu’ils devaient se partager entre eux; de façon que ces deux sommes réunies formaient un total de vingt-sept mille marcs. Les treize mille marcs qui restaient pour faire le supplément des quarante mille marcs convenus, furent placés sous la caution des évêques de Winchester et de Norwich. Pour plus grande sécurité, le roi y ajouta des lettres patentes, selon la clause insérée dans les lettres du seigneur pape.

Ces conventions faites, Nicolas, évêque de Tusculum et légat du siége apostolique, dans l’église cathédrale, le jour des bienheureux apôtres Pierre et Paul, releva solennellement l’Angleterre de la sentence d’interdit qui avait duré six ans, trois mois et quatorze jours; au tort irréparable de l’église tant dans les choses temporelles que dans les choses spirituelles. Lorsque la levée de l’interdit eut été prononcée, tout le royaume manifesta sa joie en faisant tinter les cloches et en chantant l’hymne: Te Deum laudamus.

Après la levée de l’interdit, des abbés, des prieurs, des templiers, des hospitaliers, des abbesses, des religieuses, des clercs, des laïques, enfin une multitude innombrable vinrent trouver le légat et lui demandèrent qu’on leur fît restitution pour les outrages et les torts qu’ils avaient soufferts à l’époque de l’interdit. Il assuraient que, quoi qu’ils ne fussent pas sortis d’Angleterre, ils n’en étaient pas moins restés en proie aux continuelles vexations du roi et de ses officiers et avaient été persécutés dans leurs corps et dans leurs biens. Le légat répondit à toute cette multitude qui se plaignait que dans les lettres du seigneur pape il n’était nullement fait mention des torts et injustices qu’ils prétendaient avoir subis; qu’il ne devait donc ni ne pouvait en droit dépasser les limites du mandat apostolique. Cependant, il leur donna le conseil de s’adresser au seigneur pape touchant les torts et injustices dont ils se plaignaient et de lui demander qu’il leur fît rendre pleine justice. A ces mots, tous les prélats qui avaient fait ces réclamations retournèrent chez eux, sans pouvoir espérer un meilleur succès. Vers le même temps, Jean, abbé de l’église de Saint-Albans, rendit très-saintement le dernier soupir, le jour du bienheureux Kenelm, roi et martyr, dix-neuf ans après sa consécration: c’était un homme illustre par sa sainteté et par sa religion, d’une érudition profonde et qui mourut plein de jours et dans une verte vieillesse. A cette époque, ledit légat procéda à la déposition de Raoul95 d’Arundel, abbé de Westminster; déposition qui eut lieu le lendemain de saint Vincent. Son sceau fut brisé dans le chapitre, par N., abbé de Westham, agissant au nom du légat: fut élu à sa place Guillaume de Humes, prieur de Fronton et moine de Caen.

Le roi Jean conduit son armée en Bretagne. — Combat à Nantes. — Retraite des deux armées de France et d’Angleterre à la Roche-au-Moine. — Bataille de Bouvines. — Détails. — Vers le même temps, Jean, roi d’Angleterre, fit passer son armée du Poitou dans la petite Bretagne; il marcha trois jours et trois nuits sans s’arrêter. Quand il fut arrivé devant la ville, que les indigènes appellent Nantes, il se prépara à la soumettre; mais, lorsque les citoyens et les chevaliers que le roi de France avait commis à la défense de cette place, eurent appris l’arrivée du roi d’Angleterre, ils firent une sortie et livrèrent bataille aux troupes du roi d’Angleterre à l’entrée d’un pont qui n’était pas fort éloigné de la ville. Le roi Jean eut l’avantage dans cette mêlée; il s’y empara de vingt chevaliers et entre autres du fils et de l’héritier de Robert, comte de Dreux et oncle du roi de France. Il le fit charger de chaînes et l’emmena à sa suite. De là le même roi se porta avec son armée vers la Roche-au-Moine et mit le siége devant ce château. A cette nouvelle, Louis, fils du roi de France, envoyé par son père pour arrêter l’invasion du roi Jean, accourut avec une armée nombreuse et vint porter secours aux assiégés. Le roi d’Angleterre, apprenant l’arrivée de Louis, détacha de son armée des éclaireurs chargés de s’enquérir adroitement du nombre et des forces des ennemis qui survenaient. Les messagers s’étant acquittés en diligence de l’emploi qui leur était confié, déclarèrent à leur retour que le roi d’Angleterre avait avec lui un bien plus grand nombre d’hommes d’armes. Aussi conseillèrent-ils fortement au roi de livrer aux ennemis une bataille en plaine, parce qu’en agissant ainsi il remporterait sans nul doute le triomphe qu’il souhaitait. Enflammé par le rapport de ses éclaireurs, le roi Jean ordonna aussitôt à ses chevaliers de prendre les armes pour présenter à Louis une bataille en plaine. Mais les barons poitevins refusèrent de suivre le roi et dirent qu’ils n’étaient pas prêts pour une bataille en plaine. Alors le roi Jean, ayant trop de raisons de soupçonner la perfidie ordinaire des Poitevins, leva le siège bien à contrecœur; car la prise de la Roche-au-Moine était imminente. De son côté, Louis, sachant que le roi d’Angleterre avait levé son camp dans le dessein de l’attaquer, s’était retiré dans le sens contraire; en sorte que les deux armées, se dispersant par une fuite ignominieuse, se saluèrent du dos l’une l’autre.

A cette époque, l’armée du roi d’Angleterre, qui guerroyait en Flandre, se livrait à ses dévastations avec tant de succès, qu’après avoir ravagé plusieurs provinces, elle pénétra sur le territoire du Ponthieu et le désola avec une fureur impitoyable. Ceux qui faisaient partie de cette expédition étaient de vaillants hommes, fort expérimentés dans la guerre, tels que Guillaume, duc96 de Hollande, Regnault, ancien comte de Boulogne, Ferrand, comte de Flandre, et Hugues de Boves, intrépide chevalier, mais cruel et superbe, qui sévissait contre ce malheureux pays avec tant de rage qu’il n’épargnait ni la faiblesse des femmes ni l’innocence des petits enfants. Le roi Jean avait établi pour maréchal de cette armée Guillaume, comte de Salisbury: les chevaliers anglais qui l’accompagnaient devaient combattre sous ses ordres et les autres hommes d’armes recevoir une solde prise sur le fisc. Cette armée était renforcée par Othon, empereur des Romains, qui lui donnait aide et faveur, et par les troupes que le duc de Louvain et Brabant avait pu rassembler; tous ensemble s’acharnaient sur les Français avec une égale fureur. Lorsque la nouvelle de ces désastres fut parvenue aux oreilles de Philippe, roi de France, il fut saisi de douleur; car il craignait de n’avoir pas assez de troupes pour suffire à la défense de cette partie du territoire, ayant envoyé récemment en Poitou avec une armée nombreuse son fils Louis pour réprimer les incursions hostiles du roi d’Angleterre. Cependant, quoiqu’il se répétât souvent à lui-même ce proverbe vulgaire:

Celui qui s’occupe à la fois de plusieurs choses a le jugement moins net pour chacune.

il n’en réunit pas moins une grande armée composée de comtes, de barons, de chevaliers et sergents, de cavaliers et fantassins, et des communes97 de ses villes et cités. Accompagné de ces forces, il se prépara à marcher à la rencontre de ses adversaires. En même temps il recommanda aux évêques, aux moines, aux clercs et aux religieuses de répandre les aumônes, d’adresser des prières à Dieu et de célébrer les divins mystères pour la conservation de son royaume. Ces dispositions étant prises, il partit avec son armée pour combattre ses ennemis. Ledit roi ayant appris que ses adversaires s’étaient avancés à main armée jusqu’au pont de Bouvines, sur le territoire du Ponthieu, dirigea de ce côté ses armes et ses étendards. Lorsqu’il fut arrivé au pont susdit, il passa la rivière [de Marque] avec toute son armée et se décida à camper dans ce lieu. En effet, la chaleur était extrême; car le soleil est très-ardent au mois de juillet. Aussi les Français prirent-ils position près de la rivière, dont le voisinage était précieux pour les hommes et pour les chevaux. Ils arrivèrent audit fleuve un jour de samedi, vers le soir; et après avoir disposé sur la droite et sur la gauche les chariots à deux et à quatre chevaux, ainsi que les autres véhicules qui avaient transporté les vivres, les armes, les machines et tous les instruments de guerre, cette armée plaça de tous côtés ses sentinelles et passa la nuit en ce lieu.

Le lendemain matin, lorsque les chefs de l’armée du roi d’Angleterre furent instruits de l’arrivée du roi de France, ils s’empressèrent de tenir conseil et décidèrent unanimement qu’une bataille en plaine serait livrée aux ennemis; mais comme ce jour-là était un dimanche, les plus sages de l’armée et surtout Regnauld, ancien comte de Boulogne, déclarèrent qu’il était peu séant de livrer bataille dans une si grande solennité, et de souiller un si grand jour par l’homicide et l’effusion du sang humain. L’empereur Othon se rangea à cet avis, et dit aussi qu’il ne se réjouirait jamais de remporter la victoire un dimanche. A ces paroles, Hugues de Boves s’emporta en imprécations, appela le comte Regnauld exécrable traître, et lui reprocha les terres et les vastes possessions qu’il avait reçues de la munificence du roi d’Angleterre. Il ajouta que si l’on différait de livrer bataille ce jour-là, ce serait un dommage irréparable qui retomberait sur le roi Jean, et qu’on avait toujours lieu de se repentir quand on n’avait pas saisi l’occasion favorable. Le comte Regnauld répondit à Hugues, en lui disant d’un air indigné: «Le jour d’aujourd’hui prouvera que c’est moi qui suis fidèle, et toi qui es un traître: car en ce jour de dimanche, je combattrai pour le roi jusqu’à la mort, si besoin en est; tandis qu’en ce même jour, lu montreras, en prenant la fuite à la vue de toute l’armée, que tu n’es qu’un exécrable traître.» Ces paroles injurieuses provoquées par les paroles semblables de Hugues de Boves, aigrirent les esprits, et rendirent la bataille inévitable. L’armée courut aux armes et se rangea audacieusement en bataille. Lorsque tous se furent armés, les alliés se divisèrent en trois corps: le premier avait pour chefs le comte de Flandre Ferrant, le comte de Boulogne Regnault et le comte de Salisbury Guillaume98; le second était conduit par Guillaume, duc de Hollande, et par Hugues de Boves avec ses Brabançons; le troisième corps de bataille se composait des soldats allemands commandés par l’empereur romain Othon. Dans cet ordre de bataille, ils marchèrent lentement à l’ennemi, et parvinrent jusqu’aux bataillons français. Le roi Philippe voyant que ses adversaires déployaient leurs troupes pour une bataille en plaine, fit briser le pont qui était sur les derrières de son armée, afin que si, par hasard, quelques-uns de ses soldats essayaient de prendre la fuite, ils ne pussent s’ouvrir un passage qu’à travers les ennemis eux-mêmes. Le roi resta dans ses lignes, après avoir rangé ses troupes dans l’espace resserré entre les chariots et les bagages, et là, il attendit le choc de ses adversaires. Enfin les trompettes sonnèrent des deux côtés, et le premier corps de bataille où étaient les comtes dont nous avons parlé, se précipita avec tant de violence 6ur les Français, qu’en un moment il rompit leurs rangs, et pénétra jusqu’à l’endroit où se tenait le roi de France. Le comte Regnault, qui avait été déshérité et chassé par lui de son comté, l’ayant aperçu, dirigea sa lance contre lui, le jeta à terre, et s’efforça de le tuer en le frappant de son épée. Mais un chevalier qui, avec beaucoup d’autres avait été commis à la garde du roi, se jeta entre lui et le comte, et reçut le coup mortel. Les Français voyant leur roi dans ce péril, accoururent promptement à son secours, et une troupe nombreuse de chevaliers le replaça, quoique, avec peine, sur son cheval. Alors la bataille s’engagea de tous côtés; les épées brillèrent en tombant comme la foudre sur les têtes couvertes de casques, et la mêlée devint furieuse. Cependant les comtes dont nous avons parlé, ainsi que le corps de bataille qu’ils commandaient, se trouvant trop éloignés de leurs compagnons, s’aperçurent qu’ils avaient perdu tout moyeu de se dégager; d’où il advint qu’une partie de leurs soldats ne pouvant supporter les forces supérieures des Français, fut accablée sous le nombre, et que les comtes susdits, avec la plupart des leurs, furent pris et chargés de chaînes, après avoir déployé la plus louable valeur et tué un grand nombre d’ennemis.

Pendant que ces choses se passaient autour du roi Philippe, les comtes de Champagne, du Perche et de Saint-Paul, ainsi que beaucoup d’autres seigneurs du royaume de France, attaquèrent à leur tour les deux autres corps de bataille, et mirent en fuite Hugues de Boves, ainsi que tous ses mercenaires rassemblés de côté et d’autre. Tandis qu’ils prenaient lâchement la fuite, les Français les poursuivirent à la pointe de l’épée jusqu’au poste qu’occupait l’empereur. Alors tout l’effort de la bataille se concentra sur ce point. Les chevaliers français l’entourèrent et tâchèrent ou de le tuer, ou de le forcer à se rendre. Mais lui, armé d’une sorte d’épée aiguisée d’un seul côté et eu forme de grand couteau qu’il brandissait à deux mains, assénait sur les ennemis des coups terribles. Tous ceux qu’il atteignait, restaient étourdis ou tombaient sur le sol eux et leurs chevaux. Les ennemis, craignant de s’approcher de trop près, tuèrent sous lui trois chevaux à coups de lances. Mais toujours le louable courage de ses compagnons le replaçait sur un nouveau cheval, et il reparaissait plus animé encore à bien se défendre. Enfin les Français le laissèrent aller sans l’avoir vaincu, et il se retira avec les siens du champ de bataille sain et sauf comme ses soldats. Le roi de France, joyeux d’une victoire si inespérée, rendit grâces à Dieu qui lui avait accordé de remporter, sur ses adversaires, un si grand triomphe. Il emmena avec lui, chargés de chaînes et destinés à être enfermés dans de bonnes prisons, les trois comtes plus haut nommés, ainsi qu’une foule nombreuse de chevaliers et autres99. A l’arrivée du roi, toute la ville de Paris fut illuminée de flambeaux et de lanternes, retentit de chants, d’applaudissements, de fanfares et de louanges, le jour et la nuit qui suivit. Des tapisseries et des étoffes de soie furent suspendues aux maisons: enfin ce fut un enthousiasme général. Cette bataille fut livrée au mois de juillet, le sixième jour avant les calendes d’août. Par ce désastre, le roi Jean se trouva avoir dépensé en vain les quarante mille marcs qu’il avait extorqués impudemment aux moine de Cîteaux à l’époque de l’interdit, par le conseil de Richard du Marais et d’autres courtisans de pareille trempe: c’est ce qui prouve la vérité de ce proverbe qui dit:

Bien mal acquis ne profite jamais.

Enfin, lorsque la nouvelle de cette bataille fut parvenue à la connaissance du roi Jean, il fut consterné, et dit à ceux qui l’entouraient: «C’est jouer de malheur! depuis que je me suis réconcilié avec Dieu, et que je me suis soumis, moi et mon royaume, à l’église romaine, il ne m’arrive que des disgrâces.» Vers le même temps, Jean, évêque de Norwich, en revenant de la cour de Rome, expira dans le Poitou. Son corps fut transporté en Angleterre, et enseveli avec honneur dans l’église de Norwich.

Trêve entre le roi de France et le roi d’Angleterre. — Les barons anglais demandent la confirmation de la charte de Henri Ier. — Guillaume, abbé de Saint-Albans. — Succession des abbés de ce monastère. — Les choses étant dans cet état, des hommes religieux s’interposèrent, et une trêve fut conclue dans les pays d’outremer, entre Philippe, roi de France, et Jean, roi d’Angleterre, sous cette forme100: «Philippe, par la grâce de Dieu, roi de France, à tous ceux qui ces présentes verront, salut: Sachez que nous avons donné trêve sincère au roi d’Angleterre, Jean, et à ses hommes qui ont guerroyé ouvertement pour lui; hostilités comprises depuis le commencement de cette dernière guerre jusque [aujourd’hui], premier jeudi après l’Exaltation de la sainte-Croix, en septembre; et cela en notre nom et au nom de nos hommes qui ont guerroyé ouvertement pour nous; laquelle trêve courra jusqu’à Pâques prochain, qui se trouve être dans l’année mil deux cent quinze, et depuis cedit jour de Pâques, pendant cinq années pleines et continues. Sont exceptés, de notre côté, les prisonniers101 que nous avons en notre pouvoir, et sauf le serment que nous ont fait les villes de Flandre et de Hainaut. Sont exceptés également, du côté du roi d’Angleterre Jean, les prisonniers qu’il a en son pouvoir. Nous et nos hommes seront dans la même tenure qu’au susdit jour de jeudi, jusqu’à l’achèvement des cinq années. Les juges et conservateurs de la présente trêve, faite entre nous et le roi d’Angleterre, sont, de notre côté, Pierre Savari, Guy Turpin, abbé du principal monastère102, et Gilbert, archidiacre de Tours; du côté du roi d’Angleterre, Hubert de Bourg, sénéchal de Poitou, Robert (?) de Pons, abbé de Saint-Jean-d’Angely, et le doyen de Saintes103; et ces hommes ont tous juré, de bonne foi, que si quelque différend ou quelque plainte s’élevait par hasard en Poitou, en Anjou, en Bretagne ou en Touraine, ils s’assembleraient en l’abbaye des dames de Foucheroses; et que, pour les plaintes qui s’élèveraient par hasard dans le Berri, dans l’Auvergne, dans les comtés de la Marche et du Limousin, ils s’assembleraient sur les lieux, afin de corriger les abus.» — Vers le même temps, Richard, doyen de Salisbury, et Gaultier de Gray, chancelier d’Angleterre, furent consacrés évêques, l’un de Chicester, l’autre de Worcester, par les mains d’Étienne, archevêque de Cantorbéry. A cette époque le roi d’Angleterre Jean, ayant achevé ce qu’il avait à faire dans les provinces d’outremer, revint en Angleterre, Je quatorzième jour avant les calendes de novembre.

Vers le même temps les comtes et barons d’Angleterre se réunirent à Saint-Edmond sous prétexte d’y prier; mais en réalité une autre cause les y amenait; car, après avoir longtemps et secrètement délibéré, ils produisirent, au milieu de l’assemblée, une certaine charte du roi Henri Ier, qu’Étienne, archevêque de Cantorbéry, leur avait déjà remise, dans une précédente entrevue, qui avait eu lieu à Londres, comme nous l’avons raconté. Or, cette charte contenait quelques libertés et lois du roi Édouard, octroyées par lui à la sainte église d’Angleterre et aux seigneurs du royaume; sans compter plusieurs autres libertés que ledit roi Henri y avait ajoutées pour son compte. Les barons étant donc tous réunis à Saint-Edmond, jurèrent, à commencer par les plus puissants, et sur le maître-autel de l’église, que, si le roi se refusait à octroyer les lois et libertés susdites, ils lui feraient la guerre, et se regarderaient comme déliés de leur serment de fidélité jusqu’à ce qu’il eût confirmé par une charte, munie de son sceau, la concession de toutes leurs demandes. Ils convinrent ensuite unanimement de se présenter tous ensemble au roi, après la fête de Noël, pour obtenir de lui la confirmation des libertés susdites; et jusqu’à cette époque de se pourvoir bien en chevaux et en armes, de façon que si le roi (comme ils en étaient presque sûrs) voulait, d’après sa duplicité habituelle, se dégager de son propre serment, ils l’obligeassent aussitôt, par la prise de ses châteaux, à donner satisfaction. Ces conventions faites, chacun se retira chez soi.


Cette même année, Jean, abbé de l’église de Saint-Albans, eut pour successeur Guillaume, moine pris dans le sein de la communauté. Il fut élu solennellement l’illustre jour du bienheureux Edmond, à la cinquième férie; et le jour de saint André, apôtre, au premier dimanche de l’Avent, il reçut solennellement et pontificalement la bénédiction des mains d’Eustache, évêque d’Ély, dans l’église du bienheureux Albans, devant le maître-autel. On assure qu’avant son élection quelques moines du monastère avaient eu avis, dans une vision nocturne, de son élection prochaine. Le premier abbé de l’église de Saint-Albans, premier martyr d’Angleterre, fut Willegod. L’an de l’Incarnation de Notre-Seigneur, sept cent quatre-vingt-quatorze, aux calendes d’août, le très-puissant roi de Mercie, Offa, avait établi des moines à Saint-Albans, lorsqu’on trouva le corps du martyr, et il avait nommé Willegod abbé, en lui enjoignant de vivre sous la règle monastique, avant même que l’église fût construite. A Willegod succéda Eadrik, à Eadrik Wulsin, à Wulsin Ulnoth, à Ulnoth Eadfrid, à Eadfrid Wulsin, à Wulsin Alfrik, à Alfrik Ealdred, à Ealdred Eadmar, à Eadmar Léofrik, qui, à cause de ses vertus, devint archevêque de Cantorbéry, à Léofrik Alfrik, frère uterin de ce même Léofrik, à Alfrik Léofslan, à Léofstan Fréthérik, à Fréthérik Paul, à Paul Richard, à Richard Geoffroi, à Geoffroi Raoul, à Raoul Robert, à Robert Simon, à Simon Guarin, à Guarin Jean, à Jean Guillaume, vingt-deuxième abbé, l’an seizième du règne du roi Jean.

Prétention des barons anglais au sujet des libertés de l’Angleterre. — Noms des chefs de cette ligue. — Refus du roi Jean. — L’an de grâce 1215, qui est la dix-septième année du règne du roi Jean, ledit roi tint sa cour à Noël, à Worcester; mais il y resta à peine un jour, et de là il se rendit en toute hâte à Londres, où il chercha un refuge dans le Temple-Neuf. En effet, les barons dont nous avons parlé arrivèrent bientôt dans un appareil militaire assez redoutable, et demandèrent la confirmation des lois et libertés du roi Édouard, ainsi que des autres libertés octroyées déjà à eux-mêmes, au royaume d’Angleterre, et à l’église anglicane, telles qu’elles étaient contenues dans les lois d’Édouard et dans la charte du roi Henri Ier. Ils assuraient en outre qu’à l’époque de son absolution à Winchester, il avait promis de rétablir les vieilles lois et libertés, et s’était engagé à les observer par son propre serment. Le roi voyant que les barons étaient fermement résolus dans leurs demandes, et craignant par-dessus tout qu’ils ne l’attaquassent, puisqu’ils se trouvaient là préparés pour le combat, répondit que ce qu’ils demandaient était une grande et difficile chose; qu’il les priait de lui donner trêve jusqu’à Pâques closes104, afin qu’il en délibérât, et qu’il pût pourvoir à lui-même et à la dignité de sa couronne. Enfin, après de longues négociations de part et d’autre, le roi Jean se vit contraint d’accepter pour cautions l’archevêque de Cantorbéry, l’évêque d’Ély, et Guillaume Maréchal, qui promirent que, sous la médiation du droit, et au jour fixe, il donnerait satisfaction à tous. Cela fait, les seigneurs retournèrent chez eux. Pendant ce temps, le roi, voulant se prémunir pour l’avenir, se fit jurer à lui seul, contre tous hommes, fidélité dans l’Angleterre entière, et fit renouveler les hommages. Pour prendre une précaution encore plus efficace, il se croisa le jour de la purification de la bienheureuse Marie, afin de se mettre à l’abri sous la protection de la croix; mais il agit ainsi plutôt par crainte que par dévotion: cependant entre deux opinions douteuses on doit adopter celle qui est la plus favorable. — Cette même année, Eustache, évêque d’Ély, homme profondément instruit dans la science divine et humaine, mourut à Reading, et alla où va toute créature.

Vers le même temps, pendant la semaine de Pâques, les seigneurs dont nous avons souvent parlé, se trouvèrent réunis à Stamford; ils étaient bien pourvus d’armes et de chevaux, et avaient déjà entraîné dans leur parti presque toute la noblesse du royaume, et formé une très-nombreuse armée, tant le roi Jean s’était rendu odieux à tout le monde. Cette armée s’élevait à deux mille chevaliers, sans compter les cavaliers, les sergents et les fantassins, tous bien munis d’armes de toute espèce. Les chefs et les agitateurs de cette révolte étaient Robert, fils de Gaultier, Eustache de Vesci, Richard de Percy, Robert de Ros, Pierre de Brus, Nicolas d’Estouteville, Saër, comte de Winchester, Robert, comte de Winchester, Robert, comte de Clare, Henri, comte de Clare105, le comte Roger Bigod, Guillaume de Mowbray, Roger de Creissy, Ranulf, fils de Robert, Robert de Ver, Foulques, fils de Guarin, Guillaume Mallet, Guillaume de Montaigu, Guillaume de Beauchamp, Étienne de Kime, Guillaume Maréchal le jeune, Guillaume Manduit, Roger de Montbegon, Jean, fils d’Alain, Gilbert de Laval, Osbert (?), fils d’Alain, Guillaume de Hobregge, Olivier de Hobregge, Olivier des Vallées, Gilbert de Gant, Maurice de Gant, Roger de Brakley, Roger de Lanvaley, Geoffroi de Mandeville, comte d’Essex, Guillaume son frère, Guillaume de Huntinfeld, Robert de Greslei, Geoffroi, constable de Meauton, Alexandre de Puinton, Pierre, fils de Jean, Alexandre de Sutton, Osbert de Bobi, Jean, constable de Chester, Thomas de Muleton, Conan, fils d’Hélie, et beaucoup d’autres. Tous ensemble conjurés et confédérés, avaient pour fauteur principal Étienne, archevêque de Cantorbéry. Le roi se trouvait en ce moment à Oxford, attendant l’arrivée de ses barons. En effet, le lundi qui suit l’octave de Pâques, les susdits barons s’assemblèrent de nouveau au bourg de Brakley. Lorsque le roi en fut informé, il leur envoya l’archevêque de Cantorbéry, Guillaume Maréchal, comte de Pembroke, et quelques autres hommes sages, pour leur demander quelles étaient ces lois et libertés qu’ils réclamaient. Les barons remirent alors aux députés une cédule qui contenait en grande partie les antiques lois et coutumes du royaume, affirmant que si le roi ne les leur octroyait sur-le-champ, et ne les confirmait par une charte scellée de son sceau, ils sauraient bien le forcer, par la prise de ses châteaux, de ses terres et de ses possessions, à leur donner satisfaction convenable sur ce qu’ils demandaient. L’archevêque, de retour avec ses compagnons, présenta la cédule au roi, en lui récitant de mémoire chacun des articles qu’elle contenait. Aussitôt que le roi eut compris la teneur de ces articles, il se prit à rire d’un air moqueur et furieux: «Comment les barons se contentent-ils de ces exactions iniques, s’écria-t-il? Ils devraient demander le royaume! ce qu’ils réclament est chose absurde et erronée, et n’est appuyée sur aucun droit.» Puis il ajouta avec un affreux jurement: «Jamais je n’accorderai de tels privilèges, qui de roi me rendraient esclave.» Or, les articles de lois et de libertés dont les barons demandaient la confirmation sont en partie renfermés dans la charte du roi Henri, rapportée plus haut, en partie tirés des anciennes lois du roi Édouard, comme la suite de cette histoire le montrera en son lieu.

TOME III - SUITE DE JEAN-SANS-TERRE

Les barons assiègent Northampton. — Londres leur ouvre ses portes. — Le roi Jean est forcé de négocier. — L’archevêque et Guillaume Maréchal n’ayant pu, en aucune façon, obtenir le consentement du roi, reçurent de lui l’ordre de retourner vers les barons, à qui ils racontèrent exactement tout ce que le roi leur avait dit. Les barons, apprenant la réponse du roi, mirent à la tète de leur armée Robert, fils de Gaultier, qui prit le titre de maréchal de l’armée de Dieu et de la sainte église. Alors, tous courant aux armes, marchèrent sur Northampton. Lorsqu’ils y furent arrivés, ils mirent aussitôt le siège devant (2) la place. Mais, après des attaques infructueuses qui durèrent quinze jours, et qui produisirent peu ou point de résultat, ils se décidèrent à lever leur camp. En effet, ils avaient tenté le siège sans être pourvus de pierriers et des autres machines de guerre; aussi se retirèrent-ils vers le château de Bedfort, non sans être confus de ce mauvais succès, et après avoir perdu entre autres le fils de Robert Gaultier, qui, ayant eu la tête percée d’un trait d’arbalète, périt misérablement, au grand chagrin de plusieurs.

Lorsque leur armée parut devant le château de Bedfort, elle y fut reçue avec égards par Guillaume de Beauchamp. Dans cette ville, les barons furent joints par des députés que leur envoyaient les bourgeois de Londres, et qui étaient chargés de leur dire que, s’ils voulaient entrer dans la ville, ils n’avaient qu’à s’y rendre en toute hâte. Transportés de joie à cette bonne nouvelle, ils levèrent aussitôt leur camp et vinrent jusqu’à Ware; puis, ayant marché toute la nuit, ils parurent au point du jour devant Londres, et, ayant trouvé les portes ouvertes, ils y entrèrent dans le plus grand ordre, pendant que les habitants assistaient aux messes solennelles. C’était le neuvième jour avant les calendes de juin, le plus prochain dimanche avant l’ascension de Notre-Seigneur. Ce succès fut dû à ce que les riches de la ville favorisaient le parti des barons, et que dès lors les pauvres n’osaient élever la voix. Les barons étant donc entrés à Londres par la porte d’Aldesgate, établirent des gardiens à eux à chacune des portes, et furent dé- (3) sormais les maîtres absolus dans la ville1. Lorsque les bourgeois leur eurent donné sûreté, les révoltés envoyèrent des lettres aux comtes, barons et chevaliers qui semblaient encore, en Angleterre, être attachés à la cause du roi, quoique ce ne fût qu’en apparence, les exhortant avec menaces, s’ils tenaient à conserver sans dommage tous leurs biens et toutes leurs possessions, à abandonner un roi parjure, à se ranger fidèlement de leur parti, à tenir ferme avec eux pour les libertés et la paix du royaume, et enfin à combattre efficacement: ils leur déclarèrent en même temps que s’ils refusaient d’agir ainsi, ils les regarderaient comme ennemis publics, dirigeraient contre eux leurs armes et leurs bannières, et ne se (4) feraient faute de détruire leurs châteaux, de brûler leurs maisons et leurs édifices, de ravager leurs viviers, leurs réserves de chasse et leurs vergers. Voici en partie les noms de ceux qui n’avaient point juré les libertés susdites: Guillaume Marechal, comte de Pembroke, Ranulf, comte de Chester, Guillaume, comte de Salisbury, Guillaume, comte de Warenne, Guillaume, comte d’Albemarle, Henri, comte de Cornouailles, Guillaume d’Albinet2, Robert de Vieux-Pont, Pierre, fils d’Herebert, Brien de l’isle, Gilbert de Luci, Gilbert de Furnival, Thomas Basset, Henri de Braibrok, Jean de Bassingburn, Guillaume de Ganteloup, Henri de Cornehull, Jean, fils d’Hugues, Hugues de Nevil, Philippe d’Albiny, Jean Maréchal, Guillaume Bruer. Lorsque tous ces seigneurs eurent reçu la lettre des barons, la plus grande partie d’entre eux se rendit à Londres, et s’y confédéra avec les barons révoltés, abandonnant tout à fait le roi. Alors cessèrent les séances de l’échiquier et celles que tenaient les vicomtes en Angleterre; car il n’y avait plus personne qui voulût payer tribut au roi ou lui obéir en quoi que ce fût. Vers le même temps le roi, cachant sous un visage serein la haine qu’il ressentait contre les barons, et les pensées de vengeance qui couvaient au fond de son cœur, fit fausser, vulgairement contrefaire, les sceaux des évêques, et écrivit en leur nom à toutes les nations, que tous les Anglais (5) étaient des apostats méritant l’exécration du monde entier, et que quiconque voudrait les attaquer à main armée, comme apostats, recevrait de la main de leur roi, avec l’assentiment et l’autorité du pape, les terres et les possessions qu’ils occupaient; mais les nations étrangères refusèrent d’ajouter foi à de pareilles imputations, parce qu’il était constant que de tous les chrétiens les Anglais étaient les plus fervents. Aussi, quand la vérité fut connue, on détesta universellement des attentats et des mensonges si odieux, et ainsi le roi Jean tomba dans les pièges qu’il avait tendus.

Le roi Jean, se voyant abandonné de tout le monde, au point que son escorte royale, jadis si brillante, se composait de sept cavaliers tout au plus, craignit que les barons n’attaquassent ses châteaux, et ne s’en emparassent sans difficulté, puisqu’ils ne trouveraient aucun obstacle. Une haine implacable s’éleva contre eux dans son cœur; mais il résolut de faire pour le moment avec ses barons une paix trompeuse, afin que plus tard, quand il en aurait retrouvé les moyens, il pût profiter de leur désunion pour se venger, et exercer sa fureur contre chacun d’eux, ne pouvant sévir contre tous ensemble. Il leur envoya donc Guillaume Maréchal, comte de Pembroke, avec d’autres députés dignes de créance, et leur manda que pour le bien de la paix, l’élévation et l’honneur de son royaume, il leur accorderait gracieusement les lois et libertés qu’ils demandaient. Il leur fit dire aussi qu’ils fixassent un lieu et un jour convenables (6) pour qu’on pût s’assembler et arriver à ce résultat. Les députés du roi, s’étant rendus en toute hâte à Londres, annoncèrent de bonne foi aux barons les intentions astucieuses du roi. Ceux-ci, transportés de la joie la plus vive, donnèrent rendez-vous au roi dans la prairie située entre Staines et Windsor, pour le quinzième jour de juin. Le roi et les barons se trouvèrent à l’entrevue au jour et au lieu fixés; mais les deux partis campèrent séparément, et l’on commença la discussion relative à la paix et aux libertés susdites. Ceux qui traitèrent au nom du roi étaient Étienne, archevêque de Cantorbéry, Henri, archevêque de Dublin, Guillaume, évêque de Londres, Pierre, évêque de Winchester, Hugues, évêque de Lincoln, Jocelin, évêque de Bath, Guillaume, évêque de Worcester, Gaultier, évêque de Coventry, Benoist, évêque de Rochester, maître Pandolphe, familier du seigneur pape, frère Amaury, maître de la milice du Temple en Angleterre, les nobles hommes Guillaume Maréchal, comte de Pembroke, le comte de Salisbury, le comte de Warenne, le comte d’Arondel, Alain de Galloway, Guarin, fils de Gerold, Pierre, fils d’Herebert, Thomas Basset, Matthieu, fils d’Herebert, Alain Basset, Hugues de Nevil, Hubert de Bourg, sénéchal du Poitou, Robert de Ropesle, Jean Maréchal, Philippe d’Albiny. Quant à ceux qui se trouvaient du côté des barons, il n’est ni nécessaire ni possible de les énumérer, puisque toute la noblesse d’Angleterre réunie en un seul corps, ne pouvait tomber sous le calcul. Lorsque les (7) prétentions des révoltés eurent été débattues, le roi Jean, comprenant son infériorité vis-à-vis des forces de ses barons, accorda sans résistance les lois et libertés qu’on lui demandait, et les confirma par la charte que voici:

Grande charte3. — «Jean, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, etc. Qu’il vous soit notoire que nous, en vue de Dieu, pour le salut de notre âme et de celles de nos ancêtres et héritiers, pour l’honneur de Dieu et l’exaltation de la sainte église, pour la réformation de notre royaume, sur l’avis de nos vénérables pères Étienne, archevêque de Cantorbéry, primat de toute l’Angleterre et cardinal de la sainte église romaine, Henri, archevêque de Dublin, Guillaume, évèque de Londres, Pierre, évêque de Winchester, Jocelin, évêque de Bath et de Glaston, Hugues, évêque de Lincoln, Gaultier, évêque de Worcester, Guillaume, évêque de Coventry, Benoist, évêque de Rochester, de maître Pandolphe, sous-diacre et familier du seigneur pape, de frère [Amaury], maître de la milice du Temple en Angleterre, et des nobles hommes Guillaume Maréchal, comte de Pembroke, Guillaume, comte de Salisbury, (8) Guillaume, comte de Warenne, Guillaume, comte d’Arondel, Alain de Galloway, connétable d’Écosse, Guarin, fils de Gerold, Pierre, fils d’Herebert, Hubert de Bourg, sénéchal du Poitou, Hugues de Nevil, Matthieu, fils d’Herebert, Thomas Basset, Alain Basset, Philippe d’Albiny, Robert de Ropesle, Jean Maréchal et Jean, fils de Hugues et autres, nos féaux, avons sur toutes choses accordé à Dieu et confirmé par cette présente charte, pour nous et pour nos héritiers à jamais: 1. Que l’église d’Angleterre sera libre et jouira de ses droits et libertés sans qu’on y puisse toucher en aucune façon: et nous voulons qu’on observe cette concession qui appert de ce que la liberté des élections étant regardée comme un point capital et très-important pour l’église d’Angleterre, nous l’avions accordée de notre pure et spontanée volonté avant même le différend qui a éclaté ouvertement entre nous et nos barons; que nous l’avions confirmée par une charte; que nous avions obtenu qu’elle fût confirmée par le pape Innocent III, et que nous entendons aujourd’hui que ladite charte soit observée de bonne foi par nous et par nos héritiers à jamais. 2. Nous avons aussi accordé à tous nos hommes libres du royaume d’Angleterre, pour nous et pour nos héritiers, à jamais, toutes les libertés spécifiées ci-dessous, pour être possédées par eux et par leurs héritiers, comme les tenant de nous et de nos héritiers. 3. Si quelqu’un de nos comtes ou de nos barons, ou autres tenant de nous en chef sous la redevance du service militaire, vient à mourir, et qu’à l’époque (9) de son décès, son héritier ait l’âge plein et doive le relief, cet héritier paiera pour son héritage selon l’ancienne taxe: c’est-à-dire l’héritier ou les héritiers d’un comte, pour l’entière baronnie de ce comte, cent livres; l’héritier ou les héritiers d’un baron pour l’entière baronnie, cent marcs; l’héritier ou les héritiers d’un chevalier pour le fief entier de ce chevalier, cent sols au plus. Quiconque devra moins donnera moins, selon l’ancienne taxe des fiefs. 4. Si un héritier de cette sorte se trouve n’avoir pas l’âge plein, et qu’il doive tomber en garde, son seigneur ne pourra prendre la garde de sa personne ou de sa terre avant d’avoir reçu son hommage par-devant sa cour4; et après que cet héritier aura été en garde et sera parvenu à l’âge de vingt et un ans, il sera mis en possession de son héritage sans relief ni paiement. Que s’il est fait chevalier pendant sa minorité, sa terre n’en demeurera pas moins sous la garde du seigneur, jusqu’au temps ci-dessus fixé. 5. Celui qui aura en garde les terres d’un héritier de cette sorte encore mineur, ne pourra prendre sur ces mêmes terres que des issues, des coutumes et des services raisonnables, sans détruire ni dévaster les biens des tenanciers, ni rien de ce qui appartient à l’héritage. Que s’il arrive que nous commettions la garde de ces terres à un vicomte ou à tout autre à la charge de. nous rendre compte des issues de ces terres, et qu’il (10) y fasse quelque destruction ou dévastation, nous le forcerons à amende et nous confierons la terre à deux hommes loyaux et discrets du même fief qui en seront responsables envers nous de la même manière. 6. Le gardien, tant qu’il conservera la garde de la terre, devra maintenir en bon état les maisons, parcs, garennes, étangs, moulins et autres dépendances de la terre, au moyen des revenus de cette même terre, en rendre compte à l’héritier lorsqu’il sera en âge plein, et lui restituer sa terre entière bien munie de charrues et autres instruments, autant du moins qu’il en aura reçu. La même chose sera observée dans la garde qui nous appartient des archevêchés, évèchés, abbayes, prieurés, églises et autres dignités vacantes; excepté que ce droit de garde ne pourra pas être vendu. 7. Les héritiers seront mariés sans disparagement, et de façon qu’avant la célébration du mariage, on en réfère aux proches, selon leur degré de parenté avec l’héritier. 8. La veuve, aussitôt après la mort de son mari et sans difficulté aucune, aura son douaire, une somme fixe pour son entretien, et son héritage, sans qu’elle soit tenue de rien payer pour, sa dot, pour son douaire ou pour l’héritage qu’elle aura acquis, et que son mari et elle auront possédé jusqu’au jour du décès du mari. Elle pourra demeurer dans la principale maison de son mari pendant quarante jours depuis celui du décès. Dans ce laps de temps, on lui assignera sa dot en cas qu’elle n’ait pas été réglée auparavant. Mais si cette maison est un château, et qu’elle quitte ce château, on devra aussitôt lui assi- (11) gner quelque autre demeure convenable où elle puisse séjourner décemment jusqu’à ce que sa dot soit réglée comme nous venons de le dire. Pendant ce temps, on prendra sur les biens communs de quoi pourvoir raisonnablement à son entretien. Or on lui assignera pour sa dot la troisième partie de toutes les terres possédées par son mari pendant qu’il était en vie; à moins qu’à la porte de l’église elle n’ait été dotée en moindre portion. 9. On ne pourra contraindre aucune veuve à prendre un nouveau mari tant qu’elle voudra rester dans l’état de viduité; mais elle sera obligée de donner sûreté qu’elle ne se remariera pas sans notre consentement si elle relève de nous, ou sans le consentement du seigneur de qui elle relèvera, si elle relève d’un autre que de nous. 10. Ni nous ni nos baillis ne ferons saisir les terres ou les revenus de qui que ce soit, pour dettes, tant que les chattels présents du débiteur suffiront pour payer la dette et qu’il paraîtra prêt à satisfaire son créancier; et ceux qui auront cautionné ce débiteur ne seront tenus à rien tant que le débiteur capital sera en état de payer. 11. Que si le débiteur capital manque à payer, soit qu’il n’ait pas de quoi, soit qu’il ne veuille pas le pouvant, on exigera la dette des cautions qui, si elles le désirent, auront droit sur les biens et les rentes du débiteur jusqu’à concurrence de la dette qui aura été payée pour lui, à moins que le débiteur capital ne montre qu’il est quitte envers ces mêmes cautions. 12. Si quelqu’un a emprunté quelque chose à des juifs, plus ou moins, et qu’il meure avant d’avoir (12) acquitté sa dette, cette dette ne pourra pas produire d’intérêts à la charge de l’héritier s’il est mineur et tant qu’il demeurera en minorité, de qui que ce soit qu’il relève. Que si la dette vient à tomber entre nos mains, nous nous contenterons de garder le gage-meuble stipulé dans le contrat. 13. Si quelqu’un meurt étant débiteur de juifs, sa veuve aura son douaire sans être obligée de rien rendre sur cette dette. Et si le défunt a laissé des enfants qui n’aient pas l’âge plein, on pourvoira à leur nécessaire selon le bien immeuble de leur père, et du surplus la dette sera payée, sauf toutefois le service dû au seigneur. Les autres dettes dues à d’autres qu’à des juifs, seront payées de la même manière. 14. Nous n’établirons aucun escuage ou autre impôt d’aide dans notre royaume sans le consentement de notre commun conseil du royaume; si ce n’est pour le rachat de notre personne, pour armer notre fils aîné chevalier et pour marier une fois seulement notre fille aînée: auxquels cas nous lèverons seulement une aide raisonnable. 15. Il en sera de même à l’égard des subsides que nous lèverons sur la ville de Londres, et la ville de Londres jouira de ses anciennes libertés et libres coutumes tant sur la terre que sur l’eau. 16. Nous voulons et accordons encore que toutes les autres cités, villes et bourgs, que les barons des cinq ports et tous les ports jouissent de toutes leurs libertés et libres coutumes. 17. Quand on devra tenir le commun conseil du royaume pour asseoir les aides autrement que dans les trois cas plus haut spécifiés, et pour asseoir les es- (13) cuages, nous ferons sommer les archevêques, évèques, abbés, comtes et hauts barons du royaume chacun en particulier et par lettres de nous. 18. Nous ferons en outre sommer en général, par nos vicomtes et nos baillis, tous autres qui tiennent de nous en chef quarante jours au moins avant la tenue de l’assemblée, pour un jour fixe et pour un lieu fixe, et dans toutes les lettres de sommation nous déclarerons les causes de cette sommation. 19. Les sommations étant faites de cette manière, on procédera sans délai à la décision des affaires selon les avis de ceux qui se trouveront présents, quand même tous ceux qui auraient été sommés n’y seraient pas. 20. Nous défendons aussi pour l’avenir, à quelque seigneur que ce soit, de lever aucune aide sur ses hommes libres, si ce n’est pour le rachat de son corps, pour armer son fils aîné chevalier, pour marier une fois seulement sa fille aînée, auxquels cas il ne devra lever qu’une taxe modérée. 21. On ne pourra contraindre personne à plus de service qu’il n’en doit naturellement à raison de son fief de chevalier ou de toute autre tenure libre. 22. La cour des communs plaids ne suivra plus notre personne, mais elle demeurera fixe en un lieu certain. Les procès relatifs à l’expulsion de possession, à la mort d’un ancêtre ou à la dernière présentation [aux églises] ne seront jugés que dans les provinces dont les parties dépendront, et de la manière suivante: nous, ou (si nous sommes absent du royaume) notre grand justicier, enverrons une fois tous les ans dans chaque comté des justiciers qui, de concert avec les che- (14) valiers des mêmes comtés, tiendront leurs assises dans la province même. 23. Les procès qui ne pourront être terminés dans ces dites assises ouvertes par nos justiciers à leur arrivée dans les comtés, seront terminés par les mêmes justiciers ailleurs sur leur roule, et les affaires qui, pour leurs difficultés, ne pourront pas être décidées par les juges susdits, seront portées à la cour du banc du roi. 24. Toutes les affaires qui regardent la dernière présentation aux églises, seront portées à la cour du banc du roi et y seront terminées. 25. Un tenancier libre ne pourra pas être mis à l’amende pour de petites fautes, si ce n’est proportionnellement au délit, ni pour de grandes fautes, si ce n’est selon la grandeur du délit, sauf ses moyens indispensables de subsistance; il en sera usé de même, à l’égard des marchands, auxquels on ne pourra enlever ce qui leur est nécessaire pour entretenir leur commerce. 26. Semblablement, les vilains tant de nos domaines que des domaines d’autrui, ne pourront être mis à l’amende s’ils tombent sous notre merci que sauf leurs moyens de gagnage5. Aucune des susdites amendes ne sera imposée que sur le serment de douze hommes du voisinage, loyaux et de bonne réputation. 27. Les comtes et barons ne seront mis à l’amende que par leurs pairs et selon la qualité de l’offense. 28. Aucune personne ecclésiastique ne sera mise à une amende proportionnée au revenu de son bénéfice; mais seulement aux biens laïques (15) qu’elle possède et selon la qualité de sa faute. 29. On ne contraindra aucune ville ou aucune personne [par la saisie des meubles] à faire construire des ponts sur les ravins6, à moins qu’elles n’y soient obligées par un ancien droit. 30. On ne fera aucune digue aux eaux des ravins qu’aux endroits qui en ont eu du temps de Henri Ier, notre aïeul. 31. Aucun vicomte, constable, coroner ou autre notre bailli, ne pourra tenir les plaids de la couronne. 32. Les comtés (shires), hundreds, wapentacks, trethings, resteront fixés aux anciennes fermes et sans aucun accroissement, les terres de notre domaine particulier exceptées. 33. Si quelqu’un tenant de nous un fief laïque meurt et que le vicomte ou bailli produise des lettres patentes de sommation pour faire voir que le défunt était notre débiteur, il sera permis à notre vicomte ou à notre bailli de saisir et d’enregistrer ses chattels trouvés dans le même fief, jusqu’à la concurrence de la somme due et cela par l’inspection de loyaux hommes, afin que rien ne soit détourné jusqu’à ce que ce qui nous sera clairement dû soit payé;- le surplus sera laissé entre les mains des exécuteurs du testament du défunt. S’il se trouve (16) que le défunt ne nom devait rien, tous ses chattels devront revenir à la succession dudit défunt, sauf les portions raisonnables de sa femme et de ses enfants. 34. Si quelque homme libre meurt sans faire de testament, ses chattels seront distribués par les plus proches parents et les amis sur l’inspection de l’église, sauf pour chacun ce que le défunt devait. 35. Aucun de nos baillis ou constables ne prendra les grains ou autres chattels d’une personne qui ne sera pas du canton où le château est situé, à moins qu’il ne le paie comptant ou qu’il ne soit auparavant convenu avec le vendeur du temps du paiement. Mais si le vendeur est du canton même, il sera payé dans les quarante jours. 36. Aucun chevalier ne sera contraint [par la saisie de ses meubles] à donner de l’argent sous prétexte de la garde d’un château, s’il offre défaire le service en personne ou s’il fournit quelque autre homme honorable en cas qu’il ait une excuse valable pour s’en dispenser lui-même. 37. Si nous conduisons ou envoyons un chevalier à l’armée, il sera dispensé de la garde d’un château autant de temps qu’il fera son service à l’armée par notre ordre, à raison du fief pour lequel il doit service militaire. 38. Aucun bailli, vicomte ou autre notre officier, ne prendra par force ni chevaux ni chariots pour porter notre bagage qu’en payant le prix stipulé par les anciens règlements, savoir: dix deniers par jour pour un chariot à deux chevaux, et quatorze deniers par jour pour un chariot à trois chevaux. 39. Aucun chariot (17) possédé en propre par un ecclésiastique, un chevalier ou une dame, ne sera pris par nos baillis; ni nous ni nos baillis ni d’autres ne prendrons du bois à autrui pour nos châteaux ou autres usages que de l’aveu de celui à qui le. bois appartiendra. 40. Nous ne tiendrons les terres de ceux qui seront convaincus de félonie que pendant un an et un jour. Après quoi nous les remettrons entre les mains du seigneur féodal. 41. Tous les filets à prendre des saumons et autres poissons tendus dans la Tamise, dans la Midway et autres rivières d’Angleterre, excepté sur les côtes de la mer, seront entièrement enlevés. 42. A l’avenir on n’accordera pins aucun ordre appelé prœcipe relativement à quelque tenement, ordre par lequel un homme libre puisse perdre son procès. 43. Il y aura une seule et même mesure par tout le royaume pour le vin et pour la bière ainsi que pour le grain, et cette mesure sera conforme à celle dont on se sert à Londres. Tous les draps teints, le russet et le hauberget, auront la même largeur, savoir: deux aunes entre les lisières. Il en sera pour les poids de même que pour les mesures. 44. On ne prendra rien à l’avenir pour les ordres d’enquête à celui qui désirera qu’enquête soit faite touchant la perte de la vie ou des membres de quelqu’un; mais ils seront accordés gratis et ne seront jamais refusés. 45. Si quelqu’un tient de nous par ferme de fief soit socage soit burgage et quelque terre d’un autre, sous la redevance d’un service militaire, nous ne prétendrons point, à l’occasion de ce fié-ferme, ou de ce socage ou de ce burgage à (18) la garde de l’héritier ou de sa terre qui appartient au fief d’un autre; nous ne prétendrons pas même à la garde de ce fié-ferme ou de ce socage ou de ce burgage, à moins que ce fié-ferme ne soit sujet à un service militaire. 46.Nous ne prétendrons point avoir la garde d’un héritier ou de la terre qu’il tient d’un autre, sous l’obligation d’un service militaire, en prétextant qu’il nous doit petite sergeantie, c’est-à-dire qu’il a charge de noue fournir couteaux de guerre, flèches ou autres choses de cette espèce. 47. Aucun bailli à l’avenir n’obligera personne à se purger par serment sur sa simple accusation et sans produire pour la soutenir des témoins dignes de foi. 48. Aucun homme libre ne sera pris ni emprisonné ni dépossédé de ce qu’il tient librement, ou de ses libertés, ou de ses libres coutumes, ni ne sera mis hors la loi, ni exilé, ni privé7 de quelque chose en aucune façon, ni nous ne marcherons contre lui ni ne l’enverrons en prison que par le légal jugement de ses pairs ou8 par la loi du pays. 49. Nous ne vendrons ni ne refuserons ni ne différerons le droit et la justice à personne. 50. Tous les marchands, s’ils ne sont publiquement prohibés, auront garantie et sécurité de sortir d’Angleterre, de venir en Angleterre, d’y demeurer, d’aller et de venir tant par terre que par eau, d’acheter, de vendre selon les anciennes coutumes, sans qu’on puisse (19) imposer sur eux aucune maltôte, excepté en temps de guerre et quand ils seront d’une nation en guerre avec nous. 51. S’il se trouve de tels marchands dans le royaume au commencement d’une guerre, ils seront mis en séquestre sans aucun dommage de leurs personnes ou de leurs biens, jusqu’à ce que nous ou notre grand justicier soyons informés de la manière dont nos marchands sont traités chez la nation qui est en guerre contre nous; et si les nôtres sont bien traités, ceux-ci le seront aussi parmi nous. 52. Il sera permis à l’avenir à toutes personnes de sortir du royaume et d’y revenir en toute sûreté et liberté par terre et par eau, sauf le droit de fidélité qui nous est dû; excepté toutefois en temps de guerre et pour peu de temps, selon qu’il sera nécessaire pour le bien commun du royaume; excepté encore ceux qui auront été emprisonnés et proscrits selon les lois du royaume, et les peuples qui seront en guerre avec nous aussi bien que les marchands d’une nation ennemie, comme en l’article précédent. 53. Si quelqu’un relève d’une terre qui nous soit venue par eschute, comme par exemple du domaine de Wallingford, de Boulogne9, de Lancastre, de Nottingham ou de tous autres de pareille nature, qui sont en notre possession et qui sont des baronnies, et qu’il vienne à mourir, son héritier ne donnera pas d’autre relief ou ne sera tenu d’aucun autre service que de celui auquel il serait obligé envers le baron si la baronnie était en (20) la possession du baron. Nous tiendrons ladite baronnie de la même manière que l’ancien baron la tenait avant nous. Nous ne prétendrons point, pour raison de ladite baronnie ou eschute, avoir aucune eschute ou aucune garde d’aucun des vassaux, à moins que celui qui possède un fief relevant de cette baronnie10 ne relève aussi de nous en chef pour un autre fief. 54. Ceux qui ont leurs habitations hors des forêts, ne seront point obligés à l’avenir de comparaître devant nos justiciers des forêts sur des sommations générales, mais seulement ceux qui sont intéressés dans le procès, ou qui sont cautions de ceux qui ont été arrêtés pour malversation concernant nos forêts. 55. Tous les bois qui ont été réduits en forêts par le roi Richard, notre frère, seront rétablis en leur premier état, les bois de nos propres domaines exceptés. 56. Aucun homme libre ne pourra plus ni donner ni vendre aucune partie de sa terre, à moins qu’il ne lui en reste assez pour pouvoir faire le service dû au seigneur et qui appartient audit fief. 57. Tous les patrons d’abbayes qui ont des chartes de quelqu’un des rois d’Angleterre, contenant droit de patronat pu qui possèdent ce droit de temps immémorial, auront la garde de ces abbayes lorsqu’elles seront vacantes, ainsi qu’ils doivent l’avoir selon qu’il a été déclaré ci-dessus. 58. Que personne ne (21) soit saisi ni emprisonné sur l’appel d’une femme pour la mort d’aucun autre homme que du propre mari de cette femme. 59. Qu’à l’avenir la cour du comté soit tenue11 de mois en mois, à moins que ce ne soit dans les lieux où la coutume est de mettre un plus grand intervalle entre les sessions. 60. Aucun vicomte ou bailli ne tiendra son turn d’enregistrement que deux fois l’an, savoir: après les fêtes de Pâques et après la Saint-Michel: ce sera aussi dans les lieux dus et accoutumés. Alors l’inspection des cautions, qui sont d’obligation mutuelle entre nos francs hommes, se fera à cette époque de la Saint-Michel sans aucun empêchement; de telle manière que chacun ait les mêmes libertés qu’il avait ou qu’il avait coutume d’avoir au temps du roi Henri Ier notre aïeul, et celles qu’il a pu acquérir depuis. 61. Que ladite inspection des cautions entre nos francs hommes se fasse de manière à ne pas porter atteinte à notre paix et que le trething soit entier comme il doit l’être. 62. Que le vicomte ne cherche à léser personne et qu’il se contente des droits que le vicomte avait coutume de prendre pour faire son inspection au temps du roi Henri notre aïeul. 63. Qu’à l’avenir il ne soit permis à qui que ce soit de donner sa terre à une maison religieuse, pour la tenir ensuite en fief de cette maison. 64. Il ne sera point permis aux maisons religieuses de recevoir des terres de cette manière pour les rendre ensuite aux propriétaires à condition de relever des monastères. Si à l’avenir quel- (22) qu’un entreprend de donner sa terre à une maison religieuse et qu’il en soit convaincu, le don sera nul et la terre donnée sera confisquée au profit du seigneur. 65. Le droit d’escuage sera perçu à l’avenir selon la coutume pratiquée au temps du roi Henri notre aïeul: que les vicomtes ne songent pas à vexer qui que ce soit, mais qu’ils se contentent de leurs droits ordinaires. 66. Toutes les libertés et privilèges que nous accordons par la présente charte, pour être observés dans le royaume à l’égard des rapports entre nous et tous nos vassaux, seront observés de même par les clercs et par les laïques à l’égard des rapports entre eux et leurs tenanciers, sauf les libertés et libres coutumes des archevêques, évêques, abbés, prieurs, templiers, hospitaliers, comtes, barons, chevaliers et tous autres tant ecclésiastiques que séculiers, dont ils jouissaient avant cette charte. — Témoins, etc., etc.».

Les libertés et libres privilèges sur les forêts qui, à cause de leur longueur, n’ont pu être rédigés dans le même écrit que les libertés dont nous venons de parler, font l’objet d’une charte à part que voici12:

(23) Charte des libertés et privilèges sur les forêts. — Nomination de vingt-cinq barons chargés de faire observer les deux chartes. — «Jean, par la grâce de Dieu roi d’Angleterre, etc… Sachez qu’en vue de Dieu, pour le salut de notre âme et des âmes de nos successeurs, pour l’exaltation de la sainte église, et pour la réformation de notre royaume, nous avons de notre libre et franche volonté accordé, pour nous et pour nos successeurs, les libertés ci-dessous spécifiées, pour être observées et maintenues à perpétuité dans notre royaume d’Angleterre. 1. Premièrement tout ce que le roi Henri notre aïeul a mis en forêts sera examiné par probes et loyaux hommes, et, s’il se trouve qu’il ait réduit en forêts d’autres bois que ceux qui lui appartenaient en propre, au détriment de celui à qui était le bois, lesdits bois seront remis en leur premier état. S’il a réduit en forêts ses propres bois, ils resteront forêts, sauf le droit de pâturage et autres droits à ceux qui avaient coutume d’en jouir. 2. Ceux qui ont leurs habitations hors des forêts ne seront point obligés, à l’avenir, de comparaître devant nos justiciers des forêts sur des sommations générales, mais seulement ceux qui sont intéressés dans le procès ou qui sont cautions de ceux qui ont été arrêtés pour malversation concernant nos forêts. Tous les bois qui ont été réduits en forêts par le roi Richard, (24) notre frère, seront rétablis dans leur premier état, les bois de nos domaines propres exceptés. 3. Les archevêques, évêques, abbés, prieurs, comtes, barons, chevaliers et tenanciers libres, qui ont des bois dans quelqu’une de nos forêts, posséderont ces bois de là même manière qu’ils les possédaient à l’époque du couronnement dudit roi Henri notre aïeul, ils seront pour toujours déchargés de l’imputation d’avoir pourpris, fait dégât13, ou converti ces bois en terres labourables [sans permission] depuis ce temps-là jusqu’au commencement de la seconde année après notre couronnement. Mais ceux qui à l’avenir auront pourpris, fait dégât ou converti ces bois en terres labourables sans notre permission, seront responsables des dégâts, usurpations et défrichements. 4. Nos inspecteurs parcourront les forêts pour les examiner de la même manière qu’on le pratiquait à l’époque du couronnement dudit roi Henri notre aïeul, et non autrement. 5. L’enquête ou l’examen touchant les chiens qui sont dans les forêts, et qui n’ont point les ongles rognés, ne sera fait à l’avenir qu’au moment de l’inspection, c’est-à-dire de trois ans en trois ans; et cela sur le vu et témoignage de loyaux hommes, et non autrement. Celui dont le chien sera trouvé en ce temps-là sans avoir les ongles rognés sera condamné à une amende de trois sols. On ne prendra point, à l’avenir, un bœuf pour réparation de (25) cette offense. Il suffira, pour que le chien soit dans le cas prévu par les statuts, que les trois ongles du pied de devant soient rognés, sans14 qu’on doive lui couper la pelote inférieure. On n’observera cette ordonnance concernant les chiens que dans les lieux où elle était observée à l’époque du couronnement du roi Henri notre aïeul. 6. Qu’aucun officier ou garde de forêts ne tienne, à l’avenir, de tavernes à bière; qu’il ne fasse aucune collecte de gerbes, soit d’avoine, soit de froment; qu’il n’exige ni agneaux ni jeunes porcs, ni n’établisse aucune sorte d’imposition. Que par l’avis et sur le serment de douze inspecteurs des forêts, à l’époque de l’inspection, on établisse autant de forestiers pour la garde des forêts qu’il sera jugé raisonnablement suffisant pour la garde de chaque forêt. 7. A l’avenir, dans le royaume, les tenanciers libres d’une forêt ne tiendront leur cour ou assemblée que trois fois l’an, savoir: au commencement de la quinzaine avant la fête de saint Michel, quand les officiers nommés agistes vont marquer les lieux que les troupeaux doivent occuper pour y paître; la seconde fois vers la fête de saint Martin, quand les mêmes agistes vont recevoir le paiement pour la pâture des troupeaux. Dans ces deux assemblées, les seuls forestiers, verdiers et agistes seront obligés de comparaître, et nulle autre personne n’y sera contrainte. La troisième assemblée sera tenue au commencement de la quinzaine avant la fête de (26) saint Jean-Baptiste, relativement à l’état de nos bêtes fauves15. A cette dernière n’assisteront que les forestiers et les verdiers, et nul autre ne sera contraint de s’y trouver. 8. Les forestiers et les verdiers s’assembleront, en outre, tous les quarante jours de l’année, pour examiner les malversations commises, tant concernant la pâture que concernant les bêtes fauves; et ceux qui les auront commises seront saisis pour comparaître devant les susdits forestiers. Mais ces assemblées ne pourront se tenir que dans les comtés où c’est la coutume qu’elles soient tenues. 9. Tout homme libre pourra à sa volonté recevoir du bétail [étranger] sur son propre bois dans la forêt, et aura la liberté de recevoir le paiement pour la pâture. 10. Nous accordons même que tout homme libre puisse mener ses pourceaux à travers nos bois royaux, librement et sans obstacle, pour les faire paître dans son propre bois ou ailleurs où bon lui semblera. Et si les pourceaux de quelque homme libre ne font que passer une nuit dans nos forêts, il ne sera point inquiété pour cela, à l’effet de perdre quelque chose sur son avoir. 11. Nul, à l’avenir, ne sera condamné à perdre la vie ou les membres pour avoir pris de notre venaison. Toutefois, si quelqu’un est saisi et convaincu d’avoir pris de notre venaison, qu’il soit mis à grosse rançon, s’il a de quoi se racheter; s’il n’a pas (27) de quoi se racheter, qu’il soit enfermé dans nos prisons pendant un an et un jour. Si, après un an et un jour, il peut trouver des cautions, il sortira de prison; s’il n’en trouve pas, il sera banni de notre royaume d’Angleterre. 12. Tout archevêque, évêque, comte, ou baron, sommé de se rendre à notre cour, pourra, en passant dans nos forêts, prendre un daim ou deux en présence d’un forestier; mais, si le forestier est absent, il fera sonner du cor, afin qu’il ne semble pas qu’il dérobe le daim. Il lui sera permis de faire la même chose en revenant. 13. Chaque homme libre, à l’avenir, pourra sans obstacle faire construire un moulin dans le bois ou sur la terre qu’il possède dans une de nos forêts. Il y pourra faire une garenne, un étang, une marlière, un fossé, le convertir en terre labourable, à condition qu’il ne ménagera pas de retrait de gibier sur cette terre labourable, et de manière à ne nuire nullement à son voisin. 14. Tout homme libre pourra avoir dans ses bois des aires d’autours, d’éperviers, de faucons, d’aigles et de hérons. Semblablement, le miel qui sera trouvé dans ses bois lui appartiendra. 15. Aucun forestier, à l’avenir, s’il n’est forestier de fief nous rendant ferme pour son bailliage, ne prendra droit de chemin. Ce droit sera de deux deniers par chariot pour la moitié de l’année, et de deux deniers aussi pour l’autre moitié; par cheval portant charge, une obole pour la moitié de l’année, et une obole aussi pour l’autre moitié; encore ce droit ne sera-t-il exercé (28) que sur ceux qui, en vertu d’une permission, vont et viennent dans leur bailliage et hors de leur bailliage, à titre de marchands, tantôt pour acheter des bûches, du bois à bâtir, des écorces ou du charbon; tantôt pour les aller vendre ailleurs, où ils voudront; pour toute autre charrette ou bête de somme, qu’on ne prenne aucun droit de cheminage, et que ce droit ne soit perçu que dans les lieux où il a dû être perçu, et où c’est la coutume de temps immémorial. Quant à ceux qui portent sur leur dos des bûches, écorces ou charbon pour vendre, quoiqu’ils vivent de ce métier, qu’on n’exige d’eux, à l’avenir, aucun droit de cheminage. Nos forestiers ne pourront exiger aucun droit de cheminage dans les autres bois que dans nos bois royaux. 16. Tous ceux qui ont été mis hors la loi pour offense commise dans nos forêts, au temps du roi Henri notre aïeul jusqu’à notre couronnement, seront reçus en grâce sans empêchement, pourvu qu’ils donnent bonnes cautions de ne pas, à l’avenir, se rendre coupables de forfaiture relativement à nos forêts. 17. Aucun châtelain ou autre ne pourra tenir de plaid touchant la verdure ou le gibier de nos forêts; mais tout forestier [en chef] qui tient de nous la forêt en fief pourra informer sur les contraventions relatives, tant à la verdure qu’à la venaison, [en faisant saisir les meubles de l’offenseur], et remettre l’affaire aux verdiers de la province. Procès-verbal étant dressé et scellé du sceau des verdiers, l’affaire sera portée devant le grand forestier, à l’époque où il viendra dans le pays pour tenir sa cour, et c’est par lui que (29) le procès sera terminé. 18. Toutes les coutumes et libertés susdites que nous accordons ici pour être observées dans le royaume à l’égard des rapports entre nous et nos vassaux, seront observées de même par tous dans le royaume tant clercs que laïques, à l’égard des rapports entre eux et leurs tenanciers.»

«Or, comme nous avons accordé toutes ces libertés en vue de Dieu et pour la réformation de notre royaume, nous voulons les maintenir en pleine et entière stabilité; et, afin d’assoupir complètement la discorde survenue entre nous et nos barons, nous leur donnons et octroyons les garanties qui suivent: Les barons choisiront vingt-cinq barons du royaume, ceux qu’ils voudront, qui devront observer, maintenir, et faire observer la paix et les libertés que nous leur avons accordées, et que nous avons confirmées par la présente charte; en sorte que si nous avons lésé quelqu’un en quelque chose, soit par nous-mêmes, soit par notre justicier, ou si nous avons violé l’un des articles de la présente paix et sécurité, et que le tort soit prouvé à quatre barons parmi les vingt-cinq, ces quatre barons viennent vers nous, ou vers notre justicier, dans le cas où nous serions hors du royaume, et, nous remontrant la transgression, nous demandent de donner sans délai réparation. Si nous ne corrigeons pas ledit abus (ou du moins notre justicier, dans le cas où nous serions hors du royaume) dans l’espace de quarante jours, à partir du moment où le fait nous aura été déféré, les quatre barons susdits pourront porter l’affaire devant (30) les vingt et un barons restant, et alors ces barons, à l’aide de la commune du pays, nous contraindront et nous molesteront de toutes les manières possibles; par exemple, en s’emparant de nos châteaux, de nos terres, de nos possessions, et par autres manières qu’ils pourront, jusqu’à ce que la réparation qui leur semblait convenable ait été faite; sauf toutefois notre personne, celle de la reine notre femme, et celles de nos enfants. Quand réparation aura été faite, ils veilleront sur notre conduite comme auparavant. Quiconque voudra tenir une terre jurera que, pour l’exécution de toutes les choses susdites, il obéira aux ordres des vingt-cinq barons, et qu’il nous molestera de concert avec eux selon son pouvoir. Et nous donnons publiquement et librement permission de prêter ce serment à quiconque le voudra faire, et jamais nous ne défendrons à personne de jurer pareille chose. S’il arrive que parmi nos propres vassaux il y en ait qui, de leur plein gré, veuillent jurer aux vingt-cinq barons de s’unir à eux pour nous contraindre ou nous molester, nous les mettrons à même de faire ce serment, selon qu’il est dit plus haut. Si, relativement aux différentes choses dont l’exécution est confiée aux vingt-cinq barons, il s’élevait dissension entre eux sur quelque point, où que quelques-uns d’entre eux ayant été sommés n’aient point voulu, ou n’aient point pu assister à la délibération, on regardera comme bon et valable ce que la majeure partie d’entre eux aura décidé et ordonné, aussi bien que si les vingt-cinq avaient tous (31) consenti. Les vingt-cinq barons devront jurer d’observer fidèlement, et de faire observer, selon tout leur pouvoir, les articles plus haut spécifiés. Nous ne tenterons d’établir, ni par nous ni par d’autres, rien de ce qui pourrait ou révoquer ou affaiblir quelque point des présentes concessions et libertés; et s’il advenait quelque chose de pareil, ce serait regardé comme nul et non valable, et nous n’en tirerions profit ni par nous ni par d’autres. Nous remettons pleinement à tous, et pardonnons tous les mauvais desseins, griefs ou sujets de ressentiment qui peuvent s’être élevés entre nous et nos hommes, tant clercs que laïques, depuis l’époque de la discorde. Et pour mieux nous lier nous-mêmes, les quatre châtelains de Northampton, de Kenilworth, de Nottingham et de Scarborough, s’engageront par serment, envers les vingt-cinq barons, à faire, concernant les susdits châteaux, ce que la totalité ou la majorité des vingt-cinq barons leur recommandera et ordonnera. Que dans ces châteaux soient toujours établis des châtelains qui soient fidèles et ne veuillent pas transgresser leur serment. Nous renverrons du royaume tous les étrangers, tous les parents de Gérard de Athies, à savoir: Ingelard, André et Pierre, Guy de Chanceles, Guy de Ciguini, l’épouse dudit Gérard avec tous ses enfants, Geoffroi de Martenni et ses frères, Philippe Marci16 et ses frères, Guy, son neveu, Falcaise, ainsi que tous les Flamands et routiers qui sont préjudi- (32) ciables au royaume17. En outre, nous remettons pleinement à tous les clercs et laïques; pardonnons pleinement, autant qu’il est en nous, tous les excès commis à l’occasion de cette discorde, depuis la fête de Pâques de l’année dernière, qui était la seizième de notre règne, jusqu’au rétablissement de la présente paix. De plus, en témoignage des garanties données aux concessions spécifiées plus haut, nous voulons qu’il soit dressé des lettres-patentes par le seigneur Étienne, archevêque de Cantorbéry, par le seigneur Henri, archevêque de Dublin, par le seigneur Pandolphe, sous-diacre et familier du seigneur Pape, et par les évêques susdits. Nous voulons aussi et ordonnons formellement que l’église anglicane soit libre, et que tous les hommes de notre royaume aient et tiennent toutes les libertés, coutumes et droits susdits, bien et en paix, librement et tranquillement, pleinement et entièrement, pour eux et pour leurs (33) héritiers, de nous et de nos héritiers, en tous objets et lieux, à perpétuité, selon qu’il est dit. Enfin, il a été juré, tant de notre côté que du côté des barons, que nous observerions toutes les conventions susdites de bonne foi et sans mal engin: témoins les personnes plus haut nommées et beaucoup d’autres. Donné de notre main, au pré qu’on appelle Runnymead, entre Staines et Windsor, le quinzième jour du mois de juin, l’an dix-septième de notre règne.» Cette même année aussi, le roi Jean accorda les libres élections à toutes les églises d’Angleterre pour se concilier encore plus l’affection des prélats et des seigneurs. Le roi, les seigneurs et les prélats, de concert, s’engagèrent à faire confirmer par le pape cette dernière charte et concession, en sorte que, pour plus grande sûreté, la charte royale fut insérée dans la confirmation papale, et que le sceau du pontife y fut apposé. Les vingt-cinq barons choisis furent: le comte de Clare, le comte d’Albemarle, le comte de Glocester, le comte de Winchester, le comte de Hereford, le comte Roger, le comte Robert, le comte Maréchal le jeune, Robert, fils de Gaultier (le père), Gilbert de Clare, Eustache de Vescy, Hugues Bigod, Guillaume de Mowbray, le maire de Londres, Gilbert de Ros, le constable de Chester, Richard de Percy, Jean, fils de Robert, Guillaume Malet, Geoffroi de Say, Roger de Mowbray, Guillaume de Huntinfeld, Richard de Muntfichet, Guillaume d’Albiny. Ces vingt-cinq barons jurèrent sur leurs âmes, avec l’agrément du roi, qu’ils observeraient lesdites concessions de tous leurs (34) efforts, et contraindraient le roi à les maintenir, si par hasard il voulait revenir sur ce qu’il avait donné. Voici les noms de ceux qui jurèrent d’obéir aux ordres des vingt-cinq barons: le comte de Clare, le comte d’Arondel, le comte de Warenne, Henri Doili, Hubert de Bourg, Mathieu, fils d’Herebert, Robert de Pinkeni, Roger Huscarl, Robert de Neubourg, Henri de Pont-Audemer, Raoul de la Haie, Henri de Brantefeld, Guarin, fils de Gérold, Thomas Basset, Guillaume de Rokelant, Guillaume de Snintioham, Alain Basset, Richard de Redviers, Hugues de Benneval, Jourdain de Sacqueville, Raoul Musgard, Richard Sibflervast, Robert de Ropesle, André de Beauchamp, Gaultier de Dunstable, Gaultier Foliot, Falcaise18, Jean Maréchal, Philippe d’Albiny, Guillaume de Parc, Raoul de Normanville, Guillaume de Percy, Guillaume Agoilun, Enger de Pratest, Guillaume de Cirent, Roger de la Zouch, Roger, fils de Bernard, Godefroi de Cracumbe, qui tous jurèrent d’obéir aux ordres des vingt-cinq barons.

Le roi Jean ordonne aux vicomtes du royaume de faire exécuter la grande charte. — Charte du roi au sujet des élections de l’église: elle est confirmée par des lettres d’Innocent III. — Après avoir octroyé ces deux chartes, le roi d’Angleterre Jean envoya dans tous les pays d’Angleterre ses lettres patentes, ordonnant formellement à tous les vicomtes de son (35) royaume de faire jurer aux hommes de leurs bailliages, de quelque condition qu’ils fussent, l’observation des lois et libertés susdites, et de leur faire prendre l’engagement d’obliger et de contraindre, selon leur pouvoir, le roi lui-même, en s’emparant de ses châteaux, à exécuter tous les articles, tels qu’ils étaient contenus dans la charte. Cela fait, beaucoup de nobles du royaume vinrent trouver le roi Jean, faisant valoir des prétentions sur des terres, des possessions et des gardes de châteaux; choses, disaient-ils, qui leur étaient dues de droit héréditaire. Mais le roi demanda un délai jusqu’à ce que de loyaux hommes eussent prouvé par serment ce qui revenait à chacun en bonne justice; et, afin de mener cette affaire à terme, il leur donna jour à tous pour le dix-sept avant les calendes d’août, à Westminster. Cependant il rendit à Étienne, archevêque de Cantorbéry, le château de Rochester, avec plusieurs autres, qui, d’après d’anciens droits, devaient être remis à sa garde. Alors l’assemblée fut rompue, et les barons revinrent à Londres avec les chartes susdites.

Le roi Jean, voulant donner à l’inviolable observation du traité, force, durée, et sécurité plus grande, envoya des députés au seigneur pape Innocent, pour le prier instamment de daigner être favorable à la pieuse concession et confirmation qu’il avait faite, et de la confirmer à son tour par acte scellé de son sceau. Comme Jean était devenu le vassal respectueux du pape, et un roi apostolique, il mérita que le pape fit droit avec empressement à sa demande dans les (36) termes qui suivent: «Innocent, évèque, à tous ses vénérables frères et chers fils les prélats d’églises établis en Angleterre, salut et bénédiction apostolique. Nous exaltons par de justes louanges la magnificence du Créateur, lui qui, admirable et terrible dans ses desseins sur les enfants des hommes, a souffert quelque temps que le souffle de la tempête se déchaînât comme en se jouant sur le sol de son jardin, c’est-à-dire sur la terre, afin de nous montrer notre infirmité et notre insuffisance; lui qui, aussitôt qu’il l’a voulu, a dit au vent du nord: «Souffle;» et au vent du midi: «Ne t’y oppose pas;» et qui, commandant aux vents, a calmé la mer en apaisant la tempête dans les airs, afin que les matelots arrivassent au port tant souhaité. En effet, une grave querelle s’agitait depuis longtemps entre la royauté et le sacerdoce en Angleterre, non sans grand péril et grand dommage, relativement aux élections des prélats; mais celui à qui rien n’est impossible, et qui souffle où il lui plaît, a fait sentir sa coopération adorable, et notre très-cher Jean, l’illustre roi d’Angleterre, libéralement, de sa pure et spontanée volonté, par le consentement commun de ses barons, pour le salut de son âme et pour celui de ses prédécesseurs et successeurs, nous a fait cette concession confirmée par sa propre lettre, à savoir: Que désormais dans chaque comme dans toute église et abbaye, cathédrale et conventuelle, de tout le royaume d’Angleterre, les élections de prélats, quels qu’ils soient, grands comme petits, seraient libres à perpétuité. Ayant donc cela pour bon et pour (37) valable, nous confirmons, en vertu de l’autorité apostolique, cette concession faite à vous et par vous à vos églises et à vos successeurs, selon le contenu des lettres du roi qui ont été sous nos yeux, et la fortifions par l’approbation du présent écrit. Cependant, pour la rendre plus stable et pour en perpétuer la mémoire, nous avons fait insérer dans les présentes les susdites lettres du roi dont voici la teneur:

«Jean, par la grâce de Dieu, roi d’Angleterre, seigneur d’Irlande, duc de Normandie et d’Aquitaine, comte d’Anjou, aux archevêques, évêques, comtes, barons, chevaliers, baillis, et à tous ceux qui ces lettres verront, salut. Puisque entre nous et nos vénérables pères Étienne, archevêque de Cantorbéry, primat de toute l’Angleterre-et cardinal de la sainte église romaine, Guillaume, évêque de Londres, Eustache, évêque d’Ély, Gilles, évêque de Héreford, Jocelin, évêque de Bath et de Glaston, Hubert, évêque de Lincoln, pleine paix a été faite par la grâce de Dieu et par pure et libre volonté des deux côtés, sur les torts et dommages qu’ils avaient soufferts au temps de l’interdit, nous voulons non-seulement leur donner satisfaction autant que nous pouvons le faire selon Dieu, mais encore pourvoir salutairement et utilement, à perpétuité, à l’église anglicane tout entière. D’où il suit que, quelles qu’aient été les coutumes observées jusqu’ici dans l’église anglicane sous notre règne et sous le règne de nos prédécesseurs; quelques droits que nous nous soyons arrogés jusqu’ici, à l’avenir, dans toute et dans chaque église et abbaye, (38) cathédrale et conventuelle de tout le royaume d’Angleterre, les élections de prélats, quels qu’ils soient, grands comme petits, seront libres à perpétuité; sauf, pour nous et pour nos héritiers, la garde des églises et des monastères vacants, qui sont de notre ressort. Nous promettons, en outre, que nous n’empêcherons, ni ne permettrons, ni ne ferons en sorte que les nôtres empêchent que, dans toute et dans chaque église et abbaye, lorsqu’il y aura vacance de prélats, les électeurs ne se choisissent librement qui ils voudront pour pasteur, après nous avoir toutefois demandé, à nous et à nos héritiers, la permission d’élire, que nous ne refuserons ni ne différerons d’accorder. Et si par hasard il arrive que nous refusions ou que nous différions, que les électeurs n’en procèdent pas moins à une élection canonique; que, semblablement après l’élection faite, notre consentement soit requis; et nous ne le refuserons pas, à moins que nous n’ayons à avancer contre ladite élection et à prouver légitimement quelque motif raisonnable qui nous empêche de consentir. C’est pourquoi nous voulons et ordonnons formellement que, dans la vacance des églises ou des monastères, personne ne vienne ou n’ose venir en quelque façon à l’encontre de la présente concession et constitution. Et si quelqu’un vient à l’encontre en quelque temps, qu’il encoure la malédiction du Dieu tout-puissant et la nôtre. Fait en présence de Pierre, évêque de Winchester, de Guillaume Maréchal, comte de Pembroke, de Guillaume, comte de Warenne, de Ranulf, comte de (39) Chester, de Saër, comte de Winchester, de Geoffroi de Mandeville, comte de Glocester et d’Essex, de Guillaume, comte de Ferrières. de Guillaume Bruer, de Guarin, fils de Gérold, de Guillaume de Canteloup, de Hugues de Nevil, de Robert de Ver, de Guillaume de Huntinfeld. Donné par la main de maître Richard du Marais, notre chancelier, le quinzième jour du mois de janvier au Temple-Neuf à Londres, l’an seizième de notre règne.

«Qu’aucun homme ne se permette donc de violer cette ordonnance, à laquelle nous donnons confirmation, et n’ait la hardiesse téméraire d’y contrevenir. Car si quelqu’un ose attenter à pareille chose, qu’il sache qu’il encourra l’indignation du Dieu tout-puissant et des bienheureux Pierre et Paul, ses apôtres. Donné à Latran, le troisième jour avant les calendes d’avril, l’an dix-huitième de notre pontificat.»

Les routiers tournent le roi en dérision. — Il se repent d’avoir octroyé la grande charte. — Soupçons et plaintes des barons. — Lorsque tous ces règlements furent terminés et approuvés des deux parts, tout le monde fut transporté de joie. On croyait que Dieu avait touché miséricordieusement le cœur du roi; qu’il lui avait arraché son cœur de pierre et avait mis à la place un cœur de chair; qu’enfin, un changement tant désiré serait opéré en lui par la main du Très-Haut. Tous comme chacun espéraient voir l’Angleterre délivrée par la grâce de Dieu du joug ægyptien qui l’opprimait depuis si longtemps; d’abord (40) par la protection de l’église romaine, sous les ailes de laquelle ils pensaient être à l’ombre et pouvoir jouir de la paix et de la liberté, défendus qu’ils seraient par le bouclier de la milice de Dieu dont le service est une royauté; ensuite, à cause de l’humiliation du roi qu’on avait souhaitée, parce qu’on pensait qu’elle inclinerait son âme à la mansuétude et à la paix. Mais il en arriva bien autrement, ô honte! ô douleur! bien autrement qu’on ne devait l’espérer. On croyait que la fortune allait présenter le nectar en souriant, tandis qu’elle préparait des breuvages pleins de fiel et de poison. Car voici que, par les artifices du diable, qui d’après sa vieille coutume trouble toujours la joie des hommes, les fils de Belial, je veux dire ces exécrables routiers, qui aimaient bien mieux la guerre que la paix, se mirent à souffler aux oreilles du roi des paroles de discorde. Ils grognaient sourdement, l’accablaient de railleries, et lui disaient d’un air moqueur: «Voici le vingt-cinquième roi en Angleterre; voici celui qui n’est plus roi, pas même un roitelet, mais l’opprobre des rois; il devrait préférer n’être pas roi que d’être roi de cette façon. Voici le roi sans royaume, le seigneur sans seigneurie; voici celui dont la vue fait vomir19, parce qu’il est devenu (41) corvéable; voici la cinquième roue à un chariot, le dernier des rois, un roi de rebut. Pauvre homme, sert de dernière classe, à quelle misère et à quel esclavage te voilà réduit! Tu as été roi, tu n’es plus que de la lie; tu as été le plus grand, tu es maintenant le plus petit. N’est-ce pas qu’il n’y a pas de plus grand malheur que d’avoir été heureux?… » Ainsi les routiers excitaient le ressentiment du roi, et ils attisaient par leur souffle les étincelles d’un feu infernal.

Alors, le roi Jean, trop sensible aux railleries de ces abominables routiers, que, selon son habitude constante, il avait rendus puissants pour sa propre perte, au détriment de ses sujets naturels, changea de dispositions; son cœur se laissa séduire par les conseils les plus pervers: tant il est facile de mettre en mouvement un esprit qui vacille, et de précipiter dans le crime celui qui incline vers le mal. Le roi se mit à pousser de profonds soupirs; il séchait d’une rage et d’une fureur concentrée; il se lamentait sans cesse, et répétait avec désespoir: «Malédiction sur la misé- (42) rable et impudique mère qui m’a engendré! Pourquoi m’a-t-on bercé sur les genoux? Pourquoi m’a-t-on nourri avec le lait des mamelles? Pourquoi m’a-t-on laissé croître pour mon malheur? on aurait dû m’égorger plutôt que de me présenter des aliments!» Puis il grinçait des dents, roulait des yeux hagards et farouches, saisissait, comme un homme en délire, des bâtons et des morceaux de bois qu’il rongeait avec les dents et qu’il brisait après les avoir rongés. Ses gestes désordonnés annonçaient clairement la colère ou plutôt la rage qui l’agitait. Sur-le-champ, dans la nuit même, il expédia secrètement des lettres adressées à Philippe Marci, constable du château de Nottingham, poitevin de nation, ainsi qu’à tous ses chers étrangers en qui il avait placé sa confiance et son âme, pour leur recommander de bien munir leurs châteaux de vivres, de les entourer de bons fossés, de les garnir de sergents soudoyés, de mettre en état les arbalètes et les machines, de fabriquer des traits; tout cela, cependant, prudemment et sans menaces ostensibles, de peur que les barons, n’en ayant connaissance, ne cherchassent à mettre obstacle aux desseins que sa colère méditait. Mais comme il n’y a rien de si secret qui ne soit découvert, ces mauvais préparatifs et ces machinations dangereuses forent révélés aux barons parle rapport des allants et venants. Alors ils députèrent vers le roi quelques-uns des plus sages d’entre eux pour connaître en diligence si ce qu’on disait était vrai. Les messagers devaient, par des paroles douces et de salu- (43) taires conseils, calmer l’indignation du roi et le faire renoncer à son projet inique avant qu’il fût mis méchamment à exécution; mais le roi reçut les barons avec un visage serein, et cachant sa haine au fond de son cœur, il les assura positivement, en jurant par les pieds de Dieu, qu’il ne nourrissait contre eux aucune fâcheuse pensée. C’est ainsi que, par cette fausse protestation et en se détournant pour rire à son aise, il apaisa frauduleusement les murmures qui commençaient à s’élever contre lui. Cependant, comme un homme violemment irrité se trahit toujours à quelque signe, les barons en avaient vu assez, avant même que la conférence fût rompue, pour sentir que le cœur du roi était ulcéré et que son visage se détournait d’eux. Dans leur préoccupation, ils réfléchissaient aux terribles événements qui allaient se passer, et disaient: Malheur à nous! ou plutôt malheur à toute l’Angleterre, qui, au lieu d’avoir un roi sincère, est opprimée par un tyran perfide qui tend de tous ses efforts à détruire ce misérable royaume! Il nous a déjà soumis à Rome et à l’église romaine pour que nous trouvions protection en elle; nous devons craindre, au contraire, d’être à l’avenir injurieusement foulés aux pieds20. Voici le premier exemple d’un roi qui, loin de vouloir soustraire son cou à la servitude, place lui-même sa tête sous le joug.» C’est ainsi qu’ils se lamentaient en quittant le roi et en retournant chez eux.

(44) Le roi Jean se retire secrètement dans l’ile de Wight. — Les barons se préparent à célébrer des tournois. — Lorsque les barons, comme nous l’avons dit, eurent abandonné l’entrevue, le roi d’Angleterre Jean resta seul. De ses propres vassaux il n’avait plus avec lui que sept cavaliers tout au plus. Il passa la nuit à Windsor, couché, mais sans pouvoir dormir; et, le lendemain, avant le jour, il se retira secrètement dans l’île de Wight21, couvert de confusion, et plongé dans la plus grande consternation. Là, il resta quelque temps tourmenté par un cruel embarras, tournant et retournant, dans son esprit, tous les moyens dont il pourrait se servir pour se venger des barons. Il était enflammé par la colère, qu’un saint définit ainsi: La colère, c’est le désir de se venger.» Peu lui importait d’être confondu avec les esprits de confusion, pourvu qu’il se vengeât. Enfin, après de longues réflexions, il résolut de faire servir à la ruine de ses ennemis les deux glaives, comme l’apôtre Pierre, c’est-à-dire le glaive spirituel et le glaive temporel; afin que, s’il échouait d’un côté, il triomphât certainement de l’autre. Or, pour frapper avec le glaive spirituel, il envoya à la cour romaine Pandolpbe, sous-diacre du seigneur pape, avec quelques autres députés, chargés, au mépris du ser- (45) ment sacré que lui-même avait récemment prêté, de faire intervenir l’autorité apostolique, pour rendre nulles les prétentions des barons. Il envoya aussi Gaultier, évêque de Worcester et chancelier d’Angleterre, Jean, évêque de Norwich22, Richard du Marais, Guillaume Gernon et Hugues de Boves, avec son sceau, tous pour lever des troupes dans les pays d’outremer; ils devaient promettre terres, vastes possessions, riches trésors; et, pour inspirer plus de créance, si besoin était, donner à tous ceux qui voudraient venir, des chartes, comme gages de sûreté et de solde militaire. Il fixa à ses députés, pour lieu, Douvres, et pour jour, la fête de saint Michel, afin qu’ils vinssent le trouver avec tout ce qu’ils pourraient ramasser d’hommes d’armes. En outre) pour la plus grande ruine et confusion de lui-même et de tout le royaume, il envoya des lettres à tous ses capitaines de châteaux, en Angleterre, pour leur recommander de se bien munir en vivres, en armes de toute espèce et en soldats; de façon qu’ils se trouvassent aussi bien approvisionnés que s’ils avaient un siège à soutenir le lendemain. Quant à lui, accompagné de quelques serviteurs appartenant à l’évêque de Norwich, et dont (46) il avait mendié l’appui, il se mit à faire le métier de pirate, et chercha à s’attirer la faveur des matelots des cinq ports. Ainsi caché, quoique au grand jour, dans l’île de Wight et sur le bord de la mer, sans faste ni appareil royal, tantôt sur les ondes, tantôt mêlé aux matelots, il passa pendant trois mois une vie solitaire à méditer sa trahison. Cependant, on portait divers jugements sur cet iuconnu: les uns le regardaient (et c’était le plus grand nombre) comme un pêcheur, les autres comme un marchand; ceux-là comme un pirate et un brigand; quelques-uns comme un transfuge. On fut fort étonné, en Angleterre, de cette absence prolongée; on avait beau chercher le roi, on ne le trouvait pas. Enfin, ou crut qu’il s’était noyé ou qu’il avait péri de toute autre façon, soit par sa propre main, soit par la main des autres. Le roi Jean recueillait tous ces bruits dans son cœur, et attendait en silence le retour des députés, dont il avait envoyé les uns à la cour de Rome et les autres sur le continent, pour y lever des troupes et lui ramener des ennemis amis et aimés.

Cependant, les barons, qui demeuraient à Londres, comme s’il ne leur restait plus rien à faire, convinrent entre eux, de se réunir à Stanford pour un tournoi. Aussi écrivirent-ils en ces termes à Guillaume d’Albiny, noble et irréprochable seigneur: «Robert, fils de Gaultier, maréchal de l’armée de Dieu et de la sainte église, à l’honorable homme Guillaume d’Albiny, salut. Vous savez bien qu’il est fort avantageux pour vous et pour nous tous de gar- (47) der la ville de Londres qui est notre asile, et combien il serait déshonorant et fâcheux pour nous si nous la perdions par notre négligence. Sachez aussi, pour certain, que nous sommes bien informés des espérances de certaines gens qui n’attendent que notre éloignement de ladite ville pour s’en emparer aussitôt. C’est pourquoi, d’un commun avis, nous avons différé le tournoi qui devait avoir lieu à Stanford, et l’avons remis au premier lundi après la fête des apôtres Pierre et Paul, jusqu’au premier lundi après les octaves susdites. Ce tournoi aura lieu près de Londres, sur la bruyère, entre Staines et le bourg de Hounslow; et nous avons pris cette résolution en vue de notre sûreté et de la sûreté de ladite ville. Aussi, nous vous recommandons et prions vivement de venir audit tournoi, assez bien pourvu de chevaux et d’armes pour en retirer honneur. Celui qui aura fait les plus grandes prouesses recevra, en récompense, un ours qu’une dame enverra pour ce tournoi. Portez-vous bien.» Telles étaient les occupations oiseuses et frivoles des barons, qui ignoraient que des pièges subtils leur étaient tendus.

Le pape convoque un concile général. — Le roi Jean soumet au pape ses griefs contre les barons. — Cette même année, le pape Innocent appela en concile général, à Rome, les prélats de l’église entière; c’est-à-dire les patriarches, les archevêques, les évêques, les primiciers, les archidiacres, les doyens des églises cathédrales, les abbés, les prieurs, les templiers et les (48) hospitaliers, les sommant de comparaître en présence du seigneur pape dans la ville de Rome, aux calendes de novembre, s’ils voulaient éviter la vengeance canonique.

Vers le même temps, des députés du roi d’Angleterre se présentèrent à Rome devant le seigneur pape; ils se plaignirent à lui, des rébellions et outrages que les barons d’Angleterre avaient excités contre ledit roi, en exigeant de lui certaines lois et libertés iniques qu’il ne convenait pas à la dignité royale de confirmer. «La discorde s’étant mise entre eux, dirent les députés, et le roi et les barons s’étant réunis plusieurs fois pour traiter de la paix, ledit roi a protesté plusieurs fois devant eux que le royaume d’Angleterre appartenait spécialement à l’église romaine, à titre de domaine; qu’il ne pouvait ni ne devait, par conséquent, rien établir de nouveau sans la permission du seigneur pape, ou rien changer dans le royaume à son préjudice. Mais, quoiqu’il eût interjeté appel et qu’il se fût mis lui et son royaume sous la protection du saint siège apostolique, les barons, sans s’inquiéter aucunement de l’appel, se sont emparés de la ville de Londres, capitale du royaume, qui leur a été livrée par trahison, et en sont encore aujourd’hui les maîtres. Après cela, ils ont couru aux armes, sont montés à cheval, et ont exigé du roi la confirmation des libertés susdites. Lui, qui redoutait leur attaque, n’a pas osé leur refuser ce qu’ils demandaient.» Les députés dont nous avons parlé présentèrent, en outre au seigneur pape quelques articles extraits de ladite (49) charte, et rédigés par écrit, principalement ceux où le roi était fortement intéressé. Le pape, les ayant lus attentivement, fronça le sourcil avec colère, et répondit d’un air étonné: «Hé quoi! les barons d’Angleterre s’efforcent de détrôner un roi qui a pris la croix, et qui s’est mis sous la protection du saintsiége apostolique; ils veulent transférer à un autre le domaine de l’église romaine! Par saint Pierre! nous ne pouvons laisser un tel attentat impuni.» Alors le pape, après en avoir délibéré avec ses cardinaux, condamna et cassa par sentence définitive la charte de libertés accordée au royaume d’Angleterre; et, en témoignage de cette décision, il fit passer au roi d’Angleterre le privilège qui suit:

Le pape annule les libertés de l’Angleterre. — Injonction du pape aux barons. — «Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les fidèles en Jésus-Christ qui ces lettres verront, salut et bénédiction apostolique. Notre très-cher fils en Jésus-Christ, l’illustre roi d’Angleterre Jean, avait vivement offensé Dieu et l’église: aussi avions-nous jeté sur lui les liens de l’excommunication, et avions-nous placé son royaume sous l’interdit ecclésiastique. Alors, par l’inspiration miséricordieuse de celui qui ne vent pas que le pécheur périsse mais qu’il se convertisse et qu’il vive, ledit roi est rentré dans son cœur, et a satisfait humblement à Dieu et à l’église; et cela si pleinement, que non-seulement il a donné compensation pour les dommages et restitution pour les (50) choses enlevées, mais encore qu’il a octroyé liberté entière à l’église anglicane. Bien plus, après la levée des deux sentences, il a fait don de son royaume, tant d’Angleterre que d’Irlande, au bienheureux Pierre et à l’église romaine, le recevant de nous en fief sous le tribut annuel de mille marcs, et nous prêtant serment de fidélité, ainsi qu’il appert par son privilège scellé du sceau d’or. Désirant plaire encore davantage au Dieu tout-puissant, il a reçu pieusement le signe de la croix qui vivifie, afin de partir au secours de la Terre-Sainte, expédition pour laquelle il faisait de grands préparatifs. Mais l’ennemi du genre humain qui voit toujours d’un œil d’envie les actes louables, a soulevé contre le roi, par ses artifices perfides, les barons d’Angleterre; en sorte que renversant toute idée reçue, ils se sont insurgés contre lui après sa conversion et sa réconciliation avec l’église, eux qui le soutenaient alors qu’il offensait l’église. Cependant des sujets de dissension s’étant élevés entre eux, et plusieurs jours ayant été fixés pour traiter de la paix, une ambassade solennelle nous a été envoyée de part et d’autre. Nous nous sommes soigneusement occupé de cette affaire avec les députés, et après pleine délibération, nous les avons chargés de lettres pour Étienne, archevêque de Cantorbéry, et pour les évêques anglicans, par lesquelles nous leur recommandions et leur enjoignions de s’intéresser activement et de faire œuvre efficace pour rétablir entre le roi et ses hommes vraie et pleine concorde: ils devaient déclarer nulles, en vertu de (51) l’autorité apostolique, toutes les conspirations et conjurations, s’il en avait été ourdi depuis l’époque de la discorde qui divisait la royauté et le sacerdoce; ils devaient défendre, sous peine d’excommunication, que nul à l’avenir osât méditer pareilles choses; ils devaient avertir prudemment les seigneurs et nobles hommes d’Angleterre, et s’employer efficacement pour que ceux-ci cherchassent à s’attirer la bienveillance du roi par des témoignages manifestes de piété et d’humilité; que, s’ils croyaient avoir quelque chose à lui demander, ils ne fissent pas d’insolentes, mais d’humbles réclamations; qu’ils lui conservassent son honneur royal; qu’ils lui fournissent les services accoutumés qu’eux et leurs prédécesseurs avaient fournis à lui et à ses prédécesseurs, puisqu’ils ne doivent pas dépouiller le roi sans jugement pour obtenir plus facilement ce à quoi ils tendent: de plus, par nos lettres, nous avons prié et averti ledit roi, et l’avons fait prier et avertir par ledit archevêque et lesdits évêques, lui enjoignant, en rémission de ses péchés, de traiter avec bienveillance les seigneurs et les nobles, et d’admettre avec clémence leurs justes demandes, afin que les barons apprissent en se réjouissant que la grâce divine l’avait converti à de meilleures dispositions, et qu’ils se fissent un devoir, eux et leurs héritiers, de reconnaître promptement et respectueusement pour seigneurs lui et ses héritiers; en sorte que dans le cas où la concorde ne pourrait se rétablir, ils obtinssent pleine sûreté de venir, de demeurer et de se re- (52) tirer, et qu’ayant présenté leurs raisons dans la cour du roi, la dissension fût assoupie selon les lois et coutumes du royaume. Mais avant que les députés fussent de retour avec ces sages et justes recommandations, les barons se sont dégagés entièrement du serment de fidélité: eux qui, lors même que le roi les eût injustement lésés, n’auraient pas dû agir ainsi contre lui, se sont montrés à la fois juges et exécuteurs dans leur propre cause: vassaux, ils ont conspiré publiquement contre leur seigneur; chevaliers, contre leur roi; et c’est non-seulement avec d’autres, mais encore avec ses ennemis les plus déclarés qu’ils ont osé prendre les armes contre lui; envahissant et dévastant ses terres, s’emparant même de la ville de Londres, capitale du royaume, qui leur a été livrée par trahison Or, sur ces entrefaites, les députés étaient revenus; le roi offrit alors aux barons de leur rendre pleine justice selon la forme de notre mandai; mais eux, repoussant23 cette proposition, se sont disposés à de plus grandes violences. C’est pourquoi le roi lui-même en a appelé à notre audience, leur offrant de leur rendre justice devant notre tribunal, dont ressort le jugement de cette affaire à raison du droit de seigneurie que nous possédons; mais eux s’y sont complètement refusés. Il leur a offert ensuite de s’en rapporter à quatre prud’hommes, choisis tant par lui que par eux, et qui, de concert avec nous, termineraient la querelle, promettant qu’avant tout (53) il réformerait les abus quels qu’ils fussent, introduits sous son règne en Angleterre; mais eux n’ont pas daigné accéder à cette offre. Enfin ledit roi leur a déclaré que puisque la suzeraineté du royaume appartenait à l’église romaine, il n’avait ni le droit ni le pouvoir d’y rien changer à notre préjudice sans notre mandat spécial. Aussi en a-t-il appelé de nouveau à notre audience, se plaçant lui et son royaume avec tous ses honneurs et droits sous la protection apostolique; et comme aucun moyen ne lui réussissait, il a réclamé de l’archevêque et des évêques l’exécution de notre mandat, les a sommés de défendre les droits de l’église romaine, et de le protéger lui-même selon la forme du privilège octroyé aux croisés. Mais comme ceux-ci ne voulaient rien faire de tout cela, il s’est vu abandonné de tout aide et conseil, et n’a plus osé refuser ce qu’on osait lui demander. D’où il suit que, forcé par la violence et par la crainte qui pouvait troubler l’homme le plus ferme, il est entré en composition avec les barons: composition non-seulement vile et honteuse, mais encore illicite et inique, qui entraine une déplorable violation et diminution de son droit et de son honneur. C’est pourquoi, comme le Seigneur nous a dit, par la bouche du prophète: «Je t’ai établi au-dessus des nations et au-dessus des royaumes, afin que tu arraches et détruises, que tu bâtisses et que tu plantes…;» et par la bouche d’un autre prophète: «Romps les associations de l’impiété et délie les faisceaux trop lourds…» nous ne voulons passer plus longtemps sous silence une (54) méchanceté si audacieuse qui tourne au mépris du siège apostolique, au détriment des droits du roi, à l’opprobre de la nation anglaise, au grand péril de toute la croisade: péril qui serait imminent, si, en vertu de notre autorité, nous ne réformions tout ce qui a été extorqué à un si grand prince croisé, et quand bien même il voudrait observer ce traité. En conséquence, au nom du Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, par l’autorité des apôtres Pierre et Paul, et par la nôtre, sur l’avis commun de nos frères, nous réprouvons complètement et condamnons cette charte, défendant, sous peine d’anathème, que ledit roi prenne sur lui de l’observer ou que les barons avec leurs complices en exigent l’observation; déclarant nulles et cassant tant la charte elle-même que les obligations ou cautions quelles qu’elles soient, faites pour elle ou relativement à elle; voulant enfin qu’en aucun temps cette charte ne puisse avoir aucune force. Donné à Anagni, le neuvième jour avant les calendes de septembre, l’an dix-huitième de notre pontificat.»

Après avoir annulé de cette manière. les libertés susdites, le même pape écrivit en ces termes aux barons d’Angleterre: Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, aux nobles hommes d’Angleterre. Puissent-ils être inspirés par un meilleur avis. Plût à Dieu que dans la persécution que vous avez soulevée audacieusement contre votre24 seigneur le roi, vous (55) eussiez fait plus grande attention à votre ancien serment de fidélité, aux droits du saintsiége apostolique, au mandat contenu dans notre provision et au privilège octroyé à ceux qui ont pris la croix! car sans nul doute vous n’eussiez pas commis une action que tous ceux qui en entendent parler détestent comme un crime, surtout puisque vous vous êtes érigés vous-mêmes en juges et en exécuteurs dans votre propre cause; puisque d’ailleurs ledit roi était prêt à vous rendre dans sa cour, par la décision de vos pairs, pleine justice selon les lois et les coutumes du royaume; ou bien devant notre tribunal, dont ressort le jugement de cette affaire à raison du droit de seigneurie que nous possédons; ou bien encore devant arbitres qui devaient être choisis de part et d’autre et qui auraient agi dans cette cause de concert avec nous. C’est pourquoi comme vous n’avez daigné accéder à aucune de ces propositions, il en a appelé à notre audience, s’est placé lui et son royaume, avec tous ses droits et honneurs, sous la protection apostolique, et a protesté publiquement que puisque la suzeraineté de ce royaume appartenait à l’église romaine, il n’avait ni le droit ni le pouvoir d’y rien changer à notre préjudice comme le traité (et quel traité!) auquel vous l’a forcé d’accéder par violence et par crainte est non seulement vil et honteux, mais encore tellement injuste et illicite, qu’il doit être à juste titre réprouvé de tous, surtout à cause de la manière dont il a été obtenu, nous qui avons office de veiller temporellement et spirituellement sur le roi et sur le royaume, (56) nous vous recommandons et enjoignons par ce rescrit apostolique, et dans les intérêts de la droite foi, de faire de nécessité vertu, en renonçant par vous-mêmes à ce funeste traité, et en donnant satisfaction audit roi et aux siens pour les dommages et outrages qu’ils ont soufferts; afin que ledit roi, apaisé par des témoignages manifestes de respect et d’humilité dé votre part, réforme de lui-même tous les abus qu’il peut corriger en bonne justice. De notre côté nous l’y engagerons efficacement. Car si nous ne voulons pas qu’il soit privé de son droit, nous voulons aussi qu’il cesse de vous tourmenter, pour que le royaume d’Angleterre, sous notre suzeraineté, n’ait pas à gémir de coutumes mauvaises et d’exactions iniques. Et ce qui aura été réglé de cette manière sera ferme et stable à perpétuité. Que celui-là vous inspire qui veut que personne ne périsse! qu’il vous fasse acquiescer à nos salutaires conseils et à nos recommandations, de peur que si vous en agissiez autrement vous ne tombiez dans quelque état fâcheux dont vous ne pourriez vous tirer qu’à grand’peine. Enfin, pour ne pas parler des autres motifs de notre décision, nous ne pouvons dissimuler en aucune façon le péril grave auquel serait exposée toute l’affaire de la croisade: péril qui serait imminent si, en vertu de notre autorité, nous ne réformions toutes les concessions extorquées de cette manière à un si grand prince et à un prince croisé quoique lui-même veuille que ce traité soit observé. C’est pourquoi, tandis que l’archevêque et les évêques d’Angleterre seront réunis en notre présence à l’oc- (57) casion du concile général que nous nous proposons de célébrer, principalement pour terminer l’affaire de la croisade, députez vers notre cour des procureurs convenables, et remettez-vous-en sans crainte à notre bon plaisir; parce que, Dieu aidant, nous aviserons aux moyens d’extirper du royaume d’Angleterre les vexations et les abus, de contenter le roi lui-même dans son droit et honneur, et de faire que le clergé et que tout le peuple se réjouissent de la liberté et de la paix qui leur sont dues. Donné à Anagni le neuvième jour avant les calendes de septembre, l’an dix-huitième de notre pontificat.» Mais lorsque, par les intrigues du roi Jean, les seigneurs anglais eurent reçu ces lettres aussi commonitoires que comminatoires, ils refusèrent de renoncer à leur entreprise, s’insurgèrent de nouveau, pressèrent vivement le roi, et appliquèrent au pape cette parole du prophète: «Malheur à vous qui justifiez l’impie, etc…»

Guillaume d’Albiny met en état de défense le château de Rochester. — Le roi Jean, assiège cette place. — Arrivée des routiers. — Mort de Hugues de Boves. — Orage. — Aventure d’un moine de Saint-Albans. — Sur ces entrefaites, le noble seigneur Guillaume d’Albiny ayant reçu lettre sur lettre des seigneurs qui habitaient à Londres et ayant été vivement réprimandé de ce qu’il différait de venir, partit le jour de saint Michel, laissant le château de Belver25 bien et suffisam- (58) ment muni d’armes et de provisions de toute espèce et confié à la garde de ses féaux. Il arriva à Londres, où il fut accueilli avec grande joie par les barons, qui aussitôt, ayant tenu conseil, résolurent de fermer au roi tous les chemins par lesquels il aurait pu passer pour venir assiéger Londres; ils firent choix d’une troupe intrépide à laquelle ils donnèrent pour chef ledit Guillaume d’Albiny, comme un homme brave et fort expérimenté dans la guerre, et il gèrent cette troupe de s’emparer du château chester.

Peu de temps auparavant, le roi avait confié ce château à la fidélité de l’archevêque; mais je ne sais, Dieu seul le sait, par quel motif il le livra aux ennemis du roi. Lorsque les chevaliers y furent entrés, ils trouvèrent le lieu complètement dépourvu, non-seulement d’armes et de vivres, mais encore de toute espèce de provisions: il n’y avait absolument que ce qu’ils avaient apporté avec eux. Aussi plusieurs seigneurs commencèrent à se repentir et songèrent à quitter le château. Mais Guillaume d’Albiny leur prodigua les exhortations, ranima leur courage, et leur persuada qu’il y aurait lâcheté à abandonner cette entreprise. Alors tous ses compagnons, enflammés par ses paroles, approvisionnèrent le château avec les seuls vivres qu’ils purent trouver dans la ville de Rochester, et en entassèrent le plus possible. Or ces chevaliers étaient au nombre de sept fois vingt avec les gens de leur suite, et il ne leur restait plus assez de temps pour pouvoir ou faire du butin dans la pro- (59) vince, ou se prémunir par quelques fortifications nouvelles.

Après que Guillaume d’Albiny et ses compagnons eurent occupé, comme nous l’avons dit, le château de Rochester, le roi d’Angleterre Jean, au bout de trois mois de séjour, sortit de l’île de Wight et navigua jusqu’à Douvres. Là, les messagers qu’il avait envoyés dans les pays d’outremer vinrent le rejoindre, et lui amenèrent de divers pays une foule de chevaliers et de gens d’armes, dont la vue inspira à tout le monde la terreur et l’effroi. Du Poitou et de la Gascogne étaient venus des seigneurs fameux à la guerre, Savary de Mauléon et les deux frères Geoffroi et Olivier de Bouteville, accompagnés d’une troupe nombreuse de chevaliers et de gens d’armes: tous promirent de servir fidèlement le roi. Du Brabant et du pays de Louvain étaient venus aussi des hommes intrépides, Gaultier Burck26, Gérard de Sotin et Godeschall, avec trois corps d’hommes d’armes et d’arbalétriers qui avaient soif surtout de sang humain. En outre l’ar- (60) mée du roi était grossie de gens venus de Flandre et d’autres contrées d’outremer, tous avides du bien d’autrui, vraie nuée de chauves-souris27, ramas d’exilés, d’excommuniés, d’homicides, pour qui la patrie était un lieu d’exil et non pas de refuge. Le roi était désespéré; en s’attachant à lui ils lui rendirent l’espérance de résister aux rebelles. Lorsque le roi Jean eut appris que Guillaume d’Albiny et ses compagnons étaient entrés dans le château de Rochester, il se dirigea de ce côté en toute hâte, suivi de la multitude dont nous avons parlé, et trois jours après leur entrée dans le château les assiégés se virent privés de tout moyen de sortir et entièrement enfermés. Le roi disposa autour du château les pierriers et les autres machines et fit lancer sans relâche une grêle de pierres et de traits. De leur côté les assiégés soutenaient ces assauts avec fermeté; ils se défendaient vigoureusement, repoussaient les ennemis loin de leurs murs, et s’ils avaient eu autant de moyens de défense que les assiégeants avaient de moyens d’attaque, ils auraient pu se rire de tous leurs efforts.

Pendant ce temps, Hugues de Boves, brave chevalier, mais homme superbe et injuste, se présenta au port de Calais en Flandre28 avec une multitude innombrable de gens d’armes qu’il conduisait au secours du roi d’Angleterre. S’étant embarqué avec (61) toute sa troupe, il fît voile vers Douvres. Mais tout à coup une violente tempête s’éleva, et avant qu’on eût atteint le port désiré, la flotte fit naufrage, et tous furent noyés dans la mer. Hugues fut rejeté sur le rivage non loin du port de Yarmouth (?) avec une foule de chevaliers et de sergents. En divers lieux sur cette côte et dans chaque port on trouva une si grande quantité de cadavres d’hommes et de femmes, que l’air était infecté par la puanteur qui s’en exhalait. On trouva aussi un grand nombre de petits enfants qui avaient été noyés dans leurs berceaux et rejetés sur le rivage: ce qui fut pour beaucoup de personnes horrible spectacle. Tous furent livrés en pâture aux bêtes de la mer et aux oiseaux du ciel; en sorte que de quarante mille hommes pas un n’échappa vivant. Hélas! hélas! quelle cause de ruine c’était pour l’Angleterre que ce roi Jean, dissipateur des biens du royaume et fauteur de la discorde; il avait appelé à lui toute cette multitude d’étrangers qui devaient s’établir en Angleterre avec leurs femmes et enfants, et pour leur donner la terre en possession perpétuelle, il aurait expulsé du royaume et complètement banni les indigènes. En effet, ce roi cruel ou plutôt ce tyran couvert de sang avait déjà donné au chef de cette émigration, à ce Hugues de Roves, trompeur et transfuge, les provinces de Norfolk et de Suffolk: le bruit courut qu’il l’en avait investi par une charte. Mais la grâce divine fit échouer dans l’intérêt public son funeste projet. Lorsque la nouvelle de ce désastre fut parvenue au roi, il fut (62) saisi d’une violente colère, et ne prit pas de nouri’iture de la journée: jusqu’au soir il ne put contenir ses transports furieux, il se lamentait amèrement et se rongeait le cœur. La nuit où périt Hugues de Boves, un orage épouvantable s’éleva contre toute prévision. Le vent et la pluie se mêlaient aux grondements de la foudre et aux éclairs. Il arriva qu’un moine de Saint-Albans, qui demeurait à Bingham et qu’on nommait Robert de Westun, se trouva obligé, en vertu de l’obédience, de se rendre à Norwich. Tandis qu’il était en route cet orage éclata: c’était au milieu de la nuit, et il aperçut comme une armée innombrable de cavaliers montés sur de grands chevaux tout noirs, et tenant à la main des flambeaux de soufre. On ne pouvait les compter; et cet étrange cortège se rangea autour du moine dans un certain ordre. (Des flammes semblaient attachées à la crinière, à la croupe et aux chapes de ces chevaux fantastiques. Une flamme s’étant attachée au bas du capuce de Robert, en dehors de sa chape, un des garçons de son escorte voulut l’abattre avec un bâton, mais la flamme s’attacha alors à l’extrémité de ce bâton. Au reste, presque toutes ces apparitions s’évanouirent en quelques instants29.)

Indolence des barons. — Prise du château de Rochester. — Générosité de Guillaume d’Albiny. — Vers le même temps, lorsque les barons d’Angleterre eurent appris que Guillaume d’Albiny et ses (63) compagnons étaient assiégés dans le château de Rochester, ils furent grandement troublés: car avant que ledit Guillaume se déterminât à occuper le château, ils avaient juré, la main sur les très-saints Evangiles, que s’il arrivait qu’il s’y trouvât assiégé, ils se réuniraient tous pour faire lever le siège selon leur pouvoir. Aussi les assiégés, se voyant réduits à l’extrémité, répétaient-ils en se lamentant et en soupirant: «O parjure, ô perfide Robert fils de Gaultier! où sont tes trompeuses promesses, tes protestations et tes serments?» Aussi les barons, pour ne pas paraître oublier tout à fait le serment et la foi donnée, prirent tous ensemble les armes, mais trop tard, et ils se mirent en route pour le bourg de Dartford, annonçant l’intention de forcer le roi à lever le siège. Mais un vent du midi, vent très-doux et qui n’a jamais incommodé personne, leur ayant soufflé au visage, ils rebroussèrent chemin, comme s’ils eussent rencontré un rempart d’épées, et laissèrent leur tentative inachevée. D’après ce principe, qu’il ne faut pas se fier à tout vent, ils tournèrent dos à Guillaume et à ses malheureux compagnons et retournèrent dans leur asile. Revenus à Londres, ils passèrent leur temps à banqueter en commun, à boire, à jouer gros jeu, à se livrer à tous les plaisirs, tandis qu’ils abandonnaient les assiégés de Rochester exposés au péril de mort et à tous les genres de misères. En effet, lorsque le roi eut appris avec quelle ostentation les barons s’étaient mis en route pour lui faire lever le siège, avec quelle honte et quelle ignominie ils s’étaient retirés, (64) il leur appliqua l’histoire de la montagne qui accouche d’une souris, devint plus audacieux et envoya de toutes parts des brigands chargés de ramasser des vivres pour la subsistance de l’armée. Pendant ce temps, les assiégés n’avaient de repos ni jour ni nuit. Car au milieu des pierres lancées par les machines et les frondes tournoyantes, au milieu des traits décochés par les archers et les arbalétriers, les chevaliers et les sergents montaient résolument à l’assaut, et quand ceux-là étaient fatigués, de nouveaux combattants leur succédaient et renouvelaient L’attaque; en sorte que par ces assauts sans cesse renaissants, les assiégés n’avaient pas un moment de relâche. Désespérant tout à fait d’être secourus par les barons, ils s’efforçaient de différer la mort qui les menaçait: car ils né redoutaient pas peu la basse tyrannie du roi qui ne savait pas épargner les vaincus. Aussi pour ne pas succomber sans vengeance et pour faire acheter chèrement à Jean sa victoire, ils trouvèrent dans leurs âmes, comme des lions blessés, un courage intraitable, et ils firent un grand carnage des assaillants. Déjà le siège durait depuis plusieurs jours à cause de la valeur et de l’intrépidité des assiégés qui rendaient, sans se lasser, traits pour traits, pierres pour pierres, et qui obligeaient les ennemis de se tenir à distance du mur et des remparts. Enfin le roi, voyant qu’un grand nombre des siens étaient morts et que tous ses instruments de guerre avaient peu de résultat, eut recours aux mineurs qui finirent par renverser une grande partie des murailles. Cependant les assiégés (65) manquaient de vivres et se voyaient forcés de manger leurs destriers et leurs chevaux de prix. Alors les troupes du roi s’étant précipitées en grand nombre vers les brèches des murailles, obligèrent les défenseurs du château à l’abandonner, non sans avoir perdu beaucoup des leurs dans les assauts continuels et opiniâtres qu’elles livrèrent. Les assiégés s’étant retirés dans la tour, les troupes du roi entrèrent dans le château par les brèches des murailles et pressèrent vivement les ennemis; mais Guillaume d’Albiny avec ses compagnons, les força par une attaque impétueuse de sortir du château. Enfin, le roi dirigea aussi des mineurs contre la tour. Ceux-ci, avec grand’peine, renversèrent un pan de muraille et ouvrirent une entrée aux assaillants, et comme l’armée du roi s’efforçait d’y pénétrer, les assiégés la maltraitèrent beaucoup et la forcèrent de nouveau à lâcher pied. Mais Guillaume d’Albiny et les autres seigneurs de sa suite en étaient venus au point qu’il ne leur restait plus une seule bouchée à manger, et mourir de faim leur paraissait trop ignoble, à eux qui n’avaient pu être vaincus par les armes. Aussi, après s’être concertés, ils sortirent tous de la tour sans presque avoir reçu la moindre blessure, excepté un seul chevalier qui était mort d’un coup de trait, et ils vinrent se présenter au roi le jour du bienheureux André apôtre. Le siège durait depuis trois mois environ; et le roi, furieux d’avoir perdu tant d’hommes et d’avoir dépensé tant d’argent à l’attaque de Rochester, ordonna qu’on suspendît au gibet tous les seigneurs qui s’étaient (66) rendus, sans les avoir aucunement à merci. Mais un illustre seigneur, Savary de Mauléon, ne craignit pas de tenir tête au roi et de lui dire: «Seigneur roi, la guerre n’est pas finie et vous devez réfléchir attentivement à toutes les diverses chances de la guerre. Si aujourd’hui vous faites pendre ces gens-ci, nous pourrons, moi ou d’autres nobles de votre armée, tomber entre les mains des barons nos adversaires, qui auront leur tour et nous feront pendre à votre exemple; que, dans votre intérêt, pareille chose n’arrive pas; car à ce prix personne ne voudrait combattre pour votre service.» Alors le roi, quoiqu’à contrecœur accéda aux conseils de Savary et d’autres hommes sages, et il envoya dans le château de Korf, pour y être détenus sous bonne garde, Guillaume d’Albiny, Guillaume de Lancastre, Guillaume de Emeford, Thomas de Muleton, Osbert Giffard, Osbert de Bobi, Odinel d’Albiny et autres seîgneurs. Quant à Robert de Chaurni, Richard Giffard et Thomas de Lincoln, il les dirigea vers le château de Nottingham, et vers d’autres lieux où ils devaient être emprisonnés. Mais il fit pendre au gibet tous les sergents, n’exceptant30 que les arbalétriers qui pendant le siège avaient [cependant] tué un grand nombre de chevaliers et de sergents. La prise de Rochester affaiblit beaucoup le parti des barons.

Un jour, pendant le siège du château de Roches- (67) ter, le roi et Savary faisaient le tour de la place pour en reconnaître les endroits faibles. Un arbalétrier très-adroit de Guillaume d’Albiny les ayant reconnus, lui dit: «Vous plairait-il, mon seigneur, que je tue avec ce trait que voici tout prêt, ce roi cruel qui est notre ennemi acharné?» Guillaume lui répondit: «Non, non; garde-t’en bien, exécrable gourmand! ne causons point la mort de l’oint du Seigneur.» Et comme le soldat répliquait: «Mais il ne vous épargnerait pas en pareille occasion.» «— Qu’il en soit ce que le Seigneur voudra, repartit Guillaume; le Seigneur disposera de moi, et non pas lui.» En cela il était semblable à David épargnant Saül alors qu’il pouvait le tuer. Plus tard, le roi Jean eut connaissance de la générosité de Guillaume; mais il ne l’en aurait pas plus épargné pour cela, puisqu’il l’aurait fait pendre si on l’eût laissé agir.

Excommunication générale des barons d’Angleterre. — Élection de Simon de Langton à l’archevêché d’York. — Elle est cassée par le pape. — Suspension d’Étienne, archevêque de Cantorbéry. — Vers le même temps, le pape Innocent, voyant que les barons révoltés refusaient de cesser la guerre qu’ils faisaient au roi, les excommunia et confia à l’évêque de Winchester, l’abbé de Reading, et à Pandolphe, sous-diacre de l’église romaine, l’exécution de la sentence conçue en ces termes: «Innocent, évêque, etc., à Pierre, évêque de Winchester, à l’abbé de Reading, et à (68) Pandolphe, sous-diacre de l’église romaine, salut et bénédiction apostolique. Nous sommes fort étonné et courroucé que notre très-cher fils en Jésus-Christ, l’illustre roi d’Angleterre Jean, ayant satisfait plus même que nous ne l’espérions au Seigneur et à l’église et surtout à notre frère Étienne, archevêque de Cantorbéry et aux évêques ses suffragants, quelques-uns d’entre eux aient agi moins convenablement qu’il ne fallait dans l’affaire de la sainte croisade; qu’ils n’aient eu aucun respect pour le mandat du saintsiége apostolique et pour le juste serment de fidélité qu’ils avaient prêté; qu’ils n’aient prêté audit roi ni aide ni faveur contre les perturbateurs de son royaume, devoir qui est évidemment du ressort de l’église romaine à raison de son droit de seigneurie; qu’enfin, ils se soient montrés confidents, pour ne pas dire acteurs dans cette inique conjuration; car celui qui s’abstient d’empêcher un crime qui lui est connu, encourt naturellement le soupçon d’y avoir participé. Voilà donc comment les pontifes dont j’ai parlé défendent le patrimoine de l’église romaine! voilà donc comment ils protègent les croisés! voilà donc comment ils résistent à ceux qui cherchent à faire manquer la croisade! Sans nul doute ils sont pires que les Sarrasins, ceux qui veulent chasser de ses états le roi de qui on pouvait le mieux attendre la délivrance de la Terre-Sainte. C’est pourquoi, afin que l’insolence de pareilles gens ne puisse prévaloir au point de causer danger, non-seulement pour le royaume d’Angleterre, mais encore ruine pour les autres (69) royaumes, et par-dessus tout la mise à néant de l’expédition projetée, nous, au nom du Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, en vertu de l’autorité de ses apôtres, Pierre et Paul et de la nôtre, enfermons dans les liens de l’excommunication tous les perturbateurs du roi et du royaume d’Angleterre avec leurs complices et fauteurs et plaçons leurs terres sous l’interdit ecclésiastique; enjoignant de la manière la plus stricte audit archevêque et à ses coévêques en vertu de l’obédience, de faire publier solennellement notre sentence dans toute l’Angleterre chaque jour de dimanche et de fête, au son des cloches, jusqu’à ce que ces perturbateurs aient satisfait à leur seigneur le roi sur les dommages et outrages qu’ils lui ont fait subir, et qu’ils soient revenus fidèlement à son obéissance. Ces prélats devront enjoindre de plus de notre part, à tous les vassaux du roi, au nom de la rémission de leurs péchés, de prêter aide et conseil audit roi contre de pareils pervers. Et si quelqu’un des évêques néglige d’exécuter notre Commandement, qu’il sache que nous le suspendons de son office ecclésiastique et que nous dispensons ceux qui lui sont soumis de lui obéir; parce qu’il est juste que les inférieurs n’obéissent pas à celui qui dédaigne d’obéir à son supérieur. Afin donc que notre mandat ne puisse être entravé par les tergiversations de personne, nous avons jugé bon de vous confier la poursuite de l’excommunication lancée contre les rebelles ainsi que les autres soins relatifs à cette affaire: vous recommandant par ce rescrit apostolique de procéder (70) sur-le-champ et comme bon vous l’entendrez, sans vous inquiéter d’aucune espèce d’appel.»

Vers la même époque, les chanoines de l’église d’York, privés depuis longtemps de pasteur, obtinrent du roi la permission de procéder à une élection et se réunirent à cet effet. Quoique le roi les eût fortement priés de choisir pour pasteur Gaultier de Gray, évêque de Worcester, ils s’en excusèrent et refusèrent de l’élire sous prétexte qu’il était illettré. Alors ils procédèrent à l’élection et choisirent maître Simon de Langton, frère de l’archevêque de Cantorbéry, espérant trouver en lui la science qu’on appelle sagesse, c’est-à-dire une science relevée par un parfum de bonnes mœurs; comptant de plus sur l’assentiment du seigneur pape. Mais lorsque cette élection eut été notifiée au roi, il envoya à la cour romaine des députés chargés de faire valoir à l’audience du seigneur pape les allégations suivantes contre ladite élection. «L’archevêque de Cantorbéry, dirent-ils, est l’ennemi public du roi d’Angleterre, puisqu’il a été l’instigateur et le conseiller de là révolte des barons d’Angleterre contre ledit roi. C’est pourquoi si ledit Simon, qui est frère dudit archevêque, est promu à l’archevêché d’York, la paix du roi et du royaume ne pourra durer longtemps.» En prétextant ces inconvénients et d’autres semblables, ils entraînèrent le pape dans leur parti; c’est ce qui lit qu’il écrivit en ces termes au chapitre d’York: «Innocent, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, etc. Lorsque maître Simon de Langton, avec quelques autres chanoines d’York, s’est trouvé (71) dernièrement en notre présence, nous lui avons interdit de vive voix de chercher à obtenir l’archevêché d’York, parce que nous ne le souffririons point pour de bonnes raisons; et lui s’est conformé respectueusement à noire avis, autant que faire se peut en paroles. Aussi sommes-nous obligé de nous étonner et de nous courroucer en voyant que son ambition l’a aveuglé au point que, sachant bien qu’après notre défense et sa promesse expresse, il ne pouvait être élu de bon droit, il ait donné son consentement à une élection telle, qu’à défaut de tout autre obstacle, elle eût été regardée comme nulle par nous. Mais pour qu’en cette occasion il ne s’élève pas en Angleterre une erreur pire que la première et pour que l’église d’York ne reste pas plus longtemps sans pasteur, nous vous recommandons, sur l’avis commun de nos frères et par ce rescrit apostolique et vous enjoignons formellement, en vertu de l’obédience, d’envoyer quelques-uns d’entre vous munis des pleins pouvoirs de toute la communauté au prochain concile, nonobstant l’élection que vous avez faite et tout appel (car nous ne voulons ni ne devons souffrir des insolences et des machinations de cette espèce); nonobstant aussi toute tergiversation et prétexte qui pourrait être allégué: ils devront se trouver en notre présence d’ici aux calendes de novembre au plus tard, afin d’élire ou de demander de notre aveu pour pasteur une personne convenable. D’ailleurs, nous veillerons à vous pourvoir d’un prélat convenable et nous punirons sévèrement par l’excommu-(72) nication les opposants ou les rebelles, s’il s’en trouve. Quant à maître Simon, qui a consenti à l’élection faite à son égard, nous voulons le punir en châtiment de sa présomption, et le déclarons notoirement indigne31 à l’avenir d’être élevé à aucune dignité pontificale, sans une dispense spéciale du saintsiége apostolique. Donné aux ides de septembre, l’an dix-huitième de notre pontificat.»

A la même époque, Pierre, évêque de Winchester; et maître Pandolphe, s’adressèrent personnellement à l’archevêque de Cantorbéry et lui ordonnèrent formellement, au nom du seigneur pape, de transmettre aux suffragants de l’église de Cantorbéry la sentence du saintsiége apostolique, lancée généralement à Rome contre les barons d’Angleterre, et qui devait être publiée par les évêques; lui enjoignant aussi, pour ce qui le regardait, de la faire publier dans tout le diocèse de Cantorbéry chaque jour de dimanche et de fête. L’archevêque était sur le point de s’embarquer pour se rendre à Rome et assister au concile. Aussi demanda-t-il un délai jusqu’à ce qu’il eût obtenu un entretien avec le seigneur pape. Quant à la publication de la sentence, il assura avec fermeté que, pour arracher cet arrêt contre les barons, on avait tu la vérité: que, par conséquent, il ne la publierait en aucune façon jusqu’à ce qu’il eût connu à cet égard la volonté du souverain pontife et de sa bouche même. Alors les députés chargés d’exécuter (73) l’arrêt, voyant que l’archevêque refusait d’obéir aux ordres du seigneur pape, usèrent de l’autorité dont ils étaient investis et lui interdirent l’entrée de l’église et la célébration des divins mystères. Celui-ci observa humblement la suspension prononcée contre lui et se rendit en cet état à la cour apostolique. Ensuite l’évêque de Winchester, avec son collègue Pandolphe, déclarèrent excommuniés tous les barons d’Angleterre qui cherchaient à dépouiller le roi de son royaume, et renouvelèrent à chaque jour de dimanche et de fête la sentence déjà prononcée. Mais les seigneurs, se fondant sur ce qu’aucun d’eux n’avait été désigné nominalement dans le bref du seigneur pape, n’observèrent pas ladite sentence et la regardèrent comme nulle et de nul effet.

Concile général tenu à Rome par le pape Innocent. — Accusation contre Étienne, archevêque de Cantorbéry. — Sa suspension est confirmée. Cette même année, c’est-à-dire, l’an de l’incarnation mil deux cent quinze, un saint et universel synode fut célébré à Rome, dans l’église du saint Sauveur dite Constantine, au mois de novembre. Il fut présidé par le seigneur pape Innocent III, l’an dix-huitième de son pontificat. Quatre cent douze évêques y assistèrent. Au nombre des principaux prélats se trouvaient deux patriarches, celui de Constantinople et celui de Jérusalem. Celui d’Antioche, arrêté par de graves infirmités, ne put venir; mais il envoya, pour le remplacer, l’évêque d’Antarade (?). Le patriarche (74) d’Alexandrie, placé sous la dépendance des Sarrasins, fit ce qu’il put en envoyant à sa place son diacre Germain. Il y avait soixante-dix-huit primats et métropolitains, plus de huit cents abbés et prieurs. Ceux qui devaient agir au nom des archevêques, des évêques, des abbés, des prieurs et des chapitres absents, n’étaient pas en si grand nombre. Les députés de l’empereur de Constantinople, du roi de Sicile, élu empereur des Romains, du roi de France, des rois d’Angleterre, de Hongrie, de Jérusalem, de Chypre, d’Aragon; ceux envoyés par d’autres princes et seigneurs de provinces, formaient aussi une foule nombreuse. Lorsque tous furent réunis dans l’église dont nous avons parlé, et que chacun eut pris place dans le rang assigné selon la règle des conciles généraux, le pape ouvrit la séance par un discours d’exhortation; ensuite on lut en plein concile soixante articles qui plurent aux uns et que les autres trouvèrent fort onéreux. Enfin le pape, prenant de nouveau la parole relativement à l’affaire de la croisade et à l’abaissement de la Terre-Sainte, s’exprima ainsi: «Pour que rien32 ne soit oublié de ce qui peut contribuer au succès des affaires de Jésus-Christ, nous voulons et commandons que les patriarches, archevêques, évêques, abbés, prieurs, et autres qui sont chargés du soin des âmes, répètent soigneusement aux peuples qui leur sont confiés des paroles d’exhortation à prendre la croix; (75) qu’au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, seul unique et éternel vrai Dieu, ils supplient les rois, les ducs, les princes, les comtes, les marquis, les barons et autres seigneurs, aussi bien que les communes des cités, des villes et des bourgs, de fournir au moins, s’ils ne marchent pas en personne au secours de la Terre-Sainte, un nombre suffisant de guerriers, leur donnant, selon leurs moyens, de quoi subsister pendant trois ans; le tout à rémission de leurs péchés, ainsi qu’il est spécifié dans les lettres générales. Nous voulons aussi que ceux-ci là mêmes participent à cette rémission, qui feront construire des navires pour l’expédition. S’il y a des gens qui refusent et qui se montrent mal disposés, qu’on leur déclare en notre nom, et qu’ils sachent qu’ils nous répondront de cette ingratitude au jour du redoutable jugement prononcé par le juge inexorable. Qu’ils considèrent auparavant quel sera l’état et la sécurité de leur conscience, lorsqu’il leur faudra comparaître devant le Dieu seul engendre, et devant le Fils de Dieu, à qui son père a remis tout dans les mains: eux qui, dans cette occasion, auront refusé de le servir en refusant de servir le crucifié, qui est son propre fils, celui par la munificence de qui ils vivent, par le bienfait de qui ils se nourrissent, par le sang de qui ils ont été rachetés. Pour nous, voulant donner l’exemple aux autres, nous accordons et donnons pour cette œuvre trente mille livres, outre une flotte, qui nous sera fournie, tant par cette ville que par les contrées (76) voisines, et que nous mettrons à la disposition des croisés; ajoutant de plus, trois mille marcs d’argent, qui proviennent des aumônes de quelques fidèles, et qui sont entre nos mains. Désirant que les autres prélats des églises et que tous les clercs participent avec nous au mérite et à la récompense, nous établissons que tous, tant sujets que prélats, consacreront pendant trois ans, au secours de la Terre-Sainte, le vingtième des provenances ecclésiastiques; ne faisant exception que pour ceux qui, ayant pris ou devant prendre la croix, partiront eu personne. Pour nous et pour nos frères les cardinaux de la sainte église romaine, nous contribuerons pleinement du dixième. Nous établissons aussi que tous, soit clercs, soit laïques, après avoir pris la croix, auront sécurité sous la protection du bienheureux Pierre et sous la nôtre; que tous leurs biens resteront sous la défense des archevêques, des évêques et de tous les prélats de l’église de Dieu; en sorte que ces biens demeurent entiers et libres, jusqu’à ce qu’on ait des nouvelles certaines de la mort ou du retour des possesseurs. Si quelques-uns des croisés, à leur départ, ont été astreints par serment à payer intérêts, que leurs créanciers soient forcés par les châtiments ecclésiastiques à leur remettre leur serment et à renoncer à demander les intérêts. Nous établissons la même chose pour les Juifs, qui seront forcés par le pouvoir séculier à en agir ainsi. Que les prélats des églises qui se montreront négligents à rendre la justice, soit aux croisés, soit à leurs fondés de pouvoir, (77) soit à leurs hommes, sachent qu’ils encourront grave punition. Sur le conseil d’hommes prudents, nous déclarons que les croisés aient à se tenir prêts pour les calendes du mois de juin de l’année prochaine33, que ceux qui voudront prendre la route de mer se réunissent dans le royaume de Sicile, les uns à Brindes, les autres à Messine. Avec la grâce de Dieu, nous nous proposons de nous y trouver en personne, pour qu’avec notre aide et conseil, l’armée chrétienne reçoive des instructions salutaires, et parle munie de la bénédiction du Seigneur et-des apôtres. Nous qui sommes investi par la miséricorde du Dieu tout-puissant de l’autorité des apôtres Pierre et Paul, d’après le pouvoir que Dieu nous a donné, tout indigne que nous en sommes, de lier et de délier, nous accordons à tous ceux qui contribueront à cette louable expédition, de leurs personnes et de leurs biens, pleine rémission de leurs péchés dont ils se seront confessés de bouche, étant véritablement contrits de cœur, et nous leur promettons dans la rétribution des justes une part au salut éternel. Quant à ceux qui auront contribué à l’entreprise, non point de leurs propres per- (78) sonnes, mais de leurs biens, et en fournissant, selon leurs moyens, des hommes convenables, ou à ceux qui y auront pris part, non de leurs propres biens, mais de leurs propres personnes, nous leur accordons aussi pleine rémission de leurs péchés. Nous voulons aussi que ceux-là participent à cette indulgence, qui auront contribué convenablement sur leurs biens au secours de la Terre-Sainte, ou qui auront donné à cet égard aide et conseil opportuns. A tous ceux, enfin, qui partent pour la croisade, le saint et universel synode fait une part de bonnes œuvres, pour qu’elle leur soit comptée dignement pour le salut. Ainsi soit-il.»

Dans ce concile, les procurateurs du roi d’Angleterre qui étaient l’abbé de Beaulieu, Thomas de Herdington et Godefroi de Cracumbe, ces deux derniers chevaliers, agirent contre Étienne, archevêque de Cantorbéry, et l’accusèrent formellement de connivence avec les barons d’Angleterre, disant que par son aide et par ses conseils, il soutenait les barons dans le projet de détrôner le roi; qu’après avoir reçu les lettres du saintsiége apostolique qui lui enjoignaient de réprimer par la censure ecclésiastique les barons révoltés contre le roi, il s’était excusé de le faire, qu’alors l’évêque de Winchester et ses codélégués lui avaient interdit l’entrée de l’église et la célébration des divins mystères; qu’enfin, malgré cet état de suspension, il s’était rendu au concile et s’était évidemment montré rebelle aux ordres apostoliques. A ces allégations et à beaucoup d’autres de (79) cette nature, l’archevêque parut convaincu et couvert de confusion; il ne répondit rien, et se borna à demander d’être absous de la suspension. On dit que le pape indigné lui fit cette réponse: «Par saint Pierre, mon frère, vous ne recevrez pas si facilement le bénéfice d’absolution, vous qui avez de si nombreux et de si grands torts non-seulement envers le roi d’Angleterre, mais encore envers l’église romaine. Nous voulons délibérer avec nos frères en plein conseil pour savoir de quelle manière nous punirons un excès si téméraire.» Enfin, après avoir pris à ce sujet l’avis des cardinaux, il confirma, par la lettre suivante, la sentence de suspension lancée contre ledit archevêque.

«Innocent, évêque, à tous les suffragants de l’église de Cantorbéry, salut. Nous voulons qu’il vous soit notoire à tous que nous avons pour bonne et valable la sentence de suspension, prononcée par notre vénérable frère Pierre, évêque de Winchester, et par notre cher fils le sous-diacre Pandolpbe, notre familier, élu à Norwich, contre Étienne, archevêque de Cantorbéry, en vertu de l’autorité apostolique dont ils étaient investis; nous ordonnons que cette sentence soit observée inviolablement, jusqu’à ce que ledit archevêque, qui s’y soumet lui-même humblement, ait mérité d’en être relevé selon la forme usitée dans l’église canonique, en changeant un lien pour un autre. C’est pourquoi nous vous recommandons et enjoignons, à vous tous tant que vous êtes, par ce rescrit apostolique, d’observer fermement ladite sen- (8) tence; et jusqu’à ce qu’elle soit levée, vous autres évêques ne devrez obéir en rien audit Étienne. Donné à Latran, la veille des nones de novembre.» Cela fait, les chanoines de l’église d’York présentèrent au seigneur pape maître Simon de Langton, et demandèrent qu’il confirmât son élection. Le pape leur dit: «Vous savez que nous ne le regardons pas comme élu, et que nous avons de bons motifs pour ne pas souffrir qu’il soit élevé à une si haute dignité. Et comme surtout cette élection a été célébrée malgré notre défense, nous la cassons absolument et la condamnons à jamais, déclarant que ledit Simon ne peut être désormais ni nommé ni élu à aucune dignité pontificale, sans une dispense spéciale du saintsiége apostolique.» Cette élection ayant donc été cassée, le seigneur pape commanda aux chanoines de procéder à une nouvelle élection; sinon, qu’il leur procurerait un pasteur convenable. Alors les chanoines, se souvenant des démarches faites auprès d’eux, demandèrent pour pasteur Gaultier de Gray, évêque de Worcester, se fondant sur la pureté de sa chair: «car, disaient-ils, il est resté vierge depuis. l’instant où il est sorti du ventre de sa mère jusqu’au présent jour.» On prétend que le pape leur répondit: «Par saint Pierre, la virginité est une grande vertu, et nous vous le donnons pour pasteur.» Ledit évêque reçut le pallium, et revint en Angleterre, après s’être engagé à payer à la cour romaine dix mille livres sterling, poids légal. A la fin, lorsque le concile fut dissous, le pape extorqua à (81) chaque prélat de grosses sommes d’argent qu’il fallut payer non-seulement en abandonnant les richesses du voyage, mais encore en empruntant aux usuriers à de dures conditions. Peu après, les chevaliers Thomas de Herdington et Godefroi de Cracumbe arrivèrent en Angleterre, et étant venus trouver le roi qui s’était déjà emparé du château de Rochester, comme nous l’avons dit, ils lui rapportèrent ces joyeuses nouvelles. Le roi, apprenant que les barons d’Angleterre étaient excommuniés, l’archevêque de Cantorbéry suspendu, Simon son frère, cassé, Gaultier de Gray promu à l’archevêché d’York; se voyant de plus maître absolu du château de Rochester, ne put contenir sa joie; il leva sur-le-champ son camp et se rendit en toute hâte à Saint-Albans. Lorsqu’il y fut arrivé, il entra dans le chapitre en présence du couvent, fit lire à haute voix les lettres qui suspendaient l’archevêque de Cantorbéry, et exigea formellement du couvent qu’il confirmât ledit arrêt en y apposant le sceau de la communauté, et qu’il le fît publier dans toutes les églises d’Angleterre tant cathédrales que conventuelles. On doit se souvenir ici de ces mots du poëte: «Le puissant supplie l’épée au poing.» Le couvent consentit aux exigences de Jean, quoique sans doute à contrecœur. Aussitôt le roi, suivi de quelques-uns de ses conseillers, se retira à l’écart dans le cloître derrière le chapitre, et là s’occupa des moyens de confondre ses ennemis, c’est-à-dire les seigneurs d’Angleterre, et de fournir la solde à cette nuée d’étrangers qui combattaient pour (82) son service. Enfin le roi partagea ses troupes en deux armées: l’une devait servir à réprimer les incursions des barons qui demeuraient à Londres; à la tête de l’autre, il porterait le fer et la flamme dans les provinces septentrionales d’Angleterre, et détruirait tout ce qui se présenterait à sa rencontre. Ces choses se passèrent à Saint-Albans, le treizième jour avant les calendes de janvier. L’armée qu’il laissa dans le midi était commandée par des guerriers fameux: c’étaient Guillaume, comte de Salisbury, propre frère du roi; Falcaise, homme sans entrailles et sans miséricorde; Savary de Mauléon, brave mais cruel, avec ses Poitevins; Guillaume Bruer, courageux et expérimenté, avec tous ses hommes; Gaultier Burk, assassin et homme de sang, avec ses ignobles et exécrables Flamands et Brabançons, souillés de tous les crimes. Il y avait avec eux d’autres chefs que, pour le moment, je me dispense de nommer, afin d’être plus bref.

Le roi Jean dévaste le nord de l’Angleterre. — Les provinces du midi sont dépeuplées par ses lieutenants. — Faits divers. — Le roi Jean, de roi devenu tyran, ou plutôt ayant dépouillé le caractère de l’homme pour prendre la férocité de la bête, quitta le bourg de Saint-Albans et emmena avec lui, du côté du nord, Guillaume, comte d’Albemarle, Philippe d’Albiny, Jean Maréchal, et plusieurs chefs d’outremer, Gérard de Sotin, Godeschall avec les Flamands, les arbalétriers et d’autres nations (83) perverses qui ne craignaient pas Dieu et qui ne respectaient pas les hommes. Après avoir passé la nuit au bourg de Dunstable, il partit avant le jour, et se dirigea vers Northampton ravageant toutes les habitations. Il avait partagé ses troupes en plusieurs corps qui entraient à main armée dans les édifices des barons, les brûlaient, se chargeaient de dépouilles, emmenaient les animaux, détruisaient tout ce qu’ils rencontraient, et laissaient après eux un horrible spectacle. Pour comble de désolation et de méchanceté, le roi ordonna à ses incendiaires de brûler les haies sur leur passage, d’incendier les villages afin que les dommages de ses ennemis (si tant est qu’on puisse appeler ses ennemis ceux qui essayaient de le rappeler à la douceur et à la justice) lui réjouissent la vue, et que le pillage pût rassasier les abominables ministres de ses iniquités. Tous ceux qu’on rencontrait hors de l’église ou du cimetière, de quelque condition, de quelque âge, de quelque rang qu’ils fussent, étaient saisis, livrés à toutes sortes de supplices, et forcés de payer de grosses rançons: c’est la maxime du poëte: «Les Grecs se ressentent du furieux délire des rois.» Les querelles des princes retombaient sur les pauvres innocents. Lorsque les châtelains qui demeuraient dans les châteaux forts des barons apprenaient l’arrivée du roi, ils laissaient les châteaux vides, et, empressés de pourvoir à leur salut, ne songeaient qu’à se cacher. Ils abandonnaient aux ennemis les provisions, les dépouilles, et tout ce qui garnissait les places. Le roi Jean laissa (84) des corps de troupes dans tous les châteaux qu’il trouva vides, et arriva à Nottingham accompagné de ses exécrables satellites.

Pendant ce temes, Guillaume, comte de Salisbury, Falcaise, et les autres gens de guerre dont nous avons parlé, que le roi avait détachés de son armée en se séparant d’eux à Saint-Albans, établirent à Windsor, à Hartford, à Berkamsted, des châtelains et des soldats nombreux et bien armés; leur donnant mission d’observer ceux qui entreraient à Londres, ceux qui en sortiraient, et de chercher à couper les vivres aux barons. Cela fait, ils parcoururent les provinces d’Essex, de Hartford, de Middlesex, de Cambridge, de Huntingdon, se livrant aux rapines et au pillage, à l’exemple d’Holopherne, général de l’armée des Assyriens; mettant les villes à contribution, se saisissant des hommes, incendiant les édifices des barons, détruisant les parcs et les garennes, coupant les arbres fruitiers: ils portèrent même la flamme jusque dans les faubourgs de Londres, et y firent un butin inestimable. Lorsque des messagers venus de divers lieux racontaient tous; ces malheurs aux barons, ceux-ci se regardaient mutuellement et se bornaient à dire: «Le Seigneur nous a donné, le Seigneur nous a ôté: il faut prendre nos maux en patience.» Et, quand, au milieu des détails qu’on leur donnait sur les abominations commises par les impurs satellites du roi Jean, on leur parlait de leurs femmes et de leurs filles livrées en jouets à ces misérables, ils gémissaient et s’écriaient: «Voilà (85) donc les belles actions de ce très-cher fils en Jésus-Christ, comme dit le pape. Son vassal qu’il protège si bien subjugué d’une façon nouvelle un noble et libre royaume comme le nôtre. O douleur! n’est-il pas manifestement en faute, celui qui, loin de secourir un peuple désolé, répand son venin sur la congrégation des pauvres que nous devons appeler l’Église. Le crime a d’autant plus d’éclat que celui qui le commet est plus haut placé.» Ils employaient ainsi leur bouche à prononcer ces plaintes et d’autres paroles de désespoir, sans garder de mesure. Vers le même temps, Falcaise s’empara de la forteresse de Hamstape qui appartenait à Guillaume Manduit, et la détruisit le quatrième jour avant les calendes de décembre. Le même jour fut prise, par les châtelains de Rochester, la forteresse de Tunbridge, qui appartenait au comte de Clare. Vers le même temps, Falcaise, ayant paru devant le château de Bedfort, demanda aux gardiens de le lui livrer: ceux-ci obtinrent une trêve de sept jours; mais comme, pendant cet espace de temps, leur seigneur Guillaume de Beauchamp ne vint pas les secourir, ils rendirent le château audit Falcaise, le quatrième jour avant les nones de décembre. Le roi, qui goûtait fort les violences de Falcaise, pour qui le bien et le mal étaient tout un, lui donna en récompense le château de Bedfort, et pour épouse une noble dame. Marguerite de Redviers, avec toutes les possessions dont celle-ci était héritière, ainsi que les terres de beaucoup de barons anglais. Par là il aggravait encore les haines (86) soulevées contre lui. Cette même année, Guillaume de Cornebull fut consacré évêque de Chester, le jour de la conversion de saint Paul; maître Benoît, précenteur de l’église de Saint-Paul à Londres, fut consacré évêque de Rochester, le huitième jour avant les calendes de mars; maître Richard, doyen de Salisbury, fut aussi consacré à Chicester.

Le château de Beauvoir est livré au roi. — Détails sur les atroces cruautés exercées par Jean et par ses mercenaires. — L’an de grâce qui est l’année dix-huitième du règne du roi Jean, ledit roi passa le jour de Noël au château de Nottingham; le lendemain il leva son camp et se rendit à Langar, où il passa la nuit. Le lendemain matin il envoya une ambassade solennelle au château de Belver, et exigea, avec de grandes menaces, que ceux qui y étaient enfermés le lui rendissent. Les gardiens du château étaient Nicolas, clerc, et fils de Guillaume d’Albiny, Guillaume de Stodham, et Hugues de Charneles, chevaliers, qui tinrent aussitôt conseil avec leurs compagnons d’armes sur ce qu’il y avait à faire; car on leur avait annoncé, au nom du roi, que si l’on opposait la moindre résistance34 à la reddition du château, Guillaume d’Albiny n’aurait plus à manger et mourrait de la mort la plus honteuse. Les assiégés étaient dans le plus cruel embarras et ne savaient à quoi se résoudre. Enfin, après avoir délibéré en com- (87) mun, ils furent tous d’avis qu’il valait mieux racheter leur seigneur d’une mort ignominieuse, en rendant le château, que d’essayer de le défendre, pour perdre à la fois seigneur et château. Alors Nicolas d’Albiny et Hugues de Cbarneles, ayant pris avec eux les clefs du château, allèrent trouver le roi à Langar, et lui rendirent le château, à condition qu’il agirait miséricordieusement envers leur seigneur, et qu’eux-mêmes auraient la permission d’y rester en paix, protection et sécurité, avec leurs armes et leurs chevaux. Le lendemain, qui était le jour de saint Jean évangéliste, le roi Jean entra dans le château, dont il remit la garde à Geoffroi et à Olivier de Bouteville, tous deux frères et Poitevins de nation. Il reçut de tous ceux qui s’y trouvaient serment de fidélité et de féal service, et il leur accorda à tous des lettres patentes qui leur garantissaient l’indemnité de leurs biens et possessions.

Cependant un corps détaché de l’armée du roi étant venu à Dwinton, forteresse appartenant à Jean de Lascy, la trouva déserte; elle fut aussitôt rasée sur l’ordre du roi. Cela fait, le roi sépara en plusieurs corps ses exécrables aventuriers, et pénétra dans les provinces du nord35, brûlant les édifices des barons, emmenant les bêtes par troupeaux, pillant, dévastant tout par l’épée, détruisant enfin ce qui se présentait à lui, sans égard pour le Seigneur ni pour la pitié (88) due aux pauvres. Ces satellites de Satan, ces ministres du diable, rassemblés, à cet effet, des contrées les plus éloignées, couvraient la face de l’Angleterre comme une nuée de sauterelles. Pour les plus humbles habitants de ces contrées, le soupçon de posséder quelque chose était un arrêt de mort; des supplices raffines forçaient celui qui n’avait rien à avouer qu’il avait quelque chose, et à se procurer de quoi payer. Partout on voyait courir ces meurtriers couverts de sang humain, ces voleurs de nuit, ces incendiaires, ces fils de Belial, qui, l’épée au poing, voulaient faire disparaître de la surface de la terre depuis l’homme jusqu’au dernier mouton, et anéantir tout ce qui était nécessaire aux besoins humains. Ils parcouraient, leurs couteaux nus à la main, les villages, les maisons, les cimetières, les églises, et dépouillaient tout le monde, sans épargner ni les femmes ni la faiblesse des enfants et des vieillards. Ce qu’ils ne pouvaient dévorer, ils le livraient aux flammes ou le gâchaient de telle sorte qu’il devenait impossible de s’en servir. Ceux même qu’on ne pouvait accuser de rien, ces misérables les traitaient d’ennemis du roi; partout où ils les rencontraient, ils les traînaient pêlemêle en prison, où ils étaient chargés de fers et obligés de se racheter moyennant de grosses sommes. Les prêtres, au pied des autels, portant en main le signe de la sainte croix, ou consacrant le corps du Sauveur, tout couverts qu’ils étaient de leurs habits sacrés, et malgré le respect que devait inspirer leur présence à l’autel, étaient saisis brutalement, tortu- (89) rés, dépouillés, blessés; il n’y eut ni pontife, ni prêtre, ni lévite, qui pût verser sur ces blessures l’huile ou le vin. Les chevaliers et les autres hommes, de quelque état qu’ils fussent, étaient exposés aux mêmes violences, jusqu’à ce qu’ils eussent livré leur argent. Les uns étaient pendus par les reins et par les organes de la génération; les autres par les pieds et les jambes; ceux-là par les mains, les pouces et les bras. On jetait aux yeux de ces malheureux du sel fondu dans du vinaigre; et ces victimes ne comprenaient pas qu’elles souffraient à l’exemple du Dieu créé, et que c’était un martyre pareil à celui du Christ. D’autres attachés sur des trépieds et sur des grils, étaient exposés à des charbons ardents; puis leurs corps à demi-consumés étaient plongés sous la glace; ainsi que dans les supplices de l’enfer, on passe d’une chaleur ardente à un froid excessif. Dans ces tortures ils rendaient l’âme ou ne conservaient qu’un souffle de vie; et tandis qu’au milieu des tourments ils poussaient des cris et d’horribles gémissements que la douleur leur arrachait, il n’y avait personne qui eût pitié d’eux; les bourreaux ne demandaient pas autre chose que de l’argent: mais c’était ce que les patients n’avaient pas, et on refusait de les croire dans leur désespoir. Quelques-uns qui n’avaient rien promettaient beaucoup, afin de retarder par quelques instants d’un trop court délai, les supplices qu’ils avaient déjà endurés. Enfin, c’était en Angleterre une persécution générale; les pères étaient vendus, pour les tortures, par leurs enfants; les frères (90) par les frères; les citoyens par les citoyens. Les foires et les marchés avaient cessé; le peu qu’on vendait se vendait dans les cimetières, et encore ce n’était pas sans des scènes de désordre. L’agriculture était morte. Au milieu de tous ces outrages qui s’adressaient aux barons, ceux-ci restaient à Londres comme des femmes en mal d’enfant couchées dans leurs lits. Leur grande affaire était de boire et de manger, et de savoir si on leur présenterait quelque nouveau ragoût qui pût aiguiser leur gourmandise et réveiller leur appétit dédaigneux. Mais tandis qu’ils dormaient, le roi ne s’amusait pas à dormir, et faisait rentrer sous son pouvoir leurs terres, leurs possessions, leurs châteaux et leurs forteresses, depuis la mer du Midi jusqu’à la mer d’Écosse. Le roi, disposant à son gré, comme nous l’avons dit, des possessions des barons, donna toute la terre entre la rivière-de Tees et l’Écosse, avec les châteaux et dépendances, à Hugues de Bailleul et à Philippe de Hulecotes, leur assignant un corps de chevaliers et d’hommes d’armes suffisant pour la défense du territoire. Dans le canton d’York il établit pour gardiens des châteaux et des terres, Robert de Vieux-Pont, Brien de l’isle, et Geoffroi de Luci, avec un corps d’hommes d’armes. A Guillaume, comte d’Albemarle, il donna les châteaux de Rokingbam, de Sawey, et celui de Bingham, qui appartenait à Guillaume de Coleville. A Falcaise, il confia les châteaux d’Oxford, de Northampton, de Bedfort et de Cambridge; à Ranulb l’Allemand, celui de Berkamsted, et le château de Hartford à Guillaume (91) de Goderville, chevalier du vasselage de Falcaise. Le roi donna mission à tous ces chefs, ainsi qu’aux autres qui tenaient pour lui en Angleterre, de détruire, au nom de la conservation de leurs personnes et de leurs biens, toutes les possessions des barons, châteaux, édifices, villages, parcs, garennes, étangs, moulins, arbres fruitiers, et d’achever, avec une fureur pareille, l’œuvre que lui-même avait déjà commencée. Ceux-ci posèrent pas résister aux ordres du roi, et se conformèrent si bien à ses instructions, que la dévastation des édifices et des possessions des seigneurs formait un spectacle lamentable pour tous ceux qui en étaient témoins. Leur cruauté en était venue au point que celui qui n’était pas le plus méchant était regardé comme bon, et que celui qui nuisait pas autant qu’il pouvait nuire paraissait rendre service. Ensuite le roi Jean, enflammé d’un violent courroux, se dirigea vers les contrées d’Écosse, en deçà de la mer, et, après s’être emparé du château de Berwick et de plusieurs autres qui passaient pour imprenables, il railla le roi d’Écosse Alexandre, et, se moquant de ce que ce dernier était roux, il s’écria: «C’est ainsi, c’est ainsi que nous ferons fuir de sa tanière le renard au poil roux.» Il eût commis dans ce pays beaucoup de ravages et de dévastations, s’il n’eût été rappelé par une affaire importante qui ne souffrait point de délai. A son retour du nord de l’Angleterre, le roi laissait tout le pays si bien soumis à son autorité, qu’il ne restait plus au pouvoir des barons que deux châteaux tout au plus, celui de (92) Montsorel, et un autre qui appartenait à Robert de Ros, dans la province d’York. Après avoir tout subjugué en massacrant tout, le roi Jean redescendit vers le midi, en longeant le pays de Galles. Là il agit avec sa cruauté habituelle contre tous ses adversaires, assiégea et prit un grand nombre de châteaux appartenant à ses ennemis. Les uns furent démolis; il garda pour lui les autres, et y mit garnisons d’hommes d’armes.

Excommunication nominale et spéciale des barons d’Angleterre. — Exécution de la sentence. — L’île d’Ély dépeuplée. — Vers la même époque, sur les instances du roi d’Angleterre, le souverain pontife excommunia, nominalement et spécialement, par la lettre suivante les barons d’Angleterre qu’il avait excommuniés d’abord en général: «Innocent, évêque, etc., à l’abbé d’Abingdon, archidiacre de Poitiers, et à maître Robert, officiai de l’église de Norwich, salut. Nous voulons qu’il vous soit notoire que, dans le dernier concile général, nous, au nom du Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, par l’autorité des bienheureux apôtres Pierre et Paul, et par la nôtre, avons excommunié et anathématisé les barons d’Angleterre, ainsi que leurs complices et fauteurs, qui poursuivent Jean, l’illustre roi d’Angleterre, croisé et vassal de l’église romaine, et qui cherchent à lui enlever un royaume qui appartient manifestement à l’église romaine. De plus, nous excommunions et anathématisons tous ceux qui ont (93) donné aide et secours pour molester ou attaquer ledit roi, et pour arrêter ceux qui marchaient à sa défense; et nous plaçons sous l’interdit ecclésiastique les terres des susdits barons. En outre, voyant qu’ils n’en ont pas moins persévéré dans leur inique projet, et qu’ils sont devenus, sur ce point, pires que les Sarrasins, nous aggravons sur eux le poids de notre colère; déclarant que si quelque clerc, de quelque rang ou de quelque ordre qu’il soit, prend sur lui de violer lesdites sentences d’excommunication ou d’interdit, il ait à se regarder comme frappé du glaive d’anathème, et comme déposable de tout office ou bénéfice, s’il ne vient au plus tôt à résipiscence. C’est pourquoi nous recommandons et enjoignons à votre discrétion, par ce rescrit apostolique, de faire publier lesdites sentences par toute l’Angleterre, et de les faire observer inviolablement au nom de notre autorité, indépendamment de toute considération de rang et d’appel. Néanmoins, nous voulons et ordonnons, que certains barons d’Angleterre que notre vénérable frère l’évêque de Winchester, et nos chers fils l’abbé de Reading et maître Pandolphe, notre sous-diacre et familier, délégués par nous, ont déclarés excommuniés personnellement, parce qu’ils étaient les plus coupables dans cette affaire, à savoir: les habitants de Londres, qui ont été les principaux auteurs de cette machination perverse, et Robert, fils de Gaultier, le comte de Winchester, Robert son fils, Geoffroi de Mandeville et Guillaume son frère, le comte de Gare et Gilbert, son fils, Henri, comte de Hereford. Richard (94) de Percy, Eustache de Vescy, Jean, constable de Chester, Guillaume de Mowbray, Guillaume d’Albiny, Guillaume, son fils, Robert de Ros et Guillaume, son fils, Pierre de Brus, Roger de Creissy, Jean, son fils, le comte Roger Bigod, Henri, son fils, Robert de Ver, Foulques, fils de Guarin, Guillaume Malet, Guillaume de Montaigu, Guillaume, fils de Maréchal, Guillaume de Beauchamp, Simon de Kime, Roger de Montbégon, Nicolas d’Estouteville, ainsi que les autres désignés nominalement dans la sentence des susdits juges, soient excommuniés avec leurs complices et fauteurs, en vertu de l’autorité apostolique; que vous les fassiez déclarer publiquement comme tels dans toute l’Angleterre, et comme gens dont le commerce doit être évité par tout le monde; que vous fassiez renouveler cette sentence solennellement chaque jour de dimanche et de fête; que vous en prononciez l’observation inviolable; que vous déclariez sous l’interdit ecclésiastique la ville de Londres; que vous punissiez les contradicteurs par la sentence ecclésiastique, sans vous embarrasser d’aucun appel; qu’enfin, vous annonciez publiquement l’excommunication et la suspension de maître Gervais, chancelier de Londres, qui, au rapport des juges dont nous avons parlé, s’est montré le persécuteur le plus ardent du roi et des siens, lui assurant qu’il sera puni d’un plus grand châtiment, s’il ne donne satisfaction convenable. Que si tous ne…, etc.» Donné à Latran, le dix-septième jour avant les calendes de janvier, l’an dix-huitième de notre pontificat.

(95) Lorsque cette lettre fut parvenue aux juges à qui elle était adressée, ils écrivirent en ces termes à toutes les églises cathédrales ou conventuelles d’Angleterre: «Innocent, évêque, etc. En vertu de l’autorité de ce mandat, nous vous recommandons et enjoignons formellement de déclarer excommuniés les barons d’Angleterre, ainsi que leurs complices et fauteurs qui persécutent le seigneur Jean, roi d’Angleterre, et tous ceux qui ont donné aide et secours pour molester et attaquer ledit roi, ou pour arrêter ceux qui marchaient à sa défense; vous ordonnant aussi de prononcer la mise en interdit ecclésiastique des terres de ces mêmes barons. Non-seulement vous déclarerez excommuniés ceux qui sont nommés personnellement dans le précédent rescrit du seigneur pape, mais encore tous les autres qui sont désignés nominalement dans la sentence des précédents juges, à savoir: Gaultier de Norton, Osbert, fils d’Alain, Olivier des Vallées, Henri de Braibroke, Robert de Ropesle, Guillaume de Hobregge, Guillaume de Manduit, Maurice de Gant, Robert de Brakley, Adam de Lincoln, Ranulf de Mandeville, Guillaume de Lanvaley, Philippe, fils de Jean, Guillaume de Tuinton, Guillaume de Huntingfeld, Alexandre de Puinton, Richard de Muntfichet, Robert de Gressey, Geoffroi, constable de Meauton, Guillaume, archidiacre de Hereford, Jean de Fereby, Ranulf, chapelain de Robert fils de Gaultier, Alexandre de Sutton, Guillaume de Coleville, Robert, son fils, Osbert de Bobi, Osbert Giffard, Nicolas de Stanville, Thomas de Muleton, les (96) citoyens de Londres, maître Gervais, leur chancelier; plaçant publiquement la ville de Londres sous l’interdit ecclésiastique. Vous aurez soin de faire publier les sentences d’excommunication et d’interdit dans vos églises, tant conventuelles que paroissiales, qui dépendent de vous, de les faire renouveler solennellement chaque jour de dimanche et de fête; exécutant soigneusement chaque article du mandat apostolique, et l’observant fermement autant qu’il est en vous; sous peine d’encourir la peine canonique réservée aux désobéissants. Portez-vous bien.» Ces sentences d’excommunication et d’interdit publiées bientôt dans toute l’Angleterre parvinrent à la connaissance de tout le monde. La seule ville de Londres, siège des révoltés, en fit si peu de cas, que les barons ne voulurent les observer, ni les prélats les publier. Ils disaient, en général, que ces lettres avaient été obtenues par de fausses suggestions, et que, par conséquent, elles n’étaient d’aucun poids: s’appuyant surtout sur ce que le soin de régler les affaires laïques n’appartient pas au pape, puisque le Seigneur n’a donné d’autre pouvoir à l’apôtre Pierre et à ses successeurs que celui de gouverner les choses ecclésiastiques. «Pourquoi, s’écriait-on, l’insatiable cupidité des Romains? Qu’ont de commun les évêques de Rome et notre chevalerie? Ce sont là des successeurs de Constantin et non pas de Pierre. Ils n’imitent Pierre ni dans ses mérites ni dans ses œuvres, et ils ne doivent pas lui être assimilés pour la puissance: Dieu est juste dans la récompense des mérites.

(97) «O honte! De sales ribauds, qui ne savent ce que c’est que la bravoure et la générosité, d’ignobles usuriers, des simoniaques, prétendent régenter le monde avec leurs excommunications. Ah! combien ils diffèrent de Pierre ceux qui agissent en son nom!…» Ainsi, chacun exprimait sa douleur en levant les yeux au ciel. Or personne à Londres ne tint le moindre compte de la sentence d’excommunicaiion et d’interdit. On célébra, comme à l’ordinaire, les mystères divins dans toute la ville; les cloches sonnèrent, et les offices furent chantés à haute voix.

Vers le même temps, Gaultier Burk, avec ses Brabançons, entra dans l’île d’Ély du côté d’Herebey, arrachant tous ceux qui s’étaient retirés dans les églises du pays et les forçant par de cruels supplices à payer de grosses rançons. Il n’y avait plus d’asile où mettre en sûreté sa personne et ses biens. En effet, le comte de Salisbury, Falcaise et Savary de Mauléon qui se trouvaient dans le comté, entrèrent à leur tour dans l’île par le pont de Slunteney, La glace permettant de pénétrer partout, ils se livrèrent aux plus affreux ravages, dépouillant toutes les églises, ravageant enfin tout ce qu’avaient laissé les brigands précédents. Ils entrèrent l’épée nue dans l’église cathédrale. la livrèrent au pillage et à la profanation; ils l’auraient même brûlée, si le prieur du lieu ne l’avait rachetée pour deux cent neuf marcs d’argent. Le seigneur Étienne lui-même, homme aimable et libéral, et irréprochable en toutes choses, fut tiré violemment hors de l’église; noble et pieux, il fut mal- (98) traité par des êtres vils et impies: il perdit tout ce qu’il avait, ses chevaux, ses livres, ses meubles et toute sa vaisselle. Ce qui est triste à dire, il ne racheta son corps des supplices raffinés dont on le menaçait, qu’en donnant cent marcs d’argent. Dans l’île d’Ély, quinze chevaliers avec une foule d’hommes de diverse condition, furent pris. Les plus nobles et les plus riches chevaliers s’échappèrent, quoiqu’à grand’peine, à la faveur de la glace qui leur servait de pont. Les uns se cachèrent, les autres parvinrent à gagner Londres. Quelques-uns d’entre eux furent saisis sur les chemins: n’ayant pas de chevaux, ils étaient tombés de lassitude et n’avaient pu continuer leur route. Ainsi tout ce qui se trouvait dans l’île était exposé aux rapines de ces brigands: de nobles et illustres dames devenaient le jouet de ces misérables.

Les barons élisent pour roi d’Angleterre Louis, fils de Philippe-Auguste. — Plaintes contre le roi Jean. — Plaintes contre le pape. — A cette époque, les barons qui avaient déjà perdu tout ce qu’ils chérissaient le plus au monde, et qui, se voyant hors d’état de recouvrer par leurs propres forces ce qui leur avait été enlevé, désespéraient d’un meilleur avenir, ne savaient à quoi se résoudre; ils maudissaient la fraude, les tergiversations et l’infidélité du roi, et disaient en gémissant et en soupirant: «Malheur à toi, Jean, le dernier des rois, l’abomination des princes anglais, la ruine de la noblesse d’Angleterre. Hélas! pauvre Angleterre, déjà si désolée, et (99) qui le sera plus encore! Hélas! Angleterre! Angleterre! toi, jusqu’ici la reine des nations par tes richesses, tu es mise sous le tribut. Non-seulement tu es dévastée par la flamme, par la famine et le fer, mais encore tu es courbée et tu gémis sous le joug d’étrangers et d’ignobles esclaves: rien n’est plus déplorable que d’être soumis à une servitude imposée par des serfs. Nous avons lu que beaucoup de rois, même de faibles princes ont combattu jusqu’à la mort pour la délivrance du peuple qu’ils gouvernaient. Toi, Jean, de lugubre mémoire pour les siècles futurs, tu n’as songé, tu n’as travaillé qu’à rendre esclave ton royaume libre de toute antiquité, et qu’à entraîner les autres avec toi sous le joug, comme la queue du serpent a entraîné la moitié des étoiles du firmament36. Mais c’est toi-même que tu as déshonoré tout le premier. De roi libre, tu es devenu tributaire, fermier, vassal de servitude. Tu as revêtu de ton propre seing l’acte qui condamnait le. plus noble des états à un esclavage éternel, sans qu’il puisse jamais se dégager de ces entraves humiliantes, à moins que celui-là ne daigne avoir pitié de nous qui nous a délivrés, nous et le monde entier, de notre antique esclavage sous le joug du péché. Et que dirons nous de toi, pape? toi qui devais être le père de la sainteté, le miroir de la piété, le gardien de la justice, le défenseur de la vérité; toi qui devais servir de flambeau et d’exemple, tu te mets du côté d’un pa- (100) reil homme, tu le loues, tu le protèges; mais tu ne le défends quand il a recours à toi, cet homme qui épuise les trésors de l’Angleterre et qui ruine la noblesse britannique, qu’afin d’engloutir toutes choses dans le gouffre de l’avarice romaine: aussi ce que tu donnes pour motif et pour excuse te rendra criminel et t’accusera devant Dieu.» C’est ainsi que les barons, pleurant et se lamentant, maudissaient le roi et le pape; mais ils commettaient un énorme péché, car il est écrit: «Tu ne maudiras pas ton prince»; et ils manquaient de véracité et de respect en traitant d’esclave l’illustre Jean, roi d’Angleterre, puisque servir Dieu c’est régner. Enfin ils se déterminèrent à choisir pour roi quelque homme puissant à l’aide duquel ils pussent recouvrer leurs anciennes possessions, pensant qu’ils ne pourraient trouver de maître plus cruel que ne l’était Jean, et raisonnant d’après cet argument désespéré:

Le comble du malheur mène à la tranquillité: car alors on ne redoute point d’événement plus fâcheux.

Après avoir hésité longtemps sur celui qu’ils devaient choisir, ils s’accordèrent unanimement à mettre à leur tête Louis, fils de Philippe, roi de France, et à le reconnaître pour roi d’Angleterre. Voici quelle était leur espérance: le roi Jean ne marchait qu’environné d’une foule d’étrangers venus d’outremer, dont le plus grand nombre étaient vassaux de Louis et de son père; si, par l’ordre de ces derniers, ledit roi se trouvait privé et dépouillé des secours étrangers, (101) il resterait sans force et presque seul, et, faisant de nécessité vertu, il reviendrait peut-être à de meilleurs desseins. Cet avis ayant emporté tous les suffrages, on envoya une ambassade solennelle, composée du seigneur Saër, comte de Winchester, et de Robert, fils de Gaultier, avec des lettres munies du sceau de tous les barons, au roi Philippe et à son fils; ils devaient supplier instamment le père d’envoyer son fils en Angleterre pour y régner, le fils d’y venir pour être aussitôt couronné. Sur-le-champ les députés partirent en grande hâte, et étant venus trouver le roi de France et son fils Louis, ils leur présentèrent les lettres dont j’ai parlé. Après les avoir lues et examinées avec attention, le roi répondit aux députés qu’il n’enverrait pas son fils avant d’avoir reçu des barons, pour plus grande sécurité, vingt-quatre bons otages au moins et de la plus haute noblesse du royaume. A ces mois, les députés revinrent en grande hâte auprès des barons, et leur rapportèrent la réponse qu’ils avaient reçue. Ceux-ci ne pouvant faire autrement, livrèrent les otages au roi de France, et les remirent à sa disposition en aussi grand nombre qu’il l’avait demandé. L’arrivée des otages, qui furent enfermés sous bonne garde à Compiègne, donna quelque confiance à Louis, et il commença à faire sans délai les préparatifs d’une expédition qui lui plaisait fort. Mais comme une entreprise de si grande importance exigeait que rien ne fût fait à la légère, il fit prendre les devants à quelques-uns de ses chevaliers, les chargeant de le précéder en Angleterre, (102) pour rendre l’espérance aux barons et sonder leur fidélité. Voici leurs noms: c’étaient le châtelain de Saint-Omer, le châtelain d’Arras, Hugues Chacun; Eustache de Neuilly, Baudouin Bretel, Guillaume de Wimes, Gilles de Melun, Guillaume de Beaumont, Gilles de Hersi, Bisec de Fersi. Tous, avec une nombreuse suite de chevaliers et de vassaux, remontèrent la Tamise jusqu’à Londres, où ils furent reçus avec grande joie par les barons, le troisième jour avant les calendes de mars. Vers le même temps, Étienne, archevêque de Cantorbéry, ayant donné caution à Rome de se présenter au jugement du seigneur pape relativement aux griefs articulés contre lui, fut relevé de la sentence de suspension, mais à condition qu’il ne rentrerait pas en Angleterre avant que la paix eût été pleinement rétablie entre le roi et ses barons.

Renouvellement de l’excommunication des barons contumaces. — Vers le même temps, aux approches de la fête de Pâques, l’abbé d’Abingdon et ses codélégués, ayant appris l’opiniâtreté des barons et des bourgeois de Londres, étendirent leurs mains sur eux; et renouvelant l’édit d’excommunication, ils donnèrent mission à toutes les églises conventuelles d’Angleterre de publier sous cette forme la sentence prononcée: «Henri, par la grâce de Dieu, abbé d’Abingdon, etc., accomplissant le mandat apostolique qui nous était confié, ainsi que la teneur des lettres que nous vous avons récemment transmises vous (103) l’a prouvé plus pleinement, nous avons envoyé non pas une fois, mais plusieurs, aux chapitres de Saint-Paul et de Saint-Martin, à Geoffroi de Bocland, doyen de cette église, et au couvent de la Sainte-Trinité, à Londres, nos lettres qui contenaient les termes mêmes du rescrit du seigneur pape; leur ordonnant formellement, en vertu de l’autorité apostolique, de faire publier avec soin et observer inviolablement les sentences d’excommunication et d’interdit lancées contre ceux qui persécutent le seigneur roi et contre les habitants de Londres. Mais ils ont osé traiter avec assez d’irrévérence et de mépris le mandat apostolique pour négliger par rébellion de publier ou même d’observer lesdites sentences. En communiquant sciemment avec des excommuniés dans la célébration des divins mystères, ils se sont montrés les violateurs des arrêts du seigneur pape et ils ont paru complètement en toutes choses se moquer ouvertement de ses ordres. Les faits sont constants d’après les lettres patentes du chapitre de Saint-Paul et de Saint-Martin, d’après le rapport des clercs et des messagers du même doyen, lettres et messagers envoyés à nous spécialement, et enfin d’après d’autres preuves suffisantes qui nous en donnent pleine certitude. En outre, quelques seigneurs du royaume de France, avec une troupe armée de chevaliers et de vassaux, sont venus à Londres; nous voulons sans aucun doute que ceux-là aussi soient enveloppés dans la même sentence d’excommunication; car c’est au mépris des droits du seigneur roi et de la sainte église romaine qu’ils (104) ont envahi le royaume d’Angleterre, le ravageant chaque jour et le tenant subjugué en partie: ce qui est notoire pour tout le monde en Angleterre et pour beaucoup de gens en d’autres pays. C’est pourquoi, en vertu de l’autorité apostolique dont nous sommes investis pour cette affaire, nous déclarons excommuniés les susdits seigneurs à savoir, le châtelain de Saint-Omer et ses compagnons, qui ont donné aide et secours contre le roi pour occuper et envahir le royaume d’Angleterre; de plus, ledit doyen ainsi que tous les chanoines et clercs de quelque dignité ou ordre qu’ils soient, faisant partie des églises susdites et de la ville de Londres, qui auront eu connaissance du mandat et qui, ou se seront absentés ou auront agi de quelque manière que ce soit, pour qu’il ne leur parvînt pas: vous enjoignant, en vertu de la même autorité, de déclarer publiquement excommuniés tous ceux que nous venons de désigner, de faire publier pareille chose dans toutes vos paroisses en nommant personnellement le doyen tout aussi bien que les seigneurs que nous venons de désigner. Songez à accomplir assez soigneusement la présente recommandation, ainsi que celle contenue dans les premières lettres qui vous ont été transmises, pour que vous ne puissiez être accusés de négligence auprès du seigneur pape (ce dont Dieu vous garde), mais plutôt être loués pour votre exactitude. Portez-vous bien.»

Lettre de Louis de France aux habitants de Lon- (105) dres. — Tournoi. — Le pape défend à Louis de descendre en Angleterre. — Négociation du légat à ce sujet avec Philippe-Auguste. — Vers le même temps, Louis écrivit en ces termes aux barons et aux bourgeois à Londres: «Louis, fils aîné du roi Philippe, à tous ses féaux et amis qui demeurent à Londres, salut et sincère affection. Sachez pour sûr qu’au dimanche de Pâques prochain nous serons à Calais, prêts à passer la mer avec la grâce de Dieu. Comme vous vous êtes conduits bravement et vigoureusement dans toutes mes affaires, je vous rends grâces abondamment, vous priant instamment et vous requérant très-vivement de tenir ferme pour moi comme vous l’avez toujours fait. Nous voulons que vous soyez certains que nous arriverons bientôt à votre secours: nous vous prions aussi instamment d’ajouter créance à ces présentes, sans vous inquiéter de toute autre suggestion, lettre ou message; car nous pensons que vous recevrez à ce sujet quelque fausse lettre ou quelque message trompeur. Portez-vous bien.» Vers le même temps, les barons et les chevaliers nouvellement arrivés du royaume de France, sortirent de Londres pour se mesurer à cheval dans le jeu d’armes qu’on appelle tournoi. Ils n’étaient armés que de leurs lances et couverts que d’une cotte piquée37. Ils passèrent une partie de la journée à faire des passes de chevaux et à se frapper de leurs lances en jouant. Mais un des Français, en dirigeant la lance (106) qu’il tenait contre Geoffroi de Mandeville, blessa mortellement le comte38 sans le vouloir. Ledit comte expira peu de jours après, au grand regret et chagrin de beaucoup de gens; et en mourant il pardonna sa mort à celui qui l’avait frappé.

Vers le même temps, maître Gallon, envoyé par le seigneur pape, se rendit en France pour défendre à Louis, au nom de l’autorité apostolique, de descendre en Angleterre. Admis en présence du roi Philippe, il lui présenta des lettres du seigneur pape, qui priaient ledit roi de ne pas permettre, à son fils Louis d’entrer à main armée en Angleterre, ou d’inquiéter le roi d’Angleterre en quoi que ce fût, niais au contraire de le protéger, de le défendre et de le chérir comme vassal de l’église romaine; ajoutant que son royaume appartenait à l’église romaine à raison du droit de seigneurie. Le roi de France, en lisant cette lettre, répondit sur-le-champ: «Le royaume d’Angleterre n’a jamais été le patrimoine de saint Pierre, ni ne l’est, ni ne le sera. Le roi Jean, il y a bien longtemps de cela, voulut priver injustement du royaume d’Angleterre son frère le roi Richard. A ce sujet il fut accusé de trahison, convaincu devant son propre frère, et condamné par jugement dans la cour dudit roi Richard; la sentence fut même prononcée par Hugues de Pusat, qui était évêque de Durham. Il n’a donc jamais été véritablement roi, ni n’a pu donner de royaume. Mais, en supposant (107) qu’il ait été véritablement roi, il a forfait son royaume par la mort d’Arthur; pour lequel fait il a été condamné dans notre cour. Enfin, aucun roi ni aucun prince ne peut donner son royaume sans le consentement de ses barons, qui sont tenus de défendre ce royaume, et si le pape a résolu de faire prévaloir une pareille erreur, il donne à tous les royaumes l’exemple le plus pernicieux.» Aussitôt ce ne fut qu’une voix unanime parmi les seigneurs qui protestèrent qu’ils tiendraient ferme pour ce principe jusqu’à la mort: à savoir qu’un roi ou qu’un prince ne pouvait par sa seule volonté donner son royaume ou le rendre tributaire; en sorte que les nobles du royaume devinssent serfs. Ces choses se passèrent à Lyon39, le quinzième jour après Pâques.

Le lendemain, par les soins du roi de France, Louis parut à l’assemblée, et après avoir jeté sur le légat un regard de travers, vint s’asseoir à côté de son frère. Alors le légat se mit à prier avec de grandes instances Louis de ne pas se rendre en Angleterre pour attaquer ou pour occuper le patrimoine de l’église romaine, et le roi son père (ainsi qu’il avait fait la veille) de ne pas permettre à son fils d’y aller. Le roi de France répondit aussitôt au légat: «J’ai toujours été dévoué et fidèle au seigneur pape et à l’église romaine: jusqu’ici je me suis employé efficacement à ses affaires et à ses intérêts. Aujourd’hui ce ne sera ni par mon conseil ni par mon aide que mon fils (108) Louis fera quelque tentative contre l’église romaine. Cependant, s’il a quelque prétention à faire valoir sur le royaume d’Angleterre, qu’il soit entendu, et que ce qui sera juste lui soit accordé.» Alors un chevalier, que Louis avait chargé de parler en son nom, se leva et prit la parole au milieu de l’assemblée: «Seigneur roi, c’est une chose connue de tous, que ce Jean, qu’on appelle roi d’Angleterre, pour avoir tué en trahison, et de ses propres mains, son neveu Arthur, a été condamné à mort dans votre cour par jugement de ses pairs; que depuis les barons d’Angleterre, à cause des nombreux homicides et des autres énormités dont il s’est rendu coupable dans ce pays, n’ont plus voulu qu’il régnât sur eux. Aussi ils ont entrepris de lui faire la guerre, afin de le chasser irrévocablement du trône. En outre, le roi souvent nommé, sans l’aveu de ses barons, a cédé son royaume au seigneur pape et à l’église romaine, pour en être investi de nouveau et le tenir à titre de vassal et sous la condition d’un tribut annuel de mille marcs. Or, s’il n’a valablement pu donner à personne la couronne d’Angleterre sans l’agrément des barons, il a valablement pu s’en dessaisir: du jour où il a résigné sa couronne, il a cessé d’être roi, et le royaume a été vacant. Comme il appartient aux barons de pourvoir au royaume vacant, ils ont choisi le seigneur Louis, à raison de sa femme, dont la mère, qui est reine de Castille, est seule vivante de tous les frères et sœurs du roi d’Angleterre.» De son côté, le légat exposa que Jean était croisé; que, d’après les statuts du con- (109) cile général, il avait droit à être maintenu en paix pendant quatre années, et que tout ce qui était à lui devait rester en sûreté sous la protection du saintsiége apostolique. Louis ne tarda pas à répondre par son interprète: «Avant d’avoir pris la croix, le roi Jean avait déclaré la guerre au seigneur Louis. Dans cette guerre, il a assiégé et il a détruit le château de Bouchain (?); il s’est emparé semblablement de la ville d’Aire, qu’il a incendiée en grande partie. Il en a emmené captifs une foule de chevaliers et de sergents qu’il tient encore aujourd’hui dans ses prisons. Il a assiégé aussi le château de Lens et y a tué beaucoup de gens. Il a dévasté, par le fer et par la flamme, le comté de Guines, qui est un fief-lige du seigneur Louis. Aujourd’hui encore, après avoir pris la croix, il est en guerre avec le seigneur Louis; d’où il suit que ce dernier peut lui faire justement la guerre.» Sans se contenter de ces raisons, le légat n’en défendit pas moins, comme il l’avait fait précédemment, et cette fois sous peine d’excommunication, à Louis d’oser entrer en Angleterre, et à son père de lui permettre d’y aller. Sur cette menace, Louis s’adressa à son père et lui dit: «Seigneur, quoique je sois votre homme lige pour le fief que vous m’avez assigné dans le pays d’en deçà de la mer, il ne vous appartient pas de rien décider relativement au royaume d’Angleterre. Aussi je m’en rapporte au jugement de mes pairs pour savoir si vous devez me forcer à ne point poursuivre mon droit, et surtout un droit de telle nature que vous ne pouvez me rendre justice. Je vous (110) prie donc de ne me gêner en rien dans la poursuite de mon droit; car je combattrai, s’il le faut, jusqu’à la mort pour l’héritage de mon épouse.» A ces mots, Louis quitta l’assemblée avec les siens. Ce que voyant, le légat demanda au roi de France de lui donner un sauf-conduit jusqu’à la mer. Le roi lui répondit: «Je vous donnerai volontiers un sauf-conduit pour les terres que j’ai en propre; mais, si par malheur vous tombez dans les mains du moine Eustache ou des autres hommes de mon fils Louis qui gardent les abords de la mer, vous ne m’imputerez pas les événements fâcheux qui pourraient vous arriver.» A ces mots, le légat se retira avec colère de la cour du roi.

Louis entre en Angleterre. — Le légat du pape l’y suit. — Louis subjugue le midi du royaume. — Peu après, la veille de la fête de saint Marc évangéliste, Louis vint trouver son père à Melun et lui demanda avec larmes de ne point s’opposer à son départ. Il ajouta qu’il avait juré par serment aux barons d’Angleterre de venir à leur secours. Aussi préférait-il être excommunié pour un temps, par le pape, que d’encourir l’accusation de fausseté. Le roi, voyant que la résolution de son fils était bien prise et que son inquiétude était extrême, s’associa à ses désirs, d’intention, de volonté, et de souhait; mais prévoyant l’incertitude des événements futurs il ne lui donna pas ouvertement son assentiment. Ce fut non pas en lui prodiguant les exhortations et les conseils, mais seu- (111) lement en le laissant faire, qu’il lui octroya la permission de partir. Seulement, en le quittant, il lui donna sa bénédiction. Alors Louis, après avoir envoyé à la cour de Rome des députés chargés d’exposer devant le seigneur pape les prétentions qu’il élevait sur le royaume d’Angleterre, se mil en route en toute hâte, accompagné des comtes, barons, chevaliers et sergents en grand nombre qui s’étaient engagés comme lui à l’expédition d’Angleterre, et se dirigea vers la mer pour prévenir l’arrivée du légat en Angleterre. Tous les Français étant arrivés au port de Calais, y trouvèrent six cents navires et quatre-vingts coquets bien équipés, que le moine Eustache avait rassemblés en attendant l’arrivée de Louis. L’armée, s’étant embarquée sans délai, se confia aux flots navigua à pleines voiles jusqu’à l’île de Thanet, où elle aborda le douzième jour avant les calendes de juin, dans un lieu qu’on appelle Stanhore40. Le roi Jean se trouvait alors à Douvres avec son armée; mais comme il n’était entouré que de mercenaires étrangers et de chevaliers venus d’outremer, il n’osa pas s’opposer au débarquement de Louis, de peur que, s’il était forcé d’en venir à une bataille, ils ne l’abandonnassent pour passer du côté de Louis. Aussi aima-t-il mieux reculer pour un temps que d’engager une lutte douteuse. Le roi prit donc la fuite devant la lace de Louis, laissant le château de Douvres sous la garde de Hubert de Bourg, et il ne s’arrêta (112) que lorsqu’il fut arrivé dans sa retraite à Guilford, puis à Winchester. Louis, apprenant que personne ne se présentait pour lui résister, débarqua à Sandwich, et sur-le-champ conquit toute la province, à l’exception du château de Douvres. Puis, dirigeant sa marche du côté de Londres, il reçut en chemin la soumission du château de Rochester. Enfin il arriva à Londres, où il fut accueilli avec enthousiasme par tous les barons. Les susdits barons et les bourgeois qui attendaient sa venue avec impatience lui prêtèrent hommage et lui jurèrent fidélité. Louis, de son côté, jura, la main sur les saints Évangiles, qu’il rendrait à chacun d’eux leurs bonnes lois ainsi que les héritages qu’ils avaient perdus. Peu de temps après, c’est-à-dire le dix-huit avant les calendes de juillet, il pénétra dans l’intérieur du pays, et subjugua sans la moindre difficulté toute la province circonvoisine. Il écrivit aussi au roi d’Écosse et à tous les seigneurs d’Angleterre qui ne lui avaient pas encore fait hommage, de venir lui jurer fidélité ou de quitter dans le plus bref délai le royaume d’Angleterre. Que-dirai-je de plus? Guillaume, comte de Warenne, Guillaume, comte d’Arondel, Guillaume, comte de Salisbury, Guillaume Maréchal le jeune, avec beaucoup d’autres, abandonnèrent le parti du roi Jean et obéirent à cet édit, comme s’ils avaient pleine confiance que Louis dût réussir à s’emparer de l’Angleterre. Ledit Louis établit pour son chancelier maître Simon de Langton, dont les exhortations déterminèrent les bourgeois de Londres, aussi bien que tous les barons excommuniés, (113) à faire célébrer les offices divins. Louis donna lui-même son consentement à cette action.

Vers le même temps, le légat Gallon, ayant été informé des progrès de Louis en Angleterre, voulut se montrer le fidèle exécuteur du mandat apostolique. Il le suivit, traversa la mer, couverte de vaisseaux ennemis, sans qu’il lui arrivât le moindre mal, et parvint à joindre le roi Jean à Glocester. Le roi le reçut avec de grands témoignages d’allégresse, et mit en lui tout son espoir de résister à ses ennemis. Le légat convoqua tous les évêques, abbés et clercs qu’il put réunir. Il excommunia, au son des cloches et à la lueur des cierges, Louis nominalement, ainsi que ses complices et fauteurs, et principalement maître Simon de Langton; ordonnant aux évêques et à tous autres de publier la sentence dans toute l’Angleterre chaque jour de dimanche et de fête. A cela, maître Simon de Langton et maître Gervais de Hobregge, précenteur de l’église de Saint-Paul à Londres, ainsi que plusieurs autres, dirent qu’ils en avaient appelé pour le droit et le maintien de Louis, et qu’ils regardaient la sentence comme nulle et vaine. Vers le même temps, à l’exception des seuls Poitevins, tous les chevaliers et sergents qui étaient venus du pays de Flandre et des autres contrées d’outremer, quittèrent le service du roi Jean: les uns s’attachèrent à Louis, les autres retournèrent dans leur pays.

A cette époque, Louis, étant sorti de la ville de Londres avec une nombreuse chevalerie, envahit à main armée la province de Kent, et, ne trouvant pas (114) de résistance, la soumit tout entière, hormis le château de Douvres. De là il s’avança et conquit celle de Sussex avec les villes et les forteresses qu’elle contenait. Dans ce pays, un jeune homme, appelé Guillaume de Colingham, refusa de jurer fidélité à Louis, et, ayant réuni mille archers, il gagna les lieux déserts et couverts de forêts dont ce pays abonde. Pendant tout le temps que dura l’invasion des Français, il leur fit une guerre acharnée et en tua plusieurs milliers. Louis, ayant ensuite paru devant Winchester, reçut la soumission de la ville, du château de la ville, du château de l’évêque et de tout le canton. Hugues de Nevil vint le trouver, lui rendit le château de Marlborough et lui fit hommage. Ensuite, Louis, s’étant rendu à Odiham, forteresse de l’évêque de Vinchester, mit le siège devant la tour. Il n’y avait dans cette place que trois chevaliers et dix sergents qui se préparèrent à une bonne défense. Le troisième jour après que les Français eurent disposé leurs machines autour de la place et eurent livré plusieurs assauts opiniâtres, les trois chevaliers et autant de sergents sortirent de la tour, tirent prisonniers parmi les assaillants autant de chevaliers et de vassaux qu’ils étaient eux-mêmes, et rentrèrent dans la tour sans avoir été blessés. Au bout de quinze jours ils rendirent la place à Louis, à condition qu’ils conserveraient leurs chevaux et leurs armes; puis ils sortirent tous les treize, à la grande admiration des Français. Toutes les provinces du midi tombèrent donc au pouvoir de Louis, à l’exception des (115) seuls châteaux de Douvres et de Windsor, qui, bien munis de chevaliers, se préparaient à une vigoureuse résistance. Pendant ce temps, Guillaume de Mandeville, Robert fils de Gaultier, et Guillaume de Huntingfeld, suivis d’une nombreuse troupe de chevaliers et de vassaux, soumirent à Louis les provinces d’Essex et de Suffolk. De son côté, le roi Jean mit tous ses soins à bien garnir de chevaliers, de provisions et d’armes, les châteaux de Wallingford, de Korfe, de Warham, de Bristol, de Devises et quelques autres qu’il serait trop long d’énumérer.

Députés envoyés par Louis à Rome. — Leur réception. — Ils accusent le roi Jean, et présentent plusieurs objections. — Innocent III défend la cause de son vassal. — Vers le même temps, les députés que Louis avait envoyés à la cour romaine lui écrivirent en ces termes: «A leur très-excellent seigneur, Louis, fils aîné du seigneur roi de France, N., seigneur de Corbeil, Jean de Montviset (?) et Geoffroi (?) Limeth, ses députés, salut et fidèle obéissance. Que votre excellence sache que nous sommes arrivés à la cour de Rome, un dimanche dans le mois de Pâques, sans avoir rien souffert ni dans nos personnes, ni dans nos biens. Le même jour, nous avons été aussitôt admis auprès du pape. Loin d’être gai41, il nous a reçus d’un air chagrin. Quand, après lui avoir présenté nos lettres, nous l’eûmes salué de votre part, il nous répondit: «Votre seigneur n’est pas digne (116) de recevoir notre salut.» Et aussitôt je repris la parole: «Je crois, saint père, qu’après avoir entendu les raisons et les excuses de notre seigneur, vous le jugerez digne de recevoir votre salut comme bon chrétien, bon catholique, et dévoué à vous et à l’église romaine.» Pour ce jour-là nous nous retirâmes de la présence du seigneur pape; mais, au moment où nous nous retirions, le seigneur pape nous dit avec beaucoup de bonté, qu’il nous entendrait volontiers, quand et toutes les fois que nous le voudrions. Le mardi suivant, le seigneur pape envoya un de ses serviteurs vers notre logis pour que nous vinssions le trouver; nous nous y rendîmes aussitôt, et alors, après que nous lui eûmes exposé notre message, il prononça plusieurs paroles contre nous, paroles qui paraissaient condamner votre entreprise et vos raisons; puis, en finissant son discours, il se frappa la poitrine avec un profond soupir, et s’écria en gémissant: «Malheur à moi! car dans cette affaire l’église de Dieu ne peut échapper à la confusion. Si le roi d’Angleterre est vaincu, nous sommes confondu dans sa confusion, puisqu’il est notre vassal, et que nous sommes tenu de le défendre. Si le seigneur Louis est vaincu (ce qu’à Dieu ne plaise), l’église romaine est blessée de sa blessure, qui nous serait aussi sensible que si elle nous était faite à nous-mêmes; puisque nous l’avons toujours regardé et regardons encore comme le bras droit de l’église romaine dans toutes ses nécessités, comme sa consolation dans les afflic- (117) tions, comme son refuge dans les persécutions.» Il termina en protestant qu’il aimerait mieux mourir que de voir qu’il vous arrivât le moindre mal dans cette affaire. Alors nous nous sommes retirés ce jour-là. Maintenant, sur le conseil de quelques-uns des cardinaux, nous attendons le jour de l’Ascension, de peur qu’il ne soit statué quelque chose contre vous; car ce jour-là le pape a coutume de renouveler ses sentences; et le pape nous a dit qu’il attendrait les députés du seigneur Gallon. Portez-vous bien.»

La première accusation que les députés dont nous avons parlé, portèrent contre le roi d’Angleterre, en présence du seigneur pape, ce fut qu’il avait tué en trahison, de ses propres mains, son neveu Arthur, par le pire genre de crime que les Anglais appellent meurtre; pour lequel fait ledit roi avait été condamné à mort dans la cour du roi de France, par jugement de ses pairs. A ce grief, le pape répondit que les barons de France n’avaient pu le juger à mort, parce qu’il était roi, oint de l’huile sainte, et par conséquent leur supérieur; que les barons comme ses inférieurs n’avaient pu le condamner à mort, parce que celui qui est le plus haut placé ne peut être condamné par celui qui lui est inférieur, et que la plus grande dignité absorbe en quelque façon la moindre; qu’en outre, il paraît contre le droit civil et canonique de porter sentence de mort contre une personne absente, qui n’a pas été citée, et qui n’a été ni convaincue, ni n’a avoué. A cela les députés répondirent: «C’est la coutume du royaume de France que le roi ait juridiction (118) absolue sur tous ses hommes-liges: or, le roi d’Angleterre était son homme-lige à titre de comte et de duc: donc quoiqu’il fût ailleurs roi et sacré, il n’en était pas moins comme comte et comme duc sous la juridiction du seigneur roi de France. Si étant comte et duc, il a commis un crime dans le royaume de France, il a pu et a dû être jugé à mort par ses pairs. Bien plus, s’il n’eût été ni duc, ni comte, ni homme-lige du roi de France, et qu’il eût commis un crime dans le royaume de France, les barons auraient pu de même le juger à mort, à raison du crime commis dans le royaume. Autrement, si le roi d’Angleterre, parce qu’il est roi et sacré, ne pouvait «être jugé à mort, il pourrait entrer impunément dans le royaume de France, et tuer les barons de France, comme il a tué Arthur.»

Voici la vérité dans cette affaire42: Réellement le roi Jean ne fut dépossédé de la Normandie ni justement ni dans les formes. En effet, ledit roi se voyant dépouillé, non par la justice mais par la violence, envoya demander restitution au roi de Fiance Philippe, par des ambassadeurs solennels et bien choisis: c’étaient Eustache, évêque d’Ély, et Hubert de Bourg, hommes habiles et éloquents. Il lui faisait dire qu’il viendrait volontiers à sa cour pour obéir et répondre, selon le droit, à toutes choses relatives à cette affaire, mais qu’il demandait un sauf-conduit. (119) Le roi Philippe répondit, mais avec la colère sur le visage et dans le cœur: «J’y consens, qu’il vienne en paix sain et sauf.» Alors l’évêque: «Et pour revenir, seigneur? — Soit, reprit le roi, si le jugement de ses pairs le lui permet.» Et comme les ambassadeurs du roi d’Angleterre le suppliaient de lui accorder un sauf-conduit pour aller et pour revenir, le roi de France s’écria avec emportement et en prononçant son juron ordinaire: «Non, par tous les saints de France, si son jugement s’y oppose.» L’évêque alors insista sur les dangers qui pourraient le menacer à son arrivée et dit: «Seigneur roi, le duc de Normandie ne peut venir à votre cour sans que le roi d’Angleterre n’y vienne, puisque le duc et le roi sont une seule personne; ce que ne permettrait en aucune façon le baronage d’Angleterre, quand bien même le roi le voudrait. En effet, vous n’ignorez pas qu’il encourrait danger d’être pris ou tué. — Qu’est cela, seigneur évêque? reprit le roi de France; on sait bien que le duc de Normandie, qui est mon tenancier, s’est emparé par violence de l’Angleterre; mais est-ce une raison parce qu’un vassal a eu quelque accroissement de puissance, pour que le seigneur capital en souffre? Nullement.» Les députés, ne pouvant rien répondre de raisonnable à cet argument, revinrent trouver le seigneur roi d’Angletèrre, et lui rapportèrent ce qu’ils avaient vu et entendu. Le roi ne voulut s’exposer ni à des événements fâcheux, ni au jugement des Français qui ne l’aimaient point, et (120) craignit surtout qu’on ne lui reprochât le meurtre honteux d’Arthur, selon cette parole d’Horace:

«… Les traces des pas que je vois ici m’effraient. J’aperçois bien les pas de ceux qui sont allés vers toi, mais nullement de ceux qui sont u revenus…»

Les seigneurs de France n’en procédèrent pas moins au jugement que légalement ils n’auraient pas dû prononcer, parce que celui qu’ils jugeaient était absent et voulait bien comparaître, s’il l’eût pu. Aussi, si le roi Jean fut dépossédé par ses adversaires, il ne fut pas dépossédé légalement.

Le pape répondit donc aux paroles des députés français: Beaucoup d’empereurs, de princes, et même de rois de France sont convaincus dans l’histoire d’avoir tué beaucoup d’innocents, et cependant nous ne lisons pas qu’aucun d’eux ait été puni de mort a pour ce fait. D’ailleurs lorsque Arthur a été pris au château de Mirebeau, il n’était pas innocent, mais réellement coupable envers son seigneur et oncle, à qui il avait juré hommage et allégeance. II a pu, en conséquence et de bonne justice, être mis ignominieusement à mort sans jugement.»

La seconde objection contre le roi Jean fut que, cité maintes fois, il n’avait pas comparu personnellement pour obéir au droit, et n’avait pas même envoyé à la cour de France quelqu’un qui répondit suffisamment pour lui. Le pape dit à cela que si le roi d’Angleterre s’était montré rebelle en ne venant ni n’envoyant à sa place, étant cité, (121) on ne condamnait ni on ne devait condamner personne à mort pour cause de rébellion; que par conséquent les barons de France n’avaient pu le juger à mort, mais seulement le punir d’une autre manière; par exemple, en le privant de son fief. Les députés répondirent: «C’est la coutume du royaume de France que, du moment où quelqu’un est accusé devant son juge naturel d’un aussi cruel homicide que celui qu’on appelle meurtre, si ledit accusé ne comparaît pas, se serait-il même excusé de la manière légitime, on le regarde comme convaincu, et on le juge comme tel sur tout point, le condamnant même à mort, ainsi que s’il était présent.» Le pape répondit à cela: «Un traité a pu être fait entre le roi de France et Le duc de Normandie, ou bien une antique coutume peut exister, qui autorise le duc de Normandie à ne se rendre à la citation du roi de France que sur la marche des deux pays. Par conséquent, si étant cité [ailleurs] il n’a pas comparu, ce n’est point un délit qu’il a commis, et il n’a pu pour cela être puni de telle façon.» Le pape ajouta: «En admettant qu’une sentence ait été portée contre le roi d’Angleterre, cette sentence n’a pas été mise à exécution, puisqu’il n’a pas été tué: aussi les enfants qu’il a eus après ladite sentence doivent lui succéder au trône; car le roi d’Angleterre n’a commis ni le crime de lèse-majesté, ni le crime d’hérésie, les seuls qui entraînent l’exhérédation des fils à cause de la faute du père.» A cela les députés répondirent: «C’est la coutume dans le royaume de (122) France que, du moment où quelqu’un a été con damné à mort, les enfants qu’il a eus après la sentence de condamnation ne puissent lui succéder. Quant à ceux qu’il a eus avant la sentence, ils sont en droit de lui succéder.» Cependant les députés ne voulurent point discuter sur cet article. Alors le pape: «J’admets que le roi d’Angleterre ait été jugé à mort et que les enfants nés de sa chair soient enveloppés dans la condamnation; ce ne serait pas une raison pour que Blanche dût lui succéder: car il y a de plus proches héritiers; par exemple, les enfants du frère aîné. La sœur d’Arthur, et Othon, comme fils d’une sœur aînée, se trouvent dans ce cas. J’admets encore que la reine de Castille doive succéder, sera-ce pour cela Blanche, sa fille? non, certes, car le mâle doit être préféré, et alors ce serait le roi de Castille; et s’il n’y avait aucun mâle, on devrait encore préférer la reine de Léon, comme l’aînée.» Les députés répondirent: «Les enfants du frère ne doivent pas succéder du moment où ce frère ne vivait plus à l’époque de la sentence; et ainsi la nièce de Jean, qui est la sœur d’Arthur, ne doit pas succéder, parce qu’elle n’est pas dans la ligne descendante, étant fille du frère. Semblablement à l’époque de la sentence la mère d’Othon ne vivait plus, donc elle n’a pas succédé, donc Othon ne doit pas succéder. Mais la reine de Castille, qui était sœur, vivait à cette époque, et par conséquent a succédé: donc la reine de Castille étant morte, ses enfants ont succédé (123) et ont dû succéder.» Le pape répéta que dans ce cas ce serait le roi de Castille qui devrait succéder comme enfant mâle, ou la reine de Léon comme l’aînée. Les députés dirent à leur tour: «Quand il y a plusieurs héritiers qui doivent succéder à quelqu’un, et quand celui qui doit succéder en premier lieu garde le silence, un autre héritier doit être investi de l’héritage, selon la coutume ordinaire; sauf cependant le droit du premier héritier, s’il venait à réclamer. Aussi notre seigneur Louis entre dans le royaume d’Angleterre comme dans un royaume sien: et si quelque parent plus proche élève des réclamations à cet égard, le seigneur Louis agira comme il le doit.»

Alors le pape prétendit que le royaume d’Angleterre lui appartenait en propre, et qu’il en était en possession comme seigneur, à raison de la fidélité qui lui avait été jurée par serment, et à raison aussi du tribut qu’il avait déjà perçu dans le royaume; que, par conséquent, comme il n’avait commis de crime en aucune façon, Louis ne devait pas lui déclarer la guerre ni le dépouiller par la guerre du royaume d’Angleterre, surtout puisque le roi d’Angleterre possédait plusieurs terres tenues en fief du roi de France, sur lesquelles ledit Louis pouvait lui faire la guerre. A cela les députés répondirent: «Il a été entrepris guerre et juste bataille contre le roi d’Angleterre, avant que ce royaume appartînt au seigneur pape; car Guillaume Longue-Épée, et beaucoup d’autres avec lui, sont venus du royaume d’Angleterre (124) avec une troupe nombreuse et armée. Ils ont causé beaucoup de dommages et de dégâts au seigneur Louis sur sa propre terre. C’est pourquoi notre seigneur peut faire juste guerre au roi d’Angleterre.» Le pape reprit: «Quoique le roi d’Angleterre, mon vassal, ait fait tort à Louis, celui-ci ne devait cependant pas lui faire la guerre; mais il devait porter plainte devant le seigneur supérieur qui est le pape, et à qui le roi d’Angleterre est soumis comme vassal.» Les députés répondirent: «C’est la coutume que du moment où le vassal d’un seigneur fait la guerre à quelqu’un, de sa propre autorité, celui à qui la guerre a été faite peut la faire à son tour à l’agresseur, et de sa propre autorité, sans qu’il soit tenu de porter plainte devant le seigneur dudit vassal; et que si le seigneur veut défendre son vassal tant qu’il soutient pareille guerre, le seigneur est réputé aussi comme faisant guerre.» — Le pape déclara que dans le concile général il avait été statué que pour le secours de la Terre-Sainte une paix ou une trêve de quatre années devait exister entre tous ceux qui seraient en discorde, et que, par conséquent, dans cet espace de temps, Louis ne devait pas faire guerre dans le royaume d’Angleterre. Les députés répondirent qu’à son départ de France Louis n’avait pas été requis de paix ni de trêve, et qu’ils ne pensaient pas que quand même il en eût été requis, il eût voulu se tenir en paix ou en trêve, tant la méchanceté du roi d’Angleterre était grande. Le pape reprit: «Le roi d’Angleterre est croisé; comme (125) tel, d’après la constitution du concile général, le roi et tout ce qui est à lui doivent être sous la protection de l’Église.» Les députés répondirent que le roi d’Angleterre avait fait la guerre au seigneur Louis avant d’avoir pris la croix; qu’il lui avait causé plusieurs dommages et s’était emparé de ses châteaux. «Il retient encore dans les fers, dirent-ils, ses chevaliers et ses sergents. Jusqu’à présent il est en guerre avec le seigneur Louis, et il n’a voulu faire avec lui ni paix ni trêve, quoiqu’il en ait été requis maintes fois.» Le pape dit ensuite que sur le commun conseil du concile général il avait excommunié les barons d’Angleterre et tous leurs fauteurs, et que le seigneur Louis s’était mis dans le cas d’encourir la sentence. Les députés répondirent: «Louis n’aide ni ne favorise les barons d’Angleterre, mais il poursuit son droit, et ledit Louis ni ne croit ni ne doit croire que le seigneur pape ou un si illustre concile veuille excommunier quelqu’un injustement; car à l’époque où la sentence a été prononcée, le seigneur pape ignorait que Louis eût des droits sur le royaume d’Angleterre, et le seigneur Louis ne croit pas qu’après que ses prétentions sont devenues notoires, le concile puisse lui enlever son droit.» Enfin, le pape dit qu’après la sentence portée contre le roi d’Angleterre par les barons de France, le roi de France et son fils Louis ne l’avaient pas moins appelé roi, traité comme roi, et avaient conclu des trêves avec lui comme avec le vrai roi d’Angleterre. A cela les députés répondirent qu’après la sentence portée (126) par les barons contre le roi, ni Philippe ni Louis ne l’avaient jamais regardé comme roi, mais l’avaient appelé roi déposé, comme quand on parle d’un abbé déposé ou de tout autre dans le même cas. Enfin, le pape déclara qu’il statuerait sur cette affaire avant l’arrivée des députés du seigneur Gallon.

Louis dévaste les provinces de l’est de l’Angleterre. — Il assiège le château de Douvres. — Vers cette époque, Louis, suivi d’une multitude nombreuse, fit des courses de cavalerie dans l’orient de l’Angleterre. Il dépouilla horriblement les villes et villages des comtés d Essex, de Suffolk et de Norfolk. Ayant trouvé le château de Norwich abandonné, il y mit garnison. Il se saisit de Thomas de Bourg, frère de Hubert de Bourg, qui était châtelain dudit château et qui avait pris la fuite; mit sous le tribut tout ce pays, détacha un nombreux corps d’armée contre la ville de Lynn43, dont il s’empara et dont il emmena les habitants captifs pour les forcer à payer de grosses rançons. Cela fait, les Français revinrent à Londres avec un butin et des dépouilles immenses. Gilbert de Gant s’ étant rendu à Londres auprès de Louis, celui-ci l’investit par le glaive du comté de Lincoln et l’y envoya sur le-champ pour qu’il réprimât les incursions des châtelains de Nottingham et de Newark, qui, dans toute la contrée, livraient aux flammes les maisons et les magnifiques édifices des (127) barons et s’appropriaient les terres des susdits barons. Vers le même temps, Robert de Ros, Pierre de Brus et Richard de Percy, soumirent à Louis la ville d’York et tout le canton. Gilbert de Gant et Robert de Ropesle s’emparèrent de la ville de Lincoln et de toute la province, à l’exception du château, imposant au comté un tribut annuel. Ensuite ils envahirent le Holland44, le pillèrent et le rendirent tributaire. Le roi d’Écosse soumit à Louis toute la province de Northumberland, excepté les châteaux que Hugues de Bailleul et Philippe de Hutecotes défendirent avec grande valeur contre les incursions des ennemis. Telles étaient les provinces qui, soumises à Louis, lui avaient juré fidélité. Vers le même temps, le légat Gallon exigea des procurations45 dans toute l’Angleterre des églises cathédrales et des maisons religieuses; à savoir cinquante sols pour chaque procuration. Il séquestra aussi tous les bénéfices des clercs et (128) des religieux qui avaient donné aide et faveur à Louis et aux barons, et s’en attribua les profils à lui et à ses clercs.

Cette même année, aux approches de la Nativité de saint Jean-Baptiste, Louis, ayant été réprimandé par son père, qui lui disait que s’avancer dans le pays en laissant derrière soi le château de Douvres, c’était ne point connaître la guerre, réunit une nombreuse armée de chevaliers et de vassaux, et vint mettre le siège devant le château de Douvres. Il avait envoyé auparavant un message à son père pour lui demander un pierrier, qu’on appelle en français malveisine. Les Français firent jouer contre le château cette machine ainsi que beaucoup d’autres et battirent les murailles sans relâche; mais Hubert de Bourg, brave et fidèle chevalier, cent quarante autres chevaliers et les nombreux sergents qui se trouvaient dans le château, firent une vigoureuse défense et tuèrent une foule d’assiégeants, jusqu’à ce que les Français, effrayés de leurs pertes, eussent enlevé loin du château leurs tentes et leurs machines. Louis, transporté de colère, jura en maugréant qu’il ne quitterait pas la place avant d’avoir pris le château et d’avoir fait pendre tous ceux qui y étaient enfermés. Les Français construisirent en ce lieu, devant l’entrée du château, des cabanes et des bâtiments pour effrayer les assiégés, en sorte que ce lieu présentait l’apparence d’un marché. Ils espéraient forcer à capituler par la famine et par un siège non interrompu ceux qu’ils n’avaient pu soumettre par les armes.

(129) Les barons anglais font la guerre au roi Jean. — Représailles. — Le roi d’Écosse fait hommage à Louis. — Louis devient suspect aux barons. — Vers le même temps, une partie des barons qui demeuraient à Londres firent des courses de cavalerie, ravagèrent toute la province de Cambridge et s’emparèrent même du château. Ils chargèrent de fers et emmenèrent avec eux vingt sergents qu’ils y avaient trouvés. De là, s’avançant, ils parcoururent les provinces de Norfolk et de Suffolk, les pillant, ainsi que toutes les églises. Ils obligèrent aussi à payer de grosses rançons les villes de Yarmouth (?), Dunwich et Ipswich. Enfin ils entrèrent à Colchester, où ils firent du butin, et commirent de semblables excès; puis ils rentrèrent dans Londres, leur repaire habituel.

Fiers de ces succès, les barons rassemblèrent une nombreuse armée et vinrent camper devant le château de Windsor, qu’ils assiégèrent. Celui qui commandait cette chevalerie était le comte de Nevers, de la race du traître Guenelon46 Les Français appro- (130) chèrent leurs machines des murailles et tentèrent l’assaut avec opiniâtreté. Ingelard d’Athies, homme très-expérimenté dans la guerre, avait été établi gardien et capitaine du château avec soixante chevaliers et leur suite. Tous, résistant avec intrépidité, cherchaient à éloigner les ennemis de leurs murs. Lorsque le roi Jean eut appris que les châteaux de Douvres et de Windsor étaient assiégés, il réunit une grande armée, qu’il composa des garnisons de ses châteaux, et avec elle, pendant un mois entier, il parcourut les terres des comtes et des barons, livra aux flammes leurs édifices et les fruits de la terre; enfin, causa les plus grands dommages à ses adversaires. Il entra dans les provinces de Norfolk et de Suffolk, et s’acharna avec une rage pareille sur les biens du comte d’Arondel, de Roger Bigod, de Guillaume de Huntingfeld, de Roger de Cressy et autres seigneurs. Lorsque ces nouvelles furent parvenues aux barons, qui avançaient peu dans le siège de Windsor, ils résolurent de lever le siège pour couper tout moyen de retour au roi Jean, qui était déjà parvenu sur la côte de Suffolk, où il se livrait au pillage et aux rapines. Alors, sur le conseil du comte de Nevers, (131) qui, disait-on, avait été corrompu par les deniers du roi d’angleterre, ils abandonnèrent le siège pendant la nuit, et, laissant leurs tentes, marchèrent en toute, hâte du côté de Cambridge, pour envelopper ledit roi et lui fermer la route. Mais, avant que les barons fussent arrivés à Cambridge, le roi Jean, averti par les habiles espions qui étaient à son service, eut l’adresse de se retirer à Stanford. De là il regagna le nord en toute hâte, et, apprenant que le château de Lincoln était assiégé, il marcha sans délai à son secours. Mais Gilbert de Gant et les autres seigneurs du nord, qui étaient occupés au siégé, prirent aussitôt la fuite, redoutant sa présence autant que la foudre. Quant aux barons qui s’étaient mis à la poursuite du roi, lorsqu’ils se virent joués, ils se livrèrent aux rapines et au pillage, et se vengèrent en dévastant le pays. Puis, ils rentrèrent à Londres chargés de dépouilles et de butin, commirent des chevaliers à la garde de la ville, et allèrent rejoindre Louis devant Douvres. Cependant le roi Jean, s’étant porté vers les frontières du pays de Galles, assiégea et prit les châteaux des barons, qu’il fit tous raser jusqu’au sol. Dans la fureur qui l’animait, il détruisit les édifices et les vergers des mêmes barons, et laissa après lui d’horribles traces de son passage. Vers le même temps, Alexandre, roi d’Écosse, vint trouver Louis à Douvres, accompagné d’une nombreuse armée, à cause de la crainte que lui inspirait le roi Jean, et il lui fit hommage pour sa terre qu’il devait tenir en fief du roi d’Angleterre. Tandis que ledit roi se ren- (132) dait auprès de Louis, il passa par le château Bernard, situé dans le canton d’Haliwerfolk, et qui était un fief d’Hugues de Bailleul. Le roi d’Écosse, accompagné des seigneurs du pays, fit le tour du château pour voir s’il était prenable de quelque côté, lorsqu’un arbalétrier de la place lança un trait qui vint frapper au front Eustache de Vesci, seigneur illustre et puissant: celui-ci eut la tête traversée et expira sur-le-champ. Ledit Eustache avait épousé une sœur du roi d Écosse. Aussi ledit roi, les seigneurs de sa suite et tous les barons, furent très consternés de cette mort. Le roi Alexandre, après avoir fait hommage à Louis, comme nous l’avons dit, retourna dans ses états.

Il arriva qu’à cette époque, le vicomte de Melun, noble seigneur du royaume de France, qui avait accompagné Louis en Angleterre, tomba gravement malade dans la ville de Londres. Lorsqu’il sentit que la mort était proche, il fit appeler auprès de lui quelques barons anglais qui étaient restés à Londres pour la garde de la ville, et quand ils furent réunis, il leur fit l’aveu suivant: «Je déplore la désolation et la ruine à laquelle vous êtes destinés. Car vous ignorez combien de périls vous menacent: en effet, Louis, ainsi que seize comtes et barons du royaume de France, a juré que, s’il réussissait à conquérir l’Angleterre et à se faire couronner roi, il condamnerait à un exil perpétuel, et ferait disparaître de la terre, comme traître à leur seigneur, tous les barons anglais qui combattent maintenant avec lui, et qui poursuivent le roi Jean. Et, pour que vous ne puissiez (133) en douter, moi, qui vais mourir dans quelques instants, je vous jure, sur le salut de mon âme, que je suis un de ceux qui ont fait ce serment avec Louis. Aussi, je vous conseille, sur toutes choses, de pourvoir, dans l’avenir, à vos intérêts, et vous recommande de tenir sous le sceau du secret ce que je viens de vous déclarer47.» A ces mots, ce seigneur expira sur-le-champ. Les barons, s’étant annoncé les uns aux autres cette nouvelle, furent plongés dans la consternation, en se voyant, de tous côtés, exposés à de grands malheurs. En effet, Louis avait déjà donné à ses Français, et malgré leurs murmures, leurs terres et leurs châteaux, dont il était maître en divers lieux; et, ce qui leur faisait le plus de peine, il leur ménageait le sort réservé aux traîtres. Leur douleur augmentait encore lorsqu’ils considéraient qu’ils (134) étaient excommuniés chaque jour, en même temps que dépouillés de leurs héritages. Aussi, ils étaient tombés dans une grande angoisse de corps et d’âme; plusieurs d’entre eux se seraient décidés à rentrer sous l’obéissance du roi Jean, s’ils n’eussent craint que celui-ci, aigri par tous les outrages qui avaient provoqué sa colère, ne refusât de les admettre à repentir.

Maladie et mort du roi Jean. — Tandis que Louis s’opiniâtrait sans succès au siège de Douvres, le roi Jean, avec une nombreuse armée, porta d’affreux ravages dans les provinces de Suffolk et de Norfolk. Etant venu au Bourg et à Croiland, il pilla l’église elle-même. Savary de Mauléon et les autres brigands ses complices s’y souillèrent de cruautés inouïes. Ensuite le roi Jean, en traversant les manoirs de l’abbé de Croiland, réduisit en cendres toutes les moissons qui étaient récoltées: car on se trouvait à!a fin de l’automne. Enfin, il passa par la ville qu’on appelle Lynn, où il fut reçu avec enthousiasme par les habitants, qui le comblèrent d’honneurs et de présents48. Mais au moment où il prenait sa route vers le Nord, il perdit, par un désastre (135) imprévu, au passage du fleuve qu’on appelle Welland (?), ses chariots, ses équipages, ses bêtes de somme, ainsi que ses trésors, ses vases précieux et tous ses joyaux auxquels il tenait avec une affection particulière. En effet, la terre s’ouvrit au milieu des eaux, et forma un gouffre profond, où tout vint s’engloutir, hommes et chevaux; en sorte que pas un fantassin n’échappa pour aller porter cette nouvelle au roi. Cependant, le roi Jean, sorti de ce danger ainsi que son armée, mais non sans peine, passa la nuit suivante à l’abbaye de Swineshead. Là, la perte de ses trésors engloutis par les flots lui causa, à ce que tout le monde crut, un si vif chagrin, qu’il fut saisi d’une fièvre aiguë, et tomba gravement malade. Il augmenta lui-même par sa funeste gourmandise la malignité de son indisposition, en mangeant avec excès des pêches, et en buvant sans mesure de la cervoise nouvelle: ce qui enflamma en lui l’ardeur de la fièvre49. Cependant, au (136) point du jour, il partit tout malade qu’il était, et voulut aller coucher au château de Sleaford. Il y ressentit des douleurs plus violentes encore, et le lendemain il arriva à grand’peine, et à l’aide d’un cheval, au château de Newark. Là, comme le mal faisait de nouveaux progrès, il se confessa à l’abbé de Crokeston, et reçut l’eucharistie. Ensuite il désigna pour son héritier Henri, son fils aîné, et lui fit jurer fidélité pour le royaume d’Angleterre; il envoya aussi des lettres munies de son sceau à tous les vicomtes et châtelains du royaume, leur recommandant d’obéir à son fils. Ces dispositions étant prises, l’abbé de Crokeston lui demanda où il voulait être enseveli, dans le cas où il viendrait à mourir. Le roi, pour toute réponse, dit: «Je recommande mon corps et mon âme à Dieu et à saint Ulstan;» et dans la nuit qui suit immédiatement le jour de saint Luc évangéliste50, il rendit le dernier soupir. Son corps, orné des vêtements royaux, fut porté à Worcester51, et enseveli honorablement dans l’église cathédrale, par l’évêque du lieu. Au moment où ledit roi était couché sur son lit de mort, à Newark, des messagers, envoyés par quarante barons anglais environ qui vou- (137) laient rentrer en grâce auprès de lui, vinrent le trouver avec des lettres; mais il se trouvait à l’extrémité, et il ne put s’occuper de leur message. Son destin l’appelait ailleurs. L’abbé des chanoines de Crokeston, fort habile dans la médecine, et qui avait assisté le roi, comme médecin, à ses derniers moments, fit l’anatomie de son corps, pour que ses funérailles fussent plus convenables52: et il fit transporter et ensevelir honorablement dans sa propre abbaye les entrailles du roi Jean, qu’il avait salées. Ainsi, après avoir causé de grands troubles dans ce monde et s’être donné beaucoup de mal en vain, le roi Jean, qui avait régné dix-huit ans cinq mois et quatre jours, quitta cette vie, le cœur rempli d’amertume et de chagrin, ne possédant plus rien sur la terre, et ne se possédant pas lui-même. Cependant on doit espérer et croire avec toute confiance que certaines bonnes œuvres qu’il fit dans cette vie plaideront pour lui devant le tribunal de Jésus-Christ. Il construisit l’abbaye de Beaulieu, sous la règle de l’ordre de Cîteaux, et, sur le point de mourir, il donna à l’abbaye de Crokeston une riche terre qui rapportait dix livres. On fit une épitaphe qui devait être mise sur son tombeau; la voici:

«Dans ce sarcophage est couché le corps d’un roi53. Sa mort a fait cesser de grandes querelles dans le monde, et sa vie n’a été qu’un long enchaînement d’actions déshonorantes. On doit craindre que ce qu’il a (138) fait de mal, ne l’ait suivi après la mort. Toi qui lis ces paroles, tremble quand tu te verras près de mourir, et réfléchis à ce qui t’attend, lorsque le terme de tes jours sera venu.»

Un autre vérificateur a composé aussi une épitaphe sur le même roi, mais à damnable intention:

«Jusqu’à présent l’Angleterre a été souillée par la saleté de Jean. L’enfer, à son tour, avec toute sa saleté, va être sali par l’âme de Jean54.»

Mais, comme il est dangereux d’écrire contre qui peut proscrire, je ne prendrai pas sur moi, ce qui serait peu sûr, de faire ressortir la multitude et l’énormité des vices du roi Jean: je suivrai le précepte du poète Juvénal:

Je verrai ce qu’il est permis de dire sur le compte de ceux dont les os reposent au bord de la voie Flaminienne ou de la voie Latine.»

VII - HENRI III

Couronnement de Henri III. — Louis abandonne le siège du château de Douvres. — Il s’empare de la forteresse de Hartford. — Il est repoussé devant le château de Berkamsted. — Miracle du voile de sainte Véronique. — Le château de Berkamsted se rend à Louis. — Après la mort de Jean, roi d’Angleterre, Pierre, évêque de Winchester, Jocelin, évêque de Bath, Sylvestre, évêque de Worcester, Ranulf, comte de Chester, Guillaume Maréchal, comte de Pembroke, Guillaume, comte de Ferrières, Jean Maréchal, Philippe d’Albiny, avec des abbés, des prieurs et d’autres, en grand nombre, se réunirent à Glocester la veille du jour des apôtres Simon et Jude, en présence de Gallon, légat du saintsiége (140) apostolique, à l’effet de nommer roi d’Angleterre Henri, fils aîné du roi Jean. Le lendemain, lorsque tout fut prêt pour le couronnement, le légat plus haut nommé, entouré des évéques et des comtes susdits, le conduisit en procession solennelle à l’église conventuelle, en le proclamant roi. Là Henri se plaça devant le maître-autel et jura en présence du clergé et du peuple, la main étendue sur les très-saints Évangiles et sur les reliques d’un grand nombre de saints, la formule de serment que lui dicta Jocelin, évêque de Bath: il promit de donner honneur, paix et respect à Dieu, à la sainte Église et aux prêtres ordonnés par elle, pour tous les jours de sa vie. Il promit aussi d’observer exacte justice envers le peuple qui lui était confié; de détruire les lois mauvaises et les iniques coutumes s’il en existait dans le royaume; de maintenir les bonnes et de les faire maintenir par tous. Ensuite il fit hommage à la sainte église romaine et au pape Innocent, pour le royaume d’Angleterre et d’Irlande, et jura qu’il paierait fidèlement, tant qu’il gouvernerait ledit royaume, les mille marcs que son père avait octroyés à l’église romaine. Cela fait, Pierre, évêque de Winchester, et Jocelin, évêque de Bath, l’oignirent roi et le couronnèrent solennellement au milieu des chants et des cantiques qui doivent être récités dans le couronnement des rois. Puis, lorsque les solennités des messes furent terminées, les évêques et les comtes susdits conduisirent le nouveau roi, revêtu de ses habits royaux, jusqu’à la salle du festin. Tous prirent place à table, (141) chacun selon son rang; et la joie et l’allégresse présidèrent an repas. Henri III fut couronné à l’âge de dix ans, le jour des apôtres Simon et Jude, qui est le vingt-huitième jour du mois d’octobre. Le roi, après son couronnement, resta sous la garde de Guillaume, comte de Pembroke, grand maréchal1 du royaume, qui envoya aussitôt des lettres à tous les vicomtes et châtelains2 du royaume d’Angleterre, leur enjoignant à tous de se montrer obéissants envers le roi nouvellement couronné, leur promettant aussi des terres et des récompenses magnifiques s’ils se rangeaient fidèlement du côté dudit roi3. Alors tous les seigneurs et châtelains, qui avaient défendu la cause du père, s’attachèrent à Henri bien plus fidèlement qu’au roi Jean; car, selon l’opinion commune, on ne pouvait (142) en vouloir au fils des crimes particuliers au père. Aussi tous se préparèrent à la défense et songèrent à bien munir leurs châteaux. Ce qui enflammait aussi le courage de ceux qui soutenaient le parti du roi, c’était qu’ils voyaient Louis, ainsi que ses complices et ses fauteurs, excommuniés chaque jour de dimanche et de fête.

Lorsque Louis et les barons, qui étaient occupés au siège du château de Douvres, eurent appris d’une manière certaine la mort du roi Jean, ils furent saisis d’une joie trompeuse et se regardèrent déjà comme maîtres de l’Angleterre. Louis, ayant demandé une conférence à Hubert de Bourg, constable du château de Douvres, lui dit: «Le roi Jean votre seigneur est mort et vous ne pouvez tenir plus longtemps ce château contre moi, puisque vous n’avez plus de défenseur. Rendez-moi donc le château et jurez-moi fidélité; de mon côté je vous comblerai de grands honneurs et vous serez au premier rang parmi mes conseillers.» On assure que Hubert lui répondit: «Si mon seigneur est mort, il a laissé des fils et des filles qui doivent lui succéder. Quant à la reddition du château, je veux en conférer avec les chevaliers mes compagnons d’armes.» De retour dans le château, il rapporta à ses compagnons les paroles de Louis. Tous les assiégés déclarèrent unanimement que le château ne devait pas être rendu, de peur que cette action honteuse ne leur fît encourir le nom de traîtres4. Cette résolution ayant été signi- (143) fiée à Louis et aux barons, ils se décidèrent à soumettre en Angleterre les châteaux moins importants, afin de revenir contre les plus grands après s’être emparés des plus petits. Puis ils levèrent le siège et revinrent à Londres. Mais, aussitôt après leur départ, les chevaliers qui défendaient le château de Douvres firent une sortie, livrèrent aux flammes les bâtiments et les édifices que Louis avait construits devant le château, et, parcourant la province à main armée, ils rapportèrent en abondance dans la place toutes les provisions nécessaires.

Bientôt Louis, avec une armée nombreuse, parut devant la forteresse de Hartford la veille de la Saint6Martin, et se disposa à en faire le siège. Il dressa ses machines autour de la place et s’efforça de battre les murs en brèche. Mais Gaultier de Goderville, chevalier du vasselage de Falcaise et homme intrépide, défendit la place avec ses compagnons et fit un grand carnage des Français. Enfin Louis, après avoir été arrêté depuis la fête de saint Martin jusqu’à celle du bienheureux Nicolas, non sans avoir éprouvé de grands dommages, reçut la soumission de la place, sauf pour les assiégés la conservation de leurs chevaux et de leurs armes. Après la reddition du château, Robert, fils de Gaultier, le demanda pour lui, assurant que la garde lui en appartenait d’après d’anciens droits. Mais Louis voulut d’abord prendre l’avis des Français à cet égard et en reçut la réponse: «que les Anglais ne méritaient pas d’avoir de pareilles gardes entre les mains, eux qui avaient été (144) traîtres à leur propre seigneur.» Aussi Louis conseilla audit Robert d’attendre avec patience qu’il eût soumis tout le royaume, parce qu’alors il rendrait à chacun son droit. Vers le même temps, le jour de la bienheureuse Catherine, vierge et martyre, le noble seigneur Guillaume d’Albiny sortit de prison, après avoir stipulé pour sa rançon un paiement de dix mille marcs. Il fit hommage au roi Henri, qui lui donna en garde le château de Latfort, que Guillaume défendit avec la plus grande valeur.

Après avoir soumis, comme nous l’avons dit, la forleresse de Hartford, Louis parut le jour de saint Nicolas devant le château de Berkamsted et commença ses dispositions de siège. Les barons d’Angleterre, sur l’ordre de Louis, devaient établir leurs tentes dans la forêt qui avoisine le château du côté du nord. (Parmi eux se distinguait un sergent, brave, entreprenant et rusé: on l’appelait Alexandre Dingas. Son adresse, son courage et son audace avaient été plusieurs fois et en divers lieux mis à profit par Louis et par ses compagnons d’armes. Aussi, toute l’armée en faisait le plus grand cas.) Tandis que les serviteurs et les sergents étaient occupés à dresser les tentes, les chevaliers et les sergents du château sortirent tout à coup, se jetèrent sur les bagages et les chariots des barons anglais, enlevèrent la bannière de Guillaume de Mandeville et rapportèrent leur butin à Berkamsted, regrettant de n’avoir pu faire plus de mal à leurs adversaires. Le même jour, pendant que les barons étaient à table, les chevaliers et les sergents (145) dudit château sortirent de nouveau, portant avec eux, en dérision des barons, la bannière qu’ils avaient enlevée. Ils avaient l’intention de s’emparer des susdits barons qui étaient sans armes: mais, les autres ayant été avertis, les assaillants furent forcés de battre en retraite et de rentrer précipitamment dans leur refuge.

Pendant que la fortune incertaine troublait par de pareilles tempêtes la tranquillité du royaume d’Angleterre, le seigneur pape Innocent, tourmenté par l’inquiétude que lui causait l’Église en péril, porta respectueusement en procession, comme c’est la coutume, l’effigie du visage du Sauveur qu’on appelle Véronique5, de l’église de Saint-Pierre à l’hôpital du Saint-Esprit. Au moment où la procession se terminait et où l’effigie sacrée arrivait (146) à sa destination, elle se tourna toute seule; en sorte que, changeant de position, le front se trouva en bas et la barbe en haut. A cette vue, le pape, saisi d’effroi, pensa que ce prodige était pour lui de funeste présage, et, pour se réconcilier pleinement avec Dieu, sur le conseil de ses frères et en l’honneur de l’effigie qu’on appelle Véronique, il composa une belle oraison à laquelle il ajouta un psaume et quelques stances. Il accorda une indulgence de dix jours à ceux qui la réciteraient; indulgence qui devait se renouveler autant de fois qu’on répéterait cette oraison. (Aussi beaucoup de gens apprirent par cœur cette oraison avec psaumes et stances; et pour que leur dévotion devînt plus vive, ils représentèrent la chose en peinture de cette façon (ici devait se trouver la peinture): La lumière de ton visage a laissé sur nous une empreinte; que le Seigneur Dieu sempiternel ait pitié de nous. Gloire. — Kyrie eleison. — Kyrie eleison. — Kyrie eleison. — Notre père. — Fais avec moi un signe de salut pour que je voye…. — Il t’a dit…. — Un cœur pur…. — Fais avec moi, fais avec toi, Seigneur…. Répons. — Cherchez le Seigneur et vous serez réconfortés…. — Toi qui as été fait sans…. Bienheureuse Véronique, priez pour nous… Véritable image du Seigneur, au nom du Christ… Seigneur, écoute mon oraison, Seigneur Dieu des vertus, convertis-nous… je baiserai la face et…6 Oremus: Dieu, qui nous éclairant par la (147) lumière de ton visage, as voulu laisser en mémoire de toi et sur la demande de Véronique ton image empreinte sur un voile, nous te demandons, au nom de la passion et de la croix, de nous accorder que, de même que maintenant sur la terre nous pouvons adorer et vénérer ton visage en représentation et en symbole, de même, quand tu viendras sur nos têtes pour nous juger, nous puissions te voir face à face, toi Notre Seigneur Jésus-Christ qui vis-et qui règnes, etc.»)

Mais poursuivons la présente histoire, et racontons ce que l’armée de Louis à cette époque commit de désordres, au mépris de la crainte du Seigneur et du respect qu’on doit à l’humanité. Ses soldats parcouraient les bourgades-voisines, mettant les innocents à contribution; mais, tandis qu’ils se livraient au pillage, Waleran, Allemand de nation, chevalier expérimenté dans l’art militaire [sortait de la place] et les attaquait vigoureusement à l’aide de ses compagnons; et bon nombre des âmes de ces Français excommuniés furent envoyées au Tartare. Enfin, après avoir soutenu un siège prolongé, ledit Waleran et ses amis rendirent, sur l’ordre du roi [Henri], le château de Berkamsted à Louis, qui leur garantit la conservation de leurs chevaux et de leurs armes, le treizième jour avant les calendes de janvier. Le lendemain, après avoir mis garnison dans le château, Louis se rendit à Saint-Albans le jour du bienheureux Thomas apôtre, et exigea de l’abbé qu’il lui fît hommage. L’abbé lui ayant répondu qu’il ne voulait (148) pas lui faire hommage avant d’avoir été relevé de l’hommage qu’il avait fait au roi d’Angleterre, Louis, transporté de colère, jura qu’il livrerait aux flammes l’abbaye elle-même et tout le bourg de Saint-Albans, si l’abbé ne se rendait à sa demande. L’abbé, se voyant pressé par de si terribles menaces, eut recours à l’intervention de Saër, comte de Winchester: il se racheta lui et toute la bourgade en donnant quatre-vingts marcs d’argent à Louis, pour obtenir trêve jusqu’à la Purification de la bienheureuse Marie. Cela fait, Louis revint à Londres.

Cinquième croisade. — Premières hostilités en Palestine. — Cette même année expira la trêve conclue entre les fidèles de la Terre-Sainte et les Sarrasins. Dans le premier passage qui eut lieu après le concile général de Latran, une nombreuse armée de croisés se trouva réunie à Acre, avec trois rois, ceux de Jérusalem, de Hongrie et de Chypre. Les ducs d’Autriche et de Moravie s’y trouvaient avec une nombreuse chevalerie du royaume d’Allemagne, plusieurs comtes et nobles bommes. On y voyait aussi les archevêques de Nicosie (?), de Salzbourg; de Strasbourg, de Hongrie, de Bayeux, de Bamberg, de Cologne (?), de Munster et d’Utrecht et avec eux un illustre et puissant seigneur, Gaultier d’Avesnes. Le patriarche de Jérusalem, au milieu du pieux recueillement du clergé et du peuple, portant respectueusement le bois de la croix qui vivifie, partit d’Acre la sixième férie après la Toussaint, pour le camp des ennemis (149) du Seigneur qui s’étaient avancés jusqu’au Jourdain7. Après la perte de la Terre-Sainte, ce bois de la croix du Sauveur avait été caché par les fidèles et réservé pour ce moment. En effet lorsqu’au temps de Saladin un conflit devint imminent entre les Sarrasins et les chrétiens, le bois de la croix avait été coupé: c’est là du moins le récit des vieillards: une partie avait été portée dans la bataille [de Tibériade] et perdue dans cette malheureuse journée. L’autre partie avait été réservée, et c’est celle que nous voyons aujourd’hui. Les fidèles, guidés par une si précieuse bannière, s’avancèrent en bon ordre8 à travers la plaine de Faba, jusqu’à la fontaine de Tubannie, après avoir beaucoup souffert ce jour-là. Sur le rapport.des éclaireurs, qu’ils avaient envoyés en avant et qui avaient aperçu des nuages de poussière soulevés par les ennemis, ils restèrent incertains si ceux-ci marchaient contre eux ou se hâtaient de fuir. Le jour suivant, ayant les montagnes de Gelboë à droite et un marais à gauche, ils s’avancèrent vers Bethsan, où nos ennemis étaient campés. Ceux-ci, redoutant l’arrivée de l’armée du Dieu vivant laquelle marchait en grand nombre et bien rangée, levèrent leurs tentes et prirent la (150) fuite, abandonnant le pays aux ravages des soldats du Christ. La veille de la fête de saint Martin, les fidèles traversèrent le Jourdain, s’y baignèrent et se reposèrent tranquillement en ce lieu où ils trouvèrent des vivres en abondance; ils y restèrent deux jours. Ensuite ils firent trois stations sur le rivage de la mer de Galilée, parcourant les lieux où Notre-Seigneur avait daigné opérer des miracles, lorsqu’ayant pris la forme corporelle, il vint habiter au milieu des hommes. Ils virent Bethsaïde, la ville d’André et de Pierre, réduite alors à l’état d’une misérable bourgade. Ils visitèrent aussi les lieux où le Christ avait appelé ses disciples, où il avait marché sur la mer à pieds secs, où il avait mis les démons en fuite dans le désert, où il avait gravi la montagne pour prier et où il avait mangé avec ses disciples après sa résurrection. Alors les croisés revinrent à Acre par Capharnaùm et ramenèrent leurs malades. Puis ils firent de nouvelles courses dans le pays et arrivèrent au Mont Thabor, après avoir souffert de la soif et avoir trouvé de l’eau en abondance en creusant la terre. Les capitaines de l’armée désespéraient de parvenir à gravir la montagne, jusqu’à ce qu’un jeune Sarrasin leur eût assuré que le château n’était pas imprenable. Ils tinrent donc conseil; et le premier dimanche de i’Avent on lut l’Évangile: «Allez vers le château qui est contre vous.» Le patriarche marcha en tète, portant la croix et entouré des évéque set des clercs, qui priaient et psalmodiaient, tandis que l’armée gravissait la montagne. Quoique cette montagne fût escarpée de (151) toutes parts, qu’il fût presque impossible d’arriver au sommet et qu’on n’avançât que par un sentier tortueux, les fidèles y parvinrent sans se rebuter. Jean, roi de Jérusalem, avec la milice du Christ, renversa de cheval le gouverneur du château et un émir, qui, dans le premier moment, étaient sortis courageusement hors des remparts pour défendre les abords de la montagne. Les infidèles furent saisis de consternation et mis en fuite. Mais autant le roi avait mérité de gloire en gravissant la montagne, autant il démérita en descendant9. En effet, beaucoup de templiers, d’hospitaliers, et même de séculiers, furent blessés en soutenant l’effort des infidèles; il y eut cependant peu de morts. Ce jour-là, comme le premier jour de l’expédition, les croisés s’emparèrent d’un grand nombre d’hommes, de femmes et de petits enfants qu’ils ramenèrent à Acre; l’évêque de la ville baptisa tous les enfants qu’il put se procurer soit par prière soit par argent. Quant aux femmes, il les plaça dans les divers couvents de religieuses et leur fit donner quelque instruction. Dans la troisième expédition que les chrétiens entreprirent et à laquelle n’assistèrent ni le clergé ni le patriarche avec (152) la sainte croix10, dont il était porteur, les fidèles souffrirent de grands maux tant de l’attaque des brigands que de la rigueur de l’hiver11. La veille de la Nativité de Notre-Seigneur, en voyageant pendant cette nuit sainte, ils furent assaillis par un violent orage mêlé de pluie et de vent. Dans le pays de Tyr et de Sidon, non loin de Sarepta, l’intempérie de la saison et le défaut de vivres, ravagèrent l’armée chrétienne.

Perplexité des barons. — Falcaise met au pillage le bourg de Saint-Albans. — Louis passe en France à la faveur d’une trêve. — L’an du Seigneur 1217, le jeune roi Henri célébra la fête de Noël à Bristol en présence du légat Gallon et de Guillaume Maréchal qui gouvernait à la fois le roi et le royaume: vers le même temps les seigneurs anglais étaient dans un grand embarras, ne sachant qui reconnaître pour roi, du jeune Henri ou du seigneur Louis. Les Français leur témoignaient tant de mépris que beaucoup d’entre les barons ne voulaient plus être secourus à ce prix. Ce qui augmentait en outre leur trouble et leur douleur, c’est que Louis au mépris de son serment avait pris pour lui et malgré leurs murmures, leurs propres terres, possessions et châteaux qu’il avait conquis avec leur aide et y avait établi des gens à lui et des étrangers. D’un autre côté, il leur parais- (153) sait honteux de retourner au roi qu’ils avaient rejeté, ainsi que des chiens qui reviennent manger ce qu’ils ont vomi. Dans cette perplexité ils n’osaient point raffermir l’arbre qu’ils avaient ébranlé. Vers le même temps, le 15 avant les calendes de février, des chevaliers et des sergents sortirent du château qu’on appelle Montsorell, afin de se livrer au pillage et aux rapines. Les chevaliers de Nottingham, ayant appris cette excursion par leurs espions, marchèrent à leur rencontre, et, dans le combat qui s’engagea, leur firent prisonniers dix chevaliers et vingt-quatre sergents, et leur tuèrent trois hommes. Après ce succès ils rentrèrent joyeux à Nottingham.

A la même époque, le brigand Falcaise ayant formé une armée tant de chevaliers que de routiers, avec les garnisons qu’il tira des châteaux d’Oxford, de Northampton, de Bedfort et de Windsor, se rendit vers le soir au bourg de Saint-Albans. Il se jeta tout à coup dans le bourg, le pilla, se saisit des hommes et des enfants qu’il enchaîna étroitement. Il tua à la porte de l’église du bienheureux Albans un sergent de la cour [abbatiale], qui cherchait à se réfugier dans l’église. Puis, lorsque les ministres du diable eurent consommé leur mauvaise œuvre, Falcaise signifia à l’abbé Guillaume qu’il eût à lui remettre dans le plus bref délai cent marcs d’argent, ou sinon qu’il livrerait aux flammes sur-le-champ le bourg entier, le monastère lui-même et tous les édifices qui en dépendaient. L’abbé, après avoir essayé de résister, n’eut pas d’autre ressource que de donner l’argent (154) demandé. Alors ledit Falcaise, avec ses brigands excommuniés, retourna en toute hâte au château de Bedfort, chargé de dépouilles horriblement acquises et traînant après lui des prisonniers ignominieusement garrottés. Ensuite, accompagné de ses brigands, il se rendit à la forêt de Walberg où il s’empara de Roger de Coleville et de plus de soixante clercs et laïques du canton, qui s’y étaient réfugiés avec lui pour échapper ù ces pillards. Mais dans une des nuits qui suivit, Falcaise eut une vision. Il lui sembla qu’une pierre énorme tombait sur lui comme la foudre du haut de la tour de Saint-Albans, et le réduisait en cendres. Effrayé de cette vision, il se réveilla en sursaut et la raconta à son épouse. Celle-ci lui fit des exhortations et lui conseilla avec instance, comme à son seigneur et ami, de se réconcilier, en donnant satisfaction convenable, avec le bienheureux Albans qu’il avait offensé à tant de titres; lui faisant comprendre que ce réve était l’annonce de la vengeance qui l’attendait. Falcaise se rendit, quoique avec peine, à cet avis, selon ces paroles de l’apôtre: «L’époux infidèle sera sauvé par la femme fidèle.» Aussi, pour ne pas offenser sa femme, il se rendit à Saint-Albans, entra dans le chapitre, sans armes, tenant une baguette à la main, demanda et obtint l’absolution, embrassa les moines les uns après les autres, croyant par là les apaiser tous; mais quant à rendre ce qu’il avait pris, quant à donner satisfaction aux pauvres du Christ sur les dommages qu’ils avaient soufferts, il n’en fit rien. Les fidèles du Christ s’étaient (155) rassemblés à la porte du chapitre, espérant que Falcaise réparerait en quelque façon les maux qu’il avait causés. Il les vit et les méprisa; il passa au milieu d’eux sans justifier leur attente, ignorant le châtiment que le Seigneur Dieu des vengeances lui réservait, sur la plainte du bienheureux Albans, ainsi que cette menace du prophète: «Malheur à toi qui pilles, car tu seras pillé.» Falcaise éprouva par expérience la vérité de ces paroles, comme la suite de cette histoire le montrera tout au long.

A la même époque, les députés de Louis qui avait plaidé sa cause en cour de Rome lui firent savoir que s’il ne sortait d’Angleterre, la sentence d’excommunication prononcée contre lui par le légat Gallon serait confirmée par le pape le jour de la Cène. Ce qui fut cause qu’une trêve, qui devait durer jusqu’à Pâques et un mois après, fut conclue entre Louis et le roi Henri: sous la condition que, relativement aux châteaux et autres lieux, les choses resteraient jusqu’au terme fixé dans l’état où elles se trouvaient à l’époque de ladite trêve. Pendant le carême, Louis passa la mer; mais désormais il ne trouva plus faveur parmi les barons anglais comme précédemment. En effet, aussitôt après son départ, Guillaume, comte de Salisbury, Guillaume, comte d’Arondel, Guillaume, comte de Warenne, et beaucoup d’autres vinrent jurer fidélité au roi Henri et s’attachèrent dès lors à sa fortune, De plus, le grand maréchal ayant réussi à faire rentrer Guillaume son fils aîné dans la fidélité due au roi, enleva à Louis un puissant auxiliaire.

(156) Les croisés fortifient les châteaux de la Terre-Sainte. — Apparitions miraculeuses à Cologne. — Vers le même temps, l’armée qui était à Acre se sépara en quatre corps. (Les rois de Hongrie et de Chypre partirent pour Tripoli, où mourut le roi de Chypre, encore dans la première jeunesse.) Le roi de Hongrie, après un court séjour dans cette ville, abandonna la croisade, au grand détriment de la Terre-Sainte. Il emmena avec lui une foule de pèlerins, des galères, des chevaux, des bêtes de somme, avec des provisions d’armes. Le patriarche, après l’avoir supplié de ne pas partir, l’excommunia, lui, et tous ceux qui le suivaient; une autre partie de l’armée, composée de paresseux et de timides, et de tous ceux qui tremblaient pour leurs richesses, demeura à Acre. Le roi de Jérusalem, le duc d’Autriche, les Hospitaliers de Saint-Jean, beaucoup d’évêques, et un grand nombre de fidèles, fortifièrent activement un [vieux] château près de Cesarée de Palestine, quoiqu’on annonçât d’un moment à l’autre l’arrivée des ennemis. Dans cette ville, dans la basilique du prince des apôtres, le patriarche, assisté de six évêques, célébra solennellement la fête de la Purification. Les Templiers, le seigneur Gaultier d’Avesnes, avec d’autres pèlerins, et le grand maître des Hospitaliers teutoniques, se mirent à fortifier un château appelé anciennement le Détroit, et nommé maintenant le château des Pèlerins. Ce château est situé non loin de la mer, entre Caïphas et Césarée; on l’avait appelé détroit parce qu’il dominait une (157) route étroite pour ceux qui la gravissaient ou qui de là descendaient vers Jérusalem. La première utilité de ce château, c’est que le couvent des Templiers devait sortir d’Acre, cette ville pécheresse et toute souillée d’impuretés, pour y résider jusqu’à la restauration des murailles de Jérusalem. Le territoire où est situé ce château abonde en pêcheries, en salines, forêts, pâturages, champs, herbages, vignes, jardins et vergers. Entre Acre et Jérusalem il n’y a aucune forteresse qui soit occupée par les Sarrasins; ce qui fait grand tort aux infidèles qui sont entre Jérusalem et le Jourdain12. Ce château, éloigné de six milles du mont Thabor, a un port naturellement commode; en sorte que les Sarrasins ne peuvent ni labourer ni ensemencer la plaine longue et large qui s’étend entre ces deux points, à cause de la garnison de ce château, et du secours [qu’elle donne aux chrétiens (?)]. Après avoir fortifié une position si importante, l’armée du Seigneur revint à Acre.

Vers la même époque, au mois de mai, la sixième férié avant la Pentecôte, la province de Cologne fut témoin d’un prodige qui l’anima à concourir à la délivrance du Sauveur. En effet, dans la ville de Bebon13, en Frise, on aperçut en l’air trois croix, l’une de couleur blanche du côté du nord, l’autre du côté du midi, de même forme et de même couleur; la troisième, de couleur plus sombre, représentait (158) parfaitement une croix de supplice. Un homme y était attaché, les bras élevés et étendus, les mains et les pieds percés de clous, et la tête penchée sur l’épaule. Celle-là était au milieu des deux autres sur lesquelles on n’apercevait aucune représentation du corps humain. Une autre fois, et dans un autre lieu, dans une ville de Frise qu’on appelle Fuserhuse, on aperçut une croix à côté du soleil; elle était d’un bleu jaune, et elle fut vue par bien plus de gens que la première. La troisième apparut dans la ville de Dockum, où le bienheureux Boniface avait souffert le martyre. Là, le jour de la fête dudit martyr, au moment où plusieurs milliers d’hommes étaient réunis, on vit une grande croix blanche, semblable pour la forme à celle que l’on construirait en faisant passer une poutre de bois à travers une autre poutre. Elle se dirigea lentement du nord vers l’orient, et beaucoup d’hommes furent témoins de ce miracle.

Siège du château de Montsorell. — Miracle opéré par la croix du Sauveur à Redburn. — Vers le même temps, après la solennité de la Pâques, Guillaume Maréchal, tuteur du jeune roi et régent du royaume d’Angleterre, réunit, pour faire le siège du château de Montsorell, Ranulf, comte de Chester, Guillaume, comte d’Albemarle, Guillaume, comte de Ferrières, Robert de Vieux-Pont, Brien de l’Isle, Guillaume de Canteloup, Philippe Marci, Robert de Gaugi, Falcaise, avec les châtelains sous ses ordres, et beaucoup d’autres seigneurs tirés des garnisons (159) des châteaux. Tous ayant disposé leurs machines en lieux convenables, assaillirent impétueusement ledit château. Celui qui y commandait était Henri de Braibroc, qui avait avec lui dix chevaliers intrépides et plusieurs sergents. Ils firent une résistance vigoureuse, lançant pierre pour pierre et trait pour trait. Cependant les assiégés, après avoir défendu le château pendant plusieurs jours, craignirent que les forces ne leur manquassent si le siège se prolongeait. Ils députèrent vers Saër, comte de Winchester, qui alors se trouvait à Londres, le priant de venir en toute hâte à leur secours. Aussitôt ledit comte, à qui cette forteresse appartenait, alla trouver Louis qui venait de revenir à Londres de son voyage d’outremer, et le supplia, lui et ses amis, de faire partir des troupes qui fissent lever le siège. Enfin, après une conférence qui eut lieu à ce sujet, il fut décidé unanimement qu’on détacherait un corps de chevaliers chargés à la fois et de faire lever le siège de Montsorell, et de soumettre toute la province à Louis. Six cents chevaliers sortirent donc de la ville de Londres, et avec eux plus de vingt mille hommes d’armes qui tous aspiraient à s’emparer du bien d’autrui. Ils avaient pour chefs le comte du Perche, le maréchal de France, Saër, comte de Winchester, Robert, fils de Gaultier, et plusieurs autres qu’on avait jugés propres à cette expédition. Ayant levé leur camp la veille des calendes de mai, c’est-à-dire le plus prochain lundi avant l’Ascension de Notre-Seigneur, ils partirent pour Saint-Albans, ravageant tout ce qu’ils rencon- (160) traient sur leur passage. Les routiers et les exécrables brigands venus du pays de France parcouraient les villes en tous sens, n’épargnant ni les églises ni les cimetières, saisissant et dépouillant tous les hommes sans distinction, les forçant par des supplices cruels et raffinés à payer de grosses rançons. L’abbaye de Saint-Albans elle-même, qui naguère avait fait sa paix avec Louis, échappa à peine aux mains des brigands. En partant ils la laissèrent vide de toutes les provisions, soit en aliments, soit en boisson, après y avoir trouvé toutes choses en abondance.

Le lendemain, ils se dirigèrent vers la ville de Dunstable, entrèrent dans l’église du bienheureux Amphibale, maître du bienheureux Albans, laquelle est située dans le bourg de Redburn, et où la grâce du Seigneur opère d’innombrables miracles. Ils enlevèrent aux moines jusqu’à leurs femoraux, pillèrent les reliques des saints sur le saint autel, et les souillèrent de leurs mains impies. L’un d’eux s’étant saisi d’une croix d’argent doré, qui contenait une parcelle du bois de la sainte croix, la cacha dans son sein sans que ses compagnons s’en aperçussent; mais avant même qu’il fût sorti de l’oratoire, le démon le posséda. Il commença par se jeter à terre, grinçant des dents et la bouche écumante, puis se leva brusquement sous la main du démon, tira son épée, et chercha à en frapper ses camarades. Ceux-ci ayant pitié de sa folie, dont ils ignoraient entièrement la cause, lui lièrent les mains et le conduisirent à l’église de Flamsted, tandis qu’il se tordait avec fureur. (161) Les brigands étant entrés dans l’église pour la piller, un prêtre, vêtu d’habits blancs, se présenta à eux afin de les détourner de leur mauvais dessein. Ceux-ci, quelque peu effrayés sur le sort de leur compagnon qu’ils regardaient comme fou, s’abstinrent de dévaster l’église. En ce moment, sous les yeux du prêtre et des routiers, la croix dont nous avons parlé sortit du sein du furieux et tomba par terre. Le prêtre stupéfait la ramassa avec respect, et, l’élevant en l’air, demanda aux brigands ce que cela signifiait. Ceux-ci, rentrant en eux-mêmes, s’aperçurent que c’était un effet de la vengeance divine, et que cette croix avait été dérobée par leur camarade aux moines dépouillés dans le bourg voisin. Alors, plongés dans une grande inquiétude, ils craignirent que l’esprit matin ne s’emparât d’eux, et ne les tourmentât, comme il avait fait pour leur compagnon. Dominés par leur terreur, ces exécrables brigands remirent la croix au prêtre, le conjurant, au nom de Dieu et sous peine d’être indigne de son ministère, de se rendre à Redburn, avant même de prendre de la nourriture, et de restituer la croix aux moines. Le prêtre partit sans délai pour l’oratoire du bienheureux Amphibale, rendit la croix avec respect, et raconta au prieur et aux frères tout ce qui était arrivé d’admirable à son sujet.

Fin du siège de Montsorell et siège du château de Lincoln. — Henri lève une armée. — Le légat du pape excite les soldats contre les Français et leurs adhé- (162) rents. — L’armée de Louis et des barons anglais étant arrivée à Dunstable, y passa la nuit. Au matin, elle dirigea vers le nord ses étendards et ses armes pour faire lever au plus vite le siège de Montsorel. Mais le comte de Chester, Ranulf, et les autres seigneurs assiégeants ayant été avertis par leurs espions de l’arrivée des Français, abandonnèrent leur entreprise et se retirèrent au château de Nottingham, bien résolus à observer de ce point la marche des ennemis. Les barons, après avoir ravagé sur leur route, selon leur coutume, toutes les églises et les cimetières, arrivèrent devant le château de Montsorel, et, voyant que le siège était levé, ils se décidèrent, d’un commun avis, à marcher sur Lincoln, que Gilbert de Gant et d’autres barons, dont nous avons parlé, avaient assiégé depuis longtemps, mais en vain. En traversant la vallée de Belver, les barons abandonnèrent le pays aux ravages des brigands, et les fantassins venus de France, qui semblaient être l’écume de ce pays rejetée, comme un ramas d’immondices, sur l’Angleterre, pillèrent sans rien laisser après eux. Telle fut la pauvreté et la misère des habitants14, qu’ils n’eurent plus même les moyens de se procurer, en vêtements corporels, de quoi se couvrir les fesses et les parties honteuses. Enfin les barons, s’étant rendus à Lincoln, commencèrent à attaquer furieusement le château. Les assiégés résistèrent, répondant selon (163) leurs forces aux pierres et aux traits par des pierres et des traits mortels.


Pendant que ces choses se passaient, Guillaume Maréchal, tuteur du roi et régent du royaume, sur le conseil du légat Gallon, de Pierre, évêque de Winchester, et des autres personnages dont les avis dirigeaient les affaires de l’état, fit convoquer tous les châtelains qui tenaient pour le roi, ainsi que les chevaliers répandus dans les diverses garnisons, leur ordonnant de se trouver à Newark à la seconde férie de la semaine de la Pentecôte, pour exécuter les ordres du roi; que là il irait les joindre, et qu’on aviserait aux moyens de faire lever le siège du château de Lincoln. Ceux-ci, qui avaient un ardent désir d’en venir aux mains avec les Français excommuniés, et en même temps de combattre pour leur patrie, se rendirent avec empressement à Newark, le jour fixé. Bientôt arrivèrent le légat lui-même et les autres prélats du royaume avec une nombreuse escorte de chevaux et de gens de guerre, afin de poursuivre par les armes spirituelles et temporelles ceux qui désobéissaient au roi, et qui se montraient rebelles envers le seigneur pape. La cause qu’ils défendaient leur paraissait juste, puisqu’ils soutenaient un prince innocent et en quelque sorte étranger au péché, que l’orgueil de ses ennemis cherchait à déshériter. Lorsque tous furent rassemblés, on fit le dénombrement de l’armée, et on y trouva quatre cents chevaliers et deux cent cinquante arbalétriers environ. Quant aux sergents et aux cavaliers, leur foule était telle qu’ils (164) auraient pu au besoin tenir lieu de chevaliers. Les chefs de cette armée étaient Guillaume Maréchal et Guillaume son fils; Pierre, évêque de Winchester, fort habile dans le métier des armes15; Ranulf, comte de Chester; Guillaume, comte de Salisbury; Guillaume, comte de Ferrières; Guillaume, comte d’Albemarle. Parmi les barons on distinguait Guillaume d’Albiny, Jean Maréchal, Guillaume de Canteloup et Guillaume son fils, Falcaise, Thomas Basset, Robert de Vieux-Pont, Brien de l’Isle, Geoffroy de Luci, Philippe d’Albiny, ainsi que plusieurs châtelains expérimentés dans l’art militaire. Tous demeurèrent trois jours à Newark pour faire respirer hommes et chevaux: pendant ce temps, ils se confessèrent de leurs péchés, s1i fortifièrent en recevant le corps et le sang du Seigneur, et demandèrent à Dieu de les protéger contre les efforts de leurs ennemis. Ainsi tous, par ces pieux préparatifs, se disposaient à vaincre ou à mourir pour la justice.

Enfin la sixième férié de la semaine de la Pentecôte, après la célébration des divins mystères, le légat, souvent nommé, se leva: il fit ressortir aux yeux de tous combien la cause de Louis et des barons ses adhérents était inique, rappela l’excommunication dont ils avaient été frappés pour cela, et leur ségrégation de l’unité de l’Église. Puis, pour inspirer une nouvelle ardeur a l’armée, il se revêtit d’habits blancs, et, au (165) milieu d’un clergé nombreux, il excommunia nominalement Louis ainsi que ses complices et fauteurs, et spécialement tous ceux qui, à Lincoln, faisaient le siège du château contre le roi d’Angleterre: Il excommunia en même temps la ville entière, c’est-à-dire le contenant et le contenu. Quant à ceux qui avaient pris part en personne à la présente entreprise, il leur accorda, en vertu de l’autorité qu’il tenait du Dieu tout-puissant et du saintsiége apostolique, pleine rémission des péchés dont ils se seraient confessés de cœur, et il leur promit les récompenses du salut éternel au jour de la rétribution des justes. Après cela, il donna l’absolution générale et sa bénédiction aux troupes. On s’arma sur-le-champ, tous montèrent à cheval avec ardeur, et le camp fut levé au milieu des cris de joie. Étant venus au bourg de Stowe, à une distance de huit milles de Lincoln, ils y passèrent la nuit sans rien craindre. Le lendemain matin l’année, partagée en sept corps de bataille, marcha en bon ordre aux ennemis. Ce qu’elle redoutait par-dessus tout, c’était que ceux-ci prissent la fuite avant son arrivée. Les arbalétriers servaient, comme toujours, d’avant-garde, et ils se tenaient à une distance d’un mille environ. Les bagages, les chariots, les bêtes de somme, chargés de vivres et de toutes choses nécessaires, suivaient par derrière cette grande armée. Les enseignes étaient déployées, les boucliers brillaient au soleil: c’était enfin un spectacle formidable.

Combat entre les barons adhérents aux Français et (166) l’armée anglaise. — Victoire de Henri III. — Pillage de Lincoln. — Fuite des Français et des barons. — Mort du pape Innocent III. — Cependant les barons et les Français qui étaient à Lincoln comptaient sur le succès avec tant de sécurité, que quand on leur vint annoncer que les ennemis paraissaient, ils accueillirent la nouvelle avec des huées et des éclats de rire. Ils n’en cessèrent pas moins de lancer avec leurs mangonneaux des pierres énormes, pour battre en brèche les murs du château. Mais Robert, fils de Gaultier, et Saër, comte de Winchester, ayant appris que les ennemis approchaient, sortirent de la ville pour considérer leur marche et estimer le nombre des combattants. Après avoir examiné avec attention l’armée qui défilait, ils revinrent à Lincoln trouver leurs compagnons et leur dirent: «Ces guerriers marchent contre nous en bon ordre: cependant nous sommes bien plus nombreux qu’eux; aussi notre avis est que nous sortions de la ville, et que nous nous avancions à leur rencontre jusqu’aux abords de la montagne; si nous le faisons, nous les prendrons tous comme des alouettes.» Le comte du Perche et le maréchal leur répondirent: «Vous estimez cette armée à votre mode, nous allons sortir à notre tour pour l’examiner à la mode française.» Ils sortirent donc pour s’éclaircir eux-mêmes de la vérité du rapport. Mais ce qu’ils virent leur donna le change: car ayant aperçu du premier coup d’exil, à la suite des corps d’année rangés en bataille, les chariots et les bagages avec ceux qui les (167) gardaient, et remarquant sur ce point une grande foule et des bannières déployées, ils pensèrent qu’il y avait là presque une nouvelle armée: en effet, chaque seigneur avait deux étendards; l’un qui, nous l’avons dit, flottait sur les bagages, à une certaine distance des bataillons; l’autre qui était porté en tête du corps d’armée où chacun d’eux se trouvait, pour marquer sa place dans la bataille. Trompés de cette façon, le comte du Perche et le maréchal revinrent dans une grande incertitude vers leurs compagnons. De retour à Lincoln, ils ouvrirent l’avis (et cet avis était un ordre auquel il n’était pas permis de résister) de séparer les troupes: une partie défendrait les portes de la ville et en interdirait l’entrée aux ennemis, jusqu’à ce que l’autre partie se fût emparée du château dont la prise paraissait imminente. Cet avis fut goûté par quelques personnes, mais il déplut au plus grand nombre. On ferma donc les portes, on y mit des gardiens, et tous se préparèrent à la défense.

Les châtelains de Lincoln ayant aperçu l’armée royale qui s’approchait de la ville du côté du château, envoyèrent secrètement et par une porte de derrière, aux chefs de cette armée, un messager qui leur fit part des mesures prises dans l’intérieur de la ville. Il leur dit en même temps que s’ils voulaient, ils pouvaient entrer par une porte dérobée qui avait été laissée ouverte afin de leur donner passage. Ceux-ci ne voulurent pas entrer tous de ce côté; mais ils détachèrent Falcaise avec le corps d’armée qu’il com- (168) mandait, et tous les arbalétriers, lui recommandant d’ouvrir à l’armée les portes de la ville, ou du moins une d’elles. Ensuite toutes les troupes se dirigèrent vers la porte du nord et se disposèrent à la briser. Cependant les barons ne cessaient dé lancer contre le château, à l’aide de leurs machines, des pierres énormes; mais Falcaise étant entré dans le château avec le corps qu’il commandait et tous les arbalétriers, posta les siens sur les toits des édifices et sur les remparts du château. Aussitôt ils se mirent à lancer des traits mortels contre les destriers des barons, et renversèrent sur le sol les chevaux et ceux qui les montaient; de sorte qu’en un clin d’œil, une foule de fantassins, de chevaliers et de barons furent portés par terre. Falcaise, voyant que la plupart de ses plus illustres adversaires étaient hors de combat, sortit audacieusement du château avec les siens, et se jeta au milieu des ennemis. Mais les assaillants revinrent à la charge: il fut fait prisonnier et déjà on l’emmenait, lorsque ses arbalétriers et ses chevaliers faisant un effort désespéré réussirent à le reprendre et à le faire rentrer dans le château. Pendant ce temps, la masse de l’armée royale, après avoir brisé, quoique avec peine, les portes de la ville, y entra et s’élança impétueusement sur les ennemis; Alors vous eussiez vu les épées étinceler en tombant sur les armures, et le sol résonner sous l’effort des combattants, comme l’éclat du tonnerre ou les mugissements d’un tremblement de terre. Bientôt les gens du roi, ayant percé à coups de traits les chevaux sur (169) lesquels les barons étaient montés, et les ayant égorgés comme des pourceaux, les forces des barons diminuèrent sensiblement: car, dès que les chevaux tombaient morts à terre, les cavaliers qu’ils entraînaient avec eux étaient faits prisonniers, n’ayant personne pour les dégager. Enfin l’armée du roi ayant vaincu la résistance des barons, en faisant prisonniers la plupart des chevaliers, et en les chargeant de chaînes, attaqua, en bataillons serrés, le comte du Perche, l’enveloppa de toutes parts, et alors le poids de la bataille tomba sur les Français. Ceux-ci ayant fini par plier, on sollicita le comte de se rendre pour avoir la vie sauve; mais il se mit à jurer avec d’horribles serments qu’il ne se rendrait jamais aux Anglais qui avaient trahi leur propre roi. En entendant ces mots, un soldat de l’armée royale lui porta, à travers la visière du casque, un coup qui lui perça la tête et fit sortir la cervelle, genre de mort bien mérité, puisqu’il avait blasphémé si souvent par sa cervelle. En tombant, il n’invoqua point le Seigneur ni ne prononça une seule parole; mais il mourut dans sa colère et dans son orgueil, et descendit aux enfers. Les Français voyant que la plupart des leurs avaient succombé, se mirent à fuir, cavaliers et fantassins; mais cette fuite n’eut pas lieu sans grands malheurs pour eux: car un des battants de la porte du midi par laquelle ils cherchaient à s’échapper se refermant sans cesse, à cause d’une traverse de bois qui le joignait au côté opposé, arrêtait les fuyards dans leur retraite. Chaque fois que les cava- (170) liers arrivaient et se pressaient pour sortir, ils étaient obligés de descendre pour ouvrir la porte, et sitôt qu’ils étaient dehors, la traverse de bois reprenait sa première position. Ainsi cette porte opposa aux fuyards un fâcheux et funeste obstacle. Après avoir brisé l’orgueil des barons et des Français, les chevaliers de l’armée du roi les poursuivirent dans leur fuite; mais quoiqu’il y en ait eu un grand nombre de pris, ce ne fut qu’une poursuite pour la forme. Car, si les liens de la parenté et de la patrie, qui se font jour dans les circonstances d’extrême nécessité, n’avaient point favorisé leur fuite, pas même un seul fantassin n’eut échappé, et tous eussent été pris par famine. Disons, sans plus de détails, qu’on fit prisonniers parmi les barons, chefs des confédérés, Saër, comte de Winchester, Henri de Bohun, comte de Héreford, Gilbert, comte de Gant, que Louis avait fait naguère comte de Lincoln. Quant au comte du Perche, son orgueil obstiné fut cause qu’il reste à Lincoln depuis ce temps-là jusqu’aujourd’hui. Parmi les autres barons furent pris Robert, fils de Gaultier, Richard de Muntfichet, Guillaume de Mowbray, Guillaume de Beauchamp, Guillaume Munduit, Olivier d’Harcourt, Roger de Cressy, Guillaume de Coleville, Guillaume de Ros, Robert de Ropesle, Raoul Cheinduit, et beaucoup d’autres qu’il serait trop long d’énumérer. On s’empara aussi de quatre cents chevaliers, sans compter les sergents et les combattants à cheval et à pied dont il serait difficile d’assigner le nombre. Le comte du Perche fut (171) enterré dans le jardin de l’hôpital, hors de la ville. Regnault, surnommé le Croc (?), brave chevalier du vasselage de Falcaise, fut tué dans ce combat et enseveli honorablement dans l’abbaye de Crokeston. Il y périt aussi, du côté des barons, un sergent que nul ne connaissait, et qui, comme excommunié, fut enterré hors de la ville dans un carrefour. On assure que dans un combat si important, ces trois-là seuls perdirent la vie.

Après ce succès, les troupes du roi trouvèrent dans les rues de la ville le bagage des barons et des Français avec leurs bêtes de somme, leurs chariots, leur vaisselle d’argent et divers objets et ustensiles précieux. Tout cela tomba sans difficulté au pouvoir des vainqueurs. La ville fut pillée jusqu’à la dernière pièce de monnaie, sans qu’on respectât aucune des églises. Tous les coffres avec les armoires16 furent brisés à coups de bâche et de maillet. On fit main basse sur l’or et l’argent qu’on y trouva, les étoffes de diverses couleurs, les ornements de femmes, les anneaux d’or, les coupes précieuses et les pierreries. L’église cathédrale elle-même ne put échapper au sort qu’avaient subi les autres. Car le légat avait donné entière liberté aux gens de guerre de traiter les chanoines comme des excommuniés, comme des gens qui depuis le commencement de cette guerre s’étaient montrés les ennemis de l’église romaine et du roi son vassal. Le motif principal de cet arrêt fut sans doute que les (172) chanoines possédaient quelque chose qu’on pouvait leur ravir. Car c’est la coutume des Romains d’inventer facilement des prétextes quand leur inimitié trouve sujet à piller. Le précenteur de l’église cathédrale, Geoffroi de Drepinges, ne put se consoler d’avoir perdu onze mille marcs d’argent. Enfin, quand les vainqueurs eurent enlevé tout ce qui pouvait se vendre, en sorte qu’il n’y avait pas de coin dans les maisons qui n’eût été fouillé, chacun revint vers son seigneur, chargé de butin. Alors on proclama dans la ville la paix17 du roi Henri, et on se mit à faire bonne chère et à boire en grande allégresse. Ce combat, qu’on appelle, en dérision de Louis et des barons, la foire de Lincoln, fut livré le quatorzième jour avant les calendes de juin, le samedi de la semaine de la Pentecôte; il commença entre la première et la troisième heure; mais avant la neuvième heure toutes les affaires18 étaient closes. Cependant parmi les femmes de la ville quelques-unes se noyèrent. Pour éviter la licence et la brutalité des gens de guerre, elles étaient entrées dans des barques petites et fragiles, elles, leurs enfants, leurs servantes et ce qu’elles avaient de plus précieux. Elles périrent en route. On fit des fouilles dans la rivière, et l’on trouva des vases d’argent et beaucoup d’autres richesses qui profitèrent à ceux qui les découvrirent. En effet, les barques avaient (173) été trop chargées, et les femmes qui les montaient ne savaient pas les conduire. Lorsque tout fut réglé de ce côté, Guillaume Maréchal ordonna aux châtelains de retourner chez eux avec leurs prisonniers, et de les tenir sous bonne garde jusqu’à ce que le roi leur eût fait connaître sa volonté. Le jour même ledit Maréchal, avant de prendre de la nourriture, revint trouver le roi; il lui raconta devant le légat tout ce qui était arrivé. Le roi et le pontife rendirent grâces au Seigneur en pleurant; mais c’étaient des larmes de joie auxquelles le rire succéda bientôt. Le lendemain matin, des messagers apportèrent au roi la nouvelle que la garnison de Montsorel avait abandonné cette forteresse et avait pris la fuite. Le roi envoya alors au vicomte de Nottingham l’ordre de se rendre en personne à Montsorel, de détruire ce château et de le raser complètement.

Quand le comte du Perche eut succombé comme nous l’avons dit, tous-les fuyards, tant cavaliers que fantassins, avaient dirigé leur course vers la ville de Londres. Au premier rang se trouvaient le maréchal de France, le châtelain d’Arras et une foule de Français. Mais avant d’avoir pu rejoindre leur prince Louis, beaucoup d’entre eux, et principalement presque tous les fantassins, furent tués: car les habitants des villages par où ils passaient s’étant armés d’épées et de bâtons, leur coupèrent la retraite et en égorgèrent ou assommèrent un grand nombre. Deux cents chevaliers environ réussirent à gagner Londres et se présentèrent à leur seigneur Louis, lui racontant cet (174) événement désastreux. Celui-ci les accueillit avec d’amères railleries: «C’est parce que vous avez fui, leur dit-il, que vos compagnons ont été pris: si vous étiez restés sur le champ de bataille, vous eussiez évité à vous-mêmes comme à vos compagnons le danger d’être pris ou tués.» On doit croire que ce fut le juste jugement de Dieu qui frappa de ce malheur Louis et les barons d’Angleterre, qui depuis près de deux ans étaient enveloppés dans les liens de l’excommunication: s’ils n’eussent été châtiés par la vengeance divine,les hommes auraient pu dire en leurs cœurs: il n’y a pas de Dieu»; et alors on n’en eût plus trouvé, pas même un seul, qui voulût pratiquer le bien.

Cette même année, le pape Innocent, après avoir siégé pendant dix-huit ans, cinq mois et quatre jours, paya tribut à la nature humaine, le dix-sept avant calendes d’août. Il eut pour successeur Honorius qu’on appelait précédemment Cincius, et qui siégea dans la chaire romaine pendant dix ans, sept mois et dix-neuf jours.

Louis demande à son père des secours. — Eustache le moine est envoyé avec des vaisseaux et des subsides. — Il est battu et pris. — Vers le même temps, Louis, désespéré de l’échec qu’il avait éprouvé à Lincoln et craignant de ne pouvoir réussir dans son entreprise, prit le meilleur parti qui lui restât. Ce fut d’envoyer des députés à son père et à Blanche son épouse et dame, leur annonçant les dommages irré- (175) parables que lui et les barons d’Angleterre avaient essuyés à Lincoln, et qu’il avait la douleur d’attribuer à Dieu plutôt qu’aux hommes; ajoutant que la supériorité du roi d’Angleterre en était venue au point que les troupes de ce dernier parcouraient à main armée toutes les provinces autour de Londres, et lui avaient déjà ôté à lui et à ses amis les moyens d’en sortir. «Moi et les miens, disait-il, sommes dépourvus de tous les objets nécessaires à notre usage, et quand même les gens de Londres les posséderaient en superflu (ce qui n’est pas), nous n’aurions pas de quoi nous les procurer. Aussi je vous fais savoir que nous sommes hors d’état ou de résister ou de quitter l’Angleterre, si vous ne me faites passer des troupes et des subsides.» Lorsque le père apprit que son fils, et la femme que son mari était dans une pareille extrémité, leur consternation fut grande. En recevant cette nouvelle, le roi de France demanda si Guillaume Maréchal était vivant: «Oui, répondirent les députés. — Alors, reprit le roi, je ne crains rien pour mon fils.» Cette parole fit toujours planer sur Guillaume Maréchal le soupçon de trahison. Comme le roi Philippe ne voulait pas se hasarder à secourir son fi!s excommunié, après avoir été maintes fois et vivement réprimandé par le pape pour le consentement qu’il lui avait donné, il abandonna à l’épouse de Louis le soin de cette affaire. Celle-ci s’acquitta avec activité du devoir qu’on lui confiait, et en peu de temps elle fit passer au secours de son mari trois cents chevaliers de renom parfaitement équipés, ac- (176) compagnés d’une forte troupe d’hommes d’armes. Mais ces préparatifs ne pouvaient échapper au roi d’Angleterre, qui, ayant réuni toutes ses forces,occupait les côtes méridionales avec une nombreuse armée, et se disposait à faire le siège de la ville de Londres. Le roi, sur le conseil du grand maréchal, chargea Philippe d’Albiny, et Jean Maréchal. avec les commandants des cinq forts et une foule d’hommes d’armes, de se tenir en observation sur les bords de la mer et de mettre obstacle au débarquement des Français.

Cependant, le jour de saint Barthélémy apôtre, la flotte française fut confiée au moine Eustache, homme chargé de crimes, qui devait la conduire en sûreté jusqu’à Londres et la remettre tout entière au. pouvoir de Louis19. Les chevaliers dont nous avons parlé s’étant mis en mer, eurent en poupe un vent favorable qui les poussait rapidement vers les côtes d’Angleterre. Ignorant les pièges qui leur étaient dressés, ils avaient déjà parcouru en mer un grand espace en peu de temps, lorsque des pirates anglais vinrent les prendre en travers et observèrent la flotte ennemie, qui se composait de quatre-vingts gros navires et d’un plus grand nombre de vaisseaux moins forts et de galères20 armées en guerre. Les Anglais re- (177) doutèrent d’abord d’engager un combat naval. n’ayant qu’une flotte bien inférieure en nombre, puisque, tout compte fait, en galères et autres navires, elle n’excédait pas quarante bâtiments. Mais le souvenir de ce qui s’était passé à Lincoln et de cette victoire remportée par peu de gens contre beaucoup, enflamma leur courage, et ils se décidèrent à attaquer intrépidement l’ennemi par derrière. Dès que les Français s’aperçurent de ce dessein, ils se couvrirent de leurs armes et résistèrent aux assaillants avec vigueur, quoique sans succès. Philippe d’Albiny donna ordre à ses arbalétriers et à ses archers de lancer contre les Français des traits mortels, qui bientôt semèrent parmi eux le carnage et la mort. Les Anglais avaient en outre à leurs galères des éperons de fer, qui faisaient trou dans les vaisseaux de leurs adversaires et les coulaient à fond en un moment. Ils se servaient aussi de chaux vive, réduite en poussière très-menue, qu’ils jetaient dans les airs et qui, lancée parle vent, entrait dans les yeux des Français et les aveuglait. La mêlée devint furieuse; mais les Français, qui n’avaient pas l’ha- (178) bitude de combattre sur mer, eurent bientôt un désavantage prononcé. Les Anglais, gens de guerre et outre cela expérimentés dans les manœuvres navales, les perçaient de traits et de flèches, les traversaient avec leurs lances, les égorgeaient avec les couteaux les massacraient à coups d’épée, faisaient sombrer les vaisseaux et noyaient leurs ennemis’ enfin les aveuglaient avec la chaux. Tout espoir d’être aidés ou secourus s’était évanoui: nul moyen de fuir. Dans cette extrémité, un grand nombre de Français se jetèrent d’eux-mêmes dans les flots, pour ne pas tomber entre les mains des vainqueurs; aimant mieux mourir que de laisser à leurs adversaires le plaisir de disposer d’eux, selon ce précepte de Sénèque: «Mourir au gré de son ennemi, c’est mourir deux fois.» Après avoir fait prisonniers les plus nobles Français qui survivaient, les Anglais vainqueurs traînèrent à la remorque tous les vaisseaux que leur courage avait conquis, et, joyeux de leur victoire, se dirigèrent à force de voiles vers Douvres, louant le Seigneur dans ses œuvres. Les chevaliers du château, s’étant aperçus de ce succès inespéré dû à la volonté de Dieu, allèrent au-devant des Anglais qui arrivaient et enchaînèrent étroitement les malheureux Français. Au nombre des prisonniers se trouva le moine Eustache, ce traître au roi d’Angleterre, cet exécrable pirate dont on désirait beaucoup s’emparer et qu’on découvrit, après l’avoir longtemps cherché, caché à fond de cale dans la sentine d’un vaisseau. Lorsqu’il se vit prisonnier, Eus- (179) tache offrit, pour conserver la vie et les membres, une énorme somme d’argent et promit de servir fidèlement à l’avenir le roi d’Angleterre. Mais Richard21, fils bâtard du roi Jean, mit la main sur lui et s’écria: «Désormais, infâme traître, tu ne tromperas plus personne en ce monde par tes fausses promesses.» Puis, tirant son épée, il lui coupa la tête. Les officiers royaux se saisirent de tout le butin trouvé dans les vaisseaux français et qui se composait d’or, d’argent, d’étoffes de soie et d’armes. Après avoir mis les prisonniers en lieu de sûreté, Philippe d’Albiny fit savoir au roi ce qui était arrivé: celui-ci, reconnaissant de la victoire que lui avait accordée la protection céleste, rendit gloire au Seigneur, dont la providence, partout et toujours admirable, règle les choses humaines. Lorsque la nouvelle de ce désastre parvint à Louis, il en fut encore plus consterné que de la défaite éprouvée à Lincoln.

L’armée du roi Henri marche sur Londres. — Paix entre le roi et Louis. — Teneur du traité. — Détails. — Les croisés de Cologne et ceux de la Frise partent pour la Terre-Sainte. — Quelques-uns s’arrêtent en Portugal. — Aussitôt le grand maréchal, qui dirigeait le roi et le royaume, rassembla une puissante armée de chevaliers et de vassaux, et, suivi de forces nombreuses, il vint mettre le siège devant Londres, la bloquant par terre et par eau. En enle- (180) vant aux assiégés tout moyen de se procurer des vivres, il comptait les forcer à se rendre. Louis, se trouvant dans une position si difficile, fit savoir au légat et au grand maréchal qu’il consentait à agir selon leurs conseils, en sorte toutefois qu’ils lui procurassent une paix convenable qui pût mettre son honneur à couvert et ne pas léser les intérêts de ses partisans; Le légat et le maréchal, de qui toute cette affaire dépendait absolument et qui ne désiraient rien tant que la délivrance de Louis, par égard pour la couronne de France, qu’ils tenaient à ménager malgré leurs motifs de ressentiment et de colère, lui firent remettre un projet de paix rédigé par écrit, s’engageant formellement, si Louis l’acceptait, à faire en sorte qu’il pût sortir d’Angleterre librement et paisiblement, lui et tous ses amis; lui déclarant, en même temps, que pareille condescendance trouvait chez beaucoup de gens une opposition très-vive et exprimée sans aucun ménagement: et qu’eux-mêmes, s’il ne consentait pas à la présente paix, feraient tous leurs efforts pour sa perte et pour sa ruine. Lorsque Louis et ses conseillers eurent examiné la pacification proposée, ils ne demandèrent pas mieux que de quitter l’Angleterre pour se retirer en un pays dont le séjour fût plus agréable. Louis demanda alors au légat et au grand maréchal qu’ils lui donnassent un jour et un lieu fixes pour terminer la négociation commencée. Les deux partis étant d’accord, une entrevue eut lieu près du bourg de Staines, dans une île de la Tamise, à l’effet de rétablir la paix. Le roi (181) Henri s’y trouva d’une part accompagné du légat, du grand maréchal et de beaucoup d’autres; Louis d’autre part avec les barons et les autres seigneurs de sa suite. Là, avec la coopération de la grâce divine, le troisième jour avant les ides de septembre, la paix fut conclue aux conditions suivantes:

Avant tout, Louis et tous ceux de son parti qui avaient été excommuniés avec lui jurèrent, la main étendue sur les saints et sacrés Évangiles, de se soumettre au jugement de la sainte Église, et d’être fidèles à l’avenir au seigneur pape et à l’église romaine. Louis jura aussi de sortir incontinent, avec tous les siens, du royaume d’Angleterre, et de n’y jamais rentrer à mauvaise intention tant qu’il vivrait; d’engager son père Philippe, autant qu’il le pourrait faire, à rendre au roi d’Angleterre Henri toutes ses possessions d’outremer, et de faire pacifiquement cette restitution, aussitôt que lui-même serait roi. Il jura de plus de rendre incontinent au roi et aux siens tous les châteaux et possessions dont, pendant la guerre, lui et les siens s’étaient emparés dans le royaume. De son côté le roi d’Angleterre, la main étendue sur les saints et sacrés Évangiles, jura, et avec lui le légat et le maréchal, qu’on rendrait aux barons d’Angleterre et à tous autres hommes du royaume leurs droits et leurs héritages, ainsi que toutes les libertés réclamées précédemment, et qui avaient été cause de la discorde élevée entre Jean, roi d’Angleterre, et les barons; que personne ne serait ni lésé ni inquiété pour avoir suivi tel ou tel parti; que les prisonniers (182) qui s’étaient rachetés avant la négociation de la présente paix, et qui s’étaient déjà libérés sur leur rançon envers leurs créanciers, ne recevraient aucune restitution de ce qui se trouverait payé; mais que, s’il restait quelque chose à acquitter, le débiteur en serait tout à fait quitte; que tous ceux qui, tant du côté du roi que du côté de Louis, avaient été faits prisonniers, soit à Lincoln, soit dans le combat naval près de Douvres, soit partout ailleurs, seraient relâchés sur-le-champ, sans aucun empêchement et sans aucune rançon ou paiement quelconque. Après quoi Louis et tous ses partisans furent absous dans la forme voulue par l’église. Alors chacun se donna avec empressement le baiser de paix; mais la plupart. palliaient leur triste joie sous des dehors trompeurs. Cela fait, Louis revint à Londres, dont les habitants, considérant son extrême pauvreté, consentirent à lui prêter cinq mille livres sterling; puis, muni du sauf-conduit du grand maréchal, il se rendit en grande hâte au bord de la mer, et de là passa en France, couvert d’une honte éternelle. Furent exceptés du bénéfice de cette absolution et de cette paix, les évêques, les abbés, les prieurs, les chanoines séculiers, et les nombreux clercs qui avaient donné aide et conseil à Louis et aux barons, particulièrement maître Simon de Langton et maître Gervais de Hobregge, qui avaient persévéré dans leur révolte avec assez d’obstination, pour faire assister Louis et les barons excommuniés aux mystères divins célébrés par dés prêtres excommuniés aussi. Le légat les priva (183) tous de leurs bénéfices, et ils furent forcés de se rendre à Rome; car, aussitôt après le départ de Louis, le légat envoya dans toutes les provinces d’Angleterre des inquisiteurs qui suspendirent tous ceux qu’ils trouvèrent coupables, ne fût-ce que d’intention, à quelque ordre qu’ils appartinssent, et sans distinction de dignité; puis les déférèrent au légat qui les dépouilla de tous leurs bénéfices, en investit les clercs, ses créatures, et les rendit tous riches avec le bien d’autrui. Hugues, évêque de Lincoln, étant venu en Angleterre, donna mille marcs pour le compte du seigneur pape, afin de recouvrer son évêché, et cent marcs de bon argent au légat lui-même. A son exemple, une foule d’ecclésiastiques, tant évêques que religieux, trouvèrent moyen, à force d’argent, de rentrer en grâce auprès du légat. Par ses exactions sans mesure, ledit légat vida la bourse des clercs et des chanoines séculiers, moissonnant ce qu’il n’avait pas semé, et remplissant ses coffres avec les contributions qu’il exigeait des uns et des autres.

Vers la même époque, les hommes braves et les guerriers de la province de Cologne et du pays de Frise se levèrent en masse. Déjà, depuis le moment où la croisade fut prêchée après le concile général, ils s’étaient mis, avec un grand zèle, à fabriquer trois cents vaisseaux pour accomplir, envers le Christ, leurs vœux de pèlerinage. Après avoir traversé la mer à voiles déployées, la plus grande partie de la flotte, montée par une nombreuse troupe de guerriers, aborda à Lisbonne. Pendant qu’ils étaient occupés (184) au siège d’un château très-fort nommé Alcazar, un différend s’éleva entre les croisés; les uns voulant aller plus loin, les autres voulant s’arrêter en cet endroit et y passer l’hiver. Alors la flotte s’étant séparée, une partie alla hiverner à Gaëte et à Sorrento(?)22. L’autre partie, commandée par deux capitaines, Guillaume, duc de Hollande, et George, comte de Wide, continua à assiéger Alcazar. Pendant ce siège, les Sarrasins réunirent contre eux une grande multitude d’ennemis; mais les fidèles, combattant avec courage, vainquirent, avec la grâce de Dieu, cette nuée d’infidèles. Un des rois de ces païens fut tué; beaucoup d’entre eux furent massacrés ou réduits en servitude. Enfin, le château d’Alcazar fut pris par les Allemands et possédé désormais par les chrétiens.

Siège et reddition du château de Newark. — L’an de grâee 1218, aux fêtes de Noël, le roi Henri tint sa cour à Northampton: Falcaise fournit à tous les frais que nécessitaient les largesses royales. Il y avait à cette époque, en Angleterre, beaucoup de gens qui, dans la dernière guerre, trouvaient fort agréable de vivre de rapines. Lorsque la paix fut conclue et tous appelés à en jouir, ceux-là ne purent s’abstenir de piller; les mains leur démangeaient. Les principaux auteurs de ces violences étaient Guillaume, comte d’Albemarle, Falcaise et ses châtelains, Robert de (185) Vieux-Pont, Brien de l’isle, Hugues de Bailleul, Philippe Marci, Robert de Gaugi, et plusieurs autres qui se permettaient de détenir les châteaux, les terres et possessions de quelques évêques et seigneurs, contre la défense du roi et le gré des propriétaires. Parmi eux Robert de Gaugi, malgré les fréquentes sommations du roi, refusait de rendre le château et la ville de Newark, avec toutes les dépendances, sur lesquelles Hugues, évêque de Lincoln, avait des prétentions légitimes. Cette résistance excita la colère du grand maréchal qui ayant, par l’ordre du roi, rassemblé une nombreuse armée, vint, accompagné dudit roi, faire le siège du château de Newark. Lorsqu’il en approcha, il fit prendre les devants à des hommes d’armes qui devaient empêcher les assiégés de sortir et de mettre le feu à la ville, comme cela se pratique ordinairement. Lorsque Robert et ses compagnons d’armes eurent appris l’arrivée des troupes royales, ils sortirent vivement du château: mais les gens du roi tombèrent sur eux, et les obligèrent de rentrer dans le château. Guillaume de Dive, chevalier du vasselage de Hugues, évêque de Lincoln, fut tué en poursuivant les ennemis à leur entrée dans la place; plusieurs autres furent blessés. Le roi et le grand maréchal en furent courroucés, et firent disposer les machines autour du château, pour renverser les murailles à l’aide des pierriers qui jouaient sans relâche. Le siège dura environ huit jours, au bout desquels les amis dudit Robert, de l’aveu même du roi, traitèrent de la paix avec (186) l’évèque de Lincoln; il fut convenu que ledit évéque donnerait à Robert de Gaugi, pour les provisions amassées dans le château, cent livres sterling. Alors le siège fut levé, et chacun se retira chez soi.

Les croisés passent de Saint-Jean-d’Acre à Damiette. — Phénomènes. — Lettre du pape Honorius à Henri III. — Siège de la tour de Damiette. — Prise de la tour. — Cette même année, fut mis à exécution le projet du seigneur pape Innocent, projet adopté dans le concile de Latran, et qui consistait à faire passer en Égypte la milice du Christ. Au mois de mai, on équipa un grand nombre de coquets23, de galères et de vaisseaux de transport. La flotte partit d’Acre; elle était montée par Jean, roi de Jérusalem, le patriarche, les évêques de Nicosie (?), d’Acre, de Bethléem; le duc d’Autriche, les grands-maîtres de l’ordre du Temple, de l’ordre des Hospitaliers de Saint-Jean, de l’ordre Teutonique de Sainte-Marie, et une foule nombreuse de chrétiens. Poussée par Borée, l’armée du Seigneur arriva heureusement le troisième jour au port de Damiette24; et quelques-uns des (187) chrétiens ayant abordé les premiers, mirent le pied sur la terre ennemie sans répandre le sang: seulement quelques cavaliers sarrasins s’étant avancés pour reconnaître les croisés, un Frison mit le genou droit en terre, et, se couvrant de son bouclier, qu’il ramenait de la main gauche, fit tournoyer sa lance de la main droite. A cette vue, un Sarrasin crut d’abord que ce n’était qu’un jeu; mais tout à coup il fut atteint par le Frison, au moment où ses compagnons lâchaient pied. Cheval et cavalier furent renversés par terre. Les fidèles, n’ayant donc trouvé aucun obstacle, campèrent et posèrent leurs tentes entre le rivage de la mer et les bords du fleuve du Nil. Dieu fît alors un miracle pour ses défenseurs; c’est qu’à leur arrivée, l’eau du fleuve, malgré son mélange avec la mer, se trouva douce et bonne à boire, tandis que plus loin, jusqu’à Casel25, qui est éloigné d’un (188) mille de Damiette en remontant, cette eau était salée. Peu après l’arrivée des chrétiens devant Damiette, eut lieu une éclipse de lune presque totale. Les chrétiens y virent le présage de la défaite des Sarrasins, et les Sarrasins de celle des chrétiens.

Vers le même temps, le pape Honorius, désirant encourager le roi dans ses vertus, lui écrivit en ces termes: «Honorius au roi d’Angleterre. Nous désirons vivement, d’après le sincère amour que nous vous portons comme au fils spécial de l’église romaine, que vous croissiez auprès de Dieu et parmi les hommes en sagesse et en âge; et nous vous donnons de grand cœur des conseils salutaires qui doivent pénétrer d’autant plus profondément dans votre âme qu’ils procèdent d’une plus vive affection de notre part. Or, comme la crainte du Seigneur est la source de vie, qu’elle préserve du péché ceux qui s’y abreuvent, qu’elle enseigne la voie du salut, qu’elle donne la confiance et la force à ceux qu’elle anime, et leur fait un rempart contre les ennemis de l’âme et du corps, nous avertissons et exhortons instamment votre sérénité royale de vous accoutumer dès l’adolescence à la crainte du Seigneur, d’y persévérer fortement; de vous garder des vices, de chercher avec le plus grand (189) zèle à vous pénétrer de vertus; de vénérer humblement l’église, qui est la fiancée du Christ, ainsi que les ministres de Dieu: c’est l’honorer que les honorer, le mépriser que les mépriser; en sorte que, marchant de grâce en grâce et de vertu en vertu, vous gouverniez le peuple qui vous est confié et le fassiez jouir d’une paix riante et d’une féconde tranquillité; que les jours de votre royauté s’ajoutent les uns aux autres; que le Seigneur multiplie les années de votre vie, et qu’enfin il vous fasse passer du royaume terrestre et périssable au royaume céleste et éternel. Et comme le caractère prend toujours l’empreinte de ceux qu’on fréquente, ayez soin de vous entourer d’amis prudents et honorables qui, sincèrement zélés pour votre salut et pour voire gloire, vous conseillent sans relâche ce qui doit plaire à Dieu et aux hommes.»

Cependant les fidèles croisés remarquèrent une tour élevée, fortement bâtie en pierres et d’une belle structure, qui était située au milieu du Nil, non loin de la ville de Damiette. Une chaîne de fer d’une grosseur énorme partait de cette tour, barrait le fleuve, et allait rejoindre la ville située sur l’autre rive du Nil. Tous furent d’avis de s’emparer de cette tour avant d’assiéger Damiette; mais les Frisons, d’après leur impétuosité habituelle, traversèrent le Nil et se saisirent des bêtes de somme des Sarrasins; puis, résolus à camper sur la rive opposée, ils soutinrent plusieurs combats contre les païens qui sortaient de la ville pour venir à eux. Le patriarche réussit à les faire obéir et à les rappeler. En effet, il paraissait dange- (190) reux aux chefs de l’armée chrétienne de laisser derrière eux le pays couvert de païens. Or les chefs de la milice du Christ étaient fort désireux de s’emparer de la tour du Nil; mais ils voyaient bien qu’on ne pouvait la prendre par famine à cause du voisinage de la ville; ni en minant le terrain, puisque cette tour était entourée d’eau; ni au moyen des pierriers et des trébuchets, puisqu’on en avait essayé pendant plusieurs jours sans arriver à aucun résultat. Les fidèles s’arrêtèrent alors unanimement à ce projet: ce fut d’attacher ensemble les vaisseaux et les coquets, de disposer des échelles à l’extrémité des mais et d’y faire manœuvrer des arbalétriers et des hommes d’armes qui pussent mener l’affaire à bonne fin. Alors le duc d’Autriche et le grand maître des hospitaliers de Saint-Jean firent construire deux coquets et deux échelles qui furent dressées contre la tour, vers la fête de Saint-Jean-Baptiste. Les Sarrasins se défendirent avec vigueur, et, par un affreux malheur, l’échelle des hospitaliers se rompit, et précipita dans le fleuve les guerriers dont elle était chargée. La seconde échelle, celle du duc d’Autriche, fut brisée pareillement, ainsi que le mât qui la soutenait; une foule de nobles chevaliers et autres gens d’armes furent noyés dans le Nil. Il est pieux de croire que leurs âmes, couronnées d’un victorieux martyre, furent enlevées au ciel. A cette vue, les Égyptiens se réjouirent; ils poursuivirent les fidèles de leurs railleries, et firent sonner en dérision leurs trompettes, tandis que la douleur et le chagrin régnaient dans le (191) camp chrétien. Les Frisons et les Allemands, qui avaient pour chef le comte Adolphe du Mont, seigneur illustre et puissant, n’en disposèrent pas moins un vaisseau dont ils firent une espèce de forteresse, et construisirent un petit château en haut du mât. Ce vaisseau fut exposé au feu grégeois et aux traits lancés par ceux qui combattaient du haut des remparts de la ville et de la tour, et sur le pont26. Le feu s’y étant mis, les chrétiens commencèrent à craindre qu’il ne fût entièrement consumé; mais ses défenseurs s’empressèrent d’éteindre la flamme et firent beaucoup de mal aux Sarrasins par les traits des arbalétriers, montés sur ledit vaisseau. Pendant que les efforts se portaient de ce côté, les autres navires de la flotte chrétienne, bien garnis de moyens de défense, s’approchèrent et jetèrent l’ancre dans les fondements de la tour, non sans éprouver de grandes pertes en hommes et en choses. Le landgrave de Thuringe, époux de sainte Élisabeth, périt en cette occasion.

Cependant, grâce à la nécessité qui est mère de l’industrie, et par les soins de quelques architectes, qui furent secondés par les ressources et le zèle des Allemands et des Frisons, on parvint à attacher ensemble deux coquets avec des pièces de bois et de fortes cordes; on y dressa quatre mâts et autant d’antennes, à l’extrémité desquels on construisit un petit château établi en poutres et en cloisons solides, (192) recouvert en outre de cuir pour amortir l’effet des machines ennemies. Au dessous du château on dressa une échelle suspendue par des cordes énormes et dépassant la proue de trente coudées. Ces ouvrages immenses furent terminés en très-peu de temps. Les chefs de l’armée chrétienne furent invités à venir les visiter, afin que, s’il y avait quelque défaut auquel les ressources ou les forces de l’homme pussent remédier, on s’empressât d’y pourvoir. Mais les chefs ayant déclaré qu’ils n’avaient point vu jusqu’alors d’ouvrages en bois aussi considérables et aussi parfaits, les fidèles furent d’avis qu’il fallait se hâter d’approcher cet engin de la tour; car leurs machines à force de chocs avaient réussi à rompre en grande partie le pont [de bois] qui conduisait les ennemis de la foi, de la ville à la tour. La sixième férie avant la fête de saint Barthélémy, on fit une procession nu-pieds, en chantant des psaumes et des litanies et en implorant humblement le secours divin, afin que l’entreprise ne fût arrêtée ni par jalousie ni par fol orgueil de la part des nations diverses qui composaient l’armée chrétienne. Les chefs exhortèrent un grand nombre de croisés à prendre part à l’attaque, quoique les Frisons et les Allemands pussent suffire à remplir et à gouverner les vaisseaux.

Enfin, la sixième férie de l’octave du-bienheureux Barthélémy, quoique le Nil eût débordé et que la violence des eaux contrariât beaucoup les opérations la machine fut mise en mouvement non sans de grands obstacles et de grands dangers. Le vaisseau qui la (193) traînait s’avança à pleines voiles, tandis que le patriarche et le clergé marchaient pieds nus sur le rivage en adressant des prières au Seigneur. Au moment d’approcher de la tour, les deux coquets unis ensemble qui supportaient la machine ne purent d’abord être tournés du côté27 de l’ouest. La direction qu’ils suivaient en droite ligne les aurait entraînés vers le rivage au nord, si l’on n’eût réussi à les rendre immobiles avec les cordes et les ancres, malgré la force du courant et quoique les eaux grossies vinssent les repousser sans cesse. Les Sarrasins, s’en étant aperçus, dressèrent six machines sur les tours de la ville, afin de briser l’ouvrage des chrétiens; mais l’une d’elles, plus à craindre que les autres, fut bientôt rompue et hors de service. Ils n’en continuèrent pas moins à lancer sans relâche d’énormes pierres. Le navire qui traînait la machine, se trouvant placé au pied de la tour, ne fut pas exposé à un moindre péril; car le feu grégeois lancé du haut de la tour venait tomber comme la foudre et jetait l’effroi parmi les fidèles; mais on l’éteignait avec un mélange de vinaigre et de sable et les autres moyens ordinaires. Alors les chrétiens, qui mettaient en jeu la machine dont j’ai parlé, tentèrent une attaque terrible, tandis que le patriarche était prosterné sur le sol devant le bois de la croix et que le clergé, debout et pieds nus, s’adressait au ciel. Les ennemis de la croix et les défenseurs de la tour se présentèrent la (194) lance en arrêt et arrosèrent d’huile la partie antérieure de l’échelle. Puis, y lançant le feu grégeois, ils pesèrent de tout leur poids sur la tête de l’échelle, en sorte que le pont-levis, qui déjà s’était abaissé sur les créneaux de la tour, perdit son point d’appui. Celui qui portait la bannière du duc d’Autriche tomba de l’échelle; les païens s’emparèrent de la bannière du duc avec de grandes railleries, et, se croyant déjà vainqueurs, firent retentir les airs de leurs bruyantes vociférations. Les chrétiens, à cette vue, se prosternèrent pour supplier, et ne cessèrent d’invoquer le Seigneur en battant des mains28. Cette pieuse dévotion du peuple chrétien et cette élévation des mains vers le ciel portèrent leur fruit. La bonté divine releva l’échelle et les larmes des fidèles éteignirent l’incendie. Aussitôt les soldats de la croix reprirent courage; et, à coups de lances, d’épées, de massues, de flèches et autres armes offensives, ils engagèrent un combat furieux avec les défenseurs de la tour. Un jeune homme du diocèse de Liège, d’un courage éprouvé, parvint le premier sur les remparts; un autre jeune homme du pays de Frise y arriva à son tour: il tenait à la main un fléau de fer pareil à ceux dont on se sert pour battre le blé, mais fait exprès pour les combats. Il en donnait à droite et à gauche des coups terribles qui renversaient les ennemis de la foi: il atteignit même un Sarrasin qui portait l’éten- (195) dard jaune du soudan et s’empara de ce trophée. Bientôt les chrétiens parvinrent sur le haut de la tour les uns après les autres, et, malgré la résistance vigoureuse et acharnée qu’ils rencontrèrent, triomphèrent enfin des païens. Pour les fidèles, la joie et l’enthousiasme de la victoire succédèrent aux pleurs et aux gémissements. La foule des Sarrasins, pressée dans l’étroit espace sur lequel elle combattait, chercha à s’échapper en se jetant par les fenêtres: un grand nombre, ne pouvant boire le fleuve, périrent noyés: cent d’entre eux environ furent pris vivants et réservés pour être mis à rançon. Mais les Sarrasins qui s’étaient retirés dans les tours intérieures allumèrent des flammes qui produisirent une chaleur si insupportable sur la plate-forme de la tour, que les chrétiens vainqueurs furent obligés de se replier sur les échelles. Alors les soldats du Christ abaissèrent un pont qui avait été disposé à cet effet dans la partie inférieure de la machine et le joignirent au pied de la tour, défendu de tous côtés par la profondeur des eaux. Les fidèles attaquèrent à coups de maillets de fer la porte de la tour que les Sarrasins barricadaient à L’intérieur. La machine restait toujours immobile auprès de la tour; mais les ais qui composaient les échelles furent en grande partie disjoints. Quoique l’ouvrage en bois des chrétiens eût été percé en plusieurs endroits par les coups des machines ennemies, il n’en resta pas moins inébranlable depuis la neuvième heure de la sixième férie (196) jusqu’à la dixième heure de la férie suivante29. Enfin, les Sarrasins se voyant hors d’état de défendre la tour plus longtemps, demandèrent à traiter de la paix et se rendirent au duc d’Autriche, sous promesse d’avoir la vie sauve. Maîtres de la tour, les fidèles la réparèrent, y mirent des vivres et une garnison et espérèrent soumettre bientôt pareillement la ville de Damiette.

Mort de Saphadin. — Destruction des murs de Jérusalem. — Arrivée en Terre-Sainte de divers croisés. — Attaque des Sarrasins. — Inondation du Nil désastreuse pour les chrétiens. — Peste. — Translation de saint Ulstan et faits divers en Angleterre. — Après la prise de la tour construite au milieu du Nil, Saphadin, cet homme vieilli dans le mal, qui avait dépouillé ses neveux, et qui avait usurpé à force de crimes le royaume d’Asie, mourut, dit-on, de la douleur qu’il ressentit de cette perte, et fut enterré dans l’enfer. Il eut pour successeur son fils Coradin, prince cruel et sans pitié, qui, furieux contre les chrétiens à cause du siège de Damiette, fit détruire, en dedans et en dehors, l’illustre ville de Jérusalem, et réduisit en monceaux de ruines les murailles et les tours à l’exception du temple du Seigneur et de la tour de David. Les Sarrasins eurent d’abord le projet de renverser le glorieux tombeau du Christ. Ils pro- (197) férèrent même cette menace dans la lettre qu’ils écrivirent aux habitants de Damiette pour leur promettre du secours. Mais ce lieu avait une telle réputation de sainteté, que personne d’entre eux n’osa y porter la main; car il est écrit dans l’Alcoran, qui est le livre de leur foi, que Jésus-Christ notre Seigneur, a été conçu et est né de la vierge Marie, qu’il a vécu sans péché parmi les hommes; ils avouent même qu’il est prophète et plus que prophète. Ils assurent qu’il a rendu la vue aux aveugles, qu’il a guéri les lépreux et qu’il a ressuscité les morts; qu’enfin son ascension au ciel est une chose véridique. Aussi, quand à l’époque des trêves, leurs sages se rendaient à Jérusalem et demandaient qu’on leur montrât le livre des Évangiles, ils le baisaient et ne pouvaient retenir leur admiration pour la pureté de la loi que le Christ a enseignée, et surtout pour l’évangile de saint Luc: «Gabriel a été envoyé, etc.,» que leurs lettrés relisent et répètent sans cesse. Leur loi que, sous la dictée du diable et par le ministère du moine apostat et hérétique Sergius, Mahomet a écrite en arabe, et a donnée aux Sarrasins, a commencé par le glaive, est maintenue par le glaive et finira par le glaive. Ce Mahomet était un ignorant, comme il le témoigne lui-même dans son Alcoran. Il ne prêcha que ce que l’hérétique plus haut nommé lui dictait, et comme il était puissant et chef chez les Arabes, c’est par la violence qu’il fit observer sa loi. Luxurieux et guerrier comme il était, il donna une loi d’impureté et de vanité, bonne pour des gens qui vivent dans la (198) chair et qui n’ont en vue que la volupté; tandis que la loi du Christ s’appuie sur la vérité et la pureté, la superstition des Sarrasins n’a pour soutiens qu’une crainte toute mondaine et humaine et que les plaisirs des sens.

Lorsque la tour de Damiette eut été conquise, comme nous l’avons dit, une foule de pèlerins, sortis de diverses contrées, voulurent contribuer à la sainte expédition prêchée à cette époque. Parmi eux on remarquait Pelage, évêque d’Albano et légat du saintsiége apostolique, ainsi que maître Robert de Courçon et beaucoup d’autres Romains. Plusieurs évêques arrivèrent aussi avec le comte de Nevers qui, lorsque le péril fut imminent, se retira au grand détriment des chrétiens. On distinguait aussi un illustre seigneur, Ranulf, comte de Chester, venu du royaume d’Angleterre avec Saër, comte de Winchester, Guillaume, comte d’Arondel, plusieurs barons tels que Robert, fils de Gaultier, Jeau, constable de Chester, Guillaume de Harcourt, tous suivis de nombreux vassaux, et Olivier, fils du roi d’Angleterre30. Le comte de la Marche, le comte de Bar [sur Seine] avec son fils, Guillaume de Chartres, Ithier de Tacy, Henri de Ourson et beaucoup d’autres se rendirent aussi en Égypte.

Peu après, le jour de la fête du bienheureux Denys, les Sarrasins parurent à l’improviste avec des (199) galères montées par des hommes d’armes; ils assaillirent la tête du camp où était le quartier des Romains; mais une petite troupe de chrétiens suffit pour les repousser et leur faire regagner précipitamment leurs galères; ils ne purent cependant éviter ni les épées de ceux qui les poursuivaient, ni les eaux du fleuve. Il y en eut environ quinze cents de noyés dans le Nil, comme les fidèles l’apprirent ensuite des païens eux-mêmes. Le jour de la fête du bienheureux Démétrius, au point du jour, ils dirigèrent une seconde attaque sur le camp des templiers, mais ils firent peu de mal aux fidèles; car la cavalerie légère des chrétiens les mit en fuite jusqu’au pont qu’ils avaient construit fort loin de là, et cinq cents d’entre eux environ furent tués en cet endroit par les croisés.

Après ces différents succès, la veille de Saint-André, apôtre, au milieu de la nuit, les flots de la mer grossirent tout à coup et vinrent en refoulant porter l’effroi jusqu’au camp des fidèles qui, de l’autre côté, se trouvaient pris à l’improviste par l’inondation du Nil. Les tentes nageaient dans l’eau, les provisions étaient complètement gâtées. Les poissons du fleuve et les poissons de la mer pénétraient sans crainte avec l’eau qui les portait, dans les chambres où reposaient les chrétiens. On pouvait les prendre à la main, quoiqu’on se fût bien passé de pareille pêche. Ce qui sauva l’armée, ce fut qu’un vaste fossé, creusé précédemment pour un tout autre usage, arrêta l’inondation; sans quoi, la mer unie au fleuve aurait entraîné jusque chez les ennemis hommes et bêtes de (200) somme, vaisseaux, provisions et armes. Cependant les quatre coquets sur lesquels on avait dressé les machines pour prendre la tour, ne purent échapper au péril. La force du vent les poussa sur la rive opposée et presqued’un seul coup avec un cinquième vaisseau engagé parmi les quatre autres; et les chrétiens eurent la douleur de les voir brûler sous leurs yeux par le feu grégeois. Dieu épargna le grand ouvrage de bois que les Frisons et les Allemands avaient construit, et qui avait causé la prise de la tour. Quant aux vaisseaux chargés qui étaient à l’ancre dans le port, les cordes se rompirent tout à coup, et ils furent submergés.

Vers le même temps, une maladie pestilentielle, à laquelle tout l’art des médecins ne pouvait trouver de remèdes, fit de grands ravages dans l’armée. On était saisi d’une douleur soudaine aux pieds et aux jambes; bientôt la chair devenait noire et se corrompait. Une tumeur noire et dure faisait gonfler les gencives31, et ôtait aux dents la faculté de mâcher les aliments. Beaucoup de chrétiens, après avoir longtemps souffert, passèrent au royaume de Dieu. D’autres, après avoir été malades jusqu’au printemps, furent sauvés au retour de la chaleur. (Cette même année, eut lieu la dédicace de l’église de Sainte-Marie de Worcester, et la translation du corps du glorieux évèque Ulstan, en présence d’évèques et de seigneurs qu’il serait trop long de nommer. Ces deux faits se passèrent le (201) même jour, le 7 avant les ides de juin, à la lettre dominicale G, le jeudi de la semaine de la Pentecôte. L’évêque du lieu, Sylvestre, anciennement moine, puis prieur de ladite église, présida à la cérémonie. Les reliques furent partagées pour multiplier le respect voué à saint Ulstan. L’église de Saint-Albans eut pour sa part une côte que l’abbé Guillaume fit précieusement enchâsser dans l’or et dans l’argent. Gallon quitta l’Angleterre et se rendit à Rome, vers la fêté de saint André. Pandolphe, élu à Norwich, lui succéda dans l’office de légat. Le roi Henri troisième commença à se servir en personne du sceau royal32.) Cette même année, par les soins du légat Gallon, Richard du Marais, clerc qui avait été l’intime et le conseiller du roi Jean, fut fait évêque de Durham, et reçut la consécration, le neuvième jour avant les calendes d’août.

Mort de Guillaume Maréchal. — Siège de la ville de Damiette. — Attaque des Sarrasins contre les assiégeants. Deuxième attaque. — Troisième attaque. — Combat en plaine. — Retraite de quelques croisés. — Histoire de sainte Élisabeth. — Misère des assiégés à Damiette. — L’an de l’incarnation du Seigneur 1219, le roi Henri, dans la quatrième année de son règne, passa les fêtes de Noël à Winchester; l’évêque Pierre fournit à tous les frais nécessaires. Vers le même temps, Guillaume le père, grand maréchal, (202) tuteur du roi et régent du royaume, expira et fut enterré honorablement à Londres, dans le temple neuf, c’est-à-dire dans l’église, le jour de l’Ascension, qui était le dix-septième avant les calendes d’avril. Après sa mort la garde dudit roi fut confiée à Pierre, évêque de Winchester. L’épitaphe dudit Guillaume est ainsi conçue:

Je suis celui qui a été Saturne pour l’Irlande, le soleil pour l’Angleterre, Mercure pour la Normandie, et Mars pour la France.»

En effet, il avait été le conquérant et l’exterminateur de l’Irlande, la gloire et l’honneur de l’Angleterre, pour les Normands un négociateur habile et souvent heureux, pour les Français un ennemi redoutable et un invincible capitaine. Cette même année eut lieu un arrangement à l’amiable entre l’église de Lincoln et l’église de Saint-Albans, représentées l’une par Hugues, évêque de Lincoln, deuxième du nom, l’autre par Guillaume, abbé de Saint-Albans. Cet arrangement relatif au vicariat de Luiton est raconté en plus grand détail au livre des Additions33.

Vers le même temps, Pelage, légat du saintsiége apostolique, homme fougueux, et qui voulait hâter le siège de Damiette, ne cessait d’exhorter les chrétiens à passer de l’autre côté du Nil, puisqu’ils étaient maîtres de la tour. Ceux-ci, malgré l’évidence du péril, s’embarquèrent donc et se dirigèrent entre la ville et la tour; mais ils trouvèrent de grands obstacles (203) dans les machines des assiégés et dans le feu grégeois. Il arriva, même qu’un vaisseau des templiers, entraîné par la force du courant, dériva vers la ville. Les ennemis, voyant qu’il venait à eux, l’assaillirent longtemps à coups d’éperons et de crocs en fer, tandis que du haut des tours de la ville on lançait sur lui le feu grégeois. Comme ceux qui défendaient ce vaisseau opposaient une vigoureuse résistance, les incrédules y montèrent à l’envi, et s’y précipitant, vinrent attaquer les templiers; après un long combat, le navire percé soit par les ennemis, soit par les fidèles (ce qui est plus probable), fît eau de toutes parts, et en enfonçant engloutit à la fois égyptiens et chrétiens: bientôt-on n’aperçut plus sur les eaux que l’extrémité du mât; et de même que Samson tua plus de Philistins en mourant qu’il n’en avait tué pendant sa vie, de même ces martyrs du Christ entraînèrent avec eux dans le gouffre plus d’ennemis qu’ils n’avaient pu en massacrer par l’épée. Les païens avaient rétabli le pont [de bateaux] et y avaient laissé une ouverture tellement étroite, que les vaisseaux des fidèles ne pouvaient y passer sans avoir à craindre la violence du fleuve. Mais les Frisons et les Allemands, enflammés du zèle d’une juste indignation, dirigèrent contre le pont le gros vaisseau à l’aide duquel la tour avait été prise, et n’ayant d’autre secours que le ciel, l’assaillirent violemment. Au nombre de dix environ, ces braves hommes luttèrent contre toutes les forces de Babylone, en présence de la foule des chrétiens qui assistaient et applaudissaient à ce trait d’audace; ils mon- (204) tèrent sur le pont, réussirent à le rompre, s’emparèrent des quatre bateaux qui lui servaient de fondations, et revinrent en triomphe laissant la route libre et ouverte aux chrétiens, qui purent dès lors naviguer à pleines voiles. Les Sarrasins, sentant tout le danger qui les menaçait, fortifièrent la rive du fleuve opposée à celle où campaient les fidèles, par des fossés, des murailles faites d’une terre argileuse, des remparts de bois et autres retranchements; ils y disposèrent des machines et des pierriers; et cherchèrent à enlever aux fidèles tout moyen de traverser le fleuve en cet endroit. En outre, de Damiette à Casel, qui en est éloigné d’environ un mille et où se terminaient ces palissades, il enfoncèrent en travers du fleuve des pieux cachés sous les eaux et sur lesquels les vaisseaux chrétiens devaient se briser; mais les soldats du Christ n’en tentèrent pas moins le passage; les coquets fortifiés et portant châteaux aux mâts, bien garnis d’ailleurs d’hommes d’armes, ainsi que les galères et les autres vaisseaux qui suivaient, échappèrent complètement, guidés sans doute par le Christ, aux piéges qui leur étaient préparés. Les ennemis de la foi dissimulant leur terreur rangèrent leurs guerriers sur trois rangs, pour s’opposer à ce que les vaisseaux pussent mouiller. Le premier rang, composé de fantassins, se tenait sur la rive du fleuve. en bon ordre et couvert sous les targes34; derrière eux venait le se- (205) cond rang, composé également de fantassins. Le troisième était formé par une longue et formidable ligne decavaliers qui, à coups de pierres et de traits, empêchaient que les fidèles ne pussent aborder. Mais Dieu, qui est fidèle à ses amis et qui ne veut pas les éprouver au delà de leurs forces, jeta un regard sur le camp de ses serviteurs, et changea en joie et en allégresse la tristesse et le chagrin des croisés. En effet, pendant la nuit de la fête de sainte Agathe martyre, au moment où la flotte chrétienne avait fait ses dispositions pour passer le fleuve le lendemain, la pluie et le vent firent d’abord craindre aux croisés d’avoir à vaincre de nouveaux obstacles; mais aussi cette même nuit, Dieu inspira un tel effroi au soudan de Babylone et à ses soldats, qu’ils abandonnèrent leurs tentes et mirent tout leur espoir dans la fuite, à l’insu même des païens rangés au bord du fleuve pour résister aux fidèles. Aussi un apostat, qui, après avoir renoncé depuis longtemps à la loi des chrétiens, avait fait la guerre sous les ordres du soudan, parut au bord du fleuve et se mit à crier en langue française: «Que tardez-vous? que tremblez-vous? Le soudan est parti.» Et à ces mots il demanda qu’on le reçût dans une barque. En se livrant ainsi comme otage, il animait les chrétiens à passer le fleuve. Au point du jour, lorsqu’on commençait dans les oratoires chrétiens à célébrer l’officede la messe: «Réjouissons-nous tous (206) dans le Seigneur,» on vint annoncer cette bonne nouvelle au roi et au légat. Le reste des Sarrasins ayant pris aussi la fuite, le passage s’opéra sans obstacle et sans effusion de sang. Cependant le terrain était si glissant et si détrempé par les eaux du fleuve, qu’au moment du débarquement lès chevaux pouvaient à peine se tenir debout. Cependant les templiers prirent les devants, et coururent heureusement jusqu’à la ville, renversant les païens qui, à l’approche des chrétiens, avaient osé sortir de Damiette. Quand les infidèles y furent rentrés, l’armée chrétienne occupa les tentes du soudan et s’empara du butin abandonné par les païens. Elle resta maîtresse d’un grand nombre de targes ainsi que de galères, de vaisseaux à éperons et autres navires qui se trouvaient sur le fleuve depuis Casel jusqu’à la ville. Le passage soudain des croisés décida même un grand nombre d’infidèles à abandonner Damiette où ils laissèrent leurs femmes et leurs enfants. Enfin, un siège régulier fut mis devant la ville, et un pont que les croisés construisirent sur le Nil joignit les deux rives du fleuve, ainsi que les deux armées qui s’y trouvaient.

Lorsque la ville eut été investie par les croisés, les ennemis de la foi, renforcés par le soudan, les infidèles d’Alep, et une foule nombreuse, vinrent occuper le lieu par où les chrétiens avaient opéré leur passage contre toute attente. Et si le premier camp, qui était entre le fleuve et la mer, n’eût été conservé par l’aide et la volonté de Dieu, ainsi que par la valeur des Allemands, la croisade eût couru de grands (207) périls. En effet, les Sarrasins, pleins de ruse, en vinrent à un tel excès d’audace, que le samedi qui précède le dimanche où l’on chante: Toujours mes yeux tournés vers le Seigneur, etc.,» au point du jour, et sans que les fidèles s’y attendissent, ils vinrent en masse se précipiter jusqu’aux retranchements; mais là, cavaliers et fantassins les reçurent avec intrépidité et les repoussèrent. En effet, les chrétiens avaient creusé sur les derrières du camp un fossé profond et assez large, par mesure de précaution, afin que, si par hasard les ennemis de la foi venaient les attaquer, ce fossé pût les mettre à l’abri d’une surprise.

Une seconde fois, le jour des Rameaux, les ennemis de la croix ayant rassemblé une armée innombrable et capable d’inspirer la terreur, cherchèrent à franchir sur tous les points le fossé creusé par les fidèles, et dirigèrent surtout leurs efforts contre le pont des templiers et du duc d’Autriche35: ceux-ci, secondés par les Allemands, le défendirent avec vigueur. Alors les guerriers d’élite de l’armée ennemie descendirent de cheval et engagèrent avec les chrétiens une mêlée furieuse. De part et d’autre tombèrent un grand nombre de morts et de blessés; mais enfin les incrédules eurent tellement l’avantage qu’ils mon- (208) lèrent sur le pont et en brûlèrent une partie. Alors le duc d’Autriche ordonna aux siens de feindre de se retirer, pour que les ennemis s’engageassent dans le camp: ceux-ci cependant n’osèrent pas y entrer. Les femmes apportaient aux guerriers chrétiens de l’eau, du vin, du pain et des pierres. Les prêtres étaient en prières, adressant des vœux au ciel et pansant les plaies des blessés: et dans ce saint jour les chrétiens n’avaient pas le temps de porter d’autres palmes que les arbalètes, les arcs, les lances, les épées, les boucliers et les flèches. Les ennemis, animés du désir de délivrer la ville, combattirent avec tant de fureur et d’acharnement, que depuis le lever du soleil jusqu’à la dixième heure, ils ne laissèrent pas aux fidèles un instant de répit. Enfin, épuisés, ils abandonnèrent le champ de bataille, après avoir éprouvé de grandes pertes. Une autre fois, le jour de la solennité de l’Ascension, les infidèles attaquèrent les chrétiens par terre et par eau, selon leur habitude; mais quoiqu’ils revinssent plusieurs fois à la charge, ils ne purent les forcer. Cependant ils restaient en vue du camp, et il s’ensuivait des escarmouches également funestes aux deux partis.

Enfin, les ennemis de la foi ayant rassemblé toutes les forces et tous les combattants dont ils pouvaient disposer, vinrent attaquer, la veille des calendes d’août, les retranchements chrétiens: ils franchirent le fossé malgré la résistance des templiers et, après plusieurs tentatives, brisèrent les palissades et mirent en fuite l’infanterie chrétienne; en sorte que l’armée (209) entière courait un grand danger. Trois fois chevaliers, cavaliers et fantassins essayèrent de repousser les Egyptiens au delà du fossé: trois fois leurs efforts furent vains. Déjà des cris insultants s’élevaient parmi les païens, et la terreur augmentait parmi les croisés. Mais l’esprit de sagesse et de force anima les templiers: le grand maître du Temple, avec son maréchal et les autres frères de l’ordre, sortit par une étroite issue et sa charge vigoureuse fit reculer les incrédules; en même temps le grand maître des chevaliers teutoniques, les Frisons, plusieurs comtes, barons et chevaliers de divers pays, voyant le danger auquel était exposée la milice du temple, s’élancèrent à son secours par les portes qui dépendaient de leurs quartiers. Alors les fantassins infidèles jetèrent leurs boucliers pour fuir: on les égorgeait par centaines, sans compter ceux qui périrent culbutés dans le fossé. L’infanterie chrétienne revint de nouveau au combat, et en un instant les ennemis abandonnèrent les retranchements. Les deux armées restèrent sous les armes, jusqu’à ce que la nuit eût séparé les combattants. Les Sarrasins quittèrent les premiers le champ de bataille. Les cadavres des morts restèrent gisants au bord du fossé; ceux qui respiraient encore, quoique blessés mortellement, furent ramenés au camp. Grâce à la protection divine et à l’intrépidité des templiers, il n’y eut parmi les fidèles qu’un petit nombre de morts et de captifs. Pendant que ces choses se passaient aux portes du camp, presque tous les instruments de guerre, dressés contre la ville-furent brûlés par les défen- (210) seurs de Damiette, au grand détriment des chrétiens, qui ne sauvèrent que les échelles. Après ces attaques réitérées et infructueuses, le soudan n’osa plus livrer bataille aux chrétiens; mais il dressa ses tentes non loin du camp des croisés et se tint en embuscade.

Cependant l’armée chrétienne, après avoir eu recours aux pierriers, aux trébuchets et aux autres machines pour battre en brèche les murailles de la ville, n’avait obtenu, malgré ses longs efforts, aucun résultat. Les sages d’entre le peuple sentirent parfaitement et comprirent en vérité que Damiette ne pouvait être prise que par l’intervention divine. Bientôt des murmures se firent entendre dans le camp, et, en punition des péchés de tous, la discorde divisa les opinions. Les uns avaient la présomption d’attaquer le soudan, qui se tenait en embuscade non loin du camp chrétien, de lui livrer une bataille en plaine et de le vaincre; prétendant que sa défaite serait le signal de la prise de Damiette. D’un autre côté, le roi de Jérusalem et beaucoup d’autres avec lui, étaient d’avis qu’on devait persévérer dans le siège commencé, jusqu’à ce que la protection divine ou la famine eût triomphé de la résistance des assiégés. Voyez, disaient-ils, ceux qui sortent de la ville par la porte dérobée ou ceux qui descendent précipitamment du haut des murailles, ils sont gonflés [par la maladie (?)] ou affaiblis par la faim; ce qui annonce évidemment l’extrémité où sont réduits leurs concitoyens.» Cependant, ceux qui étaient fermement résolus à livrer (211) bataille au soudan finirent par l’emporter, et le jour de la décollation de saint Jean-Baptiste, ils sortirent en foule, malgré la discorde qui les désunissait, pour aller attaquer le camp des Babyloniens; la foule était telle qu’il resta à peine quelques hommes d’armes au siège de la ville. Enfin, étant arrivés dans une grande plaine, entre la mer et le fleuve, dans laquelle il était impossible de se procurer de l’eau douce pour boire, ils aperçurent les ennemis de la foi qui étaient encore dans leur camp, mais qui aussitôt levèrent leurs lentes et tirent semblant de fuir. Les fidèles eurent beau s’avancer davantage, il devint évident que leurs adversaires ne voulaient pas engager de bataille rangée. Alors les capitaines de l’armée chrétienne tinrent longuement conseil pour savoir s’ils devaient aller plus loin ou revenir sur leurs pas. Les avis furent partagés; mais, pendant même la délibération, les troupes rompirent imprudemment leurs rangs, sans tenir aucun compte de ce bon ordre qu’imposent la discipline et l’obéissance militaires. Les cavaliers de Chypre, dont le poste était à l’aile droite, déployèrent toute leur lâcheté, lorsque les Sarrasins vinrent les prendre en flanc. Les fantassins romains prirent la fuite les premiers, et après eux des cavaliers de divers pays et même quelques hospitaliers de Saint Jean. En vain le légat et le patriarche qui portait la croix les supplièrent avec instance de tenir ferme. Les rayons du soleil étaient brûlants; une chaleur étouffante venait se joindre à la fatigue de la route pour les fantassins, écrasés sous le poids de leurs (212) armes. Ceux qui avaient apporté du vin avec eux, pressés par la soif et manquant d’eau, se mirent à le boire pur: puis, se mettant à courir à la suite des premiers fuyards, cette coursé précipitée les fit tomber morts quoique sans blessures. Le roi de Jérusalem, avec les templiers, les chevaliers teutoniques et les hospitaliers de Saint-Jean, les comtes de Hollande, de Wide, de Salzbourg et de Chester, Gaultier, fils de Berthold, Regnault de Pons, les Français, les Pisans et des chevaliers de diverses nations, soutinrent tout l’effort des païens et servirent de rempart aux fuyards, tant qu’ils tinrent tête aux ennemis. Cependant le roi de Jérusalem fut presque entièrement brûlé par le feu grégeois. Dans ce malheureux combat, les chrétiens laissèrent beaucoup de prisonniers, entre autres l’évêque élu à Beauvais, son frère André de Nanteuil, le vicomte de Beaumont, Gaultier, camérier du roi de France avec son fils, Jean d’Arcis et Henri de l’Orme. Trente-trois templiers furent pris ou tués ainsi que le maréchal de l’hôpital de Saint-Jean et quelques frères du même ordre. Les chevaliers teutoniques eurent aussi plusieurs pertes à regretter: une foule d’autres furent ou massacrés ou emmenés en captivité. La milice du temple, qui est ordinairement la première à l’attaque, fut la dernière à la retraite: elle resta en dehors du fossé qui défendait le camp chrétien, résista vigoureusement aux assaillants et rentra la dernière, quand tous furent à l’abri derrière les remparts. Alors les incrédules se retirèrent pour emmener leurs captifs et ramasser les dé- (213) pouilles. Cinq cents têtes de chrétiens furent présentées au soudan, comme les croisés l’apprirent de la bouche même des infidèles. Mais ils purent se flatter aussi que les ennemis avaient éprouvé de grandes pertes surtout parmi leurs meilleurs soldats. En effet, le soudan envoya un des prisonniers qu’il avait faits vers les chrétiens pour traiter avec eux de la paix ou au moins d’une trêve. Les chrétiens profitèrent des négociations pour réparer leurs retranchements et leurs machines.

Â cette époque, quelques marins, traîtres à la chrétienté, et plusieurs chrétiens avec eux, se retirèrent avant l’époque du passage ordinaire, et laissèrent l’armée en grand péril: cette désertion consterna les chrétiens et augmenta l’audace des Babyloniens. Ceux-ci, rompant brusquement les négociations de paix, vinrent la veille de saint Côme et de saint Damien, ainsi que le jour suivant, attaquer les chrétiens sur l’eau, avec des galères armées et des vaisseaux à éperons; sur terre, avec des mangonneaux, des targes, et des fascines destinées à combler le fossé. Ils les assaillirent avec leur impétuosité habituelle et leur férocité barbare; et, dans cette attaque imprévue, plusieurs fidèles perdirent la vie. Mais le Dieu tout-puissant, le triomphateur en Israël, pourvut au salut des croisés, et leur envoya par mer Savary de Mauléon, avec des galères armées et une foule de guerriers. A la vue de ce renfort, les chrétiens, près de succomber, poussèrent des cris vers le ciel, louant Dieu et ne tremblant (214) plus. Ils résistèrent courageusement à leurs ennemis, et forcèrent les incrédules à se retirer, par la protection de celui qui sauve ceux qui espèrent en lui.

(A cette époque, florissait en Allemagne la très-illustre princesse sainte Elisabeth, fille du roi de Hongrie, et femme du landgrave de Thuringe. Ses miracles et la sainteté de sa vie l’avaient élevée au-dessus de son sexe. C’était par ses exhortations que le landgrave son époux, nommé Louis, avait pris la croix. Il mourut à Damiette, et fut reçu au ciel par l’intercession de sa très-sainte épouse. Devenue veuve par sa mort, sainte Elisabeth reçut l’habit de religieuse des mains de maître Conrad, très-saint homme, et elle montra tellement de vertu en vertu, qu’avant et après sa mort, toute l’Allemagne fut édifiée de ses mérites et de sa gloire. Il faut savoir que sainte Élisabeth était la fille de cette reine qui donna lieu à cette fameuse phrase amphibologique que le pape Innocent interpréta favorablement en faveur de l’accusé, unanimement condamné. Le pape l’expliqua ainsi36: «Ne tuez pas la reine; il est bon de le craindre, et si tous sont de cet avis, j’en suis aussi;» tandis que, dans cette phrase, l’intention malveillante était celle-ci: «Ne craignez pas de tuer la reine: cela est bon; et si tous sont de cet avis, j’en suis aussi.» Après cette interprétation offi- (215) cieuse due à de riches présents, l’accusé fut mis en liberté37.)

Disons maintenant quelque chose de ce qui se passait dans l’intérieur de la ville. Damiette, épuisée par un long siège, par le fer, la famine, et une peste terrible, enfin, par des calamités qu’on ne peut ni’ croire ni raconter, n’avait plus d’espoir que dans la promesse que lui avait faite le soudan de traiter avec les chrétiens, s’il le fallait, plutôt que de laisser périr ses habitants. En attendant, la famine était affreuse, et tout aliment leur manquait. Le grain se conserve mal en Égypte à cause du terrain humide dans lequel il vient, et ce n’est que dans des contrées plus hautes, aux environs de Babylone, qu’on peut le garder pendant un an. Les incrédules avaient fermé toutes leurs portes, de peur que quelqu’un d’entre eux ne sortît et ne fît part de leur misère aux fidèles:.car, les jours de l’affliction étaient venus pour ces malheureux. Quant à l’armée du soudan qui tenait la campagne et assiégeait les fidèles, la disette commençait à se mettre dans son camp. Un seul muge salé se vendait jusqu’à douze besans. Entre autres fléaux auxquels les Sarrasins étaient exposés le jour et la nuit, ils étaient frappés d’une cécité38 qui les empêchait de voir, les yeux ouverts. En outre, le Nil, qui a coutume de déborder après la fête de saint Jean-Baptiste jusqu’à l’exaltation de la sainte (216) Croix, et d’arroser la plaine d’Égypte, ne s’éleva pas cette année-là à sa hauteur habituelle, et laissa à sec la plus grande partie du terrain; ce qui ne permit ni de semer ni de labourer. Aussi le soudan, redoutant la disette, et désireux de conserver Damiette, songea à conclure la paix avec les chrétiens. La prise de la tour du Nil, conquête qui tenait du prodige, l’avait confirmé dans son dessein, et depuis il avait eu lieu d’admirer la fermeté des chrétiens, qui, tant de fois, quoique en petit nombre, avaient attaqué intrépidement toutes les forces du paganisme, avaient fait fuir honteusement ses soldats, et en avaient tué plusieurs milliers.

Le soudan fait des propositions de paix aux assiégeants. — Prise de Damiette. — Dépouilles précieuses. — Importance de la ville de Damiette. — Prise du château de Taphnis. — Le soudan, se trouvant dans cette perplexité, convoqua les princes de son armée et ses conseillers les plus fidèles, et leur parla en ces termes: «Le Dieu des chrétiens, dit-il, est grand, fidèle et puissant dans les combats, comme nous l’avons tous éprouvé, et surtout dans les circonstances présentes, où il combat manifestement contre nous pour nos ennemis: sans aucun doute, tous nos efforts seront inutiles, tant que les croisés l’auront pour aide et pour soutien. Voici que la prise de Damiette, qui est la clef de toute l’Égypte, est imminente; si cette ville est prise, ce sera un grand malheur pour nous et pour notre (217) loi. Or, nous savons bien qu’elle a été assiégée plusieurs fois par les chrétiens; mais je ne sache pas qu’elle ait jamais été conquise. Je pense donc qu’il nous est utile de rendre au Dieu des chrétiens tout ce qui a été à lui, de peur que, par les mains des siens, il ne nous enlève ce qui est à nous. Comme il est juste, et qu’il ne désire pas le bien d’autrui, si les chrétiens refusent la paix que nous leur offrirons, paix équitable et honorable pour eux, ils s’attireront la haine de leur Dieu parleur injuste ambition. Comme il méprise les orgueilleux, il se retirera d’eux, et ils auront pour adversaire celui qui leur avait été jusqu’ici propice et favorable.» Quoique cet avis ne fût pas goûté par tout le monde, le soudan envoya une ambassade aux chrétiens; il leur offrit la restitution de la vraie croix, qui avait été prise anciennement par Saladin, ainsi que de tous les captifs qu’on pourrait trouver vivants dans les royaumes de Babylone et de Damas; il promit de fournir aux frais nécessaires à la réparation des murs de Jérusalem, et au rétablissement de la ville dans son premier état. Il s’engagea de plus à leur rendre la totalité du royaume de Jérusalem, à l’exception de Crak et de Montréal: pour les garder il paierait tribut, et donnerait par an douze mille besans, tant qu’il occuperait ces deux places. Ce sont deux châteaux d’Arabie qui ont sept tours très-bien fortifiées, et par où les marchands païens et les pèlerins qui se rendent à la Mecque ont coutume de passer: celui qui en est maître peut ravager les vignes (218) et les champs de Jérusalem. Le roi de Jérusalem, le comte de Chester, tous les Français et les chefs allemands assurèrent que cette paix devait être acceptée, et appuyèrent sur les avantages qu’elle offrait à la chrétienté. Il ne faut point s’en étonner, puisque les chrétiens se seraient contentés de la paix, bien moins avantageuse, qui leur avait été offerte précédemment. Mais la sage résolution du roi de Jérusalem fut combattue par le légat, qui désirait que la ville lui fût remise. Le légat entraîna le patriarche et tout le clergé qui s’opposa à la paix, ne cessant de répéter qu’il fallait prendre Damiette avant tout. Cette diversité d’opinions engendra la discorde, et les députés du soudan se retirèrent joyeux de voir les chrétiens désunis. Lorsque cette nouvelle fut annoncée au Soudan, il fit partir secrètement une troupe nombreuse de fantassins qui devait se rendre à Damiette par les marais. Deux cent quarante d’entre eux franchirent les barrières du camp, et y entrèrent pendant le sommeil des chrétiens, la nuit du dimanche qui suivit la Toussaint; mais les cris des sentinelles réveillèrent l’armée: les uns furent tués, les autres furent pris, et le nombre des captifs s’éleva à plus de cent.

Bientôt le peuple chrétien livra à la ville un assaut furieux; s’apercevant que les murs et les remparts étaient laissés sans défenseurs, il appliqua en toute hâte des échelles aux murailles, et les fidèles entrèrent à l’envi dans la ville. Ainsi, par la protection du Sauveur du monde, Damiette fut prise aux nones de novembre, sans résistance, sans désordres, ni (219) violence, ni pillage, pour que la victoire fût attribuée au seul fils de Dieu. Pendant que la ville était prise sous les yeux du roi de Babylone, il n’osa pas, selon sa coutume, attaquer les chrétiens; mais il prit la fuite, couvert de confusion, et en brûlant son propre camp. Les soldats de la croix, sous la conduite du Christ, étant donc entrés à Damiette, trouvèrent les rues encombrées de cadavres d’où s’exhalait une odeur insupportable, et qui présentaient un spectacle hideux. Les morts avaient tué les vivants; le mari et la femme, le père et le fils, le maître et l’esclave, s’étaient mutuellement donné la mort en corrompant l’air qu’ils respiraient. Non-seulement les rues de la ville étaient pleines de morts, mais encore des cadavres gisaient dans les maisons et dans les chambres. Les jeunes gens et les enfants demandaient du pain, mais il n’y avait personne pour leur en donner. Les petits à la mamelle, suspendus aux seins de leurs mères mourantes, qui les serraient dans leurs bras, ouvraient la bouche [comme pour demander leur nourriture]. Les riches délicats étaient morts de faim sur des monceaux de blé. Pendant le siège il périt quatre-vingt mille personnes à Damiette, excepté ceux que les fidèles trouvèrent ou en bonne santé, ou seulement languissants: leur nombre pouvait s’élever à un peu plus de trois mille. Parmi eux, trois cents des plus nobles furent réservés vivants par les chrétiens pour servir à l’échange des prisonniers; furent aussi épargnés ceux qui reçurent le baptême et qui crurent au Christ. On sait que cette ville fut assiégée, (220) la première fois, par les Grecs, qui furent obligés de se retirer; la seconde fois, par les Latins, sous la conduite d’Amaury, roi de Jérusalem, qui n’eurent pas plus de succès; cette troisième fois, elle fut livrée aux fidèles chrétiens par le roi des rois et le seigneur des seigneurs, notre Seigneur Jésus-Christ qui vit et qui règne dans les siècles des siècles.

Les croisés trouvèrent à Damiette de l’or et de l’argent en quantité, des étoffes de soie, des vêtements précieux, des ornements mondains, des meubles de tout genre et fort nombreux. Tous jurèrent en commun que chacun rapporterait le butin trouvé dans la ville pour être ensuite partagé également entre les vainqueurs. Le légat en donna l’ordre exprès sous peine d’anathème, mais la concupiscence des yeux fit beaucoup de voleurs. On apporta à la masse, et au profit de la chose commune, une grande partie des richesses de l’Égypte en or et en argent, en perles, fruits, ambre, fils d’or, sachets, étoffes précieuses: tout cela fut distribué à l’armée du Seigneur, ainsi que le blé trouvé dans la ville39. L’évèque d’Acre baptisa tous les petits enfants qui furent trouvés vivants dans la ville, et offrit ainsi à Dieu les prémices des âmes. De la grande mosquée de Damiette, le légat fit une église en l’honneur de la bienheureuse Vierge Marie et de tous les apôtres, à la gloire et à l’exaltation de la foi chrétienne et dela sainte Trinité. La (221) ville de Damiette, outre sa forte position naturelle, est entourée d’un triple mur: elle a en dehors un mur assez bas qui sert à défendre le fossé extérieur; la seconde enceinte est plus élevée, et la troisième plus haute encore que la seconde. Le mur du milieu a vingt-huit tours principales, chacune contient deux ou trois tortues. Toutes ces tours ne furent point endommagées, à l’exception d une seule que les coups multipliés des trébuchets des templiers avaient ébranlée quelque peu. Dieu voulut, en effet, livrer à ses serviteurs Damiette encore entière, comme la clef et le boulevard de toute la terre d’Égypte. Cette ville est située entre Ramassés et la plaine de Taphnis, dans la terre de Goshen40, plaine que les chrétiens pouvaient convertir en pâturages; car c’est un terrain fertile que les fils d’Israël demandèrent à Pharaon au temps de la famine, ainsi qu’on le lit dans l’Ancien-Testament.

Après avoir pris possession de Damiette, les chrétiens firent partir des éclaireurs au nombre de mille environ, le jour de la fête de saint Clément. Ceux-ci montèrent sur des barques, et naviguèrent sur une petite rivière nommée Taphnis, avec mission de chercher des vivres dans les châteaux et dans les villages, et d’explorer avec soin la position des lieux. Lorsqu’ils furent près d’un château appelé du même nom que la rivière, les Sarrasins qui en formaient la garnison crurent, à la vue des éclaireurs chrétiens, (222) que l’armée tout entière arrivait: aussitôt ils ouvrirent leurs portes et prirent la fuite. Les chrétiens n’y trouvant pas d’autre capitaine que le Christ, s’emparèrent de Taphnis avec grande joie. À leur retour, ils affirmèrent que jamais ils n’avaient vu en plaine de château mieux fortifié. En effet, il est flanqué de sept tours très-fortes, et des tortues y sont disposées en rond. Il est entouré d’un double fossé et d’une double enceinte, avec un avant-mur. De larges lacs l’environnent et font qu’en hiver les abords sont très-difficiles pour la cavalerie, et tout à fait impraticables en été: ce qui met ce château à l’abri d’un siège. Les eaux de ces lacs sont tellement poissonneuses, qu’un tribut annuel de quatre mille marcs est payé au soudan pour le droit de pèche. Le pays abonde en oiseaux et en salines. Une foule de hameaux entourent Taphnis et en dépendent. Avant de n’être qu’un château, c’était une ville très-fameuse, plus importante même que Damiette, mais qui avait été ruinée. Le prophète David, dans ses psaumes, et le prophète lsaïe font mention de cette plaine de Taphnis: «Insensés, les princes de Taphnis, etc.» C’est aussi dans cette ville que Jérémie fut, dit-on, lapidé, comme on le voit dans l’Ancien-Testament. Taphnis est éloigné de Damiette d’une journée de marche par mer, du côté de la terre de promission; en sorte qu’il est facile d’y envoyer des renforts d’Acre ou de Damiette par terre et par mer, et d’y faire passer des vivres. Celte place fit beaucoup de mal aux chrétiens pendant le siège de Damiette, quand les vaisseaux (223) qui venaient rejoindre l’armée ou qui la quittaient étaient poussés sur cette côte. En effet, le bord de la mer qui s’étend devant Taphnis est sablonneux, et n’offre point de mouillage. Il forme seulement un golfe assez large dont les vaisseaux ne peuvent se tirer une fois qu’ils y sont engagés, à moins d’un vent extrêmement favorable.

Vers le même temps, le noble seigneur Ranulf, comte de Chester, après avoir combattu pendant près de deux ans au service de Dieu, regagna sa patrie, avec la permission et la bénédiction du légat, et accompagné par les vœux de toute l’armée. Cette année-là mourut Hugues de Maneport, évêque de Hereford, vers le temps de Pâques; il eut pour successeur Hugues Foliot, qui fut consacré à Cantorbéry, le jour de la Toussaint.

Expédition de Louis, fils du roi de France, contre Toulouse. — Mort de Simon de Montfort. — Vers le même temps, Louis, fils aîné de Philippe, roi de France, réunit, d’après les conseils de son père, une innombrable armée pour combattre les hérétiques Albigeois. Il parut, avec la multitude qui le suivait, devant la ville de Toulouse dont les habitants étaient regardés depuis longtemps comme souillés par les erreurs hérétiques, et en forma le siège. Ses machines ayant été disposées autour de la place, commencèrent à battre les murs sans relâche. A la vue de ces préparatifs hostiles, les habitants eurent recours à leurs moyens de défense, et dressèrent machines contre (224) machines. L’armée française, après de fréquentes et vaines tentatives, eut à souffrir de la disette: la disette fut suivie d’une mortalité terrible qui se jeta sur les hommes et sur les chevaux. Simon, comte de Montfort, qui commandait l’armée, fut atteint à la tête, devant la porte de la ville, d’une pierre lancée par une machine des assiégés; bientôt meurtri par tout le corps, il expira sur-le-champ. Le frère dudit Simon, en assiégeant un château près de Toulouse, fut aussi frappé d’un coup de pierre, et mourut: ce qui vint augmenter les regrets de beaucoup de gens. L’armée de Louis, comme nous l’avons dit, se trouvant donc frappée de la famine et de la mortalité, qui avaient déjà fait de grands ravages, celui-ci fut obligé de revenir en France couvert de confusion, et ramenant les débris de ses troupes.

Second couronnement de Henri III. — Canonisation de saint Hugues, évèque de Lincoln. — Faits divers. — Translation de saint Thomas, archevêque de Cantorbéry. — L’an du Seigneur 1220, le roi Henri, placé encore sous la garde de Pierre, évêque de Winchester, passa les fêtes de Noël à Marlborough. Cette même année, le même roi fut couronné à Westminster, le saint jour de la Pentecôte, par Étienne, archevêque de Cantorbéry, en présence du clergé et du peuple de tout le royaume, le seizième jour avant les calendes de juin, l’an cinquième de son règne. Ensuite, le jour de la fête de saint Barnabé, apôtre, le roi d’Angleterre Henri, et le roi d’Écosse Alexandre (225) eurent une entrevue à York: là fut réglé entre eux le mariage qui devait avoir lieu entre ledit roi d’Écosse et Jeanne, sœur du roi d’Angleterre; l’alliance qui unissait les deux princes fut confirmée et le roi d Écosse retourna dans ses états. Cette même année fut consacré comme évêque d’Ély, Jean, abbé des Fontaines, à Westminster, la veille de la fête de sainte Perpétue et de sainte Félicité.

Cette même année et ce même jour, saint Hugues, évêque de Lincoln, fut canonisé par le pape Honorius et inscrit au catalogue des saints, sur enquête de ses mérites faite par Étienne, archevêque de Cantorbéry, et Jean, abbé des Fontaines, ainsi qu’il est dit dans le bref suivant du seigneur pape: «Honorius, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à ses chers fils tous les fidèles en Jésus-Christ, qui ces présentes verront, salut et bénédiction apostolique. La munificence de la bonté divine, non contente de placer dans la félicité du royaume céleste ses saints et ses élus, les fait briller encore sur la terre par l’éclat des miracles, afin que la dévotion des fidèles, excitée par ce moyen, demande avec le respect convenable le suffrage de leurs mérites. Or, comme le Seigneur dans sa munificence a daigné illustrer Hugues, évêque de Lincoln, de pieuse mémoire, non-seulement pendant sa vie, mais encore après qu’il eut dépouillé l’enveloppe mortelle, par une foule de miracles éclatants, dont l’authenticité est avérée pour nous, nous l’avons inscrit au catalogue des saints. Nous vous avertissons en conséquence, tous tant que vous êtes, et nous vous (226) exhortons dans le Seigneur à implorer pieusement son intercession auprès de Dieu. Nous ordonnons, en outre, que sa fête soit célébrée religieusement à l’avenir, chaque année, le jour de ses funérailles41. Donné à Viterbe, le treizième jour avant les calendes de mars, Tan quatrième de notre pontificat.»

Cette même année, le roi Henri, malgré la résistance de Guillaume, comte d’Albemarle, s’empara à l’improviste des châteaux de Rokingham et de Sanney(?), la veille des apôtres Pierre et Paul. Ledit roi, étant entré dans ces deux châteaux, les trouva tellement dépourvus de toute espèce de provisions, qu’il n’y avait pas même trois pains en fait de vivres. Le samedi, veille de la Pentecôte, fut commencée la chapelle neuve de la Vierge, à Westminster; le roi Henri en fut le fondateur et posa la première pierre de l’ouvrage.

Vers le même temps, on leva la pierre de marbre qui couvrait le corps du bienheureux Thomas, archevêque et martyr. La cérémonie fut faite par Étienne archevêque de Cantorbéry, en présence du roi, de presque tous les évêques du royaume, des abbés, des prieurs, des comtes et barons, du clergé et d’un peuple nombreux, le lendemain des octaves des apôtres Pierre et Paul. Le corps du saint fut déposé avec respect dans une châsse artistement tra- (227) vaillée et ornée de pierres précieuses et d’or. Les archevêques, les évêques, les abbés, les prieurs et beaucoup d’autres du royaume de France, ainsi que de divers pays, assistèrent à cette translation. Tous s’étaient fait un devoir de se rendre à cette solennité, par respect et par vénération pour le bienheureux martyr; car il paraissait convenable à tous d’honorer et de respecter généralement celui qui n’avait pas craint de verser son sang pour l’église universelle et de combattre pour la foi jusqu’à la mort. Cette même année, moururent Henri de Bohun, comte de Héreford, et Saër de Quiney, comte de Winchester.

Troubles en Angleterre. — Querelle entre l’évêque de Durham et les moines de cette église. — Lettre du pape aux évêques d’Angleterre. — Appel de l’évêque de Durham au pape. — L’an du Seigneur 1221, le roi Henri tint sa cour à Oxford aux fêtes de Noël, en présence des comtes et des barons du royaume. Les formalités ordinaires ayant été accomplies dans la joie et dans la paix, le roi fit à chacun les largesses auxquelles il avait droit, d’après l’ancienne coutume du royaume. Cependant, Guillaume de Forêt, voulant troubler la paix du roi, quitta sa” cour sans permission la nuit suivante et se retira en toute hâte au château de Biham42. Peu de jours après, ayant réuni des hommes d’armes, il envahit le bourg (228) de Tenham, le dépouilla et fit porter au château de Bihain le blé des chanoines de Bridlington. Il dépouilla aussi le bourg de Deping et les autres bourgs de la province, se saisit des hommes et les mit à la torture pour leur faire payer rançon. Il avait pour soutiens, dans ce soulèvement, Falcaise, Philippe Marci, Pierre de Mauléon, Ingelard de Athies et plusieurs autres, qui lui avaient envoyé secrètement des hommes d’armes pour le mettre à même de troubler la paix du royaume. Effrayés de ces violences, les gens du pays se sauvèrent dans les églises et portèrent leurs biens dans les cimetières. Cependant, les grands d’Angleterre avaient été mandés auprès du roi à Westminster pour y régler les affaires du royaume. Le comte, qui avait été appelé comme les autres, feignit de s’y rendre; mais le rusé voyageur, changeant d’avis, tourna du côté de Fotheringay. Ce château, qui était sous la garde de Ranulf, comte de Chester, était alors presque entièrement dépourvu de chevaliers et de sergents. Le comte Guillaume, en étant instruit, appliqua des échelles aux murailles et ouvrit à ses hommes d’armes l’entrée du château. En un instant la place fut prise et le peu de gardiens qu’on y trouva mis aux fers. Il plaça ensuite garnison dans ce château et retourna précipitamment à Biham. Cela fait, il ravagea la province avec ses hommes d’armes et approvisionna son château avec le butin enlevé à autrui. Enfin, la nouvelle de ces excès parvint au roi et à son conseil. Aussitôt une grande armée fut rassemblée, et le château de Biham fut cerné la qua- (229) trième férié après la purification de la sainte Vierge. Pour ne pas entrer dans de trop longs détails, nous nous bornerons à dire que les machines disposées autour de la place eurent bientôt renversé murailles et édifices et que les assiégés n’eurent plus de lieu où reposer leurs têtes en sûreté. N’ayant plus d’autre refuge, ils sortirent tous des décombres du château et vinrent se présenter au roi le sixième jour avant les ides de février. Le roi ordonna qu’on les chargeât de chaînes jusqu’à ce qu’il eût décidé ce qu’il conviendrait de faire à leur égard. Pendant ce temps, Guillaume, comte d’Albemarle, grâce à l’intercession de Gaultier, archevêque d’York, et aux sollicitations du légat Pandolphe, rentra en paix auprès du roi. On eut égard aussi aux services fidèles et efficaces qu’il avait rendus audit roi et à Jean, son père, pendant la guerre. Le roi Henri relâcha même sans punition et sans rançon tous les chevaliers et sergents qu’il avait pris: mais ce fut là un pernicieux exemple donné aux autres, qui, en cas de révolte se crurent assurés de l’impunité.

Vers cette époque, une grande querelle s’éleva entre Richard du Marais, évêque de Durham, et les moines de la même église à l’occasion de certaines libertés et coutumes anciennes que les mêmes moines se réjouissaient d’avoir possédées depuis un temps immémorial. L’évêque, méditant une fourberie, fit dire aux moines de venir le trouver avec les privilèges et les titres de leur église, promettant que s’il y avait quelque article à corriger qui pût rendre leurs (230) libertés plus complètes, il le ferait de bon gré. Mais le prieur et lés moines, redoutant quelque fraude de la part de l’évêque, refusèrent formellement de laisser voir les titres de la communauté. Furieux de ne pouvoir les examiner, l’évêque jura qu’il mettrait la main sur tous leurs biens; ajoutant que s’il trouvait quelqu’un des moines hors du couvent, la seule rançon dont il se contenterait serait celle de sa tête. Il jura aussi, en présence de plusieurs, que tant que lui, Richard, vivrait, la paix ne serait pas rétablie dans l’église de Durham. Peu après, les officiers de l’évêque, ayant tiré par force un moine hors d’une église, le fouettèrent jusqu’à ce que le sang ruisselât. Le moine s’étant plaint, et ayant déféré ses griefs au tribunal de l’évêque, Richard répondit: «Mes officiers auraient bien mieux fait de tuer ce moine.» Désormais l’évêque ne cessa d’accabler les moines d’outrages et de vexations: ceux-ci se virent forcés d’en appeler au seigneur pape, et de se mettre sous sa protection, eux et tous leurs biens. Puis, envoyant à Rome des clercs et des moines de leur couvent, ils accusèrent l’évêque sur plusieurs chefs; en vertu de cette accusation, ils obtinrent du pape le rescrit suivant: «Honorius, évéque, etc., aux évêques de Salisbury et d’Ély, etc., salut, etc… Il nous est si doux de rester en odeur de bonne opinion pour nos frères et coopérateurs, que s’il s’en trouve de gangrenés leurs plaies nous échappent. Mais il ne convient pas, par respect pour la dignité ecclésiastique, de soutenir des pécheurs que leurs désordres rendent dignes (231) d’autant de morts qu’ils ont donné d’exemples de perdition à ceux qui leur sont soumis, gens disposés à imiter de préférence les mauvais exemples qu’ils ont sous les yeux. Nous disons cela, parce que maintes fois on nous avait fait sur notre vénérable frère, l’évêque de Durham, des rapports qui le représentaient comme s’écartant de l’honnêteté épiscopale, et qu’enfin aujourd’hui les clameurs soulevées étant devenues comme des cloches eu branle, nous avons résolu de ne plus laisser ledit évêque se plonger dans ses excès, à la perdition de plusieurs, Un concert de voix est venu jusqu’à nous l’accusant de s’être souillé de sang, de simonie, d’adultère, de sacrilège, de parjure, de rapines et de dilapidations multipliées, depuis l’époque de son élévation à la dignité pontificale. Il ne craint ni d’opprimer les clercs, les orphelins et les religieux, ni de mettre obstacle aux testaments des mourants, ni de s’autoriser des privilèges royaux, contrairement43 aux décisions de notre cher fils Pandolphe, élu évêque à Norwich, ni de célébrer les mystères divins, étant enveloppé dans les liens de l’excommunication. De plus, il ne prend nul souci des appels interjetés en cour de Rome, il n’observe pas les statuts du concile général, il ne prêche jamais au peuple la parole de Dieu; et donne à ceux qui lui sont soumis de pernicieux exemples par ses discours et par sa conduite. Un moine de Durham s’étant plaint à lui d’avoir été tiré hors d’une église par (232) ses officiers et d’avoir été fouetté jusqu’à ce que le sang ruisselât, il a répondu que ses officiers auraient bien mieux fait de tuer ce moine. Enfin il a foulé complètement aux pieds en tous points la règle de continence apostolique imposée à tout évêque. C’est pourquoi, afin de ne pas paraître les auteurs d’excès qui nous sont étrangers, si nous fermions les yeux sur les graves et nombreux désordres dudit évêque, après le cri d’indignation qui est monté jusqu’à nous, et comme il est impossible de dissimuler plus longtemps, nous avons jugé bon et regardons comme un devoir de descendre à une enquête pour savoir si tous ces faits sont vrais ou non. Nous recommandons en conséquence à votre fraternité, par ce rescrit apostolique, de rechercher et d’examiner soigneusement l’exactitude de ces faits, et de nous faire passer le résultat de votre enquête par une lettre bien et dûment scellée, afin qu’avec l’aide de Dieu nous statuions sur ce qu’il y aura à faire. Donné à Viterbe, l’an quatrième de notre pontificat.»

Lorsque les lettres du seigneur pape furent parvenues à la connaissance des deux évêques, ils citèrent devant eux, à Durham, d’après la mission dont ils étaient chargés, l’évêque de Durham, les abbés, les prieurs, les archidiacres, les doyens et tous autres clercs ou laïques de la province, dont le témoignage pouvait être de quelque valeur. Lorsque tous, au lieu et au jour fixé, eurent comparu devant les exécuteurs de l’ordre pontifical, on lut à haute et intelligible voix devant l’assistance les lettres du seigneur pape. (233) Lorsqu’elles eurent été lues et comprises, les clercs de l’évêque de Durham se levèrent, récusèrent les évêques chargés de l’enquête en alléguant quelques réfutations frivoles et mensongères, et en appelèrent à l’audience du seigneur pape pour qu’ils ne procédassent pas à ladite enquête. Alors, après avoir interjeté appel, l’évêque se retira avec ses clercs, fixant jour à ses adversaires pour comparaître contre lui en présence du seigneur pape. Cet appel ayant suspendu l’enquête, ledit évéque songea à se rendre à la cour de Rome; mais il fit prendre les devants à ses clercs, et les chargea de bien disposer le pape en sa faveur pour le moment de son arrivée: d’où il advint qu’avant que les moines de Durham fussent parvenus à Rome, les clercs de l’évêque avaient beaucoup affaibli les accusations des moines susdits. Après de longues discussions de part et d’autre, devant le pape, et des sommes énormes dépensées, l’évêque et les moines furent renvoyés en Angleterre devant les juges dont nous avons parlé plus haut, afin qu’ils statuassent en prononçant sentence sur ce qui serait juste. Cependant cette querelle dura encore longtemps, jusqu’à ce que la mort de l’évêque, comme lui-même l’avait annoncé, terminât le différend.

Construction d’un nouveau château à Montgommery. — Nouvelles désastreuses de la Terre-Sainte. — Faits divers. — Cette même année, vers la nativité de la bienheureuse Marie, Léolin, roi de Galles, vint assiéger, avec une armée nombreuse, le châ- (234) teau qu’on appelle Buet44. Léonin de Brause, à qui appartenait ce château, implora avec instance le secours du roi, le priant de faire lever le siège, parce que ses seules forces ne suffisaient pas. Le roi, qui ne doit jamais faire défaut à ses barons, se dirigea de ce côté avec de nombreuses troupes. Les Gallois prirent la fuite, selon leur coutume, et le siège fut levé. Puis, marchant vers Montgomery avec son armée, il fit saisir, au profit des siens, tout le bétail et les troupeaux appartenant aux Gallois, et ravagea leurs biens sur sa route. Étant venu ensuite à Montgomery, il parcourut ces lieux à main armée. Les plus prudents de ses conseillers remarquèrent un endroit propre à la construction d’un château par sa position que tout le monde trouvait inexpugnable. Le roi ordonna donc, pour la sécurité du pays, et pour le protéger contre les fréquentes incursions des Gallois, que l’on construisît un château fort en ce lieu. Cela fait, chacun eut la permission de se retirer chez soi, et les seigneurs consentirent à payer deux marcs d’argent par bouclier.

Tandis que ces événements se passaient, les Occidentaux reçurent, de gens dignes de foi, les nouvelles suivantes, relatives à la Terre-Sainte: «Frère Pierre de Montaigu, grand-maître de la milice du Temple, à son révérend frère en Jésus-Christ, N., par la grâce de Dieu, évêque d’Elne (?), salut. Nous annonçons à votre paternité par les présentes lettres, (235) quelles ont été les opérations de l’armée du Christ Notre-Seigneur après la prise de Damiette et du château de Taphnis. Sachez donc que dans la première traversée qui a eu lieu après la prise de Damiette, un si grand nombre de pèlerins ont abordé en Égypte que, joints au reste de l’armée, ils pouvaient suffire à garder Damiette et à défendre les châteaux. Le seigneur légat ainsi que le clergé, désirant que l’armée de Notre-Seigneur Jésus-Christ fît quelque expédition avantageuse, a exhorté avec zèle et plusieurs fois les troupes à courir sus aux infidèles. Mais les barons de l’armée, tant ceux d’au delà que ceux d’en deçà de la mer, s’y sont opposés, alléguant que l’armée était trop faible pour garder à la fois la ville et les châteaux conquis, et pour marcher en avant, de manière à ce qu’il en résultât profit pour la croisade. Cependant le sultan de Babylone, avec une innombrable multitude d’infidèles, est venu camper non loin de Damiette, et il a jeté des ponts sur les deux bras du fleuve pour empêcher les chrétiens d’avancer, et il reste en expectative avec une telle foule de combattants, qu’il y aurait grand danger pour les fidèles à venir l’attaquer dans le présent état de choses. Mais nous avons fortifié et retranché ladite ville de Damiette, les châteaux et le rivage de la mer, et nous attendons que le Seigneur nous console, en envoyant des renforts à notre secours. Les Sarrasins, informés de notre détresse, ont armé en guerre un grand nombre de galères qui tiennent la mer depuis quelque temps, et causent de grands dommages aux (236) chrétiens qui viennent au secours de la Terre-Sainte. L’argent, en outre, commençait à nous manquer, et nous ne pouvions espérer de garder longtemps nos galères. Comprenant donc combien cet armement des Sarrasins était nuisible à la croisade, nous avons armé sur-le-champ nos galères, galions et autres bâtiments, afin de tenir tête à la flotte des infidèles. Sachez aussi que Coradin, soudan de Damas, a rassemblé une immense armée de Sarrasins, et qu’ayant appris que les villes d’Acre et de Tyr n’avaient que de faibles garnisons, peu en état de lui résister, il ne cesse de causer, soit ouvertement, soit secrètement, de grands dommages à ces deux villes. Il a paru plusieurs fois devant le château qu’on appelle le château des Pèlerins, et a fini par planter ses tentes en ce lieu, voisinage fort incommode pour nous. Il a assiégé et pris le château de Césarée en Palestine, quoiqu’en ce moment un grand nombre de pèlerins se trouvât à Acre. Sachez de plus que Séraph, fils de Saphadin, et frère des soudans de Babylone et de Damas, fait la guerre avec de grandes forces aux Sarrasins orientaux; il a déjà remporté des avantages signalés sur les plus puissants de ceux qui lui résistent; mais sa victoire n’est pas complète, et grâce à Dieu, il ne pourra les subjuguer tous: car s’il parvenait à terminer la guerre qui l’occupe maintenant, le pays vers lequel il tournerait ses armes, Antioche, Tripoli, Acre ou l’Égypte, serait exposé aux plus grands périls; et s’il venait assiéger quelqu’un de nos châteaux, nous serions entièrement (237) hors d’état de le repousser. Néanmoins cette guerre entre Séraph et les Sarrasins nous donne joie et consolation. Nous attendons déjà depuis longtemps l’empereur et plusieurs autres princes sur lesquels nous comptons pour relever nos affaires. Leur arrivée, nous l’espérons, conduira à bonne fin l’ouvrage commencé par les mains de plusieurs. Mais si la croisade était frustrée de ce secours l’été prochain (ce dont Dieu nous garde), les possessions chrétiennes d’Orient, tant celles de Syrie que celles d’Égypte, le pays nouvellement conquis aussi bien que le pays qui est à nous depuis longtemps, seraient placés dans la position la plus fâcheuse. Pour nous et pour les autres chrétiens d’en deçà de la mer, nous nous sommes imposé de si grands et de si nombreux sacrifices afin de mener à bien les affaires de Jésus-Christ, que maintenant nos ressources sont épuisées, si nous ne sommes secourus au plus tôt par la clémence divine et par les subsides des fidèles. Donné à Acre, le douzième jour avant les calendes d’octobre.» Cette même année, Guillaume, évêque de l’église de Sainte-Marie à Londres, résigna volontairement l’épiscopat, le lendemain de la conversion de saint Paul. Eustache de Faucombridge, alors trésorier de l’échiquier, fut élu évêque de Londres, le cinquième jour avant les calendes de mars: son élection fut confirmée par le légat Pandolphe, et il fut consacré à Westminster, le septième jour avant les calendes de mai. Cette même année, Pandolphe, en retournant à Rome, cessa d’exercer les fonctions (238) de légat. Le roi Henri donna pour épouse à Alexandre, roi d’Écosse, Jeanne, sa sœur aînée. Les fiançailles eurent lieu à York, le lendemain de la fête de saint Jean-Baptiste, et les noces furent ensuite célébrées solennellement en présence des deux rois. Hubert de Bourg épousa aussi, dans la même cité d’York, la sœur dudit roi d’Écosse. Cette même année mourut, en revenant de Damiette, et dans les pays du continent, Guillaume d’Albinet, comte d’Arondel. Son corps fut rapporté en Angleterre par Thomas, moine de Saint-Albans, pour être enterré à Wimund, prieuré de Saint-Albans, dont ledit comte était le patron. Eustache, évêque de Londres, ayant exigé du couvent de Westminster et de l’abbé Guillaume les droits de procession, de procuration et de visite, ainsi qu’une complète dépendance, il y eut un appel interjeté en cour de Rome à ce sujet.

Faits divers. — Philippe d’Albiny part pour la Terre Sainte. — Sa relation touchant la perte de Damiette. — Autre lettre du grand-maître des Templiers. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1222, le roi d’Angleterre Henri célébra les fêtes de Noël à Winchester; l’évêque de la ville, Pierre, fournit ce qui était nécessaire. Vers le même temps, Philippe d’Albiny, brave chevalier, recommandable par l’honnêteté de ses mœurs, et qui avait été aussi le maître et le précepteur zélé du roi d’Angleterre, se mit en route pour Jérusalem. Il arriva en Palestine heureusement etsans avoir éprouvé aucun dommage. Dès qu’il eut (239) été informé de l’état de la Terre-Sainte, il écrivit en ces termes à Ranulf, comte de Chester:

«A son respectable seigneur et ami Ranulf, comte de Chester et de Lincoln, son dévoué en toutes choses, Philippe d’Albiny, salut et assurance de sincère affection. Je fais savoir à votre excellence que nous sommes partis du port de Marseille le jour de l’assomption de la vierge Marie, et que le lundi qui précède la nativité de ladite Vierge, nous sommes arrivés devant Damiette. Là nous avons trouvé une foule de navires qui s’éloignaient de la ville: nous sommes parvenus à héler une barque. Ceux qui la montaient sont venus nous parler [moyennant quelque argent (?)], et nous ont donné les nouvelles les plus affligeantes. Il paraît que nos croisés de Damiette, ainsi que les princes qui s’y trouvaient, à savoir: le roi de Jérusalem, le légat, le duc de Bavière, le grand maître du Temple, le grand maître des Hospitaliers, et une foule d’autres; le tout montant bien à mille chevaliers, plus cinq mille hommes de cavalerie, et quarante mille d’infanterie, se mirent en marche vers la terre de Babylone, contre le gré du roi de Jérusalem, à ce qu’on dit, et partirent le jour de la fête de saint Pierre-aux-Liens. Ils étaient en chemin depuis trois semaines et plus, et étaient arrivés à peu près à moitié route, entre Damiette et Babylone, lorsque le soudan de Babylone, et son frère Coradin, parurent avec la plus nombreuse armée qu’ils avaient pu rassembler: ils harcelèrent nos troupes, les assaillirent fréquemment, non sans (240) perdre bon nombre de leurs gens. Mais quand nos croisés voulurent retourner à Damiette, la crue du Nil arriva, et il sortit de son lit pendant plusieurs jours. L’armée chrétienne se trouvait alors entre les deux bras du fleuve. Les Sarrasins joignirent un bras à l’autre, en creusant un fossé derrière les croisés, et le fleuve déborda bientôt tellement, que nos gens, à leur grande misère et douleur, étaient dans l’eau jusqu’aux braies et à la ceinture; aussi ils auraient été tués ou pris, si le soudan l’avait voulu. Ils acceptèrent alors une trêve de huit ans qu’il leur offrit, à condition qu’ils rendraient Damiette et tous les prisonniers qu’ils gardaient dans cette ville. En garantie de ce traité, le roi de Jérusalem, le légat, le duc de Bavière et plusieurs autres gens de marque, restèrent en otage. Lorsque nous avons appris ces nouvelles, nous avons ressenti une grande douleur, et tous les chrétiens doivent en être fort affligés. C’est pourquoi, ne voulant pas assister à la reddition de Damiette, nous nous sommes décidés à faire voile vers Acre, où nous avons abordé le lendemain de la nativité de la bienheureuse vierge Marie. Le jour suivant, Damiette a été remise au Soudan, et, de son côté, il a relâché tous les prisonniers qui étaient en son pouvoir. Je vous avertis en même temps que le seigneur roi de Jérusalem doit se rendre en Angleterre. Je vous supplie donc instamment de réaliser, en lui donnant des secours, les promesses qui lui ont été faites au nom du roi et des autres seigneurs. En effet, il est impossible de dire tout (241) ce que la chrétienté lui doit. Porlez-vous bien.»

«Frère Pierre de Montaigu, humble maître de la milice du Temple, à son cher frère en Jésus-Christ, Alain (?)45 Marcel, tenant lieu de précepteur eu Angleterre, salut. — Si jadis nous vous avons fait savoir les événements heureux qui secondaient nos efforts dans l’œuvre de Jésus-Christ, il faut aujourd’hui que nous vous racontions, dans l’ordre des faits, les malheurs qui nous ont accablés sur la terre d’Égypte: nos péchés sans doute en sont cause. Après la prise de Damiette, l’armée chrétienne était depuis longtemps dans l’oisiveté, et les gens tant d’au delà que d’en deçà de la mer ne cessaient de nous accuser d’indolence, et de nous adresser des reproches. Arriva alors le duc de Bavière, lieutenant de l’empereur, qui déclara aux troupes qu’il était venu pour attaquer les ennemis de la foi chrétienne, et non pas pour languir dans le repos. Un conseil fut tenu à ce sujet entre le seigneur légat, le duc de Bavière, les grands maîtres des templiers, des hospitaliers, et des chevaliers teutoniques, les comtes, les barons et autres chefs; tous, d’un accord unanime, furent d’avis de marcher en avant. L’illustre roi de Jérusalem, qu’on avait appelé à prendre part à l’expédition46, arriva à Damiette avec ses barons et une flotte (242) de plusieurs galères et vaisseaux armés. Il trouva l’armée chrétienne campée sous les tentes hors des palissades. Après la fête des apôtres Pierre et Paul, le seigneur roi, le légat et toute l’armée chrétienne, marchant en bon ordre, tant par terré que-par eau, rencontrèrent le soudan, et avec lui une multitude d’ennemis de la croix; mais les infidèles prirent la fuite devant leur face. On avança ainsi, sans obstacles, jusqu’à ce qu’on fût parvenu en face des tentes du soudan. Là on fut arrêté par un fleuve que l’armée ne put passer [à gué], et on campa sur le bord, en préparant des ponts pour traverser et atteindre le soudan: ce fleuve qui nous séparait alors du camp du soudan était le fleuve Taphnis, formant en cet endroit un embranchement avec le grand fleuve du Nil. Tandis que nous étions arrêtés en ce lieu, beaucoup de gens abandonnèrent l’armée sans permission, en sorte que nos forces diminuèrent de dix mille hommes, d’armes et même plus. Cependant le Soudan, à l’aide d’un fossé anciennement creusé, et qui se remplit par la crue du Nil, fit descendre dans le fleuve ses galères et ses galions, afin de mettre obstacle à notre navigation, et d’empêcher dans la disette où nous nous trouvions, que les vivres nous vinssent par Damiette. Parterre les Sarrasins étaient (243) là pour les intercepter. Alors l’armée, voyant qu’elle ne pouvait se procurer les choses de première nécessité, ni par la route de terre ni par la voie de l’eau, qui toutes deux, étaient fermées, songea à opérer sa retraite; mais les frères du Soudan, Séraph et Coradin, soudans d’Alep et de Damas, ainsi que d’autres soudans, ceux de la Chamelle, d’Hama, de Coilanbar47, une foule de rois pnaïens, et une multitude de païens, venus à leur aide, mirent obstacle à notre retraite. L’armée chrétienne s’étant mise en route par terre, et marchant pendant la nuit, perdit dans le fleuve le peu de, vivres qu’elle avait encore, et plusieurs des siens; car la crue du Nil ayant commencé, le soudan fit dégorger l’eau par des conduits souterrains, par des canaux et des fossés creusés de temps immémorial; en sorte que le peuple chrétien se trouva arrêté. La terre devint un vaste marais où l’armée perdit ses bêtes de somme, ses effets, ses bagages, ses chariots, et presque tous les objets de première nécessité. Nul moyen d’avancer ou de reculer, de trouver un refuge, de se procurer des vivres ou même d’engager bataille avec le soudan, engagés que nous étions au milieu d’un lac, enfermés de tous côtés parles eaux, et pris comme des poissons dans un filet. L’armée, dans cette extrémité, accepta malgré elle un traité qui portait que Damiette serait rendue au soudan, ainsi que tous les prisonniers sarrasins qu’on pourrait trouver à Tyr et à Acre, mais qu’en échange le soudan restituerait la vraie croix et tous les prison- (244) niers chrétiens qu’on pourrait trouver dans les royaumes de Babylone et de Damas. Nous fûmes alors envoyés à Damiette avec d’autres députés, au nom de toute l’armée, et nous fîmes part au peuple de toute la ville de la mission dont nous étions chargés. Ce traité déplut beaucoup à l’évêque d’Acre, au chancelier, et à Henri, comte de Male, que nous trouvâmes à Damiette; ils voulurent défendre la ville, et nous aurions adopté ce projet, si la chose avait pu se faire avec succès; car nous aurions préféré être jetés dans une prison perpétuelle, que de rendre nous-mêmes la ville aux incrédules, à la honte de la chrétienté. Mais après un examen attentif des ressources que Damiette pouvait présenter, nous ne trouvâmes ni en argent ni en hommes les moyens suffisants de la défendre. Alors il a fallu que nous accédions au traité; nous l’avons confirmé par serment et par otages, et nous avons conclu une trêve de huit ans. Jusqu’à l’exécution du traité, le soudan a fidèlement tenu sa promesse, et il a fourni, pendant environ quinze jours, à notre armée affamée, du pain et de la farine. Compatissez donc à nos misères, et secourez-nous autant que vous le pourrez. Portez-vous bien.» — Cette année-là, peu de jours avant la tenue du concile célébré à Oxford48 par maître Étienne, archevêque de Cantorbéry, on arrêta un homme qui avait sur le corps et sur les membres, c’est-à-dire au côté, aux pieds et aux mains, les cinq plaies de Jé- (245) sus-Christ. On fit comparaître avec lui, dans ledit concile, un individu des deux sexes, ou hermaphrodite, qui était son complice d’imposture, et qui aveuglé de la même erreur. Tous deux furent convaincus, et, ayant, fait confession publique, furent punis par sentence de l’église. Un autre individu, qui, étant diacre, avait renoncé à la religion chrétienne pour se faire juif49, fut également condamné par le concile: Falcaise, s’en étant emparé, le fit pendre sur-le-champ. Cette même année, mourut Hugues de Nevil qui, dans sa jeunesse, avait été l’ami du roi Richard, et avait vécu dans l’intimité de ce prince. Pour ne citer qu’un trait de sa valeur et de son audace, il tua un lion dans la Terre-Sainte. Après l’avoir frappé d’une flèche au poitrail, il le perça de son épée, et l’animal expira en perdant son sang; c’est ce qui donna lieu à ce vers:

La force du lion a succombé sous la force d’Hugues.

Son corps fut enseveli dans l’église de Waltham, et (246) déposé dans un magnifique tombeau de marbre sculpté;

Lutte entre les habitants de Londres et ceux de la banlieue. — Suites de ce combat. — Sédition excitée par Constantin. — Tempêtes mémorables. — Faits divers. — Fin de la querelle entre l’évêque de Londres et l’abbé de Westminster. — Cette même année, le jour de saint Jacques apôtre, les habitants de Londres et ceux de la campagne des environs, s”étant défiés à la lutte, se réunirent à l’hôpital de la reine Mathilde, hors de la ville, afin de savoir quels étaient les plus robustes dans ce genre d’exercice: La lutte se prolongea longtemps, et, après de grands efforts de part et d’autre, ceux de Londres eurent davantage, à là grande confusion de leurs adversaires. Celui qui prit la chose le plus à cœur, fut le sénéchal de l’abbé de Westminster, et il chercha les moyens de se venger, lui et ceux de son parti. Ayant donc arrêté dans son esprit un plan de vengeance, il porta un nouveau défi pour le jour de saint Pierre aux liens et fit publier dans le canton que tous vinssent à Westminster pour y lutter, et que celui qui resterait vainqueur aurait un bélier pour récompense. Cela fait, ledit sénéchal rassembla des hommes robustes et habitués à la lutte pour obtenir la victoire par ce moyen. Les habitants de Londres, désireux de se distinguer une se- (247) conde fois, vinrent en grand nombre au rendez-vous. Le combat commença: les uns et les autres cherchèrent à se porter par terre; mais le sénéchal dont j’ai parlé, accompagné des gens du faubourg et de la campagne, fit dégénérer le jeu en un combat qui put servir sa vengeance. Il courut aux armes sans être provoqué, et chargea avec fureur, et non sans verser le sang des bourgeois de Londres, qui étaient sans armes. Ceux-ci, insultés et blessés, prirent la fuite et rentrèrent en désordre dans la ville. Il s’ensuivit un grand tumulte: la cloche de la commune sonna et rassembla la population. La chose fut racontée en grands détails; chacun donna son avis et proposa son moyen de vengeance. Enfin Serlon, maire de la ville, homme prudent et pacifique, conseilla de porter plainte de cet outrage à l’abbé de Westminster, et dit que s’il consentait à en donner réparation convenable pour lui et pour les siens, chacun devrait se tenir satisfait. Mais Constantin, homme puissant dans la ville, déclara, aux grands applaudissements du peuple, qu’il fallait abattre et raser jusqu’au sol tous les édifices de l’abbé de Westminster ainsi que la maison du sénéchal. Aussitôt on rédigea un arrêté qui enjoignait d’exécuter au plus tôt la décision de Constantin. Que dirai-je de plus? Une multitude aveugle, une populace furieuse remit à Constantin le soin de cette guerre civile, se rua en tumulte sur les possessions de l’abbé, démolit plusieurs bâtiments et commit de grands dégâts. Au milieu de cette scène, ledit Constantin ne cessait de proclamer l’arrêté et de crier de (248) toute sa force: «Montjoie! Montjoie! Dieu nous soit en aide, et Louis notre seigneur!» Ce cri surtout indigna les amis du roi et les excita à tirer vengeance de la sédition, comme nous allons le dire. Le fait fut bientôt connu: il parvint aux oreilles d’Hubert de Bourg, grand justicier d’Angleterre, qui, s’étant mis à la tête d’un corps de troupes, s’avança jusqu’aux portes de Londres et envoya un message dans la ville, mandant aux plus âgés de venir le trouver sans délai. Lorsque ceux-ci furent introduits en sa présence, il leur demanda quels étaient les principaux auteurs de cette sédition, quels étaient ceux qui avaient osé troubler la cité royale et violer la paix du roi. Alors Constantin, qui avait été intrépide dans l’action, se montra plus intrépide encore dans sa réponse. Il assura qu’il était sous la garantie d’un traité et n’hésita pas à dire, en présence de tous, qu’il aurait encore été dans son droit en poussant plus loin la chose; qu’il s’en rapportait au serment juré tant par le roi que par Louis, d’après lequel les amis et partisans de l’un et de l’autre ne devaient point être inquiétés. Aussi la violation de ce serment, que le roi transgressa le premier50, lui fut reprochée dans la suite et fournit à Louis un motif plausible de se refuser aux restitutions demandées par le roi d’Angleterre51. Le grand justicier, en entendant l’aveu de Constantin, se saisit (249) de sa personne et de deux autres chefs, sans que les séditieux s’y opposassent. Le lendemain matin il chargea Falcaise et quelques hommes d’armes de les conduire par la Tamise à un gibet dressé pour eux. Lorsque Constantin se vit la corde au cou et se sentit abandonné de tout secours, il offrit quinze mille marcs d’argent pour avoir la vie sauve; mais son offre fut repoussée, et il fut pendu avec son neveu Constantin et un certain Geoffroi, qui avait proclamé l’arrêté dans la ville. Ainsi la sentence portée contre Constantin reçut son exécution à l’insu des bourgeois et sans aucun désordre. Cela fait, le grand justicier entra à Londres avec Falcaise et les hommes d’armes qu’il avait emmenés; il fit saisir tous ceux qui furent convaincus d’avoir trempé dans ladite sédition, les emprisonna et ne les remit en liberté qu’après leur avoir fait couper les pieds ou les mains. La terreur s’empara d’un grand nombre d’habitants, qui s’enfuirent de Londres pour n’y plus revenir. Le roi, pour compléter le châtiment de la ville, déposa tous les magistrats et établit à Londres de nouveaux officiers.

Cette même année, le sixième jour avant les ides de février, on entendit d’horribles coups de tonnerre. Leur choc fit jaillir la foudre, qui tomba sur l’église de Groham, dans le comté de Lincoln, et y fit de grands ravages, laissant une odeur si fétide, que plusieurs personnes qui se trouvaient dans l’église s’enfuirent pour n’être pas suffoquées. Enfin, on alluma un cierge consacré, on aspergea (250) l’église d’eau bénite, et l’incendie s’éteignit quoique avec peine. Les traces de cet événement subsistent encore dans ce monastère. Cette même année, le jour de l’exaltation de la sainte croix, le tonnerre gronda d’une manière effrayante dans toute l’Angleterre, et fut suivi par des torrents de pluie et des tourbillons de vent. Cet orage, qui dura jusqu’à la purification de la bienheureuse Marie, venant se joindre à la rigueur de la saison, causa de grands maux à beaucoup de gens et surtout aux habitants de la campagne. Dans l’été qui suivit, le froment se vendait douze sols. Cette même année, le jour de la fête de saint André apôtre, un nouvel ouragan exerça sa fureur dans toute l’Angleterre; des églises, des clochers d’églises, des maisons, des édifices, des murs et des remparts de châteaux furent renversés. Dans une bourgade nommée Pilardeston, située au caulpn de Warvick, cet orage renversa les édifices d’un chevalier et écrasa sous les ruines sa femme et huit personnes des deux sexes, au grand étonnement de ceux qui furent témoins de ce malheur. Dans le même pays, ce tourbillon furieux, en passant sur une tourbière entourée d’eaux profondes et de marais, sécha la place en un clin d’œil, au point qu’il n’y laissa ni herbe ni boue, et qu’on n’y trouva plus que des pierres. Enfin, la veille de la fête de sainte Lucie vierge, un vent terrible s’éleva tout à coup et fit de plus grands ravages encore que le précédent ouragan. On eût dit que l’Angleterre s’agitait sous un souffle diabolique; les édifices furent renversés, les (251) églises et leurs clochers abattus, les arbres des forêts et les arbres à fruits déracinés; en sorte que presque personne ne fut à Pabri du désastre et ne put s’en garantir.

Cette même année, maître Étienne de Langton tint un concile général à Oxford: on y fit plusieurs statuts pour la réforme de l’église anglicane et des ordres monastiques; comme il est dit ailleurs, d’une manière plus explicite, au sujet dudit concile. Cette même année, mourut Guillaume de Humet abbé de Westminster, le douzième jour avant les calendes de mai. Il eut pour successeur Richard de Berking, prieur de la même église, qui, cette même année, le quatorzième jour avant les calendes d’octobre, reçut la bénédiction du seigneur Pierre, évêque de Winchester, dans l’église de Westminster. Cette même année, Ranulf, évêque de Chicester, jadis official, puis prieur de Norwich, alla où va toute créature. Il eut pour successeur Raoul de Nevil, qui était auparavant gardien et porteur du sceau du roi, et qui, aux applaudissements de tout le royaume, exerçait fidèlement les fonctions de chancelier. Il avait même été décidé qu’on ne lui retirerait pas la garde du sceau sans l’avis et la volonté de l’assemblée générale du royaume. Promu évêque, il conserva sa charge: il fut élu vers la fête de la Toussaint, et confirmé l’année suivante. Cette même année, mourut Guillaume d’Ély, trésorier d’Angleterre. Cette même année, fut apaisée la querelle entre Eustache, évêque de Londres, et le chapitre de Saint-Paul d’une part, (252) et l’abbé Guillaume et le couvent de Westminster de l’autre, par Étienne, archevêque de Cantorbéry Pierre, évêque de Winchester, Robert, évêque de Salisbury, Thomas, prieur de Merton, et Richard prieur de Dunstable. Les deux parties s’en remirent à eux comme arbitres et régulateurs de la paix. Ceux-ci déclarèrent le couvent de Westminster entièrement exempt de toute dépendance envers l’évêque de Londres, ainsi que de la juridiction qu’on voulait lui imposer: il fut réglé que l’église de Staines, avec ses dépendances, serait affectée en propre à l’église de Westminster, que le manoir de Sumnebus (?) deviendrait la propriété de l’évêque de Londres, et que l’église du même manoir serait affectée en propre à perpétuité à l’église de Saint-Paul.

Henri III confirme les libertés et coutumes. — Combat entre les Gallois et Guillaume Maréchal. — Mort de Philippe-Auguste. — Réclamations de Henri III. — L’antipape des Albigeois. — L’an du Seigneur 1225, le roi Henri tint sa cour à Oxford aux fêtes de Noël. Peu après, pendant l’octave de l’Épiphanie, il se rendit à Londres pour assister à l’assemblée des barons. Là il fut requis par l’archevêque de Cantorbéry et les autres seigneurs de confirmer les libertés et libres coutumes qui avaient donné lieu à la guerre contre son père. L’archevêque montra évidemment que ledit roi ne pouvait se dispenser de le faire, puisque, au moment où Louis avait quitté l’Angleterre, il avait juré, et toute (253) la noblesse du royaume avec lui, d’observer les libertés susdites, et de les faire observer par tout le monde. A ces mots, Guillaume Bruer, qui était l’un des conseillers du roi, répondit en son nom et dit: «Les libertés que vous demandez ont été extorquées par force, et on ne doit pas les observer en bonne justice.» Alors l’archevêque, ne pouvant dissimuler son chagrin: «Guillaume, dit-il d’un ton de reproche, si vous aimiez le roi; vous ne mettriez pas obstacle à la paix du royaume.» Le roi s’aperçut de l’émotion et de la colère de l’archevêque, et dit à son tour: «Nous avons juré ces privilèges, et tous nous sommes tenus d’observer notre sèrment.» Le roi, ayant aussitôt tenu conseil à ce sujet, envoya des lettres à tous les vicomtes du royaume, afin que, dans chaque comté, douze chevaliers ou loyaux hommes fussent chargés, sous la foi du serment, de s’enquérir des libertés usitées en Angleterre au temps du roi Henri, son aïeul; laquelle enquête devraitlui être envoyée à Londres, dans la quinzaine après Pâques.

Cette même année, tandis que Guillaume Maréchal, comte de Pembroke, se trouvait en Irlande, Léolin, roi des Gallois, suivi de troupes nombreuses, s’empara de deux châteaux appartenant audit Guillaume, fit trancher la tête à tous ceux qu’il y trouva, et se retira après y avoir mis garnison de ses Gallois. Peu de jours après, la chose étant venue à la connaissance dudit Maréchal, il revint en toute hâte en Angleterre, rassembla une nombreuse armée, assié- (254) gea et prit à son tour les deux châteaux; et, comme Léolin avait fait couper la tête à tous les hommes du comte Maréchal qu’il avait pris dans ces châteaux, Guillaume Maréchal, en représailles, fit décapiter aussi tous les Gallois. Puis, pour se venger plus encore, il entra à main armée sur les terres de Léolin, et ravagea, par le fer et par le feu, tout ce qui se présenta à lui. Léolin, à cette nouvelle, marcha à sa rencontre avec de grandes forces; mais Maréchal, secondé par la fortune, se précipita sur les ennemis, en tua un grand nombre, et mit le reste en fuite. Le vainqueur poursuivit les Gallois dans leur déroute, et les égorgea sans pitié. On estima le nombre des morts et des prisonniers à neuf mille hommes; très peu réussirent à échapper par la fuite. Cette même année, vers la fête de l’ascension de Notre-Seigneur, Gaultier-le-Mauvais (?), clerc, fut consacré évêque de Carlisle par la main de Gaultier, archevêque d’York. Vers le même temps, dans l’église cathédrale, à York, de l’huile très-claire découla de la tombe du bienheureux Guillaume, jadis archevêque de cette même église. Cette même année, à Rome, suinta du sang pendant trois jours, à la stupéfaction de plusieurs.

Vers le même temps, aux approches de la fête de saint Pierre aux liens, Philippe, roi de France, expira. Sa mort fut annoncée par une comète ardente et chevelue, qui avait paru peu auparavant. Lorsque le bruit de cette mort se fut répandu, Henri, roi d’Angleterre, envoya l’archevêque de Cantorbéry, avec (255) trois évêques, vers Louis, fils de Philippe, et déjà couronné roi, pour lui demander la restitution de la Normandie et des autres provinces d’outremer, ainsi qu’il s’y était engagé à son départ d’Angleterre, lorsque la paix avait été conclue entre lui et le roi d’Angleterre, du consentement de tous les seigneurs. Louis répondit à cela qu’il possédait justement la Normandie et les autres provinces, comme il était prêt à le prouver dans sa cour, si le roi d’Angleterre voulait y venir et s’y soumettre au droit. Il ajouta que le serment fait en Angleterre avait été violé par le roi d’Angleterre, puisque ses partisans, pris à Lincoln, avaient été imposés à d’énormes rançons; que, quant aux libertés du royaume d’Angleterre, qui avaient donné lieu à la guerre, qui avaient été octroyées à son départ, et jurées par tous, on avait agi de façon que non-seulement les mauvaises lois avaient été rétablies sur l’ancien pied, mais que de plus iniques encore avaient été introduites généralement dans tout le royaume d’Angleterre. A ces mots, l’archevêque et les évêques, ne pouvant obtenir d’autre réponse, retournèrent chez eux, et rapportèrent au roi d’Angleterre ce qu’ils avaient entendu.

En ces temps-là les hérétiques albigeois se donnèrent un certain Barthélemy pour antipape, dans les pays de Bulgarie, de Croatie et de Dalmatie. Cette superstition avait fait tant de progrès dans ces. contrées, que beaucoup de gens, et jusqu’à des évêques, étaient infectés. de ces erreurs. A ce sujet, Conrad, évêque de Porto et légat du saintsiége apostolique (256) dans ce pays, écrivit en ces termes à l’archevêque de Rouen: «Aux vénérables pères, l’archevêque de Rouen et les évêques, ses suffragants, par la grâce de Dieu, salut en notre Seigneur Jésus-Christ. Tandis que nous sommes forcé d’implorer votre aide pour l’épouse du vrai Dieu, mort sur la croix, nous ne pouvons retenir nos pleurs ni les sanglots qui nous déchirent. Nous disons ce que nous avons vu, et nous certifions ce que nous savons. Cet homme de perdition qui doit s’élever au-dessus de tout ce qu’on adore et de ce qu’on appelle Dieu, a pour précurseur en abomination un hérésiarque que les hérétiques albigeois appellent leur pape, et qui habite dans les pays de Bulgarie, de Croatie et de Dalmatie, non loin de la nation des Hongrois. Les hérétiques albigeois affluent auprès de lui et viennent le consulter pour qu’il leur réponde. Un nommé Barthélémy, natif de Carcassonne, évêque des hérétiques et vicaire de cet antipape, en témoignage de son respect impie, lui a cédé pour siège et pour place un lieu nommé Porlos, et s’est transféré lui-même dans le pays de Toulouse. Ce Barthélémy écrit des lettres qu’il répand de tous côtés, et s’intitule ainsi dans la formule de salutation qui commence lesdites lettres: Barthélémy, serviteur des serviteurs de la sainte foi, à un tel, salut.». Entre autres énormités il nomme des évêques, et prétend, indigne qu’il est, conférer les pouvoirs ecclésiastiques. Nous vous prions donc avec instance, et par l’aspersion du sang de Jésus-Christ, vous supplions ardemment, et vous enjoignons formellement, (257) en vertu de l’autorité apostolique dont nous sommes revêtu à cet égard, de vous rendre à Sens, aux prochaines octaves des apôtres Pierre et Paul. Là, Dieu aidant, les autres prélats de France se réuniront aussi, prêts à donner leur avis sur cette affaire, et à aviser aux moyens de réprimer les Albigeois, avec le concours des autres qui assisteront au concile. Autrement nous aurons soin de signifier votre désobéissance au seigneur pape. Donné à Plan52, le sixième jour avant les nones de juillet.» Mais la chose en resta là, ledit antipape étant mort peu après.

Les barons murmurent contre Hubert de Bourg. — Le pape déclare le roi majeur. — Un fragment de la croix du Sauveur est apporté à Bromholm en Angleterre. — Miracles qu’il opère. — Cette même année, les barons d’Angleterre firent entendre de violents murmures contre le grand justicier Hubert de Bourg, et cherchèrent à troubler la paix du royaume. Ils se disaient les uns aux autres qu’Hubert animait l’esprit du roi contre eux, et ne régissait pas le royaume par des lois équitables. L’arrivée des députés que le roi avait envoyés à Rome augmenta encore ces semences de haine: ceux-ci rapportaient une bulle du seigneur pape adressée aux archevêques d’Angleterre et à leurs suffragants. Voici ce qu’elle contenait. Le seigneur pape déclarait le roi d’Angleterre en âge (258) plein, et capable désormais de régler lui-même d’une manière souveraine, avec le conseil de ses familiers, les affaires de l’état. Le seigneur pape ordonnait en même temps aux archevêques et aux évêques chargés d’exécuter son mandat, d’annoncer, en vertu de l’autorité apostolique, aux comtes, barons, chevaliers et tous autres qui avaient la garde des châteaux, terres et bourgs appartenant au domaine royal, qu’ils devaient les rendre au roi sur-le-champ à l’inspection de la présente lettre; leur enjoignant, s’il se trouvait des opposants, de les forcer par la censure ecclésiastique à donner satisfaction. La majeure partie des comtes et des barons, dont les cœurs étaient possédés de concupiscence, s’indigna de cette bulle du pape; tous furent d’accord pour se préparer à la guerre; et, un complot s’étant forgé sans soufflet, ils mettaient en avant les prétextes dont nous avons parlé pour troubler la paix du royaume. Sommés par les archevêques et par les évêques de rendre la garde des châteaux au roi, ils refusèrent, aimant mieux recourir aux armes que de satisfaire le roi à cet égard; mais n’anticipons point.

Cette même année, à Bromholm eurent lieu des miracles divins, à la gloire et à l’honneur de la sainte croix qui donne le salut et sur laquelle le Sauveur du monde a daigné souffrir pour la rédemption du genre humain. Puisque la Bretagne, entourée de tous côtés par l’Océan, a mérité d’être béatifiée par un semblable trésor dû à la munificence divine, jl est convenable et très-convenable de raconter à ceux (259) qui viendront après nous comment d’un pays très-éloigné la sainte croix fut portée en Bretagne. Le comte de Flandre Baudouin, de comte devenu empereur de Constantinople, vécut glorieusement pendant longues années: il arriva que des rois infidèles vinrent faire des incursions dans ses états. Baudouin marcha à leur rencontre avec précipitation et témérité; il négligea en cette occasion de se placer sous la protection du bois de la croix et de plusieurs autres reliques qui étaient ordinairement portées devant lui par le patriarche et les évêques, toutes les fois qu’il devait livrer bataille aux ennemis de la loi chrétienne. Ce secours lui manqua, et ce jour-là il en fit la triste expérience: car, ayant attaqué l’ennemi avec une faible armée sans considérer que la multitude des barbares était dix fois plus nombreuse, il s’élança-sur eux; mais il fut enveloppé en un instant par les ennemis de la croix, lui et les siens. Tous furent ou tués, ou emmenés en captivité. Le peu qui réussirent à s’échapper ignoraient complètement quel avait été le sort de l’empereur et ce qu’il était devenu. Baudouin avait alors pour chapelain un Anglais de nation, qui avec ses clercs célébrait les divins mystères dans la chapelle de l’empereur. C’était l’un des gardiens des reliques, anneaux et autres objets précieux appartenant à l’empereur. Cet homme ayant appris l’événement et la mort probable, au dire de chacun, de son seigneur l’empereur, se saisit des dites reliques, des anneaux, des pierreries et autres objets, quitta secrètement Constantinople. et parvint jusqu’en An- (260) gleterre. Etant venu à Saint-Albans, il vendit à un moine du lieu une croix d’argent doré, deux doigts de sainte Marguerite, des anneaux d’or et des pierres précieuses. Tout cela est encore aujourd’hui en grande vénération au monastère de Saint-Albans. Puis ledit chapelain tira de sa besace une croix en bois et la montra à quelques moines, en leur jurant avec serment que cette croix sans aucun doute était faite avec le bois sur lequel le Sauveur du monde avait été attaché pour la rédemption du genre humain. Mais comme on n’ajoutait point foi à ses paroles, il s’en alla, emportant avec lui ce trésor inestimable, quoiqu’inconnu. Ledit chapelain avait deux fils encore enfants, fort inquiet sur les moyens de pourvoir à leur entretien et aux soins qu’ils exigeaient, il se présenta à plusieurs monastères et offrit de donner la croix dont nous venons de parler, à condition que lui et ses fils seraient reçus dans la communauté. Après avoir éprouvé maintes fois des refus de la part des riches, il arriva à une chapelle appelée Bromholm, située dans le territoire de Norfolk; c’est un lieu très-pauvre et dépourvu d’édifices commodes. Là il se présenta au prieur et à quelques-uns des frères, leur montra ladite croix faite de deux morceaux de bois mis en travers et ayant à peu près la longueur de la main, les supplia humblement de le recevoir lui et ses fils dans leur couvent, et leur offrit la croix et les autres reliques qu’il possédait. Le prieur et les frères se réjouirent à la vue d’un pareil trésor: aussitôt, par l’inspiration du Seigneur qui protège toujours (261) une honorable pauvreté, ils ajoutèrent foi aux paroles du chapelain, reçurent avec respect le bois Sacré, le portèrent dans leur oratoire, et le déposèrent avec les plus grands témoignages de dévotion dans l’endroit le plus convenable. Enfin, cette année, comme nous l’avons dit, des miracles divins commencèrent à s’opérer dans ledit monastère, à la gloire et à l’honneur de la croix qui vivifie. Là les morts recouvraient la vie, les aveugles la vue; les boiteux pouvaient marcher droit; les plaies des lépreux étaient guéries, les possédés du démon délivrés. Tout malade qui s’approchait avec foi du bois miraculeux s’en retournait guéri et sain et sauf. On se rend en pèlerinage à la croix de Bromholm, non-seulement de l’intérieur de l’Angleterre, mais encore des pays les plus éloignés. On se prosterne, on l’adore et tous ceux qui ont entendu parler de ces miracles divins honorent avec dévotion le pieux gage à qui on les doit. — Le très-sage roi de France Philippe était mort comme nous l’avons dit, le troisième jour avant les ides d’août. Il fut enterré à Saint-Denis. Il monta sur le trône du vivant même de son père Louis, à l’âge de quinze ans. Il régna quarante-quatre ans, et eut pour successeur son fils Louis, bien dissemblable à son père: l’un fut un homme, l’autre un enfant. Jean de Brienne, roi de Jérusalem et le grand maître des frères Hospitaliers de Jérusalem, se rendirent en Angleterre vers l’octave des apôtres Pierre et Paul, afin d’y solliciter des secours pour la Terre-Sainte. Cette même année, Simon d’Apulie, évêque d’Exeter, mourut vers la (262) fête de l’Exaltation de la sainte croix, et Guillaume de Cornehull, évêque de Chester, mourut aussi vers le même temps». — Cette même année, pendant les douze mois sans interruption, il y eut des pluies si abondantes, des débordements d’eau si fréquents, une température si rigoureuse que la maturité des fruits fut excessivement tardive. Les récoltes furent arriérées au point que, dans le mois de novembre, ce fut à peine si quelques fruits, bien rares, furent resserrés dans les greniers. Au mois de janvier un affreux tourbillon de vents qui s’entrecroisaient renversa les tours et les enclos des églises et déracina les chênes des forêts. — Vers le même temps, Léolin, prince de Nortwalles, uni à plusieurs Anglais, tels que Hugues de Lascy et quelques autres partisans que la haine du roi avait rapprochés et qui désespéraient qu’un bon fruit pût naître d’un mauvais arbre, que du roi Jean pût sortir un héritier supportable, ne cessaient par leurs fréquentes incursions d’inquiéter Guillaume Maréchal le fils, comme ils avaient inquiété le père. Ils cherchaient à l’obliger à se rendre, lui et d’autres barons du seigneur roi; mais tout le pays prit les armes et se souleva contre eux; ils furent pressés à leur tour: ceux dont ils avaient été les ennemis en chef devinrent leurs maîtres, et désormais ils furent hors d’état de rien entreprendre.

Les châteaux sont rendus au roi en dépit des barons. — Louis VIII, roi de France, s’empare de La Rochelle. (263) — L’an du Seigneur 1224, le roi Henri tint sa cour à Northampton, aux fêtes de Noël, en présence de l’archevêque de Cantorbéry, de ses suffragants et d’une nombreuse chevalerie. De son côté le comte de Chester, avec les conjurés de son parti, tint sa cour à Leicester. Là, il se livra à d’orgueilleuses espérances et proféra des menaces contre le roi et le grand justicier, à l’occasion de la garde des terres et des châteaux que ledit roi lui avait réclamée. Le lendemain, après avoir solennellement célébré la messe, l’archevêque de Cantorbéry et tous les évêques ses suffragants, revêtus d’habits blancs et à la lueur des cierges, excommunièrent tous les perturbateurs du roi et du royaume, tons les envahisseurs de la sainte église et des choses ecclésiastiques. Ensuite le même archevêque envoya une députation à Leicester, au comte de Chester et à ses partisans, pour leur annoncer, à chacun comme à tous, que s’ils ne résignaient le lendemain entre les mains du roi tous les châteaux et terres appartenant à la couronne, lui et tous les évêques les excommunieraient nominalement, ainsi qu’il était ordonné par le seigneur pape. Alors le comte de Chester et ses amis, ayant été informés par leurs espions que le roi avait un plus grand nombre d’hommes d’armes qu’eux-mêmes, furent dans une grande consternation: car, s’ils en eussent eu les moyens, ils auraient fait une guerre terrible au roi, par haine pour le justicier; mais considérant leur infériorité, ils redoutaient d’engager un combat douteux; craignant surtout que l’ar-(264) chevêque el lesévèques ne tes excommuniassent, s’ils persistaient dans leurs projets de révolte. Ils prirent donc le plus sage parti, vinrent tous trouver le roi à Northampton, et lui restituèrent, à commencer par le comte de Chester, les châteaux et les municipes, les terres et les gardes qui paraissaient appartenir à la couronne. Néanmoins les susdits seigneurs conservèrent leurs mauvaises dispositions contre le roi, parce qu’il refusa, malgré leurs instances, d’éloigner le grand justicier. Les principaux auteurs de ce soulèvement étaient!e comte de Chester, le comte d’Albemarle, Jean, constable de Chester, Falcaise et ses châtelains, Robert de Vieuxpont, Brien de L’Isle, Pierre de Mauléon, Philippe Marci, Ingelard de Athies, Guillaume de Canteloup et Guillaume son fils, ainsi que beaucoup d’autres qui tous faisaient leurs efforts pour troubler la paix du royaume.

Cette même année, le roi de France Louis conduisit une nombreuse armée à La Rochelle, avec l’intention de prendre cette ville, soit par la force, soit par l’argent. Lorsqu’il y fut arrivé, il offrit aux habitants une forte somme pour qu’ils lui rendissent leur ville, lui jurassent fidélité, et devinssent ses sujets soumis. Les bourgeois de La Rochelle, se croyant abandonnés en quelque sorte par le roi d’Angleterre, se laissèrent gagner tant par prières que par argent, et remirent leur ville au roi de France. Le roi laissa une bonne garnison tant de chevaliers que de sergents dans la ville et dans les châteaux; puis, après s’être assuré de tout le Poitou, il revint tranquille- (265) ment dans ses états, sans effusion de sang. La Rochelle est un port du Poitou où les rois d’Angleterre avaient coutume de faire débarquer leurs troupes pour la défense du pays. Désormais cette voie leur fut fermée, retenus qu’ils étaient en Angleterre par les intrigues de leurs barons. O trahison innée dans le cœur des Poitevins! il n’y eut personne qui se présentât pour défendre le roi d’Angleterre son seigneur, à l’exception d’un seul bourgeois qui plus tard, ayant été convaincu d’avoir caché la bannière du roi d’Angleterre pour la relever un jour quand ledit roi d’Angleterre serait rappelé, fut livré par la trahison de ses concitoyens et pendu. Comme il mourut pour la justice, il est évident que ce fut un glorieux martyr. Son fils, nommé Guillaume, fut promu, à Saint-Albans, au gouvernement de l’église de Saint-Julien.

Siège du château de Bedfort. — Prise du château par le roi. — Châtiment des révoltés. — Falcaise dépouillé de ses biens. — Vers le même temps, pendant l’octave de la Sainte Trinité, le roi, les archevêques, les évêques, les comtes, les. barons et autres, tinrent une assemblée à Northampton, pour y régler les affaires de l’état. Le roi voulait demander avis à ses barons relativement aux terres d’outremer dont le roi de France s’était emparé peu à peu; mais il en arriva autrement qu’il ne l’espérait. En ce moment les justiciers du roi, qu’on appelle justiciers en tournée53, se trouvaient à Dunstable. C’é- (266) taient Martin de Paleshull, Thomas de Muleton, Henri de Braibroc et d’autres, qui tenaient en ce lieu les plaids royaux, relativement à l’expulsion de possession54. Or, Falcaise, entre autres, avait dépouillé tant de personnes, que si les peines juridiques qu’il avait encourues eussent été rédigées par écrit, elles auraient rempli trente doubles lettres55, dont chacune l’aurait mis à la merci du roi pour une amende de cent livres. Lorsque cet ordre fut signifié à Falcaise, il entra en fureur, et, ne consultant que sa colère, il donna ordre aux chevaliers qui gardaient le château de Bedfort de prendre avec eux des hommes d’armes, de marcher sur Dunstable, d’y saisir les susdits justiciers, de les amener au château de Bedfort, et de les jeter dans une obscure prison. Les justiciers, en ayant eu avis, quittèrent Dunstable avec précipitation, et prirent le premier chemin qui se présenta à eux. Henri de Braibroc, l’un d’eux, fuyant sans précaution, tomba au pouvoir des chevaliers de Falcaise, fut fort maltraité et enfermé audit château dans (267) une étroite prison. La nouvelle de cette violence s’étant répandue, l’épouse de Henri de Braibroc vint trouver le roi à Northampton, et là, en pleine assemblée, porta plainte en pleurant, au nom de son mari. Le roi, transporté d’indignation, demanda conseil aux clercs et aux laïques sur ce qu’il avait à faire en pareille circonstance. Tous déclarèrent au roi, d’un commun accord, qu’il fallait se rendre au château de Bedfort avec un corps nombreux d’hommes d’armes, sans aucun délai et de préférence à toute autre affaire, pour tirer vengeance d’une si grande insolence. L’avis ayant plu au seigneur roi, il donna ordre à tous les siens de s’armer au plus vite, et de se diriger, tant laïques que clercs, vers le château de Bedfort. Quand on y fut arrivé, le roi envoya des députés aux châtelains qui y commandaient, pour demander que les portes lui fussent ouvertes, et pour les sommer de lui rendre Henri de Braibroc, son justicier. Guillaume de Brente56, frère de Falcaise, et les autres chevaliers enfermés dans la place, répondirent aux députés qu’ils ne rendraient pas le château avant d’en avoir reçu l’ordre formel de leur seigneur Falcaise; se fondant sur ce qu’ils n’étaient tenus à rien envers le roi, ne lui ayant#ni prêté hommage, ni juré fidélité. Cette réponse ayant été rapportée au roi, il fut violemment courroucé et ordonna avec colère que le château fût investi et assiégé. Les gens de la place se préparèrent à la résistance, et pour- (268) vurent de tous côtés à la défesene de leurs murs et de leurs remparts. Alors l’archevêque et tous lesévêques frappèrent du glaive de l’excommunication, à la lueur des cierges, Falcaise lui-même et tous ceux qui composaient la garnison du château. Le siège fut mis devant la place le seizième jour avant les calendes de juin, qui se trouvait le premier jeudi après l’octave de la Trinité. Le roi fit alors venir des machines de guerre, des pierriers et des mangonneaux qui furent disposés en cercle et qui battirent les murs sans relâche. Les assiégés, de leur côté, se défendant vigoureusement, lançaient une grêle de traits mortels. En un mot, des deux parts, beaucoup étaient blessés et tués; un chevalier distingué, nommé Giffard, périt entre autres, percé d’un trait d’arbalète. Pendant ce temps, le roi détacha une troupe d’hommes d’armes pour chercher Falcaise et l’amener devant lui; mais celui-ci, averti par ses espions, se sauva jusque dans le pays de Galles. Les messagers, de retour, annoncèrent au roi que leur peine avait été vaine. Le roi, transporté de colère, jura sur l’âme de son père que si les assiégés étaient pris par force, il les ferait tous pendre. Ceux-ci, exaspérés par les menaces du roi, intimèrent l’ordre aux députés royaux de ne plus leur parler de rendre le château. De part et d’autre l’animosité devint implacable, à cause de la multitude des morts: les frères n’épargnèrent point leurs frères, ni les pères leurs fils. Enfin, quand on se fut longtemps entretué, les ouvriers royaux construisirent un château de bois (269) fort élevé et bâti dans les règles de l’art. On y établit des arbalétriers qui furent à même de balayer toute la superficie du château; en sorte qu’aucun assiégé ne pouvait paraître en armes sur les remparts, qu’il ne fût aussitôt blessé à mort. Néanmoins les défenseurs de la place ne renoncèrent point à faire du mal à leurs adversaires. Ils tuèrent, mais pour leur propre malheur, deux chevaliers de l’armée royale qui s’étaient trop imprudemment exposés à la mort, et plusieurs autres guerriers: ce qui augmenta encore l’auimosité de leurs ennemis.

Pendant le siège de Bedfort, le roi fit saisir et confisquer, sur tous les manoirs et toutes les terres que Falcaise possédait en Angleterre, les fruits et les troupeaux, pour faire subsister son armée aux dépens de ce rebelle, tant que le siège durerait. Enfin les troupes royales réussirent, non sans avoir perdu beaucoup des leurs, à s’emparer de deux tours à créneaux, qu’on appelle en français bretesches, pénétrèrent à l’envi dans le château, et forcèrent les assiégés à se retirer bon gré mal gré dans l’intérieur57. Maîtresses du château, les troupes royales revinrent au camp joyeuses et riches, avec des chevaux, des armes, des provisions de toute espèce, et un précieux butin. Les vainqueurs songèrent ensuite à attaquer la tour, et renversèrent une grande partie des murs. Dès lors les assiégés sentirent qu’ils ne pouvaient ré- (270) sister plus longtemps: la veille de l’Assomption de la bienheureuse Marie, quelques-uns d’entre eux sortirent du château et vinrent se remettre à la merci du roi. Le roi les fit tous charger de chaînes, jusqu’à ce qu’il fût maître des autres. Le lendemain tous sortirent à leur tour, couverts de blessures et de plaies mortelles: ils furent menés en présence du roi, qui les condamna à être pendus. Les seigneurs pris à Bedfort subirent donc ce supplice au nombre de vingt-quatre, ainsi que les chevaliers et les sergents: ils ne purent trouver merci auprès du roi, à cause de leur orgueil opiniâtre pendant le siège dont j’ai parlé. Henri de Braibroc vint sain et sauf se présenter au roi, et lui témoigna sa vive reconnaissance. Falcaise, trompé par un faux espoir, avait cru que les siens pourraient défendre le château pendant une année entière; mais quand il apprit d une manière certaine que son frère et tous ses partisans avaient été pendus, il se rendit à Bedfort auprès du roi, sous le sauf-conduit d’Alexandre, évêque de Coventry. Aussitôt il tomba aux pieds du roi, et le sollicita de l’admettre à merci, en lui rappelant les services qu’il avait rendus et les secours qu’il avait fournis à lui et à son père au temps des hostilités. Le roi, sur l’avis de son conseil, le dépouilla de ses châteaux, de ses terres et de tous ses biens, et le donna en garde à Eustache, évêque de Londres, jusqu’à ce qu’une sentence définitive eût prononcé sur son sort. Alors eut lieu un appel à la vengeance de saint Paul: en effet, Falcaise, ce traître couvert de sang, avait fait démolir l’église (271) de Saint-Paul, à Bedfort, pour que les matériaux servissent à la construction et aux fortifications de son château. Maintenant il se trouvait prisonnier et gardé en quelque sorte par le bienheureux Paul58. Aussi l’abbesse de Helnestne, apprenant que Falcaise avait commis un sacrilège contre le bienheureux Paul, et n’en avait pas encore été puni, ordonna qu’on enlevât à la statue de saint Paul le glaive qu’elle tenait à la main, et qu’on ne l’y replaçât que quand on aurait tiré vengeance du coupable. En un moment Falcaise passa du comble de la fortune à la dernière misère: exemple mémorable pour beaucoup de gens, et surtout pour les méchants. Ce revers prodigieux fit dire à quelqu’un:

Falcaise, l’homme à l’épée toujours tirée, a perdu en un mois tout ce qu’il avait acquis par le crime pendant sa vie59.

Marguerite de Redviers, femme dudit Falcaise, vint aussi se présenter au roi et à l’archevêque. Elle déclara qu’elle n’avait jamais consenti de bonne grâce à être unie par mariage à cet homme; qu’au temps des hostilités elle avait été prise par force et mariée contre son aveu; que par conséquent elle demandait (272) le divorce. Alors l’archevêque prit jour avec elle, se réservant le temps de délibérer sur ce qu’il devait faire. Le roi rendit à Marguerite toutes ses terres et possessions en Angleterre, et la donna en garde [noble] à Guillaume, comte de Warenne. Le roi obtint des prélats et des laïques, pour ses travaux et grandes dépenses, un impôt de deux sols d’argent par charrue dans toute l’Angleterre. Le roi, de son côté, remit60 aux seigneurs un escuage de deux marcs sterling par bouclier, et chacun retourna chez soi: le château de Bedfort fut rasé et réduit en monceaux de pierres par ordre du roi, qui donna à Guillaume de Beauchamp le terrain ainsi que les maisons et tous les édifices dépendants dudit château. Cette même année, maître Alexandre de Stavensby fut consacré évêque de Chester à Rome, par le seigneur pape Honorius, le jour (273) de Pâques. Guillaume, neveu de Guillaume Bruer le père, fut consacré évêque d’Exeter; et Raoul de Nevil, évêque de Chicester, par le seigneur Étienne, archevêque de Cantorbéry. Ledit Raoul, évêque de Chicester et chancelier du seigneur roi. lui resta fidèle dans maintes circonstances périlleuses, et montra une singulière habileté pour les affaires de l’état. Ce fut en quelque sorte une colonne inébranlable de fidélité et de vérité. A cette époque [était détenu à Londres] Falcaise de Brente61. Ce Normand, illégitime et bâtard du côté de sa mère, était venu en Angleterre sur un mauvais cheval, portant besace, et s’était attaché au roi Jean quelques années auparavant. A l’époque de la guerre qui s’éleva entre ledit roi et les barons, Jean, de sa propre autorité, lui avait donné le château de Bedfort, qu’il fortifia et agrandit sur le territoire d’autrui. La possession de cette place, les richesses qu’il avait acquises, son alliance avec quelques conseillers du roi, l’avaient enivré d’orgueil; quoique sa puissance ne fût pas plus solide qu’un roseau, il ne craignit pas de dépouiller injustement de leurs terres et possessions ses hommes libres et ses voisins; entre autres violences, il expropria sans jugement, dans le manoir de Luiton, trente-deux tenanciers libres, et s’empara de plusieurs pâturages de la commune. Tous ces faits ayant été portés à la connaissance du seigneur roi, le roi désigna Henri (274) de Braibroc et quelques autres justiciers, chargés d’informer sur les nombreuses plaintes d’expulsion de possession. Ceux-ci ayant procédé à l’information selon l’usage, condamnèrent ledit Falcaise, par jugement, à restituer les terres dont il s’était emparé, et à payer les dommages et intérêts. Falcaise, indigné de cet arrêt, osa troubler la paix du royaume, se saisit, par violence, de Henri de Braibroc, et l’incarcéra dans son château de Bedfort. A cette nouvelle, le roi, qui se trouvait à Northampton, et qui s’occupait avec ses barons des moyens de secourir le Poitou, ne songea, d’un commun accord, qu’à punir cette audace, il marcha sur le château de Bedfort, où ledit Henri était détenu en prison, et mit le siège devant la place. Après qu’on eut sommé62 par trois fois, pendant trois jours consécutifs, les chevaliers enfermés dans ledit château de le rendre au roi, Étienne, archevêque de Cantorbéry, et les autres évéques qui étaient présents, ainsi que les abbés et autres prélats, excommunièrent Falcaise et ses adhérents, et le mirent hors la loi. Les troupes royales, tant par brèches que par assauts, s’emparèrent intrépidement dudit château. Dans ce siège périrent, sous les traits des arbalétriers de la place, plusieurs chevaliers de l’armée royale, Giffard, entre autres, homme d’une grande valeur, qui mourut d’un coup de flèche. Enfin, la veille de l’Assomption, le siége ayant duré neuf semaines environ, le château fût pris. Tous les officiers de Fal- (275) caise qu’on y trouva, et qui avaient pour chef Guillaume Mantel de Brente, frère de Falcaise, ainsi qu’une foule de nobles Anglais et Normands furent pendus sans exception, ainsi que nous l’avons raconté pleinement tout à l’heure.

Retour en Flandre de Baudouin, empereur de Constantinople. — Il est mis à mort par sa fille. — Baudouin, comte de Flandre et empereur de Constantinople, après avoir subi une longue et douloureuse captivité, et accompli un pèlerinage d’expiation, revint en Flandre. Malgré l’altération de ses traits, il y fut reconnu par une foule de gens qui l’avaient vu anciennement; et il reçut l’hommage et le serment de fidélité d’un grand nombre de villes et de bourgs. Mais sa fille, jalouse de son influence, irrita contre lui l’esprit du roi [de France]; elle affirma que ce n’était point son père, mais un misérable imposteur63; et (276) elle fit tant, que son propre père fut pendu ignominieusement: car elle eut soin de le faire pendre entre deux vieux chiens barbets64. Beaucoup de gens qui entendirent sa confession assurèrent qu’il avait mérité son sort en châtiment de ses péchés. Lui et ses compagnons pris avec lui dans la bataille s’étaient échappés de prison à l’aide d une jeune fille illustre du pays; ils lui avaient promis de la faire baptiser, aussitôt qu’ils auraient mis le pied sur une terre chrétienne. Mais l’empereur Baudouin et ses compagnons étant arrivés, guidés par cette jeune fille, dans un pays chrétien où ils n’avaient plus rien à craindre, égorgèrent secrètement cette infortunée avant qu’elle eût reçu les eaux de la régénération; or Baudouin, qui ordonna ce meurtre, s’était engagé à la prendre pour épouse, à la rendre chrétienne et à la former aux mœurs des chrétiens. Enfin, rentré en lui-même, il fit une si longue pénitence, que ses amis purent à peine le reconnaître; et cette pénitence, que le pape lui imposa, fut d’autant plus lourde, qu’il avait tué cette jeune fille avant de l’avoir fait baptiser. Tous ceux qui avaient trempé dans cette méchante action (277) périrent de male mort. L’un d’eux, étant revenu chez sa femme, qui avait épousé un autre mari et en avait eu des enfants, fut précipité dans un puits, par ses ordres secrets, et quoiqu’elle l’eût bien reconnu. Les autres ressentirent les effets de la colère de Dieu, qui ne veut pas qu’on rende le mal pour le bien, et ils moururent de différentes manières, mais tous misérablement. Baudouin, leur chef, ne put échapper au châtiment céleste, parce que [sans doute] il n’avait pas observé la pénitence qu’on lui avait imposée; qu’il n’avait pas persévéré dans l’humilité et dans la contrition, et qu’enfin il n’avait eu qu’un repentir incomplet et sans fruit.

La contribution du quinzième des biens mobiliers accordée au roi. — Renouvellement de la grande charte. — Richard, frère du roi, envoyé en Gascogne. — Défaite du comte de la Marche à la Réole. — Mort de l’évêque d’Ély. — L’an du Seigneur 1225, le roi Henri tint sa cour à Westminster, aux fêtes de Noël, en présence du clergé, du peuple et des seigneurs du pays. La cérémonie ayant été célébrée avec la solennité convenable, Hubert de Bourg, grand justicier du seigneur roi, prit la parole en son nom, en présence des archevêques, des évéques, des comtes, des barons et de tous les autres: il retraça les dommages et injures que le roi avait éprouvés dans les provinces d’outremer, et il dit que non-seulement le roi, mais une foule de comtes et de barons avaient été dépouillés de leurs héritages eu même (278) temps que lui. Quand plusieurs 6ont intéressés dans une affaire, le concours de plusieurs est nécessaire. Il demanda donc à tous aide et conseil, afin que, par leur moyen, la couronne d’Angleterre pût recouvrer sa dignité et sa puissance perdues. Il déclara qu’il suffirait, pour subvenir pleinement aux frais de l’expédition, que la quinzième partie de tous les biens mobiliers dans toute l’Angleterre fût abandonnée, tant par les ecclésiastiques que par les laïques. L’archevêque et les évéques, comtes, barons, abbés et prieurs qui composaient l’assemblée délibérèrent sur la proposition d’Hubert de Bourg, et répondirent qu’ils consentiraient volontiers aux demandes du roi, s’il voulait leur accorder les libertés qu’ils sollicitaient depuis longtemps. Pressé d’obtenir l’argent, le roi accéda à la demande des seigneurs. Des chartes furent aussitôt rédigées, munies du sceau royal, et envoyées dans chacun des comtés d’Angleterre. Dans les provinces organisées en forêts une double charte fut envoyée, l’une relative aux libertés générales, l’autre aux libertés des forêts. On a pu voir, plus haut, la teneur de ces chartes quand il a été question de l’histoire du roi Jean; et les chartes des deux rois n’offrent en aucun point aucune différence65. On prit aussi pour (279) terme un mois après Pâques: époque à laquelle douze chevaliers et loyaux hommes seraient choisis dans chaque comté du royaume, pour faire, sous serment, la distinction des forêts neuves et des forêts anciennes, et pour que tout ce qui aurait été réduit en forêts après le couronnement du roi Henri [Ier?], aïeul du présent roi, fût rétabli aussitôt dans son premier état. L’assemblée ayant alors été rompue, un exemplaire de la charte fut porté dans chaque comté, où tous, sur l’ordre du roi, durent en jurer l’observation en interposant serment par lettres. Lorsque Richard, frère du seigneur roi, eut été fait chevalier, on proclama les libertés générales, tant celles des forêts qu’autres privilèges, pour lesquelles on avait si longtemps combattu contre le roi Jean. Mais ce ne fut qu’une concession illusoire: rien là dedans n’était stable et solide. C’étaient de vagues promesses dont rien ne garantissait l’observation66.

Cette même année, le jour de la purification de la bienheureuse Marie, Richard, frère du roi d’Angleterre, fut ceint par ledit roi du baudrier militaire, ainsi que dix seigneurs qui furent chargés de veiller sur lui. Le susdit Richard ayant été envoyé en Gascogne par le roi, le jour des Rameaux, au printemps, (280) avec Guillaume, comte de Salisbury, Philippe d’Albiny, et soixante chevaliers, arriva, après une heureuse traversée, dans la ville de Bordeaux, où ils abordèrent tous sans encombre. Avertis de leur venue, l’archevêque et les habitants les reçurent avec honneur. Richard, frère du roi, ayant convoqué tous les habitants en présence de l’archevêque et des députés du roi, donna connaissance à toute l’assemblée des lettres de son frère. Par ces lettres, le roi suppliait instamment tous ses féaux, hommes du pays, de recevoir son frère avec bienveillance, et de lui donner aide et conseil pour qu’il pût recouvrer les terres que la France avait conquises. Tous firent très-bon accueil à Richard, et prêtèrent serment d’obéissance au roi d’Angleterre, entre ses mains. Bientôt il se vit entouré d’une foule de chevaliers et de sergents du pays, jaloux d’obtenir des présents et des récompenses. Richard, leur ayant fixé une solde convenable, trouva en eux des gens bien disposés à le servir. Le roi, avant de l’envoyer dans les provinces d’outremer, lui avait donné le comté de Cornouailles avec tout le Poitou; ce qui le faisait appeler par tout le monde, comte de Poitou. Alors le comte Richard, accompagné de son oncle Guillaume, comte de Salisbury, de Philippe d’Albiny, et d’une nombreuse chevalerie, s’avança en Gascogne, s’arrêtant aux villes et aux châteaux. Toutes les fois qu’il trouvait des seigneurs qui refusaient de prêter hommage au roi, et de lui jurer fidélité, il assiégeait leurs châteaux et leurs villes, et les réduisait par la (281) force des armes. Il s’empara, après un long siège, de la ville et du château qu’on appelle La Réole, se saisit de la ville et de la forteresse de Saint-Macaire, assiégea le château de Bergerac, et en fit rentrer le seigneur sous l’obéissance du roi. Pendant que Richard était occupé à battre sans relâche le château de La Réole, Louis, roi de France, chargea Hugues, comte de La Marche, et d’autres barons poitevins, de se rendre avec des troupes audit château, de lui amener le comte Richard prisonnier, et de délivrer les assiégés du péril qu’ils couraient. Le comte de La Marche ayant réuni quelques barons, chevaliers et hommes d’armes, s’avança en grand appareil pour faire lever le siège dudit château. Mais le comte Richard, et ses compagnons, averti par ses éclaireurs de l’arrivée des ennemis, leur prépara une embuscade; il laissa au siège une partie de son armée, et, prenant avec lui une troupe d’élite, alla se poster non loin de là, dans un bois où il attendit les ennemis qui devaient le traverser. Lorsqu’ils eurent dépassé le lieu de l’embuscade en se dirigeant vers le château, le comte Richard et ses compagnons s’élancèrent sur eux au son des trompettes et en brandissant leurs lances. Après un combat acharné, ils mirent en fuite leurs adversaires. Le comte Richard les poursuivit de près, tua un grand nombre des fuyards, et resta maître des chariots, des bêtes de somme, des ustensiles d’argent, et de tous les bagages des Poitevins. Ainsi il eut bientôt soumis toute la Gascogne. Cette même année, expira Jean, évêque d’Ély; il eut pour successeur (282) Geoffroi de Bourg, archidiacre de Norwich, qui fut consacré évéque à Westminster, le jour de la passion des apôtres Pierre et Paul.

Exil de Falcaise. — Libertés relatives aux forêts. — Concubines des prêtres. — Vers le même temps, au mois de mars, le roi d’Angleterre et ses barons s’assemblèrent à Westminster: le roi ordonna qu’on statuât par sentence définitive sur ce qu’il convenait de faire du traître Falcaise. En cette occasion les seigneurs partagèrent l’avis du roi qui était de ne punir Falcaise ni dans sa vie ni dans ses membres, parce qu’il avait servi fidèlement Jean, père dudit roi, pendant [de] longues années; mais tous furent d’accord pour le condamner à un bannissement perpétuel. Cela fait, le roi donna mission à Guillaume, comte de Warenne, de conduire Falcaise sain et sauf jusqu’à la mer, de le placer sur un vaisseau, et de l’abandonner aux vents et aux voiles. Le comte ayant accompli sa mission, Falcaise, au moment de s’embarquer, le conjura en pleurant de saluer de sa part son seigneur le roi, et de lui assurer que c’était à l’instigation des seigneurs du royaume d’Angleterre qu’il avait causé tous ces troubles dans le royaume. Il partit donc accompagné seulement de cinq sergents: on le déposa sur les côtes de Normandie; mais, aussitôt après son débarquement, il fut saisi par les officiers du roi de France, et mené audit roi. Comme il avait causé de grands maux aux Français en Angleterre, il eût été pendu, et n’échappa (283) qu’à grand’peine, en jurant qu’il était croisé. La chose ayant été prouvée, on le laissa partir, et il se rendit aussitôt à Rome, après avoir été maintes fois dépouillé en chemin. A Rome, il fut admis en présence du pape avec Robert Passelewe, son clerc, comme nous le dirons en temps et lieu.

Cette même année, un mois après Pâques, le roi d’Angleterre envoya dans le royaume Hugues de Nevil et Brien de l’Isle, ainsi que plusieurs autres désignés à cet effet, pour veiller à ce que, dans chaque province forestière, douze chevaliers, ou hommes libres et loyaux, fussent choisis, qui parcourraient l’étendue des forêts, et sur le serment desquels on déterminerait ce qui devrait rester en forêts comme par le passé, ou n’être plus forêts. Les ordres du roi ayant été bientôt exécutés, non sans de grandes difficultés de la part de plusieurs, on commença à jouir des bienfaits dus à ces libertés: chacun put mettre en vente ses propres bois, abattre ses arbres, vendre ses bestiaux, convertir des lieux incultes en terres labourables; enfin, disposer à son gré des bois quittaient plus forêts royales; et non-seulement les hommes, mais encore les chiens, que précédemment on avait coutume de mettre hors d’état de chasser, ressentirent les effets de cette liberté. Les barons, les chevaliers et les tenanciers libres usèrent si amplement de ces libertés générales, qu’on tira tout le parti possible des articles contenus dans la charte royale, sans faire grâce d’un iota.

Vers la même époque, on fit la collecte, au nom du roi, (284) de la moitié du quinzième imposé dans le royaume sur tous les biens meubles et choses acquises. On donna trêve pour l’autre moitié jusqu’à la fête de saint Michel. Cette même année, Hugues Bigod, comte d’Estanglie, paya tribut à l’humaine nature. Le roi mit toutes ses terres et biens sous la garde du grand justicier.

Vers le même temps, un décret fut rendu par l’archevêque de Cantorbéry et par les évêques ses suffragants. Il portait que les concubines des prêtres et des clercs reçus dans les ordres sacrés et investis de bénéfices, seraient privées de la sépulture ecclésiastique, à moins qu’elles ne fussent venues à résipiscence, et cela en pleine santé, selon qu’il est écrit: «Vivant, vivant, il se confessera à toi;» ou bien à moins que, se trouvant à l’extrémité, elles ne fissent voir un si grand repentir qu’on pût décemment communiquer avec elles; qu’elles ne seraient point reçues au baiser de paix ni ne prendraient le pain bénit dans l’église, tant que leurs amants les garderaient dans leurs maisons ou les entretiendraient ostensiblement hors de leurs maisons; que, si elles avaient des enfants, elles ne seraient point admises à la purification, à moins qu’elles n’eussent fourni auparavant caution suffisante à l’archidiacre ou à son officiai, de donner satisfaction dans le prochain chapitre, après leur purification; que les prêtres, dans les paroisses de qui les concubines des gens d’église habiteraient, seraient suspendus, s’ils n’en avaient averti l’archidiacre ou son officiai, et qu’avant d’être rele- (285) vés de la sentence, ils seraient soumis à une lourde pénitence; qu’enfin toute femme, sur le compte de laquelle il serait prouvé qu’un prêtre l’avait connue charnellement, ferait pénitence publique et solennelle comme si elle eût été convaincue d’adultère67, et serait punie comme pour un double adultère, afin que l’impunité d’un tel désordre ne servît pas d’encouragement aux autres, vers de pareils délits.

Le comte de Salisbury sauvé du naufrage par un miracle. — Autre péril du comte à l’île de Rhé. — Othon, nonce du pape, en Angleterre. — Il essaie de faire la paix de Falcaise avec le roi. — Impôt levé au nom du pape. — Vers le même temps, Guillaume, comte de Salisbury, qui avait fait la guerre avec le comte Richard dans les provinces d’outremer, s’embarqua pour repasser en Angleterre. Mais pendant plusieurs jours et plusieurs nuits le vaisseau fut ballotté par la tempête et par les vents. Le comte ainsi que les matelots et tous ceux qui se trouvaient sur le vaisseau, désespéra de sauver ses jours et jeta à la mer tout ce qu’il possédait en anneaux précieux, en or, en argent et en riches habits, afin que, de même qu’il était venu au monde tout nu, il passât au royaume éternel dépouillé de tout honneur terrestre. Au moment où les passagers étaient dans la plus terrible angoisse et couraient risque d’être engloutis, ils aper- (286) çurent un grand cierge jetant une vive clarté à l’extrémité du mât: près de ce cierge se tenait une jeune fille d’une admirable beauté, qui défendait contre le vent et contre la pluie la lumière de ce cierge étincelant au milieu des ténèbres de la nuit. A la vue de cette clarté céleste, le comte et tous les matelots eurent confiance dans la protection divine et reprirent courage. Tout le monde dans le vaisseau ignorait ce que signifiait cette vision. Le comte Guillaume se l’expliqua seul et l’attribua à la bienveillante faveur de la sainte Vierge Marie. En effet, ledit comte, le jour où il ceignit pour la première fois le baudrier des chevaliers, avait voué un cierge à l’autel de la bienheureuse mère de Dieu et avait voulu qu’on l’allumât, chaque jour, pendant la messe qu’on récite pieusement avec les Heures canoniques en l’honneur de la mère de Dieu, afin que cette lumière temporelle se changeât pour lui en lumière éternelle.

Le lendemain de cette vision, au point du jour, le comte et ses compagnons furent poussés par les vents vers une île de la mer qu’on appelle Rhé, et qui est éloignée de trois milles de La Rochelle. Alors ils entrèrent dans de petites barques et se dirigèrent vers l’île. Or, il y a dans cette île une abbaye de l’ordre de Citeaux: le comte y envoya des messagers et demanda la permission de s’y cacher à l’abri de ses ennemis, en attendant un vent plus favorable. L’abbé du lieu y consentit gracieusement et le reçut lui et les siens avec honneur. L’île de Rhé était alors sous la garde de Savary de Mauléon, qui, à cette époque, (287) était au service du roi de France Louis, et visitait les îles de la côte avec un nombreux corps d’hommes d’armes. Deux sergents dudit Savary, qui connaissaient bien le comte et qui avec plusieurs autres étaient commis à la garde des îles, vinrent le trouver trois jours après son arrivée à l’abbaye, et l’avertirent complaisamment que, s’il ne quittait l’île avant le jour du lendemain, il serait pris par leurs compagnons chargés d’explorer les îles et les abords de la mer. Aussitôt le comte, ayant fait présent aux deux sergents de vingt livres sterling, se rembarqua précipitamment et s’abandonna aux flots de la mer; mais il eut encore à passer près de trois mois d’une pénible et périlleuse navigation avant d’aborder en Angleterre.

Cette même année, maître Othon, nonce du seigneur pape, se rendit en Angleterre et présenta au roi des lettres relatives à des demandes importantes faites par l’église romaine. Le roi ayant pris connaissance de la teneur de ces lettres, répondit qu’il ne pouvait ni ne devait décider seul une affaire qui intéressait généralement tous les clercs et les laïques de son royaume. Alors, par le conseil d’Étienne, archevêque de Cantorbéry, le roi prit jour pour l’octave de l’Épiphanie, époque où tous les clercs et laïques se rassembleraient à Westminster, débattraient l’affaire en question et décideraient ce qu’il leur semblerait juste de faire.

Vers le même temps, maître Othon vint supplier humblement le roi d’Angleterre, au nom du seigneur pape, de rendre sa faveur à Falcaise, de lui restituer (288) sa femme, ses terres et tous ses biens perclus et d’avoir en bonne amitié, comme il convenait, un homme qui lui avait rendu à lui et à son père tant de fidèles services pendant les hostilités. Le roi répondit que, pour sa trahison manifeste, Falcaise avait été condamné par les clercs et les laïques et banni d’Angleterre par jugement de sa cour; et que, si l’administration de l’état appartient spécialement au roi, le roi n’en doit pas moins observer les lois et les bonnes coutumes du royaume68. Maître Othon, ayant reçu cette réponse, cessa désormais d’intercéder pour Falcaise auprès du roi. A cette époque, ledit Othon exigea de toutes les églises conventuelles d’Angleterre deux marcs d’argent à titre de procuration. Il est bon de savoir qu’au moment où maître Othon vint en Angleterre, le seigneur pape envoya des légats dans tout l’univers et fit recueillir par eux des sommes injustement extorquées, comme nous le dirons plus bas.

Histoire d’une jeune fille réfugiée dans l’ordre des Mineurs. — Elle est délivrée parle démon des attaques d’un libertin. — Une religieuse jeûne pendant sept ans. — Noble refus de la comtesse de Salisbury. — Vers le même temps, il y avait dans le pays de Bourgogne une jeune fille d’illustre naissance: ses parents, qui devaient la laisser héritière de grandes possessions, avaient résolu de la donner en ma- (289) riage à un homme qui sortait aussi d’une noble famille. Mais la jeune fille, élevée dès sa plus tendre enfance dans l’étude des lettres, avait consacré sa virginité à Dieu dans la secrète pureté de son cœur. Elle abandonna clandestinement le palais de ses parents, prit un habit de pèlerin, et, pour se mettre à l’abri des recherches, se retira dans une communauté de frères mineurs. Là, elle voulut absolument observer, dans toute sa rigidité, la règle du couvent: elle ne porta plus de chaussures, se couvrit d’un sac et d’un ciliée, coupa avec dédain ses cheveux (qui sont un indice de vanité mondaine), et essaya, par tous les moyens, de changer en laideur la beauté qu’elle avait reçue de la nature; mais ses efforts n’ayant pas réussi et la nature lui ayant conservé toutes les perfections corporelles qui en faisaient un modèle incomparable de beauté, elle persista à faire hommage à l’éternel époux qui est dans les cieux et à lui seul, de la pureté intérieure de sa chair. Pour accomplir librement ce pieux dessein, elle se voua à la pauvreté, embrassa les saints devoirs de la prédication, revêtit de rudes habits, coucha sur une natte au lieu de tapis, prit une pierre pour oreiller, macéra sa chair par des veilles et des jeûnes prolongés, passa son temps en prières et s’occupa sans relâche de la contemplation des choses célestes. Elle passa ainsi plusieurs années, ornée de toutes les perfections, menant une sainte vie, plaisant à Dieu, annonçant aux villes et aux châteaux l’Évangile de paix et adressant ses prédications surtout aux personnes de son sexe. Mais l’ennemi du (290) genre humain fut jaloux de cette perfection: sept mois durant il ne cessa de tourmenter cette jeune fille par toutes les tentations des plaisirs de ce monde; en sorte que, si elle n’eût été soutenue par le secours divin, elle aurait perdu tout le fruit de sa vie précédente. Pendant la nuit, le diable lui remettait dans l’esprit les riches métairies de ses parents auxquelles elle avait renoncé, les revenus de leurs vignes fertiles, la riante vue des vastes prairies émaillées de fleurs de toute espèce, le charme des fontaines jaillissantes et le doux murmure des ruisseaux, l’élévation des beaux arbres dans les forêts, le bonheur d’être mère, les embrassements des hommes, les plaisirs sensuels que produit l’union des sexes, les délices des lits moelleux, les amusements que procurent d’habiles jongleurs, l’éclat des anneaux et des pierres précieuses, le goût délectable et exquis des poissons, des oiseaux et du gibier. Au milieu de ces tentations et d’autres semblables, la jeune fille perdait courage: elle hésitait, violemment combattue entre la pensée de retourner vers les biens qu’elle avait quittés et celle de persévérer dans son pieux dessein: enfin, le jour et la nuit elle était cruellement tourmentée de corps et d’âme. Mais Dieu, miséricordieux et compatissant, qui ne veut pas que ceux qui espèrent en lui soient tentés au delà de leurs forces, ouvrit l’œil de la jeune fille à la saine raison: il lui fit voir quels soins et quels soucis causent les choses temporelles et les plaisirs mondains, combien l’union charnelle est un acte grossier, par combien de peines on achète les biens (291) de ce monde, avec quelle douleur on en est privé, quel prix au contraire la pureté virginale a aux yeux du Seigneur, puisqu’il a voulu que sa mère restât vierge tout en devenant féconde, quelle récompense attend le fruit des bonnes œuvres, quel charme il y a dans une sainte et divine contemplation, quel bonheur dans le commerce des élus, combien suave et délectable est la béatitude des âmes saintes qui sont appelées à régner avec le Christ. L’heureuse vierge repassa souvent dans son esprit ces conseils célestes, et, au milieu du tourbillon des tentations, elle sut conserver ses vertus premières: couverte d’une armure divine, elle déjoua heureusement tous les artifices du diable et le fit rentrer couvert de confusion dans les enfers.

Peu de jours après, lorsque la jeune fille était entièrement délivrée des attaques du diable, le diable revint la trouver, la salua, et lui dit: «Salut, maîtresse, vierge très-chérie du Dieu des cieux: je suis ce Satan qui, durant sept mois, t’ai assaillie, mais en vain, de toute espèce de tentations, pour te faire renoncer à ton projet et te faire tomber dans mes pièges. Mais comme mes artifices ont été inutiles, et que j’ai été vaincu par toi, le seigneur du ciel m’a infligé un châtiment, en me défendant de tenter à l’avenir aucun homme, ou de mettre obstacle à ses bonnes résolutions. De plus, le Seigneur, à qui il faut que j’obéisse, m’a commandé d’accomplir sur le champ tout ce que tu voudrais m’ordonner, et même de me soumettre sans délai au supplice qu’il (292) te plairait de me faire subir.» A ces mots, la jeune tille dit au démon: «Dieu me garde d’être obligée d’avoir recours à toi et à tes offices: il sait que je n’ai jamais souhaité un pareil serviteur.» Cependant il arriva que la jeune fille étant venue dans une certaine ville, entra dans la maison d une dame pour y passer la nuit, et qu’ayant demandé l’hospitalité, elle l’obtint. Vers le soir, un jeune homme, fils de cette dame, revint chez lui, après avoir terminé ses affaires habituelles. Ayant vu la vierge à qui sa mère avait donné charitablement l’hospitalité, il ne put s’empêcher, malgré les habits grossiers dont elle était couverte, malgré la pâleur et la maigreur de son visage, d’admirer les élégantes proportions de tout son corps, et de louer cette œuvre charmante de la nature, où rien n’était défectueux, depuis les pieds jusqu’à la tête, et dont la perfection annonçait évidemment une illustre origine. Que dirai-je de plus? Ce jeune homme n’eut dès lors qu’un désir, celui de posséder la jeune fille; et s’approchant d’elle, il la pressa de céder à sa passion. La vierge se refusa constamment à toutes ses instances; elle lui déclara que, dès sa plus tendre enfance, elle avait consacré sa virginité au Seigneur, et qu’en outre le vœu de chasteté faisant partie des vœux religieux qu’elle avait prononcés, enfreindre ce vœu serait un crime. A ces mots, elle se retira, pour goûter le repos de la nuit, dans un coin de la maison, étendit une natte sous elle au lieu de tapis, et mit sous sa tête une pierre au lieu d’oreiller, selon la rigueur de sa règle. Alors le jeune homme, (293) enflammé par les feux de la concupiscence, se promit fermement dans son cœur de la posséder par force, puisqu’il n’avait pu obtenir son consentement de bon gré; et étant venu la trouver, il lui annonça sa résolution. La sainte femme fort inquiète redoutait la coupable ardeur de ce jeune homme, et craignait que sa pureté virginale n’eût à souffrir, lorsqu’elle vint à se rappeler ce que le diable lui avait dit, s’engageant à paraître sur un signe, et à accomplir ce qu’elle lui ordonnerait. Aussitôt elle éleva la voix, et dit: «Démon, où es-tu?» Le diable répondit sur-le-champ: Me voici, maîtresse; que veux-tu?» — Alors la jeune fille: «Délivre-moi de ce vaurien qui me tourmente et m’empêche de dormir.» Le diable saisit violemment le jeune homme par les pieds, et le jeta loin de la jeune fille, non sans de fortes contusions. Trois fois de suite, cette nuit-là, la jeune fille chérie de Dieu fut délivrée parle démon des tentatives de ce jeune homme; et le lendemain elle quitta la ville, ayant sauvé sa pureté virginale. Je n’ai pu savoir par personne ce que devint ensuite cette jeune fille; mais ce que j’en ai dit suffira pour les oreilles pieuses et pour ceux qui honorent la chasteté.

Cette même année, clans la ville de Leicester, mourut une sainte fille récluse, qui, pendant les sept années qui précédèrent sa mort, n’avait touché à aucune nourriture, si ce n’est que tous les dimanches elle recevait le corps et le sang du Sauveur. Ce miracle étant venu à la connaissance d’Hugues, évêque (294) de Lincoln, il ne voulut pas d’abord y ajouter foi, et pour s’assurer du fait, il chargea les prêtres et les clercs de faire bonne garde, quinze jours durant, autour de la cellule de la récluse. Il fut avéré que dans ce laps de temps elle n’avait pris aucun aliment. Cette religieuse conserva toujours un visage aussi blanc que le lis, et coloré d’une teinte rosée, comme indice de sa pudeur et de sa chasteté virginale.

Vers le même temps, on rapporta au roi d’Angleterre que Guillaume, comte de Salisbury, son oncle, avait été englouti par la mer, en revenant de Bordeaux en Angleterre. Au moment où le roi était fort affligé de cet événement, Hubert, justicier du royaume, vint le trouver, et lui demanda, pour son neveu Raymond, à qui l’honneur du comté de Salisbury revenait par droit héréditaire, la femme dudit Guillaume en légitime mariage. Le roi accéda à sa demande, à condition toutefois qu’il obtiendrait le consentement de la comtesse. Aussitôt le justicier envoya ledit Raymond vers la comtesse, et lui donna un pompeux cortège de chevaliers, en lui recommandant de s’attirer les bonnes grâces de la dame. Raymond, étant venu la trouver, chercha par de douces paroles et par de grandes promesses à obtenir son consentement: celle-ci lui répondit avec indignation qu’elle avait reçu dernièrement des lettres et des messages qui lui annonçaient que le comte son mari était sain et sauf; que d’ailleurs, si réellement son seigneur le comte était mort, elle ne l’accepterait jamais, lui Raymond, pour époux, parce que la no- (295) blesse de sa naissance le lui défendait: «Allez chercher une femme ailleurs, lui dit-elle; car auprès de moi vous perdriez toutes vos peines.» A ces mots, Raymond se retira couvert de confusion.

Le pape réclame des contributions au profit de l’église romaine. — Les prélats éludent la demande. — L’an du Seigneur 1226, le roi Henri célébra les fêtes de Noël, à Winchester, en présence de quelques évêques et d’un grand nombre de seigneurs. La cérémonie terminée, le roi se rendit à Marlborough, où il fut pris d’une maladie qui fit désespérer de sa vie pendant plusieurs jours. Cependant arriva le terme fixé pour le concile qui devait se tenir à Westminster le jour de Saint-Hilaire, et auquel le roi, le clergé et les seigneurs du royaume devaient assister pour entendre les demandes du seigneur pape. Un grand nombre d’évêques, de prélats et de laïques étant donc rassemblés au lieu désigné, maître Othon, nonce du seigneur pape (dont nous avons parlé plus haut), donna, à haute voix, lecture de la lettre pontificale. Le pape insistait sur le scandale de la sainte église romaine, et sur l’ignominie à laquelle elle était condamnée depuis longues années: il s’élevait contre la concupiscence, qu’il appelait la racine de tous les maux, signalait ce fait, que nul ne pouvait terminer une affaire dans la cour de Rome sans faire de fortes dépenses, et offrir de beaux présents. «La cause de ce scandale et de cette infamie, disait-il, c’est la pauvreté de l’église romaine: elle est la mère de tous les (296) chrétiens, et ils devraient subvenir à ses besoins comme feraient de bons fils. Si nous ne recevions des présents de vous et d’autres hommes bienveillants et honnêtes, les choses les plus nécessaires nous manqueraient, ce qui serait honteux pour la dignité romaine. Afin d’obvier puissamment à ce scandale, nous avons formé un projet, sur l’avis de nos frères les cardinaux de la sainte église romaine. En y donnant votre assentiment, vous pouvez délivrer votre mère du scandale, et obtenir désormais pleine justice dans la cour romaine sans être obligés de rien débourser.» Voici quelle est cette proposition: «Nous demandons d’abord que dans toutes les églises cathédrales on mette à notre disposition deux prétendes, l’une sur ce qui appartient à l’évêque, l’autre sur ce qui appartient au chapitre. Nous demandons ensuite que dans les communautés où la portion de l’abbé et la portion du couvent sont distinctes, le couvent nous donne ce qui revient à un moine, partage égal étant fait de ses biens, et l’abbé autant69.»

Ce projet ayant été lu dans l’assemblée, maître Othon, au nom du seigneur pape, chercha à déterminer les prélats à y consentir, insistant sur les avantages mentionnés dans la lettre du pape. Sur ce, les évêques et les prélats des églises qui assistaient en personne au concile, se retirèrent à l’écart pour dis- (297) cuter l’affaire en question, et après une longue délibération, ils chargèrent, d’un commun accord, maître Jean, archidiacre de Bedford, de répondre au nom de tous. Celui-ci, s’adressant à maître Othon, prit la parole en ces termes: «Seigneur, la proposition que vous nous avez faite intéresse spécialement le roi d’Angleterre, et généralement tous les patrons des églises du royaume: elle intéresse aussi les archevêques et leurs suffragants, ainsi qu’une foule de prélats d’Angleterre. Or, le roi est retenu par la maladie: la plupart des archevêques, des évêques et des autres prélats des églises sont absents: en leur absence, nous ne pouvons ni ne devons rien décider; car si nous prenions sur nous de le faire, nous agirions au préjudice de tous les prélats.» A ces mots, Jean Maréchal et autres députés du roi se présentèrent à tous les prélats, qui tenaient du roi des baronnies en chef, et leur défendirent formellement d’obliger leur fief laïque envers l’église romaine, pour que ledit roi ne fût pas privé du servage qui lui était dû. Maître Othon, en entendant cette réponse, donna jour à ceux qui étaient présents pour la mi-carême, disant qu’il ferait en sorte que le roi et les prélats absents se trouvassent à cette seconde assemblée, afin de mener l’affaire à terme; mais ceux qui étaient présents ne voulurent pas prendre de jour, sans le consentement du roi et des autres intéressés absents. Alors chacun se retira chez soi.

Mort de Guillaume de Salisbury. — Concile de (298) Bourges. — Le légat du pape veut obtenir par ruse la contribution réclamée par le pape au profit de l’église romaine. — Résistance et objections. — Cependant le roi d’Angleterre était en pleine convalescence à Marlborough, lorsque Guillaume, comte de Salisbury, vint l’y trouver. Après avoir longtemps couru de grands dangers sur mer, il avait abordé, non sans peine, dans le comté de Cornouailles, le jour de Noël. Quand il eut été reçu avec grande joie par le roi, il porta plainte auprès du seigneur roi contre le grand justicier: «Pendant que j’étais occupé à votre service, dans un pays lointain, lui dit-il, le justicier a envoyé un homme de basse naissance, qui, de mon vivant, a voulu avoir commerce avec ma femme, et contracter par force avec elle un mariage adultère.» Il ajouta que si le roi ne faisait bonne justice de son ministre, il tirerait vengeance par lui-même d’un pareil outrage, dût-il causer de grands troubles dans le royaume. Alors le justicier, qui se trouvait là, convint de ses torts, et se réconcilia avec ledit comte en lui donnant de grands présents et des chevaux de prix. La paix ainsi rétablie entre eux, le justicier invita le comte à un repas, où on assure que le comte fut empoisonné: toujours est-il que de retour dans son château de Salisbury, il se mit au lit gravement malade. Bientôt il connut aux progrès du mal que sa mort était certaine, et il fit prier l’évêque de la ville de se rendre auprès de lui pour qu’il pût, en bon chrétien, se confesser, recevoir le saint-viatique, et disposer par testament légitime de ses (299) biens mobiliers. L’évêque étant entré dans la chambre où le comte était couché entièrement nu, à l’exception de son haut de chausses, le malade sortit de son lit pour aller à la rencontre du prélat, qui portait le corps du Seigneur; il se mit autour du cou une corde très-rude, se prosterna sur le pavé en versant d’abondantes larmes, s’avoua hautement traître envers le roi des rois70, et ne voulut pas quitter sa position avant de s’être confessé, et d’avoir reçu le sacrement de communion, qui vivifie, pour se montrer le serviteur de son Créateur. Pendant plusieurs jours encore, il persévéra dans son repentir éclatant, et rendit enfin son âme à son Rédempteur. Il arriva que, pendant qu’on portait le corps, du château à l’église neuve, dans un parcours d’un mille jusqu’au lieu de la sépulture, les cierges allumés qui étaient portés, selon la coutume, avec la croix et l’encensoir, donnèrent toujours la même lumière malgré des torrents de pluie et des tourbillons de vent: ce qui prouva évidemment que le comte, si sincèrement repentant, était déjà au nombre des fils de la lumière, voici l’épitaphe dudit Guillaume:

La fleur des comtes, le noble Guillaume, de race royale, est mort. Sa longue épée est désormais renfermée dans un court fourreau.


Vers le même temps, maître Romain se rendit en France, envoyé par le seigneur pape pour y exercer les fonctions de légat. Lorsqu’il fut arrivé en France, (300) il convoqua à un concile le roi de France, les archevêques, les évêques et le clergé français, ainsi que le comte de Toulouse, au sujet duquel il avait été spécialement chargé de ladite mission, comme la suite du récit le montrera. Les archevêques de Lyon, de Reims, [de Sens], de Rouen, de Tours, de Bourges, d’Auch, s’assemblèrent dans la ville de Bourges; l’archevêque de Bordeaux se trouvait à Rome, et l’église de Narbonne était vacante. Les suffragants des neuf provinces s’y trouvèrent aussi au nombre de cent environ, avec les abbés, les prieurs, les procurateurs des chapitres pour y entendre la volonté du souverain pontife. Mais comme l’archevêque de Lyon revendiquait la suprématie sur l’archevêque de Sens, et l’archevêque de Rouen, de son côté, sur les archevêques de Bourges, d’Auch, de Narbonne, et leurs suffragants, on craignait qu’il y eût discorde, et pour cette raison on ne siégea pas comme si on était en concile, mais simplement en conseil. Lorsque tous eurent pris place, et que les lettres du légat eurent été lues publiquement, comparurent le comte de Toulouse, d’une part, et Simon71 de Montfort, de l’autre, qui demanda qu’on lui restituât la terre de Raymond, comte de Toulouse, que le seigneur pape et le roi de France, Philippe, lui avaient donnée à lui et à son père. Il exhiba, relativement à la donation susdite, des titres scellés à la fois par le pape et par le roi. Il ajouta que le comte Raymond avait été déshérité à Rome dans le concile général, à cause de l’hérésie (301) qu’on appelle l’hérésie des Albigeois, au moins pour la majeure partie de la terre qu’il tenait maintenant. De son côté, le comte Raymond offrit de faire, auprès du roi de France et de l’église romaine, tout ce qu’il conviendrait de faire pour recouvrer son héritage. Et comme la partie adverse exigeait qu’il se soumît au jugement des douze pairs72 de France, Raymond reprit: «Que le roi reçoive mon hommage, et je suis prêt à me soumettre à ce jugement: car, sans doute, ils ne me regarderaient pas comme leur pair, s’il en était autrement.» Après une longue discussion de la part des prétendants, le légat ordonna à tous les archevêques, alors présents, de convoquer, chacun à part, leurs suffragants, de délibérer avec eux sur l’affaire en litige, et de lui faire passer leur décision rédigée par écrit. Cela fait, le légat excommunia tous ceux qui révéleraient le résul- (302) tat de leur délibération, se réservant d’en donner connaissance au seigneur pape, et d’en parler au roi de France.

Ensuite, le légat donna à mauvaise intention aux procurateurs73 des chapitres permission de retourner chez eux, ne gardant avec lui que les archevêques, les évêques, les abbés et les simples prélats. Aussi craignit-on, et non sans raison, qu’après avoir éloigné ceux qui étaient le plus renommés pour leur sagesse et leur expérience, et dont le grand nombre rendait l’opposition puissante, le légat ne fît prendre quelque mesure au préjudice des prélats absents. Aussi les susdits procurateurs, après une mûre délibération, députèrent vers le légat les procurateurs des églises métropolitaines qui lui parlèrent ainsi: «Seigneur, nous avons appris que vous avez des lettres spéciales de la cour de Rome par lesquelles elle réclame des prébendes dans toutes les églises tant conventuelles que cathédrales. Aussi nous sommes fort surpris que vous n’ayez point fait cette proposition en notre présence, puisque c’est nous qu’elle intéresse spécialement. Nous vous prions dans le Seigneur, pour qu’un pareil scandale ne naisse point par vous (303) dans l’église gallicane, certains que nous sommes qu’un tel projet ne pourrait être mis a exécution sans un grand scandale et une inexprimable confusion. Car en admettant que quelqu’un y consentit, son consentement serait nul dans une affaire qui intéresse tout le monde, et surtout quand presque tous les chefs et généralement tous les sujets, ainsi que le roi lui-méme et tous les seigneurs, sont décidés à s’y opposer, dussent-ils y exposer leurs têtes et y perdre tous leurs biens et honneurs: tant ce scandale parait menacer le royaume et l’église d’une subversion générale. Or, nous avons raison de craindre, puisque vous n’avez pas parlé de cela aux autres royaumes chrétiens, et que vous avez ordonné à certains évêques et abbés de réserver à la disposition du seigneur pape les prébendes qui viendraient à vaquer.»

Sur ces représentations, le légat n’en chercha pas moins à obtenir le consentement de tous, et montra alors pour la première fois un bref authentique du seigneur pape, par lequel il exigeait deux prébendes de chaque église cathédrale, l’une du chapitre, l’autre de l’évêque; et semblablement dans les communautés où la portion de l’abbé et la portion du couvent sont distinctes, il exigeait deux prébendes, l’une du couvent, l’autre de l’abbé, c’est-à-dire (c’est du moins ainsi que le légat interprétait la chose), pour le couvent ce qui revient à un moine74, après partage égal de ses biens, et pour l’abbé autant. Puis il mit (304) en avant les avantages qui pourraient en résulter, la fin du scandale qui désolait l’église romaine, mère de toutes les églises, et dit que la concupiscence, qui est la racine de tous les maux, n’aurait plus d’aliments dès que personne ne serait tenu, pour traiter une affaire dans la cour de Rome, d’offrir des présents, ou celui à qui on les offrirait de les recevoir.

Le procurateur de l’archevêque de Lyon répondit à cela: «Seigneur, nous ne voulons en aucune façon être sans amis dans la cour de Rome, ni ne trouvons mauvais d’être généreux.» D’autres firent valoir les inconvénients d’une pareille mesure75, ce qu’il faudrait dépenser en biens, en conseils, en aides et en démarches obséquieuses: car, disaient-ils, dans chaque diocèse ou au moins dans chaque province il y aura perpétuellement un envoyé de Rome à titre de procurateur romain. Il ne se contentera point de ce qu’il aura en propre, mais il exigera des contributions et des procurations fort lourdes des églises principales et même des églises secondaires, en sorte que personne ne sera à l’abri, et que sous le nom de procurateur, il exercera réellement les fonctions de légat. Ils ajoutèrent que le trouble serait porté dans les chapitres; que le seigneur pape, quand il voudrait, donnerait mission à son procurateur ou à un autre d’assister en son nom aux élections; que l’élection serait influencée, et qu’avec le temps elle se trouverait dévolue à la cour de Rome, qui dans toutes ou dans (305) la plupart des églises, placerait soit des Romains,soit des gens qui lui seraient particulièrement dévoués; en sorte que ni les prélats indigènes ni les princes n’y auraient plus aucune part, puisqu’il y aurait partout des ecclésiastiques plus occupés de défendre les intérêts de la cour de Rome que ceux du roi ou du royaume. Ils déclarèrent, en outre, que si le revenu de ces prébendes était distribué avec proportion, toute la cour de Rome deviendrait riche, puisqu’elle recevrait beaucoup plus que le roi même; et qu’ainsi les plus grands deviendraient non-seulement riches, mais très-riches. Or, comme le ver rongeur des riches c’est l’orgueil, il arriverait que les plus grands de la cour de Rome dédaigneraient d’écouter les causes ou les remettraient à des termes fort éloignés, et que leurs inférieurs feraient à regret les expéditions. N’en fait-on pas déjà la trop manifeste expérience, puisque dès à présent ils traînent les affaires en longueur, même après avoir reçu les rétributions ou l’assurance de les recevoir? Ainsi la justice serait en péril et les complaignants réduits à mourir à la porte des Romains qui exerceraient alors une domination absolue: de plus, comme la cupidité a des sources intarissables, ils feraient par d’autres ce qu’ils font maintenant par eux-mêmes, et procureraient à leurs gens de plus grands présents que ceux qui sont donnés aujourd’hui. Car peu de chose, c’est rien aux yeux des riches cupides. De grandes richçsses rendraient les Romains insensés et, parmi les familles puissantes s’élèveraient de si violentes séditions qu’on pourrait craindre la (306) ruine de la ville entière: Rome n’en était pas déjà si complètement exempte. Enfin, ils dirent qu’en supposant que ceux qui étaient prélats à cette époque s’obligeassent [pour eux-mêmes], leurs successeurs n’accepteraient pas cet engagement et ne ratifieraient pas cette obligation. Ils conclurent en terminant ainsi leur requête: «Seigneur, soyez touché de zèle pour l’église universelle et pour le saint siège de Rome; car, si l’oppression devenait générale, on pourrait craindre que la révolte ne le fût aussi; ce dont Dieu nous garde.» Le légat parut ébranlé par toutes ces raisons et par cette opposition unanime; il répondit: «que quand il était à la cour romaine, il n’avait jamais consenti à cette exaction; qu’il n’avait reçu les lettres du pape à ce sujet qu’après être entré en France, et qu’il en avait été sensiblement affligé. Il ajouta qu’en faisant une proposition de cette nature il avait eu en vue une condition tacite, à savoir que l’empire et les autres royaumes y consentiraient. Il déclara enfin qu’il ne ferait plus de nouvelles tentatives sur ce point jusqu’à ce que les prélats dans les autres royaumes eussent donné leur consentement, consentement qu’il n’espérait même pas pouvoir obtenir.

Othon, nonce du pape, est rappelé malgré lui à Rome. — Croisade contre le comte de Toulouse. — Henri III ajourne son projet de descente en Guyenne. — Cette même année, au moment où maître Othon, nonce du seigneur pape, allait partir à l’époque du (307) carême pour le Northumberland, afin d’y lever les procurations désirées par son avarice, et était déjà parvenu à Northampton, il y fut arrêté par des lettres du seigneur pape, écrites sous l’inspiration de l’archevêque de Cantorbéry: elles lui retiraient tout pouvoir, et lui enjoignaient de revenir à Rome aussitôt qu’il les attrait reçues. A la vue de ces lettres, Othon fronça le sourcil, changea de visage et les jeta au feu avec colère. Il changea de route sur-le-champ et quitta l’Angleterre, les coffres vides, et couvert de confusion, après avoir chargé Étienne, archevêque de Cantorbéry, selon l’ordre contenu dans les lettres du seigneur pape, de convoquer le roi et tous les prélats d’Angleterre, et de transmettre audit pape leur réponse sur la proposition qui avait donné lieu à l’envoi dudit Othon. Maître Othon ayant donc montré son dos à l’Angleterre, Étienne, archevêque de Cantorbéry, convoqua en concile à Westminster, après Pâques, tous ceux qui étaient intéressés dans cette affaire: il fit lire la lettre dont nous avons parlé, relative aux bénéfices que l’église romaine revendiquait pour elle, en présence du roi et des prélats d’Angleterre qui s’étaient empressés de se rendre à l’appel d’Étienne. Quand cette lettre eut été entendue et bien comprise, chacun se disait: «Mais voyez donc la convoitise de ces Romains, qui n’appliquent guère ce précepte de morale:

C’est la modération et non l’abondance qui rend l’homme content; ce n’est point la médiocrité, mais la voracité des désirs qui le rend pauvre.

Alors le roi, ayant consulté à part les prélats et plu- (308) sieurs seigneurs, fit cette réponse à l’archevêque: Le seigneur pape nous conseille une mesure qui intéresse la chrétienté tout entière. Or, comme nous sommes placés presqu’à l’extrémité de l’univers, quand nous aurons vu comment les autres royaumes se seront comportés à cet égard, nous suivrons l’exemple qu’ils nous donneront, et le seigneur pape peut compter qu’il ne trouvera pas de serviteurs plus empressés que nous.» Cela dit, chacun eut la permission de se retirer.

Vers le même temps, une prédication générale fut faite dans le pays de France par Romain, légat du pape, pour que tous ceux qui pouvaient porter les armes prissent la croix et se levassent contre le comte de Toulouse et ses sujets, infectés, fut-il dit, du poison de l’hérésie. Sur cette prédication, une grande foule de prélats et de laïques se croisèrent, les uns plutôt par crainte du roi de France, les autres plutôt par le désir de s’attirer la faveur du légat, que par zèle pour la justice. En effet, beaucoup de gens regardaient comme un abus criant d’aller attaquer un homme qui était bon chrétien; surtout quand il était constant pour tous que dans le dernier concile tenu à Bourges le comte avait sollicité et supplié le légat de se rendre à chacune des villes de sa terre, et d’interroger les habitants sur les articles de foi; lui disant que s’il trouvait quelqu’un dont les opinions différassent des opinions catholiques, lui, Raymond, en ferait pleine justice, selon le jugement prononcé par la sainte église; que s’il trouvait quelque ville rebelle, lui, (309) Raymond, autant qu’il le pourrait faire, la forcerait, ainsi que les habitants, à donner satisfaction. Il s’engageait pour lui-même, en admettant qu’il eût péché en quelque chose, et quoique sa conscience ne lui reprochât rien, à donner pleine satisfaction à Dieu et à la sainte église, comme doit le faire un fidèle chrétien, et même, si le légat l’exigeait, à subir un examen sur la foi. Mais le légat ne voulut rien entendre; et le comte, tout bon catholique qu’il était, n’eut de grâce à espérer que s’il renonçait à son héritage, et se dépouillait, lui et ses héritiers76. Le roi de France, ayant pris la croix sur les exhortations dudit légat, ne voulut commencer l’expédition qu’après avoir obtenu du seigneur pape des lettres prohibitoires adressées au roi d’Angleterre. Ces lettres lui défendaient, sous peine d’excommunication, d’inquiéter le roi de France, ou de prendre les armes contre lui pour au- (310) cune des terres qu’il possédait présentement à tort ou à raison, tant que ledit roi serait au service du pape et de l’église romaine, à l’effet d’exterminer les hérétiques albigeois, ainsi que leur fauteur et complice, le comte de Toulouse; mais lui ordonnaient au contraire de ne pas tarder à lui donner aide et conseil pour l’exaltation de la foi. Cette précaution prise, le roi de France et le légat fixèrent un jour définitif à tous les croisés: ceux-ci durent se trouver à Lyon avec armes et chevaux le jour de l’Ascension du Seigneur, sous peine d’excommunication, afin de se mettre en marche, sous leur conduite, pour l’expédition projetée.

Cependant le roi d’Angleterre, qui désirait ardemment faire une descente à main armée dans les provinces d’outremer, rassembla ses conseillers, et fit lire devant eux la missive du seigneur pape, leur demandant avis sur le cas qu’il fallait faire d’une pareille défense. Les prélats et les seigneurs furent tous d’accord pour différer l’entreprise que le roi souhaitait, et pour attendre ce qui adviendrait de l’expédition du roi de France, qui s’était engagé dans une guerre si difficile et si coûteuse. Le roi d’Angleterre était fort inquiet de son frère Richard, qui faisait alors des incursions en Gascogne, et cette inquiétude lui inspirait le vif désir d’aller le rejoindre. Mais tandis qu’il était ainsi préoccupé du sort de son frère et des secours à lui donner, arrivèrent des messagers et des lettres qui lui annoncèrent que son frère était bien portant et sain et sauf, et que tout lui réussissait (311) à souhait. Il y avait en outre, à cette époque, parmi les conseillers du roi, un homme fort babile en astrologie77, nommé maître Guillaume de Pierrepont, qui ne cessait d’assurer au roi que si le roi de France persévérait dans l’expédition commencée, ou il n’en reviendrait point vivant, ou il éprouverait un désastre terrible dans sa gloire, dans ses biens et dans ses gens. Le roi, joyeux de ce qu’il venait d’apprendre, céda aux avis de ses conseillers.

Mort de Richard du Marais, évèque de Durham. — Vision d’un moine à son sujet. — Dissentiment au sujet de l’élection de son successeur. — Cette même année, Richard du Marais, évêque de Durham, se rendait à Londres, où jour avait été pris relativement à la honteuse querelle que cet éternel persécuteur des moines et des religieux soutenait contre les moines de son église; il traînait après lui un nombreux cortège de légistes à la voix retentissante. Arrivé au bourg de Saint-Pierre, il s’arrêta dans l’abbaye. Là, après un splendide repas, il se mit au lit le soir, et, le lendemain matin, le soleil étant déjà élevé sur l’horizon, ses clercs, en entrant dans sa chambre pour le réveiller, le trouvèrent sans souffle, et sans vie. Interdits à cette vue et fort chagrins, ils cachèrent la mort de Richard pendant toute la journée, parce qu’il avait expiré sans s’être confessé, ni avoir reçu le viatique. Enfin ils annoncèrent au prieur et au (312) couvent la mort misérable de l’évêque: on disposa en toute hâte une litière pour transporter le corps à l’église de Durham, où il devait être enseveli. Richard mourut le premier jour du mois de mai, après avoir occupé l’épiscopat environ neuf ans. Dès sa jeunesse, il avait été le flatteur empressé des rois, l’exécuteur de leurs ordres, et pour les maisons religieuses, un tonloier78 exécrable. Un moine de Durham composa sur lui l’épitaphe suivante:

Vous qui désirez les grandeurs, vous qui avez soif de la louange et du faste, votre soif sera apaisée si vous voulez réfléchir à mon sort. Vous qui gouvernez les peuples, souvenez-vous sur toutes choses que la mort impitoyable n’épargne pas les plus haut placés. Vous qui êtes au-dessus des autres, j’étais semblable à vous, vous ne l’ignorez pas. Vous serez ce que je suis: vous marchez en courant pour me rejoindre79.»

En parlant de cet évêque, nous ne pensons pas devoir passer sous silence ce qui arriva deux ans environ avant sa mort. L’ancien roi d’Angleterre Jean apparut au milieu de la nuit à un moine de Saint-Albans qui demeurait alors à Tynemouth: ce (313) moine avait été le familier tant du roi Richard, que dudit roi Jean; il avait été envoyé par eux soit à Rome, soit en Écosse, soit en plusieurs autres lieux, pour diverses affaires qui les concernaient, et, dans toutes ces missions, son zèle à les servir lui avait attiré leur faveur; il s’appelait Raymond, et avait été jadis prieur de l’église de Saint-Albans. Ce moine donc reposant dans son lit, ledit roi Jean lui apparut vêtu de ses habits royaux, c’est-à-dire de cette étoffe qu’on appelle vulgairement impériale. Le moine le reconnut, et, se souvenant parfaitement qu’il était mort, lui demanda comment il se portait. Alors le roi: «Je me porte plus mal que qui que ce soit. Ces vêtements que tu vois sont tellement ardents et lourds, que nul d’entre les hommes qui vivent sur la terre ne pourrait les toucher tant ils sont brûlants, ni les supporter tant ils sont lourds, sans mourir sur-le-champ. Cependant, par la clémence et la grâce ineffable de Dieu, par les abondantes distributions d’aumônes de mon fils Henri, par le culte pieux qu’il rend dévotement au Seigneur, j’espère pouvoir obtenir un jour miséricorde. Je supplie donc instamment ta fraternité de dire à Richard du Marais, maintenant évêque de Durham, que si, avant de mourir, il ne se corrige de ses désordres et ne purifie sa vie souillée, en se repentant et en donnant satisfaction convenable, sa place, qui est dans l’enfer, est prête et l’attend. S’il refusait d’ajouter foi à tes paroles et à mes conseils, voici des marques de ma pré- (314) sence qui lui ôteront toute incertitude: un jour que nous étions seuls dans un lieu qu’il connaît parfaitement, il me donna un conseil aussi funeste pour moi que pour lui, celui d’enlever aux moines de Cîteaux leur laine d’une année80, et me donna aussi plusieurs autres conseils odieux que j’ai suivis, et dont je suis puni maintenant par d’inexprimables tortures, qui lui sont réservées à son tour. S’il fait encore difficulté d’ajouter foi à mes avis, qu’il se souvienne que dans ce même lieu et à cette même heure il m’a donné une pierre précieuse qu’il avait achetée fort cher.» A ces mots, le roi disparut, et le moine éveillé ne put se rendormir.

Après la mort de Richard, évêque de Durham, le prieur et le couvent demandèrent au roi la permission d’élire un pasteur. Le roi leur présenta Lucas, son chapelain, et insista vivement pour qu’ils le reçussent pour pasteur. Les moines répondirent qu’ils ne recevraient personne avant qu’une élection canonique eût lieu préalablement. Le roi, de son côté, jura avec serment qu’ils resteraient sept années (315) sans évêque, s’ils ne décernaient les honneurs pontificaux audit Lucas. Mais le couvent, le jugeant indigne d’une si grande dignité, élut, sur l’avis commun des frères, maître Guillaume, clerc de la communauté, archidiacre de Worcester, homme lettré et honnête, et ils voulurent faire ratifier cette élection par le roi. Le roi refusa en s’appuyant sur quelques frivoles objections; alors les moines députèrent à Rome quelques-uns des frères pour faire confirmer l’élection par l’autorité apostolique. Le roi en étant instruit fit partir pour Rome l’évêque de Chester et le prieur de Lenton, pour empêcher que les moines réussissent dans leur demande. La discussion dura longtemps et l’affaire traîna en longueur.

Siège d’Avignon par le roi de France. — Mortalité et famine. — Mort du roi de France à Montpensier. — Prise de la ville par ruse. — Cependant le jour de l’Ascension du Seigneur était venu, jour définitif fixé aux croisés français par le roi de France et par le légat. Lorsque tout fut prêt pour l’expédition, le roi partit de Lyon avec une armée qui paraissait invincible; il était suivi du légat, des archevêques, des évêques et des prélats des églises. Cette armée s’élevait à cinquante mille chevaliers et hommes d’armes à cheval, sans compter les fantassins dont le nombre dépasse tout calcul. Le légat excommunia publiquement le comte de Toulouse et tous ses adhérents, et interdit sa terre. Le roi se mit en route, bannières déployées et boucliers brillants au soleil, et (316) s’avança avec un appareil si terrible, que l’armée, toute rangée en bataille81, parvint dans le pays du comte de Toulouse. Enfin, la veille de la Pentecôte, toutes les troupes furent réunies devant Avignon: des villes de la dépendance dudit comte, c’était la plus proche. Les croisés se proposèrent de l’attaquer et de détruire la terre dudit comte, hommes et biens, depuis un bout jusqu’à l’autre. Le roi et le légat demandèrent d’abord insidieusement passage aux habitants de la ville; ils dirent qu’ils étaient venus avec des intentions pacifiques, et qu’ils ne demandaient passage à travers la ville que pour abréger leur route. Les habitants, s’étant consultés sur cette demande, ne voulurent pas ajouter foi à ces promesses pacifiques, et répondirent qu’on demandait l’entrée dans leur ville plutôt à mauvaise intention que pour prendre un chemin plus court. Alors le roi entra en fureur, et jura qu’il ne se retirerait pas avant d’avoir pris la ville. Aussitôt il fit placer ses machines en lieux convenables, et ordonna qu’on battit les murailles sans relâche. Alors eurent lieu des assauts terribles, où, des deux côtés, on tirait tout le parti possible des pierriers, des machines à lancer des flèches, des machines à miner, des machines pour combattre à couvert, des frondes, des épées, des lances, des boucliers, des casques, des masses d’armes, des cuirasses et des traits. La ville d’Avignon qui, avant cette époque, n’avait pas encore subi de (317) siége régulier, et dont les abords étaient inconnus aux ennemis, était bien défendue à l’extérieur par des fossés, des murailles, des tours et des remparts; à l’intérieur, par des chevaliers et plusieurs milliers de sergents, munis d’armes et de chevaux: des pierres y étaient entassées, des amas de flèches tout prêts, les portes solides, les machines dressées, les vivres abondants. Enfin, elle était en état de ne pas craindre les efforts des assaillants. Les défenseurs de la place rendaient intrépidement pierres pour pierres, traits pour traits, épieux pour épieux. En fait d’inventions meurtrières, ils ne le cédaient pas aux Français, qu’ils accablaient de blessures incurables.

Le siège durait depuis longtemps, et les vivres commençant à manquer, un grand nombre d’hommes périssaient [parmi les croisés]. En effet, le comte de Toulouse, en guerrier d’expérience, était venu dans le pays avant l’arrivée des Français; il avait emporté tout ce qui pouvait servir de nourriture, et emmené au loin les vieillards, les femmes, les enfants, ainsi que les animaux et les bêtes de somme, enlevant toutes ressources aux croisés. Sa prévoyance même exposait à la disette non-seulement les hommes, mais encore les chevaux de guerre et les bêtes de somme, parce que ledit comte avait fait labourer les prairies de tout le pays, et que les chevaux n’avaient pour subsister que les fourrages apportés de France. Aussi, forcées par la nécessité, plusieurs troupes d’hommes d’armes sortirent du camp, afin d’aller chercher des vivres pour les hommes, et des fourrages pour les (318) bêtes, et s’emparèrent, dans les environs, de quelques bourgades qui leur résistaient. Mais maintes fois le comte de Toulouse, qui se tenait en embuscade avec ses soldats, leur fit éprouver des pertes considérables. Les assiégeants avaient à redouter des périls de tout genre. Ils étaient exposés surtout à une mortalité qui se jetait sur les hommes et sur les chevaux, à des traits meurtriers, aux pierres énormes lancées du haut des remparts, et à une famine générale qui exerçait principalement ses ravages parmi les pauvres privés d’aliments et dépourvus de l’argent qui aurait pu leur en procurer. Pour combler les misères qui désolaient l’armée des croisés, les cadavres des hommes et des bêtes, étendus çà et là, donnaient naissance à de grosses mouches toutes noires: ces insectes s’introduisaient avec un affreux bourdonnement dans les tentes, les pavillons et tous les lieux couverts, souillaient les mets et les boissons: personne ne pouvait les chasser ni des coupes ni des plats, et leur piqûre (?) causait une mort instantanée. La douleur dù roi, et surtout du légat, était extrême; car si une armée, partie en si grand appareil, était forcée de revenir sans avoir rien fait, ce serait une honte, aussi bien pour les Romains que pour les Français. Alors les chefs de l’armée, voyant que les délais ne faisaient qu’augmenter la mortalité, cherchèrent à ranimer les grands et les petits pour donner un assaut général à la ville. En conséquence, une si grande multitude d’hommes d’armes se précipita sur le pont qui mène du côté de la ville, au delà du fleuve (319) du Rhône, que ce pont, soit qu’il eût été brisé par les habitants, soit qu’il cédât sous le poids des combattants, s’écroula, et fit tomber dans ce fleuve très-rapide trois mille hommes d’armes environ. De là, cris de joie et triomphe des assiégés, douleur et confusion des Français. Alors les habitants, saisissant le moment favorable où les Français étaient à table, occupés à boire et à manger, firent un jour une furieuse sortie, et, tombant sur les ennemis qui ne s’y attendaient point, tuèrent aux Français deux mille hommes. Puis, après avoir fait cette incursion, ils rentrèrent dans la ville sans avoir perdu aucun des leurs. Le roi de France, saisi de consternation, ordonna qu’on jetât tous les cadavres dans le Rhône, à cause de l’odeur qui s’en exhalait: la multitude des morts empêchait de songer à un autre moyen de sépulture. Les Français creusèrent, entre eux et la ville, un fossé assez large et assez profond: forcés qu’ils étaient, par les assiégés, de se tenir à distance. Le légat, et tous les prélats qui l’avaient suivi, ne pouvant trouver d’autres moyens de se venger, prononcèrent anathème contre le comte de Toulouse, les habitants d’Avignon, et tout le peuple du pays.

Alors Louis, roi de France, pour échapper à la contagion qui désolait le camp, se retira dans une abbaye appelée Montpensier, qui n’était pas fort éloignée du siège, en attendant que la ville fût prise82. (320) Là Henri, comte de Champagne, qui avait déjà passé cinquante jours au siège, vint le trouver et lui demanda, selon la coutume de France, permission de retourner chez lui. Le roi la lui ayant refusée, le comte répondit qu’ayant fait ses cinquante jours de service militaire83, il n’était plus tenu à rien et ne voulait pas rester plus longtemps. Aces mots, le roi, entrant dans une violente colère, lui jura avec seraient que s’il lui arrivait de quitter l’armée, il dévasterait sa terre par le fer et par le feu. Mais le comte (ce fut du moins le bruit qui courut) lui fit prendre un breuvage empoisonné: car il brûlait d’un amour ardent et illégitime pour la reine, femme de Louis, et, dans l’emportement de sa passion, il ne pouvait souffrir (321) de retards84. Après le départ du comte, le roi tomba malade: bientôt on désespéra de ses jours, et le poison s’étant glissé jusqu’aux sources de la vie, Louis fut à l’extrémité. Cependant d’autres assurent qu’il mourut non pas de poison, mais de la dyssenterie. Le roi ayant donc expiré, Romain, qui remplissait les fonctions de légat du saintsiége apostolique, ainsi que les autres prélats qui formaient son conseil secret, jugèrent bon de cacher la mort du roi jusqu’à ce que la ville se fût rendue; parce que, si le siège était levé, il en naîtrait un grand scandale. Le légat et les autres prélats qui se trouvaient au camp annoncèrent en conséquence que le roi était retenu par une grave indisposition, mais que les médecins lui promettaient une convalescence prochaine; ils exhortèrent en même temps les chefs de l’armée à presser vivement la ville. Le corps du roi défunt fut salé: ses entrailles furent déposées dans l’abbaye de Montpensier, et ses restes furent enveloppés dans des toiles cirées et dans des cuirs de bœufs. Alors le légat et les prélats revinrent diriger les opérations du siège, après avoir laissé dans l’abbaye des gens chargés de veiller sur le corps du roi. Mais le légat voyant qu’on n’avançait à rien et qu’au contraire les désastres et les calamités augmentaient, envoya un messager dans la ville, sur l’avis des principaux du camp. Il faisait (322) offrir aux assiégés un sauf-conduit pour venir et s’en retourner sans être inquiétés, et les conjurait de lui envoyer douze des premiers de la ville, et cela le plus tôt possible, pour traiter de la concorde et de la paix.

Des otages ayant donc été donnés en garantie, douze habitants se rendirent à l’entrevue sollicitée par le légat et on s’y occupa d’y rédiger un traité de paix, Le légat chercha à persuader aux habitants de se rendre, leur promettant à eux et aux leurs entière sécurité pour leurs biens et possessions, ainsi que le maintien de toutes leurs libertés et d’une manière aussi pleine et aussi complète qu’ils les avaient jamais possédées. Les habitants répondirent à cela qu’ils ne se rendraient en aucune façon pour vivre sous le pouvoir des Français, dont ils avaient éprouvé trop de fois l’orgueil, l’insolence et la cruauté. Enfin, après une longue discussion85, le légat demanda qu’on le laissât, lui et les prélats présents, entrer dans Avignon pour y examiner la foi des habitants; affirmant avec serment qu’il n’avait fait trainer le siège en longueur que dans l’intention de sauver les âmes. Il ajouta que le bruit de l’hérésie qui s’était répandue dans leur ville était venu jusqu’au pape, et que lui-même était bien aise de savoir si ce bruit était justifié par ce fait. Les habitants, ayant confiance dans sa promesse et ne soupçonnant pas que celle proposition cachait des projets sinistres, accordèrent au légat ce qu’il demandait, à condition et en exigeant le ser- (323) ment qu’il n’entrerait dans leur ville qu’avec les prélats et leur simple escorte. Mais, comme nous l’avons fait pressentir, les Français entrèrent à la suite du légat, dès que les portes furent ouvertes, au mépris du serment juré et par une indigne trahison. Ils s’emparèrent des habitants, les chargèrent de chaînes, en tuèrent un grand nombre, mirent la ville au pillage, et vainqueurs, mais par surprise, détruisirent les villes et les murailles de cette noble cité. Enfin le légat, après avoir mis dans la ville une garnison de Français, leva le siège, rapporta à Paris le corps du roi défunt, accompagné par les prélats, et le fit ensevelir, comme il convenait à un roi, dans le tombeau de ses prédécesseurs. Le roi Louis mourut-dit-on, au mois de septembre. Sa mort fut cachée pendant un mois et même plus. Quant à ceux qui vinrent au siège avec le roi, on assure qu’il en périt plus de vingt-deux mille, qui, tués par l’épée, qui, noyés dans le fleuve, qui, enlevés par la peste et par la mortalité, laissant à leurs fils et à leurs femmes un long sujet de pleurs et de gémissements. Ce résultat prouve, d’une manière évidente, que cette guerre avait été entreprise injustement, bien plutôt dans un but de convoitise que pour étouffer les erreurs hérétiques.

Couronnement de Louis IX. — Mécontentement des grands vassaux. — Faits divers. — Après la mort du roi de France Louis, sa femme Blanche convoqua une assemblée générale des archevêques, des (324) évêques, des autres prélats des églises, et des seigneurs vassaux de la couronne, pour assister au couronnement de Louis, son fils, et fils du feu roi, qui devait avoir lieu à Paris, la veille des calendes de décembre. Mais avant le jour fixé le plus grand nombre des seigneurs demandèrent, selon la coutume de France, la mise en liberté du comte de Flandre, Ferrand, du comte de Boulogne, Regnauld, et généralement de tous les prisonniers, qui, au grand détriment des libertés du royaume [disaient-ils], étaient détenus dans les fers et sous bonne garde depuis douze ans. Quelques-uns d’entre eux demandèrent en outre qu’on leur restituât leurs terres que le feu roi Louis et son père Philippe avaient saisies et détenaient, depuis longtemps au mépris de toute justice. Ils ajoutèrent que nul dans le royaume de France n’avait dû être dépouillé d’aucun de ses droits que par jugement des douze pairs, ni personne être attaqué en guerre, sans qu’on lui eût annoncé cette guerre un an auparavant et sans qu’il se fût prémuni. Ils terminèrent en disant que dès que ces abus seraient corrigés, ils s’empresseraient de se rendre à la cérémonie du couronnement. Sur le conseil du légat, la reine, qui craignait qu’un délai ne devint dangereux, convoqua le clergé du royaume et le petit nombre de seigneurs qu’elle put rassembler et fit couronner roi, le jour de saint André apôtre, son fils, enfant à peine âgé de dix ans. Le duc de Bourgogne, le comte de Champagne, le comte de Bar, le comte de Saint-Paul, le comte de Bretagne, et, en un mot, (325) presque tous les grands vassaux de la couronne, se dispensèrent d’assister à cette cérémonie86: ils se préparaient plutôt au combat qu’a l’unité de la concorde et de la paix. On répandait en outre un bruit que j’ai honte de rapporter: c’est que le seigneur légat avait de coupables liaisons avec la reine Blanche; mais il est impie d’ajouter foi à cette calomnie semée par quelques esprits jaloux. C’est le propre d’une âme bonne de juger en bien dans une question douteuse. Cette même année, le quatrième jour avant les nones d’octobre, un dimanche, le bienheureux François mourut dans la ville d’Assise, lieu de sa naissance, à Sainte-Marie-de-la-Portiuncule. Lui-même y avait fondé l’ordre des frères Mineurs. Après avoir passé vingt années dans un parfait attachement au Christ, menant la vie et suivant les traces des apôtres, il s’envola vers la contemplation des choses célestes; et quand il eut mérité d’être glorifié par Dieu et de recevoir la récompense de ses bonnes œuvres, il fut enterré dans ladite ville. On trouvera à la date de l’année suivante, 1227, de plus amples détails sur sa vie, ses mœurs et sa règle.

Cependant le roi d’Angleterre ayant appris le soulèvement des seigneurs dont nous avons parlé, en (326) voya dans les province d’outremer Gaultier, archevêque d’York, et Philippe d’Albiny, chevalier, avec d’autres ambassadeurs, vers les seigneurs de Normandie, d’Anjou, de Bretagne et de Poitou, qui, en bon droit, étaient tenus de vasselage envers lui. Il leur fit savoir qu’il désirait se rendre auprès d’eux et les con jura de l’accueillir avec bienveillance et fidélité.

Mort de Falcaise. — Présage. — Faits divers. — Cette même année, Falcaise, banni d’Angleterre, se disposait à y revenir après avoir terminé, à forée d’argent, ses affaires en cour de Rome, lorsqu’il finit à San Ciriaco87 sa vie criminelle. Un affreux brigandage avait été sa seule occupation: il avait dépouillé cruellement le bourg de Saint-Albans, tué un grand nombre d’hommes, emmené les autres en captivité, et extorqué tant de l’abbé que du bourg une forte somme d’argent, sans laquelle il aurait livré aux flammes l’abbaye, le monastère et le bourg. Il arriva à cette époque qu’étant venu à Saint-Albans pour s’y entretenir avec Pandolphe, évêque de Norwich, l’évêque, en le voyant venir à lui, lui demanda, en présence de l’abbé et de beaucoup d’autres, s’il avait offensé en quelque chose le bienheureux Albans. Falcaise ayant répondu qu’il n’avait offensé en rien le bienheureux martyr, l’évêque reprit: «Je vous demandais cela parce qu’une de ces dernières nuits, tandis que je dormais dans mon lit, je me suis vu (327) en songe transporté dans l’église de Saint-Albans. Là, m’étant prosterné devant le maître-autel et m’étant retourné après avoir fait une prière, je vous aperçus debout dans le chœur des moines. Puis, en regardant en haut, je vis une grosse et lourde pierre tomber du haut du clocher sur votre tête avec tant d’impétuosité que votre tête et votre corps furent écrasés; puis vous disparûtes subitement, comme si la terre vous eût englouti. Aussi je vous conseillé, si vous vous rappelez avoir offensé en quelque point le martyr, de lui donner satisfaction à lui et à tous les siens, avant que cette pierre tombe sur votre tête.» Mais le misérable se contenta de demander pardon de ses violences à l’abbé et du couvent, et déclara formellement qu’il ne ferait aucune restitution des choses enlevées, quoiqu’il le pût; Aussi est-il évident que cette satisfaction fut nulle; Car le péché n’est point remis si la chose enlevée n’est rendue. Une autre fois, Falcaise ayant exhaussé son étang à Luiton, au grand détriment et dommage du couvent, l’abbé se plaignit à lui que l’eau, en débordant, détruirait les blés dont l’époque de maturité n’était pas éloignée: «La seule chose qui me peine, répondit cet inique et méchant homme, c’est de n’avoir pas attendu que la récolte tout entière fût resserrée dans les greniers, pour que l’eau en y pénétrant la gâtât sans ressource.» Or, il sentit une pierre tomber sur sa tête, quand peu de temps après ses frères et ses amis furent pendus à Bedfort, quand il sévit lui-même pauvre et banni, et quand enfin il (328) mourut d’une mort misérable. Plaise à Dieu que cette pierre, bien plus redoutable dans les enfers ne l’écrase pas encore aujourd’hui. Il mourut empoisonné, après s’être gorgé d’un poisson dont la chair est très venimeuse88. Aussi, s’étant couché après avoir mangé, on le trouva mort, déjà noir et fétide. Il ne put ni faire de testament ni recevoir le viatique qui sauve; il expira abandonné et fut enterré aussitôt sans aucun appareil: ainsi il recueillit le fruit de ses œuvres, et cette misérable fin, qui terminait dignement sa criminelle vie, n’arracha de larmes à personne. Cette même année moururent Benoît, évêque de Rochester, et Pandolphe, évêque de Norwich. Pandolphe eut pour successeur Thomas de Blundeville, clerc de l’échiquier royal, qui dut surtout son élévation au grand justicier, Hubert de Bourg. Il reçut le bénéfice de consécration des mains d’Étienne, archevêque de Cantorbéry, le plus proche dimanche avant la nativité du Seigneur.

Henri III lève des impôts injustes. — Exactions. — Mort du pape Honorius; Grégoire lui succède. — Les ambassadeurs envoyés par Henri III aux seigneurs français reviennent sans avoir réussi dans leur mission. — L’an du Seigneur -1227, le roi d’Angleterre Henri passa les fêtes de Noël à Reading; et pendant les (329) mêmes jours de Noël mourut, au grand chagrin et regret de plusieurs, Guillaume, comte d’Essex, jeune homme d’une bravoure distinguée et d’une généreuse munificence. Le roi étant venu à Londres, reprocha aux habitants d’avoir donné, à son propre préjudice, à Louis, roi de France, présentement mort, cinq mille marcs d’argent à son départ d’Angleterre. Aussi, sur le conseil de quelques esprits chicaniers89, il les força à lui payer la même somme. Il leur prit en outre la quinzième partie de tous leurs meubles et de toute leur substance, selon ce qui avait été imposé à toute l’Angleterre. Il exigea des bourgeois de Northampton douze cents livres d’aide, sans compter le quinzième que tous sans exception devaient payer. Les religieux eux-mêmes et les clercs bénéficiers furent forcés de donner ce quinzième de tous leurs biens, tant possessions ecclésiastiques que possessions laïques. Et l’appel qu’ils avaient adressé au seigneur pape ne leur servit à rien; car, contrairement à toute règle reçue, les archevêques et les évêques, en vertu de l’autorité papale et par la censure ecclésiastique, obligèrent à payer ceux sur lesquels le bras laïque n’avait pas d’action et qui se virent alors privés de tout secours.

Vers le même temps, le roi d’Angleterre tint une assemblée à Oxford au mois de février. Là, il se déclara, en présence de tous, en âge de majorité, et an- (330) nonça que, sorti de tutelle, il réglerait lui-même d’une manière souveraine les affaires de l’état. Ainsi, après avoir eu pour premier tuteur et pour guide Guillaume Maréchal tant qu’il vécut, et ensuite Pierre, évèque de Winchester, il se débarrassa, par le conseil d’Hubert de Bourg, grand justicier du royaume, des avis et de la surveillance dudit évêque et de ses amis, qui jusque-là avaient été en quelque sorte ses gouverneurs: il alla même jusqu’à les éloigner de sa cour et de son palais. Dans cette même assemblée, le roi fit révoquer90 et casser toutes les chartes relatives aux libertés des forêts qui avaient été promulguées dans les différentes provinces et quoiqu’elles fussent en vigueur depuis deux ans dans tout le royaume; sous prétexte que ces chartes avaient été obtenues et ces libertés écrites et signées, tandis qu’il était encore en tutelle et qu’il n’avait pouvoir ni de son corps ni de son sceau: que par conséquent ce qui avait été usurpé à tort ne pouvait avoir aucune valeur. Cette mesure excita de violents murmures dans l’assemblée, et tous accusèrent le grand justicier d’être l’auteur de ce changement pernicieux; Dès ce moment, en effet, le roi le prit tellement en amitié qu’il n’écoutait que lui et regardait tous les autres conseillers du royaume comme rien. Alors on fit savoir aux religieux et aux autres qui voulaient conserver leurs libertés, qu’ils eussent à faire viser leurs chartes par le nouveau sceau du roi, sans quoi le roi regarderait (331) les anciennes chartes comme nulles et de nul effet. Ceux qui se soumirent à cette disposition ne furent pas taxés selon leurs moyens, mais obligés de payer les sommes qu’il plut au grand justicier de fixer.

Cette même année, mourut le pape Honorius. Grégoire, évêque d’Ostie, lui succéda le quinzième jour avant les calendes d’avril. Vers le même temps, aux approches de la fête de Pâques, l’archevêque d’York, l’évêque de Carlisle, et Philippe d’Albiny, chevalier, tous trois députés du roi, revinrent d’outremer en Angleterre. Ils avaient été envoyés vers les seigneurs de ces provinces qui, de droit immémorial, étaient vassaux du roi d’Angleterre, et cette ambassade avait pour objet de décider les susdits seigneurs, par des paroles insinuantes et par de grandes promesses, à bien recevoir le roi d’Angleterre qui voulait se rendre auprès d’eux, et à le reconnaître pour leur seigneur naturel. Mais disons en quelques mots ce qui était advenu. Avant que les ambassadeurs du roi fussent arrivés dans les provinces qui leur étaient désignées, le roi de France, par l’intervention de sa mère, avait fait la paix avec ses barons et avait reçu leur hommage, en leur distribuant largement les terres et les châteaux appartenant au roi [d’Angleterre], et se faisant des amis avec le Mammon91 d’iniquité. Le comte de Bretagne, à qui les ambassadeurs avaient demandé sa fille pour l’unir au roi d’Angleterre, leur avait répondu qu’il avait fait alliance et paix avec le roi de (332) France, et qu’il ne voulait violer sa parole en aucune façon. Les ambassadeurs étant donc revenus vers le roi lui racontèrent par ordre ce qui s’était passé. Vers le même temps, au mois de mai, Richard, frère du roi, revint en Angleterre et fut reçu avec honneur par le roi et par les seigneurs du royaume. Vers le même temps, Henri de Sanford, archidiacre de Cantorbéry, canoniquement élu à l’évêché de Rochester, reçut le bénéfice de consécration des mains d’Étienne, archevêque de Cantorbéry. Cette même année, aux nones de février, le roi investit par le glaive Hubert, grand justicier d’Angleterre, du comté de Kent.

Querelle entre les barons et le roi d’Angleterre. — Prophétie. — Grande levée de croisés pour la Terre-Sainte. — Lettre du pape Grégoire sur l’expédition qui en fut la suite. — Cette expédition manque par la faute de l’empereur Frédéric. — Vers le même temps, le septième jour avant les ides de juillet, une querelle s’éleva entre le roi d’Angleterre et son frère Richard, comte de Cornouailles: en voici le sujet. Le roi Jean, père de Henri, avait donné de son vivant, à un Allemand nommé Waleran, alors châtelain de Berkamsted, un manoir qui appartenait au comté de Cornouailles. Le comte Richard, à son retour d’outremer, ayant su que ce manoir dépendait de son comté, en ordonna la confiscation, jusqu’à ce que Waleran eût prouvé quels étaient ses titres de possession. Ledit Waleran en fut informé, et il vint en toute hâte trou- (333) ver le roi à qui il se plaignit de son frère Richard. Alors le roi envoya par lettres-un message à son frère, lui ordonnant de rendre le manoir de Waleran, aussitôt ces lettres vues. Richard les ayant reçues, vint à son tour trouver précipitamment le roi, et n’eut pas besoin d’avocat pour lui prouver évidemment, par de justes et éloquents motifs, que ce manoir lui appartenait; il ajouta qu’il était prêt à se soumettre sur ce point au jugement de la cour du roi et des seigneurs du royaume. A ce mot de seigneurs, le roi et le grand justicier se récrièrent en donnant les signes d’une violente colère. Le roi enjoignit à son frère, avec emportement et d’un ton bref, de rendre sur-le-champ le manoir à Waleran ou de sortir d’Angleterre pour n’y plus rentrer. Le comte répondit avec fermeté qu’il ne rendrait pas le manoir à Waleran, et qu’il ne sortirait pas du royaume avant d’avoir été jugé par ses pairs. Cela dit, le comte se hâta de retourner en son hôtel. Alors le justicier, à ce qu’on prétend, craignant que le comte ne troublât la paix du royaume, donna au roi le conseil d’envoyer la nuit suivante des hommes d’armes qui saisiraient son frère endormi, et de le tenir sous bonne garde, s’il voulait jouir d’une paix durable. Mais le comte, averti par ses amis, quitta la ville sans délai, accompagné d’un seul cavalier, et il n’arrêta sa monture qu’à son arrivée à Reading. Ses compagnons d’armes qui l’avaient suivi le matin, trouvèrent leur seigneur dispos et joyeux au lieu du rendez-vous. Le comte se dirigea du côté de Marlborough (334) ou il trouva Guillaume Maréchal, son ami et lié avec lui par un serment92, Il lui raconta tout ce qui s’était passé. De là, tous deux se rendirent auprès du comte de Chester, et ils lui rapportèrent la chose en détail. Une ligue fut formée, des lettres répandues partout, une nombreuse armée levée; et bientôt Ranulf, comte de Chester, le comte Guillaume Maréchal, le comte Richard, frère du roi, Gilbert, comte de Glocester, Guillaume, comte de Warenne, Henri, comte de Héreford, Guillaume, comte de Ferrières, Guillaume, comte de Warvick, ainsi que beaucoup de barons et une grande multitude d’hommes d’armes se trouvèrent rassemblés à Stanford, avec armes et bagages. Alors ils firent savoir au roi, avec d’orgueilleuses menaces, qu’il eût à réparer sur-le-champ l’outrage fait à son frère, imputant du reste le tort de cet excès, non pas à lui, mais à son justicier. Ils ajoutèrent d’un ton impérieux, qu’il fallait que le roi leur rendît sans retard, et munies de son sceau, les chartes des libertés des forêts dont naguère à Oxford il avait ordonné la révocation, lui déclarant qu’en cas de refus ils tireraient l’épée et sauraient bien le forcer à donner sur tous ces points satisfaction convenable. Le roi leur fixa jour pour le huit avant les noues d’août, à Northampton, promettant de leur faire rendre pleine justice. Les parties s’étant assemblées dans ladite ville au jour fixé, le roi sur les instances des sei- (335) gneurs, donna à son frère, le comte Richard, tout le douaire de sa mère. Il y ajouta toutes les terres qui en Angleterre appartenaient au comte de Bretagne, ainsi que les possessions dont lui-même était maître depuis la mort récente du comte de Boulogne. Cela fait, chacun se retira tranquillement chez soi.

Cette même année, un ermite qui demeurait au milieu des Alpes, en récitant un jour son psautier selon sa coutume, était arrivé au psaume Exurgat Deus, lorsqu’il trouva le psaume enlevé et à la place ces paroles écrites93: «Le Romain se soulèvera contre le Romain, et le Romain sera substitué au Romain. La verge des pasteurs de Rome sera moins lourde, et la consolation sera dans le repos. Les zélés seront troublés et prieront, et la tranquillité de plusieurs sera dans les larmes. L’humble se jouera du furieux, la fureur s’éteindra et ou pourra la manier. Un nouveau troupeau arrivera au faîte, et ceux qui sont habitués à la mollesse et au luxe94 se nourriront d’aliments grossiers. L’espérance de ceux qui espéraient a été frustrée, ainsi que le repos de ceux qui consolaient, repos dans lequel ils mettaient leur confiance. Ceux qui marchant dans les ténèbres reviendront à la lumière, et ce qui était dispersé en plusieurs lieux sera réuni pour former un tout solide95. Un (336) gros nuage fera tomber de la pluie parce qu’est né celui qui doit changer le siècle. La fureur s’élèvera contre la simplicité, et la simplicité affaiblie, expirera. L’honneur se changera en déshonneur et la joie de plusieurs se changera en deuil.» La suite des événements, à la bien examiner, jettera du jour sur cette prophétie et en facilitera l’interprétation.

Cette même année, à la fin du mois de juin, une grande levée de croisés fut faite dans tout l’univers pour secourir les saints lieux. La multitude en fut telle, que dans le seul royaume d’Angleterre plus de soixante mille hommes valides partirent, à ce qu’on assure, sans compter les vieillards et les femmes. C’est du moins ce qu’assura maître Hubert, l’un des prédicateurs de l’expédition en Angleterre, déclarant en vérité que tel était le nombre inscrit sur son registre. Tous et surtout les pauvres en qui la grâce divine aime à se reposer et à faire prospérer l’œuvre de la croix, se préparèrent à l’expédition avec un zèle si fervent, qu’ils s’attirèrent sans aucun doute la faveur du Tout-Puissant qui leur fut révélée par des signes manifestes. En effet, la nuit de la nativité du bienheureux Jean-Baptiste, le Seigneur se montra crucifié dans le firmament en faisant paraître une croix éclatante où son corps était suspendu, percé par les clous et par la lance, et couvert de sang. Le Sauveur du monde, en se montrant ainsi à ses fidèles, annonçait qu’il était satisfait de la dévotion des peu- (337) ples. Un marchand qui conduisait un chariot chargé de poisson à vendre aperçut cette vision avec beaucoup d’autres personnes, non loin du bourg qu’on appelle Woxebrugge. A cette vision inattendue, le marchand, ébloui par cette splendeur et comme ravi en extase, resta stupéfait et perdit en quelque sorte la conscience de lui-même. Cependant le fils de cet homme, qui était son seul compagnon, fit revenir son père à lui et l’engagea à s’arrêter dans cet endroit pour y glorifier le Seigneur qui avait daigné lui montrer une telle vision. Le lendemain et les jours suivants, partout où il mit son poisson en vente, il raconta à tous, en invoquant le témoignage de son fils, la vision céleste dont il avait été témoin. Beaucoup ajoutèrent foi à leurs paroles: plusieurs n’en tinrent nul compte, jusqu’à ce que leur incrédulité eût été vaincue par des visions semblables et plusieurs fois répétées, qui apparurent vers le même temps en différents lieux. Ainsi le Dieu mort sur la croix daignait ouvrir les cieux et révéler miraculeusement et avec une lumière éclatante sa gloire aux gens de peu de foi, ainsi qu’il avait fait à l’époque de la prédication de maître Olivier en Allemagne. Parmi ceux qui partirent d’Angleterre pour la sainte entreprise, deux hommes vénérables, Pierre, évêque de Winchester et Guillaume, évêque d’Exeter, se mirent en route. Leur absence dura près de cinq ans, et ils accomplirent méritoirement et heureusement leur vœu de pèlerinage, au salut et à la gloire de plusieurs et particulièrement des Anglais.

(338) La lettre suivante, adressée par le pape Grégoire à tous les fidèles chrétiens, explique clairement pourquoi cette prédication eut un si grand succès: «Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les fidèles du Christ, salut, etc… Sachez tous, tant que vous êtes, que nous avons reçu des provinces d’Orient une lettre ainsi conçue: «Gérold, par la miséricorde divine, patriarche de Jérusalem; Pierre, archevêque de Césarée, humble et indigne légat du saintsiége apostolique; Nicolas, archevêque de Nazareth, et Nicolas, archevêque de Narbonne; Pierre, évêque de Winchester, et Guillaume, évêque d’Exeter; les grands-maîtres des Hospitaliers de Saint-Jean, de la milice du Temple, et des Hospitaliers Teutoniques, à tous les fidèles en Jésus-Christ qui ces présentes verront, salut. Nous sommes forcés de vous annoncer à tous, tant que vous êtes, la pressante nécessité à laquelle nous sommes réduits, nous et l’affaire de Jésus-Christ, qui a versé son sang pour tous les fidèles. En effet, il est arrivé que l’illustre seigneur, le sérénissime empereur, malgré les sollicitations d’un zèle ardent, et l’abondante effusion de nos larmes, n’a point passé en Syrie dans la traversée du mois d’août dernier, comme nous l’espérions communément, et comme lui-même l’avait promis. Dès lors les pèlerins, qui avaient devancé son arrivée en Orient, apprenant que ledit empereur n’était point venu par la flotte du mois d’août, se sont rembarqués au nombre de quarante mille hommes valides et plus, et sont repartis par les vaisseaux qui (339) les avaient amenés, méfiant leur confiance plutôt dans un homme que dans le Seigneur. Après le départ de ceux-ci, il restait ici environ huit cents chevaliers, qui n’avaient qu’une parole et qu’un même cri: «Ou rompons la trêve, ou allons nous-en.» On les retint, non sans peine, en leur disant que le noble seigneur duc de Limbourg y commanderait l’armée, au nom du seigneur empereur. Alors les hommes sages, et principalement les grands-maîtres des Hospitaliers, des Templiers et des chevaliers Teutoniques tinrent conseil pour savoir s’il fallait rompre la trêve. [Il fut décidé] que le duc agirait comme il jugerait convenir le mieux aux intérêts de la chrétienté et de la Terre-Sainte. Il advint donc que le duc, après avoir requis et reçu des avisa ce sujet, comparut devant nous et devant plusieurs personnages du pays, au jour fixé spécialement pour cette conférence. Là il nous déclara clairement qu’il voulait rompre la trêve, et qu’il nous demandait aide et conseil pour retirer le plus de profit et de succès possible de cette détermination. Nous fîmes observer au duc et à quelques-uns de ses conseillers qu’il était dangereux de rompre la trêve; que c’était en outre peu honorable, puisqu’elle avait été confirmée par serment. Ils nous répondirent que le seigneur pape avait excommunié tous les croisés qui ne voudraient point passer en Terre-Sainte à la traversée d’août, quoiqu’il sût bien que ladite trêve devait durer encore près de deux ans; que cela leur avait fait comprendre que le pape ne voulait pas que la trêve fût observée; et que d’ailleurs (340) les pèlerins étaient décidés à ne pas rester plus longtemps oisifs. Si par malheur une partie des croisés se retire, disaient beaucoup d’autres, les Sarrazins, nonobstant la trêve, viendront fondre sur ceux qui resteront. Plusieurs envisageaient ainsi la chose: Coradin est engagé dans une guerre sanglante contre les émirs de Hama, de la Chamelle, et d’Alep. Dans ce moment plus que dans tout autre, il doit craindre que la trêve ne soit rompue par les chrétiens. Si cela arrive, il est vraisemblement à croire que Coradin, se voyant menacé de tous côtés, offrira une paix avantageuse. On délibéra mûrement et longtemps sur toutes ces raisons: enfin il n’y eut qu’une seule idée et qu’une seule voix: marcher à la cité sainte que notre Seigneur Jésus-Christ a consacré par son propre sang. Et pour nous procurer plus facilement accès jusqu’à elle, il fut décidé, d’un commun accord, qu’on fortifierait d’abord Césarée et ensuite Joppé, opération qu’on espérait terminer avant la traversée du mois d’août suivant; et qu’on partirait au commencement de l’hiver pour la maison du Seigneur, joyeux et secondés par son secours. Cette décision fut publiée hors de la ville d’Acre aux approches de la fête des apôtres Simon et Jude, en présence de tous les pèlerins, et il fut solennellement ordonné que tous se tinssent prêts à partir pour Césarée la veille de la Toussaint. A cette nouvelle, les pèlerins, qui ignoraient jusque-là la résolution prise par l’armée de marcher sur Jérusalem, après qu’on aurait fortifié les deux places susdites, furent aussitôt saisis d’un tel (341) enthousiasme, que c’était un spectacle à tirer des larmes de tous les yeux: chacun se sentait animé par la grâce de l’Esprit saint, au point qu’un seul aurait pu vaincre mille et douze mille ennemis. Il n’est donc pas besoin d’insister par de longues supplications auprès de votre piété: les circonstances où nous sommes parlent d’elles-mêmes, et prouvent que des secours ne peuvent être différés: un délai serait fort dangereux, tandis que la célérité produira les plus grands avantages. Le sang du Christ crie de terre vers chacun de vous: une armée humble et peu nombreuse, mais dévouée, vous supplie de la secourir en toute hâte: elle a confiance dans le Seigneur, et elle espère que l’entreprise, humblement commencée, doit-être, grâce à lui, terminée heureusement96.» Vous donc tous en général, et chacun en particulier, qui, par la foi, êtes revêtus du Christ, préparez-vous courageusement à secourir la Terre-Sainte: c’est là une cause commune, la cause de votre foi et de toute la foi chrétienne. Pour nous, nous ne cesserons, Dieu aidant et agissant, de donner nos soins au succès de l’expédition, espérant avec confiance que, par le courage et la persévérance des fidèles, la chose sera menée à bon terme. Donné à Latran, le 10 avant les calendes de janvier, l’an premier de notre pontificat.»

Or, l’empereur des Romains, Frédéric, à qui le pape avait fixé pour terme, ainsi qu’aux autres croisés, la traversée d’août dont nous avons parlé, le mena- (342) çant d’excommunication, s’il n’accomplissait pas a lors son vœu de pèlerinage, était venu aux bords de la Méditerranée, et s’était embarqué avec peu de monde. Mais après avoir fait semblant de se diriger vers la Terre-Promise, il se prétendit, au bout de trois jours, atteint d’une indisposition subite, et déclara qu’il ne pouvait supporter plus longtemps les désagréments de là mer et la malignité de l’air, sans courir péril de mort. Aussi il rebroussa chemin, et rentra dans le port d’où il était parti six jours auparavant. Ce qui fit qu’une foule de pèlerins, qui étaient venus avant lui en Terre-Sainte, de diverses contrées du monde, dans l’espérance de l’avoir pour chef et pour défenseur contre les ennemis de la croix, apprenant que ledit empereur n’était point arrivé à la traversée d’août, comme il l’avait promis, tombèrent dans la consternation, et repartirent, au nombre de plus de quarante mille hommes d’armes, sur les vaisseaux qui les avaient amenés. Cette action de l’empereur eut des résultats funestes, et tourna à la honte et au préjudice de toute la croisade. C’est pour cela (beaucoup du moins le pensèrent) que le Sauveur du monde, ainsi que nous l’avons dit, se fit voir à son peuple, étendu sur la croix, percé de clous et couvert de sang, comme s’il portait plainte à chacun et à tous du tort que l’empereur lui faisait.

Miracles de saint François d’Assise. — Confirmation par le pape de la règle de saint François. — Prédication et mort admirable de saint François. — (343) Concours du peuple à ses funèrailles. — Le pape confirme la règle des frères Mineurs. — Règle des frères Mineurs. — Vers le même temps, un frère de l’ordre des Mineurs, nommé François, qui avait été l’instituteur de cet ordre dans la ville d’Assise, commença à devenir célèbre par ses miracles: voici ce qu’on raconte de sa vie. Ledit François était d’une noble naissance, mais la pureté de ses mœurs le rendit bien plus illustre. Après avoir passé dans l’innocence les années de son enfance, il se mit à réfléchir mûrement sur les plaisirs de ce monde et sur la vicissitude des choses humaines. L’objet ordinaire de ses pensées était la vanité de ce qui finit ici-bas. Car il avait appris dans l’étude de la théologie et dans les lettres sacrées, auxquelles il s’était adonné dès son jeune âge, et qu’il possédait parfaitement, combien il devait mépriser la vicissitude des choses qui pétrissent, et combien il devait aspirer de toutes ses forces à la contemplation du royaume céleste. Pour exécuter plus librement en fait le projet qu’il avait conçu dans son esprit, il renonça au riche héritage de ses parents, ainsi qu’à tous les plaisirs du siècle, revêtit le capuchon et le cilice, ne porta plus de chaussures, et macéra sa chair dans les veilles et dans les jeûnes, Conformément à la pauvreté volontaire dont il avait fait choix, il résolut de n’avoir rien en propre, et de ne se procurer de nourriture que par les aumônes qu’il recevrait des fidèles à titre de charités. Si quelquefois il se trouvait avoir du superflu après le plus frugal repas, il ne gardait rien pour le lendemain, et (344) donnait tout aux pauvres. Il dormait la nuit tout habillé, se servait d’une natte au lieu de matelas, mettait sous sa tète une pierre pour oreiller, et se contentait pour couverture de nuit du capuchon et du cilice dont il marchait revêtu pendant le jour. C’est ainsi qu’embrassant le genre de vie des apôtres, et marchant nu-pieds dans les voies de l’Évangile, il remplissait l’office de prédicateur, les jours de dimanche et de fête, dans les églises paroissiales et dans les autres assemblées des fidèles. Ses paroles faisaient d’autant plus d’impression dans le cœur de ceux qui l’écoutaient, que François était plus détaché des désirs charnels et des grossiers appétits du ventre. Or, l’homme de Dieu, voulant réaliser son salutaire projet, rédigea par écrit la règle qu’il s’était imposée, ainsi que plusieurs autres articles qui sont encore aujourd’hui scrupuleusement observés par les frères de cet ordre. Il présenta cette règle au pape Innocent, siégeant dans le consistoire à Rome, et demanda que sa requête fût confirmée par le siège apostolique.

Le pape, en jetant les yeux sur François, remarqua avec étonnement ses misérables habits, son visage malpropre, sa longue barbe, ses cheveux en désordre, ses sourcils noirs et pendants; puis, s’étant fait lire l’écrit, et trouvant la règle trop rigoureuse et impossible à exécuter, il jeta sur lui un regard de mépris, et lui dit: «Allez, mon frère, allez chercher des pourceaux avec qui vous avez bien plus de rapports qu’avec les hommes; roulez-vous avec eux dans la boue, donnez-leur la règle que vous avez ré- (345) digée, et adressez-leur vos prédications.» A ces mots, François baissa la tête et sortit. Ayant rencontré des pourceaux, il se roula si longtemps avec eux dans la boue, qu’il n’était que fange de la tête aux pieds. Dans cet état, il retourna au consistoire, et se présenta aux regards du pape, en lui disant: «Seigneur, j’ai fait ainsi que vous me l’avez commandé: accordez-moi maintenant, je vous prie, ce que je demande.» Le pape, admirant cette action, se repentit fort de l’avoir méprisé, et, rentrant en lui-même, il lui dit d’aller se laver et de revenir vers lui. François alla aussitôt se. nettoyer de ses souillures, et rentra en toute hâte. Le pape, touché de sa persévérance, accueillit sa requête; il lui accorda, par privilège de l’église romaine, le pouvoir de prédication, ainsi que la permission d’établir sa règle, et le renvoya en le bénissant. Alors le serviteur de Dieu, François, construisit un oratoire dans la ville de Rome, pour y moissonner les fruits de la contemplation, et il entreprit, en guerrier intrépide, un combat spirituel contre les esprits malins et les tentations de la chair.

François parcourut donc l’Italie entière et tous les pays; mais c’était surtout dans la ville de Rome qu’il remplissait avec zèle les fonctions de prédicateur. Or, le peuple romain, ennemi de toute vertu, méprisait tellement les prédications de l’homme de Dieu, qu’il ne voulait ni l’écouter, ni assister à ses saintes exhortations. Enfin, voyant que, pendant plusieurs jours, les Romains faisaient fi de ses prédications, François (346) leur reprocha vivement leur endurcissement. «Je pleure douloureusement, s’écria-t-il, sur votre misère, parce que non-seulement vous me méprisez, moi, le serviteur du Christ, mais qu’aussi vous le méprisez lui-même en ma personne, puisque je vous prêche la parole du Rédempteur du monde. De ce pas je quitte votre ville, en appelant en témoignage de votre aveuglement celui qui est un témoin fidèle dans les cieux. Je m’en vais, à votre honte, prêcher la parole du Christ aux bêtes brutes et aux oiseaux du ciel. Eux écouteront avec soumission et obéissance les paroles du salut.» En effet, il sortit de Rome. Arrivé au faubourg, il aperçut dans les voiries des corbeaux, des milans et des pies, ainsi qu’une foule d’oiseaux qui voltigeaient dans les airs. Il s’arrêta, et leur dit: «Je vous ordonne, au nom de Jésus-Christ, qui a été crucifié par les Juifs, et dont ces misérables Romains ont dédaigné la parole, de venir à moi. Écoutez la parole de Dieu au nom de celui qui vous a créés, et qui vous a sauvés des eaux du déluge dans l’arche de Noé.» A son commandement, toute cette multitude d’oiseaux s’approcha aussitôt de lui, l’entoura, fit silence, et cessa tout caquetage. Pendant une demi-journée, elle fut attentive aux paroles de l’homme de Dieu, ne quitta point la place, et resta les yeux fixés sur le visage du prédicateur. Ce fait miraculeux étant venu à la connaissance des Romains qui sortaient de la ville ou qui y rentraient, et ayant été renouvelé par l’homme de Dieu qui, pendant trois jours, ras- (347) sembla les oiseaux autour de lui, le clergé et le peuple sortirent de Rome, et ramenèrent l’homme de Dieu à la ville avec de grands témoignages de respect. Désormais il attendrit leurs cœurs obstinés et endurcis, en y faisant fructifier l’huile d’une prédication fervente, et il les rappela aux bonnes œuvres. Bientôt son nom commença à devenir tellement célèbre dans toutes les contrées d’Italie, que beaucoup de nobles hommes, suivant son exemple, abandonnèrent le siècle avec ses vices et ses concupiscences, et prirent François pour leur maître. Ainsi fut fondé l’ordre des frères qu’on appelle Mineurs, qui, au nombre de dix sept, se mirent à parcourir l’univers, habitant dans les villes et dans les bourgs, entrant dans les villages et dans les églises paroissiales, prêchant la parole de vie, répandant la semence des vertus dans des terres incultes, et offrant au Seigneur d’abondantes moissons. Et ce n’était pas seulement sur les fidèles qu’ils faisaient tomber la semence de la parole divine et la rosée de la doctrine céleste: ils allaient jusque chez les Gentils et chez les nations des Sarrasins, à qui ils rendaient témoignage de la vérité. Là, plusieurs d’entre eux obtinrent la palme du martyre:

Enfin, après que l’ami de Dieu, François97, eut pendant plusieurs années, ainsi que ses frères, prê- (348) ché l’Évangile de paix dans la ville de Rome et dans les lieux circonvoisins, qu’il eut fait fructifier abondamment, en usurier pieux, le talent qui lui avait été prêté, et qu’il l’eut rendu à celui qui le lui avait confié, l’heure arriva où il devait quitter ce monde pour passer au Christ, et recevoir, en récompense de ses travaux, la couronne de vie que Dieu a promise à ceux qui l’aiment. Quinze jours avant qu’il abandonnât sa dépouille corporelle, des blessures par lesquelles le sang coulait sans relâche parurent à ses pieds et à ses mains, comme elles parurent sur le Sauveur du monde, suspendu au bois de la croix, quand il fut crucifié par les Juifs. Son côté droit rendait une si grande abondance de sang, et était tellement ouvert, qu’on apercevait les battements du cœur. Il se fit alors un grand concours de personnes, (349) curieuses d’être témoins de ce miracle; des cardinaux même vinrent rendre visite à François, et lui demandèrent l’explication de ce prodige: «Ce prodige a été révélé en ma personne, leur répondit-il, à ceux à qui j’ai prêché le mystère de la croix, pour que vous ayez foi en celui qui a souffert sur la croix pour le salut du monde les blessures que vous voyez aujourd’hui; et aussi pour que vous sachiez que je suis le serviteur de celui dont je vous ai prêché l’élévation en croix, la mort et la résurrection. De plus, pour écarter toute incertitude de votre esprit, et pour que vous persévériez dans cette croyance jusqu’à la fin, ces blessures que vous voyez sur mon corps, si ouvertes et si sanglantes, se fermeront dès que je serai mort, et paraîtront aussi saines que le reste de ma chair.» Sur-le-champ il fut délivré des liens du corps, sans aucune douleur ni agonie, et rendit son âme à son Créateur. Dès qu’il eut expiré, aucun des stigmates qu’il avait au côté, aux pieds et aux mains, ne resta visible. L’homme de Dieu ayant été enseveli dans son oratoire, le pontife romain l’inscrivit au catalogue des saints, et institua la commémoration solennelle du jour où il avait quitté cette chair périssable98.

Cependant le seigneur pape, voyant le succès de l’œuvre pieuse des frères Mineurs et leur nombre s’accroître de jour en jour, suivit le sage conseil de saint Gamaliel99. Il comprit qu’à l’aide du Seigneur (350) cette œuvre prendrait un heureux développement; mais il fixa dans de certaines limites leur règle et leur genre de vie, pour que l’ordre des frères Mineurs ne tournât pas à la diminution et au détriment des autres ordres religieux. Il décida: qu’ils parcourraient les villes et les châteaux pour la propagation de l’Évangile et la réformation des mœurs, enseignant plutôt par la gravité de leurs actions et la pauvreté de leurs vêtements, que par des paroles dures et des reproches violents; ne méprisant ni ne dédaignant ceux qui sont adonnés à la gourmandise et à la recherche des habits, parce qu’il n’appartient qu’à Dieu seul de connaître le cœur de tous les hommes, et accomplissant à la lettre et en réalité leur vœu de pauvreté: car une trop grande humilité qui s’échappe en paroles altières est l’indice évident d’un orgueil caché; que dans leurs prédications ils ne toucheraient ni ne saisiraient personne [avec la main]; que s’il leur arrivait d’entendre la confession de quel- (351) qu’un, ils ne la révéleraient en aucune façon, quel que fût l’éloignement des lieux où ils se trouveraient, de peur qu’il n’en naquît scandale, ou que la réputation de quelqu’un ne fût dénigrée, ou que la paix de l’Église, établie régulièrement et fermement sur la pierre [de Rome], par les saints apôtres et par les grands docteurs de la foi, n’éprouvât dommage dans les choses temporelles, et ne fût troublée de toute autre manière; qu’ils feraient, relativement aux péchés, des questions prudentes, de peur d’apprendre, eux qui étaient simples, des énormités inouïes et inconnues; qu’ils ne jetteraient personne dans le désespoir par les tableaux effrayants de l’enfer, ou par des menaces, ou par des reproches amers, mais plutôt qu’ils relèveraient les âmes par des consolations spirituelles100; que les frères Mineurs, en parlant d’eux-mêmes, ne laisseraient point à d’autres les exemples d’humilité [qu’ils devaient donner], et qu’ils ne mettraient ni leur règle ni leurs statuts au-dessus de la règle et des statuts d’autres ordres religieux; qu’ils seraient contents d’être misérables, besoigneux et pauvres, pour le Christ [seulement], et non par orgueil, afin de paraître meilleurs que les autres; (352) qu’ils n’aspireraient point aux privilèges ou aux dignités, au détriment de qui que ce fût; qu’ils ne prêcheraient pas sans en avoir demandé et obtenu la permission, et qu’ils ne prendraient point sur eux de s’ingérer d’eux-mêmes dans les affaires d’autrui. — Quand François, ce nouveau disciple du Seigneur, eut rédigé les statuts irrévocables qui devaient régir lui et ses sectateurs, le seigneur pape approuva, annota et confirma sa règle; il ordonna qu’elle serait observée inviolablemeut et à perpétuité, par lui et par ses frères. La voici:

«Ceci est la règle et le genre de vie des frères Mineurs: à savoir, l’observation du saint Évangile de notre Seigneur Jésus-Christ, en vivant dans l’obéissance, sans avoir rien en propre, et dans la chasteté. Frère François promet obéissance et respect au seigneur pape Honorius101, et à ses successeurs canoniquement élus, et à l’église romaine; et les autres frères sont tenus d’obéir à frère François et à ses successeurs.

«Si quelqu’un veut prendre ce genre de vie et vient trouver nos frères, que nos frères l’envoient à leurs généraux provinciaux; parce qu’à ceux-là seuls, et non à d’autres, est donnée permission de recevoir les frères. Que les généraux examinent soigneusement cette personne sur la foi catholique et sur les sacre- (353) ments ecclésiastiques. Ceux qui se présenteront devront avoir une complète croyance, vouloir la professer fidèlement, et y persévérer fermement jusqu’à la fin: ils ne seront point mariés, ou, s’ils le sont, leurs femmes entreront aussi dans un monastère, à moins qu’on ne leur délivre permission, avec l’autorité de l’évêque diocésain, lorsqu’ils auront fait préalablement vœu de continence, et quand leurs femmes seront d’un âge à ne point donner lieu de soupçonner qu’ils puissent enfreindre ce vœu; alors on leur dira ces paroles du saint Évangile: «Allez et vendez tout ce qui est à vous»; et ile feront en sorte de distribuer leurs biens aux pauvres. S’ils ne le peuvent faire, la bonne volonté suffira. Que les frères et les généraux veillent à ce qu’ils ne soient pas inquiétés pour leurs biens temporels, afin qu’ils en fassent l’usage que le Seigneur leur insérera. Si cependant ils demandent conseil, les généraux auront liberté de les envoyer vers quelques hommes craignant Dieu, par le conseil desquels ils puissent distribuer leurs biens aux pauvres; ensuite qu’on leur donne les vêtements d’épreuve, c’est-à-dire deux tuniques sans capuce, une ceinture, des haut-de-chausses, avec chaperon descendant jusqu’à la ceinture; à moins que les susdits généraux n’en jugent autrement, selon Dieu. L’année d’épreuve étant terminée, qu’ils soient reçus à l’obédience, promettant d’observer toujours ce genre de vie et cette règle; et dès lors, d’après le commandement du seigneur pape, ils ne pourront, en aucune façon, abandonner cet ordre; car il est dit dans l’Évangile: (354) «Celui qui met la main à la charrue, et qui regarde derrière soi, n’est point propre au royaume de Dieu.» Que ceux qui auront fait vœu d’obéissance reçoivent une tunique avec capuchon, et une autre sans capuchon, s’ils le désirent. Ceux qui y seront forcés par la nécessité, auront la permission de porter des chaussures; que tous les frères soient revêtus d’habits grossiers, et puissent les raccommoder avec des morceaux de sacs et autres pièces102, en bénissant Dieu. Je les engage et les exhorte tous à ne pas mépriser et à ne pas juger les hommes qu’ils voient revêtus d’habits moelleux, aux couleurs brillantes, et usant de nourritures et de boissons recherchées; mais que plutôt chacun d’eux se juge et se méprise lui-même.

«Que les clercs célèbrent l’office divin selon les canons de la sainte église romaine, sauf pour le psautier, à partir duquel ils pourront prendre les bréviaires. Quant aux laïques, qu’ils disent vingt-quatre Pater noster pour les matines, cinq pour laudes, sept pour prime, autant pour tierce, autant pour sexte, autant pour none; pour vêpres, douze; pour compiles, sept; et qu’ils prient pour les trépassés. Que le jeûne dure depuis la Toussaint jusqu’à la nativité du Seigneur. Quant au saint carême, qui commence à l’Épiphanie, et qui continue quarante jours durant, et que Notre-Seigneur a consacré par son saint jeûne, (355) ceux qui l’observeront en jeûnant volontairement seront bénis de Dieu, et ceux qui ne voudront pas l’observer n’y seront pas tenus; mais l’autre carême, qui dure jusqu’à la résurrection du Seigneur, est obligatoire. Aux autres époques de l’année, on ne sera point tenu de jeûner, si ce n’est à la sixième férie. En cas de nécessité manifeste, les frères ne seront point tenus au jeûne corporel. Je donne conseil, avertissement et exhortation à mes frères en Jésus-Christ de ne point engager de discussions quand ils vont par le monde, de ne point quereller en paroles, et de ne pas juger les autres; mais de se montrer doux, pacifiques, modestes, affables, humbles, et de parler amicalement à tous, comme il convient. Ils ne devront se servir de cheval que dans le cas de nécessité manifeste ou de maladie; quand ils entreront dans une maison, la première parole qu’ils diront, ce sera: «La paix soit sur cette maison.» Et, selon l’Évangile, il leur sera permis de manger de tous les aliments qui leur seront présentés.

J’enjoins formellement aux frères tous tant qu’ils sont, de ne recevoir ni par eux-mêmes, ni par tierce personne, en aucune façon des deniers ou quelque argent que ce soit. Cependant que les généraux et les gardiens, mais eux seuls, veillent avec sollicitude par le moyen d’amis spéciaux sur les besoins des malades, et sur les vêtements à donner aux frères, d’après les lieux, les temps, la rigueur des climats et selon qu’ils jugeront bon de pourvoir à la nécessité: toujours en faisant réserve, comme nous l’avons dit, pour les deniers (356) ou l’argent que les frères ne devront pas recevoir.

«Que les frères à qui Dieu a donné la grâce de travailler, travaillent fidèlement et dévotement: de façon que tout en chassant l’oisiveté qui est l’ennemie de l’âme, ils n’éteignent pas en eux l’esprit de méditation et de prière, à qui tous les soins temporels doivent être subordonnés. En récompense de leur labeur, ils pourront recevoir pour eux et pour leurs frères les choses nécessaires au corps, mais non les deniers ou l’argent; et cela avec humilité comme il convient à des serviteurs de Dieu, et à des sectateurs de la très-sainte pauvreté.

«Que les frères ne s’approprient rien, ni maison, ni terrain, ni chose aucune; qu’ils soient comme des pèlerins et des étrangers dans le siècle, qu’ils servent le Seigneur dans la pauvreté et l’humilité, qu’ils recueillent les aumônes avec confiance, et il ne faut pas qu’ils en rougissent, parce que le Seigneur s’est fait pauvre pour nous dans le monde. C’est cette élévation d’une pauvreté sublime qui vous rend, mes très-chers frères, les héritiers et les rois du royaume des cieux, qui vous fait pauvres en biens, mais riches en vertus; c’est elle qui conduit à la terre des vivants; qu’elle soit notre partage. Attachez-vous complètement à elle, mes très-chers frères; ne possédez jamais rien autre chose sous le ciel, au nom de notre Seigneur Jésus-Christ. Que partout où les frères seront et se rencontreront, ils soient de bons serviteurs les uns pour les autres, et que l’un ne craigne pas de s’ouvrir à l’autre sur ses besoins, avec confiance et (357) sans détour. Car si une mère nourrit et chérit son fils selon la chair, avec combien plus de zèle encore un frère doit nourrir son frère spirituel? Si quelqu’un des frères tombe malade, les autres frères devront le servir comme ils voudraient être servis eux-mêmes.

«Si quelqu’un des frères, à l’instigation de l’ennemi des hommes, vient à pécher mortellement, et si ce sont des péchés de telle nature qu’il ait été réglé entre les frères qu’on s’adresserait aux seuls généraux provinciaux, les susdits frères devront le faire le plus tôt qu’ils pourront et sans délai. Les généraux, s’ils sont prêtres, infligeront la pénitence avec miséricorde; et s’ils ne sont point prêtres, ils la feront infliger par d’autres prêtres de l’ordre, ainsi qu’ils jugeront le plus convenable selon Dieu; et ils doivent prendre garde de se mettre en colère et de s’emporter à cause du péché de quelqu’un; puisque la colère et l’emportement nuisent à la charité en eux et dans les autres.

«Que tous les frères soient tenus d’avoir toujours un des frères de cet ordre pour général et pour serviteur de toute la fraternité, et qu’ils soient ténus de lui obéir expressément. S’il vient à décéder, l’élection de son successeur sera faite par les généraux103 provinciaux, et par les gardiens, dans le chapitre de la Pentecôte, où les généraux provinciaux seront toujours tenus de se trouver, quel que soit le lieu où le général de l’ordre aura convoqué ledit chapitre. Il aura lieu au moins une fois en trois ans, ou à un terme plus (358) éloigné ou plus rapproché, selon ce qu’aura établi et réglé ledit général. S’il vient à être notoire à la totalité des généraux provinciaux et des gardiens, que ledit général ne peut suffire au service et à l’utilité commune des frères, les susdits frères à qui l’élection est confiée, sont tenus au nom de Dieu d’élire un autre pour gardien. Après le chapitre de la Pentecôte, les généraux provinciaux seulement et les gardiens, s’ils le veulent et selon qu’ils le jugeront convenable, pourront, une fois dans la même année, convoquer dans leurs gardes les frères à un chapitre.

«Que les frères ne prêchent point dans l’évêché de quelque évêque, lorsqu’il s’y sera opposé. Qu’aucun des frères n’ose prendre sur lui de prêcher au peuple, s’il n’a été examiné par le général de tout l’ordre, et s’il n’a reçu de lui avec l’approbation permission et office de prédication. J’engage aussi et j’exhorte les mêmes frères à user dans les prédications qu’ils feront de paroles pesées et retenues, qui tournent au profit et à l’édification des peuples, leur exposant le bien et le mal, la peine et la récompense, et tout cela en termes brefs; parce que le Seigneur ne s’est pas servi sur la terre de longs discours.

«Que les frères qui sont les généraux et les serviteurs des autres frères, visitent et avertissent leurs frères humblement et qu’ils les corrigent charitablement, ne leur ordonnant rien qui soit contre leur conscience et contre notre règle. Que les frères qui sont soumis, se souviennent qu’en vue de Dieu ils ont fait abnégation de leur propre volonté: aussi, je leur enjoins (359) formellement d’obéir à leurs généraux, dans tout ce qu’ils ont promis à Dieu d’observer, et qui ne sera point contraire à leur conscience et à notre règle. Partout où se trouveront les frères, s’il arrive qu’ils sachent et connaissent qu’ils ne pourront observer la règle spirituellement, ils devront, s’ils le peuvent, s’adresser à leurs généraux. Les généraux devront les recevoir charitablement et affectueusement, et les traiter avec assez de familiarité pour que ceux qui viennent les trouver, puissent parler et agir comme avec leurs serviteurs. Et ils doivent être ainsi, parce que les généraux ne sont que les serviteurs de tous les frères. J’exhorte et j’engage les frères en notre Seigneur Jésus-Christ, à se garder de tout orgueil, vaine gloire, envie, avarice, soin et souci de ce monde, médisance et murmure; qu’ils ne cherchent point à apprendre les lettres, s’ils les ignorent; mais qu’ils fassent attention que par-dessus tout ils doivent avoir l’esprit du Seigneur et sa sainte coopération, le prier sans cesse avec un cœur pur, posséder l’humilité, la patience dans les persécutions et dans les maladies, enfin chérir ceux qui les persécutent, les réprimandent et les accusent; car le Seigneur a dit: «Chérissez vos ennemis. — Priez pour ceux qui vous persécutent et pour ceux qui vous calomnient. — Bienheureux ceux qui souffrent la-persécution pour-la justice, parce que le royaume des cjeux est à eux, — Celui qui aura persévéré jusqu’à la fin, celui-là sera sauvé.»

«J’enjoins formellement à tous les frères de n’avoir ni commerce, ni conversation suspecte avec des fem- (360) mes, et de ne point entrer dans des monastères de religieuses, à moins qu’une permission spéciale du saintsiége apostolique ne leur ait été accordée. Qu’ils ne deviennent les compères ni d’hommes ni de femmes, de peur qu’à ce sujet il ne naisse scandale soit entre les frères, soit sur les frères.

«Quiconque des frères par une inspiration divine, voudra aller parmi les Sarrazins ou les autres infidèles, en demandera permission à ses généraux provinciaux, et les généraux ne devront accorder cette permission, qu’à ceux qu’ils jugeront propres à pareille mission. En outre j’enjoins aux généraux en vertu de l’obédience, de demander au seigneur pape qu’un des cardinaux de la sainte église romaine, soit le gouverneur, le protecteur et le réformateur de l’ordre; afin que toujours soumis et prosternés aux pieds de ladite église, nous restions inébranlables dans la foi catholique, et que nous observions, ainsi que nous l’avons formellement promis, la pauvreté, la liberté d’action, et l’Évangile de notre Seigneur Jésus-Christ.»

Cette même année, Robert de Bingham, chanoine de Salisbury, fut fait évêque de cette même église.

Nouveaux règlements du roi d’Angleterre. — Mort de Roger de Thony. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1228, le roi d’Angleterre Henri célébra solennellement à York les fêtes de Noël; il quitta aussitôt cette ville et se rendit à Londres en droite ligne. (361) Dans ce voyage, il prétendit que les mesures de blé, de vin et de cervoise étaient fausses; il fit briser les unes et brûler les autres, leur substitua de nouveaux vaisseaux contenant davantage, ordonna que le pain aurait un poids plus élevé, et voulut qu’on punît d’une grosse amende ceux qui contreviendraient à cette ordonnance.

Vers le même temps, au mois de janvier, expira non loin de Reading, Roger de Thony104, homme illustre et brave chevalier. Son frère aîné Raoul, homme expérimenté dans la guerre, désirant voir ledit Roger avant sa mort, et avoir un entretien avec lui, partit sur un cheval rapide, et fit avec célérité une course de trente milles. Mais ce frère qu’il chérissait de toutes ses entrailles était déjà mort, et il le trouva sans voix et sans connaissance, déjà raide et froid. Alors, ne pouvant retenir ses larmes et ses sanglots: «Je t’adjure au nom du Seigneur, s’écria-t-il, de me parler, mon frère chéri.» Et comme il redoublait ses cris, ses prières et ses gémissements en présence de ses chevaliers et d’une foule d’assistants, il ajouta qu’il ne prendrait plus désormais de nourriture, s’il n’obtenait ce dernier entretien. Alors le-mort revenant à la vie, dit à son frère d’un ton de reproche: «Pourquoi troubler mon âme, et la rappeler de nouveau par tes cris importuns dans ce corps [qu’elle avait quitté.] J’avais (362) vu déjà le châtiment des méchants et la joie des bienheureux; et mes yeux ont été témoins des grands supplices auxquels je suis condamné, malheureux que je suis! Malheur, malheur à moi! Pourquoi me suis-je adonné aux tournois? Pourquoi les ai-je recherchés avec tant d’ardeur.» Alors son frère: «Est-ce que tu ne seras pas sauvé?» Et lui: «Oui, je serai sauvé, car j’ai pour moi une bonne œuvre, bien petite il est vrai, une offrande, bien petite il est vrai, que j’ai faite en l’honneur de l’immortelle vierge Marie; par là, et grâce à la miséricorde de Dieu, j’ai l’espérance certaine d’être délivré.» Raoul reprit: «Est-ce que les supplices dont tu me parles ne pourraient pas être adoucis par de bonnes œuvres, par des messes et par des aumônes? — Oui, répondit Roger. — Eh bien! dit Raoul, je te promets en vérité de fonder, pour notre salut et celui de nos prédécesseurs, une maison religieuse, destinée à d’honorables personnes qui invoqueront sans cesse le Seigneur pour la délivrance de nos âmes.» Alors Roger; «Certes j’ai besoin de pareils secours; mais, je t’en prie, ne me promets rien que tu ne désires et veuilles réaliser en effet.» Puis, disant adieu à son frère et à tous les assistants, il rendit l’âme de nouveau. Son frère Raoul, comme il l’avait promis, fonda une maison religieuse dans les contrées occidentales de l’Angleterre, et il y affecta des métairies et de riches bénéfices.

Cette même année, fut cassée à Rome l’élection (363) de maître Guillaume Scot, comme évêque de Durham; et Robert105, évêque de Salisbury, fut élu, postulé et transféré audit évêché de Durham. Ce fut après sa promotion que les chanoines de Salisbury élurent un d’entre eux, maître Robert de Bingham, à la dignité d’évêque et de pasteur de leurs âmes. Cette même année, fut terminée la querelle entre les moines de Coventry et les chanoines de Lichfield relativement à l’élection de l’évéque. Il fut décidé à Rome, par sentence définitive, que les évêques seraient élus alternativement par les moines qui éliraient à la première vacance, et par les chanoines à la seconde, en observant toutefois cette règle, que le prieur de Coventry aurait la première voix dans l’élection. Cette sentence fut rendue, non sans blesser les droits des moines, qui jusque-là, avaient élu les pontifes sans le consentement des chanoines. Cette même année, l’empereur de Constantinople paya tribut à la nature humaine: il laissait pour héritier un fils tout enfant, qui n’était point en âge de soutenir le poids de l’empire.

Excommunication de l’empereur Frédéric II. — Lettre du pape à l’archevêque de Cantorbéry. — Colère, protestation et révolte de l’empereur Frédéric. — Lettre du pape au sujet de ces violences. — Vers le même temps, le pape Grégoire ne pouvant laisser impunie plus longtemps, à ce qu’il disait, (364) l’opiniâtreté de l’empereur des Romains Frédéric et son mépris pour la croisade, et ne voulant pas ressembler à un chien hors d’état d’aboyer, excommunia l’empereur lui-même sur le conseil de ses cardinaux, et fit publier dans les diverses contrées du monde, par des lettres apostoliques, la sentence qu’il venait de rendre. L’archevêque Étienne fut un de ceux qui furent chargés de faire cette publication, et il reçut une lettre conçue en ces termes: «Grégoire, évêque, à Étienne, archevêque de Cantorbéry, salut, etc. La petite barque de Pierre, lancée sur la vaste étendue de la mer, ou plutôt exposée aux vents et aux tempêtes, est continuellement agitée par les flots et parles orages: ses pilotes et ses rameurs peuvent à peine respirer quelques instants au milieu des pluies qui les inondent. Tantôt il leur faut éviter les gouffres de Charybde; tantôt ils ont à craindre d’être poussés contre Scylla. Si quelquefois un souffle favorable enfle les voiles de la barque, et la conduit au port, un vent contraire arrive tout à coup, soufflé par celui dont l’haleine est brûlante, qui la rejette dans la haute mer et dans les profondes cavités de l’Océan soulevé. La barque entourée par les flots, est inondée, mais non submergée: car le Seigneur y repose; les cris de ses disciples le réveillent enfin: il met en fuite les souffles malfaisants, il commande à la mer et aux vents, et le calme renaît. Aujourd’hui quatre tempêtes battent notre navire: les armées des païens infidèles font tous leurs efforts pour que cette terre illustre, consacrée par le sang du Christ, devienne (365) la proie de leur impiété; la rage des tyrans s’attaquant aux choses temporelles, proscrit la justice et foule aux pieds les libertés de l’église; la folie des hérétiques cherche à déchirer la tunique du Christ et à détruire les sacrements de la foi; de faux frères et de méchants fils, par leur perversité trompeuse, ébranlent les entrailles et déchirent les flancs de leur mère. Ainsi, au dehors des combats, au dedans des craintes: au dehors le glaive, qui tue, au dedans des piéges qui recèlent la mort, D’où il advient si souvent que l’église du Christ est désolée par tant d’angoisses; tandis qu’elle croit élever des fils, elle nourrit dans son sein du feu, des serpents et des roitelets qui veulent tout dévaster par le poison de leur haleine, par leur morsure et par l’incendie. Or, pour combattre de pareils monstres, pour triompher des armées ennemies, pour apaiser ces tempêtes inquiétantes, le saintsiége apostolique comptait, dans ces derniers temps, sur un élève qu’il avait nourri avec beaucoup de soin: je veux dire l’empereur Frédéric. [L’église romaine] l’avait reçu, pour ainsi dire, au sortir du ventre de sa mère; elle l’avait allaité de ses mamelles et porté sur ses épaules; elle l’avait arraché maintes fois aux mains de ceux qui en voulaient à sa vie; elle l’avait instruit; elle l’avait conduit, à force de soins et de peines, jusqu’à l’âge d’homme fait; elle l’avait investi de la dignité royale et enfin, pour combler ses bienfaits, du titre magnifique d’empereur, espérant trouver en lui un appui protecteur et un bâton de vieillesse. Eh bien! dès qu’il (366) eut passé en Allemagne pour y prendre les rênes de l’empire, il fit une action qui pouvait paraître de bon augure, mais qui, pour les yeux de sa mère, n’était réellement que périlleuse. En effet, de son propre mouvement, sans que nul l’y exhortât et à l’insu du siège apostolique, il attacha la croix à ses épaules et fit vœu solennellement de partir au secours de la Terre-Sainte: il demanda même qu’on l’excommuniât lui et les autres croisés, s’ils ne partaient à l’époque fixée. Pendant ce délai, il demanda et obtint d’être relevé de son vœu, ayant préalablement prêté serment d’obéir sur ce point aux ordres de l’église. Toutefois le saintsiége apostolique versant sur lui une faveur extraordinaire, et voulant le décider à partir plus tôt en Terre-Sainte, l’appela à venir se faire couronner, ce qui était contre l’usage: car le souverain pontife n’a pas coutume de solliciter106, mais d’être sollicité par des instances réitérées et par de riches ambassades. Ainsi, sous l’étendard de la croix, il a avancé jusqu’ici ses propres affaires avec plus de liberté et moins d’embarras. Enfin, quand il eut reçu le diadème dans la basilique de Saint-Pierre des mains de notre prédécesseur, le pape Honorius d’heureuse mémoire, nous-mêmes, qui étions alors dans un moindre office, lui donnâmes la croix, et il renouvela publiquement son vœu. Il engagea beaucoup de personnes à prendre la croix, leur promettant son secours, et il convint d’un terme précis pour (367) son passage. Ayant eu ensuite une conférence avec l’église romaine à Véroli, il jura publiquement qu’il partirait à l’époque que lui fixerait l’église romaine, et avec une armée digne d’un empereur. Puis, dans une semblable conférence à Férentino, il choisit et se fixa lui-même un terme de deux ans pour son passage: il promit, par un serment solennellement juré, qu’il partirait alors et prendrait pour femme la noble dame, fille de notre très-cher fils en Jésus-Christ Jean, roi de Jérusalem, et héritière de cet illustre royaume; il ajouta que, par ce mariage, il s’engagerait à la défense de la Terre-Sainte, non pas [momentanément] comme les autres pèlerins, mais perpétuellement comme les templiers et les hospitaliers. Le terme susdit approchant, il commença à mettre en avant différents prétextes, assurant qu’il n’était pas prêt pour le voyage, et demanda un nouveau délai de trois ans, se fondant sur les grands préparatifs qu’il faisait et sur les engagements qu’il avait pris. Alors le saintsiége apostolique, pour éviter que tant de peines se dissipassent en fumée, sans produire aucun résultat, et que l’expédition tout entière qui, après l’église romaine, avait l’empereur pour, principal soutien, ne se trouvât annulée, tint conseil avec une foule d’évêques et autres personnages; et ne négligeant aucune circonstance, envoya notre vénérable frère Pierre, évêque d’Albano, ainsi que Georges, de pieuse mémoire, prêtre cardinal du titre de Saint-Martin, afin de confirmer les promesses que l’empereur avait faites de lui- (368) même pour le service de la croix. Ils s’assemblèrent à San Germano avec plusieurs princes d’Allemagne; et là l’empereur jura en étendant la main, que sans aucun prétexte ni délai, il opérerait son passage dans deux ans, c’est-à-dire à la traversée du mois d’août dernier; que pendant ce temps il entretiendrait à ses frais pendant deux ans, dans la Terre-Sainte, mille chevaliers destinés à la défendre; et que, dans les cinq traversées qui devaient avoir lieu successivement, il ferait passer en Orient cent mille onces d’or, affectées à des personnes qu’il désignerait. Alors les prêtres-cardinaux, de l’aveu de l’empereur et en présence des princes et du peuple assemblé, prononcèrent publiquement, en vertu de l’autorité apostolique, une sentence d’excommunication qui serait encourue par l’empereur, dans le cas où il viendrait à manquer à une de ses promesses. L’empereur s’engagea en outre à conduire et à entretenir, au delà de la mer, cent chalandres107 et cinquante galères; à donner, aux époques déterminées, les moyens d’opérer le passage à deux mille chevaliers; et il fit jurer sur son âme qu’il accomplirait toutes ces promesses et qu’il consentait volontiers à ce que la sentence fût portée contre lui et contre son (369) royaume, si elles n’étaient pas observées. Mais remarquez la manière dont il les mit à exécution. Sur ses instances réitérées, plusieurs milliers de croisés, redoutant la sentence d’excommunication, se rendirent, à l’époque fixée, au port de Brindes; mais l’empereur avait retiré sa faveur à presque toutes les villes qui servent de ports de mer; en vain notre prédécesseur et nous-même l’avions averti fréquemment de faire tous les préparatifs nécessaires, et d’accomplir fidèlement ses promesses. Frédéric, oublieux des engagements qu’il avait pris par prédicateurs et par lettres vis-à-vis du saintsiége apostolique et des croisés, relativement aux moyens de transport et aux vivres à fournir, dédaignant enfin le soin de son salut, retint si longtemps les chrétiens au milieu d’un été brûlant, dans un air malsain et dans un pays de mort, que non-seulement une grande partie du menu peuple, mais une foule de nobles et de seigneurs succombèrent à la peste, à l’ardeur de la soif, au feu d’un soleil ardent, et à beaucoup d’autres fléaux. Parmi ceux qui périrent, se trouvèrent deux évêques de pieuse mémoire, celui d’Angers et celui d’Augsbourg; d’autres, gravement malades, retournèrent dans leur pays, et expirèrent presque tous dans les chemins, les forêts, les plaines, les montagnes et les cavernes. Le reste, après en avoir obtenu la permission non sans peine, et quoique les galères, les chalandres et les vaisseaux qui devaient transporter les vivres, les hommes et les chevaux manquassent complètement, malgré la promesse de (370) Frédéric, le reste, dis-je, voyant que la fête de la bienheureuse Vierge approchait, époque où les vaisseaux commençaient à revenir de l’autre côté de la mer, se mit en route, s’abandonnant au péril au nom de Jésus-Christ, et pensant que l’empereur allait suivre de près cet exemple. Mais lui, rendant vaines ses promesses, brisant les liens qui le tenaient attaché, foulant aux pieds la crainte de Dieu, méprisant le respect dû à Jésus-Christ, ne tenant nul compte de la censure ecclésiastique, abandonnant l’armée chrétienne, laissant la Terre-Sainte en proie aux infidèles, et renonçant au pieux dévouement des chrétiens, se laissa entraîner et attirer à sa honte et à la honte de toute la chrétienté, vers les délices du trône qui lui étaient habituelles; se réjouissant, comme on dit, de pallier par de frivoles excuses l’abjection de son corps. Réfléchissez donc, et voyez s’il y a une douleur comparable à la douleur de la sainte église romaine votre mère, si cruellement et si fréquemment trompée par le fils qu’elle avait allaité, en qui elle avait mis, en cette occasion, son espoir et sa confiance, à qui elle avait rendu tant et de si grands bienfaits. Cependant elle dissimula, de peur qu’il n’eût un prétexte pour refuser de secourir la Terre-Sainte; elle vit l’exil des prélats, les spoliations, les emprisonnements et les outrages multipliés dont il accablait les églises, les religieux et les clercs: elle entendit les plaintes toujours nouvelles des pauvres, des vassaux, des seigneurs, enfin des enfants même de l’église qui criaient contre cet homme: plaintes (371) qui ont dû parvenir aux oreilles du Dieu de Sabaoth. Quoique l’église romaine doive protéger un fils élevé avec tant de soins, et dont la grandeur est l’œuvre de sa munificence, elle gémit maintenant de le voir vaincu sans combat, renversé sans ennemi, et descendu à une ignominie qui fait sa propre honte et sa confusion; elle ne déplore pas moins l’extermination de l’armée chrétienne qui n’a pas succombé par le glaive ou la supériorité des ennemis, mais par un si funeste abandon: elle pleure aussi de voir le reste des guerriers chrétiens, exposé aux périls de la mer et aux tempêtes des flots, sans pilote, sans guide et sans chef, voguant au hasard, et ne pouvant être à la Terre-Sainte que d’une mince utilité. Elle voudrait leur donner les encouragements qu’ils méritent et les secours d’un renfort opportun; mais les orages d’une mer agitée et la rigueur des saisons l’empêchent d’exécuter son désir. Elle se lamente encore sur la ruine de la Terre-Sainte qu’elle espérait voir aujourd’hui arrachée aux mains des païens, et que l’armée chrétienne, à ce qu’on assure, aurait déjà recouvrée par l’échange de Damiette, si les lettres impériales ne le lui avaient plusieurs fois défendu. Et cette armée ne se serait point trouvée enfermée et au pouvoir des païens, si l’empereur eût fourni le subside de galères qu’on avait promis en son nom et qu’il était en pouvoir de donner. Damiette elle-même remise, comme on nous l’a assuré, à son lieutenant et sur laquelle flottaient les aigles impériales, a été cruellement pillée le même jour, saccagée de fond en comble (372) par ses soldats et rendue honteusement par eux aux infidèles108. L’église romaine éclate de nouveau en sanglots quand elle songe à ce qu’a coûté cette ville qu’on a perdue, à tant de travaux et de peines, à tant de dépenses faites, à tant de fidèles tués, et au long espace de temps si inutilement employé: alors elle ne cesse de pleurer et il n’y a personne pour la consoler de pertes si douloureuses et pour essuyer les larmes qui baignent ses joues. Puis donc que sa voix a déjà retenti dans Rama et que Rachel pleure avec des lamentations intarissables non-seulement ses enfants, mais encore tant de biens perdus, quel chrétien pourra contenir ses gémissements et ses soupirs? Quel est celui de ses enfants qui, voyant des torrents de larmes couler des yeux de sa mère, ne versera pas aussi des pleurs? Quel est celui qui ne compatira pas aux angoisses de sa mère, qui ne partagera pas son immense douleur? Quel fidèle ne sera pas enflammé d’un zèle plus ardent encore à secourir la Terre-Sainte, de peur que la jeunesse chrétienne ne paraisse complètement abattue par un revers inattendu, et plongée dans une ignominieuse consterna- (373) tion? Les hommes de cœur et les enfants de Jésus-Christ ne doivent-ils pas être animés du désir de secourir la Terre-Sainte, d’autant plus vivement qu’ils voient ce revers inattendu faire rejaillir une plus grande honte sur le père et sur le fils, sur le Rédempteur et les rachetés, sur le Christ et sur le peuple chrétien? Quant à nous, nous avons l’intention de renouveler l’entreprise avec d’autant plus de zèle, et nous voulons chercher les remèdes à applique mal avec des réflexions d’autant plus profondes, que le besoin est plus urgent et qu’une plus grande angoisse accrue par tant de douleurs est venue glacer notre âme; en effet, le Seigneur se montre quelque peu irrité contre son peuple et n’a pas en ce temps-ci accepté le sacrifice des mains de celui qui n’a pas imité la prudence des hommes109 en qui Israël a coutume de trouver son salut. Cependant les miséricordes de Dieu ne sont pas épuisées, et sa compassion ne nous a pas encore abandonnés. Nous devons donc espérer dans la miséricorde de notre Dieu, qui nous montre la route par laquelle nous marcherons heureusement à cette entreprise, et il choisira des hommes selon son cœur, des hommes ayant le cœur simple et les mains pures qui guideront l’armée chrétienne. C’est pourquoi nous prions dans le Seigneur votre fraternité, nous vous recommandons et vous enjoignons, par ce rescrit apostolique, d’exposer la présente lettre aux clercs et aux laïques qui vous sont confiés; de les (374) inviter à cette sainte entreprise, afin qu’ils s’efforcent d’y préparer leurs âmes; de les animer par vos exhortations assidues à venger l’injure faite à Jésus-Christ, pour que le saintsiége apostolique les trouve prêts et bien disposés, quand, sur plus mûre délibération, il jugera convenable de les appeler. Or, pour ne pas ressemblera ces chiens muets qui ne peuvent aboyer, pour ne pas paraître préférer un homme à Dieu en ne tirant point vengeance de celui qui a causé un si grand désastre pour le peuple chrétien, de cet empereur Frédéric qui n’est point parti en Terre-Sainte à l’époque fixée, qui n’y a point fait passer aux traversées convenues l’argent plus haut spécifié, qui n’a point envoyé au secours de ladite terre les mille chevaliers qu’il devait y entretenir à ses frais, mais qui, en manquant ouvertement à ses promesses sur ces trois articles, s’est enfermé de lui-même dans les liens de l’excommunication dessus dite, nous le déclarons, quoique malgré nous, publiquement excommunié; nous défendons à tous d’avoir le moindre commerce avec lui, et nous nous réservons d’agir contre lui avec plus de sévérité, si son opiniâtreté l’exige. Cependant nous avons confiance dans la clémence du père divin, qui veut que personne ne périsse: nous comptons qu’à moins d’une rébellion invincible, ce collyre ecclésiastique, appliqué sur les yeux éteints de son âme, leur rendra la faculté de s’ouvrir à la lumière, qu’il pourra voir alors sa nudité et échapper à l’ignominie qu’il a encourue, qu’il remerciera son médecin et reviendra vers l’église, sa (375) mère, avec l’humilité nécessaire et en donnant satisfaction convenable, pour recevoir les remèdes du salut. Car, nous le disons dans le Seigneur, nous ne désirons pas que celui-là soit perdu, qui était pour nous l’objet d’une affection sincère, avant même que nous fussions ce que nous sommes. Donné à Latran, l’an second de notre pontificat.»

De son côté l’empereur Frédéric, ayant appris qu’il était excommunié, fut saisi d’une violente colère; et de même que le pape avait fait publier sa sentence par lettres dans tous les pays chrétiens, de même ledit empereur écrivit à tous les rois et princes chrétiens, se plaignant de la sentence portée contre lui et la déclarant injuste. Il annonça à chacun et à tous qu’il était revenu de son voyage commencé, non pas sur de frivoles prétextes, ainsi que le pape l’avait avancé faussement, mais à cause d une maladie très sérieuse; et il en appela au témoignage de celui qui est un témoin fidèle dans le ciel. Il affirma, en outre, qu’aussitôt que Dieu lui aurait donné la santé corporelle, il accomplirait envers le Seigneur son vœu de pèlerinage avec l’appareil qui convient à un empereur. Entre autres rois catholiques, il envoya au roi d’Angleterre des lettres scellées du sceau d’or, lui exposant que l’église romaine était dévorée de tous les feux de l’avarice, et que sa concupiscence était si manifeste, que les biens ecclésiastiques ne suffisant plus à ses désirs, elle ne ferait pas difficulté de déshériter les empereurs, les rois, les princes, et de les rendre ses tributaires. Il disait au roi d’Angleterre de (376) considérer pour sa part l’exemple de son père le roi Jean que l’église romaine avait tenu sous l’excommunication, jusqu’à ce qu’elle lui eût imposé tribut à lui et à ses états. «Que tous en général, ajoutait-il, prennent pour exemple le comte de Toulouse et beaucoup d’autres princes dont elle cherche à retenir sous l’interdit les terres et les personnes, jusqu’à ce qu’elle les réduise à une servitude semblable. Je passe sous silence les simonies, les exactions multipliées et inouïes que les Romains exercent sans relâche sur les gens d’église, leurs usures tant manifestes que secrètes dont l’énormité jusqu’alors inconnue infecte l’univers: ce sont d’insatiables sangsues à la parole plus mielleuse que le miel et plus coulante que l’huile. La cour romaine, disentils, c’est l’église, c’est notre mère, c’est notre nourrice; tandis que la cour romaine est la racine et la source de tous les maux: ses actes ne sont pas ceux d’une mère, mais ceux d’une marâtre, et ses œuvres trop connues en font foi. Que les nobles barons d’Angleterre se souviennent que le pape Innocent fortifia leur parti par une bulle et les engagea à se soulever contre le roi Jean, comme contre un ennemi obstiné de l’église. Mais lorsque ledit roi eut été énormément abaissé, et quand il se fut donné en esclavage à l’église romaine, lui et son royaume, comme un efféminé, ledit pape, sans se soucier du respect humain ou de la crainte de Dieu, foula aux pieds les seigneurs qu’il avait soutenus et excités d’abord; il les laissa en péril de mort, prêts à être dépouillés misérablement de leurs héritages, afin (377) (pensée douloureuse et digne d’un Romain) que sa bouche toujours béante engloutît cette grasse proie. Or il est advenu que, par suite de l’avarice des Romains, la reine des nations a été mise sous tribut. Voilà les mœurs des Romains, voilà les pièges tendus aux prélats; la cour de Rome cherche à surprendre chacun d’eux et tous à la fois, à leur enlever leurs écus, à asservir leur liberté, à troubler leur paix: couverts de peaux de brebis, les Romains sont des loups ravisseurs. Ils envoient çà et là des légats ayant pouvoir d’excommunier, de suspendre et de punir, chargés non point de semer la semence, c’est-à-dire la parole de Dieu, et de la faire fructifier, mais d’extorquer de l’argent, de recueillir et de moissonner ce qu’ils n’ont nullement semé. Ainsi il arrive qu’ils pillent les églises sacrées, les refuges des pauvres, les demeures des saints, que nos pères, hommes pieux et simples, avaient fondées pour subvenir aux besoins des pauvres et des pèlerins et à l’entretien des religieux. Maintenant, ces Romains dégénérés et méprisables, enflés seulement de leur science dans les lettres, portent leur audace téméraire jusqu’à aspirer aux empires et aux royaumes. L’église primitive était fondée sur la pauvreté et sur la simplicité, alors qu’elle enfantait avec fécondité tous ces saints dont fait mention le catalogue sacré; et personne ne peut poser d’autre fondement que celui qui a été posé par Notre-Seigneur Jésus-Christ et affermi par lui. Aujourd’hui que les Romains naviguent sur les richesses-se roulent dans les richesses, édifient dans (378) les richesses, on doit craindre que les murailles de l’église ne penchent et que la base venant à manquer, il ne s’ensuive écroulement. Ces Romains, et celui qui scrute tous les cœurs ne l’ignore pas, se déchaînent injustement contre nous, disant que nous n’avons pas voulu opérer notre passage à l’époque fixée; tandis qu’indépendamment de ma mauvaise santé, j’étais retenu par d’importants et inévitables démêlés, relativement à l’église et à l’empire. En premier lieu, j’avais à châtier l’insolence des rebelles siciliens: et il ne nous paraissait ni prudent ni utile à la chrétienté de partir en Terre-Sainte en laissant derrière nous une guerre intestine; pas plus qu’il ne convient à un médecin d’appliquer un bandage sur une blessure avant d’en avoir retiré le fer.» Enfin Frédéric concluait en exhortant tous les princes à se prémunir contre une pareille avarice et une pareille iniquité, parce que:

Quand brûle la maison du voisin, c’est de tes propres affaires qu’il s’agit.

L’empereur, irrité de la sentence portée contre lui, souleva, contre le seigneur pape et contre le patrimoine de l’église romaine, une sédition furieuse; envahissant ses villes et s’emparant de ses châteaux. Ce même pape donna le récit détaillé de ces violences, dans une lettre qu’il écrivit à Romain, légat en France, et dont voici la teneur:

«Grégoire, évêque, à Romain, légat en France, salut, etc.. Réfléchissez, nous vous en prions, et (379) voyez s’il y a une douleur comme notre douleur: le fils que l’église romaine avait nourri, et qu’elle avait rendu puissant, espérant trouver en lui un défenseur contre les nations perfides, est maintenant son persécuteur acharné et son ennemi mortel. Pour ne pas garder le silence sur les injures atroces et les énormes dommages que l’empereur Frédéric fait éprouver à l’église et aux personnes ecclésiastiques, les ayant damnablement tourmentées jusqu’ici, sachez qu’il attaque le patrimoine du siège apostolique, en y envoyant des Sarrasins et autres gens: ce qu’il y a de plus exécrable encore, il a fait alliance avec le Soudan et autres impies Sarrasins110; il a pour eux de l’amitié, pour les chrétiens une haine déclarée; il s’occupe de ruiner les maisons des Hospitaliers et des (380) frères de la milice du Temple, et d’anéantir avec impiété ces deux ordres à qui l’on doit la conservation des restes de la Terre-Sainte. D’après ses instructions, la trêve ayant été rompue entre les Sarrasins et les chrétiens, les Sarrasins vinrent attaquer, à main armée, les possessions des Templiers, tirèrent ou firent prisonniers beaucoup d’hommes, et enlevèrent un riche butin. Les Templiers indignés s’armèrent à leur tour, et arrachèrent aux Sarrasins une partie du butin, pour une valeur d’environ six mille marcs. Alors Thomas, comte d’Acerra, familier de l’empereur, vint les assaillir comme un furieux à leur retour; et, tandis que les Templiers ne voulaient pas violer111 les statuts de leur ordre, en se servant de leurs armes contre des chrétiens, Thomas leur enleva par la force leur butin, et le rendit aux Sarrasins, à l’exception de quelques objets que ledit Thomas garda, dit-on, pour lui-même. Si les Sarrasins dépouillent des chrétiens, non-seulement ledit Thomas ne s’occupe pas de faire rendre ce qui a été pris, mais encore il ne veut pas permettre que les chrétiens fassent, en aucune façon, du butin sur les Sarrasins; d’où il advient que ceux-ci, devenus plus hardis, ne craignent pas d’attaquer les nôtres, et que les nôtres, redoutant quelque trahison, n’osent guère se défendre. Ainsi, l’effusion du sang chrétien tourne au profit de l’empereur, et est pour lui un avantage odieux. Ledit Thomas, ou plutôt l’empereur, par le (381) moyen dudit Thomas, persécute cruellement les maisons de l’ordre; il les a dépouillées par une sorte de siège et par la violence des édifices et des terres qu’elles possédaient; il essaie de les priver des privilèges que leur a accordés le saintsiége apostolique, et de les soumettre à la juridiction impériale; ce qui est manifestement contraire aux libertés de l’église. Il a fait réunir en Sicile et en Apulie cent esclaves qui appartenaient à la maison de l’Hôpital et à la maison du Temple, et il les a rendus aux Sarrasins, sans donner auxdites maisons aucune compensation pour ce dommage. Ainsi, il préfère aux serviteurs du Christ les serviteurs de Mahomet, comme cela ressort évidemment de ce que nous avons dit. Sachez aussi pour sûr que ledit empereur, quoiqu’on dise qu’il s’est embarqué avec peu de troupes, envoie une grande armée de Sarrasins et de chrétiens contre le patrimoine de l’église, afin que son mépris pour la foi et sa méchanceté soient connus, et qu’il en donne à tous une preuve manifeste. Cependant nous avons ferme espoir et confiance en celui qui a établi son église sur la pierre de la foi: quelque fougueux que soient les vents qui l’assaillent, quels que soient les fleuves qui l’inondent, il ne permettra pas qu’elle soit renversée ou submergée. Puis donc que nous voyons l’empereur machiner si méchamment la subversion de la foi chrétienne, et agir avec tant d’impiété, nous pourrions redouter les plus grands périls, si nous ne pensions que, quoique l’iniquité de l’impie se prolonge longtemps, jamais cependant (382) il ne prévaudra dans sa méchanceté, mais plutôt il disparaîtra en elle. Mais comme, d’après l’office qui nous a été confié, tout indigne que nous en sommes, nous sommes forcé de veiller à ce qu’un serviteur de Mahomet ne puisse sévir plus longtemps contre les serviteurs du Christ, mais à ce qu’il soit plutôt confondu dans sa fureur, et à ce que la gloire du nom chrétien soit exaltée, nous recommandons et enjoignons à votre affection, par ce rescrit apostolique, de faire annoncer solennellement ces choses à tous les fidèles chrétiens dans le pays de votre légation, afin qu’ils tiennent ferme pour le maintien de la foi et l’observation de la religion, comme s’il s’agissait de leurs intérêts particuliers, et que vous ne dédaigniez pas de les animer par de salutaires avertissements et par des exhortations. Donné à Latran, aux nones d’août, l’an second de notre pontificat.»

Le peuple de Rome se soulève contre le pape. — Victoire du comte de Toulouse contre les Français. — Mort d’Étienne, archevêque de Cantorbéry. — Irruption des Gallois. — Ils sont repousses. — Détails. — Vers le même temps, le peuple romain se souleva contre le pape Grégoire, le chassa de la ville le jour solennel de Pâques, et le poursuivit jusqu’à son château de Viterbe. Bientôt le nombre de ses ennemis s’étant accru, Grégoire fut obligé de s’enfuir à Pérouse. Le pape n’ayant pas d’autre moyen de vengeance, enferma ses persécuteurs dans les liens de l’excommunication.

(383) Vers le même temps, le roi de France envoya en Provence, contre le comte de Toulouse, une nombreuse expédition militaire: cette armée était chargée de vaincre le comte et de le chasser de ce pays. Ayant appris que ledit comte était alors à Castel-Sarrasin, une des places de sa dépendance, les Français se proposèrent de l’y assiéger. Le comte, averti de leur arrivée, alla à leur rencontre avec un gros corps d’hommes d’armes, et leur dressa une embuscade. Il se cacha avec les siens dans une forêt par où les Français devaient passer, et attendit leur venue. Dès que les Français furent arrivés au lieu de l’embuscade, le comte et les siens tombèrent sur eux à l’improviste, et, à la suite d’un combat furieux, cinq cents chevaliers français furent faits prisonniers, et un grand nombre fut tué. En sergents et hommes d’armes, deux mille combattants environ furent pris et dépouillés jusqu’à la peau. Le comte fit crever les yeux aux uns, couper le nez et les oreilles aux autres, abattre à ceux-là les mains et les pieds; puis il les renvoya dans leur pays, ainsi mutilés, pour servir d’affreux spectacle à leurs compatriotes, ses ennemis. Après s’être d’abord emparé de tous les bagages appartenant aux chevaliers prisonniers, le comte vainqueur les enferma sous bonne garde. Cette bataille fut livrée près de Castel-Sarrasin, le quinzième jour avant les calendes de juin. Disons, en peu de mots, que les Français ayant renouvelé trois fois leur tentative cette année-là, furent mis en fuite, faits prisonniers, et incarcérés par ledit comte.

(384) Cette même année, Étienne, archevêque de Cantorbéry, expira dans son manoir de Slindon, le huitième jour avant les ides de juillet, et il fut enterré à Cantorbéry, la veille des nones du même mois. Après les funérailles d’Étienne, les moines de Cantorbéry ayant obtenu la permission du roi, élurent un moine tiré de leur église et nommé maître Gaultier de Hémesham, le septième jour avant les nones d’août. Les moines l’ayant présenté au roi, celui-ci, après une longue délibération, refusa, pour des motifs déterminés, de reconnaître le nouvel élu. Il objecta en premier lieu aux moines que le père de Gaultier avait été convaincu de vol et suspendu au gibet pour ce crime; et, en second lieu, qu’à l’époque de l’interdit, Gaultier avait embrassé le parti contraire au roi Jean, son père à lui. En outre, les évêques suffragants de l’église de Cantorbéry reprochèrent au nouvel élu d’avoir entretenu commerce charnel avec une religieuse, et d’en avoir eu des enfants. Ils ajoutèrent de plus qu’on ne devait pas procéder à l’élection d’un archevêque, sans qu’ils y assistassent Mais ledit Gaultier, persistant fermement dans l’élection faite en sa faveur, prit avec lui quelques moines de Cantorbéry, aussitôt que l’appel eut été interjeté, et alla se présenter au seigneur pape, lui demandant avec instance de confirmer l’élection. Le seigneur pape ayant connaissance de l’opposition qu’y apportaient le roi et les évêques, différa de se prononcer jusqu’à plus ample information. Lorsque le roi et les évêques apprirent que le nouvel élu s’était mis en chemin pour la cour (385) de Rome, ils rédigèrent par écrit les objections dont nous avons parlé; les lettres furent revêtues du sceau du roi et du sceau des évêques: l’évêque de Rochester et celui de Chester furent chargés de les remettre au seigneur pape, et maître Jean, archidiacre de Bedfort, de porter la parole en cette affaire. Les ambassadeurs, étant enfin arrivés à Rome, présentèrent au seigneur pape les lettres du roi et des évèques: le pape, les ayant lues avec attention, prit l’avis de ses cardinaux, et donna jour aux deux parties pour le lendemain des Cendres; jour auquel, après avoir pesé la justice, il rendrait sa sentence définitive. Cette même année, pendant tout l’été, eurent lieu des éclairs et des coups de tonnerre épouvantables, qui, en différents lieux, incendièrent des édifices, tuèrent des hommes et des animaux. et, dans l’automne qui suivit, des torrents de pluie tombèrent constamment; ce qui, à l’époque de la moisson, causa de grandes pertes aux cultivateurs.

Vers le même temps, au mois d’août, les chevaliers et les sergents du château de Montgomery, situé sur la frontière du pays de Galles, firent une expédition, ainsi que la milice du pays, à l’effet de rendre libre et sûr le passage d’une route, non loin du château; laquelle était infestée par des brigands gallois, qui massacraient les voyageurs et pillaient les passants. Étant venus sur les lieux avec des épées, des haches, des bâtons et autres armes, ils mirent le feu aux bois, aux arbres, aux buissons et aux haies épaisses (386) [qui obstruaient la voûte], afin de la rendre largo et commode aux voyageurs. Les Gallois en étant informés, survinrent eu grand nombre, et, se jetant avec fureur sur les Anglais, ils les forcèrent à rentrer dans le chàteau, après leur avoir tué quelques hommes. Les Gallois ayant mis le siège devant Montgomery, les assiégés en donnèrent sur-le-champ avis à Hubert, grand justicier d’Angleterre, qui récemment avait été investi par le roi de cette terre et de ce château: le roi s’y rendit en toute hâte, et obligea les Gallois à lever le siège. Cependant le roi d’Angleterre, qui était venu avec un petit nombre d’hommes d’armes, attendit un corps de troupes plus puissant, et quand ces renforts furent arrivés, il se rendit à la forêt dont nous avons parlé, qui était fort spacieuse, et qui avait, disait-on, cinq lieues en longueur. Quoiqu’elle fût vaste; et que les fourrés présentassent de grands obstacle!, on parvint, non sans peine, à la détruire, soit en l’abattant, soit en y mettant le feu. Le roi alors conduisit son armée dans l’intérieur du pays, et étant venu à une habitation de moines blancs nommée Cridde, qui était le réceptacle des Gallois, à ce qui avait été rapporté au roi, il donna ordre de livrer aux flammes ce bâtiment, qui fut réduit en cendres. Le grand justicier Hubert, ayant remarqué que la position du lieu était presque inexpugnable, fit bâtir en cet endroit même un château-fort, de l’aveu du roi. Mais avant que les ouvrages commencés eussent été achevés, beaucoup de gens furent tués de part et d’autre, et un noble sei- (387) gneur, Guillaume de Brausé, fut pris et enchaîné par les Gallois, tandis qu’il était allé chercher des vivres. Un autre chevalier, à qui le roi avait ceint dernièrement le baudrier militaire, était sorti avec plusieurs hommes d’armes pour se procurer des vivres; voyant ses compagnons enfermés par les ennemis, il s’élança intrépidement au milieu d’eux, et après avoir tué un grand nombre d’adversaires, succomba sous le nombre, et resta sur la place avec plusieurs autres de l’armée du roi. Or, il y avait dans l’armée du roi une foule de seigneurs qui étaient confédérés avec Léolin, et dont l’adhésion au roi n’était que feinte. Bientôt l’armée manqua complètement de vivres, et le roi, comprenant-que plusieurs des siens se détournaient de lui, et mentaient envers lui de bouche et de cœur en n’observant pas leur serment de fidélité, fut obligé de conclure un traité honteux, et de consentir à ce que le château, bâti avec de grandes dépenses et déjà presque achevé, fût rasé à ses propres frais. Léolin devait donner trois mille marcs au roi en compensation des travaux et dépenses faites. Le traité ayant donc été confirmé, chacun retourna chez soi. Ainsi le roi d’Angleterre revint dans ses états,après avoir passé environ trois mois à la construction dudit château, avoir dépensé inutilement des sommes considérables, et en laissant ignominieusement dans les fers de Léolin l’illustre seigneur Guillaume de Brause. Ce qui excita alors un rire universel, c’est qu’au moment où on se mit à construire ce château, le justicier, voulant lui donner Un nom, l’appela Sottise (388) d’Hubert112. En effet, quand on vit à la fin qu’après tant de travaux et tant de dépenses, ce château était rasé jusqu’au sol, on déclara que le justicier était non-seulement prophète, mais encore plus que prophète.

L’empereur Frédéric se rend en Terre-Sainte. — Un archevêque arménien vient à Londres. — Histoire de Joseph, contemporain de Jésus-Christ, condamné à vivre jusqu’à la seconde venue du Sauveur. — Roger succède à Eustache comme évêque de Londres. — Hugues, évèque d’Ély. — Cette même année, l’empereur Frédéric s’embarqua sur la mer Méditerranée pour accomplir envers le Seigneur son vœu de pèlerinage. Il aborda à Acre, la veille de la Nativité de la bienheureuse vierge Marie. Le clergé et le peuple du pays vinrent au-devant de lui et le reçurent avec honneur, comme il convenait pour un si grand prince. Cependant, sachant que le pape l’avait excommunié, ils ne voulurent pas communiquer avec lui, ni en lui donnant le baiser ni en s’asseyant à sa table, et tous l’engagèrent à donner satisfaction au pape, et à rentrer dans l’unité de l’Église. A son arrivée, les Hospitaliers et les Templiers l’honorèrent en fléchissant le genou; ils embrassaient ses genoux, et toute l’armée des fidèles, qui était rassemblée à Acre, rendait gloire à Dieu de l’arrivée de Frédéric, espérant que de lui viendrait le salut d’Israël. Alors l’empereur, s’adressant à toute l’armée, se plaignit amèrement auprès (389) d’elle du pontife romain, qui avait rendu contre lui une injuste sentence, et il affirma que son voyage au secours de la Terre-Sainte avait été différé, à cause d’une maladie sérieuse qui l’avait retenu, et de plusieurs autres affaires importantes qui intéressaient toute la chrétienté. Cependant le soudan de Babylone ayant appris son arrivée en Syrie, lui envoya de nombreux et magnifiques présents en or, en argent, en pièces de soie, en pierres précieuses, en chameaux, en éléphants, en ours, en singes et autres choses mirifiques, qu’on ne voit point en Occident. Au moment où l’empereur aborda à Acre, il trouva pour chefs et pour guides de l’armée chrétienne le duc de Limbourg, le patriarche de Jérusalem, les archevêques de Nazareth, de Césarée et de Narbonne, les évêques anglais de Winchester et d’Exeter, les grands-maîtres des Hospitaliers et des chevaliers Teutoniques qui étaient à la tête de huit cents chevaliers pèlerins, et d’environ dix mille fantassins rassemblés de tous les pays du monde. Les croisés, animés d’un égal enthousiasme, avaient fortifié Césarée et quelques autres châteaux, de manière à ce que rien ne leur manquât. Il ne leur restait plus qu’à restaurer Joppé, et à se diriger ensuite vers la cité sainte. L’empereur, ayant pris connaissance de l’état de la Terre Sainte, approuva le plan des pèlerins: on prépara tout ce qui était nécessaire pour le voyage, et toute l’armée se mit en route avec joie sous la conduite de l’empereur: on arriva heureusement à Joppé, le dix-septième jour avant les calendes de décembre: Mais (390) chacun dans l’armée n’avait pris avec soi que peu de vivres, ne pouvant faire porter par terre à dos de bêtes ce qui devait suffire à la nourriture d’eux-mêmes et de leurs montures pendant un grand nombre de jours. Des vaisseaux avaient été préparés à cet effet dans le port d’Acre: au moment où la flotte mettait à la voile avec la cargaison destinée aux besoins de l’armée, une tempête s’éleva tout à coup; les flots se soulevèrent outre mesure; et les pèlerins du Christ furent privés de vivres sept jours durant. Alors plusieurs craignirent grandement que le Seigneur, en courroux, ne voulut faire disparaître son peuple de la surface de la terre. Mais l’ineffable clémence de Dieu, qui veut que personne ne soit tenté au-delà de ses forces, se laissa fléchir par les cris et les larmes des fidèles: Dieu commanda aux vents et à la mer, et une grande tranquillité fut faite. Bientôt, en effet, une flotte nombreuse, guidée par le Seigneur, aborda à Joppé, chargée d’une grande quantité de froment et d’orge, de vin et de toute espèce de provisions, en sorte que la disette ne se fit plus sentir dans l’armée jusqu’à la réédification complète de ladite ville; mesure qui était commandée par les circonstances.

Cette année-là, vint en Angleterre un archevêque de la grande Arménie qui s’y rendait en pèlerinage pour visiter les reliques des saints et les lieux consacrés du pays anglais, ainsi qu’il avait fait dans les autres royaumes. Il présenta aux religieux et aux prélats dés églises des lettres de recommandation du (391) seigneur pape, qui les exhortait à le recevoir avec le respect convenable et à le traiter honorablement. Cet archevêque étant venu à Saint-Albans pour y implorer le premier martyr d’Angleterre, fut accueilli avec respect par l’abbé et le couvent. S’y étant arreté quelque temps à cause de la fatigue du voyage et pour s’y refaire lui et les siens, il se mit à s’enquérir avec curiosité, par le moyen de ses interprètes, des cérémonies, du culte et du genre de vie de l’Angleterre, racontant à son tour sur l’Orient des particularités étonnantes. Dans la conversation, un des moines qui avait été assidûment à ses côtés lui demanda si dans son pays on célébrait h Conception de la bienheureuse Marie: il répondit: «Oui, on la célèbre, et en voici la raison: c’est que cette conception eut lieu après avoir été annoncée par un ange à Joachim qui se lamentait et qui habitait alors le désert. Il en est de même pour la conception du bienheureux Jean-Baptiste, et pour la même raison. Quant à la conception du Seigneur annoncée par un ange à Marie qui conçut de l’Esprit saint, ce n’est pas chose dont aucun fidèle puisse douter.»

Ces trois conceptions sont donc célébrées dans le pays d’Arménie, comme il l’assura et le prouva par les raisons précédentes. Entre autres choses, on l’interrogea semblablement sur le fameux Joseph dont il est souvent question parmi les hommes, lequel était présent à l’époque de la passion du Sauveur, lui a parlé et vit encore en témoignage de la foi chrétienne. L’archevèque répondit en racontant la chose (392) en détail; et après lui un chevalier d’Antioche, qui faisait partie de sa suite pour lui servir d’interprète et qui était connu d’Henri Spigurnel, l’un des familiers du seigneur abbé, traduisit ses paroles et dit en langue française: «Mon seigneur connaît bien cet homme, et avant qu’il partît pour les pays d’Occident, ledit Joseph mangea en Arménie, à la table de mon seigneur l’archevêque qui l’avait déjà vu et entendu parler plusieurs fois.» Comme on lui demandait ce qui s’était passé entre notre Seigneur Jésus-Christ et le dit Joseph, il reprit: «Au temps de la passion, lorsque Jésus-Christ, saisi par les Juifs, était conduit dans le prétoire devant le gouverneur Pilate pour être jugé par lui, et que les Juifs l’accusaient avec fureur, Pilate, ne trouvant en lui aucun motif de le faire mourir, leur dit: «Prenez-le et jugez-le selon votre loi;» mais comme les clameurs des Juifs devenaient plus violentes, Pilate, sur leur demande, mit en liberté Barrabas et leur livra Jésus pour être crucifié. Or, tandis que les Juifs entraînaient Jésus hors du prétoire, Cartaphile, portier du prétoire de Ponce-Pilate, saisit le moment où Jésus passait le seuil de la porte, et le frappa avec mépris d’un coup de poing dans le dos, en lui disant d’un ton railleur: «Va donc, Jésus, va donc plus vite: qu’attends-tu?» Jésus se retourna, et, le regardant d’un œil sévère, lui dit: «Je vais et tu attendras que je sois venu;» selon qu’il serait dit plus tard par l’évangéliste: «Le fils de l’homme marche selon qu’il a été écrit sur lui: (393) pour toi, tu attendras mon arrivée.» Or, ce Cartaphile, qui au moment de la passion du Seigneur était âgé d’environ trente ans, attend encore aujourd’bui, selon la parole du Sauveur. Chaque fois qu’il a atteint le terme de cent ans, il est saisi d’une maladie qu’on dirait incurable et ravi comme en extase: puis il est guéri, revient à la vie, et se retrouve dans le même état et au même âge qu’à l’époque de la passion du Seigneur; en sorte qu’on peut dire véritablement avec le Psalmiste: «Ma jeunesse se renouvelle comme celle de mon aigle113.» Lorsque la foi catholique se répandit après la passion du Seigneur, ce même Cartaphile fut baptisé et appelé Joseph par Ananias, qui baptisa le bienheureux Paul apôtre. Il demeure ordinairement dans les deux Arménies et dans les autres pays d’Orient, vivant parmi les évêques et les autres prélats des églises. C’est un homme de pieuse conversation et de mœurs religieuses, qui parle peu et avec réserve, et qui ne prend la parole que si les évêques ou autres hommes religieux lui font des questions. Alors il raconte les choses anciennes et ce qui s’est passé à l’époque de la passion et de la résurrection du Seigneur. Il parle des témoins de la résurrection, c’est-à-dire de ceux qui ressuscitèrent avec le Christ et vinrent dans la cité sainte et apparurent à plusieurs. Il parle aussi du symbole des apôtres, de leur séparation, de leur prédication; et cela sans (394) sourire ou sans prononcer aucune parole légère qui puisse provoquer le blâme ou le reproche: car il est dans les larmes et dans la crainte de Dieu, soupçonnant et redoutant toujours l’arrivée de Jésus-Christ qui viendra au milieu des éclairs juger le monde; et il craint d’éprouver sa colère dans l’examen dernier, lui qui a provoqué le Seigneur à une juste vengeance, en le raillant lorsqu’il marchait à la passion. Beaucoup de gens viennent le trouver des contrées les plus lointaines, et se réjouissent de le voir et de l’entretenir; si ce sont des personnes recommandables, il répond brièvement aux questions qui lui sont faites. Il refuse tous les présente qu’on lui offre, et se contente d’une nourriture frugale et de vêtements simples. Ce qui met en lui l’espérance du salut, c’est qu’il a péché par ignorance et que le Seigneur a dit dans sa prière: «Père, pardonnez-leur; car ils ne savent ce qu’ils font.» Paul lui-même, qui a péché par ignorance, a mérité sa grâce. Il en est de même pour Pierre qui a renié le Seigneur par fragilité, c’est-à-dire par peur. Quant à Judas, qui a livré le Seigneur par iniquité, c’est-à dire par avarice, il a déchiré ses entrailles, et, en se pendant, il a terminé sa misérable vie sans espoir de salut. Par cette considération, Cartaphile espère dans l’indulgence de Dieu et a un moyen d’excuser son erreur.» On fit aussi des questions audit archevêque sur l’arche de Noé, qui, dit-on, s’est arrêtée et est encore aujourd’hui dans les montagnes d’Arménie, ainsi que sur plusieurs autres choses. Il affirma qu’il en était (395) ainsi, en rendant témoignage à la vérité; et comme c’était un personnage respectable dont la véracité était garantie par une lettre du pape, ses paroles firent impression sur les auditeurs, et son récit parut scellé au sceau de la raison. D’ailleurs ce sont là des faits que personne ne peut accuser de fausseté; car ils sont attestés par un chevalier fameux et illustre dans la guerre, Richard d’Argentan, qui, avec plusieurs autres, visita pieusement en personne, à titre de pèlerin, les contrées d’Orient, et, qui dans la suite, mourut évêque.

Cette même année, Eustache, évêque de Londres, expira. Les chanoines élurent à sa place maître Roger, surnommé le Noir, homme profondément versé dans les lettres, de mœurs honnêtes, recommandable en tout, ami et défenseur de la religion, exempt de toute espèce d’orgueil, et chanoine de leur église. Le seigneur roi l’admit sans difficulté lorsqu’on le lui présenta. Vers le même temps, au mois de décembre, mourut Geoffroy, évêque d’Ély: il fut enterré dans son église cathédrale, la veille des ides du même mois, ainsi que ledit Eustache l’avait été dans la sienne. Ce Geoffroy étant mort, les moines élurent d’un commun accord Hugues, abbé de Saint-Edmond, qui fut présenté au roi, accueilli avec faveur, et investi de tous les biens de l’évéché.

Les seigneurs d’Aquitaine, de Gascogne, de Poitou et de Normandie invitent Henri III à venir en France. — Le pape fait envahir les états de l’empereur. — Lettre, à ce sujet, du comte d’Acerra à Frédéric II. (396) — L’an du Seigneur 1229, le roi d’Angleterre Henri tint sa cour à Oxford aux fêtes de Noël, en présence des grands du royaume. Il fut visité dans cette ville par l’archevêque de Bordeaux qu’avaient député les seigneurs de Gascogne, d’Aquitaine et de Poitou. Le prélat, reçu avec grand honneur par le roi, célébra avec lui les fêtes de Noël. Bientôt arriva une autre ambassade solennelle de Normandie: différents députés n’avaient qu’une seule et même mission: ils étaient chargés par les seigneurs des susdits pays de solliciter instamment le roi pour qu’il daignât venir en personne dans ces provinces, lui annonçant que tous se rendraient auprès de lui avec armes et bagages, et accompagnés des gens du pays, et qu’ils tiendraient inébranlablement pour lui, afin qu’il pût recouvrer son héritage perdu. Le roi, qui n’avait pas encore de résolution dans le caractère, et qui n’agissait que par les conseils de son grand justicier, demanda et reçut avis de lui seul; et le justicier décida qu’il fallait différer l’affaire, et attendre des circonstances plus favorables. Les députés, ne pouvant obtenir d’autre réponse, retournèrent chez eux.

Vers le même temps, le pape Grégoire, supportant avec peine que l’empereur des Romains fût passé en Terre-Sainte, étant excommunié et rebelle, désespérait grandement qu’il voulût se repentir et donner satisfaction pour rentrer dans l’unité de l’Eglise. Il se décida donc, en voyant son opiniâtreté et sa révolte, à le renverser du trône impérial, et à en élever un autre à sa place, qui serait pour le saintsiége un (397) fils de paix et d’obéissance: mais comme nous, n’avons pu nous procurer d’autres renseignements sur la certitude de ce fait, nous placerons ici une lettre d’un comte, nommé Thomas, à qui l’empereur, à son départ, avait confié, ainsi qu’à plusieurs autres, le gouvernement et la défense de l’empire. La lettre écrite à ce sujet, et envoyée à l’empereur en Syrie, nous a été transmise par un pèlerin digne de foi: «Au très-excellent seigneur Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains et toujours Auguste, très-puissant roi de Sicile, Thomas, comte d’Acerra, son féal et dévoué en toutes choses, salut et puisse-t-il triompher de ses ennemis. Après votre départ, très-excellent seigneur, le pontife romain Grégoire, ennemi déclaré de votre magnificence, a réuni une armée nombreuse, à la tête de laquelle il a placé Jean de Brienne, ancien roi de Jérusalem, ainsi que plusieurs autres guerriers de renom. Il est entré à main armée sur votre terre et sur celle de vos hommes; et, contrairement à la loi chrétienne, il a résolu de vous vaincre par le glaive matériel, ne pouvant, comme il le prétend faire, vous abattre par le glaive spirituel. Ledit Jean, qui a rassemblé une grande chevalerie venue du royaume de France et des pays voisins, espère devenir empereur, s’il parvient à vous renverser, et il paye la solde de ses troupes avec les trésors apostoliques. Ledit Jean et les autres chefs des troupes romaines114 sont donc entrés à main armée sur votre (398) terre. et sur celle de vos hommes. Ils mettent le feu aux édifices et aux villages, ils font du butin, enlèvent les troupeaux, torturent par différents supplices ceux qu’ils font prisonniers, et les obligent à payer de grosses rançons. Ils n’épargnent aucun sexe; quiconque se trouve hors de l’église ou du cimetière, tombe entre leurs mains; ils s’emparent des bourgs et des châteaux, sans avoir égard à ce que vous êtes au service de Jésus-Christ. Et si quelqu’un parle de l’empereur, Jean de Brienne affirme qu’il n’y a pas d’autre empereur que lui. Vos amis s’effrayent de ces choses, très-excellent empereur, et principalement le clergé de votre empire, qui se demande de quel droit et avec quelle sûreté de conscience le pontife romain peut agir de la sorte, et soulever la guerre contre les chrétiens, surtout quand le Seigneur a dit à Pierre, qui voulait frapper avec le glaive matériel: «Remettez votre glaive dans le fourreau: car quiconque aura frappé avec le glaive périra [par le glaive].» On s’étonne semblablement de voir celui qui, presque tous les jours, excommunie et sépare de l’unité de l’église les brigands, les incendiaires et les bourreaux des chrétiens, donner aujourd’hui son assentiment à de pareils attentats, et les appuyer de son autorité. Veillez donc, je vous en supplie, très-puissant empereur, à votre sécurité et à votre dignité dans les circonstances présentes: car votre ennemi souvent nommé Jean de Brienne, occupe tous les ports d’en-deçà de la mer, et les a garnis d’éclaireurs et d’hommes d’armes, afin que si vous reveniez sans précaution de (399) votre pèlerinage, il pût s’emparer de vous et vous retenir en prison: ce dont Dieu vous garde!»

Sédition à Paris entre les étudiants et les citoyens. — Insolence des étudiants envers la reine Blanche. — Rétablissement de la paix. — Cette même année, la seconde et la troisième férie avant les Cendres, jours auxquels les écoliers en théologie ont coutume de se livrera la joie, quelques-uns d’entre eux sortirent de Paris, du côté de Saint-Marceau: le temps était beau et le lieu propice pour s’y récréer comme d’habitude. Arrivés à Saint-Marceau, et échauffés par le jeu, ils entrèrent dans un cabaret où se trouvait par hasard d’excellent vin, très-agréable à boire. Une discussion s’étant élevée sur le prix du vin entre les cabaretiers et les clercs attablés, on commença à se donner des soufflets, à s’arracher les cheveux; mais les gens de l’endroit accoururent, délivrèrent les cabaretiers des mains des clercs; de plus, ils accablèrent de coups ceux-ci qui résistaient, et les forcèrent à prendre la fuite, après les avoir bien et bellement fustigés. Les clercs rentrèrent tout meurtris à la ville, et appelèrent leurs camarades à la vengeance. Le lendemain, ils se rendirent à Saint-Marceau, armés de glaives et de bâtons, entrèrent violemment dans la maison d’un cabaretier, défoncèrent tous les tonneaux de vin, et le répandirent sur le pavé. Puis ils parcoururent les rues, assaillirent avec fureur tous ceux qu’ils rencontrèrent, hommes et femmes, les blessèrent, et les laissèrent demi-morts (400) sur la place. Le prieur de Saint-Marceau, instruit de la violence exercée sur ses hommes, qu’il était tenu de défendre, déposa sa plainte entre les mains du légat romain et de l’évêque de Paris. Ceux-ci vinrent trouver la reine, alors investie de la régence du royaume, et lui demandèrent d’ordonner la punition d’un pareil attentat. La reine, avec la légèreté ordinaire aux femmes, et n’écoutant que le premier moment de colère, commanda sur-le-champ aux prévôts de Paris et à quelques-uns de ses routiers de s’armer et de sortir en toute hâte de la ville, pour punir les auteurs de cette violence, sans épargner personne. Ceux-ci, toujours bien disposés quand il s’agissait d’être cruels, franchirent en armes les portes de la ville, et rencontrèrent hors des murs plusieurs clercs occupés à jouer, et qui n’étaient aucunement coupables de l’excès qu’on voulait punir. Ceux en effet qui avaient causé le combat, les vrais auteurs du désordre, étaient de ce pays qui touche à la Flandre, de ces gens qu’on appelle vulgairement Picards. Sans prendre plus d’informations, les satellites se jetèrent sur ces innocents qu’ils voyaient désarmés; ils tuèrent les uns, blessèrent les autres, accablèrent ceux-là de coups, les dépouillèrent et les traitèrent inhumainement. Quelques-uns d’entre eux échappèrent par la fuite et se cachèrent dans les vignes et dans les carrières. Parmi ceux qui périrent de leurs blessures, se trouvèrent deux clercs fort riches, et de grande réputation: l’un était d’origine flamande, l’autre normand de nation. Cet énorme abus d’autorité étant venu aux (401) oreilles des maîtres de l’Université, ils commencèrent par suspendre toutes les leçons et argumentations; puis ils allèrent tous se présentera la reine et au légat, leur demandant avec instance de leur faire rendre justice pour une telle violence. Il est inique, disaient-ils, qu’on ait profité d’un prétexte si léger pour faire tourner au préjudice de l’Université tout entière un désordre imputable seulement à quelques misérables et méprisables clercs: c’est celui qui a commis la faute qui doit en porter le châtiment.» Mais la reine, le légat et l’évêque de Paris s’étant complètement refusés à leur faire rendre justice, les maîtres de l’Université, ainsi que les écoliers, se dispersèrent; les docteurs cessèrent leurs enseignements, et les écoliers leurs études; en sorte que de tous ces hommes au nom fameux, il n’en restait plus un seul dans la ville. Ainsi Paris demeura privé de ses clercs qui faisaient sa gloire. Parmi ceux qui se retirèrent se trouvaient de célèbres anglais, tels que maître Alain de Bécoles, maître Nicolas de Fernham, maître Jean le Blond, maître Raoul de Maidenston, maître Guillaume de Durham, et plusieurs autres qu’il serait trop long de nommer. La plus grande partie des maîtres choisit la ville d’Angers pour y fixer le siège métropolitain de l’Université. Alors, en quittant la ville de Paris, nourrice de la philosophie et élève de la sagesse, les clercs vouèrent à l’exécration le légat romain, maudirent la reine et son orgueil de femme, et lui reprochèrent son honteux commerce avec le légat. En s’en allant, les valets ou goujats des clercs, (402) ceux que nous appelons d’habitude goliards115, chantaient des vers grotesques de leur façon:

Aie! aie! nous mourons: on nous renverse, on nous attache, on nous noie, on nous dépouille. C’est pour le beau…116 du légat que nous souffrons tous ces maux.

Un versificateur plus réservé s’est servi d’une apostrophe ou prosopopée117, dans laquelle la ville de Paris s’adresse aux clercs en gémissant:

«Mes clercs, je tremble de crainte parce que vous voulez m’abandonner: je suis accablée de douleur: je pleure sur mes pertes, pleurez sur les vôtres118.»

Enfin, par les soins de personnes prudentes, on travailla à faire, des deux côtés, les concessions qu’exigeaient des torts mutuels. La paix fut rétablie entre les clercs et les habitants, et l’Universjté vint se réinstaller à Paris.

Les députés du roi d’Angleterre sollicitent à Rome l’annulation de l’élection faite à Cantorbéry. (403) — Elle est cassée par le pape. — Nouvelle élection de Richard. — Lettre du pape. — Vers le même temps, aux approches du jour des Cendres, qui avait été fixé à l’élu de Cantorbéry et aux députés du roi d’Angleterre pour entendre la sentence définitive qui devait être prononcée par le pape, ceux qui agissaient au nom dudit roi, à savoir, maître Alexandre de Stavensby, évêque de Chester, maître Henri de Stanford, évêque de Rochester, et surtout maître Jean de Heuton, circonvinrent le seigneur pape et les cardinaux par des sollicitations assidues; mais ils les trouvèrent peu traitables, comme à l’ordinaire, et ils craignirent fort d’échouer dans leur demande. Alors, par un odieux trafic de la justice, ils s’engagèrent, au nom du roi d’Angleterre, envers le seigneur pape, à lui donner le dixième de tous les biens-meubles, dans le royaume entier d’Angleterre et d’Irlande, pour soutenir la guerre contre l’empereur, à condition qu’il exaucerait la demande du roi. Le seigneur pape, qui brûlait par-dessus tout de renverser l’empereur rebelle, fut très-joyeux de cette promesse, et donna avec empressement son consentement à ce marché. En conséquence, il prononça dans le consistoire la sentence qui suit:

«Dernièrement, connaissance nous a été donnée de l’élection que l’église de Cantorbéry a faite d’un certain moine nommé Gaultier. Après avoir entendu ce que ledit moine a mis en avant pour lui-même et pour son élection; après avoir entendu, d’autre part, les objections et refus des évêques (404) d’Angleterre, tant contre ladite élection que contre la personne de l’élu, objections qui ont été présentées à notre audience par nos vénérables frères les évêques de Coventry et de Rocbester, et notre cher fils l’archidiacre de Bedfort, nous avons confié l’enquête à faire sur la personne dudit élu, à nos vénérables frères l’évêque d’Albano, le seigneur Thomas de Sainte-Sabine, et maître Pierre (?), cardinaux. Ledit élu s’étant présenté devant eux, on l’a interrogé sur la descente du Seigneur aux enfers, lui demandant s’il y était descendu en chair ou sans chair: il a mal répondu. Item sur la présence119 du corps de Jésus-Christ dans le sacrifice de l’autel, il à mal répondu. Item sur Rachel, et comment il se faisait qu’elle pleurât ses fils étant déjà morte, il a mal répondu. Item sur une sentence d’excommunication rendue contre le droit, il a mal répondu. Item sur le mariage, dans le cas où l’un des contractants meurt infidèle, il a mal répondu. Examiné avec soin par les cardinaux sur tous ces articles, il a répondu, nous le déclarons, non-seulement moins que bien, mais encore très-mal. Or, comme l’église de Cantorbéry est une noble église, et qu’elle doit avoir un noble prélat, homme sage, modeste, et pris dans le sein de l’église romaine, et que ce nouvel élu, que nous déclarons non-seulement indigne, mais que nous serions même (405) obligé de qualifier autrement, si nous procédions selon la rigueur du droit, est tout à fait insuffisant pour arriver à un pareil honneur, nous cassons et annulons son élection, nous réservant de pourvoir à ladite église.»

Ladite élection ayant donc été cassée de cette façon, ceux qui agissaient au nom du roi d’Angleterre et des évêques suffragants de Cantorbéry présentèrent à l’audience du seigneur pape des lettres de créance, tant du roi que des évêques, et proposèrent maître Richard, chancelier de l’église de Lincoln, disant que c’était un homme d’une science éminente, fort versé dans les lettres, d une conduite honorable, dont la nomination ne pourrait être que fructueuse pour l’église romaine et pour le royaume d’Angleterre. Enfin, ils plaidèrent si bien la cause devant le seigneur pape, qu’ils obtinrent son consentement et celui de ses cardinaux. Alors le seigneur pape écrivit la lettre suivante aux évêques suffragants de l’église de Cantorbéry, relativement audit Richard, dont la promotion à l’archiépiscopat n’était point l’effet de l’élection, mais de l’arbitraire: «Grégoire, évêque, etc… D’après le soin de l’office pastoral que le Seigneur nous a confié, et d’après la plénitude du pouvoir ecclésiastique qu’il nous a octroyé, tout indigne que nous en sommes, nous sommes obligé, par les circonstances journalières, de prendre sollicitude et soin de toutes les églises, et de pourvoir q leurs besoins en cas de nécessité, avec une diligence paternelle, selon le dû de la justice et le bénéfice de la (406) grâee. Parmi les autres églises particulières et toutes les métropoles, nous avons les yeux d’une considération spéciale pour l’église de Cantorbéry, comme pour la fille la plus illustre du saint siège apostolique dans ses nécessités: l’église romaine, la mère des églises, doit en effet lui témoigner une faveur d’autant plus bienveillante que la volonté divine l’a gratifiée de plus grands bienfaits au-dessus des autres dans la plénitude des choses spirituelles et dans l’abondance des choses temporelles. En effet, le Très-Haut y a planté sa semence, ainsi que dans le paradis de volupté et dans le jardin de délices, et il y a fait venir l’arbre de la science du bien et du mal; par l’institution de la dignité métropolitaine, l’arbre de vie; par l’établissement du service monastique et la discipline d’une observance régulière, des arbres portant fruits; et ces fruits, dans la personne des suffragants, réjouissent la vue par de saintes œuvres, charment le goût par une doctrine fidèle, et satisfont l’odorat par le parfum de bonne estime qui s’en exhale. Du même lieu sort un fleuve formé par le sang du très-glorieux martyr Thomas: dans son cours, il donne la vie aux morts, la santé aux malades, la liberté aux esclaves, l’audace aux timides; il peut donc être considéré comme se partageant en quatre canaux. Quand nous examinons avec une méditation attentive les signes de ses excellents miracles, nous trouvons dans ce jardin les délices rares et inaccoutumées de la plantation divine. Or, Étienne de bonne mémoire, jadis archevêque de Cantorbéry, cardinal de la sainte (407) église romaine, homme comblé au-dessus de tous les autres des dons de la science, du présent de la grâce et des faveurs d’en haut, ayant quitté sa prison charnelle, et ayant été appelé à la félicité et au repos du paradis céleste, comme nous l’espérons et le croyons, nos chers fils les moines de Cantorbéry ont établi un nouveau gardien du jardin divin, et ont eu soin de présenter à notre approbation l’élection faite par eux de Gaultier, moine de leur couvent. Après examen préalable des mérites et de la science de la personne, la justice a voulu que l’élection fût cassée, et nous avons jugé bon d’élever à cette dignité, et de constituer gardien et ouvrier dans ce paradis un homme qui fût véritablement créé à l’image de Dieu par sa vie et sa science, par sa capacité et ses sentiments, et que la science du salut animât de l’esprit de vie. Or nous avons fait choix de maître Richard, chancelier de Lincoln, qui, tant sur le témoignage de nos frères qui l’ont connu dans les écoles, que sur celui de nos vénérables frères, les évêques de Chester et de Rochester, ainsi que de plusieurs autres, nous a été signalé comme un homme de profond savoir, de mœurs honnêtes, de réputation intacte, d’habileté parfaite, et comme fort zélé pour les âmes et pour les libertés de l’église; nous l’avons donc, sur le conseil de nos frères, et en présence des susdits évêques, établi archevêque et pasteur de l’église de Cantorbéry. C’est pourquoi nous avertissons et exhortons votre fraternité, et vous recommandons par ce rescrit apostolique, vous considérant comme des fils de charité (408) et de dévotion, de le recevoir avec humilité convenable et piété sincère, en l’honneur du Dieu tout-puissant, du siège apostolique, et de l’église de Cantorbéry; d’avoir des égards pour lui, et de lui obéir humblement et pieusement comme à votre père, au pasteur de vos âmes, et à votre métropolitain. Vous devez vous réjouir dans le Seigneur de ce que, principalement par la coopération de la grâce de celui dont l’inspiration prévient et seconde ceux qui la cherchent120, une église longtemps veuve a été pourvue convenablement. Donné, etc.»

La Terre-Sainte est rendue à l’empereur Frédéric — Lettre de l’empereur au roi d’Angleterre. — Description de la bulle d’or de l’empereur. — Entrée des chrétiens à Jérusalem. — Orgueil et jalousie des Templiers et des Hospitaliers. — Leur trahison. — Elle est découverte. — Lettre de Gérold, patriarche de Jérusalem, contre Frédéric. — Cette même année, Notre-Seigneur Jésus-Christ, sauveur et consolateur de tous les hommes, visita miséricordieusement son peuple. Grâce aux prières de l’église universelle, il rendit aux chrétiens, en général, et à l’empereur des Romains Frédéric, en particulier, la cité sainte de Jérusalem et toute la terre que ledit Seigneur, Fils de Dieu et notre Rédempteur, avait consacrée de son sang. En effet, le Seigneur arrêta sa bienveillance sur son peuple, lui qui (409) exalte les humbles dans le salut; et il fit que les nations furent vengées et que les Sarrasins furent divisés par des dissensions: car, à cette époque, le soudan de Babylone se vit tellement pressé de tous côtés par des guerres domestiques, qu’il craignit de ne pouvoir suffire à de nouvelles attaques et qu’il se vit forcé de conclure avec l’empereur une trêve de dix ans et de rendre la Terre-Sainte aux chrétiens sans effusion de sang. Ainsi une bonne guerre fut envoyée par le Seigneur pour faire rompre une paix mauvaise. Mais le lecteur, qui veut connaître plus à fond ce bienfait de la grâce divine, peut lire la lettre suivante que l’empereur des Romains écrivit à ce sujet, et envoya scellée du sceau d’or au roi d’Angleterre Henri:

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, à son très-cher ami Henri, roi d’Angleterre, salut et témoignage de sincère dilection. Que tous se réjouissent et triomphent dans le Seigneur, et que ceux qui ont le cœur droit se glorifient. Dieu, pour faire connaître sa puissance, ne se glorifie pas dans les chevaux ou dans les chars. Aujourd’hui il a mis sa gloire dans le petit nombre des hommes, afin que tous connaissent et sachent qu’il est glorieux dans sa majesté, terrible dans sa magnificence, admirable dans ses conseils sur les enfants des hommes, qu’il change les temps à son gré, qu’il peut faire de toutes les nations une seule nation; lui qui, en peu de jours, par un prodige plutôt que par le courage humain, a fait réussir une expédition dont, depuis longues années, (410) beaucoup de princes et de puissants du monde n’avaient pu venir à bout, quelle que fût la multitude de leurs gens, la grandeur de leurs forces, la terreur qu’ils inspirassent, ou les moyens dont ils se servissent. Mais, pour ne pas tenir en suspens par trop de paroles votre curiosité, nous désirons qu’il soit notoire à votre sincérité121 que nous avons placé fermement notre espérance en Dieu et que nous avons cru que son Fils Jésus-Christ, pour le service duquel nous exposions avec tant de dévouement notre corps et notre âme, ne nous abandonnerait pas dans des contrées si inconnues et si lointaines; qu’au contraire, il nous accorderait conseil et aide salutaires pour son honneur, sa gloire et sa louange. Nous sommes donc parti d’Acre avec confiance et en son nom, le quinzième jour du mois de novembre dernier, et nous sommes arrivé heureusement à Joppé dans l’intention de réédifier le château de cette ville, comme il. convenait, afin de nous ouvrir, tant pour nous que pour tout le peuple chrétien, un accès non-seulement plus facile, mais encore plus court et plus sûr vers la cité sainte de Jérusalem. Alors, tandis que nous nous trouvions à Joppé sous la foi de l’espérance divine, et que nous nous occupions magnifiquement, comme il convenait, de la réédification du château, ainsi que l’exigeaient les circonstances et la cause du Christ; tandis que nous et tous les pèlerins y donnions attentivement nos soins, des députés envoyés vers nous (411) par le soudan de Babylone et par nous vers le même soudan, allèrent et revinrent plusieurs fois de part et d’autre. Or, ledit soudan et un autre soudan son frère, nommé Xaphat, se tenaient près de la ville de Gaza avec une nombreuse armée et étaient éloignés de nous d’une journée de marche. D’un autre côté, dans la ville de Sichem, qu’on appelle vulgairement Neapolis, et qui est située en plaine, le soudan de Damas, son neveu, avait sous ses ordres une innombrable multitude de cavaliers et de fantassins de sa nation, et il se trouvait près de nous et des chrétiens également à une journée de marche. Après qu’on eut débattu des deux paris la restitution de la Terre-Sainte, Jésus-Christ, Fils de Dieu, regarda du haut du ciel notre patience pieuse et notre piété patiente, et, compatissant miséricordieusement pour nous en lui-même, il fit en sorte que le soudan de Babylone nous rendît la cité sainte de Jérusalem, ce lieu où se sont posés les pieds du Christ, ce lieu où les sectateurs de la vraie foi adorent le Père dans l’esprit et dans la vérité. Voulant vous informer de tous les détails qui concernent cette restitution, nous vous annonçons que non-seulement le corps de la ville nous a été rendue, mais encore toute la contrée qui s’étend à partir de Jérusalem jusqu’à la côte de Joppé; en sorte qu’à l’avenir les pèlerins pourront se rendre librement au Saint-Sépulcre et en revenir sans être inquiétés. Toutefois la condition suivante a été stipulée: c’est que les, Sarrasins de ce pays ayant en grande vénération à Jérusalem un temple où ils se (412) rendent fréquemment en pèlerinage pour y prier et s’y livrer aux exercices de leur culte, nous leur permettrions d’y venir librement désormais, nous réservant néanmoins d’en fixer le nombre: de plus ils devront venir sans armes, ne point demeurer dans la ville, mais hors de la ville, et se retirer aussitôt leurs prières faites. On nous a rendu en outre la ville de Bethléem et toute la terre située entre Jérusalem et cette ville, la ville de Nazareth et toute la terre située entre Acre et cette ville; toute la province du Thoron, qui s’étend en largeur, qui est fort vaste et très-commode pour les chrétiens; la ville de Sidon ou Saïde, avec la campagne environnante et les dépendances. Cette possession sera d’autant plus avantageuse pour les chrétiens, que jusqu’ici les Sarrasins en ont tiré de plus grands profits. En effet, Sidon est un port excellent d’où l’on transportait à Damas, et de Damas très-souvent à Babylone, des armes et d’autres provisions nécessaires. Quoique, d’après le traité, il nous soit permis de réédifier la ville dé Jérusalem aussi bien qu’elle le fut jamais, ainsi que le château de Joppé, le château de Césarée, le château de Sidon et le château de Sainte-Marie des Teutoniques, que les frères de cet ordre ont commencé à élever sur les montagnes qui avoisinent Acre, chose qu’ils n’avaient pu faire jadis en aucun temps de trêve, le soudan ne doit ni faire ni édifier aucun bâtiment et château nouveau jusqu’à l’expiration de la trêve qui a été conclue entre nous et lui pour dix ans. Cette trêve a été confirmée par serment de part et d’autre, le dix- (413) huitième jour du mois de février dernier, un dimanche, jour où le Christ, Fils de Dieu, est ressuscité d’entre-les morts, et est honoré et adoré dans l’univers, aussi généralement que solennellement, par tous les chrétiens, en mémoire de ladite résurrection. II semble véritablement que pour nous et pour tous ce jour a brillé, de nouveau, où les anges chantèrent: «Gloire à Dieu au haut des cieux et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté.» Sachez aussi que pour reconnaître un si grand bienfait et un si grand honneur, que Dieu nous a accordés miséricordieusement, malgré notre indignité et contre l’opinion de plusieurs, à la gloire éternelle de sa miséricorde, et pour lui offrir en personne dans son saint lieu le sacrifice de nos lèvres122, nous sommes entré, le samedi dix-septième jour du mois de mars de cette seconde indiction, dans la cité sainte de Jérusalem, avec tous les pèlerins qui avaient embrassé fidèlement avec nous le service du Christ, Fils de Dieu. Aussitôt, ainsi qu’il convenait à un empereur catholique, nous avons adoré respectueusement le saint sépulcre: le lendemain nous avons ceint la couronne que le Seigneur tout-puissant avait songé à nous donner du haut de son trône de majesté, en nous exaltant prodigieusement par une grâce spéciale de sa piété parmi tous les princes du monde, et en nous faisant parvenir à une si grande dignité, qui nous revenait d’ailleurs à titre de royaume, pour qu’il soit (414) de plus en plus notoire à tous que la main du Seigneur a fait toutes ces choses. Et comme ses miséricordes sont sur toutes ses œuvres, les sectateurs de la foi orthodoxe connaîtront et raconteront en tout lieu par le monde, que celui qui est béni dans les siècles a visité et a racheté son peuple, et a élevé pour nous la trompette de salut dans la maison de son père David. Enfin, avant de quitter la cité sainte de Jérusalem, nous nous sommes proposé de régler la magnifique réédification de ses tours et de ses murs de telle façon, et nous voulons nous en occuper avec tant de soin, qu’en notre absence on s’en occupe avec autant de sollicitude et de diligence que si nous y assistions en personne. De plus, pour que la présente lettre ne respire que la joie dans tout son contenu; qu’en fait de bonnes nouvelles sa fin réponde à son commencement, et que l’accroissement de la joie et de l’allégresse dont je vous ai entretenu charme votre âme royale, nous désirons qu’il soit notoire à votre amitié que ledit soudan doit nous remettre sous peu tous les captifs qu’il n’a pas rendus, comme il l’aurait dû faire d’après le traité conclu entre lui et les chrétiens à l’époque de la perte de Damiette, ainsi que les autres qui ont été faits prisonniers depuis. Donné dans la sainte ville de Jérusalem, le dix-septièmejour123 du mois de mars, l’an du Seigneur 1229.»

(415) Voici la forme du sceau d’or de l’empereur: d’un côté était frappé son portrait, autour duquel était écrit en rond: Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, et toujours auguste. Au-dessus de l’épaule droite du portrait de l’empereur était écrit: Roi de Jérusalem, et au-dessus de l’épaule gauche du même portrait était écrit: Roi de Sicile. Sur l’autre côté du sceau était frappée une ville représentant Rome, autour de laquelle était écrit en rond: Rome, capitale du monde, tient les rênes de la terre. Le sceau de l’empereur était un peu plus grand que le sceau du pape.

L’armée chrétienne étant donc entrée, comme nous l’avons dit, dans la sainte cité de Jérusalem, le patriarche et les évêques suffragants purifièrent le temple du Seigneur, l’église du Saint-Sépulcre, celle de la Sainte-Résurrection, les autres églises et les lieux vénérables et sacrés de la ville, en lavant le pavé et les murailles avec de l’eau bénite, en conduisant des processions, en chantant des hymnes et des cantiques. Enfin, ils réconcilièrent avec Dieu tous les lieux longtemps profanés par les souillures des infidèles. Mais tant que l’empereur, qui était excommunié, demeura dans l’enceinte de la ville, aucun des prélats ne prit sur lui de célébrer la messe. Cependant maître Gaultier, frère de l’ordre des Prêcheurs, Anglais de nation, homme religieux, prudent, discret et élégamment instruit dans les lettres divines, qui avait reçu du seigneur pape l’office de prédication dans l’armée des croisés, fonction où il (416) était singulièrement fameux et habile, et dont il s’était heureusement acquitté pendant quelque temps, célébra les divins mystères dans les églises des faubourgs. Là, il échauffa plus encore la dévotion des fidèles et les attacha plus étroitement au service du Dieu mort sur la croix. Ensuite tous les prélats, tant petits que grands, et les religieux, furent remis en jouissance de leurs églises et de leurs anciennes possessions: tous se réjouirent des bienfaits divins qui avaient dépassé leurs espérances et s’occupèrent unanimement, ainsi que les autres pèlerins, à relever les murs de la ville et à remettre en état, à force de travaux et à grands frais, les fossés, les tours et les remparts. On en agit ainsi non-seulement dans la cité sainte de Jérusalem, mais encore dans toutes les villes et châteaux de cette terre que Notre-Seigneur Jésus-Christ a consacrée par les saintes traces de ses pieds et a sanctifié par son très-glorieux sang. L’enthousiasme, parmi tous les chrétiens, était tel que les félicités du ciel semblaient être descendues sur la terre.

Ces choses ayant été ainsi réglées, grâce à Dieu, Satan, ce vieil artisan de schismes et de discordes, en fut jaloux et souffla sa jalousie aux habitants de cette terre, et principalement aux Templiers et aux Hospitaliers, qui, enviant la gloire de l’empereur, prirent de l’audace dans la haine que lui portait le pape. Ils savaient que déjà le pape avait attaqué l’empire à main armée. Voulant donc que ce grand succès leur fût attribué, à eux qui reçoivent de la chrétienté tout entière tant de richesses destinées uni- (417) quement à la défense de la Terre Sainte, et qu’au lieu de cela ils engloutissent et font disparaître dans un gouffre sans fond, les Templiers, dis-je, et les Hospitaliers firent savoir perfidement et traîtreusement au soudan de Babylone que l’empereur se proposait de se rendre au fleuve où le Christ avait été baptisé par Jean-Baptiste; qu’il devait y aller à pied, en habits de laine, accompagné de peu de monde et en secret pour adorer humblement en ce lieu les traces du Christ et de son précurseur, qui n’a été effacé en grandeur par aucun des fils des femmes; et que lui, le soudan, pourrait en cet endroit prendre ou tuer l’empereur, à son choix. Le Soudan ayant reçu cet avis et ayant remarqué en outre que la lettre était scellée d’un sceau qui lui était connu, détesta la perfidie, l’envie et la trahison des chrétiens et principalement de gens qui portaient l’habit religieux et le signe de la croix: il fit venir deux de ses plus secrets et plus prudents conseillers, leur fit part de l’avis qu’on lui avait donné, leur montra la lettre à laquelle le sceau appendait encore et leur dit: «Voilà la fidélité des chrétiens!» A la vue de cette lettre, ses conseillers lui répondirent, après mûre et longue délibération: «Seigneur, une paix à l’amiable a été conclue des deux côtés: la violer serait chose honteuse; mais, à la confusion de tous les chrétiens, envoyez cette lettre avec le sceau qui y est attaché à l’empereur lui-même. Vous vous en ferez un grand ami; car ce n’est pas un petit service.» Le soudan accéda à leur conseil; il envoya ladite lettre à l’empereur et lui fit (418) part de toute la trame dont nous avons parlé. Tandis que ces choses se passaient, l’empereur, averti déjà par des éclaireurs très-habiles et très-actifs, hésitait dans son premier dessein, ne pouvant cependant croire qu’une pareille méchanceté eût été ourdie par des religieux. Au moment ou il était dans cette anxiété, le messager du soudan vint le trouver, et lui apporta ladite lettre, qui ne pouvait plus laisser de doute sur la trahison. L’empereur, se réjouissant d’avoir échappé aux pièges qui lui étaient tendus, dissimula prudemment son ressentiment jusqu’à l’heure de la vengeance, et fit préparer tout ce qui était nécessaire pour opérer son retour dans ses états. Telle fut l’origine de la haine entre l’empereur d’une part, les Templiers et les Hospitaliers de l’autre: les Hospitaliers toutefois parurent en cette occasion moins coupables et moins infâmes que les Templiers. Depuis cette époque, le cœur de l’empereur fut uni avec le cœur du soudan d’une manière indissoluble par le ciment de l’affection et de l’amitié. Ils se confédérèrent et s’envoyèrent réciproquement des présents précieux. On remarqua entre autres un éléphant envoyé par le soudan à l’empereur. Or, les Templiers, les Hospitaliers et leurs complices, sachant que le pèlerinage que l’empereur s’était proposé de faire au fleuve du Jourdain était différé, comprirent par là et par d’autres indices que leur ruse n’aurait point de succès. Alors ils entraînèrent dans leur complot le patriarche de Jérusalem, qui écrivit, dit-on, la lettre suivante pour diffamer l’empereur:

(419) «Gérold, patriarche de Jérusalem, à tous les fidèles du Christ, salut dans le Seigneur. Si l’on examine pleinement, depuis le commencement jusqu’à la fin, la conduite qu’a tenue l’empereur dans les pays d’en deçà de la mer, et combien prodigieusement il a agi au grave préjudice de l’affaire de Jésus-Christ et au mépris de la foi chrétienne, on ne pourra dans toute sa personne, depuis la plante des pieds jusqu’à la pointe des cheveux, trouver quelque chose de raisonnable. En effet, il est venu ici excommunié, amenant avec lui quarante chevaliers à peine, et tout à fait dépourvu d’argent; il espérait sans doute soutenir sa misère avec les dépouilles des habitants de la Syrie. D’abord à son arrivée en Chypre, il s’est emparé, avec fort peu de courtoisie, d’un noble seigneur, Jean de Ybelin, ainsi que de ses fils, qu’il avait fait venir sous prétexte des affaires de la Terre-Sainte, et qu’il avait invités à sa table. Ensuite il a retenu, pour ainsi dire, prisonnier le roi [de Jérusalem], qu’il avait appelé auprès de lui; et ainsi il a mis la main sur son royaume par violence et par fraude. Cela fait, il est passé en Syrie. Au commencement, il a promis en paroles de faire merveilles, et tandis que sa jactance séduisait l’esprit des simples, il a envoyé aussitôt au soudan de Babylone des messagers de paix: ce qui l’a rendu méprisable aux yeux du soudan et de ses païens; surtout parce qu’ils comprenaient que l’empereur n’avait pas amené avec lui un assez grand nombre d’hommes d’armes pour qu’ils eussent quelque chose à redouter de lui. Sur (420) ces entrefaites, il est parti avec l’armée chrétienne du côté de Joppé, sous prétexte de fortifier cette place; mais en réalité pour se rapprocher du soudan, et pour que des négociations pussent plus facilement s’entamer relativement à la conclusion d’une paix ou d’une trêve. Que dirai-je de plus? Après de longues et secrètes négociations, sans avoir pris l’avis des personnages du pays, il a déclaré un jour tout à coup qu’il avait fait la paix avec le soudan. Nul ne connaissait le contenu de cette paix ou de cette trêve, quand déjà ledit empereur avait juré par serment d’en observer les conventions. Combien ce traité est pernicieux, et combien il trahit les intérêts de la chrétienté, c’est là une chose dont vous pourrez vous assurer évidemment, en considérant la teneur de quelques articles que nous avons jugé bon de vous transmettre par écrit. L’empereur, pour glorifier sa parole, se contenta de donner sa parole et d’obtenir celle du soudan. Il annonça, entre autres choses, que la sainte cité lui était rendue, et il y vint avec l’armée chrétienne la veille du dimanche où l’on chante: «Mes yeux [et caet.].» Le lendemain dimanche, il entra, au mépris de toute règle et de toute idée reçue, excommunié comme il était, dans l’église du sépulcre du Sauveur, et se plaça la couronne sur la tête, au préjudice manifeste de l’honneur et de l’excellence impériale; pendant que les Sarrasins retenaient en leur pouvoir le temple du Seigneur et le temple de Salomon, et que la loi de Mahomet était publiquement proclamée comme auparavant, non (421) sans que les pèlerins en ressentissent grande honte et grande douleur. Puis le lundi suivant, ledit empereur, qui précédemment avait maintes et maintes fois promis de fortifier la ville, en sortit le premier au point du jour, sans avoir salué personne, et quoique les frères du Temple et de l’Hôpital lui eussent offert solennellement et instamment leur coopération et leur aide autant qu’il serait en eux, s’il voulait, selon sa promesse, fortifier la ville. Mais lui, qui se souciait peu de remédier au mal, et qui voyait bien que l’occupation de Jérusalem n’était qu’un fait sans importance, puisque la ville, dans l’état où on la rendait, ne pouvait ni être défendue ni résister, se contenta du seul mot de restitution, et partit ce jour-là pour Joppé avec ses hommes. A cette vue, les pèlerins, qui étaient entrés avec lui dans la ville, ne voulurent pas y rester après lui. Le dimanche suivant, jour où l’on chante: «Réjouis-toi, Jérusalem,» il arriva à Acre, dont il se concilia les habitants en leur octroyant quelques privilèges, pour mériter leur faveur par ce moyen. Dieu sait pourquoi il a fait cela, et la suite de ses œuvres l’a démontré. L’époque de la traversée approchant, tous les pèlerins, petits et grands, regardant leur vœu comme accompli, puisqu’ils avaient visité le saint sépulcre, se disposèrent, d’un commun accord, à partir. Nous alors, qui n’avions point fait de trêve avec le soudan de Damas, considérâmes que la Terre-Sainte allait être quittée et abandonnée par les pèlerins. Dans cette position dangereuse, nous résolûmes de retenir, pour (422) l’utilité commune, avec l’argent qui provenait des aumônes du roi de France, de pieuse mémoire, une chevalerie suffisante. L’empereur, en étant instruit, nous fit savoir qu’il était fort étonné de ce projet, puisqu’il avait conclu une trêve avec le Soudan de Babylone. Nous lui répondîmes que le fer restait encore dans la blessure, puisqu’il n’y avait ni paix ni trêve faite avec le soudan de Damas, et que les deux soudans étaient divisés d’opinions à cet égard124. Nous ajoutâmes que même, malgré l’opposition du soudan de Babylone, celui de Damas pourrait nous faire beaucoup de mal. L’empereur fit répondre qu’étant devenu roi de Jérusalem, ce n’était que sur son conseil ou sa permission125 qu’on pouvait entretenir, dans son royaume, des chevaliers armés en guerre. Nous répondîmes à cela que nous étions fort chagrins de ne pouvoir, sans péril pour nos âmes, avoir recours à lui sur ce point et sur d’autres semblables, puisqu’il était excommunié. L’empereur ne nous renvoya aucun message; mais le jour suivant, il fit convoquer hors de la ville, par le crieur public, les pèlerins qui séjournaient à Acre: les prélats et religieux furent sommés, par lettres spéciales, de se rendre au bord de la mer. Là l’empereur comparut en personne, et il se mit à se plaindre amèrement de nous, entassant faussetés sur faussetés. Puis il s’attaqua au grand- (423) maître des Templiers, homme vénérable; il chercha, par diverses accusations que rien n’appuyait, à noircir publiquement et grandement sa réputation, et voulut ainsi rejeter sur d’autres ses propres torts, qui étaient trop manifestes. Il ajouta en terminant que nous retenions à son désagrément et préjudice des chevaliers à notre solde. En conséquence, il ordonna à tous les chevaliers croisés, de quelque nation qu’ils fussent, s’ils tenaient à leur vie et à leurs biens, de ne pas rester en Terre-Sainte à partir de ce jour, enjoignant au comte Thomas, qu’il voulait laisser dans le pays à titre de bailli, de punir corporellement tout homme qu’il y trouverait désormais, en sorte que le châtiment d’un seul fût pour plusieurs un exemple terrible. Après avoir ainsi déclaré sa volonté, il n’admit aucune excuse, ne voulut entendre aucune réponse à toutes les indignités qu’il venait de prononcer, et se retira. Aussitôt il fit placer des arbalétriers aux portes de la ville, avec ordre de laisser sortir les frères du Temple, mais de ne pas les laisser entrer. Il fit poster aussi des arbalétriers dans les églises et dans les lieux élevés de la ville, et spécialement aux abords de notre palais, ainsi que de la maison des frères du Temple; or, sachez que jamais il ne s’est montré si hostile envers les Sarrasins, ni n’a témoigné contre eux autant de haine et d’emportement. Alors, considérant sa méchanceté manifeste, nous jugeâmes bon de convoquer les prélats et les pèlerins, et d’excommunier tous ceux qui donneraient conseil ou assistance à l’empereur contre l’église, ou les frères (424) du Temple, ou les autres religieux et pèlerins du pays. C’est pourquoi l’empereur, de plus en plus furieux, fit garder étroitement toutes les entrées, défendant qu’on approchât pour nous apporter des vivres à nous ou à ceux qui étaient avec nous, plaçant partout des arbalétriers et des archers qui ne ménageaient ni nous ni les frères du Temple, ni les pèlerins. Pour mettre le comble à sa perversité calculée, ayant appris que quelques frères prêcheurs et mineurs s’étaient rassemblés le jour des Rameaux en des lieux convenus pour y prêcher la parole du Seigneur, il les fit arracher de leurs chaires par ses satellites, renverser et traîner à terre, et fustiger par la ville comme des brigands. Ensuite, voyant qu’il ne gagnait rien à nous tenir ainsi assiégés, il nous fit des propositions de paix; nous lui répondîmes que nous ne voulions pas entendre parler de paix, s’il ne faisait retirer d’abord ses arbalétriers et ses hommes d’armes, et s’il ne nous rendait nos biens dans l’état et dans la liberté, où ils. étaient au jour de son entrée dans la ville. Il finit par accéder à ce que nous exigions; mais comme l’effet ne suivit pas ses promesses, nous mîmes la ville sous l’interdit. Alors voyant que sa perversité rencontrait des obstacles, il ne voulut pas demeurer plus longtemps en Terre-Sainte; mais comme s’il eût cherché à nous ruiner tout d’un coup, il fit secrètement charger sur des vaisseaux les arbalètes et les armes de toute espèce qui étaient amassées à Acre depuis longues années pour la défense de la Terre-Sainte, et en fit passer la plus grande partie (?) (425) au soudan de Babylone, son très-cher ami. Puis il envoya en Chypre quelques-uns de ses chevaliers avec mission d’extorquer aux habitants une grosse somme d’argent; et, ce qui nous parut dépasser toute mesure, il détruisit les galères qu’il put rassembler. Lorsque nous en fûmes instruits, nous jugeâmes bon de l’admonester sur ce point. Mais lui, se moquant de nos avis aussi bien que de nos menaces, se dirigea secrètement, le jour des apôtres Philippe et Jacques, vers le faubourg séparé de la ville et vers le port. Là il s’embarqua sur une galère sans avoir salué personne, et fit voile vers Chypre, laissant Joppé dans un état de complet dénûment. Il partit: plaise à Dieu qu’il ne revienne jamais. Déjà les baillis dudit Soudan ont interdit aux pauvres chrétiens et Syriens toute sortie hors des murailles: aussi plusieurs pèlerins sont morts en route126. Voilà les excès (avec beaucoup d’autres qui sont au su de tout le monde, et que nous laissons à d’autres le soin de raconter), qui ont été commis par l’empereur au détriment de la Terre-Sainte et de son âme: Dieu veuille, dans sa miséricorde, y apporter remède quand il lui plaira. Portez-vous bien.» — Cette lettre étant parvenue à la connaissance des Occidentaux, noircit la réputation de l’empereur, et lui enleva l’amitié de beaucoup de (426) gens. Le pape n’en fut que plus ardent à le renverser, et que plus avide à ramasser l’argent [qui lui avait été promis].

Griefs du pape contre l’empereur Frédéric. — Impôt du dixième levé en Angleterre au profit du pape. — Exactions dans la levée de cet impôt. — Refus du comte de Chester. — Faits divers. — Vers le même temps, vint en Angleterre maître Étienne, chapelain du seigneur pape et nonce auprès du roi d’Angleterre. Il était envoyé pour faire la collecte des décimes promises au seigneur pape à Rome par les députés dudit roi et qui devaient servir à soutenir la guerre entreprise contre l’empereur des Romains. Le même pape avait appris sur le compte dudit empereur plusieurs faits odieux et attentatoires à la loi chrétienne. Il les rédigea par écrit, et eut soin de les faire publier par lettres apostoliques dans les différentes contrées du monde. Il lui reprochait principalement d’être entré dans l’église du Saint-Sépulcre à Jérusalem, étant excommunié; là, de s’être couronné de sa propre main devant le maître-autel; de s’être assis ainsi couronné dans la chaire du patriarche, et d’avoir prêché devant le peuple, en palliant sa perversité, en accusant l’église romaine, en prétendant qu’elle avait agi injustement à son égard, et en l’arguant d’avarice insatiable et simoniaque avec emportement et force invectives; d’être ensuite sorti de l’église escorté par ses satellites, sans avoir avec lui aucun personnage ecclésiastique, et d’avoir marché, la (427) couronne en tête, jusqu’au palais des Hospitaliers. [Le pape ajoutait: L’empereur] a donné dans son palais, à Acre, un repas à des Sarrasins, et il a fait venir des courtisanes chrétiennes pour danser et jouer devant eux127. On assure même qu’il y a eu en cette occasion de honteuses débauches. Il a conclu un traité avec le Soudan; mais nul, excepté lui seul, ne sait à quelles conditions pareille paix a été faite. Il paraît aussi clairement démontré, autant qu’on peut-en juger par ses actes extérieurs, qu’il préfère la loi des Sarrasins à notre foi: car en plusieurs occasions il a imité les pratiques de leur culte. Dans l’écrit qui a été passé entre lui et le soudan, écrit qu’on appelle mosepha en langue arabe, il a été stipulé que pendant la trêve, lui Frédéric, aiderait le soudan contre tous les hommes chrétiens et Sarrasins, et que le soudan en ferait autant de son côté. Il a dépouillé les chanoines de la sainte Croix à Acre, de quelques revenus qu’ils devaient percevoir sur le port d’Acre. Il a dépouillé l’archevêque de Nicosie en Chypre. Il a pro- (428) tégé par le bras séculier, contre l’autorité du patriarche, un évêque de Syrie qui avait été ordonné par un excommunié et un schismatique. Il a dépouillé les chanoines du Saint-Sépulcre de toutes les offrandes faites audit sépulcre, le patriarche des offrandes faites au Calvaire et au Golgotha, les chanoines du saint Temple des offrandes faites en ce lieu; et il s’est emparé, par la main de ses satellites, du produit de toutes ces offrandes; Pour lequel fait, frère Gaultier l’a excommunié dans la ville de Jérusalem, lui et tous ses satellites. Le jour des Rameaux il a fait ignominieusement et violemment arracher de leur chaire 0ù ils prêchaient les frères prêcheurs; il lésa fait maltraiter et emprisonner. Quelques jours avant la passion du Seigneur, il a assiégé le patriarche, les évèques de Winchester et d’Exeter, ainsi que les Templiers dans leurs maisons, et voyant qu’il ne pouvait l’emporter, il s’est retiré couvert de honte.» C’était sur ces motifs et sur d’autres encore que le seigneur pape s’appuyait pour déclarer nul tout ce que l’empereur avait fait en Terre-Sainte et pour soulever la guerre contre lui; assurant qu’il était juste et utile à la foi chrétienne qu’un si violent persécuteur de l’église fût dépouillé de la dignité impériale; puisque, ce qui était encore plus odieux que la reste, il avait excité une persécution terrible contre sa mère l’église romaine; qu’il s’était emparé de ses châteaux, de ses terres et de ses possessions, et qu’il les tenait encore en son pouvoir, comme un ennemi public.

Vers le même temps, maître Étienne, chapelain (429) et nonce du seigneur pape, ayant exposé au roi d’Angleterre les désirs du pape et l’objet de sa venue, le roi fit convoquer à Westminster, le dimanche où l’on chante: «La miséricorde du Seigneur, etc.,» les archevêques, les évêques, les abbés, les prieurs, les Templiers, les Hospitaliers, les comtes, les barons, les recteurs des églises et ceux qui tenaient de lui en cbef, à l’effet de se trouver au lieu et au jour fixés, pour y entendre ladite proposition et pour y statuer d’un commun accord sur ce que les circonstances exigeaient. Tous étant donc réunis, tant clercs que laïques ainsi que ceux de leur obédience, maître Étienne lut à haute voix, en présence de l’assemblée, la lettre du seigneur pape, par laquelle il demandait la dîme de tous les biens meubles en Angleterre, en Irlande et dans le pays de Galles, imposable à tous laïques et clercs, pour soutenir la guerre qu’il avait entreprise contre l’empereur des Romains Frédéric. Il annonçait dans ladite lettre qu’il avait entrepris seul cette expédition au nom de l’église universelle que ledit empereur, depuis longtemps excommunié et rebelle, s’efforçait de détruire, comme cela était évidemment démontré; qu’aussi les richesses du saintsiége apostolique ne suffisaient pas pour accabler l’empereur, et que l’église romaine, forcée par la nécessité, implorait auprès de tous ses enfants une aide qui lui permit de conduire au terme désiré l’expédition commencée et qui en grande partie avait déjà heureusement réussi. Enfin, en terminant, le seigneur pape cherchait à persuader à tous les membres (430) de l’église qu’ils devaient, comme fils naturels de l’église romaine, qui est la mère de toutes les églises, la secourir puissamment, de peur que si elle venait à périr (ce qu’à Dieu ne plût), les membres ne succombassent avec la tête,. Telles étaient les raisons et d’autres encore exposées clairement dans le bref du seigneur pape. Alors maître Étienne exhorta tous ceux qui étaient présents à donner leur consentement, alléguant l’honneur et l’avantage qui en pourrait résulter pour ceux qui accéderaient aux demandes du pape. Or, le roi d’Angleterre, en qui chacun espérait trouver secours et défense, devint (et cela ne pouvait être autrement) un bâton de roseau dont les éclats blessèrent ceux qui avaient confiance en lui. Car, ainsi que nous l’avons dit plus haut, il s’était engagé, par ceux qui agissaient en son nom à Rome, à payer cette dîme: il ne pouvait revenir sur sa parole; et comme il ne répondait rien, son silence parut une approbation réelle. Quant aux comtes, aux barons et à tous les laïques, ils refusèrent formellement de payer la dîme, ne voulant pas engager envers l’église romaine leurs baronnies ou leurs possessions laïques. Les évêques, les abbés, les prieurs et les autres prélats des églises, après une délibération de trois ou quatre jours et de violents murmures, consentirent à la fin, craignant d’encourir sentence d’excommunication ou d’interdit, s’ils déclinaient les ordres apostoliques. En consentant bon gré, malgré, ils auraient terminé l’affaire et livré seulement une somme d’argent qui ne les grevait pas trop, si (comme on l’assure) Étienne (431) de Ségrave, alors conseiller du roi, homme qui n’était ami que de lui-méme, et dont le cœur était incliné au mal, n’eût conclu un pacte simoniaque avec maître Étienne et n’eût amené les choses à ce point, que la dîme pleine et entière fut exigée et obtenue, à l’inestimable détriment de l’église et du royaume. Alors maître Étienne montra à tous les prélats des lettres de créance du seigneur pape, par lesquelles ledit pape l’établissait son agent pour la levée de la dîme; levée qui devait être faite non point selon la taxe établie pour le vingtième qu’on avait accordé peu auparavant au roi, à l’effet d’obtenir la confirmation des libertés, mais selon que tous les biens et meubles de chacun pourraient être taxés le mieux et le plus fructueusement à l’avantage du seigneur pape; c’est-à-dire que cette levée devait porter sur les revenus, provenances, fruits de charrues128, offrandes, dîmes, nourritures d’animaux, fruits [de la terre?], biens échus, tant des églises que des autres possessions, à quelque titre qu’ils fussent tenus; sans faire déduction, sous aucun prétexte, des dettes et dépenses. Les mêmes lettres investissaient maître Élienne du droit d’excommunier les opposants et d’interdire les (432) églises129. Celui-ci, en conséquence, institua des agents dans chacun des comtés du royaume, et excommunia tous ceux qui se permettraient, soit par eux-mêmes, soit par d’autres, d’empêcher l’exactitude de la levée du dixième ou de la taxe à établir, par connivence, pacte inique, soustraction ou fraude quelconque. Et comme l’affaire ne pouvait souffrir aucun retard, il enjoignit, sous peine d’excommunication, à tous les prélats et autres de lui remettre sans délai l’argent requis, soit en l’empruntant, soit de toute autre façon, pour qu’il fût transmis sur-le-champ au seigneur pape; quitte à être indemnisés pleinement, lorsque la dîme due par chacun serait régulièrement taxée: ajoutant que le seigneur pape était embarrassé par de si nombreuses et de si grandes dettes, qu’il ignorait absolument comment soutenir la guerre qu’il avait entreprise. Cela fait, l’assemblée se sépara, non sans de violents murmures.

Alors maître Étienne envoya sur-le-champ ses lettres à chacun des évêques, abbés, prieurs et monastères de quelque ordre qu’ils fussent, leur ordonnant, sous peine d’interdit et d’excommunication, de lui faire passer, à jour fixe, une somme d’argent (433) en bonne monnaie neuve, poids de denier, et assez forte pour qu’il pût satisfaire aux créanciers du seigneur pape, et qu’eux-mêmes échappassent au châtiment de l’interdit Or, cet homme se montra si impitoyable dans ses exactions, qu’il força chacun à lui donner le prix de la dîme sur les fruits de l’automne prochain, fruits qui étaient encore en herbe. Les prélats, faute d’autres moyens, vendirent une partie des calices, fioles, reliquaires, et autres objets consacrés; d’autres les livrèrent en gage pour contracter des emprunts. En outre, ledit maître Étienne avait avec lui quelques exécrables usuriers qui se faisaient passer pour marchands, palliant leurs usures sous le nom de négoce, et offrant de l’argent à ceux qui en avaient besoin, pressés qu’ils étaient par les exactions dudit Étienne. Celui-ci ne leur laissait pas de répit, leur prodiguait les menaces, et ceux qui furent obligés de prendre de l’argent à intérêts se trouvèrent plus tard en proie à ces usuriers et encoururent d’irréparables dommages. L’Angleterre faisait entendre des malédictions qu’on n’osait prononcer tout haut; mais des imprécations étaient dans toutes les bouches; chacun disait: «Puisse cette exaction n’être jamais fructueuse pour ceux qui la commettent!» Le vœu du peuple se réalisa; car:

Bien mal acquis ne profite jamais.

Aussi, depuis cette époque, pullulèrent en Angleterre des ultramontains130, qui sous le nom de mar- (434) chands, n’étaient que d’impies usuriers, et ne cherchaient qu’à faire tomber dans leurs pièges ceux surtout qui étaient pressés par les exigences de la cour de Rome. Aussi maître Étienne, chapelain du seigneur pape et vrai tondeur d’argent, laissa parmi les Anglais d’odieux souvenirs. Le comte de Chester Ranulf fut le seul qui résista vigoureusement; il ne voulut pas réduire sa terre en servitude, et ne permit à aucun religieux ou clerc de son fief de payer le susdit dixième; tandis que l’Angleterre, le pays de Galles, l’Écosse et l’Irlande étaient forcées de s’exécuter. Ce qui fut en cette occasion une consolation et un soulagement pour plusieurs, ce fut que les royaumes d’au delà de la mer et même de fort éloignés ne furent point exempts de cette exaction. Lorsque cette énorme quantité de richesses fut parvenue aux mains du seigneur pape, il les distribua largement à Jean de Brienne et aux autres chefs de son armée, ce qui tourna grandement au détriment de l’empereur; car en son absence ils ruinèrent ses châteaux et ses forteresses. Cette même année, maître Robert de Bingham, élu à Salisbury, reçut le bénéfice de consécration à Shipton, le 6 avant les calendes de juin, des mains de Guillaume, évêque de Worcester, en présence de Jocelin, évêque de Bath, et d’Alexandre, évêque de Coventry. Robert inaugura ses fonctions épiscopales sous d’heureux auspices. Il pressa avec vigueur la construction de la nouvelle église que son prédécesseur Richard avait hardiment commencée pour y transférer son siège. La construction avança, (435) grâce à Dieu, au roi et au peuple, ce qui fit dire à un versificateur élégant:

Le roi donne l’argent, le prélat ses conseils, les ouvriers leur peine; il faut le concours de ces trois choses pour, que l’ouvrage s’achève.

Vers le même temps, le roi d’Angleterre Henri, ceignit le baudrier militaire à Jean, fils d’Hubert, grand justicier du royaume, le 5 avant les nones de juin, jour de la Pentecôte.

Vers le même temps, le jour de la sainte Trinité, les évêques suffragants de l’église de Cantorbéry s’assemblèrent dans ladite ville. Maître Richard, élu à Cantorbéry, y fut consacré par les mains de Henri, évêque de Rochester; mais il ne reçut pas le pallium, en sorte qu’il ne131 pouvait ni célébrer l’ordination, ni dédier les •églises. Le même jour furent consacrés, par les mains du même évêque, dans l’église de la Sainte-Trinité, devant le maître-autel, Roger élu à Londres, et Hugues, élu à Ély: c’était le quatrième jour avant les ides de juin. Cette même année, le dix-huitième jour avant les calendes de décembre, mourut Martin de Pateshull, doyen de Londres, homme d’une admirable prudence et d’une science profonde dans les lois civiles.

Grand concours de seigneurs anglais pour passer dans les provinces françaises. — Mort d’un usurier en Bretagne. — Sévérité de Pierre Mauclerc. — Retour de l’empereur Frédéric. — A la même époque, (436) aux approches de la fête de Saint-Michel, le roi Henri réunit à Porstmouth toute la noblesse du royaume d’Angleterre. Comtes, barons et chevaliers y vinrent avec une telle multitude de cavaliers et de fantassins, que nul des prédécesseurs de Henri ne paraissait en aucun temps avoir réuni une pareille armée. Les pays d’Irlande, d’Écosse, de Galles et de Galloway (?) fournirent en outre un si grand nombre de chevaliers et d’hommes d’armes, que c’était pour tout le monde un sujet d’étonnement. Le roi rassemblait ces forces imposantes pour passer la mer et faire rentrer sous sa domination les terres que son père avait perdues. Mais quand les chefs et les maréchaux de la milice du roi se furent approchés du rivage pour procéder à rembarquement des vivres et des armes, ils trouvèrent si peu de vaisseaux qu’ils n’étaient pas en nombre suffisant pour contenir la moitié de l’armée. Le roi étant instruit de cet obstacle, entra dans une violente colère, et fit retomber toute la faute sur Hubert de Bourg, son justicier: en présence de tous, il l’appela vieux traître, lui reprocha d’avoir préparé cet obstacle, comme il l’avait déjà fait auparavant, l’accusa d’avoir reçu cinq mille marcs de la reine de France, pour entraver son projet; puis, emporté par sa fureur, le roi tira son épée et voulut en percer le justicier. Mais Ranulf, comte de Chester, et d’autres qui étaient présents, s’interposèreni et sauvèrent Hubert de la mort. Celui-ci jugea prudent de se soustraire aux regards du roi, jusqu’à ce que sa colère fût passée et son esprit plus calme. En (437) ce moment, le 7 avant les ides d’octobre, aborda à Porstmouth, Henri132, comte de Bretagne, homme d’un esprit turbulent, qui devait faire descendre le roi dans sa province sous sauf-conduit, ainsi qu’il avait été convenu et juré entre eux. Le comte et d’autres seigneurs de l’armée conseillèrent au roi de différer l’expédition jusqu’à Pâques prochain, parce qu’il était dangereux de s’engager dans une pareille entreprise au moment de l’hiver. Sur cet avis, le roi donna permission à tous de retourner chez eux. Le justicier rentra en grâce auprès du roi. Le comte de Bretagne fit hommage au roi d’Angleterre pour la Bretagne contre tous hommes, et le roi lui rendit toutes ses possessions en Angleterre: il lui octroya de plus cinq mille marcs pour la garde de sa terre et le renvoya dans son comté. Cette même année, Richard, archevêque de Cantorbéry, reçut, le 11 avant (438) les calendes de décembre, le pallium que le seigneur pape lui avait envoyé, et il célébra l’office divin revêtu du pallium à Cantorbéry, dans l’église cathédrale, en présence du roi et des évêques suffragants.

Il y avait à cette époque, dans la petite Bretagne, un usurier qui, prêtant son argent à de gros intérêts, s’était amassé une immense fortune. Plusieurs fois il fut réprimandé par l’évêque du lieu, qui lui défendit d’augmenter son bien par l’usure; mais il ne voulut pas écouter l’évêque, et n’en continua pas moins son métier illicite. L’évêque, le voyant incorrigible, l’excommunia et le sépara de l’unité des fidèles. Celui-ci, s’inquiétant peu, ou plutôt faisant fi de l’excommunication, termina misérablement sa vie peu de temps après. Cet homme étant mort sans viatique et sans confession, sa femme et ses enfants vinrent trouver un prêtre de la ville, le priant de rendre les honneurs ecclésiastiques au corps du défunt. Le prêtre refusa de le faire, parce qu’il était mort excommunié, et ordonna qu’on l’enterrât hors de la ville, entre deux chemins. L’épouse du défunt en étant instruite, vint trouver le comte avec ses fils, et porta plainte auprès de lui de ce que le prêtre n’avait pas voulu rendre les derniers devoirs à cet homme qui était son paroissien: elle garda le silence sur le motif, à savoir qu’il était mort excommunié. Le comte, outré de colère contre le prêtre, ordonna à ses officiers d’aller le trouver de sa part, et de lui enjoindre de mettre le mort en terre sainte, ou, s’il s’y refusait, d’attacher le vivant au mort, et de les jeter tous deux (439) dans la même fosse. Cette cruauté ayant été commise, tous les évêques de Bretagne prononcèrent anathème contre le comte. Il s’ensuivit une animosité qui fit que le comte exila et chassa tous les évèques, tandis que lui-même restait sous le poids de l’excommunication, confirmée par le pape.


Cette même année, Frédéric, empereur des Romains, après avoir rendu la Terre-Sainte à la chrétienté, et avoir obtenu du soudan de Babylone une trêve de dix ans, confirmée de part et d’autre par serment, s’embarqua le jour de l’Invention de la Sainte-Croix pour traverser la mer Méditerranée et rentrer dans ses états. Mais ayant appris que Jean de Brienne lui avait tendu des embûches dans les ports d’en-deçà de la mer, il craignit d’aborder sans précaution; et, afin que ses ennemis ne pussent se réjouir de le tenir prisonnier, il se dirigea vers un lieu sûr, après avoir fait prendre les devants à ses éclaireurs, qui le conduisirent au port de sécurité et de salut. Ayant donc débarqué en Sicile heureusement, mais avec peu de monde, il fut instruit que ses adversaires avaient déjà subjugué plusieurs de ses châteaux et de ses forteresses, que le pape avait à sa solde des troupes qu’il gorgeait d’or et de richesses; qu’enfin ces troupes ne trouvant pas d’obstacle, se répandaient librement sur les terres de l’empire, et y commettaient de grands ravages. Cependant, au bruit de son arrivée, les vassaux naturels de l’empereur vinrent en foule trouver Frédéric, d’après le serment de fidélité qui les liait à eux. Avec leur aide, et soutenu par de (440) nouveaux renforts, il attaqua intrépidement ses ennemis, et commença à reconquérir peu à peu ses terres et ses châteaux perdus.

Henri III tient sa cour à York. — Mémorable coup de tonnerre à Londres. — Succès de Frédéric II en Apulie. — Mort de Guillaume de Brause. — Impôts levés en Angleterre. — L’an du Seigneur 1230, le roi des Anglais, Henri, tint sa cour à York, aux fêtes de Noël, avec le roi d’Écosse, qu’il avait invité à cette fête, en présence de l’archevêque de la ville, des comtes, des barons, des chevaliers et d’un nombreux vasselage. Là, les deux rois distribuèrent beaucoup de vêtements de cérémonie. Le roi d’Angleterre, par une prodigalité libérale envers le roi d’Écosse, lui donna des chevaux précieux, des anneaux, des pierreries et divers autres présents. La fête dura trois jours, qui furent consacrés à de splendides festins, où l’on célébra une si grande solennité dans l’allégresse et dans la joie. Le quatrième jour, l’assemblée se sépara, et je roi d’Écosse retourna dans son pays, tandis que le roi d’Angleterre se dirigeait vers Londres. Il arriva à cette époque, dans la ville de Londres, que le jour de la Conversion de saint Paul, l’évêque de la ville [Roger] le Noir se tenant, la mitre en tête, devant le maître-autel de l’église cathédrale pour y célébrer les divins mystères, en présence du peuple de la ville réuni en l’honneur du bienheureux Paul, le ciel se couvrit tout à coup de nuages si épais, et la clarté du soleil s’obscurcit tellement, que chacun dans l’é- (441) glise avait peine à reconnaître son voisin. Tous restant stupéfaits et croyant que c’était le jour du jugement dernier, un coup de tonnerre si épouvantable se fit entendre, qu’il sembla que l’église tout entière et l’immense clocher allaient s’écrouler sur la tête des assistants. Les nuages, en se heurtant au-dessus de l’église, laissèrent échapper un sillon de foudre tellement lumineux, que l’église parut intérieurement tout en feu; en même temps une odeur fétide se fit sentir: elle était si peu supportable, que tous les assistants craignirent d’être suffoqués. Mille personnes environ des deux sexes, qui se trouvaient dans l’église, croyant que leur dernier moment était venu, se précipitèrent en tumulte hors du lieu saint, se jetèrent1 consternées sur le sol, et restèrent quelque temps sans mouvement. Seul de toute cette multitude, l’évêque, accompagné d’un diacre, demeura intrépide sous ses habits sacrés devant le maitre-autel, attendant la volonté du Seigneur. La sérénité étant revenue, la foule commença à reprendre courage, et rentra dans l’église, où l’évêque célébra le reste de la messe. Cet événement fut un sujet d’étonnement pour la ville, et tous craignirent qu’il ne pronostiquât quelque grand et terrible malheur. Cette même année, à l’époque du carême, l’empereur des Romains prévalut contre ses ennemis; il fit rentrer puissamment sous ses lois les châteaux et les possessions qui appartenaient à l’empire. Ceux de ses adversaires dont il réussit à s’emparer dans ses châteaux, il les fit ou écorcher vifs, ou suspendre au gibet. Jean (442) de Brienne, son principal ennemi, et qui était le capitaine du pape, craignit de tomber entre les mains de Frédéric, et se sauva en France, son pays natal, accompagné de ses mercenaires que le seigneur pape avait enrichis en dépouillant les religieux, et engraissés avec le butin fait sur les pauvres. Alors, par la médiation d’amis communs et de religieux, une trêve fut conclue entre le seigneur pape et l’empereur jusqu’à ce qu’on parvînt à une paix définitive. Vers le même temps, Guillaume de Brause, seigneur illustre et puissant, fut pendu par ordre de Léolin, prince de Galles, au mois d’avril. On prétend que Léolin l’avait surpris en adultère avec sa femme.

Vers le même temps, le roi exigea que les archevêques, les évêques, les abbés et les prieurs, dans toute l’Angleterre, lui donnassent une grosse somme d’argent, à l’aide de laquelle il pût recouvrer, dans les provinces d’outremer, les possessions enlevées à son père. Les bourgeois de Londres furent aussi taxés à une forte contribution pour le même objet. Les juifs, bon gré mal gré, durent payer au roi, sans délai, le tiers de tous leurs biens.

Le roi d’Angleterre débarque en Bretagne. — Divisions parmi les barons français. — Éclipse de soleil. — Faits divers. — Haine des barons contre le comte de Champagne. — Le jour de Pâques, le roi d’Angleterre, Henri, rassembla à Reading une nombreuse armée, composée de tous les seigneurs du royaume qui lui devaient service militaire, et d’une foule con- (443) sidérable venue de pays divers. De là, il leva son camp et partit pour Porstmouth, où il s’embarqua la veille des calendes de mai avec des forces redoutables. Grâce à l’habileté de ses pilotes, le roi aborda à Saint-Malo le cinquième jour avant les nones de mai. Une partie de l’armée, ne pouvant suivre le roi, aborda en divers lieux; mais tous, guidés par le Seigneur, réussirent à rejoindre le roi en Bretagne, sans avoir éprouvé ni accident ni dommage. Le comte de Bretagne reçut le roi avec respect et honneur; il lui ouvrit les portes de ses forteresses et de ses châteaux. Une foule de nobles Bretons vinrent le trouver, lui firent hommage et lui jurèrent fidélité! Cependant André de Vitré (?) et quelques autres seigneurs en petit nombre dédaignèrent de reconnaître le roi d’Angleterre, garnirent leurs châteaux de provisions, et se préparèrent vigoureusement à la guerre. Le roi de France, ayant eu la certitude de l’arrivée du roi d’Angleterre, réunit de son côté une armée nombreuse, et se rendit à Angers, enseignes déployées et boucliers brillants au soleil. Il y campa, et résolut de s’arrêter en cet endroit pour fermer au roi d’Angleterre l’entrée dans le Poitou. Tandis que le roi d’Angleterre attendait à Nantes de puissants renforts d’hommes d’armes qui devaient lui arriver de divers côtés, le roi de France, avec ses troupes, assiégea une place de peu d’importance, qu’on appelle Oudon, et qui est éloignée de Nantes d’environ quatre lieues; il s’en empara sans peine, la détruisit, et retourna à Angers. Cette même année eut lieu une éclipse de so- (444) leil la veille dos ides de mai, le jour des Rogations, troisième férie. Contre l’habitude, cette éclipse arriva au point du jour, aussitôt après le lever du soleil; en sorte que les laboureurs et autres, qui avaient commencé leurs travaux pour leurs seigneurs, les abandonnèrent à cause de l’obscurité qui devenait profonde, et regagnèrent leurs lits pour s’y recoucher. Enfin, après l’espace d’une bonne heure133, le soleil, à leur grand étonnement, recouvra sa splendeur accoutumée. Vers le même temps, le duc de Saxe, cousin du roi d’Angleterre, vint en Angleterre, où il fut reçu honorablement par les bourgeois de Londres. Ce duc était un homme d’une taille si extraordinaire, qu’on venait le voir avec surprise, comme un géant qu’on montre en spectacle, et qu’il était l’objet d’un empressement curieux.

A cette époque, presque tous les seigneurs de France étaient en guerre les uns avec les autres. Le duc de Bourgogne, le comte de Boulogne, le comte de Dreux, le comte de Mâcon, le comte de Saint-Paul, le comte de Bar, Enguerrand de Coucy, Robert de Courtenay, et beaucoup d’autres qui passaient pour être les amis et alliés du roi d’Angleterre et du comte de Bretagne Henri avaient déclaré la guerre aux comtes de Champagne et de Flandre. Tous ces seigneurs ayant accompli au siège d’Angers leurs quarante jours de service militaire, obtinrent congé du roi dé France et revinrent dans leurs terres. Le roi ne pouvant les retenir les suivit (445) afin d’empêcher, s’il était possible, la discorde prête à éclater; mais il ne put en aucune façon les ramener à la paix, et les susdits seigneurs entrèrent sur les terres du comte de Champagne et se mirent à les dévaster par le fer et par le feu. Le comte de Champagne marcha à leur rencontre avec un gros corps d’hommes d’armes et leur livra une bataille en plaine. Mais les seigneurs lui opposèrent une vigoureuse résistance à lui et à ses troupes, prirent et enfermèrent deux cents de ses chevaliers et en tuèrent treize. Le comte de Champagne, s’apercevant de la déroute et se voyant abandonné de ses compagnons d’armes, quitta le champ de bataille et prit la fuite: les ennemis le poursuivirent vivement. Ils passèrent au fil de l’épée tous ceux qu’ils purent atteindre, et ils ne s’arrêtèrent que quand le comte, dans sa course rapide, se fut mis à l’abri derrière les portes de Paris. Alors ils jugèrent à propos de revenir sur leurs pas; rentrés en Champagne, il la pillèrent en tous sens, rasant les châteaux et les forteresses, mettant le feu aux villes et aux villages, coupant les vignes et les arbres fruitiers, et n’épargnant dans leurs ravages que les églises seulement. Le prétexte de cette animosité des seigneurs contre le comte, c’est qu’ils l’accusaient de trahison et de lèse-majesté, prétendant qu’il avait tué par le poison, au siège d’Avignon, son seigneurie roi Louis, afin de satisfaire son amour criminel pour la reine. Ces mêmes seigneurs avaient souvent déposé leur plainte dans la cour du roi de France et en sa présence, offrant de convaincre ledit comte par le moyen (446) du duel; mois leur demande avait toujours été repoussée par la reine, qui réglait souverainement toutes les affaires de l’état, à cause de la grande jeunesse et de l’inexpérience du roi. C’est pourquoi ils s’étaient soustraits à l’obéissance du roi et de la reine, et s’étaient mis à troubler par la guerre le royaume de France: car ils s’indignaient d’avoir pour souveraine une femme dont la couche, disait-on, avait été souillée134 tant par le comte de Champagne que par le légat Romain, et qui avait transgressé les devoirs de la pudeur imposés à une veuve.

Révolte des Irlandais. — Ils sont battus; leur roi fait prisonnier. — Trahison de quelques seigneurs français. — Henri III reçoit l’hommage de la Gascogne. — Réconciliation entre l’empereur Frédéric et le pape. — Paix entre le roi de France et ses barons. — Retour de Henri III en Angleterre. — Courses des seigneurs anglais en Anjou. — Cette même année, au mois de juillet, le prince irlandais de Connaugt ayant appris que le roi d’Angleterre et Guillaume Maréchal faisaient une expédition guerrière dans les provinces d’outremer,e t n’avaient laissé que fort peu de troupes dans la province d’Irlande, rassembla une armée nombreuse, espérant parvenir à chasser la race anglaise du sol de l’Irlande. Étant donc entré à main armée sur les terres du roi, il se livra aux rapines, aux dévastations et à l’incendie. Cette invasion étant venue aux oreilles de Geof- (447) froi du Marais qui faisait dans ce pays les fonctions de justicier au nom du roi, il s’adjoignit Gaultier de Lascy et Richard de Bourg, et marcha intrépidement avec une forte armée à la rencontre des ennemis. Il partagea ses troupes en trois corps; il donna le commandement des deux premiers à Gaultier de Lascy et à Richard de Bourg, se réservant de conduire le troisième. Puis disposant en bataille les deux corps d’armée que commandaient Gaultier et Richard, il les cacha dans une forêt par où les ennemis devaient passer, et dressa ainsi une adroite embuscade. Avec le troisième corps qu’il conduisait, il résolut d’aller attaquer de front les Irlandais et de les provoquer à une bataille en plaine. Les ennemis ayant paru et n’ayant aperçu qu’un seul corps de l’armée anglaise, s’élancèrent au combat avec la certitude de la victoire; mais les Anglais feignirent de prendre la fuite jusqu’à ce qu’ils eussent amené au lieu de l’embuscade les ennemis qui les poursuivaient. Alors les troupes cachées sortirent de leur retraite en faisant retentir l’air de leurs cris. Elles attaquèrent les Irlandais par derrière et en flanc, tandis que ceux qui avaient fui d’abord tournaient bride et les assaillaient de front. On en fit un horrible carnage. On rapporte que les Irlandais perdirent vingt mille guerriers dans cette journée: leur roi fut pris et détenu sous bonne garde. Vers le même temps, Foulques Paganel135, (448) noble seigneur de Normandie, et Guillaume son frère, quittèrent leurs châteaux et leurs terres, vinrent trouver en Bretagne le roi d’Angleterre, lui jurèrent fidélité et lui firent hommage. Ils amenaient avec eux soixante chevaliers, hommes braves et puissants dans le pays’, qui tous conseillèrent au roi d’entrer à main armée en Normandie, lui donnant comme certaine la soumission de la province. Leroiîe serait prêté volontiers à ce projet; mais Hubert de Bourg s’y opposa e.t déclara qu’il y aurait danger de toutes façons. Les chevaliers dont nous avons parlé entendant cette réponse, conjurèrent instamment le roi de leur adjoindre deux cents chevaliers de son armée avec lesquels ils entreraient jeu Normandie; s’engar géant de la manière la plus formelle à chasser du sol (449) de Normandie toute la race des Français. Le. grand justicier Hubert s’opposa de nouveau à cette proposition, et assura au roi qu’il ne convenait pas à sa gloire d’envoyer de gaieté de cœur ses chevaliers à la mort. Ainsi cette tentative des seigneurs normands tourna à leur grand désavantage: car le roi de France les deshérita sur-le-champ, et rangea sous ses lois, sans qu’ils pussent résister, leurs châteaux et tout ce qui était à eux.

Cela fait, le roi d’Angleterre, sur l’avis d’Hubert de Bourg, se mit en route avec son armée, et passa de Bretagne en Poitou en traversant l’Anjou. Il pénétra ensuite en Gascogne, où il reçut les hommages des seigneurs et pourvut à la sécurité de la province; puis il revint dans le Poitou, où il reçut aussi de nombreux hommages. Dans cette expédition, le roi assiégea le château de Mirebeau et s’en empara, grâce au louable courage des Anglais, qui, par des assauts furieux et répétés, triomphèrent de la résistance des assiégés, qu’ils emmenèrent prisonniers en se retirant. Vers le même temps, au mois d’août, le seigneur pape Grégoire, et l’empereur des Romains Frédéric, sous la médiation d’amis communs et de féaux serviteurs, se réconcilièrent. Ledit empereur se rendit à Rome, où il reçut l’absolution, tout en restant maître des possessions impériales qu’il avait reconquises en entier. Le souverain pontife et le très-souverain empereur mangèrent à la même table, pendant trois jours, dans le palais dudit pape; à la grande joie des cardinaux et des potentats de l’empire qui avaient désespéré (450) de la paix, et qui la voyaient si heureusement conclue. Vers le même temps, Ranulf, comte de Chester, fortifia un château près de Saint-Jean de Beveron, qui appartenait de droit héréditaire à la comtesse sa femme: il le garnit de chevaliers, de vivres et d’armes. Le comte de Bretagne Henri lui avait restitué ce château, lorsqu’à l’époque de son alliance avec le roi d’Angleterre, il avait recouvré de la munificence du roi toutes ses possessions dans le royaume.

Vers le même temps, au mois de septembre, le roi de France et la reine sa mère se réunirent dans une conférence avec les honorables hommes et seigneurs de ce royaume, qui, après la mort du roi Louis, s’étaient fait la guerre entre eux, comme nous l’avons dit plus haut. On y traita de la paix, et il fut convenu ce qui suit: Les seigneurs susdits stipulèrent, d’un commun accord, que le comte de Champagne, principal auteur de cette discorde, prendrait la croix et partirait pour la Terre-Sainte, afin d’y combattre, avec cent chevaliers, contre les ennemis de Jésus crucifié. De leur côté, le roi de France et sa mère jurèrent, la main sur les très-saints Évangiles, de rendre à chacun son droit, et de juger tous les hommes du royaume selon les bonnes coutumes et la juridiction applicable à chacun.

Cependant le roi d’Angleterre restait près de Nantes avec son armée, occupé seulement à dépenser des sommes énormes. Or les comtes et les barons, à qui le grand justicier Hubert ne permettait point de se servir de leurs armes contre des ennemis, passè- (451) rent leur temps dans les repas, selon la coutume anglaise, s’abandonnant à l’intempérance et à l’ivresse, comme s’ils célébraient les fêtes de Noël. Parmi eux, ceux qui étaient pauvres, après avoir mangé tous leurs biens, vendirent jusqu’à leurs chevaux et à leurs armes, se réduisant à la misère pour le reste de leur vie. Vers le même temps, Raymond de Bourg, neveu d’Hubert de Bourg, chevalier illustre et brave, était allé se promener, par hasard, au bord de la Loire, monté sur un magnifique cheval. Poussé par un fatal destin, il entra dans l’eau; mais lorsqu’il voulut regagner le rivage, qui était fort escarpé en cet endroit, son cheval tomba en arrière, et entraîna son cavalier, qui se noya misérablement. Enfin le roi d’Angleterre, au mois d’octobre, disposa tout ce qui était nécessaire pour son départ. Il détacha de son armée et laissa, pour garder le pays, cinq cents chevaliers et mille sergents soldés qu’il mit sous le commandement du comte de Chester Ranulf, de Guillaume [Maréchal?], du comte d’Albemarle Guillaume, ainsi que de quelques autres guerriers d’élite, expérimentés dans la guerre. Alors le roi s’embarqua, et après une traversée orageuse, aborda à Portsmouth, le 7 avant les calendes de novembre: beaucoup d’argent dépensé, une foule de nobles morts, soit par le fer, soit par la maladie, soit par la faim, ou réduits à la dernière pauvreté, tels furent les résultats de l’expédition. Le roi, à son arrivée, vit venir à sa rencontre des gens de diverses professions, qui lui offrirent des présents. Gilbert, comte (452) de Clare et de Glocester, étant mort à son retour d’outremer, le roi investit le grand justicier Hubert de la garde des terres et des possessions du défunt.

Après que le roi eut quitté les provinces du continent, le comte de Chester et les autres chefs de l’armée royale conduisirent leurs troupes dans l’Anjou, et y firent des courses qui durèrent quinze jours. Ils s’y emparèrent du château de Gonnord, qu’ils rasèrent, et brûlèrent le bourg. Ils s’emparèrent aussi de Château-Neuf sur la Sarthe, le rasèrent et livrèrent le bourg aux flammes; puis ils revinrent en Bretagne avec un butin et des dépouilles considérables. Peu après, ils entrèrent à main armée en Normandie, s’y emparèrent du château de Pontorson, le rasèrent et livrèrent la bourgade aux flammes; puis ils rentrèrent en Bretagne sans avoir perdu aucun des leurs. Cette même année, eut lieu une éclipse de lune, sans qu’elle perdit tout à fait sa clarté. Cette éclipse dura trois heures environ, le 10 avant les calendes de septembre, le jour de la lune étant XIII.

Exaction de l’escuage. — Discorde entre le roi et l’archevêque de Cantorbéry. — Invasion des Gallois. — Sanglantes représailles. — Départ du roi pour le pays de Galles. — Punition des moines de Chirbury. — Reconstruction du château de Mathilde. — L’an du Seigneur 1234, le roi d’Angleterre, Henri, tint sa cour à Lambeth, aux fêtes de Noël; Hubert, grand justicier d’Angleterre, fournit à toutes les largesses royales. Ensuite, le septième jour avant les calendes (453) de février, le roi convoqua à Westminster les prélats et les autres seigneurs du royaume: dans cette assemblée, le même roi exigea, à titre d’escuage, trois marcs pour chaque bouclier, payables par tous ceux qui tenaient des baronnies, tant laïques que prélats. Richard, archevêque de Cantorbéry, et quelques évêques avec lui, résistèrent courageusement à cette demande, et dirent que les ecclésiastiques n’étaient pas tenus de se soumettre au jugement des laïques, puisque l’escuage avait été accordé dans les provinces d’outremer sans leur participation. Enfin, après de grandes discussions de part et d’autre, l’affaire, en ce qui concernait du moins les prélats réclamants, reçut un délai qui fut fixé à quinze jours après Pâques. Tous les autres, tant laïques que clercs et prélats, accédèrent volontiers à la demande du roi.

Vers le même temps, Richard, archevêque de Cantorbéry, vint trouver le roi, et se plaignit à lui de son justicier Hubert, qui détenait injustement le château et la ville de Tunbridge avec leurs dépendances, ainsi que quelques autres terres du comte Gilbert de Clare, récemment mort. Ces possessions, disait le prélat, étaient du domaine de l’archevêque et de l’église de Cantorbéry. Aussi ledit comte Gilbert et ses prédécesseurs avaient-ils été tenus de reconnaissance et d’hommage envers lui et envers ses prédécesseurs. Par ces motifs, il suppliait le roi de lui restituer la garde dudit château et de ses dépendances, et de maintenir inviolés les droits de Cantorbéry. A cela le roi répondit: «Le comte de Clare tenait de moi en (454) chef: les gardes vacantes des comtes, des barons et de leurs héritiers appartiennent à ma couronne jusqu’à l’âge de majorité. Je puis donc disposer de ces gardes comme bon me semble, les vendre ou les conférer à qui je veux.» L’archevêque, ne pouvant obtenir d’autre réponse, excommunia tous les envahisseurs des possessions susdites, et tous ceux, excepté le roi, qui auraient commerce avec eux. Alors, pour cette raison et pour plusieurs autres, il se rendit à Rome afin d’y défendre son droit et celui de son église. Le roi, de son côté, envoya à Rome, pour y plaider sa cause, maître Roger de Canteloup et quelques autres messagers. Vers le même temps, au mois d’avril, après la solennité de Pâques, Richard, frère du roi, épousa Isabelle, comtesse de Glocester, sœur de Guillaume Maréchal, comte de Pembroke. Les fêtes des noces étaient à peine terminées, que ledit comte Guillaume, homme fort expérimenté dans la guerre, expira au grand regret de plusieurs, et fut enterré à Londres, dans le Temple-Neuf, auprès de son père, le dix-septième jour avant les calendes de mai. Le roi, qui avait eu pour lui une amitié inaltérable, ayant appris sa mort et ayant vu le corps de Guillaume couvert du drap funèbre, poussa un profond soupir et s’écria: «Malheur, malheur à moi! Le sang du bienheureux martyr Thomas n’est pas encore complètement vengé.»

Dans ce même mois de mai, les Gallois, sortant de leur retraite, dévastèrent par les flammes la terre qui avait appartenu à Guillaume de Brause. Mais le (455) roi d’Angleterre, se dirigeant de ce côté avec quelques troupes, ils rentrèrent, selon leur coutume, dans leurs tanières. Alors le roi revint du côté du midi, et envoya dans le pays de Gilles le grand justicier Hubert pour réprimer leurs incursions. Les Gallois ayant appris le départ du roi, recommencèrent aussitôt leurs brigandages, et s’approchant du château de Montgomery, désolèrent tout le canton environnant. Les chevaliers préposés à la garde dudit château en étant instruits, ne voulurent pas qu’ils pussent ainsi parcourir le pays librement et sans obstacle; ils marchèrent en bataille à leur rencontre, leur fermèrent la route de la retraite, en prirent un grand nombre, et tuèrent les autres. Ceux qui avaient été pris vivants furent conduits devant le grand justicier, qui les fit tous décapiter, et qui ordonna que leurs têtes fussent présentées au roi. Léolin voulant venger les siens, réunit une armée nombreuse, et commit les plus affreux ravages sur les terres et possessions des barons qui habitaient les marches du pays de Galles. Il n’épargna ni les églises ni les ecclésiastiques, et brûla avec les églises elles-mêmes quelques nobles dames et quelques jeunes filles qui avaient cherché un refuge dans ces églises, afin d’y être en paix et en sûreté.

Lorsque cet énorme attentat fut parvenu aux oreilles du roi, il réunit de grandes forces à Oxford, le troisième jour avant les ides de juillet. Toute la noblesse d’Angleterre, tant laïque qu’ecclésiastique, étant rassemblée en cette ville, tous les évéques (456) et prélats des églises anathématisèrent, en présence du roi, Léolin et ses complices, pour avoir incendié lesdites églises. Cela fait, le roi se mit en route avec son armée, et se porta par une marche rapide sur la ville d’Héreford. En ce moment, Léolin se tenait avec son armée non loin du château de Montgomery, dans une plaine marécageuse, bordée par un de ces ravins qui servent à l’écoulement des eaux. Là il tendait de trompeuses embûches aux chevaliers dudit château. En effet, on prétend que Léolin envoya à Montgotmery un frère qui faisait partie d’une abbaye voisine, appartenant à l’ordre de Citeaux et nommée Chirbury (?). Lorsque les chevaliers virent ce religieux s’avancer de leur côté, ils sortirent pour s’entretenir avec lui, et lui demandèrent s’il avait entendu parler du roi Léolin. Le moine répondit, qu’il l’avait vu avec peu de monde dans la prairie voisine, où il attendait un renfort d’hommes d’armes. «Pouvons-nous, reprirent les chevaliers, traverser en sûreté le ravin et les marécages, nous et nos chevaux. — Le pont qui conduisait les voyageurs au delà du ravin, dit le moine, a été rompu par Léolin qui redoutait votre attaque; néanmoins, vous pourrez, quand vous le voudrez, traverser à cheval et sans rien craindre le ravin et la prairie. Quelques cavaliers suffiraient pour vaincre et mettre en fuite les Galois.» Sur ces mots, Gaultier de Goderville, gouverneur du château, ajouta foi aux fausses assertions du moine, et donna ordre à ses compagnons d’armes et aux sergents de s’armer à la hâte. Ils mon- (457) tèrent à cheval et arrivèrent au lieu désigné. Les Gallois, les voyant accourir rapidement, se dirigèrent par une fuite simulée vers une forêt qui était près de là. Aussitôt les gens du château lancent leurs chevaux à la poursuite des ennemis; mais ces chevaux enfoncent jusqu’au ventre dans le terrain fangeux du ravin et de la prairie, dont les premiers arrivants ne peuvent se tirer: ceux qui les suivaient, s’apercevant de la position critique de leurs compagnons, ne peuvent que gémir sur le sort qui est réservé à ces malheureux. En effet, les Gallois, voyant leurs ennemis enfoncés dans la boue reviennent sur eux avec fureur, et à coups de lances ils massacrent impitoyablement hommes et chevaux hors d’état de remuer. Alors s’engage un combat terrible, où des deux parts beaucoup de guerriers trouvent la mort; mais enfin la victoire reste aux Gallois. En cette occasion, Gilles, fils de Richard d’Argentan, brave chevalier, fut fait prisonnier ainsi que quelques autres dont les noms moins fameux ne sont point parvenus jusqu’à moi.

Lorsque le désastre arrivé aux chevaliers dont nous venons de parler eut été annoncé au roi, il se rendit en toute hâte avec un corps de troupes à l’abbaye, dont faisait partie ce traître religieux qui avait trompé les susdits chevaliers. Pour se venger de cette perfidie, il livra au pillage et aux flammes une grange136 qui (458) appartenait à cette abbaye; il dépouilla seniblablement l’abbaye elle-même, et ordonna qu’on la brûlât tout entière. Mais l’abbé du lieu, désireux de sauver des édifices construits à grands frais, donna trois cents marcs au roi, dont cette somme apaisa l’indignation. Après cela, le roi fit réédifier le château de Mathilde dans le pays de Galles, qui avait été détruit anciennement par les Gallois; il le fit construire en pierres de taille bien cimentées, et quand l’ouvrage fut heureusement achevé, non sans de fortes dépenses, le roi mit dans cette place une garnison de chevaliers et de vassaux, chargés de réprimer les incursions des Gallois.

Le roi de France tombe dans une embuscade. — Trêve entre la France et l’Angleterre. — Faits divers. — Richard Maréchal succède à son frère Guillaume. — Vers le même temps, au mois de juin, le roi de France rassembla une armée nombreuse, afin de soumettre la Bretagne armoricaine. Lorsque Henri, comte de Bretagne, et Ranulf, comte de Chester, qui commandaient les forces du roi d’Angleterre dans ce pays, eurent appris l’arrivée du roi, ils lui tendirent une embuscade, et étant venus l’assaillir par derrière, ils s’emparèrent des chariots et des voitures qui étaient chargés d’armes, de provisions et de machines de guerre, brûlèrent bagages et machines, et firent leur profit d’une soixantaine (459) de chevaux de prix. Alors les Français, voyant que la Bretagne était en quelque sorte inexpugnable, et n’augurant pas bien de ce mauvais succès au commencement de leur expédition, eurent recours à la paix: du consentement de l’archevêque de Reims et de Philippe, comte de Boulogne, agissant au nom du roi de France, et des comtes de Bretagne et de Chester, agissant au nom du roi d’Angleterre, une trêve de trois ans fut conclue et confirmée par serment entre les deux rois, le troisième jour avant les nones de juillet. Dans ce même mois de juillet, Pierre, évêque de Winchester, ayant glorieusement accompli dans la terre de promission son pèlerinage, qui avait duré près de cinq ans, revint en Angleterre, et fut reçu en procession solennelle dans son église cathédrale, aux calendes d’août. Vers le même temps, après la conclusion de la trêve, le comte de Bretagne et le comte de Chester, ainsi que Richard Maréchal, vinrent en Angleterre des provinces du continent. Ils allèrent rejoindre, dans le pays de Galles, le roi qui était encore occupé à construire le château de Mathilde, et ils furent reçus honorablement par lui. Richard Maréchal s’étant présenté au roi, comme l’héritier de son frère Guillaume Maréchal, offrit au roi de lui faire hommage pour son héritage, et de remplir toutes les formalités auxquelles il était tenu pour être mis en possession de ses biens. Le roi, d’après l’avis de son conseiller, le grand justicier Hubert, répondit à Richard, qu’il avait (460) entendu dire que l’épouse de son frère défunt était enceinte, et qu’il ne voulait pas admettre sa réclamation, jusqu’à ce que la vérité du fait fût connue. Il reprocha de plus audit Richard d’avoir vécu longtemps dans le pays de France au milieu de ses ennemis déclarés, et lui ordonna de sortir au plus tôt du royaume pour n’y pas rentrer, jurant que si on le trouvait en Angleterre au bout d’un délai de quinze jours, il serait enfermé dans une prison perpétuelle. Richard, n’ayant point obtenu d’autre réponse passa en Irlande, où tous les chevaliers et vassaux de son frère l’accueillirent avec joie, lui remirent les châteaux qui avaient appartenu à son frère et lui jurèrent hommage et fidélité. Richard fit rentrer sous son pouvoir le château de Pembroke et toutes les dépendances de ce château; il réunit une grande multitude d’hommes d’armes, et se disposa à reconquérir son héritage, malgré l’opposition du roi lui-même, si la nécessité l’exigeait; mais le roi ayant enfin changé d’avis, et craignant qu’il ne troublât la paix du royaume, reçut l’hommage de Richard et son serment de fidélité, et lui octroya tout l’héritage de son frère, sauf le relief ordinaire dû à la couronne.

Richard, archevêque de Cantorbéry, se plaint à Rome de Henri III. — Il meurt au retour. — Le roi renonce au projet d’épouser la sœur du roi d’Écosse. — Vers le même temps, Richard, archevêque de Cantorbéry, arriva à la cour romaine, et lit, en présence (461) du seigneur pape, les réclamations qui suivent. Il se plaignit d’abord du roi d’Angleterre, qui réglait toutes les affaires de l’état sur l’avis seulement du grand justicier Hubert et au mépris des autres seigneurs. Il accusa ensuite le grand justicier d’avoir épousé une femme après avoir été le mari de la cousine de cette femme; d’avoir envahi les possessions de l’église de Cantorbéry, et de les détenir injustement. Il déclara aussi que quelques évêques ses suffragants, négligeant les soins pastoraux, siégeaient à l’échiquier royal, s’occupaient de causes laïques et prononçaient des jugements à mort. Enfin, il porta plainte contre des clercs bénéficiers qui, étant en dehors137 des ordres sacrés, possédaient plusieurs églises auxquelles était attaché le soin des âmes. Après avoir exposé ces doléances et d’autres semblables devant le pape, il demanda que ces excès fussent corrigés et réprimés. Lorsque le seigneur pape eut écouté attentivement tout cela et qu’il eut vu que toutes les plaintes portées par l’archevêque étaient appuyées sur la justice et sur la raison, il ordonna sur-le-champ qu’on expédiât, sous l’intervention de la justice, toutes les affaires ou demandes de l’archevêque. Les clercs du roi essayèrent de défendre la cause contraire et de parler pour le roi lui-même et pour le justicier, mais fort inutilement; car ils gagnèrent peu de chose ou rien. En un mot, l’intérêt qu’inspirait l’archevêque lui fit (462) obtenir tout ce qu’il demandait. C’était un homme de belle taille, d’une admirable éloquence, de science profonde et de mœurs irréprochables. A ces avantages venait se joindre la justice de sa cause. L’archevêque de Cantorbéry, Richard, ayant donc terminé ses affaires au gré de ses désirs, se hâtait de revenir dans son pays, lorsqu’il mourut le troisième jour avant les nones d’août, à Santa-Gemma (?), maison des frères Mineurs, située à trois journées de marche en deçà de Rome. La mort du prélat rendait nulles les décisions qu’il venait d’obtenir. Or il arriva à son sujet une aventure surprenante. Au moment où le corps du défunt était revêtu de ses habits pontificaux, comme c’est la coutume, pour être porté dans le tombeau, quelques hommes du pays furent témoins de cet appareil qui enflamma leur cupidité, et ils vinrent au tombeau pendant la nuit pour voler l’anneau de l’archevêque et les autres insignes de sa dignité; mais ils ne purent ni par force ni par aucun autre moyen parvenir à ouvrir ce tombeau, quoiqu’il ne fût pas scellé. Alors, ne pouvant consommer leur projet sacrilège, ils se retirèrent couverts de confusion et frappant leurs poitrines qui renfermaient des cœurs impies.

Vers le même temps, au mois d’octobre, le roi d’Angleterre ayant construit dans le pays de Galles le château dont nous avons parlé, revint en Angleterre. A cette époque, le roi résolut de prendre pour épouse la sœur du roi d’Écosse; ce qui excita l’indignation générale de ses comtes et de ses barons (463) et principalement de Richard Maréchal: «il ne convient pas, s’écriait-il, que le roi prenne pour épouse la fille cadette138, tandis que le justicier Hubert est uni par mariage à la fille aînée.» Le roi ayant renoncé à ce projet, quoiqu’à contre cœur, sur les instances de Richard Maréchal et du comte de Bretagne, donna à ce même comte de Bretagne cinq mille marcs d’argent et celui-ci retourna ensuite dans son pays.

Élection de Raoul de Nevil à l’archevêché de Cantorbéry. — Sa cassation. — Conjuration en Angleterre contre les clercs romains. — Consistoire tenu à Saint-Albans. — Richard, archevêque de Cantorbéry, étant mort comme nous l’avons dit, les moines de Cantorbéry résolurent de demander pour pasteur Raoul de Nevil, évêque de Chicester. C’était le très-fidèle chancelier du roi et comme une colonne inébranlable de vérité. Il rendait à tous, et principalement aux pauvres, leurs droits avec équité et sans retard. Dans toutes les tempêtes de l’état il s’était tenu droit, et n’avait dévié ni à droite ni à gauche, ainsi qu’un roseau agité par le vent. Les susdits moines le demandèrent avec instance comme le plus digne et le plus capable défenseur de leur église, comme un homme puissant par les paroles et par les œuvres, comme l’heureux successeur du bienheureux Thomas à qui il pourrait être comparé, (464) puisque de chancelier il deviendrait archevêque. L’élection ayant donc été faite dans les règles, ils le présentèrent au roi, le huitième jour avant les calendes d’octobre. Le roi donna volontiers son adhésion pour ce qui le regardait, et investit sur-le-champ Raoul des manoirs et des autres possessions qui appartenaient à l’archevêché. Au moment de partir pour Rome, les moines vinrent trouver celui qu’ils avaient élu, et lui demandèrent une somme, à titre d’aide, pour les dépenses du voyage, les rétributions à faire à la cour de Rome et autres frais semblables. Mais lui, sentant dans son âme qu’en accueillant cette proposition, il ne serait pas tout à fait exempt du reproche de simonie et d’avarice, leur déclara nettement qu’il ne leur donnerait pas même une obole à cet effet, et levant les mains du ciel, il dit: «Seigneur Dieu tout-puissant, si je dois être appelé aux devoirs de l’archiépiscopat, tout, indigne que j’en suis, que cela se fasse par toi seulement. Si au contraire je suis encore nécessaire au royaume et à ton peuple dans les fonctions de chancelier et dans le moindre office qui m’est dévolu maintenant, je ne récuse pas de continuer à porter ce fardeau. Que ta volonté soit faite.» Les moines, trouvant dans ces paroles plutôt une fermeté [digne d’éloges], qu’un refus [capable de les arrêter], n’en partirent pas moins pour Rome, et demandèrent au pape qu’if confirmât par son autorité l’élection ou la postulation qu’ils avaient faite. Le seigneur pape ayant fait faire, à ce qu’on dit, par maître Simon de Langton, une (465) enquête exacte sur la personne du nouvel élu, [celui-ci] répondit que c’était un homme de la cour, peu lettré, léger et imprudent dans ses propos; il ajouta durement que si le chancelier était promu à la dignité d’archevêque, il ferait tous ses efforts, sûr qu’il serait du secret désir du roi et du concours de tout le royaume, pour affranchir l’Angleterre du joug du seigneur pape et de la cour romaine, à qui elle est tenue139 de payer tribut; de façon que le royaume, dégagé du lien de tribut dont le roi Jean l’avait enveloppé, servirait Dieu et la sainte église avec sa liberté ordinaire; que Raoul pousserait cette affaire au péril de sa vie, fondé en droit sur les appellations que l’archevêque de Cantorbéry Étienne avait interjetées solennellement devant l’autel de Saint-Paul, dans l’église cathédrale de Londres, au moment où ledit roi Jean remettait la couronne d’Angleterre entre les mains du légat et concluait un traité exécrable pour l’univers entier140. Le pape ayant ouï ce discours, cassa la postulation, et accorda aux moines de Cantorbéry la permission d’élire un autre archevêque, mais qui fut tel, quece fut pour leurs âmes un pasteur salutaire, pour l’église d’Angleterre un prélat utile, et pour l’église romaine un serviteur fidèle et dévoué. (466) Les moines, de retour à Cantorbéry, rapportèrent au couvent comment ils avaient été trompés dans leurs espérances.

A cette époque, de grands troubles s’élevèrent en Angleterre, ou, pour dire la vérité, ce fut une audacieuse conjuration à laquelle donna lieu l’insolence des clercs romains qui amena tant les nobles que les vilains du royaume à commettre de téméraires violences, comme nous le dirons dans la suite: [Voici les lettres qui coururent en cette occasion]: «A tel évêque ou à tel chapitre, tous ceux qui aiment mieux mourir que d’être opprimés par les Romains, salut. Nous ne doutons pas que votre discrétion sache comment les Romains et leurs légats se sont conduits jusqu’ici envers vous141 et envers les autres ecclésiastiques d’Angleterre, en conférant à leurs gens, comme il leur plaît, les bénéfices du royaume au grand préjudice et dommage de vous et des autres prélats du royaume. Ce qui est encore plus digne d’être remarqué, tant cela est vexatoire, ils fulminent des sentences de suspension contre vous, contre les évêques vos collègues et contre tes autres ecclésiastiques, à qui il est évident que la collation des bénéfices appartient, pour vous empêcher de conférer des bénéfices à aucune personne du royaume, jusqu’à ce que, dans les églises de vos diocèses, cinq Romains aient été pourvus. chacun d’un bénéfice de cent livres de revenu, sans même qu’on les désigne par leur (467) propre nom, et sans qu’on leur donne d’autre dénomination que celle de fils de Rumfroy, fils de tel ou tel. Ils accablent en outre de vexations tant les seigneurs et les laïques du royaume, au sujet de leurs patronages et des aumônes qu’eux et leurs prédécesseurs ont répandues pour subvenir aux besoins des pauvres du royaume, que les clercs et les autres religieux d’Angleterre, au sujet de leurs biens et de leurs bénéfices. Non contents des abus que nous venons de signaler, ils s’efforcent de dépouiller jusqu’au dernier les clercs du royaume des bénéfices dont ceux-ci sont en possession, pour les conférera des Romains, non pas selon qu’il convient, mais selon qu’il leur plaît; ils ne cherchent qu’à réaliser cette prophétie: «Ils ont dépouillé les Égyptiens pour enrichir les Hébreux en multipliant leur nation, mais non en glorifiant la joie.» Ainsi, en entassant pour nous et pour vous tous calamités sur calamités, ils nous ont amenés à désirer plutôt de mourir que de vivre sous une pareille oppression. C’est pourquoi, bien qu’il soit dangereux de se révolter contre l’éperon, nous sentons qu’à force de traire le sang vient, et nous sommes las de la dureté de ces gens qui, dans le principe venus à Rome comme des étrangers, prétendent aujourd’hui non-seulement nous juger, mais encore nous condamner; nous écrasant de fardeaux insupportables qu’ils ne veulent pas remuer du doigt, ni par eux-mêmes, ni par les leurs. Nous avons donc préféré d’un commun accord leur résister, quoique tardivement, plutôt que de nous soumettre davan- (468) tage à leurs intolérables vexations, et de courber la tête sous une servitude plus dure encore. Nous vous recommandons en conséquence, et vous ordonnons formellement de n’interposer aucunement vos bons offices à l’égard de ceux qui se mêlent des affaires des Romains et de la perception de leurs revenus, tandis que nous chercherons à délivrer l’église, le roi et le royaume d’un joug si pesant. Et sachez pour certain que si vous êtes trouvés (ce dont Dieu vous garde!) en contravention au présent ordre, ce qui vous appartient sera livré aux flammes, et vous encourrez indubitablement dans vos biens le châtiment que les Romains encourront dans leurs personnes. Portez-vous bien.»

Autre lettre. — Aux religieux et aux autres qui tiennent des Romains des églises en ferme, tous ceux qui aiment mieux, etc, salut. D’après les innombrables scandales et les vexations infinies que les Romains, comme vous le savez, font subir maintenant au royaume d’Angleterre, au préjudice du roi et des seigneurs du royaume qu’ils inquiètent en leur disputant le patronage des églises et le droit d’aumône; d’après la cupidité de ces Romains qui cherchent à dépouiller les clercs du royaume de leurs bénéfices pour en investir des Romains comme eux, ce qui est encore plus scandaleux pour le royaume et pour nous, nous avons résolu, sur l’avis commun des seigneurs, de résister, quoique tardivement, à ces oppressions, plutôt que de nous soumettre désormais à ces vexations intolérables; nous voulons leur faire ce qu’ils (469) projetaient de faire aux autres, leur enlever les bénéfices qu’ils possèdent dans tout le royaume, et les abaisser tellement, qu’ils perdent l’envie de nous opprimer. Nous vous recommandons en conséquence, et vous enjoignons formellement de ne plus rendre de comptes à l’avenir, relativement aux fermes des églises ou aux revenus des chambres142 que vous tenez des Romains ou que vous leur devez; mais de tenir prêts pour le lendemain du dimanche où l’on chante, Réjouis-toi, Jérusalem, les susdits revenus et les produits des fermes, qui seront remis à un procureur que nous enverrons à cet effet muni de nos lettres. Les abbés et prieurs devront faire cette remise dans leurs monastères; les autres, soit prêtres et clercs, soit laïques, verseront ces fonds à leurs propres églises. Et sachez pour certain que, si vous ne faites pas cela, ce qui vous appartient sera livré aux flammes, et que vous n’en partagerez pas moins le péril que les Romains ont encouru dans leurs personnes. Portez-vous bien.» Telles étaient les lettres que les conjurés, dont nous avons parlé, firent répandre par des chevaliers et par des gens à leur service. Ces lettres étaient scellées d’un sceau nouveau, sur lequel étaient sculptés deux glaives; et au milieu des deux glaives il y avait cette inscription: «Voici deux glaives ici.» Ces lettres furent envoyées aux églises cathédrales du royaume en forme de citations et (470) comme avertissement que ceux qui mettraient obstacle à ce complot seraient punis selon qu’il était déclaré.

Vers le même temps, le seizième jour avant les calendes de janvier, fut tenu à Saint-Albans un grand consistoire d’abbés, de prieurs. d’archidiacres, auquel assistèrent aussi presque tous les illustres maîtres et clercs. Tous s’étaient assemblés sur l’ordre du seigneur pape, à l’effet de prononcer le divorce entre la comtesse d’Êssex et son mari, s’il y avait motifs valables. L’assemblée ayant été levée le lendemain, tandis que chacun retournait chez soi, un clerc romain, appelé Cincio, qui était chanoine de l’église de Saint-Paul de Londres, fut arrêté non loin du faubourg de Saint-Albans, par suite de la conspiration dont nous avons parlé, et fut enlevé par des hommes armés et voilés. Maître Jean le Florentin, archidiacre de Norwich, qui avait été présent au consistoire, échappa à ce guet-apens, et s’étant sauvé à Londres, s’y cacha pendant plusieurs jours. Au bout de cinq semaines, Cincio fut ramené à Londres, sans qu’on lui eût fait d’autre mal que de vider sa bourse, à ce qu’on dit.

Commencement d’exécution du complot contre les clercs romains. — Le roi d’Angleterre demande une aide à tous les seigneurs du royaume. — L’évêque de Rochester a une vision relative au roi Richard. — Détails à ce sujet. — Traits de vertu de Richard. — L’an du Seigneur 1232, le roi d’Angleterre Henri (471) célébra les l’êtes de Noël à Winchester. Pierre, évêque de cette ville, fournit tout ce qui était nécessaire, et il offrit, tant au roi qu’aux gens du roi, les vêtements de fête et les présents. Vers le même temps de Noël, les riches greniers de Wingham, qui appartenaient à un Romain, furent pillés par suite de la conspiration dont nous avons parlé. Ce désordre fut commis par quelques sergents d’armes qui avaient la tête voilée. A la vue de cette violence, le procureur et gardien de cette église se rendit auprès du vicomte de la province, et porta plainte auprès de lui de ce que la paix du roi avait été violée et un grand dommage fait à son seigneur. Alors le vicomte envoya sur les lieux ses officiers et quelques chevaliers du voisinage, avec ordre d’informer à ce sujet. Les chevaliers s’étant rendus aux greniers, y trouvèrent des hommes armés qu’ils ne connaissaient nullement; qui déjà avaient vidé les greniers en grande partie, avaient mis le blé en vente à bas prix au grand avantage de toute la province, et le distribuaient charitablement pour rien aux pauvres qui en demandaient. A leur arrivée, les chevaliers du vicomte interrogèrent ces gens-là et leur demandèrent d’où ils venaient, eux qui ne craignaient pas de troubler la paix du roi et de commettre de tels désordres. Ceux-ci les ayant tirés à part, leur montrèrent de prétendues lettres patentes du roi (lettres fausses et captieuses), par lesquelles défense était faite de leur opposer aucun obstacle. Sur la lecture de ces lettres, les chevaliers se retirèrent pacifiquement, eux et tous ceux (472) qui étaient venus avec eux. En moins de quinze jours, les greniers furent complètement pillés, et ces gens armés quittèrent Wingham avec force argent dans leurs bourses. Mais cette violence étant venue aux oreilles de Roger, évêque de Londres, il convoqua dix évêques dans l’église du bienheureux Paul, le lendemain de la fête de sainte Scholastique, et il prononça sentence d’anathème contre les auteurs de cet attentat, enveloppant dans la même sentence ceux qui avaient porté la main sur Cincio, chanoine de l’église de Londres, ainsi que tous les complices de ladite conjuration, et ceux qui avaient fabriqué le sceau et les fausses lettres.

Vers le même temps, aux nones de mars, les seigneurs d’Angleterre, tant laïques que prélats, se réunirent à Westminster sur la sommation du roi. Le roi leur exposa qu’il était obéré de dettes considérables à cause de l’expédition qu’il avait faite naguère dans les provinces d’outremer; que par conséquent la nécessité le forçait à leur demander une aide à tous en général. A ces mots, le comte de Chester Ranulf, prenant la parole au nom des grands du royaume, répondit au roi que les comtes, barons et chevaliers qui tenaient de lui en chef, avaient pris part en personne à ladite expédition et y avaient dépensé en vain tant d’argent, qu’ils en étaient revenus tous pauvres; que par conséquent ils n’étaient pas tenus, en bonne justice, d’une aide envers lui. Alors tous les laïques demandèrent leur congé, et se retirèrent. Les prélats, de leur côté, en répondant au roi, lui (473) dirent que plusieurs évêques et abbés, qui avaient été sommés, n’étaient point présents; que par suite ils demandaient un délai pour que tous pussent se réunir à jour fixe. On convint alors du quinzième jour après Pâques, où tous devaient se trouver réunis pour décider ce qu’il conviendrait de faire. Vers le même temps, les moines de Cantorbéry élurent leur prieur pour archevêque et pour pasteur de leurs âmes. Ce nouvel élu, ayant été présenté au roi et admis par lui, partit pour Rome, afin de faire confirmer, par le saintsiége apostolique, son élection célébrée dans les règles voulues.

Vers le même temps, Henri, évèque de Rochester, après avoir célébré la cérémonie de l’ordination, le samedi où l’on chante, Il est venu aux eaux desséchées, à Sidingburn, en présence du nouvel élu de Cantorbéry, et au milieu d’une nombreuse assistance de clergé et de peuple, prononça d’un air pénétré, en commençant son sermon, les paroles suivantes: «Réjouissez-vous dans le Seigneur, mes frères, tous tant que vous êtes ici présents, et sachez indubitablement que le même jour sont sortis du purgatoire, pour être admis à jouir de la vue de la majesté divine, l’ancien roi d’Angleterre Richard, l’archevêque de Cantorbéry Étienne, et un chapelain du même archevêque. Eux trois seulement sont sortis ce jour-là du lieu des supplices. Et pour que vous ajoutiez foi pleine et entière à mes paroles, sachez que ce fait m’a été révélé, à moi et à une autre personne, dans une (474) vision qui s’est renouvelée trois fois; ce qui a éloigné de mon esprit tout doute et toute incertitude.» Puisque nous sommes amenés à parler du glorieux roi Richard, racontons, pour l’édification dé nos lecteurs, une de ses actions qui, nous le pensons, lui a mérité la bienveillance de Dieu.

Pendant le règne dudit roi Richard, un chevalier du royaume d’Angleterre, qui habitait dans la Forêt-Neuve, et qui, depuis longues années, avait l’habitude de chasser clandestinement le gibier royal, fut saisi un jour avec la venaison dont il venait de s’emparer, et relégué en exil par jugement de la cour du roi. En effet, le roi Richard, très-humain pendant la paix, avait tempéré la rigueur de la loi sur la venaison royale. Sous les rois ses prédécesseurs, tout homme surpris en fraude de venaison était condamné, soit à avoir les yeux crevés, soit à avoir les parties de la génération coupées, soit à perdre les pieds ou les mains. Mais de pareilles peines parurent trop inhumaines au pieux roi Richard: il ne voulut pas que les hommes, qui sont créés à l’image de Dieu, perdissent la vie ou les membres pour des bêtes qui, d’après la loi naturelle, sont données en propriété à tous sans distinction, et craignit, en faisant observer cette loi, de surpasser en cruauté les bêtes féroces et brutes. Il jugea que la réparation serait suffisante, si ceux qui seraient pris pour un délit de cette nature étaient condamnés ou à sortir d’Angleterre, ou à subir un emprisonnement, ou à payer une certaine amende, en conservant leur vie et leurs membres. Le (475) chevalier dont nous avons parlé fut. donc envoyé en exil et forcé de mendier son pain chez les étrangers, avec sa femme et ses enfants, lui qui jouissait auparavant de toutes les délicatesses du luxe. Enfin ce chevalier, rentrant en lui-même, songea à implorer la miséricorde du roi, pour mériter d’être réintégré dans l’héritage qu’il avait perdu. Étant donc venu trouver le roi en Normandie, il le rencontra qui entendait la messe de grand matin dans une église. Le chevalier entra tout tremblant dans l’église, et n’osa pas lever les yeux sur le roi, parce que si Richard était le plus beau des hommes, il en était aussi par instant le plus terrible. Alors le chevalier se dirigea vers un crucifix qui était dans l’église, se prosterna, et renouvela plusieurs fois ses génuflexions, suppliant le Christ humblement et avec larmes de manifester son ineffable clémence en inspirant au roi des pensées de miséricorde, afin qu’il rentrât en faveur et recouvrât son héritage. Le roi, à la vue de ce chevalier qui priait ardemment et avec larmes, et dont la dévotion ne paraissait point feinte, s’aperçut d’un prodige surprenant bien digne d’être rapporté ici. Toutes les fois que ce chevalier (que le roi ne savait point être son vassal) fléchissait les genoux pour adorer l’image, l’image du Christ, à chacune de ces génuflexions, inclinait la tête et le cou assez bas; ce que le roi ne pouvait se lasser de considérer avec étonnement et admiration. Aussitôt que l’office de la messe eut été achevé, le roi voulut avoir un entretien avec ce chevalier, et lui demanda avec intérêt qui il était, (476) et d’où il venait. Celui-ci répondit au roi, non sans trembler: «Seigneur, je suis votre homme lige, ainsi que tous mes ancêtres l’ont été.» Et alors, commençant son récit, il raconta au roi comment il avait été surpris en fraude de venaison, déshérité pour ce fait, et banni avec sa famille. Le roi lui dit: N’as-tu pas fait dans ta vie quelque bonne œuvre par égard et par respect pour la sainte croix?.» Alors le chevalier chercha dans sa tête parmi les souvenirs de sa vie passée, et raconta au roi l’action suivante qu’il avait faite en l’honneur du Dieu mort sur la croix.

«Mon père, dit-il, et un autre chevalier, possédaient par moitié un manoir qu’ils tenaient143 de droit héréditaire. Mon père abondait en toutes sortes de biens; l’autre chevalier, au contraire, était pauvre et besoigneux. Dévoré par l’envie, il tendit des embûches à mon père, et le tua. A cette époque, je n’étais qu’un enfant; mais quand j’eus atteint l’âge d’homme, et quand j’eus été mis en possession de l’héritage paternel, je résolus fermement dans mon cœur de venger mon père, en tuant à mon tour ce chevalier. Il fut averti de mon dessein, et évita adroitement, pendant plusieurs années, tous les pièges que je lui tendais avec ardeur. Un jour enfin, c’était le vendredi saint où Jésus-Christ a été crucifié pour le salut du monde, je me rendais à l’église pour y entendre le service divin, lorsque j’aperçus mon ennemi qui me précédait, se dirigeant également vers l’église; je tirai mon épée et (477) courus après lui afin de le tuer. Cet homme, s’étant retourné par hasard, me vit accourir à grands pas, et aussitôt il se réfugia vers une croix qui était élevée près du chemin: car il était si vieux, qu’il ne pouvait se défendre. Au moment où, l’épée levée, je me disposais à frapper ce malheureux, qui tenait embrassé le bois de la croix, il me conjura, au nom du Dieu crucifié qui était mort en ce jour sur la croix pour le salut du monde entier, d’épargner ses jours; faisant vœu et promettant solennellement, à l’intention de l’âme de mon père qu’il avait tué, d’instituer à perpétuité un chapelain qui prierait pour les morts. A la vue de ce vieillard qui pleurait, mes entrailles s’émurent: je fus vaincu par la pitié, et je remis mon épée dans le fourreau, ne voulant pas faire de mal à cet homme. Ainsi, par respect et par amour pour la croix qui vivifie, j’ai pardonné à ce vieillard la mort de mon père.» A ces mots, le roi s’écria: «Tu as agi sagement, et aujourd’hui le Christ mort sur la croix t’a rendu le bien pour le bien.» Aussitôt il appela les évêques et les barons qui l’accompagnaient, et leur révéla à tous la vision qu’il avait eue; comment, à chacune des génuflexions du chevalier, l’image du Christ inclinait la tête et le cou assez bas. Puis le roi fit venir son chancelier, et lui dit: «Adressez au vicomte que ce chevalier vous nommera des lettres patentes par lesquelles vous lui ordonnerez, aussitôt qu’il les aura reçues, de rendre à ce chevalier sa terre dans son intégrité, et dans l’état où elle se trouvait (478) quand il a été envoyé en exil.» Cet acte de miséricorde et plusieurs autres bonnes œuvres faites par le pieux roi Richard lui valurent, nous le croyons, d’être délivré plus tôt des supplices du purgatoire et des périls de la damnation.

Puisque nous sommes sur le chapitre des vertus de ce glorieux roi, nous ne pensons pas devoir passer sous silence qu’aussitôt après son couronnement comme roi, il rendit toujours à tout le monde une exacte justice, et ne permit jamais que les jugements fussent achetés par des présents. Il accorda sur-le-champ, et sans exiger d’argent, les évêchés et les abbayes vacantes aux personnes canoniquement élues, et il ne les mit jamais à la garde des laïques. Il honora tous les prélats ordonnés et principalement les religieux, et il craignit tellement de les offenser par respect pour Jésus-Christ, qu’à l’ époque où, sur l’ordre du seigneur pape, tous les prélats du royaume furent convoqués devant le roi à l’effet de céder la vingtième partie de leurs biens meubles pour la subvention de la Terre-Sainte, le roi, les voyant siéger à part et discuter l’affaire en question, dit à Geoffroi, fils de Pierre, et à Guillaume Bruer, qui étaient assis à ses pieds: «Vous voyez tous ces prélats qui siègent ici. — Oui, seigneur, dirent-ils. — Eh bien! reprit Richard, s’ils savaient combien, par respect pour Dieu, je crains de les offenser, et avec quelle répugnance je le ferais, ils me fouleraient aux pieds ainsi qu’on y foule un soulier vieux et éculé144.» Il (479) faut remarquer aussi avec quelle dévotion pour le roi éternel il renonça aux délices du pouvoir qu’il venait d’obtenir, consacra les trésors de son père et les siens propres au service de Jésus-Christ, les dépensa généreusement, et arracha victorieusement aux mains des ennemis de la croix toute la terre de promission, à l’exception de la sainte ville de Jérusalem. Quand ses trésors furent épuisés, il conclut une trêve de trois ans, et obtint de Saladin que, jusqu’à l’expiration de la trêve, un prêtre dirait tous les jours une messe à ses frais dans la chapelle du Saint-Sépulcre. Après ces dispositions, le roi revint dans ses états avec l’intention bien arrêtée de rassembler de nouvelles forces et de nouveaux trésors pour retourner en Terre-Sainte à l’expiration de la trêve, d’abandonner une seconde fois son royaume et toutes les possessions dont il était seigneur en Occident, pour se faire couronner roi dans la sainte cité de Jérusalem, conduire les armées, et faire les guerres du Dieu de Sabaoth, soumettre enfin, pendant le reste de sa vie, les ennemis de la croix. Mais l’ennemi du genre humain, qui porte toujours envie aux bonnes œuvres et aux prospérités du peuple chrétien, suscita contre le pieux roi le duc d’Autriche et l’empereur des Romains, qui lui tendirent des embûches à son retour. Il fut pris par les ennemis, et vendu à l’empereur des Romains, comme on aurait fait d’un bœuf ou d’un âne. On l’emprisonna, on le traita méchamment, et non point comme on aurait dû traiter un si grand homme; ou le força à payer une énorme rançon. En outre, le roi de (480) France, mettant obstacle aux pieux desseins du glorieux Richard, envahit ses terres pendant qu’il était au service de la croix. Ainsi environné d’ennemis de toutes parts, Richard subit dans son âme-le martyre qu’il n’avait pas subi dans son corps, comme il l’aurait désiré, en Terre-Sainte; lui qui voulait y retourner et mourir au service de la croix. Pour mettre le comble aux épreuves dudit roi, il arriva qu’au moment où il était au service de la croix, le comte Jean, son frère, chercha à s’emparer de l’Angleterre, en assiégeant quelques châteaux, et en soulevant la guerre contre son frère; mais, grâce à la louable fidélité de la nation anglaise, son dessein resta sans effet, et ce fut une tentative inutile. O constance admirable de cet illustre roi, qui ne se laissa jamais abattre dans l’adversité, ni enivrer dans la prospérité, mais qui montra toujours à tous les yeux un visage serein, où l’on ne put jamais saisir une seule marque de découragement! S’il fut aussi terrible qu’un lion pour les rebelles, il fut aussi doux qu’un agneau pour les humbles; lion pour ceux qu’il fallait vaincre, agneau pour ceux qu’il avait vaincus. Ces œuvres vertueuses et autres semblables avaient rendu notre roi Richard glorieux devant le Dieu souverain. Aussi, quand le temps de la miséricorde fut venu, à l’époque dont nous avons parlé, quand la scorie de ses péchés eut été fondue aux feux du purgatoire, il fut appélé à juste titre, nous le croyons, au royaume qui doit durer sans fin; et là, le Christ, son roi, donna à ce vaillant chevalier, qui l’avait fidèlement servi, la couronne (481) de justice que Dieu a promise à ceux qui le chérissent. Ils se réjouissent de l’avoir pour compagnon, tous ces sajnts dont il a racheté les saintes reliques des mains de Saladin, dans la terre de promission, moyennant cinquante-deux mille bezans; stipulant en quelque sorte avec les saints susdits qu’ils l’aideraient par leur intercession auprès du Seigneur dans ses pressants besoins. Lesdites reliques, rassemblées dans toute la Judée et dans la Galilée, avaient été renfermées dans quatre coffres d’ivoire, lorsque la Terre-Sainte et la croix adorable tombèrent au pouvoir des Sarrasins infidèles. Et chacun de ces coffres était d’une telle grandeur et d’un tel poids, que quatre hommes à peine suffisaient pour eu porter un seul. Mais tous ces faits ont été racontés plus en détail dans l’histoire du roi Richard.

Les greniers des clercs romains sont mis au pillage. — Enquête sur ces violences. — Cette même année, les greniers des Romains furent pillés dans toute l’Angleterre par quelques hommes armés, et que nul ne connaissait, lesquels vendaient le blé à bas prix, au grand avantage de plusieurs. Ils commencèrent leur tentative, tout audacieuse qu’elle était, le jour de la solennité de Pâques, et achevèrent sans obstacle et en liberté ce qu’ils avaient commencé. Ils distribuaient à tous les indigents qui venaieut les trouver d’abondantes aumônes, et, semant parfois des pièces de monnaie parmi les pauvres, ils les exhortaient à les ramasser. Les clercs romains se cachèrent dans les (482) abbayes, n’osant murmurer des outrages qui leur étaient faits; car ils aimaient encore mieux être dépouillés de leurs biens que de courir le risque de perdre la tête. Les auteurs de cette audacieuse conspiration étaient au nombre de quatre-vingts ou peut-être moins. Ils avaient pour chef un certain-Guillaume, surnommé Wilham, ou plutôt un chevalier d’illustre naissance, appelé Robert de Thinge, qui se cachait à l’ombre de ce faux nom, et ils obéissaient en toute chose à ses ordres. Quelque temps après ces événements, le souverain pontife en ayant été instruit, fut grandement irrité, et il envoya au roi d’Angleterre des lettres mordantes et pleines de reproches, le réprimandant de ce qu’il avait souffert qu’on commît de pareils vols dans son royaume aux dépens des ecclésiastiques, sans respecter le serment qu’il avait prêté à l’époque de son couronnement, et par lequel il s’engageait non-seulement à maintenir la paix de l’église, mais encore à faire rendre bonne justice tant aux clercs qu’aux laïques, Il manda au roi dans la même lettre et lui ordonna formellement, sous peine d’excommunication et d’interdit, de veiller à ce qu’une enquête exacte fût faite, de saisir ceux des auteurs de cette violence qu’il pourrait découvrir, et de les punir, avec assez de sévérité, pour que leur châtiment inspirât aux autres la terreur et l’effroi. Il donnait aussi ordre, par les mêmes lettres, à Pierre, évêque de Winchester, et à l’abbé de Saint-Edmond, de faire une enquête exacte dans le midi de l’Angleterre, et de déclarer excommuniés tous (483) ceux qu’ils trouveraient coupables d’avoir trempé dans ce complot, jusqu’à ce qu’ils fussent venus à Rome se faire absoudre par le siège apostolique. Il donna semblablement mission, pour le nord de l’Angleterre, â l’archevêque d’York, à l’évêque de Durham et à Jean, Romain de nation et chanoine d’York, de l’aire pareille enquête, et d’envoyer à Rome, nonobstant tout appel, les complices de cet attentat, pour y recevoir l’absolution.

L’enquête relative auxdites violences fut donc faite, tant par le roi que par les évêques et agents susdits. Après la prestation du serment, les interrogatoires et la production des témoins, on trouva un grand nombre de coupables, les uns de fait, les autres de consentement. Parmi eux se trouvaient quelques évêques, des clercs du roi, des archidiacres, des doyens, des chevaliers et un grand nombre de laïques. Plusieurs vicomtes même, ainsi que leurs prévôts et leurs officiers, furent saisis et incarcérés sur l’ordre du roi, comme impliqués dans cette affaire; d’autres, à qui la peur avait fait prendre la fuite, ne furent pas trouvés par ceux qui étaient venus pour les prendre. Hubert de Bourg, justicier du seigneur roi, fut accusé d’être le principal auteur de ces violences, lui qui avait donné à ces voleurs des lettres patentes tant au nom du roi qu’en son propre nom, pour que nul ne les troublât dans leur criminelle tentative. Robert de Thinge, jeune homme accompli et brave chevalier, qui descendait d’une illustre famille du nord de l’Angleterre, vint entre autres trouver le roi. (484) C’était lui qui, avec l’appui des autres conjurés, avait vendu les blés des Romains sous le faux nom de Guillaume Witham. Il était entouré de cinq sergents d’armes qui avaient été les exécuteurs de cette violence; et il protesta ouvertement que s’il avait commis ce désordre, c’était par un motif de légitime vengeance et par haine pour les Romains qui, par sentence du souverain pontife et par fraude manifeste, cherchaient à le dépouiller de la seule église qu’il possédât. Il ajouta qu’il avait mieux aimé être excommunié injustement pour un temps, que d’être dépouillé de son bénéfice sans jugement. Alors le roi e les susdits agents conseillèrent à Robert, puisqu’il avait encouru la sentence [d’excommunication], de se rendre à Rome pour y être absous, d’y exposer son droit devant le seigneur pape, et de prouver qu’il possédait justement et canoniquement cette église. Le roi lui donna pour le pape des lettres de créance qui attestaient son bon droit, et par lesquelles il suppliait le pontife d’écouter favorablement ce chevalier.

Élection du prieur de Cantorbéry réprouvée à Rome. — Le roi d’Angleterre destitue de leurs charges quelques-uns de ses officiers. — Le roi demande au grand justicier, Hubert de Bourg, compte de son administration et de ses actes. — Crimes reprochés au justicier. — Vers le même temps, pendant la semaine de la Pentecôte, arriva à Rome le prieur Jean, élu à Cantorbéry. Lorsqu’il eut montré au seigneur pape ses lettres d’élection, (485) celui-ci ordonna à maître Jean de Colonna et à d’autres cardinaux d’examiner le prieur, pour savoir s’il était digne d’être élevé à une si haute dignité. Les cardinaux examinèrent soigneusement pendant trois jours le nouvel élu sur dix-neuf articles, et ils protestèrent devant le seigneur pape qu’ils n’avaient pas trouvé de motif valable pour le refuser. Cependant il sembla au seigneur pape que le postulant était trop vieux et trop simple, et ne pouvait suffire à une pareille dignité. Il lui persuada de se désister de ses prétentions, et le prieur Jean ayant humblement renoncé à l’élection faite en sa faveur, obtint la permission de retourner dans son pays. Alors le pape, en. donnant licence aux moines d’élire un nouveau prélat, leur recommanda de choisir un homme tel, qu’il pût l’admettre au partage du fardeau des âmes, et lui confier les fonctions pastorales.

Vers le même temps, Léolin, prince des Gallois, entra sur le territoire des barons d’Angleterre et s’y livra, selon sa coutume, au pillage et à l’incendie. Pierre, évéque de Winchester, et les autres conseillers du roi d’Angleterre, vinrent alors le trouver et lui dirent que c’était un grand scandale pour sa couronne que ces misérables brigands de Gallois pussent chaque année impunément se répandre sur ses terres et sur celles de ses barons, et y dévaster tout par la flamme, sans que rien échappât à leur fureur. Le roi leur répondit: «J’ai appris de mes trésoriers que tous les revenus de mon échiquier peuvent à peine me suffire pour la simple nourriture, pour les (486) vêtements et les aumônes accoutumées: aussi ma pauvreté ne me permet pas d’entreprendre des expéditions militaires. — Si tu es pauvre, reprirent aussitôt les conseillers du roi, ne t’en prends qu’à toi-même, toi qui transfères aux autres les terres, les gardes et les dignités vacantes, au grand détriment du fisc, avec tant de prodigalité, que tu n’es plus roi que de nom, n’ayant de trésor ni en or ni en argent. Tes prédécesseurs, rois illustres et à qui ne manquait pas l’éclat des richesses, ont amassé des trésors inestimables, non par des ressources étrangères au royaume, mais par les seuls revenus et impôts de l’état.» Le roi, excité ainsi par ses conseillers, qu’il serait peut-être dangereux de désigner ici par leurs noms, se mit à demander compte des revenus et de tous les biens qui appartenaient au fisc, à ses vicomtes, à ses baillis et à ses autres officiers. Tous ceux qui furent convaincus de fraude, il les déposa de leur office, exigea qu’ils lui rendissent son argent avec les intérêts, et les tint en prison jusqu’à ce qu’ils eussent payé tout ce qu’ils devaient. Il destitua Ranulf, surnommé le Breton, trésorier de sa chambre, et l’obligea à lui payer mille livres comptant d’argent. Par le conseil de Pierre, évêque de Winchester, qui déjà avait la haute main sur les affaires de l’état, il mit à la place de Ranulf Pierre d’Orival, Poitevin de nation, neveu ou fils dudit évêque. Par suite de cette mesure, le roi vit bientôt sa bourse, si plate auparavant, remplie et gonflée de beaux écus.

Vers le même temps, le roi, sur l’avis de Pierre, (487) évêque de Winchester, dépouilla de sa charge Hubert de Bourg, grand justicier du royaume, quoique celui-ci eût, à ce qu’on prétend, une charte signée du roi qui lui octroyait cet office à perpétuité; il mit à sa place, le quatrième jour avant les calendes d’août, Étienne de Segrave, qui n’avait de chevalier que le nom. Quelques jours après, le roi, irrité contre Hubert, qu’il venait de déposer, lui demanda formellement compte des trésors qui étaient revenus à son échiquier et des dettes qui lui étaient dues, tant sous le règne de son père que sous le sien. Il lui demanda compte aussi de ses domaines145 dont Hubert était on possession depuis la mort de Guillaume,comte de Pembroke, alors justicier146 et grand maréchal, ainsi que de la conduite de ceux qui avaient et tenaient147 ces domaines, tant en Angleterre que dans le pays de Galles, l’Irlande et le Poitou. Item de la manière dont il avait usé des libertés qu’il avait eues à cette époque dans les forêts148, les garennes, les comtés et autres lieux, comment ils les avait gardées, comment il les avait (488) aliénées. Item, du quinzième, du seizième et des autres revenus appartenant tant à son échiquier qu’au Temple-Neuf de Londres et autres lieux. Item, des contributions qu’il avait levées, tant sur les terres que sur les biens meubles, pour le relâchement de la justice. Item, de tout ce que, lui, le roi avait perdu par la négligence d’Hubert. Item, des libertés dont ledit Hubert avait usé sans avoir de warrant149 royal dans les terres données au roi, dans les évêchés et dans les gardes qui appartiennent au seigneur roi. Item, des injures et dommages qu’avaient soufferts les clercs romains et italiens, ainsi que les envoyés du seigneur pape, contre le gré du roi et par l’autorité dudit Hubert, alors justicier, qui n’avait voulu faire aucune démarche pour corriger ces abus; tandis qu’il était tenu d’agir ainsi à raison de son office et de sa charge de justicier. Item, de la paix du roi et comment elle avait été observée tant à l’égard des vassaux du roi en Angleterre, en Irlande, en Gascogne et en Poitou, qu’à l’égard des autres étrangers. Item, des escuages, des charruages, des dons, des présents, des issues de gardes sur lesquelles la couronne avait droit, et de ce qu’il en avait fait. Item, des douaires que le roi Jean avait mis sous la garde d’Hubert au (489) jour de sa mort, et des autres douaires qui avaient été confiés au roi depuis son règne. Hubert répondit à cela qu’il possédait une charte signée de Jean, père de Henri, par laquelle ce prince le déchargeait de rendre aucun compte des choses perçues ou à percevoir sur ses trésors; parce qu’il avait éprouvé en lui une si grande fidélité, qu’il ne voulait lui demander aucun compte. Alors Pierre, évêque de Winchester, dit qu’une charte de cette nature avait perdu toute force après la mort du roi Jean, et que le roi n’avait pas à s’embarrasser de la charte de son père, ni à hésiter de lui demander des comptes. Mais tous ces faits, sur lesquels le roi exigeait qu’Hubert lui rendît compte, ne sont rien, pour ainsi dire, en comparaison des imputations terribles dont on chargea le justicier, et qui tendaient à le faire déclarer coupable de lèse-majesté. Les voici.

Le roi reprocha à Hubert d’avoir écrit au duc d’Autriche, lorsque lui, Henri, avait envoyé à ce dit duc une ambassade solennelle pour lui demander sa fille en mariage, et d’avoir dissuadé ce duc de consentir à cette demande par des lettres préjudiciables à lui, le roi, et au royaume. Item. Il déclara que, lorsqu’il avait conduit dans les provinces d’outremer une expédition militaire à l’effet de recouvrer les possessions qu’il avait perdues, Hubert l’avait empêché d’entrer à main armée dans la Normandie ou dans les autres terres qui appartenaient à sa couronne: ce qui avait fait que lui, le roi, et les seigneurs de son royaume qui l’avaient accompagné, (490) avaient inutilement dépensé leurs trésors eu cette occasion. Item. Il accusa Hubert d’avoir corrompu la fille du roi d’Écosse que le roi Jean lui avait donnée en garde pour qu’il s’unît à elle par mariage; d’avoir couché traîtreusement avec elle, d’avoir eu d’elle des enfants par fornication, d’avoir fait d’une noble jeune fille une prostituée, et d’avoir entretenu ce commerce illicite dans l’espérance d’arriver au trône d’Écosse, si elle survivait à son frère. Item. Il l’accusa d’avoir enlevé furtivement de son trésor royal une certaine pierre fort précieuse qui avait la vertu de rendre invincible à la guerre celui qui la portait, et de l’avoir donnée en trahison à Léolin, roi des Gallois, son ennemi juré. Item. Il prétendit que c’était à l’occasion de lettres écrites par Hubert au même Léolin. qu’un noble seigneur, Guillaume de Brause, avait été pendu comme un voleur et traîtreusement mis à mort. Toutes ces imputations, soit qu’elles fussent vraies, soit qu’elles fussent dictées par la perversité et le mensonge, furent suggérées au seigneur roi par les envieux dudit Hubert, et le roi insista avec violence pour que ledit Hubert fût traduit devant sa cour et y subît un jugement. Dans cette position critique, Hubert n’ayant pas d’autre remède, demanda un délai pour avoir le temps de réfléchir à ces accusations, en montrant l’importance et la gravité des charges que le roi faisait peser sur lui. Le roi, irrité, ne lui accorda qu’avec peine un délai qui devait finir le jour de l’exaltation de la sainte croix. Hubert, saisi île terreur, en profita (491) pour quitter Londres et pour se réfugier au prieuré de Merton. Ainsi cet homme, qui s’était attiré la haine de tous les seigneurs d’Angleterre par son amour pour le roi et par la manière dont il avait défendu sa couronne, était maintenant abandonné de ce même roi, sans amis, sans ressources et sans consolations. L’archevêque de Dublin, Lucas, fut le seul qui, par d’instantes prières et d’abondantes larmes, intercéda pour lui auprès du roi; mais il ne put rien obtenir, tant étaient odieux les attentats reprochés à Hubert.

Lorsqu’on vit que la faveur et l’amitié passionnée du roi pour Hubert s’étaient changées en une haine violente, une foule de gens qui détestaient l’ancien justicier se soulevèrent contre lui et lui reprochèrent de nombreux excès. Quelques-uns l’accusèrent d’avoir empoisonné deux nobles seigneurs, Guillaume, comte de Salisbury, et Guillaume Maréchal, comte de Pembroke; d’avoir, par un crime semblable, causé la mort de Falcaise et de Richard, archevêque de Cantorbéry; de s’être concilié, par enchantement et par sortilèges, la faveur et l’affection étrange que le roi avait eue pour lui seul; de s’être approprié la personne et les dépouilles de plusieurs prisonniers de marque qui avaient été justement pris par les matelots du roi dans la grande déconfiture [des Français?] sur mer. D’autres vinrent porter plainte contre lui relativement à d’injustes expropriations d’héritage, à des exactions, à des spoliations. Les bourgeois de Londres se plaignirent aussi au roi de ce qu’Hubert (492) souvent nommé avait fait pendre, sans jugement et au mépris de tout droit, leur concitoyen Constantin, et demandèrent que justice leur fût rendue pour cet excès. D’où il résulta que le roi fit proclamer dans la ville de Londres un édit qui portait que, quiconque aurait une plainte à déposer contre Hubert pour quelque injure, vînt trouver le roi, et que justice serait faite sur-le-champ. Hubert, étant informé de cela, se réfugia dans l’église de Merton, et se cacha tout tremblant parmi les chanoines. Vers le même temps, dans la saison d’automne, maître Jean, surnommé le Blond, étudiant et lecteur en théologie à Oxford, fut élu archevêque de Cantorbéry. Le roi l’ayant accepté, il partit pour Rome, avec quelques moines de Cantorbéry pouf obtenir, du saintsiége apostolique la confirmation de son élection.

L’impôt du quarantième est accordé au roi. — Hubert de Bourg, grand justicier, s’enfuit à Merton. — Il est poursuivi et arrêté dans une chapelle à la violation du droit de l’église. — Conduit à la Tour de Londres, puis ramené dans la chapelle. — Il y est cerné par des hommes d’armes. — Vers le même temps, le jour de l’exaltation de la sainte croix, les évèques et les autres prélats des églises avec les grands du royaume s’assemblèrent à Lambeth sous la présidence du roi. Là on octroya au roi, pour subvenir aux dettes qu’il avait contractées envers le comte de Bretagne, le quarantième des biens»meubles; cet impôt fut con- (493) senti par les évêques, les abbés, les prieurs, les clercs et les laïques; et il dut porter sur les biens meubles, en y comprenant les récoltes et les moissons faites dans l’automne de cette année-là qui était la seizième année du règne du roi Henri. Hubert de Bourg, à qui ce jour avait été fixé par le roi pour répondre aux griefs et aux exactions qui lui étaient reprochés, n’osa pas comparaître à cette assemblée, redoutant la grande colère du roi. En effet, on lui avait fait croire que le roi était dans l’intention de le condamner à une mort ignominieuse; aussi, invoquant le droit d’asile des églises, il s’était caché à Merton parmi les chanoines, jusqu’à ce qu’un jour plus favorable se fût levé pour lui. Mais le roi lui ayant fait savoir qu’il eût à comparaître devant sa cour pour obéir à ce que de droit, il annonça au roi que, redoutant sa grande colère, il s’était réfugié dans une église, puisque c’était là la dernière ressource qui restât aux opprimés; et qu’il n’en sortirait pas, jusqu’à ce qu’il eût appris que les dispositions du roi à son égard étaient changées. Alors le roi, furieux, écrivit au maire de Londres, et lui donna ordre, quoique le soir approchât de réunir, aussitôt après avoir vu sa lettre, tous les bourgeois de la ville en état de porter les armes, de marcher en ennemi sur Merton, et de lui amener Hubert de Bourg mort ou vif. Le maire fit sonner la cloche communale, rassembla le peuple de la ville, donna lecture publique de la lettre royale, et commanda à tout le monde de s’armer et de se tenir prêt à exécuter les ordres du roi au point du jour. (493) A la lecture de cette lettre, les habitants de Londres furent transportés de joie; car ils avaient pour Hubert une haine mortelle. Cependant quelques bourgeois d une prudence supérieure, André Bukerel, Jean Travers, et plusieurs autres ayant réfléchi à cette mesure et considérant le scandale qui en pouvait résulter, se rendirent en tonte hâte à la maison de Pierre, évéque de Winchester, dans Southwark. Il dormait alors profondément; mais ils le réveillèrent et lui demandèrent vivement conseil en cette occasion: «C’est une démarche dangereuse, lui dirent-ils, tant à cause de l’église de Merlon [dont les droits seront violés], qu’à cause de la ville elle-même; ce n’est pas chose facile de refréner la fureur d’une populace indisciplinée et indomptable, de l’empêcher de tout piller, de tout détruire et de verser le sang.» L’évéque leur donna ce conseil odieux: «Il y a danger d’une part et cruauté de l’autre, répondit-il. Cependant je vous conseille avant tout d’exécuter les ordres de votre seigneur, et de ne pas hésiter.» Ceux-ci, stupéfaits d’entendre un pareil conseil sortir de la bouche d’un évêque, ne s’occupèrent des préparatifs qu’en tremblant, tandis que la populace, avide et ayant soif de vengeance, attendait l’heure avec impatience. Le lendemain avant le jour, environ vingt mille hommes armés sortirent de Londres, et dirigèrent leurs drapeaux et leurs armes vers Merton pour, accomplir le commandement royal. Hubert, en apprenant cette terrible nouvelle, se mit en prières et se prosterna devant le maître-autel, recommandant avec (495) confiance à Dieu son corps et son âme. Cependant, tandis que cette armée de bourgeois continuait sa route en grinçant des dents contre Hubert, le comte de Chester remontra au roi que s’il excitait lui-même la sédition chez cette populace irréfléchie et insolente, il devait craindre de ne pouvoir pas, quand il le voudrait, apaiser la sédition une fois soulevée; que dans l’univers entier, et principalement parmi les Français et autres qui exagèrent toujours le bien comme le mal, on pourrait dire de lui, en lui prodiguant l’injure et l’ironie: «Voyez-vous ce nourrisson, ce roitelet d’Angleterre, qui a appris à sévir contre les siens et contre ceux qui l’ont échauffé sous leurs ailes;» qu’on appliquerait à Hubert ce qu’on dit de l’oiseau qui couve un coucou:

… Tu couves un oiseau sous tes ailes; ne couve pas plus longtemps un étranger150…

Deux sacristains furent donc envoyés pour rappeler le peuple susdit qui se précipitait en foule, et qui brûlait de répandre le sang innocent. L’un de ces messagers, porté sur un cheval rapide, atteignit la tête de cette bande tumultueuse, et l’obligea à rebrousser chemin, en vertu des ordres du roi dont il était porteur. L’autre, au cœur faux et méchant, qui avait en haine le comte de Kent, Hubert, et qui aurait mieux aimé le voir égorgé que le voir délivré, retarda sa marche à dessein, quoiqu’il eût ordre de faire di- (496) ligence, et ne rejoignit pas même les derniers de la troupe. Aussi, frappé à juste titre par la colère divine, il tomba par terre étendu sur le dos, parce que son cheval, quoique marchant au pas, avait heurté contre quelque chose qui l’avait fait broncher. Il se cassa le cou et expira d’une manière; misérable, mais non digne de pitié. Ce pieux message était dû à Raoul, évêque de Chicester, alors chancelier, homme juste, dévoué aux intérêts de l’état, et compatissant aux misères d’Hubert. A la vue de la lettre royale, cette armée de bourgeois et la populace qui la suivait s’arrêtèrent. Ainsi le roi, changeant d’avis, pourvut en toute hâte à ce que cette armée, qu’il avait levée, fût arrêtée dans sa marche; et ces bourgeois, d’un esprit résolu, rentrèrent à Londres sans avoir accompli cet exécrable projet.

Après cela, l’archevêque de Dublin obtint du roi, à force de prières, que le délai accordé à Huhert fût prolongé jusqu’aux octaves de l’Épiphanie, afin qu’il eût le temps de se consulter sur les torts qu’on lui reprochait, et qui étaient fort graves; et qu’après de mûres réflexions, il pût raisonnablement répondre au roi et lui donner satisfaction convenable. Alors Hubert, ayant obtenu, par lettres patentes du roi, un sauf-conduit qu’il croyait inviolable, se mit en route pour Saini-Edmond, où sa femme demeurait, afin d’implorer dans ses tribulations l’assistance du glorieux roi et martyr. En passant par le comté d’Essex, il s’arrêta dans une bourgade qui appartenait à l’évêque de Norwich, et reçut l’hospitalité dans la maison même (497) dudit évêque. Ce fait ayant été rapporté au roi, il entra dans une violente colère, et craignit qu’Hubert, en se retirant ainsi, ne machinât quelque complot contre la tranquillité du royaume: aussitôt, se repentant de sa condescendance, il envoya après lui le chevalier Godefroy de Cracumbe avec trois cents hommes d’armes, et ordonna, sous peine de la hart qu’on lui ramenât Hubert prisonnier, et qu’on l’enfermât, chargé de chaînes, dans la tour de Londres. Les hommes d’armes, étant partis en toute hâte, trouvèrent Hubert dans une chapelle voisine de son gîte, tenant d’une main la croix adorable, et de l’autre le corps du Seigneur; car il avait été averti de l’arrivée de ceux qui en voulaient à ses jours, s’était levé précipitamment du lit où il dormait, et s’était réfugié presque nu dans la chapelle151. Ledit Godefroy, étant entré dans le lieu saint avec ses compagnons armés, lui ordonna, au nom du roi, de sortir de la chapelle, et de se rendre à Londres, où le roi voulait lui parler. Hubert répondit qu’il ne sortirait point de ce lieu. Alors Godefroy et ses complices lui arrachèrent des mains la croix et le corps du Seigneur, et le lièrent étroitement avec des cordes, parce qu’il n’y avait pas là de forgeron pour lui mettre les fers. Un ouvrier, qu’on fit venir pour qu’il lui attachât cette espèce d’entraves qu’on appelle anneaux, demanda aux jambes de qui il fallait les mettre; et l’un des hommes d’armés ayant répondu: «C’est à Hubert de Bourg, (498) à ce traître, à ce fugitif convaincu de tous les crimes,» le forgeron s’écria en poussant un profond soupir: «Faites de moi ce qu’il vous plaira, et que le Seigneur, le Dieu de vie, prenne mon âme en sa garde; car je ne mettrai jamais les fera à cet homme: je mourrai plutôt de la plus horrible mort. N’est-ce pas là cet Hubert magnanime et dévoué, qui a tant de fois préservé l’Angleterre des dévastations des étrangers, et qui a rendu l’Angleterre à l’Angleterre; qui a servi le roi Jean, son seigneur, avec tant de constance et de fidélité dans la Gascogne, dans la Normandie et ailleurs, qu’il a été quelquefois forcé de manger jusqu’aux chevaux; en sorte que nos ennemis eux-mêmes louaient en lui son admirable fermeté? N’est-ce pas lui qui a défendu pour nous pendant si longtemps Douvres, la clef de l’Angleterre, contre le roi de France et l’élite de ses forces; qui a exterminé nos ennemis sur mer, et qui a opéré notre salut? Est-.il besoin de rappeler ses exploits à Lincoln et à Bedfort? Que Dieu juge entre lui et vous: car vous le traitez injustement et inhumainement, rendant le mal pour le bien, ou plutôt un très-grand mal pour un très-grand bien.» Hubert, en entendant ces paroles, répétait silencieusement dans son cœur ce passage de l’Évangile: «Je me confesse à toi, père du ciel et de la terre, parce que tu as caché [la bonté de] ma cause aux prudents et aux superbes, et que tu l’as révélée aux pauvres et aux humbles. Moi, je t’ai révélé ma cause, ô mon Dieu! Des témoins iniques (499) se sont levés contre moi, et l’iniquité a menti à soi-même.» — Godefroy de Cracumbe et les hommes d’armes qui étaient avec lui, s’inquiétèrent peu de toutes ces paroles; ils entraînèrent ledit Hubert, le placèrent sur un cheval, après l’avoir lié avec des courroies, et le conduisirent ainsi sur un mauvais cheval, les pieds attachés au-dessous du ventre de l’animal, à la tour de Londres, où ils le jetèrent bien enchaîné dans un cachot. Cela fait, ils annoncèrent au roi ce qui s’était passé; et celui-ci, qui avait guetté leur arrivée152 avant de se mettre au lit, alla se coucher tout joyeux.

Le matin étant venu, Roger, évêque de Londres, fut instruit de la manière dont Hubert avait été tiré hors de la chapelle. Il vint sur-le-champ trouver le roi, et lui reprocha avec fermeté d’avoir violé la paix de l’église; il ajouta que s’il ne le mettait sans délai en liberté et s’il ne le faisait reconduire à la chapelle d’où il avait été arraché et tiré violemment, lui-même envelopperait dans une sentence d’excommunication tous les auteurs de ce criminel attentat. Le roi reconnaissant sa faute, quoiqu’à contrecœur, fit reconduire Hubert à la chapelle où il avait été saisi par les hommes d’armes, et en chargea les mêmes personnes, le cinquième jour avant les calendes d’octobre. Mais en même temps il donna ordre aux vicomtes d’Hartford et d’Essex, sous peine de la (500) hart, de se rendre en personne, et accompagnés de tous les hommes des deux comtés, à ladite chapelle, de la cerner et de veiller à ce qu’Hubert ne pût s’évader ni recevoir de personne des aliments. Les susdits vicomtes se rendirent sur les lieux d’après les ordres qu’ils avaient reçus; ils cernèrent la chapelle ainsi que la maison de l’évêque, qui était voisine, entourèrent chapelle et maison d’un fossé assez profond et assez large, et résolurent de passer dans cet endroit quarante jours en observation. Hubert vit ces dispositions d’un œil calme; sa conscience ne lui reprochait rien, à ce qu’il disait, et il recommandait sa cause à Dieu qui connaît le secret des cœurs, priant ardemment la clémence divine de le délivrer du péril qui le menaçait, s’il était vrai qu’il eût toujours mis au-dessus de toutes choses la grandeur et la prospérité du roi. Or il passait les jours et les nuits à prier sans relâche dans ladite chapelle. Mais le roi, peu reconnaissant de ce qu’Hubert avait fait pour lui, du zèle avec lequel il l’avait servi, et du dévouement avec lequel Hubert avait mis tous ses soins à plaire seulement au roi, en vint à ce point d’animosité, qu’il défendit que personne intercédât auprès de lui pour Hubert, ou même prononçât son nom quand il serait présent. Néanmoins Lucas, archevêque de Dublin, le seul qui fut resté l’ami de l’ancien justicier, ne cessait de supplier avec larmes le roi en faveur d’Hubert et s’écriait: «Dites-moi au moins le traitement que vous lui réservez.» On prétend que le roi répondit: «Il a plusieurs partis à (501) prendre: qu’il choisisse, ou de renoncer pour toujours à l’Angleterre, ou de subir un emprisonnement perpétuel, ou de s’avouer publiquement traître.» Hubert répondit à cela qu’il ne choisirait aucune de ces alternatives; qu’il se défiait trop des conseillers du roi; qu’il n’avait pas connaissance d’avoir rien fait qui pût mériter une pareille humiliation; cependant qu’il sortirait volontiers pour un temps du royaume, si cela pouvait satisfaire son seigneur le roi; mais que pour renoncer à l’Angleterre, il n’y consentirait jamais.

Mort de Ranulf, comte de Chester. — Hubert de Bourg se livre au roi. — Levée de l’impôt du quarantième. — Lettres du roi à ce sujet. — Vers le même temps, Ranulf, comte de Chester et de Lincoln, expira à Wallingford, le cinquième jour avant les calendes de novembre. Son corps fut porté à Chester pour y être enseveli; ses entrailles furent déposées à Wallingford. Lorsque le bruit de cette mort fut parvenu à Hubert de Bourg, et qu’on lui eut dit qu’un de ses plus grands ennemis n’était plus, il poussa un gémissement et dit: «Que le Seigneur ait pitié de lui! Il a été mon homme en mettant ses mains dans les miennes. Cependant il ne m’a jamais servi, quand il a pu me nuire.» Alors il prit un psautier, s’agenouilla devant l’autel de cette chapelle où il était assiégé, et, dans cette position, lut le livre saint d’un bout jusqu’à l’autre, en priant pieusement pour l’âme dudit Ranulf. Cedit Ranulf eut pour successeur, dans (502) son comté de Chester, Jean, son neveu du côté de sa sœur, et qui était fils du comte David, frère de Guillaume, roi d’Écosse. Un autre neveu qu’il avait aussi du côté de sa sœur obtint le comté de Lincoln, et de baron devint comte. Le comte d’Arondel, autre neveu de Ranulf, reçut en partage cinq cents livrées de terre. Cependant Hubert avait demeuré quelque temps dans ladite chapelle avec deux sergents qui lui fournissaient des vivres; mais quand on lui eut interdit toute espèce d’aliments, selon les ordres du roi, et quand on eut chassé ces deux sergents de la chapelle, Hubert se trouva réduit à l’extrémité, et comme il lui paraissait honteux de mourir de faim, il sortit de lui-même de son asile, et vint se présenter aux vicomtes qui le tenaient cerné. Il déclara qu’il aimait mieux s’en remettre à la merci du roi, que de périr par la faim, genre de mort épouvantable. Alors les vicomtes dont nous avons parlé le garrottèrent étroitement et le conduisirent à la Tour de Londres, où, d’après les ordres du roi, il devait être enfermé sous bonne garde et les fers aux pieds.

Vers le même temps, ledit roi envoya des lettres ainsi conçues, à ceux à qui il avait confié le soin de percevoir le quarantième qui lui avait été octroyé: «Henri, par la grâce de Dieu roi d’Angleterre, à Pierre de Thaney, à Guillaume de Culeworthe et à Adée, fils de Guillaume, collecteurs du quarantième, salut. Sachez que les archevêques, évêques, abbés, prieurs et clercs ayant des terres qui n’appartiennent pas à leurs églises, ainsi que les comtes, barons, che- (503) valiers, hommes libres et vilains de notre royaume, nous ont octroyé, à titre d’aide, la quarantième partie de tous leurs biens meubles apparents, d’après l’état où les choses se trouvaient le lendemain de la Saint-Matthieu, cette présente année, seizième de notre règne. Cet impôt devra porter sur les blés, sur les charrues, sur les moutons, sur les vaches, sur les porcs, sur les haras, sur les chevaux de charrette et les chevaux consacrés au gagnage dans les manoirs; sauf les biens que les susdits archevêques, évêques et autres personnes ecclésiastiques ont en provenance des églises paroissiales, des églises prébendées, des prébendes et des terres qui appartiennent aux prébendes, ou qui sont du ressort des églises paroissiales. Il a été généralement pourvu par nos féaux susdits, à ce que ledit quarantième soit assis et perçu de la façon suivante: à savoir, que dans chaque ville entérine153 quatre des meilleurs et des plus loyaux hommes seront choisis pour agir de concert avec les prévôts de chaque ville, sur le serment desquels hommes la quarantième partie de tous les biens meubles sera taxée et assise sur les biens de chacun, (504) en présence de chevaliers assesseurs désignés à cet effet. Ensuite, d’après le serment de deux loyaux hommes, enquête sera faite pour asseoir la quarantième partie de tous les biens meubles que les quatre hommes susdits et les prévôts posséderont; il sera fait mention claire et expresse du nom de celui ou de ceux tenant baronnie, à qui chaque ville appartiendra en partie ou en totalité. Après que le quarantième aura été assis et rédigé par écrit, un rôle particulier pour chaque ville et pour chaque comté sera délivré au sénéchal de chaque baron ou au procureur154 du même sénéchal, ou au bailli de la liberté, là où quelqu’un aura liberté; en sorte que le baron ou le seigneur de la liberté veuille et puisse lever le susdit quarantième et forcer par saisie à le payer. S’il ne le veut ou ne le peut, que les vicomtes fassent la saisie susdite, de façon qu’ils ne retirent de là aucun profit; mais que tout le quarantième susdit soit délivré aux susdits chevaliers assesseurs, dans la plus grande et la plus sûre ville de chaque comté. Que la somme de la taille à imposer sur chaque ville soit décidée entre le sénéchal du baron ou son procureur, ou les sénéchaux du seigneur de la liberté, ou les assesseurs susdits. Que l’argent soit déposé par les mêmes assesseurs dans quelque lieu sûr de cette ville; en sorte que les assesseurs aient leurs sceaux, leurs serrures et leurs clefs pour garder l’argent susdit; que les vicomtes semblablement aient leurs sceaux, leurs serrures et leurs clefs. Que les asses- (505) seurs, aussitôt que le quarantième aura été assis par eux, envoient à l’échiquier leurs rôles pour toute leur tournée. Que de même, aussitôt que ledit argent aura été levé par eux, ils envoient à l’échiquier leurs rôles de recettes; et que ledit argent soit gardé dans les lieux où il aura été déposé, jusqu’à ce que, sur un ordre de nous, il soit porté au Temple-Neuf à Londres. Que, sous prétexte du quarantième, on n’exige rien de tout homme qui ne possédera pas en fait de biens meubles de cette espèce jusqu’à la valeur de quarante deniers au moins. Pour asseoir le susdit quarantième dans le comté d’Hartford, c’est vous que nous avons désignés; et nous avons mandé à notre vicomte d’Hartford, qu’il fasse venir devant vous, sur notre ordre, chacune des villes [majeures]155 de son comté, à des jours et en des lieux fixes que vous lui aurez fait connaître; et nous voulons qu’on ait de la déférence pour vous, et qu’on vous obéisse dans tout ce qui aura rapport à la susdite affaire. Portez-vous bien.»

Le roi s’empare du trésor de Hubert de Bourg. — Faits divers. — Nomination d’inspecteurs pour les ordres religieux. — Effets de la Visitation; règlement du pape à ce sujet. — Visitation des églises (506) exemptes. — Vers le même temps, aux approches de la fète du bienheureux Martin, on fit savoir au roi d’Angleterre que l’ancien justicier Hubert avait, au Temple Neuf, un riche trésor qu’il avait mis sous la garde des templiers. Le roi alors fit dire au maître des templiers de venir lui parler, et lui demanda, d’un ton impératif, s’il en était comme on le lui avait rapporté. Celui-ci, n’osant pas nier la vérité devant le roi, avoua qu’il y avait au Temple, de l’argent qui avait été confié à sa bonne foi et à celle de ses frères; mais qu’il en ignorait entièrement la quantité et la valeur. Le roi exigea que les frères lui remissent sur-le-champ cet argent, assurant qu’il avait été soustrait par fraude de son trésor. Les frères firent répondre qu’ils ne rendraient cet argent à personne, parce que c’était un dépôt qui leur avait été confié, et qu’ils avaient besoin de l’autorisation de celui qui l’avait mis sous leur garde. Le roi n’eut point la pensée de recourir à la violence pour se faire remettre un argent placé sous la protection de l’église. Aussi il envoya vers Hubert, qui était alors enchaîné dans la tour de Londres, le trésorier de sa cour avec les justiciers de son échiquier, pour exiger de lui qu’il rendît au roi cet argent sans en rien distraire. Lorsque les messagers susdits eurent annoncé à Hubert quelle était la volonté du roi, celui-ci répondit sur-le-champ, qu’il s’abandonnait au roi, lui et tout ce qui était à lui. En conséquence, il donna pouvoir aux frères de la milice du Temple, de présenter toutes (507) les clefs à son seigneur le roi, pour qu’il pût faire ce que bon lui semblerait des choses qui étaient déposées dans leur maison. Cela ayant été fait, le roi ordonna que cet argent, après avoir été soigneusement compté, fût placé dans son trésor, qu’on dressât, par écrit, un inventaire de tout ce qu’on trouverait et qu’on le lui présentât. Les clercs du roi, et le trésorier qui les accompagnait, trouvèrent eu dépôt des vases d’or et d’argent d’un prix inestimable, des pièces monnayées et une quantité de pierres précieuses, telle que, si on en faisait le relevé, la chose, quoique vraie exciterait, le plus vif étonnement. Le bruit de cette saisie s’étant répandu, quelques persécuteurs acharnés d’Hubert vinrent trouver le roi, renouvelant leurs accusations contre le prisonnier, et disant que convaincu à cette heure de vol et de fraude, il méritait d’être condamné à une mort ignominieuse. Le roi réfléchit quelques instants, et répondit: «Hubert, dès son enfance, a servi d’abord le roi Richard, mon oncle, et ensuite le roi Jean, mon père, avec trop de fidélité, comme je l’ai entendu dire, pour que j’ordonne jamais qu’il périsse de maie mort, en admettant même qu’il ait mal agi à mon égard. J’aime mieux qu’on me fasse passer pour un roi imbécile et débonnaire, que pour un cruel, un ‘tyran et un homme de sang; ce qu’on ferait, si je sévissais contre celui qui m’a défendu, moi et mes prédécesseurs, dans beaucoup de dangers, et si ses malversations, qui ne sont encore ni manifes- (508) tes, ni réellement prouvées, me faisaient oublier des bienfaits nombreux qui sont évidents pour nous tous et pour le royaume.» A ces mots, son cœur se tourna vers la miséricorde; il accorda à Hubert toutes les terres qu’il tenait, soit de la munificence de son père Jean, soit par achat, afin qu’il pût se procurer ainsi ce qui était nécessaire à lui-même et aux siens. Hubert, commençant à se relever de son désastre, eut la prudence d’établir, pour sage et fidèle gardien et sénéchal des terres qui lui étaient laissées. Laurent, clerc de Saint-Albans, qui avait prodigué à Hubert, dans toutes ses tribulations, des consolations précieuses, et qui avait été une colonne inébranlable de vérité. Peu après, Hubert fut remis, sous caution, au comte Richard, frère du roi, à Guillaume, comte de Warenne, au comte Richard Maréchal, et à Guillaume, comte de Ferrières, qui le conduisirent, sur l’ordre du roi, au château de Devises, où il fut confié à la garde de quatre chevaliers, vassaux des susdits comtes. Il devait rester en liberté dans l’enceinte de ce château. Cette même année, la veille de la Saint-Martin, on entendit des coups de tonnerre épouvantables qui, durant quinze jours, éclatèrent de temps en temps, et effrayèrent un grand nombre de personnes; principalement les habitants de Londres, qui sont si fréquemment exposés à ce fléau que, si on le ressent quelquefois en Angleterre, on peut dire qu’à Londres c’est eu quelque sorte une habitude. Cet orage fut suivi d’une funeste querelle qui éclata dans le royaume, (509) entre le roi et ses barons, comme la suite de cette histoire le montrera.

Cette même année, le pape Grégoire établit chez toutes les nations qui reconnaissent le nom du Christ, des personnes chargées d’inspecter les ordres religieux, et écrivit la lettre suivante: «Grégoire, évéque, à ses vénérables frères les suffragants de l’église de Cantorbéry, salut et bénédiction apostolique. Satan, chassé de la face de Dieu, a étendu la main vers d’audacieuses entreprises; et, fort de sa malice, il cherche à envelopper dans les pièges du vice ceux qui ont été appelés à servir le Seigneur. Dans ces séductions tortueuses, il leur tend des embûches d’autant plus perfides qu’il reconnaît en eux de plus grands penchants à lu corruption. Aussi, comme il est venu à nos oreilles que les monastères du diocèse de Cantorbéry avaient énormément péché dans le spirituel et dans le temporel par la malice et l’incurie de ceux qui les habitent, nous ne voulons pas tenir plus longtemps leurs fautes eu dissimulation, de peur que, si nous les laissions impunies, nous ne paraissions les prendre sur notre compte. Nous avons donc institué, pour ceux des monastères établis dans ladite province qui dépendent évidemment de l’église romaine sans aucun intermédiaire, des personnes spéciales chargées de les inspecter, de les réformer et de les corriger tant dans la tête que dans les membres. Nous leur avons octroyé puissance plénière de visiter les susdits monastères, de corriger et réformer en notre nom ce qu’ils sauront avoir réellement be- (510) soin de correction et de réforme, en conservant les constitutions ou les réformes autres faites d’après les règles dans le chapitre provincial, lesquelles n’en auront pas moins force et durée. Mais si, investi comme nous le sommes de la plénitude de la puissance, c’est à nous que revient le soin général de toutes les âmes, vous, de votre côté, qui êtes appelés à prendre votre part de sollicitude, devez vous occuper spécialement du troupeau qui vous est confié et veiller à ce qu’une brebis malade ne périsse point. Aussi nous vous avertissons et exhortons tous tant que vous êtes, recommandons et enjoignons formellement en vertu de l’obédience, à chacun de vous, d’avoir soin de visiter tant dans vos cités que dans vos diocèses, soit par vous-mêmes, soit par des religieux qui soient mûrs dans l’expérience de ces sortes de visites, les demeures des religieux ou des religieuses, des chanoines réguliers, ainsi que des clercs séculiers qui vous sont soumis, réformant généralement et corrigeant tant en vertu de notre autorité que de la vôtre, dans la tète et dans les membres, sans vous laisser influencer ni par la bienveillance ni par la crainte, tout ce que vous saurez avoir besoin dans les lieux susdits, de réforme et même de correction; sauf ce qui aura été prudemment statué au sujet des religieux dans le chapitre provincial, d’après la constitution du concile général; réprimant les opposants par la censure ecclésiastique sans vous embarrasser d’aucun appel. Et vous devrez exécuter nos ordres de façon que le Dieu des vengeances qui, au jour du redoutable jugement, (511) rendra à chacun selon ses œuvres, ne demande pas à vos mains compte du sang d’autrui, et que nous ne soyons pas forcé d’appliquer à cela le châtiment de la correction apostolique. Donné à Spolette, le cinquième jour avant les ides de juin, l’an sixième de notre pontificat.»

Quant aux autres églises et aux couvents qui dépendaient immédiatement de l’église romaine, le souverain pontife y établit pour inspecteurs non des évêques, mais des abbés choisis surtout dans l’ordre de Cîteaux et dans l’ordre des Prémontrés, gens peu sages et d’une sévérité trop dure, qui, dans cette inspection, se conduisirent avec si peu de retenue et si peu d’indulgence, qu’en plusieurs monastères ils dépassèrent les bornes de la raison et obligèrent plusieurs religieux à avoir recours au remède de l’appel. Ces derniers, étant partis pour Rome, obtinrent d’autres inspecteurs, à force de peines et en dépensant beaucoup d’argent. Enfin, pour le dire en peu de mots, cette inspection, qui eut lieu dans l’univers chrétien, réussit plutôt à déformer qu’à réformer les ordres religieux: tous ceux qui, dans les différentes parties du monde, avaient suivi uniquement la règle du bienheureux Benoît, furent tellement divisés d’opinions par l’introduction de constitutions nouvelles, que dans toutes les communautés ou dans les autres églises de religieux, c’est à peine si l’on trouve [aujourd’hui] deux personnes qui s’accordent sur la manière de vivre. Un certain abbé de Beaumonl156, re- (512) doutant de procéder à cette inspection, consulta le seigneur pape sur quelques points douteux: celui-ci jugea à propos de lui donner les instructions suivantes sur la manière de procéder:

«Les choses qui sont prudemment réglées pour l’honneur de la religion et le salut des religieux, doivent être fortifiées par le secours apostolique, afin qu’elles soient reçues avec plus de dévotion et observées avec plus d’exactitude. Or, certains articles nous ayant été présentés par notre cher fils l’abbé de Beaumont, articles dont l’établissement nous a paru bon pour le salut des âmes et l’honneur de notre religion, et qui doivent remédier aux excès multipliés et au relâchement que les inspecteurs ont trouvés dans quelques communautés; nous les avons fait examiner et revoir, et nous ordonnons qu’ils soient observés inviolablement: pour plus de précaution, nous avons fait sceller ces articles des sceaux de nos vénérables frères les évêques d’Ostie et de Tusculum. Nous voulons encore et ordonnons, en vertu de l’autorité apostolique, que les inspecteurs convoquent en chapitre général les abbés et les prieurs qui n’ont point d’abbés particuliers, tant exempts que non exempts, et qui n’ont point coutume de célébrer des chapitres, les inspecteurs présidant à ce chapitre général, et nonobstant tout obstacle canonique. Ceux donc qui dédaigneront ou négligeront de venir au chapitre, seront forcés d’y venir par censure ecclésiastique et nonobstant tout empêchement d’appel; et la censure ne sera point levée jusqu’à ce qu’ils aient donné la (513) satisfaction convenable qui aura été prononcée contre eux d’après les règles. Au moyen de la même censure, les inspecteurs devront faire que ce qui aura été statué dans le chapitre général après mûre délibération soit formellement observé, n’oubliant pas (ce qui s’adresse aussi bien aux inspecteurs eux-mêmes157 qu’à tous les autres) qu’ils auront, au jour du dernier examen, à rendre compte de leur ministère au Seigneur, devant les yeux de qui tout est à nu et à découvert. Que, dans l’inspection des communautés, ils s’efforcent d’employer toute leur sollicitude et toute leur activité à la correction et à la réformation de l’ordre. Aussi quand les inspecteurs, selon les statuts du concile général, procéderont à l’accomplissement de leur office d’inspection dans le chapitre général, qu’ils s’enquièrent avec soin de l’état des monastères et si les observances régulières sont observées; qu’ils corrigent et réforment tant dans le spirituel que dans le temporel ce qu’ils jugeront digne de correction; qu’ils fassent corriger les moines délinquants par les abbés du lieu; qu’ils veillent à ce qu’une pénitence salutaire leur soit infligée selon la règle du bienheureux Benoit et les institutions apostoliques, et non pas selon la forme de cette mauvaise coutume qui s’est déjà introduite à titre de loi dans quelques églises. Que les inspecteurs eux-mêmes punissent en notre nom et selon la mesure de la faute (514) par censure régulière les moines qu’ils trouveront opiniâtres et rebelles, sans s’arrêter aux personnes et sans épargner les rebelles, soit à cause de leur opiniâtreté, soit à cause de la puissance de leurs amis: rien ne doit les empêcher de chasser du troupeau une brebis galeuse, de peur qu’elle ne communique son mal aux brebis saines. Si les abbés se montrent négligents à se corriger eux-mêmes ou à corriger leurs moines, selon l’ordre des inspecteurs et les institutions régulières, qu’ils soient cités en justice, qu’ils soient saisis, et qu’ils soient si bien punis publiquement dans le chapitre général, que leur châtiment serve d’exemple. Si quelque abbé non exempt est trouvé par les inspecteurs ou trop négligent ou trop relâché, ils le dénonceront sans délai à l’évêque diocésain du lieu, qui devra lui donner un coadjuteur fidèle et prudent jusqu’au chapitre général. Si les inspecteurs trouvent qu’il soit dilapidateur ou qu’il mérite d’être cassé pour un autre motif, ils devront le dénoncer à l’évêque diocésain, qui le dépouillera du titre d’abbé et du gouvernement du monastère sans avoir recours à l’importun fracas des jugements; pendant ce temps il aura soin de fournir un administrateur capable qui veille sur le temporel, jusqu’à ce qu’on ait pourvu à la nomination d’un abbé pour le monastère. Si par hasard l’évêque se refuse à agir ainsi ou néglige de le faire, les inspecteurs ou les présidents du chapitre général devront faire connaître sans délai au saintsiége apostolique cette désobéissance de l’évêque. Nous ordonnons qu’on suive la (515) même conduite à l’égard des abbés exempts; seulement leur déposition devra être laissée à la décision du saintsiége apostolique; en sorte toutefois que l’abbé qui aura mérité d’être déposé, ayant été pendant ce temps suspendu de l’administration, soit par les inspecteurs, soit par les présidents du chapitre général, un administrateur capable soit donné au monastère. Que les présidents nous fassent savoir les excès des abbés et les autres choses dont ils s’occuperont dans les chapitres, par des messagers fidèles et prudents, qui seront convenablement défrayés par une cotisation des abbés, à laquelle chacun aura contribué selon ses moyens. Les inspecteurs qui suivront examineront soigneusement la conduite des inspecteurs précédents, et donneront avis au chapitre général de leurs négligences et de leurs excès, afin qu’ils subissent un châtiment proportionné à la faute.» Tels sont les règlements publiés sur l’inspection.

Le seigneur pape écrivit aussi sur la même inspection qui devait avoir lieu dans les églises exemptes, situées dans la province de Cantorbéry: voici la teneur de sa lettre: «Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à ses chers [fils] les abbés de Boxley et de Bekeham, de l’ordre de Cîteaux et de l’ordre des Prémontrés, dans les diocèses de Rochester et de Chicester, ainsi qu’au précenteur de l’église du Christ à Cantorbéry, salut et bénédiction apostolique. Ce supplantateur rusé, ce calomniateur inique qui ne s’étonnerait pas d’absorber un fleuve, (516) ni même de voir le Jourdain couler dans sa bouche, désirant des mets choisis, a tendu des lacets pour faire tomber ceux qui paraissaient devoir se tenir debout, et il ne cesse de les tenter par différentes attaques, tandis que pour se dérober à ses pièges, ils s’étaient réfugiés dans la forteresse du cloître. Aussi voulant obvier à sa malice, et désirant pourvoir au salut de ceux-là, selon qu’il nous appartient de le faine, nous offrons de bon coeur les remèdes qui sont en notre pouvoir, à l’effet d’arracher cette proie de la gueule du diable. En effet, nous avons appris que quelques monastères exempts du diocèse de Cantorbéry étaient déformés dans le spirituel et gravement diminués dans le temporel, parce que les moines et les religieuses d’iceux, séduits par les suggestions diaboliques, ne se souvenant plus du pacte qu’ils ont conclu avec Dieu, leur Seigneur, et par lequel, en faisant profession, ils ont fait abnégation non-seulement de leurs biens, mais d’eux-mêmes, et ne craignant pas la sentence de mort portée contre Ananias et Saphira, s’approprient et retiennent indignement, non sans soupçon et crime de vol, les biens des monastères, et recherchent (ce qui est impardonnable) des gains pécuniaires par négoce et par usures; qu’ainsi la discipline monastique est l’objet du mépris de ces personnes dissolues, et que la religion est blasphémée. Or, pour ne point paraître complice de ces fautes en les laissant impunies, nous vous confions avec assurance, à vous dont la fidélité et la discrétion nous sont connues d’une manière certaine, le droit d’inspecter, de (517) corriger et de réformer ces monastères, tant dans la tête que dans les membres, sur ces points et sur d’autres encore; vous concédant en cette occasion plein pouvoir, et sans vous arrêter aux appels, en conservant toutefois force et durée aux statuts établis selon les règles dans le chapitre provincial158. C’est pourquoi nous prions et exhortons fortement votre discrétion, vous recommandons et ordonnons formellement, en vertu de l’obédience, par ce rescrit apostolique, de vous efforcer d’accomplir la mission susdite selon notre espérance, et de telle façon que votre conduite plaise à Dieu et nous satisfasse. Réprimez par la censure ecclésiastique, et nonobstant tout appel, les opposants, s’il s’en trouve: autrement, au jour du dernier examen, le Dieu des vengeances demandera à vos mains compte de leur sang. Si vous ne pouvez pas remplir votre ministère tous à la fois, deux d’entre vous y procéderont néanmoins. Donné,etc.» Les exécuteurs de ce bref papal agirent avec beaucoup plus de violence qu’il ne convenait; ils commencèrent par l’abbaye de Saint-Augustin à Cantorbéry, et s’y conduisirent, principalement l’abbé de Boxley, avec tant d’orgueil et d’insolence, que les moines, saisis d’effroi, se virent obligés d’en appeler à la cour du seigneur pape, et partirent pour Rome, où à force de peine et d’argent ils obtinrent d’autres inspecteurs. Il en fut de même des moines de Westminster et de ceux de Saint- (518) Edmond, dont l’abbé, de pieuse mémoire, Richard, surnommé de l’Isle, illustre par sa naissance et plus encore par ses mœurs, alla où va toute créature, tandis qu’il séjournait dans les provinces d’outremer pour s’éviter des dépenses. L’abbé et la communauté de Saint-Albans, s’appuyant sur les privilèges supérieurs dont l’église du bienheureux Albans, premier martyr d’Angleterre, avait été honorée, demandèrent plusieurs fois un délai. Sur ces entrefaites, Guillaume, de pieuse mémoire, abbé de cette maison, paya le tribut ordinaire à la nature humaine (comme il sera dit en temps et lieu), au grand détriment et à la ruine de son église. Cette même année, Roger, évêque de Londres, accusé d’avoir fait partie de ceux qui avaient consenti au pillage des blés des clercs romains, se rendit à la cour du souverain pontife, pour y faire-valoir son innocence. Mais il ne revint dans son diocèse, non sans de grands démêlés, qu’après avoir été quelque peu dépouillé, et avoir vu les écus de sa bourse passer dans celle des Romains.

Le roi dépouille de leurs charges les officiers indigènes. — Richard, grand maréchal, réprimande le roi. — Phénomènes. — Faits divers. — L’an du Seigneur 1235, le roi d’Angleterre Henri, dans la dix-septième année de son règne, tint sa cour à Worcester, aux fêtes de Noël. Là, par le conseil de Pierre, évêque de Winchester, à ce qu’on prétend, il dépouilla de leurs offices tous les indigènes, offi- (519) ciers de sa cour, et en investit à leur place des Poitevins étrangers. Il chassa le chevalier Guillaume de Rodune qui représentait le grand maréchal Richard dans la cour du roi: ce dont ledit Richard fut violemment indigné. Le même roi, par le conseil du même homme, commença par priver de sa charge de trésorier Gaultier, évêque de Carliste; puis il lui prit cent livres d’argent et lui enleva ignominieusement quelques gardes qu’il lui avait concédées, sa vie durant, par une charte. Il éloigna d’auprès de lui tous ses conseillers, tant évéques que comtes et barons, ainsi que tous les nobles de son royaume, avec une précipitation injurieuse, pour se confier uniquement audit évêque de Winchester et à son cher Pierre d’Orival. Il s’ensuivit même que le roi enleva la garde de tous les châteaux d’Angleterre à ceux qui en étaient détenteurs, pour en investir ledit Pierre, à titre de gouverneur général. Alors Pierre, évêque de Winchester, pour s’attirer sans obstacle la faveur du roi, gagna à son parti Étienne de Segrave, homme d’une grande souplesse, et Robert Passeleve, qui, sous la direction de Pierre d’Orival, gardait les trésors du roi. Il arriva ainsi que rien ne se fit plus dans le royaume que sur l’avis et d’après la volonté de ces quatre ministres. Ensuite le roi appela d’outremer des Poitevins et des Bretons, gens besoigneux et d’une avidité insatiable. Il en vint deux mille environ, tant chevaliers que sergents, avec armes et bagages: le roi les retint à son service, les mit en garnison dans divers châteaux du royaume. Ces étrangers (520) opprimaient de toutes leurs forces les indigènes et les nobles anglais, les appelaient traîtres, les accusaient même de trahison auprès du roi. Le roi, dans la simplicité de son cœur, ajoutant foi à leurs mensonges, leur livrait la garde des comtés et des baronnies avec de nobles jeunes gens et des héritières d’illustre naissance, qu’ils déshonoraient, hommes et femmes, en leur faisant contracter de honteux mariages. Le roi leur remettait la garde de ses trésors, le soin de faire observer les lois de l’état et de rendre les jugements. Que dirai-je de plus? Les jugements étaient confiés à des injustes, les lois à des gens hors la loi, la paix à des hommes de discorde, la justice à une race d’iniquité. Quand les seigneurs du royaume et nés dans le royaume venaient se plaindre auprès du roi des outrages qui leur étaient faits, ledit évêque s’interposait, et il n’y avait personne pour leur rendre justice. L’évèque Pierre accusait même auprès du roi certains évêques d’Angleterre avec tant d’amertume, que celui-ci se détournait d’eux, comme s’ils eussent été des ennemis publics.

A la vue de ces vexations et d’autres semblables qui opprimaient tous les Anglais nobles ou non nobles, le comte Richard, grand maréchal du royaume, voulut s’opposer à ce que les droits du royaume fussent aussi complètement violés, et poussé par son zèle pour la justice, il s’associa quelques seigneurs avec lesquels il alla intrépidement trouver le roi. Il lui reprocha, en présence de plusieurs, d’avoir, par mauvais conseil, appelé des étrangers poite- (521) vins qui devaient devenir les oppresseurs de son royaume, de ses hommes et des Anglais indigènes, ainsi que des lois et des libertés. Puis il supplia humblement le roi de se hâter de corriger de pareils abus qui ne manqueraient pas de tourner à l’abaissement de sa couronne et au bouleversement du royaume. Il ajouta en outre que si le roi hésitait à faire ces réformes, lui et les autres seigneurs du royaume se soustrairaient à son obéissance autant de temps qu’il garderait les étrangers pour conseillers. Alors Pierre, évêque de Winchester, prit la parole pour répondre, et dit qu’il était permis au seigneur roi d’appeler tous les étrangers qu’il voudrait à la défense de son royaume et de sa couronne, et même en assez grand nombre et en assez grande autorité pour pouvoir forcer des vassaux orgueilleux et rebelles à l’obéissance qu’ils lui devaient. Ne pouvant obtenir d’autre réponse, le comte maréchal et les autres seigneurs sortirent indignés de la cour du roi, et se promirent formellement les uns aux autres de combattre vigoureusement pour cette cause, qui les touchait tous, jusqu’à ce que leur âme fût séparée de leur corps.

Cette même année, le dixième jour avant les calendes d’avril, on entendit des coups de tonnerre effrayants qui furent suivis, pendant tout l’été, d’un véritable déluge de pluies. Les murs d’enclos des parcs furent renversés. Dans presque toute l’Angleterre, les étangs et les moulins furent entraînés et changèrent de place. En outre, dans les terres (522) labourables et propres à la culture, ainsi que dans divers endroits et dans des lieux où pareille chose n’était jamais arrivée, on vit jaillir des fontaines qui se répandirent en ruisseaux. L’eau, séjournant au milieu des moissons, donna aux campagnes l’apparence d’étangs, et, ce qui causa l’étonnement de plusieurs, produisit des poissons comme il y en a dans les fleuves. On trouva de nouveaux moulins dans des lieux et dans des places où on n’en avait jamais vu auparavant.

Prodige surprenant dans le ciel, qui apparut en Angleterre, l’an du Seigneur 1233, le sixième jour avant les ides d’avril, l’an dix-septième du règne de Henri III. Il dura depuis le lever du soleil jusqu’à midi.

Vers le même temps, le sixième jour avant les ides d’avril, à la première heure du jour, dans le pays de Hereford et de Worcester, quatre faux soleils apparurent dans le ciel, sans compter le véritable soleil; ils étaient de couleur rouge. Un grand cercle de couleur blanche et d’une largeur apparente d’environ deux pieds, semblait embrasser dans son contour toute l’Angleterre. Ce cercle était coupé sur les côtés par des demi-cercles, et vers les points d’intersection, apparaissaient les quatre soleils dont nous avons parlé. Le véritable soleil se trouvait dans la région de l’orient: le temps était magni6que. Comme ce prodige surprenant ne peut être bien décrit en paroles, nous en avons reproduit la figure. En effet, plusieurs personnes, vu la nouveauté de (53) cette apparition surprenante, dessinèrent à l’instant même les cercles dont le ciel paraissait coupé.

Beaucoup de personnes furent témoins de cette vision, et parmi elles Jean, évêque de Hereford, qui fit tracer sous ses yeux, non point à la bâte, mais avec le temps nécessaire, la représentation de ce prodige, de la main de son chapelain, homme fort adroit et fort ingénieux, le seigneur Guillaume, chanoine, Jean de Montmouth et une foule d’autres assistèrent à ce spectacle inouï, qui tous rendirent hommage à la vérité relativement à ce miracle incroyable, et leur témoignage ne peut être révoqué en doute. Or, cette même année, dans cette même contrée, une guerre cruelle s’éleva. Il s’ensuivit carnage, horrible effusion de sang humain et bouleversement général dans l’Angleterre entière, dans le pays de Galles et dans l’Irlande. Vers le même temps, (524) au mois de juin, dans le midi de l’Angleterre, non loin du bord de la mer, plusieurs personnes virent deux effroyables dragons qui combattaient dans les airs. Après une longue lutte, la victoire resta à l’une de ces bètes monstrueuses qui poursuivit jusque dans les profondeurs de l’abîme son adversaire épuisé. Ils ne reparurent plus.

Cassation de Jean, élu archevêque de Cantorbéry. — Discorde entre le roi et les grands du royaume. — Influence des Poitevins et de Pierre des Roches. — Le roi éloigne quelques nobles de la cour. — Le grand maréchal est averti d’une trahison contre sa personne. — Pierre, évèque de Winchester, séduit plusieurs de ses adhérents. — Vers le même temps, fut cassée l’élection de maître Jean-le-Blond à Cantorbéry. Le bruit s’était répandu à Rome qu’après son élection il avait reçu en don de Pierre, évêque de Winchester, mille marcs d’argent, sans compter mille autres marcs que ledit évêque avait prêtés à Jean pour aider à sa promotion; d’où il appert évidemment que l’amitié de l’évêque de Winchester fut plutôt nuisible qu’utile à Jean-le-Blond. En outre, ledit évêque avait écrit à l’empereur afin qu’il interposât ses bons offices auprès du pape pour que l’élection dudit Jean fût reconnue. Aussi le pape, reconnaissant que cette nomination était entachée de simonie et d’ambition, répéta dans son cœur cette parole d’Ovide:

«L’homme puissant supplie l’épée nue.»

(525) Ce qui fit que le cœur du seigneur pape n’était pas bien disposé pour Jean. En outre, ce même Jean avait avoué à Rome, à ce qu’on prétend, qu’il possédait deux bénéfices auxquels était annexé le soin des âmes: ce qui était contre les canons du concile général. On croit que cet abus détermina sa réprobation, surtout parce que Jean n’était point muni d’une dispense; quoiqu’on alléguât en sa faveur qu’il possédait ces bénéfices avant la tenue du concile. Mais comme après la cassation successive des trois élections faites à Cantorbéry, ladite église de Cantorbéry, si longtemps veuve d’un pasteur, était devenue semblable à Sara, femme de Tobie et fille de Raguel, veuve de tant d’époux, le pape donna aux moines qui étaient venus avec le dernier élu, dont l’élection avait été cassée, pouvoir d’élire pour pasteur de leurs âmes maître Edmond, chanoine de l’église de Salisbury, homme de mœurs irréprochables et d’une grande érudition. Il lui fit même passer le pallium pour qu’un siège métropolitain si important ne fût pas privé plus longtemps de pasteur. Cependant les moines déclarèrent qu’ils ne recevraient ni lui ni aucun autre que sur le consentement de leur couvent.

Vers le même temps, Pierre, évêque de Winchester, et ses complices, pervertirent tellement le cœur du roi, et lui inspirèrent une telle haine et un tel mépris pour la nation anglaise, qu’il chercha par tous les moyens à l’exterminer. Il appela successivement un si grand nombre de troupes poitevines, que bientôt presque toute l’Angleterre en fut couverte, (526) et que partout où allait le roi, il ne paraissait qu’entouré de ces étrangers. Rien ne se faisait dans le royaume que par l’évêque de Winchester et par cette engeance poitevine. A cette époque, le roi convoqua par lettres tous les comtes et barons de son royaume à une assemblée qui devait avoir lieu à Oxford pour la fête de saint Jean. Mais ils refusèrent de se rendre à cette sommation, tant parce qu’ils redoutaient les embûches des étrangers, qu’à cause de l’indignation qu’ils avaient conçue contre le roi, qui avait appelé des étrangers en mépris des mêmes barons. Lorsqu’ils eurent annoncé au roi leurs résolutions par des messages solennels, celui-ci entra dans une violente colère, et ordonna qu’une sentence définitive décidât quel était le moyen à employer pour les forcer à venir à sa cour. Alors il fut convenu, par jugement, que le roi leur adresserait une sommation une seconde et une troisième fois, afin qu’il fût bien prouvé s’ils voulaient venir ou non. En cette occasion, un frère de l’ordre des Prêcheurs, nommé Robert Bacon, qui prêchait la parole de Dieu devant le roi et devant plusieurs évêques, osa dire au roi avec beaucoup de liberté qu’il ne jouirait jamais d’une paix de longue durée, s’il n’éloignait de ses conseils Pierre, évêque de Winchester, et Pierre d’Orival, son fils ou son parent. L’applaudissement que les assistants donnèrent à un discours si hardi fit réfléchir quelque peu le roi, dont le cœur inclina vers la saine raison. Aussitôt, profitant de cette impression favorable, un clerc de la cour, nommé Roger Bacon, homme d’un esprit (527) plaisant, adressa au roi une réprimande fort crue, quoique présentée au roi avec esprit et enjouement: «Monseigneur le roi, dit-il, savez-vous ce qui est le plus nuisible à ceux qui voguent sur la mer, et ce qu’ils redoutent le plus?» A quoi le roi ayant répondu qu’il le fallait demander à ceux qui font de longs voyages par eau: «Seigneur, je vous le dirai, reprit le clerc: ce sont les pierres et les roches;» comme s’il eût dit Pierre des Roches: car tels étaient le nom et le surnom de l’évéque de Winchester. Alors le roi fit savoir aux seigneurs dont nous avons parlé qu’ils eussent à venir à Westminster le cinquième jour avant les ides de juillet, qu’il y tiendrait assemblée, et que là il réformerait, d’après-leurs conseils, tout ce qui serait reconnu avoir légitimement besoin de réforme. Mais les susdits seigneurs, ayant appris que, sur l’invitation du roi, un grand nombre de brigands avaient abordé les uns après les autres dans le royaume, avec armes et chevaux, n’aperçurent plus aucune ouverture à la paix, et, redoutant les trahisons innées dans le cœur des Poitevins, ils se dispensèrent de venir auprès du roi au jour qui leur avait été fixé. Ils lui firent même signifier, par des messages solennels, qu’il eût à chasser de sa cour, sans aucun retard, Pierre, évèque de Winchester, et tous les Poitevins; lui déclarant que s’il s’y refusait, ils le chasseraient du royaume, lui et ses iniques conseillers, appuyés qu’ils seraient sur le consentement de toute la nation et procéderaient sur-le-champ à la nomination d’un nouveau roi.

(528) Cette députation plongea le roi et toute sa cour dans la plus grande consternation. Tous baissaient la tête, et redoutaient beaucoup que le fils ne fût encore plus abaissé que le père. On se souvenait que les hommes du roi Jean, faisant tous leurs efforts pour le renverser du trône, avaient presque réussi à lui appliquer en réalité le nom de sans terre, qui lui avait été donné dans sa jeunesse comme un mauvais augure. Alors l’évêque Pierre, souvent nommé, conseilla au roi de prendre les armes contre ses vassaux rebelles, et de conférer leurs châteaux et leurs terres aux Poitevins, qui sauraient défendre contre ces traîtres le royaume d’Angleterre. «Ce n’est pas pour faire le mauvais plaisant, dit-il avec jactance, que je donne ce conseil dont je sais et dont j’apprécie le danger; mais on m’a vu à l’œuvre en Orient, où je dirigeais quelquefois le conseil impérial, et les Sarrasins, aussi bien que d’autres nations, ont apprisà redouter ma prudence.» Aussitôt le roi, revenant à des résolutions funestes, commença par faire éclater le ressentiment qu’il avait conçu contre un noble seigneur, Gilbert Basset: il le dépouilla d’un manoir que Gilbert tenait de la munificence du roi Jean, et quand ce seigneur vint réclamer son droit, le roi Henri l’appela traître, et menaça de le faire pendre, s’il ne sortait à l’instant de sa cour. Le roi ordonna aussi qu’on saisît et qu’on lui amenât prisonnier Richard Suard, qui avait épousé la sœur ou la nièce de Gilbert Basset, et il prétendit, pour autoriser cette mesure, que Richard ne lui avait pas demandé (529) sa permission pour ce mariage. Enfin, suspectant la fidélité de plusieurs autres, qui tous étaient d’entre les plus nobles et les plus puissants du royaume, il exigea d’eux des otages, et leur fit savoir à tous, par des lettres de sommation, qu’ils eussent à lui amener, aux calendes d’août au plus tard, des otages qui fussent en assez grand nombre et d’assez grande qualité pour que tout soupçon de révolte fût banni de son esprit.

Tandis que les comtes et les barons se rendaient à Londres, accompagnés d’une nombreuse chevalerie, pour l’assemblée qui avait été fixée aux calendes d’août, Richard, comte maréchal, qui se proposait d’y aller avec les autres, s’arrêta chez sa sœur Isabelle, épouse de Richard, frère [du roi]. Celle-ci ayant demandé à son frère de quel côté il se dirigeait, le comte répondit qu’il avait hâte d’arriver à l’assemblée qui avait été convoquée à Westminster. Isabelle lui dit alors: «Sachez, mon frère chéri, que, si vous y allez, des embûches vous sont préparées pour que vous tombiez entre les mains de vos ennemis, qui vous présenteront au roi et à l’évêque de Winchester, et l’on fera de vous ce qu’on a fait du comte de Kent, Hubert.» D’abord le comte maréchal refusa d’ajouter foi aux craintes d’une femme: car c’était un homme d’une grande intrépidité; mais quand sa sœur lui eut démontré par des preuves irrécusables de quelle manière il serait pris, et par qui, le comte commença à s’inquiéter sérieusement, et se mit en route à la nuit tombante. Il voyagea avec célérité, et (530) n’arrêta son cheval que lorsqu’il fut arrivé dans le pays de Galles. Le comte de Chester, le comte de Lincoln, le comte de Ferrières et le comte Richard, frère du roi, s’étaient rendus à l’assemblée susdite; mais on n’y décida rien, à cause de l’absence du comte maréchal, de Gilbert Basset et de quelques autres seigneurs. Alors le roi, sur l’avis de l’évêque de Winchester et d’Étienne de Segrave, fit sommer par lettres tous les seigneurs du royaume, qui étaient tenus envers lui du service militaire, de se rendre à Glocester avec armes et chevaux, le dimanche avant l’Assomption de la bienheureuse Marie. Mais Richard Maréchal, et plusieurs autres qui étaient alliés avec lui, ayant refusé de venir au jour fixé, le roi ordonna que leurs villages fussent brûlés, leurs parcs et leurs garennes détruits, leurs châteaux assiégés, comme s’ils étaient traîtres. Les illustres hommes qui passaient pour être confédérés étaient le comte maréchal, chevalier incomparable, Gilbert Basset et ses frères, hommes expérimentés dans la guerre, Richard Suard, adonné dès son enfance aux travaux de Mars, Gaultier de Clifford, chevalier d’élite, avec beaucoup d’autres personnes de distinction qui étaient de leur parti. Le roi d’Angleterre Henri les fit tous déclarer bannis et proscrits sans jugement de sa cour et de leurs pairs; il donna leurs terres aux Poitevins, ajoutant ainsi douleur sur douleur, enfonçant blessures sur blessures. Il ordonna aussi qu’on se saisit de leurs personnes partout où on les rencontrerait dans le royaume.

(531) Alors Pierre de Winchester, qui cherchait à diminuer de toutes les manières les forces du comte maréchal et de ses alliés, corrompit, moyennant mille marcs, les comtes de Chester et de Lincoln, et les amena ainsi à abandonner le grand maréchal et la cause de la justice, pour se retourner du côté du roi et pour favoriser son parti. Déjà Richard, frère du roi, qui dans le commencement s’était uni au grand maréchal, était revenu au roi depuis longtemps. Lorsque le comte maréchal fut informé de cette défection, il se confédéra avec Léolin, prince de Galles, et avec les autres princes de ce pays: un serment fut réciproquement prêté, par lequel chacun des deux contractants s’engagea à ne point négocier de la paix sans l’autre. A cette époque, le lendemain de la fête de la bienheureuse Marie, un grand nombre d’hommes d’armes, venus des provinces d’outremer, abordèrent à Douvres; parmi eux on remarquait Baudouin de Guines avec ses gens qui arrivaient de la Flandre: tous allèrent trouver le roi à Glocester. Suivi de ces troupes et de beaucoup d’antres, le roi conduisit une armée formidable vers la ville d’Héreford. Cette année-là, mourut Guarin Basset, au siège et à l’assaut du château de Kaerdif.

Violence exercée contre l’évêque de Carlisle. — Le roi défie le comte maréchal. — Hubert de Bourg s’échappe sort de sa prison. — Il est enlevé de force d’un lieu de refuge et y est ramené. — Vers le même temps, Gaultier, évêque de Carlisle, sur quelques injures qu’il (532) prétendait avoir reçues du roi, s’était embarqué à Douvres, afin de traverser la mer, lorsque survinrent quelques officiers du roi, qui le poussèrent lui et les siens hors du vaisseau où il était monté, et lui défendirent expressément, au nom du roi, de quitter le royaume sans sa permission. A l’instant où ces choses se passaient, Roger, évêque de Londres, sortait du vaisseau qui le ramenait de Rome. A la vue de l’outrage qu’on faisait subir audit évêque, il excommunia tous ceux qui avaient porté sur lui des mains violentes; puis, étant allé trouver le roi, il le rencontra dans la ville d’Héreford, non loin du pays de Galles, environné d’une armée nombreuse. Là, en présence du roi et de quelques évêques, il renouvela la sentence d’excommunication dont nous avons parlé, lancée à l’occasion de la violence faite à l’évêque de Carlisle, non sans que le roi n’en fût très-contrarié et n’eût cherché à l’empêcher de prononcer cette sentence. Tous les évêques qui étaient présents avec Roger excommunièrent tous ceux qui avaient donné lieu à ce nouveau trouble.

Cela fait, le roi, sur l’avis de l’évêque de Winchester, envoya défier159 le comte maréchal par l’évêque de Saint-David, et par là ordonna qu’on prit les (533) armes contre lui et qu’on assiégeât ses châteaux. Le roi, étant donc entré sur la terre du comte maréchal, assiégea un de ses châteaux; mais, quoiqu’il poussât vivement le siège, il vit qu’il avançait à peu de chose ou à rien, et la disette commença à se mettre dans son armée. Alors le roi, ayant honte d’être réduit à la dure nécessité de lever le siège, envoya quelques évêques en députation auprès du comte maréchal. Il lui fit remontrer que son honneur à lui, le roi, serait compromis s’il paraissait avoir assiégé en vain ce château, et il demanda que cette place lui fût remise à deux conditions: la première, que ce château serait rendu de nouveau au grand maréchal avant quinze jours; la seconde, qu’il réformerait pendant ce temps tout ce qui était à corriger dans le royaume, en prenant l’avis des évéques qui étaient cautions à cet égard. Pour l’accomplissement de cette dernière promesse, le roi fixa jour audit maréchal et aux autres exilés pour le premier dimanche après la fête de Saint-Michel, à Westminster. Ainsi le château fut remis au roi, quand déjà le siège était levé.

A la même époque, Pierre, évêque de Winchester, qui aspirait de toutes les manières à la mort d’Hubert de Bourg, alors renfermé dans le château de Devizes, demanda an roi avec instance et sans faire en aucune façon mention d’Hubert, qu’il lui accordât la garde du susdit château. Il espérait, dit-on, profiter de cette occasion pour ordonner la mort du prisonnier. Hubert, averti de tout cela par les amis qu’il avait à la cour du roi, révéla le projet de l’évéque de (534) Winchester à deux officiers qui étaient chargés de le servir dans le château. Ceux-ci, compatissant à son infortune, cherchèrent attentivement les moyens de le faire échapper au péril qui le menaçait. Ayant donc trouvé un moment favorable, celui où les gardes du château étaient endormis, l’un d’eux, à la première heure de la nuit, la veille de la Saint-Michel, chargea sur ses épaules Hubert, encore enchaîné; puis, tandis que son compagnon faisait le guet, il descendit de la tour à l’insu des gardiens, portant son pieux fardeau, et traversa le château dans toute sa largeur, commettant à la fois une noble action et une action blâmable. Arrivé à la porte principale, il sortit par la poterne, et traversant, quoique avec peine, le fossé très-profond du château, il monta sans s’arrêter à l’église paroissiale du village et ne déposa son fardeau que quand il fut parvenu avec joie devant le maître-autel. Alors les jeunes gens qui avaient délivré Hubert ne voulurent plus le quitter, et ils regardèrent comme un acte qui leur mériterait les éloges de la postérité et les récompenses célestes d’encourir la mort temporelle pour avoir sauvé un si grand homme.

Cependant, lorsque les châtelains se furent éveillés et qu’ils ne trouvèrent pas Hubert au lieu accoutumé, ils furent grandement troublés, et sortirent en foule du château avec des lanternes, des bâtons et des armes. Ils le cherchèrent avec soin de tous côtés, jusqu’à ce qu’on fût venu leur apprendre qu’Hubert était dans l’église, délivré de ses chaînes. Aussitôt ils y coururent en tumulte, et ils le trouvèrent (535) devant l’autel, tenant à la main la croix du Seigneur. Ils se jetèrent sur lui avec fureur, le frappèrent cruellement à coups de poing et de bâton, le poussèrent dehors et le traînèrent avec ses deux libérateurs jusqu’au château, où ils lui firent subir une captivité pire qu’auparavant. Ce fait étant venu aux oreilles de Robert, évêque de Salisbury, il se rendit en toute hâte au château de Devizes, et enjoignit à ceux qui avaient violé l’asile de l’église de reconduire Hubert sans délai dans le lieu de son refuge, et de l’y laisser libre dans l’état où ils l’avaient trouvé. Mais les gens du château répondirent fort brusquement à l’évêque; «Nous aimons mieux qu’Hubert soit pendu que nous.» Comme ils refusèrent de le conduire dans l’église, l’évêque, en vertu du pouvoir qui lui était confié, excommunia nominalement tous ceux qui gardaient Hubert et qui avaient mis sur lui une main sacrilège. Puis ledit évêque de Salisbury, s’adjoignant Roger, évêque de Londres, et quelques autres évèques, vint trouver le roi et porta plainte auprès de lui de la violence qui avait été faite à Hubert. Il ne voulut pas se retirer avant d’avoir obtenu la délivrance du prisonnier. Aussi, le cinquième jour avant les calendes de novembre, Hubert fut reconduit dans l’église, le roi y ayant consenti, quoique avec répugnance. En même temps, le roi, irrité de cette contrainte, écrivit au vicomte de la province, et lui donna mission de cerner l’église, jusqu’à ce qu’Hubert y eût expiré par le manque d’aliments.

TOME IV - SUITE DE HENRI III

Le comte Maréchal s’empare du château qu’il avait livré au roi. — Le roi lève une armée contre lui et ses adhérents. — Les partisans de Maréchal attaquent l’armée du roi. — Combat entre Maréchal et les seigneurs d’outremer. — Défaite et châtiment de ceux-ci. — Entrevue du comte Maréchal avec un affidé de Pierre des Roches. — Constructions pieuses de Henri III. — Vers le même temps, les quinze jours s’étant écoulés, à l’expiration desquels le roi devait remettre, sur la réclamation du comte (2) Maréchal, le château que celui-ci lui avait rendu à cette condition, ledit comte, voyant le terme passé, envoya un message au roi, lui demandant que, d’après leurs conventions, il lui restituât son château, pour lequel il avait établi cautions l’évêque de Winchester et Étienne de Ségrave, qui exerçait alors les fonctions de justicier sous les ordres du roi; ajoutant que ces deux ministres avaient confirmé le traité par serment. Le roi répondit avec indignation qu’il ne lui rendrait pas ce château, mais qu’il soumettrait au contraire les autres châteaux du comte. Alors celui-ci, voyant que les conseillers du roi n’observaient en aucune façon, ni la foi donnée, ni le serment prêté, ni la paix conclue, réunit une nombreuse armée, vint mettre le siège devant le château qui lui avait appartenu, disposa ses machines autour de la place, et s’en empara sans beaucoup de difficulté. Le roi se trouvait, sur ces entrefaites, à l’assemblée convoquée à Westminster, pour le septième jour avant les ides d’octobre, ainsi qu’il l’avait promis aux seigneurs, afin de réformer, à l’aide de leurss conseils, ce qui était à corriger dans le royaume; mais les iniques ministres dont il suivait alors les avis empêchèrent que rien de pareil eût lieu. Or, plusieurs de ceux qui étaient présents supplièrent humblement le roi, au nom du Seigneur de faire. la paix avec ses barons et ses nobles hommes. D’autres personnes à bonnes intentions (c’étaient surtout des frères prêcheurs et mineurs que le roi vénérait d’ordinaire et écoutait favorablement), l’exhortèrent avec instance à prendre (3) pour ses sujets indigènes les sentiments d’affection qu’il leur devait. Ils lui remontrèrent qu’il les avait forcés sans jugement de leurs pairs à s’exiler, qu’il les avait déshérités, qu’il avait incendié leurs villes, coupé leurs forêts et leurs arbres fruitiers, détruit leurs étangs; que, conduit et séduit par les méchants conseils de méchantes gens, il avait abaissé au-dessous de quelques étrangers orgueilleux des vassaux fidèles à qui la noblesse de leur sang ne permettait pas de plier; qu’enfin, ce qui était plus funeste encore, il avait déclaré traîtres des hommes qui devaient au contraire maintenir la paix du royaume, prendre part à ses conseils et régler les affaires de l’état. L’évêque de Winchester, Pierre, répondit à cela que les pairs en Angleterre n’avaient pas les mêmes droits que dans le royaume de France; que, par conséquent, il était permis au roi d’Angleterre de proscrire de son royaume, par le moyen des justiciers qu’il avait établis, ceux qui étaient coupables envers lui, et de les condamner moyennant jugement. En entendant ces paroles, les évêques menacèrent tout d’une voix d’excommunier nominalement les principaux conseillers du roi, gens iniques. Ils désignèrent en tête, parmi eux, Pierre, évêque de Winchester, Pierre d’Orival, son fils ou son parent, Étienne de Ségrave, grand justicier et le trésorier Robert de Passeleve. L’évêque de Winchester, allégua dans sa réponse qu’ayant été consacré évêque à Rome par le souverain pontife, il se trouvait hors de leur atteinte, et que, pour les empêcher de prononcer (4) sentence contre lui, il interjetait appel auprès du siège apostolique. Les évêques n’en excommunièrent pas moins tous ceux qui avaient perverti ou qui pervertiraient l’esprit du roi, en lui inspirant de la haine pour ses vassaux et ses sujets naturels, ainsi que tous ceux qui troubleraient la paix du royaume.

A cette même assemblée, des messagers vinrent trouver le roi et lui annoncèrent que le comte Maréchal avait repris son château dans le pays de Galles, et y avait tué quelques-uns des chevaliers et des officiers royaux. A cette nouvelle, le roi fut grandement courroucé, et il enjoignit à tous les évêques d’excommunier nominalement le comte Maréchal pour s’être emparé dudit château. Mais ceux-ci, d’un commun accord, répondirent qu’il ne méritait pas d’être excommunié pour être entré dans un château qui était son bien, et qui avait été légitimement repris. Alors le roi, dans une violente colère, envoya des lettres dans toutes les contrées d’Angleterre, et ordonna à tous ceux qui étaient tenus envers lui du service militaire de se rendre à Glocester avec armes et bagages, pour aller où il voudrait les conduire. Vers le même temps, l’ancien justicier d’Angleterre, Hubert de Bourg, fut enlevé de l’église de Devizes par quelques hommes d’armes ses amis. On lui fit revêtir une belle armure digne d’un chevalier, et on le conduisit vers la première heure du jour, dans le pays de Galles où il se ligua avec les ennemis du roi, le troisième jour avant les calendes de novembre.

Vers le même temps, le roi d’Angleterre ayant (5) réuni à Glocester une nombreuse armée, conduisit ses troupes du côté d’Héreford sur la marche de Galles, et, étant entré sur les terres du comte Maréchal, chercha par tous les moyens à le dépouiller de ses biens et à s’emparer de sa personne. Mais celui-ci, en guerrier prudent, avait enlevé les troupeaux et les provisions avant l’arrivée du roi. Aussi, ne pouvant demeurer en ce lieu à cause du manque d’aliments, le roi tourna avec son armée du côté du château de Grosmund, et s’y arrêta pendant quelques jours. Le grand maréchal et les ligués, ainsi que les proscrits et les bannis d’Angleterre, furent informés, sur le rapport de leurs espions, que le roi passait la nuit en dehors de l’enceinte du château, et que la plus grande partie de l’armée faisait le guet en dormant sous les tentes. Alors tous les ligués, à l’exception du grand maréchal, qui ne voulut pas attaquer le roi, se mirent en marche avec les Gallois et une armée nombreuse; ils arrivèrent à Grosmund le jour de la Saint-Martin, au lever de l’aurore, assaillirent ceux qui étaient couchés et endormis dans les tentes, s’emparèrent de plus de cinq cents chevaux, des équipages, des dépouilles, de tout le bagage, les gens du roi fuyant presque nus, chacun où la peur les poussait. Les vainqueurs ne voulurent ni blesser ni emmener prisonnier personne: deux chevaliers seulement, qui essayèrent une résistance imprudente, furent tués plutôt par leur propre faute que par la faute des ennemis. Ceux-ci restèrent donc maîtres des chariots et de toutes les voitures qui portaient l’argent et les (6) provisions; puis, ayant mis leur butin en ordre, ils retournèrent dans les retraites où ils étaient en sûreté. Les témoins de cette surprise furent Pierre, évêque de Winchester, Raoul, évêque de Chicester, Étienne de Ségrave, justicier du roi, Pierre d’Orival, trésorier, Hugues Bigod, comte de Norfolk, Guillaume, comte de Salisbury, Guillaume de Beauchamp, Guillaume d’Albiny le jeune, et beaucoup d’autres, qui, se mettant à fuir dans les allées du camp, perdirent tout ce qu’ils avaient apporté, et furent dépouillés aussi complètement que les morts qu’on enterre la nuit. Il s’ensuivit que beaucoup de seigneurs de l’armée du roi, et principalement ceux qui avaient perdu leurs chevaux, leurs armes et leur argent, ainsi que leurs meubles précieux et leurs provisions, quittèrent Grosmund et se retirèrent en fort triste appareil. Alors le roi, qui restait presque seul au milieu des ennemis, plaça dans les châteaux du pays de Galles ses routiers poitevins, chargés de réprimer les incursions de ses ennemis, et il établit pour chefs de cette milice deux nobles hommes, Jean de Monmouth et Raoul de Thony: il donna même à ce dernier le château de Mathilde, qui, de temps immémorial, faisait partie du domaine royal. Cela fait, le roi retourna à Glocester. Vers le même temps, au commencement du mois de novembre, on entendit des coups de tonnerre accompagnés d’éclairs effrayants qui redoublèrent pendant plusieurs jours. C’est ordinairement un sinistre présage. Aussi y a-t-il parmi les paysans un vieux proverbe qui dit: «Une (7) femme ne doit pas se lamenter de voir mourir son mari ou ses fils, mais plutôt d’entendre le tonnerre en hiver. Car cela est fréquemment l’annonce d’une famine, d’une mortalité, ou de quelque semblable fléau.»

Vers, le même temps, le comte. Maréchal, étant entré sur les terres de ses ennemis pour faire du butin, et enlever les troupeaux, arriva par hasard devant le château de Monmouth, occupé par ses adversaires. Là, ayant donné ordre à son armée de pousser outre pour continuer l’expédition commencée, il tourna du côté du château, accompagné seulement de cent cavaliers, afin d’en reconnaître la position; car il se proposait de l’assiéger sous peu de jours. Pendant; qu’il faisait le four de la place, il fut aperçu par Baudouin de Guines, Flamand de nation et brave chevalier, que le roi avait appelé et pris à sa soldée, et à qui il avait confié la garde de ce château avec un gros corps de Poitevins et de Flamands. Comprenant que cet homme qui reconnaissait le château avec peu de monde était le grand-maréchal, Baudouin fit une sortie, et résolut de l’attaquer avec impétuosité, comptant gagner ce jour-là un, nom éternellement fameux. Suivi de mille guerriers de renom armés de toutes pièces, il s’élança à toute bride vers le grand-maréchal, avec l’intention de le faire prisonnier lui et tous les siens, et de le ramener au château de Monmouth. Les compagnons du grand-maréchal, voyant les ennemis accourir en toute hâte, lui donnèrent le conseil de pourvoir à son salut par la fuite, disant qu’il était imprudent et téméraire à lui de combattre avec si (8) peu de monde contre un si grand nombre d’ennemis. Le grand-maréchal leur répondit aussitôt que jamais jusqu’ici il n’avait tourné le dos aux ennemis, quand il s’agissait d’un combat, «et, ajouta-t-il, je ne commencerai pas aujourd’hui.» Il exhorta donc toute sa petite troupe à se défendre vigoureusement et à repousser les efforts des ennemis. En ce moment, les gens du château arrivèrent et commencèrent l’attaque à grands coups d’épées et de lances. Alors s’engagea une mêlée furieuse, quoique le combat parût inégal, puisqu’ils étaient mille ennemis contre cent hommes seulement. Déjà la lutte avait duré une partie du jour, lorsque Baudouin de Guines résolut de prendre avec lui une douzaine de ses cavaliers les plus déterminés, et de s’attacher au comte Maréchal, voulant le faire prisonnier, et le conduire vivant au château. Mais le grand-maréchal ne permit pas à ses ennemis de l’approcher, et, faisant jouer son épée à droite et à gauche, il la plongea fréquemment dans le sang de ses adversaires: combat surprenant, où douze hommes en attaquaient un seul, où un seul homme en repoussait douze. Enfin les ennemis, voyant qu’il ne pouvaient le joindre, tuèrent à coups de lance le cheval sur lequel il était monté. Mais lui, qui était habile et expérimenté dans les tournois à la mode française, saisit vigoureusement par le pied un des chevaliers qui le serraient le plus, le culbuta de l’autre côté de son cheval, et, quand le cavalier fut étendu par terre, s’élança légèrement à sa place, et combattit de nouveau avec plus d’ardeur qu’auparavant. Alors Bau- (9) douin, chevalier intrépide, s’indignant que le maréchal se défendît si longtemps contre tant d’adversaires, se précipita sur lui avec fureur, et, le saisissant par son casque, le lui arracha avec tant de violence, qu’il lui mit le visage et le nez tout en sang; puis, prenant son cheval par la bride, il se mit à l’entraîner du côté du château, tandis que d’autres le poussaient par derrière. Dans cette position désespérée, le grand-maréchal faisait tournoyer son épée et portait aux ennemis des coups terribles qui en abattirent deux sur la terre sans mouvement. Néanmoins il ne se serait point tiré de leurs mains, si un arbalétrier du grand-maréchal, voyant le péril imminent que courait son seigneur, n’eût tiré avec son arbalète un trait qui vint frapper Baudouin, tandis qu’il emmenait le grand-maréchal, et qui lui fit, malgré ses armes, une profonde blessure à la poitrine. Celui-ci, en tombant par terre, se crut frappé à mort. A cette vue, les compagnons de Baudouin abandonnèrent le grand-maréchal; ils relevèrent leur seigneur qui était étendu sur le sol, le regardant comme à moitié mort ou plutôt comme mort.

Pendant que ces choses se passaient en ce lieu, on vint annoncer à l’armée du grand-maréchal le danger où il était. Aussitôt elle marcha en toute hâte à son secours, et les ennemis prirent la fuite au plus vite. Les fuyards, étant arrivés sur le bord d’un fleuve voisin au delà duquel ils n’avaient plus rien à craindre, trouvèrent brisé le pont au moyen duquel ils espéraient s’échapper. Plusieurs d’entre eux, en se précipitant (10) dans le fleuve, se noyèrent: leurs chevaux et leurs armes y restèrent: d’autres, ne trouvant aucun moyen de fuir, furent tués; d’autres encore furent faits prisonniers et rachetés à grand’peine. D’où il arriva que, de tous ceux qui étaient sortis du château, un très-petit nombre y rentra sain et sauf. Du côté du maréchal, Thomas Suard, jeune homme illustre dans la guerre, et deux chevaliers, ses compagnons, furent pris et conduits en captivité au château. Du côté des châtelains, quinze chevaliers et plusieurs sergents furent faits prisonniers: le grand-maréchal les fit mettre aux fers et les emmena avec lui ainsi que des chevaux, des armes et de riches dépouilles. Le champ de bataille resta couvert d’un grand nombre de morts tant Gallois que Poitevins, et gens des pays d’outremer; Baudouin de Guines, grièvement blessé, fut ramené au château par les siens. Ce combat, livré près du château susdit, eut lieu le jour de la bienheureuse vierge Catherine. Depuis le moment de cette escarmouche, le comte Maréchal, Gilbert Basset, Richard Suard, les autres exilés et tous les ligués, tendirent des embûches fatales aux Poitevins, qui occupaient les châteaux du roi d’Angleterre; en sorte que toutes les fois que quelqu’un d’entre eux faisait une sortie pour se livrer au pillage, les ligués s’en emparaient et ne voulaient accepter d’autre rançon que la tète du prisonnier. Il arriva bientôt qu’on rencontrait sur les chemins et en divers lieux les cadavres de ces étrangers, et en si grand nombre, que l’air en était corrompu.

(11) Vers le même temps, lorsque le comte Maréchal passait la nuit dans l’abbaye de Margan, un frère de l’ordre des Mineurs, nommé Agnel, vint le trouver le plus prochain jeudi avant Noël. Cet homme, qui était l’ami et le conseiller du seigneur roi, déclara qu’il raconterait au grand-maréchal ce qu’il avait entendu dire au roi et à ses conseillers dans la cour même du roi. Or, il tenait de la bouche même du roi (à ce qu’il prétendit du moins) la promesse suivante: «Quoique le comte Maréchal ait agi traitreusement et méchamment à mon égard, s’il veut, sans faire aucunement mention de ce qui s’est passé, s’en remettre absolument à la merci de son seigneur et roi, je lui garantirai la vie et les membres, et je lui octroierai de si riches possessions en Hérefordshire, qu’elles suffiront à le faire vivre honorablement et convenablement.» Agnel ajouta qu’Étienne de Ségrave lui avait dit qu’on donnerait connaissance du traité de réconciliation à deux des amis du grand-maréchal, en qui il aurait pleine confiance, lesquels assureraient audit maréchal qu’il pourrait s’en remettre à la merci du roi en toute sécurité; à condition toutefois que ceux-ci ne donneraient connaissance du traité de réconciliation ni au maréchal lui-même ni à aucun autre, et qu’il accepterait le traité sans le connaître. «J’ai appris d’autres personnes de la cour, continua Agnel, qu’il vous était avantageux d’accéder à ces propositions; qu’il y avait pour vous devoir, sûreté et profit en le faisant. Il le doit, disent ces personnes, parce qu’il a fait (12) injure à son seigneur, lui qui, avant que le roi eût attaqué sa terre et sa personne, a envahi le premier la terre de son seigneur le roi, y a commis des incendies et des ravages, et a tué les hommes du roi. Si le grand-maréchal prétend qu’il a fait cela pour défendre son corps et son héritage, nous lui dirons qu’on n’a jamais rien comploté pour le léser dans sa personne ou dans ses biens. Et que, quand bien même il en eût été ainsi, il ne devait pas se soulever contre son seigneur avant de s’être assuré par ses propres yeux que le roi méditât de pareilles pensées contre lui; que c’était alors seulement que la révolte eût été permise.» Le maréchal répondit au discours de frère Agnel, en lui disant: «Ces gens-là commencent par affirmer que je dois céder, parce que j’ai envahi la terre du roi; cela est faux: car c’est le roi lui-même qui est entré violemment sur ma terre et contre toute justice, tandis que j’étais toujours prêt à me présenter dans sa cour à la juridiction et au jugement de mes pairs, et que je lui avais demandé cela maintes fois par plusieurs messagers, ce qui m’a constamment été refusé. Espérant lui plaire par mon humilité, j’ai conclu gratis avec lui un traité de paix qui m’était fort désavantageux, par lequel il a été convenu, qu’en cas de non observation de la part du roi, tout resterait de mon côté dans l’état où les choses se trouvaient avant la conclusion de ladite paix; c’est-à-dire que je serais hors de son hommage et défié par lui, ainsi que je l’étais déjà par (13) le seigneur évêque de Saint-David. Le roi, ayant manqué à presque tous les articles du traité de paix, il m’a été permis, selon mes conventions, de recouvrer ce qui était à moi et d’affaiblir son pouvoir de toutes les manières, surtout puisqu’il aspirait à ma destruction, à mon exhérédation et à la prise de mon corps. Quant à cela, j’en suis sûr et je puis le prouver, s’il est nécessaire. Ce qui est plus grave encore, quinze jours après la paix, avant que j’entrasse dans le pays de Galles et que je me défendisse en aucune façon, il m’a dépouillé sans jugement de mon office de grand-maréchal, qui m’appartenait de droit héréditaire et que je possédais, et, malgré toutes mes réclamations, il n’a voulu en aucune façon me restituer cette charge. Dès lors, j’ai compris clairement qu’il avait l’intention de n’observer aucune paix à mon égard, puisqu’il me traitait plus mal après la paix qu’auparavant. Aussi, je n’étais plus son homme, et je me trouvais délié par lui-même de son hommage, quand je suis revenu au premier défi, selon la convention faite entre nous et dont je viens de parler. C’est pourquoi il m’était permis et il m’est encore permis de me défendre et de mettre obstacle de toutes mes forces à la malice de ses conseillers.» — «Les conseillers du roi [reprit Agnel], disent: Il est utile au grand-maréchal de s’en remettre à la miséricorde du roi, parce que le roi est plus riche et plus puissant que lui. Et si le grand-maréchal se fie dans le secours des étrangers, pour un qu’il (14) pourra amener avec lui, le roi pourra en amener sept: car le roi a des parents étrangers qui ne sont ni Écossais, ni Français, ni Gallois et qui lui offrent leurs services. Et ils mettront sous leurs pieds tous les ennemis du roi; car ils viennent en si grande multitude qu’ils couvriront la face de la terre.». Le grand-maréchal répondit à cela: «Le roi est plus riche et plus puissant que moi, j’en conviens; mais il n’est pas plus puissant que Dieu, qui est la justice elle-même; et c’est en Dieu que je me fie pour la conservation et La poursuite de mon droit et de celui du royaume. Je ne m’appuie pas sur les étrangers et je n’invoque pas leur alliance et je ne solliciterai pas leur aide, à moins (ce dont Dieu me garde) que je n’y sois forcé par une nécessité imprévue et inévitable. Je sais bien que le roi peut en amener sept contre un que moi je pourrais amener; et je crois que, trop tôt pour lui, il en appellera un si grand nombre qu’il ne trouvera plus personne pour en délivrer le royaume. Car j’ai appris de personnes dignes de foi que l’évêque de Winchester s’est engagé envers l’empereur romain à lui soumettre tout le royaume d ‘Angleterre (que la Providence divine daigne nous en garder), et cela depuis le temps où il s’est trouvé avec lui dans les pays d’outremer. C’est pour cela spécialement qu’il a donné lieu à la présente guerre, afin d’y trouver un prétexte d’appeler en premier lieu les forces de l’empereur et ensuite l’empereur lui-même. Ce qui rend cela probable, c’est qu’à l’époque de sa que- (15) relle avec le roi il a quitté l’Angleterre, et que, décidé à se venger d’une façon ou d’une autre, il a juré, dans un horrible accès d’emportement, qu’il ferait venir en Angleterre tant d’étrangers que toute la surface de la terre en serait couverte. Oh! combien les Poitevins sont suspects, combien ils sont à craindre! avec quelle raison on peut leur appliquer cette maxime du poëte: «Je redoute les Grecs même quand ils portent des présents.» Je passe sous silence les révélations faites sous le sceau du serment, relativement à l’évêque de Winchester et au comte de Chester par ceux qui furent pendus à Bedfort.» — «Mais le grand maréchal est en sûreté, (ce sont les conseillers du roi qui parlent, ajouta Agnel), s’il s’en remet à la miséricorde de son seigneur; car il peut avoir confiance dans le roi et dans ses conseillers: dans le roi, parce qu’il est miséricordieux et pitoyable et que le sang royal se laisse vaincre quand il sait qu’il a vaincu; dans les conseillers du roi, car ils n’ont jamais fait aucun mal au grand maréchal; bien plus, ils le chérissent en toute vérité.» Le grand maréchal répondit à cela: «Il peut bien se faire que le roi soit miséricordieux; mais il est séduit par les conseils de ceux qui nous ont grièvement lésés, et dont nous redoutons encore les pièges, quoique nous y ayons échappé. Que le roi soit noble de cœur comme il l’est de naissance, qu’il soit pitoyable et indulgent (puisse Dieu le conserver longtemps tel), cela est vrai en soi: mais quant aux conseillers qui, l’environnent, jamais, je le dis, ils n’ont observé aucune (16) des promesses qu’ils m’avaient faites. On vient me dire de ces conseillers qu’ils ne m’ont jamais fait de mal: voilà qui est faux. Ceux qui ont causé tous mes malheurs, ce sont eux; c’est à eux principalement que je m’en prends. Je ne peux ni ne dois les croire quand ils disent qu’ils me chérissent. Que je voie des preuves en action; je n’ai pas encore vu: or, on ne doit croire qu’aux œuvres. En effet, ils ont violé une foule de serments qu’ils avaient prêtés en personne, au détriment du comte de Kent, par exemple, à qui ils avaient fait tous les trois plusieurs serments qu’ils ont complètement négligés et annulés, tant par rapporta la réconciliation projetée avec ledit comte que par rapport au serment qu’ils avaient fait d’observer les libertés contenues dans la Grande Charte, libertés qu’ils ont brisées. Ce sont là les excès pour lesquels ils ont été excommuniés et déclarés parjures. Et ne sont-ils pas parjures quand, au lieu des fidèles conseils qu’ils avaient juré de donner à leur seigneur le roi, ils lui ont donné sciemment des conseils dignes d’Achitophel et l’ont poussé à agir en tout contre la justice? Que dirai-je de cet Etienne de Ségrave, qui avait juré d’observer les bonnes lois et qui les a corrompues et en a introduit d’inusitées. Voilà les faits, et ce ne sont pas les seuls pour lesquels Dieu ou les hommes ne doivent avoir confiance ni en lui ni en ses complices, pour lesquels lui et les autres ont mérité d’être excommuniés.

«Redoutez la conduite future de celui qui a une vieille réputation d’iniquité. Les bassesses d’hier pourront se renouveler demain.»

(17) a dit un poêle; et un autre sage:

«Heureux celui que rend prudent l’expérience des malheurs d’autrui.»

— « 1 Mais les conseillers du roi s’appuient contre vous sur ce que vous avez attaqué la personne du seigneur roi auprès du château de Grosmund, avant que le roi fût entré sur votre terre. Ils disent qu’en agissant ainsi, vous avez fait injure au roi; que pour cela vous devez vous en remettre à sa merci, comme je vous l’ai déjà dit, et faire amende honorable au seigneur roi; de peur que d’autres ne prennent exemple sur vous pour se révolter contre lui. — D’abord il est faux que j’aie assisté personnellement à cette attaque, et si quelques-uns de mes vassaux y ont pris part, ils n’ont attaqué que les vassaux du roi, et non pas la personne même du roi. Cependant, en supposant qu’ils l’eussent l’ait, il n’y aurait là rien de surprenant, puisque le roi venait avec son armée sur ma terre, pour l’envahir et pour me grever par tous les moyens en son pouvoir; ce qui appert fort clairement à tout le monde, d’après la teneur des lettres par lesquelles il a fait dans toute l’Angleterre un appel général pour m’écraser. Ce que les conseillers du roi me reprochent est faux; ce qui est vrai, c’est que le roi s’est conduit plus mal à mon égard, dans le (18) moment où j’attendais sa merci, qu’à aucune autre époque, et qu’il est encore dans les mêmes dispositions qu’alors. Or, comme précisément il a recours, toujours et en tout, aux conseils de ceux à qui j’attribue, avec raison, tous les maux que nous avons soufferts moi et les miens, je ne dois pas m’en remettre à sa merci. Il n’en reviendrait pas grand honneur au roi, si je me soumettais à sa volonté quand elle n’est pas appuyée sur la raison: bien plus je lui ferais injure à lui et à la justice qu’il doit exercer et maintenir envers ses sujets. Et je donnerais à tous un mauvais exemple, celui d’abandonner la justice et la poursuite de mon droit, à cause, d’une volonté erronée, contre toute justice et au détriment des sujets. Car on conclurait de là que je tiens plus à mes possessions mondaines qu’à la justice elle-même. — Les conseillers du roi vous accusent aussi de vous être ligué avec ses ennemis capitaux, à savoir: les Français, les Écossais et les Gallois; et il leur paraît que vous avez fait cela en haine et au grand dommage du seigneur roi et du royaume. — Avec les Français! cela est faux, tout uniment. Quant à ce qu’ils disent des Écossais et des Gallois, et qu’il paraît bien que j’ai fait alliance avec eux, en haine et au détriment du roi, cela est également faux: car, s’ils veulent parler du roi d’Écosse, et de Léolin, prince de Northwalles, ce ne sont pas les ennemis du roi, mais ses féaux; et ils sont restés tels, jusqu’à ce que les outrages qu’ils ont (19) subis de la part du roi et de ses conseillers les aient, malgré eux et forcément, détachés de sa fidélité, comme moi même j’en ai été détaché. C’est à cause de cela que je me suis ligué avec eux, parce qu’unis nous pouvions poursuivre et défendre nos droits plus aisément que séparés; droits dont nous étions privés injustement et dépouillés en grande partie. — Les conseillers du roi vous donnent avis que vous ne devez pas faire grand fond sur vos alliés, parce que le roi pourra, sans qu’il lui en coule beaucoup, décider vos alliés à abandonner votre parti. — Je n’en doute nullement; mais c’est là qu’apparaît dans tout son jour la perversité de ses conseillers. Car ils entraîneraient le roi à faire des avances, même coûteuses, à ceux qu’ils appellent spécialement ses ennemis capitaux, et cela en haine de moi, qui ai toujours été son féal serviteur jusqu’à ce qu’il m’éloignât2 lui-même; moi qui le serais encore, s’il voulait reconnaître ce qui nous est dû et ce qui nous revient, à moi et à mes amis. — Les conseillers dont j’ai si souvent parlé, seigneur maréchal, disent enfin que le pape et l’église romaine chérissent spécialement le roi et le royaume, et que les adversaires du roi seront excommuniés par ledit pape. Une négociation a été déjà entamée à ce sujet, et les conseillers du roi ont envoyé à Rome demander un légat. — Ce que vous me (20) dites du pape et de l’église romaine me plaît fort; parce que plus ils chérissent le roi et le royaume, plus ils désireront que le roi gouverne ses états et ses sujets selon la justice. Il me plaît aussi que le pape excommunie les ennemis du royaume, parce que les vrais ennemis, ce sont ceux qui donnent des conseils contre la justice, et qu’on peut juger à leurs œuvres; parce que la justice et la paix sont deux sœurs qui s’embrassent, et que par conséquent, lorsque la justice est souillée, la paix est semblablement violée. Quant au légat, je suis content qu’il vienne; parce que plus les gens qui entendront nos réclamations seront sages, plus les adversaires de la justice seront confondus et abaissés. Maintenant, quoique j’aie énuméré spécialement les injures que j’ai souffertes, j’en dirai autant de tous mes amis et confédérés. Les plaintes que je fais en leur nom sont aussi fondées que les miennes propres; et sans leur aveu je ne puis absolument rien faire qui puisse amener une paix durable.»

Vers le même temps, le roi d’Angleterre, Henri, construisit à ses propres frais une église convenable et suffisante à une congrégation conventuelle, avec plusieurs édifices adjacents. Il en fit une maison de frères convers qui devaient prier pour la rédemption de son âme, de celle du roi Jean son père, et de celles de tous ses prédécesseurs. Cette église fut bâtie l’an dix-septième de son règne, à Londres, non loin du vieux Temple. Elle était destinée à servir d’a- (21) sile aux juifs convertis qui auraient abandonné les ténèbres du judaïsme. Là, vivant sous une règle pieuse, ils auraient pour toute leur vie un domicile assuré, un refuge inviolable, et seraient certains de ne manquer de rien, sans qu’ils eussent à subir aucun travail servile, et sans qu’ils eussent à payer aucune rétribution. Il arriva qu’en peu de temps, un bon nombre de convertis fut réuni en ce lieu, où ayant reçu le baptême et ayant été instruits dans la loi des chrétiens, ils vivent d’une manière digne d’éloges sous le gouvernement d’un directeur habile, choisi spécialement à cet effet. Touché semblablement de l’Esprit-Saint et se complaisant dans les vues pieuses, le roi d’Angleterre, Henri, fonda un bel hôpital à Oxford, non loin du pont. Il devait servir à recevoir les infirmes et les pèlerins qui y trouveraient remède, les uns à leurs maladies, les autres à leurs besoins.

Froid mémorable. — Richard Maréchal défait un parti du roi. — Les seigneurs exilés poursuivent les conseillers du roi. — Expédition de Maréchal. — Trahison tramée contré lui. — Conjuration des seigneurs irlandais. — L an du Seigneur 1234, qui est la dix-huitième année du règne de Henri, roi d’Angleterre, ledit roi tint sa cour aux fêtes de Noël à Glocester; mais il eut peu de seigneurs avec lui, car une foule de grands l’avaient abandonné, ceux principalement qui avaient été dépouillés de tous leurs biens au château de Grosmund, ainsi que nous l’avons rapporté plus haut. Vers le même temps, la terre se (22) resserra sous une gelée tellement violente, que les fruits étaient étouffés dans les champs et les racines des plantes dans les jardins. Dans les vergers, des racines enfoncées de quatre pieds en terre furent desséchées. Ce fléau, qui dura jusqu’à la purification de la bienheureuse Marie, sans qu’il tombât de la neige, suspendit tout travail d’agriculture. Cette même année, la rigueur du froid et l’intempérie de la saison furent telles, que les hommes furent menacés de voir tout ce qui naît de la terre frappé de stérilité; ce qui ne manqua point d’arriver.

Le lendemain du dimanche de la Nativité, Jean de Monmouth, noble seigneur, qui guerroyait au nom du roi dans le pays de Galles, rassembla une forte armée afin devenir assaillir à l’improviste le comte Maréchal. Le maréchal en ayant été informé, vint se poster dans une forêt par laquelle les ennemis devaient passer; voulant tromper à son tour ceux qui songeaient à le surprendre. Lors donc que ses adversaires furent arrivés au lieu de l’embuscade, le maréchal et toute son armée poussèrent des cris terribles accompagnés du son éclatant des trompettes, et, se précipitant sur ces gens qui ne s’attendaient à rien, ils les forcèrent tous à prendre incontinent la fuite. Puis poursuivant les fuyards, ils les tuèrent par derrière, en sorte que sa nombreuse troupe, tant de Poitevins que d’autres, ayant été anéantie, Jean de Monmouth lui-même eut grand’peine à s’échapper. Alors le maréchal, s’avançant avec ses soldats, dévasta par le fer et par le feu les villages et les édifices dudit Jean, ainsi que tout (23) ce qui était à lui; et ainsi, de riche il le rendit pauvre et besoigneux. Cela fait, le maréchal se retira tout joyeux dans ses forteresses avec des dépouilles inestimables et de nombreux troupeaux.

En outre, pendant ces mêmes jours de Noël, une guerre acharnée fut faite contre le roi et contre ses conseillers. En effet, Richard Suard s’étant adjoint les autres exilés, livra à l’incendie des terres situées non loin de Bréhull et qui appartenaient à Richard, comte de Cornouailles, frère du roi. Ils brûlèrent les édifices et les fruits de la terre, les étables et les bœufs, les écuries et les bêtes de somme, les bergeries et les troupeaux. Ils incendièrent vers le même temps le domaine de Ségrave, où était né le grand justicier d’Angleterre Étienne, ainsi que des maisons somptueuses qui en dépendaient, firent périr les bœufs, détruisirent les fruits de la terre, et se retirèrent chargés de dépouilles et de butin, emmenant avec eux plusieurs chevaux de prix. Ils anéantirent aussi par le feu un manoir de l’évêque de Winchester, situé non loin du manoir de Ségrave, le mirent au pillage et se partagèrent tout ce qu’ils y trouvèrent. Cependant les guerriers dont nous avons parlé s’étaient posé pour règle inviolable de conduite de ne faire aucun mal à personne et de ne léser personne, excepté les iniques conseillers du roi, auxquels ils devaient leur bannissement et dont ils livrèrent les possessions aux flammes, extirpant jusqu’aux racines les bois, les vergers et tout ce qui avait apparence d’arbres.

(24) Ensuite, un peu avant les octaves de l’Épiphanie, le comte Maréchal et le prince de Northwalles Léolin ayant réuni toutes les forces qu’ils pouvaient avoir, entrèrent fort avant sur les terres du roi, y portèrent le carnage et l’incendie; en sorte que depuis les confins du pays de Galles jusqu’à Shrewsbury, rien n’échappa à leurs ravages. Ils réduisirent en cendres la plus grande partie de la ville de Shrewsbury, et en rapportèrent au retour de précieuses dépouilles. Pendant toutes ces invasions de ses ennemis, le roi d’Angleterre restait pacifiquement à Glocester avec l’évêque de Winchester; car il n’avait pas assez de forces militaires pour oser résister aux rebelles. Aussi, confus et la rougeur sur le front, il se dirigea du côté de Winchester, laissant à ses adversaires le pays à dévaster, comme la chose n’était que trop évidente. En effet, c’était un misérable spectacle pour les voyageurs que d’apercevoir dans ce pays des cadavres étendus çà et là, et en si grand nombre, qu’on se lassait de les compter. Ils gisaient tout nus dans les rues et sur les chemins, privés de sépulture, condamnés à devenir la proie des bêtes féroces et des oiseaux rapaces du ciel. Une odeur si fétide s’en exhalait, que tout l’air d’alentour en était infecté, et que les morts tuaient les vivants en bonne santé. Or, le cœur du roi était tellement endurci contre le maréchal à cause des iniques conseils qui lui étaient donnés, que quand les évêques le priaient avec instance de faire la paix avec ce seigneur qui combattait pour la justice, il répondait toujours: «Je ne ferai la paix (25) avec lui que quand il viendra implorer ma merci, la corde attachée au cou et en se reconnaissant traître.»

Vers le même temps, Pierre, évêque de Winchester, Pierre d’Orival, son fils ou son parent, et les autres iniques conseillers du roi, se voyant vaincus par le comte Maréchal, et considérant leurs possessions brûlées par le feu, conçurent pour lui une haine irréconciliable, et songèrent à triompher par la trahison de celui qu’ils ne pouvaient soumettre par les armes. Entre autres dommages qu’ils avaient soufferts, ils se sentirent trompés dans leurs espérances, quand ils virent que la plus grande partie des Poitevins avait été massacrée dans le pays de Galles. Alors ils fabriquèrent des lettres d’une trahison inouïe et réussirent à obtenir du roi qu’il y apposât son sceau quoiqu’il en ignorât complètement le contenu. Eux-mêmes, au nombre de onze, y apposèrent aussi leurs sceaux, et envoyèrent en Irlande cet écrit sanguinaire. Cette charte de trahison était adressée aux seigneurs d’Irlande, à savoir: Maurice, fils de Gérold, qui exerçait dans cette contrée les fonctions de justicier au nom du roi; Gaultier et Hugues de Lasey, Richard de Bourg, Geoffroi du Marais, et à d’autres seigneurs, vassaux du grand-maréchal, qui lui avaient juré fidélité, mais qui ne l’observaient pas. Les conseillers susdits écrivirent donc en ces termes aux seigneurs dont nous avons parlé: «Richard, anciennement maréchal du roi d’Angleterre, a été banni du royaume d’Angleterre pour trahison manifeste, par jugement de la cour dudit roi; ses terres, ses villes (26) et ses édifices ont été livrés aux flammes, ses parcs et ses vergers ont été coupés, ses étangs et ses viviers détruits, et ce qui est plus grave encore que tout cela, il a été dépouillé à perpétuité de son héritage paternel. Quoiqu’il soit privé de cette façon de tous ses biens, il ne laisse pas de persécuter encore le roi, et persévère contre lui dans sa méchanceté première. Nous vous faisons donc savoir, à vous comme aux féaux et aux hommes liges du seigneur roi, que si par hasard ledit Richard vient en Irlande, vous vous efforciez de le prendre corporellement et de le présenter mort ou vif au roi. En récompense de votre zèle, le roi vous octroiera tout l’héritage et toutes les possessions d’Irlande qui appartenaient audit Richard et dont le roi peut maintenant disposer; vous les partagerez entre vous, et vous les posséderez de droit héréditaire. Nous tous, dont les conseils dirigent le roi et le royaume, nous nous portons garants de la fidèle exécution de cette promesse du seigneur roi, si vous avez soin de mener à bon terme l’affaire dont nous vous avons entretenu.»

Lorsque les susdits seigneurs d’Irlande eurent pris connaissance de la teneur de ces lettres, la concupiscence s’empara de leurs cœurs, et ils complotèrent les uns les autres. Puis ils envoyèrent des messagers secrets avec des lettres aux susdits conseillers du roi, leur faisant savoir unanimement, sous le sceau du secret, que si la promesse contenue dans la lettre qu’ils avaient reçue leur était confirmée par une charte du roi, ils s’efforceraient alors de mener à bon terme (27) l’affaire dont il s’agissait. Aussitôt les conseillers souvent nommés, ayant recours à la violence et à la fraude, dérobèrent le sceau royal à Raoul, évêque de Chicester, alors chancelier, qui n’aurait jamais consenti à une pareille trahison; rédigèrent sous le nom du roi une charte qui investissait les conjurés de tous les droits du grand-maréchal en Irlande, qui les autorisait à se partager ses possessions, et qui marquait à chacun d’eux ce qui devait lui revenir en domaines, en possessions et en droits. Lorsqu’ils eurent donné à ce damnable écrit l’authenticité du sceau royal, ils le firent passer en Irlande à ces exécrables traîtres qui, sur-le-champ, se confédérèrent par serment et se promirent d’accomplir leur détestable action, quand le moment serait favorable. Ainsi ligués à l’envi pour la mort d’un innocent, ils réunirent une forte armée avec laquelle ils entrèrent en ennemis sur la terre du comte Maréchal, s’emparèrent de quelques-uns de ses châteaux, se partagèrent le butin et les dépouilles, afin que, provoqué et harcelé par des outrages si sanglants, le comte Maréchal se déterminât à passer en Irlande.

Défaite des Albigeois en Espagne et sur les frontières d’Allemagne. — Assemblée des évêques au sujet des troubles de l’Anglelerre. — Accusations contre Pierre des Roches et les Poitevins. — Vengeance des seigneurs exilés. — Cette même année, les hérétiques albigeois firent tant de progrès du côté de l’Espagne et dansée pays, qu’ils ordonnaient des évêques héréti- (28) ques chargés de répandre par la prédication leurs détestables erreurs, et qu’ils déclaraient hardiment que la foi chrétienne et principalement le mystère de l’incarnation, étaient des absurdités qu’on devait complètement abolir. Puis, ayant réuni une armée nombreuse, ils entrèrent en ennemis sur le territoire des chrétiens, brûlant les églises et massacrant sans pitié les chrétiens de tout sexe et de tout âge. Mais le bruit de tous ces attentats s’étant répandu, leur audace sacrilège fut réprimée par les fidèles chrétiens, qui, à la voix du pape Grégoire, prirent la croix et accoururent des diverses contrées de l’Occident à la défense de la foi chrétienne. Au printemps, les susdits hérétiques furent exterminés dans une bataille en plaine avec leurs évêques, en sorte que pas un seul n’échappa. Les chrétiens s’emparant de leurs cités, les remplirent de fidèles chrétiens, y établirent des évêques catholiques, et retournèrent dans leur patrie, vainqueurs, enrichis et joyeux.

Semblablement dans le pays qui touche à l’Allemagne, les hérétiques s’étaient multipliés: le Seigneur tout-puissant les enveloppa dans un pareil désastre; en sorte qu’un seul fidèle mettait en fuite mille hérétiques, et que deux fidèles en poursuivaient dix mille. Le Seigneur les enferma dans un lieu marécageux où ils avaient espéré trouver un refuge, et qui d’un autre côté était borné par la mer: ce fut là que les chrétiens massacrèrent un nombre considérable d’infidèles hérétiques. Cette même année, une trêve fut conclue entre le roi et le comte Richard Maréchal.

(29) Pendant que ces choses se passaient dans ces pays éloignés, le roi d’Angleterre se rendit à l’assemblée de Wesminster, le jour de la purification de la bienheureuse Marie. Là, il adressa de violents reproches à certains évêques, et particulièrement à Alexandre. évêque de Chester, sur leur trop grande intimité avec le comte Maréchal, et sur ce qu’ils s’efforçaient de le renverser lui-même du trône. Le susdit évêque, revêtu de ses habits pontificaux, s’en tendant faire de pareils reproches et voyant qu’on avait fait croire au roi, pour l’exaspérer, que les évêques du parti du grand-maréchal voulaient créer un autre roi, s’emporta vivement, surtout contre le légiste Roger de Canteloup; il l’accusa du même crime que son père, et dit qu’en digne fils il marchait sur les traces de cet homme qui avait été traître et pendu comme tel. Puis il excommunia incontinent ceux qui méditaient l’iniquité d’un pareil crime contre le roi, ou qui inspiraient méchamment de telles accusations contre les évêques, tandis que ceux-ci mettaient toute leur sollicitude au salut et à l’honneur du roi. L’innocence des évêques ayant été ainsi manifestée et prouvée, tous les semeurs de discorde furent couverts de confusion; le légiste dont nous avons parlé fut obligé de se taire, frappé qu’il était d’anathème. Les évêques qui étaient présents, étant intervenus, apaisèrent l’évêque de Chester Alexandre: sa colère se calma, et l’amertume de son ressentiment s’adoucit. Maître Edmond, élu à Cantorbéry. assistait aussi à cette assemblée ainsi que beaucoup des évêques ses suffragants, (30) qui tous, compatissant à la désolation du roi et du royaume, vinrent trouver le roi et lui dirent, comme s’ils n’avaient eu tous qu’un même cœur, qu’un même esprit et qu’une même bouche: «O roi notre seigneur, nous vous le disons dans le Seigneur comme il convient à vos féaux sujets. Les conseillers que vous avez maintenant, et dont vous vous servez, sont des gens dont les avis ne sont ni sages ni sûrs, mais plutôt cruels et pernicieux à vous-même et au royaume d’Angleterre: nous voulons parler ici de Pierre, évêque de Winchester, de Pierre d’Orival et de leurs complices: surtout, parce qu’ils ont en haine et qu’ils méprisent la nation anglaise, qu’ils appellent les Anglais traîtres et qu’ils les font tous appeler ainsi, qu’ils détournent votre esprit de l’amour de vos sujets, en même temps qu’ils éloignent de vous nos cœurs et ceux de vos sujets; ainsi que nous en avons l’exemple dans le grand-maréchal qui est le meilleur homme de voire terre, et qu’ils ont écarté de vous et perverti par les mensonges qu’ils ont semés entre vous et lui. C’est par le même conseiller, nous voulons dire par l’évêque de Winchester, que votre père, le roi Jean, s’est aliéné d’abord le cœur de ses sujets, puisa perdu la Normandie, puis ses autres provinces et à la fin tout son trésor; qu’il a presque été dépouillé de la souveraineté d’Angleterre et qu’il n’a jamais eu un moment de paix. C’est par le même conseiller que de notre temps le royaume a été troublé, l’interdit lancé; que le royaume a été fait tributaire, et que la (31) reine des nations (ô douleur) a été abaissée par ce tribut au rang des esclaves. La guerre est arrivée: elle a duré longtemps, et votre père est mort pour ainsi dire sans terre, n’ayant pas plus de repos dans le cœur qu’il n’y en avait dans le royaume. Ainsi il a dû aux conseils de cet homme ses dangers et sa triste fin. C’est par le même conseiller qu’a été défendu contre vous le château de Bedfort où vous avez perdu beaucoup d’argent et de braves hommes: ce qui a été cause que pendant ce temps, La Rochelle vous était enlevée à la honte de tout votre royaume. C’est par vos iniques conseillers que sont arrivés les troubles présents qui mettent le royaume en grand danger; car, si les hommes de votre terre avaient été traités selon la justice et le bon droit, ces troubles n’auraient point eu lieu, vos terres n’auraient point été dévastées, et vos richesses eussent été inépuisables. Oui: nous vous le disons au nom de la fidélité qui nous lie et qui nous oblige envers vous, vos conseillers ne sont pas des hommes de paix, mais des hommes de discorde, qui veulent s’agrandir et qui, ne le pouvant faire par la paix, ont recours aux troubles et à l’exhérédation d’autrui. Nous nous plaignons aussi de ce qu’ils ont dans leurs mains vos châteaux et vos troupes, comme si vous deviez vous défier de vos sujets naturels; de ce qu’ils ont en leur pouvoir les revenus de votre échiquier, toutes les gardes, les principales choses qui doivent vous échoir, expectative qui leur plaît fort; mais vous verrez, nous (32) en sommes sûrs, comment ils vous rendront compte à la fin. Nous nous plaignons de ce que presque aucune affaire importante n’est réglée dans le royaume sur votre sceau ou d’après vos ordres, sans le sceau de Pierre d’Orival, comme si pour eux vous n’étiez plus roi; de ce que par leurs conseils les sujets naturels de votre royaume sont chassés de votre cour; ce qui fait craindre tant pour vous que pour le royaume, puisque vous paraissez plutôt être leur sujet qu’eux les vôtres, ainsi qu’il appert par une foule d’exemples; de ce qu’ils ont en leur pouvoir la vierge de Bretagne, votre sœur elle-même, plusieurs autres jeunes filles nobles, et d’autres femmes nubiles dont ils détiennent les gardes et les douaires, ou qu’ils marient à leurs amis, faisant contracter à ces jeunes filles des unions disproportionnées; de ce qu’ils confondent et pervertissent aussi bien que la justice, les lois de l’état qui ont été jurées, confirmées et appuyées sur l’excommunication; d’où il est à craindre qu’ils ne soient excommuniés et vous aussi à votre tour en communiquant avec eux; de ce qu’ils n’observent envers personne ni promesse, ni foi, ni serment, ni charte écrite, et de ce qu’ils ne redoutent point l’excommunication. D’où il résulte que ceux qui se sont écartés de la vraie route, sont désespérés, et que ceux qui y persévèrent par crainte sont pleins de défiance. Nous vous disons fidèlement ces choses, nous vous conseillons devant Dieu et devant les hommes, nous vous prions et vous avertissons d’éloigner de vous de pareils (35) ministres et de gouverner votre royaume, comme c’est la coutume dans les autres états, par le moyen de vos féaux hommes nés dans votre royaume et vous ayant juré fidélité. Or, nous vous déclarons en vérité, que si vous n’avez pas corrigé ces abus sous peu de jours, nous procéderons contre vous et contre tous les autres opposants, par la censure ecclésiastique, et nous n’attendons plus pour cela que la consécration de notre vénérable père, l’élu de Cantorbéry.» En entendant ce discours, le roi demanda humblement un court délai, disant qu’il ne pouvait pas écarter ses conseillers si subitement, avant d’avoir écouté le compte qu’ils avaient à lui rendre de son trésor qu’il leur avait confié. Alors, l’assemblée se sépara, et tous se retirèrent avec l’espérance que la concorde ne tarderait pas à être rétablie.

Lorsque l’assemblée dont nous avons parlé eut été levée, le roi, en se rendant à Bromholm pour s’y mettre en prières, passa par le bourg de Saint-Edmond. Là, touché de compassion, il accorda à l’épouse d’Hubert de Bourg, qui lui avait adressé une humble supplique, huit manoirs sur les terres acquises par son mari, terres dont, à cette époque, Robert de Passeleve avait la garde, d’après le commandement du roi: Ensuite le roi ayant accompli son vœu d’oraison se dirigea vers les provinces occidentales. Lorsqu’il fut arrivé à la ville de Huntingdon, Richard Suard, Gilbert Basset et les autres exilés se rendirent à Almondbury, bourg qui appartenait à Étienne, et livrè- (34) rent tout au feu et au pillage. Étienne, qui accompagnait le roi, apercevant les flammes qui consumaient ses édifices et qui jetaient alentour une lueur éclatante, prit avec lui un corps d’hommes d’armes, et se porta en toute hâte au secours de ses biens attaqués. Mais dès qu’on fut venu lui rapporter que Richard Suard était l’auteur de cette violence, il tourna bride aussi vite que si une nuée de flèches le poursuivait, et, hâtant à coups d’éperons la course de son cheval, alla chercher un refuge auprès du roi: ce qui fit beaucoup rire le roi et tous ceux qui l’entouraient. Vers le même temps, ce même Richard et ses compagnons, d’après les lois de la guerre, qui ne connaît pas de lois, s’emparèrent sur les confins du pays de Galles de quelques chevaliers qui leur résistaient, et les forcèrent à payer de grosses rançons.

Consécration d’Edmond, élu archevêque de Cantorbéry. — Henri III révoque de leurs offices l’évêque de Winchester et tous les seigneurs étrangers. — Le comte Maréchal passe en Irlande, et entreprend la guerre contre le roi. — Il justifie ses hostilités. — Conseil perfide de Geoffroi du Marais. — Cette même année, dans l’église du Christ, à Cantorbéry, Edmond3, élu ar- (35) chevêque de cette même église, fut consacré archevêque de Cantorbéry par Roger, évêque de Londres, le dimanche où l’on chante: «Réjouis-toi, Jérusalem», et qui se trouvait être le quatrième jour avant les nones d’avril. Le roi et treize évêques assistaient à la cérémonie. Ce même jour, le nouveau primat célébra solennellement la messe, revêtu du pallium, qu’un moine de cette église, nommé Simon de Lègre, avait eu la précaution de lui rapporter de Rome.

Vers le même temps, le premier dimanche de la Passion du Seigneur, qui se trouvait être le cinquième jour avant les ides d’avril, le roi, les comtes et les barons, l’archevêque nouvellement consacré avec tous ses suffragants, se réunirent à une assemblée tenue à Westminster pour porter remède aux troubles du royaume. L’archevêque s’étant adjoint les évêques et les autres prélats qui étaient présents, vint trouver le roi; il lui déclara son avis et celui des évêques relativement à la désolation du royaume et aux dangers qui le menaçaient; il insista de nouveau sur les abus dont nous avons parlé et qui avaient été déjà signalés au roi dans la précédente assemblée. Il lui signifia enfin, et d’une manière expresse, que s’il n’éloignait au plus tôt les auteurs de ce scandale, et n’entrait en négociation pacifique avec les fidèles de son royaume, une sentence d’excommunication serait sur-le-champ lancée par lui-même et par tous les prélats présents contre Henri, tout roi qu’il était, (36) et contre tous autres ennemis de la paix et semeurs de discorde. Le pieux roi, en entendant la déclaration des prélats, répondit humblement qu’il suivrait leurs avis en toutes choses. Aussi quelques jours après, reconnaissant ses torts, et guidé par le repentir, il ordonna à Pierre, évêque de Winchester, de retourner dans son diocèse, de s’occuper du soin des âmes, et de ne plus se mêler à l’avenir des affaires de l’état. Quant à Pierre d’Orival, qui avait disposé en maître de toute l’Angleterre, il lui commanda expressément de lui remettre ses châteaux, de lui rendre compte sur-le-champ de la manière dont il avait géré le trésor royal, et de quitter sa cour; affirmant avec serment que si Pierre d’Orival n’était pas bénéficier et admis au nombre des clercs, il lui ferait arracher les deux yeux. Il chassa en outre tous les Poitevins, tant de sa cour que des garnisons des châteaux, et les renvoya dans leur patrie avec défense de se représenter jamais devant lui. Ensuite le roi, qui désirait ardemment la paix, envoya l’archevêque de Cantorbéry, Edmond, avec les évêques de Chester et de Rochester, dans le pays de Galles, pour qu’ils s’entendissent avec Léolin et le comte Richard Maréchal, et qu’ils traitassent avec eux de la paix. Ainsi le roi ayant renvoyé ses iniques conseillers, rappela à son service les hommes naturels de son royaume, et se soumit aux avis de l’archevêque et des évêques, grâce auxquels il espérait que le royaume, si longtemps troublé, serait remis dans un état prospère.


Vers le même temps, des messagers vinrent trou- (37) ver le comte Richard Maréchal, et lui racontèrent comment les seigneurs d’Irlande étaient entrés à main armée sur ses terres, s’étaient emparés de quelques-uns de ses châteaux, et livraient ses domaines au pillage et aux rapines. Alors le maréchal, profitant de ce que le roi, après les fêtes de Noël, avait remis à un autre temps l’expédition qu’il projetait dans le pays de Galles et s’était dirigé vers le midi de l’Angleterre, s’embarqua avec quinze chevaliers seulement pour réprimer les incursions de ses ennemis. Lorsqu’il eut abordé en Irlande, il fut rejoint par Geoffroi du Marais, son homme lige, vieillard perfide, qui s’était ligué avec le justicier Maurice, avec Hugues de Lascy, Richard de Bourg et les autres ennemis du grand-maréchal. Geoffroi, affectant un zèle menteur pour les intérêts du grand-maréchal, lui conseilla de prendre les armes contre ses ennemis, et de soumettre à son pouvoir l’Irlande tout entière, lui assurant qu’il avait pour lui son bon droit, et que les soldats ne lui manqueraient pas. Comme le maréchal hésitait à se confier à des traîtres, non point parce qu’il doutait de ses forces, mais parce qu’il craignait la fraude innée dans le cœur des Irlandais, et comme il pesait à la balance de la raison les chances et les hasards des combats, Geoffroi reprit: «Que crains-tu? On dirait vraiment que tu n’es pas le fils de ce très-victorieux Guillaume, l’ancien maréchal, qui n’a jamais tourné dos quand les ennemis l’attaquaient. Oublies tu que la victoire est à tes portes? Oublies-tu que lu as à défendre le droit de tes an- (38) cêtres, droit qui t’a été transmis en ligne directe? Oublies-tu que tes invincibles prédécesseurs, qui avaient reçu le surnom de Strongboghe, ont conquis bravement ce pays? Commences-tu à dégénérer?» Le grand-maréchal ajouta foi à ces paroles comme si elles eussent été dictées par la fidélité et par la raison; il reprit confiance, parcourut tous ses domaines en rassemblant une armée nombreuse, poursuivit ses ennemis et recouvra en grande partie les châteaux qu’ils avaient pris. Il s’empara même, au bout d’un siège de quatre jours, de Limerick, importante place d’Irlande, et exigea des habitants serment de fidélité. Ensuite s’avançant à main armée, il subjugua plusieurs châteaux, tant ceux du roi que ceux des seigneurs irlandais ou autres, ses ennemis, et se fit prêter serment par les gouverneurs de ces châteaux qu’ils ne mettraient point obstacle à ses entreprises. Cependant les seigneurs conjurés n’osant pas lui résister, et le redoutant comme on redoute le tonnerre et la tempête, prirent la fuite devant sa face, et s’enfonçant dans l’intérieur du pays, ils réunirent une nombreuse troupe composée de chevaliers, de cavaliers d’élite, et d’hommes d’armes à pied. Avec cette troupe composée de cent soixante chevaliers et de deux mille fantassins, tous bien armés, ils se préparèrent à livrer au grand-maréchal une bataille en plaine. En distribuant l’argent du roi, et à force de promesses plus magnifiques encore, ils inspirèrent à leurs soldats un si violent désir de tuer le grand-maréchal que tous croyaient leur fortune faite, s’ils (39) parvenaient à le mettre à mort. Dans cet état de choses, ils envoyèrent vers le grand-maréchal quelques Templiers chargés de lui remontrer qu’il agissait traîtreusement contre son seigneur, le roi d’Angleterre, en venant l’attaquer en Irlande comme il avait fait en Angleterre. Les députés ajoutèrent que les seigneurs, à la garde desquels le roi avait remis la terre d’Irlande, qui étaient ses féaux et jurés hommes, ne pouvaient, sans être soupçonnés de trahison, supporter un pareil attentat; qu’ils demandaient par conséquent une trêve suffisante pour avoir le temps de savoir du roi d’Angleterre s’il était dans l’intention que l’Irlande fût défendue; et que dans le cas où le roi se soucierait peu de conserver cette île, et les abandonnerait en l’abandonnant, ils remettraient eux-mêmes tout le pays au pouvoir du grand-maréchal sans aucune discussion et sans effusion de sang.

Le comte-maréchal ayant pris connaissance du message, répondit habilement à chacun des reproches qu’on lui faisait: «Je déclarerai d’abord, dit-il, que je n’ai point agi traîtreusement contre le roi; car il m’a dépouillé de mon office de maréchal injustement et sans le jugement de mes pairs; il m’a fait déclarer proscrit par toute l’Angleterre; il a brûlé mes maisons, arraché mes arbres, saccagé mes terres, détruit mes parcs. Il m’a défié une fois et deux fois, tandis que je n’avais jamais refusé de me présenter à sa cour et de me soumettre au jugement de mes pairs. Aussi je n’étais plus son homme, et j’avais droit de me regarder comme mis hors de son hom- (40) mage, non par ma volonté, mais par la sienne. Quant à la proposition qu’on lui faisait, et à la trêve qu’on lui demandait, il fit savoir aux susdits seigneurs, par le moyen des mêmes Templiers, qu’il voulait avoir avec eux une entrevue dans une prairie qu’il leur désignait, et qu’ils eussent à y venir le lendemain pour y traiter de la paix. Du reste, il déclara expressément qu’il était dans son droit en réclamant ce qui lui appartenait, et en cherchant par tous les moyens en son pouvoir à affaiblir les forces du roi et de ses conseillers.

Lorsque la réponse du comte-maréchal eut été portée aux seigneurs par les Templiers, ils acceptèrent avec empressement l’entrevue qu’on leur offrait, sachant qu’ils avaient avec eux des forces plus redoutables, et un plus grand nombre d’hommes d’armes que le grand-maréchal. En effet ils avaient l’intention de ne point s’en retourner sans lui avoir livré bataille. Le maréchal demanda conseil à ses chevaliers sur l’affaire en question, et leur dit: «Il me doit suffire d’accorder à ces seigneurs la trêve qu’ils demandent: car ce qu’ils sollicitent me paraît juste et appuyé sur la raison: aussi je craindrais, en me refusant à cette mesure équitable, qu’il ne m’arrivât malheur.» En entendant ces mots, Geoffroi du Marais, ce nouvel Achitophel qui méditait dans son âme un mauvais dessein, et qui, sous l’apparence d’un zèle ardent pour les intérêts du grand-maréchal, était l’instigateur et le complice de la trahison projetée, s’écria que c’était une indigne tergiversation, et con- (41) tinua avec un faux emportement d’amitié: «Me suis-je trompé quand je t’ai déjà dit que tu ne ressemblais guères au vieux Guillaume Maréchal, cet homme invincible que j’ai vu, que j’ai chéri, dont j’ai été le serviteur et l’ami; à cet homme affable et réservé pendant la paix, mais indomptable pendant la guerre, et qui avait surpassé par sa valeur tous les chevaliers d’Occident? Mais toi, je te l’ai dit déjà, et je te le répète aujourd’hui, tu es devenu timide; tu négliges par lâcheté de conquérir le royaume d’Irlande quand tu le peux maintenant. La trêve que tes ennemis te demandent n’est qu’un piège; ils veulent se réserver un moyen de rendre inutile ton débarquement en Irlande, et entraver ton expédition heureusement commencée. Sache pour sûr que tous tes ennemis en te voyant armé et prêt à combattre, quoique avec peu de monde, n’auront rien de plus pressé que de prendre la fuite, comme des brebis qui tournent dos devant un lion.» Il y avait en outre autour du grand-maréchal quatre-vingts chevaliers ou plus qui tenaient de lui des terres en Irlande, mais qui, ayant été corrompus par les ennemis, cherchèrent à le tromper traîtreusement, et lui donnèrent le même conseil.

Conférence entre le comte Maréchal et les seigneurs irlandais. — Combat en plaine dans lequel il est fait prisonnier. — Le matin étant venu, le justicier Maurice, Hugues de Lascy et Richard de Bourg se rendirent à l’entrevue dans la prairie désignée à (42) cet effet. Ils étaient accompagnés de cent quarante chevaliers braves, déterminés et armés de pied en cap, que, depuis l’époque de leur conjuration, ils avaient choisis dans tout le royaume d’Irlande, à l’effet de tuer le grand-maréchal: pour cela, ils avaient payé chèrement leurs services, et leur avaient fait des promesses encore plus magnifiques, en sorte que ces chevaliers désiraient bien plus vivement une bataille qu’un accommodement. De son côté, le maréchal se rendit à l’entrevue avec ses hommes d’armes, qui tous étaient disposés à le trahir, à l’exception des quinze chevaliers qui étaient de son vasselage particulier, et fit halte à un mille environ du lieu où les ennemis étaient postés. Alors les Templiers qui servaient de médiateurs, et qui étaient chargés de négocier entre les deux armées, se mirent à traiter de la paix. Enfin les seigneurs d’Irlande (car nous voulons être brefs), ayant appris que le maréchal était arrivé avec peu de soldats dont ils connaissaient pour la plupart la mollesse et la tiédeur, lui envoyèrent dire d’une manière précise et formelle que s’il ne leur accordait pas la trêve en question, ils le défiaient, afin que sur-le-champ les épées fussent tirées, et qu’on tentât la fortune des combats pour savoir quel était, d’eux ou du maréchal, le plus brave à la guerre. Sur l’avis de Geoffroi du Marais et des autres chevaliers qui étaient ses hommes, mais avec des intentions perfides, le comte-maréchal refusa malgré lui et à contrecœur la trêve qu’on lui demandait, et il chargea les Templiers qui servaient d’intermédiaires entre les deux ar- (43) mées d’exiger expressément des seigneurs irlandais que ses châteaux, qu’ils avaient pris et qu’ils détenaient injustement, lui fussent rendus; parce qu’il lui paraissait étrange que ce fût le dépouillé qui accordât la trêve. Les seigneurs irlandais, ayant refusé de le faire, rangèrent leurs troupes en bataille, et marchèrent au-devant du grand-maréchal dans la sécurité d’une victoire complète. A cette vue, Geoffroi du Marais dit au grand-maréchal: «Je te conseille en vérité d’accorder à ces seigneurs la trêve qu’ils demandent; car ma femme est la sœur du noble seigneur Hugues de Lascy: aussi je ne puis aller avec loi à |a bataille contre lui, puisque je suis uni avec lui. — O traître abominable, s’écria le maréchal, n’est-ce point par ton conseil que j’ai refusé contre mon gré la trêve qu’on me demandait. Il serait d’un homme inconséquent d’accorder si tôt ce que je viens de refuser; et je paraîtrais agir ainsi plutôt par crainte que par bonté. Je sais bien, je sais bien que ce jour est le dernier de ma vie; mais il vaut mieux que je meure avec honneur pour la cause de la justice que de déserter parla fuite le champ de bataille, et d’attirer sur moi la honte éternelle d’avoir manqué aux lois de la chevalerie.» Alors se tournant du côté de son frère Gaultier, jeune homme de grand mérite, il dit à ses officiers: «Conduisez mon frère dans un de mes châteaux qui est près d’ici, de peur qu’il ne périsse dans le combat qui va s’engager, et que notre famille ne soit complètement éteinte. Je m’en repose sur sa bravoure, (44) s’il atteint l’âge de majorité, pour qu’il devienne un bon et noble chevalier. Maintenant marchons au périlleux combat qui m’attend et auquel je ne pourrais me soustraire sans déshonneur. Il est trop tard pour reculer quand on a le casque en tête.» Les seigneurs irlandais, redoutant l’audace et la bravoure du grand-maréchal, avaient remis leurs armures à des chevaliers déterminés et inconnus dont ils avaient loué les services en leur donnant mission de tuer un innocent. Ainsi ils désiraient le mettre à mort sans cependant paraître avoir commis le crime.

Cependant le comte Maréchal, voyant que des ennemis nombreux et rangés en bataille venaient attaquer sa petite troupe, exhorta les siens à bien défendre la cause qu’il avait embrassée pour la défense de la justice, des lois et de la nation anglaise opprimée par les Poitevins. Il espérait trouver de fidèles soldats dans ceux qui n’étaient que des traîtres. Alors, se jetant intrépidement au milieu des ennemis, et pénétrant bravement à travers leurs rangs, il ouvrit, avec son épée, la route à ses compagnons; mais il ne fut suivi que des quinze chevaliers de son vasselage particulier, qui portèrent le désordre dans les bataillons ennemis. Quant à ses hommes liges, en qui il se fiait, ils se rendirent prisonniers aux ennemis du maréchal (ainsi que la chose avait été convenue entre ces traîtres), sans y être contraints, sans avoir été frappés par la lance ou par l’épée, et avec le même empressement que des amis qui se retrouvent avec joie. D’autres, avant (45) même que leur sang eût coulé, s’enfuirent dans les églises et dans les abbayes, abandonnant le grand maréchal avec ses quinze chevaliers seulement. Dans ce combat inégal, où cette petite troupe se défendait vigoureusement contre des ennemis cent quarante fois plus nombreux, le poids de la bataille tomba sur le comte maréchal qui s’aperçut alors de la trahison tramée contre ses jours. Ses adversaires se précipitant de tous côtés sur lui, il en tua quelques-uns en se défendant. Un intrépide chevalier irlandais, à qui Richard de Bourg avait remis son armure pour qu’il tuât le maréchal, s’indigna de cette résistance et se jeta sur lui, voulant lui arracher violemment son casque de la tête. A cette vue, le maréchal, croyant que c’était Richard de Bourg, s’écria: «Fuis, traitre infâme, ou je te tue. — Je ne fuirai pas devant toi,» reprit l’autre; et au moment où il levait les mains pour le saisir par son casque, le grand-maréchal lui coupa presque les deux mains d’un revers d’épée, malgré les gantelets qui. les couvraient. Un autre chevalier, jaloux de venger son compagnon blessé, poussa rapidement son cheval contre le comte, et lui asséna, de tout ses forces, un grand coup sur la tête qui, protégée par l’armure, ne fut pas atteinte. Le comte dirigea son épée contre celui qui l’avait frappé, et lui hacha le corps en morceaux par trois coups consécutifs: ce qui fit que durant quelque temps personne n’osa l’approcher de trop près. Alors ses principaux ennemis, que ce courage consternait, firent avancer (46) une populace qui était accourue avec des lances, des fourches de fer, des couperets et des haches à deux tranchants, et lui ordonnèrent d’entourer le maréchal et de le renverser en éventrant son cheval, ou en lui coupant les jarrets. Ces gens, entourant le maréchal, criblèrent de blessures son cheval, qui bientôt perdit son sang et ses forces. Cependant comme ils n’avaient pas encore réussi à renverser le cavalier, en renversant la monture, ils coupèrent les pieds de l’animal à coups de hache. Ce noble coursier, fatigué d’un combat qui avait duré depuis la première heure du jour jusqu’à la onzième, tomba par terre en entraînant le grand-maréchal. Tous, accourant, se ruèrent à la fois pour le frapper. L’un d’eux, remarquant que le bas des reins était moins bien défendu par l’armure que les autres parties du corps, souleva la cuirasse et frappa le maréchal par derrière, avec cette espèce de couteau qu’on appelle skein4, et le blessa mortellement en lui enfonçant ce couteau dans le dos, jusqu’à la poignée. Les seigneurs irlandais, voyant qu’il était blessé à mort et qu’il gisait à terre, sans donner signe de vie, le firent porter, sans connaissance, dans un de ses châteaux dont le justicier Maurice s’était emparé peu auparavant, et qu’il détenait après l’avoir pris. Là le grand-maréchal fut gardé étroitement, et resta au pouvoir des ennemis. Un seul des (47) siens partagea sa captivité. Cette bataille fut livrée le premier jour du mois d’avril, un samedi.

Extorsions du pape Grégoire. Lettre du pape au sujet de la croisade. — Arrogance des ordres mendiants. — Plaintes contre l’avarice de Rome. — Tandis que la roue de la fortune entraînait le monde avec elle et agitait les royaumes d’orient comme les royaumes d’occident, l’univers chrétien fut tourmenté par des troubles encore plus déplorables. Le seigneur pape, prenant prétexte de la persécution que lui suscitait l’empereur, inventa et multiplia, principalement en Angleterre, des extorsions fallacieuses, et envoya de tous côtés des légats qui, sous le titre de simples nonces, avaient réellement le pouvoir des légats, et qui, soit en prêchant, soit en suppliant, soit en commandant, soit en excommuniant, soit en exigeant des procurations, recueillirent de l’argent par tous les moyens possibles. Dans le royaume d’Angleterre, ils dépouillèrent beaucoup de gens de leurs terres et les réduisirent à la mendicité. Le pape voulut que ce fussent des gens à lui, et choisis par lui à cet effet, qui fissent la collecte et la répartition de cet argent, pour qu’ils vidassent plus efficacement les trésors de tous, et qu’ils pussent mettre en avant le prétexte de secourir la Terre-Sainte (quoique l’église n’ait jamais éprouvé que cet argent eût été consacré à sa grandeur). Il écrivit à tous les fidèles en Jésus-Christ la lettre suivante, lettre fort éloquente et qui aurait touché les cœurs (48) les plus endurcis, si elle n’eût été accompagnée de faits contraires à l’humilité et à la justice: ce qui malheureusement était plus clair que le jour.

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les fidèles en notre seigneur Jésus-Christ établis dans le royaume d’Angleterre, qui ces présentes verront, salut et bénédiction apostolique. Rachel, après avoir vu ses commencements dans la connaissance de la vraie foi s’accroître pour le salut des hommes [se désole maintenant], et la pieuse mère des fils de la droite, la sainte église romaine, pour qui l’extermination de sa race est un aussi grand sujet de contrition que pour une mère5, a fait entendre jusqu’ici ses pleurs, ses gémissements et la voix de ses lamentations. Elle les fait entendre encore aujourd’hui, et nous désirons que ses cris parviennent jusqu’au ciel, afin que, pendant le jour et pendant la nuit, les yeux des fidèles ne cessent de verser les larmes de la douleur, afin qu’ils ne se taisent pas et qu’ils ne se reposent pas, jusqu’à ce que le Seigneur ait manifesté sa miséricorde. Or, elle se lamente de ce que la maison du pain céleste, la montagne de Sion d’où la loi est sortie, la cité du grand roi, sur laquelle tant de choses glorieuses ont été dites et écrites, la terre que le fils de Dieu avait consacrée en versant tout son sang pour nous, a perdu la vigueur et la force qui conviennent à un royaume. Elle pleure, parce que cette terre, libre (49) jadis, est forcée d’être esclave sous le joug impie de la tyrannie. Elle se désole parce que là où les concerts de la milice céleste ont chanté la paix, une immonde nation6, la tribulation des nations, étale le scandale de ses souillures, et que des schismes et d’abominables inimitiés ont été suscités; parce que les cris de guerre sont renouvelés; parce que cette nation a étendu ses mains impies sur ce qui a droit à la vénération des hommes; parce que les pieuses lois des ordres sacrés, et même les simples droits des gens, sont bannis par elle du temple du Seigneur; parce que des infamies détestables et des vices ignominieux ont été introduits dans ce lieu; parce qu’enfin cette race croupit honteusement dans sa pourriture. Ainsi Jérusalem, bafouée dans son sabbat, est au milieu de ses ennemis dans l’état d’impureté d’une femme qui a ses règles. En effet, quoique depuis quelque temps cette ville, à l’exception du temple du Seigneur, ait été rendue à notre cher fils en Jésus-Christ, Frédéric, empereur des Romains, toujours auguste et illustre roi de Jérusalem et de Sicile; cependant, comme le Dieu tout-puissant n’a pas jugé à propos d’octroyer quelque don plus magnifique encore à son peuple chrétien, ledit empereur a conclu une trêve avec le Soudan. Le terme (50) auquel elle expire est si voisin, que le temps qui nous en sépare parait à peine suffisant aux préparatifs, à moins qu’on ne pourvoie aux choses nécessaires avec la promptitude, l’espérance et la ferveur de la foi. Que nul donc ne torde à marcher au secours de cette terre, à combattre pour la patrie céleste] avec l’espérance de la victoire, à mourir pour obtenir la couronne et la vie éternelles], à souffrir la fatigue et la douleur pour celui qui a méprisé les humiliations, qui a été couvert de crachats, souffleté, flagellé, couronné d’épines, qui a comparu devant Pilate, comme un accusé chargé de crimes, qui a souffert sur la croix les dernières misères, qui a été abreuvé de fiel, qui a eu le côté percé d’un coup de lance., qui a rendu l’âme avec un grand cri, pour la régénération de la race humaine, et qui, rassasié d’injures, a consommé le cours de sa vie mortelle. Voilà, nous le répétons du plus profond de notre cœur, voilà celui, qui inclinant admirablement les cieux, et descendant du trône de gloire de son père, jusqu’à la bassesse de notre mortalité, n’a pas dédaigné d’être Dieu et homme, de devenir créateur et créature, de prendre, maître qu’il était, le corps d’un esclave. Nous qui, par notre seule justice, ne pouvions espérer grâce, nous l’avons obtenue par cette faveur inouïe. Héritiers de Dieu, cohéritiers du Christ, nous avons été appelés au partage de la Divinité, à la communauté de la félicité éternelle. Quoique après avoir été adoptés par cette grâce spéciale, nous entassions ingratitude sur ingratitude, (51) il n’en est pas moins un trésor inépuisable de bonté. Tandis que nous péchons selon la diversité de nos désirs et la mesure de nos forces, il nous fournit, selon le temps, divers moyens d expiation, et approprie différents remèdes aux différentes maladies. Aujourd’hui qu’il souffre que la terre où il a voulu naître, mourir et ressusciter, soit si longtemps livrée aux infidèles pour éprouver les fidèles, ce n’est pas que la main du Seigneur soit moins longue, ou que son pouvoir soit en rien diminué, puisqu’il pourrait la délivrer en un moment, ainsi que de rien il a fait toutes choses; mais c’est qu’il exige de l’homme les dons de compassion et de dilection dont il a fait usage pour manifester la fin de toute consommation et la plénitude de sa loi, quand le premier il a voulu, plein de miséricorde, se présenter à l’homme perdu et damné: c’est qu’il n’aurait permis, en aucune façon, que les mains impies prévalussent tellement contre les fidèles, s’il n’eût pourvu à ce que son injure fût vengée, en nous relevant de notre confusion, et à ce que notre religion fût maintenue, en nous réservant sa victoire. Il a voulu aussi qu’à cette occasion plusieurs hommes délicats qui ne pourraient ou ne voudraient pas satisfaire, à proportion de leurs péchés, et par là seraient tombés dans le gouffre du désespoir, pussent se retenir à cette planche de salut, et accomplissent, en peu de temps, une longue pénitence en donnant7 leur vie pour Jésus-Christ. Beaucoup (52) même désirant visiter les lieux où se sont posés les pieds du Seigneur, sont d’abord arrivés au but de la carrière sans avoir couru, ou plutôt ont obtenu la couronne sans avoir tiré l’épée, grâce à celui qui, considérant dans l’offrande la seule volonté, récompense ceux qui combattent pour lui. Or, pour que les fidèles soient réveillés efficacement et puissamment dans les conjonctures plus haut dites, nous, investi par la miséricorde du Dieu tout-puissant de l’autorité des bienheureux apôtres Pierre et Paul, d’après le pouvoir de lier et de délier que Dieu nous a concédé tout indigne que nous en sommes, accordons à tous ceux qui prendront part à cette expédition, dans leurs personnes et dans leurs biens, indulgence plénière pour leurs péchés dont ils seront sincèrement contrits de cœur et dont ils se seront confessés de bouche, et nous leur promettons une part au salut éternel dans la rétribution des justes.; Quant à ceux qui n’y auront point pris part dans leurs propres personnes, mais seulement dans leurs biens, en y envoyant, selon la proportion et la quantité de leur fortune, des hommes convenables, ou à ceux qui, bien qu’aux frais d’autrui, y contribueront de leurs propres personnes, nous leur accordons semblablement rémission de tous leurs péchés. Nous voulons aussi et concédons que tous c eux qui donneront portion congrue de leurs biens pour subvenir à la Terre-Sainte, participent à cette rémission selon la (53) mesure des secours qu’ils fourniront et l’ardeur de leur dévotion. Nous prenons sous la protection du bienheureux Pierre et sous la nôtre les personnes et les biens des croisés depuis le jour où ils auront pris la croix. Nous les plaçons aussi sous la défense des archevêques, des évêques et de tous les prélats de l’église de Dieu; statuant que ces biens devront rester en intégrité et en sécurité, jusqu’à ce qu’on ait des nouvelles certaines de leur retour ou de leur mort. Que les prélats des églises qui se montreraient négligents à rendre la justice aux croisés ou à leurs hommes, sachent bien qu’ils seront gravement punis. Si quelqu’un ose aller à l’encontre, qu’il soit frappé de la censure ecclésiastique par les prélats des églises, nonobstant tout appel. Si quelques-uns de ceux qui devront partir en Terre-Sainte sont tenus à payer des usures par serment obligatoire, que les créanciers soient forcés par les prélats des églises, et au moyen du même châtiment, à délier leurs débiteurs du serment prêté et à se désister de toute poursuite usuraire. S’il arrive que quelques-uns des créanciers aient déjà forcé leurs débiteurs au paiement des usures, nous ordonnons qu’ils soient tenus à les restituer et par le même châtiment. Nous voulons que les juifs soient obligés par le pouvoir séculier à remettre aussi les usures; et nous interdisons à tous les fidèles chrétiens, sous peine d’excommunication, d’avoir aucune relation avec eux, tant pour affaires commerciales que pour autres, jusqu’à ce que les susdits juifs aient fait la remise de ces usures. Pour ceux (54) qui ne pourront payer présentement aux juifs ce qu’ils leur doivent, les princes séculiers devront leur procurer un utile délai et pourvoir à ce qu’ils n’encourent aucune vexation usuraire, depuis le jour de leur départ jusqu’à ce qu’on ait des nouvelles certaines de leur mort ou de leur retour; en forçant les juifs à regarder comme une partie de l’acquittement de la dette, déduction faite des dépenses nécessaires, les provenances des gages dont ils auront pendant «e temps touché les revenus. Ces dispositions en faveur des débiteurs ne semblent pas porter grand préjudice aux créanciers, puisqu’elles ne font que proroger le paiement sans annuler la dette. Afin que le subside de la Terre-Sainte, réparti sur un grand nombre de personnes, soit plus facilement fourni, nous-vous prions, tous tant que vous êtes et chacun en particulier, au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit un seul Dieu vrai et éternel, et nous demandons à la place du Christ et pour le Christ, aux archevêques et évêques, aux abbés et prieurs, aux chapitres des églises tant cathédrales que conventuelles, à tous les clercs ainsi qu’aux cités, villes et bourgs, d’envoyer avec célérité au secours de la Terre-Sainte, selon leurs propres facultés, un nombre suffisant de guerriers, en leur fournissant toutes les choses nécessaires. Si quelqu’un ne peut suffire a lui seul à ladite contribution, que plusieurs se réunissent ensemble; car nous espérons pour certain que les personnes ne manqueront pas, si l’argent ne manque pas. Nous demandons la même chose aux rois et aux (55) princes, aux comtes et aux barons et aux autres seigneurs qui par hasard ne se consacreraient pas par eux-mêmes et en personne au service du Dieu crucifié. Nous sollicitons des villes maritimes un secours en vaisseaux. Quant aux clercs qui doivent contribuer à cette expédition8, nous avons pourvu à leur accorder la permission de mettre en gage pour trois ans, à cet effet, les provenances de leurs bénéfices; en sorte, toutefois, que ceux à qui ils jugeront à propos de confier ou d’engager ces provenances, les percevront jusqu’au temps fixé avec la même intégrité que les susdits clercs les percevraient, s’ils résidaient personnellement dans les églises où ils touchent ces provenances. Comme il arriverait que le subside de la Terre-Sainte éprouverait grand empêchement et grand retard, s’il fallait examiner tous ceux qui se présenteront, avant de leur conférer la croix, pour savoir si ce sont gens propres et suffisants à accomplir personnellement ce vœu, nous permettons (les personnes régulières exceptées) que quiconque voudra le faire soit admis à prendre la croix; à condition qu’en cas de nécessité urgente ou d’évidente utilité, on pourra commuer, racheter, ou différer son vœu avec l’agrément du saint-siège apostolique. Nous enjoignons formellement à tous les prélats des églises, chacun dans les lieux de leur juridiction, de faire le relevé de ceux qui ont déposé les insignes de la croisade; d’animer (56) et d’exhorter soigneusement tant ceux-là que les autres croisés et ceux à qui il arriverait encore de prendre la croix, à accomplir leurs vœux envers le Seigneur. De plus, comme les corsaires et les pirates mettent surtout obstacle à la délivrance de la Terre-Sainte en faisant prisonniers et en dépouillant ceux qui s’y rendent ou ceux qui en reviennent, nous enveloppons dans les liens de l’excommunication eux et leurs principaux fauteurs et complices. Nous défendons sous menace d’anathème, à qui que ce soit, de communiquer sciemment avec eux dans aucun contrat de vente ou d’achat; enjoignant aux gouverneurs des villes et autres lieux qui leur sont soumis, d’arrêter et d’empêcher cette iniquité. S’ils ne le font, comme ne pas vouloir troubler les méchants revient à favoriser leur méchanceté, et comme ceux qui manquent de s’opposer à un attentat manifeste ne sont pas exempts de complicité secrète, nous aurons9 soin d’exercer la sévérité ecclésiastique sur les personnes et sur les terres des gouverneurs [désobéissants]; car de telles gens sont les ennemis du nom chrétien tout aussi bien que les Sarrasins. Nous renouvelons en outre la sentence d’excommunication prononcée au concile de Latran contre ceux qui fournissent aux Sarrasins des armes, du fer et du bois de construction pour les galères; tous ceux qui exercent les fonctions de pilotes sur les vaisseaux sarrasins destinés à la pi- (57) raterie; tous ceux qui, soit dans la construction des machines, soit de toute autre façon, leur donnent conseil ou aide au détriment de la Terre-Sainte; et nous pensons que ces gens-là doivent être punis par la privation de leurs biens et devenir les serfs de ceux qui les prendront, s’il arrive qu’ils soient pris. Nous ordonnons que dans toutes les villes maritimes, cette sentence soit publiquement renouvelée chaque jour de dimanche et de fête. Le sein de l’église ne devra s’ouvrir à eux que quand ils auront donné au service de la Terre-Sainte tout ce qu’auront pu leur procurer ces rapports odieux avec des impies, afin que par un juste jugement ils soient punis par où ils auront péché. S’il arrivait que cette peine pécuniaire ne pût être acquittée par eux, que l’attentat de ces gens soit puni10 selon les lois ordinaires; afin que leur châtiment interdise aux autres l’audace de tenter pareille chose. Comme il est principalement nécessaire à l’accomplissement de cette entreprise que les princes et les peuples chrétiens observent la paix les uns envers les autres, selon qu’il a été statué dans le concile général, nous voulons et recommandons que la paix soit généralement observée dans tout l’univers chrétien au moins pendant quatre ans; en sorte que par l’intervention des prélats des églises, ceux qui sont en discorde soient amenés à une paix complète ou à une trêve formelle qui devra être observée inviolablement. S’il arrive que quelqu’un re- (58) fuse de s’accorder, qu’il y soit forcé de très-près par la voie de l’excommunication lancée contre sa personne et de l’interdit lancé contre ses terres; à moins que les injures réciproques ne soient de telle nature, qu’on ne puisse raisonnablement espérer la paix. Si quelques-uns méprisent la censure ecclésiastique et n’en tiennent point compte, ils pourront redouter à juste titre, que l’autorité de l’église ne soulève contre eux le pouvoir séculier, comme apportant le trouble dans l’affaire de la croisade. Que tous les enfants d’adoption divine s’arment donc pour le service de Jésus-Christ; qu’ils changent les dissensions et les inimitiés pour les alliances de paix et d’affection; qu’ils croient en toute confiance que, s’ils se sont vraiment confessés et s’ils sont sincèrement repentants, ils gagneront par un heureux échange, en récompense de fatigues qui n’ont qu’un temps, le repos de l’éternité. Donné à Spolette, le 2 avant les noues de septembre, l’an huitième de notre pontificat.»

Lorsque cette mesure eut été connue des fidèles dans les pays chrétiens, et principalement en Angleterre, et que commencèrent les prédications des prélats et surtout des frères prêcheurs et mineurs à qui pouvoir avait été donné de conférer la croix et d’absoudre du vœu de croisade pour de l’argent, une multitude innombrable de personnes se croisèrent. Bientôt ces frères prêcheurs et mineurs, qui avaient embrassé la pauvreté volontaire et l’humilité, se laissèrent aller à des pensées si ambitieuses, pour ne pas dire arrogantes, qu’ils exigèrent qu’on les reçût dans les commu- (59) nautés et dans les villes en procession solennelle, les bannières déployées, les cierges allumés, les ecclésiastiques étant vêtus de leurs habits de fête, et rangés en haie. Ils avaient mission de conférer à leurs auditeurs des indulgences plus ou moins longues: ceux à qui ils donnaient la croix aujourd’hui, demain ils les relevaient de leur vœu pour de l’argent. Au bout de quelque temps, il y eut un tel bouleversement, de si criantes exactions sous toutes les formes, qu’on ne pouvait savoir dans quel gouffre s’engloutissaient les sommes que le pape faisait recueillir par ses agents: ce qui refroidit l’enthousiasme des fidèles pour la croisade. En outre, la conscience de tous était profondément blessée, et les réflexions allumaient encore cette indignation, quand on voyait que de cette immense quantité d’argent, levée sous le nom de dixième par maître Étienne, clerc du seigneur pape, à l’effet d’écraser l’empereur, impôt qui n’avait plus d’objet, la paix étant faite (ainsi qu’on peut s’en assurer dans la lettre du pape que nous venons de rapporter), pas le plus petit quart de denier n’avait été restitué, pas la moindre portion n’avait été consacrée aux intérêts communs ou à l’honneur de l’église. Bien plus, avant que ce dixième eût été entièrement extorqué et levé, voici qu’une paix imprévue et cachée était conclue; voici que de nouveau une lourde contribution était imposée. Aussi qui pouvait se résoudre à achever le premier paiement pour en recommencer un autre?

(60) Mort du Comte Maréchal.—Les seigneurs exilés continuent leurs dévastations. — Tous les proscrits demandent la paix du roi. — Hubert, comte de Kent, rentre en grâce. Sa vision. — Tandis que les gens d’église étaient inquiétés à ce sujet, le comte Maréchal, retenu sous la garde des Irlandais, commençait à guérir de ses blessures, en sorte qu’il pouvait déjà parler, marcher et manger. Alors ses ennemis exigèrent de lui qu’il leur livrât ses châteaux et ses terres en Irlande, lui disant que c’était le seul moyen de se réconcilier avec le roi, lui qui, ayant été pris dans un combat contre le roi, méritait tous les genres de mort. Ils lui montrèrent en outre la charte signée du roi, qui donnait ordre de se saisir de lui. Se voyant dans cette nécessité, il en conçut tant de chagrin, que ses blessures ne purent se fermer. On appela auprès de lui un traître chirurgien, qui cautérisa ses plaies avec un fer rouge de manière à lui donner la fièvre la plus ardente11. Le comte Maréchal, s’étant confessé (61) et ayant reçu le viatique du salut, rendit l’âme le 16 avant les calendes [de mai], en tenant la croix et en l’adorant. Il fut enterré dans un oratoire des frères mineurs, près de Kilkenny, lieu qu’il avait choisi pour sa sépulture. Ce fut dans les temps modernes la fleur de la chevalerie.

Cependant Richard Suard et ses adhérents, qui ignoraient toutes ces choses, continuaient à livrer aux flammes les domaines de leurs ennemis, les gens du roi. Swaneburn, manoir de Robert Passeleve, et Ywinkeho, manoir de l’évêque de Winchester, furent brûlés avec les fruits et les animaux qu’ils renfermaient. Ils s’emparèrent par surprise de Guillaume de Holewere, chevalier et vicomte de Kent, et, parce qu’il était allié audit Robert, dont il avait épousé la sœur, ils l’emmenèrent violemment et lui imposèrent une lourde rançon. Ils se saisirent aussi, entre Reading et Wallingford, de sept chevaux qui portaient les bagages d’Étienne de Ségrave et de l’évêque de Winchester. Pendant ce temps, les seigneurs irlandais prirent les châteaux du comte Maréchal, les occupèrent, et se les partagèrent, aspirant à ses dépouilles, comme la charte du roi leur en avait confirmé le privilège.

Vers le même temps, après la solennité de Pâques, tandis que le roi se dirigeait vers Glocester pour aller à la rencontre de l’archevêque et des évêques, qu’il avait envoyés dans le pays de Galles, ainsi que nous l’avons dit plus haut, il arriva à son manoir de Woodstock avec l’intention d’y passer la nuit. Ce fut dans ce lieu que (62) des messagers arrivés d’Irlande vinrent le trouver, et lui annoncèrent la mort du comte Maréchal. Le roi, au grand étonnement de tous ceux qui étaient présents, se répandit en pleurs et en lamentations; il se plaignit amèrement de la mort d’un si brave chevalier, et il assura constamment que le grand-maréchal eu mourant n’avait pas laissé son pareil dans le royaume. Sur-le-champ il fit appeler les prêtres de sa chapelle, et il leur ordonna de célébrer solennellement l’office des morts pour l’âme du maréchal. Le lendemain, après avoir assisté aux cérémonies des messes, il distribua aux pauvres d’abondantes aumônes; comparable en cette occasion à David pleurant la mort de Saül et de Jonathas. Bienheureux un pareil roi de savoir chérir ceux qui l’offensent, et de prier pour ses fidèles que de fausses suggestions avaient pu lui faire prendre en haine! Le roi, étant parti de Woodstock pour Glocester, fut rejoint dans cette ville par l’archevêque de Cantorbéry, Edmond, et les évêques qui avaient été envoyés avec lui vers Léolin. Ils lui annoncèrent qu’ils avaient conclu avec Léolin une espèce de traité de paix, à condition toutefois qu’avant toutes choses, il y aurait réconciliation entre le roi et les seigneurs du royaume, exilés alors d’Angleterre par les insinuations de mauvais conseillers: lesquels seigneurs étaient les alliés dudit Léolin; que cette condition bien et dûment remplie, le traité de paix serait pleinement ratifié. L’archevêque raconta à ceux qui l’entouraient, et non sans que le roi pût l’entendre, qu’ils n’étaient arrivés à ce résultat qu’après de grandes discussions, (63) et en menaçant parfois Léolin du ressentiment du roi et de tout le clergé: à quoi Léolin avait répondu: «Je crains plus les aumônes du roi que toute sa chevalerie et tout votre clergé.» Alors le roi, qui désirait de tous ses vœux la conclusion de la paix, convoqua, par lettres signées de lui, tous les proscrits à Glocester pour le plus prochain dimanche avant l’Ascension du Seigneur, c’est-à-dire pour le quatrième jour avant les calendes de juin, et leur manda que dans l’assemblée qui s’y tiendrait, ils rentreraient en pleine grâce auprès de lui, et recouvreraient leurs héritages. Pour éloigner tout soupçon de leur esprit, il leur fit remettre des saufs-conduits de l’archevêque et des évêques. Les exilés vinrent donc recevoir la paix du roi; Hubert de Bourg, l’ancien justicier d’Angleterre, lui fut présenté sous la médiation de l’archevêque et des évêques. Le roi le regarda d’un œil serein, il l’admit à l’embrassement et au baiser de paix; il lui rendit son ancienne faveur, ainsi qu’aux autres exilés. Alors Hubert de Bourg, joignant les mains et les levant au ciel dans l’élan de sa reconnaissance, s’écria de cœur et de bouche: « O Jésus, mon sauveur, mort sur la croix, dont j’ai vu anciennement dans mon sommeil les blessures sanglantes sur la croix, toi, dont le lendemain, selon tes ordres, j’ai respecté l’image en l’adorant, aujourd’hui, en faveur de mon obéissance, tu as manifesté ta bienveillance pour moi en temps opportun.» Pour que cette allusion s’éclaircisse aux veux de nos lecteurs, nous nous écarterons un peu (64) de notre sujet, et nous raconterons le fait suivant. Au temps du roi Jean, lorsque la guerre exerçait ses fureurs, des chevaliers et des sergents qui étaient à la solde du roi, et qui étaient commandés par ledit Hubert, se livraient au pillage et à l’incendie, comme cela se pratique en temps de guerre. Une nuit qu’Hubert était étendu dans son lit, et dormait d’un profond sommeil, le Seigneur lui apparut attaché à la croix, et dans la position où les ouvriers ont coutume de sculpter son image. Le Christ lui dit: «Lorsque tu verras une seconde fois mon image, épargne-moi en l’épargnant; aie pour elle de la déférence et de la vénération.» Le lendemain, tandis qu’Hubert était en route, il rencontra un prêtre qui courait tout éperdu, revêtu de l’aube et de l’étole avec le manipule12, et qui portait sur son épaule une grande croix avec l’image du Christ. Le prêtre lui dit d’une voix pleine de larmes: «Seigneur, délivrez l’église, dont je suis le desservant, des routiers qui désolent ce canton, et qui ont déjà dépouillé cette église de tout ce qu’elle possédait.» Hubert, en se retournant, aperçut l’image suspendue à la croix: elle était en tout semblable à celle qu’il avait vue la nuit précédente. Alors il descendit de cheval, et il l’adora; puis, guidé par le prêtre, il délivra le canton et rendit à l’église dépouillée tout ce qu’on en avait enlevé. Le comte de Kent, Hubert, se rappelant donc cette vi- (65) sion, loua et glorifia Dieu de ce qu’il était réconcilié avec le roi, et avec les féaux amis du roi, et de ce qu’il était délivré de toutes ses misères et de toutes ses tribulations. Car le vénérable comte Hubert attribuait cet heureux résultat à Dieu seul et non aux hommes.

Gilbert Basset et quelques autres seigneurs rentrent en grâce auprès du roi. — Le roi fait citer devant lui les officiers de la couronne, accusés d’avoir provoqué la révolte de Richard Maréchal. — Ils déclinent cette citation. — Pierre d’Orival jugé et puni. — Étienne de Ségrave amené devant le roi. — Hugues de Pateshull nommé justicier d’Angleterre. — Or, le roi étant revenu à de meilleures dispositions, et étant touché par un pareil esprit de charité, rappela le noble seigneur Gilbert Basset, le brave chevalier Richard Suard, ainsi que tous ceux qui avaient été bannis avec eux et pour eux; il leur rendit sa faveur d’une manière complète et sans détour, les admit au baiser de paix et leur restitua tous leurs droits le cinquième jour avant les calendes de juin. A la même assemblée, Gilbert, frère de Richard, comte-maréchal, se présenta devant le roi; il lui donna des preuves certaines de la mort de son frère, et lui demanda de l’investir de l’héritage qui lui revenait, offrant au roi de lui prêter hommage et de remplir envers lui, comme envers son seigneur, toutes les formalités requises. Le roi, par l’intercession et par le conseil de l’archevêque, lui rendit tout son héritage, tant en Angleterre qu’en Irlande, et reçut (66) son hommage; après cela, le jour de la Pentecôte à Worcester, il ceignit au même Gilbert le baudrier militaire, et il lui remit le bâton de maréchal de sa cour, selon la coutume. C’était une charge que les prédécesseurs de Gilbert avaient tenue mieux et plus librement qu’il ne put le faire. Le roi admit au nombre de ses conseillers intimes et familiers Hubert de Bourg, Gilbert Basset et Richard Suard; comprenant enfin qu’il avait été séduit par l’astuce de ses anciens conseillers. Ceux-ci, sentant qu’ils n’avaient pas la conscience nette, se dispensèrent de paraître devant le roi.

Dans la même assemblée, Edmond, archevêque de Cantorbéry, en présence du roi, de tous les évêques réunis, des comtes et des barons qui y assistaient, fit donner lecture d’un exemplaire de la lettre qui avait été fabriquée pour perdre traîtreusement le comte Richard, et qui avait été envoyée par les conseillers du roi aux seigneurs irlandais. Le roi et tous ceux qui entendirent cette lecture furent douloureusement contristés et en furent touchés jusqu’à verser des larmes. Le roi confessa en vérité que, forcé par l’évêque de Winchester, par Pierre d’Orival et par ses autres conseillers, il avait ordonné que son sceau fût apposé sur quelques lettres qui lui avaient été présentées; mais il affirma avec serment qu’il n’avait jamais eu connaissance de leur contenu. L’archevêque répondant à cela, lui dit: Roi, scrutez bien votre conscience; car tous ceux qui ont contribué à envoyer ces lettres, et qui ont été complices de cette (67) trahison sont coupables de la mort du maréchal, autant que s’ils l’eussent tué de leurs propres mains.» Alors le roi, ayant tenu conseil, somma par lettres l’évêque de Winchester, Pierre d’Orival, Étienne de Ségrave et Robert Passeleve de venir en sa cour à la fête de la Saint-Jean, pour y rendre compte de la gestion de son trésor, des recettes et des dépenses. Quant à son sceau, dont ils avaient fait, à son insu, un usage odieux, il leur ordonna de venir sur-le-champ pour répondre et obéir à ce que de droit. Ceux-ci, qui avaient en tout point raison de trembler, redoutèrent d’un côté le roi. de l’autre les frères et les amis du grand-maréchal, dont ils avaient évidemment causé la mort. Aussi l’évêque et Pierre d’Orival, invoquant le droit d’asile de l’église, se cachèrent dans l’église cathédrale de Winchester et se dérobèrent complètement aux regards des hommes. Etienne de Ségrave se réfugia dans l’église de Sainte-Marie qui faisait partie de l’abbaye des chanoines à Leicester. Cet homme, qui avait d’abord renoncé à la cléricature pour embrasser par arrogance le métier d’homme de guerre, rentra alors dans les rangs des clercs, et eut recours à la tonsure qu’il avait abdiquée sans consulter un évêque. Robert de Passeleve se retira dans une retraite inconnue; en sorte que ceux qui le cherchaient ne purent parvenir à le découvrir. Beaucoup pensaient qu’il s’était rendu à Rome; car c’était un voyage qu’il avait fait fréquemment, quand il était le serviteur et l’agent de Falcaise. Mais, en réalité, il était alors au temple Neuf, se di- (68) sant malade, et caché dans un cellier retiré, comme un lièvre tapi au gite. L’ordre du roi ne put le décider à en sortir; et quand sa retraite fut connue, il n’osa passe montrer; car, ainsi que les autres, il avait contre lui le témoignage de sa mauvaise conscience. Ainsi ils avaient tous de violents motifs pour soupçonner que leurs ennemis, qui avaient brûlé leurs domaines, leurs édifices et leurs greniers pleins de fruits, n’épargneraient pas leurs corps, s’ils trouvaient l’occasion de leur faire du mal.

Enfin, Edmond, archevêque de Cantorbéry, qui était le médiateur de la paix ainsi troublée, obtint du roi que les anciens conseillers pourraient se présenter devant ledit roi à jour fixe, munis d’un sauf-conduit signé de lui et de tous les évêques, pour répondre sur les exactions susdites; ce qui apaiserait tout sujet de dissension dans le royaume. Le roi leur donna jour pour la veille des ides de juillet à Westminster: ils y furent amenés en présence du roi, sous la protection de l’archevêque et des évêques. Pierre d’Orival, appelé le premier en cause, parut devant le roi en habits de clerc, avec une tonsure et une large couronne, quoiqu’il portât la dague au dos, et salua respectueusement le roi qui siégeait sur son banc, entouré de ses justiciers: «O traître, lui dit le roi, en le regardant avec colère, c’est par tes perfides conseils que j’ai apposé mon sceau sur cette lettre dont j’ignorais le contenu et qui devait causer la mort du comte maréchal; c’est par tes perfides conseils que j’ai banni de mon royaume ledit comte et les autres, (69) mes hommes naturels; et que j’ai éloigné en même temps de ma personne leur cœur et leur affection; c’est encore par tes perfides conseils et par ceux de tes complices que j’ai entrepris la guerre contre eux, à mon dommage irréparable et à l’opprobre de mon royaume; cardans cette guerre j’ai a déplorer mon trésor épuisé, plusieurs illustres seigneurs morts et mon honneur perdu.» Le roi exigea ensuite de lui qu’il lui rendit compte de son trésor, de la garde des enfants nobles, des échûtes et des autres provenances qui appartenaient à la couronne. Tandis que le roi lui faisait ces reproches et ces réclamations, en l’appelant traître, Pierre d’Orival ne nia rien de ce dont on l’accusait; mais, se jetant à terre devant le roi, il essaya par ces paroles d’émouvoir sa miséricorde: «Mon seigneur le roi, s’écria-t-il, j’»! été nourri par vous; c’est vous qui m’avez fait riche dans les biens temporels; n’écrasez pas celui que vous avez élevé; accordez-moi au moins le temps de réfléchir, afin que je puisse vous rendre convenablement compte de ce que vous me demandez.» Alors le roi: «Je vais t’envoyer à la tour de Londres pour que tu aies le temps d’y faire tes réflexions, jusqu’à ce que tu m’aies donné satisfaction, en commençant par me rendre compte. — Seigneur, reprit Pierre, je suis clerc, et comme tel, je ne dois ni être emprisonné ni être mis sous la garde des laïques.» Le roi répondit: «Je t’ai traité jusqu’ici comme un laïque, et je te demande compte comme à un laïque, car tu l’étais quand je t’ai confié mon (7) trésor. Au reste, voici l’archevêque ici présent; s’il veut être caution pour toi, je te livrerai à lui, afin qu’il me donne satisfaction sur les exactions dont il s’agit.» L’archevêque ayant gardé le silence, le roi envoya ledit Pierre dans la tour de Londres et confisqua toutes ses possessions laïques, parce que, sous ses habits de clerc, il était revêtu d’une cuirasse et portait la dague au dos, ce qui ne convenait pas à un clerc, et ce qui avait donné lieu chez plusieurs à des interprétations trop défavorables pour que nous puissions les répéter ou les écrire. Alors Pierre pleura amèrement au moment où il entra dans la barque qui devait le conduire à la tour. Il y resta ce jour-là, qui était un jeudi et le lendemain vendredi. Ensuite de quoi il fut délivré par l’archevêque, et conduit à Winchester, où on lui permit d’habiter l’église cathédrale.

Ce même jour comparut devant le roi, Étienne de Ségrave, qui avait été amené sous la protection de. l’archevêque, et qui devait répondre aux charges qui pesaient sur lui. Au moment où il se présentait à la cour pour obéir au droit, le roi l’interpella violemment en l’appelant traître exécrable, et il lui adressa les mêmes reproches que ceux qu’il avait faits à Pierre d’Orival. Il y ajouta en outre qu’Étienne lui avait donné le conseil de dépouiller Hubert de Bourg de son office de grand justicier, de l’emprisonner, de le faire pendre au gibet, et de chasser en exil les nobles du royaume. Après avoir prononcé contre lui ces accusations et beaucoup d’autres, le roi lui demanda compte de la manière dont il avait exercé l’office de (71) grand justicier, dont il avait été investi après Hubert de Bourg, ainsi que des recettes et des dépenses faites. A ce sujet, l’archevêque et quelques évêques obtinrent du roi un délai jusqu’à la fête de Saint-Michel, pour qu’Étienne eût le temps de réfléchir: «Pour les mauvais conseils qu’on m’impute, répondit Étienne, ce n’est pas à moi qu’il faut s’en prendre, mais à d’autres: Gaultier, évêque de Carlisle et Pierre d’Orival, par exemple, qui placés plus haut que moi, servaient d’intermédiaires entre le roi et moi, et à qui je dois rendre compte en premier lieu.» Ainsi il se servit des autres comme d’un bouclier pour se défendre, et se retira en rejetant sur d’autres les excès qu’on lui reprochait. Robert Passeleve, qui avait administré la charge de grand trésorier après Gaultier, évêque de Carlisle, se cacha une. seconde fois; et ce fut à peine si ceux qui le cherchaient avec soin, pour s’emparer de sa personne, purent connaître le lieu de sa retraite. Le roi, cédant à de sages conseils, éleva à la place des ministres disgraciés Hugues de Pateshull, clerc et fils de Simon de Pateshull, qui jadis avait occupé l’emploi de justicier de tout le royaume. C’était un homme fidèle et honorable, et qui résista longtemps à la dignité qu’on lui offrait. Ce même Hugues avait administré auparavant et d’une manière digne d’éloges la direction de l’échiquier, (ce qu’on appelle le secret de l’échiquier,)13 en gardant le sceau, et en recevant des vicomtes l’argent qu’ils devaient verser. Aussi on (72) avait pleine confiance en son caractère, la fidélité de sou père étant garante de la sienne.

Le comte de Bretagne, abandonné par le roi d’Angleterre, fait la paix avec Louis IX. — Avarice de l’archevêque d’York. — Miracle qui punit la cupidité d’un prêtre. — Famine. Corruption des grains. — Détails. — Cette même année, aux approches de la nativité de saint Jean, époque où allait expirer la trêve conclue en Bretagne entre les rois de France et d’Angleterre, le roi d’Angleterre envoya au comte de Bretagne, soixante chevaliers et deux mille Gallois qui devaient servir à défendre les endroits faibles de cette province. Le roi de France, à l’expiration de la trêve, rassembla une armée nombreuse prise parmi les troupes dont il pouvait disposer, et vint assiéger un château qui appartenait au comte de Bretagne. Les chevaliers du roi d’Angleterre et les Gallois, ayant marché à la rencontre des Français, tuèrent les chevaux de quelques-uns de leurs ennemis, et changèrent plusieurs cavaliers en fantassins, assaillirent les bêtes de somme, les chariots, et les voitures qui, portaient les provisions et les armes, s’en emparèrent ainsi que de chevaux de prix et de riches dépouilles, et se retirèrent après leur avoir fait éprouver de grandes pertes et sans avoir perdu aucun des leurs. Le roi de France, affligé du dommage qu’il avait souffert, organisa ses troupes avec plus de prudence, et il divisa toute son armée, qui était considérable, en trois corps; en sorte que le comte de Bretagne, toutes ses forces (73) réunies, ne paraissait pas être en état de résister au moindre des trois. Puis il envahit la Bretagne de toutes parts, la pressant avec fureur, comme un lion qui, se sentant blessé, combat avec plus de rage contre ce qui lui résiste; et il livra la province aux plus affreux ravages. Dans ce terrible danger, le comte demanda une trêve jusqu’à la fête de la Toussaint, et l’obtint: prétextant qu’il voulait s’assurer, pendant ce temps si le roi d’Angleterre, son allié, voudrait venir en personne à son secours. Pour que cette trêve lui fût accordée, il livra au roi de France trois de ses meilleurs châteaux, sous la condition que, si le roi d’Angleterre ne venait point en personne à la délivrance de sa terre avant le terme fixé, lui-même alors résignerait au roi de France sa province entière de Bretagne, avec châteaux et forteresses. La trêve ayant été conclue à ces conditions, le comte de Bretagne renvoya en Angleterre les chevaliers du roi et les Gallois, qui conseillèrent au roi de ne plus dépenser les trésors du royaume pour la défense du comte de Bretagne; parce que celui-ci, inclinant vers le parti de la trahison, avait conclu une alliance avec le roi de France, et que la seule chose qui retardât sa défection et sa réconciliation définitive avec les Français, c’était qu’il voulait épuiser l’Angleterre par quelque nouveau subside. Peu de temps s’était écoulé, lorsque le comte lui-même passa en Angleterre, et fit entendre au roi qu’ayant dépensé tout ce qu’il possédait en or et en argent, pour obtenir une trêve du roi de France, il aurait besoin qu’on lui restituât (74) quinze mille marcs qu’il disait avoir employés à défendre la terre et l’honneur du roi d’Angleterre. Le roi répondit à cela que la trêve n’avait été ni obtenue ni confirmée par lui; que d’ailleurs les trésors d’Angleterre ne suffisaient pas à la défense de la Bretagne; qu’il en faisait depuis trois ans la triste expérience, et qu’il ne voulait plus être fatigué en pure perte, par de si lourdes dépenses; mais que si le comte de Bretagne voulait se contenter de l’offre qu’il allait lui faire, il enverrait quatre comtes anglais avec assez de chevaliers et d’hommes d’armes pour suffire à défendre la province contre le roi de France. Le comte de Bretagne, sur cette réponse, quitta le roi avec colère, et ayant repassé sur sa terre, il se retira sur-le-champ auprès du roi de France. Afin de pallier par un appareil [de repentir] la trahison dont il s’était rendu coupable envers ledit roi, il se présenta devant lui, portant la corde au cou et s’avouant traître, et il lui rendit toute la Bretagne avec châteaux et forteresses. On assure que le roi de France lui répondit: «Traître détestable, quoique tu aies mérité une mort ignominieuse, j’épargnerai ta vie en faveur de la noblesse de ta naissance; et je donnerai la Bretagne à ton fils pour qu’il en jouisse sa vie durant, en sorte toutefois qu’après sa mort, les rois de France soient héritiers de cette province.» Le comte, ayant été dépouillé de toutes ses possessions, comme traître, envoya par des messagers au roi d’Angleterre la renonciation à l’hommage qu’il lui avait juré précédemment. Le roi con- (75) fisqua à son profit toutes les possessions du comte de Bretagne en Angleterre, ainsi que les honneurs qui y étaient attachés. Le comte, se voyant au comble de la misère, grinçait des dents et se séchait en lui-même de colère et de douleur. Justifiant son surnom de Mauclerc, il se mit à tendre des pièges sur mer aux marchands et aux autres personnes qui faisaient le commerce par eau, et, devenu un exécrable pirate, se livra aux injustices et aux rapines14.

Cette même année, qui était la troisième des années stériles, une mortalité et une famine épouvantables exercèrent partout de cruels ravages. Ces fléaux provenaient sans aucun doute tant de l’énormité des péchés des hommes que de la rigueur de l’hiver précédent et de la stérilité générale des champs. Les pauvres, épuisés par la faim, mouraient en divers lieux, ne trouvant pas de bon Samaritain qui leur donnât l’hospitalité, les nourrît et versât sur leurs blessures l’huile de la consolation. L’aumône, qui a coutume d’augmenter les richesses, n’était ni pratiquée ni répandue, et les riches, qui abondaient dans tous les (76) biens temporels, étaient frappés d’un tel aveuglement qu’ils laissaient mourir, faute d’aliments, des chrétiens, des hommes comme eux, créés à l’image de Dieu. Car ceux-là sont aveugles qui se vantent d’avoir acquis des richesses non par le don de Dieu, mais par leur propre industrie. Et si cela était honteux pour tous les chrétiens en général, c’était chose bien plus honteuse encore de la part des évêques et des prélats des églises. Parmi ceux qui se souillèrent principalement du vice d’avarice, je prendrai pour exemple Gaultier, archevêque d’York. Les prévôts et les officiers de plusieurs de ses manoirs étant venus le trouver, lui racontèrent qu’il possédait en divers lieux de grands tas de blé, vieux déjà de cinq ans, et qu’il y avait lieu de craindre que ce blé n’eût été ou rongé par les rats ou pourri de toute autre façon. L’archevêque ne s’occupant, dans un si grand fléau, ni de Dieu ni des pauvres, donna ordre à ses officiers et à ses prévôts de livrer le vieux blé aux paysans de ses manoirs, à condition qu’ils lui en rendraient du nouveau après l’automne. Or, il arriva qu’un prévôt du même archevêque étant allé visiter les blés qui se trouvaient au bourg de Ripon, et s’apprêtant à faire battre les gerbes de blé disposées eu meules] hors des greniers, vit grouiller dans ces gerbes des têtes de gros vers qui ressemblaient à des couleuvres et à d’affreux crapauds. A ce spectacle, les officiers qui avaient accompagné le prévôt prirent la fuite, craignant d’être blessés par ces horribles bêtes. Lorsqu’on eut rapporté la chose à l’archevêque, il fut couvert de (77) confusion, et il envoya ses sénéchaux pour voir ce qu’il y avait de mieux à faire en cette occasion. Ceux-ci étant venus sur les lieux, appliquèrent des échelles aux meules de blé sans s’embarrasser de la multitude des vers, et ils ordonnèrent à quelques paysans d’y monter et de découvrir le froment. Ceux-ci étant arrivés au sommet, une fumée épaisse et noire sortit du blé, ainsi qu’une odeur infernale et intolérable. Les paysans, descendant en toute hâte pour éviter d’être suffoqués, assurèrent qu’ils n’avaient jamais senti une pareille puanteur. Ils entendirent aussi une voix qui leur disait de ne pas mettre la main à ce blé, parce que l’archevêque et tout ce qu’il possédait appartenaient au diable. Le sénéchal et ceux qui étaient avec lui voyant que cette grande quantité de vers pouvait devenir dangereuse, firent élever autour des meules un grand mur [de matières combustibles], et, y mettant le feu de tous côtés, brûlèrent bois, blés et vers, de peur que ces hideuses bêtes ne sortissent du blé pour infester tout le pays adjacent.

Il y avait, dans la même province d’York, un prêtre fort riche: c’était un vicaire qui avait rempli avec éclat l’office de prédicateur, mais qui était fort avare. Cet homme était en proie à cette époque à une maladie que le jugement des médecins avait déclarée mortelle. Les abbés et les prieurs ses voisins vinrent lui rendre visite à cause de la réputation de sainteté que ce prêtre avait acquise dans toute la contrée. Ils ignoraient que c’était un loup vêtu de la peau d’une brebis, un serpent caché sous l’herbe. Le malade, (78) après avoir salué avec respect les prélats qui venaient lui rendre visite, ne fit mention en aucune façon du salut de son âme. Il dit seulement aux prélats que les ayant en grande affection, il leur léguait une forte provision de blé, qui était déposé dans sa cour hors des greniers, et il le partagea à chacun d’eux dans la proportion qu’il crut convenable d’établir. Les abbés et les prieurs étant sortis sur la prière du malade pour voir le blé qui leur était légué, aperçurent auprès des meules un homme debout qui, pour les vêtements et pour l’extérieur du corps était en tout semblable au prêtre qu’ils avaient laissé dans la maison atteint d’une maladie mortelle. Cet homme, prenant la parole d’un ton dur, leur dit: «Que cherchez-vous ici? Sachez pour sûr que tout ce blé m’appartient aussi bien que celui qui passe pour en être le maître. Car le vicaire qui vous a fait ce legs est mon homme et tout ce qu’il a est à moi, comme m’ayant fait hommage en mettant ses mains dans les miennes: sachez aussi d’une manière indubitable qu’il mourra de mort d’ici à quatre jours; et alors je recouvrerai pleinement ce qui est à moi et je m’emparerai de celui que j’ai enrichi après l’avoir trouvé dans une grande pauvreté.» Les abbés et ceux qui étaient avec eux furent saisis d’effroi en entendant ces paroles, et ils revinrent vers le vicaire qu’ils trouvèrent déjà à l’extrémité. Ils lui racontèrent eu détail ce qu’ils avaient vu et entendu: «Ils nous a donné à comprendre, ajoutèrent-ils, que vous étiez l’homme du diable.» — «Il a dit vrai, reprit le vicaire; il (79) y a vingt ans de cela (j’étais pauvre alors), je voulus acquérir les dignités terrestres et les richesses temporelles; je fis hommage au diable, et c’est lui qui vous a parlé.» Aussitôt il se réfugia dans les lamentations de la pénitence et dans le remède de la confession, et renonça au diable, à ses pompes et à ses œuvres. Alors la miséricorde divine jeta un regard sur lui et il fut guéri de toute maladie corporelle pour qu’il eut le temps suffisant de se repentir. D’où il ressort évidemment que Dieu ne veut pas la mort du pécheur, mais plutôt qu’il se convertisse et qu’il vive.

Quoique dans les deux récits que nous venons de faire, on puisse voir d’une manière évidente combien le vice d’avarice doit être détesté de tous les chrétiens, nous en ajouterons encore un troisième pour l’édification de nos lecteurs; car une chose si mémorable doit triompher des années pour vivre dans le souvenir des hommes. Au mois de juillet de cette année, dont nous avons parlé, qui avait été si dure pour les pauvres, ceux qui avaient souffert longtemps de la faim se jetèrent en tumulte sur les champs de blé, et, coupant les épis quoiqu’ils ne fussent pas encore mûrs, broyèrent les grains verts dans leurs mains tremblantes: ils espéraient par ce misérable aliment prolonger le souffle de vie qui palpitait à peine dans leurs poitrines. Mais les paysans de quelques villages qui par avarice redoutaient les effets de cette disette, s’aperçurent en passant par leurs champs de ce pieux et pitoyable larcin, et ils en furent très-courroucés. D’où (80) il arriva que les hommes du village qu’on appelle Alboldesley et qui est situé dans la province de Cambridge, s’étant réunis dans l’église le dimanche suivant, dix-septième jour avant les calendes d’août, demandèrent au prêtre, avec des cris tumultueux, qu’il excommuniât sur-le-champ et anathématisât tous ceux qui avaient volé le blé en cueillant les épis dans les champs. Comme les paysans insistaient violemment sur ce point et que le prêtre était déjà prêt à prononcer la sentence, un homme religieux et pieux de ce village se leva et adjura le prêtre, au nom du Dieu tout-puissant et de tous les saints, de l’excepter de la sentence, lui et tous les blés qu’il possédait dans la campagne. Il ajouta qu’il n’en voulait nullement aux pauvres, qui, pressés par le besoin, avaient pris une partie de ses épis pour se nourrir, et qu’il remettait le reste à la grâce du Seigneur. Ces insensés n’en persistèrent pas moins dans leur résolution impie; mais voilà qu’au moment où le prêtre forcé par eux commençait à prononcer la sentence, une tempête s’éleva tout à coup dans les airs. Les éclats de la foudre et du tonnerre se mêlèrent à d’affreux tourbillons de vent. La grêle et la pluie tombèrent avec impétuosité, et en un instant cet orage, qui semblait soulevé par un souffle diabolique, abattit par terre les fruits, les troupeaux, les plantations, les arbres et les oiseaux qui y étaient perchés. Tout cela fut écrasé pèle mèle comme si des chariots et des chevaux y avaient passé, et resta broyé sur le sol. Ce qui mérite aussi qu’on y fasse attention, c’est que ni les porcs, (81) ni les oiseaux, ni aucune espèce d’animal, ne voulurent, quoique pressés par la faim, goûter aux épis et aux grains qui alors étaient mûrs. Ou aperçut dans les airs pendant l’orage des anges de Satan, semblables à de noirs satyres, qui voltigeaient et qui couraient à travers les champs: on pensa que c’étaient des puissances aériennes à qui il était donné de troubler les airs et de dévaster la terre et les fruits. Mais, comme la bonté divine se manifeste toujours en faveur des hommes justes et pieux, l’homme simple et juste, dont nous avons parlé, étant allé visiter ses champs lorsque fut passé cet orage si funeste pour ses voisins, trouva que ses métairies et ses arpents, quoique mêlés parmi les terres des autres, avaient échappé à la tempête, en sorte que rien n’y paraissait endommagé. D’où ressort plus clairement que le jour la vérité de cette parole: «Les anges chantent gloire à Dieu au plus haut des cieux; de même il y a paix sur la terre pour les hommes de bonne volonté.» Cette tempête commença du côté de Bedfort, et, se dirigeant vers l’orient en passant sur l’île d’Ély et sur le comté de Norfolk, s’arrêta à la mer. Cette année-là plusieurs tempêtes semblables sévirent en divers lieux. Elles furent aussi terribles que funestes, principalement dans le mois de juillet. Car, vers la fête de sainte Marie-Madeleine, des torrents de pluie tombèrent en si grande quantité que toutes les meules de foin et les ponts de bois furent entraînés.

Troubles à Rome. — Le pape Grégoire est obligé de (82) quitter la ville. — Défaite des Romains. — Faits divers. — Conquête de l’île de Majorque. — Cette même année, de grands troubles s’élevèrent à Rome entre le seigneur pape et les citoyens romains. En voici les causes. Il y a un ancien privilège que revendiquent les Romains, par lequel le souverain pontife ne peut excommunier aucun des habitants, ni mettre la ville en interdit pour quelque excès que ce soit. A cela le souverain pontife oppose qu’il est plus petit que Dieu, mais plus grand que quelque homme que ce soit; qu’il est donc plus grand que tout citoyen, puisqu’il est plus grand qu’un roi, et même qu’un empereur. Il ajoute qu’étant leur père spirituel, il doit et peut de bon droit corriger et arrêter ses fils qui sont en faute, de même que diriger dans la voie de la Vérité ceux qui lui sont soumis dans la foi du Christ, et qui voudraient s’écarter de cette voie; qu’il peut donc de bon droit les excommunier pour causes raisonnables, et interdire la ville. Item, les podestats15 de la ville et les sénateurs exigent un tribut an- (83) nuel de l’église romaine; tribut que les pontifes romains leur payaient tant d’après un ancien que d’après un nouveau droit, et dont ils avaient toujours été en possession jusqu’à l’époque dudit pape [Grégoire]. Le pape répond à cela que l’église romaine, au temps de sa persécution, a pu jadis pour sa défense, et pour le bien de la paix, accorder libéralement des dons gratuits aux principaux de la ville; mais que cela ne devait point passer en coutume, parce que cela seul doit passer en coutume qui est constant en droit et appuyé sur la raison. Les podestats et sénateurs veulent en outre (ce qui ne s’était ni vu ni fait auparavant) agrandir leur comté en lui donnant de larges et nouvelles bornes, y établir pour maître un sénateur, et se faire confirmer par de nouvelles chartes les domaines qu’ils s’approprient. Le pape leur oppose que certaines métairies, des villes mêmes et des châteaux qu’ils veulent renfermer dans ces bornes, entre autres la ville de Viterbe et le château de Montalto, ne (84) leur appartiennent pas, et qu’il est injuste de s’arroger et d’usurper le bien d’autrui; que d’ailleurs ce qui doit arrêter toutes leurs prétentions, c’est que le Christ, en versant son sang sur la croix, a rendu l’église tellement libre, que les portes de l’enfer ne prévaudront pas contre elle. Pour ces motifs et pour plusieurs autres, une discussion s’était donc élevée et s’agitait entre le seigneur pape et les citoyens de Rome. Le pape sortit de la ville, accompagné de ses cardinaux, et se retira dans la ville de Pérouse, où il séjourna. Les Romains, se soulevant contre lui, détruisirent quelques-uns de ses édifices à Rome: ce qui les fit excommunier par le pape. Ils essayèrent même, pour augmenter leurs forces, d’entraîner l’empereur dans leur parti. Mais celui-ci aima mieux lever contre eux Une armée nombreuse, afin de réprimer leurs violences. Alors l’armée du souverain pontife, laquelle était commandée par le comte de Toulouse, qui voulait rentrer en grâce auprès du pape, et par l’évêque de Winchester, que le pape avait adroitement appelé au commandement de ses troupes, tant à cause de l’abondance de son trésor, que pour son habileté dans l’art militaire, opéra sa jonction avec l’armée de l’empereur. Toutes deux commencèrent par abattre, au nombre de dix-huit, les maisons de plaisance que les Romains possédaient autour de la ville, et par coupelles vignes. Les Romains irrités sortirent de la ville, le huitième jour avant les ides d’octobre; ils étaient, assure-t-on, cent mille hommes armés, et ils avaient l’intention de livrer au pillage et à l’incendie la ville de (85) Viterbe, qui appartenait au domaine du seigneur pape. Mais tandis que cette multitude irréfléchie, sortie de la ville sans aucun ordre, et mal disciplinée, s’avançait en tumulte, les troupes du pape, composées d’impériaux et d’Italiens d’en deçà des Alpes, commandées de plus par des gens de guerre bien armés et bien expérimentés, sortirent de l’embuscade où elles étaient cachées, tombèrent sur les Humains, et en firent un grand carnage, non sans avoir souffert de nombreuses pertes. Trente mille soldats des deux côtés restèrent sur la place. Les Romains cependant perdirent beaucoup plus de monde que les troupes du pape, et, rompant leurs rangs, s’enfuirent précipitamment vers leur ville. Cette défaite exaspéra la haine des Romains contre le seigneur pape, parce qu’ils eurent à regretter dans cette bataille plusieurs des principaux de leur ville. Cette guerre dura longtemps encore; mais, dans toutes les rencontres, les habitants de Rome eurent contre eux les chances de Mars. Vers le même temps mourut Hugues Foliot, évêque de Héreford, et il eut pour successeur maître Robert de Maideston16, homme fameux, par son érudition, qui fut consacré par Edmond, archevêque de Cantorbéry. Ainsi se passa cette année qui fut stérile en toute espèce de fruits: les récoltes furent très-peu abondantes, mais d’excellente qualité, et répondirent aux besoins des hommes mieux qu’on n’aurait pu l’espérer. L’Angleterre fournit pour sa part peu de (86) moissons, la France encore moins, la Gascogne presque point, quoique l’année qui précéda celle où nous allons entrer eût promis d’abondantes moissons par un beau printemps et un bel été; mais les pluies continuelles de l’automne étouffèrent les récoltes et en diminuèrent le nombre. Cette même année, l’île de Majorque fat prise par le roi d’Aragon, uni aux habitants de Marseille. Cette île est ainsi appelée par opposition avec une autre île plus petite, nommée Minorque. Elle est située entre l’Afrique et Marseille. [Les Sarrasins qui l’occupaient] causaient aux chrétiens de grands dommages17.

Juifs accusés du meurtre d’un enfant chrétien. — Mutations dans les évêchés. — Mort de Guillaume, abbé de Saint-Albans. — Mode d’élection de l’abbé de Saint-Albans. — L’an du Seigneur 1235, le roi d’Angleterre Henri III, dans la dix-neuvième année de son règne, tint sa cour à Westminster aux fêtes de Noël, en présence d’une nombreuse réunion d’évêques et de seigneurs. Vers le même temps, sept juifs furent amenés devant le roi à Westminster, sous l’accusation d’avoir dérobé par vol dans la ville de Norwich un enfant, qu’ils avaient caché depuis un an aux regards des chrétiens, et de l’avoir circoncis, voulant (87) le mettre en croix le jour de la solennité de Pâques. Convaincus de ce crime, ils avouèrent la vérité du fait en présence du roi, et ils furent enfermés dans une prison pour que le roi disposât à son gré de leur vie et de leurs membres. Vers le même temps, mourut Hugues de Wells, évêque de Lincoln, persécuteur des moines et des chanoines, et marteau de tous les religieux. Il expira le septième jour avant les ides de février, et fut enterré le quatrième jour avant les ides du même mois, à Lincoln, dans l’église cathédrale. Il eut pour successeur maître Robert, surnommé grosse tête, homme fort versé dans les lettres qu’il étudiait depuis sa jeunesse. Il fut consacré le troisième jour avant les nones de juin, à Reading, par Edmond, archevêque de Cantorbéry. Les moines de Cantorbéry réclamèrent et alléguèrent que la cérémonie ne pouvait se faire ailleurs que dans l’église de Cantorbéry. Ils y consentirent cependant pour cette fois, afin de ne pas rendre inutiles les dépenses et les préparatifs faits par ceux qui devaient se réunir a Reading; mais sous la condition que cet exemple ne tirerait pas à conséquence. Vers le même temps, après la Purification de la bienheureuse Marie, Richard Passeleve et Étienne de Ségrave firent leur paix avec le roi, mais en lui payant préalablement mille marcs; et ils ne rentrèrent point, comme ils l’avaient espéré, dans l’ancienne faveur que le roi leur témoignait. Vers le même temps, Henri de Sanford, évêque de Rochester, expira le septième jour avant les calendes de mars. Après sa Mort, les moines de Rochester élurent maître Richard (88) de Wendene, homme profondément versé dans les lettres. Ayant été présenté par les moines susdits à l’archevêque de Cantorbéry, Edmond, qui devait confirmer son élection, il ne fut pas admis: ce qui fit que les moines en appelèrent à la cour du seigneur pape. Vers le même temps, l’église de Saint-Julien, alors vacante, fut conférée à maître Nicolas, d’après la volonté du seigneur roi.

Cette même année, le jour de Saint-Matthieu apôtre, mourut Guillaume, de pieuse mémoire, abbé de l’église de Saint-Albans, après l’avoir gouvernée vingt ans et trois mois environ, il fut enterré le troisième jour avant les calendes de mars, dans le chapitre des moines. Aussitôt après ses funérailles et le jour même, trois frères de la communauté furent députés vers le roi, pour obtenir de lui la libre faculté d’élire un abbé dans les formes voulues. Les frères obtinrent même du seigneur roi la faveur d’administrer eux-mêmes toute leur communauté et d’en avoir la garde, depuis le jour de la mort dudit abbé, jusqu’à la fin de l’année; il se réserva seulement les échûtes, et les donations des églises. Pour obtenir cette faveur, les moines donnèrent au roi trois cents marcs. Ayant ensuite obtenu du roi la permission d’élire un abbé, les moines convoquèrent, le mardi après l’annonciation de la bienheureuse Marie, les membres les plus importants de l’église de Saint-Albans, à savoir, les prieurs des monastères dépendants, et tous ceux qui devaient, voulaient et pouvaient y assister le plus (89) à propos. Alors ils élurent solennellement Jean de Hartford, prieur de Hartford, moine profès de leur ordre, pour pasteur de leurs âmes. C’était un homme pieux et qui avait été ordonné moine. Présenté au roi, le dimanche des Rameaux, il fut reçu par lui favorablement. Ensuite deux moines de l’église de Saint-Albans, tous deux clercs, maître Nicolas de Len et maître Renaud, physicien, ainsi qu’un autre clerc, maître Geoffroy de Langeli, furent envoyés à la cour romaine, dont le monastère dépend sans intermédiaire, à l’effet de faire confirmer, par le saint-siège apostolique, l’élection qui avait été célébrée dans les règles. L’élection ayant été confirmée sans aucune difficulté, ils revinrent avec la bénédiction apostolique. De plus la forme de l’élection et la manière dont les choses s’étaient passées reçurent une entière approbation. Tous admirèrent que parmi tant de personnes, il n’y eut eu qu’un avis, et qu’un consentement unanime. Les cardinaux et le pape lui-même ne purent s’empêcher de dire qu’en vérité cette affaire avait été conduite par le souffle de l’esprit saint. La multitude des croyants n’a eu qu’un cœur et qu’une âme. Nous allons dire, pour l’instruction de nos lecteurs, quelle est la coutume usitée dans l’église de Saint-Albans, pour l’élection de l’abbé. On ordonne formellement, en vertu de l’Esprit-Saint, à trois ou quatre confesseurs (comme à ceux qui connaissent le mieux les cœurs et les reins de chacun), de choisir, dans le couvent, douze frères d’élite, gens fidèles et habiles. Ces douze frères doi- (90) vent choisir à leur tour, soit parmi eux, soit parmi tout le couvent, soit parmi les monastères dépendants, celui qui leur paraît le plus propre à être abbé. Pour que le choix qu’ils vont faire, et le résultat de leur délibération dans cette affaire ne restent pas sans effet, ils ont, par devers eux, des lettres du couvent, munies du sceau du couvent, par lesquelles la communauté s’engage à admettre unanimement, volontiers, et sans aucun obstacle, celui que les douze frères choisiront pour abbé. Les détails de ce mode d’élection furent approuvés par le souverain pontife et par tous les assistants, non sans de grands témoignages d’admiration, et ce mode d’élection fut confirmé par l’autorité apostolique, après examen préalable. Cependant comme le pape n’avait pas de renseignements assez exacts sur la personne de l’élu, le souverain pontife donna mission aux évêques d’Ély et de Londres d’examiner d’abord dans les formes voulues la personne du nouvel abbé, de le confirmer ensuite, et de le bénir comme abbé, et enfin de l’instituer pleinement en toute administration, tant du spirituel que du temporel. En suite de quoi, le nouvel élu, après examen de sa personne, reçut la bénédiction comme abbé, la veille de la nativité de la bienheureuse Marie, un jour de dimanche, des mains de Roger, évêque de Londres, parce que celui d’Ély n’avait pu agir de concert avec lui, comme l’enjoignait le bref apostolique. Le nouveau prélat, revêtu de ses habits de cérémonie, donna lecture, devant le maître-autel, de lettres closes et (91) scellées, telles que nous n’en avions jamais vues, et qui traitaient du voyage et de la visite à faire, de trois ans en trois ans, à la demeure des apôtres: ce que nous entendîmes avec chagrin. Mais nous parlerons de cela plus tard avec détails. Pendant tout le temps que ces choses se passèrent, l’abbaye, avec toutes ses dépendances, demeura, d’après le bienfait royal, sous la garde du couvent, sans que l’exhibition d’hospitalité fût en rien diminuée. Cette même année, les juifs obtinrent du pontife romain un privilège pour n’être plus maltraités ou traînés en prison par les rois ou par les princes qui se servaient de ce moyen pour leur extorquer de l’argent.

L’évêque de Winchester se rend à Rome, appelé par le pape pour commander ses troupes. — Prédication de la croisade. — Lettres du pape à ce sujet. — Miracle opéré à Clare par un des prédicateurs de la croisade. — Vers le même temps, Pierre, évêque de Winchester, partit aux approches de la solennité de Pâques, pour Rome, où il était appelé par l’ordre du seigneur pape. Celui-ci voulait le mettre à la tête de ses troupes dans la guerre qu’il soutenait depuis longtemps contre les Romains. En effet, le souverain pontife savait qu’il était fort riche, et que d’ailleurs, s’il manquait de trésors, l’évêché de Winchester lui en fournirait abondamment. Et le pape aimait mieux que Pierre dépensât ses richesses à son service plutôt qu’au service d’autrui. En outre, le même évêque avait été pendant sa jeunesse au service du roi (92) Richard, cet illustre guerrier. Et là il avait plutôt appris à combattre bravement et à disposer les camps des soldats qu’à semer par la prédication les semences de l’Évangile.

Cette même année, qui était la huitième année après la conclusion de la trêve de dix ans faite dans la terre de promission entre Frédéric, empereur des Romains, et le soudan de Babylone, il y eut dans tous les pays où florissait la foi chrétienne une grande prédication de la croisade, sur les ordres et d’après les instances du seigneur pape Grégoire, qui envoya dans les différentes contrées des lettres ainsi conçues18:

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à tous les fidèles en notre Seigneur Jésus-Christ établis dans le royaume d’Angleterre qui ces présentes verront, salut et bénédiction apostolique. Rachel, qui voit ses commencements dans la connaissance de la vraie foi s’accroître pour le salut des hommes, se désole maintenant, et la pieuse mère des fils de la droite, la sainte église romaine, pour qui l’extermination de sa race est un aussi grand sujet de contrition que pour une mère, a fait entendre jusqu’ici ses pleurs, ses gémissements et la voix de ses lamentations. Elle les fait entendre encore aujourd’hui et nous désirons que ses cris parviennent jusqu’au ciel, afin que, pendant le jour et pendant la nuit, les yeux des fidèles ne cessent de verser les larmes de la douleur, afin qu’ils (93) ne se taisent pas et qu’ils ne se reposent pas jusqu’à ce que le Seigneur ait manifesté sa miséricorde. Or, elle se lamente de ce que la maison du pain céleste, la montagne de Sion d’où la loi est sortie, la cité du grand roi sur laquelle tant de choses glorieuses ont été dites et écrites, la terre que le fils de Dieu avait consacrée en versant tout son sang pour nous, a perdu la vigueur et la force qui conviennent à un royaume. Elle pleure, parce que cette terre, libre jadis, est esclave sous le joug impie de la tyrannie. Elle se désole, parce que là où les concerts de la milice céleste ont chanté la paix, les scandales d’une immonde nation, la tribulation des nations, ainsi que les inimitiés et les schismes ont été soulevés; parce que les cris de guerre sont renouvelés; parce que cette nation a étendu ses mains impies sur ce qui a droit à la vénération des hommes; parce que les pieuses lois du sacerdoce et des ordres sacrés, et même les simples droits des gens, ont été bannis par elle du temple du Seigneur; parce que diverses infamies et abominations ont été introduites dans ce lieu; parce qu’enfin Jérusalem, bafouée dans son sabbat, est au milieu de ses ennemis dans l’état d’impureté d’une femme qui a ses règles. En effet, quoique depuis quelque temps cette ville, à l’exception du temple du Seigneur, ait été rendue à notre cher fils en Jésus-Christ, Frédéric, empereur des Romains, toujours auguste et illustre roi de Jérusalem et de Sicile, cependant, comme le Dieu tout-puissant n’a pas jugé à propos d’octroyer quelque don plus magnifique encore à son peuple chrétien, (94) ledit empereur a conclu une trêve avec le soudan. Le terme auquel elle expire est si voisin, que le temps qui nous en sépare paraît à peine suffisant aux préparatifs, à moins qu’on ne pourvoie aux choses nécessaires avec la promptitude, l’espérance et la ferveur de Dieu et de la foi. Que nul donc ne tarde à marcher au secours de cette terre, à combattre pour la patrie [céleste] avec l’espérance de la victoire, à mourir pour obtenir la couronne et la vie [éternelles], à souffrir pour un temps la fatigue et la douleur, en mémoire de celui qui a méprisé les humiliations, qui a été couvert de crachats, souffleté, flagellé, couronné d’épines; qui a comparu devant Pilate comme un accusé chargé de crimes; qui a souffert sur la croix les dernières misères; qui a été abreuvé de fiel; qui a eu le côté percé d’un coup de lance; qui a rendu l’âme avec un grand cri pour la régénération de la race humaine, et qui, rassasié d’injures, a consommé le cours de sa vie mortelle. Voilà, nous le répétons du plus profond de notre cœur, voilà celui qui, inclinant admirablement les cieux et descendant du trône de gloire de son père jusqu’à la bassesse de notre mortalité, n’a pas dédaigné d’être Dieu et homme, de devenir créateur et créature, de prendre, maître qu’il était, le corps d’un esclave. Nous, qui par notre seule justice ne pouvions espérer grâce, nous l’avons obtenue par cette faveur inouïe. Héritiers de Dieu, cohéritiers du Christ, nous avons été appelés au partage de la divinité, à la communauté de la félicité éternelle. Quoique, après avoir été adoptés par cette (95) grâce spéciale, nous entassions ingratitude sur ingratitude, il n’en est pas moins un trésor inépuisable de bonté; tandis que nous péchons selon la diversité de nos désirs et la mesure de nos forces, il nous fournit, selon le temps, divers moyens d’expiation et approprie différents remèdes aux différentes maladies. Aujourd’hui qu’il souffre que la terre où il a voulu naître, mourir et ressusciter, soit si longtemps livrée aux infidèles pour éprouver les fidèles, ce n’est pas que la main du Seigneur soit moins longue, ou que son pouvoir soit en rien diminué, puisqu’il pourrait la délivrer en un moment, ainsi que de rien il a fait toutes choses; mais c’est qu’il exige de l’homme les dons de compassion et de dilection dont il a fait usage pour manifester la fin de toute consommation et la plénitude de sa loi, quand le premier il a voulu, plein de miséricorde, se présenter à l’homme perdu et damné. C’est qu’il n’aurait permis en aucune façon que les mains impies prévalussent tellement contre les fidèles, s’il n’eût pourvu à ce que son injure fût vengée, en nous relevant de notre confusion, et à ce que notre religion fût maintenue, en nous réservant sa victoire. Il a voulu aussi qu’à cette occasion, plusieurs hommes délicats qui ne pourraient ou ne voudraient pas satisfaire à proportion de leurs péchés, et par là seraient tombés dans le gouffre du désespoir, pussent se retenir à cette planche de salut, et accomplissent en peu de temps une longue pénitence, en donnant leur vie pour Jésus-Christ. Beaucoup même, désirant visiter les lieux où se sont posés les pieds du Seigneur, (96) sont d’abord arrivés au but de la carrière sans avoir couru, ou plutôt ont obtenu la couronne sans avoir tiré l’épée, grâce à celui qui, considérant dans l’offrande la seule volonté, récompense ceux qui combattent pour lui. Or. nous, investi par la miséricorde du Dieu tout-puissant et des apôtres Pierre et Paul, de son autorité, d’après le pouvoir de lier et de délier que Dieu nous a concédé, tout indigne que nous en sommes, accordons indulgence plénière de leurs péchés dont ils seront sincèrement contrits de cœur, et dont ils se seront confessés de bouche, à tous ceux qui prendront part à cette expédition dans leurs personnes ou dans leurs biens; à ceux qui y auront envoyé, à leur place et à leurs frais, des personnes convenables; à ceux qui se seront mis en route en personne, mais aux frais d’autrui; à ceux qui donneront portion congrue de leurs biens pour subvenir à la Terre-Sainte, ou qui fourniront aide ou conseil opportun pour ladite expédition. Nous avons établi aussi que tous, soit clercs, soit laïques, restent tranquilles, eux et tous leurs biens, sous l’abri de la protection du bienheureux Pierre et de la nôtre, à partir du jour où ils auront pris la croix. Nous plaçons aussi ces biens sous la défense des archevêques, des évêques et de tous les prélats de l’église, jusqu’à ce qu’on ait des nouvelles certaines de la mort ou du retour des possesseurs. Dans ce laps de temps aucun croisé ne pourra être forcé à une prestation usuraire, soit par juifs, soit par chrétiens. Donné à Spolette, le 2 avant les noues de septembre, l’an hui- (97) tième de notre pontificat.» Pour accomplir l’œuvre de la croisade et gagner les âmes errantes, le seigneur pape désigna dans tout l’univers des prédicateurs. C’étaient des frères de l’ordre des Prêcheurs et des Mineurs, avec des maîtres très-habiles en théologie, entre autres maître Jean, natif de Saint-Albans, anciennement doyen de l’église de Saint-Quentin, puis trésorier de l’église de Salisbury, ainsi que d’autres hommes discrets et pieux; tous voués à l’œuvre de l’Évangile, prêchèrent par le monde avec la coopération du Seigneur qui confirmait leurs paroles par des signes éclatants. Ces prédicateurs, d’après un mandat apostolique, avaient sous leurs ordres les archidiacres et les doyens des provinces qui avaient soin de rassembler, chacun dans leur canton, les paroissiens, hommes et femmes; nul sous peine d’anathème ne put rester chez soi, et se dispenser d’assister à ces prédications.

Il arriva cette même année, le troisième jour avant les ides de juin, dans le bourg de Clare, où maître Roger de Lewes, frère de l’ordre des Mineurs, prêchait l’Évangile, le dimanche, pour l’affaire de la croisade, qu’une femme qui déjà depuis trois ans avait perdu tout à fait l’usage de ses membres, donna à un de ses voisins le peu d’argent qu’elle possédait pour qu’il la portât sur ses épaules au lieu de la prédication; car elle redoutait d’être excommuniée. Là comme elle était étendue par terre jusqu’à ce que l’homme de Dieu eût fini son sermon, celui-ci, touché de compassion sur les gémissements de cette (98) femme qu’il voyait gisante et se lamentant, s’approcha d’elle et lui demanda pourquoi elle était venue en ce lieu. Celle-ci ayant répondu qu’elle s’était fait porter au lieu de la prédication parce qu’elle redoutait d’être excommuniée, le moine, ignorant qu’elle était paralysée de tous les membres, lui commanda de retourner chez elle. Mais comme les voisins de cette femme, qui étaient présents, certifiaient que déjà depuis trois ans elle était totalement privée de l’usage de ses membres: «Croyez-vous, lui dit-il,» que Dieu soit assez puissant pour vous rendre la santé, s’il le veut bien?» — Je le crois, seigneur,» reprit la femme. Alors l’homme de Dieu la prenant entre ses bras, la souleva avec assurance et dit: «Que le Dieu tout-puissant en qui vous croyez vous guérisse.» La femme, confiante dans le Seigneur, s’étant levée à la voix du moine, ses os et ses muscles se mirent à craquer au moment où elle se levait, en sorte que les assistants crurent que tous ses os allaient se briser en morceaux. Ainsi cette femme, ayant recouvré sa santé première, s’en alla dans sa maison, exaltant et glorifiant Dieu qui avait accordé un pareil pouvoir à ses serviteurs.

Les détails de l’élection de l’abbé de Saint-Albans sont envoyés au pape. — Rescrit du pape. — Retour des messagers, porteurs de cette dépêche et bénédiction de l’abbé. — Pendant que le temps entraînait ces événements avec lui, les députés choisis parmi le couvent de l’église de Saint-Albans. à savoir deux (99) moines, maître Renaud, physicien, et maître Nicolas de Saint-Albans, tous deux prêtres et hommes prudents et réservés. avec leurs clercs maître Geoffroi de Langeli et Geoffroi, fouagier19, un serviteur et quelques autres personnes, se mirent en route le dix-septième jour avant les calendes de mai, dans l’octave de Pâques, pour la cour romaine; ils étaient chargés de lettres de créance de la part du couvent, et accompagnés par les vœux de tous les frères. La lettre de créance qu’ils portaient avec eux était la suivante: «A leur très-révérend seigneur et à leur très-cher père en Jésus-Christ, Grégoire, par la grâce de Dieu, souverain pontife, ses fils dévoués le prieur et le couvent de Saint-Albans, offrent en lui baisant les pieds un respect aussi dévoué que mérité. Que votre sainteté sache que nos frères les moines Nicolas et Renaud, porteurs des présentes, sont envoyés par nous aux pieds de votre sainteté avec nos lettres qui contiennent les détails de l’élection que nous avons fait canoniquement célébrer dans notre église en la personne de frère Jean de Hartford, un des moines de notre communauté; et nous les avons établis nos procurateurs, pour obtenir du saint-siège apostolique le bienfait de confirmation et pour faire expé- (100) dier d’autres affaires qui ont rapport à ladite élection. Nous aurons pour valable et pour agréable ce qui sera fait par eux ou par l’un d’eux dans la présente affaire sous la médiation de la raison. Que votre paternité ait toujours puissance et santé dans le Seigneur.» Les députés étant donc arrivés à la cour romaine, siégeant à Pérouse, saluèrent humblement le seigneur pape et lui présentèrent la lettre suivante, qui contenait le mode d’élection et les détails qui s’y rapportaient: «A leur très-révérend seigneur et à leur très-cher père en Jésus-Christ, Grégoire, par la grâce de Dieu, souverain pontife, ses fils dévoués le prieur et le couvent de Saint-Albans, offrent en lui baisant les pieds un respect aussi dévoué que mérité. Notre église s’étant trouvée privée de consolation pastorale par le décès de notre vénérable père Guillaume, de bonne mémoire, notre ancien abbé, qui est allé où va toute créature, le sixième jour avant les calendes de mars, nous avons instruit de cela notre seigneur le roi, et il nous a octroyé la permission d’élire un nouveau pasteur. Alors, voulant le plus vite et le plus promptement possible secourir les âmes en péril et prévenir les dommages qu’aurait pu éprouver notre église, nous avons commencé par convoquer, en leur donnant un délai suffisant, tous ceux qui devaient, voulaient et pouvaient le plus à propos assister à notre élection, et nous leur avons donné jour pour le lendemain de l’annonciation de la bienheureuse Vierge, à l’effet d’élire un pasteur. Or, le jour étant venu et ceux qui avaient été convoqués à (101) cet effet ainsi que les autres étant présents, nous avons commencé à délibérer et à conférer. La chose susdite n’ayant pu être terminée le jour même, nous sommes entrés une seconde fois dans le chapitre et avons recommencé à délibérer, après avoir préalablement invoqué la clémence du Dieu de miséricorde. En vue de cette élection, nous avions donné et conféré plein pouvoir à des hommes honorables de notre communauté de désigner eux-mêmes, au nom de tous, celui qu’ils auraient élu, et les susdits électeurs étaient nantis de notre promesse formelle d’accepter la personne qu’ils éliraient d’abord et qu’ils nommeraient ensuite. Les électeurs susdits s’étant mis à l’œuvre avec la crainte de Dieu, ont invoqué le secours de Dieu avec des larmes et des prières. Puis, ils ont délibéré sur cette affaire avec soin et sagesse, le résultat le prouve bien. Leurs délibérations et leurs conférences à ce sujet ayant été unanimes et d’accord en tous points, ils ont élu en notre nom pour abbé, père et pasteur, un homme convenable en tous points, et ensuite étant entrés dans le chapitre, il nous ont nommé celui qu’ils avaient élu: à savoir, frère Jean de Hartford, moine de notre profession, qui depuis longtemps a vécu au milieu de nous d’une manière pieuse et irréprochable. Nous tous, qui étions rassemblés en ce lieu, unanimement, en parfait accord, sans aucune discorde ou contradiction, avons accepté la personne qu’ils avaient élue et qu’ils nous avaient nommée. Car nous croyons fermement, très-saint père, que le nouvel élu convient en tous points à nous (102) et à notre monastère; puisque nous ne connaissons en lui rien de vicieux qui puisse l’empêcher d’être élu et que nous n’apercevons en lui rien de défectueux à ce que les canons exigent pour une bonne élection. D’où il suit, très-bienveillant père, que nous qui sommes vos fils et qui dépendons immédiatement du pontife romain, vous supplions de la manière la plus instante d’accorder miséricordieusement à notre élu, sans nul retard dangereux, la confirmation de son office, en vue de Dieu et pour le soulagement de notre église, qui, dans cette vacance, navigue en grand péril, se trouvant placée sous la garde de séculiers. De notre côté, pour que votre révérente sainteté ajoute complètement foi à ce que nous venons de lui exposer, nous avons fait sceller du sceau de notre chapitre, avec le consentement commun de toute la communauté, nos présentes lettres patentes, qui contiennent les faits tels qu’ils se sont passés.»

Après avoir lu ces lettres avec attention et en avoir délibéré avec ses frères les cardinaux, le souverain pontife accorda aux moines leur juste requête. Il compatit à leurs travaux avec une bonté paternelle et donna de grands éloges à la concorde unanime de leur église et à leur sage manière d’agir dans cette occasion. Et pour que cette affaire ne manquât en aucun point de ce qui pouvait la rendre admirable jusqu’à la fin, il donna mission, comme nous l’avons déjà dit, aux évêques d’Ély et de Londres d’examiner d’abord la personne de l’élu et de lui donner ensuite le bénéfice de bénédiction, tous-les deux ou l’un des (103) deux, s’ils ne pouvaient y assister tous les deux. Il leur écrivit donc sous cette forme: «Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à ses vénérables frères les évêques d’Ély et de Londres, salut et bénédiction apostolique. Le monastère de Saint-Albans, dans le diocèse de Lincoln, monastère qui dépend sans aucun intermédiaire de l’église romaine, ayant été privé des consolations de son abbé, nos chers fils le prieur et le couvent dudit monastère, d’après les renseignements que nous avons reçus, ont commencé par demander, selon la coutume, l’assentiment royal qu’ils ont obtenu; puis, ils ont convoqué tous ceux qui devaient, voulaient et pouvaient le plus à propos assister à l’élection. Ils se sont alors occupés de remplacer l’ancien abbé par un nouveau, et après diverses délibérations, ils ont conféré unanimement à quelques-uns de leur communauté plein pouvoir de choisir un abbé. Or, les électeurs susdits ayant Dieu devant les yeux sont entrés en conférences, et, après une mûre délibération, après avoir invoqué la grâce de l’esprit saint, ils ont choisi canoniquement, et avec un accord parfait, pour leur abbé et pour leur père notre cher fils, frère Jean de Hartford, moine du même monastère, homme, à ce qu’ils assurent, prudent et discret, aussi circonspect dans le spirituel que dans le temporel, et qui depuis son enfance a. vécu parmi eux d’une manière irréprochable. Les moines, approuvant, tous en général et chacun en particulier, l’élection que ceux-ci avaient solennellement publiée, ont député vers nous nos chers fils, frères Renaud et (104) Nicolas, moines du couvent, avec des lettres par lesquelles ils nous suppliaient humblement de daigner, avec la bouté ordinaire du saint-siège apostolique, confirmer l’élection du nouvel abbé, parce qu’ils espéraient que sous le gouvernement dudit Jean et par la grâce de Dieu, le monastère obtiendrait d’heureux20 accroissements tant dans le spirituel que dans le temporel, et qu’ensuite on ne devait apporter aucun retard à l’accomplissement de résolutions louables. Cependant, malgré les instances empressées et sages des susdits messagers, quoique nous soyons disposé à faire selon Dieu tout ce que nous pourrons pour ledit monastère, et quoiqu’après avoir examiné avec attention, comme il convient, cette élection, nous l’ayons trouvée régulière quant à la forme, nous n’avons point parfaite connaissance des mérites de la personne. Aussi donnons-nous mission par ce rescrit apostolique à votre fraternité de vous enquérir avec soin de tout ce dont il faudra s’enquérir relativement à la personne de l’élu, de confirmer en vertu de l’autorité apostolique l’élection susdite, si vous le trouvez suffisant pour prendre le gouvernement dudit monastère, de lui faire jurer obéissance et respect mérités de la part de ses subordonnés] et de lui octroyer enfin le bénéfice de bénédiction. Vous devrez ensuite recevoir de lui le serment d’être rigoureusement fidèle à nous et à l’église romaine, d’après la (105) formule que nous vous envoyons ci-incluse et scellée de notre sceau. Dans le cas contraire, vous casseriez régulièrement l’élection et pourvoiriez à ce que ledit monastère fit élection canonique d’une personne convenable, en frappant les opposants de la censure ecclésiastique, nonobstant tout appel. Vous nous ferez passer par un député qui soit à vous, le plus tôt possible, et mot pour mot, la formule du serment que l’abbé aura prêté envers nous, et qui sera contenu, dans une lettre patente de lui et scellée de son sceau. Si vous ne pouvez pas accomplir tous les deux ce mandat, que l’un de vous y procède néanmoins. Donné à Pérouse, etc….»

Après avoir obtenu ces lettres et d’autres closes sous bulle, les députés saluèrent avec respect le seigneur pape et les cardinaux, et revinrent heureusement après avoir demeuré quinze jours à la cour romaine. L’évêque de Londres (celui d’Ély s’étant excusé) exécuta avec soin le mandat apostolique. Il procéda à l’examen dans les règles, et ne trouvant dans la personne de l’élu aucun motif de réprobation, il lui octroya solennellement le bénéfice de bénédiction, le lendemain de la nativité de la bienheureuse Vierge, dans l’église de Saint-Albans. Là, fut ouverte la lettre du seigneur pape incluse dans la précédente et dont l’élu qui devait être béni ce jour-là comme abbé, fit profession et donna lecture en présence de l’archevêque, de la communauté, du peuple et du clergé réunis. Elle était ainsi conçue: «Moi, Jean, abbé du monastère de Saint-Albans, je serai fidèle et (106) soumis à partir de ce jour, comme auparavant, à saint Pierre, à la sainte église apostolique et romaine, à mon seigneur le pape Grégoire et à ses successeurs canoniquement élus. Je ne participerai ni par conseil, ni par consentement, ni par action, à ce qu’ils perdent la vie ou les membres, ou à ce qu’ils soient pris par mauvaise prise. Je n’admettrai personne à leur détriment et à mon escient dans la confidence de ce qu’ils m’auront fait savoir, soit par eux-mêmes, soit par leurs nonces, soit par leurs lettres. Je leur servirai d’aide pour maintenir et pour défendre la papauté romaine et le patrimoine21 de saint Pierre, contre tout homme, sauf les lois de mon ordre. Je traiterai honorablement le légat du saint-siège apostolique en allant et en revenant, et je l’aiderai dans ses besoins. Appelé au synode je m’y rendrai, à moins que je ne sois empêché par empêchement régulier. Je visiterai tous les trois ans la demeure des apôtres, soit en personne, soit par mon délégué, à moins qu’une permission apostolique ne m’en dispense. Je ne vendrai point les possessions qui appartiennent à mon monastère, ni ne les donnerai, ni ne les mettrai en gage, ni ne les inféoderai de nouveau, ni ne les aliénerai en aucune façon, sans consulter le pontife romain. Que Dieu et les saints Évangiles que voici me soient en aide.»

L’empereur Frédéric II demande en mariage la sœur du roi d’Angleterre. — Appareil nuptial de l’impé- (107) ratrice. — Son arrivée à Cologne. — Le mariage est consommé à Worms. — Frédéric envoie trois léopards» à Henri III. — L’impératrice est confiée à la garde d’eunuques. — Cette même année, au mois de février, arrivèrent à Westminster deux hospitaliers teutoniques avec des chevaliers et d’autres ambassadeurs solennels: ils étaient envoyés vers le roi d’Angleterre par Frédéric, empereur romain, et ils portaient des lettres de lui scellées du sceau d’or, par lesquelles il demandait en mariage Isabelle, sœur du roi. S’étant présentés devant le roi, le septième jour avant les calendes de mars, ils sollicitèrent une réponse à leurs lettres et à leur demande, pour qu’ils pussent faire savoir à leur seigneur l’empereur et le plus tôt possible, la volonté du roi. Le roi d’Angleterre, fort préoccupé de cette proposition, délibéra trois jours durant avec les évêques et les seigneurs de son royaume. L’assemblée ayant examiné la chose avec attention, fut unanimement d’avis que la jeune fille fût accordée à l’empereur. Alors le roi donna réponse le troisième jour avant les calendes de mars, et accéda au mariage demandé. Les ambassadeurs ayant désiré qu’il leur fût permis de voir la jeune fille, le roi envoya chercher sa sœur par des députés respectables, dans la Tour de Londres, où elle était gardée avec vigilance. Ceux-ci la conduisirent respectueusement à Westminster et présentèrent aux ambassadeurs impériaux, sous les yeux du roi, la jeune fille alors âgée de sa vingt et unième année, fort belle, décorée par la fleur de virginité, et ornée comme il (108) convenait d’un vêtement magnifique et d’un maintien royal. Les ambassadeurs ayant récréé quelque temps leurs yeux à la regarder et la jugeant en tous points digne du lit impérial, confirmèrent le mariage en prêtant serment sur l’âme de l’empereur, et lui offrirent au nom du même empereur l’anneau des fiançailles. Après le lui avoir passé au doigt, ils la proclamèrent impératrice de l’empire romain, et s’écrièrent unanimement: «Vive, vive l’impératrice22.» Les ambassadeurs ayant fait savoir en toute hâte à l’empereur, par des messagers fidèles, ce qui s’était passé, celui-ci fit partir en Angleterre, après la solennité de Pâques, l’archevêque de Cologne, le duc de Louvain, et un nombreux cortège d’illustres seigneurs. Ils étaient chargés de lui amener avec de grands honneurs l’impératrice, afin que le mariage déjà commencé et confirmé fût consommé par le commerce charnel.

L’appareil de ces noces fut si fastueux, qu’il sembla dépasser les richesses dont pouvait disposer le roi ou l’empereur. En effet, pour marquer le rang de l’impératrice, on fabriqua une couronne de l’or le plus fin et le plus pur, artistement travaillée et enrichie de pierres précieuses. Anneaux et colliers d’or enrichis de pierreries, pierreries montées ou en écrins, nombreuses parures de femme, trésors en or et en argent, beaux chevaux, magnifique cortège, toutes choses qui inspiraient l’envie à ceux qui les regardaient et dont le prix paraissait inestimable, telles étaient les richesses, non-seulement abondantes, mais encore superflues, (109) que la princesse emportait avec elle à son départ d’Angleterre. Toute la vaisselle, tant à contenir le vin qu’à contenir les mets, était en or et en argent, et travaillée avec tant de soin, que la main-d’œuvre remportait sur la matière. La quantité de cette vaisselle était prodigieuse. Les marmites même, les vases de cuisine, les pots à contenir l’eau et le vin, les plats et les assiettes de table étaient aussi d’argent poli. Au service et à la garde de ces choses étaient commis des officiers de cour qui devaient servir l’impératrice et sa maison d’une façon royale. La jeune fille à qui le roi son frère faisait rendre de tels honneurs et d’autres encore, et qu’il enrichissait de tous ces présents, resta sous la garde de l’évêque d’Exeter et de Raoul, fils de Nicolas, sénéchal du roi, nobles hommes et recommandables en tous points, ainsi que d’autres seigneurs de la maison particulière du roi. Elle fut accompagnée par de nobles dames et par des jeunes filles d’illustre naissance. Toutes ces personnes, instruites en courtoisie, suffisaient pour le service, la garde et la conduite de l’impératrice. Les choses étant ainsi disposées, le roi donna une grande fête à Westminster le jour de saint Jean-Porte-Latine23: l’archevêque de Cologne et les autres ambassadeurs impériaux y assistèrent. Le lendemain, tous se mirent en route à Dertford, le roi étant accompagné d’un grand cortège de comtes, de barons et d’autres seigneurs. Le (110) roi fit aussi présent à sa sœur de plusieurs beaux palefrois richement caparaçonnés qui convenaient au rang de l’impératrice et dont l’allure et la douceur devaient rassurer ceux qui les montaient. Le cortège s’étant réuni à l’abbaye de Feversham en passant par Rochester, partit de là pour Cantorbéry, avec l’intention de s’y mettre en prières sur le tombeau du saint archevêque et martyr Thomas. Ce vœu de dévotion étant accompli, il se rendit au port de Sandwich, au nombre de trois mille cavaliers environ. En effet, le roi avait envoyé des messagers dans toutes les abbayes circonvoisines, avec l’ordre formel à chaque abbé de disposer convenablement des chevaux et des cavaliers pour conduire sa sœur au bord de la mer. Or, l’impératrice, l’archevêque de Cologne, les autres seigneurs et dames chargés de l’accompagner, s’embarquèrent le cinquième jour avant les ides de mai, et déployant les voiles, s’abandonnèrent aux flots. Il y eut des larmes versées, lorsque le frère se sépara de la sœur, le roi de l’impératrice.

Après une traversée de trois jours et de trois nuits, les voyageurs entrèrent dans l’embouchure du Rhin, et après avoir remonté le fleuve pendant un jour et une nuit, abordèrent à Anvers24, territoire qui était soumis aux lois de l’empereur. Lorsqu’ils eurent débarqué, une grande multitude d’illustres hommes d’armes, envoyés par l’empereur lui-même pour la garde de l’impératrice, allèrent à leur rencontre. Ces (111) hommes d’armes devaient nuit et jour veiller assidûment sur la personne de la princesse. En effet, quelques-uns des ennemis de l’empereur avaient fait alliance, disait-on, a1ec le roi de France et cherchaient les moyens d’enlever l’impératrice, afin de mettre obstacle à cet illustre mariage. Tous les prêtres et clercs des pays voisins accoururent en procession solennelle, vêtus de leurs habits les plus précieux, portant des cierges allumés, et rangés dans un bel ordre: toutes les cloches sonnaient; partout on entendait des cantiques de joie. Parmi cette foule on remarquait des députations d’ouvriers25, ainsi que les maîtres ès-art musical dans tous les genres, qui, au son de leurs instruments, en signe de réjouissances nuptiales, conduisirent l’impératrice à Cologne pendant toute la route qui dura cinq jours. Lorsqu’on apprit à Cologne son arrivée, les habitans de la ville sortirent à sa rencontre au nombre de dix mille, avec des fleurs et divers ornements, et vêtus de leurs habits de fêle. Il y en avait qui, montés sur de beaux chevaux, les faisaient courir gracieusement à coups d’éperons, et qui rompaient les uns sur les autres, comme dans un tournoi, les cannes et les lances qu’ils tenaient à la main. Il y avait aussi des barques qui, par une invention toute nouvelle, semblaient voguer à sec. Elles étaient traînées par des chevaux cachés sous de longues couvertures de soie. Dans ces barques se trouvaient des clercs qui chantaient en s’ac- (112) compagnant d’orgues harmonieux; et ces mélodies ravissantes excitaient l’admiration de tous ceux qui les entendaient. L’impératrice étant arrivée aux portes de Cologne, entra dans la ville, accompagnée par une foule si nombreuse, que cette noble cité semblait ne pouvoir contenir les transports de sa joie. A son arrivée, les chefs de la ville la conduisirent dans les principales rues de la ville, qu’on avait décorées avec élégance, tant à cause des nobles Anglais qui l’accompagnaient, que pour s’attirer par cet empressement la faveur de l’empereur. La gracieuse impératrice ayant appris que toutes, et principalement les plus nobles dames de Cologne, s’étaient placées à leurs balcons ou rassemblées sur les places et les carrefours, et désiraient voir son visage, ôta de sa tête son chaperon et son voile, afin que tous, pouvant fixer librement leurs yeux sur son visage serein, jouissent avec étonnement de ce spectacle. Cette action disposa si bien en sa faveur les cœurs de tous ceux qui la regardaient, que tous en général, et chacun en particulier, louant et bénissant sa modestie et sa beauté admirable, conçurent l’espérance de voir naître d’elle un successeur à l’empire, et une heureuse postérité. L’impératrice demeura dans le palais archiépiscopal magnifiquement bâti en pierres de taille; et là, pendant toute la nuit, des chœurs de jeunes filles chantèrent en s’accompagnant sur divers instruments de musique, afin que l’impératrice reposât au milieu des chants d’allégresse, entourée de toutes ces jeunes filles jouant du tambour. Pendant ce temps, la sur- (113) veillance des chevaliers armés ne se ralentit pas, et ils passèrent toutes les nuits à faire le guet sur les murailles et dans l’intérieur de la ville, à cause de la crainte qu’inspiraient les embûches ennemies.

A l’époque où l’impératrice vint à Cologne, l’empereur était occupé à des expéditions guerrières contre son fils rebelle Henri, roi d’Allemagne. Le père, irrité, conduisit contre lui une si nombreuse armée, qu’il mit le siège à la fois et d’un seul coup devant dix châteaux qui appartenaient à Henri. Celui-ci, qui s’était enfermé dans le plus fort, redoutant la sévérité de son père, sortit de la place, et, se prosternant à ses pieds sur le sol, il implora sa merci avec des larmes et des sanglots. Frédéric, dont le violent courroux n’était pas encore apaisé, fit charger son fils de chaînes et le conduisit avec lui à Worms. On prétend que le fils ayant été pendant quelque temps délivré de ses chaînes et de ses liens, à cause du respect qu’on devait à la majesté royale, essaya d’empoisonner son père. Il fut du moins accusé de ce crime, enchaîné plus étroitement encore qu’auparavant, et livré en garde à un certain duc qui le haïssait d’une haine implacable, parce que ledit roi Henri avait fait tous ses efforts pour le déshériter: maintenant, par une révolution de la roue de la fortune, c’était le roi qui était livré prisonnier au bon plaisir du duc. L’empereur alors envoya vers l’impératrice, qui avait déjà résidé depuis six semaines à Cologne, pour qu’elle vînt le trouver à Worms. L’archevêque de Cologne, l’évêque d’Exeter et tous ceux (114) qui avaient été assignés à la conduite de l’impératrice, se mirent en route avec elle, et la conduisirent vers l’empereur pendant une marche de sept jours, au milieu de la pompe et des réjouissances nuptiales. A leur arrivée à Worms, l’empereur les reçut avec beaucoup de joie et de grands égards; car la beauté de la jeune fille lui avait plu au delà de toute expression. Ce n’est pas qu’il ignorât (car la renommée le lui avait souvent appris) que la nature l’avait ornée avec un soin tout particulier. Il épousa donc la jeune fille dans cette ville, et l’empereur consomma solennellement, le treizième jour avant les calendes d’août, un dimanche, le mariage qui avait déjà été conclu. Si la jeune fille lui plut beaucoup par sa beauté corporelle, elle lui plut encore davantage quand il connut son caractère, quand il vit son maintien convenable à son rang, quand il s’aperçut qu’elle était instruite dans, les lois du beau langage. Le jour où fut célébré le mariage de l’impératrice Isabelle, sœur du seigneur roi d’Angleterre, i| y avait, tant à Mayence qu’à Worms, quatre rois, onze ducs, trente comtes et marquis, §ans compter les prelats. La première, nuit où l’empereur coucha avec elle, il ne voulut pas la connaître selon la chair, avant l’heure convenable qui lui avait été marquée par les astrologues. Le commerce charnel ayant été consommé de grand matin, l’empereur entoura sa femme d’une surveillance rigoureuse, comme si elle était déjà enceinte, en lui disant: «Conduisez-vous sagement; car vous avez un mâle, dans votre ventre.» Et il (115) informa de la même chose, comme étant certaine, le seigneur roi d’Angleterre, son frère, par l’entremise de l’évêque d’Exeter, et de maître de Saint-Gilles, frère prêcheur. En effet, la prédiction se réalisa, et l’impératrice mit au monde un mâle dont le nom fut Henri. Les noces ayant été magnifiquement célébrées pendant trois jours de suite, l’évêque d’Exeter et les autres qui avaient accompagné l’impératrice, obtinrent leur congé de l’empereur et revinrent avec joie en Angleterre. L’empereur envoya au roi d’Angleterre trois léopards, par analogie avec le bouclier royal sur lequel figurent trois léopards passant26, avec plusieurs autres présents précieux, qui sont inconnus dans les pays d’occident. Il lui promit aussi prompt conseil et aide opportun contre le roi de France, qui détenait violemment et injustement ses provinces, pour la perte et pour la damnation de l’âme du roi Louis27. Ce dernier, au moment de mourir, avait avoué hautement qu’il avait péché d’une manière inexpiable envers le roi d’Angleterre, en retenant ses droits, qu’il avait précédemment28 promis, pendant son séjour en Angleterre, de lui restituer. Ce que le roi de France [actuel] prétendait ignorer, suivant plutôt en cela les conseils d’une femme que la règle de la justice, et ne redoutant point la colère du Dieu des vengeances. L’empereur s’engagea en outre à chérir maintenant et dorénavant d’une af- (116) fection filiale le roi d’Angleterre, de préférence à tous les autres princes de l’empire. Presque toutes les personnes des deux sexes qui avaient formé la cour de l’impératrice dans sa patrie, ayant été renvoyées en Angleterre, l’empereur confia l’impératrice à la garde de plusieurs eunuques maures29, qui ressemblaient à de vieux masques.

Noblesse de l’impératrice Isabelle. — La mort de Richard Maréchal est vengée par son frère. — Henri III renonce à ses projets de mariage. — Nouvelles dècrétales du pape Grégoire. — Usure des caursins. Leur manière de faire contracter des obligations à leurs débiteurs. — La cour de Rome les protège contre l’excommunication. — Il y avait des gens dans l’empire romain qui s’indignaient que l’empereur, souverain si puissant et si riche en toutes sortes de trésors, lui qui était pour ainsi dire le maître et l’arbitre du monde entier, eût épousé la sœur du roi d’Angleterre; mais comme il est avéré pour tout le monde qu’on doit faire plus de cas de la noblesse de la naissance que de la richesse, qu’on sache que le père de la nouvelle impératrice était le roi d’Angleterre Jean; que le roi Henri, actuellement régnant en Angleterre, était son frère; qu’elle avait eu pour oncles les magnifiques rois Henri et Richard, et le comte de Bretagne Geoffroi. Ces rois illustres (117) par leur naissance dominaient en Angleterre et en Irlande, d’où ils avaient le titre de rois; en Normandie et en Aquitaine, d’où ils avaient le titre de ducs; en Poitou et en Anjou, d’où ils avaient celui de comtes; sans compter la Touraine, le Maine, le Berry et l’Auvergne, qui étaient sous leur vasselage. Il y avait dans ces pays sept archevêques qui leur étaient soumis, ainsi que les rois d’Écosse, du pays de Galles, de l’île d’Irlande, et de l’île de Man30. En outre, on y remarquait tant d’évêques, tant de comtes, de barons, et de chevaliers, que le nombre en semblait incalculable. La mère de cette impératrice était la reine de toutes ces terres. De ses deux sœurs l’une était reine d’Écosse, et l’autre comtesse de Pembroke. Ses tantes étaient au nombre de cinq. La première avait épousé le roi d’Espagne Alphonse, et de cette union était née Blanche, reine de France, dont le fils Louis régnait alors en France; la seconde fut mariée à Roger-Guillaume, roi de Sicile, qui mourut sans postérité: le roi Richard la donna ensuite en mariage à Raimond, comte de Toulouse. Henri, duc de Saxe, épousa la troisième. De cette union, naquirent Othon, ensuite empereur des Romains, et son frère Henri, duc de Saxe, et enfin roi de Terre-Sainte, Le comte de Toulouse Raymond épousa la quatrième (ou, selon le récit de quelques-uns, cette reine de Sicile dont nous venons de (118) parler). Le comte du Perche Rotrott épousa la cinquième. Tels étaient les illustres ancêtres dont descendait l’impératrice qui eut pour père le roi Jean, comme nous l’avons dit. Jean était fils du magnifique roi Henri. Henri était fils de Mathilde, jadis impératrice, et qui elle-même; était fille du roi d’Angleterre, Henri l’ancien, et de la reine Mathilde. Cette Mathilde était fille de Malcolm, roi d’Écosse, et de la sainte reine Marguerite. Marguerite était fille d’Édouard, qui l’avait eue d’Agathe, sœur de Henri, empereur des Romains. Cet Édouard était fils d’Edmond, roi d’Angleterre, surnommé Côte-de-Fer. Le père d’Edmond était le roi Ethelred; le père d’Ethelred était le roi Edgar-le-Pacifique. Le père d’Edgar était le roi Edmond; le père d’Edmond était le roi Édouard Ier, et enfin le père d’Édouard était l’illustre roi d’Angleterre Alfred. Dans les histoires d’Angleterre, on pousse cette généalogie jusqu’à Adam, le premier père des hommes. A la vue de cette suite imposante d’ancêtres, on ne peut nier que l’impératrice ne fût digne en tous points de la couche impériale31; et cela doit imposer silence aux aboiements de quelques détracteurs envieux. Pour (119) nous arrêter, nous nous bornerons a répondre à l’envie:

Toi qui écris, retiens la bride; ramène-la plus fortement à la poitrine, et force ta monture à rebrousser chemin.

Vers le même temps, le roi imposa un charruage de deux marcs par charrue, à l’occasion du mariage de sa sœur Isabelle. Le roi compta en fort peu de temps à l’empereur, pour la dot de sa sœur, trente mille marcs, outre les parures32 de l’impératrice, et la couronne, qui était d’un prix inestimable.

Vers le même temps, un clerc nommé Henri Clément, envoyé par les seigneurs irlandais, se conduisit avec imprudence, et se vanta d’avoir été cause de la mort du comte maréchal Richard. Il lui prodigua même l’injure, en l’appelant traître et cruel ennemi du roi et du royaume. Cet homme fut tué misérablement à Londres, tandis que le roi y demeurait. Gilbert Maréchal, ayant été accusé de cette mort par le roi lui-même et par d’autres personnes, purgea son innocence par plusieurs preuves. Vers le même temps, par les soins de Gaultier, évêque de Carlisle, le roi Henri fit négocier son mariage avec la fille du comte de Worcester33 et le (120) pontife s’engagea par serment au nom du roi. Mais bientôt le roi Henri changea d’intention et de dessein, à cause de quelques menaces du roi de France; et il abandonna son projet pour que le père ne fût pas déshérité. La jeune fille fut mariée dans la suite, pour sa beauté, au roi de Castille Alphonse.

Vers le même temps, le pape Grégoire IX, reconnaissant l’ennuyeuse prolixité des décrétales, les abrégea élégamment, et les rassembla dans un résumé qu’il fit lire et publier d’une manière authentique et solennelle dans tout l’univers. Nous appelons grégoriennes, du nom de leur auteur, ces nouvelles décrétales qui commencent ainsi: «Le roi pacifique, etc.» Dans cet abrégé34 Grégoire fit quel- (121) ques innovations. Il défendit, par exemple, que, dans toute l’étendue de la juridiction d’un prélat, des personnes n’ayant pas qualités requises obtinssent même des bénéfices ecclésiastiques, sans avoir obtenu préalablement du siège de Rome, une dispense des qualités requises; sachant bien que cette mesure serait très-fructueuse pour la cour romaine qui ferait payer cette dispense. Le statut d’Innocent, relatif à la dispense pour l’obtention de plusieurs bénéfices, avait eu le même but et le même résultat.

A la même époque, l’exécrable fléau des Caursins35 (122) fit tant de progrès, qu’il n’y avait presque personne dans toute l’Angleterre, principalement chez les prélats, qui ne fût enveloppé dans leurs pièges. Le roi lui-même était engagé envers eux pour une dette énorme. Ils circonvenaient les besoigneux dans leurs nécessités, et palliaient l’usure sous l’apparence du négoce, feignant d’ignorer que tout ce qui vient augmenter le principal est usure, de quelque nom qu’on se serve. En effet, il est évident que leurs prêts ne pouvaient-être confondus, en aucune façon, avec des actes de charité, puisqu’ils ne tendaient pas aux pauvres une main secourable pour subvenir à leurs besoins, et qu’ils les circonvenaient, non pour secourir la misère d’autrui, mais pour satisfaire leur propre avarice. Afin de juger la conduite des hommes, voyez l’intention qui les fait agir. Voici la formule de l’obligation qu’ils imposaient à leurs débiteurs: «A tous ceux qui verront le présent écrit, nous, un- (123) tel, prieur, et nous, formant telle communauté, salut dans le Seigneur. Sachez que nous avons emprunté à Londres, pour subvenir à nos affaires et à celles de notre église, d’un tel et d’un tel, en leur nom et au nom de leurs associés36, citoyens et marchands de telle ville, cent quatre marcs sterling, poids bon et loyal, chaque marc valant treize sols et quatre sterling. Pour les cent quatre marcs susdits nous nous déclarons, en notre nom et en celui de notre église, hors de toute réclamation, et protestons que nous sommes entièrement satisfaits, renonçant complètement à exciper, soit du prétexte que cet argent ne nous aurait été ni compté, ni soldé, ni livré; soit du prétexte que ledit argent n’aurait pas été employé à notre usage et à celui de notre église. Nous promettons, et nous nous engageons par légitime stipulation, en notre nom et au nom de notre église, à payer et à rendre intégralement les cent quatre marcs sterling susdits, de la manière et au taux plus haut mentionnés, aux susdits marchands, ou à l’un d’eux, ou à leur fondé de pouvoir qui aura apporté avec lui la présente obligation; à la fête de Saint-Pierre-aux-liens, c’est-à-dire le premier jour du mois d’août, au temple Neuf de Londres, l’an de l’incarnation du Seigneur mil deux cent trente-cinq. Ajoutons aussi la clause suivante: que si ledit argent n’a pas été soldé et rendu au lieu et à l’époque fixés, nous promettons dès lors, selon qu’il est toujours (124) d’usage quand on a laissé passer le terme, et nous sommes tenus par la même stipulation, de donner et de rendre aux susdits marchands, ou à l’un d’eux ou à leur fondé de pouvoir, de deux mois en deux mois, pour chaque fois dix marcs, un marc de ladite monnaie à titre de compensation des dommages, lesquels dommages et dépenses ces marchands pourraient avoir encourus et subis à cette occasion; de telle sorte que les dommages, dépenses, principal et intérêts, comme il est plus haut dit, puissent être demandés, les dépenses étant fixées sur le pied de ce que dépense un seul marchand avec un seul cheval et un seul serviteur, en quelque lieu qu’il soit; et cela jusqu’au plein acquittement des sommes susdites. Nous tiendrons compte aussi et ferons restitution aux susdits marchands ou à l’un d’eux, ou à leur fondé de pouvoir, des dépenses faites ou à faire pour le recouvrement de l’argent. Nous promettons aux susdits marchands que cette compensation sera regardée comme dédommagement de leurs dommages et dépenses, qu’elle ne sera nullement mise en déduction du principal de la dette, et que nous ne nous prévaudrons pas de ladite compensation pour retenir ladite dette, contre la volonté des susdits marchands, au delà du terme fixé. Pour le ferme et plein accomplissement, ainsi que pour l’observation inviolable de tout ce qui est dit plus haut, nous engageons nous, notre église, nos successeurs et tous les biens soit à nous, soit à notre église, tant meubles qu’immeubles, ecclésiastiques que mondains, eus qu’à (125) avoir, partout où ils seront, envers les susdits marchands et leurs héritiers, jusqu’au paiement intégral de tout ce qui est dit plus haut; nous reconnaissons que ces biens sont possédés par eux à titre précaire. Nous voulons que l’exécution de tout cela soit poursuivie37 partout et devant tous les tribunaux, renonçant en notre nom et au nom de nos successeurs, pour tout ce qui est stipulé plus haut, à tout recours au droit canonique et civil, au privilège de clergie et de for38, à la lettre de Saint-Adrien, à toute coutume et statuts, à toutes lettres, indulgences, privilèges obtenus et à obtenir du saint-siège apostolique en faveur du roi d’Angleterre et de tous ceux de son royaume, à la constitution sur les deux journées de marche39, au bénéfice de restitution en entier, au bénéfice d’appel et de récusation, aux lettres de prohibition du roi d’Angleterre et à toute autre exception soit réelle soit personnelle qui pourrait être mise en avant contre le présent acte et le présent engagement. Tout ce que nous promettons sera observé fidèlement. En foi de quoi nous avons jugé à propos d’apposer nos sceaux au présent écrit. Fait le cin- (126) quième jour après la Saint-Ælphège, l’an de grâce 1235.» — Tels étaient les liens inextricables dans lesquels les caursins enchaînaient leurs débiteurs. Ces usuriers, pour jouer sur leur nom, étaient bien appelés caursins, comme des chicaniers, des ravisseurs et des oursins40. Ils commençaient par attirer les besoigneux en leur prodiguant des paroles douces et mielleuses. Mais à la fin ils les blessaient aussi bien que des javelots. Aussi plusieurs entendant leurs paroles captieuses et leurs termes pris dans les lois, les soupçonnaient d’être, en fait de tromperies, parents des avocats, et pensaient qu’ils agissaient ainsi de connivence avec la cour romaine. Ils se souvenaient de cette phrase de l’Évangile: «Les fils de ce siècle sont plus prudents que les fils de la lumière, dans leurs générations.» — Les juifs, de leur côté, avaient inventé contre les chrétiens un nouveau genre d’usure, et se moquaient, non sans raison, de nos sabbats41.

Cette même année, l’évêque de Londres Roger, homme fort religieux et d’une instruction profonde, voyant que ces caursins exerçaient ouvertement leurs (127) usures sans rougir, menaient une vie souillée de désordres, fatiguaient les religieux par une foule de vexations, amassaient de l’argent à force de tromperies et tenaient sous un joug violent beaucoup de personnes honorables, fut saisi de colère et d’indignation. Enflammé de zèle pour la justice, il les avertit tous, comme gens schismatiques, de s’abstenir d’une pareille énormité, s’ils tenaient au salut de leur âme, et de faire pénitence des excès qu’ils avaient commis. Les caursins s’étant moqués de ses avis et lui ayant prodigué l’insulte, la moquerie et la menace, l’évêque ceignit les armes de la justice spirituelle; il enveloppa tous les caursins généralement dans les liens de l’anathème, et leur ordonna d’une manière précise et formelle de sortir au plus vite de la ville de Londres, qui jusque-là n’avait point eu à souffrir de ce fléau, afin que son diocèse ne fût pas empoisonné par cette contagion. Mais ceux-ci, fiers et orgueilleux, se confiant dans la protection du pape, obtinrent de la cour romaine, sans aucune difficulté et sans aucun retard, que ledit évêque, qui était déjà vieux et d’une santé très-chancelante, serait cité péremptoirement dans un lointain pays d’outremer devant des juges amis des caursins, et que ceux-ci avaient choisis à leur gré, pour comparaître et répondre de l’outrage qu’il avait fait éprouver aux marchands du pape. Mais l’évêque, aimant mieux cacher comme Sem la honte de son père que la divulguer comme Cham, apaisa pacifiquement la discorde qui allait s’élever; et, ne voulant pas publier la (128) conduite de la cour romaine, il s’en référa dans ce cas difficile à l’opinion de saint Paul, son patron, qui, voulant prouver que la foi et la justice ne souffrent pas de ménagements, a écrit ces paroles: «Quand bien même ce serait un ange qui vous prêcherait des choses contraires à celles-ci, qu’il soit anathème.»

Les frères Mineurs usurpent les droits des prêtres. — Mort de deux barons, Robert, fils de Gaultier, et Roger de Samercy. — Vers le même temps, quelques frères Mineurs accompagnés de quelques-uns de l’ordre des Prêcheurs, oubliant avec une audace étrange leur profession et leur règle, se glissèrent furtivement sur le territoire de quelques illustres communautés, sous prétexte d’y accomplir leur office, et promettant de se retirer après la prédication du lendemain; mais ils y restèrent, feignant d’être malades ou sous toute autre raison; puis ayant fabriqué un autel de bois, ils placèrent dessus un petit autel bénit en pierre, qu’ils avaient apporté, et se mirent à célébrer à voix basse des messes clandestines et à entendre les confessions de plusieurs paroissiens, au préjudice des prêtres. En effet, ils disaient qu’ils avaient reçu pareil pouvoir du seigneur pape; à savoir, que les fidèles qui rougiraient ou qui dédaigneraient de confier leurs péchés à leur prêtre comme étant souillé des mêmes fautes, ou qui craindraient de le faire, redoutant son étal d’ivresse, pourraient se confesser à eux, et qu’eux-mêmes, c’est-à-dire les (129) frères Mineurs, étaient en droit de leur infliger des pénitences et de les absoudre. Pendant ce temps, ils avaient envoyé à la cour de Rome un agent habile et actif, pour noircir les religieux sur le territoire desquels ils demeuraient et avaient obtenu, outre le permis de séjour qu’ils demandaient, un certain bénéfice en sus. Alors, comme si cette faveur ne les satisfaisait pas encore, ils se répandirent en paroles injurieuses et menaçantes, réprouvant tout ordre autre que le leur, assurant que tous ceux qui n’étaient point de leur règle étaient réservés à la damnation, et endurcissant les callosités de leurs pieds, pourvu qu’ils vidassent çà et là les riches trésors de leurs adversaires. Aussi les religieux leur cédaient en beaucoup de points, ayant pour eux de la déférence, à cause du scandale et dans la crainte d’offenser les puissants du monde; car les Mineurs étaient les conseillers et les ambassadeurs des grands, les secrétaires du seigneur pape; cl ils cherchaient en cela avec trop d’avidité à capter la faveur des séculiers. Ils trouvèrent enfin quelques opposants dans la cour romaine: on fit valoir contre eux de fortes raisons qui réprimèrent leur insolence. et ils se retirèrent tout confus. Le souverain pontife leur dit même d’un air irrité: «Qu’est cela, mes frères? Jusqu’où va votre audace? N’avez-vous pas fait profession de pauvreté volontaire? Ne devez-vous point parcourir sans chaussures et avec humilité les bourgs, les châteaux et les lieux les plus reculés, pour y semer humblement la parole de Dieu selon que les circonstances l’exigent? (130) D’où vient que vous prenez sur vous de vous arroger des habitations malgré les seigneurs de fiefs? Vous paraissez déjà vous relâcher en grande partie de votre règle et réfuter vous-mêmes votre discipline.» A ces mots, les frères Mineurs se retirèrent et se conduisirent dès lors avec plus de modestie, eux qui précédemment avaient multiplié les paroles d’ambition et d’orgueil. Ils cessèrent aussi de demeurer et de séjourner dans l’enclos d’autrui, contre le gré des propriétaires. Cette même année, Cordoue, fameuse ville d’Espagne, fut prise par le roi de Castille, le frère du Miramolin ayant été tué avec une innombrable armée.

Cette même année, à l’époque de l’Avent, un noble baron, aussi célèbre par sa naissance que par sa bravoure, nommé Robert, fils de Gaultier, alla où va toute créature. Vers le même temps aussi, ‘fut enlevé du milieu des hommes, Roger de Sumercy. C’était un homme d’une élégance parfaite, d’une naissance désirable, et d’une admirable vaillance, qui périt à la fleur de sa jeunesse. Vers le même temps, le seigneur empereur envoya au roi un chameau, en signe d’affection durable.

Henri III épouse Éléonore, fille du comte de Provence. — Cérémonies de son mariage. — L’an du Seigneur 1236, qui est la vingtième année du règne du roi Henri III, il tint sa cour à Winchester, au moment de la naissance du Seigneur, et il y célébra avec joie les fêtes de Noël. Or il attendait avec une vive (131) impatience l’arrivée de ses députés. Car il avait envoyé une ambassade solennelle d’hommes sages en Provence, auprès de Raymond, comte de cette même Provence, avec des lettres où était exprimé l’ardent désir du roi de contracter mariage avec Aliénor, fille dudit comte. Ce comte susdit était un homme fameux et célèbre dans la guerre; mais il avait épuisé presque tout son trésor dans des combats continuels. Or, ce dit comte avait épousé la fille du feu comte de Savoie42, Thomas, sœur du comte de Savoie, Amédée, encore vivant: c’était une femme d’une admirable beauté, nommée Béatrice. Elle avait eu de son mari, ledit comte Raymond, deux filles d’une beauté accomplie, dont le roi de France, Louis, avait épousé l’aînée, nommée Marguerite. Tous ces détails furent donnés par le clerc Jean de Gates. En conséquence, le roi d’Angleterre avait demandé, par les ambassadeurs dont nous avons parlé, que la fille cadette du comte, princesse d’une beauté admirable et déjà âgée de douze ans, lui fût donnée pour épouse. Pour obtenir cette faveur, il avait envoyé d’abord en députation secrète Richard, prieur de Hurle, qui s’était acquitté de sa mission avec zèle, fidélité, et succès. Celui-ci, de retour, ayant annoncé cette nouvelle au roi, le roi renvoya d’autres députés avec le même prieur: c’était Hugues, évêque d’Ély, Robert, évêque d’Héreford, et le frère Robert de Sanford, qui était maître de la milice du Temple. Ceux-ci étant allés trouver le susdit comte en Provence furent reçus par lui (132) avec de grands honneurs et de grands égards, et ils reçurent de sa main sa fille Aliénor qui devait être unie par mariage au roi d’Angleterre. Le seigneur Guillaume, élu à Valence, homme illustre et accompli, oncle de la jeune fille, et le comte de Champagne43, cousin du roi d’Angleterre, furent chargés de la conduire. Le roi de Navarre ayant appris cette nouvelle, et sachant qu’ils passeraient sur son territoire, alla à leur rencontre avec joie, et leur servit de guide et de compagnon pendant les cinq jours de marche et plus qu’on mit à traverser son territoire. Il fournit même avec sa munificence habituelle à toutes les dépenses faites soit par les chevaux, soit par les hommes. Or le cortège se composait de plus de trois cents personnes à cheval, sans compter la foule nombreuse qui les suivait. Lorsqu’on fut arrivé sur la frontière de France, les voyageurs obtinrent libre et honorable passage par le moyen d’un sauf-conduit délivré tant par le roi de France et par la reine, sœur de la jeune fiancée, que par Blanche, mère du roi de France. Ils s’embarquèrent ensuite au port de Wissant44, et (133) le vent gonfla ni les voiles, ils parvinrent rapidement en vue du port désiré de Douvres. Ils abordèrent heureusement, et se hâtèrent de venir à Cantorbéry, tandis que le seigneur roi allait à leur rencontre, et embrassait avec effusion les ambassadeurs à leur arrivée. La jeune fille lui ayant été présentée et lui ayant plu, il l’épousa à Cantorbéry. La cérémonie du mariage fut faite par l’archevêque de Cantorbéry Edmond, en présence des évêques qui étaient venus avec la jeune fille, et d’une foule d’autres seigneurs, nobles, et prélats, le dix-neuvième jour avant les calendes de février. Or, le quatorzième jour avant les calendes du même mois, le seigneur roi vint à Westminster, et le lendemain, jour de dimanche, une solennité inouïe et incomparable eut lieu: le roi parut, la couronne en tête, et la reine Aliénor fut couronnée. Elle fut donc mariée au roi Henri III à Cantorbéry; mais les noces furent célébrées à Londres, à Westminster, le jour de saint Fabien et de saint Sébastien.

Une si grande foule de personnes, de nobles des deux sexes, un si grand nombre de religieux, une telle quantité de gens du peuple, tant d’histrions dans tous les genres, avaient été convoqués pour le festin nuptial, que la ville de Londres pouvait à peine les contenir dans sa vaste enceinte. La ville était ornée de tentures de soie, de bannières, de lapis, de guirlandes. (134) Elle étincelait à la clarté des lampions et des torches, et dans toutes les rues on avait enlevé par des moyens qui tenaient du prodige la boue, les immondices, les souches de bois, et tout ce qui obstruait la route. Les bourgeois de Londres, allant à la rencontre du roi et de la reine, s’étaient parés de leurs plus beaux habits et de leurs joyaux, et faisaient cavalcader d’agiles coursiers. Quand ils se rendirent de la ville à Westminster, pour y exercer ce jour-là les fonctions d’échansons, qu’on sait leur appartenir, d’après un ancien droit, dans le couronnement des rois, ils s’avancèrent rangés en bel ordre, ornés d’habits de soie, enveloppés dans des manteaux tissus d’or, couverts de parures précieuses, et montés sur des chevaux de prix, qui avaient des selles et des mors neufs. Ils portaient trois cent soixante coupes d’or et d’argent, et ils étaient précédés parles trompettes du roi, jouant de leurs instruments; ce qui formait un spectacle magnifique et admirable par sa nouveauté pour ceux qui le regardaient. L’archevêque de Cantorbéry, d’après le droit qui lui appartenait spécialement, accomplit solennellement la cérémonie du couronnement, assisté par l’évêque de Londres comme doyen. Les autres évêques furent placés dans leurs stalles, chacun selon son rang. Semblablement, l’abbé de Saint-Albans fut placé en tête de tous les abbés, d’après le droit qu’il a à cette préséance; parce que, de même que le bienheureux Albans, premier martyr, est le premier entre tous les martyrs d’Angleterre, de même son abbé est le premier entre tous les abbés (135) d’Angleterre en rang et en dignité, ainsi que l’attestent les privilèges authentiques de ladite église. Les grands du royaume remplirent en cette occasion les fonctions qu’ils doivent remplir dans le couronnement des rois, d’après l’usage et le droit antiques. Semblablement, les chevaliers et les députations des bourgeois de certaines villes exercèrent les offices qui leur appartenaient, d’après le droit de leurs prédécesseurs. Le comte de Chester porta devant le roi le glaive de saint Édouard, qu’un appelle Curtein, en signe qu’il est comte du palais, et qu’il a le droit et le pouvoir de réprimer le roi, si le roi abuse de son autorité45. Son constable, c’est-à-dire le constable de Chester, lui servait d’officier, et écartait le peuple avec une verge, quand il se pressait avec trop de désordre. Le grand maréchal d’Angleterre, c’est-à-dire le comte de Pembroke, portait la verge devant le roi, faisait place au roi, tant dans l’église que dans la cour, et réglait à table le festin royal et le rang des convives. Les gardiens des cinq ports soutenaient le dais au-dessus du roi: ce dais était supporté sur quatre bâtons. Les gardiens susdits étaient en possession de cet emploi non sans contestation. Le comte de Leicester présentait l’eau au roi dans des bassins. Le comte de Warenne exerçait l’office de la coupe royale à la place du comte d’Arondel, parce que le (136) comte d’Arondel était encore dans l’adolescence, et n’avait pas reçu le baudrier militaire Les fonctions d’échanson étaient dévolues à maître Michel Belet. Le comte d’Héreford avait dans la maison du roi le ministère du maréchalat. Guillaume de Beauchamp accomplissait l’office d’aumônier. Le justicier des forêts plaçait les mets sur la table à la droite du roi, quoique cet office lui eût été d’abord disputé, mais sans succès. Les bourgeois de Londres versaient en abondance et de tous côtés un vin pur dans des vases d’un prix inestimable. Ceux de Winchester avaient le soin de la cuisine et des mets. Les autres remplissaient ou réclamaient le soin de remplir les divers offices qui leur appartenaient, d’après les statuts antiques. Enfin, pour que la joie nuptiale ne fût obscurcie par le nuage d’aucune dispute, on avait souffert des passe-droit pour le moment; mais chacun devait conserver ses prétentions, et les faire valoir en temps opportun. Les fonctions du chancelier d’Angleterre, et toutes les fonctions qui dépendent du roi avaient été réglées et convenues dans l’échiquier. Aussi le chancelier, le camérier, le maréchal, le connétable, prirent chacun leur place à raison de leur office, ainsi que tous tes barons dont la création avait eu lieu originairement dans la ville de Londres46; ce qui fit que (137) chacun d eux y avait sa place. Cette cérémonie se passa donc dans un ordre parfait, tant du côté du clergé que du côté des chevaliers. L’abbé de Westminster fit l’aspersion de l’eau bénite. Le trésorier, faisant les fonctions de sous-diacre, porta la patène. Ferai-je le détail des différents services que rendirent les gens d’église en vue de Dieu, dont ils étaient les humbles ministres? Décrirai-je l’abondance des mets sur la table, et les copieuses libations des divers vins qui furent servis? Parlerai-je de la grande quantité des plats de venaison, de la variété des poissons, des tours récréatifs des jongleurs, de la belle tenue des officiers? Tout ce que le monde peut offrir de plaisir et de splendeur avait été rassemblé pour ce grand jour.

Pluies mémorables. — Un envoyé de l’empereur vient en Angleterre pour inviter Henri III à envoyer son frère Richard en Allemagne. — Lois nouvelles de Henri III. — Vers le même temps, pendant deux mois et plus, à savoir pendant les mois de janvier, de février et une partie de mars, il tomba de tels torrents de pluie, que personne ne se souvenait d’en avoir vu de pareils. Vers la fête de sainte Scholastique, à la nouvelle lune, la mer grossit tellement à cause des fleuves devenus torrents qui se jetaient dans sou sein, que toutes les rivières, et principalement (138) celles qui tombent dans la mer, rendirent les gués impraticables, dépassèrent leurs rives ordinaires, couvrirent les ponts sous leurs eaux, renversèrent les moulins, détruisirent les étangs, bouleversèrent les terres cultivées et ensemencées, les prairies et les lieux plantés de roseaux. Entre autres choses surprenantes, la Tamise franchit ses bornes ordinaires, entra dans le grand palais à Westminster, et, en se répandant, couvrit toute la cour; en sorte que quelques personnes furent obligées d’aller en bateaux ou de monter à cheval et de traverser la cour presque à la nage pour gagner leurs chambres. L’eau pénétra même dans les celliers, et ce ne fut qu’à grand’peine qu’on put l’en extraire et les nettoyer. Les prodiges qui avaient précédé ce fléau montraient alors la réalisation de leurs menaces. En effet, on avait entendu le tonnerre en hiver, le jour de saint Damase, et un soleil bâtard avait paru parallèlement au soleil naturel, le plus prochain vendredi après la conception de sainte Marie.

Le festin nuptial ayant donc été accompli en grande liesse, le roi quitta Londres et vint à Merton, où il convoqua de nouveau les seigneurs pour entendre le récent message de l’empereur et pour traiter avec lui, le roi, des affaires du royaume. En effet, des ambassadeurs envoyés par l’empereur étaient venus trouver le roi et lui avaient apporté un message et des lettres par lesquelles Frédéric demandait que le seigneur roi ne différât pas de lui confier son frère Richard, comte de Cornouailles, qu’il voulait mettre à la tête de ses troupes contre le roi de France; ajoutant que (139) la renommée avait répandu au loin le bruit de sa circonspection et de sa prudence. Le message portait aussi que le seigneur empereur rassemblerait toutes les forces de l’empire pour soutenir le roi d’Angleterre, et cela en si grand appareil, que ledit roi d’Angleterre pourrait non-seulement recouvrer les provinces d’outremer, mais encore reculer dans tous les sens les anciennes limites de sa puissance. A la lecture de cette lettre, le roi et les seigneurs rassemblés à Merton, après une délibération préalable, répondirent unanimement qu’il n’était ni sûr ni prudent d’envoyer hors du royaume et d’exposer aux chances douteuses et aux périls de la guerre un prince d’un âge si tendre, qui était [présentement] l’héritier unique et manifeste du roi et du royaume, et quand les espérances de tous reposaient sur sa personne après celle du roi; qu’en effet, le roi, quoique marié, n’avait pas encore d’enfants, et que la reine son épouse était fort jeune; qu’on ne pouvait savoir si elle était féconde ou stérile. Mais que s’il plaisait à son excellence impériale d’appeler auprès d’elle pour cet emploi tout autre brave et noble seigneur parmi les grands du royaume qu’il voudrait choisir, le roi, tous ses amis et tous ses sujets se rendraient aux désirs dudit empereur, et ne tarderaient pas à l’aider de tout leur pouvoir. Les députés, entendant cette réponse, retournèrent vers leur seigneur pour lui rapporter ce qu’ils avaient appris.

A la même époque, le roi Henri III, pour le salut de son âme et la réforme de son royaume, et guidé (140) par l’esprit de justice et de piété, établit quelques nouvelles lois et ordonna qu’elles fussent observées inviolablement dans tout son royaume.

1° Relativement aux veuves qui, après la mort de leurs maris, sont expulsées de leurs dots ou ne peuvent avoir leur dot et leur quarantaine47 sans plaid, il fut stipulé: que quiconque leur enlèverait par force leur dot en tènements dont leurs maris étaient saisis à leur mort, et après que lesdites veuves auraient recouvré leur dot par le plaid, rendrait aux mêmes veuves, s’il était convaincu d injuste emploi de la force, une indemnité qui s’élèverait jusqu’à la valeur48 totale de la dot à elles revenant, depuis l’époque de la mort de leurs maris jusqu’au jour où elles auraient recouvré la possession par jugement; et que néanmoins les susdits violenteurs seraient à la merci du roi. 2°Toutes les veuves, à l’avenir, pourront léguer tous leurs blés encore sur pied, provenant tant de leurs dots que de leurs autres terres et de leurs autres tènements, sauf les prestations qui sont dues aux seigneurs tant pour les dots que pour les autres tènements. 3° Si quelqu’un a été dessaisi de son libre tènement, et qu’il ait recouvré sa possession devant les justiciers dans les assises d’expulsion de possession, ou si on l’a dessaisi par leur enquête, et si le dessaisi a obtenu sa possession par le moyen du vicomte, les dépossesseurs qui l’auront dépossédé une seconde fois après le dé- (141) part des justiciers ou avant leur retour, et qui auront été convaincus de cela, seront pris et détenus dans la prison du seigneur roi, jusqu’à ce qu’ils soient libérés envers le seigneur roi, soit par rançon, soit de toute autre manière. Or, voici la façon de procéder afin de poursuivre ceux qui se trouveraient dans ce cas. Quand les plaignants seront venus à la cour, ils auront un bref du seigneur roi adressé au vicomte; lequel bref contiendra leur récit de la dépossession faite sur dépossession; et il sera, en conséquence, mandé au vicomte de prendre avec lui les gardiens des plaids de la couronne et autres chevaliers loyaux; de se rendre en personne sur le tellement ou sur la pâture à l’occasion desquels la plainte a été portée; et de faire procéder là à une enquête exacte, en présence des plaignants, par les premiers jurés et par autres loyaux hommes. Si l’on trouve qu’il y a eu dépossession, qu’il soit fait alors comme il est dit plus haut; dans le cas contraire, que les plaignants soient mis à la merci du roi, et que la partie adverse soit à l’abri de toute réclamation. 4° Qu’il en soit de même pour ceux qui auront recouvré leur possession par assises sur la mort d’ancêtre. 5° Qu’il en soit de même pour tous les tènements recouvrés par jurés dans la cour du seigneur roi. 6° Plusieurs seigneurs d’Angleterre qui ont donné en fiefs49 à leurs chevaliers et à leurs (142) tenanciers libres de petits tènements dans leurs manoirs, se sont plaints de ne pouvoir faire leur profit du reste de leurs manoirs, soit par la coupe de leurs bois, soit par le défrichement de leurs pâturages, sans que les susdits fieffés ne leur opposent qu’ils n’ont point suffisante pâture comme il conviendrait à leurs tènements. En conséquence, a été établi et ordonné ce qui suit: les fieffés de cette façon, quels que soient ceux de qui ils tiennent le fief, s’en référeront à l’avenir aux assises50 d’expulsion de possession. S’il est prouvé devant les justiciers qu’ils ont suffisante pâture, comme il convient à leurs tènements, et qu’ils ont aussi libre entrée et libre sortie depuis leurs tènements jusqu’à la pâture susdite, qu’ils soient satisfaits; et que ceux contre qui ils auront porté plainte soient à l’abri de toute réclamation, pour avoir fait leur profit soit du vast de leurs terres, soit de la coupe de leurs bois, soit du défrichement de leurs pâturages. Si, au contraire, les fieffés assurent qu’ils n’ont point suffisante pâture ni suffisante entrée ou sortie, qu’une enquête soit faite dans les assises sur la vérité du fait. Et s’il est reconnu, dans les assises, que les fieffés n’ont point par quelque empêchement l’entrée ou la sortie libre, ou qu’ils n’ont point suffisante pâture comme il est dit, alors ils reprendront leur possession sur l’examen des jurés; en sorte que, par la prudence et sur le serment des susdits jurés, les plaignants aient suffisante pâture et (143) entrée et sortie suffisantes dans la forme susdite. Que les dépossesseurs soient à la merci du roi et qu’ils paient l’indemnité selon le taux usité avant la présente loi. Si, au contraire, il a été reconnu dans les assises que les plaignants ont suffisante pâture, avec libre entrée et sortie, comme il est dit plus haut, qu’alors la partie adverse [c’est-à-dire le propriétaire du manoir] fasse licitement son profit du reste et se retire sans être arrêté par aucune réclamation. 7° Le seigneur roi a accordé avec le consentement des seigneurs, qu’à l’avenir les usures ne courraient pas contre un mineur, depuis l’époque de la mort de l’ancêtre dont il hérite, jusqu’à l’âge de sa majorité; mais qu’aussi on ne devait pas user de cette faveur pour retarder le paiement du principal. 8° On s’occupa des malfaiteurs dans les parcs et dans les garennes, et de la peine qu’ils devaient encourir; mais la chose ne fut pas décidée, parce que les seigneurs demandèrent que les malfaiteurs qu’ils prendraient dans leurs parcs et dans leurs viviers fussent enfermés dans leurs propres prisons, et que le seigneur roi ne leur accorda pas ce privilège: on dut par conséquent s’en tenir aux anciens statuts.

Écrit adressé au pape touchant l’origine de Mahomet et de sa loi. — Vie de Mahomet. — Sa doctrine. — Mœurs des Sarrasins. — Réflexions de Matthieu Paris. — Hérésie des Paterins et des Bulgares en France et en Flandre. — Vers les mêmes temps, des Prêcheurs qui parcouraient les contrées d’Orient (144) envoyèrent de ces pays, au seigneur pape Grégoire IX, un écrit qui contenait le récit de l’erreur ou plutôt de la fureur de Mahomet, prophète des Sarrasins. Cet écrit étant parvenu à la connaissance de plusieurs, excita contre cet imposteur un concert de huées et de sifflets. Les faits remontent à leur temps, c’est-à-dire à l’année 622, époque où ce fléau mahométique prit naissance.

Les Sarrasins pensent à tort que leur nom vient de celui de Sara. Ils sont à plus juste titre appelés Agaréniens d’Agar, et Ismaélites, d’ismaèl, fils d’Abraham. Abraham, en effet, eut Ismaël d’Agar, sa servante. Ismaël eut pour fils Calcar. Calcar eut pour fils Neptis. Neptis engendra Alumesca. Alumesca engendra Eldamo. Eldamo engendra Mulier. Mulier engendra Escicip. Escicip engendra Iaman. laman engendra Avicait. Avicait engendra Maath. Maath engendra Nizas. Nizas engendra Mildar. Mildar engendra Hinclas. Hinclas engendra Materic. Materic engendra Humella. Humellu engendra Karmana. Karmana engendra Melikar. Melikar engendra Feir. Feir engendra Galih. Galih engendra Luhei. Luhei engendra Muyra. Muyra engendra Heelih. Heelih engendra Cutzei. Cutzei engendra Abdimelnef. Abdimelnef engendra deux fils, Escim et Abdicemuz. Escim engendra Adelmudalib. Adelmudalih engendra Abdella. Abdella engendra Maumath, qui est regardé comme prophète des Sarrasins, qui engendra Abdicemuz.51 Abdicemuz engendra Humeula. Hu- (145) meula engendra Abilaz. Abilaz engendra Accan. Accan engendra Morcan. Morcan engendra Abdelmélibe. Abdelmélibe engendra Mavia. Mavia engendra Abderacchaman qui, selon quelques autres fut appelé Abdimenef, qui eut pour fils Mahomet, celui que les Sarrasins respectent et adorent maintenant comme leur souverain prophète. Il faut savoir que Mahometh, Machometh, Machometus, Machomectus, Mahum, Maho, signifient le même individu, selon les différentes langues. Mahomet eut pour successeur, tant de son empire que de sa superstition, Catab, puis Homar qui fut contemporain de Gosdroë52, lequel Gosdroë fut tué par l’empereur Héraclius.

(146) Cet homme, qu’on appelle Machometh l’Ismaélite, étant devenu orphelin par la mort de son père, qui s’appelait Abdimenef, un certain homme, nommé Hebenabecalip, le recueillit, le nourrit et pourvut à son éducation. Cet Hebenabecalip53 était à cette époque le gardien des idoles renfermées dans un temple qu’on appelle Calingua54 ou Aliguse. Étant parvenu à l’âge de jeunesse, il entra au service d’une certaine femme nommée Adige55, fille d’Hulaith. Cette femme lui donna un âne pour la servir, et sur cet âne il devait porter des marchandises dans divers pays d’Asie, et lui en rapporter le prix. Enfin ayant eu un commerce secret avec cette femme, il la prit pour épouse; et elle l’enrichit de toute sa fortune qui était considérable. Mahomet, enflé de sa prospérité, commença à avoir des idées ambitieuses, et conçut le projet de régner sur sa nation et sur toutes les tribus. Il aurait même eu l’audace de se faire nommer roi, (147) si les plus nobles et les plus braves du pays ne se fussent opposés à son usurpation. Alors il se fit passer pour un prophète envoyé par Dieu, et prétendit que tout le peuple ajoutât foi à ses paroles. Ces Arabes, gens de la campagne et dont l’esprit n’était nullement cultivé, le crurent, n’ayant jamais vu de prophètes. Or, il y avait un certain apostat tombé dans l’hérésie et excommunié, qui enseignait les mêmes choses, et qui écrivait la doctrine de Mahomet. Celui-ci attirait dans son parti tous les brigands et les voleurs qu’il pouvait gagner. Lorsqu’il en eut rassemblé un grand nombre, il les posta en embuscade dans des lieux escarpés et dans des retraites cachées, pour piller les marchands d’Asie, qui allaient et qui revenaient. Un certain jour, il revenait des villes de lerueth et de Matham, lorsqu’il rencontra sur sa route le chameau d’un homme appelé Habige Hély, fils d’Hyesen; il s’en empara aussitôt, et s’enfuit dans la ville de Macta56. Les habitants de cette ville, ne le regardant pas comme prophète, l’accablèrent d’injures, le chassèrent comme faussaire, et le détestèrent comme voleur de grands chemins et comme brigand. Il vint donc de nouveau dans une certaine ville assez (148) peu peuplée, habitée en partie par des juifs et par des païens idolâtres, pauvres et grossiers. Machomet et ses compagnons y construisirent un temple qui lui servit à débiter ses impostures à ces peuples simples. Après cela, il envoya son compagnon Gadimalec dans un lieu nommé Gath, avec trente soldats, pour piller les marchands chargés d’argent qui passeraient par cet endroit. Habige Hely, fils d’Hyesen, dont Mahomet avait volé le chameau, s’étant présenté à eux avec trois cents soldats de sa ville, les brigands envoyés par Mahomet prirent la fuite à cette vue. Et ce faux prophète ne put pas éviter cette déroute en prévoyant qu’elle aurait lieu; car il n’avait pas l’esprit de prophétie. Les Sarrasins mentent donc, quand ils disent qu’il eut toujours avec lui dix auges qui étaient ses serviteurs en toutes choses. Mahomet envoya de nouveau un homme appelé Gaheit, fils d’Alcarith, avec quarante soldats pour faire du butin. Mais ils furent rencontrés par Abizechiem, fils de Nubar, et par ses compagnons qui eurent le dessus dans le combat: les brigands furent dispersés et tués; et aucun des anges de Mahomet ne les aida. Mahomet envoya une troisième fois son compagnon nommé Gaif Aiunacar avec un gros corps de troupes dans un lieu qu’on appelle Alicar ou Alevafa, pour qu’ils s’emparassent de tous les ânes qui passeraient par là, avec tous les trésors et les riches objets dont ils seraient chargés; mais avant que les voleurs fussent arrivés dans ce lieu, les ânes et les marchands étaient passés la veille. Si Mahomet eût été prophète, il (149) n’aurait jamais envoyé un si grand nombre de ses compagnons en ce lieu pour rien; car les vrais prophètes n’ont pas coutume d’être trompés dans leurs prévisions. Une quatrième fois, ledit Mahomet sortit avec ses compagnons pour voler des ânes et tout ce qu’ils portaient, et il marcha rapidement vers un lieu appelé Udeny, où, ayant rencontré Mozi, fils de Gamzual Muzeni, il n’osa en aucune façon combattre contre lui, et s’en retourna avec confusion vaincu et les mains vides. Une cinquième fois, il sortit avec l’intention de poursuivre des chevaux chargés, conduits par des marchands. Étant parvenu à Nath, qui est sur la route d’Asie57, il se trouva en présence d’Immarah, fils d’Alaba Algomachi. Machomet, l’ayant aperçu eut peur, prit la fuite et ne retira aucun profit de son excursion. La sixième fois, le même Machomet sortit de Karchan58 pour se mettre à la recherche d ânes churays qui se rendaient en Asie. Arrivé dans un lieu appelé Maboeth, il fut trompé et ne trouva rien. A son retour, beaucoup des siens périrent ou furent tués. Voilà six excursions qui ne prouvent guère, ni que des anges favorisassent Mahomet, ni qu’il eût l’esprit de prophétie. Souvent même il envoyait ses compagnons pendant la nuit à la maison de ses ennemis et les faisait égorger traî- (150) treusemeut et furtivement. Il envoya, par exemple. Alchilias, fils de Ragatha Alazar, pour tuer Acbym, fils de Dédem Ebrée Maybar. Il donna ordre semblablement à Zely, fils de Gomahyr, d’aller lâchement pour tuer Acuan, vieillard infirme, qui fut massacré dans son lit. Il envoya aussi Gabdalla, fils de Geys Alapsad avec douze de ses compagnons, à Abla, pour y observer ce qu’on disait de lui et lui en faire le rapport. Pendant qu’ils s’y rendaient, ils rencontrèrent Gary, fils de Milcadram, qui avait avec lui de grands trésors; ils le tuèrent aussitôt, et ils donnèrent à Mahomet la cinquième partie des dépouilles. Semblablement le fils de Phénuf, ayant été envoyé par lui, massacra dans une certaine bourgade les hommes, les femmes et les enfants, et rapporta la cinquième partie de tout le butin à Mahomet, en lui disant: «Cette part vous est due, prophète de Dieu;» et celui-ci la reçut avec plaisir. Après cela, dans un combat qu’il livra, Mahomet eut les dents cassées du côté droit, la lèvre supérieure fendue et l’os de la joue brisé59. Alors un homme appelé Talcha, fils de Jubei de Alcha, éleva la main au-dessus de lui pour le protéger et eut un doigt coupé en le défendant. Mais le susdit Mahomet n’exerça en aucune façon sa prétendue puissance en faveur du blessé, ni n’arrêta le bras qui portait la blessure, et aucun ange ne lui apporta remède quand lui-même fut blessé.

(151) Mahomet avait un serviteur nommé Zeid, dont l’épouse, nommée Zemah, était fort belle, et que Mahomet aimait beaucoup. Son serviteur Zeid sachant cela et connaissant la luxure de son maître, dit à sa femme: «Prends garde que mon seigneur ne te voie; car s’il te voit je te répudierai sur-le-champ.» Un certain jour, en l’absence de son serviteur, Mahomet vint à sa maison, et l’appela: comme celui-ci ne répondait pas, il frappa si longtemps à la porte, que la femme, ennuyée de cette obstination, répondit en disant: «Zeid n’est pas ici.» Zeid étant arrivé sur ces entrefaites, vit sa femme qui parlait à son maître; aussi, quand Mahomet fut parti, il dit à sa femme: «Ne t’ai-je point dit que si mon seigneur te voyait en parlant avec toi, je te répudierais;» et aussitôt il la chassa de sa maison. Mahomet la prit dès lors pour lui, mais craignant qu’on ne l’accusât d’adultère, il feignit qu’un écrit lui était, venu du ciel, et que dans cet écrit Dieu lui commandait d’annoncer au peuple la loi suivante: «S’il arrive qu’un homme répudie sa femme, et qu’un autre homme la prenne pour lui, cette femme deviendra l’épouse de celui qui l’aura prise.» Ainsi naquit cet usage qui est encore aujourd’hui regardé comme une loi parmi les Sarrasins.

Un certain homme nommé Galy, fils d’Habicalip, reprochait à Mahomet ses adultères, et lui remontrait surtout qu’il chérissait par-dessus toutes les autres une femme adultère; il lui disait: «O prophète de Dieu, pour la possession d’une femme (152) tu encours une grande honte dans l’esprit de tous les hommes.» Mais celui-ci, vaincu par ta luxure, ne renvoya pas cette femme, et chercha par de vaines excuses à pallier son adultère. Or, Mahomet eut quinze épouses dont deux étaient libres et le reste n’était que des servantes60. Sa première femme fut Adige, fille d’Ulaith; la seconde, cette adultère répudiée dont nous avons parlé; la troisième, Zoda, fille de Zonga; la quatrième, Aza, fille de Gomar; la cinquième, Mathezelema. A cette dernière épouse il accorda en dot ce qu’il avait de plus cher. La sixième fut Zeinah, fille de Gnar. Il lui jura, dans un moment de colère, qu’il n’aurait point commerce avec elle de tout le mois; mais aiguillonné (153) par la débauche, il la toucha avant le terme fixé, au mépris de son serment. La septième fut Zeinaph, fille d’Urinaph. La huitième fut Abbap, fille d’Abifiziel. La neuvième fut Mannona, fille d’Alfaritalim. La dixième fut Géotheria, fille d’Alimisitasy. La onzième, Zafia Hebrée, nommée auparavant Anazalia, fille d’Haby. La douzième, Aculevia, fille de Fantime. La treizième Umaca, fille d’Aldacal. La quatorzième, fille d’Annomen, s’appelait Halée Ydia. La quinzième, Malicha, fille de Gathial. Quant à ses servantes, l’une s’appelait Meriam, fille du fils d’lbrase (?), l’autre était Ramath, fille de Siméon.

Mahomet répétait souvent à ses disciples et à ses auditeurs: «Ne croyez pas ce que les hommes diront de moi; car il n’y a eu aucun prophète sur le compte de qui son peuple ou sa nation n’ait débité des mensonges. Aussi je crains pour moi que ma nation ne parle semblablement de moi et ne m’attribue des choses fausses; c’est pourquoi n’ajoutez pas foi aux détracteurs, et ne pensez de moi que ce que vous lisez dans le livre qui vous a été donné par moi. Là se trouve ce que j’ai dit et ce que j’ai fait: tout ce qui n’est pas dans ce livre, je ne l’ai ni dit, ni fait.» — Il disait encore: «Je ne suis pas envoyé vers vous avec des miracles ou des signes éclatants, mais avec un glaive pour punir les rebelles. Si donc quelqu’un n’a pas obéi à mes prédictions et à mes ordres, s’il n’est pas entré dans notre foi de bon gré, qu’il soit tué dans le cas où il tomberait en notre pouvoir, ou qu’il soit (154) forcé de payer tribut pour prix de son incrédulité, et qu’alors il vive. Quant à ceux qui sont hors de notre foi et qui demeurent dans d’autres pays, j’ordonne qu’on leur fasse sans cesse la guerre et qu’on trouble leur repos, jusqu’à ce qu’ils soient obligés de se convertir à notre foi. Que ceux qui ne voudront pas embrasser notre doctrine soient tués; que leurs enfants et que leurs femmes soient réduits à une servitude éternelle.»

Voilà donc Mahomet qui avoue de sa propre bouche qu’il n’a jamais fait de miracles et qu’il n’en fera point. Tous les miracles que les Sarrasins lui attribuent doivent par conséquent être réputés faux. En effet, ils affirment qu’un loup s’étant un jour présenté à lui, il étendit contre l’animal féroce trois doigts de sa main, et que le loup prit aussitôt la fuite. Ils parlent d’un bœuf qui s’entretenait avec lui. Ils disent qu’un figuier ayant été appelé par lui, se jeta par terre et s’approcha ainsi de lui; ils disent que, la lune fut séparée par lui en plusieurs parties et réunie de nouveau. Ils racontent qu’un jour du poison lui fut servi dans un morceau d’agneau, par la main d’une femme nommé Zanab, fille d’Acharith, épouse de Zelem, fils de Musilum Ebrée, en présence d’un compagnon de Mahomet, nommé Abara, qui était assis, à table avec lui, et que l’agneau se mit à parler à Mahomet, eu lui disant: «Vois à ne pas manger de moi, car je suis empoisonné» Son compagnon Abara, qui en avait mangé, mourut; et Mahomet lui-même, dix-neuf ans après cette aven- (155) ture, mourut aussi empoisonné61. 0r, s’il eût été un vrai prophète, il aurait pu prier pour son compagnon mort et lui rendre la vie; ou du moins se garder, pour son compagnon et pour lui-même, d’un aliment empoisonné; comme nous lisons qu’Élie et Élisée le tirent jadis, en disant: «La mort est dans ce plat.»

A l’heure de sa mort, Mahomet, sentant qu’il allait succomber aux attaques du poison, dit à ses parents et à ses amis: «Quand vous me verrez mort; ne songez point à m’ensevelir, car je sais que mon corps, sera emporté au ciel au bout de trois jours.» Il mourut un lundi; ses compagnons, gardèrent son corps pendant douze jours; mais voyant que sa prédiction ne se réalisait pas, ils l’ensevelirent dans ce mois qu’on appelle en arabe Rabeagranvil, soixante ans après sa naissance, après l’avoir vu malade pendant quatorze jours, et avoir veillé sur son corps enseveli pendant trente jours, pour savoir s’il allait être emporté au ciel, ou s’il fallait le mettre en terre. (156) Enfin, quand ils virent la vérité, ils comprirent que toutes les prédictions qu’il leur avait faites étaient vaines, et ils le cachèrent dans un tombeau sans l’avoir lavé. Les sages abandonnèrent sa loi; mais les peuples simples et grossiers, séduits par les prédications de ses parents et de ses disciples qui vantaient sa loi dans leurs intérêts, observèrent à l’avenir ses commandements. Après la mort de Mahomet, un homme appelé Abuzer, fils d’Abubalip, prit le premier rang parmi les disciples avec l’aide de Chatab, homme influent entre ceux qui étaient restés fidèles à Mahomet. Abuzer62 essaya de gagner les esprits par la modération, de ramener les hommes à lui, et de les engager en sa faveur à force de flatteries, craignant que tous n’abandonnassent la nouvelle foi, et désirant avoir désormais le gouvernement de cette loi à la place de Mahomet. Mais Achaly. fils d’Abitalip63, qui était beau-père dudit Mahomet, ayant appris cela, en fut très-indigné. Animé par le désir du gain et des honneurs mondains, il n’eut pas de relâche qu’il ne l’eût privé du commandement. Un autre nommé Xenès, l’un des compagnons de Mahomet, s’occupa de faire rentrer dans la foi de ce dernier, par différents moyens et par (157) de grandes promesses, ceux qui s’en étaient écartés. Il attira les uns par la crainte et séduisit les autres par les délices mondaines, jusqu’à ce qu’une foule innombrable fût revenue à cette foi. D’autres nations de contrées lointaines, apprenant que le luxe et tous les plaisirs charnels étaient permis et recommandés par cette loi, l’acceptèrent volontiers, regardant comme trop rigides la foi et la chasteté chrétiennes. Ainsi fut séduite misérablement une multitude de païens. On assure que la principale cause des progrès de la loi mahométane fut un certain moine anciennement chrétien, , nommé Solius [Sergius?] qui, ayant été excommunié pour hérésie, fut chassé hors du sein de toute l’église de Dieu. Cet homme, désirant se venger des chrétiens, se rendit dans un lieu qu’on appelle Thenme: de là il arriva au désert de Malse, où il rencontra des hommes dont la foi était différente: en effet la majeure partie était juive; le moins grand nombre adorait des idoles. Là ce moine apostat et le beau-père de Mahomet s’étant réunis et ayant eu une conférence, devinrent amis. Or, ce moine changea son nom en celui de Nastor. Il enseigna à son ami plusieurs oracles et plusieurs témoignages empruntés à l’Ancien et au Nouveau Testament, ainsi qu’aux paroles des prophètes, et les fit entrer avec adresse dans la loi de Mahomet, pour fortifier cette erreur64. Ainsi, à l’aide de ces sugges- (158) tions étrangères, cet imposteur s’éleva au-dessus de toutes les tribus. Car c’étaient des hommes grossiers, incultes, simples, faciles à séduire, et livrés aux sens; selon le mot du poëte:

Nous sommes une foule disposée à tous les vices.

Beaucoup de Sarrasins croient qu’il n’y a qu’un Dieu créateur de toutes choses. Loin d’avoir aucune croyance dans la Trinité, ils la méprisent complètement. D’après la recommandation de Mahomet, ils détestent les idoles, parce qu’il a mêlé quelques bons principes à des principes détestables, comme pour faire avaler plus facilement le poison en le mêlant avec du miel. Ils disent que notre Seigneur Jésus-Christ est né de la vierge Marie par l’opération du Saint-Esprit; mais ils assurent qu’il a été créé65 par la puissance de Dieu comme le fut Adam; et ils le placent au même rang qu’Adam, que Moïse, ou que tout autre des prophètes. Ils croient et disent qu’il est monté vivant dans les cieux, parce que de même qu’il est venu de Dieu, de même il est retourné vers lui et demeure avec lui. Ils l’attendent comme devant régner encore quarante ans sur la terre. Ils nient absolument sa passion et sa mort sur la croix, disant (159) qu’un autre homme a été substitué à sa place dans la passion, et que c’est pour cela que les ténèbres se sont répandues au moment de sa passion pour qu’on ne s’aperçût point de la substitution. Ils assurent que depuis le temps de Noé tous les patriarches et prophètes, et Jésus-Christ lui-même, ont observé la loi qu’eux-mêmes observent, et ont été sauvés par elle. Ils ajoutent que nous avons perverti la loi évangélique, et que nous avons rayé le nom de Mahomet de l’Évangile. La doctrine des Sarrasins contient ce dogme, qu’avant que le ciel et que la terre existassent, le nom de Mahomet se trouvait en Dieu, et que s’il ne s’y était pas trouvé, ni le ciel ni la terre, ni le paradis ni l’enfer n’auraient existé. Aussi de cette seule parole si pleine de vanité, les sages Sarrasins peuvent en conclure que toutes les autres paroles sont pleines de vanité. Ils espèrent et croient dans la résurrection; mais ils disent qu’au jour du jugement personne des leurs ne périra ou ne sera puni, qu’au contraire tous seront sauvés. Car ils disent que tous ceux qui observent leur loi seront sauvés auprès de Dieu et ne seront jamais punis, grâce à l’intercession de Mahomet; ils croient qu’après cette vie temporelle ils mèneront une autre vie perpétuelle, et qu’ils seront placés éternellement dans le paradis, où coulent des fleuves de miel, de vin et de lait pour le bonheur de tous ceux qui y vivent, et où ce que chacun d’eux demandera pour boire ou pour manger lui tombera aussitôt du ciel. Là. autant on désirera procréer dans le coït d’enfants mâles ou de filles, autant on en pro- (160) créera. Ils déclarent qu’en ce lieu nul ne pleurera ni ne s’affligera; mais que tous seront enivrés par une foule de délices toujours nouvelles, et inondés d’une joie qui n’aura point de fin. Ils croient aussi que le gain, que les richesses, que même les délices de la vie présente n’empêchent en rien la béatitude future.

D’après leur loi, un homme peut avoir trois ou quatre femmes, s’il a les moyens suffisants de les nourrir. Les épouses doivent être des femmes libres; quant aux servantes et aux concubines, ils en ont autant qu’ils peuvent en gouverner ou en nourrir; agissant ainsi contre ce précepte de la Genèse: «Ils seront deux dans une même chair.» Le livre ne dit pas trois ou quatre. En effet, Lamech, qui, le premier, mit en usage la polygamie, fut réprouvé par Dieu et puni plus sévèrement que le premier homicide. Si quelqu’un d’eux se dégoûte de son épouse, ou si une discussion, une querelle ou un motif de haine s’élève entre les conjoints, à l’instant la répudiation a lieu tant du côté du mari que du côté de la femme, et ils se quittent l’un l’autre en toute liberté. Si un homme ayant renvoyé sa femme se repent et souhaite de la reprendre, il ne le pourra faire en aucune façon que si elle a préalablement souffert les embrassements d’un autre homme, et que si elle-même consent à revenir avec son ancien mari. Tout cela a lieu parce que le mariage n’est point considéré chez eux comme un lien légitime. La dot est réglée, non point d’après une loi, mais d’après l’usage de la na- (161) tion. Il n’y a sur ce point aucun corps de doctrine, et ils s’accouplent, sans avoir reçu aucune bénédiction.

C’est à l’époque des jeûnes qu’ils font le plus fréquent usage du coït, pensant ainsi plaire davantage à Dieu. Ils ne jeûnent qu’un seul mois dans l’année, et cela depuis le matin jusqu’à la nuit; mais depuis le commencement de la nuit jusqu’au matin, ils ne cessent point de manger. Dans les jours de jeûne, ils ne doivent pas prier l’estomac vide; mais alors surtout ils ont commerce avec leurs femmes, comme devant obtenir une plus grande récompense. Si quelqu’un d’eux est malade à l’époque du jeûne, ou empêché par quelque obstacle, ou en pélerinage, il lui est permis de manger, et il doit observer le jeûne quand il aura recouvré la santé. Pendant le temps des jeûnes, ils font usage sans scrupule de chairs et des nourritures les plus restaurantes, à l’exception toutefois du vin. Ils n’ont point commerce avec leurs femmes, quand elles sont enceintes, mais seulement quand elles doivent concevoir; mettant en avant un motif d’honnêteté, et disant qu’on ne doit faire usage du coït que pour avoir des enfants. Ils font leurs prières en se tournant du côté du midi66, et ils ho- (162) norent et consacrent le vendredi de préférence à tous les autres jours. Dans leur manière de rendre la justice, si quelqu’un est accusé d’homicide, quels que soient les témoins au dire desquels il se trouve convaincu, il est livré à la mort sur-le-champ et sans aucune rémission. Il est aussi écrit dans leur loi: «Si quelqu’un n’a pas observé la loi, et s’il a renié Mahomet, qu’on diffère son supplice jusqu’au troisième jour, et si alors il ne s’est pas repenti, qu’il soit tué.»

Voici un récit sur cet imposteur Mahomet, que nous tenons d’un certain prédicateur, homme fort célèbre, qui s’éleva dans ses prédications contre la loi dudit Mahomet, et qui avait été envoyé pour cela spécialement dans les contrées d’Orient; nous avons jugé à propos de l’insérer dans cette histoire. Ce Mahomet, souvent nommé, a enseigné et a écrit dans son livre de l’Alcoran, dont les Sarrasins se servent et qu’ils regardent comme authentique, ainsi que les chrétiens regardent l’Évangile, que le premier et le plus beau précepte de Dieu, tant par son importance que par son antiquité, était celui-ci: «Croissez et multipliez.» Or celui qui n’observe pas ce précepte, pèche d’une manière énorme. D’où il suit qu’afin que la nation sarrasine se multipliât, comme des chevaux et des mulets privés de raison, Mahomet ordonna et institua que les Sarrasins pourraient avoir autant d ‘épouses et de concubines qu’ils en pourraient entretenir, et qu’ils en useraient et même en abuseraient selon leur bon plaisir. Si quelqu’un d’eux en a moins qu’il ne peut en gouverner et en nourrir, eu égard à (163) ce qu’il possède, il est accusé d’être avaricieux et d’avoir transgressé la loi, et il est forcé de prendre plus de femmes par le jugement des magistrats. Ainsi Mahomet faisait peu de cas de la virginité angélique, l’appelant stérile; il méprisait et condamnait la continence comme infructueuse; ne faisant point attention que le Seigneur avait donné la seule Ève au seul Adam pour l’aidera procréer des enfants. Mahomet, en multipliant les épouses, établit la polygamie, ne se souvenant pas de l’exemple de Lamech, qui, ayant introduit le premier la bigamie, fut puni et réprouvé par Dieu comme un homme de sang, et disparut de dessous le ciel par les eaux du déluge67. Il en résulte que les Sarrasins, énervés et efféminés, s’abandonnent à la débauche et à la luxure, selon le précepte de leur immonde prophète Mahomet, qui a introduit seulement cette coutume pour multiplier sa race et sa nation par la propagation, et pour fortifier ainsi sa religion par le nombre. Ainsi s’accomplissait ce qui est écrit dans l’Apocalypse: «Le dragon a entraîné avec sa queue la moitié des étoiles du ciel.» Mahomet est le vrai dragon venimeux, la bête ensanglantée par le carnage de beaucoup de gens, celui qui absorbe le fleuve et ne l’admire pas, et qui a encore la folle confiance que le Jourdain coulera dans sa bouche. Le susdit faux prophète Mahomet assurait aussi que Dieu lui avait dit: «Mahomet, fils de l’homme, ne (164) va point par les sentiers des autres prophètes qui ont paru avant loi, se manifestant par des miracles, des signes et des prodiges. Celui qui désirera croire et être sauvé en croyant, embrassera ta loi de son propre mouvement, sans être déterminé par des prodiges, pour que sa bonne volonté toute spontanée lui soit comptée à titre de plus grande récompense.» Et Mahomet a mis en avant cette prétendue révélation, sachant bien qu’il n’avait pas assez de mérites aux yeux de Dieu pour que Dieu fît quelque miracle en sa faveur. Il a dit en outre, a prêché et a écrit, on ne sait sur quelle raison ou sur quelle autorité, qu’il n’y avait eu que trois prophètes, et qu’il n’y en aurait jamais davantage, à savoir: Moïse, qui est venu des hommes, Jésus, qui est venu du ciel, et Mahomet, qui est venu de la terre, et a pris le testament de la loi de Moïse. Moïse a établi les institutions qui convenaient à son temps, par le moyen de la loi que Dieu lui avait donnée; Jésus a prêché et a déposé dans l’Évangile ce qu’il fallait faire de son temps; semblablement Mahomet à son tour a établi ce qui convenait à son temps. Les temps de la loi [de Moïse] étant accomplis, l’Évangile leur a succédé; les temps de l’Évangile étant accomplis, la loi de Mahomet leur a succédé; elle a suppléé à ce qui était défectueux dans les lois précédentes et passées. D’où il suit que Mahomet, voulant plaire aux sectateurs des deux testaments, prêcha quelques préceptes qui ont rapporta l’Évangile; il emprunta à l’Ancien Testament la circoncision; au Nouveau, le baptême. En effet, les Sarrasins (165) sont circoncis et ils se baignent la partie inférieure du corps dans des eaux courantes pour se purifier ainsi par une espèce d’ablution baptismale. Les Sarrasins croient à la conception et à l’enfantement de la Vierge, selon qu’il est dit dans l’évangile de saint Luc: «Un ange a été envoyé, etc.» Mais ils nient que Jésus-Christ soit Dieu. Ils affirment néanmoins qu’il est et qu’il fut le plus grand des prophètes. Ils assurent aussi que la résurrection des morts aura lieu à la fin du monde. Mahomet, ayant été interrogé sur le déluge, sur l’arche de Noé, et sur l’extermination générale des hommes par le déluge, ainsi que l’a écrit Moïse dans la Genèse, répondit à ses disciples, qui lui demandaient si cela était vrai et croyable: «Un jour que Jésus, le plus grand des prophètes, parcourait en prêchant les alentours de Jérusalem, ses disciples lui demandèrent la même chose; et alors il dissipa de la manière suivante l’incertitude de leur esprit. Jésus rencontra devant ses pieds une touffe d’herbes, et, la frappant du pied, il dit: «Lève-toi, Japhet, fils de Noé;» et Japhet se leva comme sortant de la touffe d’herbes, sous la forme d’un homme de haute taille et à cheveux blancs, mais qui paraissait stupéfait et tremblant. Jésus lui ayant demandé pourquoi il craignait, Japhet lui répondit en disant: «Seigneur, en entendant la trompette de votre voix, j’ai eu peur, croyant être appelé pour le jugement général des morts ressuscités.» Jésus lui répondit en disant: «Ne crains rien; l’heure du jugement ou de la résurrection (166) n’est pas encore venue; mais je t’ai appelé d’entre les morts pour que toi, qui as été dans l’arche avec ton père, tu vinsses raconter la vérité à tous ceux qui sont ici.» Japhet, prenant la parole, commença ainsi sa narration: «Pendant l’inondation du déluge, nous nous trouvions dans l’arche, les hommes réunis dans le même endroit, les bêtes de somme et les animaux enfermés dans leurs étables à trois étages qui se trouvaient sur l’un des côtés de l’arche, le foin et les provisions sur l’autre côté. Quatre mois s’étant écoulés, l’arche commença à vaciller et à pencher du côté où étaient les animaux. En effet, les animaux, qui faisaient beaucoup de fumier, ayant peu à peu consommé les aliments qui leur avaient été distribués pour leur pâture, rendaient leur côté beaucoup plus lourd. Le côté qui contenait les provisions étant allégé, et celui qui contenait les animaux enfonçant, nous nous trouvions dans un grand danger, et nous tremblions grandement, et nous n’osions prendre aucune mesure importante sans consulter le Seigneur. Ayant donc fait un sacrifice avec force prières, nous apaisâmes le Seigneur, qui nous dit: «Construisez une espèce d’autel en rassemblant en tas la masse compacte qui provient de la fiente de l’homme et du chameau. Sur cet autel vous consommerez le sacrifice, et vous trouverez le remède à vos tribulations.» Lorsque nous eûmes accompli cet ordre, une énorme truie sortit de cette masse, courut aussitôt à la sentine de l’arche, et, déblayant ce grand amas de fumier qui avait manqué de sub- (167) merger l’arche, opéra ainsi notre salut. Quelques jours après, cette truie, ayant accompli son office et nous étant devenue inutile, fut pour nous un objet d’abomination, et quelques-uns furent d’avis de la jeter dans les flots. Mais comme c’était Dieu qui nous l’avait donnée, et qu’elle avait opéré notre salut, nous supportâmes sa présence, quoique avec dégoût. En punition de cet attentat, le Seigneur nous envoya le fléau suivant: cette truie, en éternuant, fit sortir de ses narines de gros rats affamés qui, courant de tous côtés dans l’arche, se mirent à ronger, à notre grand détriment, les bois de charpente, les cordages et même les provisions. Ainsi la truie, qui avait été envoyée à notre secours, d’après nos sollicitations, fut la source de notre malheur, à cause de nos iniquités. Quand nous nous fûmes repentis, et que nous eûmes crié vers le Seigneur dans nos tribulations, le Seigneur, étant apaisé, nous dit: «Vous avez avec vous un lion; frappez-le au front avec un marteau, de manière cependant à ne pas lui donner la mort, et il sera pour vous une cause de salut.» Après que nous l’eûmes frappé selon le précepte du Seigneur, il poussa un rugissement, et rejeta un chat par la gueule. Ce chat se mit aussitôt à poursuivre les rats, les détruisit, et en purgea l’arche. Pour que vous ne doutiez pas que cette truie naquit de la fiente de l’homme et du chameau, voici qui le prouve évidemment. Le cochon en effet est semblable à l’homme dans l’intérieur; quant à sa forme exté- (168) rieure, étant du nombre des quadrupèdes, il ne diffère pas beaucoup du chameau, et il se plaît toujours à chercher et à fouiller dans le fumier et dans les ordures. Ce qui doit vous faire croire aussi que des rats sont sortis de ses narines, c’est que les rats creusent et habitent toujours des demeures souterraines: aussi le mot de rat vient de l’humidité de la terre68. Qu’un chat soit sorti de la gueule d’un lion, cela n’a rien qui doive vous étonner: car le chat est assimilé au lion, comme au père de l’espèce, tant pour la disposition du corps69 que pour la ressemblance des mœurs, vivant tous deux de pillage et de rapines. Depuis ce temps, l’arche se soutint sur les eaux sans nouvel accident, jusqu’à ce que le temps de l’inondation fût accompli.» Ainsi Mahomet assurait que Japhet avait donné à Jésus-Christ, qui l’interrogeait, et à ses disciples, des détails certains sur l’arche de Noé; mais pour tout homme sage, ce ne peut être qu’un conte frivole et entièrement éloigné de la vérité.

C’est avec ces absurdités que Mahomet, ce charlatan des âmes, séduisit les âmes de plusieurs. Vers la fin de sa vie, il commença à se glorifier outre mesure. il avait été tiré de son obscurité pour être élevé au premier rang par une noble femme appelée Adige, que ledit Mahomet avait séduite et souillée par un (169) commerce secret, et qu’il avait ensuite épousée! Il commença alors à s’enorgueillir et à se mettre au-dessus de tous les puissants et de tous les sages de l’Orient, en usurpant le titre et le ministère de prophète. Le Seigneur le frappa d’une épilepsie sans remède, et quand il en ressentait les atteintes, il tombait fréquemment par terre, selon la coutume de ceux qui souffrent ce mal; aussi pour ne pas être privé de l’autorité dont il était en possession, et pour ne pas devenir un objet de mépris, il feignit qu’il avait dans ces moments-là une conférence avec l’archange Gabriel sur les moyens de sauver les hommes, et qu’ébloui par sa splendeur, il ne pouvait se tenir debout. Il arriva qu’un certain jour après s’être gorgé de viandes et de vin (car il s’occupait surtout de mettre en pratique les maximes qu’il débitait), il tomba sur du fumier dans un accès d’épilepsie, auquel contribuaient, à ce qu’on dit, des aliments empoisonnés qui lui avaient été donnés ce jour-là par quelques hommes puissants offensés de son orgueil. Il gisait donc ainsi se tordant et écumant, en punition de ses péchés, abandonné par ses disciples et sans secours, lorsqu’une truie immonde qui avait des petits encore à la mamelle, l’ayant trouvé à demi mort et gorgé de nourriture, l’étouffa70, alléchée qu’elle était par l’odeur qu’il exhalait et par une partie de la nourriture qu’il avait rejetée en vomissant. Aussi les (170) Sarrasins encore aujourd’hui tiennent-ils les pourceaux pour les bêtes les plus détestables et les plus abominables de toutes. Or, les complices de Mahomet qui pallièrent ses ignominies autant qu’ils le purent, répandirent sa loi qui commença à faire des progrès dans les contrées d’Orient. Pour atteindre plus facilement ce but, ils ne cessaient de prêcher des choses qui plaisaient aux sens, et non point les éclatantes vertus par lesquelles un homme fort est élevé vers le ciel. Aussi doit-on s’étonner que Mahomet ait attiré dans son parti par toutes ces absurdités tant de gens sages et puissants. Mais comme Dieu connaît ceux qui sont à lui, il leur a donné des cœurs inclinés vers le mal; car ses jugements sont un abîme profond et il n’y a personne qui puisse lui dire: «Pourquoi faites-vous cela?» à lui à qui appartient gloire et honneur dans les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Vers le même temps, les erreurs hérétiques de ceux qui sont vulgairement appelés Paterins et Bougares71 firent des progrès dans les contrées d’en de- (171) çà des Alpes. J’aime mieux garder le silence que parler de leurs erreurs: tant ils osèrent troubler et violer la pureté de la foi dans les pays de France et de Flandre. Mais leur superstition fut confondue et leurs erreurs démontrées par les soins infatigables et les prédications assidues des frères Mineurs et Prêcheurs ainsi que des théologiens, et principalement de frère Robert, appelé le marteau des hérétiques, lequel avait reçu le surnom de Bougre parce que, d’abord attaché à ces erreurs, il s’était converti et avait pris l’habit de Prêcheur. Il fît jeter dans les flammes un grand nombre de ces hérétiques des deux sexes qui refusaient de se convertir à la foi; en sorte qu’en deux ou trois mois, il en fit brûler ou enterrer vifs cinquante environ.

Discorde entre l’empereur et les Italiens. — Assemblée à Londres. — Combat en Écosse entre le roi (172) et les prétendants à l’héritage d’Alain de Galloway. — Vers le même temps, la colère de l’empereur s’enflamma contre les Italiens; et cette colère croissant de jour en jour et s’aigrissant par des injures mutuelles, se tourna en une haine inexorable. Il se plaignit amèrement de leur insolence devant le seigneur pape, disant et assurant que l’orgueil de ceux qui le haïssaient augmentait toujours; que le seigneur pape devait donc faire tous ses efforts et la cour romaine employer ses soins et son zèle pour qu’une paix honorable fût conclue entre lui et eux; ou que, dans le cas contraire, le pape devait lui donner assistance efficace pour étendre le bras sur eux, les dompter, les vaincre et les faire rentrer sous sa domination; de même que le même pape était bien aise de trouver assistance dans l’empereur, quand l’église avait besoin de secours. Aussi l’église romaine était-elle en proie à la sollicitude et à l’angoisse. L’empereur se plaignait surtout de la ville de Milan, prétendant qu’elle était la nourrice et la protectrice des hérétiques et de tous les rebelles de l’empire; et pour s’en emparer il rassembla cette année une armée innombrable. Il détenait aussi dans une étroite prison, et chargé de chaînes, son fils Henri sur qui planaient de graves accusations d’avoir trahi son père.

Cette même année, le quatrième jour avant les calendes de mai, les seigneurs d’Angleterre se rassemblèrent à Londres pour y tenir une assemblée sur les affaires de l’état. Beaucoup d’entre eux s’étonnaient que le roi témoignât trop de faveur et plus qu’il ne (173) convenait à Guillaume de Valence, au mépris, à ce qu’ils disaient, de ses hommes naturels; ils supportaient cette préférence avec douleur, accusaient le roi de légèreté, et se disaient les uns aux autres: «Pourquoi cet étranger ne va-t-il pas dans le royaume de France, puisque le roi de France a épousé la sœur aînée de notre reine? Pourquoi ne gouverne-t-il pas les affaires du royaume de France à raison de sa nièce qui y est reine, aussi bien qu’ici?» Et ils s’indignaient violemment. Or le roi, le premier jour de l’assemblée, se retira dans la tour de Londres. Cette conduite donna encore à plusieurs sujet de murmurer, et fit augurer plutôt du mal que du bien. Les seigneurs ne voulurent aller trouver le roi dans la tour ni séparément ni en troupes; craignant que le roi dont ils connaissaient la légèreté ne se prêtât contre eux à des mesures violentes, et instruits qu’ils étaient par ce passage d’Horace:

C’est que je suis effrayé par les empreintes que je vois ici: les pas de ceux qui vont vers toi sont marqués; mais quant aux pas de ceux qui retiennent, je n’en aperçois point…

Cependant le roi cédant aux leçons de la prudence, quitta la Tour pour venir dans son palais, se proposant de conférer honorablement avec les siens sur les affaires urgentes de l’état. Entre autres choses dont on s’occupa, le roi prit une résolution fort sage, ce fut d’éloigner les vicomtes alors en fonctions pour leur en substituer d’autres, parce que ces vicomtes, corrompus par des présents, s’étaient énormément éloignés du sentier de la vérité et de la justice. Aussi (174) le roi mit à leur place des personnes plus riches en tènements, plus abondantes en trésors, et plus nobles en naissance, pour qu’ils ne fussent point obligés de rechercher avidement les présents et de se laisser corrompre par des rétributions. Il fit de plus jurer aux nouveaux vicomtes qu’ils ne recevraient aucun présent, si ce n’est en cadeaux de table pour manger et pour boire, et cela avec modération, sans qu’on pût leur reprocher aucune vénalité ni aucune rémunération en terre, qui pût tendre à corrompre la justice. Le roi d’Écosse envoya une ambassade solennelle à la même assemblée, et ces députés réclamèrent instamment auprès du roi des droits qui appartenaient à leur seigneur le roi d’Écosse, et sur la possession desquels ils prétendaient que ledit roi avait une charte signée de plusieurs seigneurs; mais la décision de cette affaire fut remise à une époque plus éloignée. Vers le même temps, le roi ne pouvant rétablir la paix entre son frère, le comte Richard, et Richard Suard, bannit ledit Richard de son royaume comme transfuge, disant qu’il aimait mieux encourir l’indignation de ce seigneur que celle de son frère. Il éloigna aussi de son conseil (ce dont beaucoup de gens s’étonnèrent) Raoul, fils de Nicolas, sénéchal de son hôtel, et dépouilla de leurs offices quelques-uns de ses ministres. Le roi redemanda aussi d’une manière formelle son sceau royal à l’évêque de Chicester son chancelier, qui avait administré cette charge d’une manière irréprochable, et qui avait tenu ferme dans la cour comme une colonne de vé- (175) rité. Mais ledit chancelier refusa de le faire, voyant que la violence du roi dépassait les bornes de la modération; et il déclara que sous aucun prétexte, il ne remettrait les sceaux, parce qu’il les tenait de l’assemblée générale du royaume; que par conséquent il ne résignerait son office à personne sans l’assentiment de cette même assemblée générale. Vers le même temps, le seigneur empereur envoya des députés au roi pour réclamer une forte somme d’argent que le roi s’était engagé à lui payer en lui donnant sa sœur.

Vers le même temps, une foule de nobles et vaillants hommes des diverses contrées des provinces occidentales, à savoir du Galloway, de l’île qu’on appelle Man, et des pays d’Irlande, se réunirent par les soins d’Hugues de Lascy, dont Alain de Galloway, alors défunt, avait épousé la fille. Cette réunion avait pour but d’agir de concert en faveur du fils bâtard de ce susdit Alain, pour lui rendre le Galloway et casser à main armée ce que le roi d’Écosse avait légitimement établi en partageant cet héritage aux trois filles [du défunt] auxquelles il revenait de droit héréditaire. Cette assemblée audacieuse ayant donc formé le projet d’annuler cette disposition, et de restituer la terre à cedit bâtard, nommé Thomas, ou au fils d’un autre Thomas, frère d’Alain, ou du moins à tout autre descendant [mâle] de cette famille, courut aux armes, embrassa la révolte avec ardeur, et brûla de se soustraire à la domination du roi. Pour que dans cette tentative le succès couronnât plus (176) sûrement leurs espérances, ils conclurent un pacte inouï, en recourant à certaines pratiques superstitieuses, selon l’abominable coutume de leurs ancêtres les plus reculés. En effet, tous ces barbares, ainsi que leurs chefs et leurs magistrats, s’ouvrirent une veine de la poitrine et firent couler le sang dans un grand vase; ils agitèrent ce sang et le mêlèrent, puis se passèrent à la ronde ce sang ainsi mêlé et en burent tous, pour marquer que depuis ce moment ils étaient unis par une alliance indissoluble, et pour ainsi dire consanguine, et qu’ils étaient indivisibles dans les bons comme dans les mauvais succès, jusqu’à exposer leurs têtes. Alors provoquant le roi et le royaume au combat, ils brûlèrent leurs propres habitations et les habitations voisines, pour que le roi, arrivant avec une armée, ne trouvât ni maisons ni provisions; et ils se livrèrent aux rapines et aux incendies, accumulant injures sur injures. Le roi d’Écosse, apprenant cela, réunit des troupes de toutes parts, marcha à leur rencontre, et ayant rangé ses légions en bataille, les attaqua dans un combat en plaine. Le poids de la bataille étant tombé sur les gens du Galloway, ils furent forcés de prendre la fuite; les gens du roi les poursuivant à la pointe de l’épée en tuèrent plusieurs milliers. Quant à ceux qui furent pris vivants par le roi ou par ses compagnons d’armes, ils furent livrés à une mort ignominieuse, sans qu’on voulût accepter aucune rançon. Ceux qui vinrent se rendre à merci, furent enchaînés et détenus sous bonne garde, jusqu’à ce qu’on eût délibéré sur leur sort et décidé ce (177) qu’on ferait d’eux. Or, le roi les priva tous, eux et leur postérité, de leurs héritages et non sans raison. Le roi, joyeux de cette victoire, glorifia le Seigneur Dieu des armées. Puis, guidé par une sage résolution, il donna mission à Roger de Quincy, comte de Winchester, à Jean de Bailleul, et à Guillaume. fils du comte d’Albemarle, de s’unir par mariage aux trois sœurs, c’est-à-dire aux trois filles d’Alain de Galloway, pour posséder pacifiquement, maintenant que les troubles s’étaient apaisés, les terres qui appartenaient à ces héritières. Cette bataille, où la faveur de Mars se déclara pour le roi d’Écosse, eut lieu au mois d’avril.

Guerre civile en France. — Mort de Guillaume d’Albiny. — Siège de la ville de Ceuta. — Trêve. — Prodige. — Le roi Henri III essaie de révoquer quelques-unes de ses concessions. — Des grands du royaume prennent la croix. — Massacre des Juifs. — Présent de l’empereur à Henri III — Sécheresse mémorable. — Pacification des troubles en France. — Cette même année, au moment où le printemps souriait, une foule de seigneurs armés pour les combats se soulevèrent afin de faire la guerre contre le royaume de France. En effet, ils s’indignaient que le royaume des royaumes, c’est-à-dire la France, fut gouverné par la main d’une femme. Les chefs de l’insurrection étaient des hommes graves et fameux, instruits dans l’exercice des armes dès leurs premières années: c’étaient le roi de Navarre, autrement dît le comte de Champagne; le comte (178) de la Marche, le comte de Bretagne et un grand nombre d’autres seigneurs puissants, unis par une alliance et par un serment.

Vers le même temps, Guillaume d’Albiny le vieux, homme plein de jours, chevalier brave et magnanime, orné de toute noblesse, expira la veille des nones de mai, à Offington, son manoir; il laissait pour fils et pour héritier légitime Guillaume, qui tenait de son père en tous points.

Cette même année, les Génois secondés par les Pisans et les Marseillais, ainsi que par le roi d’Aragon, vinrent attaquer à l’improviste une très-forte ville d’Espagne, appelée Ceuta72. Les habitants qui étaient païens et qui depuis longtemps avaient fait éprouver des injures et des dommages aux susdits assiégeants, redoutèrent le grand nombre de leurs ennemis qui venaient les assaillir si soudainement, se soumirent à leur pouvoir, stipulant toutefois un délai et les (179) conditions suivantes, à savoir: que si leur seigneur le roi d’Afrique, qu’on appelle vulgairement Miramolin, ne leur faisait passer des secours efficaces avant trois ans, ils se rendraient eux et toute leur ville librement et sans aucun obstacle; que pendant ce temps, il serait permis au roi d’Aragon et à ses alliés de construire en paix, pendant l’espace de ces trois années, une tour aussi fortifiée qu’ils le voudraient, sur un pont dont les assiégeants s’étaient emparés contre les habitants avant la conclusion de cette paix ou de cette trêve. Ainsi, Cordoue déjà prise, et Ceuta sur le point d’être prise, redoublaient les espérances des chrétiens, tandis que la terreur saisissait les Sarrasins et principalement le roi africain.

Vers le même temps, au mois de mai, non loin de l’abbaye qu’on appelle la Roche, située dans la partie septentrionale de l’Angleterre, apparurent des troupes de chevaliers parfaitement armés, montés sur des chevaux de prix, munis de cuirasses, de casques et des autres armes défensives. Ils semblèrent sortir de terre, puis disparurent engloutis de nouveau par la terre. Pendant plusieurs jours cette vision tint comme fascinés ceux qui en avaient été témoins. Ces chevaliers marchaient en bon ordre; de temps en temps ils se livraient bataille et se chargeaient avec fureur; d’autres fois ils brisaient leurs lances par morceaux et avec grand fracas, comme c’est l’usage dans les tournois. Les habitants les virent, et plutôt de loin que de près, parce qu’ils ne se souvenaient pas d’avoir jamais vu pareille chose Beaucoup soutin- (180) rent que cette apparition devait être regardée comme un présage. En Irlande et dans les pays voisins, cette apparition prit encore plus le caractère de la réalité. Quelquefois ces guerriers semblaient revenir de la bataille, vaincus, traînant après eux leurs chevaux blessés, moulus de coups et sans cavaliers: eux-mêmes paraissaient blessés grièvement et couverts de sang. Ce qu’il y eut de plus surprenant encore, c’est que les traces de leurs pas restèrent empreintes sur la terre, et que là où ils avaient passé, l’herbe était évidemment abattue et foulée: beaucoup de gens en voyant cela se sauvèrent de peur dans les églises ou dans les châteaux, croyant que c’était non point un combat fantastique, mais un vrai combat. Ce fait est venu à notre connaissance par le récit et les assertions très-véridiques du comte de Glocester, qui raconta ce prodige quelques années après, ainsi que par le témoignage de plusieurs autres.

A la même époque, Pierre d’Orival et Étienne de Ségrave, dont nous avons fait mention plus haut, rentrèrent en grâce auprès du roi. Vers le même temps, les seigneurs d’Angleterre se rassemblèrent à Winchester en présence du roi, le sixième jour avant les ides de juin. Là, le roi s’efforça, appuyé sur un bref original du seigneur pape, de révoquer et d’annuler certains droits qu’il avait accordés à quelques-uns avant son mariage; comme s’il n’était pas maître de ses actions sans avoir besoin de l’aveu du seigneur pape: c’est à lui, prétendait-il au contraire, qu’il appartient de conférer les droits de l’é- (181) tat.» Cette conduite causa un grand étonnement et chacun répétait que le roi cherchait plus qu’il ne convenait ou qu’il ne fallait, à soumettre son royaume au joug du pape et à le réduire aux plus dures conditions.

Vers le même temps, le comte Richard, frère du seigneur roi, le comte Gilbert Maréchal, Jean, comte de Chester, le comte de Lincoln, le comte de Salisbury, Gilbert de Lucy le frère dudit Gilbert, Richard Suard et plusieurs autres seigneurs prirent la croix. Dès lors le comte Richard fit couper et vendre ses forêts et aliéna ses richesses par tous les moyens possibles, afin d’amasser de l’argent pour subvenir aux frais de son pèlerinage. Peu de temps après, Simon de Montfort, comte de Leicester, et Pierre d’Orival (à ce qu’on assure), excitèrent à tort la colère du roi contre Richard Suard; en sorte que celui-ci fut pris et détenu sous la garde du roi. Mais il fut bientôt mis en liberté, grâce à cette même légèreté [du roi] [qui la lui avait fait perdre].

Vers les mêmes jours, un grand carnage de juifs eut lieu dans les pays d’outremer et principalement en Espagne. Ceux d’en deçà de la mer, craignant pour eux pareil sort, donnèrent de l’argent au roi et firent crier par la voix du héraut, que personne ne songeât à outrager ou à molester aucun juif.

Vers le même temps, le seigneur empereur envoya un magnifique présent au roi d’Angleterre, vers la fête de la translation de saint Benoît; c’étaient dix-huit chevaux de prix et trois mulets chargés de pièces (182) de soie et d’autres dons précieux. Il envoya aussi au comte Richard, frère du roi, quelques chevaux de prix et de bonne race, avec plusieurs autres choses dignes d’envie.

Cet été-là, après cet hiver dont nous avons parlé et qui avait été pluvieux outre mesure, on éprouva une sécheresse continue avec une chaleur presque intolérable qui se prolongea pendant quatre mois et plus. Les marais les plus profonds et les étangs étaient desséchés, les moulins à eau restaient dans un inutile repos; la terre était toute fendue de crevasses. En plusieurs lieux les tuyaux de blé atteignirent à peine la hauteur de deux pieds.

Cette même année, vers le déclin de l’été, les seigneurs qui s’étaient proposé de troubler le royaume de France firent une espèce d’accommodement et rentrèrent en grâce auprès du roi. A la même époque, quelques jeunes gens d’Angleterre, quoique braves et nobles, entraînés par on ne sait quelle funeste pensée, se liguèrent et conçurent l’exécrable projet de dévaster l’Angleterre à main armée, comme des brigands et des voleurs de nuit73. Mais leur conjuration ayant été découverte, le chef de ce complot fut arrêté: c’était un huissier du roi, qui s’appelait Pierre de Buffière. Sur ses dépositions d’autres furent mis en cause. On construisit à Londres, pour les pendre, cette horrible potence qu’on appelle vulgairement gibet. Là furent pendus les deux principaux cou- (183) pables après s’être battus courageusement en duel74. L’un ayant eu la tète fendue, mourut sur le champ du combat et n’en fut pas moins pendu au gibet. L’autre subit son supplice vivant, et il exhala son âme misérable sur ledit gibet, non sans de grandes lamentations de la part de ceux qui assistaient à ce spectacle.

Troubles à Orléans entre les citoyens et les étudiants. — Troubles du même genre à Oxford. — Réclamations du roi d’Écosse. — Mort de Philippe d’Albiny. — Cette même année, vers les jours de la Pentecôte, des dissensions lamentables s’élevèrent dans la ville d’Orléans entre le clergé et les habitants, à l’occasion d’une certaine femme qui animait et soufflait la discorde. La querelle s’envenima au point que quelques écoliers furent tués dans la ville par les habitants. C’étaient des jeunes gens très-illustres et d’une grande naissance. à savoir: le neveu du comte de la Marche, le neveu du comte de Champagne, autrement dit du roi de Navarre, un 75aproche parent du comte de Bretagne, et un autre très-proche parent aussi du noble baron Erkenwad de Burbune75, et beaucoup d’autres encore. Les uns furent noyés dans (184) la Loire, les autres massacrés; ceux qui s’échappèrent se cachèrent à grand’peine dans les cavernes, dans les vignes et dans diverses retraites, et évitèrent ainsi péril de mort. A cette nouvelle, l’évêque de la ville, enflammé du zèle de la justice, sortit d’Orléans, et, après avoir excommunié les malfaiteurs, mit la ville elle-même en interdit. De plus, les seigneurs que je viens de désigner, apprenant le meurtre de leurs parents, entrèrent à main armée dans la ville, et passèrent au fil de l’épée une foule d’habitants sans attendre qu’un jugement fût dressé. Ils massacrèrent aussi sur les chemins, avec leurs épées encore sanglantes, d’autres bourgeois qui revenaient de la foire chargés de ballots et de bagages. Ces désordres ne finirent que quand les deux partis étant entrés en composition et ayant pris le roi pour arbitre, celui-ci eut rendu une ordonnance qui apaisa sagement le tumulte. A la même époque, dans le royaume de France, plusieurs cités avec leurs alentours furent mises sous l’interdit. On comptait parmi elles, Reims, Amiens, Beauvais et quelques autres; cet interdit fut lancé à l’occasion de schismes qui venaient de diverses causes76.

Cette même année aussi, la discorde éclata entre (185) le clergé77 et les habitants d’Oxford. La querelle fut apaisée longtemps après, et non sans peine, par le roi, les seigneurs, les évêques et d’autres personnes respectables, et l’université fut rétablie dans son ancien état. Cette même année, au mois d’août, Jean, évêque de Worcester, et Thomas, évêque de Norwich, sortirent de ce monde. Vers la même époque expira Henri, abbé de Croiland, homme illustre par sa naissance et par sa piété, après avoir gouverné cinquante ans environ son église, qu’il avait presque entièrement renouvelée ainsi que les édifices qui en dépendaient.

Cette même année aussi, le roi, sur le conseil des grands de l’état, se dirigea rapidement vers York pour y apaiser complétement, aidé par les avis des seigneurs, la discorde qui s’était élevée entre lui et le roi d’Écosse Alexandre, discorde qui tendait à devenir une inimitié déclarée. En effet, il paraissait imprudent aux hommes sages qui pesaient les événements futurs dans la balance de la raison, que le royaume d’Angleterre, entouré de toutes parts par les ennemis d’outremer, fût déchiré sourdement par une haine intestine. Voici le motif qui, à ce qu’on prétend, fut la cause de cette discorde. Le roi d’Écosse réclamait formellement le Northumberland que le roi Jean lui avait cédé en lui donnant pour épouse sa (186) fille Jeanne, et il affirmait qu’il avait des chartes de cette concession, et qu’il pouvait s’en référer au témoignage de plusieurs évêques et prélats aussi bien que de plusieurs comtes et barons; il ajoutait qu’il était indigne et exécrable que les paroles tombées des lèvres des rois fussent regardées comme vaines, et qu’un pacte convenu entre si nobles personnages fût annulé. Il disait enfin que si on ne lui octroyait de bon gré ce que la raison prouvait évidemment être son droit, il poursuivrait ce droit à la pointe du glaive. Ce qui lui donnait de l’assurance, c’était l’alliance toujours vague et toujours suspecte de Léolin avec le roi d’Angleterre; c’étaient les bons rapports de parenté qui régnaient entre lui et Gilbert Maréchal, qui avait épousé par mariage sa sœur Marguerite, jeune fille accomplie; c’était l’hostilité des gens d’outremer qui étaient toujours en embuscade; et par-dessus, sa cause juste et appuyée sur des titres royaux. Enfin, après beaucoup de discussions de part et d’autre, le roi d’Angleterre offrit au roi d’Écosse, pour le bien de la paix et pour qu’il défendit le royaume d’Angleterre, selon son pouvoir, des revenus de quatre-vingts marcs, mais dans une autre partie de l’Angleterre, afin de ne pas dégarnir les frontières de son royaume du côté du nord. Comme cet arrangement, quoique convenant aux deux parties, demandait réflexion et délai pour être terminé, la conférence fut rompue, et tous se retirèrent en paix pour le moment. Vers la même époque, Philippe d’Albiny, noble chevalier, dévoué à Dieu et brave dans les armes, après (187) avoir combattu maintes fois pour Dieu dans son pèlerinage à la Terre-Sainte, expira enfin dans le même pays; et sa mort recommandable lui mérita d’être enseveli saintement dans la Terre-Sainte; ce qu’il avait longtemps désiré pendant sa vie.

Prédication de la croisade. — L’empereur se prépare à attaquer l’Italie. — Réponse de l’empereur au pape. — L’empereur entre en Italie pour s’emparer de Milan. — Résistance des Milanais. — Frédéric est obligé de retourner en Allemagne. — Défaite du duc d’Autriche. — Faits divers. — Vents et inondations mémorables. — Cette même année eut lieu une prédication solennelle tant en Angleterre qu’en France, faite par des frères Prêcheurs et Mineurs et par d’autres fameux clercs théologiens et religieux, d’après un bref original du seigneur pape. Ce bref leur donnait pouvoir d’accorder, à ceux qui prendraient la croix, indulgence plénière pour leurs péchés dont ils seraient repentants et dont ils se seraient sincèrement confessés. Ceux-ci parcourant les cités, les châteaux et les bourgades, déterminèrent un grand nombre de personnes à faire vœu de pèlerinage, en leur promettant de grands secours dans les choses temporelles, par exemple, contre les juifs, relativement aux usures qui ne courraient plus, ainsi que la protection du seigneur pape pour les revenus et pour tous les biens que les croisés auraient pu mettre en gage, à l’effet de subvenir aux frais du voyage. Le seigneur pape envoya ensuite en Angle- (188) terre son familier, frère Thomas, templier, avec un bref original qui lui donnait pouvoir d’absoudre du vœu de pèlerinage ceux des croisés qu’il voudrait et selon qu’il le jugerait à propos, moyennant certaines sommes d’argent, se proposant d’employer plus utilement cet argent pour les intérêts de la Terre-Sainte. Ce que voyant, les croisés s’étonnèrent de l’insatiable cupidité de la cour romaine, et ils conçurent dans leurs âmes une grande indignation de ce que les Romains s’efforçaient, sous tant de prétextes et d’une manière si impudente, de vider les coffres des peuples. Les prédicateurs ajoutaient encore: «Celui qui étant croisé ou ne l’étant pas, ne pourra entreprendre en personne un voyage si pénible et qui s’empressera de donner sur ses biens, au secours de la Terre-Sainte, ce que ses moyens lui permettront de fournir, obtiendra ainsi dans toute sa plénitude l’indulgence susdite.» Mais ces mots excitaient le soupçon dans l’esprit des auditeurs qui se disaient: «Qui de ces gens-là sera pour nous un intendant fidèle?» En effet, le seigneur pape ayant conçu de l’indignation contre un peuple, avait soulevé la guerre, et extorqué des écus, imposé la dîme à tout le monde, ramassé un argent énorme, sous prétexte de défendre l’église. Mais la paix ayant été bientôt conclue, le pape et l’empereur étaient devenus amis; et l’argent n’avait jamais été rendu. Ainsi, de jour en jour, chancelaient la foi et la dévotion de plusieurs.

Vers le même temps, le seigneur [pape] défendit formellement à l’empereur, par des lettres commo- (189) nitoires, d’entrer à main armée dans l’Italie. En effet, l’empereur avait convoqué dans la saison d’été toutes les forces impériales qu’il avait pu, pour dompter les Italiens rebelles, principalement les Milanais. En effet, cette ville était le refuge et le réceptacle de tous les hérétiques Patarins, Luciférains, Publicains, Albigeois ainsi que des usuriers. Or, il paraissait imprudent à l’empereur d’aller secourir la Terre-Sainte en personne, en y conduisant la nombreuse armée de Dieu, et de laisser derrière lui de faux chrétiens, plus méchants que le dernier des Sarrasins. Il s’étonnait de plus, outre mesure, que le seigneur pape fût en quelque façon favorable aux Milanais et parût presque les prendre sous son patronage, lui qui devait être le père des bons et le marteau des impies. Cependant, par respect pour le père des chrétiens, le seigneur empereur répondit au seigneur pape avec modération et sagesse, comme on va le voir:

«L’Italie est mon héritage; cela est notoire à tout l’univers; s’occuper de choses étrangères et négliger ses propres affaires, c’est le propre d’un ambitieux et d’un esprit déréglé, surtout quand l’insolence des Italiens et principalement des Milanais m’a fait éprouver tous les outrages, sans que jamais ils m’aient témoigné en rien la déférence qu’ils me devaient. En outre je suis chrétien, et, tout indigne serviteur du Christ que je suis, j’ai pris les armes pour soumettre les ennemis de la croix. Or, au moment où tant d’hérésies non-seulement pullulent, mais encore poussent comme d’épaisses forêts en Italie, au moment où l’i- (190) vraie commence à étouffer le bon grain dans les cités italiennes et principalement chez les Milanais, passer la mer pour combattre les Sarrasins à main armée et laisser ceux-là impunis, ce serait panser une plaie avec des bandages extérieurs sans en retirer le fer, et se borner à une hideuse cicatrice au lieu d’une complète guérison. Ensuite, je suis seul et je suis homme; mes forces ne suffisent pas pour une si grande œuvre; il me faut de nombreux compagnons pour aller vaincre les incrédules ennemis de la croix qui sont si redoutables par leur nombre et par leur bravoure. En outre, comme on ne peut entreprendre une si pénible expédition sans de grands trésors, et que mes ressources particulières ne suffisent point, je me suis proposé de tourner les richesses de cette contrée au profit et à la vengeance du Dieu crucifié, En effet, l’Italie abonde en armes, en chevaux, en richesses de tout genre: cela est de notoriété universelle.»

Sur cet exposé de motifs si sagement raisonné, le seigneur pape fut obligé de donner son consentement, quoiqu’à regret, afin de ne point paraître s’opposer aux arguments irréfragables de l’empereur. Pour que celui-ci, passant les monts, entrât en Italie selon son dessein, le seigneur pape lui promit d’une manière formelle de le protéger paternellement selon son pouvoir, dans tous les cas où besoin serait. L’empereur, encore plus animé par ces offres de service, rassembla, en vertu d’un édit impérial, la plus forte armée qu’il put et entra en Italie, accompagné d’une nombreuse chevalerie. Les Milanais redoutant, et non (191) sans raison, cette invasion terrible, envoyèrent vers le seigneur pape, lui demandant aide et conseil efficaces. Celui-ci, ayant reçu une grosse somme d’argent et la promesse d’en recevoir plus encore, envoya aux Milanais des subsides et de puissants renforts au détriment de l’empereur; aussi parut-il à plusieurs incroyable ou plutôt invraisemblable que, dans une telle et si urgente nécessité, le pape changeât les sentiments d’un père pour ceux d’un beau-père. Les Milanais étant donc sortis en grande foule, au nombre d’environ cinquante mille hommes d’armes, marchèrent résolument au-devant de l’empereur, avec leur étendard qu’ils appellent Carruca ou Carroccio78, et annonçant qu’ils allaient combattre contre lui. Vers le même temps, un chevalier du royaume d’Angleterre s’était rendu auprès du seigneur empereur, en qualité d’ambassadeur du seigneur roi d’Angleterre: cet homme, qui s’appelait Baudouin (192) de Vère, était chargé d’une négociation secrète qui intéressait tant l’empereur que son seigneur le roi; et c’est lui qui, plus tard, a donné à tous ceux qui l’entendirent des détails certains sur tout ceci. Cependant, l’empereur ayant appris que les Milanais avaient eu assez d’audace pour lever le talon contre lui, soupçonna du premier coup qu’ils se sentaient appuyés dans cet acte hardi par un autre appui que leurs seules forces. Il tint donc conseil dans cette occasion difficile avec les seigneurs de son armée, et il fut décidé par acclamation que tous ceux en général, depuis le premier jusqu’au dernier, qui tenaient pour l’empereur, courraient aux armes sans délai et qu’on marcherait en bataille contre cette populace milanaise sortie de chez elle comme des rats de leurs trous; contre ces rebelles qui n’avaient pas craint de provoquer leur seigneur au combat et d’attirer sur eux les forces impériales. Cette résolution ayant été connue des Milanais, ils se retirèrent un peu. Alors l’un des plus vieux de la ville, au jugement de qui tous s’en rapportaient, rangea ceux qui l’entouraient en forme de cercle et leur dit: «Écoutez, honorables citoyens. L’empereur est près d’ici avec de grandes forces et une armée nombreuse, et l’empereur est notre seigneur au su de tout le monde. Si un conflit lamentable a lieu, il en ressortira pour nous un dommage irréparable; car si nous sommes vainqueurs, nous remporterons une victoire honteuse et sanglante sur notre seigneur après l’avoir attaqué les premiers; si nous sommes vaincus, il dé- (193) truira pour toujours notre nom et celui des nôtres, et celui de notre cité, et nous serons en opprobre à toutes les nations. Puis donc que dans les deux alternatives il y a pour nous déshonneur et danger à faire marcher nos troupes plus avant, je crois que le plus sage parti à prendre est de retourner dans notre ville. Si l’empereur veut nous y prendre par violence, alors il nous sera permis de repousser la force par la force. Si le Seigneur nous accorde, ou de conclure un traité de paix avec l’empereur, ou de l’éloigner de notre territoire, lui et sa nombreuse armée, notre ville sera sauvée et notre réputation restera sans tache.» Les Milanais s’étant rendus à cet avis et ayant agi en conséquence, la chose plut fort à l’empereur; aussi, pour ne pas être accusé de timidité ou de manque de cœur, il les poursuivit, se préparant à les assiéger. Mais pendant que cela se passait, une sédition intestine, fomentée soit par l’église romaine, soit par les ennemis de l’empereur, et conduite par le duc d’Autriche, éclata du côté de l’Allemagne; et bientôt se succédèrent des lettres et des messagers, qui insistèrent auprès de l’empereur sur l’importance de cette révolte, et lui remontrèrent combien, pour l’apaiser, sa présence était urgente. Ayant donc levé le siège qu’il se préparait à entreprendre, l’empereur revint en Allemagne. Les Milanais, à cette nouvelle, s’emparèrent par la force de quelques châteaux que l’empereur avait pris, ainsi que des hommes qu’il y avait mis en garnison, après avoir égorgé les chevaliers et les sergents impériaux (194) qu’ils y trouvèrent. L’empereur l’ayant appris en fui justement indigné, et il fit retomber tout son courroux sur l’auteur de cette calamité. Poursuivant donc le duc d’Autriche, il le dépouilla de ses honneurs, de ses terres, de ses châteaux et de ses villes, lui laissant la vie, non sans peine; en sorte que dans ce moment parut s’accomplir la vengeance qu’avait encourue un duc d’Autriche pour son attentat contre le roi Richard, quand celui-ci revint de la Terre-Sainte; selon ces paroles du prophète: La vengeance que Dieu tire des crimes est terrible, quoique tardive, lui qui visite les péchés des pères dans la troisième et la quatrième génération. Cette même année, vers la fête de saint Michel, le seigneur Baudouin de Vère, chevalier, homme discret, fidèle et éloquent, revint en Angleterre; il rapporta au roi un message impérial, et appuya de son témoignage les détails que nous venons de donner. Vers le même temps, Pierre, évêque de Winchester, revint des pays d’outremer, abandonné de ses forces corporelles et accablé d’infirmités. Vers le même temps, c’est-à-dire le lundi suivant, des pluies abondantes tombèrent dans le nord de l’Angleterre; en sorte que les torrents et les marais dépassant leurs bornes ordinaires, occasionnèrent de grands désastres en renversant les ponts, les moulins et toutes les constructions élevées sur leurs rives. Cette même année mourut, le 17 avant les calendes de septembre, Thomas de Blundeville, évêque de Norwich. Vers le même temps, moururent Guillaume de Bleis79, évêque de Worcester, et Henri (195) de Sanford, évêque de Rochester. Thomas, abbé d’Evesham, mourut aussi et eut pour successeur Richard, prieur de Hurle.

Ensuite, le lendemain de saint Martin et dans l’octave de ladite fête, eurent lieu tout à coup et pendant la nuit de terribles inondations de la mer. Un vent furieux s’éleva, les fleuves et la mer débordèrent à la fois d une manière inouïe. Dans les pays maritimes surtout, et dans tous les ports les vaisseaux furent dispersés, les câbles qui retenaient les ancres ayant été rompus; une foule d’hommes furent noyés; les troupeaux de moutons et de gros bétail périrent; les arbres furent déracinés, les maisons submergées, les rivages changés de place. La mer monta en grossissant comme par un flux qui aurait duré deux jours et la nuit intermédiaire: ce qui est inouï; les lois ordinaires du flux et du reflux furent interrompues: ce qu’on attribua à la violence extraordinaire des vents contraires. Les cadavres des noyés étaient rejetés sans sépulture dans des antres marins situés au bord de la mer. A Wisebeche et dans les bourgades voisines, sur les bords et sur les côtes de la mer, un grand nombre d’hommes périrent; en sorte que dans une bourgade très-peu peuplée on enterra lamentablement, en une seule journée, trois cents cadavres environ. La nuit qui précéda la veille de la nativité du Seigneur, un vent épouvantable se fit entendre, mêlé d’éclats de tonnerre et de torrents de pluie; les tours et les édifices furent ébranlés; le ciel, troublé et obscurci par l’orage, rendit les chemins impraticables (196) tant sur terre que sur mer. Ainsi deux fois en cette année, les tempêtes qui s’élevèrent à l’époque des deux équinoxes causèrent en Angleterre d’irréparables dommages. Le Seigneur paraissait donc, en punition des péchés du peuple, avoir affligé ce pays d’une sorte de déluge partiel, afin qu’on trouvât dans ces calamités la confirmation des paroles menaçantes de l’Évangile: «Et il y aura sur la terre oppression des nations, par la confusion du son de la mer et des flots.»

Impôt du trentième de tous les biens meubles en Angleterre. — Comment fut réglée la levée de cet impôt. — L’an du Seigneur 1237, qui, est la vingt et unième année du règne de Henri III, le même roi tint sa cour à Winchester, aux fêtes de Noël. Il envoya aussitôt dans toutes les contrées d’Angleterre, des écrits royaux ordonnant à tous ceux qui dépendaient du royaume d’Angleterre, c’est-à-dire aux archevêques, aux évêques, aux abbés, aux prieurs installés, aux comtes et aux barons, de s’assembler tous sans faute à Londres, pour l’octave de l’Épiphanie, afin de s’y occuper des affaires royales qui intéressaient tout le royaume. Les seigneurs ayant été avertis de cela, obéirent sur-le-champ aux ordres du roi, croyant qu’il s’agissait de quelque message de l’empereur, ou de toute autre affaire importante. Une multitude infinie de seigneurs se rendirent donc à Londres, le jour de saint Hilaire: toute la noblesse du royaume y était. Au moment où ils étaient (197) tous réunis dans le palais royal de Westminster, pour y entendre la volonté du roi, Guillaume de Rale, clerc et familier du seigneur roi, homme discret et habile dans les lois civiles, se leva au milieu de l’assemblée, pour servir d’intermédiaire entre le roi et les seigneurs, et annoncer publiquement les intentions et la volonté du roi. Il dit donc: «Le seigneur roi vous fait savoir que dans tout ce qu’il a fait jusqu’ici, dans ce qu’il fait maintenant, dans ce qu’il fera plus tard, il s’est soumis et se soumettra sans hésiter aux conseils de vous tous, comme de ses hommes féaux et naturels. Cependant ceux qui s’occupant de ses affaires ont été jusqu’ici les gardiens de son trésor, lui ont rendu un compte infidèle de toutes les sommes qu’ils avaient reçues. C’est pourquoi maintenant le seigneur roi, complètement privé d’argent, sans lequel tout roi est réduit à l’impuissance, sollicite de vous, avec force supplications, une aide en argent. Ce subside sera levé selon votre bon plaisir, et selon les dispositions de quelques-uns de vous choisis à cet effet, et sera réservé pour être affecté aux besoins de l’état.» Tous en général, et chacun en particulier, ne s’attendant à rien de semblable, accueillirent ces paroles avec de violents murmures; ils se regardaient les uns les autres et se disaient réciproquement: «Les montagnes sont accouchées; mais c’est d’un rat ridicule.» Ils répondirent avec indignation qu’ils avaient été grevés, tant par engagement que par le paiement de cet engagement, tantôt d’un vingtième, tantôt d’un (198) trentième, tantôt d’un cinquantième; ils assurèrent qu’il était par trop injuste et onéreux d’avoir à souffrir de la légèreté d’un roi si facile à séduire, qui n’avait jamais repoussé ou effrayé aucun des ennemis du royaume, même le plus petit; qui n’avait jamais augmenté, mais au contraire amoindri et abandonné aux étrangers les possessions de l’état; et de permettre qu’il extorquât tant d’argent si souvent, et sous tant de prétextes, à ses hommes naturels, comme à des serfs de dernière classe; et cela pour les appauvrir et enrichir des étrangers. Le roi ayant appris cela, et désirant apaiser ce murmure général, s’engagea, sous serment, à ne plus inquiéter ou molester à l’avenir les seigneurs du royaume, en exigeant d’eux des serments, pourvu qu’on lui accordât et qu’on lui payât bénévolement pour le moment la trentième partie des biens meubles d’Angleterre; parce que peu auparavant son trésor avait été épuisé en grande partie par les sommes qu’il avait payées à l’empereur (à ce qu’il disait) pour le mariage de sa sœur, et par celles qu’il avait dépensées pour son propre mariage. On répondit à cela, sans se gêner pour parler haut, que le roi avait agi ainsi sans le conseil de ses féaux, et que ceux qui avaient été étrangers à la faute ne devaient point en partager la punition. Enfin, les seigneurs se retirèrent dans un lieu séparé afin de tenir conseil pour consentir aux subsides que le roi demandait, et satisfaire à ses exigences, et afin de discuter le taux et la manière d’asseoir l’impôt qu’il exigeait d’eux. (199) Les barons s’étant donc retirés à l’écart, Gilbert Basset s’adressant au roi en pleine assemblée, lui parla avec moins de circonspection qu’il ne convenait: «Monseigneur le roi, lui dit-il, envoyez quelqu’un des vôtres qui assiste à la conférence de ces gens-là, je veux dire de vos barons.» Gilbert était placé, en disant ces mots, à l’un des côtés du roi, et à quelque distance de lui. Richard de Percy, qui avait assisté à la conférence des seigneurs, fut blessé, et non sans raison, des paroles qu’il entendait, et il répondit aussitôt à Gilbert de l’autre côté: «Qu’est cela, ami Gilbert, que dites-vous? Est-ce que nous sommes des étrangers? Est-ce-que nous ne sommes pas au nombre des amis du roi.» De cette manière il fit sentir à Gilbert combien son observation avait été disgracieuse et irréfléchie. Ainsi les discussions s’étant échauffées, l’assemblée fut prorogée pour un délai de quatre jours.

Cependant le roi, grandement troublé et désirant se concilier la faveur de ses barons, promit de s’en remettre désormais, ainsi qu’il l’avait fait précédemment, aux conseils de ses hommes féaux et naturels Quant à ce qu’on disait qu’il cherchait à infirmer, par le moyen d’un bref du souverain pontife, les privilèges qu’il avait octroyés et confirmés par des chartes, le roi assura que cela était faux, et il affirma que si par malheur quelque chose de pareil lui avait été suggéré, il regardait cela comme nul et le révoquait complètement. Il s’engagea en outre, avec un visage serein et de sa volonté spontanée, à observer (200) désormais inviolablement, envers les féaux de son royaume, les libertés de la grande charte. Comme ledit roi ne paraissait pas complètement exempté de la sentence lancée par l’archevêque Étienne, et par tous les évêques d’Angleterre contre tous les violateurs de ladite charte, charte que, séduit par de mauvais conseils, il avait transgressée en partie, il fit renouveler publiquement la susdite sentence contre tous ceux qui s’opposeraient à ladite charte, ou qui la violeraient. Il y fit même insérer cette clause: que si lui-même, guidé par quelque motif de vieux ressentiment, n’observait pas cette charte, il encourrait, comme récidivant, la sentence prononcée. D’où il arriva que cette concession lui concilia d’une manière surprenante les cœurs de tous les assistants. Il fut décidé aussi (ce qui devait sembler dur au roi) qu’il éloignerait sur-le-champ de sa personne les conseillers dont il était entouré présentement, comme gens pervers; et les seigneurs fortifièrent leur parti en faisant entrer dans le conseil du roi quelques-uns d’entre eux, et en lui adjoignant le comte de Warenne, Guillaume de Ferrières et Jean, fils de Geoffroi. Le roi leur fit jurer que des présents d’aucune sorte, ni aucune autre influence ne les ferait dévier de la voie de la vérité, ni ne les empêcherait de donner au roi des conseils sages pour lui et salutaires pour le royaume. Le roi avait déjà fait prêter ce serment à Windsor. A ces conditions, on accorda bénévolement au roi, pour cette fois, la trentième partie de tous les biens meubles du royaume, pour refaire son trésor; sauf toutefois (201) pour chacun son or et son argent, ses chevaux et ses armes, dont nul, dans l’intérêt de l’état, ne pouvait rien distraire. Ce trentième, dans chaque comté, dut être levé exactement dans la forme qui suit: quatre chevaliers dignes de for seront choisis avec un clerc que le roi leur adjoindra dans chaque comté; et ces hommes, ayant juré d’être fidèles, lèveront l’argent de concert avec le clerc du roi. L’argent levé sera déposé dans une abbaye, dans un édifice sacré, ou dans un château, afin que si par hasard le roi veut revenir sur ce qu’il a fait (à Dieu ne plaise que telle chose arrive), on rende à chacun ce qui lui appartiendra, au moyen d’une distribution fidèle. L’archevêque de Cantorbéry, les évêques ses suffragants, et le clergé ayant donné leur consentement les premiers, le trentième des biens meubles du royaume fut accordé au roi, sous ces conditions, et dut être levé sur tous les prélats selon le tènement de leurs baronnies, et sur les chevaliers, dans tout le royaume sans exception. Il fut aussi et maintes fois stipulé comme condition, que dès lors et désormais le roi renoncerait aux conseils des nommes qui n’étaient pas de son royaume, et des étrangers qui avaient coutume d’être les amis d’eux-mêmes et non point du royaume, ainsi que de piller les biens de l’état, et non de les augmenter, et qu’il s’attacherait aux conseils de ses hommes féaux et naturels. Alors l’assemblée fut rompue, non sans que les seigneurs ne murmurassent intérieurement et ne fussent très-indignés de ce qu’ils entraînaient (202) avec tant de peine l’esprit du roi à de bonnes résolutions, et de ce qu’ils le décidaient si difficilement à suivre leurs conseils, tandis que c’était d’eux qu’il tirait tout l’honneur de sa terre. Ensuite chacun retourna chez soi.


Victoire des chrétiens en Espagne. — Léolin, prince de Galles, propose une alliance à Henri III. — Cette même année, les églises furent ouvertes et les prélats entrèrent en fonctions à Cordoue, ville d’Espagne. La grande ville de Cordoue en Espagne avait été prise, comme nous l’avons dit, le mardi de la semaine de Pâques. C’est dans cette ville que naquit Lucain, comme il le dit lui-même: «Cordoue m’a donné le jour.» Or, elle fut prise par Alphonse80, roi très-chrétien de Castille. Cette ville ayant été conquise et consacrée au culte chrétien, la joie fut comblée et fut ajoutée à la joie; je veux parler de la conquête de la grande et opulente île de Majorque, habitée par des païens, et remplie de pirates et de brigands, dont la haine menaçait sans cesse les marchands et les pèlerins, surtout s’ils étaient chrétiens, lorsqu’ils faisaient la traversée entre l’Afrique et l’Espagne: cette île contient trente-deux châteaux. Pour augmenter encore cette allégresse, la grande ville de Burianna et l’inexpugnable château de Péniscola avaient été pris l’année précédente par le roi d’Aragon. Au siège de Péniscola, comme on ne pouvait réussir par la force, (203) on eut recours à la ruse, et on se servit d’un stratagème fort hardi, au moyen de béliers que les païens devaient immoler au jour de leur Pâque81. Ainsi en moins de deux ans la ville de Cordoue, l’île de Majorque, la ville de Burianna, le château de Péniscola furent subjugués; et toutes ces possessions, tombées heureusement aux mains des chrétiens d’Espagne, furent consacrées au service de Dieu et de sa sainte église. Alors nos frères en religion s’armèrent sous ces heureux auspices pour s’emparer de Valence, grande ville de l’Espagne et très-fameuse. Les heureux événements qui venaient de se passer augmentaient leur audace et leur bonne espérance. La ville de Ceuta redoutait pour elle une semblable ruine.

Vers le même temps, Léolin, prince de Galles, fit savoir au roi, par des ambassadeurs solennels, que son âge avancé ne lui permettait plus de s’engager dans des discussions litigieuses ou dans le tumulte des combats dont il n’était plus question pour le moment; qu’il voulait désormais vivre dans la tranquillité d’une paix assurée; qu’il avait résolu de se remettre, lui et tout ce qu’il possédait, sous la puissance et la protection du roi d’Angleterre, de tenir ses terres de lui en bonne foi et amitié, et enfin de conclure une alliance indissoluble; promettant que si le roi allait à une, expédition guerrière, il contribue- (204) rait fidèlement à son succès en lui fournissant, selon ses forces et comme son féal, des secours en chevaliers, en armes et en chevaux, et enfin en argent. Pour confirmer ces bonnes dispositions, les évêques de Héreford et de Chester furent envoyés comme médiateurs, à l’effet d’employer leur zèle pour la conclusion de cette affaire. On assure que la cause de ces négociations était l’impuissance du même Léolin, qui, attaqué d’une paralysie partielle, était en butte aux attaques de son fils Griffin, révolté contre lui. Un grand nombre de seigneurs du pays de Galles accédèrent au traité conclu et le confirmèrent en même temps que Léolin; quelques-uns cependant refusèrent constamment de ratifier ces conventions. Mais la foi des Gallois est un manque de foi; ils n’obéissent pas82, quand ils peuvent ne pas obéir; amis du plus fort, ils poursuivent, selon leur coutume, ceux qui sont occupés ailleurs; vaincus, ou ils fuient ou ils s’humilient. Enfin, on ne doit jamais ajouter créance à de telles gens, selon cette parole du poëte:

«Je redoute les Grecs, même quand ils portent des présents.»

Le philosophe Sénèque a dit de même:

«Il n’y a jamais de sûreté à faire alliance avec un ennemi.»

Mariage de Richard, comte de Glocestcr, sans la volonté du roi. — Insolence des Grecs contre l’église romaine et l’empereur de Constantinople. — Le comte (205) de Bretagne appelé au conseil du pape. — Nouvelles inondations. — Guillaume, élu à Valence, sort d’Angleterre et y revient aussitôt. — Élection de Gaultier de Canteloup à l’évèché de Worcester. — Situation déplorable de l’Angleterre. — Vers le même temps, la colère du roi s’enflamma de nouveau contre Hubert de Bourg, comte de Kent, parce que Richard, comte dé Glocester, enfant qui était encore placé sous la garde du roi, avait épousé Marguerite, fille du comte Hubert, secrètement et sans la permission ou la participation du roi. Car le roi s’était proposé d’unir par mariage ce même jeune homme, c’est-à-dire le comte de Glocester, en le mettant en possession de son comté et de toute sa terre, à une parente83 très-proche de Guillaume, élu à Valence et né en Provence. Toutefois l’indignation du roi s’apaisa enfin, à force d’intercessions, et sur l’assurance que donna Hubert, qu’il avait ignoré tout cela et n’avait contribué en rien à ce mariage, ainsi que sur la promesse qu’il fit de payer au roi une certaine somme d’argent. Cette même année, par les soins du seigneur empereur Frédéric, un autre sénateur de Rome fut nommé. Cette adjonction d’un collègue devait doubler la prudence et la fermeté de l’ancien sénateur, servir à réprimer l’insolence des Romains, et contribuer à ce que la ville pacifiée fût gouvernée plus sûrement et plus librement.

Vers le même temps, l’insolence ordinaire des (206) Grecs s’étant déchaînée tant contre l’église romaine que contre le seigneur empereur de Constantinople, le seigneur pape et toute l’église furent tellement exaspérés, que plusieurs furent d’avis et manifestèrent la volonté de tourner contre les Grecs l’armée des croisés. L’empereur de Constantinople lui-même, pour échapper à la fureur de ses sujets, se retira dans l’Occident, et vint demander aide et conseil à l’église romaine84.

Vers le même temps, le seigneur pape appela le comte de Bretagne dans son conseil, au grand étonnement de plusieurs qui ne pouvaient comprendre qu’il choisit pour traiter ses affaires les plus difficiles, un homme qui était accusé de trahisons de toute espèce. Or, le pape avait choisi ledit comte de préférence comme étant très-habile dans la guerre, très-brave dans les armes, illustre par sa naissance, fréquemment éprouvé dans les combats livrés tant sur terre que sur mer; à l’effet de lui confier en toute assurance le gouvernement et la conduite de (207) l’armée chrétienne, ainsi que la gestion du trésor qui devait fournir aux frais de l’expédition.

Au commencement des calendes de mars, de violentes pluies tombèrent vers la fête de saint Valentin, et rendirent pendant huit jours continus les gués et les chemins impraticables, en faisant déborder les fleuves. Pour faire comprendre cette inondation par des exemples, la Tamise, en Angleterre, et la Seine, en France, grossirent leurs eaux, changèrent des plaines en vastes étangs, et entraînèrent des villages, des ponts et des moulins; en sorte qu’au bout de quinze jours seulement, quand cette masse d’eau se fut écoulée, les rives ordinaires reparurent aux yeux.

Vers le même temps, Guillaume, élu à Valence, et à qui le roi avait remis les rênes de son conseil, voyant que les grands d’Angleterre avaient conçu une violente indignation contre lui à cause de cela, se hâta de retourner dans sa patrie. Quant aux terres et aux métairies fort riches que le roi lui avait données, il les remit à titre de gages sous la main d’Aaron, juif d’York, en se faisant donner en échange neuf cents marcs comptant d’esterlings tout neufs. S’étant donc mis en route avec des coffres pleins d’or, d’argent et de divers joyaux qu’il tenait de la munificence du roi, et accompagné d’un grand train de bêtes de somme et de plusieurs chevaux précieux, il se dirigea vers Douvres, muni d’un sauf-conduit du roi. Ainsi la fourberie avait réussi à faire abandonner au roi d’Angleterre l’exemple du magnifique empereur et du prudent roi de France, qui ne se laissaient pas donner (208) de coup de pied au derrière85 par leurs femmes, ou par les parents de leurs femmes, ou par les compatriotes de leurs femmes. Henri III, sans trésors, se trouvant à sec, et devenu besoigneux, souffrait de tous côtés la dilapidation de son royaume; et même après avoir pris femme, il permettait que ses propres domaines fussent amoindris sous les premiers prétextes venus. C’étaient des étrangers, tantôt poitevins, tantôt allemands, tantôt provençaux, tantôt romains, qu’il engraissait ainsi aux dépens de l’état. Le susdit Guillaume, élu à Valence, arriva donc dans le royaume de France, où, ayant salué le roi et étant allé rendre visite à la reine, sa sœur86, il reçut sans-délai son audience de congé et un sauf-conduit pour se retirer sans dommage. Alors il fit passer et distribua en différents lieux de la Provence les richesses inestimables qu’il avait apportées d’Angleterre sur des chevaux chargés: puis il revint en Angleterre pauvre, maigre et affamé de nouveau. Le roi alla à sa rencontre, se précipita dans ses bras, et lui donna force baisers avec des transports de joie.

Les vénérables évêques de Worcester et de Norwich, de pieuse mémoire, étant allés où va toute créature, les moines de Worcester élurent pour prélat et pour pasteur de leurs âmes maître Gaultier de Canteloup, fils de Guillaume de Canteloup, homme puissant et illustre. Le seigneur pape l’accepta sans diffi- (209) culté, et le consacra évêque. Les moines de Norwich, de leur côté, se choisirent pour prélat leur prieur, homme religieux et discret. Cette élection, quoique faite selon les règles, déplut cependant au roi. Ceux qui s’y opposaient, excipèrent de quelques prétextes ridicules, et elle resta longtemps en suspens, non sans faire soupçonner des intentions blâmables.

Ces temps-là étant venus, le feu de la foi commença à se refroidir tellement, que, presque étouffé sous la cendre, il paraissait à peine donner une étincelle. En effet la simonie s’exerçait sans pudeur. Sous différents prétextes, publiquement et sans crainte, les usuriers extorquaient de l’argent aux gens du peuple et aux plus petits. La charité se mourait; la liberté ecclésiastique était flétrie, la religion avilie et foulée aux pieds; la fille de Sion était devenue comme une courtisane effrontée qui ne sait plus rougir. Chaque jour d’indignes personnages, grossiers et sans instruction, armés de bulles romaines, au mépris des privilèges accordés par nos saints prédécesseurs, ne craignaient point de proférer des menaces brutales et de piller les revenus que nos pieux ancêtres avaient affectés à l’entretien des religieux, au soulagement des pauvres, et à l’hospitalité des pèlerins; et en faisant briller les éclairs redoutables des sentences ecclésiastiques, ils se faisaient livrer sans délai ce qu’ils exigeaient violemment. Si ceux qui souffraient l’injustice ou qu’on dépouillait recouraient au refuge d’appel, ou s’en référaient à leurs privilèges, aussitôt ces gens-là les suspendaient, et les faisaient excommunier par quelque (210) autre prélat, sur un bref obligatoire du pape. Ainsi ils dépouillaient les simples, non par la prière, non selon les règles canoniques, mais par des extorsions impérieuses: selon cette parole du poëte:

Le puissant supplie l’épée nue…

Il s’ensuivit que là où des clercs nobles et généreux, gardiens et patrons des églises, avaient coutume de répandre leurs bienfaits dans les pays soumis à leur juridiction, accueillant avec libéralité et opulence les voyageurs et les pauvres; là même des individus abjects, gens sans mœurs, pleins de fourberie, procurateurs et fermiers des Romains, fauchaient pour ainsi dire sur la terre tout ce qui était précieux et utile, et faisaient passer le fruit de leurs vols à leurs maîtres, qui, dans des contrées lointaines, vivaient au milieu des délices avec le patrimoine du Dieu crucifié, et s’enorgueillissaient du bien d’autrui. Il fallait voir la douleur profonde dont les cœurs étaient saisis, les larmes qui arrosaient les joues des saints; on n’entendait qu’un concert de plaintes et de soupirs. Chacun répétait avec des sanglots à briser la poitrine: «Nous préférerions être morts que de voir les malheurs qui accablent notre nation et les saints. Malheur à toi, Angleterre, jadis la reine des provinces, la maîtresse des nations, le miroir de l’église, le modèle de la religion, et aujourd’hui asservie sous un tribut. Des hommes indignes t’ont foulée aux pieds, et tu as été livrée en proie à des misérables!» Mais l’Angleterre devait attribuer ces fléaux à ses (211) excès de toutes sortes, et reconnaître la main de celui dont la colère permet le règne de l’hypocrite et la domination du tyran pour punir les péchés des hommes.

Mort de Jean de Brienne. — Mort de frère Jourdain. — De Richard II, évêque de Durham. — L’empereur quitte l’Italie. — Il convoque tous les princes chrétiens à Vaucouleurs. — Faits divers. — Cette même année, fut enlevé du milieu des hommes l’illustre Jean de Brienne, d’immortelle mémoire, jadis roi de Jérusalem, et qui avait presque rétabli l’empire grec dans son ancienne splendeur87. Ce prince (212) aurait terminé une vie tranquille et fortunée dans le sein de la gloire, s’il ne se fût attiré l’inimitié du grand Frédéric, empereur d’Allemagne. Vers la fin de l’hiver, et au commencement du printemps, tandis que frère Jourdain, prieur de l’ordre des Prêcheurs, homme d’une sainteté parfaite et prédicateur remarquable, côtoyait sur un vaisseau les pays des Barbares du midi, afin de gagner leurs âmes à Dieu en leur prêchant sa parole, une tempête s’éleva tout à coup, et il se noya. Cependant, grâce aux soins de quelques-uns des naufragés que leur bonne fortune avait fait échapper à la mort, on parvint, non sans peine et non sans danger, à rapporter son corps à terre, et on lui donna une honorable sépulture, comme il convenait. Au moment où ses compagnons déposaient le saint homme en terre, ils sentirent un parfum surprenant qui s’exhalait tant de ses vêtements que de son corps; en sorte que leurs mains restèrent longtemps imprégnées d’une odeur aromatique. Vers le même temps fut canonisé et inscrit au catalogue des saints saint Dominique, frère de l’ordre des Prêcheurs.

Vers le même temps, c’est-à-dire le dix-septième jour avant les calendes de mai, mourut Richard II, de pieuse mémoire, évêque de Durham, homme d’une sainteté parfaite et d’une science profonde; (213) après avoir noblement gouverné trois églises épiscopales, à savoir: celle de Chicester, celle de Salisbury, et enfin celle de Durham qu’il administra heureusement et qu’il libéra de l’énorme dette dont elle avait été grevée par Richard Ier du Marais, prédécesseur dudit évêque. Or, la somme que le susdit évêque Richard II paya pour acquitter cette dette, s’éleva, dit-on, à plus de quarante mille marcs. Un de ses titres aussi à une gloire immortelle, c’est qu’il transporta dans un lieu convenable l’église de Salisbury, située précédemment dans un fond aride et dans le voisinage du château du comte. Aidé par des ouvriers fameux qu’il avait fait venir de contrées lointaines, il assit la nouvelle église sur une large base et en posa lui-même la première pierre. Pour contribuer à cette entreprise, non-seulement l’évêque, mais encore le roi, et avec eux beaucoup de seigneurs, tendirent une main secourable-. Ce qui fit dire à quelqu’un:

Le roi donne l’argent, le prélat ses conseils, les ouvriers leur peine; il faut le concours de ces trois choses pour que l’ouvrage s’achève88.

En outre, il fonda la maison des religieuses de Tharento et il la donna à la reine; ce fut là qu’elle choisit le lieu de sa sépulture89. Lorsqu’approcha le moment où son âme allait se séparer de son corps, l’évêque voyant que l’heure était venue où il allait pas- (214) ser de ce monde, fit assembler le peuple, lui parla et lui annonça que sa mort était proche. Le lendemain, la maladie s’aggravant, il fit encore assembler le peuple et lui parla de nouveau, disant adieu à tout le monde et demandant pardon s’il avait offensé quelqu’un. Le troisième jour, ayant convoqué sa famille et ceux principalement envers qui il était tenu par les liens du patronage, il leur distribua ce qu’il croyait devoir raisonnablement leur distribuer, à chacun selon son mérite. Il régla tout et fit ses dernières dispositions avec toute sa présence d’esprit, salua séparément ses amis, récita complies vers le soir, et s’endormit heureusement dans le Seigneur, au moment où il récitait ce verset: «Pour moi, je dormirai en paix et je jouirai d’un parfait repos.» Alors les moines de Durham ayant invoqué le secours d’en haut, élurent pour leur évêque et pour pasteur de leurs âmes, leur prieur, maître Thomas, homme religieux et discret.

Vers le même temps, le seigneur empereur Frédéric, voyant que la malice de ses envieux l’avait rappelé en Allemagne en le faisant renoncer à son projet et qu’il lui avait fallu, à sa honte, lever le siège de Milan et abandonner cette ville, chercha quels étaient ceux qui avaient fait naître cet obstacle; et ayant trouvé que c’était le duc d’Autriche qui avait soulevé une guerre intestine en Allemagne et qui avait été cause que lui l’empereur avait dû renoncer à son projet, il l’attaqua à main armée et le dépouilla de ses terres, de ses honneurs et de ses trésors.

(215) Cette même année, le seigneur empereur Frédéric convoqua, par des messagers solennels et par des lettres impériales, tous les grands princes de l’univers chrétien, leur recommandant de se trouver tous réunis pour la nativité de saint Jean-Baptiste à Vaucouleurs, ville qui est située sur la limite de l’empire et du royaume de France; à l’effet d’y traiter des affaires importantes qui concernaient tant l’empire que les autres royaumes. Le roi de France, ayant réuni une nombreuse armée pour assister à cette entrevue qui lui paraissait suspecte, se hâta de s’y rendre au terme et à l’époque qui avaient été fixés aux autres princes, et il donna ainsi un exemple effrayant et funeste, en venant traiter de la paix avec un appareil militaire, comme s’il s’agissait de dompter des ennemis. Le roi d’Angleterre, s’étant excusé par des raisons valables de paraître à cette assemblée en personne, envoya à sa place quelques-uns des premiers de son royaume pour traiter de la paix; à savoir: Richard, comte de Cornouailles, son frère, avec quelques autres seigneurs propres à diriger les délibérations d’une si noble assemblée, sous la conduite du vénérable archevêque d’York, de l’évêque d’Ély, et de quelques autres dignes de foi, choisis à cet effet. L’évêque de Winchester, quoiqu’il eût été choisi et choisi de préférence pour s’y rendre, refusa absolument d’y aller, et il donna pour cause de son refus des motifs qui ne paraissaient pas dénués de fondement: «Mon seigneur le roi, dit-il, vous avez porté dernièrement contre moi, devant le seigneur empe- (216) reur, de graves accusations, en disant que j’avais troublé l’état en même temps que les grands de l’état. Si en cela vous avez agi justement ou injustement, Dieu le sait: quant à moi, je crois ma conscience pure en tous points. Or, si maintenant vos paroles que je serais chargé de transmettre ou qui seraient déposées confidentiellement dans vos lettres me déclaraient votre familier et votre féal, tandis que vous avez annoncé tout le contraire, l’empereur nous accuserait, vous et moi, d’inconséquence; et cela noircirait trop votre réputation, ce qu’à Dieu ne plaise. Donc, comme il ne pourrait en résulter que déshonneur évident pour vous, je n’irai là en aucune façon.» Cette réponse faite en présence de plusieurs personnes l’excusa suffisamment. Mais au moment où tout était disposé, et où chacun se préparait à se mettre en route pour passer la mer, voici que se présentèrent des messagers avec des lettres de l’empereur qui disaient que pour le moment il ne pouvait accomplir ce qu’il s’était proposé de faire, mais que l’année prochaine, à la nativité de saint Jean, il achèverait par la grâce de Dieu, ce qu’il lui était impossible de terminer actuellement. Cette même année, l’évêque d’Ardfert consacra le saint chrême dans l’église de Saint-Albans, le jour de la cène. Vers le même temps, le comte de Chester Jean, surnommé l’Écossais, expira à l’époque de la Pentecôte, ayant été empoisonné par les artifices de sa femme fille de Léolin. L’évêque de Lincoln sur lequel fut essayé un attentat de même nature ne fui rappelé (217) qu’à grand’ peine des portes de la mort. Cette même année, pendant la semaine qui précéda la Petecôte, dans le Chilterne90, non loin de la bourgade qu’on appelle Hicche, il tomba une grêle dont la grosseur paraissait excéder celle des pommes de bois, et qui tua même des moutons. Cette grêle fut suivie par de longues pluies.

Arrivée en Angleterre du légat Othon. — Lettre au pape du frère Philippe, de l’ordre des Prêcheurs. — Détails sur les jacobites d’Orient. — Vers le même temps, à l’époque de la fête des apôtres Pierre et Paul, le seigneur Othon, cardinal-diacre de Saint-Nicolas en prison Tullienne91, vint en Angleterre, sur la demande du roi, sans qu’on sût pourquoi, et sans que les seigneurs du royaume eussent connaissance de sa venue. Aussi plusieurs en conçurent une grande indignation contre le roi et disaient: «Le roi viole toutes choses, droits, bonne foi, promesses; (218) il transgresse la justice en tous points. Dernièrement il s’est uni par mariage à une étrangère, sans prendre conseil de ses amis et de ses hommes naturels; aujourd’hui il appelle en secret un légat qui doit bouleverser tout le royaume; tantôt il donne ce qui lui appartient, tantôt il cherche à reprendre ce qu’il a donné.» Ainsi de jour en jour, selon la parole de l’Évangile, le royaume se divisant et se désunissant en soi, était désolé outre mesure. On assure aussi que l’archevêque de Cantorbéry Edmond, réprimanda le roi sur sa conduite, et lui reprocha surtout d’avoir appelé le légat, quoiqu’il sût bien que cette mesure ne pouvait manquer de compromettre sa dignité et d’être fort désavantageuse au royaume. Mais le roi, méprisant cet avis aussi bien que celui de ses autres amis, ne voulut en aucune façon revenir sur ce qu’il s’était proposé de faire. Le susdit légat arriva donc en grand appareil et avec un grand cortège. Les évêques et les clercs les plus fameux allèrent à sa rencontre jusqu’au bord de la mer; quelques-uns même se mirent sur des bateaux pour le joindre plus tôt; tous applaudissaient et lui apportaient d’inestimables présents. A Paris, quand on alla à sa rencontre, on lui offrit, de la part des divers évêques, des pièces d’écarlate et des vases précieux. Cet empressement excita à juste titre le blâme de plusieurs, tant à cause du présent en lui-même, que par la nature du présent; car le choix de l’étoffe et de la couleur semblait approuver pleinement le ministère et la venue du légat. Or, à son arrivée, il commença par djstri- (219) buer largement les églises vacantes à ceux qu’il avait amenés avec lui, dignes ou indignes. Le roi fut son conducteur officieux jusque dans l’intérieur du royaume. Les évêques marchèrent au-devant de lui ainsi que les abbés et les autres prélats des églises. Ils le reçurent avec toutes sortes d’honneurs et de respecte, en procession, au sou des cloches, avec des présents précieux, comme il convenait et plus même qu’il ne convenait.

Cette même année, une joyeuse nouvelle arriva de la Terre-Sainte. Le bruit se répandit qu’un puissant chef des hérétiques d’Orient ayant renoncé à sa superstition et à son erreur, et touché par l’Esprit-Saint, s’était converti à la religion chrétienne, grâce aux instances, aux prédications et aux exhortations assidues de frère Philippe, prieur de l’ordre des Prêcheurs dans la Terre-Sainte. Ce dernier eu donna sans délai connaissance au seigneur pape et à frère Godefroi, pénitencier du seigneur pape, pour réjouir leurs cœurs par cette joyeuse nouvelle. Alors frère Godefroi lui-même, notifiant la chose aux prieurs de l’ordre des Prêcheurs établis en France et en Angleterre, leur écrivit en ces termes: «A ses vénérables pères eu Jésus-Christ, les prieurs de l’ordre des Frères Prêcheurs de France et d’Angleterre, à qui ces lettres parviendront, frère Godefroi, pénitencier du seigneur pape, salut et joie dans l’Esprit-Saint. Sachez que le seigneur pape a reçu des lettres de frère Philippe, provincial de votre ordre en Terre-Sainte, qui sont ainsi conçues:

(220) «A son très-saint père et seigneur Grégoire, souverain pontife par la vocation divine, frère Philippe, prieur inutile des frères prêcheurs, obéissance dévouée et due en toutes choses. Béni soit Dieu, le père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, lui qui de notre temps, saint père, a ramené par sa clémence vers le bon pasteur des brebis depuis si longtemps égarées. De nos jours, en effet, il a fait naître l’année de sa bienveillance, et il a commencé à remplir ses champs de fruits abondants; puisqu’il a rappelé à votre obédience et à l’unité de notre sainte mère l’église des nations qui depuis longues années en étaient séparées. Le patriarche des Jacobites orientaux, homme vénérable par sa science, ses mœurs92 et son âge, est venu cette année adorer Dieu dans Jérusalem avec un grand cortège d’archevêques, d’évêques et même de moines de sa nation. Nous lui avons exposé lu parole de la foi catholique, et nous sommes parvenu, grâce à la coopération divine, à lui faire promettre et jurer obéissance à la sainte église romaine, ainsi qu’à obtenir de lui l’abjuration (221) de toute hérésie, le dimanche des Rameaux, à la procession solennelle qui a lieu ordinairement ce jour-là et où l’on descend du mont des Oliviers pour entrer à Jérusalem. Et il nous a remis sa profession de foi comme témoignage éternel, en langue chaldéenne et arabe. De plus, il a pris notre habit en s’en retournant. Ce patriarche gouverne les Chaldéens, les Mèdes, les Persans et les Arméniens, dont les pays viennent d’être dévastés en grande partie par les Tartares; et dans les autres royaumes sa juridiction s’étend si loin que soixante-dix provinces lui obéissent. Ces provinces sont habitées par une foule innombrable de chrétiens qui sont serfs et tributaires des Sarrasins, à l’exception des moines que ceux-ci laissent libres de tout tribut. Deux archevêques, l’un jacobite d’Égypte et l’autre nestorien93 d’Orient, se sont convertis (222) de la même manière. Leurs diocèses et leurs juridictions s’étendent sur ceux qui demeurent en Syrie et en Phénicie. Nous nous sommes aussi hâté d’envoyer quatre frères en Arménie pour apprendre la langue du pays, en ayant été prié instamment par le roi et les barons. Quant à un autre prélat qui est le chef de tous ceux que l’hérésie nestorienne a séparés de l’église (et sa juridiction comprend la grande Inde, le royaume du Prêtre-Jean et d’autres royaumes plus rapprochés de l’Orient), nous avons déjà reçu plusieurs lettres qui nous instruisent qu’il a annoncé vouloir se soumettre et rentrer dans le giron de l’unité ecclésiastique, promesse qu’il a faite à frère Guillaume de Montferrat qui a demeuré quelque temps auprès de lui avec deux autres frères sachant la langue du pays. Nous avons envoyé encore des frères dans l’Égypte vers le patriarche des jacobites égyptiens dont les erreurs sont beaucoup plus graves que celles des jacobites orientaux, puisqu’ils ont ajouté à leurs autres erreurs la circoncision selon l’usage des Sarrasins; et nous avons reçu de lui semblable assurance qu’il voulait rentrer dans l’unité 1le l’église. Déjà même il a fait cesser plusieurs de ses erreurs et a défendu la circoncision parmi ceux qui lui sont soumis. Il commande à la petite Inde, à l’Éthiopie et à la Libye, ainsi qu’à l’Égypte. Mais les Éthiopiens et les Libyens94 ne sont pas soumis aux (223) Sarrasins. Il y a déjà longtemps que les Maronites95, qui habitent dans le Liban, sont revenus et persévèrent dans l’obéissance de l’église. Quand toutes les nations susdites se rendent à la doctrine de la Trinité et à nos prédications, les Grecs seuls persévèrent dans leur malice, eux qui partout, soit secrètement soit ouvertement, cherchent à nuire à l’église romaine; ils prodiguent le blasphème à tous nos sacrements, et ils appellent mauvaise et hérétique toute secte étrangère à la leur. C’est pourquoi voyant que la porte était si largement ouverte pour laisser entrer la vérité de l’Évangile, nous nous sommes adonné à l’étude de la langue de ces nations, et ajoutant un nouveau travail aux anciens travaux, nous avons introduit l’étude de ces langues dans chacun des couvents. Déjà nos frères, par la grâce de Dieu, parlent et (224) prêchent dans ces langues nouvelles et principalement dans la langue arabe, qui est la plus commune chez ces nations. Mais hélas! le Seigneur, du fond de l’abîme de ses jugements, a mêlé d’amertume la grande joie et l’allégresse spirituelle que nous ressentions de la conversion des infidèles, par la mort du maître de notre ordre. Sa mort toutefois s’est tournée en vie pour les infidèles: car, ainsi que nous le tenons de plusieurs personnes qui ont été témoins oculaires, il paraît que tant de miracles éclatent sur son tombeau, que tout mort qu’il est, il prêche beaucoup plus efficacement par ses miracles qu’il ne prêchait vivant par ses paroles. Mais que Dieu soit béni en toutes choses. C’est ce qui a fait que nous avons envoyé trois de nos frères Prêcheurs aux Sarrasins pour ne pas paraître manquer à la grâce de Dieu. C’est à vous donc qu’il appartient maintenant, saint père, de pourvoir à la prospérité et à la paix de ceux qui reviennent dans le sein de l’église, de peur que s’ils tombaient par malheur des bras de leur nourrice, on ne les vît boiter des deux pieds plus douloureusement qu’auparavant. En effet, quelques-uns d’entre eux ont déjà plus à lutter contre ceux qui leur sont soumis. Je n’ose pas occuper votre attention par de plus longues paroles. Les frères, porteurs des présentes, pourront vous donner de plus amples détails sur ce qui manque à ma lettre. Avec le maître de notre ordre sont morts deux de ses compagnons, à savoir: frère Gérald, clerc, et frère Juan, convers. A toi, Jésus-Christ, louange et gloire, actions de grâces, (225) honneur, vertu et force dans le siècle îles siècles. Ainsi soit-il. Portez-vous bien.» Le néophyte96 dont il est question ici fit tout cela par crainte des Tartares, dont il redoutait les attaques. N’ayant pu obtenir le secours de Mahomet et de ceux dont il avait espéré avoir le patronage, il eut recours au sacrement des chrétiens, et il reçut d’eux sans délai des secours efficaces; mais à l’époque de sa prospérité, il se trouva forcé par les grands de sa nation à abandonner honteusement la foi catholique.

Hérésie des Nestoriens. — Leurs pratiques religieuses. — Puisqu’il a été fait plus haut mention des nestoriens97, nous avons jugé à propos d’insérer leur superstition dans ce livre. Il y a dans les pays d’Orient des nations barbares, qui diffèrent en beaucoup (226) de points des Grecs et des Latins. Un grand nombre de ces schismatiques sont appelés jacobites, d’un certain Jacob, leur maître, qui était disciple d’un patriarche d’Alexandrie. Ces jacobites, excommuniés depuis fort longtemps par le patriarche de Constantinople, Dioscore, et séquestrés de l’église grecque, habitent la majeure partie de l’Asie et toutes les contrées d’Orient. Quelques-uns vivent au milieu des Sarrasins; d’autres occupent, sans aucun contact avec les infidèles, les pays qui leur appartiennent en propre, tels que la Nubie, qui touche à l’Égypte, une grande partie de l’Éthiopie, et toutes les régions jusqu’à l’Inde, régions qui contiennent, à ce qu’on assure, plus de quarante royaumes. Tous ces chrétiens furent convertis à la foi chrétienne par le bienheureux Matthieu, apôtre, et par d’autres hommes apostoliques. Mais dans la suite, l’ennemi du genre humain ayant semé la zizanie, le voile d’une lamentable et misérable erreur s’appesantit pendant fort longtemps sur leurs yeux; et ils circoncisent en grande partie leurs petits enfants des deux sexes, à la manière des Sarrasins. Mais ils n’ont point la sagesse de faire attention que la grâce du baptême, étant survenue, a rendu inutile la circoncision de la chair; de même que, quand les fruits arrivent, les fleurs se flétrissent et tombent. C’est ce qui a fait dire au bienheureux apôtre, dans son épitre aux Galates: «Si vous vous faites circoncire, le Christ ne vous servira de rien.» Et plus bas: «Et de plus je déclare à tout homme qui se fera circoncire, qu’il est obligé de garder toute (227) la loi. — Vous qui voulez être justifiés par la loi, vous n’avez plus de part à Jésus-Christ, vous êtes déchus de la grâce98.» Une autre erreur des jacobites, et qui n’est point moins grave que la. précédente, c’est qu’ils font la confession de leurs péchés, non point à des prêtres, mais à Dieu seul au fond du cœur; plaçant auprès deux l’encens sur le feu, comme si leurs péchés devaient monter avec la fumée devant la face du Seigneur. Ils errent, les malheureux, ne comprenant pas les Écritures, et ils périssent faute d’instructions, cachant leurs blessures aux médecins spirituels, à qui il appartient de distinguer entre la lèpre et les lèpres, de peser les circonstances des péchés, d’infliger les pénitences, de lier et de délier d’après les clefs qui leur ont été confiées, et de prier spécialement pour ceux qui se confessent à eux. Aussi le Seigneur a dit aux lépreux dans l’Évangile: «Montrez-vous aux prêtres.» Et saint Jacques: «Confessez vos fautes l’un à l’autre.» Et Salomon: «Mon fils, ne soyez pas humilié de confesser vos péchés.»Dans l’Ancien Testament le prêtre confessait les péchés du peuple sur la tète du bouc émissaire; mais comment les confessait-il, s’il ne les avait pas connus précédemment, si on ne les lui eût pas avoués? Dans un autre endroit du Nouveau Testament, Paul dit aux Romains: «Il faut croire de cœur pour être justifié, et il faut se confesser de bouche pour être sauvé.» Et nous lisons de saint Jean (228) Baptiste: Les hommes étaient baptisés par lui en confessant leurs péchés.» En effet, la rougeur, l’anxiété de la honte, et l’humilité de ceux qui se confessent, forment la plus grande partie de la pénitence; ceux-là, au contraire, sont plus enclins à pécher, qui ne découvrant ni ne révèlent aux hommes leurs turpitudes, tandis qu’il est cependant écrit: «Celui qui cache ses péchés ne sera point relevé; mais celui qui aura failli et qui se sera confessé, obtiendra miséricorde.» Une troisième erreur des susdits jacobites ou jacobins, et qui dénote une ignorance crasse et des ténèbres pour ainsi dire palpables, c’est qu’ils brûlent et marquent (un grand nombre du moins) avec un fer chaud le front de leurs enfants qui ne sont pas encore baptisés, et y impriment une cicatrice. D’autres marquent leurs enfants en forme de croix, soit sur les deux joues, soit sur les tempes, prétendant ainsi, mais à tort, opérer un sacrifice expiatoire par le feu matériel, parce qu’il est écrit dans l’Évangile du bienheureux Matthieu, que le bienheureux Jean-Baptiste a dit du Christ: «Il vous baptisera lui-même dans l’Esprit Saint et dans le feu.» Mais n’est-il pas évident pour tous les fidèles que la rémission des péchés doit avoir lieu dans le feu spirituel, c’est-à-dire dans l’Esprit-Saint, et non dans le feu visible. C’est pourquoi le Seigneur réprimande fréquemment par la voix des prophètes les fils d’Israël, et leur adresse de terribles menaces, parce que, selon la coutume des gentils, ils faisaient passer leurs enfants à travers les flammes. Le Seigneur dit dans (229) le Deutéronome par la voix de son prophète Moïse: «Prenez garde de vouloir imiter les abominations de ces nations, de peur qu’on ne trouve parmi vous quelqu’un qui purifie son fils ou sa fille en les faisant passer par le feu.» Il est constant pour tous les chrétiens que ni Notre-Seigneur, ni ses apôtres, ni aucun des saints Pères, n’ont maintenu une pareille coutume dans l’église, ni n’ont recommandé que de si cruelles cérémonies eussent lieu. Il est vrai que nous avons vu ces marques sur les bras de ces schismatiques, tant jacobins que Syriens, qui habitaient au milieu des Sarrasins; mais ils ne se faisaient imprimer ce signe de la croix que pour se distinguer des païens, et par respect pour la sainte croix. Or, comme nous demandions avec curiosité aux Grecs et aux Syriens pourquoi ils détestaient les jacobites, et s’abstenaient de communiquer avec eux, ils nous répondirent que la principale cause de leur éloignement venait de ce que les jacobites étaient tombés dans une hérésie condamnée et détestable, assurant qu’il n’y avait dans le Christ qu’une seule nature, comme il n’y avait qu’une seule personne. En effet, les hérétiques de cette sorte ont été excommuniés et condamnés au concile de Chalcédoine. Les uns affirment, à grand tort, que le Christ, après avoir revêtu l’humanité, n’existait pas sous les deux natures, mais que la nature divine seulement était permanente en lui. Cette erreur avait été introduite par Eutychès, abbé de Constantinople99; les autres prétendaient que (230) les deux natures ne formaient dans le Christ qu’une seule nature. Certains évêques d’Alexandrie, à savoir Théodius et Galanus, furent les auteurs de cette dernière erreur100. Or, il est constant que, selon la nature humaine, Notre-Seigneur Jésus-Christ a eu faim, a eu soif, et a supporté les autres besoins de l’homme, qu’il a même souffert la mort sur la croix; et que, selon la nature divine, il a ressuscité les morts, et a opéré d’autres miracles, d’après ce qu’il a dit de lui-même: «Avant qu’Abraham fût, j’étais.» Et: «Je suis le principe, moi qui vous parle.» Et: «Moi et mon père ne sommes qu’un.» Selon la nature humaine, il a dit: «Mon père est plus grand que (231) moi.» Et plus loin: «Transportez ce calice loin de moi. Néanmoins que votre volonté s’accomplisse et non pas la mienne.» Un jour que je demandais avec curiosité aux susdits jacobites s’ils affirmaient qu’il n’y eût dans le Christ qu’une seule nature, Ceux-ci le nièrent, craignant peut-être d’être réfutés, ou par je ne sais quel autre motif. Comme on leur demandait pourquoi ils se signaient d’un seul doigt, ils répondirent que c’était parce qu’il n’y avait qu’une seule essence divine. Quand ils se signaient sur trois parties du corps, ils marquaient ainsi la trinité; quand ils voulaient marquer à la fois la sainte Trinité et l’unité d’essence, ils se signaient sur quatre points du corps en forme de croix. Or, les Grecs et les Syriens leur objectaient qu’ils se signaient seulement d’un doigt pour marquer l’unité d’essence qu’ils prétendaient être dans le Christ. Quelques-uns de ces jacobites se servent de l’écriture chaldéenne, les autres de l’écriture arabe, qu’on appelle aussi sarrasine. Leurs laïques, selon les diverses nations et les diverses provinces, font usage de divers idiomes, et ne comprennent pas communément la langue dont leurs clercs se servent dans les divines Écritures. En effet, quoique la masse du peuple se serve de la langue sarrasine, la langue des clercs ne représente pas l’idiome vulgaire des Sarrasins, mais un certain idiome particulier, qui ne peut être compris que par les lettrés.

Modestie du légat Othon. — Il réconcilie plusieurs seigneurs. — Massacre de la milice du Temple, près d’Antioche. — Thierry, prieur des hospitaliers, envoyé au secours de la Terre-Sainte. — Cependant le seigneur légat Othon, dont nous avons fait mention plus haut, se conduisait avec prudence et modération, et refusait en grande partie, contre la coutume des Romains, les plus précieux des présents qui lui étaient offerts. La retenue de sa conduite, qui détruisait la mauvaise opinion de plusieurs, dissipa aussi l’indignation que tout le clergé et toute la chevalerie du royaume avaient ressentie de son arrivée.

En effet, il commença par réconcilier quelques seigneurs qui étaient désunis par des haines sourdes et il les détermina à se donner le baiser de paix, comme indice de leur bonne foi. Il rapprocha, par exemple, le seigneur Pierre, évêque de Winchester, (233) et le seigneur Hubert, comte de Kent, ainsi que Gilbert Basset, Étienne de Ségrave, Richard Suard et beaucoup d’autres qui se détestaient auparavant. Cette haine avait failli avoir un résultat déplorable dans le tournoi qui eut lieu à Blithe102, au commencement du carême de cette année, et dans lequel les seigneurs du midi luttèrent contre ceux du nord. Les seigneurs du midi ayant eu enfin l’avantage, et quelques-uns des premiers de leurs adversaires ayant été pris, cette passe d’armes dégénéra en une bataille sanglante. Le comte Bigod s’y distingua entre autres par sa valeur. Après que le seigneur légat eut ainsi rétabli la paix par son adresse, il écrivit à tous les prélats d Angleterre qu’ils eussent à s’assembler à Londres, à l’octave de Saint-Martin, pour y entendre en commun, dans l’église de Saint-Paul, le bref original du seigneur pape, qui lui concédait et lui livrait plein pouvoir dans ses fonctions de légat, pour s’occuper en commun, dans le même lieu, de la réforme de l’église d’Angleterre, et enfin pour y célébrer un concile en sa présence.

Vers le même temps, des bruits lamentables se répandirent, annonçant que toute la Terre-Sainte était plongée dans la confusion. En effet, à la mort du soudan d’Alep, la trêve conclue entre les Templiers et ce même soudan était expirée. Les Templiers voulant donc agrandir leurs possessions en l’honneur (234) du Christ, se préparèrent au combat et résolurent de mettre le siège devant un château, nommé Guasc (?), situé au nord d’Antioche. Ils placèrent leurs tentes non loin du château, dans un lieu couvert d’herbes, et mirent à leur tête le précepteur d’Antioche, Guillaume de Montferrat, natif d’Auvergne. Tandis qu’ils s’approchaient dudit château, rangés en bataille, ils furent aperçus par des captifs chrétiens retenus eu esclavage, et par quelques apostats qui leur crièrent: «Fuyez, malheureux, fuyez. Pourquoi courez-vous à une perte assurée, vous êtes tous morts. Une multitude d’ennemis et tous les habitants de la province voisine se sont réunis sur l’ordre du soudan d’Alep, qui vous a préparé ces embûches, et tous ils conspirent votre ruine.» En entendant ces mots, le précepteur d’Antioche méprisa leurs exclamations menaçantes, les appelant apostats et traîtres; mais plusieurs des chevaliers du Temple, considérant les chances hasardeuses de la guerre, leur petit nombre et la multitude de leurs ennemis, furent d’avis de prévenir cette embuscade en se retirant, jusqu’à ce qu’ils eussent reconnu d’une manière plus certaine les forces des ennemis. Le susdit précepteur répondit à cela, qu’il ne voulait pas avoir avec lui dans un combat douteux ou faire participer à une si glorieuse victoire des gens qui tremblaient, et il les appela menteurs et poltrons. Guidé ainsi par sa précipitation et son imprudence, il provoqua les ennemis au combat, quoique abandonné par plusieurs chevaliers. Bientôt entouré, avant même qu’il, s’y attendit. par une (235) toute d’ennemis auxquels s’étaient joints les gens du pays, et ne pouvant soutenir le poids de la bataille, il prit la fuite et tourna dos contre l’habitude des chevaliers du Temple; plusieurs de ses compagnons, qui dans le principe avaient excité les autres à rester, suivirent son exemple. Plus de cent chevaliers du Temple et trois cents arbalétriers succombèrent dans cette lutte, sans compter les autres séculiers et une troupe de fantassins non petite. Du côté des Turcs, trois mille hommes environ périrent. On eut à regretter dans cette funeste journée un illustre chevalier du Temple, Anglais de nation, nommé Regnault d’Argentan, qui était ce jour-là porteur du Beauséan103, et qui ainsi que tous ceux qui succombèrent avec lui, fit chèrement payer la victoire aux ennemis, il tint élevé l’étendard de l’ordre avec une admirable obstination, jusqu’à ce qu’il eut les bras et les jambes cassés. Leur précepteur aussi, avant d’être massacré, tua à lui seul près de seize ennemis, et envoya leurs âmes aux enfers, sans compter ceux qu’il blessa mortellement. Cette déplorable bataille fut livrée au mois de juin.

A cette nouvelle, les Templiers et les Hospitaliers qui habitaient dans les pays d’Occident prirent intrépidement les armes, brûlant de venger le sang de leurs frères qui avait été versé pour le Christ. Les (236) Hospitaliers, en particulier, envoyèrent au secours de la Terre-Sainte, frère Thierry, leur prieur, Allemand de nation, chevalier accompli, avec une nombreuse chevalerie, une troupe d’hommes d’armes soldés et de grands trésors. Tous les préparatifs à faire ayant été faits, ces hospitaliers partirent de Clarkenwell, maison de leur ordre à Londres, traversèrent la ville, en se dirigeant vers le pont, portant environ trente boucliers découverts, les lances en arrêt et bannière en tête; et ils s’avancèrent en bon ordre pour obtenir la bénédiction de tous ceux qui les verraient passer. Chaque frère, la tête baissée et le capuce rejeté sur les épaules, se recommandait aux prières de tous.

L’empereur rentre en Italie avec une nombreuse armée. — Guerre entre l’empereur et les Milanais. — Bataille de Cortenuova. — Humiliation de la ligue lombarde. — Cette même année, vers la fête de saint Michel, le seigneur empereur, après avoir apaisé la sédition soulevée en Allemagne et avoir tout pacifié dans ce pays, passa en Italie avec de puissantes forces et une armée nombreuse, bien résolu à tirer vengeance, par tous les moyens, des injures multipliées que lui avaient fait subir les habitants de Milan. En effet, quand lui-même peu auparavant retourna en Allemagne, à l’occasion de la sédition intestine que le duc d’Autriche avait fait éclater pour sa propre perte, les habitants de Milan instruits de cette retraite et poursuivant, pour ainsi dire, l’empereur d’une haine inexorable, massacrèrent audacieusement les (237) garnisons qu’il avait laissées dans les châteaux d’Italie nouvellement conquis, et exaspérèrent par ce nouvel outrage l’indignation de l’empereur. Celui-ci, afin de ne pouvoir être accusé de désobéissance, s’adressa au seigneur pape lui-même, tant par des requêtes suppliantes, que par maintes et maintes ambassades solennelles. Il le sollicita humblement, lui qui était la tête de l’église, de l’aider à acquérir puissamment son héritage, à se venger justement des insultes multipliées qu’il avait reçues des Milanais, et à extirper la perversité des hérétiques de toutes les villes d’Italie qui en étaient souillées; surtout, puisqu’il était du devoir de l’église romaine, quand bien même tous les autres se tairaient, de mettre un terme à l’insolence de pareilles gens. Mais le seigneur pape, à cette nouvelle, usa de dissimulation, et se rendit à Rome, comme s’il fuyait devant la face de l’empereur, soit qu’il ne voulût pas, soit qu’il ne pût pas secourir les Milanais. Les Romains le reçurent avec joie quand il entra dans leur ville, et stipulèrent qu’il n’en sortirait plus désormais, comme auparavant. En effet, ils s’étaient aperçus que son absence, qui durait depuis dix ans, leur avait causé de grands dommages sous le rapport pécuniaire.

Cependant les Milanais, apprenant l’arrivée du seigneur empereur, dont ils avaient justement excité la colère, se préparèrent à la guerre par tous les moyens qui étaient en leur pouvoir. Ils garnirent les tours de provisions, les carquois de flèches, et donnèrent des armes à ceux qui n’en avaient pas. L’empe- (238) reur approchant avec sa nombreuse armée, qui dépassait, dit on, cent mille combattants, sans compter ses mercenaires sarrasins, et étant venu à une journée de marche de Milan, les habitants, dont les forces s’étaient augmentées par les forces de tous leurs alliés, formèrent leurs rangs et marchèrent intrépidement à la rencontre de l’empereur; ils plantèrent leurs tentes en attendant que le jour de la bataille fût fixé, fixèrent les quartiers de leurs nombreuses troupes qui s’élevaient à soixante mille hommes, et placèrent au milieu, comme centre et force de l’armée, le carroccio supportant leur étendard. Ce que voyant, le seigneur empereur convoqua ses conseillers et les animant par des paroles guerrières, il leur dit. «Voici que nos insolents ennemis les Milanais ont osé apparaître de loin; ils ne craignent pas de me provoquer au combat, moi qui suis leur seigneur; mais ils sont les ennemis de la vérité et de la sainte église, et le poids de leurs propres crimes les écrasera104. Passez le fleuve» (car il y avait une rivière appelée l’Oglio qui servait d’intermédiaire et de séparation entre les deux armées). «Toi, mon valeureux porte-étendard, élève et déploie mon aigle victorieuse; et vous, mes chevaliers, tirez vos glaives formidables qui se sont tant de fois baignés dans le sang des ennemis. Lancez-vous avec votre fureur ordinaire sur ces rats qui ont osé sortir de leurs trous, et qu’ils éprouvent aujourd’hui ce que valent (239) les lances foudroyantes de l’empereur romain.» Aussitôt les Milanais, se précipitant sur l’armée impériale, commencent par charger intrépidement les Sarrasins qui leur sont opposés, les passent au fil de l’épée, et en un instant en font un affreux carnage. Puis ils s’avancent espérant porter le même désordre dans les rangs serrés de l’armée impériale. L’empereur s’en apercevant, s’entoure des nobles seigneurs de sa suite, hommes vigoureux et invincibles, et ce bataillon compacte se précipite de toute sa force au milieu des assaillants dont il réprime l’impétuosité. Les Milanais, sentant qu’il y va de leur vie, s’exhortent mutuellement à avoir bon courage, repoussent la force par la force, combattent avec acharnement, plongent leurs glaives brillants dans le corps de leurs ennemis, et font du combat qui s’engage une sanglante bataille. Des deux côtés une foule de morts jonchent la terre. Les clameurs de ceux qui s’attaquent, les gémissements des mourants, le fracas des armes, les hennissements des chevaux, les vociférations des cavaliers se serrant les uns les autres, les coups redoublés des glaives tombant comme des éclairs sur les armures, tout cela forme un tumulte épouvantable qui remplit l’air. Cependant après une lutte acharnée de part et d’autre, les Milanais ne pouvant plus soutenir ce jour-là le poids de la bataille, firent retraite et rentrèrent dans leur ville avec l’intention de retourner au combat le lendemain. Ils firent savoir au seigneur empereur que de grand matin ils reviendraient tenter avec courage la chance définitive des combats, (240) et qu’alors, selon la volonté du Dieu des Armées, les Milanais ou leurs adversaires obtiendraient la joie du triomphe sans les désagréments d’un plus long délai, et qu’un fâcheux retard ne tourmenterait pas plus longtemps les esprits en suspens. L’empereur tint conseil à cette nouvelle, et il préféra réprimer la fureur des ennemis prudemment et sûrement que d’avoir la folie d’interrompre le combat pour tenter de nouveau les chances de Mars et pour se livrer lui et ses soldats fatigués à des hasards incertains. Alors commença des deux côtés un massacre d’illustres hommes, massacre digne de pitié et à jamais déplorable. En cette circonstance les Milanais eurent complètement le dessous. Car l’empereur prit trois mille de leurs plus nobles citoyens et passa au fil de l’épée un nombre immense de ceux qui composaient la masse de leur armée: il fit aussi prisonniers trois cents nobles Milanais qui étaient postés en embuscade. Il se saisit de leur carrocchio et fit égorger le podestat, fils du duc des Venètes, qui aurait mieux aimé succomber dans le combat, ainsi que plusieurs autres seigneurs105. L’évéque des Milanais périt-il dans le (241) combat ou fut-il pris? c’est ce que nous ne savons point, faute de détails certains. Dès lors le seigneur empereur fît étroitement garder les voies et les passages tout autour de la ville: il plaça des sentinelles qui jour et nuit veillèrent à ce qu’aucun conducteur de convois106 ou aucun paysan portant des provisions pût entrer dans la ville ou en sortir. Il brisa les ponts, et barra les routes, afin de briser ainsi la rage déchaînée de ses ennemis, et de dompter leur férocité. Mais les Milanais levant le talon contre Dieu, se laissèrent entraîner aux mauvaises pensées et se mirent à désespérer et à se défier de Dieu. Ils suspendirent dans les églises le crucifix par les pieds, et mangèrent de la chair le vendredi et pendant le carême. Beaucoup d’autres en Italie tombant dans le même abîme de désespoir, se répandirent eu injures et en blasphèmes. Ils souillèrent sans pudeur les églises d’immondices, que je n’ose point appeler par leurs noms, polluèrent de préférence les autels et chassèrent les ecclésiastiques. La terreur et l’effroi s’étaient donc répandus sur les cités italiennes. Plusieurs députations de ces villes qui ne voulaient pas être enveloppées dans la ruine des Milanais vinrent trouver l’empereur, lui apportant des présents précieux. Humiliés par l’exemple des chefs de leur ligue107 ces ambassadeurs se remirent à lui, eux et leur villes, et (242) s’avouèrent vaincus. Il s’ensuivit qu’avant la mi-carème le seigneur empereur occupa par de fortes garnisons toute l’Italie, à l’exception de Bologne et de quatre autres cités108 qui étaient hors d’état de résister longtemps. Or, l’université des clercs de Bologne craignait beaucoup pour elle, parce que l’empereur lui avait signifié l’année précédente de se retirer en paix, et qu’elle avait dédaigné d’obéir à ses ordres.

Indignation des nobles d’Angleterre contre le roi. — Le comte Richard lui adresse une remontrance. — Désintéressement du légat. — Henri III appelle le comte de Provence. — Tandis que ces choses se passaient dans les pays d’au delà les Alpes, le roi d’Angleterre Henri III, usant de conseils pervers, devint étranger aux conseils de ses hommes naturels, au mépris des convenances et de ses propres intérêts, et se montra intraitable envers ceux qui avaient de l’amitié pour lui et qui étaient utiles au royaume et à l’état; en sorte qu’il traitait ou faisait par leurs avis peu ou rien de ce qui concernait les affaires de l’état. Voulant donc leur extorquer de l’argent, sous les prétextes les plus spécieux, il affirma avec serment, dans une assemblée à laquelle il avait convoqué les seigneurs de fort loin, que son trésor était complètement vide, et que lui-même se trouvait dans le plus pressant besoin. Il demanda par conséquent, avec beaucoup d’instances, qu’on lui octroyât et qu’on lui donnât le trentième du royaume, (243) afin que la dignité du roi et du royaume fût soutenue plus honorablement et fortifiée plus fermement. Les seigneurs accueillirent fort mal cette demande et répondirent que s’ils étaient grevés si souvent, c’était que les étrangers s’engraissaient de leurs biens; qu’ils voyaient avec douleur la dignité de l’état compromise par cette pauvreté et le royaume menacé de nombreux dangers109. Cependant, après de longues discussions, le roi s’étant humilié et avant formellement promis de s’en remettre alors et désormais à leurs conseils, on lui accorda, non sans de grandes difficultés, le trentième des biens-meubles Le roi fit estimer et lever cet impôt, non d’après le taux royal110, mais selon la valeur commune. Il n’eut pas soin de faire déposer l’argent dans les châteaux et dans les monastères, comme la chose avait été stipulée et confirmée, ni ne lui donna la destination dont les seigneurs étaient convenus. Loin de là, sans avoir recours aux conseils d’aucun homme naturel de la terre, il livra cet argent aux étrangers pour être emporté hors du royaume. Alors il devint comme séduit, n’ayant plus de cœur. Des murmures éclatè- (244) rent parmi le peuple, et l’indignation des grands s’enflamma.

Le comte de Cornouailles, Richard, donna le premier le signal en adressant au roi de violents reproches sur la désolation du royaume, désolation dont il était l’auteur. Il le réprimanda de ce qu’il inventait de jour en jour de nouveaux prétextes et de nouveaux détours pour dépouiller de leurs biens ses seigneurs et ses hommes naturels, de ce qu’il extorquait tout ce qu’il pouvait, et de ce qu’il distribuait imprudemment ces richesses aux ennemis du royaume, gens qui lui tendaient des embûches à lui. le roi, et au royaume. «Vous avez recueilli sous votre règne, ajouta le comte, des revenus immenses, et d’énormes sommes d’argent. Il n’y a eu en Angleterre ni évêché, ni archevêché, à l’exception des évêchés de Bath et de Winchester, et de l’archevêché d’York, qui n’ait été vacant sous votre règne. Vous avez touché semblablement des revenus d’abbayes, de comtés, de baronnies, de gardes et d’autres droits échus, sans que le trésor royal, qui devrait être le nerf et l’appui de l’état, en ait reçu d’accroissement sensible.» Mais le roi, méprisant les avis, tant de son frère que de ses autres hommes naturels, délira de plus en plus comme il avait commencé; et il se soumit avec tant d’empressement à la volonté des Romains, et principalement du légat qu’il avait appelé inconsidérément, qu’il semblait presque adorer la trace de ses pas. Il affirmait tant en public qu’en particulier, qu’il ne pouvait rien dispo- (245) ser, transmuer ou aliéner dans le royaume sans le consentement du seigneur pape et du légat; en sorte qu’on l’appelait, non pas roi, mais feudataire du pape. Telles étaient les folies et beaucoup d’autres par lesquelles le roi s’aliénait cruellement les cœurs de ses barons. Il avait aussi des conseillers mal famés et suspects qui étaient regardés comme les artisans de cette discorde, et que les seigneurs d’Angleterre haïssaient d’autant plus, qu’ils tiraient leur origine du royaume même. C’était Jean, comte de Lincoln; Simon, comte de Leicester; et frère Gilbert, Templier.

Cependant on offrait au seigneur légat des présents précieux, tant en palefrois dignes d’envie qu’en vases précieux, vêtements délicats et doublés, fourrures de vair et de bêtes sauvages; si bien que le seul Pierre, évêque de Winchester, apprenant que le légat devait passer l’hiver à Londres, lui fit passer pour sa table cinquante bœufs de pâturages, cent mesures de blé choisi, chacune chargeant un cheval, et huit tonneaux du vin le plus pur. D’autres lui firent de semblables présents selon leurs moyens et facultés. Mais le légat, modérant l’avarice romaine, reçut gracieusement et avec un visage serein, non pas tous, mais quelques-uns de ces dons; se souvenant sans doute de ces paroles du philosophe Sénêque:

Recevoir tout ce qu’on nous offre, c’est de l’avarice; ne rien recevoir, c’est de l’opiniâtreté; recevoir quelque chose, c’est de la politesse.

Sur ces entrefaites, le roi sollicita par des prières multipliées, tant par lettres que par fréquentes am- (246) bassades, le comte de Provence, père de la reine, à daigner entrer sur la terre de son gendre, pour emporter, à son retour, une partie de son trésor. Aussi était-ce l’opinion commune que le roi avait extorqué le trentième de sa terre pour le distribuer à ce comte et à pareilles gens. Le comte, attiré par l’amour du gain, se rendit sans délai à cet appel; mais avant d’être arrivé au bord de la mer, il ne fut arrêté à son passage par aucune caresse ou aucun présent de la part des Français, quoique leur roi eût épousé la fille aînée dudit comte. Des guerres qui s’élevèrent du côté de la Provence rappelèrent précipitamment le comte. A cette nouvelle le roi lui envoya mille marcs pour fournir aux frais de son voyage et à l’achat de belles parures dans le royaume de France.

Conférence à York entre Henri III et le roi d’Écosse. — Appareil fastueux. — Le légat convoque un concile à Londres. — Tempête furieuse prédite par un clerc. — Réunion et préparatifs du concile. — Ouverture du concile. — Cette même année, le roi écrivit à tous les seigneurs pour qu’ils eussent à s’assembler à York, à la fête de l’exaltation de la Sainte-Croix, devant lui et devant le seigneur légat, à l’effet d’y traiter certaines affaires importantes qui concernaient le royaume. Or le roi d’Écosse, appelé par le roi d’Angleterre et par le légat, était venu à leur rencontre à York. Là devait avoir lieu une délibération générale pour le rétablissement de la paix entre eux, et pour une heureuse composition. Avec la grâce de Dieu et (247) l’intervention du droit, tout sujet de discussion devait être apaisé, et satisfaction devait être donnée sur ce qui serait dû justement à chacun des deux rois. Les seigneurs étant arrivés à York, il fut stipulé que le roi d’Écosse recevrait du royaume d’Angleterre trois cents livrées de terre sans avoir droit de construire des châteaux, qu’il ferait hommage au roi d’Angleterre, qu’un traité d’amitié serait conclu entre eux, et qu’il jurerait d’observer et de maintenir avec fidélité cet accommodement envers le roi d’Angleterre; que de cette façon toute querelle et toute revendication de la part du roi d’Écosse cesseraient aussitôt. Cependant le seigneur légat ayant voulu entrer dans le royaume d’Écosse pour s’y occuper des affaires ecclésiastiques comme il avait fait en Angleterre, le roi d’Écosse répondit: «Je ne me souviens pas d’avoir vu un légat dans ma terre, et je ne sache pas qu’il y ait eu besoin d’en appeler aucun. Il n’y en pas non plus besoin maintenant, grâces à Dieu; car tout va bien. Sous le règne de mon père, comme sous le règne de mes prédécesseurs, aucun légat, ce me semble, n’a eu accès dans mes états. Quant à moi, je ne le souffrirai pas tant que j’aurai ma raison. Néanmoins, comme la renommée vous représente comme un suint homme, je vous avertis que si par hasard vous venez à entrer sur ma terre, vous ferez bien d’avancer avec précaution, de peur qu’il ne vous arrive quelque événement fâcheux; car ma terre est habitée par des hommes indomptés farouches, ayant soif de sang humain, (248) gens que, moi-même, je ne puis dompter. S’ils venaient à se jeter sur vous, je serais hors d’état d’arrêter leur fureur. Dernièrement même, ils ont voulu m’attaquer, comme peut-être vous avez pu l’entendre dire, et ils ont cherché à me dépouiller et à me chasser de mon royaume.» En entendant ces paroles, le légat perdit l’ardent désir qu’il avait d’entrer en Écosse, et il ne quitta pas les côtés de son roi, je veux parler du roi d’Angleterre, qui lui obéissait en tout. Mais un certain Italien, parent du légat, resta auprès du roi d’Écosse, qui, afin de ne pas paraître en rébellion ouverte contre le pouvoir de Rome, ceignit à cet homme le baudrier militaire, et l’investit d’un domaine. La conférence étant ainsi terminée, le roi d’Angleterre revint avec son légat du côté du midi.

Le temps du concile approchant, le légat ordonna qu’on lui préparât, dans le côté ouest de l’église de Saint-Paul à Londres. un siège fastueux et fort élevé, appuyé sur de longues poutres et où l’on montait par gradins. Il envoya donc des lettres pour que tous les prélats d’Angleterre qui étaient convoqués, à savoir les archevêques, les évêques, les abbés, les prieurs installés apportassent, tant au nom de leurs couvents et de leurs chapitres qu’en leur nom propre, des lettres leur donnant plein pouvoir d’agir, afin que ce que le légat statuerait dans le concile fût tenu pour bon et valable, tous les prélats se rendirent donc aux ordres du seigneur légat, non sans de grands désagréments et de grandes fatigues souffertes soit par (249) eux-mêmes, soit par leurs chevaux, soit par ceux qui conduisaient leurs bagages; car l’hiver approchait avec toutes les incommodités de la mauvaise saison. Tous les prélats qui faisaient partie de sa légation, mais principalement ceux d’Angleterre, vinrent au concile.

Parmi ceux qui se hâtaient de venir au concile était arrivé un certain clerc qu’on appelait maître Gaultier, surnommé Pruz; cet homme annonça publiquement que toutes les planètes s’étant rassemblées sous un seul signe, à savoir celui du Capricorne, elles causeraient une grande commotion dans les airs et amèneraient des vents violents; et il déclara que ces tempêtes seraient suivies d’une peste terrible qui se jetterait principalement sur les bêtes à cornes, ce que nous appelons troupeaux et bestiaux. Il ajouta aussi en plaisantant: «Plaise à Dieu qu’elle ne s’attaque pas aux hommes à cornes,» désignant ainsi les évêques. Ces pronostics ne furent pas complètement trompés; car aussitôt un vent si violent ébranla l’église de Saint-Paul où l’on était alors rassemblé, que tous et surtout le légat furent saisis d’un grand effroi. Pendant la nuit du jour de sainte Cécile, au premier quartier de la lune, des nuées noires, aussi hautes que des tours, et roulant sans ordre, apparurent du côté de l’occident. Le tonnerre commença à mugir, les éclairs à briller, le vent à tourbillonner. Pendant toute la nuit et le jour suivant, un vent épouvantable se déchaîna, tel qu’on n’en avait point vu de mémoire d’homme. Cet ouragan dura sans interruption quinze jours et même plus. Les chênes (250) furent déracinés et abattus; les maisons, les tours et les édifices éprouvèrent des secousses ou même une ruine complète; eu sorte que l’atmosphère paraissait tout à fait d’accord avec le trouble qui agitait les cœurs des hommes.

Les prélats d’Angleterre se trouvant réunis à Londres dans l’église de Saint-Paul, le premier jour désigné pour le concile, qui était le lendemain de l’octave du saint Martin, le légat ne comparut point, parce que les évêques lui avaient demandé la permission de consacrer ce jour-là à l’examen des statuts qu’il avait l’intention de proposer et à la délibération qu’ils devaient faire entre eux, afin qu’il ne tentât de rien établira leur préjudice. Le second jour, le légat fit placer dans des lieux secrets et cachés des chevaliers et des sergents armés au nombre d’environ deux cents que le seigneur roi avait consenti à lui confier sur ses instantes prières. Car ledit légat craignait beaucoup pour lui-même, parce qu’on avait répandu le bruit qu’il voulait sévir fortement contre ceux qui détenaient plusieurs bénéfices et principalement contre les prélats illégitimes. Or, il se présenta de grand matin, c’est-à-dire au point du jour à la porte de l’église. La multitude de ceux qui attendaient était si serrée, que le légat eut beaucoup de peine à se frayer un passage. Entré dans l’église, il se revêtit de ses habits pontificaux devant le maître-autel, à savoir du surplis et par-dessus de la cape chorale fourrée de peaux de vair, et enfin de la mitre; puis précédé par les archevêques de Cantorbéry et d’York. (251) il fut conduit en procession solennelle, avec la croix et les cierges allumés et au milieu des litanies, vers le siège pompeux qui lui avait été préparé et dont il monta les gradins. Cette estrade était recouverte de belles étoffes et de tapis fastueux. Le seigneur de Cantorbéry se plaça à sa droite et le seigneur d’York à sa gauche; ce qui occasionna entre eux une discussion relativement à la préséance; et l’archevêque d York forma appel à cause du droit qu’il revendiquait pour lui. L’évangile: C’est moi qui suis le bon pasteur… fut lu solennellement selon la coutume; les collectes propres furent recitées par le légat lui-même; l’hymne: Veni Creator spiritus, fut chantée, et après l’appel formé par l’archevêque d’York comme nous l’avons dit, les deux archevêques s’assirent à côté du légat; celui de Cantorbéry à droite, celui d’York à gauche. Le légat voulant apaiser cette querelle, leur dit, sans vouloir cependant infirmer les droits de l’un et de l’autre: «Vous voyez le sceau du seigneur pape: à droite de la croix qui y est figurée au milieu, voici l’image de Paul et à gauche celle de Pierre. Cependant aucune contestation ne s’est jamais élevée entre de si grands saints: car ils sont tous deux dans une gloire égale. Toutefois Pierre, comme le porteur des clefs, comme le prince des apôtres. comme celui qui s’est assis sur le siège cathédral, enfin comme le premier en vocation semblerait avoir des titres pour figurer à droite de la croix; mais comme Paul a cru dans le Christ sans l’avoir vu, il a mérité de figurer à (252) droite: Bienheureux ceux qui n’ont point vu. Ainsi le seigneur de Cantorbéry, primat de toute l’Angleterre, qui gouverne la très-ancienne et très-noble église de Cantorbéry ainsi que celle de Londres, qui est celle de saint Paul, doit être placé à droite et non sans raison.» Pendant tous les jours suivants. l’archevêque de Cantorbéry siégea à droite, celui d York à gauche. Le second jour, à l’ouverture du concile, le seigneur roi envoya en son nom Jean, comte de Lincoln, Jean, fils de Geoffroi et Guillaume de Rale, chanoine de Saint-Paul, pour défendre audit légat, de la part du roi et du royaume, de rien entreprendre dans le concile contre la couronne ou la dignité royale. Et pour que cela fût observé, Guillaume de Rale, au départ de ses collègues, resta dans le concile, vêtu de sa cape canoniale et du surplis. Ce même jour, le seigneur Simon, archidiacre de Cantorbéry, demanda au seigneur légat qu’il donnât lecture, en présence de tous, du bref original par lequel le seigneur pape lui avait conféré les pouvoirs de légation, ce qui fut exécuté. Ce même jour, sur la demande du seigneur roi, on donna lecture d’un privilège relatif aux réjouissances de saint Édouard, qui devaient être célébrées dans toute l’Angleterre; on lut aussi, sur l’ordre du seigneur pape, un bref relatif à la canonisation de saint François et de saint Dominique. Comme le seigneur légat avait appris, lorsqu’il était encore à son hôtel, que beaucoup de bénéficiers investis de plusieurs églises, gens illustres par leur naissance et leurs possessions, ainsi que des (253) prélats illégitimes dont il avait fait mention dans un statut du concile, murmuraient contre lui et lui avaient même tendu des embûches, il se fit entourer en allant au concile et en en revenant, pour la sûreté de sa personne et de ceux qui étaient avec lui, par plusieurs seigneurs, tels que le comte Gilbert Maréchal, le comte de Lincoln Jean, le comte de Montfort Simon, et quelques autres de la maison du seigneur roi, armés d’épées et de bâtons. Au moment où, dans le concile, on prononça le statut dirigé contre ceux qui avaient obtenu plusieurs bénéfices contrairement au concile de Latran, l’évêque de Worcester, Gaultier de Canteloup, se levant au milieu de l’assemblée, déposa sa mitre et s’adressa ainsi au seigneur légat: «Saint père, il est vrai que beaucoup de nobles hommes dont le sang est le nôtre, ont été investis de plusieurs bénéfices sans avoir encore obtenu dispense sur ce point; mais aussi quelques-uns d’entre eux sont déjà d’un âge avancé; jusqu’à présent ils ont vécu honorablement, exerçant les lois de l’hospitalité selon leur pouvoir, distribuant les aumônes sans jamais fermer leurs portes; et il serait bien dur que ces hommes respectables dépouillés de leurs bénéfices, fussent réduits à une ignominieuse pauvreté. D’autres qui sont jeunes, fiers et braves, s’exposeraient aux plus grands périls avant de se laisser dépouiller de leurs bénéfices pour n’en plus garder qu’un seul. Je juge de leurs dispositions d’après moi-même. En effet, avant d’être appelé à la dignité que j’occupe (254) maintenant, j’avais mis dans ma tète que si je perdais un seul bénéfice sous prétexte d’une pareille constitution, je perdrais tout. Aussi doit-on craindre que beaucoup de ceux qui sont présentement dans ce cas ne persévèrent dans les mêmes idées. Puis donc qu’une si grande multitude se trouve en cause, nous supplions votre sainte paternité, au nom de votre salut et du nôtre, de consulter le seigneur pape sur cet article. En outre, comme votre statut s’étend sur tous ceux qui sont dans la règle de saint Benoît sans exception, et qu’il est dur pour plusieurs à cause de la pauvreté de certaines localités et surtout pour les religieuses qui sont femmes débiles et fragiles, d’observer un tel statut, il est nécessaire d apporter à cette rigueur un sage tempérament, A cause de cela encore, nous vous demandons de vouloir bien en référer au seigneur pape. Le seigneur légat répondit à l’évêque que si tous les prélats qui étaient présents, à savoir les archevêques et les évêques, étaient de son avis pour écrire sur ce sujet au seigneur pape, lui-même y consentirait, il faut savoir aussi que quelques-uns ayant l’opinion, comme on le donna à entendre au seigneur légat, que ses statuts n’auraient de force que pendant la durée du temps de sa légation, celui-ci ordonna à un de ses clercs nommé maître Althon de se lever au milieu de l’assemblée. Ce clerc ayant ouvert le livre authentique qui est le registre du seigneur pape, pour plus grande autorité, donna distinctement et ouvertement lec- (255) ture d’une décrétale qui improuvait formellement une pareille opinion. Alors le légat considérant en particulier cette décrétale à laquelle il donna son approbation, s’en appuya pour déclarer publiquement que même après son départ ses statuts devaient être regardés comme bons et valables à jamais. Il ne faut pas non plus passer sous silence que le premier jour du concile, l’archevêque de Cantorbéry ayant été placé à droite comme nous l’avons dit, et celui d’York à gauche, l’évangile: C’est moi qui suis le bon pasteur… ayant été lu, les collectes111 convenables à la circonstance ayant été récitées, le silence ayant été établi, la foule qui se pressait ayant été forcée de se tenir tranquille, le légat, sans se lever, haussa la voix comme une trompette et commença son sermon par ces paroles qu’il prit pour thème: «Au milieu de son siège et autour de lui, il y avait quatre animaux couverts d’yeux devant et derrière.» Dans le courant de son sermon, il fit entendre que les prélats ressemblaient à ces animaux [mystiques] ayant des yeux devant et derrière, qu’ils devaient être prudents dans les affaires séculières et circonspects dans les choses spirituelles, enfin conséquents dans leur conduite, de (256) manière à ce que les suites répondissent aux commencements. Après le sermon, il fit lire à haute et intelligible voix les statuts suivants, dont il recommanda formellement l’observation. Nous avons jugé à propos de les insérer dans ce livre.

«Comme la sainteté convient à la maison du Seigneur et à ses ministres, il a été dit par le Seigneur: «Soyez saints, puisque je suis saint, moi le Seigneur votre Dieu.» Mais l’astuce de l’ennemi du genre humain parvient à détruire et à faire disparaître la sainteté de toutes parts, en empêchant, dans un grand nombre de lieux, que les églises soient consacrées, en corrompant et pervertissant les mœurs et la vie de beaucoup de ministres, pour qu’ils ne s’acquittent point dignement de leur office, en s’opposant à l’observation des règles et des statuts des saints Pères, et en général à tous les progrès de la religion chrétienne. Il faut donc que tous les fidèles du Christ s’arment fortement dans la foi, pour lui résister en rassemblant toutes leurs forces, et en cherchant de nouveaux secours; de même qu’lsaac commença d’abord par déblayer les puits qu’avaient creusés les fils d’Abraham, et que les Philistins avaient comblés avec de la terre, puis s’occupa d’en creuser de nouveaux. En conséquence nous Othon, par la miséricorde divine, cardinal-diacre de Saint-Nicolas, en prison Tullienne, et légat du saint-siège apostolique, qui avons été envoyé par le saint-siège apostolique, avec office de légation dans le pays d’Angleterre, appuyé sur le secours (257) divin, sur le suffrage et le consentement du concile ici réuni, à l’effet de fortifier et de réformer l’état ecclésiastique dans le pays d’Angleterre, avons jugé à propos, sauf toutefois les autres institutions canoniques, lesquelles nous voulons et désirons être observées avec respect, d’ordonner, en vertu du pouvoir qui nous est confié, l’observation de certains statuts que nous avons fait rédiger et séparer en articles distincts.»

Objets réglés par le concile de Londres. — «On sait que la dédicace des basiliques tire son origine de l’Ancien Testament, et qu’elle a été maintenue par les saints Pères dans le Nouveau. Dès lors elle mérite d’être observée avec d’autant plus de soin que, d’après l’ancienne loi, on offrait seulement dans les temples des sacrifices d’animaux morts, et que d’après la nouvelle c’est l’hostie céleste, vivante et vraie, le fils même de Dieu, seul engendré, qui est offerte pour nous sur l’autel par les mains du prêtre. Aussi les saints Pères ont-ils établi sagement qu’un si sublime sacrifice ne serait point célébré en d’autres lieux que dans ceux consacrés à Dieu, à moins de nécessité urgente. Or, comme nous avons vu par nous-mêmes, et avons appris par plusieurs rapports, que cette recommandation salutaire était méprisée ou du moins négligée par plusieurs, en sorte que nous avons trouvé beaucoup d’églises, et même des églises cathédrales qui, quoique construites depuis longtemps, n’avaient point encore été cependant (258) consacrées par l’huile de la sanctification; voulant obvier à cette périlleuse négligence, nous avons établi et ordonnons en établissant, que toutes les églises cathédrales, conventuelles, ou paroissiales soient consacrées par les évêques diocésains dans le ressort desquels elles se trouvent, ou par d’autres agissant au nom des susdits évêques, dans les deux ans à dater de l’achèvement complet de leur construction. Le même laps de temps fera règle pour celles qui seront construites à l’avenir. Pour qu’un statut si salutaire ne tombe pas dans le mépris, nous établissons que si les susdites églises ne sont point dédiées, dans les deux ans à dater de l’achèvement complet de leur construction, la célébration des messes leur sera interdite jusqu’à ce que cette consécration ait lieu, à moins qu’elles ne fournissent excuse valable. De plus, pour que les abbés, recteurs des églises, ne prennent point sur eux de détruire, sans la permission et le consentement de l’évêque diocésain, les anciennes églises consacrées, sous prétexte de faire des constructions nouvelles plus belles et plus vastes, nous défendons formellement pareille chose par le présent statut. Que le diocésain considère soigneusement s’il convient de donner cette permission ou de la refuser; et s’il la donne, qu’il veille et fasse attention à ce que l’ouvrage soit achevé le plus promptement possible; nous voulons et établissons aussi que cette [dernière] disposition soit étendue aux constructions déjà commencées. Quant aux chapelles de moindre importance nous n’avons pas cru devoir statuer rien (259) de nouveau, laissant aux institutions canoniques le soin de régler la manière dont leur consécration devra être faite, ainsi que l’époque.

«Nous établissons, et ordonnons en établissant, que les sacrements ecclésiastiques dans lesquels sont contenus les remèdes du salut, comme dans des vases célestes, ainsi que l’huile sanctifiée et le saint chrême, soient conférés par les ministres de l’église, purement et dévotement, en évitant tout ce qui pourrait les entacher de cupidité; sans mettre en avant aucune difficulté à la collation des susdits sacrements, sons prétexter aucune coutume par laquelle ceux qui les reçoivent soient obligés de payer quelque chose. Nous avons jugé à propos, en vue des simples, de mentionner quels sont les sacrements principaux et quel est leur nombre. C’est le baptême, la confirmation, la pénitence, l’eucharistie, l’extrême-onction, le mariage et l’ordre. Il a été traité de chacun d’eux et amplement réglé dans les sacrés canons. Mais comme ce n’est pas petite chose que de compiler les volumes des canons, et qu’en même temps il n’est pas moins grave pour un médecin d’ignorer les devoirs médicinaux112, nous établissons que ceux qui voudront être ordonnés et être investis du soin des âmes et du sacerdoce, devront être examinés principalement sur les sacrements. Que les archidiacres aussi, dans les couvents de leurs doyennés, (260) veillent à ce que les prêtres soient surtout instruits dans cette matière, et qu’ils leur enseignent comment ils devront se comporter à l’égard du baptême, de la pénitence, de l’eucharistie et du mariage.

«Quant à la célébration solennelle du baptême, il y a deux époques fixées par les saints canons à cause du mystère [qui va s’accomplir]; c’est le samedi avant la résurrection du Seigneur, et le samedi avant la Pentecôte. Mais quelques-uns dans ce pays, à ce que nous avons entendu dire, trompés par les fraudes du diable, soupçonnent qu’il y a péril si les enfants sont baptisés ces jours-là. Penser pareille chose ou avoir une telle crainte, est complètement contraire à la foi orthodoxe. Ce qui convainc manifestement de fausseté cette opinion, c’est que le souverain pontife en personne solennise ce mystère, et baptise solennellement aux jours fixés plus haut; et que dans toutes les parties du monde l’église observe le même usage. Aussi établissons-nous que le peuple devra être détourné d’une si grande erreur, par des prédications fréquentes, et qu’on doit s’appliquer avec soin à solenniser le baptême ces jours-là, et à faire baptiser les enfants à ces deux époques. Nous établissons en outre que les prêtres paroissiens devront savoir parfaitement la formule du baptême, et la réciter fréquemment à leurs paroissiens, les jours de dimanche, en langue vulgaire, afin qu’en cas de nécessité urgente, où il faille que ces hommes baptisent quelqu’un, ils sachent et puissent observer cette formule; et les prêtres s’enquerront soi- (261) gneusement ensuite si la chose s’est passée ainsi.

«Nous avons appris (chose horrible à entendre et à l’apporter) que quelques-uns, à savoir de misérables prêtres, recevant soit comme bénéfice de vicariat, soit à titre de ferme, soit par quelque autre moyen de gain, des provenances qui viennent soit du sacrement de l’autel, soit du sacrement de pénitence, ne veulent plus admettre au sacrement de pénitence ceux qui viennent se confesser, avant que quelque chose ait été placé par ceux-ci dans le sein de leur avarice; et ils agissent de même pour les autres sacrements. Puis donc que ceux qui se conduisent de telle sorte sont indignes du royaume de Dieu et du bénéfice ecclésiastique, nous établissons et ordonnons formellement qu’une enquête très-exacte soit faite par les évêques, et que celui qui aura été convaincu d’avoir commis pareil scandale, soit privé du bénéfice dont il est en possession et suspendu à perpétuité du ministère qu’il a exercé criminellement.

«Approuvant ce que nous avons trouvé établi dans un concile, nous établissons que dans chaque doyenné, des hommes prudents et fidèles seront institués par l’évêque à titre de confesseurs, afin que les personnes et les clercs d’humble classe qui rougiraient et pourraient craindre de se confesser aux doyens, puissent se confesser à ceux-là. Quant aux églises cathédrales, nous ordonnons que des confesseurs généraux soient institués.

«L’ordination sacrée mérite d’autant plus d’être conférée à qui en soit digne, que les autres sacrements (262) sont conférés par l’ordonné. Aussi comme il est dangereux d’ordonner des indignes, des idiots, des gens illégitimes ou irréguliers, des étrangers, ou des personnes sans titre certain et véritable, nous établissons qu’avant la collation des ordres sacrés, l’évêque devra faire une recherche exacte sur tous ces points. Afin que ceux qui auront mérité d’être réprouvés ne puissent pas, l’ayant été, se mêler secrètement parmi les approuvés, on devra dresser dans l’examen une liste contenant le nombre et les noms des approuvés. Ensuite, au moment de l’ordination, on fera l’appel, avec le plus grand soin, et la liste en main, des noms de ceux qui auront été inscrits. La liste elle-même sera conservée dans l’évêché ou dans l’église.

«Nous ne voulons aucunement fortifier par notre autorité l’usage de donner les églises en fermes ou celui généralement adopté d’y établir un vicaire. Mais considérant la faiblesse de la multitude, qui ici est en cause, et ne voulant pas paraître lui dresser des pièges plutôt que de lui appliquer des remèdes, nous craignons de publier un édit de prohibition contre cet abus Néanmoins quelques scandales qui en sont la suite étant venus à notre connaissance, nous sommes forcé d’y obvier. En effet, il arrive la plupart du temps que ceux qu’on appelle fermiers, désirant plutôt gagner qu’acquitter ce qu’ils doivent, commettent des exactions honteuses, qui deviennent fréquemment des méchancetés simoniaques. Aussi nous établissons et défendons formellement que les dignités ou offices, par exemple les doyennés ou les (263) archidiaconats, et les provenances résultant, suit de l’exercice d’une juridiction ecclésiastique ou spirituelle, soit du sacrement de pénitence, soit du sacrement de l’autel, soit de tout autre sacrement soient désormais concédées en aucune façon à titre de fermes.

«Comme il est complètement inconvenant que les églises soient données en fermes à des laïques, et qu’il serait fâcheux pour les églises qu’elles fussent données à des clercs, quels qu’ils fussent pour un long temps, parce que la continuation d’une possession temporaire n’est pas ordinairement sans inconvénient; nous établissons et ordonnons formellement sur ces deux points, que les églises ne soient jamais concédées en fermes à des laïques, et qu’elles ne soient accordées à des personnes ecclésiastiques elles-mêmes que pour cinq ans: au bout desquels cinq ans les mêmes personnes ne pourront point renouveler; ce qui ne leur sera permis que si d’autres ont eu une possession intermédiaire. Pour que tout soit en sûreté, nous ordonnons que le contrat de ferme soit passé en présence d’un évêque ou d’un archidiacre, qu’il en soit tiré plusieurs copies, et que l’une d’elles reste entre les mains dudit évêque ou dudit archidiacre.

«Nous avons appris d’autre part qu’il arrive que si une église opulente devient vacante, un individu qui désirait l’avoir, mais n’osait pas la recevoir eu personne de peur d’être privé, et à juste titre, des autres bénéfices qu’il avait obtenus, agit alors avec assez (264) d’adresse pour que cette église lui soit affermée à perpétuité: de façon qu’il paie une modique redevance à une autre personne à titre de personnat113, et qu’il garde pour lui le reste du revenu. Agissant d’après cela, nous établissons par édit qu’une église ne pourra être conférée à ferme, en totalité ou en partie, à qui que ce soit et sous aucun prétexte, si ce n’est à titre de bénéfice; déclarant nul et de nul effet tout ce qui tendrait à éluder le présent arrêt.

«Nous ordonnons que personne ne soit admis au vicariat, s’il n’est déjà ordonné prêtre ou s’il n’est au moins diacre, devant être ordonné aux quatre-temps les plus prochains. De plus, il devra renoncer aux autres bénéfices qu’il pourrait avoir et auxquels appartiendrait le soin des âmes; il devra jurer d’y faire sa résidence, et y résider en effet corporellement et sans interruption; faute de quoi, nous déclarons son institution entière- (265) ment nulle, et décidons que le vicariat devra être conféré à un autre. C’est un moyen de prévenir cette ruse par laquelle on assigne souvent une modique portion à quelqu’un, à titre de personnat, tandis que l’église est frauduleusement donnée, sous le faux titre de vicariat, à quelque autre personne qui, craignant de perdre ses autres bénéfices, n’osait point recevoir cette église comme personne. Quant aux vicaires déjà institués qui ne sont pas prêtres, comme les vicaires sont tenus de desservir les personnes et les églises, nous statuons et ordonnons qu’il aient à se faire ordonner prêtres dans le délai d’un an au plus. S’il n’a tenu qu’à eux de se faire ordonner prêtres dans l’année, comme nous l’avons dit, et qu’ils ne l’aient point fait, nous les déclarons gens à être privés dès lors de leurs vicariats. Quant à la résidence de ceux qui sont dans ce cas, on devra appliquer la règle que nous avons établie plus haut pour les vicaires à instituer.

«Pour briser les pièges des pervers, tout homme qui aime la justice a besoin de travailler avec zèle et avec sagacité; de peur que, si l’activité des gouvernants s’endort, la simplicité ne soit supplantée par la fourberie et la vérité ne succombe sous la fausseté. Nous avons appris par les rapports dignes de foi de plusieurs, que certaines gens jetant les yeux sur le bénéfice d’un absent forgeaient des bruits absurdes et assuraient avoir ouï dire que le possesseur du bénéfice était mort ou avait résigné son béné- (266) fice; qu’ils parvenaient ainsi à se faire introduire dans ce bénéfice d une façon ou d’une autre; et que, si par hasard le prétendu mort, ressuscitait et revenait dans son église, on lui répondait: «Frère, je ne te connais pas,» et on lui fermait la porte au nez. Quelques-uns même, brûlant d’une horrible cupidité, ne craignent pas de se glisser secrètement, non-seulement dans le bénéfice des absents, mais encore dans celui des présents, ainsi que partout où ils peuvent faire invasion; et une fois qu’ils sont dedans on ne peut les mettre dehors ni par sentence ni autrement, parce qu’ils se défendent par la puissance des armes. Appliquant donc sur ces deux plaies le meilleur remède que nous pouvons, nous statuons et défendons formellement de conférer en aucune façon le bénéfice d’un absent, sous prétexte de rumeurs ou de bruits tendant à établir la mort de celui-ci ou la résignation de son bénéfice; le prélat devra attendre qu’il ait des nouvelles plus certaines sur l’une ou l’autre de ces assertions. Autrement, nous déclarons que le prélat mal informé sera tenu à réparer le dommage supporté en cette occasion par l’absent, et que l’intrus qui aura réussi à se faire nommer devra non-seulement restituer les biens, mais encore être suspendu sur-le-champ, par le fait même; de son office et bénéfice. Nous voulons que cette mesure s’applique aussi à celui qui aura pris sur lui de s’emparer soit de sa propre autorité, soit plutôt par force, soit par intrigues secrètes, d’un bénéfice ecclésiastique possédé par un autre, ou qui cherchera à se maintenir par les armes dans la possession du même bénéfice, après qu’il aura (267) été déclaré que ce bénéfice appartient à un autre.

«Comme le gouvernement des âmes est l’art des arts, selon le témoignage du bienheureux Grégoire, l’ancien sophiste ne cesse de méditer ses trahisons et d’étudier les tromperies d’une fausse prétention pour renfermer dans des subtilités artificieuses et exclure du salut ceux qu’il trouve mal habiles ou mal précautionnés. Voilà ce qui fait transgresser les commandements de Dieu et contrevenir aux règles des saints pères; puisque ni la parole divine ni les statuts canoniques ne peuvent détourner les pécheurs du sentier tortueux. En effet, notre discipline catholique exige qu’il n’y ait pour une seule église qu’un seul maître114 qui ne laisse rien à désirer sous le rapport de la condition, de l’extérieur, des mœurs, de la science, de la doctrine, et que l’ordination d’église soit pure et simple. Mais les supercheries du diable font dévier beaucoup de gens dans l’observation de ce dogme; puisqu’il arrive souvent par ses suggestions qu’une seule église n’est pas donnée à un seul homme, mais à plusieurs, sous prétexte qu’il y a plusieurs patrons; en sorte qu’il y a plusieurs têtes sur un même corps; ce qui fait un assemblage monstrueux. Quelquefois la personne, quelque soit le prétexte, consent à ce que l’on concède quelque chose à un autre à titre de personnat; en sorte que souvent, ce qui est pis encore, l’église reste sans (268) maître115, parce que ni la personne, ni même le vicaire perpétuel n’y réside, mais qu’on y trouve par hasard quelque simple prêtre qui n’a dans cette église ni droit ni même ombre de droit. S’il arrive que la personne y séjourne par hasard, ce titulaire n’est pas accompli sous le rapport de la condition, puisqu’il n’est pas prêtre, ni de l’extérieur, puisqu’il s’est montré dans un appareil à faire penser qu’il était moins clerc que chevalier: quant aux mœurs, à la science et à la doctrine, il s’en soucie fort peu, hélas! Rarement aussi il arrive qu’une ordination d’église116 soit faite avec franchise et simplicité comme il conviendrait; et les artifices de la fourberie diabolique ne manquent pas en cette occasion. Quelquefois en effet, à ce que nous avons entendu dire, une église est conférée à quelqu’un sous la condition tacite ou expresse que celui qui fait soit l’institution, soit la présentation, y retiendra quelque chose pour lui, ou bien qu’une portion de cette même église sera abandonnée à quelque autre qui se serait sans doute emparé de tout, s’il n’avait été obligé d’y renoncer soit par l’insuffisance de son droit, soit par la crainte de perdre ses autres bénéfices. D’autres fois, quelqu’un se désiste de son personnat et reçoit de l’institué un vicariat dans le même lieu; ce qu’on ne peut avoir la présomption de faire sans être coupable de fraude. Réprouvant donc ces diminutions, ces collations partielles, et ces (269) mutations comme contraires à notre discipline, nous défendons formellement qu’elles aient lieu à l’avenir, et statuons expressément que désormais une seule église ne pourra plus être partagée en plusieurs personnats ou en plusieurs vicariats. Que celles qui ont été divisées jusqu’à présent soient rétablies dans leur intégrité, aussitôt que la possibilité de le faire se présentera; à moins que pareille chose ne subsiste d’après un droit ancien, auquel cas l’évêque du lieu devra pourvoir à ce que les revenus de l’église, ainsi que l’église elle-même, soient partagés en portions et régions congrues entre ces personnes et ces vicaires (?)117. Que les évêques diocésains pourvoient aussi à ce qu’il réside toujours dans l’église quelqu’un qui s’occupe du soin des âmes et qui se conduise d’une manière utile et honorable dans la célébration des divins mystères et dans la collation des sacrements.

«Quant à la résidence que les recteurs doiven tfaire dans leurs églises, il nous paraît bon d’y pourvoir plutôt parce qui a été fait que par de nouveaux statuts. En effet, il existe des décisions de conciles tenus par les pontifes romains. Elles parlent plus clairement que la lumière sur ce point: ce qui fait qu’on doit s’occuper davantage d’exécuter ces décisions que de promulguer de nouveaux statuts qui les appuient. Nous disons aussi et pensons en tous points la même chose que les susdits conciles, relativement à ceux qui osent détenir au péril de leur salut plu- (270) sieurs dignités, personnats, ou bénéfices ayant cure d’âmes, contre les constitutions du concile général et sans dispense spéciale du saint-siège apostolique.

«Comme l’habillement des clercs, qui ne semble point clérical, mais plutôt militaire, occasionne un grave scandale aux yeux des laïques, nous statuons et ordonnons expressément que les clercs soient forcés par les évêques, sous peine de perdre leurs bénéfices, à se contenter de la forme déterminée118 dans le concile général, tant pour les vêtements des clercs que pour les ornements de leurs chevaux; de façon que ceux qui sont entrés dans les ordres sacrés aient des vêtements d’une ampleur convenable et se servent de capes fermées, surtout dans l’église et en présence de leurs prélats: ce qui aura lieu aussi dans les assemblées de clercs, et ce qu’observeront partout dans leurs paroisses ceux qui auront reçu des églises avec charge d’âmes. Afin que les évêques puissent plus facilement rappeler les autres clercs à l’honnêteté des habits, à une tonsure et à une couronne décente, et les décider à orner leurs chevaux d’un manière convenable à leur état, ils devront veiller à ce que leurs propres clercs, vivant chez eux, observent les premiers cette simplicité convenable, et à ce que sur leurs habits, leurs éperons, leurs freins et leurs selles, ils donnent l’exemple de la retenue cléricale.

«Il nous est revenu, d’après le rapport de plusieurs personnes dignes de foi, que des gens d’église (271) oubliant leur propre salut, ne craignaient pas de contracter des mariages clandestins, de garder leurs femmes et leurs églises, d’obtenir des bénéfices ecclésiastiques, et d’être promus de nouveau aux ordres sacrés, contrairement aux statuts des sacrés canons. Puis dans la suite des temps, il devient nécessaire à la progéniture née de cette union de prouver, du vivant des parents ou après leur mort, soit par témoins, soit par actes écrits, qu’un mariage de cette sorte a été contracté. Aussi comme il est évident que la perdition des âmes est occasionnée, leur salut négligé, les choses ecclésiastiques pillées par ces clercs vivant en état de mariage ou de concubinage, nous avons, jugé à propos119 de remédier à cette120 maladie qui a fait, dit-on, beaucoup de progrès. Si l’on trouve que des clercs aient contracté de pareilles unions, qu’ils soient complètement dépouillés et de leurs églises et de leurs bénéfices ecclésiastiques, eux et tous gens d’église mariés, lesquels nous déclarons devoir en être privés en vertu du droit. Et s’ils ont acquis quelques biens, de quelque façon que ce soit, après la conclusion d’un mariage de cette sorte, soit par eux-mêmes, soit par personnes soumises à leur juridiction, ces biens ne devront nullement revenir aux fils ou aux femmes de ces clercs, mais être affectés sur-le-champ aux églises que les susdits clercs avaient possédées, ou dans lesquelles ils avaient eu des bénéfices. Que ces fils eux-mêmes soient répu- (272) tés inhabiles, et ne soient admis en aucune façon aux églises, aux bénéfices ecclésiastiques et aux ordres ecclésiastiques; à moins qu’ils n’aient obtenu une dispense canonique, accordée à l’éminence de leur mérite.

«Quoique les réformateurs ecclésiastiques se soient toujours efforcés de faire fuir loin des pénates de l’église ce fléau contagieux d’ignominie libidineuse qui souille gravement la pureté de l’église, cette perversité n’en existe pas moins et continue à étaler son impudence. Ne voulant donc pas qu’une si grande ignominie de l’église se montre impunément devant nous, qu’on pourrait accuser de complicité, et suivant les statuts des pontifes romains, et surtout la décrétale du pape Alexandre, statuts et décrétale promulgués à ce sujet; nous statuons et ordonnons en statuant que si les clercs, et principalement ceux qui ont reçu les ordres sacrés, n’éloignent d’eux dans un mois au plus tard les concubines qu’ils entretiennent publiquement dans leurs propres maisons ou dans des maisons étrangères, en promettant de n’entretenir à l’avenir, en aucune façon, soit celles-là, soit d’autres, ils seront suspendus de tout office ou bénéfice, en sorte que jusqu’à ce qu’ils aient donné satisfaction convenable sur ce point, ils ne puissent en aucune façon être investis de bénéfices ecclésiastiques; autrement nous décidons qu’ils en seront privés de droit. Nous voulons aussi et ordonnons formellement que les archevêques et les évêques fassent faire, sur ce point, une enquête dans tous les (273) doyennés, et qu’ils fassent observer ce que nous statuons.

«Quoique les saints pères aient condamné l’usage qui permet de posséder les bénéfices ecclésiastiques, par droit héréditaire avec tant de sévérité, qu’ils interdisaient aux enfants, même légitimes, la succession aux susdits bénéfices; quelques-uns cependant, issus de ce concubinage abominable, ne craignent point de fouler l’autorité du droit et de l’honnêteté avec le pied de l’impudence, de faire irruption dans ces sortes de bénéfices que leurs pères n’avaient possédés en aucune façon, et de les détenir avec une audace téméraire. Nous qui sommes venu dans ce pays pour relever la chute de l’honnêteté ecclésiastique, nous avons porté notre attention sur ce point: nous défendons formellement en statuant, et statuons en défendant que les prélats des églises ne prennent plus sur eux à l’avenir d’instituer eu totalité ou en partie, sous quelque prétexte et supercherie que ce soit, ou d’admettre immédiatement de pareilles gens dans ces sortes de bénéfices, à quelque titre que leurs pères les aient possédés. Quant à ceux qui ont obtenu maintenant, mais d’une manière illicite, ces sortes de bénéfices, nous déclarons par le présent statut qu’ils devront en être privés.

«Voulant prévenir les rapines des brigands qui désolent horriblement le pays d’Angleterre, rapines qui cesseraient bientôt si les seigneurs, à ce que nous avons ouï dire, ne défendaient ces brigands et ne les prenaient sous leur protection, nous avons jugé à propos de statuer, que personne n’ose, ou protéger (274) ou défendre ou accueillir dans ses maisons et dans ses manoirs, ceux qui, au su de cette personne ou à la connaissance de tous, feront métier du brigandage. Que ceux qui auront agi contrairement au présent statut, et qui, après avoir été sommés pour la troisième fois par le juge ecclésiastique ordinaire, ne les auront pas éloignés d’auprès d’eux, soient soumis à l’excommunication ecclésiastique. Or, nous voulons et statuons qu’une sommation générale sera suffisante, quand bien même elle serait adressée au sujet de quelqu’un ou à quelqu’un sans désignation de nom; pourvu qu’elle ait été faite avec assez de publicité et de solennité pour qu’elle puisse parvenir à leur connaissance.

«Nous avons appris, et cela avec joie, que les religieux hommes, les abbés de l’ordre de Saint-Benoît institués eu Angleterre, s’étant rassemblés dernièrement en chapitre général, comme des fils121, pour me servir du langage prophétique, avaient statué prudemment, au moment de retourner chez eux, qu’ils devaient s’abstenir désormais de l’usage de la chair, conformément à la règle de saint Benoît; à l’exception des faibles et des infirmes, auxquels on devait pourvoir dans l’infirmerie, conformément à la même règle. Approuvant complètement cette détermination, nous en statuons l’observation inviolable. Nous ajoutons aussi que, quand les novices, l’année d’épreuve étant finie, auront pris l’habit monacal, ils devront (275) être forcés sans délai par l’abbé, sous peine de punition ecclésiastique ou canonique, à faire profession, selon le décret ou la décrétale du pape Honorius, d’heureuse mémoire. Que celui qui n’aura point fait profession ne puisse être admis en aucune façon aux fonctions d’abbé ou de prieur. Cela et ce que nous jugeons à propos d’ordonner sur la profession, après l’expiration du temps d’épreuve, nous jugeons à propos de l’étendre aux chanoines réguliers et aux religieuses. Quant aux autres points que nous aurons reconnu intéresser la correction ou la réformation tant des chanoines que des autres réguliers, nous avons l’intention d’y pourvoir; nous statuerons avec l’aide de Dieu sur ce qui pourra être utile à leurs églises, et salutaire à eux-mêmes, et nous leur ferons passer ces statuts pour être publiés solennellement dans leurs chapitres.

«Quant aux archidiacres, nous statuons qu’ils devront visiter leurs églises utilement et fidèlement, s’occuper des vases sacrés, des vêtements, savoir comment l’église est desservie, et si on y célèbre exactement les offices de jour et de nuit, s’enquérir généralement du temporel et du spirituel, et corriger soigneusement ce qu’ils croiront avoir besoin de correction. Qu’ils ne grèvent point les églises par des dépenses superflues; qu’ils exigent des procurations, mais modérément et seulement quand ils sont en tournée; qu’ils n’amènent point avec eux d’étrangers, et qu’ils agissent avec retenue dans le nombre et l’appareil de leur escorte et de leurs chevaux; qu’ils se (276) gardent bien de rien recevoir de personne, soit pour ne point faire leur visite, soit pour ne point réformer ce qui a besoin de l’être, soit pour ne pas punir les crimes; qu’ils ne prononcent contre personne des sentences iniques, afin de pouvoir extorquer de l’argent. Comme de pareilles choses touchent de près à la perversité simoniaque, nous décidons que ceux qui se seront permis d’agir ainsi seront forcés de donner le double de ce qu’ils auront extorqué, pour être converti à des usages pieux, au gré de l’évêque, sauf néanmoins le recours des peines canoniques contre eux. Que les archidiacres cherchent aussi à assister fréquemment aux chapitres dans chacun des doyennés, et là, entre autres choses, ils devront instruire soigneusement les prêtres, afin que ceux-ci sachent bien et comprennent bien les paroles du canon et du baptême, à savoir celles qui constituent l’essence du sacrement.

«De plus nous avons jugé à propos de défendre formellement que les prélats des églises, et surtout les archidiacres et doyens, ou leurs officiaux, ou même tous autres délégués pour juger l’universalité des causes ou certaines affaires appartenant à la cour ecclésiastique, à raison, soit de la juridiction ecclésiastique, soit de l’office spirituel, osent empêcher en aucune façon que les discordes ou les plaintes cessent par la conclusion de la paix ou de la concorde entre les parties. Que les parties puissent, quand elles le voudront, entrer en composition et se soustraire à un jugement; pourvu que ce soit une affaire telle qu’une (277) transaction ou un accommodement puisse se faire selon le droit, et que l’on n’exige rien des parties pour cela.

«Quant aux vénérables pères les archevêques et les évêques, le titre même qui exprime leur dignité explique assez ce qu’ils ont à faire pour accomplir leur devoir. Le mot d’epi-scopos veut dire surveillant. Or, ils doivent être attentifs et garder leur troupeau pendant les veilles de nuit, selon la parole de l’évangile. Ils doivent être aussi le modèle du troupeau, exemple d’après lequel ceux qui leur obéissent reforment leurs mœurs; ce qui ne peut arriver, s’ils ne se montrent comme exemple à tout le monde. Nous les exhortons donc dans le Seigneur et les engageons à séjourner dans les églises cathédrales, à y célébrer convenablement les messes, au moins dans les principales solennités, et les jours de dimanche pendant le carême et l’avent. Qu’ils parcourent en outre leurs diocèses en temps opportun, corrigeant et réformant, consacrant les églises et semant la parole de vie dans le champ du Seigneur. Pour mieux accomplir ces différents devoirs, qu’ils se fassent lire, au moins deux fois par an et pendant le grand carême, la profession qu’ils ont faite au jour de leur consécration.

«Comme on doit rechercher surtout des gens non-seulement capables, mais encore prudents et instruits, pour discerner les affaires [judiciaires], tous ont à se garder soigneusement de déléguer tel juge ou tel connaisseur122 par l’impéritie, la simplicité, ou l’igno- (278) rance duquel une sentence inutile ou injuste soit rendue, un coupable soit absous, ou un innocent condamné. Nous avons en outre jugé à propos de statuer que les causes matrimoniales, qui doivent être traitées entre toutes les autres avec un grand soin et une grande maturité d’esprit, soient confiées à des hommes prudents, dignes de foi, et habiles dans le droit, ou du moins ayant une pratique convenable de ces sortes d’affaires. Si quelques abbés ont un archidiacre ou un doyen, d’après un privilège ou une coutume approuvée, pour connaître avec soin des causes matrimoniales, qu’ils fassent examiner lesdites causes; en sorte toutefois que ni eux ni leurs délégués ne procèdent point à une sentence définitive, sans avoir préalablement délibéré attentivement avec l’évêque diocésain sur les circonstances de la cause, et sans avoir requis et obtenu son conseil. Nous voulons que ceux-là même qui sont exempts ou munis d’un privilège spécial soient tenus à cette communication.

«Pour le serment de réclamation légitime dans les causes ecclésiastiques quelles qu’elles soient, ainsi que pour celui de dire la vérité, également dans les causes spirituelles, serments qui servent à faire découvrir plus facilement la vérité et à terminer les causes avec plus de célérité, nous statuons qu’ils seront prêtés à l’avenir dans le royaume d’Angleterre, selon les statuts canoniques et légitimes, nonobstant toute coutume contraire obtenue. Nous ajoutons utilement à ce statut que les délais judi- (279) ciaires seront laissés à l’arbitrage du juge, selon les statuts légitimes et canoniques.

«La jalousie du vieil ennemi des hommes convertit fréquemment en abus l’usage des procureurs, usage introduit dans l’intérêt de la justice, afin que l’absence de celui qui ne peut s’occuper de sa cause soit déclarée par une autre personne. En effet, c’est la coutume dans ce pays-ci, nous a-t-on dit, que celui qui a été cité pour un jour fixe se borne à instituer un procureur pour ce jour-là sans autre formalité que de lui faire passer des lettres qui no sont point scellées d’un sceau authentique; d’où il arrive que ce procureur, ne voulant pas donner la preuve de son mandat, ni invoquer des témoignages qui fassent foi de sa lettre ou quelque autre obstacle survenant, il n’y a rien de fait ce jour-là, et les pouvoirs du procureur expirant dès lors, cette instance est inutile et sans aucun fruit. Désirant donc opposer un bouclier à cette supercherie fallacieuse, nous statuons pour l’avenir que, dans les causes ecclésiastiques du royaume d’Angleterre, on instituera simplement un procureur; en sorte que, s’il est institué, ce ne soit point pour un jour seulement, mais pour plusieurs jours de suite, en cas de besoin; et nous voulons qu’il soit institué et regardé comme institué à pareil titre. Que son mandat aussi soit prouvé pur un écrit authentique, à moins qu’il n’ait été institué par actes [publics], ou que l’instituant n’ait pu se procurer facilement le sceau authentique.

«Les plaideurs se poursuivent l’un l’autre avec un (280) zèle si rusé, que l’un fait tout ce qu’il peut pour supplanter l’autre, foulant ainsi aux pieds le respect de la justice. Enfin nous avons appris par plusieurs rapports que ceux qui obtiennent des lettres de citation les envoient au lieu du domicile présumé de celui qui est cité, par trois garçons123; deux d’entre eux les posent soit sur l’autel de l’église du lieu, soit en tout autre endroit du même lieu, et le troisième les enlève aussitôt. D’où il vient qu’ensuite ces deux garçons attestant qu’ils ont cité cet homme, selon la teneur de la sentence et la coutume du pays, cet homme est excommunié ou suspendu comme contumax; lui qui n’était pas réellement contumax puisqu’il ignorait la citation. Poursuivant donc avec le zèle de la justice un abus si détestable et d’autres semblables, nous statuons que dans les causes ecclésiastiques du royaume d’Angleterre, les lettres de citation ne seront pas envoyées à l’avenir par ceux qui les auront obtenues ou par leurs messagers; mais le juge, modérant les frais (281) faits par celui qui les aura sollicitées, les enverra par un messager à lui, qui soit fidèle. Ce messager se mettra avec soin à la recherche de celui qui doit être cité; s’il ne le peut rencontrer, il fera lire et afficher publiquement les lettres de citation, un jour de dimanche ou un autre jour férié, dans l’église du lieu où celui qui doit être cité à son domicile ordinaire, et pendant la grand’messe; qu’au moins la citation soit adressée au doyen, dans le doyenné duquel habite celui qui doit être cité. Le messager envoyé par le juge devra exécuter fidèlement ces choses, soit par lui-même, soit par des messagers à lui de la fidélité desquels il soit certain; et il ne devra point différer d’écrire au juge comment l’affaire se sera passée.

«Plus l’usage des écrits qui doivent être munis d’un sceau authentique est nécessaire dans le pays d’Angleterre où il n’y a point de notaires publics, plus on doit veiller avec soin à ce que cette nécessité ne dégénère point en abus par l’impéritie de quelques-uns. En effet, à ce que nous avons ouï dire, les lettres sont faites et sont signées124, non-seulement par des clercs d’un ordre inférieur, mais encore par des prélats, lettres qui garantissent positivement que le signataire a passé contrat, a été présent au contrat ou à l’affaire, a assisté à l’évocation du jugement, ou bien que les lettres de citation ont été mises sous ses yeux; tandis que réellement (282) cette personne n’a été ni présente, ni remontrée, et que peut-être même elle demeurait alors dans une autre province ou dans un autre diocèse. D’ailleurs, comme de pareils écrits sont entachés évidemment du vice de fausseté, nous défendons formellement que pareille ou semblable chose se renouvelle; et nous déclarons, après mure délibération, que ceux qui auront été convaincus d’avoir commis ce délit, et qui auront osé faire de tels écrits et continuer à s’en servir, surtout au préjudice d’autrui, seront regardés comme ayant encouru sciemment le châtiment réservé à ceux qui se servent de pièces écrites, fausses ou falsifiées, et punis comme tels.

«Puisque l’usage des tabellions n’existe point dans le royaume d’Angleterre, ce qui fait qu’il est plus nécessaire qu’on puisse avoir créance dans des sceaux authentiques, nous statuons, afin que le nombre de ces sceaux en multiplie l’usage, que non-seulement les archevêques et les évêques, mais encore leurs officiaux, devront avoir un sceau. De même les abbés, les prieurs, les doyens, les archidiacres et leurs officiaux, les doyens ruraux, ainsi que les chapitres des églises cathédrales, les autres communautés et couvents, conjointement avec leurs recteurs ou séparément, selon leurs coutumes et statuts, devront avoir chacun un sceau nominal, selon la diversité de leurs fonctions, à savoir un sceau contenant l’indication de la dignité de l’office, de la communauté et même le nom particulier, pour ceux qui ont une dignité ou un office à titre perpétuel; lequel (283) sceau sera gravé en lettres et caractères distincts, et ainsi sera réputé authentique. Pour ceux qui n’ont un office que temporairement, à savoir les doyens ruraux et les officiaux, qu’ils aient un sceau où leur nom seulement soit gravé, et qu’à l’expiration de leur office ils le remettent tout de suite et sans délai à celui de qui ils tiennent leur office. Nous recommandons aussi qu’on ait le plus grand soin de la garde de ces sceaux; que chacun garde le sien par lui-même, ou qu’il ne le confie à garder qu’à une seule personne dans la fidélité de laquelle il ait confiance. Cette personne jurera de plus qu’elle le gardera fidèlement, qu’elle ne le remettra à nul autre, qu’elle-même ne s’en servira point pour sceller rien qui puisse tourner au préjudice de quelqu’un, et qu’elle ne scellera que ce que son seigneur lui aura commandé de sceller, après avoir lu préalablement cet écrit et l’avoir examiné attentivement. Quand il s’agira de faire l’application de ce sceau, qu’on agisse avec fidélité et précaution; fidélité, en y ayant facilement recours en faveur de ceux qui en ont besoin; précaution, en le refusant complètement aux faussaires et aux fourbes. Nous voulons aussi qu’au commencement et à la fin de tout écrit on fasse mention suffisante de la date, en désignant le jour, le temps et le lieu.

«Nous avons entendu les cris de la justice qui se plaint de ce que sa marche est entravée par les sophismes et les arguties des avocats; de ce que la plupart du temps des juges inhabiles violent ses lois par (284) ignorance, et de ce que souvent les parties se jouent d’eux en refusant d’obéir. En effet il arrive quelquefois que l’envoyé en possession125 à l’effet de garder la chose, s’efforce de la retenir [pour son compte], quoique son adversaire soit revenu dans l’année et soit prêt à satisfaire au droit en tout point. Quelquefois aussi l’envoyé en possession, quoiqu’il soit institué véritablement possesseur, ne peut obtenir cette possession ni dans l’année, ni après, parce que son adversaire résiste les armes à la main. Nous levant donc pour venir en aide à la justice, nous statuons avec l’approbation du concile, que celui qui voudra généralement obtenir l’office d’avocat126 devra se pré- (285) senter au diocésain dans le ressort duquel il se trouve soit par naissance, soit par domicile, et prêtera serment devant lui que dans les causes dont il sera le patron, il exercera un fidèle patronage; non point en différant ou en détruisant l’action de la justice envers la partie adverse, mais en défendant par les lois et par de bonnes raisons la cause de son client. Qu’il ne soit point admis127 autrement à plaider dans les causes matrimoniales ou dans les élections, s’il n’a voulu prêter, dans lesdites causes, le serment susdit: que même dans les autres causes débattues devant un juge ecclésiastique, il ne soit pas admis, passé trois assises, sans avoir prêté le serment susdit; à moins qu’il n’ait jugé à propos de demander à plaider pour son église, ou pour son seigneur, ou pour un homme qui est notoirement son ami, ou pour un pauvre, ou pour un étranger, ou pour une personne misérable. Que les avocats se gardent bien de suborner des témoins soit par eux-mêmes, soit par d’autres, et d’enseigner aux parties soit à (286) faire de fausses déclarations, soit à altérer la vérité: que ceux qui auront agi contrairement à cette défense soient suspendus par le fait même de tout office ou bénéfice, jusqu’à ce qu’ils aient donné satisfaction convenable sur ce point, sans préjudice de la peine qu’ils auront encourue, et qu’ils devront subir s’ils sont convaincus de pareilles fraudes. S’il arrive que des juges ignorent le droit et qu’il s’élève un cas douteux duquel il pourrait résulter un grave détriment pour l’une ou l’autre des parties, ces juges devront appeler128 auprès d’eux, aux frais des deux parties, quelque homme instruit et de bon conseil.

«Nous statuons en outre qu’on devra observer autant que possible les constitutions du concile général dans les jugements ordinaires ou extraordinaires. Les susdits juges garderont auprès d’eux soigneusement et fidèlement les actes originaux et authentiques, ou les feront garder par leurs scribes, afin qu’on en puisse fournir copies aux parties selon que de droit; nous ordonnons et statuons en ordonnant à ces juges de faire publier tous ces actes après qu’ils auront été écrits; afin que s’il y a eu erreur dans la rédaction, cette erreur soit corrigée, et que la vérité de ce qui aura été mentionné puisse apparaître dans tout son jour.

«De plus, dans le cas où les juges auraient résolu d’envoyer quelqu’un en possession, à cause de l’opi- (287) niâtreté de la partie adverse à refuser la restitution de la possession ainsi que des fruits qu’elle aura pu y percevoir, déduction faite de ses dépenses légitimes, et si l’adversaire revient au commandement avant l’année, les juges susdits devront veiller à recevoir caution suffisante de celui qui aura dû être envoyé. Quant à celui aussi qui aura osé posséder violemment une possession dans laquelle un autre aura été envoyés cause de son opiniâtreté rebelle et dont cet autre aura même été institué véritable possesseur au bout de l’année, nous décidons qu’il devra être privé du droit qu’il aura pu avoir dans ladite possession.» Le troisième jour du concile la publication de ces statuts étant terminée, le seigneur légat entonna solennellement le Te Deum au milieu de toute l’assemblée debout. Il récita ensuite l’antienne: Dans le chemin de la paix, ainsi que le psaume: Béni soit le Seigneur Dieu d’Israël; puis ayant dit les collectes spéciales et ayant donné la bénédiction, il congédia l’assemblée qui se retira avec fort peu de joie.

Lettre de l’empereur au comte Richard, louchant la victoire remportée sur les Milanais. — Lettre adressée au légat en Angleterre sur l’état de l’église romaine. — Les Grecs refusent de se soumettre à l’église romaine. — Lettre de Germain, archevêque de Constantinople, au pape Grégoire. — Du même aux cardinaux. — Réponse du pape. Dissidence des Grecs. — Cette même année, aux approches de la nativité du Seigneur, le magnifique empereur des (288) Romains Frédéric, vainqueur de ses ennemis, envoya les lettres impériales qui suivent, scellées du sceau d’or, selon la coutume, à Richard, comte de Cornouailles, pour l’informer et informer d’autres par lui du triomphe que la grâce divine lui avait accordé en Italie sur les Milanais, comme nous l’avons raconté plus haut:

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains toujours auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, à Richard, comte de Cornouailles, son beau-frère chéri, salut et dileetion sincère. Avec quelle audace et avec quelle témérité les factions des rebelles Liguriens se sont soulevées contre notre excellence, c’est ce que l’expérience et le voisinage des lieux ont fait connaitre aux plus rapprochés et ce que l’ancienne réputation de perversité qu’ont ces gens-là a porté jusqu’aux pays les plus éloignés. Nous ne pensons pas que vous ignoriez ce que le monde entier connaît, à savoir la constance de notre douceur à leur égard; en sorte que notre tolérance alla au point de perdre son vrai nom de patience et qu’au lieu de nous être comptée pour vertu, elle nous fit encourir le reproche de pusillanimité. Enfin, considérant que les plaies qui ne peuvent être guéries par l’application des remèdes doivent être taillées avec le fer, nous nous sommes vu forcé de recourir aux armes et de réveiller l’empire qui dormait. Ni l’année passée ni cette année même, nous n’avions pu attirer nos rebelles aux chances d’une bataille en plaine, afin de remporter sur eux une victoire tant de fois désirée. Il ar- (289) riva cependant par un heureux hasard, que les Milanais et leur séquelle s’étant donné rendez-vous à la forteresse de Brescia, et la barrière d’un certain fleuve se trouvant entre eux et nous et les entourant en quelque sorte comme un rempart, nous posâmes notre camp au delà de la rivière de l’Oglio. Les gens d’armes et les chevaliers des villes qui nous étaient restées fidèles étant retournés chez eux (car l’ennui d’un retard sur lequel ils ne comptaient pas et les incommodités de la saison ne permettaient pas de les retenir plus longtemps), nous nous mîmes aussitôt en route avec une chevalerie légère129 et nous dirigeâmes notre marche en longeant les rives du fleuve du côté opposé aux ennemis vers les ponts par lesquels les nôtres devaient passer pour retourner chez eux. Aussi, quand les Milanais [à leur tour], ne pouvant plus séjourner davantage dans leurs retraites au delà du fleuve, à cause de la pénurie et de la disette qui les pressaient, passèrent l’Oglio, eux et leurs alliés, sur les ponts et à gué, espérant se soustraire à nos yeux par le moyen d’une fuite secrète; ils ne pensaient sans doute pas nous rencontrer si près d’eux. Mais dès que la nouvelle de notre arrivée eut éclaté comme un coup de tonnerre en répandant la terreur et l’effroi, ils n’attendirent pas même l’avant-garde des troupes de notre excellence, et avant d’avoir vu les étendards victorieux des aigles impériales, ils prirent la fuite devant notre face et dans une telle (290) déroute, que jusqu’à leur carroccio, qu’ils avaient envoyé à Corte-Nuova de toute la vitesse de leurs chevaux, aucun des fuyards n’osa regarder la face des nôtres qui les poursuivaient. Taudis que nos troupes auxiliaires et nous-même, à la tête de notre principal corps d’armée, nous marchions à grands pas pour porter secours à notre avant-garde, secours que nous pensions nécessaire croyant la trouver aux prises avec toutes les forces des ennemis, nous aperçûmes la plaine toute couverte de chevaux qui couraient de tous côtés sans cavaliers, ainsi que de chevaliers jetés à terre et de corps morts en grand nombre. Ceux qui gisaient sur le sol et étaient encore en vie, furent relevés et garrottés par les écuyers qui marchaient à la suite de leurs maîtres. Enfin nous arrivâmes non loin du carroccio qui était entouré de retranchements et de fossés, près des murs de Corte-Nuova. A l’alentour était rangé un nombre considérable de chevaliers et toute l’infanterie des Milanais qui se préparaient à faire une vigoureuse défense. Alors nous nous appliquâmes à assiéger et à prendre le carroccio, et nous persévérâmes dans cette entreprise avec une bravoure mémorable; si bien que nous vîmes quelques-uns des nôtres, après avoir réussi à franchir l’orgueilleux fossé, pénétrer presque jusqu’au timon du carroccio. Cependant les ombres ténébreuses de la nuit étant survenues, nuit que les vœux impatients des nôtres craignaient de trouver trop longue, nous différâmes jusqu’au lendemain matin l’attaque que nous avions continuée si longtemps: (291) nous nous débarrassâmes seulement de nos épées pour prendre un peu de repos, mais nous gardâmes nos cottes de maillet; , désirant retourner à la conquête inévitable du carroccio. Mais quand le jour revint, nous trouvâmes le carroccio sans aucune défense, au milieu d’une foule d’autres chariots130 sans valeur. Le haut de la perche qui supportait la croix avait été coupé; et la croix elle-même, ayant paru sans doute trop lourde aux fuyards, avait été laissée par eux au milieu de la plaine131. Le château de Corte-Nuova, derrière les murailles duquel nous pensions qu’ils essayeraient, de se soustraire à nos coups, avait été abandonné par la garnison et par les habitants. Leur podestat, fils du doge de Venise, sous la conduite duquel ils avaient fait cette funeste levée de boucliers, n’a pu échapper à nos mains. Afin de résumer beaucoup de choses en peu de mots, on élève à près de dix mille ceux qui furent tant pris que tués et qui appartiennent pour la plupart aux chefs et aux principaux de la faction milanaise. Nous vous donnons (292) tous ces détails pour vous réjouir; et comme vous avez pensé que cette victoire devait tourner à l’accroissement de l’empire, nous avons jugé à propos de vous la raconter. Donné à Crémone, le quatrième jour de décembre, onzième indiction.» Un certain Italien digne de foi a affirmé en vérité, que Milan avec ses alliés forme une armée de six mille hommes d’armes dont les chevaux sont bardés de fer.

Vers le même temps, non loin des fêtes de Noël, un conseiller influent et particulier de l’église romaine, à savoir le seigneur Jean de Colonna, cardinal, écrivit confidentiellement en ces termes au légat qui séjournait en Angleterre:

«Le frère au frère, le lévite au lévite. le chéri au chéri, salut dans le Christ. Si une lettre écrite pour un pays étranger pouvait contenir un secret, et si elle n’était pas exposée à de grands risques, à cause de la distance des lieux, je confierais à ma plume beaucoup de choses que la langue doit taire et ne peut révéler môme à un ami. Cependant je ne puis celer à votre charité avec quelle avidité ou plutôt quelle imprudence, la mère [église?] s’est plongée dans les flots et s’est jetée d’elle-même dans la gueule des loups. Deux seulement s’y sont opposés; le troisième y a consenti, ou pour mieux dire la démarche a précédé la délibération, et des causes précédentes ont entraîné la manière d’agir. D’où il suit que la liberté (293) est rejetée, que la servitude est préparée, que l’astre du sanctuaire s’est éteint, que le patrimoine est en vasselage, que l’orgueil de ceux qui tonnent est exalté; la prison est achetée, l’honneur est méprisé, la confusion est souhaitée, la tribulation est armée, la tranquillité est évitée; on ne tient pas compte du scandale donné aux frères et aux étrangers, on s’empresse de fournir matière133 aux dérisions, l’aveugle est changé de place, les affaires sont différées; ceux qui font d’instantes prières ne sont payés que de vaines paroles et se fatiguent de la lassitude d’une longue attente. Pour vous, vous avez eu le bonheur d’échapper à tous ces tourments; vous vous êtes en allé dans une région lointaine pour ne pas voir les maux de votre nation et ceux des saints, et vous n’avez pas eu besoin de frapper votre poitrine et de la déchirer sous des coups redoublés. Nous avons voulu réformer l’état comme nous l’avons tenté souvent, et voici qu’un appui nous a malheureusement manqué. C’est en vain que des conseils sont donnés, là où la volonté n’est point réprimée par le frein de la prudence, mais où, entraînée au contraire par son ardeur, elle s’élance vers le but de ses désirs, et ne soutire aucun retard. Pour comble de douleur, il est arrivé de plus que cette noble colonne qui soutenait comme un fort pilier la structure de l’église, (294) à savoir le seigneur de Sabine, de respectable mémoire, s’est écroulée tout à coup au milieu de nous. Frappé d’abord parla douleur et le chagrin, et tourmenté ensuite par une lente infirmité, il est mort et est entré dans les puissances du Seigneur: la ruine de cette colonne, en excitant les gémissements et la douleur, est retombée par contre-coup sur notre mère. Le frères sont revenus du pays rebelle avec le prince, mais les traces de la paix n’ont point reparu avec eux; parce que les sectateurs de la discorde n’ont point obéi aux porteurs de la paix. L’église d’Antioche se sépare de la société [catholique], et ceux qui en reviennent n’en rendent pas un bon témoignage134. Je voudrais que mon ami fût entouré d’une escorte peu nombreuse, afin de n’être un fardeau pour personne, et de ne pas être déchiré par les dents des envieux, lit comme les flots des scandales et des tempêtes furieuses grossissent de jour en jour, vous êtes nécessaire à votre mère, et vous devrez vous préparer au retour. Donné à Viterbe, la jour de la fête de sainte Lucie.»

Cette lettre et d’autres indices semblables prouvent d’une manière, hélas! trop évidente, que l’église (295) romaine avait encouru l’indignation de Dieu. Car ses magistrats et ses recteurs ne s’occupent point de sauver les âmes, mais d’avoir leurs bourses pleines de beaux deniers; non point de gagner des âmes à Dieu, mais de capter les revenus, d’amasser de l’argent, d’opprimer les religieux, et d’usurper impudemment le bien d’autrui au moyen de l’amende, de l’usure, de la simonie et d’autres extorsions. Elle n’a cure ni de la justice, ni de l’honnêteté, ni de l’instruction des simples. Bien plus, lorsque quelqu’un, à quelque titre que ce soit, est investi d’un bénéfice ecclésiastique, elle s’enquiert aussitôt de la somme d’argent qu’elle en pourra retirer: quant à la sainteté ou même au nom de la personne qui obtient une église en titre, c’est la dernière de ses questions, ou plutôt il n’en est pas question. De là s’élèvent des imprécations et des murmures parmi le peuple, et de jour en jour le colère de Dieu est provoquée à juste titre. Or, à la vue d’une si grande malice et d’une pareille oppression, l’église grecque se révolte contre l’église romaine. Les Grecs chassent leur empereur, et obéissent au seul archevêque de Constantinople, appelé Germain. Celui-ci, défendant avec obstination, non-seulement les vieilles erreurs des Grecs, mais encore des erreurs nouvelles et récemment inventées, s’éloigne énormément de la religion catholique. Les Grecs assurent que l’Esprit-Saint procède non point du Fils, mais du Père seulement, parce qu’ils trouvent dans l’Écriture: «l’esprit de vérité qui procède du Père.» En outre, ils accom- (296) plissent le sacrifice avec du pain fermenté135. En beaucoup de points ils ne sont pas du même avis que les Latins, ils les méprisent et condamnent l’église romaine en plusieurs choses, plutôt cependant pour ce qu’elle fait que pour ce qu’elle dit. Semblable à un autre Lucifer, ce fils dégénéré, et cet antipape a établi son siège dans le Nord136, c’est-à-dire à Constantinople, cité métropolitaine des Grecs; il l’appelle son église, assure qu’elle est plus méritoire que l’autre, et prétend que l’église romaine est sa sœur et non point sa mère; parce que le bienheureux Pierre, prince des apôtres, avant de venir à Rome, est jadis allé à Antioche, qui est voisine et dépendante de l’empire grec, et y a établi son siège cathédral. Il ajoute qu’Antioche a comblé de tous les honneurs et de tous les respects qu’elle a pu l’apôtre du Christ, et par là le Christ lui-même, et que pour cette raison elle a mérité d’être appelée Théophile; tandis que Rome, après avoir abreuvé d’outrages et d’humiliations le même apôtre Pierre et son coapôtre Paul, les a condamnés tous deux au supplice de mort. D’un côté, honneur et respect; de l’autre, indignité et insolence; ce qui fait que les Grecs ont mérité d’être appelés fils, et les Romains beaux-fils137. Cependant, comme on peut s’en assurer d’après la teneur des lettres que nous allons rapporter, ledit archevêque Germain dé- (297) sire convoquer ses Grecs et les Latins, c’est-à-dire les Romains, pour que les deux parties, après avoir exposé leurs raisons, se rangent au même avis, à savoir celui qui138 sera soutenu par les meilleures raisons et les plus fortes autorités, afin que toute l’église, qui milite pour Dieu, soit regardée comme un tout entier, et que, selon la décision du Sauveur, il n’y ait dans toute l’étendue du nionde qu’un seul pasteur et qu’un seul troupeau139. Ledit Germain écrivit donc au seigneur pape en ces termes:

(298) «Au très-saint et très-excellent pape de la vieille Rome, et au recteur du siège apostolique, Germain, par la miséricorde divine, archevêque de Constantinople et de la nouvelle Rome. O Seigneur Jésus-Christ, fais que je sois sauvé! O Seigneur, fais que je réussisse! cor c’est toi, comme la pierre angulaire, la pierre glorifiée, la pierre précieuse, In pierre choisie que je pose pour hase de cette négociation qui doit servir au salut du monde entier. En effet, j’ai lu dans ton prophète lsaïe que celui qui croit en toi comme étant la pierre fondamentale, ne sera confondu en aucune façon et ne pourra être ébranlé sur la base de son espérance. Voilà qui est la vérité, et nul n’ose dire le contraire, à moins d’être le disciple du père du mensonge. Or, c’est à toi qu’il appartient, à toi la pierre angulaire, de réunir ce qui est éloigné, et de rassembler dans l’unité de la foi ce qui est séparé ou divisé. Car tu es celui qui as donné l’Évangile de paix à ceux qui étaient loin et près, qui as rapproché dans la piété les bornes du monde par l’élévation de tes mains sur la croix, et qui as porté les hommes sur tes épaules comme un bon père. C’est donc à ta clémence inestimable que s’a- (299) dressent mes supplications; toi qui es le verbe tout-puissant du Père, la sagesse consubstantielle de Dieu, bâtis en moi un édifice dont tu sois à la fois et le fondement et le toit; n’as-tu pas été appelé, selon la parole théologique de Jean, l’alpha et l’oméga, comme étant le principe et la fin illimitée de toutes choses? Mais venons au sujet de notre lettre, et après avoir d’abord élevé les yeux vers les montagnes célestes d’où nous prions que des secours nous descendent, nous tournons maintenant l’exorde de notre discours vers toi, très-saint pape. qui as obtenu la primatie du siège apostolique. Veuille descendre quelque peu de la hauteur de ta gloire, et faire attention à ce que je veux te dire, moi qui ne suis qu’un pauvre homme en actions et en paroles. Si tu es, dis-je, assimilé à celui qui habite au plus haut des cieux, n’oublie pas que Dieu jette un regard sur ce qui est humble. J’entre en matière. La sagesse incommensurable de Dieu qui du néant produisit tout à l’état d’être, qui tient toujours l’univers dans sa main et le gouverne avec prudence, se sert maintes fois de la moindre occasion comme d’une base longtemps préférée pour bâtir ensuite sur elle de grands ouvrages qui tournent à l’utilité et au salut de tous. Joseph vendu en Égypte à prix d’argent, est emmené comme esclave140 et ensuite enfermé dans une prison; mais les événements qui suivirent, combien ils furent (300) glorieux et honorables, et comment Dieu se montra glorifié dans la personne de Joseph, voilà ce qui ne peut échapper au très-sage esprit de ton âme sacrée, très-saint père. Les frères que je t’envoie et qu’une rencontre périlleuse ainsi qu’une injuste prison ont mis en notre présence, exposeront à ta sainteté à quoi tend mon discours et ce qu’il veut signifier. Leur nombre égale le nombre des vierges sages. La lampe de leurs œuvres et la lumière qui sort de cette lampe brillent aux yeux des hommes de la gloire du père céleste; ils y versent avec précaution l’huile des bonnes œuvres, de peur que la lumière de la lampe ne s’éteigne, qu’ils ne soient entraînés eux-mêmes au sommeil de la nonchalance et qu’ils ne soient privés de l’entrée du royaume [des cieux]. Ils sont tous sans bâtons et sans chaussures, et ils ont chacun leurs habits particuliers. Maintenant je regarde leurs pieds comme beaux selon la parole de l’apôtre, puisque ce sont les pieds de ceux qui annoncent l’Évangile de la paix entre les Grecs et les Latins; pour le dire en un mot, ils sont dégagés de tout bagage, très-légers et très-rapides à la course, comme il convient à des gens qui se hâtent d’arriver au Christ qui est le terme de tous les biens; et quand ils seront arrivés vers lui, ils arrêteront leur course, et recevront ce qu’ils désirent. Ces frères qui sont appelés frères Mineurs selon Dieu, qui sont unis par une seule et unanime volonté, et qui sont égaux par le nombre cinq, nous ont apparu comme un heureux signal, et nous ont communiqué la douce (301) espérance de voir, grâce au Seigneur, l’unité et la concorde rétablies entre les cinq patriarches. Les susdits frères guidés, à ce que j’ai pensé, par la divine providence qui dispose toutes choses comme il lui convient, sont venus dans notre maison; et pendant que de nombreux entretiens avaient lieu entre nous, la conversation tombait particulièrement et de préférence sur la trop ancienne déchirure de la tunique de piété, tunique sans couture et tissue dans les cieux; vêtement dont les mains des apôtres avaient revêtu l’église catholique des chrétiens. Ce ne sont pas les mains audacieuses des gens de guerre, mais les dissensions des personnes ecclésiastiques qui ont fendu et déchiré cette tunique en produisant un schisme aussi long que funeste. Il n’y a personne qui ait pitié de l’épouse du Christ dont le vêtement est ainsi déchiré, personne qui veuille compatira cette ignominie. C’est là, à mon avis, ce que déplore David dans le livre des psaumes, quand il dit: «Ils sont divisés et ils ne ressentent point de componction.» Car si nous eussions ressenti de la componction, nous nous serions plaints et nous nous serions attristés; si nous trouvions [en nous] la tribulation et la douleur, nous aurions invoqué le nom du Seigneur, et il se serait rendu à nos prières, et il serait au milieu de nous comme au milieu de ses disciples, pacifiant ceux qui sont depuis longtemps en discorde et faisant disparaître l’amphibologie des pensées. Est-ce que ses entrailles ne sont pas déchirées? Est-ce que son cœur n’est pas attristé par notre discorde? Oui sans au- (302) cun doute, et bien cruellement; car il est le père et le plus aimant de tous les pères, et il souffre de voir ses enfants se désunir et se déchirer les uns les outres avec une fureur ennemie, et se dévorer mutuellement à la manière des poissons, en sorte que le plus grand s’élève contre le plus petit, et que celui qui est plus puissant accable celui qui est plus faible. Tel est l’enseignement de Pierre, de ce pêcheur d’hommes qui, faisant tout le contraire de son ancien métier, rappelait de la mort à la vie ceux qu’il péchait. Hélas! qui donnera de l’eau à ma tète, et à mes yeux une fontaine de larmes afin que je pleure le jour et la nuit sur la contrition de la nouvelle Jérusalem, de l’église tirée d’entre les gentils? Comment nous, peuple choisi de Dieu, avons-nous été divisés en Juda et en Israël, et nos cités en Jérusalem et en Samarie? Il nous est arrivé la même chose qu’à Abel et à Caïn, qu’à Ésaü et à Jacob, qui étaient frères par la nature, mais ennemis par le cœur, et par conséquent rivaux J’hésite à mettre ces choses dans ma lettre, de peur de paraître injurier la primatie de votre fraternité, ou vouloir reprocher quelque chose à mou frère ainé. Cependant mon père n’a pas vieilli, et ses yeux ne sont point obscurcis; mais il est dans les cieux, il voit tout clairement, et il donne sa bénédiction à ceux qui sont opprimés injustement. En effet, ces choses sont amères; elles rongent les os de ceux qui les comprennent, quand on se les remémore fréquemment. Mais ce qui suit et ce qui me reste à dire est plus amer encore, et est le pire de tous les maux; c’est quelque (303) chose de plus acéré encore et de plus coupant qu’un glaive tranchant dos deux côtés, quels que soient les hommes contre lesquels il aura été tiré, soit contre les Grecs, soit contre les Latins. Qu’est-ce donc? Écoutons Paul quand il dit: «Lors même que ce serait un ange des cieux qui vous annoncerait autre chose que ce que nous vous avons annoncé, qu’il soit anathème.» Ce glaive a frappé non-seulement une première fois, mais encore une seconde, en sorte que le second coup a causé une plus grande douleur, et que ceux qui redoutent la mort des âmes se lèvent pour chercher un médecin. Que dirai-je donc? Secouons de nos esprits, ainsi que la poussière de nos pieds, tout outre soin ou toute autre sollicitude, et cherchons, avec le désir de les trouver, ceux qui ont été touchés par ce terrible glaive à deux tranchants, et quels sont ceux qu’il a séparés de l’assemblage des membres ecclésiastiques, dont la tête est le Christ. Si c’est de nous, les Grecs, qu’il s’agit, découvrez la plaie, étanchez le sang de la blessure, appliquez-y les emplâtres spirituels, serrez-la avec des ligaments, et sauvez vos frères qui sont dans le péril, afin qu’ils ne périssent point: justifiez la parole de Salomon, qui dit dans ses Proverbes: «C’est dans l’adversité qu’on éprouve l’amitié de son frère.» Mais écoutez surtout le Seigneur lui-même, qui a donné la sagesse à Salomon lui-même, et qui a dit par la voix de son prophète: «Celui qui aura séparé ce qui est précieux de ce qui est vil, sera comme mon os.» Or, si nous, les Grecs, sommes sans bles- (304) sure, et n’avons pas été frappés par le glaive d’anathème, sa pointe aiguë a été tirée hors du fourreau contre les Italiens et contre les Latins, et il menace d’en massacrer et d’en anéantir quelques-uns. Nous pensons que, par ignorance et mauvaise opiniâtreté, vous ne vous laisserez pas séparer du Seigneur, pour lequel chacun de vous supporterait de bon cœur dix mille morts, si la chose était possible. Puisque ou une grande discorde, ou la contrariété des dogmes, ou l’oubli des canons, ou le changement des rites que les Pères nous ont transmis, a été la cause et la racine de cette haie, qui sépare des choses précédemment unies et liées entre elles par les liens de la concorde et de la paix; le monde entier, devenu comme une seule langue, est là pour crier, le Seigneur est là pour protester et pour invoquer le ciel et la terre en témoignage de ce que nous vous demandons très-instamment et les mains jointes de nous unir à vous et vous à nous, après avoir fait, sous l’invocation du Saint-Esprit, une enquête exacte de la profonde vérité; de ce que nous désirons aussi n’être plus méprisés à tort pour un scandale schismatique, ni être calomniés par les Latins, ni vous être corrompus par les Grecs. Et, pour exposer la vérité jusqu’à la moelle, beaucoup d’hommes nobles et puissants se soumettraient à vous, s’ils ne redoutaient les injustes oppressions, les cruelles extorsions d’argent, et les servitudes imméritées que vous imposez à vos sujets. De là des guerres cruelles des deux côtés, la désolation des cités, les scellés mis sur les portes des églises, et les schismes (305) des frères; de là l’inutilité des efforts du ministère sacerdotal pour que le Seigneur soit loué dans le pays des Grecs, comme il conviendrait. Une seule chose, qui depuis longtemps a été promise aux Grecs par les décrets célestes, leur a manqué jusqu’ici: c’est le temps du martyre. Il approche néanmoins le temps où le tribunal tyrannique s’ouvrira, où la sellette des tortures sera apportée, où le sang coulera par torrents, où nous nous enflammerons du zèle du martyre, et où nous descendrons dans l’arène pour y soutenir le glorieux combat et recevoir des couronnes de la main même du Tout-Puissant. Chypre, l’île fameuse, sait ce que je dis, et pourquoi je le dis141, elle qui connaît et qui a fait de nouveaux martyrs, elle qui a vu les soldats du Christ. Ceux-là ont passé d’abord par l’épreuve de l’eau, tant ils ont versé des larmes de componction et ont été baignés142 de sueur. Enfin ces confesseurs ont vu finir leurs longues fatigues, quand ils ont passé même par l’épreuve du feu, et le Seigneur Dieu des combats les a conduits vers le céleste rafraîchissement. Ne sont-ce pas là des biens, ô très-saint pape, (306) successeur de l’apôtre Pierre? Or, voici ce qu’enjoint Pierre, cet humble et doux disciple du Christ; voici comment il instruit les prêtres dans son épître, quand il leur dit: «Voici la prière que je fais aux prêtres qui sont parmi vous, moi qui suis prêtre comme eux, et de plus témoin des souffrances de Jésus-Christ, et devant avoir part à cette gloire qui doit être un jour manifestée. Paissez le troupeau de Dieu dont vous êtes chargés, veillant sur sa conduite, non par une nécessité forcée, mais par une affection toute volontaire; non par un honteux désir de gain, mais par une charité désintéressée; non en dominant sur l’héritage du Seigneur, mais en vous rendant les modèles du troupeau. Et lorsque le prince des pasteurs paraîtra vous remporterez une couronne de gloire qui ne se flétrira jamais.» Telle est la doctrine de Pierre, et que je rappelle pour ceux qui ne lui obéissent pas. Quant à nous, il nous suffit de cette consolation que nous trouvons dans un passage de son épître, où il recommande la joie à ceux qui sont contristés par diverses tentations: «Afin que votre foi ainsi éprouvée, étant beaucoup plus précieuse que l’or corruptible éprouvé par le feu143, se trouve digne de louange, d’honneur et de gloire, lorsque Jésus-Christ paraîtra.» Je te demande pardon, très-saint seigneur, et le plus clément de tous tes prédécesseurs dans l’ancienne Rome, et te prie de ne pas t’irriter de mes paroles, tout (307) amères qu’elles sont: car ce sont les soupirs d’un cœur languissant, et les gens sages pardonnent beaucoup à ceux qui. dominés par la trop grande tristesse de leur cœur, se laissent entraîner, au milieu de leurs sanglots, à de dures paroles. Ceins donc tes reins avec force, allume le flambeau de ta discrétion, cherche en faveur de l’unité de la foi la dragme qui était perdue, et nous compatirons à ta sainteté. Nous n’épargnerons pas même notre corps infirme, et ne prétexterons pas notre âge avancé, ni ne mettrons en avant l’excuse de vieillesse, ni ne nous excuserons sur la longueur de la route. En effet, plus l’ouvrage que nous entreprenons causera de peines, plus il méritera de couronnes. Car chacun recevra une récompense selon qu’il aura travaillé; comme le dit Paul, ce lutteur dans le grand stade, ce victorieux gagneur de couronnes. Nous n’ignorons pas, très-saint seigneur, que, de même que nous, les Grecs, nous efforçons d’observer en tous points la discipline orthodoxe et pieuse, de manière à ne dévier nullement des statuts établis par les saints apôtres et les saints pères; de même l’église de la vieille Rome s’efforce de son côté, nous le savons bien, afin de ne pas croire se tromper en quelque chose, et assure n’avoir besoin ni de remède ni de réforme: telles sont sans doute les prétentions de l’église grecque et de l’église latine. En effet, personne ne peut jamais voir la saleté qui se trouve sur son propre visage, s’il ne se penche sur un miroir, ou s’il n’a été averti par autrui de l’apparence que présente sa figure, si elle est sale ou non. Or, nous avons (308) beaucoup de miroirs grands et brillants, à savoir: le clair Évangile du Christ, les épîtres des apôtres, les livres des pères théologiens. Regardons-y. Ils nous montreront quelles sont les opinions de chacun, si elles sont bâtardes ou légitimes. Celui qui se sera approché du miroir et qui en aura fait l’épreuve, conviendra en se retirant, quoique malgré lui, de la laideur de son visage. Que le Seigneur Dieu de la paix écrase au plus tôt sous nos pieds Satan, auteur de la discorde; que le pacifique écrase celui qui hait le bien; que celui qui est la cause de tous les biens écrase celui qui cause des scandales. Que le Dieu de la paix envoie vers nous, qui sommes les pasteurs de ses brebis raisonnables, l’ange de la paix annonçant une grande joie; ainsi qu’il a fait précédemment pour les pasteurs des brebis brutes, à l’occasion d’Emmanuel naissant selon la chair: qu’enfin il nous rende dignes de chanter cette admirable action de grâces: « Gloire à Dieu au plus haut des cieux et paix sur la terre aux hommes de bonne volonté: que tous se saluent réciproquement par le saint baiser. Que la gloire de notre Seigneur Jésus-Christ, que la paix de Dieu le père et que l’inspiration du Saint-Esprit soient avec vous. Ainsi soit-il.»

«Germain, par la miséricorde divine, archevêque de Constantinople et de la nouvelle Rome, aux très saints, très-discrets et très-illustres cardinaux, honneur du siège apostolique. C’est un grand bien pour ce monde, et c’est une résolution sage et fort utile pour tous les hommes. de se rassembler et de déli- (309) bérer ensemble sur ce qui est à faire. En effet, ce que Dieu a caché à l’un, il l’inspire à l’autre: ainsi le bien qu’il révèle à quelqu’un particulièrement, se propage quand il est annoncé en commun, et tourne à l’avantage de la multitude. S’il y a plusieurs conseillers, et que ce soient gens doctes et circonspects, quel profit et quelle utilité il en ressort pour le vulgaire et pour le peuple qui les écoutent. Si l’homme qui agit sans conseil est contraire à lui-même, ainsi que le disent Salomon et la vérité; celui, au contraire, qui a plusieurs conseils et de bons, s’attache des amis par sa grande charité, et même il se concilie ses ennemis. Le prophète Isaïe témoigne que cela est également divin et céleste, quand il appelle et désigne le Verbe consubstantiel du Père et le grand ange du conseil par les mois de conseiller admirable, afin que l’on comprit pour distinguer la différence des personnes, que par ce mot de conseiller du Père, il s’agissait du Seigneur. En effet, selon la nature divine, il n’y a qu’une seule volonté et qu’un seul vouloir dans le Père, le Fils et le Saint-Esprit. Il en résulte donc un grand honneur et de grands biens pour les conseillers, puisqu’ils sont désignés par un nom qui leur est commun avec le Seigneur, si du moins (car c’est ainsi qu’on l’entend) ils donnent leurs conseils pour le salut des hommes, puisque sur un geste de la Providence céleste, qui dispose tout selon qu’il lui plaît, la grande et illustre Rome vous a mis à sa tête comme étant les dignes héritiers de sa grandeur et de sa gloire, et comme surpassant en (310) sagesse et en religion tous les autres cardinaux vos prédécesseurs, ainsi que les frères religieux en ont informé notre humilité. Nous supplions donc votre sainteté de vous lever pour le combat spirituel. Revêtez-vous de la cuirasse de l’esprit, et abattez cette haie affligeante de vieille inimitié qui existe entre l’église latine et l’église grecque; car vos armes sont fortes pour détruire des obstacles de ce genre: cette haie étant abattue, pacifiez ce qui est en guerre, et attachez par les liens de la paix, de la charité et d’une foi commune ce qui est séparé depuis tant d’années. Soyez des conseillers admirables et aimés de Dieu auprès du très-saint et très-excellent pape, l’homme des désirs, sachant en esprit qu’il est pacifique, très-doux, et que, selon la signification de son nom, il est toujours veillant et priant, et attendant l’arrivée de son Seigneur, afin qu’il le rende digne de la très-désirable béatitude, lui qui fait paître le peuple du Christ dans la simplicité de son cœur, et qui le conduira vers les pâturages du paradis dans l’intelligence de ses mains. Or, dans la sainte Écriture, la main, comme chez nous, désigne les bonnes œuvres. Nous, de notre côté, mettant notre espérance dans la vraie promesse du Christ tout-puissant, qui accomplit la vérité dans notre faiblesse, nous avons entrepris l’affaire de l’unité, et nous avons envoyé des lettres au très-saint pape. Or, je supplie le roi des cieux, qui a revêtu la figure d’un esclave par amour pour ses esclaves inutiles, qui a paru suspendu sur une croix, et qui a élevé vers lui ceux qui étaient tombés (3111) dans le profond abime de la perversité, d’enlever de vos cœurs toute pensée orgueilleuse qui se soulèverait contre notre projet d’unité fraternelle, et d’illuminer vos consciences de la lumière de la science, afin que nous disions une seule et même chose, et que des schismes n’existent plus entre nous. Restons fortifiés dans une seule et môme pensée, et qu’on ne dise plus parmi nous comme on disait jadis parmi les Corinthiens: «Moi j’appartiens à Paul, moi à Apollon, moi à Céphas, moi au Christ.» Mais de même que nous sommes tous appelés chrétiens, soyons tous désignés comme appartenant au Christ. Restons fortifiés dans une seule et même pensée; pratiquons la charité qui est selon le Christ, et ayons à la bouche cette parole de l’Évangile, qui dit: «Un seul Dieu, une seule foi, un seul baptême.» Qu’il nous soit permis de dire la vérité, et revêtez des visages amis pour qu’il nous soit permis de témoigner de la vérité. Or, puisqu’il est écrit: «Les paroles du sage qui dit la vérité, même pour réprimander, sont comme des clous fichés en haut,» et quoique la vérité suscite, la plupart du temps, des ennemis, ce que je crains. je la dirai néanmoins. La séparation de notre unité vient de la tyrannie de votre oppression et des exactions de l’église romaine, qui, de mère étant devenue marâtre, a chassé loin d’elle ses enfants, qu’elle avait longtemps nourris, à la manière de l’oiseau de proie, qui renvoie ses petits. Plus ses enfants lui témoignent d’humilité et d’obéissance, plus elle les foule aux pieds, et les traite avec mépris, ne faisant point (312) attention à ce précepte de l’Évangile: «Celui qui s’abaisse sera élevé.» Que la modération vous impose donc des bornes; que l’avarice romaine, tout innée qu’elle est, s’apaise quelque peu; descendons dans l’examen de la vérité, et après une enquête de vérité, approuvée des deux cotés, rentrons dans une solide unité. Jadis, en effet, nous étions tous, tant Italiens que Grecs, dans la même foi et dans les mêmes observances; nous avions la paix entre nous, nous combattions les uns pour les autres, et nous confondions [ensemble] les ennemis de l’église. Le peuple, qui se précipitait d’Orient pour échapper à la tyrannie des hérétiques, ayant eu auprès de nous un refuge assuré, s’est aussi retiré en partie vers vous, c’est-à-dire vers la grande Rome, se hâtant d’y arriver comme à la tour immobile et inexpugnable: ainsi, des deux côtés, il a reçu des consolations, et par une charité mutuelle, le frère était accueilli et protégé dans le sein du frère. Quand Rome fut occupée maintes fois par les nations, l’empire des Grecs l’a délivrée de leur tyrannie. Jadis aussi Agapet et Vigile se réfugièrent à Constantinople, à cause des dissensions qui déchiraient Rome. Reçus honorablement, ils furent protégés et défendus; taudis que vous ne nous avez jamais, par un retour reconnaissant, fourni secours ou asile quand nous étions dans des positions fâcheuses. Mais nous devons être bons, même pour des ingrats. En effet, la mer ne se soulève pas quand elle porte des pirates, et Dieu fait luire le soleil pour les bons comme pour les (313) méchants. Hélas! hélas! par quelle amère division nous sommes séparés. L’un devient le détracteur de l’autre: l’un évite le contact de l’autre, comme s’il y allait du salut de son âme. Que dirons-nous de plus? Si nous sommes à terre, relevez-nous. Ne vous contentez pas de réparer notre chute corporelle, mais relevez-nous aussi spirituellement, et nous reconnaîtrons peut-être que nous aurons des actions de grâces à vous rendre. Mais si la faute et le commencement du scandale viennent de la vieille Rome et des successeurs de l’apôtre Pierre, lisez alors ces paroles apostoliques que Paul écrit aux Galates quand il dit: «Or Pierre étant venu à Antioche, je lui résistai en face, parce qu’il était répréhensible.» Lisez aussi la suite du récit en ce qui concerne Pierre. Ce n’est pas que cette opposition (à ce que nous devons croire pieusement) ait été cause d’aucune discorde ou d’aucun reproche amer: ce fut plutôt une simple observation et une discussion extrêmement sage à l’occasion d’une trop grande condescendance temporelle. Car ils étaient unis dans le Christ par les liens de la charité, et par la conformité de la foi et de la doctrine; ils n’étaient séparés ni par l’ambition ni par l’avarice. Plut à Dieu qu’en cela nous leur ressemblassions! Or, ce qui fait naître dans nos âmes quelques craintes de rencontrer des obstacles de votre part, c’est qu’ambitionnant uniquement les possessions terrestres, vous ramassez de l’or et de l’argent partout où vous pouvez en extorquer; tandis que vous prétendez être les disciples de celui qui a dit: (314) «L’or et l’argent ne sont pas avec moi.» Vous imposez des tributs aux royaumes: vous multipliez vos trésors au moyen du négoce. Vous détruisez par vos actions ce que vous annoncez par vos paroles. Que la tempérance vous inspire des pensées modérées, afin que vous deveniez144 l’exemple et le modèle de nous et du monde entier. Voyiez combien il est beau que le frère soit aidé par le frère. Dieu seul n’a besoin des secours ni des conseils de personne; mais les hommes ont besoin de s’entraider les uns les autres. Pour moi, si je ne respectais le grand apôtre Pierre, qui est le premier des apôtres du Christ et la pierre de la foi, je rappellerais comment cette pierre fut secouée sur sa base et ébranlée par une misérable femme145, avec la permission du Christ, dont la sagesse prévoit tout, et dont les jugements sont des abîmes profonds; lui qui, par la voix du coq, a rappelé Pierre au souvenir de la parole prophétique et l’a réveillé de sou sommeil de désespoir. Pierre, en se réveillant, a lavé son visage avec ses larmes, et a donné à Dieu et au monde entier l’exemple de la pénitence. [Maintenant], portant les clefs du royaume céleste, il court devant tous les hommes et dit: «Celui qui est tombé ne se relèvera-t-il pas? Vous qui êtes tombés, levez-vous; regardez-moi et obéissez-moi, à moi qui me dirige vers le paradis céleste, dont j’ai reçu pouvoir d’ouvrir les portes.» J’écris et (315) je rapporte ces choses à votre sainteté seulement pour mémoire, car je sais que vous êtes doués de toute sagesse et de toute science, et je me borne à dire, comme Salomon: «Donnez au sage l’occasion d’exercer sa sagesse, et sa sagesse sera augmentée. Instruisez le juste, et il ne tardera pas à recevoir l’instruction.» Je n’ajouterai plus qu’une seule chose en terminant: c’est qu’il y a de grandes et nombreuses nations qui ont les mêmes opinions que nous, et qui s’accordent en tous points avec nous, qui sommes Grecs. En premier lieu, les Éthiopiens, qui habitent sur les confins de l’Orient, ensuite les Syriens, puis d’autres peuples, qui sont plus importants et plus redoutables, à savoir: les Géorgiens, les Mingréliens146, les Alains, les Goths, les Chazares, l’innombrable peuple des Russiens. et le royaume des victorieux Bulgares. Tous, ils obéissent à notre église comme à leur mère, et ils persistent fermement jusqu’ici dans l’antique orthodoxie. Or, que le saint Dieu qui s’est fait homme pour nous, et qui est placé à la tête de l’église formée par les nations, nous réunisse de nouveau dans l’unité de la foi; qu’il daigne permettre à l’église des Grecs de glorifier, de concert avec sa sœur la vieille Rome, le Christ, prince de la paix, au moyen de l’unité de la foi, et par le rétablissement de l’orthodoxie, qui les unissait anciennement. Qu’il vous donne la charité fraternelle, et que la main du Dieu tout-puis- (316) sant vous dirige, très-saints cardinaux, jusqu’à ce que vous puissiez parvenir avec joie au port tranquille. Que la grâce de Dieu soit avec vous. Ainsi soit-il.»

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à son vénérable frère Germain, archevêque des Grecs, salut et bénédiction apostolique. Nous avons reçu avec la bienveillance qui convenait les lettres de ta fraternité qui ont été présentées à nous et à nos frères par ton député; et après avoir soigneusement examiné leur contenu, nous nous sommes proposé d’envoyer vers loi des hommes religieux et d’une science éprouvée, qui fussent porteurs de paroles de vie et qui exposassent plus pleinement notre volonté et celle de nos frères. Mais comme la nourriture est venue de celui qui mange; et que la douceur est sortie du fort, nous avons jugé à propos de te récrire quelques mots afin que le rayon de miel tiré de la gueule du lion mort et présenté par le père ne fût point méprisé, ce qui aurait fait venir la rougeur sur ton front, et pour ne point paraître faire peu de cas de ta lettre en négligeant d’y répondre; car le sage qui écoute sera plus sage encore, et celui qui comprend tiendra le gouvernail. Quoique le Christ, ainsi que ta lettre le déclare longuement, soit le premier et le principal fondement de la foi, ce que nous avouons, fondement tel qu’on ne peut en poser un autre, nous lisons cependant que les apôtres et les prophètes viennent en second lieu et comme fondements secondaires; que les fondements de Sion ont été jetés sur les montagnes saintes, et que les cités de la Jérusalem (317) céleste ont été édifiées sur les fondements des apôtres et des prophètes. Le premier et le principal parmi eux, est le bienheureux Pierre; et ce n’est point sans motif, mais d’après une prérogative spéciale, qu’il a mérité d’entendre ces paroles du Seigneur: «Tu seras appelé Céphas, ce qui signifie Pierre.» Or, de même que la plénitude des sens consiste dans la tête et que de là le pouvoir de sentir se communique par des vaisseaux cachés dans chacun des membres comme un ruisseau qui coule d’une fontaine; de même les trois ordres des fidèles dans l’église, Noé, Daniel et Job, c’est-à-dire les prélats, les continents et les unis, qu’Ezéchiel désigne dans sa vision comme devant être sauvés, viennent de Pierre qui est la pierre sur laquelle le Seigneur a construit non point la maison faite avec les bois du Liban, ni le portique des colonnes, ni la demeure de la fille de Pharaon, mais son église pour tous les fidèles enfermés dans ses filets comme des poissons de toute espèce. C’est donc à Pierre, comme au primat des primats, comme à celui qui s’est désaltéré à la source qui coulait de la poitrine du Seigneur, que les fidèles doivent demander les remèdes de leur salut, et, n’essayant soit par dispute, soit par orgueil, de faire aucune résistance, éloigner des ténèbres de leur esprit avec patience et conviction tous les scrupules du doute. Ce que tu nous dis que Paul a résisté à Pierre, en face, ne prouve rien contre cela, puisque lu n’as qu’à bien considérer les temps et les lieux, et qu’à lire la manière dont les pères orthodoxes expliquent ce fait (318) d’une manière dispensative. En effet, Pierre en professant la loi mosaïque, et Paul en évitant la circoncision, faisaient chacun tous leurs efforts, au moyen de cette dissimulation, pour gagner l’un les juifs et l’autre les gentils. D’ailleurs, tu pourrais aussi reprocher à Paul d’avoir circoncis Timothée, fils d’une veuve fidèle et né d’un père gentil, lorsqu’il fut arrivé à Derbe et ensuite à Lystre dans son voyage en Syrie et en Cilicie. Tu pourrais même, une seconde fois et une troisième fois, accuser ou toi ou Paul qui, dans sa traversée pour la Syrie et ayant avec lui Priscilla et Aquilas, se fit couper les cheveux à Cenchrée par crainte des juifs. Or, il se fit couper en ce lieu d’après la loi [juive] les cheveux qu’il avait fait vœu de laisser croître, parce que les Nazaréens avaient coutume de ne pas les couper147, selon le vœu fait d’après la règle de Moïse. Si tu distingues, mon très-cher frère, d’une manière nette et intelligente le mystère de la dignité et l’office de l’autorité, et si tu considères le zèle de Pierre et de Paul qui n’avaient soif que de gagner les âmes, tu trouveras qu’ils n’ont jamais été en désaccord ni dans leur mort, puisque la même foi et la même passion les ont réellement rendus frères, ni dans leur doctrine tant qu’ils vécurent. En effet, quoique Pierre et Paul, en des langues différentes et par des rites divers, travaillassent l’un pour les juifs à la dure cervelle, l’autre pour le peuple gentil, en fournissant le lait aux petits enfants et la nourriture aux plus (319) âgés; quand la plénitude des temps fut arrivée, l’un et l’autre prêchèrent dans un seul et même esprit, qu’il n’y avait qu’un seul Dieu, qu’une seule foi, qu’un seul baptême, et annoncèrent les autres articles de foi selon la grâce qu’ils avaient reçue du Seigneur. Paul a agi d’après la parole du Seigneur qui a dit à Pierre et généralement aux autres apôtres: «Les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez, et retenus à ceux à qui vous les retiendrez;» il a accompli avec Pierre le mystère de dignité; mais il a reconnu dans Pierre l’office d’autorité d’après les paroles revêtues de la même autorité et dites par le Seigneur à Pierre en particulier: «Tout ce que tu auras lié sur la terre sera lié dans les cieux, et tout ce que tu auras délié sur la terre sera délié dans les cieux.» C’est pour cela que Paul est venu vers lui à Jérusalem, comme vers le primat et la source de l’Évangile du Seigneur; et qu’ensuite il a annoncé l’Évangile avec lui et avec les autres d’après la révélation, de peur qu’il n’eût couru dans le vide.» Ce pouvoir est confirmé de nouveau par les paroles du Seigneur, quand il a dit à Pierre seul: «Si ton frère a péché contre toi, tu devras lui remettre son péché, non-seulement sept fois, mais jusqu’à septante fois sept fois;» quand il lui confie à lui seul le soin de toutes ses brebis indistinctement, à lui qui brillait pur un pouvoir si spécial de faire des miracles, que les malades étendus dans les rues, sur des lits et sur des grabats, étaient guéris à l’ombre de son corps. L’autorité de Pierre est confirmée d’une manière en- (320) core plus expresse, par ces puroles du Seigneur qui lui a dit: «Tire en haut,» en ajoutant au pluriel: «Lâchez les filets pour la capture.» Si donc, Pierre pour l’excellence de sa foi par laquelle il a reconnu véritablement deux natures dans le seul Christ, en disant: «Tu es le Christ fils du Dieu vivant,» a seul mérité sur la terre de recevoir les clefs du royaume céleste; s’il n’y a qu’un seul Seigneur, qu’une seule foi, qu’un seul baptême, qu’un seul principe, qu’un seul corps de l’église militante; si un corps avec plusieurs tètes est regardé comme monstrueux, et si un corps sans tête est appelé acéphale; il en résulte que pour le gouvernement de l’église générale rassemblée par Pierre avec Paul et les autres apôtres au milieu des nations grecques, latines et barbares, le Seigneur, d’après ce que nous venons de dire, a montré dans la personne de Pierre la tète de ladite église et son propre successeur. Or, le Seigneur prévoyant que l’église serait foulée aux pieds par les tyrans, déchirée par les hérétiques et divisée par les schismatiques, a dit: «J’ai prié pour toi, Pierre, afin que la foi ne te manque pas. C’est à toi, converti depuis longtemps, de fortifier tes frères.» D’où l’on doit conclure évidemment que toute question relative à la foi doit être déférée au siège de Pierre. Mais pour me servir des termes de ta lettre et pour partager ta douleur à cet égard, la tunique flottante et sans couture du vrai Joseph a été cruellement déchirée, non point par les mains violentes des soldats, mais par les dissensions téméraires des per- (321) sonnes ecclésiastiques. Voyons donc qui a déchiré cette tunique. Quand l’église des Grecs se sépara de l’unité du siège romain, elle perdit aussitôt son privilège de liberté ecclésiastique. Elle qui avait été libre devint la servante du pouvoir séculier148; afin que, par un juste jugement de Dieu, celle qui n’avait pas voulu reconnaître une divine suprématie dans la personne de Pierre, subît malgré elle une souveraineté séculière. Sous cette domination, méprisant ce qui était digne d’un grand respect et tombant peu à peu eu décadence, faisant profession d’une foi altérée, et tiédissant dans la chanté fraternelle, elle s’est donné libre carrière dans le champ de la licence, en sorte qu’elle a caché le licite sous l’illicite n’étant plus réprimandée par personne, et qu’ayant renoncé au sanctuaire de Pierre elle a été rejetée dehors par le Seigneur, comme un vestibule que Jean, sur la défense du Seigneur, ne mesure pas avec son bâton, parce qu’il a été abandonné aux gentils: c’est ce dont tu vois l’accomplissement d’une manière trop manifeste. De même Samarie en renonçant au temple du Seigneur, à Juda, et à la confession de la vraie foi, est devenue idolâtre, a façonné des images, a été (322) écrasée par des guerres et des désastres continuels et ensevelie sous la masse de ses péchés, quoique Élie et Élisée, comme de grands luminaires, y aient brillé comme dans un lieu ténébreux; elle a été abandonnée aux gentils et rejetée dehors en punition de la fornication et de l’idolâtrie par lesquelles elle s’était séparée du Seigneur. Si l’église des Grecs a dessein de s’appuyer sur l’autorité de Paul, qu’elle donne ses preuves ou qu’elle reconnaisse que le successeur de Pierre et le vicaire de Jésus-Christ a donné les siennes avec Pierre, dans la basilique des apôtres, construite par Constantin. Le mystère d’office [conféré à Pierre] a été prouvé aussi, quoique tu insères dans ta lettre, sous forme de reproche, que Pierre, trois fois surpris et éveillé par le chant du coq est devenu le gardien du paradis. C’est qu’il fallait que celui qui devait commander sût pâtir et compatir, et qu’en vertu de l’office d’autorité celui à qui il avait été dit trois fois: «Fais paître, ne faites point paître, mes brebis, et non celles d’autrui,» pût transmettre à son successeur l’exemple du vrai pasteur; afin que ce dernier corrigeât en esprit de douceur les excès de ceux qui lui seraient soumis et qui appartiendraient à l’unité de l’église; afin aussi qu’il ramenât au bercail, même malgré eux, ceux qui ayant fait volontairement profession du culte chrétien s’éloigneraient de l’église, et qu’il châtiât leur rébellion, en les livrant à Satan pour la perdition de leur chair, selon la parole de l’apôtre. Or, si c’est par un sentiment de compassion que tu as recours au primat du siège aposto- (323) lique comme un véritable enfant d’Israël; si les entrailles de ta piété se sont émues sur la contrition que Joseph a ressentie à cause de la déchirure de sa tunique sans couture, nous compatissons à ta passion et nous plaignons ta douleur avec l’apôtre; nous nous élevons vers lui en actions de grâces pour avoir ouvert les yeux de l’aveugle-né. Nous demandons humblement que celui qui a dessillé les yeux de Tobie avec le collyre fait du fiel de poisson, illumine le cœur de l’église grecque avec le tien, et qu’à notre époque comme à la tienne, la Providence divine ramène tous les fidèles vers un seul bercail et un seul pasteur. Reçois, mon très-cher frère, le livre dont il a été parlé à Jean dans l’Apocalypse et dévore-le. Si ce livre te fait éprouver de l’amertume au ventre à cause des aiguillons de la contrition qui piquent dans le principe, il sera cependant aussi doux à ta bouche que le miel le plus précieux, selon la parole de l’époux dans le cantique des cantiques: «que ta voix résonne dans mes oreilles, ta voix qui est si douce». Gouverne149 la conscience de ta prudence sans aucune superstition, et tu verras avec clarté que l’église romaine, qui est la tête et la maîtresse de toutes les églises, en se regardant dans le miroir dont tu, parles, c’est-à-dire dans l’Évangile, les épîtres et les écrits des autres docteurs, ne trouve en elle, ni dispensativement ni interprétativement, aucune contradiction, ni rien qui d’après les canons des saints pères ne s’accorde bien dans l’unité de la loi et de l’esprit. (324) En ouvrant ce livre, tu trouveras que le pontife romain est devenu tout pour tous, afin que tous soient sauvés; qu’il a été élu par ses frères, non point en vue d’un gain honteux ni par un effet de sa volonté, mais par l’inspiration divine; qu’il est aussitôt devenu le serviteur des serviteurs de Dieu, et que pour la défense de la liberté ecclésiastique et pour le salut de ses frères, de ses coévêques et de ceux qui leur sont soumis, il s’oppose, ainsi qu’un mur, lui et ses frères, aux tentatives des hérétiques, des schismatiques et des tyrans. Quoique des ennemis se glissent de temps à autre, l’église romaine n’en est pas moins à l’abri, dans l’état présent des choses, de toute incursion hostile. Au contraire, si l’église des Grecs veut supporter patiemment des paroles de blâme (pour me servir de tes propres expressions), nous dirons aux Grecs, qu’outre le péril de leurs âmes, péril qui provient de leur séparation d’avec nous, les vexations qu’ils souffrent auraient dû suffire pour leur rendre la raison. Entre leurs mains, en effet, l’ordre ecclésiastique est confondu et tiré en divers sens par les nations de l’Orient opposées entre elles; la liberté de l’église est opprimée; la dignité sacerdotale est foulée aux pieds, et il n’y a personne pour les consoler d’avoir perdu tout ce qui leur était cher, parce que se trouvant sans tête, ils ont dédaigné de revenir vers la tête de l’église. «Reviens donc, ô Sunamite, reviens, pour que nous te voyons.» C’est alors que le frère pourra justement être aidé par le frère. Si le fils qui a tout dépensé en vivant d’une manière dissolue est inspiré (325) par le Seigneur, s’il se lève et s’il dit: «Mon père, j’ai péché contre le ciel et devant toi; je ne suis plus digne d’être appelé ton fils; rends-moi comme un de tes mercenaires;» le père ira à sa rencontre, le traitant non point comme un mercenaire, mais comme un fils; il lui portera la plus belle robe et il tuera le veau gras. Il fera un festin solennel pour tous les fidèles du Christ; il annoncera dans l’allégresse et dans la joie, que le frère et le fils qui était mort est ressuscité, et que la dragme qui était perdue a été retrouvée150. Alors nous te recevrons avec honneur dans le sein de la mère église: alors tu verras clairement la vérité dans le miroir de pureté, miroir qui n’a point de rides et n’est terni d’aucune tache. Donné à Rieti, etc….. L’an sixième151, etc.»

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au vénérable archevêque des Grecs, salut et bénédiction apostolique. Comme, d’après le témoignage de la vérité, l’ignorance des saintes Écritures est le motif des erreurs, il convient à tout le monde de les lire ou de les entendre; parce que les choses que l’inspiration divine y a mises pour l’instruction de ceux qui suivraient, doivent aussi donner à ceux qui sont aujourd’hui des pensées de prudence. Sans aucun doute la téméraire séparation des tribus sous Jéroboam qui. dit l’Écriture, fit pécher Israël, pré- (326) sage évidemment le schisme des Grecs, de même que la multitude des abominations de Samarie désigne les diverses hérésies de cette multitude qui a renoncé à la vénération et au respect dus au vrai temple, c’est-à-dire à l’église romaine. Si Chrysostôme, [Grégoire] de Naziance, Basile-le-Grand et saint Cyrille, ont brillé au milieu des dissidents, cela vient de la même hauteur des décrets célestes qui ont voulu qu’Élie, Élisée et les fils des prophètes vécussent au milieu des idolâtres. Déjà dans les autres lettres que nous t’avons envoyées depuis quelque temps, nous avons exposé avec grands détails cette autorité [fondée sur l’Écriture], et les autres arguments qui militent en faveur de la suprématie de l’église romaine. Aujourd’hui nous ajouterons seulement qu’il ressort de la lecture de l’Évangile, que le double glaive appartient au pontife romain. En effet, quand Jésus parla à ses disciples de l’acquisition du glaive spirituel, ceux-ci lui montrèrent deux glaives placés près de là; et le Seigneur jugea qu’ils étaient suffisants pour la répression, tant de l’offense spirituelle que de l’offense corporelle. Si tu accordes que le glaive matériel ait rapport à la puissance temporelle, réfléchis à ce que le Seigneur dit à Pierre, dans l’évangile de Matthieu: «Remets ton glaive en son lieu.» En disant ton glaive, le Seigneur désignait le glaive avec lequel Pierre avait frappé le serviteur du prince des prêtres. Quant au glaive spirituel, nul ne peut douter qu’il n’ait été remis à Pierre, puisque le Seigneur, par une sorte (327) d’investiture spirituelle, lui a confié le pouvoir de lier et de délier. L’un et l’autre glaive sont donc donnés à l’église; mais l’un est employé par l’église elle-même, l’autre doit être tiré pour l’église, par le bras séculier. L’un est levé par le prêtre, l’autre doit être mis en usage par le guerrier sur un geste du prêtre. C’est pour cela et pour d’autres choses encore, qui après une soigneuse enquête de la vérité peuvent contribuer à mettre la charité à la place du schisme, que nous avons jugé à propos d’envoyer vers toi, comme porteurs de la présente, Hugues et Pierre, frères Prêcheurs, Aimon et Raoul, de l’ordre des Mineurs, hommes remarquables par leur religion et leur vertu, célèbres par l’honnêteté de leurs mœurs et versés dans la science des saintes Écritures, pour t’expliquer ce que nous avons eu soin d’insérer dans ladite lettre. Si tu as résolu de l’occuper fidèlement et de conférer avec eux dans l’esprit d’union de tout ce qui est en question, tu pourras entendre la voix du tonnerre, dans la roue qui a été montrée au-dessous de la roue d’Ézéchiel; tu pourras voir, comme dans le miroir des eaux, qu’Adam placé seul à l’œuvre et à la garde du paradis, et obtenant une seule, épouse, signifie à la fois le Seigneur Jésus-Christ, créé dans la justice et dans la science de la vérité, et l’église son unique épouse; que Lamech, qui veut dire humilié, ayant séparé une seule épouse en deux, est devenu sanguinaire et a tué un homme l’ayant blessé152; que la tradition ne parle point d’au- (328) cune autre arche que de celle qui, au moment où le déluge inondait tout, fut guidée par la direction d’un seul patriarche, et sauva un petit nombre d’hommes à cause de leur perfection; que le Seigneur a donné une seconde fois sa loi, sous une autre forme, mais toujours la même; que les deux chérubins qui voilent le propitiatoire153 ne sont point tournés en sens différents, mais se regardent l’un l’autre; que Joseph n’a eu qu’une seule tunique flottante, et notre Sauveur un seul vêtement sans couture. Néanmoins si votre rite, qui diffère du nôtre, introduit le sens de dualité154 dans le sacrement de l’Eucharistie, fais attention que le mystère de notre salut est adoré pareillement par les Grecs et par les Latins, et qu’il n’y a réellement là rien de différent ni de contradictoire, puisqu’il s’agit toujours de l’unité de notre Seigneur Jésus-Christ, d’abord capable de souffrir quand il eut pris un corps pour nous, et ensuite placé sans nul doute hors des atteintes de la mort, comme de toute autre souffrance. Les Grecs embrassant la foi avec le nouvel apôtre155, et se souvenant de la grande grâce qu’ils avaient reçue, ont voulu se souvenir de la bonté avec laquelle Dieu, compatissant à la misère humaine, a daigné se faire homme, et être capable de souffrir; ils ont choisi et établi (329) l’usage de l’hostie fermentée, afin que, selon ces paroles de l’apôtre: «La pâte est corrompue par le levain,» le levain servît à rappeler la corruption à laquelle le corps du Seigneur a pu être soumis avant sa résurrection. Mais les Latins embrassant la foi avec l’ancien apôtre Pierre, sont entrés les premiers dans le monument de la lettre d’où procède le sens spirituel: ils ont considéré les linges qui enveloppaient le très-saint et sacré corps qui signifie l’église, et séparément le suaire qui avait couvert la tête; ils ont préféré célébrer, d’une manière plus admirable dans les azymes du pain sans mélange, le sacrement du corps glorifié. Chacun des deux pains est simplement du pain avant le sacrifice; on ne peut donc l’appeler ni fermenté, ni azyme; quoique celui-ci mérite plutôt d’être regardé comme le pain vivant qui descend du ciel, et qui donne la vie au monde. Telles sont les instructions, et d’autres semblables, que l’onction de l’esprit et la pureté de l’intelligence ont données au siège de Pierre. Plaise à Dieu que toi, qui jadis as suivi le nouvel apôtre, qui as vu et qui as cru, tu rentres enfin [dans l’unité] afin que, tout étant compris, tu chantes également et véritablement avec nous ce psaume de David: «Ah! combien il est bon et combien il est agréable que les frères habitent dans la même maison!» Donné à Latran, le seizième jour avant les calendes de juin, etc.»

Ces salutaires avertissements furent entendus, mais non écoutés; et les Grecs ne se soumirent pas à l’église, romaine, soit qu’ils redoutassent sa tyrannie (330) et son avarice, soit qu’ils se laissassent emporter par un orgueil opiniâtre; semblables à ceux qui, selon la parabole évangélique, étant invités à souper, refusèrent de venir, alléguant toutefois divers prétextes; gens humbles dans la manière de s’excuser, superbes et opiniâtres dans la manière d’agir. Le seigneur pape et les cardinaux ayant délibéré avec soin sur ce sujet, résolurent de faire en masse une levée de croisés, et de les lancer contre les Grecs; et des prédications ayant eu lieu, un grand nombre d’hommes prirent la croix pour faire partie de l’expédition dirigée contre les Grecs, principalement contre ceux de Constantinople. Voici quelle fut l’origine de ce schisme et de cette dissension entre l’église romaine et l’église grecque. Un certain archevêque élu, soit par voie canonique, soit par voie de postulation, à un fameux archevêché de Grèce, se rendit à Rome, pour y être confirmé; mais on ne voulut l’entendre que s’il promettait une énorme somme d’argent pour l’obtention de ce qu’il sollicitait. Alors détestant la simonie d’une cour qui se vendait à prix d’argent, il s’éloigna sans avoir terminé cette affaire, et annonça à toute la noblesse des Grecs ce qui s’était passé. D’autres personnes, qui étaient allées à Rome, jurèrent qu’elles avaient été témoins de simonies pareilles et de pires encore; de cette façon tous les Grecs, à l’époque du pape Grégoire, dont il s’agit ici, renoncèrent à être soumis à l’église romaine. Dans la semaine qui précéda Noël, Edmond, archevêque de Cantorbéry, passa la mer (331) et se rendit à Rome. Mais ayant été rappelé par le légat. il ne voulut pas revenir156: ce qui fit que désormais ils furent ennemis.

Cette année fut remplie de tempêtes et d’ouragans: elle fut pernicieuse pour les hommes et très-funeste à la santé. Jamais, de mémoire d’homme, on n’avait vu tant de gens malades de la fièvre quarte.

Simon de Montfort épouse Aliénor, sœur de Henri III. — Lettre de l’empereur au comte Richard, au sujet de la croisade. — L’an du Seigneur 1238, qui est la vingt-deuxième année du règne du roi Henri III, ledit roi tint sa cour à Londres dans le palais de Westminster. Là, le lendemain de l’Épiphanie, un jour de jeudi, Simon de Monfort épousa solennellement Aliénor, fille du roi Jean, sœur du roi Henri, et veuve de Guillaume Maréchal, comte de Pembroke. Le discours fut prononcé et la messe fut célébrée par Gaultier, chapelain de la chapelle royale de Saint-Étienne, à Westminster, dans la petite chapelle du roi, qui est dans l’angle de la voûte. Le roi présenta sa sœur par la main audit Simon, comte de Leicester. Celui-ci la reçut gracieusement, tant à cause du pur amour qu’il avait pour sa personne seulement et pour sa beauté, qu’à cause des grands honneurs que cette alliance lui procurait, et de l’excellente et royale noblesse de cette dame: car elle était fille de roi et de reine en légitime mariage; elle était de plus sœur d’un roi, d’une impératrice et d’une reine. Enfin (332) [ce mariage plaisait au comte], parce que les enfants qu’il aurait d’une si noble dame seraient de souche royale. Le seigneur pape accorda dispense pour cette union, comme la suite du récit le montrera. Cette même année, on entendit d’horribles coups de tonnerre le quatorzième jour avant les calendes de février. On éprouva aussi un vent très-violent, accompagné de neiges abondantes.

Vers le même temps, Frédéric, empereur des Romains, préoccupé de la prochaine croisade et des moyens de disposer l’expédition, principalement en ce qui touchait le comte Richard, écrivit audit comte en ces termes:

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours Auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, au comte de Cornouailles, son cher beau-frère, salut et dilection sincère. L’intérêt général de la Terre-Sainte, qui dépend de l’accomplissement de la croisade, nous a déterminé fréquemment à user envers les croisés, tant du royaume de France que des autres parties du, monde, de recommandations et de prières instantes, relativement à la prorogation du passage, qui est remis jusqu’à l’expiration de la trêve, à savoir depuis le plus prochain mois d’août jusqu’à la fin de l’année suivante. Car nous avons considéré qu’il était aussi avantageux à la délivrance de la Terre-Sainte qu’aux intérêts et qu’à l’honneur des passagers, que la traversée d’une si vaillante multitude eût lieu d’une manière régulière et en temps opportun, depuis la prochaine fête du bienheureux Jean-Baptiste jusqu’à la même fête de l’année suivante. Nous n’avons point (333) dû passer sous silence le fardeau qui pèse sur nos épaules, et les occupations relatives à la délivrance de la Terre-Sainte, dont nous sommes chargé, de préférence aux autres princes de la terre; en effet, nous sommes tenu de consacrer notre activité et nos trésors à cette entreprise, d’en délibérer mûrement avec notre conseil, et, tout en nous armant puissamment nous-même pour le service du Christ, de peser attentivement les différentes questions que présente l’expédition, sans oublier les circonstances accessoires. Ceux qui ont dévoué leurs cœurs et leurs corps au service de la croix, et qui désirent contribuer utilement à la croisade, ont été requis à ce sujet par messagers et lettres de notre part; et ils ont répondu à notre demande avec réflexion et prudence que, jusqu’à l’expiration de ladite trêve, ils se tiendraient prêts à exaucer nos prières d’une manière efficace. Nous leur avons rendu les actions de grâces qu’ils méritaient à cet égard, et nous avons approuvé leur résolution pleine de sens et leur réponse. En outre, comme nous désirons avec une affection fraternelle voir votre personne, et fournir libéralement aux frais de votre passage, nous voulons et nous demandons instamment que (Dieu vous prêtant vie) vous passiez en temps opportun par nos états et notre royaume de Sicile; car notre volonté verrait avec déplaisir que vous effectuiez malgré nous votre passage ailleurs. D’autant plus que notre royaume est disposé de façon qu’il offre des moyens de communication avec les contrées d’outremer fort faciles et fort commodes. (334) Donné à Verceil, le onze février de la onzième indiction.»

Rappel du légat. — Il ne retourne pas à Rome. — lettre de l’empereur au comte Richard, pour lui annoncer la naissance de son fils. — Vers le même temps, le seigneur pape et toute la cour romaine, apprenant que de grands mécontentements avaient éclaté en Angleterre à cause de la grande quantité d’étrangers que le roi avait appelés inconsidérément auprès de lui, et à cause de la venue du légat en Angleterre, attiré semblablement par lui pour l’appauvrissement de ses sujets; sachant aussi qu’un grand nombre de personnes étaient mal disposées contre le légat lui-même, rappelèrent en toute hâte ledit légat, et modérèrent la sévérité de sa conduite en lui écrivant ainsi: «Grégoire, etc., à son cher fils Othon, diacre, cardinal de Saint-Nicolas en prison Tullienne, et légat du saint siège apostolique, salut et bénédiction apostolique. Comme nous avons appris qu’il y a dans le royaume d’Angleterre une foule de clercs qui ont plusieurs bénéfices à la fois, mais qu’on ne peut procéder contre eux selon les statuts du concile général, à cause de la puissance de leurs parents, et sans troubler le royaume et verser le sang, nous avons fait attention que, si l’on ne doit pas commettre de péché pour éviter le scandale, on peut cependant différer par prudence le bien qu’on devrait faire, pour éviter le scandale. Aussi nous recommandons à votre discrétion, par ce rescrit apostolique, de ne pas pousser (335) plus loin vos moyens de répression, si vous ne pouvez sans scandale procéder contre les clercs susdits.» Par cette même lettre, ou par d’autres qui la suivirent de près, le seigneur pape, craignant qu’il n’arrivât quelque événement fâcheux, rappela son légat. Mais celui-ci, préférant rester en Angleterre, et moissonner là où il n’avait pas semé, réussit habilement à se faire donner un écrit destiné au seigneur pape: et cet écrit fut revêtu des sceaux du roi, de son frère le comte Richard, et de tous les évêques, pour attester la vérité suivante: à savoir que son séjour en Angleterre était très-utile tant au roi qu’au royaume et qu’à l’église d’Angleterre. Cette lettre fut transmise au seigneur pape, et ce qu’elle contenait remit le calme dans son esprit.

Vers le même temps, l’empereur des Romains, Frédéric, écrivit au comte Richard en signe d’affection, et lui annonça la joie qu’il ressentait de ce qu’un fils lui était né de son mariage avec Isabelle, sœur dudit comte et impératrice; voici sa lettre:

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours Auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, à Richard, comte de Cornouailles, son cher beau-frère, salut et toute prospérité. Nous avons jugé à propos de faire parvenir à votre connaissance une chose agréable, attendue par les désirs de tous, dont la réalisation, par un bienfait de la nature, est souhaitée par les hommes plus que celle de tous leurs autres vœux; qui comble de joie le sceptre des souverains en leur donnant une succession désirée; et cela d’au- (336) tant plus promptement que la nouveauté de la joie que nous ressentons ne souffre point de délai. En effet, nous avons sujet de faire éclater notre allégresse dans la présente lettre, où nous annonçons avec détails à votre attente que, grâce à la providence du Roi des rois, qui donne aux rois la naissance et le salut, un nouveau fils pour nous, et pour vous un nouveau neveu, est sorti le dix-huitième jour du mois de février du sein fécond de notre auguste compagne, votre sœur. La naissance de ce fils tourne à la gloire de son père et de son oncle, renouvelle la joie de sa mère, et fortifie les espérances de nos sujets. Cette naissance resserre l’intégrité de l’affection mutuelle par laquelle nous sommes uni avec vous, ainsi que par les liens de la parenté, et contribue au delà de nos souhaits à l’augmentation de notre prospérité; enfin la valeur, qui anime avant l’âge les Césars, nous promet que, dans la suite des temps, le caractère de cet enfant satisfera à la joie et à la gloire communes. Nous considérons encore avec une nouvelle allégresse le berceau de notre fils, en pensant à nos heureux succès dans l’Italie, qui déjà s’est rangée sous nos lois, et qui accompagne sous d’heureux auspices nos drapeaux victorieux de nos ennemis. Aussi, en voyant que cette naissance tant souhaitée concourt avec nos heureux succès et avec la continuation de nos triomphes, nous mettons notre confiance dans celui qui, après avoir fait naître une fille de votre sœur, notre épousa féconde, nous a accordé un enfant mâle, et qui a voulu dans sa libéralité que la gloire antique (337) de notre empire, menacée dans les temps qui ont précédé, fût rehaussée par cette naissance, qu’elle se relevât, et qu’elle s’augmentât pour notre honneur et celui de notre postérité. C’est pourquoi nous avons voulu vous faire participer à notre allégresse et à celle de notre auguste compagne, vous que nous savions désireux depuis longtemps d’avoir un neveu tant souhaité. Donné à Turin, le 3 mars de la onzième indiction.»


Révolte des grands d’Angleterre contre le roi. — Intervention pacifique du légat. — Conventions pour la paix préparées et demeurées sans résultat. — Mort de la reine d’Écosse. — Simon de Montfort passe secrètement en France. — Le comte Richard, ayant appris cette nouvelle, fut transporté de joie et loua le Seigneur, espérant que dans la suite des temps cet événement serait une source de joie pour lui et pour le royaume d’Angleterre. Mais, comme cela arrive ordinairement dans les affaires de ce monde, il fut d’un autre côté excité à la colère. En effet, ayant été instruit du mariage clandestin [du comte Simon], mariage qui avait été conclu à son insu et sans que le consentement des grands du pays l’eût précédé, il entra à juste titre dans une indignation violente: surtout parce que le roi avait juré maintes fois de ne prendre aucune résolution importante, sans consulter ses hommes naturels et principalement le susdit comte Richard. Il se souleva donc, et adressa au roi des paroles commonitoires et comminatoires; articulant (338) contre lui des reproches et des récriminations, et se plaignant de ce que le roi, livré tout entier aux conseils d’étrangers dont il avait formellement juré le renvoi, n’avait pas craint de prendre illégalement des mesures importantes; qu’il avait écarté d’auprès de lui ses conseillers, à l’exception de Simon de Montfort et de Jean, comte de Lincoln; qu’il avait non-seulement prêté l’oreille à leurs paroles, mais encore consenti à ce que les deux comtes susdits fissent contracter, sans le consentement des nobles, des mariages furtifs, à savoir, le comte Simon un mariage illicite, comme nous l’avons dit, entre lui-même et la comtesse de Pembroke, sœur dudit roi et dudit Richard, et Jean, comte de Lincoln, entre le fils du comte de Glocester157, à savoir Richard de Clare et sa propre fille, à lui, le comte Jean. Le comte Gilbert Maréchal, tous les comtes et barons d’Angleterre avec les bourgeois et la masse du peuple, se joignirent à l’insurrection du comte Richard; et ce fut à cette époque une espérance générale, que ledit comte Richard délivrerait l’état de l’odieuse servitude à laquelle il était condamné, tant par les Romains que par les autres étrangers; aussi tous, depuis l’enfant jusqu’au vieillard, le comblaient-ils sans cesse de bénédictions. Personne ne resta dans le parti du roi, à l’exception du seul comte de Kent Hubert; mais on ne redoutait point qu’il pût arriver de son côté aucun événement fâcheux; d’abord, parce qu’il avait juré de ne (339) jamais porter les armes; ensuite, à cause de son grand âge; enfin, à cause de sa prudence éprouvée tant de fois. Le roi, apprenant cette révolte fut grandement consterné d’esprit et de visage, et il envoya des messagers à chacun des seigneurs de sa terre, pour demander à celui-ci et à celui-là s’il pouvait compter sur son secours dans le soulèvement qui le menaçait. Tous, et principalement les bourgeois de Londres, répondirent unanimement que l’entreprise commencée par le comte Richard était calculée avec circonspection pour l’honneur du roi et l’avantage du royaume, quoique le roi refusât de se rendre aux salutaires conseils de son frère; que par conséquent ils ne mettraient obstacle en aucune façon à ce que le comte jugerait à propos de faire. Le légat, instruit de cela, et voyant que le péril était pressant, usa de la plus grande diligence pour réconcilier le roi avec ses hommes naturels. Il négocia sous main avec le comte Richard, et lui fit entendre que, si lui, qui était le chef de cette insurrection, consentait à se désister de son entreprise, le roi lui conférerait de plus riches possessions, et que cette donation serait confirmée par le seigneur pape. Il ajouta que quand tous les hommes d’Angleterre se soulèveraient contre le roi, lui à titre de frère devrait sans relâche tenir ferme pour le roi contre tous. Le comte Richard répondit à cela: «Seigneur légat, l’investiture et la confirmation des terres des laïques ne vous appartiennent point: mêlez-vous des affaires ecclésiastiques. Il n’y a rien d’étonnant à ce que l’état du royaume (340) m’intéresse, puisque je suis aujourd’hui l’héritier présomptif de la couronne. Or, le roi a eu en garde presque tous les évêchés de son royaume et une foule de terres qui sont venues à échoir; cependant son trésor n’a point paru sensiblement accru, et il ne s’est point servi de ses revenus pour la défense du royaume, dans un moment où nous sommes entourés d’ennemis de toutes parts. En outre, quelques-uns s’étonnent que le roi, qui a surtout besoin de conseils efficaces et sages, ne suive pas les traces de plusieurs princes prudents; de l’empereur par exemple, à qui nous avions donné notre sœur, avec une somme énorme d’argent, espérant en retirer, quelque profit, et qui a gardé la femme, mais nous a renvoyé ceux qui l’avaient escortée, sans donner à aucun d’eux ni terres ni trésors, quoiqu’il abondât en richesses de tout genre. Je puis aussi citer la conduite du roi de France, à qui la sœur ainée de notre reine a été mariée. Contrairement à ces exemples, notre roi d’Angleterre a rassasié de terres, de possessions et de trésors tous les alliés et les parents de son épouse; il s’est marié, non point pour que son trésor fût augmenté, mais bien plutôt pour qu’il fût vidé; de façon qu’en cas de besoin il ne pourrait être soutenu par aucune force militaire. En outre, il permet que les revenus et les benéfices ecclésiastiques conférés par nos pieux prédécesseurs (principalement ceux que nos prédécesseurs ont conférés aux religieux), soient pillés comme si c’était butin de guerre et soient distribués à des (341) étrangers, tandis que le royaume abonde en hommes capables. Enfin, l’Angleterre est devenue comme une vigne, sans enclos, qui est vendangée par tous ceux qui passent sur la route.»

Le légat ayant entendu ce discours, vint trouver le roi avec l’évêque de Winchester, Pierre: tous deux l’avertirent et lui conseillèrent de se soumettre et d’obtempérer désormais à la volonté de ses sujets, qui se soulevaient justement contre lui; et ils cherchèrent à le déterminer, soit par les menaces, soit par les conseils, soit par les prières. Le roi voyant que ses tentatives ne trouvaient point de partisans et que tous se rangeaient du côté de son frère le comte Richard, chercha tous les détours qu’il put, et demanda un délai pour avoir le temps de délibérer et pour donner une réponse plus satisfaisante. Les insurgés se rendirent avec grande peine aux instances qui leur furent faites, et accordèrent au roi un délai jusqu’au lendemain du premier dimanche de carême.

Les seigneurs se réunirent donc à Londres au jour fixé, pour s’occuper avec soin de cette affaire. Beaucoup y vinrent avec une escorte d’hommes d’armes, afin que si le roi, entraîné par sa légèreté habituelle, refusait d’accomplir ce qu’on attendait de lui, on pût l’y forcer. Dans cette assemblée, après de grandes discussions, le roi se soumit à un traité dressé par quelques-uns des hommes les plus respectables et jura qu’il accomplirait leur traité. Cela conclu, le traité fut rédigé par écrit, et on dut y apposer les sceaux, tant du légat que des autres seigneurs, pour (342) faire foi aux yeux de tous. Ces formalités n’étaient point encore terminées, mais on avait néanmoins bon espoir qu’elles le seraient, lorsque Simon de Montfort s’humilia vis avis du comte Richard, et réussit à se faire donner le baiser de paix par ledit comte, à force d’intercessions, et grâce à quelques présents. Les autres seigneurs virent avec regret cette réconciliation qui s’était faite sans leur aveu, tandis que c’était par leurs efforts que l’affaire était aussi avancée. Semblablement, Jean, comte de Lincoln, apaisa la colère du comte, tant par prières qu’à prix d’argent; après avoir toutefois fourni caution qu’il donnerait en tous points satisfaction pour sa conduite. Ces étranges changements, dans l’esprit du comte Richard, nuisirent en grande partie au succès de l’entreprise qui ne fut point menée à sa fin. Les misères du royaume ne cessèrent point, et la renommée du comte Richard en souffrit beaucoup. Désormais il devint suspect, lui qui jusqu’alors avait été regardé comme le bâton de la noblesse anglaise.

Vers le même tempe, Jeanne, reine d’Écosse, sœur du roi d’Angleterre, qui était venue en Angleterre pour visiter le roi son frère, expira le quatrième jour avant les nones de mars. Elle fut enterrée à Tharento, maison de religieuses, que le vénérable évêque de Durham, Richard II, avait fondée et construite, et avait donnée à la reine Aliénor II158, lorsqu’elle arriva en Angleterre.

(343) Cependant Simon de Montfort, voyant que le cœur du roi, le cœur du comte Richard et les cœurs de tous les seigneurs se détournaient de lui, et que le mariage qu’il avait contracté avec la sœur du seigneur roi était déjà regardé comme nul par plusieurs, fut saisi d’une violente douleur, et ayant fait préparer une galère, il s’embarqua secrètement pour passer la mer; mais ce ne fut pas sans avoir extorqué de grosses sommes partout où il put le faire; si bien qu’un bourgeois de Leicester, nommé Simon de Curle-Vache, fut obligé de donner pour sa part cinq cents marcs d’argent. Le comte de Montfort se rendit à la cour romaine, qu’il espérait circonvenir à force d’argent, pour qu’il lui fût permis de jouir d’un mariage illicite. D’abord il s’engagea au service de l’empereur, afin d’obtenir ses bonnes grâces, et il se fit donner par lui des lettres de recommandation auprès du seigneur pape. Pendant ce temps, la comtesse de Pembroke, qui était grosse, se tint cachée à Kenilworth, attendant l’issue de cette affaire.

Sentence du pape en faveur des moines de Rochester. — L’empereur de Constantinople en Angleterre. — Querelle entre le légat et les étudiants d’Oxford. — Réconciliation entre le légat et l’université. — Faits divers. — Cette même année, le seigneur pape donna sentence en faveur des moines de Rochester, au sujet d’une querelle qui s’était élevée entre l’archevêque Edmond et les moines susdits pour l’élection de leur évêque. Les moi nes gagnèrent leur cause, (344) tant pour le pétitoire159 que pour le possessoire, et maître Richard de Wendovre, celui qu’ils avaient élu, fut confirmé le jour de saint Cuthbert. Or, l’archevêque avait poursuivi160 les moines qui étaient à bout de leur argent et de leur peine. De plus, il avait passé les Alpes, pour que cette importante affaire fût décidée selon la justice et par qui de droit. Semblablement, sentence fut donnée à cette époque contre le même archevêque, qui alors se trouvait à la cour de Rome, sur un procès important qui s’agitait entre lui et le comte d’Arondel. L’archevêque fut condamné sur tous points aux dépens, qui s’élevèrent à environ mille marcs, et la sentence que le même archevêque avait prononcée contre le comte susdit fut levée. L’archevêque eut dans cette affaire un redoutable adversaire, en la personne du légat Othon, qui intéressa vivement le roi en faveur du comte.

Cette même année aussi, l’empereur de Constantinople, Baudouin161, fils de Pierre, comte d’Auxerre, alors fort jeune, chassé et proscrit de son empire, vint en Angleterre pour y implorer des secours. Comme il avait abordé à Douvres, on vint lui dire de la part du seigneur roi qu’il avait agi inconsidérément et contre toute bienséance, en s’introduisant dans un royaume indépendant; qu’un prince si haut (345) placé aurait dû consulter préalablement le roi et lui en demander la permission; qu’enfin il y avait dans sa conduite du mépris et de l’orgueil. On se soucia peu de le recevoir en présence du roi et des conseillers royaux. Car on se souvenait des bienfaits et des donneurs qu’on avait rendus au roi Jean de Brienne quand il était venu en Angleterre. On n’avait pas oublié non plus qu’à son retour en France, il avait machiné méchamment et avec ingratitude de mauvais desseins contre le royaume d’Angleterre, et que s’il n’avait pu effectuer les perfides résolutions qu’il méditait contre le royaume d’Angleterre, c’est qu’il avait quitté la France pour prendre possession de l’empire grec, où un triste sort l’attendait. L’empereur de Constantinople ayant appris tout cela de source certaine, se repentit d’être entré en Angleterre; il se hâta de se préparer au départ, fit connaître au roi l’innocence de ses intentions, et lui exposa humblement les motifs de son voyage. Le roi en étant instruit tint conseil, et fit savoir à Baudouin que, puisqu’il n’était point venu à main armée, il pouvait entrer dans le royaume et se rendre à Londres, où lui-même irait honorablement à sa rencontre. L’empereur arriva donc à Londres le dixième jour avant les calendes de mai. Ayant rencontré le roi à Woodstock, et ayant été admis au baiser, il expliqua, tant au roi qu’au comte Richard, les motifs de sa venue. Il s’ensuivit que quand il quitta le roi et le comte Richard, il fut comblé de riches et nombreux présents, et remporta avec lui sept cents marcs d’argent environ.

(346) A la même époque, le seigneur légat étant venu à Oxford, et ayant été reçu avec grand honneur, comme il convenait, logea dans la maison des chanoines, autrement dite l’abbaye d’Oseney. Les clercs écoliers firent remettre au légat, avant l’heure du dîner, un cadeau convenable en aliments et en boissons, et après le dîner ils se rendirent à son logis pour le saluer et le visiter respectueusement. A leur arrivée, le portier, qui était Italien, voulut faire le mauvais plaisant: ce qui était aussi inconvenant que dangereux; et élevant la voix selon la coutume des Romains, il leur dit en tenant la porte entrouverte: «Que cherchez vous-ici? — Le seigneur légat, répondirent les clercs: nous venons pour le saluer.» En effet, ils croyaient bonnement qu’on allait leur rendre honneur pour honneur. Mais le portier se mit à leur dire des injures et leur refusa obstinément l’entrée avec orgueil et en abusant [du nom de son maître]. Ce que voyant, les clercs se poussèrent les uns contre les autres et entrèrent de force: les Romains voulant s’y opposer, on en vint aux coups de poings et aux coups de bâtons. Au milieu de ce conflit de coups et d’invectives, il arriva qu’un pauvre chapelain irlandais ayant pénétré à la porte de la cuisine, demanda avec instance, comme le font les pauvres et les affamés, qu’on lui donnât quelque chose de bon pour l’amour de Dieu. Alors le chef des cuisiniers du légat (qui était le propre frère du légat et à qui celui-ci avait confié cet office comme à l’homme le plus capable de le remplir, et de peur qu’on ne lui servît quelque mets (347) empoisonné, ce qu’il redoutait par-dessus tout), entendit, mais n’exauça pas la demande de ce pauvre homme, et se mettant en colère contre lui, il lui jeta au visage de l’eau bouillante puisée dans une casserole où des viandes grasses étaient en train de cuire. A la vue de cet outrage, un clerc, qui était né sur les confins du pays de Galles, s’écria: «Quelle honte! Comment souffrons-nous cela?» Aussitôt tendant un arc qu’il portait (car pendant que le tumulte augmentait, quelques-uns des clercs avaient saisi les armes qui leur étaient tombées sous la main), il perça de part en part avec sa flèche le corps du cuisinier, que les clercs appelaient, par raillerie, Nabuzardan, c’est-à-dire prince des cuisiniers. Le légat, stupéfait de cet événement et saisi d’une crainte bien naturelle en pareil cas chez l’homme même le plus ferme, se retira, vêtu de sa chape canoniale, dans le clocher de l’église, et fit fermer les portes derrière lui. Puis quand les ombres d’une nuit épaisse eurent mis fin au tumulte du combat, le légat, se dépouillant de ses habits canoniaux, monta lestement sur son meilleur cheval, et se mettant sous la conduite de gens qui connaissaient les gués les plus secrets, il traversa, non sans péril, un fleuve qui se trouve près d’Oxford, afin de se réfugier au plus vite sous la protection des ailes du roi. De leur côté, les clercs, transportés de fureur, cherchaient sans relâche le légat dans les retraites les plus cachées de la maison, criant et disant: «Où est-il cet usurier, ce simoniaque, ce ravisseur de revenus, cet homme (348) qui a soif d’argent, qui séduit l’esprit du roi, bouleverse le royaume, et enrichit les étrangers avec nos dépouilles?» Les clameurs de ceux qui le menaçaient parvenaient jusqu’au légat dans sa fuite, et il dut répéter en lui-même:

Quand la fureur est en course, il faut céder à la fureur qui court.

Ainsi souffrant tout avec patience, il devint comme un homme qui n’entend pas et qui n’a pas dans la bouche de quoi répliquer. A peine eut-il traversé le fleuve, comme nous l’avons dit, accompagné de peu de monde (car le passage était difficile et le reste de sa suite se tenait caché dans l’abbaye), il courut vers le roi, sans reprendre haleine, et tout troublé: alors il lui exposa en pleurant, et avec des paroles entrecoupées de sanglots, ce qui s’était passé, et se plaignit amèrement de cet attentat, tant auprès du roi qu’auprès de ceux qui l’entouraient. Le roi étonné de ce rapport et de ces plaintes, compatit à sa douleur, et chargea le comte de Warenne de se rendre en toute hâte à Oxford, avec une troupe de gens d’armes, pour délivrer les Romains qui se tenaient cachés, et se saisir des écoliers. Parmi ceux qui furent entraînés violemment et ignominieusement enchaînés dans le château de Wallingford, à quelque distance d’Oxford, se trouvait maître Eudes, légiste, et trente autres avec lui. Le légat, de son côté, débarrassé de la corde [qui lui serrait déjà le cou?] convoqua quelques évêques et mit la ville d’Oxford en interdit, excommuniant tous ceux qui avaient participé à cette violence. Les (349) prisonniers lurent ensuite transférés à Londres sur des chariots, comme des brigands, remis à la disposition du légat, enfermés dans une prison, sous bonne garde et aux fers, dépouillés de leurs revenus, et placés sous le poids de l’anathème.

Alors le légat, qui avait eu l’intention de se diriger vers le nord de l’Angleterre, changea d’avis et revint à Londres. Ce fut à peine s’il osa loger dans l’hôtel royal de l’évêque de Durham, où il demeurait ordinairement. Aussi le roi signifia aux bourgeois de Londres qu’ils eussent à veiller soigneusement, et à main armée, autour du logis du légat; ordonnant au maire de la ville et à tous les citoyens, de le garder comme la prunelle de leurs, yeux.

Le légat convoqua donc, eu vertu de l’autorité dont il était revêtu, et en termes précis, l’archevêque d’York, et tous les évêques d’Angleterre, leur enjoignant de se rassembler à Londres, pour le seizième jour avant les calendes de juin, afin d’y traiter en commun de l’état de l’église et du clergé qui était en péril. Tous étant réunis au jour fixé, les évêques s’occupèrent avec le plus grand soin d’assurer le sort de l’université cléricale, comme s’il s’agissait d’une seconde église; et le légat condescendit à leurs vœux, sauf toutefois l’honneur de l’église romaine, pour qu’on ne pût dire avec le ton du blâme que lui, qui était venu pour réformer le clergé et l’église, avait plutôt contribué à les déformer. Enfin les évêques, et généralement le clergé qui assistait à cette assemblée, firent entendre au (350) légat que c’étaient ses propres domestiques qui avaient commencé le combat; qu’en définitive les clercs avaient eu le dessous; que de plus une grande partie d’entre eux avait été emprisonnée selon son désir; que le reste obéissant à ses ordres, était disposé à se retirer humblement dans un lieu éloigné d’Oxford, de trois journées de marche environ; qu’enfin sur la demande de tant et de si respectables personnages, il devait pencher vers la clémence. Il fut donc convenu que le légat leur octroierait merci aux conditions suivantes: à savoir que tous les écoliers réunis à Londres iraient à pied, accompagnés par les évêques aussi à pied, depuis l’église de Saint-Paul qui était éloignée d’un mille environ de l’hôtel du légat, jusqu’à l’hôtel de l’évêque de Carlisle; qu’arrivés là ils s’avanceraient sans capes, sans manteaux et sans chaussures jusqu’à l’hôtel du légat, qu’ils lui demanderaient humblement pardon; qu’ils obtiendraient alors merci et pardon, et qu’ils se réconcilieraient avec lui: ce qui fut fait. Or, le seigneur légat, voyant cette humiliation, les reçut en grâce, rétablit l’Université dans l’ancien lien de sa résidence, leva, avec miséricorde et bonté, l’interdit et la sentence d’excommunication, et accorda même aux clercs des lettres [de réhabilitation] pour que nul désormais ne put leur faire outrage ou reproche.

Cette même année, aussitôt après Pâques, le seigneur roi d’Angleterre envoya au seigneur empereur, pour l’aider dans sa guerre contre les rebelles d’Italie, un corps de troupes sous le commandement (351) de Henri de Trubleville, homme très-noble dans l’art militaire. Il envoya aussi avec lui Jean Mansel et Guillaume Hardel, clerc et citoyen de Londres, qui étaient porteurs de l’argent destiné à ces auxiliaires. L’armée du roi se comporta vaillamment au service de l’empereur, pendant tout l’été; elle triompha de la résistance de quelques villes qui refusaient de se soumettre, et qui rentrèrent sous les lois de l’empire. En cette occasion le susdit Jean Mansel se distingua beaucoup. Le pape vit avec peine cette intervention, et vers le même temps le roi ayant envoyé au pape une fort belle lettre où il le priait de se montrer plus traitable envers le seigneur empereur, le pape fut très-peu satisfait de cette missive, et répondit avec une aigreur inconvenante. Il se laissa même entraîner à une si grande colère, que pendant quelque temps toutes les affaires, particulièrement celles des Anglais, furent suspendues. L’évêque élu a Valence, ayant appris que ce corps d’armée devait partir pour l’Italie, eut l’adresse de se faire associer au commandement de ces troupes, avec le seigneur Henri de Trubleville, et passa la mer en même temps que lui.

Vers le même temps, le seigneur Baudouin, empereur de Constantinople, dont nous avons parlé plus haut, ayant obtenu cinq cents marcs du roi, et une grosse somme d’argent du comte Richard, retourna dans ses états. A la même époque, l’évêque élu à Valence, voyant que son séjour en Angleterre ne plaisait à personne, passa la mer bon gré, mal gré, (352) mais du moins après avoir eu l’adresse de bien remplir ses coffres, et de se faire donner par le roi de l’or, de l’argent et des joyaux, formant la charge de plusieurs chevaux.

Mort du Soudan d’Egypte. — Simon de Montfort fait autoriser son mariage par le pape. — Invasion des Tartares dans le nord. — Vers le même temps, le très-puissant soudan qui, au moment de mourir, légua libéralement de très-riches revenus et une forte somme d’argent aux chrétiens pauvres et malades demeurant dans la maison des Hospitaliers, qui avait rendu à la liberté une foule d’esclaves détenus dans les fers, et qui avait fait plusieurs autres œuvres de charité, rendit le dernier soupir, non sans exciter de nombreux regrets. En effet c’était un homme aimant la vérité, quoique païen, fort généreux, et disposé à épargner les chrétiens, autant que la sévérité de sa loi et la jalousie de ses voisins le lui permettaient. L’empereur des Romains Frédéric, ayant appris cette nouvelle, fut inconsolable de la mort du soudan, et cet événement lui fit verser longtemps des larmes amères. En effet il espérait que le Soudan, comme il le lui avait promis, recevrait le sacrement du baptême, et que la chrétienté tirerait un jour grand profit et grande prospérité de cette conversion.

Cependant Simon de Montfort, secondé par la faveur de l’empereur et muni de lettres de recommandation, s’était transporte à la cour romaine. Là, (353) à force d’argent et en en promettant plus encore, il obtint du pape que, nonobstant le vœu fait solennellement devant Edmond, archevêque de Cantorbéry, il lui serait permis de jouir d’embrassements illicites. Le seigneur pape écrivit au légat Othon qu’il prononçât sentence solennelle en faveur dudit Simon de Montfort. A cette nouvelle, frère Guillaume d’Abingdon, de l’ordre des Prêcheurs, et beaucoup d’autres, gens de mérite et ayant le zèle de Dieu devant les yeux, s’élevèrent contre cette sentence, déclarant en vérité que la sainteté du pape était circonvenue, que les âmes étaient en péril, et qu’on se jouait de Jésus-Christ. «En effet, disaient-ils, il est vrai, comme le prétend la partie adverse, que la femme dont il s’agit n’a pris ni l’habit ni le voile; mais cependant elle a reçu l’anneau par lequel elle s’est soumise, ou plutôt mariée au Christ: ainsi elle est unie d’une manière indissoluble au Christ son époux.» Le passage suivant, tiré du livre des Sentences de maître Pierre [Lombard], au chapitre des vœux, dans le livre quatrième, le prouve d’une manière authentique. Dans ce passage, après avoir donné ses raisons, et cité les autorités des saints Pères et des canons, il ajoute: «Il résulte évidemment de cela que les vierges ou les veuves liées par le vœu. de continence, soit qu’elles aient pris le voile ou non, ne peuvent en aucune façon contracter mariage. La même décision est applicable à tous ceux qui ont fait vœu de continence.» Or, ce qui était permis avant le vœu, n’est plus permis (354) après le vœu. Mais sans doute la cour romaine sut user de subtilités qu’il ne nous est pas donné de comprendre.

Vers le même temps, une ambassade solennelle de Sarrasins fut envoyée au roi de France pour lui annoncer et lui raconter en vérité, principalement de la part du Vieux de la Montagne, qu’une certaine race d’hommes monstrueux et cruels était descendue des montagnes du nord; qu’elle avait envahi une vaste et riche étendue de terres en Orient; qu’elle avait dépeuplé la Grande Hongrie et qu’elle avait envoyé partout des lettres comminatoires et des ambassades terribles. Leur chef se disait l’envoyé du Très-Haut pour dompter les nations rebelles. Ces barbares ont de grosses têtes tout à fait disproportionnées pour leurs corps: ils se nourrissent de chair crue et même de chair humaine. Ce sont d’incomparables lanceurs de flèches; ils traversent les fleuves, quels qu’ils soient, sur des barques de cuir qu’ils portent avec-eux; ils sont robustes et de grande taille, impies et inexorables; leur langue ne se rapproche d’aucune de celles que nous connaissons, ils sont fort riches en bestiaux, en grands troupeaux et en montures; ils ont des chevaux très-rapides, qui peuvent en un, seul jour parcourir l’espace de trois journées de marche; ils sont bien armés par devant et sans armure par derrière pour que la fuite leur soit interdite. Leur chef, qui est très-féroce, s’appelle Caan162. (355) Ils habitent les contrées du septentrion et viennent soit des montagnes Caspiennes, soit des montagnes voisines; on les appelle Tartares, du nom du fleuve Tar. Trop nombreux pour le malheur des hommes, ils semblent sortir de terre en bouillonnant: déjà ils avaient fait des incursions à plusieurs reprises, mais cette année ils se répandirent avec plus de fureur qu’à l’ordinaire. Aussi ceux qui habitent la Gothie et la Frise, redoutant163 les invasions de ces barbares, ne (356) vinrent point en Angleterre selon leur coutume, à l’époque de la pèche du hareng, denrée dont ils chargeaient ordinairement leurs vaisseaux à Yarmouth. Il s’ensuivit que cette année-là, le hareng se donna pour rien en Angleterre, à cause de son abondance; en sorte que dans les contrées même éloignées de la mer, on en vendait pour une seule pièce d’argent, jusqu’à quarante et cinquante à la fois et des plus frais. L’ambassadeur sarrasin, homme puissant et d’illustre naissance, s’était donc rendu auprès du roi de France, avec mission, de la part de tous les princes orientaux, d’annoncer ce qui se passait et de demander secours aux Occidentaux, afin d’être plus en état de repousser la fureur des Tartares. Cet ambassadeur chargea aussi un des Sarrasins qui l’avaient accompagné, d’aller trouver le roi d’Angleterre, de lui raconter ce qui se passait, et de lui dire que si les Sarrasins ne parvenaient point à arrêter l’invasion de ces barbares, ceux-ci n’auraient plus qu’à dévaster les pays de l’Occident, selon cette maxime du poëte: «Quand brûle la maison du voisin, songe alors à la tienne.» Le député demanda donc dans une circonstance si pressante et qui intéressait le monde entier, que les Sarrasins soutenus. par les secours des chrétiens, pussent repousser les attaques de l’ennemi commun. L’évêque de Winchester, qui avait pris la croix et qui assistait pur hasard à cette entrevue, prit la parole et répondit avec esprit: «Laissons ces chiens se dévorer les uns les autres et s’exterminer réciproquement. Quand à notre tour nous en viendrons aux mains avec (357) ceux de ces ennemis du Christ qui auront survécu, nous les massacrerons, nous en purgerons la face de la terre; afin que le monde entier soit soumis à la seule église catholique, et qu’il n’y ait plus qu’un seul pasteur et qu’un seul troupeau.»

Mort de Pierre des Roches, évêque de Winchester. — Siège de Milan. — Retour de Rome de l’archevêque de Cantorbéry. — Motifs de son voyage. — Cette même année, le cinquième jour avant les ides de juin, mourut l’évêque de Winchester, Pierre des Roches; ce prélat, après avoir gouverné noblement l’église de Winchester pendant près de trente-deux ans, après avoir accompli d’une manière louable, de concert avec l’évêque d’Exeter, son vœu de pèlerinage en Terre-Sainte, après avoir construit plusieurs maisons de religieux, rendit plein de jours le dernier soupir dans son manoir de Fernham, non sans avoir eu le temps d’écrire son testament. Il fut enterré dans son église de Winchester où, même de son vivant, il s’était choisi une humble sépulture. La mort de cet évêque causa une perte irréparable à tous ceux qui composaient en Angleterre, tant le conseil du roi que le conseil ecclésiastique. Il ne faut pas oublier que dans la Terre-Sainte, à l’arrivée de l’empereur Frédéric, tout ce qui tourna à l’honneur ou au profit de l’église, soit par paix, soit par trêve, soit même par guerre, fut magnifiquement amené et prudemment effectué par le conseil et l’aide de ce même évêque. Plus tard, quand des dissensions s’élevèrent (358) entre le seigneur pape et l’empereur, et menacèrent de ruiner l’église entière, le même évêque, par la grâce de Dieu, rétablit heureusement la paix entre de si nobles personnages. Voici les noms des maisons religieuses qu’il fonda et qu’il enrichit en possessions, en édifices, en revenus, après les avoir fondées: le monastère de Hales, de l’ordre des Prémontrés, celui de Tikeford, du même ordre; celui de Selburn, de l’ordre de Saint-Augustin, occupé par des chanoines réguliers, et le bel hôpital de Porstmouth. Dans la Terre-Sainte il transféra l’église du bienheureux Thomas martyr, d’un lieu incommode dans un lieu mieux disposé; il changea la règle des frères de cette église en une règle plus convenable; et, aidé par le concours du patriarche de Jérusalem, il fit en sorte que ces frères, qui auparavant étaient entièrement séculiers par les observances et par l’habit, porteraient désormais une croix sur la poitrine et seraient soumis à l’ordre des Templiers; il fortifia Joppé, cet illustre refuge des chrétiens. Dans le magnifique testament qu’il rédigea, il légua à chacune des fondations susdites de fortes sommes d’argent; si bien qu’il assigna, par exemple, cinq cents marcs à la maison de Saint-Thomas, à Acre; et ce fut celle à qui il donna le moins. En outre, il laissa à son successeur un riche évêché en plein état de prospérité: le nombre même des troupeaux de labour n’avait subi aucune diminution. Le roi, à la nouvelle de la mort de l’évêque Pierre, songea à lui donner pour successeur dans le même évêché, Guillaume, élu à (359) Valence; mais le couvent de Winchester, à qui appartient le droit d’élection, fit choix, contre le gré du roi, du chancelier Raoul de Nevil, évêque de Chicester, et le postula selon les règles. Le roi, sans respect pour la qualité du postulé, l’éloigna de son conseil et de sa cour, et lui enleva même le sceau royal qui avait été confié au chancelier susdit par l’assemblée générale du royaume: il réussit encore, au moyen de ses légistes appelés Romipètes164, à faire casser la postulation par le seigneur pape, non sans dépenser beaucoup d’argent.

A la même époque de l’année, presque tous les princes chrétiens envoyèrent des troupes auxiliaires à l’empereur, qui continuait à tenir les Milanais assiégés. Le roi d’Angleterre, son beau-frère, lui envoya cent chevaliers bien pourvus d’armes et de chevaux, ainsi qu’un fort subside en argent, sous la conduite de Henri de Trubleville. L’évêque élu à Valence, qui se connaissait mieux en armes matérielles qu’en armes spirituelles, conduisit aussi en toute hâte, au secours de l’empereur, les chevaliers que le comte de Toulouse ainsi que le comte de Provence avaient destinés à cet effet. Cependant l’empereur, entouré et secondé par de si vaillants hommes, étonna tout le monde par ses lenteurs, et perdit à ce siége un temps précieux. Il n’y eut qu’un seul combat important où Henri de Trubleville portant l’étendard triomphal du (360) roi d’Angleterre repoussa vigoureusement avec les Anglais qu’il commandait les efforts des ennemis, et força, contre toute espérance, les assaillants à prendre la fuite. Aussi l’empereur écrivit au roi pour le remercier, assurant que cette charge brillante lui avait sauvé et la vie et l’honneur. Peu de temps après, l’empereur se porta avec toute son armée au siège de Brescia qui donnait secours aux Milanais dans tous leurs besoins. Pendant ce temps les Milanais, ne prenant point de repos, entourèrent leur ville de retranchements extrêmement profonds, et n’en cessèrent pas moins de secourir fréquemment les habitants de Brescia. Ainsi s’écoula et se perdit la saison d’été; la saison d’hiver approchant, une trêve fut conclue du consentement des deux partis; et ceux qui étaient venus en aide à l’empereur, se retirèrent sans avoir rien fait. Or l’empereur, qui n’avait pu ni prendre d’assaut, ni soumettre à sa domination la ville de Brescia, petite en comparaison des autres, devint moins redoutable pour ses ennemis et moins respectable pour ses amis.

Vers le même temps, l’archevêque de Cantorbéry, Edmond, revint de la cour romaine en Angleterre. Il était allé à Rome, quoique avec l’agrément du couvent, pour y plaider contre les moines de Cantorbéry, et il avait obtenu du seigneur pape sentence en sa faveur. Il en résulta une discorde tout à fait scandaleuse et indécente entre le troupeau et le pasteur; et l’église eut à souffrir par une suspension ignominieuse de grands dommages et de la honte. Le légat, (361) ayant été appelé pour mettre ordre à ce désordre, et présidant le chapitre de Cantorbéry, s’occupa d’un certain écrit qui contenait un privilège obtenu au temps du bienheureux Thomas, et qui avait été brûlé témérairement. Il déposa, au sujet de cette affaire, le prieur de Cantorbéry, lui imposa un genre de vie plus rigoureux, avec ordre de faire pénitence perpétuelle dans le couvent, et dispersa quelques-uns des moines. Or ou prétendait que le prieur avait, par une fraude coupable, fait disparaître dans le susdit privilège des phrases qui le condamnaient évidemment et leur en avait substitué d’autres qui militaient en sa faveur. Mais comme de pareilles altérations dans un écrit si authentique ne pouvaient échapper à un examen attentif, un des frères eut la témérité de brûler cet écrit pour que le couvent n’encourût point l’accusation de fourberie et de faux. Aussi le légat, à qui l’archevêque avait parlé de cet écrit, ayant demandé qu’on le lui présentât, et les moines, qui ne pouvaient le montrer, ayant avoué malgré eux ce qu’ils en avaient fait, le légat, irrité à juste titre, voulut tirer vengeance d’un pareil attentat. Il priva le prieur, comme nous l’avons dit, de l’administration du couvent, dispersa quelques-uns des frères dont la culpabilité fut prouvée, et leur enjoignit de vivre dans l’austérité et dans une pénitence perpétuelle. Dans la suite, comme le prieur, contre la coutume ordinaire de la maison, était entré dans le chapitre, accompagné de séculiers, pour procéder à l’élection, et que le couvent s’était élu un prieur sans l’assentiment de l’archevêque, (362) l’archevêque, à cette nouvelle, réprouva et cassa l’élection, et enveloppa dans les liens, non-seulement de la suspension, mais encore de l’anathème, tout le couvent, principalement l’élu et les électeurs. Le couvent, de son côté, porta hardiment appel à la cour du seigneur pape contre l’archevêque.

Henri III s’efforce de faire nommer un étranger à l’évèché de Winchester. — Opposition des moines. — Nomination à l’évèché de Raoul, annulée à la demande du roi. — Dans le même temps, le roi, quoiqu’il eût déjà maintes lois juré d’abaisser les étrangers et non de les élever, s’employa le plus qu’il put, et avec plus de zèle qu’il ne fallait, pour que l’évêque élu à Valence, qui passait pour un homme de sang, fût promu et élu à l’évêché de Winchester. Les moines, à qui il est avéré que l’élection appartient d’après un droit antique, se promirent bien les uns aux autres de repousser un pareil choix, et, s’étant rendus auprès du roi, selon la coutume, ils lui demandèrent la permission de procéder à l’élection. Le roi, avant de leur répondre, les sollicita vivement au sujet de l’élection et de la promotion de l’évêque élu à Valence, qu’il appelait son oncle. Les moines, usant de dissimulation, demandèrent un délai pour délibérer sur ce sujet de concert avec le couvent, à qui appartenait l’élection. Mais le roi, sentant que le délai demandé était un moyen d’éluder ses prières, eut recours à ses sophismes ordinaires, et répondit aux moines: «Il m’a été rapporté que les deux archidiacres de l’é- (363) vêché de Winchester sont tenus d’assister à votre élection. Or je ne les vois point ici présents; donc je ne dois pas accéder à votre demande.» A cela les moines répondirent: «Quoique les archidiacres doivent assister à l’élection (ce qui déjà semble fort peu en harmonie avec la raison et avec la justice), ce n’est pas un motif pour qu’ils doivent assister à la postulation d’élection.» Ainsi le roi, quoiqu’il leur opposât de longs refus, ne put cependant résister à leur juste demande. Mais ensuite, ayant appris par des rapporta certains que les moines avaient, d’un commun accord, jeté les yeux sur Guillaume de Rale, homme recommandable en tous points, afin de l’élire pour évêque, et que tous déjà avaient donné leur consentement à cette élection, le roi, furieux, répondit avec emportement: «Vous avez repoussé l’évêque élu à Valence, disant que c’était un homme de sang, et vous avez choisi Guillaume de Rale, qui a tué bien plus de monde avec sa langue que l’autre avec l’épée.» Puis il jura dans un esprit d’orgueil et d’abus qu’il ne souffrirait jamais cela eu aucune façon. Les moines donc, redoutant l’indignation royale, renoncèrent à leur projet. Pendant ce temps, le roi fit démolir des édifices et des établissements qui appartenaient à l’évêché, et vint séjourner à plusieurs reprises, accompagné d’un nombreux corps de troupes, dans les manoirs de l’évêché.

Les moines de Winchester, voyant combien la vacance de leur église leur était funeste, s’occupèrent très-activement d’élire un pasteur. Le roi, en étant (364) instruit, accourut en toute hâte, et, entrant dans le chapitre avec une précipitation qui n’était ni convenable ni utile, il adressa des menaces au couvent, et promit de les effectuer, si son oncle, l’élu à Valence, n’était élu pour évêque. Les moines, voulant échapper avec prudence à l’indignation royale, essayèrent d’adoucir par des délais cette violente colère; mais, décidés aussi à ne pas cédera d’injustes exigences, ils postulèrent, d’un consentement unanime, pour évêque et pour pasteur de leurs âmes Raoul de Nevil, évêque de Chicester et chancelier du roi. Or le roi, voyant que ses sollicitations et ses prières avaient une seconde fois manqué d’effet, s’opposa à la juste postulation des moines, et prodigua les noms les plus injurieux audit évêque, disant que c’était un homme emporté, colère et méchant, et appelant imbéciles ceux qui l’avaient postulé pour évêque. De plus, le roi lui enleva violemment le sceau royal, que ledit évêque avait été chargé de garder, sur l’avis de rassemblée générale du royaume, et il le confia à frère Geoffroy, templier, et à Jean de Lexinton. Néanmoins il rendit et assigna audit évêque, à titre de chancelier, les émoluments qui étaient affectés à la chancellerie. Le roi, poursuivant l’effet de son ressentiment, envoya à la cour de Rome Simon le Normand et un séculier nommé Alexandre, qui tous deux étaient des légistes à ses gages. Ceux-ci, à force d’argent et de promesses, réussirent à priver un homme juste de son droit et à annuler un juste jugement en faisant casser à tort la susdite postulation.

(365) Tentative des Milanais pour se réconcilier avec l’empereur. — Célébrité de frère Jean, de l’ordre des Prêcheurs. — Un fou tente d’égorger le roi dans son lit. — Vent furieux. — Retour de Simon de Montfort en Angleterre. — Vers le même temps, les Milanais, redoutant la majesté impériale, envoyèrent une députation vers l’empereur, leur seigneur, lui demandant avec toutes les instances qu’ils purent de détourner d eux son indignation, lui qu’ils reconnaissaient ouvertement pour leur vrai et naturel seigneur, de cesser de les assiéger, et enfin de les aimer comme ses féaux, et de les protéger sous les ailes de sa magnifique protection; promettant, de leur côté, de le servir désormais comme leur empereur et seigneur avec le respect qui lui était dû; et s’engageant à lui concéder libéralement tout ce qu’ils possédaient en or et en argent, comme témoignage de leur obéissance, afin d’être reçus dans les bras de sa dilection, et afin qu’il ne se souvînt plus de leur ancienne rébellion; ils devaient de plus apporter tous leurs étendards aux pieds de l’empereur, et les brûler à ses yeux en signe de leur soumission, de leur obéissance et de leur défaite par l’empereur; ils consentaient enfin à lui fournir comme secours dans sa croisade de Terre-Sainte, et cela dans l’année, dix mille hommes d’armes pour contribuer à la grandeur de l’église et à l’honneur de l’empereur; à la seule condition qu’il chérirait les Milanais sans avoir contre eux aucun ressentiment, et que rien ne serait changé dans l’état de la cité et des citoyens. Mais le seigneur (366) empereur repoussa tontes ces propositions avec arrogance, et exigea d’une manière absolue que tous les citoyens sans exception se remissent eux, les leurs, leur ville et tous leurs biens à sa discrétion souveraine. Alors les Milanais répondirent unanimement à cet ordre tyrannique qu’ils ne s’y soumettraient en aucune façon, disant: «Nous savons trop par expérience quelle est ta férocité, et nous en avons peur: nous aimons mieux mourir derrière nos boucliers, soit par l’épée, soit par la lance, soit par la flèche guerrière, que de périr par la corde, par la faim, ou par les flammes.» Dès lors l’empereur commença à perdre la faveur d’un grand nombre de ses partisans, parce qu’il était devenu un tyran inexorable; et les Milanais méritèrent par leur humilité d’être relevés et fortifiés; selon cette maxime: «Dieu résiste aux superbes, mais il accorde sa grâce aux humbles.» Les habitants, voyant donc qu’il y allait de leurs têtes, redoublèrent d’activité pour bien se munir d’armes, pour fortifier leur ville par des retranchements, et pour resserrer leur alliance avec les autres villes.

Vers le même temps, un frère de l’ordre des Prêcheurs, nommé Jean, homme d’une science profonde, d’une grande éloquence, et doué du talent de convaincre en prêchant, avait acquis en Italie une brillante célébrité. Il apaisait les guerres qui divisaient les villes, et avait mérité que Dieu fît des miracles pour lui; il passait les fleuves à pied sec, et forçait d’un mot à descendre sur le sol les vautours volant au plus haut des airs. Mais enfin, par les arti- (367) fices du diable, il se laissa enivrer par sa réputation, et énerver par la société de ses amis charnels; et bientôt il perdit l’amour de Dieu, la vénération des hommes et l’estime des prélats.

Cette même année, le roi courut un danger dont le récit causa partout le plus grand étonnement. Le lendemain de la nativité de la bienheureuse Marie, un certain écuyer ès-lettres, à ce qu’on dit, se présenta à la cour du roi à Woodstock, et feignant d’être fou, dit au roi: «Rends-moi le royaume que tu as usurpé injustement et que tu détiens depuis longtemps;» et il ajouta qu’il portait sur l’épaule un signe royal. Les officiers royaux s’étant saisis de cet homme et voulant le jeter dehors après l’avoir bâtonné, le roi arrêta ceux qui s’étaient précipités sur lui et dit: «Laissez ce fou divaguer tout à son aise: les paroles de ces gens-là manquent de poids et de vérité.» Mais voilà qu’au milieu de la nuit, ce même individu s’introduisit par la fenêtre dans l’appartement du roi, et se dirigea comme un furieux vers le lit du roi en tenant à la main un couteau nu. Confus de ne l’avoir point trouvé en cet endroit, il se hâta de le chercher dans plusieurs chambres de l’appartement. Or il arriva, par une grâce de la Providence, que le roi en ce moment reposait tranquillement à côté de la reine. Cependant une jeune fille attachée au service de la reine, veillait par hasard cette nuit-là et récitait son psautier à la lueur d’une chandelle; car c’était une sainte fille consacrée à Dieu, qu’on appelait Marguerite Biset. A la vue de (368) ce furieux qui fouillait dans tous les coins de l’appartement pour égorger le roi, et qui répétait sans cesse d’une voix terrible: «Où est-il? où est-il?» cette fille, saisie d’effroi, se mit à pousser des cris. Les officiers royaux, réveillés par ces cris d’alarme, accoururent en toute hâte, brisèrent la porte que ce misérable avait fermée solidement avec la barre, se saisirent de lui malgré sa résistance, le chargèrent de chaînes et le mirent à la torture. Il finit par avouer qu’il avait été envoyé en ce lieu par Guillaume du Marais, fils de Geoffroi du Marais, pour tuer le roi à la manière des Assassins; et il affirma que d’autres personnes encore étaient entrées dans ce complot. Instruit de cela, le roi ordonna qu’il fût tiré à quatre chevaux, comme coupable de meurtre sur la personne royale, dans la ville de Coventry, afin qu’il fournît un exemple terrible et un spectacle lamentable à tous ceux qui oseraient méditer de pareils crimes. Ce misérable fut d’abord écartélé, ensuite décapité, et son corps fut coupé en trois parties qui furent traînées dans chacune165 des principales villes d’Angleterre, et suspendues ensuite à la potence destinée aux brigands.

Vers la fête de saint Matthieu, il s’éleva un vent si violent et si funeste que, sans compter les autres dommages inestimables et irréparables qu’il causa, il submergea près de Porstmouth plus de vingt navires.

(369) Le jour de saint Calixte, Simon de Montfort revint des pays d’outremer. Le roi et tous les conseillers royaux l’embrassèrent et témoignèrent une grande joie de son retour. Mais lui se hâta d’aller joindre sa femme Aliénor qui était sur le point d’accoucher et qui demeurait à Kenilworth.

Les abbés de l’ordre Noir cités devant le légat. — Réforme des statuts de cet ordre. — Nouveaux statuts — Cette même année, le seigneur légat Othon convoqua, en vertu de l’autorité du seigneur pape, tous les abbés de l’ordre noir en Angleterre, leur ordonnant de se présenter devant lui à Londres dans l’église de saint Martin pour y entendre la lecture de plusieurs statuts que le seigneur pape avait établis après mûre délibération, et qui étaient relatifs à la réformation de l’ordre monastique.

Les abbés de l’ordre noir étant donc rassemblés, le seigneur légat ouvrit la séance par un beau discours, et après avoir exhorté tout le monde à la patience, il commença ainsi: «Au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ et au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-il. Comme c’est une œuvre grande et difficile que de protéger par des remparts nouveaux et élevés à neuf la cité de Dieu qui est la religion, contre lès embûches de l’ennemi rusé qui cherche sans cesse à s’en emparer, tant par les vieilles que par les nouvelles machinations; nous, Othon, par la miséricorde divine, cardinal-diacre de Saint-Nicolas en prison Tullienne, et légat du saintsiége (370) apostolique, d’après les devoirs de légation qui nous ont été imposés, et nous regardant comme capable de contribuer selon nos forces à une œuvre si utile, avons fait recueillir et rédiger quelques statuts tirés soit de la règle du saint père Benoît, soit des sacrés conciles et des sanctions canoniques, soit des statuts faits par les abbés de ce même ordre du bienheureux Benoît. Et si l’on observe les présents statuts, ils viendront en aide et en protection à notre sainte religion.

«Nous avons donc jugé d’abord à propos d’établir que nul ne devra être admis à l’avenir dans un monastère avant vingt ans accomplis, s’il s’agit de profession, et avant dix-neuf ans, s’il s’agit d’épreuve.

«Item, celui qui aura été admis pour épreuve devra faire profession aussitôt que l’année d’épreuve sera écoulée, ou bien sortir du monastère. Autrement, que l’abbé ou le prieur qui aura souffert que quelqu’un reste sans faire profession après ce terme d’une année, soit puni sévèrement par les présidents du chapitre, et que le novice n’en soit pas moins forcé à faire profession et qu’il soit déjà rangé au nombre des profès.

«Item, qu’on n’exige absolument rien de quiconque voudra entrer dans un monastère; mais que ceux qui devront être admis soient admis au simple nom de Dieu, et sans aucun pacte d’argent. On pourra cependant recevoir l’impétrant et ne point être en faute, si celui-ci offre quelque chose gratis sans y être tenu par aucun pacte, aucune exaction et aucune taxe.

(371) «Item, un moine à l’avenir ne devra rien avoir en propre, et s’il a quelque chose, qu’il le remette sans délai entre les mains de son supérieur.

«Item, qu’à l’avenir aucun moine ne prenne sur lui de recevoir de son supérieur aucun manoir ou autre possession à ferme; autrement il devra être regardé comme possédant quelque chose en propre, et puni comme tel.

«Item, que les moines ne séjournent point dans les manoirs, ni même dans les églises, à moins qu’ils ne soient plusieurs, deux pour le moins.

«Item, que des moines discrets et dignes de foi soient promus aux différents offices; qu’ils rendent fidèlement compte à leur supérieur, au moins trois fois l’an et en présence de quelques-uns des plus âgés, de leurs offices et de la manière dont ils auront administré; s’il y a alors quelque reliquat consistant soit en argent, soit en toute autre chose, qu’ils le rendent et qu’ils le remettent sans aucune difficulté et sans user d’aucun subterfuge entre les mains de leurs supérieurs: ceux qui iraient à l’encontre encourront la peine portée contre ceux qui ont quelque chose en propre.

«Que l’abbé ou que le prieur n’ayant pas d’abbé, rende pleinement compte de l’état du monastère et de la manière dont il a administré, au moins une fois l’an, en présence du couvent ou de quelques-uns des plus âgés délégués à cet effet par le couvent.

«Item, nous statuons que les prélats166. au moins une (372) fois l’an devront publiquement porter sentence d’excommunication dans le couvent contre tous ceux qui auront quelque chose en propre; et qu’ils les punissent, s’ils ne viennent point à résipiscence, surtout par le refus de la sépulture chrétienne.

«Item, nous statuons que le silence devra toujours être observé dans les lieux où cela se doit, ainsi qu’aux époques et qu’aux heures fixées. Tous les moines devront chercher à connaître tous les signes [extérieurs] nécessaires.

«De plus, comme l’usage des viandes est interdit aux moines de l’ordre noir, par la règle du bienheureux Benoît, par les statuts de nos pontifes (?)167, et par ceux des abbés d’Angleterre séants en chapitre général; et voulant enlever occasion et sujet de murmurer aux moines qui ont pris l’habitude mauvaise de se nourrir de viandes, nous enjoignons aux abbés et aux prieurs de chercher et de veiller à ce qu’à la place de cet aliment défendu une autre nourriture convenable soit fournie aux moines, selon les moyens de la maison.

«Item, que les moines, tant pour les habits que pour les couvertures de lit, se servent d’étoffes suffisantes et convenables, selon la règle et les moyens de la (373) maison; qu’ils ne fassent point usage de chemises et de capes de nuit en lin.

«Item, que les moines dorment tous ensemble, et qu’ils aient des lits disposés selon la règle; qu’une lumière soit toujours entretenue dans leurs dortoirs.

«Nous statuons et recommandons que l’hospitalité soit observée avec charité et gaieté, tant par les supérieurs que par les inférieurs, selon les statuts de la règle et les moyens de la maison; qu’un moine d’un caractère bienveillant et affectueux soit toujours chargé de cet office: nous statuons aussi l’observation de la même chose à l’égard des frères infirmes.

«Item, que tous les moines soient présents à toutes les heures consacrées au service divin, et surtout à collation et à complies; à moins que quelqu’un d’entre eux, retenu par un motif honorable, par les devoirs de l’hospitalité, par exemple, et muni d’une permission spéciale de son supérieur, ait cru nécessaire de s’absenter. Que les supérieurs s’efforcent de modérer autant qu’ils le pourront le nombre des chevaux et de la suite.

«Item, nous statuons que les abbés et les prieurs devront faire écrire continuellement, d’après la règle, les constitutions des souverains pontifes, surtout celles qui regardent eux et leurs ordres; lesquelles constitutions sont contenues dans la compilation du seigneur pape Grégoire IX, sous les titres qui suivent, à savoir: 1° Des séculiers qui passent en religion… de ta part. etc.. — 2° Nous statuons… — 3° De (374) peur que les religieux, etc. — 4° De l’état des moines… Que les moines… — 5° Quand… Au monastère, etc. — 6° Dans chaque province… — 7° Les choses qui… pour l’honneur de la religion… — 8° De la simonie. Puisque la contagion simoniaque… — 9° Les moines… — 10° De la sentence d’excommunication… De tous tant que vous êtes… 11° Comme l’absolution de ceux… — 12° Des religieuses… 13° Des cautions… Ce qui… à ceux qui… — 14° Des paiements… si… de quelques-uns…168

«Item, nous ordonnons formellement aux abbés et aux prieurs de faire leurs efforts pour savoir ladite règle de saint Benoît, et les décrétales et les constitutions susdites, de les avoir toujours avec eux, et même de veiller avec soin à ce que ceux qui leur sont soumis ne les ignorent pas.

«item, nous statuons et voulons que cela soit formellement observé, à savoir que, dans les couvents de quelques moines que ce soit, on fera tous les jours, à une heure convenable, une lecture, soit de ladite règle, soit desdites constitutions; et que cette lecture sera expliquée aux moins intelligents.

«1° Décrétale d’Honorius sur les séculiers qui passent en religion (dite ex parte tuà).

«Nous avons reçu avis de ta part, [disait] Honorius III à l’évêque d’Arezzo, et nous savons qu’il y a (375) certains individus qui n’ont point fait profession monastique, quoiqu’ils aient porté l’habit monacal pendant plusieurs années. Aussi, quand ils sont accusés, soit par toi, soit par d’autres, de posséder des biens en propre, et de vivre irrégulièrement sous les autres rapports, ils ne rougissent point de dire qu’ils ne169 sont tenus ni à la privation des biens possédés en propre, ni à la continence, ni aux autres observances régulières, puisque ce n’est point l’habit, mais la profession régulière qui fait le moine, etc.. C’est pourquoi nous recommandons à ta fraternité de forcer par la censure ecclésiastique tous ceux, sans distinction, qui te sont soumis en vertu de la loi diocésaine, et qui ne craignent point, en se conduisant ainsi, de marcher dans deux routes tout opposées; de les forcer, dis je, à faire profession selon les formes de l’ordre, et à observer la règle, dès qu’ils auront porté pendant une année l’habit monacal.

«2° Décrétale de Grégoire IX (dite Statuimus).

«Nous statuons que les novices faisant leur temps d’épreuve pourront librement revenir à leur ancien état avant d’avoir pris l’habit religieux, qui est donné ordinairement à ceux qui font profession, ou avant d’avoir fait profession; à moins qu’il n’apparaisse évidemment que ce soient gens qui veulent170 absolument changer leur genre de vie, et servir Dieu en religion perpétuelle: auquel cas ils pourront renon- (376) cer à ce qui aura été notoirement apporté par eux. Néanmoins nous statuons, pour faire disparaître complètement toute ambiguïté, que, puisque dans certaines maisons religieuses, l’habit des novices n’est point distingué de l’habit des profès, les habits qui sont donnés à ceux qui font profession seront bénis au temps de la profession, afin que l’habit des novices soit distingué de l’habit des profès.

«3° Décrétale de Grégoire (dite ne religiosi…)

«De peur que les religieux, trouvant l’occasion d’être errants, n’encourent détriment pour leur propre salut, et que leur sang ne soit redemandé aux mains de leurs supérieurs, nous statuons que les présidents des chapitres qui doivent être célébrés, selon le statut du concile général, soit pères, soit abbés, soit prieurs, s’enquièrent avec soin chaque année de ceux gui seront fugitifs ou qui auront été chassés de l’ordre. Si les religieux qui sont dans ce cas peuvent être reçus dans leurs monastères, selon l’ordre régulier, les susdits présidents devront forcer par les censures ecclésiastiques les abbés ou les prieurs de ces religieux à les recevoir, sauf la discipline de l’ordre. Si la règle de l’ordre ne permet point cela, nous leur donnons pouvoir de veiller à ce que ces religieux soient renfermés en des lieux convenables des mêmes monastères, si la chose peut avoir lieu sans causer un grand scandale. Autrement qu’ils soient retenus dans les autres maisons religieuses du même ordre pour y faire pénitence, et qu’on leur fournisse toutes les choses nécessaires à la vie. S’ils trouvent dans ces (377) religieux une désobéissance opiniâtre, qu’ils les excommunient, et qu’ils fassent publier et renouveler l’excommunication par les prélats des églises, jusqu’à ce que les rebelles soient revenus humblement se soumettre à leurs ordres.

«4° Décrétale de Grégoire sur l’état des moines (dite Monachi…).

«Que les moines ne soient point reçus dans les monastères à prix d’argent, et qu’ils n’aient point de pécule. Qu’ils ne soient point placés seuls dans les villes, dans les bourgs ou dans les églises paroissiales quelles qu’elles soient; mais qu’ils attendent le conflit des ennemis spirituels au milieu des séculiers en nombreuse réunion ou accompagnés de quelques frères, et non pas seuls. selon ce qu’a dit Salomon: «Malheur à celui qui est seul, car s’il tombe, il n’y aura personne pour le relever.» Si quelqu’un y étant forcé, a donné quelque chose pour sa réception, qu’il ne soit point promu aux ordres sacrés; et que celui qui l’aura reçu soit puni par la suspension de son office. Que celui qui aura un pécule, sans que l’abbé le lui ait permis en lui confiant (par exemple) des fonctions administratives, soit éloigné de la communion de l’autel. Si quelqu’un étant à l’extrémité est découvert comme ayant un pécule, et s’il ne se repent point dignement, qu’on ne fasse aucune oblation en sa faveur, et qu’il ne soit point admis à reposer au milieu des frères. Cette mesure est applicable à tous les religieux sans distinction. Que l’abbé qui n’aura point exercé une assez grande surveil- (378) lance sur ce point sache qu’il encourra la perte de son office. Que les prieurés ou les obédiences ne soient livrés à personne à prix d’argent: autrement que ceux qui auront donné et ceux qui auront reçu soient dépouillés de leur ministère. Que les prieurs qui auront été institués canoniquement dans les églises conventuelles par élection de leurs chapitres ne soient point changés, si ce n’est pour motif manifeste et raisonnable; par exemple, s’ils sont dilapidateurs, incontinents, ou souillés de quelque autre vice pour lequel ils semblent mériter d’être écartés; ou bien si l’avis commun des frères a décidé qu’ils devaient être transférés, comme étant nécessaires pour remplir un emploi plus important.

«5° Décrétale de Grégoire (dite Cùm ad monasterium…)

«Nous défendons formellement qu’aucun moine se serve, à l’avenir, de chemises de lin. Nous défendons aussi expressément, en vertu de l’obédience et en invoquant le jugement divin, qu’aucun moine possède en aucune façon quelque chose en propre: et si quelqu’un a quelque chose en propre, qu’il le résigne incontinent. Si dans la suite quelqu’un est trouvé possédant quelque chose en propre, qu’il soit d’abord admonesté régulièrement et ensuite expulsé du monastère; et qu’il n’y soit reçu plus tard, que dans le cas où il fera pénitence selon la discipline du monastère. Si à la mort de quelqu’un, on trouve quelque chose qui soit en sa possession propre, que cette chose soit enfouie dans le fumier avec le corps du défunt (379) lui-même; selon ce que dans le Dialogue, le bienheureux Grégoire assure avoir fait. Aussi, dans le cas où quelque chose aurait été spécialement destinée à quelqu’un, qu’il ne prenne point sur lui de recevoir ce don. mais qu’il le remette à l’abbé ou au prieur. Qu’un silence continuel soit observé dans l’oratoire, dans le réfectoire et dans le dortoir; et même dans le cloître aux heures et aux lieux déterminés, selon l’ancienne coutume du monastère. Que dans le réfectoire, personne, sans exception, ne mange de la chair: qu’à certains jours solennels, le couvent n’aille point dehors avec l’abbé, comme c’est parfois la coutume, pour manger de la chair hors du réfectoire, en se contentant de laisser audit réfectoire quelques uns des frères171; puisque c’est en ces jours là surtout que la discipline régulière doit être observée avec le plus de zèle. Qu’on ne croie pas qu’il est permis de manger de la chair hors du réfectoire, si ce n’est à l’infirmerie; quoique de temps en temps, et par indulgence, l’abbé puisse faire venir quelques-uns des frères, tantôt ceux-ci, tantôt ceux-là, selon que le besoin l’exigera, et les traiter dans sa chambre avec plus de délicatesse et d’abondance. Quant aux faibles et aux malades qui ont besoin de fortifiant ou de quelque remède, on devra les soigner, non point séparément dans leurs cellules, mais tous ensemble dans l’infirmerie et leur fournir convenablement tout ce qui leur sera nécessaire tant en viandes qu’en autres (380) choses. Si quelqu’un se trouve trop faible ou même trop délicat pour pouvoir se contenter de la nourriture commune, qu’on y pourvoie de la façon suivante, sans exciter les murmures des autres: l’abbé, par exemple, ou le prieur, s’il veut user d’une compassion spéciale, fera apporter dans le réfectoire quelque nourriture convenable qui sera placée devant lui et non devant le religieux; et sur cette nourriture le religieux prendra sa pitance nécessaire au soutien de la nature. Que pour remplir les différents offices du monastère on choisisse des gens fidèles et prudents; et que l’on ne confie à personne aucune obédience pour la posséder perpétuellement, comme si on la lui louait sa vie durant; mais que cet obédiencier soit écarté sans aucun obstacle, quand il faudra l’écarter. Que le prieur l’emporte sur tous les autres, après l’abbé, par l’autorité de ses œuvres et de ses discours; afin que, par l’exemple de sa vie et la parole de sa science, il puisse instruire ses frères dans le bien et les détourner du mal; qu’il ait le zèle de la religion selon la science, afin de reprendre et de corriger ceux qui sont en faute, d’animer et de réconforter ceux qui sont obéissants. Que l’abbé, à qui tous doivent obéir en tout, soit avec les frères dans le couvent aussi souvent qu’il le pourra. Qu’il s’occupe de tous les frères avec un soin vigilant et une ardente. sollicitude, afin qu’il puisse rendre un digne compte à Dieu de l’office qui lui aura été confié. S’il arrive qu’il soit prévaricateur, qu’il méprise la règle, qu’il soit négligent ou relâché, qu’il sache pour sûr que (381) non-seulement il sera déposé de son office, mais encore qu’il sera puni d’une autre manière, selon son péché, puisqu’on lui demandera compte non-seulement de sa propre faute, mais encore des fautes d’autrui. Qu’un abbé ne pense point avoir le droit d’accorder dispense à aucun moine pour posséder quelque chose en propre. Car la renonciation à posséder quelque chose en propre, aussi bien que l’observation de la chasteté, fait partie si inhérente de la règle monacale, que le souverain pontife lui-même ne pourrait accorder dispense ou indulgence à cet égard.

«6° Décrétale de Grégoire (dite In singulis provinciis…).

«Que dans chaque royaume, ou dans chaque province, un chapitre général soit tenu de trois ans en trois ans, sauf le droit des pontifes diocésains. Ce chapitre sera composé des abbés et des prieurs qui n’ont point d’abbés particuliers, et qui n’ont point coutume d’assister à pareil chapitre; tous devront y venir, sans mettre en avant aucun empêchement canonique, et se réunir dans un monastère convenable pour cette assemblée, en agissant avec assez de modération pour que chacun n’amène pas avec soi plus de six voitures et de huit personnes. Que, dans les commencements de cette nouveauté, [l’assemblée (?)] appelle dans son sein deux abbés voisins appartenant à l’ordre de Citeaux, qui lui fournissent aide et conseil opportun; parce qu’une longue habitude a déjà familiarisé les abbés de cet ordre avec ces sortes de chapitres. Que les deux abbés susdits puissent, sans que nul y mette (382) obstacle, s’associer deux de leurs confrères, ceux qui leur sembleront les plus convenables. Que ces quatre abbés président le chapitre général, en sorte que, dans toute l’assemblée, personne ne prenne pour soi l’autorité supérieure. [Toutefois] cela pourra être changé après mûre délibération, quand ou le jugera avantageux. Que ce chapitre général soit célébré pendant plusieurs jours, sans interruption, selon l’usage de l’ordre de Cîteaux. Qu’on s’y occupe avec grand soin de la réformation de l’ordre et de l’observance régulière; et ce qui aura été statué avec l’approbation de ces quatre abbés devra être inviolablement observé, nonobstant toute excuse, toute opposition et tout appel. Cependant ou déterminera en quel lieu ce chapitre devra être célébré la fois prochaine. Que ceux qui se seront réunis mènent une vie commune, et que tous ensemble fassent proportionnellement des dépenses communes: en sorte que si tous ne peuvent demeurer dans les mêmes maisons, plusieurs au moins demeurent ensemble dans des maisons séparées. Que, dans ce même chapitre, on fasse choix de personnes religieuses et circonspectes qui s’empressent de visiter en notre nom chaque abbaye, tant de moines que de religieuses, située dans ce même royaume ou dans cette même province, selon la règle qui leur est fixée; corrigeant et réformant ce qui leur paraîtra avoir besoin de correction et de réforme: en sorte que s’ils apprennent que le recteur de quelque lieu doive être absolument privé de l’administration, ils le dénoncent à l’évêque diocésain, pour que (383) ce dernier procède à la déposition. Si l’évêque n’en fait rien, les inspecteurs devront en référera l’examen du saintsiége apostolique. Nous voulons et ordonnons que cette mesure soit applicable aux chanoines réguliers, selon leurs [divers] ordres. S’il s’élève dans cette nouveauté quelque difficulté qui ne puisse être tranchée par les susdits inspecteurs, qu’on la soumette sans scandale au jugement du saintsiége apostolique; quant à tout ce qui aura été décidé d’un commun accord, nous eu ordonnons l’observation inviolable. Que les évêques diocésains s’efforcent de réformer les monastères qui leur sont soumis, de façon que, quand les susdits inspecteurs y viendront, ils y trouvent beaucoup plus de choses à louer qu’à corriger. Les évêques devront aussi faire grande attention172 à ce que les monastères ne soient pas grevés, par les inspecteurs, de charges indues: car si nous voulons que les droits des supérieurs soient maintenus, nous ne voulons pas que les inférieurs aient des injustices à souffrir. En outre, nous ordonnons formellement tant aux évêques diocésains qu’aux personnes qui présideront les chapitres généraux, de forcer par la censure ecclésiastique, et nonobstant tout appel, les avocats, les patrons, les recteurs non (?) diocésains, les comtes, les seigneurs, les chevaliers ou tous autres, à ne point se permettre de léser les monastères, soit dans les personnes, soit (384) dans les choses. Ils ne devront point négliger de les obliger à donner satisfaction, dans le cas où ceux-ci auraient lésé les monastères, afin que les moines puissent servir Dieu plus librement et plus tranquillement.

«7° Décrétale de Grégoire (dite Ea quœ pro religionis honestate…)173.

«Quand les inspecteurs, choisis selon le statut du concile général, seront partis du chapitre général des abbés pour remplir leurs devoirs d’inspection, qu’ils s’enquièrent avec soin de l’état des moines et des observances régulières; qu’ils corrigent et qu’ils réforment, tant dans le spirituel que dans le temporel, ce qui leur semblera mériter correction. Qu’ils fassent corriger les moines délinquants par l’abbé du lieu, selon la règle du bienheureux Benoit et les institutions apostoliques, et non point d’après la forme d’une mauvaise coutume qui s’est introduite dans les églises et y a pris force de loi. Que les inspecteurs, eux-mêmes frappent en notre nom d’une censure régulière, selon la mesure de la faute, les moines qu’ils trouveront opiniâtres et rebelles; et cela sans exception de personne et sans épargner les rebelles, soit à cause de leur opiniâtreté, soit à cause de la puissance de leurs amis: rien ne peut les empêcher de chasser du bercail une brebis malade qui pourrait corrompre les brebis saines. Si les abbés se montrent (385) négligents à se corriger eux-mêmes ou à corriger leurs moines selon l’ordre des inspecteurs et les institutions régulières, qu’ils soient cités en justice, qu’ils soient saisis et qu’ils soient si bien punis publiquement dans le chapitre général, que leur châtiment puisse servir d’exemple aux autres. Si quelque abbé non exempt est trouvé par les inspecteurs ou trop négligent ou trop relâché, ils le dénonceront sans délai à l’évêque diocésain du lieu qui devra lui donner un coadjuteur fidèle et prudent, jusqu’au chapitre général. Si les inspecteurs trouvent qu’il soit dilapidateur ou qu’il mérite d’être cassé pour un autre motif, ils devront le dénoncer à l’évêque diocésain, qui le dépouillera de l’autorité abbatiale et du gouvernement du monastère, sans avoir recours à l’importun fracas des jugements. Pendant ce temps on aura soin de fournir un administrateur capable, qui veille sur le temporel jusqu’à ce qu’on ait pourvu à la nomination d’un abbé pour le monastère. Si par hasard l’évêque se refuse à agir ainsi ou néglige de le faire, les inspecteurs ou les présidents du chapitre général devront faire connaître sans délai au saintsiége apostolique cette désobéissance de l’évêque.

«Nous ordonnons que les inspecteurs ou les présidents du chapitre général suivent la même conduite à l’égard des abbés exempts; seulement leur déposition devra être laissée à la décision du saintsiége apostolique; en sorte toutefois que, l’abbé qui aura mérité d’être déposé ayant été pendant ce temps sus- (386) pendu de l’administration et de son office par les inspecteurs ou par les présidents du chapitre, un administrateur capable soit donné au monastère. Que les présidents nous fassent savoir les excès des abbés, et les autres choses dont ils s’occuperont dans le chapitre, par des messagers fidèles et prudents, qui seront convenablement défrayés par une cotisation des abbés, à laquelle chacun aura contribué selon ses moyens. Les inspecteurs qui suivront examineront soigneusement la conduite des inspecteurs précédents, et feront savoir au chapitre général suivant leurs négligences ou leurs abus de pouvoir, afin qu’ils subissent publiquement un châtiment proportionné à la faute. Nous enjoignons aux abbés présidant le chapitre général, d’observer cette règle de conduite. Nous ordonnons aussi que, dans aucun monastère, les abbés ou les moines n’admettent aux prébendes des clercs séculiers. Que ceux qui ont déjà été admis, ne prétendent réclamer pour eux ni place ni voix dans le chapitre, dans le dortoir, dans le réfectoire, ou dans le cloître; qu’ils n’essaient point de se mêler irai à propos aux sociétés de moines; mais qu’ils se conduisent honnêtement, contents des bénéfices qui leur ont été accordés; qu’ils payent fidèlement aux monastères les redevances en temps opportun, et qu’ils n’exigent ou n’usurpent rien au delà dans les susdits monastères, sous le rapport soit du spirituel soit du temporel. Si quelques-uns de ces prébendiers, sont reconnus par les inspecteurs, comme ayant commis quelque excès, qu’ils soient privés de leurs bé- (387) néfices, à cause de cela, par l’évêque diocésain, si c’est dans des monastères non exempts, et par les inspecteurs ou les présidents du chapitre général, si c’est dans des monastères exempts. Or nous ordonnons que tout cela soit observé dans les monastères qui n’ont point d’abbés propres, mais des prieurs, ainsi que dans les monastères de religieuses, quant aux articles qui peuvent s’appliquer aux abbesses et aux religieuses.

«8° Décrétale de Grégoire sur la simonie (dite Quoniam simoniaca labes…).

Puisque la contagion simoniaque a infecté la plupart des religieuses, en sorte que c’est à peine si elles reçoivent quelques sœurs sans exiger d’elles de l’argent; et qu’elles veulent pallier, sous le prétexte de pauvreté, ce vice intolérable et ce scandale pour toute la religion, nous défendons formellement que pareille chose ait lieu à l’avenir. Nous statuons, que toute religieuse qui aura commis une pareille simonie, tant celle qui aura reçu que celle qui aura été reçue, qu’elle ait de l’autorité dans le monastère ou qu’elle n’en ait point, sera expulsée du monastère sans espoir d’y pouvoir rentrer, et devra être renfermée, pour y faire pénitence, dans quelque lieu d’une règle plus sévère et plus rigoureuse. Quant à celles qui ont été reçues de cette façon avant ce statut synodal, voici ce que nous avons jugé à propos de décider; elles seront éloignées des monastères où elles seront entrées et auront été reçues d’une manière perverse, et seront pincées dans d’autres lieux ap- (388) partenant au même ordre. Si par hasard, à cause de leur trop grande multitude, elles ne peuvent être placées commodément ailleurs que dans leurs monastères, qu’on les y reçoive pour les empêcher d’errer de nouveau dans le siècle, à la perdition de leur âme; mais dispensativement, en changeant de nouveau les places qu’elles occupaient et en leur en désignant et assignant d’inférieures. Nous avons décidé que la même chose serait observée à l’égard des moines et des autres réguliers. Mais pour que nul ne puisse s’excuser, en prétextant sa simplicité ou son ignorance, nous ordonnons que les évêques diocésains fassent chaque année publier fidèlement, et mot à mot, cette décrétale dans leurs diocèses.

«9° Décrétale de Grégoire (dite Monachi…).

«Les moines et les chanoines réguliers, de quelque manière qu’ils se soient battus dans le cloître, ne doivent pas être envoyés pour cela au saintsiége apostolique; mais qu’on leur applique la peine disciplinaire, selon la haute prudence de leur abbé; et si la prudence de l’abbé ne suffit point pour leur correction, on devra s’en référer à la sagesse de l’évêque diocésain.

«10° Décrétale de Grégoire sur la sentence d’excommunication (dite Universitatis…).

«Nous avons reçu une consultation de vous tous tant que vous êtes, par laquelle vous demandez si un laïque encourt édit d’excommunication quand, sur l’ordre ou d’après la volonté de celui dans le vasselage duquel il se trouve, il n’a pas craint de porter des mains (389) téméraires sur un clerc, sur un moine ou sur un frère convers; surtout s’il n’y a point de motif pour que ce dernier doive être maltraité. Or, voici notre opinion: à moins que le laïque n’ait agi ainsi pour faire observer la discipline régulière, l’abbé en personne, ou bien, si la nécessité presse, au moyen d’un petit-clerc ou d’un moine, devra faire la déclaration suivante, à savoir: que celui qui aura ordonné que les personnes plus haut spécifiées soient maltraitées, aussi bien que ceux qui les auront maltraitées, quand bien même ils auraient eu des motifs pour agir ainsi, ne pourront en aucune façon ni jamais échapper à la sentence d’excommunication et d’interdit, jusqu’à ce qu’ils se soient adressés au saintsiége apostolique lui-même.

«11° Décrétale de Grégoire (dite Cùm illorum absolutio…).

«Comme l’absolution de ceux qui ont encouru la tache d’excommunication pour avoir porté des mains violentes sur des clercs, est réservée au siège apostolique, excepté quelques cas prévus par nos prédécesseurs; quelques-uns, négligeant la sentence ecclésiastique, ne craignent point de recevoir les ordres ecclésiastiques, quoi qu’ils soient sous le poids de l’excommunication. On implore souvent l’oracle apostolique pour savoir comment il faut agir à leur égard. Nous croyons que dans cette question il faut distinguer. En effet, ceux qui sont dans ce cas, ou savent qu’ils sont arrêtés par les liens de l’excommunication, ou ne se souviennent plus du fait pour (390) lequel ils ont encouru la sentence portée contre eux, ou enfin, sachant le fait, ignorent le droit et ne se croient point retenus par cet obstacle. Quant aux premiers, s’ils sont séculiers, nous pensons qu’ils doivent être cassés à perpétuité, et dépouillés de tous les ordres qu’ils ont reçus. Dans les autres cas, que les archevêques aussi bien que les évêques sachent qu’ils n’ont point pouvoir d’accorder dispense sans un mandat spécial du saintsiége apostolique. Il leur est même interdit d’absoudre les personnes ci-dessus spécifiées, et il va sans dire que le plus est défendu à ceux à qui le moins n’est pas permis. Cependant les personnes ci-dessus spécifiées pourront en référer aux oreilles du pontife romain, pour que, d’après la rigueur ou l’équité, il leur donne une réponse telle que sa discrétion aura jugé à propos de la faire. Mais si des religieux cloîtrés sont dans ce cas, quoique le seigneur pape Alexandre ait établi que les moines et les chanoines réguliers, de quelque manière qu’ils se soient battus dans le cloître, ne doivent pas être envoyés au saintsiége apostolique, mais qu’on doit leur appliquer la peine disciplinaire selon la haute prudence de leur abbé; et que si la prudence de l’abbé ne suffit point pour leur correction, on devra s’en référer à la sagesse de l’évêque diocésain; quoiqu’il dise ailleurs que ceux qui, fuyant le siècle, ont reçu dans un monastère l’habit religieux, et qui confessent ensuite entre autres choses, qu’ils ont commis un délit, de telle nature qu’ils ont encouru par le fait même sentence d’ex- (391) communication, ne peuvent ni ne doivent être absous par l’abbé, sans la permission du pontife romain, quoique ledit abbé ait pouvoir de punir l’audace des délinquants par le châtiment mérité; nous voulons, dans les intérêts de la religion et pour ôter à ces religieux un sujet d’être errants, user envers eux d’une plus grande faveur, et nous accordons à leurs supérieurs la permission de leur octroyer, même dans ce cas, bénéfice d’absolution; a moins que le crime de ces religieux ne soit embarrassant et énorme: par exemple s’ils ont eu l’audace de porter des mains violentes sur un évêque ou un abbé, en le blessant et jusqu’à mutilation de membres ou effusion de sang; auquel cas on ne peut passer sous silence, sans scandale, de tels excès ou des excès de même nature. Si quelque religieux cloîtré a porté des mains violentes sur un religieux d’un autre cloitre, qu’il soit absous par son abbé et par l’abbé de celui qui aura souffert l’outrage. Si un séculier a frappé un clerc, il ne pourra mériter la grâce d’absolution qu’en s’adressant au sainl-siége apostolique, et cela pour éviter le scandale. S’il arrive que ceux-là soient promus aux ordres [sacrés], qui, selon la distinction plus haut établie, se sont fait ordonner sciemment et en mépris de la discipline ecclésiastique, nous décidons qu’ils resteront suspendus, tant pour les ordres qu’ils ont reçus que pour leur office. Quant aux deux autres classes, à savoir: ceux qui n’ont point souvenir du fait ou ceux qui n’ont point connaissance du droit, nous (392) consentons, en considérant l’utilité qu’en tireront les monastères, à ce que les abbés leur accordent dispense, à moins qu’il ne s’agisse d’un fait grave et notoire; ou bien que le coupable ne soit d’un âge assez avancé et d’un esprit assez éclairé pour qu’on ait grandement lieu de révoquer en doute son oubli ou son ignorance. Or, nous ordonnons aux abbés d’observer fidèlement la conduite que nous leur traçons, de peur que celui qui viendrait à abuser du pouvoir qui lui est confié ne méritât de perdre son privilège.

«12° Décrétale de Grégoire (dite de Monialibus…).

«Quant aux religieuses, ta fraternité nous a demandé par qui le bénéfice d’absolution doit leur être accordé et conféré, si elles se sont battues entre elles, ou si elles ont porté des mains audacieuses et violentes sur leurs convers174 ou sur leurs converses, ou même sur des clercs. Nous répondons sur ce point à ta consultation, et nous décidons et statuons, d’une manière absolue, qu’elles devront être absoutes par l’évêque dans le diocèse duquel leurs monastères seront situés.» — Décision du pape Innocent IlI, au concile général.

«13° Décrétale de Grégoire sur les cautions (dite Quod quibusdam…).

«Nous voulons et recommandons que ce qui a été défendu par le saintsiége apostolique à quelques religieux, soit appliqué à tous sans exception, et soit (393) observé par tous et par chacun, à savoir: qu’aucun religieux ne devra, sans la permission de la majeure partie du chapitre et celle de son abbé, ni se porter caution pour personne, ni contracter d’emprunt envers personne, au delà de la somme fixée par délibération commune. Autrement, que le couvent ne soit ni tenu ni obligé de répondre, en aucune façon, pour celui qui se sera porté caution ou qui aura emprunté, à moins qu’il ne soit évidemment résulté de cela avantage et profit pour la maison elle-même. Que celui qui osera, en aucune façon, aller à l’encontre de ce statut, ou agir contre ce qu’il ordonne, soit soumis à une forte peine disciplinaire.

«14° Décrétale de Grégoire sur les paiements (dite Si quorumdam…) et plus bas:

«….Nous défendons expressément que personne ose grever l’église qui lui aura été confiée pour payer des dettes étrangères, ou livrer à quelqu’un des lettres ou des sceaux avec lesquels les églises pourraient être grevées; décidant et statuant formellement que si quelqu’un se permet d’agir contrairement à cette défense, les églises ne seront point tenues au paiement de pareilles dettes. Or, si quelqu’un ose, à l’avenir, aller à l’encontre de ce que nous venons d’établir, qu’il sache qu’il sera suspendu quant à l’administration spirituelle.»

Lorsque tous ces statuts eurent été lus, les abbés et les prieurs rassemblés [à Londres] apprenant que la sainte religion subirait ainsi de grandes réformes et y gagnerait d’heureux accroissements, accueilli- (394) rent, avec allégresse et d’un accord unanime, le discours du légat, comme une hostie venue du ciel. Ils firent publier ces statuts dans tous leurs chapitres, et frappèrent sévèrement, par les peines disciplinaires régulièrement établies, ceux qui violeraient ces statuts! Le plus grand nombre même les fit écrire dans le martyrologe, afin qu’ils fussent lus fréquemment dans le chapitre, comme a coutume de l’être la règle du bienheureux Benoît, et qu’ils se gravassent fortement dans le cœur de ceux qui les entendraient.

Valence assiégée par le roi d’Aragon. — Dédicace de trois églises. — L’empereur de Constantinople Baudouin fait une expédition en Grèce. — Naissance d’un fils de Simon de Montfort. — L’archevêque d’Antioche excommunie le pape. — Inondation. — Cette même année, le mi très chrétien, très-magnifique et très-vaillant dans les armes, je veux parler du seigneur roi d’Aragon, resserra tellement, à l’aide de ses amis et par une guerre acharnée, la grande ville de Valence, que se trouvant pressée de tous côtés, elle se vit bientôt réduite aux dernières extrémités.

Vers le même temps eut lieu la dédicace de trois belles églises conventuelles, situées au diocèse de Lincoln dans le Marécage175, à savoir: celles de Ram- (395) sey, du Bourg et de Sauterey (?). La cérémonie fut faite par le vénérable évêque de Lincoln, Robert. L’église de Ramsey fut dédiée le dix avant les calendes d’octobre, jour de la fêle de saint Maurice et de ses compagnons; l’église du Bourg, le quatrième jour avant les calendes d’octobre; l’église de Sauterey, la même semaine. Plusieurs autres églises dans toute l’Angleterre furent dédiées aussi, conformément à la constitution publiée à Londres par le légat Othon.

A la même époque, l’empereur de Constantinople, Baudouin, partit pour les provinces de la Grèce, avec l’intention de soumettre ceux qui s’étaient révoltés contre lui et contre l’église romaine, Il emmenait avec lui de grandes forces et une nombreuse chevalerie, composée de tous ceux que les amis et les parents de Baudouin avaient pu armer pour sa défense.

Cet empereur pour augmenter son trésor vendit au roi de France des reliques très-précieuses et très authentiques et mit aussi en gage quelques-unes des choses qui lui étaient les plus chères. Or il appartenait par sa naissance, comme nous l’avons dit, à la première noblesse de France. Le pape, en haine de (396) l’empereur des Romains Frédéric son adversaire, lui tendit une main secourable par tous les moyens qui étaient à sa connaissance et en son pouvoir.

Cette même année, pendant l’avent, tandis que l’évêque de Chester, Alexandre, se hâtait de se rendre à Londres, où il était mandé par le seigneur roi, un fils aîné naquit à Simon de Montfort, de son mariage avec sa femme Aliénor. Cet enfant vit le jour à Kenilworth, pour la gloire et la consolation du royaume; car on craignait que la reine ne fût stérile. L’évêque s’arrêta quelque temps à Kenilworth, et pour se concilier davantage la faveur dudit roi, il baptisa lui-même le fils du comte de Montfort. Ce même jour il tomba gravement malade, et se mit au lit. Cette maladie devait le conduire au tombeau.

Cette même année, l’archevêque d’Antioche, secondé par Germain, archevêque de Constantinople, qui agissait au nom des Grecs, et jouait le rôle d’antipape, se laissa emporter par une audace téméraire à une si grande insolence, qu’il excommunia, par une folle prétention, le seigneur pape ainsi que toute la cour et l’église romaine. Il blasphémait, se vantait solennellement lui et son église, se plaçait bien plus haut, en fait d’ancienneté et de dignité, que le seigneur pape et que l’église romaine; assurant que son église était et avait été de beaucoup préférable à l’église romaine, parce que le bienheureux apôtre Pierre avait primitivement gouverné en toute gloire et honneur l’église d’Antioche pendant (397) sept ans; qu’il y avait été reçu avec tout le respect qui convenait, et qu’il y avait été installé avec les mêmes honneurs; tandis qu’à Rome, il avait été abreuvé maintes fois d’injures et d’outrages; qu’enfin il y avait souffert [le martyre] sous l’empereur Néron, conjointement avec son coapôtre Paul, le docteur spécial des Grecs, et que là une mort cruelle avait terminé leur vie. Par conséquent la ville et la contrée d’Antioche, avec leurs citoyens et leurs habitants doivent être, à juste titre, considérées comme plus nobles et plus aimables par le bienheureux apôtre Pierre à qui elles ont rendu honneur et respect, que la ville qui ne lui a fait subir que des ignominies et des tourments. Il a dû aussi concéder le pouvoir de lier et de délier à l’église grecque do meilleur cœur et bien plutôt qu’à l’église romaine qui paraît à tous les yeux couverte de simonie, d’usure, d’avarice et d’une foule d’autres souillures.

Telles étaient les raisons superficielles, et d’autres encore, par lesquelles le susdit antipape cachait ses cicatrices pour sa propre perte. et cherchait des excuses dans ses péchés mêmes. Mais le seigneur pape, colonne de l’église, et véritable successeur du divin Pierre (s’il n’était point son imitateur en tout), s’inquiétait peu de ces prétentions, réservant toute sa vengeance pour le temps de la rétribution.

Cette même année aussi, des ruisseaux jaillirent impétueusement, d’une manière inaccoutumée et contre les lois ordinaires de la nature, dans plusieurs (398) champs, dans des roules tracées176, dans des lieux arides et sans eau. Bientôt ces ruisseaux s’accrurent au point de devenir des torrents rapides et improvisés, capables de nourrir des poissons. La rigueur de la température et un brouillard contre nature engendrèrent diverses maladies, afin que l’inclémence de l’air s’accordât avec les péchés du siècle, et que le peuple et les laboureurs, aussi bien que les chevaliers, les seigneurs et même les prélats, sentissent généralement la main vengeresse du Seigneur.

Robert, surnommé Bougre, sévit contre les hérétiques. — Ses cruautés. — Sa punition. — Impiété de l’empereur Frédéric. — Miracle de Robert l’ermite. — Faits divers. — Pendant que les choses du monde avaient ainsi leur cours, un moine de l’ordre des Prêcheurs appelé Robert et surnommé Bougre177, homme convenablement instruit dans les lettres, et remplissant avec adresse et succès l’office de prédication, reconnut qu’il y avait, dans le royaume de France, un grand nombre de personnes entachées de la perversité hérétique, principalement dans la (399) Flandre, dont les habitants, selon leur usage ordinaire, méritaient d’être poursuivis du reproche d’usure plus que toutes les autres nations. Le susdit frère Robert, aidé par le bras séculier et fortifié par le secours du seigneur roi de France, fit brûler et réduire en cendres tous ceux qu’il trouva ou vacillants ou se trompant énormément, après les avoir d’abord examinés soigneusement dans la foi. La plupart de ces malheureux étaient désignés sous le nom générique de Bougares, soit qu’ils fussent Patarins, ou Joviniens, ou Albigeois, ou souillés d’autres hérésies. Le susdit Robert lui-même, avant d’avoir pris l’habit religieux, avait été bougare; c’est pourquoi il connaissait tous les adhérents de ces hérétiques, et il devint leur accusateur, leur marteau, et comme leur ennemi domestique. Enfin, abusant du pouvoir qui lui avait été confié, et dépassant les bornes de la modération et de la justice, Robert fut enorgueilli de sa puissance et de l’effroi qu’il inspirait; il confondit les bons avec les mauvais, les enveloppa [dans la même rigueur], et punit les simples et les innocents. Aussi l’autorité papale lui donna l’ordre précis de ne plus fulminer ni agir si cruellement en s’acquittant de son office. Dans la suite, ses fautes, que j’aime mieux passer sous silence que de raconter ici, ayant été reconnues d’une manière évidente, Robert fut condamné à une réclusion perpétuelle.

Vers la même époque, la renommée de l’empereur Frédéric reçut de graves atteintes et fut noircie par (400) ses ennemis envieux et jaloux. En effet, on le représentait comme vacillant ou même se trompant étrangement dans la foi catholique. On lui prêtait plusieurs paroles qui auraient pu faire conjecturer et soupçonner que non-seulement la foi catholique était fort chancelante en lui, mais encore (ce qui est beaucoup plus grave et plus affreux) qu’il était entaché d’une hérésie abominable et manifeste, et qu’il ne craignait point de prononcer d’horribles blasphèmes dont l’énormité doit être détestée et tout à fait exécrée par tous les fidèles. En effet, on prétendait que l’empereur Frédéric avait dit (j’ai peine moi-même à le redire après lui): «Il y a trois charlatans qui, à force d’adresse et d’imposture, ont séduit la généralité de leurs contemporains, afin de dominer dans le monde: ces trois charlatans sont Moïse, Jésus et Mahomet178. On disait aussi qu’il avait proféré sur la très-sacrée Eucharistie quelques absurdités incroyables et des blasphèmes impies et atroces. Que tout honnête homme, et qu’à plus forte raison tout chrétien se garde bien d’ouvrir la bouche et de (401) prêter sa langue à répéter un si furieux blasphème. Les ennemis de l’empereur Frédéric lui reprochaient aussi d’avoir plus de penchant et de foi pour la loi de Mahomet que pour celle de Jésus-Christ, et même d’avoir pris pour concubines quelques courtisanes sarrasines. Le bruit s’était répandu parmi le peuple (ce dont Dieu garde un si grand prince), que depuis fort longtemps l’empereur avait fait alliance avec les Sarrasins, et qu’il était leur ami plus que celui des chrétiens. Voilà ce que cherchaient à prouver, par plusieurs indices, les envieux qui cherchaient à obscurcir sa renommée. Leurs imputations étaient-elles vraies ou fausses? celui-là seul le sait qui n’ignore rien.

Cette même année, brilla d’un vif éclat la réputation de saint Robert, ermite à Knaresborough. On raconte que de sa tombe coulait abondamment une huile qui avait la propriété de guérir [les malades].


Cette année-là fut brumeuse et pluvieuse dans son commencement, c’est-à-dire jusqu’à la fin de la saison du printemps. Aussi on perdit tout espoir de voir pousser les semailles. Pendant plus de deux mois de la saison d’été, il y eut une sécheresse et une chaleur immodérées et extraordinaires. Mais quand approcha la saison d’automne, l’année devint pluvieuse et humide: aussi les fruits de la terre, fortifiés par de nouveaux sucs, reprirent de la vigueur contre toute attente, et la récolte des céréales fut très-abondante. Cependant à la fin de l’automne ceux qui (402) avaient tardé à faire la moisson se trouvèrent frustrés des fruits sur lesquels ils comptaient. En effet, il tomba une pluie si violente et si continuelle, que la paille fut pourrie, aussi bien que le grain, et cet automne extraordinaire, qui était tenu d’être naturellement sec et froid, engendra divers périls de maladies. Il en résulta une foule d’incommodités179, et personne ne se souvint d’avoir vu en une seule année tant de gens malades de la fièvre quarte. Il faut remarquer aussi que cette même année, la lettre dominicale se trouvant ètre B, le jour de la Parascève, c’est-à-dire le vendredi qu’on appelle saint, par antonomase, et qui précède Pâques de près, fut à la fois le jour de l’Annonciation du Seigneur et de la Passion du même Seigneur, et le troisième jour suivant fut le vrai Pâques, c’est-à-dire le jour de la résurrection du Seigneur. Car le Seigneur ressuscita le sis avant les calendes de mai et souffrit la passion le troisième180 jour précédent, c’est-à-dire le huit des ca- (403) lendes de mai: c’est ainsi que toute cette année-la concordait avec les années de Jésus-Christ.

Discorde entre le roi et le comte Maréchal. — Faits divers. — L’an de grâce 1239, qui est la vingt-troisième année du règne du seigneur roi Henri III, le même seigneur roi Henri tint sa cour aux fêtes de Noël dans la ville de Winchester. Cette cérémonie se passa avec tout le faste et la somptuosité qui convenait. En effet, l’église de Winchester, en cette occasion, offrit et fournit audit roi ce qui était nécessaire pour toutes les dépenses de table, et cela non-seulement d’une manière suffisante, niais encore avec excès: ce que le seigneur roi ne refusa en aucune façon. Le roi aurait bien mérité d’être vivement réprimandé pour en agir ainsi, s’il eût eu auprès de lui quelqu’un pour lui faire des observations sévères, et quelqu’un d’assez fidèle et d’assez puissant pour lui infliger un châtiment; et si les aumônes qu’il ne cesse de répandre libéralement et largement, et qui ont coutume d’effacer la trace des péchés, comme l’Écriture nous l’enseigne, n’étaient là pour racheter de pareils abus, le roi pourrait craindre d’avoir attiré un grand péril sur lui et sur son royaume, en excitant le courroux de Dieu. Or, le jour de la naissance du Sauveur, quand les offices divins eurent été célébrés et termi- (404) nés solennellement et magnifiquement comme il convenait, il arriva, pour que les joies de ce monde ne fussent point exemptes de nuages, qu’un événement imprévu vint troubler toute l’allégresse de cette fête.

En effet, au moment où le seigneur roi s’était rendu à son palais royal pour présider au repas, le comte Gilbert Maréchal, accompagné de ses amis, se présenta à la porte pour entrer. A son arrivée, et au moment où le comte voulait entrer, les huissiers du roi et du maréchal [du palais?] lui barrèrent insolemment le passage, et, tenant à la main de gros bâtons au lieu de verges, ils repoussèrent son escorte et se répandirent en injures. Ce que voyant, le comte réfléchit que sans nul doute quelque esprit brouillon avait semé la discorde entre lui et le seigneur roi, et qu’un pareil refus ne pouvait venir que d’un ordre du seigneur roi. Alors, dissimulant sa douleur, il retourna à l’hôtel qu’il avait dans la ville. Puis il fit inviter à son de trompe, pour que la sérénité d’une pareille fête ne fût point troublée, non-seulement les siens, mais même tous ceux qui voulurent, à venir manger à sa table. Le lendemain, le comte envoya au roi des personnes honorables et lui fit demander pourquoi il lui avait fait essuyer un pareil affront dans un pareil jour et sans nulle offense de sa part, à lui qui était de si haute naissance et son féal. Il promit en même temps de se purger par justice de toutes les imputations répandues contre lui par ceux qui avaient excité méchamment la haine entre des personnes d’une si haute naissance. A cela le seigneur roi ré- (405) pondit avec emportement: «D’où vient que le comte Gilbert me montre les cornes? d’où lui vient cette audace de menacer et de lever, comme ou dit, le talon contre moi, contre qui il doit savoir qu’il est dangereux de ruer? Le comte Richard son frère a été un traître couvert de sang et un rebelle envers moi et envers mon royaume: je l’ai pris en Irlande, combattant contre moi à main armée dans une lutte acharnée. Blessé et ayant encouru à juste titre la perte de son héritage, il était détenu dans une prison, quand la vengeance du Seigneur a mis fin à ses jours. Quant au comte Gilbert qui se plaint aujourd’hui, grâce à l’importunité des prières de l’archevêque de Cantorbéry Edmond, je lui ai octroyé son héritage par faveur et sans qu’il l’eût mérité, quoi que j’eusse voulu l’en priver.» En apprenant cette réponse, le comte, grandement troublé, s’aperçut qu’il avait encouru l’indignation manifeste du roi, et se retira dans le nord de l’Angleterre. Désormais ni lui ni son frère Gaultier ne chérirent le roi d’un amour sincère, comme ils faisaient auparavant: et tous deux n’étaient point favorisés de la fortune.

Le jour de saint Etienne, Edmond181, évêque de Chester, rendit le dernier soupir.

Le jour de la Purification de la bienheureuse Vierge, le seigneur roi conféra le comté de Leicester à Simon de Montfort et lui en donna l’investiture, après avoir préalablement fait venir le comte Amaury, (406) frère aîné dudit Simon, et avoir obtenu de lui sa renonciation à toute prétention sur ce comté.

Vers le même temps, le seigneur roi fit rentrer dans son conseil Etienne de Ségrave.

Vers le même temps, le seigneur légat convoqua tous les évêques d’Angleterre, à l’effet de se rassembler à Londres le jour où l’on chante: «Réjouis-toi, Jérusalem,» pour y traiter des affaires de l’église. Dans cette réunion il promulgua, après mure délibération, quelques statuts d’une brièveté succincte, applicables aux moines de l’ordre noir, et dont il recommanda expressément l’observation. Dans ces statuts il tempéra en plusieurs points une imprudente sévérité.

A la même époque, deux sentences de cassation furent rendues sur les intercessions du roi qui n’avait point réussi selon ses vœux dans l’affaire de Guillaume, élu à Valence, qu’il avait voulu faire élire [à Winchester]. La première de ces sentences annulait l’élection faite à Norwich en faveur du prieur du chapitre de cette ville, homme sage et recommandable. en toutes choses; l’autre, la postulation faite à Winchester, en faveur de l’évêque de Chicester, à savoir: le seigneur Raoul, chancelier, homme fidèle et discret, et qui. Presque seul au milieu de tous les courtisans, restait comme une colonne inébranlable de vérité.

À cette même époque aussi, vers la fête de saint Matthieu, les moines de Coventry, voyant que le roi ne cessait d’empêcher avec obstination qu’on procé- (407) dât canoniquement aux élections, et qu’il ne consentait à accepter aucun de ceux qu’ils élisaient, à moins que cet élu ne fût dans ses bonnes grâces royales, songèrent à pourvoir à leur église, à qui une longue et importune attente ferait souffrir des pertes et des dommages irréparables. Ils élurent donc unanimement et d’un commun accord pour leur évêque et pour pasteur de leurs âmes le seigneur Guillaume de Rale, clerc spécial du seigneur roi, homme discret et fort habile dans les lois civiles; pensant bien que ce choix ne pouvait raisonnablement présenter aucun prétexte de réprobation ou d’opposition.

Le légat rappelé à Rome est retenu en Angleterre à la demande du roi. — Pierre Sarrasin offre à l’empereur Frédéric une grosse somme pour sa rançon. — La Sardaigne se donne à l’empereur. — Contestations entre l’archevêque de Cantorbéry et son clergé. — Vers le même temps, le seigneur pape, instruit par des rapports fréquents et presque quotidiens, que le scandale augmentait de jour en jour davantage en Angleterre, à cause de la cupidité insatiable et de l’avarice inextinguible des Romains, rappela son légat, le seigneur Othon, lui enjoignant de revenir à Rome en toute hâte. A cette nouvelle, le seigneur légat convoqua tous les évêques d’Angleterre, à l’effet de se rassembler à Londres le jour où l’on chante: «Réjouis-toi, Jérusalem!» pour s’y occuper en commun de son retour et du sauf-conduit à lui accorder. Mois le seigneur roi ayant appris le dessein du légat, et (408) redoutant les exigences du prochain parlement182, qui devait s’ouvrir dans l’octave de Pâques, et pour lequel il comptait sur l’arrivée de l’élu à Valence, fut saisi d’un violent chagrin: car la présence du seigneur légat servait à le rassurer. En effet, il craignait que les grands ou les seigneurs d’Angleterre ne se soulevassent unanimement contre lui, à cause de ses fréquents abus de pouvoir, sous toutes les formes, et de la manière dont il violait ses propres constitutions, tant de fois jurées et promises. Le seigneur roi fit donc tant par ses instances, qu’un message très-pressé fut expédié au seigneur pape, pour que ledit légat demeurât en Angleterre, parce que son influence pouvait servir à apaiser les troubles qui se préparaient. Le seigneur légat, de son côté, ne voulant point contrister le roi qui lui demandait cette faveur, consentit à rester et à attendre.

Vers le même temps, Pierre Sarrasin, que le sei- (409) gneur empereur Frédéric retenait dans les fers pour le mettre à rançon, offrit dix mille livres sterling de bonne monnaie, pour se racheter, être mis en liberté et regagner les bonnes grâces de l’empereur. Le seigneur empereur y consentit, si le roi d’Angleterre, son ami, voulait se porter garant pour lui, en cautionnant le paiement d’une si forte somme, et en répondant que ni ledit Pierre Sarrasin, ni aucun des siens n’offenserait une seconde fois la dignité impériale si l’occasion venait à se présenter. Ledit Pierre Sarrasin écrivit alors au seigneur pape et à ses amis, pour qu’ils exhortassent ledit seigneur roi d’Angleterre, par l’entremise du seigneur légat et des autres familiers du même roi, à s’engager, ainsi que son royaume, pour le paiement de cette somme, lui qui était toujours prêt et disposé à donner son argent pour les intérêts des Romains. Le seigneur légat s’étant donc porté pour médiateur dans cette affaire, la poussait vivement et disait qu’il ne pouvait en aucune façon, sans manquer à l’honneur, abandonner son messager dans les fers. Mais le seigneur roi, s’apercevant du piège qu’on lui tendait, et voyant quel péril menaçait son royaume, tandis que les Romains, ses bons amis, s’en souciaient peu, pourvu qu’ils missent à l’abri leurs personnes et leurs biens, se laissa emporter à des paroles de colère, et jura qu’il se repentait fort d’avoir appelé le légat dans son royaume (410) pour dissiper les richesses de sa terre, confondre le juste et l’injuste, et écarter les honnêtes gens qui étaient Anglais. A cette époque donc, et sous de pareils potentats, l’Angleterre devint comme une vigne qui est vendangée par tous les passants, et qui n’a ni muraille pour lui servir d’enclos, ni gardien fidèle et soigneux pour veiller sur elle. En effet, ce que la tiédeur ecclésiastique défendait un jour, elle le permettait le lendemain.

Cette même année, tandis que le seigneur empereur passait l’hiver en Italie, il reçut la soumission d’îles très-opulentes, situées dans la mer Méditerranée, non loin de la ville de Pise, et entre autres de la plus grande et de la plus riche partie de la Sardaigne. Il est avéré que la possession de cette île appartient spécialement au patrimoine du bienheureux Pierre; mais l’empereur assura qu’elle appartenait à l’empire d’après d’anciens droits; que les empereurs détournés par différentes occupations, et par les autres affaires importantes de l’empire, avaient perdu cette île; et que lui, usait de son droit en la faisant rentrer dans le corps impérial. «J’ai fait le serment, disait-il, et le monde en a déjà fait l’expérience, de reconquérir les différentes possessions détachées de l’empire. Je ferai tout pour exécuter ma promesse.» Et en même temps, le seigneur empereur envoya son propre fils183, malgré la défense du seigneur pape, pour (411) prendre possession de la portion de l’ile qui lui était offerte. Le seigneur pape reçut cette nouvelle avec la plus vive indignation, et désormais se prépara à une vengeance éclatante; car il regardait la soumission de la Sardaigne comme une grande perte pour lui. En effet, l’île de Sardaigne est l’entrepôt des marchands, le refuge des naufragés, l’asile des proscrits; elle est gouvernée par quatre princes qu’on appelle juges. La perte était grande; mais ce qui la rendait plus sensible encore, c’était la manière dont l’empereur s’y était pris pour accomplir ce qui pa- (412) raissait une injustice: et la haine qui divisait depuis longtemps le pape et l’empereur commençait à jeter du pus comme une blessure invétérée. — Vers le même temps, le seigneur archevêque Edmond appesanti sa main sur ses moines. L’interdit fut jeté sur l’église des moines de Cantorbéry, et une sentence d’excommunication enveloppa le nouveau prieur, que le couvent avait élu, ainsi que les électeurs eux-mêmes. L’évêque de Lincoln devint aussi dans son diocèse le marteau et le persécuteur implacable des religieux. En effet, se soulevant contre les chanoines de sa propre église cathédrale, contre ceux-là mêmes qui l’avaient fait évêque, il voulut opiniâtrement que ce fût lui-même qui les visitât contrairement aux droits qu’une coutume de cette église, existant depuis un temps immémorial, avait réservés au doyen de Lincoln. Les chanoines eurent recours à l’appel, afin de gagner du temps; enfin, après de violentes altercations, ils acceptèrent un compromis et consentirent à s’en remettre à l’arbitrage du seigneur Gaultier, évêque de Worcester, de l’archidiacre dudit évêque, et de maître Adam (?) de Beccles. Il fut convenu que si les arbitres ne procédaient point canoniquement, il serait permis à chacune des deux parties d’en appeler de nouveau au seigneur pape; le droit de visite cessant d’être exercé, pendant ce temps, par l’une et l’autre des deux parties. Cette addition: le droit de visite cessant d’être exercé, pendant ce temps, par l’une et l’autre des deux parties, parut dangereuse à une partie des chanoines. En effet, l’évêque qui n’a (413) jamais eu droit de visite ne peut cesser de faire ce qu’il n’a pas commencé à faire; pas plus que Diogène ne peut perdre ses cornes, n’en ayant jamais eu184. Le doyen de son côté, dont les chanoines soutenaient les droits, cesserait de visiter et paraîtrait, même pour une heure, être privé d’une chose qui lui appartenait. Aussi, les murmures augmentèrent et il en naquit un affreux scandale. La discussion s’étant aigrie jusqu’à amener une controverse pleine de colère, les chanoines ne voulurent point permettre que l’évêque entrât dans le chapitre, ni exerçât aucun droit d’inspection sur eux. Ils se repentirent grandement d’avoir tiré un pareil homme de son obscurité pour le faire évêque, et ils ne craignirent point dédire hautement la même chose devant l’évêque lui-même. Enfin, après de longues discussions et de grandes sommes d’argent inutilement dépensées de part et d’autre, la cause fut portée au tribunal du seigneur pape, et le chapitre établit pour son avocat, dans cette affaire, maître Eudes de Kinkelni185. Un jour il arriva un événement fort étonnant. Un des chanoines défendant la cause du chapitre et prêchant devant le peuple au milieu de cette magnifique église de Lincoln, porta plainte auprès de tous les assistants contre les vexations de l’évêque, et s’écria: «Nous garderions le silence, que les pierres parleraient» pour nous.» A ces mots, une partie de l’église se détacha et tomba.

(414) Faits divers. — Le roi cherche à rappeler Raoul à son office de chancelier. — Refus de celui-ci. — Mariage du roi d’Écosse avec la fille d’Enguerrand de Coucy. — Le légat du pape rappelé de nouveau et de nouveau retenu par le roi. — Élection de Guillaume de Rale à l’évèché de Norwich. — Fortification de la tour de Londres. — Aux approches de la saison du printemps, c’est-à-dire du temps pascal, cessèrent les vents et les pluies épouvantables qui pendant les quatre mois précédents avaient sans discontinuer détrempé la terre, au point d’en faire de la boue, avaient agrandi les marais, étouffé les semailles et troublé l’atmosphère.

Cette même année, le mardi après le jour de Pâques, le roi de Castille, frère de Blanche, reine de France et mère du roi, fit un grand carnage des Sarrasins du côté de Cordoue.

Vers le même temps, c’est-à-dire le 7 avant les ides d’avril, un noble baron, Guillaume de Canteloup, père de l’évêque de Worcester, mourut plein de jours.

Vers le même temps, c’est-à-dire dans la semaine suivante, le roi se repentit de la conduite arbitraire et imprudente qu’il avait tenue envers le seigneur chancelier, évêque de Chicester, qui avait rempli depuis fort longtemps son office d’une manière irréprochable, et à qui il avait enlevé le sceau royal contre toute bienséance, en l’éloignant de sa personne et de sa cour. Aussi, à force de caresses et de promesses, s’efforça-t-il de le rappeler. Mais le chan- (415) celier, préférant le repos aux soucis et les émoluments de sa charge aux dangers qu’elle lui attirait, ne voulut186 point retomber dans les pièges dont il s’était tiré. Il se souvenait d’ailleurs avec quelle animosité, quand il avait été appelé et postulé instamment pour l’évêché de Winchester, le seigneur roi avait fait casser la postulation, tandis que lui avait rendu de si longs et de si fidèles services audit roi, ainsi qu’à son père dans un autre emploi.

Vers le même temps, le roi d’Ecosse, Alexandre, contracta mariage avec une jeune vierge d’une grande beauté, nommée Marie, qui était fille d’Enguerrand de Coucy, noble baron du royaume de France187. Les noces furent célébrées solennellement à Roxbourg, le jour de la Pentecôte.

Le légat, sur le point de partir pour la cour de Rome, lit humblement ses adieux, comme s’il ne devait plus revenir, au roi, aux archevêques, aux évêques et aux bourgeois de Londres, dans un discours qu’il avait composé spécialement pour cette occasion. Il vendit ensuite de beaux chevaux, qui lui avaient été (416) donnés, gagna sur ce marché, et acheta à leur place des montures de peu de valeur, sur lesquelles il fit charger ses coffres et disposer ses bagages. Mais le roi, qui croyait ne pouvoir plus, vivre quand le légat serait parti, travailla de toutes ses forces à ce qu’il restât encore un peu en Angleterre. Il avait donc envoyé à la cour romaine un de ses légistes (car il en entretenait une troupe nombreuse, comme un chasseur une meute de chiens de chasse, pour les lancer sur les électeurs des prélats): ce messager, nommé Simon le Normand, était chargé d’obtenir du pape qu’il donnât ordre au légat de rester encore en Angleterre pour obvier à de nombreux dangers. Et le roi ne fut point trompé dans son espoir: car voici qu’au moment où tout le bagage et les autres provisions de voyage du seigneur légat étaient préparés, Simond le Normand arriva et lui présenta les lettres qu’il avait obtenues selon le désir du roi. Le seigneur légat ayant consenti à ce que le pape exigeait de lui, le roi en sauta de joie. A cette nouvelle, les seigneurs qui étaient venus à Londres, voyant que les choses tournaient mal pour eux, craignant les embûches du légat, et comprenant que le roi avait autant de détours dans l’esprit qu’un renard dans sa tanière, se retirèrent avec indignation et détestèrent les paroles du roi comme autant de sophismes.

Les moines de Coventry, qui, d’accord avec les chanoines de l’église de Lichfield, s’étaient arrêtés à un honorable projet d’élection, avaient élu d’une voix unanime, comme nous l’avons dit, Guillaume de (417) Rale pour leur évêque. Car ils craignaient que s’ils faisaient choix d’un homme qui ne fût pas le familier du roi, le roi ne s’opposât en face à leur dessein, et ne les inquiétât selon sa coutume. Cependant le nouvel élu, Guillaume, restait depuis longtemps incertain, et comme c’était un homme d’une prudence admirable, il pesait les événements futurs dans la balance de sa raison. Les moines de Norwich, de leur côté, voyant qu’ils avaient déjà trop attendu, et qu’ils avaient eu tort de ne pas élire le même Guillaume pour leur évêque, élection qui n’aurait offensé ni le roi, ni aucun autre, se réunirent aussitôt, et élurent le susdit Guillaume de Rale pour leur évêque. Alors Guillaume, dédaignant l’autre évêché qu’il avait obtenu par faveur, opta pour l’évêché de Norwich. En effet, il aimait mieux demeurer avec des Anglais et en Angleterre, que d’avoir affaire sur les confins du pays de Galles avec les Gallois indomptés.

Cette même année, la tour de Londres fut fortifiée. Les bourgeois de Londres craignirent que cette précaution ne fût prise à leur détriment. Et comme ils en avaient porté plainte au roi, le roi répondit aux bourgeois: Vous ne devez point considérer cette mesure ni comme humiliante, ni comme dangereuse pour vous; mais, semblable à mon frère, à qui le bruit public attribue plus de prudence qu’à moi, je chercherai désormais à l’imiter dans la réédification de mes châteaux.»

La mésintelligence et la haine sont au comble entre (418) le pape et l’empereur Frédéric. Excommunication de l’empereur. — Colère de celui-ci. — Cette même année, pendant le carême, le seigneur pape, ayant vu que les actions de l’empereur passaient toutes bornes, et qu’il cherchait par ses paroles à excuser sa faute, disant et assurant avec obstination qu’il avait reçu et occupé la terre et les châteaux de l’évêque de Sardaigne, par la cession de quelques seigneurs et des juges sardes; que cette île faisait partie du corps impérial; que, dans son serment fondamental et solennel, il avait juré de. maintenir les droits de l’empire selon son pouvoir, et d’en rassembler les membres épars; le pape, dis-je, très-violemment irrité contre l’empereur, répandit des accusations et des plaintes contre lui, lui écrivant lettres sur lettres, et cherchant à lui persuader, par des ambassades fréquentes et solennelles, composées de personnes d’un caractère respectable, de rendre ce qu’il avait enlevé, et de cesser de dépouiller l’église des possessions auxquelles une longue prescription de temps lui donnait des droits incontestables. Imitant l’exemple d’un médecin habile, qui tantôt se sert de remèdes simples, tantôt emploie le tranchant du fer, tantôt a recours à la cautérisation, le pape entremêlait ses paroles menaçantes de paroles douces, et ses paroles amicales de paroles terribles; mais l’empereur, s’étant obstinément refusé à toute réparation et ayant excusé ses actes par des arguments fondés en apparence sur la raison, le seigneur pape, dans un accès de colère bouillante, entouré d’un grand (419) nombre de cardinaux, excommunia solennellement ledit Frédéric, comme s’il était déjà abattu du faîte impérial, et, par une imprécation terrible, le livra à Satan au jour de la mort. Voici les termes de la sentence qu’il prononça en frémissant de fureur, et qui plongea dans la consternation et dans l’effroi tous ceux qui l’entendirent:

«Au nom du Dieu tout-puissant, Père, Fils et Saint-Esprit, et en vertu de l’autorité des apôtres Pierre et Paul, nous excommunions et anathématisons ledit empereur Frédéric, parce qu’il a fomenté à Rome même contre l’église romaine une sédition, à l’aide de laquelle il cherchait à chasser de leurs sièges le pontife romain et ses frères, et à fouler aux pieds la liberté du saintsiége apostolique, aussi bien que la liberté ecclésiastique, au mépris des privilèges, dignités et honneurs188 de l’église, et en allant audacieusement à l’encontre des serments qu’il est tenu d’observer sur ce point envers l’église romaine. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il a fait en sorte, au moyen de gens à lui, d’empêcher notre vénérable frère, l’évêque de Préneste, légat du saintsiége apostolique, de procéder à l’office de légation que nous lui avions confié pour les pays occupés par les Albigeois, à l’effet d’y corroborer la foi catholique. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il n’a (420) point permis qu’on pourvût à quelques églises cathédrales et autres vacantes dans son royaume, et qu’en cette occasion la liberté de l’église est en danger et la foi périt, puisqu’il n’y a personne pour annoncer la parole de Dieu, ni pour gouverner les âmes, faute de pasteurs. Or voici les noms desdites églises vacantes: les évêchés de Catania, de Reggio, d’Ariano (?), de Squillace, de Rossano, de Potenza, d’Otrante, de Policastro, de Sarno, d’Aversa, de Valva, de Monopoli, de Polognagno, de Melfi, de Rappella, d’Alife, de Mazara, de Cributo189, de Biseglia, de Fricento. Quant aux monastères, en voici les noms: celui de Venouse et celui de Saint-Sauveur à Messine. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce que, dans son royaume, les clercs sont saisis et incarcérés, proscrits et massacrés, Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce que, dans son royaume, les églises consacrées au Seigneur sont détruites et profanées. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il ne permet pas que l’église de Sora soit réparée. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il retient et empêche d’arriver jusqu’à nous le neveu du roi de Tunis, qui venait vers l’église romaine pour recevoir le sacrement de baptême. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il a pris et qu’il retient enfermé dans une prison Pierre Sarrasin, noble ci- (421) toyen romain, envoyé par le roi d’Angleterre vers le saintsiége apostolique. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il s’est emparé de terres appartenant à l’église, à savoir: Ferrare, Fusignagno (?)190, Bologne191, le diocèse de Ferrare, le diocèse de Bologne, le diocèse de Lucques, et la terre de Sardaigne, en violant audacieusement le serment qu’il est tenu d’observer sur ce point envers l’église romaine. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il a occupé et dévasté les terres de quelques seigneurs de son royaume, qui les tenaient sous la suzeraineté de l’église. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce qu’il a dépouillé de leurs biens certaines églises cathédrales, telles que celles de Mont-Reale, de Céphaledi, de Catane, de Squillace, et certains monastères, tels que ceux de Mileto, de Santa Euphemia, de Terra Maggiore et de Saint-Jean à Lamentano192. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce que beaucoup d’églises cathédrales et autres, ainsi que des monastères de son royaume, ont été dépouillés de presque tous leurs biens par des exactions iniques. Item, nous excom- (422) munions et anathématisons le même Frédéric, parce que, dans son royaume, les templiers et les hospitaliers, dépouillés de leurs biens meubles et immeubles, n’ont point été rétablis dans l’intégrité de leurs possessions, selon la teneur du traité de paix. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce que, dans son royaume, les prélats des églises et les abbés de l’ordre de Citeaux et des autres ordres sont forcés chaque mois de donner une somme d’argent déterminée, pour aider à la construction de nouveaux châteaux. Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce que, contre la teneur du traité de paix, ceux qui ont pris parti pour l’église sont dépouillés de tous leurs biens, et forcés d’errer en exil comme des proscrits, tandis que leurs femmes et leurs enfants sont retenus captifs. (Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce que des tailles et des exactions sont extorquées en son nom aux églises et aux monastères de son royaume, contre la teneur du traité de paix.) Item, nous excommunions et anathématisons le même Frédéric, parce que c’est par lui que sont entravées les affaires de la Terre-Sainte et le rétablissement de l’empire de Romanie193. Nous déclarons tous ceux qui sont tenus envers lui par les liens du serment de fidélité, dégagés de l’observation dudit serment: leur dé- (423) fendant formellement de lui être aucunement fidèles, tant qu’il sera enveloppé dans les liens de l’excommunication. De plus, à cause des oppressions et des antres vexations qu’il a fait souffrir aux nobles, aux pauvres, aux veuves, aux orphelins, et autres gens de son royaume, dans l’intérêt desquels ledit Frédéric avait juré jadis d’obéir aux ordres de l’église, nous nous proposons de le déposer, et nous procéderons à cette entreprise, avec la grâce de Dieu, selon qu’il sera juste de procéder. Nous enveloppons donc dans les liens de l’excommunication et de l’anathème le même Frédéric, généralement et particulièrement, à cause de tous les excès ci-dessus mentionnés, et à l’occasion desquels ledit Frédéric a reçu de nous des avis diligents et fréquents, sans qu’il se soit mis en peine de les écouter. Enfin, comme le même Frédéric, d’après ses paroles et ses actions, est grandement accusé par la voix publique, et presque dans tout l’univers entier, d’avoir des opinions erronées sur la foi catholique, nous nous occuperons en temps et lieu, avec la grâce du Seigneur, de ce nouveau crime, et dans les formes que l’ordre du droit ordonne de suivre en pareil cas.»

A cette nouvelle, le seigneur empereur ressentit une violente indignation, se répandant en récriminations et en reproches, accusant l’église et ceux qui la gouvernaient, d’avoir été tous ingrats à son égard et de lui avoir rendu le mal pour le bien. «Faut-il leur rappeler, disait-il, que je me suis exposé aux flots de la mer et à des dangers de toute espèce pour la (424) dignité de l’église et l’accroissement de la foi catholique? Tout ce que l’église a gagné en Terre-Sainte, n’est-ce pas à mes travaux et à mes soins qu’elle le doit? mais le pape est jaloux que l’église ait vu sa puissance augmentée par les victoires d’un laïque. Lui qui recherche bien plus (et ses œuvres en font foi) l’or et l’argent que la prospérité de la foi, cherche à me supplanter! lui qui extorque de grosses sommes à toute la chrétienté sous le titre de dixième, fait maintenant tous ses efforts pour me dépouiller de mon héritage, moi qui ai combattu pour Dieu, moi qui ai exposé mon corps aux traits meurtriers, aux maladies, aux embûches des ennemis, et d’abord aux dangers des flots en courroux qui n’épargnent personne! Voilà quel secours nous trouvons chez [celui qui devrait être] notre père! voilà quel appui nous offre le vicaire de Jésus-Christ dans nos tribulations! Et pour lui ce n’est point encore assez de la fureur du persécuteur. Car il a soulevé contre moi, qui certes ne méritais194 point pareille chose, et pour ma confusion et ma perte, Jean de Brienne, jadis roi de Jérusalem, très-expérimenté dans l’art militaire et par-dessus tout mon ennemi juré. Il l’a même enrichi avec de grosses sommes qu’il avait extorquées sans pudeur dans le monde entier aux pauvres prélats des églises. Il est difficile d’exprimer combien de soupirs et combien de larmes cette douleur a engendré dans mon (425) cœur, quand de pareilles nouvelles me sont parvenues par le rapport de mes féaux. Mais celui-là le sait qui n’ignore rien. Cependant je me suis hâté de cacher sous un visage serein la douleur qui était au fond de mon âme, de peur que si mes ennemis s’apercevaient de ma tristesse, ils ne triomphassent en s’enorgueillissant et ne devinssent plus acharnés à me nuire; puis je me suis occupé de traiter de la paix, et après avoir conclu une trêve j’ai pressé mon retour. Revenu dans mes états, j’ai trouvé ma terre occupée par les parents et les amis du pape; ils avaient pour chef et pour capitaine le susdit Jean de Brienne; secondé par la vengeance divine, je nie suis emparé d’eux et je les ai a récompensés selon leurs mérites, c’est-à-dire en les punissant pour avoir mis obstacle aux affaires de la croisade. Que Dieu soit juge entre moi son chevalier et le pape son vicaire. Car le Christ sait, l’univers sait aussi, que je ne dévie point du sentier de la vérité.» Voilà quelle fut la racine et la semence de haine. Il en résulta un schisme qui divisa le peuple. Mais en peu de temps l’empire fut rétabli dans sa force par la présence du seigneur naturel, c’est-à-dire de l’empereur.

Les moines du Mont-Cassin viennent trouver le pape. — Écrit miraculeux. — Éclipse de soleil. — Naissance d’Édouard, fils aîné de Henri III. — Départ de Raoul de Thony pour la Terre-Sainte. — Maitre Nicolas de Fernham élu évêque de Chester. — Cette (426) même année, les moines du Mont-Cassin (où saint Benoît avait établi le siège de son ordre monastique) vinrent trouver le pape. Ils étaient treize, députés par leur couvent. Des habits vieux et déchirés les couvraient; ils avaient la barbe et les cheveux mal en ordre et le visage couvert de larmes. Ayant été introduits auprès du pape, ils se jetèrent à ses pieds et se plaignirent de ce que l’empereur les avait chassés de leurs possessions du Mont-Cassin. Or, c’était une montagne inexpugnable, inaccessible même pour qui que ce fût, sans la permission des moines et de ceux qui y habitaient avec eux. Cependant Robert Guiscard195 s’était emparé une fois du Mont-Cassin par stratagème, en contrefaisant le mort et en s’y faisant porter dans une bière. Le pape, en apprenant cette nouvelle, dissimula la douleur qu’il en ressentait et leur demanda la cause d’un pareil traitement. A cela les moines répondirent: «C’est parce que, pour vous obéir, nous avons excommunié le seigneur empereur. — Votre obéissance vous sauvera,». reprit le pape; et les moines se retirèrent, sans avoir reçu d’autre consolation.

Vers le même temps, un moine de Cîteaux aperçut une main blanche qui écrivait ces mots sur le corporal: «Le haut cèdre du Liban sera coupé. Mars prévaudra sur Saturne et sur Jupiter. Mais Saturne tendra de toutes les manières des embûches à Jupiter. (427) Il n’y aura qu’un seul Dieu, c’est-à-dire un monarque. Le second Dieu est venu. Les fils d’Israël seront délivrés de la captivité avant onze ans. Une nation regardée comme sans tête viendra en errant. Malheur au clergé: s’il tombe, un ordre nouveau est tout prêt. Malheur à la foi, aux lois, et aux royautés; il y aura des mutations, et toute la terre des Sarrasins sera bouleversée.»

Cette même année, le troisième jour du mois de juin, à la sixième heure, il y eut une éclipse de soleil. Vers le même temps, Guillaume, élu à Valence, fut appelé à l’évêché de Liège, par les soins du pape: (car le bruit courait que le pape se proposait de lui donner le commandement de son armée contre l’empereur). Ledit Guillaume conserva la procuration de l’évêché de Valence, comme si ce n’eût pas été un homme accusé d’avoir commis un homicide. Aussi n’y a-t-il pas lieu de s’étonner si tous ceux qui apprirent cela furent grandement surpris de voir que ledit Guillaume aspirât avec tant d’empressement à l’évêché de Winchester, et eût chargé le roi d’Angleterre de poursuivre vivement cette affaire. Hélas! hélas! combien il fallut d’argent pour arracher à la cour romaine son consentement et sa permission.

Pendant la nuit qui suivit le seizième jour avant les calendes de juillet, la reine Aliénor donna au roi un enfant mâle, à Westminster. Tous les seigneurs du royaume félicitèrent le roi de cet événement, mais particulièrement les citoyens de Londres, parce que l’enfant était né dans leur ville. Il y eut des (428) danses publiques au son des sistres et de tambours. Pendant plusieurs nuits les rues furent illuminées avec de gros lampions. L’évêque de Carlisle catéchisa196 l’enfant; le légat le baptisa quoiqu’il ne fût point prêtre, et l’archevêque de Cantorbéry Edmond le confirma. Le roi voulut qu’on lui donnât le nom d’Edouard. Une foule de messagers partirent pour répandre cette nouvelle, et revinrent chargés de présents magnifiques, En cette occasion, le roi ternit beaucoup sa magnificence royale. En effet, au retour de chaque messager, le roi l’interrogeait pour savoir ce qu’il avait reçu; et quand il en trouvait qui avaient reçu moins que les autres, quoiqu’ils rapportassent des présents précieux, il leur ordonnait de les rejeter avec mépris. Sa colère ne s’apaisa que quand ces messagers étant repartis de nouveau rapportèrent tout ce qu’il leur avait plu de demander. Un homme natif de Normandie dit plaisamment à ce sujet: «Dieu nous a donné cet enfant, mais le seigneur roi nous le vend.» Le légat, prodigue de la moisson qu’il n’avait pas semée, enrichit avec le bien d’autrui celui qui lui apporta cette bonne nouvelle. Le susdit enfant, fils du roi, fut baptisé le quatrième jour après sa naissance, dans l’église conventuelle, par le seigneur légat Othon, quoique l’archevêque fût présent. Les seigneurs Roger, évêque de Londres, et Gaultier, (429) évêque de Carlisle, ainsi que Guillaume élu à Norwich, le seigneur Richard, frère du roi et comte de Cornouailles, Simon de Montfort, comte de Leicester, Hugues de Bohun, comte d’Hereford et d’Essex, Simon le Normand, archidiacre de Norwieb, et les seigneurs Pierre de Maulac et Amaury de Saint-Amand, tinrent l’enfant sur les fonts baptismaux. De nobles dames assistaient aussi à la cérémonie.

Vers le même temps, un noble baron qui avait pris la croix et qu’on appelait Raoul de Thomey197, dit adieu aux siens et s’embarqua en grand appareil avec plusieurs seigneurs dont le plus grand nombre était du royaume de France, pour faire le pèlerinage de Jérusalem, à l’effet de mériter la palme de la récompense éternelle au jour de l’éternelle rétribution.

Vers le même temps, Guillaume de Rale ayant été postulé ou élu au gouvernement de l’église de Norwich, et le peuple aussi bien que le clergé y ayant donné son consentement, les moines de Coventry s’occupèrent activement de mener à terme l’affaire qu’ils avaient entreprise, à savoir: de se choisir un pasteur convenable, afin que l’élection ne pût être réprouvée à juste titre, ni leur causer de nouveaux embarras. Ils élurent donc maître Nicolas de Fernham, homme d’une érudition profonde, et, ce qui vaut mieux encore, décoré par toutes les vertus, d’un extérieur agréable, éloquent et sage dans ses (430) discours, grave et réservé dans sa physionomie et dans ses gestes; espérant qu’aucun motif de cassation ne pourrait empêcher leur projet. Le roi, le clergé et le peuple furent d’accord pour ratifier ce choix; mais maître Nicolas, homme d’une prudence profonde, voyant que la chose était sujette à discussion, que l’évêché [de Chester] était situé sur la limite du pays anglais, se regardant, en homme prudent et humble, comme insuffisant pour un si grand fardeau, enfin considérant sur combien d’âmes il aurait à veiller et quel compte périlleux il aurait à rendre, ne voulut en aucune façon consentir à son élection, et refusa formellement le fardeau et l’honneur qu’on lui offrait. En effet, la chose était en discussion entre les moines et les chanoines, parce qu’une partie des chanoines prétendait que, d’après le traité qui avait terminé la controverse jadis soulevée entre eux, l’élection leur appartenait cette fois, et que les moines ayant fait la première élection, la seconde devait raisonnablement être dévolue aux chanoines. Les moines répondirent à ces prétentions des chanoines, que l’élection qu’ils avaient faite ne s’était trouvée annulée et n’avait pu obtenir le résultat désiré que par un événement que nul ne pouvait prévoir; événement qui n’était dû à aucune démarche de leur part, mais à un arrangement de la Providence qui dispose tout selon sa volonté. Les chanoines dirent à leur tour: «Nous ne voulons pas que vous ignoriez que celui qui a été élu par vous nous plaît et qu’il est homme à remplir une dignité encore plus importante; mais ce qui nous (431) déplaît, c’est le mode d’élection, puisque le bon droit attribue l’élection à nous et non à vous, et nous avons déjà prouvé nos prétentions par le fait même: car nous avons élu, quant à nous, notre doyen pour évêque et gardien de nos âmes.» Alors la querelle devint bruyante, et le tumulte allait enfanter une discorde funeste, lorsque le doyen, homme pieux et qui voulait mettre un terme à la discorde, éleva publiquement la voix et s’écria: «Arrêtez, arrêtez. Je ne sais pour quel motif vous m’avez choisi, moi qui suis insuffisant pour les fonctions épiscopales: je m’y oppose de toute mon âme et de tout mon cœur, et je déclare y renoncer; que ce tumulte s’apaise, et réunissons cette fois d’un commun accord tous nos suffrages sur cet homme de bien, dont on fait tant l’éloge.» Alors d’un accord unanime, tous, tant chanoines que moines, députèrent, sauf toutefois le droit de leur église pour les deux parties, vers le susdit maître Nicolas, lui signifiant que tous ceux qui étaient d’abord désunis avaient rassemblé unanimement leurs suffrages sur lui seul; et le suppliant avec instance de daigner accepter gracieusement l’honneur, tout lourd qu’il était, qui lui était offert pour le Seigneur et dans le Seigneur. Maître Nicolas leur répondit: «O mes amis et seigneurs, tant chanoines que moines, je vous rends à mains jointes des actions de grâces multipliées, à vous, aux yeux de qui j’ai valu assez pour que vous me choisissiez pour pasteur, moi qui ne suis qu’un homme fort ordinaire. Mais ma condition actuelle (432) me suffit, ô mes amis: le fardeau qui m’a été confié me pèse déjà assez lourdement. Jugez combien le soin et la garde des âmes, ainsi que le compte qu’il en faudrait rendre, doivent m’inquiéter et m’effrayer. Cessez donc, cessez, mes très-chers frères, de me presser plus vivement à ce sujet: car je vous le dis en termes formels, soit que vous y consentiez ou non, je ne veux point être évêque.» Ayant appris ce refus, ceux qui étaient restés tinrent conseil et élurent avec la clause susdite le seigneur Hugues de Pateshulle, fils de l’illustre seigneur Simon de Pateshulle, dont la sagesse avait jadis gouverné toute l’Angleterre. Ledit Hugues, qu’ils choisirent pour évêque et gardien de leurs âmes, était chanoine de Saint-Paul de Londres et chancelier du seigneur roi. Celui-ci, en homme honorable et discret, tint longtemps conseil avec lui-même et réfléchit à ce passage de l’apôtre: «Celui qui administre bien gagne pour lui un bon rang.» Et cet autre passage: «Celui qui désire l’épiscopat, désire une œuvre qui est bonne.» Enfin, ému et touché de compassion à cause de la désolation de cette église et déterminé par les larmes, les travaux, les soins et les dépenses de ceux qui le sollicitaient, il donna son consentement afin que leur tristesse se changeât en joie.

Persécution contre les Juifs. — Arrestation de Ranulf le Breton. — Excommunication de l’empereur Frédéric publiée. — Lettre de l’empereur au sénat (433) et au peuple romain. — Autre lettre aux cardinaux. — Cette même année, le jour de la fête de saint Albans, premier martyr d’Angleterre, et le lendemain, les juifs furent en butte à une persécution violente et à l’extermination. Le templier Geoffroi, conseiller spécial du roi, les poursuivit, les emprisonna et leur extorqua de l’argent. Enfin, après avoir été mis à la torture, les misérables juifs, à leur grande ruine et confusion, payèrent au roi le tiers de tout leur argent consistant tant en créances qu’en biens meubles, afin d’avoir la vie et la paix pour un temps. La cause de ce déchaînement général contre eux fut un homicide commis secrètement par les juifs dans la cité [de Londres (?)]. Peu après, un enfant ayant été circoncis par les juifs, quatre juifs, convaincus manifestement de ce crime, furent pendus à Norwich: c’étaient les plus riches de la ville.

Pendant que ces choses se passaient, et après que Dieu eut accordé au roi transporté d’allégresse un enfant mâle pour combler ses vœux et les désirs de plusieurs, il arriva un événement qui prouva que dans les choses de ce monde, il y a toujours du fiel amer au fond du calice. Un certain messager du roi, appelé Guillaume, convaincu d’attentats multipliés, forgea de fausses accusations contre un grand nombre de seigneurs anglais, et chercha à les faire soupçonner du crime de lèse-majesté pour prolonger sa misérable vie: car il était en ce moment condamné à mort et enchaîné dans un cachot. Il porta même une accusation criminelle contre Ranulf le Breton, clerc (434) et chanoine de l’église de Saint-Paul de Londres qui avait jadis été le familier du seigneur roi et de plus son trésorier. Le roi, ayant eu connaissance de cette accusation, envoya un message au maire de Londres Guillaume Goimer (d’autres disent Girard Bat), par lequel il lui donnait ordre de s’emparer de Ranulf et de le mettre aux fers dans la tour de Londres. Le maire obéissant avec plus de zèle au roi qu’à Dieu, se hâta d’exécuter les ordres qu’il avait reçus. En effet, il arracha violemment Ranulf de sa maison qui était voisine de l’église de Saint-Paul, et il l’enferma dans la tour de Londres après l’avoir chargé de ces chaînes de fer qu’on appelle vulgairement anneaux. A cette nouvelle, maître Gilbert de Luci, doyen de Londres, conjointement avec les chanoines ses collègues (car l’évêque n’était point alors présent), lança sur-le-champ une sentence générale d’excommunication contre tous les audacieux auteurs d’un pareil attentat et mit l’église de Saint-Paul en interdit. L’évêque adressa des remontrances au roi qui, loin de réparer son erreur, se laissa emporter à des menaces et redoubla de sévérité. Cependant voyant que l’évêque était sur le point de mettre en interdit toute la ville de Londres soumise à sa juridiction, et que de plus l’archevêque de Cantorbéry ainsi que le légat, l’évêque de Londres et beaucoup d’autres prélats étaient disposés à appesantir leurs bras, ledit roi, quoiqu’à contre cœur, ordonna que Ranulf fût relâché et s’en allât en paix. Mais comme il avait voulu ajouter cette condition que Ranulf serait gardé à Saint-Paul pour (435) être représenté sur-le-champ quand il plairait à lui, le roi, de l’accuser, le chapitre répondit qu’il ne consentirait en aucune façon à retenir Ranulf prisonnier pour ainsi dire par suite d’une pareille clause, mais que l’église voulait qu’il rentrât parmi les chanoines dans l’état de liberté absolue où il se trouvait, au moment où les satellites du roi vinrent l’enlever violemment de sa maison. Ranulf fut donc mis en liberté; mais il se retira de la cour du roi après avoir reçu une sévère leçon et avoir appris par expérience avec quelle légèreté la fortune traite les courtisans. Cependant Étienne de Ségrave qui n’avait pas été exempt des mêmes vexations, ne craignit point, malgré son âge avancé, de jouer un rôle qui lui convenait peu, en se livrant de nouveau aux soucis des cours; et il devint à cette époque le principal conseiller du roi; mars comme c’était un homme naturellement adroit, il sut tenir les rênes du conseil royal avec plus de modération qu’auparavant. Peu de temps après, ce misérable chargé de crimes dont nous avons parlé qui avait accusé une foule de seigneurs, et diffamé entre autres le susdit Ranulf, fut pendu ignominieusement hors de Londres à cette machine de supplice qu’on appelle gibet. Or, quand il vit que la mort était proche, il confessa publiquement, par un aveu tardif, en présence du peuple et des bourreaux, qu’il n’avait eu, en inventant ces imputations calomnieuses, d’autre motif que celui de prolonger sa vie.

A cette époque eut lieu, dans l’église de Saint-Paul de Londres, sur un ordre du pape, la déclaration de (436) l’excommunication lancée contre ledit empereur Frédéric. Il en fut fait de même dans tout l’évêché de Londres et ensuite dans tout le royaume; et il n’y avait personne qui élevât la voix ou qui opposât le bouclier de la contradiction, quoique le roi plutôt qu’aucun autre prince du monde eût un motif honorable de prendre la défense d’un prince qui lui était uni par les liens du sang.

Vers le même temps, le seigneur empereur, s’étonnant que le courage des Romains fût assez amolli pour qu’ils renonçassent à persévérer dans la soumission qu’ils lui devaient ainsi que dans la fidélité qu’ils lui avaient si formellement promise, et pour qu’ils eussent souffert que la sentence d’excommunication lancée contre l’empereur, leur seigneur naturel, fût promulguée dans leur propre ville, écrivit tant aux cardinaux de la cour romaine, qu’au sénateur de Rome et aux Romains des lettres où il exprimait la douleur profonde qu’il ressentait au fond du cœur.

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours Auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, au sénateur de Rome et à ses concitoyens les Romains, salut. Puisque Rome est la tète et la source de notre empire, et que l’empereur romain tire son nom du nom de Rome, pour que nous devions à ce nom de bon augure l’accroissement de notre grandeur et de notre dignité, nous avons lieu de nous étonner grandement que là même où notre dignité devrait être maintenue et nos injures réprimées, nous (437) ayons à souffrir les attaques de nos ennemis au milieu de ceux qui sont tenus et doivent, dans l’intérêt de notre grandeur, s’opposer comme un mur de défense à nos adversaires se soulevant contre nous; ils ont été témoins de ces insultes, et ils n’ont rien dit. C’est pourquoi nous sommes forcé de nous attrister vivement, parce que le pontife romain s’est emporté contre le prince romain à Rome même, ce qu’il n’aurait point osé faire ailleurs, à ce qu’on dit, et parce qu’il a proféré des blasphèmes impies contre l’empereur romain, protecteur de Rome et bienfaiteur des Romains, sans que ceux-ci s’y soient opposés. Aussi après tous nos bienfaits, sommes-nous en droit d’appeler ingrats tant les seigneurs romains que les Romains en masse, eux sur qui nous avions cherché à veiller spécialement et communément avec une munificence libérale et spontanée; eux dont nous avions toujours eu en vue l’accroissement et la prospérité. Nous pouvons aussi les regarder comme plongés dans le sommeil de l’inertie, puisqu’il n’est pas sorti du trébuchet un seul maillet pour frapper, et que parmi tant de seigneurs ou dans la foule des Quirites, parmi tant de milliers de citoyens romains, il n’y en a pas eu un seul qui se levât pour nous, qui prononçât un seul mot en notre faveur, qui compatît à notre injure; tandis que, de notre côté, nous honorions par nos victoires récentes cette ville illustrée partant d’anciens triomphes, et que nous nous efforcions, par de continuels travaux, de rétablir le nom romain tel qu’il était dans les jours antiques, et de rendre (438) plus grand encore l’éclat de l’empire romain. C’est pourquoi nous regardons comme nécessaire d’employer auprès de vous prières instantes, avis pressants et exhortations afin que s’il y a eu de votre part un peu de négligence et de torpeur, vous vous montriez aujourd’hui ce que vous devez être, excitant les autres par vos recommandations et votre exemple à se lever d’un zèle ardent tous en général et chacun en particulier pour tirer vengeance de notre commune injure. Faites en sorte que ce blasphémateur, qui n’aurait point osé répandre ailleurs de si atroces calomnies contre nous, ne puisse tirer gloire de sa présomption en disant qu’il a entrepris pareille chose contre nous sans s’inquiéter que les Romains le voulussent ou non; puisqu’on pourrait vous faire le reproche d’ingratitude, si après avoir pu honorablement empêcher ce qui a été fait, vous dédaigniez, la chose étant faite, de venger notre injure et la vôtre. En effet, comme nous sommes tenus, chacun de notre côté, nous à défendre l’honneur romain; et les Romains à défendre la dignité de notre nom, si nous les trouvions vous et eux négligents dans cette affaire, nous nous souviendrions que ce n’est aucune crainte, mais une grâce spéciale qui nous a décidé à combler les Romains de bienfaits, et nous nous verrions forcé, quoiqu’à regret, par cette ingratitude, de leur retirer à tous notre faveur [et leurs privilèges]. Donné à Trévise, le vingtième jour du mois d’avril.» Or, le même seigneur empereur Frédéric avait écrit peu de temps auparavant aux cardinaux. Déjà il avait (439) soulevé les Romains en partie; mais sa dernière lettre fit sur leurs esprits une impression beaucoup plus vive. Voici sa lettre aux cardinaux.

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours Auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, à tous les cardinaux de la très-sainte et sacrée église romaine, ses amis chéris, salut et assurance de dilection sincère. Comme le Christ est la tête de l’église et qu’il a fondé son église sur Pierre par analogie avec la pierre [qui sert de base], il vous a établis comme successeurs des apôtres afin que, Pierre étant le serviteur de tous, vous, qui êtes les lampes de l’église placées sur la montagne et non sous le boisseau, vous donniez en vérité votre lumière à tous ceux qui sont dans la maison par l’éclat des bonnes œuvres, et que vous ne cherchiez pas à vous soustraire aux opinions généralement reçues et qui font parler le monde [en notre faveur]. Car une égale participation vous rend complices de tout ce que celui qui est assis sur le siège de Pierre se propose de statuer ou a déjà déclaré et décidé [contre nous], à moins que la considération de l’état de la religion et le zèle ardent d’éviter un scandale général ne vous suggère pour l’avenir une modération prudente. En effet, n’a-t-on pas lieu d’être étonné et stupéfait qu’au milieu d’une réunion de pères si vénérables qui sont comme les remparts de l’église, celui qui siège sur le trône (et plût à Dieu que ce fût un juge équitable), veuille agir d’une manière inconsidérée, et se laissant entraîner par ses mouvements [de colère], s’efforce par amour (440) pour les rebelles Lombards, de tirer le glaive spirituel contre le prince romain, l’avocat de l’église, celui qui a été établi pour la prédication de l’Évangile. Cette inimitié est fort injuste, s’il nous est permis de le dire198, puisque toutes les vexations souffertes parles églises et qu’il nous reproche, nous a-t-on dit, en les détaillant spécialement comme des chefs d’accusation, ont déjà été réparées ou doivent l’être prochainement sur délibération de notre conseil, délibération provoquée à bon droit par un ordre de nous, et qui sera suivie d’une réparation complète. En effet, pareil témoignage est rendu par les lettres patentes des prélats qu’un mandat apostolique avait chargés de nous avertir199. De plus, notre constitution précédente relative à la réhabilitation des prélats qui ont souffert des dommages, et à la satisfaction entière qui doit leur être rendue, rend évidemment témoignage à la vérité, comme le prouvent les lettres du vénérable archevêque de Messine, transmises à notre assesseur institué ad hoc. C’est pourquoi nous nous affligeons, non sans raison, de ce que le père apostolique cherche à nous offenser si grièvement. Aussi puisqu’une si violente injure tombe sur un homme de cœur, et quoique nous voulions la supporter avec patience, la grandeur de l’outrage ne permet pas que nous ne soyions poussé par tant d’affronts à ces vengeances auxquelles les Césars ont ordinairement re- (441) cours. Cependant quand nous considérons l’emportement de celui qui attaque, et quand nous réfléchissons aux embarras de celui qui se défend, nous trouverions notre position plus tolérable s’il était permis, selon l’équité, d’exercer des vengeances privées, de façon que nous puissions les répandre sur l’homme qui est l’auteur de ce scandale ainsi que sur ceux qui sont de son sang, et que l’injure qui est venue de son siège retombât sur lui et sur les siens. Mais comme en pareille occasion ni lui ni toute sa famille, dût-elle souffrir avec lui, ne sont gens d’assez haute importance pour que la grandeur impériale soit jalouse d’en tirer vengeance; comme l’autorité du siège de Rome ne connaît plus de bornes à son audace; comme enfin la réunion de tant de vénérables frères paraît le favoriser dans ses projets orgueilleux, nous ressentons dans l’âme un trouble encore plus grand, parce qu’en cherchant à nous défendre contre celui qui nous persécute, il nous faudra, en nous défendant, offenser plus grièvement ceux qui résistent, sauf néanmoins en toutes choses la sainteté de l’église que nous vénérons avec un culte sacré et le respect qui lui est dû. C’est pourquoi nous supplions affectueusement votre vénérable assemblée d’apaiser, avec votre modération prudente, les emportements du souverain pontife, que par des raisons évidentes, le monde entier attribue non point à sa justice, mais à sa mauvaise volonté pour nous, et d’empêcher que les scandales ne troublent l’état général et la présente tranquillité des âmes. Car si nous désirons avec bien- (442) veillance que vous soyez tous sauvés, nous ne pourrions pousser la magnanimité jusqu’à épargner ceux qui nous auraient outragé; et n’ayant pu arrêter le mal dans son principe, il nous deviendrait licite de repousser par les violences des violences qu’il nous a été impossible de détourner. Donné à Padoue200, le dixième jour de mars, onzième indiction.»

Pronostics au sujet des affaires du temps. — L’empereur se justifie par ses délégués. — Lettres de ceux-ci. — Objections et réponses. — Plaintes de l’empereur contre le pape. — A cette époque, quelques écrits qui paraissaient pronostiquer les choses futures revinrent en mémoire, turent transcrits et répandus dans le monde, à l’occasion des dangers qui menaçaient, et de la discorde qui venait d’éclater entre des personnages si haut placés qu’ils n’ont point de supérieurs ni même d’égaux. Voici un de ces écrits:

«Rome se soulèvera contre le Romain, le Romain sera substitué au Romain, et Rome diminuera le Romain: la verge des pasteurs sera moins lourde et leur consolation sera dans le repos. Les zélés seront troublés et prieront, et la tranquillité de plusieurs sera dans les larmes. L’humble se jouera du furieux, et la fureur, s’éteignant, se laissera tomber. Un nouveau troupeau arrivera au faîte, et ceux qui sont fiers (443) de leurs titres anciens se nourriront d’aliments grossiers. L’espérance de ceux qui espéraient a été frustrée, ainsi que le repos de ceux qui consolaient, repos dans lequel ils mettaient leur confiance. Ceux qui ont marché dans les ténèbres reviendront à la lumière. Ce qui était divisé et dispersé sera consolidé. Un gros nuage fera tomber de la pluie, parce qu’est né celui qui doit changer le siècle. L’agneau sera substitué au lion, et les agneaux feront du butin sur les lions. La fureur s’élèvera contre la simplicité, mais la simplicité affaiblie [d’abord] respirera. L’honneur se changera en déshonneur, et la joie de plusieurs en deuil.» Ces mots mystérieux qui avaient déjà paru l’an de grâce 1119 semblaient annoncer que les menaces qu’ils contenaient allaient se réaliser. On répandit aussi un autre écrit qu’on croit devoir attribuer à l’empereur. Quoi qu’il en soit, il parait certain que ces vers se trouvèrent écrits dans la chambre même du pape. Comment la chose eut-elle lieu? Quel fut l’auteur de ces vers? C’est ce qu’on ignore absolument:

«Les destinées enseignent, les étoiles avertissent et le vol des oiseaux prédit qu’il n’y aura pour le monde entier qu’un seul marteau, Rome, qui chancelle depuis longtemps et qui marche dans les différents sentiers de l’erreur, cessera d’être la capitale de l’univers.»

Ces vers furent interprétés par le seigneur empereur, et par beaucoup d’autres, comme s’appliquant à la ruine et à la désolation du pape et de la cour ro- (444) maine. Le pape, de son côté, retournait contre le même empereur les vers suivants:

Le bruit public raconte, l’Écriture enseigne et tes péchés disent clairement que ta vie sera courte et ta punition éternelle.

Cependant le seigneur empereur, voyant que dans ces circonstances sa réputation était en péril, chercha à prouver son innocence, et fit en sorte que des délégués solennellement choisis comme gens d’un grand poids, écrivissent au seigneur pape pour témoigner de leur innocence et de celle de l’empereur, et pour présenter sa justification.

«A leur très-saint Père en Jésus-Christ, Grégoire, par la grâce de Dieu, souverain pontife, ses dévoués les évêques de Wirtzbourg, de Worms, de Verceil et de Parme, humble mention d’eux-mêmes et respect aussi mérité que dévoué. Nous avons reçu en toute révérence et dévotion les lettres de votre sainteté, par lesquelles nous avions mission d’admonester notre seigneur le prince romain, relativement à quelques griefs qui se trouvaient inclus dans les mêmes lettres. Alors, pour acquitter la dette d’obédience que nous sommes tenus de payer envers un si grand seigneur201, nous sommes allés le trouver avec respect et dévotion, mais non sans hésitation, craignant qu’il n’accueillit pas nos avis avec patience. Nous lui avons exposé vos griefs, article par article; lui-même a pris connaissance de vos lettres; (445) puis, grâce au Seigneur qui tourne et dirige où il le veut le cœur des rois, il s’est montré avec une admirable dévotion et une humilité inespérée, tout à fait disposé à nous écouter, et, est descendu pour nous de sa hauteur impériale. Quand nous avons comparu devant lui, les vénérables archevêques de Palerme et de Messine étaient présents, ainsi que les évêques de Crémone, de Lodi, de Novare et de Modène, et l’abbé de Saint-Vincent; un grand nombre de frères de l’ordre des Mineurs et des Prêcheurs avaient été aussi convoqués. Alors il a répondu, article par article, à tout ce que nous lui avions exposé, comme vous pouvez le voir pleinement et clairement dans la suite de notre lettre; et d’après votre ordre apostolique nous déclarons, en rendant témoignage à la vérité, que ses réponses catégoriques à tous vos griefs sont exactement contenues dans les présentes lettres adressées à votre excellence. L’église se plaint de ce que les églises de Mont-Réale, de Céphalédi, de Catania et de Squillace, ainsi que les monastères de Miléto, de Santa-Euphémia, de Terra Maggiore et de Saint-Jean à Lamentuno, ont été dépouillés de presque tous leurs biens; item de ce que presque toutes les églises cathédrales et autres, ainsi que les monastères, sont dépouillés de presque tous leurs honneurs par des enquêtes iniques. L’empereur nous a répondu: «Quant aux vexations souffertes par les églises, et qu’on désigne d’une manière vague, quelques-unes ont été commises par ignorance, et j’ai donné ordre de les réparer sans aucun retard (446) fâcheux. Quelques-unes ont déjà été réparées par les soins d’un messager fidèle et industrieux délégué spécialement à cet effet, à savoir: Maître Guillaume de Tocto, notre notaire, qui même a reçu ordre de passer par la cour romaine, de s’entendre avec le vénérable archevêque de Messine, et de procèder, d’après son avis, à la correction des abus qui lui sembleraient évidemment commis. Il a si bien accompli sa mission qu’à son entrée dans notre royaume, ayant trouvé sur la frontière quelques possessions qui étaient occupées par des gens du vasselage impérial, il ne les a point épargnés, mais les en a expulsés sur-le-champ, y rétablissant ceux qui en avaient été dépouillés, quoiqu’il eût pouvoir de s’adresser au fisc impérial, dans le cas où il aurait à réparer des violations de propriété. Le bruit de la manière dont il agissait est arrivé jusqu’à la cour romaine, et l’on assure que le seigneur pape a approuvé la prudence de celui qui avait donné pareille mission, et l’exactitude de celui qui l’avait reçue. Comme le royaume est divisé en plusieurs provinces, ledit Guillaume n’a pu encore les parcourir toutes, afin de corriger ce qui lui semblera mériter correction. On parle de l’église de Mont-Réale; mais elle n’a éprouvé aucune vexation de la part du seigneur empereur, à moins qu’on ne veuille lui reprocher la conduite des Sarrasins qui se sont emparés, par la voie des armes, des biens de cette église, eux qui ne reconnaissaient ni le seigneur empereur ni l’église, et qui leur faisaient sans cesse (447) autant de mal qu’ils pouvaient. Ce sont eux qui ont pillé et dévasté le territoire de cette église, jusqu’aux murs mêmes de cette église, et qui n’épargnaient personne en Sicile; en sorte que peu ou point de chrétiens n’osaient demeurer dans ce pays. C’est pour cela que le seigneur empereur déclare qu’il les a fait sortir de Sicile, avec beaucoup de peines et de dépenses. Si c’est des Sarrasins que l’église de Mont-Réale se plaint [l’empereur convient qu’elle a raison;] mais autrement il n’a pas connaissance de l’avoir jamais grevée, ni ne veut la grever, il donne les mêmes explications relativement à l’église de Céphalédi, à moins qu’il ne soit question do château de Céphalédi, que les rois de Sicile ont toujours occupé comme une citadelle fortifiée, dominant la mer et située sur la marche des Sarrasins. Le pape Innocent, de bonne mémoire, donna ordre à son légat qui, à cette époque, se trouvait en Sicile pour notre service, de se faire remettre ce château par l’évêque, aux mains de qui il était venu par suite de perturbations et non légitimement, et de le faire tenir et garder pour nous pendant le temps de notre enfance. Actuellement ce château ne sera point restitué à l’évêque, ni ne doit lui être restitué en bonne justice, parce qu’il n’y a point droit. D’ailleurs, comme le témoignage public prouve que c’est un faussaire, un homicide, un traître et un schismatique, je ne serais point tenu à le lui restituer, quand bien même il y aurait droit: ce qui n’est pas.» Item. il s’est expliqué aussi sur l’église de (448) Catania, à moins qu’il ne soit question des hommes des domaines du seigneur empereur, qui, à l’époque de la guerre, se sont retirés à Catania, à cause de la tranquillité et de la fertilité du lieu. L’empereur avoue qu’il les a fait rentrer dans ses domaines, selon la teneur de la constitution du royaume qui donne droit aux comtes, aux barons et à tous les hommes du royaume de rappeler les gens de leurs domaines, partout où ils les trouveront, soit sur les terres des églises, soit dans les villes de l’empereur lui-même. Néanmoins une mesure a été prise à leur égard, et la prescription d’un certain temps a été acceptée sur la requête du souverain pontife; comme la chose est constante d’après les lettres du patriarche d’Antioche et des archevêques de Palerme et de Messine qui en font foi. Quant à l’église de Miléto et de Santa-Euphemia, un échange convenable a été fait avec l’abbé et les moines de Terra Maggiore de l’aveu des prélats eux-mêmes et des couveuts, selon forme juridique; et aujourd’hui ils tiennent et possèdent leurs terres dans l’état où cet échange les a mises. Quant au village202 de San-Severino, qui n’appartenait pas en entier à l’abbé de Terra Maggiore, à Ancône, puisqu’il y avait certains droits qu’il tenait en fief de l’empereur lui-même, ce village a été justement détruit par jugement, parce que les hommes de ce lieu, à l’époque de la perturbation [du royaume], ont massacré Paul de Longothan, bailli de l’empereur, et ont volé les (449) troupeaux impériaux. Néanmoins, comme il est dit plus haut, un échange a été fait avec l’abbé et le couvent, pour leur portion, et ils jouissent aujourd’hui de la possession. Le territoire de Lamentano a été enclos de murs, d’après sentence, par l’abbé de Saint-Jean de monte Rotundo, qui a donc pu et dû être sommé de comparaître en cour impériale, en vertu du droit civil et du droit canonique, au sujet de ce lieu, qui est chose tenue en fief. L’église se plaint de ce que les Templiers et les Hospitaliers, dépouillés de leurs biens meubles et immeubles, n’ont point été rétablis dans l’intégrité de leurs possessions, selon la teneur du traité de paix. L’empereur nous a répondu: Quant aux Templiers et aux Hospitaliers, il est vrai que, d’après un jugement et d’après l’ancienne constitution du royaume de Sicile, on les a privés de certains droits, tant féodaux que roturiers203, qu’ils possédaient, comme en ayant été investis par les envahisseurs de notre royaume, à qui ils fournissaient abondamment des chevaux, des armes, des provisions de bouche, du vin et toutes les choses nécessaires, tandis qu’ils faisaient la guerre à l’empereur, et refusaient absolument tout secours au susdit empereur, qui n’était alors qu’un roi en tutelle, abandonné de tous. Mais les autres droits, tant féodaux que roturiers, de quelque manière qu’ils les eussent acquis et possédés avant la mort du roi Guillaume second, (450) leur ont été abandonnés, ainsi que ceux dont ils avaient été investis par quelqu’un des prédécesseurs dudit Guillaume. Certains droits roturiers qu’ils ont achetés leur ont été retirés selon la forme de l’antique constitution du royaume de Sicile, d’après laquelle ils ne peuvent point traiter de droits roturiers entre vifs, sans le consentement du prince, ni les mourants leur léguer par testament de pareils droits, que sous la condition expresse de les vendre et de les céder à d’autres bourgeois séculiers au bout d’un an, d’un mois, d’une semaine et d’un jour. Et cette restriction a été établie anciennement, parce que, s’il leur était permis d’acheter et de recevoir librement et à perpétuité les droits roturiers, ils achèteraient et acquerraient au bout de quelques temps tout le royaume de Sicile204; ce qu’ils regarderaient comme plus facile là que partout ailleurs. Pareille constitution a aussi force de loi de l’autre côté de la mer. L’église se plaint de ce qu’il n’a point permis qu’on pourvût à quelques églises cathédrales et autres, vacantes dans son royaume, et de ce qu’en cette occasion la liberté de l’Église est en danger, et la foi périt, puisqu’il n’y a personne pour annoncer la parole de Dieu, ni pour gouverner les âmes, faute de pasteurs. L’empereur nous a répondu: Le seigneur empereur veut et désire de bon cœur qu’on pourvoie aux églises cathédrales et aux autres églises vacantes, (451) sauf les privilèges et dignités que les rois, ses prédécesseurs, ont possédés jusqu’à lui, et dont lui-même a fait usage jusqu’ici avec plus de modération que ses prédécesseurs: du reste, il n’a jamais été contre l’ordination des églises. L’église se plaint des tailles et des exactions qui sont extorquées aux églises et aux monastères contre la teneur du traité de paix. L’empereur nous a répondu: Les tailles et les collectes imposées aux clercs et aux personnes ecclésiastiques ne le sont point à cause de leurs biens ecclésiastiques, mais à cause de leurs possessions féodales et patrimoniales, comme c’est le droit commun, et comme la chose a lieu dans le monde entier. L’église se plaint de ce que les prélats n’osent point procéder contre les usuriers, par suite de la constitution impériale. L’empereur nous a répondu: La nouvelle constitution impériale promulgée par l’empereur contre les usuriers a été rendue publique. Cette constitution, qui les frappe hautement dans tous leurs biens, a été lue en présence des prélats, et elle n’interdit nullement aux prélats le pouvoir de procéder contre eux. L’église se plaint de ce que les clercs sont saisis, incarcérés, proscrits et massacrés. L’empereur a répondu: «Je n’ai connaissance d’aucune saisie ou d’aucun emprisonnement de ce genre, si ce n’est dans le cas où quelques clercs auraient été saisis par les officiaux impériaux, pour être ensuite remis au jugement des prélats, selon la mesure de leurs excès. Des clercs ont été proscrits, dit-on: en effet, je sais que quelques-uns ont été bannis du royaume; mais (452) c’est parce qu’ils étaient coupables du crime de lèse-majesté. D’autres ont été massacrés. Mais de tels événements ne sont dus qu’à l’impunité dont jouissent les clercs et les moines. L’église de Venouse, par exemple, pleure la perte de son évêque tué par un de ses moines. Dans l’église de Saint-Vincent, un moine a tué un autre moine, et l’on n’a tiré aucune vengeance de ces attentats. Il n’a pas même été question de peines canoniques. L’église se plaint de ce que les églises consacrées au Seigneur sont profanées et détruites. L’empereur a répondu qu’il n’a connaissance d’aucun fait de cette nature, à moins qu’on ne veuille parler de l’église de Lucera, qui, dit-on, est tombée d’elle-même par vétusté. Or, l’empereur, bien loin de s’opposer à sa réédification, est prêt pour l’honneur de Dieu et de l’église, à aider, sur ses propres biens et d’une manière convenable, l’évêque de Lucera dans la réédification de ladite église. L’église se plaint de ce qu’il ne permet point que l’église de Sora soit rebâtie. L’empereur a répondu: Qu’il veut bien que l’église de Sora soit rebâtie, mais elle seulement, et non point la ville, du moins tant qu’il vivra, parce que ladite ville a été détruite par suite d’un jugement. L’église se plaint de ce que, malgré la teneur du traité de paix, ceux qui ont embrassé le parti de l’église à l’époque des troubles ont été dépouillés de tous leurs biens, et sont forcés de rester en exil. L’empereur a répondu: Ceux qui ont adhéré au seigneur pape contre le seigneur empereur à l’époque des troubles, vivent paisiblement dans le (453) royaume. Il n’y a que ceux qui ont exercé des offices ou des juridictions, qui demeurent hors du royaume, soit qu’ils craignent d’avoir des comptes à rendre, soit qu’ils redoutent d’être cités pour causes civiles ou criminelles. A leur égard, le seigneur empereur consent à ce qu’ils rentrent dans le royaume, sans être inquiétés, à condition toutefois qu’ils voudront rendre compté à lui et aux autres plaignants, excepté pour leur adhésion ou à cause de leur adhésion au parti de l’église. A propos de ce traité de paix, l’empereur rappelle que le seigneur pape, contre ce traité lui-même, et contre l’avis de la plus grande partie des frères [cardinaux], occupe encore la ville de Castellana. Pour occuper cette ville, au préjudice de l’empire, le pape a reçu de l’argent, à l’époque même où le seigneur empereur lui a rendu de bons offices contre les Romains, en dépensant dans cette occasion au delà de cent mille marcs d’argent; en sorte que l’église en a tiré un grand avantage, d’abord par la terre enlevée aux Romains, et qui lui a été restituée, ensuite par la liberté ecclésiastique rétablie dans Rome même au moyen des bons offices susdits. L’église se plaint de ce qu’il ne permet point que le neveu du roi de Tunis, qui était venu pour recevoir le sacrement de baptême, se rende à la cour apostolique, et de ce qu’il le retient prisonnier. L’empereur a répondu: Le neveu du roi de Tunis est venu de Barbarie en Sicile, non point pour se faire baptiser, mais pour échapper à la mort dont son oncle le menaçait. Il n’est point tenu captif, mais il va et (454) vient librement dans l’Apulie; et quand on lui a soigneusement demandé s’il voulait être baptisé, il s’y est absolument refusé. Au reste, s’il veut être baptisé, le seigneur empereur ne s’y oppose point et s’en réjouit, comme il s’en est déjà expliqué à cet égard avec les archevêques de Païenne et de Messine. L’église se plaint de ce qu’il retient captif Pierre Sarrasin, féal de l’église, ce qui est injurieux pour elle, et de ce qu’il retient aussi captif frère Jourdain. L’empereur a répondu: Que Pierre Sarrasin a été pris par ses ordres, comme étant l’ennemi du seigneur empereur et son détracteur, tant à Rome qu’ailleurs; de plus, il n’est point venu pour, faire les affaires du roi d’Angleterre, mais seulement pour apporter des lettres de ce roi, par lesquelles ledit roi suppliait vivement l’empereur d’épargner le susdit Pierre, dans le cas où il le ferait prisonnier; mais l’empereur n’a pas dû obtempérer à ces lettres, parce que le roi ne savait point quelles embûches cet homme avait tendues à l’empereur. Quant à frère Jourdain, l’empereur ne l’a ni pris ni fait prendre, quoiqu’il l’eût diffamé dans ses discours. Mais comme quelques-uns des féaux de l’empereur, qui connaissent le caractère et les artifices dudit frère Jourdain, ont été d’avis que ses démarches et son séjour dans la marche de Trévise et dans la Lombardie ne pouvaient être que suspects et nuisibles au seigneur empereur, le seigneur empereur l’aurait fait remettre en liberté, et aurait ordonné qu’on le confiât au seigneur archevêque de Messine, après qu’il aurait prêté caution (455) de ne point séjourner dans la marche ou dans la Lombardie; mais l’archevêque n’a point voulu prendre sur soi la garde dudit frère à une pareille condition. L’église se plaint de ce qu’il a fomenté à Rome, même contre l’église romaine, une sédition à l’aide de laquelle il cherchait à chasser de leurs sièges le pontife romain et ses frères, et à fouler aux pieds la liberté ecclésiastique, au mépris des privilèges, dignités et honneurs du saint-siège apostolique. L’empereur a répondu: L’empereur nie qu’il y ait eu à Rome une sédition soulevée par lui contre l’église. Mais comme il a ses féaux dans la ville de Rome, ainsi que ses prédécesseurs, tant princes romains que rois de Sicile ont eu coutume d’en avoir, et que les sénateurs, jadis élus par le pouvoir de ses adversaires, ont fait leurs efforts pour opprimer ses féaux, l’empereur a dû tenir ferme pour leur défense, de même qu’il tiendrait ferme toutes les fois que pareilles circonstances exigeraient pareille conduite. Quand la cause a cessé, c’est-à-dire quand un autre sénateur a été élu en commun, la sédition dont il est parlé a cessé aussi; ainsi que la chose est constatée évidemment par le témoignage des archevêques de Palerme et de Messine. L’église se plaint de ce qu’il a donné ordre à quelques-uns de ses féaux d’arrêter l’évêque de Préneste, légat du saint-siège apostolique. L’empereur a répondu: Quant à l’ordre d’arrêter l’évêque de Preneste, le seigneur empereur, non-seulement ne l’a jamais donné, mais n’y a pas même songé, quoiqu’il eût pu agir ainsi selon la justice, puisque c’était son (456) ennemi. En effet, quoiqu’il fût envoyé par le seigneur pape comme un saint homme, il n’en a pas moins, sur l’ordre du seigneur pape, à ce qu’il a dit lui-même, soulevé en grande partie la Lombardie contre le seigneur empereur insidieusement et pernicieusement, et animé autant qu’il a pu les Lombards contre ledit empereur. L’église se plaint de ce que les affaires de la Terre Sainte sont arrêtées par lui, à cause de la discorde qui existe entre lui et quelques-uns des Lombards, tandis que l’église est prête à fournir œuvre et aide efficace pour qu’une satisfaction convenable soit donnée à l’empereur et à l’honneur de l’empire, au sujet de tout ce qui a été fait par les Lombards contre ledit empereur. Les Lombards, de leur côté, sont disposés à lu même réparation. Que l’empereur soit averti de tout cela, et qu’on vous fasse savoir sa réponse. L’empereur a répondu: Le seigneur empereur a dit que, quant à l’affaire de Lombardie, il s’en était maintes fois rapporté à l’arbitrage de l’église, et n’en avait jamais retiré aucun avantage. La première fois, les Lombards furent condamnés à fournir quatre cents chevaliers, dont le seigneur pape se servit de telle façon, qu’il les envoya dans le royaume contre l’empereur lui-même. La seconde fois, ils furent condamnés à fournir cinq cents chevaliers, qui ne furent point employés au service de l’empereur, envers qui l’injure avait été commise, mais qui durent faire le voyage d’outremer sous la protection et à la requête du seigneur pape et de l’église, qui n’avaient point été offensés; du reste, la (457) chose n’eut jamais lieu. La troisième fois, à la requête des cardinaux, à savoir, l’ancien évêque de Sabine et maître Pierre de Capoue, l’affaire fut remise à l’arbitrage de l’église, avec les pleins pouvoirs que le seigneur pape demandait; et depuis il n’en fut plus question. Mais quand le seigneur pape apprit que l’empereur, voyant qu’on s’était moqué si souvent de lui, se préparait à descendre de Germanie en Italie avec une armée, il demanda instamment que l’affaire lui fût encore une fois confiée. Quoique l’empereur eût éprouvé dans ces sortes de commissions le naufrage de ses espérances, il consentit cependant à lui remettre l’affaire, mais pour un jour fixe et à condition qu’elle serait terminée à son honneur et à l’avantage de l’empire. Le seigneur pape ne voulut pas accepter cette condition, comme ses propres lettres le prouvent, quoiqu’il prétende aujourd’hui, par ses lettres, que l’église serait prête à terminer cette affaire de manière à respecter le droit et l’honneur de l’empire. II ressort de là que les lettres du pape sont évidemment en contradiction les unes avec les autres. Et pour qu’on ne puisse pas prétendre que ce soit au préjudice de la Terre-Sainte que le seigneur empereur veut rétablir en Italie les droits de l’empire, on peut voir que le seigneur empereur s’occupe de l’affaire de la Terre-Sainte et ne néglige rien pour cela dans les lettres qu’il a adressées en réponse aux rois du monde et aux croisés de France, qui l’ont choisi pour seigneur et pour chef de l’armée. Dans ces lettres, il est allé même jusqu’à répondre aux susdits croisés qu’il (458) voulait régler l’expédition avec l’avis de l’église. Enfin, pour réparer toutes les vexations souffertes par les églises, un notaire du seigneur empereur a été envoyé comme délégué spécial, ainsi qu’il a été dit plus haut. En outre, l’empereur nous a déclaré dans sa réplique qu’il s’était passé un fait fort étrange, qui devait plonger dans l’admiration et dans la stupeur tous ceux qui en auraient connaissance. C’est qu’après le départ des susdits archevêques de Palerme et de Messine, à qui le seigneur pape avait promis pour le seigneur empereur la faveur de l’église, déclarant qu’il voulait qu’il n’y eût plus entre eux qu’un seul et même esprit; tandis que le seigneur empereur tendait, avec un empressement bien légitime, à obtenir la bonne harmonie, après que réponse suffisante leur avait été donnée sur quelques articles rédigés par eux, comme leur attestation en fait foi; voilà que, quand les susdits archevêques eurent le dos tourné, à leur grande confusion, et sans qu’ils s’en doutassent aucunement, ces205 lettres furent envoyées aux prélats avec des articles inclus; et ces lettres, quoique présentées sous forme d’admonition, n’en contiennent pas moins, d’une manière manifeste, une atteinte portée à la renommée impériale. Pour en finir, le seigneur empereur nous a répondu et déclaré d’une manière générale qu’ayant été longtemps absent du royaume, et ne sachant pas bien exactement ce qui s’y (459) est passé, il donnera ordre de réparer intégralement et sans s’arrêter à aucune difficulté, toutes les vexations que les églises pourraient avoir souffertes et qui resteraient à réparer. Néanmoins, à cause du bien universel qui ne peut manquer de provenir de son union entre l’église et lui, il est prêt à donner à l’église toute sûreté possible, à la bienséance de l’église et de l’empire lui-même, parce que, dans tout ce qui touche à l’honneur et à l’exaltation de la foi chrétienne, ainsi qu’à la conservation de l’honneur et de la liberté ecclésiastiques, il n’a qu’une seule et même pensée avec l’église, et que toutes ses forces et tout son pouvoir sont tournés entièrement vers ce but. Donné, etc., etc.»

Lorsqu’on eut porté cette lettre à la connaissance du seigneur pape, il entra dans une violente colère, et, se justifiant à son tour, il traita toutes les raisons que nous venons de voir de discours frivoles et inutiles, et les méprisa comme choses contraires à la vérité. Il écrivit donc à tous les princes et seigneurs de la chrétienté tant laïques qu’ecclésiastiques, et délia tous ceux qui étaient tenus de fidélité envers le même Frédéric, leur défendant de le regarder comme leur seigneur et de lui obéir. De plus, il fit publier solennellement et d’une manière capable d’inspirer l’effroi la sentence portée contre Frédéric dans tous les pays qui. reconnaissaient l’autorité papale, et principalement en Angleterre, répandant contre lui d’odieuses imputations, et l’appelant ennemi déclaré de Dieu et de l’église. Le seigneur empereur, ayant été bientôt informé de cette conduite du pape, fut saisi (460) de douleur au fond de l’âme, et fit entendre de profonds soupirs. Puis, adressant à ses amis des plaintes amères, il écrivit en ces termes:

«Frédéric, etc.. Nous parlons à regret, mais nous ne pouvons nous taire. En effet, la hache déjà enfoncée dans la racine de l’arbre et le glaive pénétrant presque jusqu’aux sources de la vie, nous font ouvrir les lèvres. Nous vous le disons, le crime a libre carrière; un peuple opiniâtre tourne sa main droite contre ses propres entrailles: voilà ce dont nous nous plaignons. L’injustice est préférée au bon droit, et les intentions de la justice sont méconnues. Les peuples s’efforcent de repousser le seigneur de l’Italie et le sceptre de l’Empire: oubliant leurs propres intérêts, ils remplacent la tranquillité de la paix par la licence d’une liberté vagabonde qu’ils préfèrent à l’équité et à la justice. Ne pensez point que cette rébellion ait pris son commencement sous notre règne: nous avons à venger les injures de notre grand-père et de notre père, et nous cherchons à étouffer des idées de liberté jalouse, qui déjà se propagent et se répandent dans les autres pays. Ne croyez point non plus que nous ayons jusqu’ici, en aucune façon, passé sous silence pareille chose ou que nous l’ayons vue avec des yeux de connivence. En effet, dès que nous sommes arrivé à l’âge de puberté, et que la force de l’âme et du corps s’est échauffée en nous; dès que nous sommes monté au faîte de l’empire romain, contre l’espérance des hommes, et seulement par la volonté de la Providence divine; dès que le royaume (461) de Sicile, noble héritage que nous avait laissé notre mère, a reconnu nos lois, nous avons sans relâche dirigé toute notre attention vers cet objet. Dans l’intention de mettre à exécution les projets que nous avait inspirés la perte lamentable de Damiette, nous avons eu une entrevue à Véroli avec notre vénérable père, le souverain pontife Honorius; et nous avons jugé à propos, d’après l’avis commun, de convoquer à Vérone une cour solennelle à l’effet de pourvoir aux intérêts de la Terre-Sainte et à la réformation de l’empire: nous pensions qu’il serait bon que le seigneur pape et nous fussions présents à cette assemblée. Ce projet ayant été changé tant par l’inconstance qui préside aux conseils humains que par les événements qui se passaient à cette époque, nous n’avons pas voulu renoncer à notre louable dessein, et après avoir eu une seconde conférence à Férentino avec le pape susdit206, nous avons annoncé que nous tiendrions notre cour à Crémone, et nous avons engagé notre propre fils, ainsi qu’un grand nombre des premiers de notre empire, à s’y rendre, accompagnés d’une escorte convenable de chevaliers. Nous, de notre côté, devions y conduire une troupe de chevaliers pris dans les pays d’Italie, selon qu’il convenait à l’excellence de la majesté impériale et à une si grande affaire. Mais les Lombards, rebelles envers nous et envers notre grandeur, se sont soulevés en esprit de contradiction; et, interprétant mal nos in- (462) tentions, ils ont mis en avant la crainte qu’ils ressentaient de nous voir entouré d’un cortège d’hommes d’armes; ils ont dédaigné de nous obéir, à nous qui sommes leur légitime seigneur, et en rendant impraticables les chemins qui donnent entrée en Italie, ils ont empêché notre fils et les seigneurs [d’Allemagne] de parvenir jusqu’à nous. Pour combler leur méchanceté encore secrète et leur perfidie, ils y ont ajouté l’insolence et une malice manifeste en tramant, en notre présence même et par mépris pour nous, des complots impies contre nous et contre l’empire. Alors, frustré de la vue souhaitée de notre fils, nous revînmes dans l’Apulie, parce qu’à cette époque nous étions rappelé par les préparatifs de la traversée d’outre mer à laquelle nous étions tenu d’après notre vœu. En parlant, nous confiâmes à l’arbitrage du souverain pontife la détermination de la satisfaction qui devait être donnée à nous et à l’empire. Ledit pontife les condamna par sentence arbitrale à nous fournir cinq cents chevaliers pour l’affaire de la Terre-Sainte, et à les entretenir à leurs dépens pendant deux années. Mais semant207 la discorde entre l’empire et l’église au moment même où la paix commençait, ils les firent passer contre nous dans l’Apulie; et ainsi, au lieu de nous donner satisfaction, ils redoublèrent leurs précédentes injures. Or, à notre retour des pays d’outremer, quand la dissension entre l’église et nous eut été apaisée, nous, qui tenons tou- (463) jours à notre ancien projet de rétablir les droits impériaux, nous déclarâmes de nouveau, sur l’avis de notre bienheureux père Grégoire, souverain pontife, qu’une assemblée générale s’ouvrirait à Ravenne, et que nous nous y rendrions avec un cortège de serviteurs seulement et sans appareil militaire, pour ne pas donner lieu à de vaines craintes et à des prétextes frivoles. Alors les Lombard susdits, bien loin de nous donner des signes de dévouement et d’obéissance, essayèrent presque sous nos yeux d’attaquer violemment les citoyens de Vérone et Eccelino de Romano208, qui, à cette époque, venaient de rentrer sous notre souveraineté; ils leur enlevèrent même leurs chars de bataille, et cela sans aucun égard pour le respect dû à notre présence. Ils empêchèrent, même pour la seconde fois, que notre fils arrivât jusqu’à nous, ou nous jusqu’à lui, par les terres et les routes de l’empire, qui, bien qu’étant à nous en (464) propre, n’en sont pas moins à tout le monde; en sorte que, dans cette occasion, l’œil d’un père n’aurait point vu son fils, si nous n’eussions eu recours aux vaisseaux de transport, et si, stimulé par l’amour paternel auquel nous ne pouvions ne pas céder, nous ne nous étions rendu à Aquilée en affrontant les dangers de la mer, pour voir notredit fils et les seigneurs qui venaient fidèlement vers nous. Nous eûmes encore, même alors, une clémence assez persévérante pour renoncer aux fureurs d’une agression hostile, et pour confier de nouveau notre cause à l’arbitrage et à la décision de l’église. Croyant désormais leur avoir fourni assez longtemps l’exemple de sentiments humains, nous sommes décidé à lever contre eux les cornes de la colère, puisque nous n’avons recueilli de leur part que de la perfidie au lieu de la foi qu’ils nous devaient, et du mépris au lieu d’affection, sans qu’aucune vexation soufferte par eux puisse nous faire comprendre les motifs qui les font agir.»


Comète. — Simon de Montfort renvoyé injurieusement par le roi. — Assemblée des évêques d’Angleterre et du légat. — Le légat entre en Écosse. — L’excommunication de l’empereur publiée en Angleterre. — Lettre du pape contre l’empereur. — Colère de l’empereur. — Lettre à Richard, comte de Cornouailles. — Vers le même temps, la veille de la fête de saint Jacques, à ce moment du crépuscule où les étoiles ne paraissent point encore, le ciel étant se- (465) rein et empourpré, une grande étoile semblable à une torche apparut tout à coup. Partie du midi, elle monta au point culminant du ciel et se dirigea, à travers les airs, du côté du nord, en parcourant l’espace, non point avec une grande vitesse, mais à peu près comme le pourrait faire le vol d’un aigle de mer. Lorsqu’elle fut arrivée au milieu du firmament qui est visible pour notre hémisphère, elle s’évanouit, laissant dans l’air de la fumée et des étincelles. Cette étoile, soit comète, soit dragon, était plus grande à l’œil nu. que celle qu’on appelle Lucifer. Elle avait la forme d’un muge; sa partie antérieure était très-brillante; on voyait de la fumée et des étincelles dans sa partie postérieure. Tous ceux qui aperçurent ce phénomène furent très-étonnés, ignorant ce qu’il présageait. Mais ce qu’il y a de surprenant, c’est que jusqu’alors une pluie opiniâtre avait fait avorter presque toutes les moissons, et qu’à dater de l’apparition de cette étoile, le temps changea subitement et devint magnifique; en sorte que les fruits de la terre purent mûrir et attendre la faux des moissonneurs, sans que rien contrariât les récoltes.

Vers le même temps, c’est-à-dire le cinquième jour avant les ides d’août, de nobles dames se réunirent à Londres pour accompagner la reine qui allait faire, selon l’usage, ses relevailles au monastère: Simon de Montfort, comte de Leicester, y étant venu avec son épouse, le roi le traita d’excommunié et défendit que ni lui ni sa femme, qu’il avait polluée méchamment et furtivement avant le mariage con- (466) tracté entre eux, assistassent à la cérémonie. Comme le roi multipliait ses invectives, le comte, honteux, se disposa à se rendre par eau avec sa femme à son hôtel: c’était le palais du seigneur évêque de Winchester, alors défunt, que le roi avait libéralement prêté au comte. Mais le roi donna aussitôt l’ordre de les mettre injurieusement dehors. Comme ils s’en revenaient, pleurant et se lamentant, et demandant grâce, ils ne purent réussir à apaiser la colère du roi, qui s’écria: «Tu as séduit ma sœur avant qu’elle fût ta femme. L’ayant appris, j’ai voulu éviter le scandale et je te l’ai donnée quoique à regret. Pour que le vœu quelle avait fait ne mît point obstacle à ce mariage, tu es allé à Rome, et tu as corrompu la cour romaine par des présents et de magnifiques promesses, pour qu’il te fût permis de goûter des jouissances illicites. J’en atteste l’archevêque de Cantorbéry Edmond, ici présent, qui a fait connaître au pape la vérité sur cette affaire. Cependant grâce à tes dons multipliés, l’avarice romaine l’a emporté sur la vérité. Mais comme tu n’as pu remplir les engagements pécuniers que tu avais pris, tu as mérité d’être lié par une sentence d’excommunication. Pour mettre le comble à tes criminelles actions, tu n’as pas craint de faire un faux témoignage en me présentant comme caution, sans m’avoir consulté et à mon insu.» Le comte, en entendant ces paroles, rougit de honte, et quand la nuit fut venue, il monta sur un bateau avec sa femme et quelques serviteurs, se hâta de descendre (467) la Tamise jusqu’à la mer et passa sur-le-champ le détroit.

Vers le même temps, la veille des calendes d’août, tous les évêques se réunirent à Londres pour s’y occuper des oppressions que souffrait l’église d’Angleterre. En effet, le légat, outre ce qu’il demandait pour son entretien de chaque jour, exigeait encore des procurations. Les évêques, après avoir tenu conseil, lui répondirent d’un commun accord: «L’importunité romaine a tant de fois épuisé les biens de l’église, que nous sommes décidés à ne plus souffrir de pareilles exigences. Que celui-là fournisse à vos dépenses, qui vous a appelé inconsidérément.» Puis l’assemblée se sépara, non sans plaintes et sans murmures.

Vers le même temps, le légat se prépara à entrer en Écosse. Ayant disposé tout ce qui était nécessaire, et ayant pris des guides anglais pour reconnaître les chemins et le prévenir des embûches qu’on pourrait lui tendre, il se mit en route, s’arrêtant dans les abbayes et dans les églises cathédrales, et s’y faisant recevoir somptueusement; mais avant qu’il entrât dans le royaume d’Écosse, le roi d’Écosse se présenta à lui et parut peu content de son arrivée. Jusqu’ici, lui dit-il, aucun légat n’est entré en Écosse, excepté vous seul. En effet, le besoin ne s’en est pas fait sentir; car la religion chrétienne y a toujours été florissante, et l’église dans un plein état de prospérité.»Comme la discussion devenait assez vive, et que le roi était sur le point de s’opposer formelle- (468) ment à l’entrée du légat, les seigneurs des deux royaumes s’interposèrent entre eux et réussirent à faire rédiger un écrit, par lequel il fut convenu que jamais on ne s’autoriserait de l’arrivée du légal pour en tirer conséquence et faire passer la chose en habitude. Il fut stipulé, en outre, qu’il signerait cet écrit au moment de son départ. Et cet accommodement eut lieu pour qu’il ne retournât pas en Angleterre avec la honte d’avoir été repoussé. Néanmoins, le légat ne passa point la mer209, mais demeura dans les bonnes villes d’en deçà de la mer; il y convoqua les évêques et les nobles détenteurs de bénéfices, régla les affaires ecclésiastiques comme il lui plut, ramassa de fortes sommes d’argent; puis, profitant du moment où le roi se trouvait dans le fond de l’Écosse, le légat, sans lui en demander permission, partit brusquement et en secret, et emporta avec lui l’écrit dont nous avons parlé.

Tandis que le seigneur légat dirigeait sa roule vers l’Écosse, il entra dans le chapitre de Saint-Albans; et après y avoir prononcé un sermon sur l’assomption de la bienheureuse Vierge (car cet événement se passa avant l’octave), il excommunia le seigneur empereur. Quant aux moines, ils obtinrent des lettres qui les dispensaient d’une pareille commission. Vers la même époque, le même empereur fut excommu- (469) nié solennellement à plusieurs reprises dans l’église de Saint-Paul, à Londres, sur l’ordre formel qu’en donnait un bref original du pape, trausmis au légat.

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à son cher fils Othon, cardinal diacre de Saint-Nicolas, en prison Tullienne, et légat du saintsiége apostolique. La sainte église romaine, comme le monde entier a pu en être instruit par l’évidence des faits, a reçu sur ses genoux ledit empereur Frédéric au sortir du ventre de sa mère; elle a veillé sur lui avec une affection maternelle, l’a allaité avec ses mamelles et l’a porté sur ses épaules. Alors qu’il était presque abandonné de tout secours et exposé à des événements qui ne lui promettaient que des dangers, elle l’a pris sous son patronage et l’a réchauffé dans son sein. Elle s’est puisamment opposée aux envahisseurs du royaume dudit Frédéric, qui jetaient sur sa terre des yeux de convoitise, et qui, étant déjà entrés dans ce pays, cherchaient à s’en emparer, sans trouver aucun obstacle. Elle l’a défendu contre ceux qui en voulaient à sa vie, et qui, jaloux de son salut, s’efforçaient de le faire périr et d’effacer sa mémoire de sa terre. Il grandit ainsi, abrité derrière le bouclier de la protection ecclésiastique, et atteignit l’âge de majorité sous la garde de Grégoire (?) de Gualgène, de bonne mémoire, prêtre-cardinal, du titre de saint Anastase, qui avait été commis, pendant plusieurs années, par le saint siège apostolique, à la conservation de sa personne et de son royaume. Enfin, c’est encore à l’église qu’il dut de parvenir au faîte (470) d’une dignité plus élevée [que celle de roi]. Mais, malgré le zèle ardent témoigné pour sa personne, l’église semble avoir perdu toutes les peines qu’elle s’est données pour lui; puisqu’il ne se souvient pas de tant de bienfaits, et est ingrat après tant de bienveillance. Plût à Dieu qu’il ne dépassât point les bornes de l’ingratitude, et qu’il se contentât de nier les biens qu’il a reçus! En effet, quoiqu’une offense, quelle qu’elle soit, fasse sentir les aiguillons de la douleur, celle-là, cependant, frappe d’un coup bien plus violent quand elle est de telle sorte, que la bienveillance est payée par l’ingratitude, et les bons services par des méchancetés. Or, quelle que soit l’affection que le saintsiége a eue pour ledit Frédéric, quoiqu’il l’ait élevé, tout séculier qu’il était, au comble de la puissance suprême, nous ne considérons plus que ses fautes, pour lesquelles, quoique maintes fois averti par nous, il a refusé de donner réparation, et nous sommes forcé, quoiqu’à regret, de sévir contre lui. En effet, quoique la providence divine ait investi Adam de l’excellence de la dignité et de l’autorité, en lui soumettant tous les animaux de la terre, comme il a désobéi aux ordres de son créateur, son créateur ne l’a point épargné après sa faute. Or, nous voulons instruire la discrétion des récompenses que l’église a reçues dudit Frédéric pour tous les services qu’elle lui avait rendus; nous ne mentionnerons dans la présente lettre qu’un petit nombre de nos nombreux griefs. Il souleva dans la ville une sédition terrible, à l’aide de laquelle il fit tous ses ef- (471) forts pour nous chasser, nous et nos frères, pour abaisser ainsi l’honneur du saintsiége apostolique, et pour fouler tout à fait aux pieds la liberté du saintsiége, en allant audacieusement à l’encontre des serments jurés. Au moment où nous nous disposions à envoyer notre vénérable frère l’évêque de Préneste dans le pays des Albigeois, pour la corroboration de la foi catholique, il donna ordre à quelques-uns de ses féaux de l’arrêter en chemin. Il ne souffre en aucune façon qu’on pourvoie aux églises cathédrales et autres vacantes dans son royaume: ce qui met les âmes en danger et leur nuit beaucoup [pour le salut]. Il n’en dépouille pas moins ces églises et quelques autres de presque tous leurs biens, imposant des tailles et des exactions imméritées aux prélats, aux religieux et aux autres clercs séculiers. Les nobles, les pauvres, les orphelins et les veuves sont réduits au plus affreux dénûment; les exigences dures et cruelles des exacteurs impériaux ne les laissent point respirer un peu; et ainsi tout le royaume, qui est le patrimoine spirituel du bienheureux Pierre, pour lequel ledit Frédéric est tenu de jurer fidélité au saintsiége apostolique, et se trouve être son vassal lige, se trouve être réduit pour ainsi dire en cendre et en poussière par toutes les vexations dudit Frédéric. Si après avoir été averti par nous, il ne cherche pointa corriger un pareil état de choses, nous procéderons à cet égard, avec la grâce de Dieu, selon qu’il nous semblera convenable. De plus, il met obstacle à l’expédition de Terre-Sainte et au rétablisse- (472) ment de L’empire de Romanie. En outre, quand la concorde fut rétablie entre lui et l’église, il jura entre les mains des légats du saintsiége apostolique d’obéir aux ordres de l’église, et il reçut d’eux la recommandation de ne prendre ni dévaster, eu aucune façon, la terre de l’église ou de ceux que l’Église avait alors sous son vasselage, ni de se saisir de leurs personnes. Mais il a dédaigné de se soumettre à ces recommandations en s emparant de la terre du l’église, à savoir, dans la Lombardie, de Ferrare, de Bologne et de Fusignano; en saisissant la terre de Sardaigue et les diocèses de Massa et de Lucques210; en chassant ceux que l’église y entretenait pour son service, et en dévastant leurs terres; quoiqu’à l’époque de la réconciliation, les susdits légats aient prononcé sentence d’excommunication contre lui et en sa présence, dans le cas où il ne suivrait pas sur ce point leurs recommandations. Il retient encore au fond d’une prison le neveu du roi de Tunis, qui était venu vers la cour romaine et vers l’église, pour recevoir l’eau régénératrice du saint baptême, ainsi que notre cher fils Pierre Sarrasin, noble citoyen romain, envoyé vers le saintsiége apostolique de la part de notre très-cher fils en Jésus-Christ, l’illustre roi d’Angleterre; il retient aussi le fils dudit Pierre Sar- (473) rasin. C’est pourquoi, comme, après avoir été averti maintes fois par nous à cause de ces excès et d’une foule d’autres, il n’a point senti quel était le remède de correction à leur donner; comme les ulcères de ses fautes sont endurcis, et comme il ne craint pas de commettre chaque jour des attentats plus grands encore, nous ne pouvons passer plus longtemps de pareilles choses sous silence, sans offenser le Christ. Aussi, sur l’avis de nos frères, et au nom du Dieu tout-puissant, que nous remplaçons sur la terre, et en vertu de l’autorité des bienheureux apôtres Pierre et Paul, et de la nôtre, nous avons jugé bon, quoiqu’à regret, de promulguer contre lui sentence d’excommunication et d’anathème, livrant ledit Frédéric aux mains de Satan, pour la perdition de sa chair, afin que son âme soit sauvée au jour du Seigneur. Nous décidons que tous ceux qui sont tenus envers lui par le serment de fidélité sont absous de l’observation dudit serment, et leur défendons formellement de lui être fidèles, tant qu’il sera enveloppé dans les liens de l’excommunication. C’est pourquoi nous avertissons voire dévotion, et lui recommandons expressément, et vous enjoignons, par ce rescrit apostolique, de faire publier solennellement au son des cloches et à la lueur des cierges, chaque jour de dimanche et de fête, ladite sentence d’excommunication et d’anathème, d’avoir soin que l’absolution [du serment de fidélité] et la défense [de l’observer] soient proclamées, et qu’une pareille publication et proclamation ait lieu avec les mêmes cérémonies dans (474) toute la terre de votre légation; enfin, d’accomplir notre ordre de telle façon, que votre dévotion puisse être justement louée. En outre, comme ledit Frédéric est fortement inculpé d’autres crimes grands et odieux, nous procéderons sur ce point en temps et lieu avec la grâce du Seigneur, selon que la nature [du droit] requiert d’agir en pareil cas. Cependant comme des bruits effrayants résonnent toujours aux oreilles des impies, et qu’ils soupçonnent des embûches, même quand la paix subsiste, parce qu’une conscience troublée s’attend toujours à des événements fâcheux, le même Frédéric, avant que la sentence d’excommunication eût été lancée contre lui, a jugé à propos de faire passer à nos frères des lettres mentionnées plus bas en partie; lettres qui ne fureut présentées aux cardinaux, et n’arrivèrent à notre connaissance et à la leur qu’après la sentence prononcée. Comme le Seigneur, qui fait jaillir la lumière des ténèbres et qui révèle les secrets des cœurs, a voulu nous découvrir ce que Frédéric pensait au fond de l’âme, nous avons appris, parla teneur de ces mêmes lettres, quel est son dévouement envers l’église romaine, qui est sa mère; quel respect il porte au souverain pontife, à ses frères et au saint siège apostolique dont il est le vassal, à raison de son royaume. En effet, il paraît avoir conspiré contre nous et contre eux, d’où il ressort évidemment quelle accusation il a mérité d’encourir. Entre autres choses que contenait sa lettre, on y trouvait ce passage: C’est pourquoi nous nous affligeons, non sans raison, de (475) ce que le père apostolique cherche à nous offenser si grièvement. Aussi, puisqu’une si violente injure tombe sur un homme de cœur, et quoique nous voulions la supporter avec patience, la grandeur de l’outrage ne permet point que nous ne soyons poussé par tant d’affronts à ces vengeances auxquelles les Césars ont ordinairement recours. Cependant, quand nous considérons l’emportement de celui qui nous attaque, et quand nous réfléchissons aux embarras de celui qui se défend211, nous trouverions notre position plus tolérable, s’il était permis, selon l’équité, d’exercer des vengeances privées, de façon que nous puissions les répandre sur l’homme qui est l’auteur de ce scandale, ainsi que sur ceux qui sont de son sang, et que l’injure qui est venue de son siège retombât sur lui et sur les siens. Mais comme en pareille occasion, ni lui ni toute sa famille, dût-elle souffrir avec lui, ne sont gens d’assez grande importance pour que la grandeur impériale soit jalouse d’en tirer vengeance, comme l’autorité du siège de Rome ne connaît plus de bornes à son audace; comme, enfin, la réunion de tant de vénérables frères parait le favoriser dans ses projets orgueilleux, nous ressentons dans l’âme un trouble encore plus grand, parce qu’en cherchant à nous défendre contre celui qui nous persécute, il nous faudra, en nous défendant, offenser plus gravement ceux qui résistent.» — Donné à Latran, le treizième jour avant les ides d’avril, l’an treizième de notre pontificat.»

(476) Lorsque le seigneur empereur fut instruit de cette diffamation qui le présentait non plus comme roi, mais comme tyran, il s’indigna de plus en plus et non sans raison contre les Milanais et les autres rebelles à son autorité, que le pape animait et soutenait efficacement contre lui. Les Milanais devenus plus entreprenants par les secours du pape, et comprenant qu’il y allait de leur existence, tirent des sorties furieuses, et accompagnés d’un certain légat à latere, envoyé à leur aide par le seigneur pape, ils s’emparèrent de Ferrare et de quelques autres villes et châteaux impériaux, profitant du moment où le seigneur empereur s’était transporté dans des provinces plus éloignées. Ils dévastèrent aussi les lieux voisins, répandant sur leur passage le carnage et l’extermination. Les villes assiégées par eux ne purent trouver merci. Les habitants eurent beau demander avec larmes au légat qu’on épargnât au moins leurs personnes an nom de Dieu, promettant de livrer leurs villes et leurs biens de toute espèce; ils ne furent point écoutés, et il leur fallut se soumettre eux et leurs biens sans restriction ni condition. Aussi les hommes saints et les religieux qui habitaient les pays chrétiens, s’étonnant outre mesure de trouver une férocité si inhumaine et si cruelle dans un prélat ecclésiastique, maudissaient avec des imprécations de toute espèce celui qui ne se servant que du glaive matériel, ne songeait point à faire miséricorde La crainte et l’horreur s’emparèrent de tous les cœurs. On redoutait que le seigneur Dieu des armées ne ver- (477) sât son indignation sur les hommes endurcis, et que l’église ne souffrît une grande ruine, surtout parce que le parti papal n’ordonnait ni prières ni jeûnes ni messes ni processions; qu’il ne recommandait point universellement d’adresser à Dieu d’humbles prières et de fléchir ainsi la colère de Dieu, puisque c’est par les prières que l’église a coutume de respirer dans ses tribulations et de remporter fréquemment des triomphes sur ses oppresseurs; mais qu’au contraire il mettait tout son souci dans les trésors d’argent et dans les rapines, et qu’il se précipitait tète baissée dans les mêlées sanglantes et dans les vengeances particulières. De là douleur et désolation des chrétiens, menaces des puissants, ressentiment et fureur, haine et colère entre l’église et l’empereur, guerre odieuse qui, née d’une source déplorable, menaçait d’avoir une issue plus déplorable encore. Blessé par ces aiguillons de la douleur, le seigneur empereur cherchant à s’excuser et à accuser le seigneur pape, écrivit en ces termes à plusieurs rois et princes, mais principalement au roi d’Angleterre et à Richard, comte de Cornouailles, frère dudit roi, comme à ses beaux-frères très-chéris et à ceux sur lesquels il comptait le plus.

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains, toujours Auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, à Richard, comte de Cornouailles, son cher beau frère, salut et toute prospérité Levez les yeux autour de vous et dressez vos oreilles, ô enfants des hommes! pleurez sur le scandale du monde, sur les (478) dissensions des nations et sur l’exil général de la justice; car la perversité de Babylone est sortie des plus âgés du peuple qui étaient appelés à le gouverner et qui changent le jugement en amertume et le fruit de la justice en absinthe. Asseyez-vous, ô princes! Peuples, comprenez votre cause. Que votre jugement vienne de la face du Seigneur, et que vos yeux aperçoivent l’équité. En effet, nous avons confiance dans la puissance du juge suprême, et nous savons qu’auprès de vous il n’y a pas deux poids ni deux mesures; sans aucun doute vous trouverez que notre modération et notre innocence doivent l’emporter dans la balance de votre jugement sur les calomnies tombées des lèvres de nos détracteurs, et sur les mensonges empoisonnés qu’on invente contre nous. Néanmoins nous voyons bien que la justice de notre cause et la perversité de celui qui est assis sur le siège du Seigneur ne sont point encore assez bien connues au monde entier; si ce n’est d’après les bruits vagues répandus par l’agile renommée qui presque toujours déflore les oreilles vierges. Aujourd’hui c’est à notre sérénité elle-même qu’il appartient de confirmer par les assertions suivantes ce que le bruit public avait fait soupçonner primitivement, à savoir comment ce nouvel athlète, élu souverain pontife sous de funestes auspices. fut d’abord notre plus intime ami alors qu’il était dans un rang inférieur; comment il oublia tous lés bienfaits dont l’empire chrétien avait comblé la très-sainte et sacrée église; comment aussitôt après sa promotion, il changea de foi avec les circonstances (479) et de caractère en changeant de dignité; comment possédé, pour ainsi dire, d’une démangeaison de troubles publics, il aiguisa contre nous, fils suprême et unique de l’église, les piquants de sa malignité, jusqu’à ce que saisissant l’occasion où nous avions prêté serment pour éviter un scandale imminent, et où par crainte de l’excommunication lancée contre nous, nous nous étions engagé à passer la mer à une époque fixée; voyant que nous en étions empêché par notre mauvaise santé; ajoutant plusieurs autres griefs dont cous n’avions été jusque-là ni prévenu ni averti; rejetant absolument nos excuses an mépris de Dieu et de la justice, il déclara que la sentence d’excommunication nous était dès lors applicable. Nous obéîmes humblement à cette sentence comme étant portée primitivement d’après notre propre volonté; puis quand l’ancienne vigueur de notre corps nous fut revenue, nous sollicitâmes le bénéfice d’absolution tandis que nous nous préparions sans relâche à passer la mer. Après avoir demandé avec instance cette absolution et voyant qu’il nous la refusait injurieusement, nous passâmes au secours de la Terre-Sainte pour accomplir pieusement notre vœu, pensant que le vicaire de Jésus-Christ poursuivrait avec plus de zèle le succès de l’entreprise que le cours de sa malveillance et de sa haine contre nous. Nous espérions et croyions fermement qu’occupé de la connaissance des choses d’en haut, et contemplant les cieux du regard, son esprit habitait parmi les esprits célestes. Loin de là, nous n’avons trouvé en lui (480) qu’un homme et encore un homme que ses notes odieux écartaient non-seulement du sentier de la vérité, mais encore de tout sentiment d’humanité; puisque, outre les empêchements qu’il nous suscita en Syrie, il envoya au soudan, par des messagers et des députés, certaines lettres dont nous nous emparâmes avec ceux qui les portaient, et que nous gardons pour témoigner contre lui. Ces lettres engageaient le soudan à ne point nous rendre les possessions qui appartenaient au culte divin et aux droits du royaume de Jérusalem. De plus il entra à main armée dans notre royaume de Sicile, s’autorisant de ce que Renauld, fils de l’ancien duc de Spolete, se préparait à entrer sur la terre de l’église, sans notre aveu et à notre insu, comme le prouva évidemment dans la suite le châtiment que nous lui infligeâmes; agissant, non point comme les saints qui ont vaincu les royaumes par la foi, mais au moyen de la perfidie; prêchant le parjure à tout le monde, et provoquant au parjure, par l’exemple, ceux qui n’avaient pu être déterminés par la prédication, puisque les chefs de l’armée papale, pour s’emparer de notre terre avec plus de facilité, juraient publiquement que nous avions été pris en Syrie. A notre retour des pays d’outremer, nous nous bornâmes à repousser ceux qui nous attaquaient, et nous ne marchâmes point à la vengeance, selon la noble coutume de l’empire; nous accueillîmes même volontiers les paroles de paix prononcées par les médiateurs de la concorde. Si nous reconnaissons, en bon catholi- (481) que, que nous avons trouvé dans l’église une vraie mère, nous n’avons toujours eu [dans le pontife romain] qu’un père simulé. Car, le jour même de la réconciliation, il chercha à nous couvrir de confusion en nous persuadant très-instamment de revenir en Italie, avec un simple cortège de serviteurs et sans armes; il prétendit que, par notre ancienne escorte d’hommes d’armes, nous inspirerions des motifs de crainte à nos féaux, et promit d’aplanir devant nous tous les obstacles. Puis il envoya des ordre tout contraires, par lettres et par messagers, ainsi que la chose est avérée d’après le témoignage de plusieurs de nos féaux, qui, à cette époque, savaient tout se qui ce passait, étant les uns complices, les autres chefs de la faction. Par suite de ces ordres, quand notre fils et nos seigneurs vinrent de la Germanie vers nous, ils trouvèrent que les chemins publics avaient été rendus impraticables par nos rebelles. Notre susdit fils se procura à grand’peine des vaisseaux de transport à Aquilée, et repassa en Germanie, tandis que nous revenions forcément dans notre royaume; mais les conseils, ou plutôt l’astuce de notre père, nous y envoyaient sans aucun moyen de réprimer la méchanceté de nos rebelles. Nous respirions en quelque façon dans notre royaume, et nous y prenions du repos après tant de fatigues, lorsque notre très-saint père, jaloux de notre repos, joua auprès de nous le rôle de conseiller, et nous conseilla, avec toutes sortes d’instances, de procéder avec énergie contre les Romains dévoués (482) à notre excellence et contre les gens de la Toscane rebelles [du reste] envers nous, qui avaient usurpé les droits de l’église et de l’empire. Il nous dit de compter sur sa faveur, parce qu’il voulait partager avec nous nos charges et celles de l’empire. Alors, cédant à ses nombreuses instances, il nous fallut défier, dans l’intérêt de l’église, les Romains qui en ce moment assiégeaient Viterbe. Mais le pape envoya secrètement à Rome des lettres par lesquelles il déclarait que nous agissions ainsi en haine des Romains, et de notre plein gré, sans son aveu et sans sa participation. Pendant ce temps une sédition s’étant élevée en Sicile, nous fûmes obligé de nous transporter à Messine, pour arrêter les troubles dans leur principe, et en donnant pour unique prétexte que nous ne voulions point perdre notre magnifique île de Sicile. Aussitôt, à notre insu, et sans nous demander avis, le pape, au mépris du droit des gens, qui pose en principe qu’on ne doit pas abandonner ses auxiliaires et ses alliés, conclut un traité avec les Romains que nous n’avions défiés que pour lui plaire, comme nous l’avons dit. Il ne fit pas attention non plus que nous étions exposé à de grands dangers, pour notre vie et pour notre honneur, en restant presque sans défense au milieu de gens rebelles et séditieux, puisque nous avions envoyé à son aide, tout en ne pouvant nous y rendre en personne, une troupe brave et nombreuse de chevaliers et d’hommes d’armes. De plus, comme l’intégrité de notre conscience, et la pure dévotion dont nous fai- (483) sions profession envers notre mère l’église, nous empêchaient, en bon fils, de croire à l’inimitié dénaturée de notre père, nous attribuâmes au hasard ce qui était le fait de l’astuce, et nous remîmes fréquemment à l’arbitrage de ce père simulé la détermination de la satisfaction qui nous était due. Or, à chaque fois il se jouait de nous avec d’autant plus d’aigreur qu’il nous promettait plus vivement d’embrasser nos intérêts. Sur ces entrefaites, au moment où, d’après l’examen des circonstances passées, il ne nous restait pour l’avenir aucune espérance, même la plus faible, que les affaires d’Italie fussent terminées par la médiation du pape, d’une manière honorable pour l’empire; au moment où nous réservions la poursuite de ce projet pour un temps convenable, et où nous étions dans l’attente, la fortune sembla nous sourire tout à coup en renouvelant la discorde entre l’église et les Romains. Nous offrîmes en cette occasion nos trésors et notre personne avec tant de libéralité et tant de piété, que nous pensions avoir enlevé complètement des cœurs de ceux qui nous voulaient du mal la rouille de l’inimitié. Non content de ces sacrifices, nous voulûmes offrir à l’église toute sécurité de notre part. Enflammé à son égard du zèle d’une dévotion ardente, et animé dans le Seigneur par une charité parfaite, nous nous rendîmes en personne même, sans y avoir été appelé, en présence du même souverain pontife; et nous conduisîmes avec nous notre très-cher fils Conrad, aujourd’hui élu roi des Ro- (484) mains et héritier du royaume de Jérusalem, qu’à cette époque la révolte manifeste de son frère avait laissé pour fiis unique à la tendresse de notre affection paternelle. Après avoir offert notre personne au service de l’église, nous ne rougîmes point de le présenter au souverain pontife comme un otage dans toute la valeur du mot, demandant humblement, en invoquant le jugement divin, une union complète entre l’église et nous; demande que jadis ce chef de l’église générale nous avait instamment conseillé de faire quand il n’était encore qu’évêque d’Ostie. Nos offres et nos protestations ayant été accueillies d’un air favorable par toute la cour romaine, et le souverain pontife, aussi bien que tous les cardinaux nous ayant adressé des paroles gracieuses qui semblaient témoigner d’une affection sincère, nous crûmes en avoir fini avec eux. Poursuivant nos saintes intentions, et confiant dans les assurances de bons offices que nous avions faites, nous résolûmes de lui confier, avec la dévotion 1a plus prompte, la pacification entre les Lombards et nous, affaire tant de fois étouffée dans le sein d’un juge corrompu, ainsi que le rétablissement de la concorde entre nous et les citoyens et seigneurs de la ville d’Ancône. Ainsi tranquille sur l’heureuse conclusion qui devait être donnée à toutes nos affaires, nous nous avançâmes en personne, avec un empressement plein d’allégresse et suivi d’une armée nombreuse, au secours de l’église. Nous avions fait rassembler cette armée tant en Germanie qu’en Italie, et nous l’entretenions (485) à grands frais. Nous persévérâmes dans la poursuite de notre projet jusqu’à ce que notre puissance eût rétabli dans leur ancien et légitime état, à Rome, la liberté ecclésiastique foulée aux pieds, et, à l’extérieur, la terre de l’église envahie; pensant alors sans nul doute que ce que la justice de notre cause n’avait pu obtenir précédemment, nous l’obtiendrions au moins par le dévouement de nos services. Mais apprenez quelle est l’admirable récompense que le vicaire de Jésus-Christ, le pasteur de notre église, le prédicateur de la foi catholique, a eu soin de nous donner sur chaque chose en reconnaissance d’un pareil dévouement, de tant de bienfaits, et d’une confiance si inaltérable. En premier lieu, et relativement à l’affaire d’outremer, l’archevêque de Ravenne, notre ami et prince de l’empire, alors légat du saintsiége apostolique, suivant à la lettre les instructions qui lui avaient été données par l’église, avait réglé d’une manière raisonnable tout ce qui avait rapport au rétablissement de nous-mêmes et de notre fils Conrad, dans l’ancienne et pleine possession des droits qui nous avaient été enlevés212 dans le royaume [de Jérusalem?]; mais, aussitôt qu’à l’arrivée de l’archevêque de Césarée, le pape put compter les besans d’or qu’on lui apportait, sans attendre que le susdit légat ou nos députés fussent arrivés à sa cour, et sans admettre un plus long délai, il annula irrégulièrement ce qui avait (486) réglé213. Quant à l’affaire de l’Italie, loin de la régler pour notre honneur et celui de l’empire, comme il l’avait promis, il ne fit point attention aux demandes et aux instances que nous lui adressions pour qu’il rappelât nos ennemis; car, à cette époque, il faisait ravager par son armée partagée en plusieurs corps de troupes les possessions de nos féaux en Lombardie et en Toscane. Il ne nous permit point non plus de nous mettre en marche avec les chevaliers que nous entretenions dans ces pays, comme nous l’avons dit, pour les intérêts temporels de l’église, ni ne voulut envoyer aucun messager ni aucune lettre; en sorte qu’il s’ensuivit beaucoup de sang versé sur les champs de bataille et l’incendie des églises. Non content d’une action si perverse, et qui dépassait toutes les autres, il conserva la ville de Castellana dont il s’était emparé à l’époque des troubles, et qu’il devait nous rendre aux termes du traité de paix et d’après l’avis de tous ses frères, quoiqu’il ne reçût pour ce manque de foi qu’une somme qui s’élevait à cinquante marcs tout au plus; et il refusa de nous rendre cette ville quand nous étions avec lui à Rieti, et après que nous avions dépensé plusieurs milliers de marcs pour son service. Voilà de quelle manière notre très-saint père nous aimait! Alors, nous voyant forcé de ne plus compter sur aucune bienveillance de la part de notre père, ou plutôt de notre père simulé, nous saisîmes les armes (487) et le bouclier pour faire triompher nos droits et faire rentrer l’Italie dans le devoir; nous réunîmes des forces dans les pays de Germanie où la prévarication de notre fils nous avait nécessairement appelé à cette époque, et, préparant une descente en Italie, nous fortifiâmes par la bravoure de nos chevaliers la justice d’une cause que nous n’avions pu faire valoir par nos prières. Lorsque ces préparatifs furent venus à la connaissance du souverain pontife, il saisit le prétexte de la trêve qui avait été imposée aux peuples fidèles et aux princes de la terre, dans l’intérêt de la croisade, pour nous défendre par lettres apostoliques d’entrer à main armée dans l’Italie; oubliant que, le jour même où il avait ordonné ladite trêve, il nous avait appelé comme défenseur et avocat de l’église, afin que nous dussions agir avec vigueur contre les Romains qui, disait-il, s’étaient emparés de droits appartenant à l’église. Ainsi il regardait comme injuste de notre part que nous fissions tous nos efforts pour rentrer à main armée dans nos possessions héréditaires dont nous étions frustré par la furieuse trahison de nos rebelles, tandis que lui-même avait trouvé bon d’agir contre les Romains, qui n’étaient tenus a rien envers son père, son grand-père, ou ses parents. Il ajouta, en outre, dans les lettres susdites que nous devions, relativement à l’affaire de Lombardie, nous en remettre absolument à lui, sans stipulation de temps, sans condition aucune, sans réserve des droits et honneurs de l’empire. C’était un moyen, ou de nous arrêter à perpétuité dans la poursuite de (488) notre droit, ou d’étouffer en toute liberté les droits et honneurs de l’empire. L’avis commun de nos princes et le souvenir de nos anciennes disgrâces nous ayant fait rejeter cette proposition, il eut recours à d’autres ruses, et il envoya au-devant de nous un loup ravissant sous la peau d’une brebis, à savoir l’évêque de Préneste, qu’il nous recommanda dans ses lettres apostoliques comme le plus saint des hommes; tandis qu’il se servit de lui pour faire rentrer Plaisance, qui nous était soumise et qui nous aimait, dans le parti des Milanais parjures; croyant fermement que, par l’entretremise de cet homme, il détacherait nos féaux de nous généralement et si irrévocablement, que nous ne pourrions faire aucun progrès en Italie. Mais il fut frustré complètement dans cette espérance, grâce à la clémence divine qui protège son empire. Les rebelles et les coupables Lombards exposés à l’incendie, aux dévastations et au carnage, élevèrent la voix contre lui. Tous l’accusèrent publiquement de les avoir encouragés dans leur rébellion et d’avoir menti à sa foi, puisqu’il leur avait promis de les assister contre nous et contre l’empire. Or, comme le prétexte dont nous avons parlé n’était point suffisant pour qu’il pût nous excommunier justement. ainsi que le demandaient les rebelles, il suscita de toutes parts des obstacles secrets à nos progrès, envoyant des lettres et des légats dans l’empire et dans tout l’univers, pour éloigner tous ceux qu’il pourrait de la foi et de l’assistance qui nous étaient dues. La foi de nos féaux et l’affection do nos amis ne nous laissèrent (489) point ignorer toutes ces démarches. Alors, ne voulant point être vaincu par le mal, mais désirant vaincre le mal dans le bien, nous jugeâmes bon d’envoyer au saintsiége apostolique une ambassade solennelle composée du vénérable archevêque de Palerme214, des vénérables évêques de Florence et de Ratisbonne, de maître Taddeo de Sessa, juge de notre grande cour et de maître Roger de Porcastrelle, notre chapelain, tous, nos amés et féaux. Après avoir présenté de notre part nos assurances de dévouement, nos députés s’occupèrent des mesures à prendre contre la perversité hérétique, des moyens d’assurer la liberté ecclésiastique, de rétablir les droits de l’église et de l’empire, qui depuis longtemps étaient en litige et en suspens entre nous et l’église. Le souverain pontife, sur l’avis de ses frères qui étaient présents, accepta en tous points les propositions de nos députés; il promit à notre excellence, par le moyen de ces mêmes députés et de l’archevêque de Messine, qu’il nous envoya à titre de nonce pour débattre ses intérêts, de faire cesser en tous lieux les obstacles de toute nature qu’il avait suscités lui-même pour arrêter nos progrès, ainsi qu’il l’avoua publiquement en présence de ses frères et de nos députés: les lettres de tous les prélats susdits sont là pour en porter le plus éclatant témoignage. Nos députés et le sien revinrent vers nous avec cette réponse; mais ils n’étaient pas éloignés de la cour de Rome de trois journées de (490) marche, que le pape, à leur insu et à leur grande confusion, envoya en Lombardie comme légat et avec pleins pouvoirs, Grégoire de Monte-Longo qu’il avait envoyé primitivement ver s nous avec titre de légat, et à qui il avait ensuite donné mission contre nous de ruiner Mantoue et les terres de nos autres féaux. Il pensa bien que plus serait grande l’autorité qu’il donnerait au susdit légat, plus il susciterait de fâcheux embarras à nous et aux nôtres. En même temps il adressa à quelques-uns de nos princes, prélats en Italie et en Germanie, et séjournant avec nous dans notre cour, des lettres qui dénigraient grandement notre renommée et qui contenaient certains griefs relatifs surtout aux vexations souffertes, disait-on, par quelques églises de notre royaume; griefs sur lesquels il voulait que nous fussions admonesté par les mêmes princes. Aussi avons-nous voulu mettre sous vos yeux, d’une manière authentique, la série de tous ces griefs et les réponses que nous avons faites à chacun d’eux. En présence des princes, des prélats et d’une foule de religieux de tout ordre, nous exposâmes ces articles chacun à part; et quoique, en bons fils, ils fussent confus pour leur père d’une pareille versatilité, quoique le sang, leur montant à la tête, répandît la rougeur sur leurs fronts, ils nous donnèrent cependant l’avis suivant, que nous adoptâmes: ce fut de renvoyer vers le saintsiége apostolique l’archevêque de Palerme, maître Taddeo et maître Roger de Porcastrelle, notre chapelain, avec des députés de nos villes fidèles; et nous les (491) chargeâmes de nous représenter comme prêt à donner toute espèce de satisfaction sans aucun délai ni aucun obstacle: mais toutes ces tentatives ne purent détourner sa fureur. Cet homme, appelé à tort le vicaire d’un Dieu qui est venu annoncer la paix, se montra le digne artisan du schisme et l’ami de la discorde; car, au mépris des traditions des saints pères, dès qu’il apprit que nos députés lui apportaient l’hommage de notre dévouement à toute épreuve, il craignit que leur arrivée n’élevât un rempart dans l’intérêt de la justice, et qu’il ne pût procéder contre nous sans exciter un scandale public. Alors il mit au jour avec précipitation l’avorton qu’il avait conçu [en lançant un manifeste] contre nous, prince suprême des chrétiens, et cela le dimanche des Rameaux, ce qui est contre la coutume solennelle de notre très-sainte et sacrée mère l’église; puis, le jour de la cène du Seigneur, malgré l’opposition de la plus saine partie de ses frères (c’est du moins le bruit qui court, quoique nous devions ne rien en croire), il se hâta de rendre la sentence par laquelle, sur l’avis de quelques cardinaux lombards, il nous a, dit-on, enveloppé dans les liens de l’excommunication. Quant à nos députés, qui déjà avaient abordé, il envoya à leur rencontre ses fauteurs et ses satellites, soudoyés avec le patrimoine des pauvres, pour qu’ils ne pussent faire triompher noire justice et notre innocence, ni offrir satisfaction, ni même une garantie [de notre part], en les empêchant de parvenir jusqu’à lui et d’être vus du public. Quoiqu’en cette occasion, pour (492) des raisons particulières, vu notre justice et l’infamie de notre persécuteur, nous devions légitimement préférer qu’il ait procédé contre nous au mépris de tout droit et irrégulièrement, puisque sa méchanceté, qui devait éclater de toutes les façons, n’aurait point eu sans cela autant de retentissement; nous n’en sommes pas moins affligé, et affligé de cœur, à cause de la honte qui rejaillit sur notre mère l’église universelle, que Notre-Seigneur Jésus-Christ a recommandée à son disciple, dans le testament de sa passion, sous l’allégorie d’une vierge glorieuse. D’ailleurs nous pensons qu’il ne peut nous arriver aucun dommage par l’attaque de cet homme, que nous ne reconnaissons point pour notre juge, puisqu’il s’est montré précédemment, et par ses œuvres et par ses paroles, notre ennemi capital, plutôt que notre juge, en favorisant publiquement des sujets rebelles envers nous et notre empire. Il s’est en outre rendu indigne d’avoir le droit de réprimer un aussi grand prince [que nous sommes], et généralement de rendre aucun jugement pontifical qui ait quelque valeur, puisqu’il soutient avec une faveur manifeste, contre nous et contre l’empire, la ville de Milan, qui est en grande partie habitée par les hérétiques, selon le témoignage d’un grand nombre de religieux dignes de foi. Par haine pour nous, et par faveur pour les Milanais, il n’a point admis la plainte215 portée par l’évêque de Florence, homme d’une vie recommandable et d’une (493) réputation intacte, contre Richard (?) de Mandello, citoyen de Milan, jadis podestat de Florence et de Carrara (?), qu’il accusait en plusieurs points de perversité hérétique. Nous avouons que c’est à tort qu’on regarde le souverain pontife comme le vicaire du Christ, le successeur de Pierre, pouvant légitimement accorder des dispenses aux fidèles; et si nous parlons ainsi, ce n’est point pour faire tort à la dignité papale, mais seulement pour signaler les abus commis par la personne qui en est revêtue. En effet, tandis que les dispenses ne devraient être accordées qu’après une mûre délibération de la part des frères [cardinaux], il en fait trafic dans sa chambre comme un marchand, les pèse pour ainsi dire dans une balance mercantile, et, sans en référer à l’avis de ses frères avec qui il serait tenu de délibérer selon la discipline ecclésiastique, il est à la fois le rédacteur de la bulle, l’écrivain, et sans doute aussi le compteur d’écus. Nous ne voulons point passer sous silence deux exemples remarquables de ces iniques dispenses: il a donné pour épouse à Balian de Jocelyn Sipha, fille de l’ancien connétable du royaume de Chypre, malgré une sentence de séparation prononcée à cet effet par l’évêque de Nicosie, et malgré le serment prêté de ne plus avoir commerce ensemble. Il a donné de même la sœur de Jean de Césarée à Jacques d’Amendeuil, qui avait en premières noces épousé la sœur de cette même femme, quoique lesdits Balian et Jacques fussent traîtres envers nous, et quoique les conjoints fussent parents au troisième degré: ce (494) n’est pas qu’il ait reçu beaucoup d’argent pour cette concession; mais la vigueur de la haine qu’il nous porte a compensé ce qui manquait à la somme en nombre et en quantité. Nous déplorons aussi ses excès et ses prévarications, en ce qu’il cherche à obtenir à force d’argent, pour satellites et pour fauteurs, les nobles et les puissants de la Romagne qu’il soulève contre nous; et que, non content de cela, il leur distribue les châteaux et les possessions donnés aux saints pères par la pieuse dévotion des fidèles, dilapidant ainsi l’église romaine confiée à notre patronage. Aussi que l’église universelle et le peuple chrétien ne s’étonnent point si nous ne faisons nul cas de la sentence d’un pareil juge, non pas par mépris pour l’office papal, ou pour la dignité apostolique, à laquelle tous les sectateurs de la foi orthodoxe, et nous, plus que qui que ce soit, devons être soumis; mais parce que nous accusons le personnage de prévarications qui l’ont rendu indigne d’un si noble gouvernement. Que tous les primats du nom chrétien reconnaissent donc en nous la sainte persévérance de nos intentions et le zèle de notre dévotion pieuse; qu’ils sachent bien que ce n’est point par une haine aveugle, mais par de très-justes motifs que le prince romain se soulève contre le prélat romain, parce qu’il craint que le troupeau du Seigneur ne soit conduit dans de fausses routes par un pareil pasteur. Voilà ce que nous déclarons aux cardinaux216 de la très (495) sainte et sacrée église romaine par des lettres et nos députés, au nom du sang de Jésus-Christ, et en invoquant le jugement dernier, pour qu’ils avisent à convoquer un concile général des prélats et des autres fidèles du Christ, où seront appelés nos députés et ceux des autres princes; et nous sommes prêt à y assister en personne, et à y montrer et prouver en leur présence la vérité de tout, ce que nous avons avancé, et de plusieurs autres imputations plus graves encore. Nous n’avons pas moins de raisons concevables pour être irrité, en voyant que ce recteur de l’église, qui devrait être le vase choisi, plein de toutes les vertus et surtout de la fermeté, sans une seule tache de cupidité, de peur que l’erreur des chefs ne se propage et ne s’augmente parmi les sujets, a violé la promesse qu’il nous avait faite, sur l’avis de ses frères, dans des lettres où il s’engageait non seulement à ne point nous manquer, mais encore à nous soutenir par aide, conseil et faveur dans le rétablissement des forces de l’empire, et qu’il cherche à fouler aux pieds les droits de l’empire, en ayant recours à la calomnie pour diffamer notre personne; surtout puisqu’en feuilletant avec soin le livre entier de notre conscience, nous ne trouvons en nous aucun prétexte ni motif pour lequel cet homme, notre ennemi, ait dû s’emporter si violemment contre nous; à moins qu’il ne soit indigné de ce que notre magnificence avait regardé comme malséant et peu convenable de contracter alliance avec lui, en mariant sa nièce avec Henri, notre fils naturel, aujourd’hui roi (496) de Torres217 et de Gallury. C’est donc à vous que nous aimons, ainsi qu’à ceux que vous aimez, à vous qui serez un jour prince de la terre, de vous affliger non-seulement avec nous, mais encore avec l’église, qui est la réunion de tous les fidèles: car sa tête est languissante, puisque son prince est devenu comme un lion rugissant, puisque son prophète est un insensé et un homme infidèle, puisque son prêtre souille le sanctuaire en agissant injustement contre la loi. Cependant c’est à nous, plutôt qu’à aucun autre prince du monde, de déplorer avec raison les attentats du souverain pontife, à nous qui, étant les plus voisins de lui par nos états, et les plus rapprochés par notre office, partageons les mêmes honneurs et sentons les mêmes fardeaux. Mais nous ne devons pas oublier de vous prier affectueusement, au nom de la parenté qui nous lie, de ressentir l’opprobre qu’on nous fait autant que si c’était votre propre injure. Quand le feu prend aux maisons voisines, puisez de l’eau, et courez à vos maisons. Faites bien attention aux motifs de la colère pontificale, qui n’est excitée que par amitié pour nos rebelles. Si, pour le moment, ce motif n’est pas avoué hautement, ce n’en est pas moins lui, soyez-en sûrs, qui détermine le pape à une pareille conduite: craignez d’être à votre tour exposés à de pareils dangers dans vos états. En effet, on regarde comme aisé l’abaisse- (497) ment des rois et de tous les autres princes, si l’on parvient à écraser la puissance du César des Romains, dont le bouclier soutient le choc des premiers traits lances par les ennemis. L’affaire de Lombardie, voilà donc la véritable cause de cette inimitié! voilà ce qui rongeait le cœur du pape, et le brûlait intérieurement! voilà ce qu’il n’osait faire éclater publiquement, de peur de nous scandaliser, nous et ceux qui auraient entendu pareille chose! Toujours est-il qu’il nous envoya son nonce spécial, homme digne de foi, et dont nous invoquons le témoignage à cet égard, pour nous transmettre de vive voix la promesse formelle qu’il nous faisait, non-seulement de ne léser en rien notre magnificence, mais encore d’appliquer à nos besoins les décimes du monde entier, consacrées aux nécessités de la Terre-Sainte, à condition que que nous remettrions l’affaire des Lombards à son arbitrage. Et cela n’a rien d’étonnant. Il était aiguillonné sans cesse par les reproches acérés des Lombards, à qui (comme nous tenons le fait de l’aveu même de quelques prélats) il avait promis, par un serment prêté en personne, son secours contre nous et contre l’empire, à l’époque où il les fit passer dans notre royaume, pendant que nous combattions pour Jésus-Christ dans les provinces de Syrie. Mais quand arriva le temps d’accomplir sa promesse, il pouvait licitement se dégager de son serment et renoncer au projet qu’il avait conçu. Loin de là, il ne craignit nullement de faire en leur faveur une chose horrible à rapporter, et qui était dépourvue de toute prudence (498) et de toute raison. En effet, après qu’il nous eut fait avertir par Grégoire (?), évêque de Brescia, par Henri, évêque de Côme218, et par d’autres évêques, que nous devions accepter la satisfaction que les Lombards nous offraient par son entremise, ou au moins la trêve accordée aux Lombards, comme nous, l’avons dit, pour quatre ans, à cause des affaires de la Terre-Sainte, lorsque déjà cinq ans s’étaient écoulés depuis la conclusion de ladite trêve; après que nous eûmes demandé un délai fort court pour soumettre une chose de cette importance à la délibération de nos féaux; tandis que les prélats chargés de nous avertir219 approuvaient le délai susdit, sur l’approbation du légat susdit, à savoir, Grégoire de Montelongo, qui, pendant ce temps, séjournait à Milan (comme tout cela est prouvé clairement par le témoignage des prélats eux-mêmes); au milieu de ces négociations, disons-nous, il a vomi le venin conçu contre nous, sans attendre le jugement de notre volonté, ni les réponses de nos féaux conseillers, comme dans la suite le rapport de quelques-uns l’a déclaré. Enfin, nous vous adjurons et sollicitons, non-seulement vous, mais vous tous aussi, seigneurs et princes du monde entier, de tenir ferme pour nous; non pas que nos forces ne suffisent pour repousser une pareille injure, mais afin que le monde entier sache qu’on s’attaque à l’honneur de tous, quand on offense quelqu’un qui fait partie du corps (499) des princes séculiers. Donné à Trévise, le vingtième jour du mois d’avril, neuvième indiction.220»

Scandale de la dispute entre le pape et l’empereur. — Réponse du pape à la lettre de Frédéric II. — Le seigneur empereur adressa cette lettre, en changeant seulement les titres et quelques mots à la fin, au roi d’Angleterre et à une foule de princes du monde, pour prouver son innocence, et rendre évidente l’insolence du pape; et le scandale commença à se répandre dans l’étendue du monde entier. Le pape, de son côté, ayant eu connaissance de cette lettre par un rapport confidentiel, diffama de plus en plus l’empereur, le chargeant d’opprobres et l’accusant même d’hérésie; puis il envoya aux princes et aux prélats de l’univers une lettre plus prolixe encore et remplie d’invectives, pour le rendre infâme et détestable aux yeux du monde entier. Voici cette lettre:

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à ses vénérables frères l’archevêque de Cantorbéry et ses suffragants, salut et bénédiction apostolique. Une bête est sortie du fond de la mer, n’ayant à prononcer que des paroles de blasphème. Elle a les pieds d’un ours, la gueule furieuse d’un lion; elle est formée de membres divers comme un léopard; elle ouvre la gueule pour blasphémer le nom divin, et ne craint point de s’attaquer, avec la même rage, au (500) tabernacle du Seigneur et aux saints qui habitent dans les cieux. Elle veut tout déchirer avec ses dents et ses ongles de fer; elle brûle de fouler toutes choses sous ses pieds. Jadis elle a préparé à l’église des embûches secrètes; aujourd’hui elle construit ouvertement les machines des Ismaélites, elle bâtit des gymnases221 pour la perdition des âmes, et se soulève contre le Christ rédempteur du genre humain, en s’efforçant d’effacer les tables de son testament, avec le stylet de la perversité hérétique, ainsi que sa forme l’atteste. Cessez donc tous de vous étonner, vous tous à qui sont parvenus les blasphèmes répandus par cette bête contre nous; il n’y a rien de surprenant à ce que nous, qui sommes soumis à Dieu en toute humilité, soyons en butte aux flèches de ses détractions, puisque le Seigneur lui-même n’est pas exempt de ces opprobres. Cessez de vous étonner si elle tire coutre nous le poignard des injures, puisqu’elle s’est levée pour abolir de ce monde le nom du Seigneur; mais plutôt, afin de pouvoir par la simple vérité résister à ses mensonges, et réfuter ses tromperies par les arguments de pureté, examinez attentivement la tête, le milieu et les extrémités de cette bête, qui n’est autre que l’empereur Frédéric. Alors, ne trouvant dans ses paroles que des abominations et des crimes, armez vos esprits sincères du bouclier de la vérité, pour repousser ses ruses. Considérez comment ledit Frédéric, par des lettres envoyées dans les différents (501) climats du monde, cherche à noircir par ses criminels récits la sincérité du saintsiége apostolique et la nôtre. Cet artisan de fausseté, incapable de modération, et ignorant ce que c’est que la honte, ment quand il dit que nous avons été son ancien ami, quand nous étions dans un rang moins élevé; que nous avons changé de foi et de mœurs, après avoir obtenu l’office d’apostolat; que, se trouvant tenu par le serment qu’il avait prêté et par la sentence d’excommunication prononcée contre lui, de se rendre à la défense ou au secours de la Terre-Sainte dans un temps donné, et n’ayant pu opérer son passage pour cause de maladie, nous l’avons enveloppé dans les liens de l’excommunication; que nous lui avons refusé le bénéfice d’absolution, quand il nous le demandait après avoir recouvré la santé; qu’à l’époque où il effectua le susdit passage en Terre-Sainte, nous avons envoyé au soudan, par nos députés et par nos légats, des lettres pour mettre obstacle à ses progrès, pour faire en sorte qu’il fût frustré dans l’espérance qu’il avait de recouvrer le royaume de Jérusalem. C’est faussement aussi qu’il se plaint de ce que nous sommes entré injustement et violemment sur sa terre, et de ce que nous avons provoqué ses hommes au parjure, parce que Regnauld, fils de l’ancien duc de Spolète, avait envahi la terre de l’église, mais sans son aveu. Il se glorifie de même d’avoir négligé de venger son injure à son retour de Syrie en Apulie, d’avoir consenti à la concorde, et d’être revenu vers l’église sa mère. Or, quoique l’esprit public ait ré- (502) prouvé toutes ces assertions mensongères dudit Frédéric, comme néanmoins une calomnie qui est voilée sous l’apparence de la sincérité trouve quelquefois des oreilles complaisantes, quelle que soit la droiture de ceux qui écoutent, quand la vérité n’a pas d’avocat pour la défendre; il convient, de peur que la fausseté ne puisse se glisser par fraude dans vos cœurs, de vous faire le récit exact et vrai de la conduite que nous avons tenue; nous qui, avant d’avoir reçu sur nos épaules le fardeau apostolique, comme après l’avoir reçu, avons cherché à combler de notre bienveillance ledit Frédéric, alors caché sous la peau du renard, jusqu’à ce que toutes les espérances qu’un père a coutume de fonder sur son fils eussent été déçues, et que ce même Frédéric, enivré de sa grandeur, perdant la tête par sa puissance même, rendant à l’église, sa mère, le mal pour le bien, après l’avoir quelque temps flattée par des paroles caressantes et trompeuses, eût commencé à répandre sur elle son venin, en tournant contre elle le dard de sa queue, à la manière des scorpions. En effet, tandis que les besoins de la Terre-Sainte, la susdite sentence, le serment prêté, la venue du terme fixé demandaient son passage en Asie; tandis que plusieurs milliers de croisés qui l’attendaient à Brindes, sollicitaient la même chose; tandis que les susdits croisés, exposés à l’inclémence d’un air auquel ils n’étaient pas habitués, périssaient en foule par les divers accidents d’une mort déplorable, ledit Frédéric les retint en ce lieu, et encourant gratuitement le reproche (503) de parjure et la sentence d’excommunication, il se mit quelques jours au lit, faible de foi, mais sain de corps, feignant d’être malade pour mentir à Dieu avec plus de sécurité et pour tromper l’église en refusant de passer en Terre-Sainte. Il ne craignit point de laisser les saints lieux exposés aux incursions des ennemis du Christ, et ne ressentit aucune douleur de ce qu’un noble seigneur, d’illustre mémoire, à savoir, le landgrave de Thuringe, trouva la mort en cet endroit: plaise à Dieu que ce n’ait point été par le poison, comme c’est le bruit public. Lorsque nous eûmes été instruit, par les lettres des prélats qui demeuraient aussi en cet endroit, de cette feinte maladie et des autres choses plus haut dites, nous ne voulûmes pas nous rendre répréhensibles, nous et le saintsiége apostolique, en empêchant la verge de la discipline de sévir contre un pareil attentat, et déplorant la mort des croisés et les périls de la Terre-Sainte, nous voulûmes qu’au moins les larmes de la tristesse fussent essuyées dans le sein222 de l’église par une main justement consolatrice; alors nous déclarâmes que le susdit Frédéric était frappé désormais par la sentence d’excommunication portée déjà contre lui, et de son propre consentement, par l’autorité de notre prédécesseur le pape Honorius, d’heureuse mémoire. Nous souhaitâmes, avec le plus vif désir, qu’il reconnût sa faute en apprenant les maux qu’il avait causés, et qu’il finît par fournir les secours (504) tant désirés. Nous lui écrivîmes aussi, pour lui offrir de lui octroyer dans les formes le bénéfice d’absolution, aussitôt qu’il se mettrait en route pour la délivrance de la Terre-Sainte; mais lui, dont c’était là le moindre souci, s’inquiéta peu des clefs de l’église, et passa en Syrie sans être absous. Là, il ne se fit rendre par le Soudan que les seules murailles de Jérusalem; il lui donna pour attaquer les chrétiens une nombreuse armée de cavaliers et d’hommes d’armes; et concluant une alliance avec lui pour six ans, il abandonna le temple du Seigneur aux soins des Sarrasins, qui y chantaient les louanges de Machometh. Ainsi, de défenseur des Chrétiens, devenu leur ennemi, il attaqua de toutes ses forces notre vénérable frère, le patriarche de Jérusalem, et les Templiers. Or, peut-il être croyable pour des hommes de bon sens, que nous ou nos légats ayons cherché à l’empêcher de recouvrer le royaume de Jérusalem, puisque l’église avait travaillé pour ce but avec tant de zèle, et avait supporté tant de charges et de dépenses. Mais ce qui est parvenu à la connaissance du monde entier, c’est que, pendant que le même Frédéric, dans les pays de Syrie, persécutait l’église en la propre personne de Dieu, il lui faisait éprouver de l’autre côté de la mer diverses tribulations, par le ministère dudit Regnauld, qu’il avait laissé pour lieutenant dans son royaume, contre notre avis. En effet, le susdit Regnauld, en vertu de lettres scellées du sceau d’or, et seconde par l’argent et par les vassaux du même Frédéric, osa envahir la terre de l’église, prendre, mu- (505) tiler, ou faire périr sous le bâton quelques prêtres et clercs; enfin, nous troubler dans le gouvernement [du patrimoine de saint Pierre], en s’emparant d’une partie de la terre de Pérouse. Quoique nos féaux et nos dévoués, ne pouvant supporter plus longtemps pareille chose, et secondés par ledit Christ, qui donne la victoire à son épouse, eussent chassé ledit Regnauld de la terre de Pérouse; comme ce Regnauld ne cessait point de persécuter l’église, ils pensèrent qu’ils agiraient plus sagement, s’ils coupaient les veines d’où cette milice tirait sa force première, que s’ils attendaient que ce torrent impétueux se fût grossi par de nouveaux ruisseaux. Ils entrèrent donc dans le royaume de Sicile, qui est le patrimoine spirituel de l’église, de peur qu’on ne forgeât des traits contre nous dans l’endroit même d’où nous aurions dû plutôt attendre du secours; et s’il y avait parmi eux un grand nombre d’habitants de ce royaume, qui obéissaient au saintsiége apostolique, on ne peut nullement les réputer coupables de parjure, puisqu’ils étaient déliés du serment de fidélité qu’ils avaient prêté au même Frédéric, en vertu de la sentence d’excommunication portée contre lui. Quand ledit Frédéric est revenu des pays d’outremer et quand il est rentré dans le giron de l’église sa mère, nous lui avons présenté le sein de la piété apostolique, et étant nous-mêmes disposé à la concorde qu’il sollicitait, nous lui avons octroyé le bénéfice d’absolution. Après cela, ce fils de mensonge accumulant faussetés sur faussetés, a6n que plus il aurait ourdi de filets men- (506) songers, plus il se plaignit d’être enveloppé dans de grands dangers, a recours à de nouveaux mensonges, et déclare [dans son manifeste] que nous lui avons suggéré, à sa grande confusion, d’entrer en Lombardie avec un cortège pacifique et sans armes, promettant d’aplanir devant lui tous les obstacles, et que nous n’avons point permis qu’il atteignît le but de ses intentions en les contrariant par nos députés et par nos lettres. Il ajoute que n’étant point soutenu par la puissance des armes, il a été forcé de revenir dans son royaume; qu’il a défié sur nos instances les Romains qui alors assiégeaient Viterbe; il assure, faussement aussi, qu’il a envoyé au secours des habitants de Viterbe une vaillante chevalerie; il nous accuse d’avoir écrit aux Romains que cela avait lieu malgré notre aveu, et d’avoir rétabli la concorde entre eux et nous, sans l’en prévenir. Par un nouveau mensonge qui est dans ses intérêts, il se plaint encore d’être venu nous trouver en personne et sans être appelé, à l’époque où les Romains troublèrent de nouveau la paix de l’église, accompagné de son fils Conrad, qu’il dit nous avoir offert pour otage; d’avoir remis à notre arbitrage la discorde soulevée entre lui et les Lombards; d’avoir restitué aux droits du saintsiége apostolique la terre qui lui avait été enlevée, et d’avoir rétabli la liberté ecclésiastique dans son ancien et légitime état. Plût à Dieu que cet artisan de fausseté fût un homme ayant une âme droite! plût à Dieu que ces assertions mensongères se fussent réalisées en vérités! Il nous reproche en- (507) cote d’avoir annulé223 ce qui avait été réglé par notre vénérable frère, l’archevêque de Ravenne, relativement à la restitution, envers ledit Frédéric et son fils Conrad, des droits qui leur avaient été enlevés dans le royaume de Jérusalem, et cela aussitôt que nous pûmes compter l’argent qu’on nous apportait; de l’avoir empêché de porter secours à ses féaux qu’une invasion hostile désolait, non sans incendies d’église et sans carnages d’hommes; enfin, de nous être refusé à envoyer des députés et des lettres à ce sujet; mais ce ne sont que faussetés. Il ne craint point non plus d’écrire dans ses lettres avec le stylet du mensonge, que nous détenons la ville de Castellana contre la teneur du traité de paix et l’avis de nos frères. Or, comme toutes ces fictions se trouvent mélangées d’un peu de vérité qui leur donne quelque couleur, nous désirons que vous compreniez clairement qu’une forte dose de fausseté décolore la plus grande partie de ces assertions. Sachez donc pour sûr, que nous lui donnions un conseil vraisemblablement fondé sur la prudence, comme les événements qui se passent aujourd’hui sont là pour le prouver, et qu’il aurait pu bien mieux accomplir ses desseins à l’égard des Lombards, s’il s’était montré un père de piété et un seigneur de clémence envers ceux que leur grand nombre, la profondeur de leurs retranchements, la multitude de leurs hommes d’armes, et la hauteur, (508) de leur murailles rendent puissants, qu’en se présentant d’un air terrible, entouré de guerriers et le glaive des vengeances tire hors du fourreau, à ses sujets tremblants à cause des fautes qu’il leur reprochait. Aussi nous qui sommes tenu de procurer les biens de la paix, lui donnâmes-nous de bonne foi le conseil de les ramener à l’obéissance de l’empire, en renonçant à l’appareil effrayant d’une chevalerie armée, en négligeant d’exercer les vengeances promises, et en donnant des témoignages de bienveillance. Or, quoiqu’il se soit rendu en Lombardie avec un cortège pacifique, comme il a oublié notre fidèle conseil, comme il s’est montré du côté de Crémone un artisan de massacre et de schisme, comme il s’est étudié à diviser encore plus la Lombardie déjà divisée parles discordes, et à s’aliéner par la terreur et la menace les Milanais qu’il aurait dû tout au contraire attirer vers l’unité en leur présentant la corde de la charité; nous sommes fort innocent de tout cela, et il n’y a. point de notre faute s’il est revenu en Apulie, frustré dans ses espérances, puisque c’est lui-même qui a tué ses propres espérances. Il dit encore qu’il s’est montré disposé à agir, selon notre bon plaisir, pour la défense de la liberté ecclésiastique et pour l’extirpation de la perversité hérétique; notre lettre répond suffisamment à son assertion et la réfute: comme dans son royaume, où personne ne remue ni la main ni le pied sans son commandement, l’hérésie avait répandu au loin ses poisons contre la foi catholique et que la liberté de l’église y gisait presque foulée aux (509) pieds, il ne parut point convenable de confier le remède de salut à un homme dont le pied avait gagné la maladie au contact de l’hérésie; et bientôt la suite des événements prouva la justesse de notre réponse; car ayant appris que quelques-uns, séduits par de mauvais conseils, voulaient entrer sur lu terre de l’église, il se retira aussitôt en Sicile, comme s’il prenait la fuite, de peur que son manque de foi ne le convainquît de fausseté; et il ne procéda nullement contre ces gens-là, ni en paroles ni en actions, tandis qu’il nous reprochait d’avoir mis nos soins paternels à rappeler à l’amour de leur mère les fils spéciaux de l’église, c’est-à-dire les Romains qui revenaient vers la ville. Puis le même Frédéric ayant appris que quelques fils d’iniquité cherchaient à séparer les Romains de la charité de l’église, et ayant réfléchi qu’il les opprimerait plus facilement elle et eux, s’il blessait plus profondément ladite charité avec sa fourberie habituelle, il courut vers le saintsiége apostolique même sans en avoir été prié, alors que nous séjournions à Riéti, et il nous promit en toute humilité de rétablir dans son premier état la terre que l’église avait perdue et de la défendre selon son pouvoir: cependant il empêcha que, dans la Toscane où il s’était transporté avec son armée, un certain château qui aurait pu être reconquis sans beaucoup de peine rentrât sous les lois de l’église. Et tandis que ses mains en gage de foi étaient encore dans les nôtres, tandis qu’il était avec nous à la table [sainte?], son lieutenant, à un signal donné (comme ledit Frédéric en est ou- (510) vertement convaincu par la conséquence du fait et par ses lettres que nous tenons en réserve comme témoignage d’une si grande trahison), a fait une convention avec les ennemis de l’église au sujet de ce château qui devait être évacué à jour fixe, et cette montagne empoisonnée leur a fourni services et protection pour rester en armes contre nous. Voyez donc quels services rend à l’église cet ennemi secret qui ne rougit point de se transformer en serviteur ecclésiastique pour être plus à portée de nuire à l’église. Cependant (et nous désirons que vous en soyez bien sûrs) nous passâmes cette perfidie sous silence et ne voulant point que rien fût changé à son égard dans la pureté de l’affection apostolique, nous confiâmes audit archevêque [de Ravenne] l’office de légation et nous lui recommandâmes de faire rendre audit Frédéric et audit Conrad, les droits qui leur avaient été enlevés dans le royaume de Jérusalem. S’il remplit sa mission sur ce point, il outrepassa les pouvoirs qui lui avaient été donnés, et sans égard pour l’appel interjeté devant nous, il mit la Terre-Sainte en interdit, ce qui ne s’était jamais vu jusqu’à présent et cela après qu’on en avait appelé de cette sentence. Alors, considérant que cette mesure était fort préjudiciable à la Terre-Sainte, parce que les pèlerins l’abandonnaient ou que les autres différaient le passage qu’ils se disposaient à faire, nous jugeâmes à propos en toute sincérité et sur l’avis de nos frères, après avoir reçu caution suffisante des barons, seigneurs et comtes du royaume susdit, de casser cette sentence qui était (511) nulle de plein droit comme ayant été portée après appel légitime; sans pour cela toucher en rien à ce qui avait été réglé par ledit archevêque sur tous les autres points. Si ledit Frédéric ouvré ses lèvres impures pour répandre des calomnies contre nous, que votre esprit n’en soit point troublé; parce qu’étant un vase rempli des immondices du vice, il pense que les mauvaises pensées qui souillent son âme, veillent aussi dans les âmes des autres en punition de leurs crimes. Aussi comme les invectives des méchants valent des louanges et que leurs louanges valent des invectives, nous aimons beaucoup mieux être noirci par des insinuations perverses, que recevoir des éloges de la part d’un homme dont toutes les paroles sont un tissu d’infamies. Mais peut-être croit-il, par ses invectives, effacer la tache qui souille sa renommée, en présentant sous de fausses couleurs son séjour à Viterbe: lui qui s’est enfui sans rougir devant la face des ennemis de l’église et qui n’a point volé à la défense de ses féaux, que ses ennemis attaquaient sous ses yeux, et dont ils dévastaient la terre sans aucun obstacle, prétendant que c’était nous qui l’empêchions de leur porter secours; lui qui prodigue de l’honneur impérial, mais arrêté par la peur, a voulu faire un crime à notre innocence de ce que nous n’avions pas envoyé un nonce à latere, pour mettre un terme aux dommages qu’il éprouvait dans cette guerre. Mais il n’y a là rien d’étonnant, puisqu’à cette époque l’état ecclésiastique était troublé par des afflictions et des persécutions multi- (512) pliées. Mous arrivons maintenant au grief qu’il met en avant relativement à la ville de Castellana. Les habitants de cette ville, en se donnant à lui à l’insu de l’église et au mépris de leur serment, n’ont pu lui donner, par cette fraude, aucun droit sur eux-mêmes, ni occasionner envers nous aucun préjudice relativement à la possession, en trahissant l’église, puisque c’est à elle qu’appartient, presque à titre de possession, la juridiction de la ville et des habitants; et comme ce ne sont pas eux224, possesseurs pour le compte d’autrui, et non pour le leur qui ont eu la possession en principe, il n’a pu détruire les lois des possessions, ni conférer à des étrangers les droits225 des possesseurs. Aussi bien, lui qui avait maintes fois fait le serment de rendre les possessions qui ne lui appartenaient que pour le compte de l’église, semble agir avec assez peu de sagesse quand il exige de nous ce qu’il ne pouvait garder sans parjure. On ne doit point croire non plus que nous qui étions prêt à lui donner pleine justice sur ce point, soit par devant arbitres, soit de toute autre façon, ayons méprisé l’avis de nos frères, puisque, ses députés refusant de poursuivre le jugement commencé, il n’y avait plus lieu à requérir. D’où l’on peut voir qu’il n’avait suscité cette question que par fraude et seulement dans l’intention de trouver un prétexte pour déclamer contre l’église, et pour rompre la (513) paix conclue entre lui et nous. Si notre plume consent, dans le présent manifeste, à insister sur le grief impérial suivant, qu’il mentionne entre autres dans sa détestable lettre, c’est afin que, plus ses mensonges seront connus, plus il reste confus de sa fausseté. Voici donc ce qu’il nous reproche. Quand nous eûmes appris qu’il allait entrer en Italie avec plusieurs milliers d’hommes d’armes pour reconquérir les droits impériaux, nous lui envoyâmes, dit-il, un rescrit apostolique pour lui défendre d’entrer à main armée en Italie, et pour lui ordonner formellement de s’en remettre à nous sur l’affaire de Lombardie; voulant ainsi ou recourir à des délais interminables, ou être à même d’étouffer en toute liberté le droit de l’empire: il ajoute que nous fîmes partir notre vénérable frère l’évêque de Préneste, pour rendre sa tentative inutile, et que nous lui suscitâmes de toutes parts, dans le monde, des empêchements clandestins au moyen de nos légats et de nos lettres. Puis cet homme, à qui sans doute l’indignation divine a refusé le pouvoir d’avouer la vérité et de parler selon la justice, et qui ne rougit point de répandre des imputations calomnieuses contre notre personne, pas plus qu’il ne craint de présenter des justifications fondées sur de pareilles calomnies, prétend qu’il a envoyé en ambassade vers le saintsiége apostolique notre vénérable frère l’archevêque de Palerme et quelques autres, pour nous assurer de son entier dévouement au sujet de la liberté ecclésiastique et de la détermination des (514) droits de l’église et de l’empire; que nous avons accueilli ces offres et avons promis de faire cesser tous les obstacles qui se présentaient à lui; qu’au départ de ses députés nous avons confié l’office de légation à notre cher fils Grégoire de Monte Longo, notre notaire, pour la ruine de ses féaux; que lui-même, ayant néanmoins renvoyé vers le saintsiége apostolique ledit archevêque et ses autres députés, et nous ayant offert pleine et entière satisfaction, nous l’avons excommunié injustement malgré l’opposition de la plus saine partie de nos frères, contre les traditions des saints pères, et la coutume solennelle de l’église. Mais tout cela est faux aussi bien que sa conclusion; et il fait entendre, à sa grande honte, que nous, qui sommes le vicaire du bienheureux Pierre, n’avons pas le pouvoir de lier et de délier, comme s’il voulait déclarer que nous n’avons point l’usage des clefs célestes confiées au prince des apôtres. Prenez donc, nous vous en prions, la balance de la raison; considérez la conduite qu’a tenue ledit Frédéric envers l’église; pesez, d’un côté, ses excès, et de l’autre les bienfaits qu’il a reçus d’elle. En effet, quoique ce dragon, qui a été fait pour être notre jouet, et qui a été donné en pâture au peuple d’Éthiopie, ait fait sortir de sa gueule les eaux de la persécution, comme un torrent destiné à inonder l’église, le saintsiége apostolique a cependant surpassé la méchanceté de cette bête par l’inestimable miséricorde de ses bienfaits. Car jadis, alors qu’il n’était qu’un enfant, alors qu’il était exposé, pour sa grande confusion, aux (515) attaques de ceux qui avaient faim de sa chair226 et soif de son sang, l’église romaine sa mère, le voyant abandonné de ses parents et de ses amis, et presque nu, remplit aussitôt à son égard l’office de nourrice, le porta dans ses bras, le couvrit sous le manteau du saintsiége apostolique, l’arracha aux pièges des chasseurs, l’éleva, à force de travaux et de dépenses, sur le trône des rois, et lui mit en tête la couronne impériale. De plus, regardant comme peu de chose ce qu’elle avait déjà fait pour lui, elle eut soin de lui soumettre le royaume de Jérusalem, et d’exalter son nom dans tout l’univers; quoiqu’elle eût dès lors à se plaindre d’avoir éprouvé de sa part de nombreux chagrins, elle le secourut puissamment, au bout de quelque temps, contre son fils Henri qui avait soustrait à son obéissance une grande partie de l’Allemagne. Oubliant les blessures qu’elle avait reçues de lui, elle le fit presque empereur pour la seconde fois, en disposant la Germanie au gré de ses désirs par des lettres apostoliques. Tels sont les bienfaits, et d’autres encore, que nous ne suffisons pas à rappeler, par lesquels nous construisîmes le rempart de sa gloire; mais lui, bâton des impies et marteau de la terre entière, voulant bouleverser l’univers, écraser les royaumes et faire du monde un désert, réduisit, dans son royaume de Sicile, la liberté ecclésiastique aux opprobres de la misère la plus abjecte. Il désossa pour ainsi dire les églises, (516) afin de se remplir le ventre de leur chair encore tendre; les couvrit de souillures, les chargea de fardeaux, les accabla de tortures, les dépouilla de leurs biens consacrés aux usages des saints, jeta dans les prisons les personnes ecclésiastiques, les soumit, contre tout droit, à des accusations criminelles, les força de payer des tailles, d’épuiser les biens ecclésiastiques pour se racheter de ses vexations, et enfin de vivre dans l’exil. Il ne permit point aux églises, veuves des consolations pastorales, de se choisir des époux et de déposer les habits du veuvage, jusqu’à ce qu’elles fussent obligées de souffrir, par viol, des embrassements adultères. Il construisit, avec les habitations chrétiennes, les murailles de Babylone; il transféra les édifices où l’on rend un culte au nom divin dans les lieux où Mahomet, l’homme de perdition, est adoré. Réunissant des troupes de toutes parts, il défendit qu’on prêchât publiquement, dans le même royaume, la foi et le nom du Dieu crucifié; mettant obstacle aux affaires et au recouvrement de la Terre-Sainte, il interdit à ses féaux de contribuer de leurs biens à la réussite de cette entreprise. Au mépris du serment juré et de l’alliance pacifique conclue entre lui et l’église, il priva de nobles hommes de leurs châteaux et de leurs autres biens, après avoir réduit leurs femmes et leurs enfants en captivité; les força, par la proscription, à quitter leurs demeures pour se transporter dans des colonies étrangères, les obligea, eux qui avaient été nourris dans le luxe, a ramper dans la fange, enfin les amena à la dernière (517) misère. Il fit aussi éprouver aux pauvres les mêmes afflictions, et nous croyons que de pareils excès excitent d’autant plus violemment le courroux de Dieu que nous avons de meilleures raisons pour les regarder comme innocents. Que dirons-nous de plus? Par ses cruautés inouïes, les barons, les chevaliers et les autres hommes du même royaume de Sicile ont été réduits à la fortune et à la condition des esclaves; déjà pour la majeure partie les habitants de ce royaume n’ont pas en propre de quoi reposer sur une paille grossière, de quoi couvrir leur nudité avec les plus rudes habits, de quoi rassasier à peine leur ventre avec du pain de millet. Or, comme déjà à l’époque de notre prédécesseur Honorius, les hurlements et les cris des églises susdites et des malheureux habitants avaient frappé les oreilles de l’église par de perpétuelles lamentations, et comme nous ne pouvions plus, sans blesser notre conscience, passer pareille chose sous silence, nous eûmes soin d’avertir ledit Frédéric, non pas une fois, mais maintes fois, par nos députés et par nos lettres, de réparer les crimes susdits; nous attendîmes avec une longue patience, dans les temps passés, espérant que peut-être il lèverait les yeux vers le ciel, et que, dépouillant le vieil homme pour devenir un homme nouveau, il s’abstiendrait de souiller ses mains par de pareils crimes. Encore incertain sur les réparations que nous demandions, mais voulant néanmoins contribuer à ses succès, nous lui écrivîmes au moment où il entrait à main armée en Lombardie, pour lui dire (518) que dès qu’il paraîtrait l’interdit ne serait nullement observé dans les lieux soumis à l’interdit pour quelque cause que ce fût; et nous exhortâmes aussi par nos lettres le même Frédéric à nous remettre expressément le soin de cette affaire, de peur qu’il ne pût nuire à la croisade projetée pour le bien de l’église, de l’empire et de toute la chrétienté; lui remontrant que s’il procédait contre les Lombards à main armée, il donnerait un exemple tellement pernicieux, que l’église, aux yeux du plus grand nombre, serait regardée comme ayant trompé les autres. De plus, comme il nous appartient d’après le fardeau qui nous a été imposé, de fermer les plaies du schisme, nous confiâmes, pour apaiser la discorde entre l’empire et les Lombards, l’office de légation à l’évêque de Préneste, et nous jugeâmes à propos de le choisir de préférence à tout autre par cette considération que les parties discordantes n’avaient point de raisons pour le regarder comme suspect, et qu’il ne devait témoigner dans sa conduite ni haine ni partialité favorable, étant un homme détaché du monde et de la chair par l’exercice de notre sainte religion, et qui planait déjà dans les hautes régions de l’amour divin. Que notre détracteur réponde; qu’il dise s’il doit encore nous reprocher à nous et au même évêque d’avoir heureusement réglé et conclu un accord à Plaisance entre les pères, les fils, les alliés, les cousins et les frères, ledit évêque étant présent et protestant que cet accommodement avait lieu sauf les honneurs et droits de l’empereur, de l’empire et de toutes les (519) autres personnes. Que notre blasphémateur, comprenne aussi quelle honte rejaillit à bon droit sur lui, de ce que, après que nous eûmes envoyé eu Lombardie, sur ses instances et celles de ses députés, notre vénérable frère l’évêque d’Ostie, et notre fils Thomas, cardinal-prêtre du titre de sainte Sabine à l’effet de rétablir la paix entre les Lombards et l’empire selon la forme fixée par les mêmes députés, il refusa d’accepter par leur entremise le rétablissement de la paix, en se moquant de nous, et au moment où les légats susdits étaient disposés à accéder à ses demandes et même à de plus grandes exigences. Voilà comment, vous le comprenez maintenant, nous avons foulé aux pieds les droits de l’empire: considérez d’après ce que nous avons dit, quels sont les empêchements que nous lui avons suscités; n’est-ce pas plutôt lui qui, malgré nos longues et inutiles peines, a résolu de se faire marcher sur le corps à lui et aux siens, plutôt que de souffrir que les droits de l’empire fussent rétablis par notre entremise? En outre, le même Frédéric, non content des outrages qu’il avait fait éprouver à l’église, a donné à quelques-uns de nos rebelles de fortes sommes d’argent, et a tenté maintes fois de soulever contre nous des séditions dans la ville pour nous chasser de nos sièges nous et nos frères, et pour que la base de la foi, sur laquelle le Seigneur a élevé son édifice, s’écroulât plus facilement par l’impulsion dudit Frédéric. Il s’est emparé de Ferrare et de quelques autres terres de l’église, en pénétrant audacieusement dans (520) la Lombardie au mépris du serment juré. Puis croyant, relativement à cet excès et aux autres, se jouer de nous par de vaines paroles, il jugea à propos d’envoyer vers notre présence ledit archevêque de Palerme et ses autres députés avec des lettres de créance. Ceux-ci nous offrirent satisfaction au sujet de la réparation des offenses susdites; mais avant et après leur vénérable départ de notre cour, il ne craignit point de s’emparer de la terre de Sardaigne et des diocèses de Massa et de Lune, qui appartenaient à l’église romaine. Il nous montra par le fait même que nous ne devions plus attendre de lui désormais aucune réparation, et il nous prouva jusqu’à l’évidence par ses actions qu’il ne fallait ajouter foi ni à lui ni à ses députés. Aussi, comme en lisant au fond de sa conscience ledit Frédéric y voit que son cœur est disposé à écraser les églises et la foi catholique, il se défie de nous à juste titre, voyant qu’il ne peut se cacher à nous, de quelque manteau de fraude qu’il s’enveloppe; et il se plaint de ce que nous avons confié l’office de légation audit notaire pour l’arrêter dans le cours de ses succès; mais nous avons agi ainsi parce que nous avions de justes raisons pour suspecter sa puissance et que nous jugions qu’il vaut mieux prévenir le mal qu’y appliquer remède quand la blessure est faite. D’ailleurs nous n’avons pas tant fait cela à cause des soupçons qu’il nous inspirait, que pour être à même d’obvier, par le moyen dudit légat, aux désastres des guerres et aux périls des âmes et des corps. Ne pouvant espérer de sa part au- (521) cune réparation aux excès que nous avons mentionnés, sans compter ceux que nous avons omis, et nous désolant d’avoir été tant et tant de fois joué par ses promesses, nous avons jugé à propos, sur l’avis commun de nos frères, d’envelopper ledit Frédéric dans les liens de l’excommunication. Cette sentence devrait lui rendre le sens qu’il a perdu et le déterminer à s’humilier devant Dieu; mais loin de là, sa fureur s’en est accrue; et plus il reconnaît sa confusion, plus il craint fortement que l’église, faisant auprès de lui l’office de sage-femme, ne tire de son corps une couleuvre tortueuse. Il déclare que le démérite de notre personne nous a rendu indigne d’exercer l’autorité papale; il assure présomptueusement dans ses lettres que la sentence lancée par nous ne peut nullement l’enchaîner. et que nous, qui pendant notre gouvernement avons grandement augmenté, avec la grâce de Dieu, le patrimoine de l’église, avons au contraire dilapidé les biens ecclésiastiques, nous accusant d’avoir distribué des dispenses, d’avoir reçu des présents et de nous être souillé de la vilenie avaricieuse. Il fait entendre faussement que nous nous sommes irrité contre lui parce qu’il a refusé son consentement au mariage projeté entre notre nièce et son fils naturel. Il ment avec plus d’impudeur encore quand il dit que nous avons prêté en personne serment aux Lombards contre lui et contre l’empire, et que nous lui avons promis de convertir à son usage les dîmes du monde entier réservées pour les besoins de la Terre-Sainte, (522) à condition qu’il remettrait à notre arbitrage l’affaire de Lombardie. Or, nous avouons que nous sommes par l’imperfection de nos mérites, l’indigne vicaire du Christ; nous avouons que nous sommes insuffisant pour un fardeau tel que la faiblesse humaine ne peut le supporter sans le secours divin: néanmoins nous remplissons l’emploi qui nous a été confié aussi bien que notre fragilité nous le permet; nous réglons ce qu’il y a à régler selon que l’exigent la qualité et la nature des lieux, des temps, des personnes et des choses; et d’accord avec d’éminents personnages, nous octroyons des dispenses quand la nécessité le demande, purement et selon Dieu, en vertu de la plénitude de notre pouvoir. Cependant nous ne sommes pas affligé de ce qu’il blesse si profondément le caractère apostolique; parce que, tout en outrepassant l’autorité royale, il ne peut porter atteinte à la dignité sacerdotale. A ce propos, lui qui, possédé par la soif de l’or, a déjà réduit en cendres le royaume de Sicile; lui qui, à toutes les époques de sa vie, a rendu la justice avec pureté à un petit nombre de personnes, et au contraire avec vénalité et corruption à la plupart, a cru ressusciter en sa personne Simon le magicien. Il a espéré souiller la pureté de l’église par la boue des biens temporels; afin de pouvoir porter la main aux choses spirituelles, et d’obtenir la permission de croupir dans sa fange, il a essayé d’abattre le mur d’impartialité dont l’église est fîère, en lui faisant diverses avances, et particulièrement en lui offrant des châ- (523) teaux, et en lui faisant proposer maintes fois, par ses députés et par des prélats haut placés, une alliance de parenté entre les siens et les nôtres. Aujourd’hui, comme il n’a pu obtenir cela de nous par aucune instance ni aucun artifice, ainsi que la chose est presque notoire dans notre cour; comme il reconnaît plutôt qu’il est abandonné, lui et les siens, dans le gouffre de perdition, et que ses fraudes fallacieuses réussissent de moins en moins; comme il ne sait plus que faire maintenant, il se déshonore lui-même par ses mensonges en noircissant les autres: semblable à cette courtisane égyptienne qui, ayant excité Joseph à l’adultère et ayant été méprisée par lui, l’accusa auprès de son mari, pour n’avoir pas voulu ce qu’elle voulait. Quoiqu’on doive pleurer sur la perdition d’un homme, il y a cependant une chose pour laquelle vous pouvez vous réjouir beaucoup et rendre grâces à Dieu: c’est que le Seigneur a voulu que l’ombre de la mort ne cachât pas plus longtemps celui qui se glorifie d’être nommé le précurseur de l’antechrist; celui qui sans attendre le prochain jugement qui doit tourner à sa honte, élève de ses propres mains la muraille de ses abominations, en mettant au grand jour, par ses dites lettres, les œuvres de ses ténèbres, et en y assurant formellement qu’il n’a pu être enchaîné par la sentence d’excommunication que nous, vicaire du Christ, avons portée contre lui. Or, en prétendant ainsi que le Seigneur n’a point remis à l’église, dans la personne du bienheureux Pierre et de ses successeurs, le pouvoir de (524) lier et de délier, il prononce une hérésie et a recours à un argument qui tourne contre lui: car la conséquence de son raisonnement, c’est qu’il a des opinions perverses sur les autres points de la foi orthodoxe, puisqu’il cherche à enlever à l’église, sur laquelle la foi est basée et établie, le privilège d’autorité qu’elle tient de la parole de Dieu. Mais si quelques-uns étaient peu disposés à croire qu’il se soit pris dans les pièges de ses propres paroles, des preuves victorieuses sont toutes prêtes. En effet, ce roi de pestilence assure que l’univers a été trompé par trois barateurs227, pour nous servir de ses expressions, à savoir Jésus-Christ, Moïse et Machometh; que deux d’entre eux sont morts dans la gloire tandis que Jésus a été suspendu à une croix; de plus, il soutient clairement et à haute voix, ou plutôt il ose mentir au point de dire que tous ceux-là sont des sots qui croient qu’un Dieu créateur du monde et tout-puissant soit né d’une vierge. Il prétend même appuyer son hérésie par une nouvelle erreur en disant que nul ne peut naître si le commerce entre l’homme et la femme n’a précédé la conception, et qu’on ne doit absolument croire qu’à ce qui peut être prouvé par les lois des choses et par la raison natu- (525) relle. Tout cela et beaucoup d’autres choses par lesquelles il a attaqué et attaque la foi catholique en paroles et en actions, pourront être prouvées manifestement en temps et lieu, comme il convient et est avantageux de le faire. C’est pourquoi nous vous prions tous tant que vous êtes, vous avertissons, vous recommandons expressément, et vous enjoignons par ce rescrit apostolique, en vertu de l’obédience, d’exposer fidèlement et pleinement les choses susdites au clergé et au peuple de votre juridiction, de peur que ledit Frédéric ne puisse séduire, par ses paroles trompeuses, les cœurs des fidèles, ni souiller par sa contagion, de quelque manière que ce soit, le troupeau du Seigneur. Donné à Latran, le douzième jour avant les calendes de juin, l’an treizième de notre pontificat.»

Dans le manifeste précédent qui fut envoyé au seigneur roi, la phrase qui le termine était ainsi conçue: «C’est pourquoi nous avons jugé à propos d’avertir votre sérénité royale et de lui recommander de se faire exposer soigneusement les choses plus haut dites, de peur que la pureté de l’innocence royale ne puisse être souillée par des paroles fallacieuses. Donné à Latran…..» Le reste, comme plus haut.

Effets produits par les manifestes précédents. — Robert de Thinge se rend à Rome. — Il présente au pape les réclamations des seigneurs d’Angleterre privés du patronage des églises. — Réponse du pape. — Lettre du pape à son légat. — Quand ce manifeste (526) eut été répandu et eut été envoyé à une foule de rois, de princes et de seigneurs dans l’univers entier, en changeant seulement de titre, les cœurs des fidèles furent saisis d’effroi, d’horreur228 et d’étonnement; et la lettre impériale, quoiqu’elle contînt des faits probables, devint suspecte. Aussi les cœurs de plusieurs qui avaient d’abord pris parti pour l’un ou pour l’autre, flottèrent dans l’hésitation. Si l’avarice romaine n’eut détaché du seigneur pape la dévotion des peuples plus qu’il ne convenait et n’était avantageux, le monde entier exaspéré par la lettre pontificale, se serait soulevé violemment et unanimement contre l’empereur, le regardant comme l’adversaire déclaré de l’église et comme l’ennemi du Christ. Mais, ô douleur! beaucoup de fils se séparant de leur père le pape et se joignant à l’empereur, assuraient qu’il y avait depuis longtemps entre eux une haine inexorable, et que c’était cette haine qui donnait lieu à ce démêlé et à ces invectives réciproques. «Le seigneur pape, disaient-ils, prétend avoir chéri ledit Frédéric et avoir contribué à sa grandeur, au commencement de son pontificat, il lui reproche de l’avoir oublié; mais c’est à tort, car tout cela a été fait en haine d’Othon que l’église persécutait jusqu’à la mort au moyen dudit Frédéric, parce qu’Othon, d’après son serment, avait entrepris avec vigueur de réunir les membres dispersés de l’empire: ce que Frédéric présentement empereur, se propose de faire à son (527) tour. En agissant contre Othon, Frédéric a combattu pour l’église, et l’église romaine est plus tenue envers lui que l’empereur n’est raisonnablement tenu et obligé envers l’église romaine. L’église d’Occident, principalement les communautés religieuses, et l’église d’Angleterre dévouée à Dieu par-dessus toutes les autres, sont en butte chaque jour aux vexations des Romains, tandis qu’elles n’ont pas jusqu’ici éprouvé d’oppressions de la part de l’empereur.» Le peuple ajoutait de son côté: «Que veut dire cela? Anciennement le pape reprochait à l’empereur d’être plus attaché à Mahomet et à la loi mahométane qu’au Christ et qu’à la loi chrétienne. Voici qu’aujourd’hui dans sa lettre d’invectives il l’accuse d’appeler barateur, Mahomet aussi bien que Jésus et Moïse: ce qui est horrible à répéter. L’empereur, dans ses lettres, parle de Dieu en termes humbles et catholiques: si ce n’est que dans cette dernière, il attaque la personne du pape, mais nullement l’autorité pontificale. Il ne prêche publiquement ni ne soutient impudemment, que nous sachions, rien d’hérétique et de profane; il n’a pas envoyé contre nous des usuriers ou des ravisseurs de revenus.» C’est ainsi que naissait parmi les peuples un schisme redoutable.

Vers le même temps, un chevalier, natif du nord de l’Angleterre, refusa avec fermeté de présenter le cou au joug des Romains. Or, il possédait le patronage d’une église, et les Romains avaient porté des mains cupides sur cette église au moyen de l’archevêque d’York. Ledit chevalier s’étant rendu à Rome (528) à ce sujet, et s’étant plaint grandement au pape de cette violation de son droit, mérita d’obtenir de lui des lettres qu’on trouvera plus bas. Ce fait peut servir à prouver avec quelle tendresse l’église romaine, toujours avide et toujours importune, se conduit envers les ecclésiastiques, croyant qu’il lui est permis de leur enlever impunément leurs biens ecclésiastiques qui leur ont été conférés par les pieuses intentions de nos pères pour le soulagement des pauvres.

Vers le même temps, les comtes, barons et autres seigneurs d’Angleterre à qui l’on sait qu’appartient de temps immémorial le patronage des églises, se plaignant d’être privés de leur liberté et d’être dépouillés, contre toute règle, par la cupidité de l’église romaine du droit de conférer les églises, qui servaient à enrichir, sur l’ordre du pape, des étrangers dont ils ignoraient complètement la condition et le caractère, écrivirent, quoique tardivement, au seigneur pape; et ils chargèrent de cette lettre le chevalier dont nous avons parlé, à savoir Robert de Thinge qui avait été privé par la même violence de son droit sur le patronage de l’église de Linton, dans le diocèse d’York, et qui s’était plaint amèrement auprès des seigneurs du royaume, de ce que l’archevêque déclarait être impuissant dans cette affaire et ne pas vouloir résister à l’église romaine. Ledit Robert se rendit donc en toute hâte à la cour de Rome et présenta la lettre suivante au nom des seigneurs d’Angleterre.

«A leur très-excellent père et seigneur Grégoire, par (529) la grâce de Dieu, souverain pontife, ses dévoués [les comtes] de Chester, de Winchester, etc., salut, révérence prompte, et dévouement empressé, s’il veut l’accepter. La barque de notre liberté acquise par le sang de nos ancêtres, étant prête à sombrer à cause des tempêtes furieuses qui se déchaînent contre nous plus qu’à l’ordinaire, nous sommes forcés de réveiller le Seigneur qui dort dans la nacelle de Pierre, et de lui crier ardemment et d’une seule voix: «Seigneur, sauvez nous; car nous périssons;» afin qu’il rende à chacun de nous ce qui nous est dû, et conserve nos droits intacts, puisque le jugement et la distribution de la justice appartiennent à son siège. S’il en arrivait autrement, on pourrait craindre que la charité périssant, et la dévotion étant, détruite, les fils ne se soulevassent contre les entrailles de leur père, et que les sentiments d’une affection mutuelle ne s’évanouissent complètement par l’introduction de l’injustice. Or, très-saint père, depuis l’établissement du christianisme en Angleterre, nos ancêtres se sont réjouis jusqu’ici du privilège suivant: Au décès des recteurs des églises, ils choisissaient pour elles, comme patrons des églises, des personnes convenables qu’ils présentaient aux évêques diocésains pour être mises par eux à la tête desdites églises; mais sous votre gouvernement, peut-être même de votre aveu et par votre volonté (ce que nous ignorons), une si grande violation de droit a prévalu contre nous, qu’au décès des recteurs des églises, quelques gens délégués ad hoc, et agissant en votre (530) nom, confèrent en tous lieux les églises qui sont de notre patronage, au préjudice de notre liberté et au péril éminent de notre droit patronal; quoique depuis longtemps vous nous ayez donné une garantie à cet égard par des lettres apostoliques qui portent qu’au décès des recteurs des églises, Italiens et Romains, promus à ces églises, en vertu de votre autorité spéciale, nous pourrions librement présenter des personnes convenables. Or nous voyons chaque jour qu’on agit d’après des ordres contraires à ce privilège; ce dont nous nous étonnons grandement, parer que d’une seule et même fontaine il ne doit pas couler à la fois de l’eau douce et de l’eau amère. Quoique, certes, nous ayons tous généralement à souffrir de ce fléau, qui ne peut manquer de donner lieu à des disputes, des jalousies, des colères, des rixes et même des morts d’hommes, nous avons résolu de nous en tenir à un seul exemple, en vous exposant l’affliction d’un de nos collègues en violation de droit; afin que ce qui a été fait imprudemment jusqu’ici contre lui, et au péril de son droit patronal, soit cassé et annulé, s’il vous plaît, par votre autorité. En effet, Robert de Thinge, patron de l’église de Linton, ayant présenté une personne convenable pour y être installée après le décès de N***229, Italien, qui en était recteur, le seigneur d’York, sur un ordre contraire de vous, a différé d’admettre cette personne, (531) quoiqu’il ne trouvât aucun obstacle canonique à opposer contre elle, mais en se fondant seulement sur votre prohibition. Aussi, comme dans l’incendie de la maison voisine, il y a péril pour nos maisons, nous vous supplions, comme notre père, de permettre, tant audit Robert qu’à nous tous en général et en particulier, d’user librement du privilège qui nous donne pouvoir de présenter nos clercs à nos églises vacantes. Veuillez aussi ordonner audit archevêque d’admettre, à moins qu’il n’y ait quelque empêchement canonique, nonobstant même vos ordres précédents, le clerc Jean, présenté à ladite église de Linton par le même Robert: ledit clerc est un homme dans l’intérêt de qui nous vous adressons de vives prières, surtout parce qu’il est nécessaire aux affaires du roi et à notre royaume. En agissant ainsi, vous nous exciterez à un dévouement et à un service plus empressés envers l’église; et vous empêcherez que, le droit de patronage étant un de ces fiefs pour lesquels nous relevons militairement de notre seigneur, nous ne soyons forcés d’invoquer le secours de celui qui est tenu de protéger et de soutenir les droits et les libertés des laïques. Portez-vous bien.»

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à ses chers fils, les nobles hommes, Richard, comte de Poitou et de Cornouailles, et les barons d’Angleterre, qui ces présentes verront, salut et bénédiction apostolique. Comme d’après nos œuvres, qui rendent plein témoignage à la vérité, il est clair pour tous (532) que nous portons spécialement dans les entrailles de la charité la personne de notre très-cher fils en Jésus-Christ l’illustre roi et [celle] de la reine parmi tous les autres rois et princes orthodoxes des royaumes où l’on vénère le nom chrétien, et que nous désirons ardemment leur paix et leur tranquillité; on ne peut naturellement présumer, et on ne doit croire en aucune façon que nous, qui voulons les leur conserver autant que nous le pouvons selon Dieu, veuillions faire ou souffrir qu’on puisse, à juste titre, léser l’honneur de la sérénité royale, ou faire naître du scandale dans le même royaume. Aussi n’a-t-il jamais été et n’est-il point dans nos intentions que les bénéfices établis dans le royaume d’Angleterre, et sur lesquels les patrons séculiers ont droit de présentation, soient conférés à qui que ce soit par gens qui s’autorisent de notre nom; comme la chose ressort évidemment de quelques-unes de nos lettres envoyées jadis en Angleterre, et dont nous avons jugé à propos de transmettre mot à mot la teneur à l’altesse royale dans une bulle scellée de nous. Ayant donc appris récemment, par des lettres du même roi et par les vôtres, qu’un certain chevalier dudit royaume possède droit de patronage sur l’église de Linton dans le diocèse d’York, laquelle église nous avions conférée jadis à un clerc de nos pays, ignorant que la présentation appartenait à un laïque, nous acquiesçons aux prières du susdit roi et aux vôtres, révoquons la même concession en vertu de notre autorité apostolique, et donnons ordre par nos lettres, à notre vénérable (533) frère l’archevêque d’York, d’admettre et d’installer dans ladite église celui que ledit chevalier a jugé à propos de présenter pour elle, comme il en a le droit, nonobstant le laps de temps, puisque cette possession n’a nullement obtenu son assentiment; pourvu qu’il ne s’élève point d’autre empêchement raisonnable. Nous défendons aussi formellement par la teneur des présentes qu’il soit permis désormais à personne de s’autoriser de la puissance du saintsiége pour conférer les églises dudit royaume dont les patrons sont des laïques, sans l’aveu de ceux-ci. Donné, etc.»

«Grégoire, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, au légat, salut. Nous voulons que tu sois bien assuré qu’il n’a jamais été ni n’est dans nos intentions que les bénéfices du royaume d’Angleterre, sur lesquels les patrons séculiers ont droit de présentation, soient conférés à qui que ce soit par gens qui s’autorisent de notre nom. Ayant appris récemment par le rapport de notre très-cher fils en Jésus-Christ l’illustre roi, et des nobles hommes, comtes et barons d’Angleterre, qu’un certain chevalier du royaume d’Angleterre possède droit de patronage sur l’église de Linton dans le diocèse d’York, laquelle église nous avions conférée jadis à un clerc de nos pays, ignorant que la présentation appartenait à un laïque, nous acquiesçons aux prières du roi et des mêmes seigneurs, révoquons ladite concession en vertu de notre autorité apostolique, et avons donné ordre par nos lettres à notre vénérable frère l’archevêque d’York d’admettre et d’installer dans ladite église celui que le- (534) dit chevalier a jugé à propos de présenter pour elle, comme il en a le droit, nonobstant le laps de temps, puisque cette possession n’a nullement obtenu son assentiment; pourvu qu’il ne s’élève point d’autre empêchement raisonnable. Nous défendons aussi formellement qu’il soit permis désormais à personne de s’autoriser de la puissance du saintsiége pour conférer les églises dudit royaume dont les patrons sont des laïques, sans l’aveu de ceux-ci. Donné, etc.»

D’après ce fait et d’autres semblables, on peut voir évidemment, en les pesant dans la balance de la raison, comment à cette époque de décrépitude on pratiquait l’austérité du droit, le respect dû à l’église, et la piété de la religion. En effet, ou ne faisait que livrer au pillage et aux rapines les possessions des personnes ecclésiastiques et des religieux sans défense. Aussi le monde menaçait de retomber dans l’antique chaos.

Les seigneurs de France, réunis à Lyon pour la croisade, sont détournés de l’entreprise par le pape. — Assemblée des évêques à Londres. — Le comte de Flandre vient à Londres. — Vers le même temps, les nobles croisés de France et des provinces adjacentes se réunirent dans une ville fameuse, située sur le Rhône, qu’on appelle Agauno ou Lugdunum, vulgairement Lyon230, à l’effet d’y régler les derniers prépa- (535) ratifs pour la prochaine expédition. Au moment où ils tombaient d’accord sur ce point, arriva en toute hâte un nonce, député par le seigneur pape. C’était le même qui précédemment les avait excités à presser leur départ, et avait réussi à les persuader; maintenant, par un avis contraire, il les dissuadait de se mettre en route; car il leur ordonna, au nom de son seigneur le pape, de retourner au plus loi chacun chez eux, et il leur montra à tous en témoignage un bref original du seigneur pape. Ils répondirent unanimement à cela: «D’où vient cette versatilité dans la cour romaine et chez le pape? N’est-ce pas ici le lieu, n’est-ce pas maintenant le terme qui nous ont été fixés depuis longtemps pour effectuer notre passage par les légats et les prédicateurs papaux? D’après les paroles et les promesses des prédicateurs, nous nous sommes préparés au voyage, par amour pour Dieu; nous avons amassé des provisions et des armes, et tout ce qui est nécessaire à des gens qui vont partir; nous avons ou mis en gage ou vendu nos terres, tout notre mobilier et nos maisons; nous avons dit adieu à nos amis; nous avons envoyé avant nous nos trésors en Terre-Sainte. Nous avons déjà donné avis de notre arrivée; nous nous sommes approches du port. Et voilà que, changeant de paroles, nos pasteurs se lèvent pour nuire aux intérêts du Dieu crucifié!» Puis, transportés d’une violente indignation, ils auraient lait un mauvais parti au nonce du pape, si la prudence des prélats n’avait apaisé la fureur du peuple.

(536) Bientôt arrivèrent aussi des messagers du seigneur empereur, qui leur conseillèrent fortement de ne pas se mettre en route précipitamment et en désordre, sans être guidés et accompagnés par l’empereur lui-même; leur apportant à cet égard des lettres impériales à eux adressées. Dans cette lettre, le seigneur empereur s’excusait suffisamment et en bons termes de ne pouvoir effectuer son passage en ce moment. Aussi la position des croisés devint misérable; il n’y eut plus d’accord dans leurs résolutions, et ils furent comme un mortier sans chaux, et comme une muraille sans ciment. Beaucoup d’entre eux revinrent dans leurs foyers, murmurant, se plaignant et détestant les fausses assurances de quelques prélats. Un grand nombre, bravant les périls de la mer, s’embarquèrent au port de Marseille, et firent voile vers la Terre-Sainte, le cœur plein de désespoir. D’autres, attendant l’arrivée des chefs, séjournèrent en Sicile jusqu’au retour du printemps231; d’autres enfin, avec la permission et grâce aux bons offices de l’empereur, côtoyèrent les rivages de la mer; puis, laissant sur la gauche le golfe Italique, se dirigèrent du côté de Brindes.

Vers le même temps, tous les évêques se réunirent à Londres, la veille des calendes d’août, croyant avoir à traiter, de concert avec le légat, des oppressions de l’église anglicane; mais le légat, dont c’était là le (537) moindre souci, fit revivre ses anciennes prétentions, et exigea d’eux de nouvelles procurations. Après avoir tenu conseil, ils répondirent que l’importunité romaine, toujours avide, avait trop de fois épuisé, par différents moyens, les biens de l’église; qu’après avoir donné toutes leurs richesses, il ne leur était pas même permis de respirer un peu; qu’ils ne pouvaient eu aucune façon supporter davantage de pareilles extorsions. Et ils ajoutèrent: «Quel profit ont retiré jusqu’ici le royaume et l’église de la domination déplorable de cet homme; lui qui n’est que le fauteur du roi, et qui écrase les églises par ses exactions de toute espèce, nous enlevant jusqu’aux dernières consolations qui nous restaient: que celui-là fournisse à son entretien, qui l’a appelé dans son royaume, sans l’aveu de ses hommes naturels.» Le légat, voyant donc que la plupart des évêques déployaient une pareille fermeté, retomba sur l’humilité des religieux, auxquels il extorqua une grosse somme à titre de procuration. Alors l’assemblée fut rompue, non sans de violents murmures de la part des prélats.

Vers la fête de l’Assomption de la bienheureuse Marie, le comte de Flandre, Thomas, oncle de la reine, se rendit en Angleterre, et aborda à Douvres. Le roi, ayant été informé de son arrivée, témoigna plus de joie qu’il ne convenait; il alla à sa rencontre, et ordonna aux habitants de Londres de déblayer en toute bâte, pour le jour de son arrivée, les rues de leur ville des troncs d’arbres, du fumier, de la boue, (538) et de toutes les autres immondices qui les obstruaient. Il voulut aussi qu’une députation de bourgeois, vêtus de leurs habits de fête et montés sur des chevaux richement caparaçonnés, allât gracieusement à la rencontre du comte. En agissant ainsi, le roi excita les risées et les moqueries de beaucoup de gens. Le comte, en quittant l’Angleterre, après y être resté quelques jours (car le roi de France ne lui avait pas accordé un long congé), emporta cinq cents marcs qu’il avait reçus du roi; il obtint même sans difficulté ni délai un revenu annuel de pareille somme, qu’il prétendit lui être dû, d’après un droit antique, par l’échiquier royal, pour prix de son hommage.

Défense du pape aux croisés de passer en Terre-Sainte. — Consécration de Guillaume de Rale, élu évêque de Norwich. — Nouvelles accusations de Henri III contre Hubert, comte de Kent. — Vers le même temps, le seigneur pape donna mission au légat de défendre expressément aux croisés de se mettre en route vers la Terre Sainte avant la saison du printemps et le passage, qui est en mars, malgré le terme qui leur avait été fixé par les prédicateurs, et contrairement à leurs intentions et aux espérances qu’ils avaient conçues, d’après les promesses des prédicateurs. Le pape menaça, s’ils n’obtempéraient pas à ses ordres, de les priver du bénéfice d’indulgence qui leur avait été accordé.

Cette même année, Guillaume de Rale, élu régulièrement à l’évêché de Norwich, reçut le bénéfice de (539) consécration dans l’église de Saint-Paul, à Londres, des mains d’Edmond, archevêque de Cantorbéry, en présence d’une infinité de prélats et de seigneurs. On lui appliqua comme pronostic le verset suivant: «C’est une joie pour les anges de Dieu que de voir le repentir d’un pêcheur.» Tous conçurent de lui une bonne espérance, parce que, semblable à Matthieu, qui avait quitté le métier de receveur aux impôts pour l’apostolat et l’autorité de l’Évangile, ledit Guillaume avait renoncé aux fonctions de courtisan pour s’élever au faîte d’une grande sainteté.

Vers le même temps, le roi, voyant que le vénérable comte de Kent était vieux et accablé d’infirmités, lui intenta de graves accusations; exigeant formellement de lui une énorme somme d’argent, et lui reprochant d’horribles attentats. Le roi choisissait d’autant mieux son temps, que, dans le cas où le comte serait venu à mourir pendant que le procès qu’il lui intentait serait encore en suspens, ledit roi eût été en droit de confisquer irrévocablement toutes ses possessions et tous ses biens. Il lui reprocha donc avec force invectives, d’avoir souillé traîtreusement, sous le règne de son père, une noble vierge, la fille du roi d’Écosse, confiée à sa tutelle; d’avoir causé la perte de La Rochelle et de tout le Poitou, en envoyant aux assiégés et aux chevaliers du roi, enfermés dans cette ville, qui n’attendaient de secours que de l’Angleterre, des tonneaux pleins de sable, au lieu de l’argent destiné à sauver la ville et la terre; lequel argent il avait méchamment et furtivement soustrait; item, d’a- (540) voir donné en trahison des conseils qui avaient entraîné la destruction et la perte du château de Bedfort; item, d’avoir infidèlement géré et d’avoir dissipé selon son bon plaisir le trésor royal, à l’époque où le roi était sous sa garde, appliquant ces richesses à son usage, et acquérant par ce moyen des revenus et des terres vastes et opulentes; et le roi déclara qu’il exigeait un compte rigoureux de ce trésor. Il se plaignit aussi d’avoir perdu irréparablement de grandes possessions et une forte partie de son armée, dans la guerre soulevée en Bretagne contre le roi de France, par la trahison du même comte, d’après le témoignage même du comte de Bretagne. Il l’accusa encore d’avoir machiné une grande trahison contre son seigneur le roi, en concluant ou en cherchant à conclure un mariage clandestin entre Richard de Clare et Mathilde (?), sa fille. Item, d’avoir empêché méchamment qu’un mariage eût lieu entre le seigneur roi et une noble dame, en écrivant secrètement à cette même dame et à sa famille que le roi était louche, sot et mal bâti; qu’il y avait sur lui quelque apparence de lèpre; qu’il était trompeur et parjure; qu’il était mou, et plus mou qu’une femme; assurant qu’il n’avait de vigueur que contre les siens, et qu’il était totalement incapable de satisfaire aux exigences amoureuses d’aucune femme de noble race. Item, d’avoir fait raser jusqu’au sol des bois et des forêts royales confiées à sa garde, et d’en avoir retiré un prix, dont il aurait un nouveau compte à rendre. Item, de s’être jeté avec fureur et violence sur le roi, (541) un jour qu’il se trouvait par hasard seul avec lui dans une chambre, pendant qu’ils demeuraient tous deux à Woodstock; d’avoir voulu traîtreusement et méchamment égorger son seigneur le roi avec un couteau nu qu’il tenait à la main, et de ne l’avoir lâché qu’effrayé par les cris qu’il poussait; d’avoir ainsi commis un crime pour lequel il avait mérité non-seulement d’être étranglé ou pendu, mais encore d’être écartelé. A cette dernière accusation, qui le blessait plus douloureusement encore que les autres, le comte Hubert répondit avec retenue, et s’humiliant devant le roi, lui dit: «Je n’ai jamais été traître envers vous ni envers votre père, et cela, grâce à Dieu, apparaît bien en vous:» il entendait dire par là: Si j’avais voulu vous trahir, vous n’auriez point obtenu le royaume.» Quant à tous les autres griefs, il chargea de le défendre et de répondre pour lui un homme fidèle et bien capable de remplir cet office, à savoir, Laurent, clerc de Saint-Albans, qui était resté inséparablement attaché audit comte dans toutes ses tribulations. Par son entremise, Hubert répondit clairement et élégamment article par article; il porta la conviction dans l’esprit de tous les auditeurs, en démontrant et prouvant suffisamment son innocence, quoique le roi et les orateurs du banc du roi, que nous nommons vulgairement narrateurs, s’efforçassent d’établir le contraire. Cependant pour que le ressentiment et la colère du roi contre le comte fussent apaisés, il fut stipulé que, pour le bien de la paix et le rétablissement de l’an- (542) cienne affection qui les unissait, le comte résignerait au roi les quatre châteaux auxquels il tenait le plus, à savoir, Blank-Castle, Grosmund232, dans le pays de Galles, Skiuffrith et Hanfeld. Or le comte, dont la vieille fidélité, mise tant de fois à l’épreuve, avait conservé l’Angleterre aux Anglais, supporta avec patience et fermeté l’ingratitude et la malveillance du roi, les opprobres et les injures dont il l’abreuvait, ainsi que tous les coups de la fortune. Si quelqu’un désire connaître plus à fond la discussion qui eut lieu entre les accusateurs dudit Hubert comte de Kent, et le susdit maître Laurent de Saint-Albans, il en trouvera le détail dans le livre des Additions 233.

Le comte Richard et d’autres seigneurs s’engagent entre eux à partir pour la Terre-Sainte. — La querelle de l’empereur et du pape continue. — Expéditions contre les Bolonais et autres fauteurs du pape. — A la même époque, la veille de la fête de Saint-Martin, les seigneurs croisés d’Angleterre, se réunirent à Northampton, pour s’y occuper de leur prochain voyage en Terre-Sainte. De peur que les arguments captieux de l’église romaine ne missent obstacle à leur vœu honorable, de peur aussi, comme on le leur avait fait craindre et supposer, qu’on ne détournât leurs bras, pour verser le sang chrétien, soit en-Grèce, soit (543) en Italie, ils jurèrent tous de se rendre cette année même en Terre-Sainte, pour la défense de la sainte église de Dieu. Le comte Richard, qui était le chef de tous les autres, jura le premier sur le maître autel de l’église de tous les Saints, au milieu de la ville. Le comte Gilbert Maréchal répéta ensuite le même serment, en ajoutant cette restriction, qu’il lui faudrait auparavant se réconcilier avec le roi. Alors le comte Richard lui dit: «Ne te mets pas en peine, beau-frère très-chéri, je me charge de cette affaire.» Après Gilbert, vint le tour de Richard Suard, et ensuite de Henri de Trubleville, ainsi que d’une foule de seigneurs, qu’il serait trop long d’énumérer. Tous en6n se préparèrent vigoureusement au service de la croix, avec le même bras et le même cœur.

Vers le même temps, le seigneur pape voyant que la puissance et la fermeté du seigneur empereur n’étaient point encore ébranlées, et qu’il n’était pas disposé à plier devant lui et devant l’église romaine, envoya aux prélats et magnifiques princes d’Allemagne, et aux autres demeurant en d’autres lieux, de longues lettres commonitoires. Il leur ordonna formellement de se soulever tous contre leur empereur, rebelle envers Dieu et l’église romaine; et il le diffama par de grandes invectives. Il délia même tous ceux qui étaient tenus envers lui du serment de fidélité, cherchant à leur persuader que la fidélité consistait dans l’infidélité et l’obéissance dans la désobéissance. Mais la méchanceté de l’église romaine n’y gagna que l’exécration de tous, et l’autorité pa- (544) pale ne trouva que peu ou point de serviteurs complaisants.

Dans la saison d’été de cette même année, c’est-à-dire vers la fin de l’automne, le seigneur empereur voulant priver les Milanais, traîtres envers lui, des secours qu’ils tiraient des Bolonais, entreprit une expédition formidable contre ces derniers. Les Bolonais ayant voulu par amour pour le pape et pour les Milanais, leurs alliés, faire une sortie afin de vaincre l’armée impériale, l’empereur se présenta à l’improviste, au moment où ils étaient hors de leurs murs, et leur ayant coupé la retraite, en se plaçant avec son armée entre eux et la ville, il dispersa en quelques instants, par un choc impétueux, les bataillons des Bolonais. Ceux-ci, en fuyant, prirent des chemins détournés, espérant rentrer dans la ville; mais ils se précipitèrent dans un fleuve qu’il leur fallait nécessairement traverser, et un plus grand nombre encore périt misérablement dans les flots, qu’il n’y en eut de passés au fil de l’épée. Ensuite le seigneur empereur ayant reçu la soumission des Bolonais qui étaient restés dans la ville, dirigea ses légions d’hommes d’armes du côté de Milan; et en fort peu de temps, en élevant des machines et en jetant plusieurs ponts, il franchit, avec sa nombreuse armée, les. retranchements dont les Milanais s’étaient entourés de toutes parts. Aussi la terreur et l’effroi s’emparèrent des habitants surpris, et quand ils curent appris le désastre des Bolonais, les gémissements s’ajoutèrent aux gémissements. C’est pourquoi l’empereur eût terminé (545) cette affaire selon ses vœux, si le trouble dangereux suscité par le pape n’eût porté jusqu’aux contrées les plus reculées le défi adressé au seigneur empereur. Les habitants en étant instruits reprirent courage et relevèrent la tête. Ils sortirent par les faubourgs et vinrent assiéger le camp impérial. Réconfortés par un certain légat que le seigneur pape leur avait envoyé pour les secourir, ils assiégèrent Ferrare, l’investirent à main armée et ne voulurent admettre d’autre satisfaction des habitants que celle d’une soumission absolue. C’était le légat qui leur donnait ce conseil, et qui poussait les Milanais à agir sans miséricorde. A cette même époque, furent découverts les restes d’un des compagnons de saint Oswin.

Le roi introduit de force un étranger comme prieur dans la communauté de Winchester. — Mort de Guillaume élu à Valence. — Douleur du roi. — Le pape et la cour romaine élisent pour empereur Robert, frère du roi de France. — Refus de Robert et réponse de Louis IX. — Vers le même temps, le roi opprima violemment l’église de Winchester, et il y introduisit de force un étranger, contre la volonté de tout le couvent, en exigeant qu’on le mît à la tête de la communauté. Cet intrus se conduisit sans règle ni mesure, et n’ayant point la crainte de Dieu devant les yeux, bouleversa tout, scandalisa tous les frères, et dilapida le trésor de l’église: son unique soin était de plaire au roi. Aussi la libre élection que les moines devaient faire d’un pasteur courait de grands (546) risques, parce que ce prieur adultérin entraînait avec sa queue presque la moitié des étoiles, et qu’en pervertissant les cœurs de beaucoup de frères, il les avait déterminés à élire pour évêque Guillaume, oncle de la reine. Or c était à cela que le roi tendait de toutes parts.

Aux approches de la fête de la Toussaint, Guillaume, élu à Valence, dont nous avons fait mention plus haut, après avoir obtenu du seigneur pape l’autorisation d’être élu évêque de Liège, et d’être promu à l’évêché de Winchester, tomba malade à Viterbe, et expira le jour de la Toussaint, empoisonné, à ce qu’on prétend. On accusa de ce crime maître Laurent, Anglais, qui dans la suite se purgea dans les règles. Le pape ayant appris cette mort, en fut d’autant plus affligé, qu’il se proposait de le mettre à la tête de son armée dans la guerre qu’il allait soutenir contre l’empereur. Aussi l’avait-il rendu comme un monstre spirituel et comme une bête à plusieurs têtes. En effet, il connaissait Guillaume pour un homme brave au combat, prompt au meurtre, disposé à l’incendie. C’était le conseiller du roi d’Angleterre, l’ami du roi de France, le beau-frère234 de l’un et (547) de l’autre, l’onde des deux reines, le frère du comte de Savoie; il touchait à beaucoup d’autres hommes puissants, soit par alliance, soit par consanguinité. Mais cette mort inopinée changea toutes les dispositions du pape.

Le roi ayant appris cette rumeur lugubre, ne put se contenir de douleur; il déchira ses vêtements et les jeta au feu; et poussant de grands rugissements, il ne voulut accueillir les consolations de personne. La reine, dont le degré de parenté excusait la douleur, pleura aussi pendant longtemps le trépas de son oncle.

Vers le même temps mourut Éveline, comtesse d’Albemarle, femme d’une merveilleuse beauté. Et (548) le douzième jour avant les calendes de janvier, expira le seigneur Henri de Trubleville, très-brave chevalier, homme très-expérimenté et très-habile dans les expéditions guerrières.

Pendant que ces choses se passaient, le seigneur pape envoya une ambassade solennelle au roi de France, et lui fil savoir qu’il voulait que la lettre dont ses députés étaient porteurs fût lue solennellement à haute et intelligible voix, devant ledit roi et devant tout le baronnage de France. Or, voici quels étaient, à ce qu’on prétend, la teneur et le sens général de cette lettre. «Que le fils chéri et spirituel de l’église, l’illustre roi de France, et que tout le baronnage de France, sachent qu’après mûre délibération de tous nos frères, et sur leur résolution, nous avons condamné et renversé du faite impérial ledit empereur Frédéric; et que nous avons choisi, pour mettre à sa place, le comte Robert, frère du roi de France; lequel Robert, non-seulement l’église romaine, mais encore l’église universelle, a jugé à propos d’aider avec empressement et de soutenir avec efficacité. Ne différez donc en aucune façon d’accepter à bras ouverts une dignité qui est offerte si volontiers, et pour l’obtention de laquelle nous verserons abondamment nos trésors et donnerons nos peines et notre aide. En effet, les crimes multipliés dudit Frédéric, crimes dont le monde a connaissance, l’ont condamné irrévocablement.» Après avoir tenu conseil, le roi de France répondit à cette proposition avec une prudence circonspecte: «D’où vie- (549) nent au pape cet orgueil et cette audace téméraire, de déshériter et de renverser du faîte impérial un prince qui est tel qu’il n’a point son supérieur, ni même son pareil parmi les chrétiens, un prince qui même n’a point été convaincu ni par autrui, ni par ses propres aveux des crimes qu’on lui reproche? En supposant que ses torts exigeassent sa déposition, il n’y aurait qu’un concile général qui pût le casser légitimement. Quant aux excès dont on l’accuse, il ne faut pas ajouter foi à ses ennemis: or, il est avéré que le pape est son ennemi capital. Non-seulement il nous a paru innocent jusqu’ici, mais encore il a été pour nous un bon voisin; nous ne voyons en lui rien de fâcheux ni sous le rapport de la fidélité séculière, ni sous celui de la foi catholique. Ce que nous savons bien, c’est qu’il a combattu fidèlement pour notre seigneur Jésus-Christ, s’exposant avec intrépidité aux périls de la mer et de la guerre. Or, nous ne trouvons pas tant de religion chez le pape; lui qui a cherché à confondre pendant son absence et à supplanter méchamment celui qu’il devait soutenir et protéger pendant qu’il combattait pour Dieu. Nous ne voulons pas nous jeter de gaieté de cœur dans de si grands périls, ni attaquer ledit Frédéric qui est si puissant, que tant de royaumes soutiendraient contre nous, et à qui la justice de sa cause prêterait secours. Qu’importe aux Romains que nous versions largement tout notre sang, pourvu que nous soyons les instruments de leur colère? Si par (550) nous ou par d’autres le pape triomphe de Frédéric, il foulera aux pieds tous les princes du monde, et lèvera les cornes de la jactance et de l’orgueil, puisqu’il aura réussi à écraser le grand empereur Frédéric. Toutefois, pour ne point paraître avoir reçu en vain un ordre papal, quoiqu’il soit constant qu’il nous vient de l’église romaine, bien plutôt par haine pour l’empereur que par amour pour nous, nous enverrons de notre part des messagers prudents à l’empereur; ils s’enquerront soigneusement de lui, relativement aux opinions qu’il professe sur la foi catholique, et ils nous en donneront avis. S’ils ne trouvent en lui rien que de bien pensé, pourquoi doit-on lui chercher querelle? Mais s’il n’en est pas ainsi, nous le poursuivrions jusqu’à la mort, de même que nous poursuivrons le pape lui-même, ou tout homme quel qu’il fût, qui penserait mal de Dieu.» Les ambassadeurs du pape, ayant entendu cette réponse, se retirèrent avec confusion. Une ambassade solennelle de Français alla donc trouver le seigneur empereur, pour lui annoncer textuellement les propositions qui avaient été faites par le seigneur pape. Quand le seigneur empereur eut appris cela, il resta stupéfait d’une haine si implacable, et répondit qu’il était bon catholique et bon chrétien, et qu’il pensait sainement sur tous les points de la foi orthodoxe. Il ajouta: «Qu’il ne plaise jamais à mon seigneur Jésus-Christ que je m’écarte de la foi adoptée par mes magnifiques ancêtres et prédécesseurs, pour suivre les (551) voies de perdition. Que le Seigneur juge entre moi et cet homme qui me diffame si méchamment par tout l’univers.» Puis, tendant les mains au ciel et versant des torrents de larmes, il s’écria en sanglotant: «Que le seigneur Dieu des vengeances lui rende ce qu’il mérite.» Alors, se tournant vers les députés, il leur dit: «Mes amis et très-chers voisins, je crois en vérité ce que croit tout autre chrétien, quoi qu’en dise mon ennemi, cet homme qui a soif de mon sang et qui veut détruire mon honneur. Si vous êtes disposés à me faire la guerre, ne vous étonnez pas que je me défende contre ceux qui m’attaqueront; car j’espère que Dieu, protecteur des innocents, me délivrera puissamment. Et Dieu sait que c’est par amour pour mes rebelles, et principalement pour les Milanais hérétiques, que le pape lève le talon contre moi et s’emporte avec colère. Il ne me reste plus qu’à vous tendre grâces de tout mon cœur d’avoir bien voulu,» avant de consentir, vous assurer par mes réponses des faits dont il est question.» Les députés répondirent à cela: «A Dieu ne plaise qu’il nous vienne jamais à l’esprit d’attaquer aucun chrétien sans cause manifeste. L’ambition ne nous pousse pas; et nous croyons que notre seigneur le roi de France, que la ligne directe du sang royal a fait parvenir au sceptre de France, est plus haut placé encore qu’un empereur qui ne doit son rang qu’à une élection toute volontaire. Il suffit donc au seigneur comte Robert d’être frère d’un si grand (552) roi.» A ces mots ils se retirèrent comblés par l’empereur de témoignages de bienveillance. Ainsi les efforts du pape restèrent impuissants à cet égard.

Le pape recueille de l’argent pour se défendre contre l’empereur. — L’empereur persuade les croisés de différer leur départ. — Simon-le-Normand et frère Geoffroi chassés du conseil du roi. — Les moines de Winchester obtiennent du pape la liberté d’élire un Anglais pour évêque. — Sur ces entrefaites le seigneur pape, par le ministère des Prêcheurs et des Mineurs, mit en œuvre la persuasion et différents moyens pour extorquer de l’argent de toutes parts, et s’en procurer afin de nuire à l’empereur. A cette époque les Prêcheurs et les Mineurs devinrent les conseillers et les députés spéciaux des rois; en sorte que jadis on ne voyait, dans les maisons des rois, que des courtisans vêtus d’habits délicats, et que maintenant c’étaient des moines aux habits grossiers qui remplissaient les maisons, les chambres et les palais des princes. Le seigneur roi appela à cette époque, dans son conseil, frère Jean de Saint-Gilles. Beaucoup s’étonnèrent de ce que le seigneur pape ne s’inquiétait point des prières des fidèles, qui, comme on le lit [dans l’Écriture], sauvèrent Pierre de sa prison.

Cependant le seigneur empereur conseilla par ses lettres aux croisés de tous les pays, de ne se point mettre en route pour Jérusalem, quoiqu’ils fussent préparés, et que le retard leur semblât pénible; mais (553) d’attendre avec patience que, la violence de la colère papale s’étant apaisée, il pût les accompagner avec joie, ajoutant qu’une multitude infinie de guerriers était prête à leur faire la guerre dans les pays d’orient. Les croisés ayant méprisé cet avis, l’empereur s’indigna et défendit de fournir à l’armée des Français les provisions tirées de ses terres voisines les plus fertiles, à savoir, de l’Apulie et de l’île de Chypre; de leur vendre rien de ce qui provenait de ses autres terres, ou de leur faire rien passer d’aucune manière. A cette nouvelle, les Sarrasins relevèrent la tête, et, redoublant d’audace, firent éprouver aux chrétiens de grands dommages dans leurs corps et dans leurs possessions, et se livrèrent audacieusement à l’incendie et au carnage. Pour comble de douleurs, la Grèce éleva contre l’église son antipape Germain; et le seigneur empereur opposa au pape frère Hélie, ancien supérieur général de l’ordre des Mineurs et prédicateur de grand renom. Ainsi les maux commencèrent à se multiplier sur la face de la terre; car ledit Hélie donna l’absolution à tous ceux que le seigneur pape avait liés par l’anathème, et le scandale fut engendré dans l’église. Par toutes les paroles de ce grand artisan de discorde, l’église romaine était couverte d’infamie à cause de ses usures, de sa simonie et de ses rapines de tout genre; et les fils étaient changés en faux fils. En effet, ledit frère Hélie assurait que le seigneur pape se déchaînait contre les droits de l’empire, qu’il n’avait soif que d’argent, et qu’il en extorquait par tous les moyens; (554) qu’il n’avait nul souci des prières, des messes, des processions, des jeûnes, qui ont coutume de délivrer les opprimés de la persécution; selon qu’il est écrit: «Pierre était retenu en prison: or, l’église ne cessait point de prier pour lui;» qu’il disposait frauduleusement de l’argent levé pour secourir la Terre-Sainte; qu’il scellait furtivement dans sa chambre des écrits selon son bon plaisir et sans l’assentiment de ses frères; qu’il confiait même à ses nonces des cédules blanches, mais signées, pour qu’ils y écrivissent ce qu’il leur conviendrait d’écrire, ce qui était un horrible abus; enfin il accusa le seigneur pape de beaucoup d’autres énormités, en lançant ses paroles jusqu’au ciel. C’est ce qui fit que le seigneur pape excommunia le même Hélie235.

Cette même année, pendant que les fêtes de Pâques étaient célébrées avec allégresse, la solennité se changea en lamentations, et la harpe de maître Simon-le-Normand rendit des accents lugubres. Ledit (555) Simon, pendant fort longtemps, avait été non-seulement l’homme le plus influent du royaume et le détenteur du sceau royal; mais encore c’était lui qui gouvernait et dirigeait à son gré le roi et les courtisans; rien ne se faisait que par son ordre, et il moissonnait là où il n’avait point semé. C’était un homme austère, qui n’avait su gagner la faveur de personne, et qui, enivré outre-mesure de sa puissance, s’était attiré de jour en jour l’indignation et la haine de tous les nobles. Le roi, ne pouvant supporter plus longtemps son orgueil insolent, donna ordre qu’on le chassât de sa cour, et il fit jeter hors des appartements royaux les bagages, le mobilier, les livres et les vêtements précieux qui appartenaient audit Simon. Il lui retira de plus le sceau royal, qu’il confia au seigneur Richard, abbé d’Evesham. homme fidèle, prudent et circonspect dans sa conduite. Animé par un semblable accès de colère, le roi donna aussi ordre qu’on éloignât de sa cour frère Geoffroi, Templier: ce que beaucoup de personnes désiraient. L’origine et la principale cause de cette grande colère du roi fut que le même Simon avait refusé d’enregistrer un certain écrit fort odieux, qui portait atteinte à la couronne du seigneur roi. La teneur de cet écrit portait que le comte de Flandre, Thomas, percevrait un certain droit sur chaque sac de laine qui serait apporté d’Angleterre dans ses états. Ce droit devait être de quatre deniers pour chaque sac. Le templier Geoffroi avait aussi refusé de consentir à cet abus criant, (556) quoique le roi eût témoigné le plus vif empressement pour l’établissement de cet impôt.

Vers le même temps, les moines de Winchester revinrent de la cour de Rome après avoir obtenu du seigneur pape de ne point élire pour évêque et pour gardien de leurs âmes aucune personne étrangère et odieuse à la généralité du royaume, comme le voulaient les violentes instances du roi et ses prières impérieuses; mais de prendre régulièrement, comme il est juste et canonique, pour leur pontife et leur pasteur, celui qu’il leur semblerait bon d’élire, et cela en toute liberté et sans avoir d’exaction à subir. A cette nouvelle, le roi ressentit une colère véhémente, comme s’il était impossible de trouver aucun homme de naissance anglaise qui fût capable de remplir cette dignité. Depuis ce moment, ce prieur, que le roi avait intrus de force, mit tous ses soins à ébranler la fermeté des moines, et à détruire la concorde et l’unité de ceux qui jusque-là avaient défendu avec énergie la liberté de leur église.

L’empereur Frédéric marche sur Rome. — Lettre de l’empereur au roi d’Angleterre. — Vers le même temps, le seigneur empereur voyant que non-seulement le pape avait une soif dévorante de son sang, mais encore qu’il soutenait les Milanais rebelles et hérétiques afin de réussir à le renverser d’une manière ignominieuse, abandonna et suspendit pour le moment l’expédition guerrière qu’il avait entre- (557) prise et commença à s’approcher audacieusement de Rome, afin d’inspirer plus d’effroi à ses ennemis. Sachant qu’il arrivait, les habitants de Viterbe allèrent au-devant de lui comme au-devant de leur seigneur. Plusieurs podestats de villes puissantes, des députations de citoyens, et même une foule nombreuse de Romains suivirent cet exemple et le reçurent avec honneur et respect, comme on le peut voir clairement dans une lettre de l’empereur adressée à ce sujet au roi d’Angleterre.

«Frédéric, par la grâce de Dieu, empereur des Romains toujours Auguste, roi de Jérusalem et de Sicile, à l’illustre roi d’Angleterre, son beau-frère chéri, salut et sentiments d’affection sincère. Le triple aiguillon de douleur qui perce et dévore notre cœur ne nous permet plus de nous contenter des larmes: il faut que notre douleur s’exhale en gémissements, et que nos gémissements se changent en cris, parce que, en considérant la nouvelle dissension à laquelle le recteur et le pontife de l’église universelle nous a poussé par sa violente agression, nous reconnaissons combien la foi catholique doit perdre à cette querelle; nous examinons d’une manière claire l’éclipse de la justice, et nous déplorons misérablement le détriment qui en résulte pour la Terre-Sainte. Mais nous ne sommes pas troublé par une moindre angoisse, de ce que les yeux du prêtre Héli236, obscur- (558) cis par les ténèbres, ne voient aucun de ces dangers, mais de ce qu’au contraire il est excité contre nous par une si grande colère, et aveuglé par un si grand amour pour les Milanais et pour leurs fauteurs, rebelles envers l’empire, qu’il précipite l’univers entier dans des événements incertains, et l’expose à toutes les chances de la fortune, dans le seul but de fouler aux pieds la justice du saint empire et d’employer tout son pouvoir pour venir en aide aux Milanais rebelles envers nous. Quant à nous, nous ne sommes torturé par aucun remords de conscience, et nous ne redoutons pas que la voix publique puisse nous accuser: loin de là, averti comme par une inspiration divine de tous les périls qui naissent aujourd’hui, nous avons cherché depuis fort longtemps à éviter le présent scandale; nous avons mis en œuvre tous les moyens possibles, quoique inutilement, pour obtenir la bienveillance du souverain pontife; nous n’avons point épargné notre personne et nos peines; nous n’avons point regardé à dépenser nos trésors; nous avons même très-souvent été prodigue de la vie de nos féaux pour le secourir lui et l’église romaine. Mais (ce que nous avons peine à dire) nous n’avons absolument rien gagné à nos longs services; pour tous nos bons offices nous n’avons obtenu de lui aucune affection: toujours il s’est présenté comme notre adversaire; toujours il s’est opposé aux progrès du saint empire. De plus, ce que tous doivent regarder comme plus odieux encore, il a soustrait à l’empire la ville de Castellana, pendant que nous étions auprès (559) de lui pour le soutien de la sainte église, comme la chose est évidemment prouvée par ses propres lettres, que les habitants de Castellana nous ont fait passer dernièrement. Tout récemment encore, malgré nos sollicitations, nous n’avons pu obtenir de lui une réponse favorable pour nous et pour l’empire. Il a prétendu avoir envoyé un légat en Syrie, dans nos intérêts, à l’effet de réparer les injustices commises envers nous et envers notre fils par les habitants d’Acre et par quelques seigneurs du royaume de Jérusalem; mais il a enlevé toute autorité à ce légat par certaines lettres secrètes qui arrivèrent après lui et qui contenaient des ordres tout contraires. Dans ce même temps, nous n’avons pu obtenir de lui aucune lettre pour empêcher les Milanais d’attaquer les Crémonais fidèles envers l’empire, et les Florentins, de se soulever contre nos féaux Siennois237, tandis qu’il nous refusait la permission de marcher à leur secours, sous prétexte que nous laisserions l’église sans défense. Quand ensuite “nous nous sommes rendu en Germanie pour réprimer la malioe de notre fils aîné, il nous a promis, mais en paroles seulement, de nous seconder; car, par l’entremise d’un légatqui porta il des lettres de créance, il a eujoint secrètement, dans les termes les plus forts dout il ait pu se servir, à tous nos princes séants avec nous dans la cour de Mayence de ne consentir en aucune façon à l’élection (560) de notre fils puîné ou de toute autre personne de notre famille et de notre sang. Puis, sachant que nous voulions rétablir les droits de l’empire, il a mis obstacle à nos progrès en Italie, en la remuant par tous les moyens en son pouvoir et à sa connaissance, ainsi que par l’envoi de lettres et de nonces, et principalement de l’évêque de Préneste qui bouleversa238, par les plus noires intrigues, Plaisance et Mantoue. Enfin, quand nous eûmes triomphé, grâce au Seigneur, en faisant un grand carnage des Milanais, le pape, voyant que ses légations de cette espèce et ses lettres furtives ne lui servaient à rien, et que l’épée de notre justice l’emportait sur les ruses de la méchanceté, commença à s’opposer à nos progrès avec moins de dissimulation, en défendant publiquement aux villes et aux seigneurs de la marche d’Ancône et du val de Spolète, qui sont tenus de prêter main forte à l’empire, bien loin de lui nuire, d’oser ou se rendre en Lombardie ou y envoyer des soldats. Il ordonna même à Ancône et aux autres villes maritimes, sous peine d’excommunication et d’une contribution de dix mille marcs, de fournir aux Vénitiens rebelles envers notre excellence tout ce qui leur serait nécessaire, au mépris de nos ordres et de notre interdiction: tous ces faits sont prouvés de la manière la plus évidente par des lettres de lui. Il adressa aussi des lettres à quelques seigneurs de la marche de Trévise qu’il avait rendus faibles et vacillants dans leur fidé- (561) lité à l’empire pour les déterminer à nous abandonner ouvertement; leur faisant savoir pour certain que, si nous ne voulions pas remettre sans condition, à son bon plaisir et à son arbitrage, l’affaire de Lombardie, il fulminerait contre nous une sentence d’excommunication. Alors voyant tout cela, et voulant, comme nous l’avons dit, prévenir tout scandale entre l’église et nous, nous prîmes l’avis de nos chers princes et autres, nos féaux, qui nous assistaient en ce moment au siège de Brescia, et nous jugeâmes à propos d’envoyer des ambassadeurs solennels au saintsiége apostolique; nous fîmes offrir par eux satisfaction, même sur quelques autres griefs frivoles que le pape mettait en avant, prétendant que, dans notre royaume de Sicile, les droits et la liberté de l’église avaient été violés; et nous demandâmes de nouveau, par les mêmes ambassadeurs, ce que nous avions tant de fois sollicité par une foule d’ambassades, à savoir: l’union tant désirée entre nous et l’église, union qui, pour être bien affermie, avait besoin de députés mutuels et de cautions réciproques. Or, après avoir dit qu’il désirait volontiers cette union, après s’en être remis à notre jugement du mode et de la forme de la caution, pendant que nos députés et les siens revenaient joyeusement vers nous confiants dans ses promesses d’union et de paix, il donna, tout à fait à leur insu, pleins pouvoirs de légation dans la province de Lombardie, pour nuire à nous et aux nôtres, à Grégoire de Monte-Longo qui déjà, dans la même province, nous avait paru suspect à (562) nous et aux nôtres, quand il n’avait que le titre de simple nonce, et que le pape avait promis de rappeler de ce pays. Pour augmenter encore sa méchanceté, profitant du moment où notre confiance dans les promesses d’union qu’il nous avait faites nous empêchait d’être sur nos gardes il donna mission à quelques-uns de nos princes et de nos féaux de nous avertir relativement à quelques vexations qu’il disait avoir été commises contre lui et contre l’église dans notre royaume de Sicile et dans la ville de Rome par nos officiaux et nos députés. Après que notre sérénité eut répondu pleinement sur tous ces griefs avec l’aide du Seigneur, de manière à entraîner l’assentiment de ceux mêmes qui nous avertissaient, non moins que d’une foule d’autres religieux alors présents, nous ne nous contentâmes point d’avoir répondu à chaque chose article par article, et nous ajoutâmes d’une manière générale que nous remettions à son jugement notre volonté et notre réponse sur chaque chose; et tout cela est prouvé de la manière la plus claire par les lettres et le témoignage d’un grand nombre de prélats dignes de toute créance. Alors au moment où, à cause de tout cela, nous avions envoyé une nouvelle députation munie du plein pouvoir d’agir en notre nom, relativement à ces réponses mêmes et à l’offre d’une entière et complète satisfaction, lui, pour prévenir leur arrivée avec une astuce suffisante239, procéda méchamment et inju- (563) rieusement contre nous le jour des Rameaux, ce qui est contre la coutume de l’église puisque ce jour-là n’est jamais employé à de telles démarches. Nous qui regardions cet attentat comme plein de témérité et comme exempt de justice, nous envoyâmes aux frères cardinaux des lettres et des députés à l’effet de solliciter la convocation d’un concile général dans lequel nous promettions de prouver par des arguments plus clairs que le jour la perversité de ce juge corrompu, la justice de notre empire et notre innocence. Mais bien loin de tenir aucun compte de notre réclamation, et au mépris du droit des gens qui défend de violer la personne des députés et des ambassadeurs, cet homme qui s’intitule le serviteur des serviteurs de Dieu, n’a pas craint de faire jeter dans une prison ignominieuse nos ambassadeurs susdits qui étaient des évêques. Réfléchissez donc et voyez si ce sont là des actes dignes d’un pape, si ce sont là des œuvres de sainteté, s’il convient à une prédication établie [pour le bien] de contribuer à la ruine du monde, et de fouler aux pieds la justice, en portant des jugements iniques vis-à-vis de nous qui sommes fidèle, et en jugeant dans les intérêts des Milanais infidèles. Néanmoins, quoiqu’il eût procédé à tort contre nous avec l’orgueil de sa bouche, tout cela ne nous aurait pas encore excité240 au juste jugement de (564) la vengeance impériale; mais comme il a paru disposé à se porter envers nous aux dernières extrémités, et comme il a annoncé sans aucun détour qu’il cherchait, par les voies temporelles, à nous déshériter de l’empire, nous nous sommes enfin décidé à la vengeance, parce que, tandis que nous demeurions dans la marche Trévisane à l’effet de la pacifier (car nous l’avions trouvée rouge de sang et couverte de cadavres à cause de vieilles et continuelles dissensions), lui a fait révolter contre nous et contre l’empire, en répandant de grosses sommes d’argent, la ville de Trévise ainsi que le marquis d’Est, le comte de Saint-Boniface et plusieurs autres seigneurs du pays qui déjà, sur les suggestions du souverain pontife, avaient tous ensemble juré notre mort. Au moyen de Paul Traversari241, auparavant notre plus fidèle serviteur, et qui depuis, corrompu par l’argent papal, est devenu traitre, ainsi que par l’entremise d’un242 cardinal légat, le pape a enlevé à la marche et à l’empire notre cité de Ravenne; il a reçu des habitants, à titre de prince et de pontife, serment de fidélité envers lui et envers l’église; il a donné ordre d’intercepter les chemins publics de la marche et du duché, lequel duché il détenait sous la suzeraineté de l’empire, au moment où nos députés se rendaient vers nous et (565) nous amenaient des convois nécessaires à nous et à notre armée. Il a même osé, comme l’aurait fait un brigand, jeter dans les fers quelques-uns d’entre eux après les avoir dépouillés de tous leurs biens. Or, il a fait tout cela soit pour faire périr par la faim nous et nos chevaliers tant italiens que germains, soit pour nous éloigner nécessairement du siège de Milan et nous empêcher de punir nos rebelles. Non content de tout cela, il a pris ouvertement le titre de prince et de chef d’armée contre nous et contre l’empire: il a regardé comme sienne la cause des Milanais et des autres traîtres infidèles. Il a fait publiquement de leurs intérêts ses propres intérêts; il a établi en son lieu et place pour chefs de l’année milanaise ou, pour parler plus juste, de l’armée papale, le susdit-Grégoire de Monte-Longo et frère Léon, supérieur de l’ordre des frères Mineurs, qui tous deux, le glaive au côté et la cuirasse sur la poitrine, non-seulement se donnaient faussement des airs de chevaliers, mais encore continuant leur mission de prédicateurs, absolvaient de tous leurs péchés les Milanais et les autres, quels qu ils fussent, qui avaient offensé notre personne et celle des nôtres. Aujourd’hui, le susdit légat et le susdit frère s’intitulent recteurs et seigneurs au mépris de nos droits et de ceux de l’empire; d’où l’on peut conclure évidemment que le pape est non-seulement le fauteur d’infidèles que le bruit public accuse tous pour la plupart d’hérésie. mais encore qu’il a usurpé, au préjudice et à la ruine des droits impériaux, le gouvernement et le domaine temporel du Milanais. C’est (566) pourquoi, voyant que la mesure est comblée, et nous trouvant provoqué par trop de pertes et abreuvé par trop d’injures, nous n’avons pu contenir nos mains; nous avons saisi nos armes et notre bouclier pour défendre notre cause et celle de tout l’empire, publiquement contre un ennemi public et temporellement contre un ennemi temporel; et nous avons renoncé à lui témoigner désormais une affection filiale, puisque, non content de ne point nous témoigner en échange la douceur-d’une affection paternelle, et de chercher à nous dépouiller injurieusement de notre héritage, il en veut encore à notre vie, et a une soif cruelle de notre sang. Alors nous avons muni les pays de Ligurie, qui avaient reconnu notre domination, d’une garnison convenable de chevaliers et d’arbalétriers, non sans amoindrir beaucoup notre trésor; nous avons rétabli beaucoup de droits impériaux dans notre expédition en Toscane; et, après avoir fait prendre les devants à notre bénin fils Henri, illustre roi de Torres et de Gallury, et légat du saint empire en Italie, à l’effet de faire rentrer dans le devoir la marche d’Ancône, nous-mêmes avons déployé les étendards de nos aigles victorieuses, et nous nous sommes dirigé en personne vers le duché de Spolette et les pays voisins de Rome. Toute la population jusqu’à Viterbe est venue à notre rencontre, et à l’exception d’un petit nombre de villes, nous avons reconquis et incorporé dans l’empire tout le pays, à cause des graves offenses que nous avions reçues, et d’une si noire ingratitude. Ayant donc été reçu avec (567) le plus entier dévouement par les habitans de Viterbe et par ceux des villes et lieux circonvoisins, nous avons ainsi prouvé notre puissance à notre ennemi et à notre adversaire. Celui-ci voyant le danger si voisin, et troublé par un juste effroi, ne songea cependant point à pourvoir à son salut par un repentir tardif. Il tomba dans un abime de désespoir, et, se défiant de ses propres forces, parce que le peuple romain proclamait hautement sa joie de nous voir approcher, il se mit à verser des torrents de larmes qui n’étaient point feintes contre son habitude, et supplia quelques ribauds, des vieilles femmes et un petit nombre de gens d’armes à sa solde, de prendre la croix contre nous; assurant faussement dans sa prédication que notre seul but était le renversement de l’église romaine et la violation des reliques sacrées des très-bienheureux apôtres Pierre et Paul. Que la magnificence royale excuse donc notre démarche avec un jugement droit, puisque c’est la malignité de notre adversaire qui nous y a forcé, et puisque la justice nous a décidé à maintenir, en même temps que l’honneur de l’empire, l’honneur et la terre de tous les rois et princes. Et par-dessus les autres rois du monde, vous devez seconder notre cause avec une faveur d’autant plus fervente, et la soutenir avec d’autant plus de sécurité que, participant pour ainsi dire à notre fardeau et à notre honneur, et ayant été choisi avec confiance par nous, si vous vous en souvenez bien, pour être médiateur en tout cela, mais ayant été méprisé par la partie adverse, vous pouvez (568) soutenir notre innocence et la justice de notre empire avec un zèle plus pur et une conscience plus libre. Donné à Viterbe.»

Alarmes universelles. — Dédicace de plusieurs églises. — Massacre de Tartares. — Le roi de Castille tombe dans un piège à Séville. — Lorsque ces faits se furent répandus dans le public, la renommée du seigneur pape et son autorité en furent fortement ébranlées; le scandale devint grand, et les hommes prudents et saints commencèrent a concevoir de vives alarmes pour l’honneur de l’église, du seigneur pape et de tout le clergé, et à redouter que le Seigneur, transporté de courroux, n’eût résolu de frapper son peuple d’une plaie sans remède. Vers le même temps, c’est-à-dire le cinquième jour avant les ides d’août, jour de la fête de Saint-Romain, eut lieu la dédicace de l’église conventuelle d’Abingdon: la cérémonie fut faite par l’évêque diocésain du même lieu, à savoir, Robert, évêque de Salisbury. Vers le même temps, eut aussi lieu la dédicace de l’église de Wells. Vers le même temps, furent dédiées les églises d’Evesham, de Glocester, de Tewkesbury, de Wicumbery, de Pershore, d’Alchester, et beaucoup d’autres dans le royaume d’Angleterre. Cette même année, un noble seigneur, Raoul de Thony243, périt sur la mer, vers la fête de saint Michel. Vers le même temps, pendant la persécution que l’évêque (569) de Lincoln faisait éprouver à ses chanoines, l’un d’eux en prêchant devant le peuple et en se plaignant à lui, s’écria: «Quand bien même nous garderions le silence, les pierres parleraient pour nous.» Au même instant s’écroula une bâtisse en pierre qui faisait partie du nouveau clocher de l’église de Lincoln, et elle écrasa dans sa chute les personnes qui se trouvaient dessous. Cet événement, qui ébranla et détériora toute l’église, parut être de funeste augure; mais l’évêque s’empressa de pourvoir aux restaurations244 nécessaires.

Dans le même espace de temps, les Tartares, nations inhumaines, qui avaient exercé d’horribles dévastations, et qui même étaient entrés à main armée sur le territoire des chrétiens, furent vaincus et mis en fuite, après avoir fait une incursion dans la grande Hongrie. La plus grande partie d’entre eux fut passée au fil de l’épée et massacrée par des forces supérieures, cinq rois chrétiens et sarrasins s’étant ligués à cet effet, et ayant marché à leur rencontre par la grâce de l’Esprit saint. Après leur extermination, le roi de Dacie et le roi de Hongrie, voyant qu’un vaste espace de terrain avait été presque réduit en désert par les susdits Tartares, le repeuplèrent avec des colons chrétiens qu’ils y envoyèrent. Plus de quarante navires chargés de ces nouveaux babitants partirent de la seule Dacie.

Cette même année, le mont Cassin, tout inexpu-(570) gnable qu’il était, fut pris par les féaux de l’empereur, comme nous l’avons déjà raconté plus longuement.

Cette même année, la grande ville de Valence, en Espagne, fut prise par le roi de Castille. Le même roi poussa plus loin, ayant l’intention d’assiéger la très-fameuse cité de Séville245. Ses heureux succès lui firent concevoir l’espérance d’en obtenir de nouveaux: il entoura la ville de lignes de circonvallation, et poussa vigoureusement les opérations du siège. Un jour, tandis qu’il avait disposé ses troupes autour de la place, et qu’il pressait les habitants par des assauts meurtriers, le gouverneur de la ville en sortit sous des apparences pacifiques, et promit de rendre la ville au roi, à condition que les citoyens auraient la vie sauve. Mais tout cela n’était que ruse. Il pria même instamment le roi d’entrer aussitôt dans une ville qui lui appartenait dès lors, pour recevoir l’hommage de ceux que sa sérénité royale consentait à épargner. Le roi, ayant ajouté créance entière à ces paroles, qui étaient prononcées avec des larmes et des sanglots, entra dans la ville. Mais aussitôt les habitants, fermant leurs portes et relevant les ponts, tirèrent leurs glaives et entourèrent le roi, qui n’était accompagné que de quelques chevaliers et qui ne s’attendait à rien de semblable. Les Castillans, se voyant environnés par fraude et à l’improviste, et songeant qu’il y allait de leurs têtes, se vengèrent le mieux (571) qu’ils purent de leurs orgueilleux ennemis. Mais comme leurs adversaires renaissaient sans cesse, et qu’ils ne pouvaient supporter plus longtemps le poids du combat, ils se rappelèrent ces paroles du prophète en prières: «Seigneur, sauvez le roi!» et ils firent sortir leur seigneur sain et sauf, par une porte dérobée. Celui-ci, échappé à grand’peine par ce moyen, revint vers son armée, qu’il trouva, ainsi que le lui avaient annoncé les traîtres sarrasins, fort affaiblie par les attaques d’une armée ennemie qui était sortie par un autre côté de la ville. Mais, à la vue de leur roi, qu’ils retrouvaient entier de corps, les Castillans reprirent courage et triomphèrent de leurs ennemis. Quant à ceux qui étaient restés enfermés dans Séville, ils furent ou massacrés ou jetés dans les fers, après avoir fait un grand carnage de leurs adversaires. Le roi retourna sans gloire dans son pays, avec ceux qui purent échapper à ce désastre, se promettant bien d’être plus prudent et de recommencer la lutte.
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